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Caada. E LGIN ET KINCARDINE.

VICTORIA, par la grâce de DiEu, Reine (lu Royau-
me-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, dé.
fenseur de la foi, etc., etc., etc.

A nos très-ainés et fidèles conseillers législâtifs de
la province du Canada, et à nos chevaliers, citoyens
et bourgeois, élus pour servir dans l'assemblée légis-
tive de notre dite province, sommés et appelés à une
assemblée du parlement provincial de'notre dite provin-
ce, en notre cité de Montréal qui devait commencer et
être tenue le deuxième jour de mai maintenant pro-
chain, et à chacun de vous,-

SALUT.

PROCLAMATION.

arlemont pro- TTENDU que le vingt-troisième jour de mars der-
u runer, nous avions jugé à propos de proroger notre

parlement provincial au deuxième jour de mai main-
tenant prochain, auquel temps vous étiez tenus et en-
joins de paraître en notre cité de Montréal: Sachez
donc maintenant, que pour diverses causes et consi-
dérations, et pour le plus grand aise et commodité de
nos bien-aimés sujets, nous avons cru convenable, par
et de l'avis de notre conseil exécutif, de vous exemp-
ler, et chacun de vous, d'être présens au temps sus-
<lit, vous convoquant, et par ces présentes vous en-
joignant, et à chacun de vous, de vous trouver avec
nous en notre parlement provincial, en notre dite cité
de Montréal, lundi, le douzième jour (le juin prochain,
pour y prendre en considération l'état et la prospérité
<le notre dite province du Canada, et y agir comme
de droit.-Ce à quoi vous ne devez manquer.

En foi de quoi,' nous avons fait rendre nos pré-
sentes lettres patentes, et à icelles' fait
apposer le grand sceau de notre dite pro-
vince: Témoin, notre très-fidèle et bien-
aimé cousin, James, comte d'Elgin et
Kincardine, ,chevalier: du très-ancien. et
liés-nohle, ordre du chardon, ,gouverneur
général de l'Amérique britannique du
NoVrd, et capitaine _ýgénéral,'et g'ouver-
nieur on chef dans et sur nos provinces' du
Canada, de la Nouvelle-Ecoese, du Nou-
veau-Brunswick et -de l'le du Prince-1Edouard, et vice-amiral d'icelles, etc., etc.,
etc. A notre hôtel du gouvernement, en
notre cité de Montréal, dans notre dite
province, .ce vingrt-sixième jour, d'avril,
dans l'année de notre seigneur, mil huit
cent quarante-huit, et de notre règne, la
onzième.

Par ordre,

FÉeix FOItTIEU,,

Gy. C. C.,

Prvi';iipp nu

P R 0 CL AM AT I0 NS.
Prvince du ELGIN ET KINCARDINE.

VICTORIA, par la gràce de Dieu, Reine du Royau-
me-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, dé-
fenseur de la foi, etc., etc., etc.

A nos très-aimés et fidèles conseillers législatifs de
la province du Canada, et à nos chevaliers, citoyens
et bourgeois, élus pour servir dans l'assemblce légis-
lative de notre dite province, sommés et appelés à
une assemblée du parlement provincial de notre dite
province, en notre cité de Montréal, qui devait coin-
mencer et être tenue le deuxième jour de juin cou-
rant, et à chacun de vous,-

SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que le vingt-sixième jour d'avril der- Parlearnt po-
nier, nous avions jugé à propos de proroger notre rog6 au 1 juin

parlement provincial au douzième jour de juin cou- 1848
rant, auquel temps vous étiez tenus et enjoins de pa-
raître en notre cité (le Montréal: Sachez donc main-
tenant, que pour diverses causes et considérations,
et pour le plus grand aise et commodité de nos biens-
aimés sujets, nous avons cru convenable, par et lé
l'avis de notre conseil exécutif, de vous exempter, et
chacun de vous, d'être présens au temps susdit, vous
convoquant, et par ces présentes vous enjoignant, et à
chacun de vous, de vous trouver avec nous, en notre
parlement provincial, en notre dite cité de Montréal,
lundi, le vingt-quatrième jour de juillet prochain, pour
y prendre en considération l'état et la prospérité de
notre dite province du Canada, et y agir comme de
droit.-Ce à quoi vous ne devez manquer.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos pré-
sentes lettres patentes, et à icelles fait ap-
poser le' grand sceau de notre dite pro-
vince : Témoin, notre très-fidèle et bien-
aimé cousin, James, comte d'Elgin et
Kincardine, chevalier du très-ancien et
très-noble ordre du. chardon, gouverneur
général de l'Amérique britannique du
Nord, et capitaine général et gouverneur
en chef dans et sur nos provinces du Ca-
nada, (e la Nouvelle-Ecosse, du Nou-
veau-Brunswick et de l'Ile du Prince-
Edouard, et vice-amiral d'icelles, etc., etc.,
etc. A notre hôtel du gouvernement, en
notre cité de 'Montréal, dans notre dite
province, ce septième jour de juin, dans
l'année de notre seigneur, rmil huit cent
quarante-huit, et de notre règne, la
onz1emeé.

Par ordre,'

FfaIx FORTIER,

G. C.C



vi Proclamations.

Province du EL GIN ET KINCARDINE.
Canada.

VIC TORIA, par la grâce dle Dieu, Reine du Royau-
me-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, dé-
fenseur <le la foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui ces présentes verront, ou qu'icelles
pourront concerner,-

SALUT:

PROCLAMATION.

Sanction roya- L. H. LaFontaine, ýJÀTTENDU qu'à une session
le des billa Proc. Génl. du parlement de notre pro

vince du Canada, tenue en la cité de Montréal, dans
notre dite province, le deuxième .jour de juin, mil
huit cent quarante-sept, et prorogé le vingt-huitième

Bill du chemin jour de juillet alors suivant, dans les dixième et
à rails et du onzième années de notre règne, un certain bill, in-
Woodtock et titulé: " Acte pour incorporer la compagne du che-
du Lac Erfi. min à rails et du havre de Woodstock et du Lac
Bill du chemin" Erié ;" et aussi, un certain autre bill, intitulé: "Acte
à rails de By- "i pour incorporer la compagnie du chemin à rails de
°rttan 4t Bylown et de Britan nia;" et aussi, un certain au-
Bill du chemin tre bill, intitulé: " Acte pour incorporer la compa-
a rails de ca- " gnie du chemin à rails de Carillon et de Gren-
rillon et Gren-" ville;" et aussi, un certain autre bill, intitulé
ville. " Acte pour incorporer la compagnie du chemin à

àil- du ac," rails du Lac St. Louis et de la ligne de la provin-
St. Louis. ce ;" et aussi, un certain autre bill, intitulé: " Acte
Bill du chemin" pour incorporer la compagnie du chemin à rails de
a rails de "jonction de Montréal et de la ligne de la province ;"
Montré'al et de
la ligne de la et aussi, un certain autre bill, intitulé: " Acte pour
province. " incorporer la compagnie du chemin à rails du Ca-
Bill du chemin nada, du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-
à rails du Ca- " Ecosse;" et aussi un certain autre bill, intitulé:
aa ecu. " Acte pour incorporer la compagnie lu chemin à

Bill du chemin' rails e Toronto et de Goderich ;" ont été passés,
à rails do To- par le conseil législatif et l'assemblée, et ont été, lors
ronto et de de la prorogation de la dite session, le vingt-huitième
Goderich. jour de juillet susdit, présenté à notre gouverneur

général (le notre dite province, pour notre assenti-
ment à iceux, qui. en vertu de l'autorité à lui corfé-
rée par un certain acte du parlementt du Royaume-
Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, passé dans
la session tenue dans les troisième et quatrième an-1
nées de notre règne, intitulé: " Acte pour réunir lesi

provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le'
gouvernement du Canada," et que dans sa discré.

tion, il déclara alors et ]à qu'il réservait les (lits bills
pour la signification de notre plaisir sur iceux : Main-'
tenant, sachez que les dits bills, intitulés : , Acte pour

incorporer la compagnie du chemin a rails et du
" havre de WVoodstoch et du Lac Erié ;" " Acte
" pour incorporer la compagnie du chemin à rails de

Bytown et de Britannia ;" " Acte pour incorpo-
rer la compagnie du chemin à rails de Carillon et
de Grenville:" " Acte pour incorporer la compa-
gnie du chemin à rails du Lac St. Louis et la ligne
de la province ;" " Acte pour incorporer la compa-
gnie du chemin à rails de jonction de Montréal et
de la ligne de la province ;" " Acte pour incorporer
la compagnie du chemin à rails du Canada, lu
Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse ;"

et " Acte pour incorporer la compagnie du chemin à
" rails de Toronto et de Goderich," nous ayant été
soumis en conseil le quinzième jour d'avril, mainte-
tenant dernier, il nous a plu donner à iceux, et par
ces présentes, et en vertu des dispositions du dit acte
du parlement du Royaume-Uni, passé dans les troisiè-
me et quatrième années de notre règne, nous donnons
notre assentiment aux dits bills; ce dont nos sujets dé-
voués et tous ceux que ces présentes pourront concer-
ner sont requis de prendre connaissance, et de ce con-
duire en conséquence.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos pré-
sentes lettres patentes, et à icelles fait
apposer le grand sceau de notre dite pro-
vince: Témoin, notre très-fidèle et bien-
aimé cousin, James, comte d'Elgin et
Kincardine, chevalier (lu très-ancien et
très-noble ordre du chardon, gouverneur

néral de l'Amérique britannique du
NLVord, et capitaine général et gouver-
neur en chef dans et sur nos provinces du
Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nou-
veau-Brunswick et le l'ile du Prince-
Edouard, et vice amiral d'icelles, etc.,
etc., etc. A Montréal, dans notre dite
province, ce vingt-troisième jour de juin,
dans l'année de notre seigneur, mil huit
cent quarante-huit, et de notru regne, la
onzième.

Par ordre,

R. B. SULLIVAN,

Secrétaire.

Province du
Canada. ELGIN ET KINCARDINE.

VICTORIA, par la grâce de Dieu, Reine du Royau-
me-Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, dé-
fenseur de la foi, etc., etc., etc.

A nos très-aimés et fidèles conseillers législatifs de
la province du Canada, et à nos chevaliers, citoyens
et bourgeois, élus pour servir dans l'assemblée légis-
lative de notre dite province, sommés et appelés à une
assemblée du parlement provincial de notre dite pro-
vince, en notre cité de Montréal, qui devait coin-
mencer et être tenue le vingt-quatrième jour de juillet
courant, et à chacun de vous,-

SALUT:

PROCLAMATIrN.

A TTENDU que le septième jour de juin dernier, Parlement pro-
nous avions jugé à propos de proroger notre par- rogé au 2 sep-

lement provincial au vingt-quatrième jour de juillet tembre 1848.

courant, auquel temps vous étiez tenus et enjoins de
paraître ci notre cité de Montréal: Sachez donc
maintenant, que pour diverses causes etconsidérations,
et pour le plus grand aise et commodité de nos bien-
aimés sujets, nous avons cru convenable, par et de
l'avis de notre conseil exécutif, de vous exempter, et
chacun de vous, d'être presens au temps susdit, vous
convoquant, et par ces présentes vous enjoignant, et à
chacun de vous, de vous trouver avec nous en notre
parlement provincial, en notre dite cité de Montréal,
samedi, le second jour de septembre prochain, pour
y prendre en considération l'état et la prospérité de
notre dite province du Canada, et y agir comme de
droit.-Ce a quoi vous ne devez manquer.

En foi de quoi, nous avons Iait rendre nos pré-
sentes lettres patentes, et àt icelles fait
apposer le grand sceau de notre dite pro.
vince: Témoin, notre très-fidèle et bien-
aimé cousin, James, comte d'Elgin et
Kincardine, chevalier du très-ancien et
très-noble ordre lu chardon, gouverneur
général de l'Amérique brtannique du
Nord, et capitaine général et gouverneur
en chef dans et sur nos provinces du Ca-



Pro~1amatio~is. yii

nada, de la .Nouvelle-Ecosse, dq Nou-
veau-Brunswick et de 111e du Pripçe-
Edouard, et vice amiral d'icelles,etc., etc.,
etc. A notre hôtel du gouvernement, en
notre cité de Montréal, dans notre dite
province, ce dix-septième jour de juillet,
dans l'année de notre seigneur, mil hiuit
cent quarante-huit, et de notre règne, lq
douzième.

Par ordre,

FLIX FORTIER,

G. C. C

Province du
Canada. ELGIN ET KINCARDINE,

VICTORIA, par la grâce de Dieu, Reine du Royau-
me-Uni de la Grande-Bretagne et d'irlande, dé-
fenseur de la foi, etc., etc., etc.

A nos très-aimés et fidèles conseillers législatifs de
la province du Canada, et à nos chevaliers citoyens
et bourgeois, élus pour servir dans l'assemblée légis.
lative de notre dite province, sommés et appelés à
une assemblée du parlement provincial de notre dite
province, en notre cité de MIontréal, qui devait com-
mencer et être tenue le deuxième jour de septembre
prochain, et à chacun de vous,-

SALUT:

PROCLAMATION.

prliment pro. TTENDU que le dix-septième jour de juillet der-
rogé au 12 oc.A. nier, nous avions jugé à propos de proroger notre
tobre 1se. parlenicnt provincial au deuxième jour de septem-

bre prochain, auquel temps vous étiez tenus et en-
joins de paraître en notre cité de Montréal: Sachez
donc maintenant, qlue pour diverses causes et con-.
sidérations, et pour le plus grand aise et commodité
de nos bien-aimés sujets, nous avons cru convenable,
par et de l'avis do notre conseil exécutif, de vous
exempter, et chacun de vous, d'être présens au temps
susdit, vous convoquant, et par ces présentes vous en-
joignant, et à chacun de vous, de vous trouver avec
nous en notre parlement provincial, en notre dite cité
de Montréal, samedi, le douzième jour d'octobre pro-
chain, pour y prendre, en considération l'état et l'a
prospérité de notre dite province du Canada, et y
agir comme de droit. Ce à quoi vous ne deveg
manquer.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos pré-
sentes lettres patentes, et à icelles fait ap-
poser le grand sceau de notre dite pro,,
vine : Témoin, notre très fidèle et bien-
cousin, James, comte d'Elgin et Kincar-
dine, chevalier du très-ancien et très-
noble ordre du chardon, gouverneur gé-
néral de l'Amérique britannique du Nord,
et capitaine général et gouverneur on
chef, dans et sur nos provinces di Cana
da, de la Nýouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswick et l'Ile du Prince-Edouard,
et vice amiral d'icelles, etc., etc., etc. A
notre hôtel du gouvernement, en notre
cité de Montréal, dans notre dite pro-

vince, ce vingt-quatrième jour d'août,
dans l'année de notre seigneur, mil huit
cent quarante-huit, et de riotre règne, la
douzième.

Par ordre,

rýLiX FoRTrza,

G. C. C.

Province du
Canada. ELGIN ET KINCARDINE.

VICTORIA, par la grace de Dieu, Reine du Royau-
me-Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande,
défenseur de la foi, etc., etc., etc.

A nos très-aimés et fidèles conseiller législatifs de
la province du Canada, et à no healier , itq-
yens et bourgeois, élus pour servir dans l'assem-
blée législative de notre dite province, sommés et
app,és a une assemblée du parlemient provincial de
notre dite provice, ep nore cité de f'ontréal, qui
devait commencer et être tenue le douzieme jour d'oc-
tobre courant, et à chacun de vous,-

SALUT

PROCLAMATION.

TTENDU que le vingt-quatrième jour d'août der-parlementpro,
nier, nous avons jugé à propos de proroger notre rogé au 16 de

parlement provincial au douzième jour d'octobre 'cou.novembre
rant, auquel temps vous étiez tenus et enjoins de pa-
raître en notre cité de Montréal; Sachez donc main.
tenant, que pour diverses causes et ëonsidérations, et
pour le plus grand4aise et commodité de nos bien-aimés
sùjets, nous avons cru convenable, par et de l'avis do
notre conseil exécutif, de 'vous exempter, et chacun de
vous, d'être présens au temps susdit, vous convoquant,
et par ces présentes vous enjoignant, et à chacun de
voùs, de vous trouver avec nous en notre parlement
provincial, en notre dite cité de 11Ïontréal, jeudi, le
seizième jour'de novembre prochain, pour y prendre
en considération l'état et la prospérité de notre dito
province.du Canada, et y agir comme de droit. Ce
à quoi vous ne devez manquer.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos pré-
sentes lettres .patenites, et à icelles fait
apposer le grand sceau de notre dite pro-
vince :Témoin, notre très-fidèle et bien-
aimé cousin, James, comte d'Elgin et
Kincardine, chevalier du .tres-ancien et
très-noble ordre du chardon, gouverneur
général (le l'Amérique tbriannique du
NXord, et capitipe général et gouverneur
en chef dans et sur nos provinces du Ca-
nada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nou-
veau-Brunswick et de l'Ile du Prince-
Edouard, et vice-amiral d'icelles, etc.,
etc., etc. A notre hôtel du gouverne-
ment, on notre cité de Montréal, dans
notre dite province, ce septième jour
d'octobre, dans l'année de notre seigneur,
mil huit cent quarante-huit, et de notre
règne, la douzième.

Par ordre,

FfLx FoRTIER,

G. C.C. .



Proclamations.

Province du ELGIN ET KINCARDINE.
Canada.

TICTORIA, par la grâce de Dieu, Reine du Ro-
yaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
défenseur de la foi, etc., etc., etc.

A nos très-aimés et fidèles conseillers législatifs de
la province .du Canada, et à nos chevaliers, cito-
yens et bourgeois, élus pour servir dans l'assemblée
législative de notre dite province, sommés et appe-
lés à une assemnblée du parlement provincial de notre
dite province, en notie cité de Montréal, qui devait
commencer et être tenue le seizième jour de novembre
courant, et à chacun de vous,-

SALUT:

PROCLAMATION.

Parlemrent pro- TTENDU que le septième jour d'octobre dernier,rogd au n1 de ,nous avons jugé à propos de proroger notre par-
décembre lement provincial au seizième jour de novembre cou-

rant, auquel temps vous étiez tenus et enjoins do pa-
raître en notre cité de Montréal: Sachez done main-
tenant, que pour diverses causes et considérations,
et pour le plus grand aise et commodité de nos bien-
aimés sujets, nous avons cru convenable, par et de
favis de notre conseil exécutif, de vous exempter,
et chacun de vous, d'être présens au temps susdit,
vous convoquant, et par ces présentes vous enjoignnnt,
et à chacun de vous, de vous trouver avec nous en
notre parlement provincial, en notre dite cité dc
Montréal, jeudi, le vingt-unième jour de décembre
prochain, pour y prendre en considération l'état et la
prospérité de notre dite province du Canada, et y
agir comme de droit. Ce à quoi vous ne devez
manquer.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos pré-
sentes lettres patentes, et à icelles fait
apposer le grand sceau de notre dite pro.
vince: Témoin, notre très-fidèle et bien.
aimé cousin, James, comte d'Elgin et
Kincardine, chevalier du très-ancin et
très-noble ordre du chardon, gouverneui
général de l'Amérique britannique du
Nord, et capitaine général et gouverneui
en chef, dans et sur nos provinces du Ca-
nada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nou-
teai-Brunswick et (le l'Ile du Prince-

Edouard, et vice amiral d'icelles, etc..
etc., etc. A notre hôtel du gouverne-
ment, en notre cité de Montréal, dans
notre dite province, ce onzième jour de
novembre, dans l'année de notre sci-
gneur, mil huit cent quarante-huit, et de
notre règtc, la douzième.,

Par ordre,

FL ix FoRTIER,

G. C. C.

Province du EGNr'IICIDiE
Canada. ELGIN r: KINCARDINE.

VICTORIA, par la grâce le Dieu, Reine du Ro-
yaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
défenseur de la foi, etc., etc., etc.

A nos très-aimés et fidèles conseillers législatifs de
la province du Canada, et à nos chevaliers, cito-
yens et bourgeois, élus pour servir dans l'assemblée
législative de notre dite province, sommés et appelés à
une assemblée du parlement provincial de notre dite
province, en notre cité de Montréal, qui devait com-
mencer et être tenue le vingt-unième jour de décema-
bre courant, et à chacun de vous,

PROCLAMA TION.

TTENDU que notre parlement demeure prorogé rarement pro-i.au vingt-unième jour de décembre courant, ce-rog an is (e
pendant, nous avons jugé à propos, pour diverses.iander l.
causes et considérations, de le proroger de nouveau à
jeudi, le dix-huitièno jour de janvier prochain, le
sorte que vous, ni aucun de vous ne serez, le dit vingt-
unième jour de décembre courant, tenus ni obligés de
paraître en notre cité <le Montréal, car nous voulons
que vous et chacun de vous soyez entièrement dé-
chargés à cet égard ; vous commandant, et par la te-
nieur, des présentes, vous enjoignant fermement et à
chacun le vous, et à tous autres intéressés à cet
égard, d'être et de comparaître personnellement jeu-
di, le dix-huitième jour de janvier prochain, en notre
cité de Montréal, pour procéder à l'expédition des
affaires, et traiter, faire, agir et conclure sur ces cho-
ses, qui, par la grâce <le Dieu, pourront être ordon-
nées dans notre dit parlement provincial, par le con-
seil commun de notre dite province.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos pré-
sentes lettre patentes, et à icelles fait ap-
poser le grand sceau de notre dite pro-
vince: Témoin, notre très-fidèle et bien-
aimé cousin, James, comte d'E/gin et
Kincardine, chevalier du très-ancien et
très-noble ordre du chardon, gouverneur
général de l'Amérique britannique du
Nord, et capitaine général et gouverneur
on chef, dans et sur nos provinces du Ca-
nada, de la iVouvelle-Ecosse, du Non-
veau-Rrunswick et de l'Ile du Prince-
Edouard, et vice amiral d'icelles, etc.,
etc., etc. A notre hôtel du gouverne-
ment, en notre cité de Montréal, dans
notre dite province, ce neuvième jour de
décembre, dans l'année de notre seigneur,
mil huit cent quarante-huit, et de notre
règne, la douzième.

Par ordre,

FuLix FoRTER,
01 C. C.
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Message de ESSAGE de son excellence le gouverneur gé-
son excellen- néral, par Frédérick Starr .Tarvis, écuyer, gen-

tilhomme, huissier de la verge noire:
M. 'Orateur,

Son excellence le gouverneur général désire la
présence immédiate de cette honorable chambre,
dans la chambre du conseil législatif.

En conséquence, M. l'Orateur s'est rendu avec la
chambre dans la chambre du conseil: Et étant de
retour;

Writs d'élec- M. l'Orateur a informé la chambre, que conforme-
tion de mon- ment aux ordres de la chambre de la dernière ses-
tr6al, Québec, sion, il avait adressé ses warrants au greffier de la
do SuNord couronne en chancellerie, pour dresser de nouveaux
York, Vercht- writs pour l'élection de membres pour servir dans le
res, Terbonne, présent parlement provincial, en remplacement des
Ken, Trois- membres dont les siéges sont devenus vacants; etRiyibres etess'otdvns ac
shefford. que le greffier de cette chambre avait reçu du dit gref-

fier de la couronne en chancellerie, les certificats
suivants des rapports des membres élus sur les dits
nouveaux wrils

Certiicat do Province du Canada.
l'élection de Bureau du greffier de la couronne en chancellerie,M. Lafontaine jMontréal, 31 mars 1848.pourMonitréal. Le présent est pour certifier, qu'en vertu d'un writ

,d'élection, daté du quinzième mars présent, émané
par son excellence le gouverneur général et adressé
à l'officier rapporteur pour la cité de Montréal,
(Alexandre Maurice Delisle, écuyer,) pour l'élection
d'un membre pour représenter la cité de Montréal
dans le présent parlement, en rem placement de l'ho-
norable Louis Iypolite LaFontaine, écuyer, dont le
siége était devenu vacant par son acceptation de la
charge de procureur général de sa majesté pour la
partie de cette province ci-devant appelée provirnce
du Bas-Canada, l'honorable Louis Hypolite LaFon-
laine, écuyer, a été dûment élu on conséquence,
ainsi qu'il appert par le rapport du dit. writ, daté le
vingt-huitième jour de mars présent, lequel est déposé
dans les regîtres de moir bureau.

Fftrx FORTrIER,
G. C. G.

A W. B. Lindsay, écuyer,
Greffier de l'assemblée législative.,sa I l

Province du Canada.
Bureau du greffier de la couronne en chancellerie, l'élection de

Montréal, 5 avril 1848. M. Aylwin
Le présent est pour certifier, qu'en vertu d'un writ Pour Québec'

d'élection, daté le quinzième jour de mars dernier,
émané par son excellence le gouverneur général, et
adressé à l'officier rapporteur pour la cité de Québec,
(Archibald Campbell, écuyer,) pour l'élection d'un
membre pour représenter la dite cité de Québec dans
le présent parlement, en remplacement de Thomas
Cushing Aylwin, écuyer, dont le siége était devenu
vacant par son acceptation de la charge de solliciteur
général de sa majesté, pour la partie de cette pro-
vince ý ci-devant appelée Bas-Canada, l'honorable
Thomas Cushing Aylwin, écuyer, a été dûment élu
en conséquence, ainsi qu'il appert par le rapport d
dit writ, daté le vingt-huitième jour de mars, mainte
nant dernier, lequel est déposé dans les regîtres de
mon bureau.

FLCLIX FORTIER,
G. C. C.

A W. B. Lindsay, écuyer,
Greffier de l'assemblée législative.

Province du Canada. Certificat deBureau du greffier de la couronne en chancellerie, l'élection de
Montréal, 10 avril 1848. M. Baldwia

Le présent est pour certifier, qu'en vertu d'un trit ,rd de 'Yorkd'élection, daté le quinzième jour de mars dermer,o r
émané par son excellence le gouverneur général, et
adressé à l'officier rapporteur pour la' division nord
du comté d'York, (Michael Empey, écuyer,) pour l'é-
lection d'un membre pour représenter la dite division
dans le présent parlement, en remplacement de l'hono-
rable Robert Baldwzin, écuyer, dont le siége était de-
venu vacant par son acceptation de la charge de
procureur général de, sa majesté, pour la partie de
cette province appelée Haut-Canada, l'honorable
Robert Baldwin, écuyer, a été dûment élu en consé-
quence, ainsi qu'il appert par le rapport du dit writ,
daté le premier jour d'avril présent, lequel est, déposé
dans les regitres de mon bureau.

FLIX FoRTER,
G. C. C.

A W. B. LindJsay, écuyer,
SGreffier de l'assemblée législative.
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Certificat de Province du Canada.
l'élection de Bureau du greffier de la couronne en chancellerie,
X. Price pour Montréal, 10 avril 1848.la divisijon
sud dc York. Le présent est pour certifier, qu'en vertu d'un writ

d'élection, daté le quinzième jour de mars dernier,
émané par son excellence le gouverneur général et
adressé à l'officier rapporteur pour la division Sud
du comté d'York, (Amos Thorne, écuyer,) pour l'é-i
lection d'un membre pour représenter la dite division
dans le présent parlement, en remplacement de James
Hervey Price, écuyer, dont le siége était devenu va-
cant par son acceptation de la charge de commis-
raire des terres de la couronne de sa majesté pour
cette province, l'honorable James lervey Price,
écuyer, a été dûment élu en conséquence, ainsi qu'il
appert par le rapport du dit torit, daté le trente-et-
unième jour de mars maintenant dernier, lequel est
déposé dans les regîtres de mon bureau.

FÉUix FORTIER,
G. C. C.

A W. B. Lindsay, écuyer,
Greffier de l'assemblée législative.

Certificat de
l'élection de
M. Cartier
pour Verchè•.
res.

Certificat de
l'élection de
M. Viger pour
Terrebonne.

Province du Canada.
Bureau du greffier de la couronne en chancellerie,

Montréal, 15 avril 1848.
Le présent est pour certifier, qu'en vertu d'un writ

d'élection, daté le quinzième jour de mars dernier,
émané par son excellence le gouverneur général, et
adressé à l'officier rapporteur pour le comté de Ver-
chères, (Pierre Ménard, écuyer,) pour l'élection d'un
membre pour représenter le dit comté, en remplace-
ment de l'honorable James Leslie, écuyer, dont le
siége était devenu vacant par son acceptation de la
charge de président du comité du conseil exécutif
pour cette province, George Etienne Cartier, écuyer,
a été dûment élu en conséquence, ainsi qu'il appert
par le rapport du dit writ,, daté le septième jour
d'avril courant, lequel est déposé dans les regîtres de'
mon bureau.

FUxX FORTIER,
G. C. C.

A TV. B. Lindsay, écuyer,
Greffier de l'assemblée législative.

Province du Canada.
Bureau du greflier de la couronne en chancellerie,

Montréal, 18 avril 1848.
Le présent est pour certifier, qu'en vertu d'un writ

d'élection, daté le quinzième jour de mars dernier,
émané par son excellence le gouverneur général, et
adressé à l'officier rapporteur pour le comté de Ter-
rebonne, (Louis Marteau, écuyer,) pour l'élection d'un
membre pour représenter le dit comté de Terr-bonne
dans le présent parlement, en remplacement de l'ho-
norable Louis ilyiolite LaFontaint, écuyer, dont le
siége était devenu vacant par son acceptation de la
charge de procureur général de sa majesté, pour la
partie de cette province ci-devant appelée province
du Bas-Canada, l'honorable Louis Michel Viger,
écuyer, a été dûment élu en conséquence, ainsi qu'il
appert par le rapport du dit writ, daté le quatorzième
jour d'avril courant, lequel est déposé dans les regitres
de mon bureau.

Feux FonrmIE,
G. C. C.

A W. B. Lindsay, écuyer,
Greffier de l'assemblée législative.

Certificat de Province du Canada.
l'électionde M. Bureau du greffier de la couronne en chancellerie,
Cameron pour Monèral, 18 avril 1848.
Kent. Le présent est pour certifier, qu'en vertu d'un writ

d'élection, daté le vingtième jour de mars dernier, et
adressé à l'officier rapporteur pour le comté de Kent
(John Waddell, écuyer,) pour l'élection d'un membre

pour représenter le dit comté de Kent dans le présent
parlement, en remplacement de l'honorable Malcolm
Cameron, écuyer, dont le siége était devenu vacant
par son acceptation de la charge d'assistant commis-
saire des travaux publics de sa majesté de cette pro-
vince, l'honorable Malcolm Cameron, écuyer, a été
dûment élu en conséquence, ainsi qu'il appert par le
rapport du dit writ, daté le dixième jour d'avril cou-
rant, lequel est déposé dans les regitres de mon
bureau.

FÉLIx FORTIER,
G. C. C.

AI W. B. Lindsay, écuyer,
Greffier de l'assemblée législative.

Province du Canada. Certificat de
Bureau du greffier de la couronne en chancellerie, l'tectionde .

Montréal, 29 avril 1848. Rivières.
Le présent est pour certifier, qu'en vertu d'un writ

d'élection, daté le vingt-huitième jour de mars dernier,
émané par son excellence le gouverneur général, et
adressé à l'officier rapporteur pour la ville des Trois-
Rivières (Tralôre Guillet, écuyer,) pour l'élection d'un
membre pour représenter la dite ville des Trois-
Rivières dans le présent parlement, l'officier rappor-
teur à la dernière élection générale n'ayant point fait
de rapport d'aucun membre pour servir pour la dite
ville, Antoine Polette, écuyer, a été dûment élu en
consequence, ainsi qu'il appert par le rapport du dit
writ, daté le vingt-sixième jour d'avril courant, lequel
est déposé dans les regîtres de mon bureau.

F£Lux FoRTIEn,
G. . C.

A W. B. Lindsay, écuyer,
Greffier de l'assemblée législative.

Province du Canada. Certificat de
Bureau du greffier de la couronne en chancellerie, l'éIecîion de

.Montréal, 4 mai 1848. M. Iincks

Le présent est pour certifier, qu'en vertu d'un writ
d*élection, daté le vingt-quatrième jour de mars der-
nier, émané par son excellence le gouvcrneur gé-
néral, et adressé à l'officier rapporteur pour le comté
d'Oxford, (Jared Vinning, écuyer,) pour l'élection
d'un membre pour représenter le dit comté d'Oxford
dans le présent parlement, en remplacement de l'ho-
norable Francis Hincks, écuyer, dont le siége était
devenu vacant par son acceptation de la charge
d'inspecteur général des comptes publics de sa ma-
jesté pour la dite province, l'honorable Francis
,Hincks, écuyer, a été dûment élu en conséquence,
ainsi qu'il apport par le rapport du dit writ, daté le
vingt-huitième jour d'avril, lequel est déposé dans les
regîtres de mon bureau.

FL1X FO

A W. B. Lindsay, écuyer,
Greffier de l'assemblée législative.

RTIER,

G. C. C.

M. l'Orateur a alors informé la chambre que, du. Writ mané
rant la vacance, il avait aussi émané ses warrants au parla vacance.
greffier de la couronne en chancellerie, pour dresser
de nouveaux writs pour l'élection de membres pour
servir dans le présent. parlement provincial, en rem-
placement de l'honorable Thomas Cushing Aylwin,
membre pour la cité de Québec, qui avait accepté la
charge de juge puisné de la cour du banc de la Reine
pour le district de Québec; aussi, en remplacement
de William Hume Blake, écuyer, membre pour la
division Est du: comté d'York, qui avait accepté la
charge de solliciteur général de sa majesté pour le
Canada Ouest ; aussi, en remplacement de Lewis T.
Drumznond, écuyer, membre pour le comté de Shef-
ford, qui avait accepté la charge le solliciteur géné-
ral de sa majesté pour le Bos-Canada; aussi, en
remplacement de l'honorable Marc Paschal de Sales
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Certificat de
r'élection de
p. Ml .ot
pour Québec.

Laterrière, membre pour le comté de Saguenay, qui
avait accepté la charge de député adjudant général
de milice; et aussi, en remplacement de William
Hamilton Merritt, écuyer, membre pour le comté
de Lincoln, qui avait accepté la charge de président
du conseil exécutif pour la province du, Canada. et
que le greffier de cette chambre avait reçu du dit
greffier de la couronne en chancellerie les certificats
suivants des rapports des membres élus, durant la
dite vacance, sur les dits nouveaux writs.

Province du Canada.
Bureau du greffier de la couronne en chancellerie,

Montréal, 10 juin 1848.
Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un writ

d'élect.ion, daté le douzième jour de mai dernier,
émané par son excellence le gouverneur général, et
adressé à l'officier rapporteur pour la cité de Québec,
(Archibald Camp bell, écuyer,) pour l'élection d'un
membre pour représenter la dite cité de Québec dans
le présent parlement. en remplacement de l'honora-
ble Tiomas Cushing .ylwin, écuyer, dont, depuis
sa dernière élection comme représentant de la dite
cité de Québec, le siége était devenu vacant dans le
dit parlement, par son acceptation de la charge de
juge puisné de la cour du banc de la Reine pour le
district de Québec, François-Xavier Mélthot, écuyer,
a été dûment élu en conséquence, ainsi qu'il appert
par le rapport du dit writ, daté le neuvième jour de
juin présent, lequel est déposé dans les regîtres de
mon bureau.

FÉLIX PORTIER,
G. C. C.

A W. B. Lindsay, écuyer,
Greffier de l'assemblée législative.

certificat de Province du Canada.
l'élection de Bureau du greffier de la couronne en chancellerie,

la pivisiour EtMontréal, 10 juillet 1848.
deYork. Le présent est pour certifier, qu'en vertu d'un writ

d'élection, daté le seizième de juin dernier, émané par
son excellence le gouverneur général, et adressé à
l'officier rapporteur pour la division Est du comté
d'York, (Francis Leys, écuyer,) pour l'élection d'un
membre pour représenter la dite division Est du dit
comté dans le présent parlement, en remplacement
de William Hume Blake, écuyer, dont le siége était
devenu vacant par son acceptation de la charge de
solliciteur général de sa majesté pour le Canada
Ouest, William Hume Blake, écuyer, a été dûment
élu en conséquence, ainsi qu'il appert par le rapport
du dit writ, daté le cinquième jour de juillet courant,
lequel est déposé dans les régîtres de mon bureau.

FéLux FOnTI n,
G. C. C.:

A W. B. Lindsay, écuyer.
Greffier de l'assemblée législative.

Certificat de Province du Canada.
l'élection de Bureau du greffier de la couronne en chancellerie,
M. Druicnaortd
pour Slteflbrd. . lontréal, 28 juillet 1848.

Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un wril
d'élection, daté le dix-neuvième jour de juin dernier,
émané par son excellence le gouverneur général, et

.adressé à l'officierrapporteur pour le omté de Shef-
ford, (iHorace Lyman, écuyer,) pour l'élection d'un
membre pour représenter le dit comté dans le présent
parlement, en remplacement de Lewis T. Drummond,
écuyer, dont, depuis son élection pour le dit comté,
le siége était devenu vacant par son acceptation de
a charge de solliciteur général de sa majesté,pour

cette partie de la province ci-devant constituant la pro-
vince du Bas-Canada, Lewis T. Drummond, écuyer,
a été dûment élu en conséquence, ainsi qu'il appert
par le rapport du dit writ, daté le onzième jour de

juillet courant, lequel est déposé dans les regîtres de
mon bureau.

Fùinx FoRTIER,
G. C. C.

A W. B. Lindsay,' écuyer,
Greffier de l'assemblée législative.

Province du Canada. Certifient de
Bureau du greffier de la couronne en chancellerie, l'élection de

M. Laterrièro
Montréal, 9 septembre 1848. -pour Sague-

Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un writI5 y-
d'élection, daté le cinquième jour d'août dernier,
émané par son excellence la gouverneur général,'et
adressé à l'officier rapporteur pour le comté de Sa-
guenay, (Charles 1>lierre Huot, écuyer,) pour l'élec-
tion d'un membre pour représenter le dit comté de
Saguenay dans le présent parlement, en remplace-
ment de l'honorable Marc Paschal de Sales Later-
rière, qui, depuis son élection spour le dit comté, avait
accepté lacharge de député adjudant général de mi-
lice, dans et pour la province du Canada, l'honorable
Marc laschal de Sales Laterriére a été dûment élu
en conséquence, ainsi qu'il appert par le rapport du
dit torit, daté le cinquième jour de septembre.dernier,
lequel est déposé dans les regîtres de mon bureau.

F àLx FoRTiER,

A W. B. Lindsay, écuyer,
Greffier de l'assemblée législative.

Province du Canada, Certficat de
Bureau du greffier de la couronne en chancellerie, 1 rttpur

i Montréal, Il octobre 1848. Lincoln.

Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un writ
d'élection, daté le dix-neuvième jour de septembre
dernier, émané par son excellence le gouverneur
général, et adressé à l'officier rapporteur pour le
comté de Lincoln, (Elias S. Adams, écuyer,) pour
l'élection d'un membre pour représenter le dit comté
de Lincoln dans le présent parlement, en remplace-
ment-de William Hamilton: Merritt, écuyer, qui,
depuis son élection pour le dit comté, a accepté la
charge de président du conseil exécutif de sa majes-
té, dans et pour la province du Canada, lhonorable
William Hamilton M&ferritt, écuyer, a été dûment
élu en conséquence, ainsi qu'il appert par le rapport
du dit writ, daté le sixième jour d'octobre courant,
lequel est déposé dans les regîtres de mon bureau.

FáLIX FORTIER,
G. C. C.

A W. B. Lindsay, écuyer,
Greffier de l'assemblée législative.

L'honorable Louis H. LaFontaine, membre pour Membres aqui
la cité de iontréal; l'honorable Robert Baldwin,prennent leur.
membre pour la division Nord du comté d'York; sidgeu.
l'honorable James H. Price, membre pour la division
Sud du comté d'York; George E. Cartier, écuyer,
membre pour le comté de Verchères; l'honorable
Louis M. Viger, membre pour le comté de Terre-
bonne ; l'honorable Malcolm Cameron, membre
pour le comté de Kent; Antoine Polette,
écuyer, membre pour la ville des Trois-Rivières;
l'honorable Fîrancis Hincks, membre pour le'
comté d'Oxford; François-Xavier Méthot, écuyer,
membre pour la cité de Québec; William Hume
Blake, écuyer, membre pour la division Est du
comté d'York ; Lewis T. Drummond, écuyer,
membre pour le comté de Shefford; et l'honorable
William Hamilton Merritt, membre pour le comté

de Lincoln, ayant préalablement prété le serment,
conformément à la loi, et souscrit devant les commis-
saires le rôle qui le contient, ont pris leurs siéges
dans la chambre.

r ,f ý , 'ý
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Résignation
dun membre.

Bil relatir au Ordonné, Que l'honorable procureur général Baldwin
aennent des ait la permission d'introduire un bill pour pour-
jugos de pai. voir à l'administration du serment d'office aux

personnes nommées juges de paix en cette pro-
vice.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu et lu pour la première fois,
et dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

M. 'orat M. l'Orateur a alors fait rapport que lorsque cette
fait rappot du chambre s'était rendue ce jour auprès de son excel-
discours desonlence le gouverneur général, dans la chambre (lu
exceence. conseil législatif, il avait plu à son excellence de

prononcer un discours aux deux chambres du parle-
ment provincial, et que, pour préveni des erreurs.
lui, M. l'Orateur, en avait obtenu une copie qu'il alue
à la chambre ; et elle est comme suit:-
Honorables messieurs du conseil législatif, et

Messieurs de la chambre d'assemblée,
J'éprouve beaucoup de plaisir à vous informer, que

rien n'est venu interrompre la tranquillité de la pro-
vince depuis la dernière session.

Les preuves qu'a données le peuple du Canada
pendant cette période d'excitation et de mal-aise gé-
néral, de son amour de l'ordre et de son attachement
à ses institutions, tendront, je m'en flatte, à asseoir le
crédit de la province sur une base plus solide et à
augmenter sa prospérité.

Je suis autorisé à vous informer que sa majesté a
résolu d'exercer la prérogative de la clémence, en
faveur de tous ceux qui sont encore sous le poids des
conséquences pénales d'offenses politiques, résultant
des malheureux événements de 1837 et 1838 ; et j'ai
reçu ordre de la Reine de vous inviter à concourr
avec moi à la passation d'un acte pour donner leur
plein effet aux très-gracieuses intentions de sa majesté.

Je suis fort aise d'avoir à vous apprendre que, con-
formément au désir de la législature locale, exprimé
dans une adresse des deux chambres du parlement
provincial, le parlement impérial a passé un acte ré-
voquant la clause de l'acte d'union qui imposait des
restrictions à l'usage de la langue française.

J'ai été, pendant la vacance, en communication avec
le principal secrétaire d'état de sa majesté pour les
colonies, et avec lee lieutenants gouverneurs de la
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, au sujet
du bureau de poste provincial, et je puis vous infor-
mer qu'à la réunion du parlement impérial il va être
pris des mesures pour conformer aux autorités pro-
vinciales l'entier contrôle et régie de ce département.

J'espère que Lorsque les arrangemens nécessaires
pour effectuer cet objet auront été complétés, il sera
possible d'établir un tarif postal bas et uniforme, pour
les provinces britanniques de l'Amérique du Nord.

Je suis porté à croire qu'il résulterait beaucoup
d'avantages, pour les intérêts publics d'une augmenta-

Les officiers employés à explorer le pays entre
Québec et fIalifax, en vue de découvrir la meilleure
ligne à suivre pour un chemin de fer destiné à relier
ces deux points, ont présenté un rapport qui contient
des renseignemens précieux, et fait vivement ressor-
tir les avantages de fentreprise en comtemplation.
Je le mettrai devant vous, avec une dépêche du se-
crétaire d'état pour les colonies, exprimant l'intérêt
que prend le gouvernement de sa majesté à ce grand
ouvrage.
Messieurs de l'assemblée législative,

Je ferai mettre devant vous les comptes publics
avec le budget pour l'année.

Je me repose sur votre empressement à voter les
subsides nécessaires pour le service public.
Honorables messieurs, et messieurs,

J'ai remarqué avec chagrin que le Canada a eu sa
large part de la dépression commerciale, dont l'année
expirée a été si particulièrement marquée.

Je n'ai pas manqué de faire sentir aux ministres de
sa majesté l'urgente nécessité qui existe de faire dis-
paraître des statuts impériaux les dispositions qui
peuvent tendre à restreindre le commerce. de la pro-
vince, en empêchant les vaisseaux étrangers de fré-
quenter ses ports, pour y chercher leurs chargemens,
et j'éprouve beaucoup de satisfaction à dire que le
gouvernement de la Reine a bien accueilli mes repre-
sentations à ce sujet.

Au nombre des mesures qui paraissent mériter l'at-
tention du parlement provincial, dans les circonstances
actuelles, comme étant dc nature à relever le crédit
de la province, à étendre son commerce, et à contri-
buer au développement de ses ressources, je recom-
mande les suivants à votre considération comme étant
d'une importance particulière

Pourvoir aux fonds nécessaires à l'achèvement des
canaux du St. Laurent au plutôt possible. On croit
qu'avec une dépense additionnelle modique on peut
mettre ces grands ouvrages en état de permettre, peu
de temps après l'ouverture de la navigation, aux vais-
seaux tirant neuf pieds d'eau en descendant et huit
pieds en montant, de passer du lac Erié à l'océan.
Cet objet une fois accompli, le Canada possédera une
navigation intérieure sans égale en capacité et en
longueur, et liant les marchés d'un commerce à l'ex-
tension duquel il est impossible d'assigner les limites.

La passation d'une loi pour autoriser l'aliénation
des ouvrages d'une nature purement locale, qui ont
été exécutés aux frais de la province, et donner au
gouvernement les pouvoirs nécessaires pour la réor-
ganisation de la dette provinciale, et de la création
d'un fonds d'amortissement. Cette dette a été con-
tractée, non à soutenir des guerres coûteuses, soit de
défense ou d'agression, mais à construire des travaux
d'utilité, dont les plus importants, lorsqu'ils auront été
achevés, ne peuvernt guère manquer de devenir pro-

M. l'Orateur a communiqué à la chambre un papier tion dans la représentation, et j'appelle toute votre
qui est censé la résignation de James Webster, écuyer, attention à ce sujet d'une importance plus qu'ordinaire.
membre représentant le comté de Waterloo, laquelle Je suis heureux d'avoir à vous annoncer la presque
est comme suit :- cessation de l'opposition qui s'est manifestée, pendant

A l'honorable Orateur de l'assemblée législative de un temps, à l'opération de l'acte des écoles, dans cer-
la Province du Canada,- taines parties du Bas-Canada. Je suis d'avis néan-

Ainsi que m'en donne le droit, l'acte de la 4 et 5 moins qu'on peut avec avantage amender cet acte
Vict. chap. 4, je déclare par les présentes que je ré-1 dans quelques uns de ses détails, et j'ai la confiance
signe mon siége comme représentant du comté de que vous consentirez volontiers à y faire les change-
Waterloo dans ce parlement. ments propres à le rendre aussi peu onéreux que pos-

En foi de quoi j'ai apposé aux présentes mon seing sible aux contribuables, sans toucher en rien, cepen-
et sceau, à Fergus, dans le dit comté de Waterloo, dant, au principe important qu'il a consacré en assu-
district de Wellington, et province du Canada, le rant les bienfaits de l'éducation à la jeunesse entière,
huitième jour de janvier 1840. de cette section de la province.

J.lns WaESTEn. Parmi les sujets qui engageront votre attention, se
En présence de trouve le système de judicature, dans les deux sec-

Thomas WIV. Valentine, tions de la province-les lois qui se rapportent au
Gilbert Jlunter. régime municipal, et la constitution de l'université de

Kine's College.
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fitables. L'existence d'un revenu considérable pro-
venant des douanes, place le créancier du Canada
dans une position trés-avantageuse, qui s'améliorera
encore lorqu'un fonds d'amortissement aura été créé
et mis en opération.

L'amendement de l'acte actuel d'immigration, en
vue de faire disparaître les dispositions qui tendent à
empêcher les émigrans qui se proposent de s'établir
en Canada, ou dans les états ouest de l'union, de se
rendre à destination par la voie du St. Laurent. Le
transport des passagers est une branche importante
du commerce qui se dirige vers l'intérieur, qu'on ne
peut décourager sans nuire à celui qui se dirige vers
l'extérieur. Je ne manquerai pas de faire tous les
efforts que permettra l'intérêt de la santé publique
pour réduire les dépenses du département de l'immi-
gration a l'échelle des années antérieures à 1847,
alors qu'une taxe sur les passagers bien moins oné-
reuse que celle qui est maintenant levée, suffisait, en
v ajoutant, dans l'occasion, un modique octroi à même,
le trésor public, pour couvrir ces dépenses.

Je recommanderais en outre à votre considération
la convenance de réserver une partie du domaine pu-
blic, dont le revenu provenant de la vente des terres,
formerait un fonds dont l'intérêt serait employé au
maintien des écoles élémentaires. Il sera .peut-être
jugé à propos d'autoriser le gouvernement à placer
le capital provenant de cette source,,soit dans les
fonds provinciaux, soit dans ceux de quelques-uns des
principaux chemins de fer, dont le parlement a sanc-
tionné la construction.

Dans vos délibérations pour mener à maturité ces
mesures et toutes les mesures semblables, ayant pour
objet l'avancement moral et matériel du peuple de
cette importante province, vous me trouverez toujours
avec la volonté et le désir de co-opérer avec vous.
Avec un revenu provenant de tant de sources indé-
pendantes, et exempt des nombreuses charges qui
pèsent si lourdement sur les ressources d'autres so-
ciétés, le Canada jouit de grands et singuliers avan-
tages. Espérons qu'avec la grace d Dieu, notre
législation sera dirige de manière à le mettre en état
d'en retirer tous les avantages.

Sur motion de l'honorable procureur général Bald-
win, secondé par M. le solliciteur général Drunmond,

Prise en consi- Ordonné, Que le discours de son excellence le
dération du gouverneur général, prononcé ce jour aux deux
discours de hmrsd asi
son e chambres de la législature provinciale, soit pris
ce. en considération lundi prochain.

Pétitions pré. Les pétitions suivantes ont été séparément présen-
sentées. tées et mises sur la table:-

Par M. Noiman,-la Pétition d'Adam J. Fergus-
son, écuyer, et autres, électeurs du comté de Waterloo.

Par M. MacDonald, de Glengary,-la pétition de
WilliamK. Mackenzie, écuyer,: de L'Orignal, dans
le comté de Prescott.

Par l'honorable M. Cameron, de Kent,-la pétition
de T. M. Daly et autres, de North Easthope et autres
townships dans le comté de Huron et des terres du
gouvernement, au nord de la section est du district
de Huron ; la pétition de James, 'Dougall et autres,
d'Amherstburg, et ses environs dans le district de
l'Ouest ; la pétition de John Ireton et autres, du town-
ship de Verulam; la pétition de Thomas Horer et
autres, du township d'Anderdon, dans le district de
l'Ouest ; la pétition-de Wiliham Ketchun et autres,
du towaship de Bosanîiiet ; la pétition de John Sloan
et autres, du township d' Anderdon; district de l'Ouest;
et la pétition de Thomas Boyle et autres, membres de
la societé d'abstinence totale de M'alden.

Par M. Davignon,-la pétition de messieurs J. G.
ackenzieet compagnie, et autres, de Mo nt réal.

.2

Par M. Jobin,-la pétition de J. C. Bachand et
autres, étudiants le Notariat, du district de Montréal;
et la pétition du révérend messire St. Germain, curé
de St. Laurent, comté de Montréal.

Par M. le solliciteur général Drummond,-la péti-
tion du révérend David Gibbs et autres, de Granby et
ses environs; et la pétition de J.-Bte. Cadieux de
Courville, du township d'Orford.

Par M. Nolman,-la pétition de John Burwell,
écuyer, de Port Burwell.

Sur motion de M. Smith, de Frontenac, secondé Frais de port
par M. Scott, du Lac des Deux-Montagnes, deslettres

Ordonné, Que le greffier de la chambre soit chargé aebrees aux
le porter au compte des dépenses contingentes par les mem-
de cette chambre, le port de toutes les lettres bres.
dont le poids n'excédera pas une once, et de tous
les papiers imprimés adressés aux membres, ou
par les membres de. cette chambre durant la
session actuelle, pourvu que lorsque les pétitions
à cette chambre y seront incluses, les frais de
port sur icelles soient exigés sans restrictions
quand au poids.

Alors, sur motion de l'honorable procureur général
Baldwin, secondé par l'honorable procureur général
LaFolntaine,

La chambre s'est ajournée.

Veneris, 19° die Januarà.
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lOrateur a communiqué à la chambre un rapport Rapport du
reçu du bibliothécaire, touchant l'état actuel de bibliothécaire.

la bibliothèque de la chambre, conformément à un
ordre permanent du 19 juin 1841; lequel rapport est
comme suit:-

Le bibliothécaire de l'honorable assemblée légis-
lative prend la liberté de faire rapport,-

Que par suite du peu de durée de la dernière ses-
sion du parlement, il ne fut pas nommé de comité
permanent pour régir la bibliothèque ; et par consé-
quent, votre honorable chambre ne fit aucune alloca-
tion pour l'augmentation de la bibliothèque.

Que, néanmoins, elle s'est considérablement aug-
mentée pendant la dernière vacance, principalement
par la réception des nombreux volumes que le comité
de 1847 avait commandés à MM. Armour et Ram-
say, mais qui avaient été malheureusement perdus,
comme il a été dit dans le dernier rapport annuel,
dans leur trajet vers ce pays, par le naufrage du
vaisseau qui les portait. Les agents, en apprenant
cette malheureuse circonstance, renouvelèrent imMé-
diatement leur commande; et les livres ont été reçus
dans le cours de l'été dernier.

Vers le même tems, les livres qui avaient été
commandés à MM. Fabre et compagnie furent reçus;
le retard, dans ce cas, a été causé par l'impossibilité
où l'on s'était trouvé de ne pouvoir placer la com-
mande entre leurs mains assez à temps pour en assu-
rer l'exécution plus rapidement.

Il est satisfaisant' de dire que 1es deux agents
anglais et français, ont exécuté leur commande res-
pective avec soin et attention.

La reliure des livres français qu'on a fait venir ci-
devant ayant été trouvée intëricure, et pour cette rai-
son, ayant excité beaucoup 'de plaintes, une reliure
d'une meilleure qualité a été substituée, à une légère
augmentation de dépenses, et rencontrera, on l'espère,
l'approbation générale.

La dernière session s'étant terminée avant qu'on eût
pu faire une allocation pour l'achat <le livres pendant
la vacance, outre la commande déjà faite, les biblio-
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thécaires ont été libéralement autorisés, par M. l'O-1 Loi Parlementaire.
rateur, à se procurer de temps à autres tous les on- LutwYclc's Rcist*ation CaseS, ol. 1. 1847.
vrages qu'ils pourraient trouver nécessaire d'ajouter 1< on thc Bribery Law. 18,7.
la bibliothèque. Ils se sont prévalus de cette per-1
mission pour acheter quelques ouvrages de droit, d'his-! Statut et Loi'commune.
toire, et traitant de diverses matières; pour la liste Archbold on Plcading and Evidencc. 1846.
de ces ouvrages, on renvoie respectueusement à l'ap- Crabb's Digest the Statutes, Part 4. 1847.
pendice de ce rapport. Loi Américaine.

AI. Kiribaufl ne sest pas rel-àché non lus dans lunt's Ship Masters' Assistant. 1818.
ses sntaitiga-blcs travaux pour le departemnent (le l- Iolconmbe's Digest of Decisions of Supremne Court.
nérique Eil l'a enrichi, pendant vnannée dernière, det

plusieurs ouvrages importans et curieux sur FhiistoirI Ilcomb e's Law of Debtor ani Creditor in the Uni-
générale de ce continent. de ted States and Canada. 184S. 1

On a appris indirectement, un monsieur oe PaAas,
que la république de France était sur le point de faire Scienc Physiqup.
un riche don à la bibliothèque, consistant en une impor- Smith's Natural H istory of the Iluman Speciest.
tante série d'ouvrages historiqucs publics, publiés par 1848.
ordre du ci-devant gouvernement de ce royaume, qui Beaux-Arts.
avait l'intention d'en présenter des copies à l'assemblée [odern Painters, 2 vols. 1847-8.
legislative du Canada comme un souvenr le lan- IIolbein's Dance of Death. 1816.cienne liaison qui a existé entre cette colonie et laiStuart's Dictionary of Architecture, 3 vols. 1830.France. Et nons devons nos reinercicimens aux auto- Hosking's Guide to the erection of Public Buildings,
rités de la république pour la courtoisie qu'elles c
mettent a remplir l'intention du ci-devant ouvcrne- Art de la Guerre.
ment.

Lorsque les livres arriveront, il sera pris des arran- Aide-Mémoire to the Military Sciences, vols. i and
gemens convenables pour leur conservation. 2. 1845--6.

On n'a pas cru nécessaire de publier un catalogue 1  Médecine, etc.
supplémentaire des livres qui ont été ajoutés a la bi- iosconde, Commentaires.
bliothèque depuis la dernière session, d'autant plus Chapman's Therapeutics, 2 vols. 1831.
que la dernière édition du catalogue général, publiée DJurgiison's Therapeuties. 2. vols. 1840.
en 184G6, est presqu'épnisée ; et il sera nécessaire!- Hluman Physiology, ,2 vols. 1846.
avant une nouvelle session, d'en dresser et fhire im- I-- - Dictioary of Medical Science. 1846.
primer un nouveau où seront enregistrés tous les vo- Gray's Supplement to the PharniacopSia. 1847.
lumes contenus dans la bibliothèque. Wood and Bache's Arnerican Dispensatory. 1847,

Le nombre les volumes qui se trouvent actuelle- .Wlilliams' Medical iistory of thc Niger Expedi,
ment dans la bibliothèque, à part ceux qui traitent de lion., 184. e
l'histoire de l'Amériguc, peut être estimé à 10,70:2 Macculloch on Marsh Fever, 2 vols. 1828.
volumes, et la collection d'mériqe Cloqut, Anatomic descriptive, 2 vols. 1836.,6 volumes, aisantlunctiot dý e 233 volumes.c Wallace on rener.eal Disease. 1838.1,630 volumes, fisaîît un total de 12,332 volumes. 'Ellis' Medical Formulary. 1838.Pour la liste des ivres reçus d'après les ordresi
donnés en 1847, on réfère respectueusement votre! Belles Lettres.
honorable chambre au rapport du comité de cette Knight's Half-hours with the best Authors, 2 vols
année ; tous les livres y mentionnés, à peu d'exceptions '1847-8.
près, ont été obtenus. Vericour, Modern French Literature. 1848.

La liste (les livres achetés d'après lautorisation de lllowitt's Visits to Remarknble rPnces, 2 vols.,
l'honorable Orateur, ou qui ont été donnés, ou qui 1810-42.
ont été reçus en vertu de l'acte de la propriété lité ibliotheca Londinensis. 1818
raire, se trouve dans l'appendice annexé à ce rapport. Index to Periodical Literature. 1S48.

Le tout respectueusement soumis. turton'Anatomy ofMelancholy. 1847.
Wu.LI. WîxnER, Ellis Specimens of Early Metrical Romances. M8.,

Biblothéaire J lcrodotus; translated, by, Cary. 184.'Bibliothécaire.
Bibliothèque, assemblée lécrsaie

19 janvier 1849.

APPENDICE.

Liste des livres qui ont été achetés pour la biblio-
thèque, avec l'autorisation de M. l'Orateur, depuis le
dernier rapport:

Théologie, etc.
Constitutions and Canons of the Apostles; edited by

Dr. Chase, 1848.
G;ouvernement, Politique, etc.

Saint-Edme. Dictionnaire de la Pénalité, 5 vol. 1824.
Grimke, on the Nature and Tendency of Free Insti-

tutions. 1848.
Economie Politique, Statistiques, etc.

M'Culloch's Statistical Account of the British Em-
pire, 2 vols. 1846.

Bastiat, Sophisms of the Protectivo Policy. 1848.

Loi dles Nations.
Reddie's Researches into International Law. 1842.

Walker's Dictionary. 1847.
Bartlett's Dictionary of Americanisms. 1848.

Histoire et Biographie.
Chronicles of the Crusades. 1848.
Mullet's Northern Antiquities 1847.
Bede's Ecclesiastical History. 1847.
Six Old English Chronicles. 1848.
William of Malmesbury's Chronicle. 1847..
Buxton's (Sir T. F.) Life. 1848.
Fry, Mrs. Elizabeth, Memoirs. 2 vols. 1848.
Talfburd's Final Memorials of Lamb. 1848.
Jesse's Memoirs of the Pretenders; 2 vols. 1845.
Bower's Ilistory of the University of Edinburgh, 3

vols. 1817.
Lamaitine's H-1istory of the Girondists, 3 vols. 1847.
Bedford, John, Duke of, Correspondence, 3 vols.

1842-1846.
Science Héraldique et Généalogie.

Moule's Bibliotheca Ileraldica. 1822.
Nicolas' Siege of Carlaverock. 1828.
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Craik's Romantie History of the Peerage, vol. 1.
1848S.

Burk's Heraldic Illustrations, 3 vols. 1844-46.
Livres qui ont été présentés en vertu de la pro-

priété littéraire
Par MM. Lovell et Gibson.

Andrew's Collection of Original Sacred Music. 1848.
Abrégé de Géographie à l'usage des Ecoles Chré-

tiennes, 2me édition. 1845.
le même ouvrage, Sme édition. 1847.

Traité d'Arithmétique; à l'usage des Ecoles Chré-
tiennes. 1844.

le même ouvrage, 4me édition. 1847.
Abrégé de l'Histoire Sainte, de France et du Cana-

da. 1846.
Par MM. Fabre et Cie., Editeurs.

Boucher-Belleville, Principes de la Langue Fran-
çaise. 1848.

Livres dont il a été fait don àt la Bibliothèque:-
Par le Dr. Winde :-Laimbard's Perambulation

of Kent, 1576.
Par M. Fleming:-Racs Political Economy. 1834.

Livres relatifs à l'Histoire d'Ambérique, dont la
plupart ont été achetés par M. Fari)aut:----.
Abrégé dc la Révolution d'Amérique, par D. B. in-

12. Paris, 1778.
Acosta (Joseph D') The Natural and Moral listory

of the East and West Indies. Svo. London.
1004.

Alexander's (S, E.) Transaltantic Sketches, com-
prising Visits.to the imost interesting Scenes in
America, &c. , 2 vols. Svo. London, 1833.

America and the West Indies, geographically des-
cribed. Svo. London 1845.

America, or an Exact'Description of the West In-
dies; ly N. N. Cent. 12rno. London, 1665.

Anerican Archives, Fourtli1 Sies, from 17741 t
1776. folio, vols. 1 to 5. Wasingtôn, 1837-44.1

A merican Museum. 12. vols. Svo. Philadelphia,
1787-89.

American Remembrancer, or an impartial Collection
of Essavs, &c., relative to the Treaty with
Great Britain. 3 vols. Svo. Philadelphia,
1795.

Americans, as they are described in a Tour through
Ile 'Valley of the Mississipi. Svo. London,
1828.

Anecdotes Américaines. in-12. Paris, 1776.
Anderson (M.) Histoire Naturello de l'Islande et du

Greenland ; traduite de l'Allemand. 2 vols. in-S.
Paris, 1750.

Andrews (Rev. W. W.) Correspondence and Mis-
cellanies of Gov. Smith of Connecticut. Svo.
New York, 1847.

Annals and Memoirs of the Royal Society of Nor-
thern Antiquaries. First -series. Svo. Copen-
hagen, 1836-37.

Ashe (Thomas) Travels in America, performed in
1806. 3vols. 12mo. London, 1808.,

Atkinson (Rev. C. W.) Guide to New Brunswick,
British Nort America. 12mo. Edinburg, 18-13.

Ballantyne (Rob. A.) Iludson's Bay, or Every Day
Life in the Wilds of North America. 8vo.
London, 1848.

Barclay (Capt.) Agricultural Tour in Canada-and
the United States, 8vo. London, 1848.,

Bartram(U.) Voyage dans les parties Sud de l'Amé-
rique. 2vols. in-8. Paris, Au. IX.

Beaudry de Lozières, Voyage à la Louisiane. Svo.
laris, 1802.

Beaujour (Félix de) Sketch of the United States of
,America. Svo. London, 1814.

Beltrami's Pilgrimage in Europe.and America. 2
vols. 8vo. London, -1828. - -

Bibaud (F. M.) Biographie des Sagmos Illustres de
l'Amérique. in-S. Montréal, 1848.

Birkbeck's Letters friom Illinois, Svo. London, 1837.
Bonrepos (Le Chevalier de) Description du Missisi

sipi. in-12. Rouen, 1672.
Bossi, Histoire de Christophe Colomb.. in-8. Paris,

1824.
Botta (Charles) Histoire de la Guerre de l'Indépen-

dance de Etats-Unis. 4vols. in-8. Paris, 1812.
Boudinot (Dr. E.) Star in the West, or an attempt,

to Discover the Long..lost Ten Tribes of Israel,
8vo. Trenton, 1816.

Bradford (Alden) History of the Federal Govern.
ment. Svo. Boston, 1840.

Bullock (W.) Six Month's Travels and Residence in
Mexico. Svo. London, 1824.

Bulkley (C. U.) Niagara Falls-A Poem. 8vo.
iNev York, 1848.

Burke's Speeches on Conciliation with America, and
Hartley's Letters on the American War. Svo.
London, 1775 & 1778.

Catesby (Mark) Hortus Britanno Americanus. folio.
London, 1773.

Channing (Dr.) MJenoirs and Correspondence. 3
vols. Svo- Boston 1848.

Christie (IL) History of Lower Canada, Parliamen-
tarv and Political. 2nd vol. Quebee, 1848-

Clintoins (D. U.) Introductory Discourses on the
Discovery of America. Svo. NewYork, 1815,

Collot's (Genl.) Journey in North America, &c. Atlas.
Q vols. 4to. Paris, 1826.

Coke (Lieut. E. F.) A Subaltern's Furlough, Des.
eription of Scenes in Arnerica, &c. 8vo. Lon-
don, 1833.

Considérations sur l'Acadie ; in-12. Francfort et
SLa -Laye, 1 450.

Cooney's (R.) Compendious Ilistory of part of New
Brunsivick ; mn-S. i-lalix, 1832.

Coopcer's (J. F.) Notions of the Americans. 2 vols.
Svo. London, 1838.

Renseignemens sur l'Amérique. in-8. Paris.
1795.

Le Lac Ontario. ina-. Paris, 1841.
--- Le Dernier des Mohicans. in-8. Paris, 1846.

Histoire de la Marine des Etats-Unis, 2 vol.
in-S., Paris, 1845.

Dampicer's Collection of Voyazes. 3 vols. Svo.
London, 1699.

Delongchamps, Histoire de la dernière Guerre. 3 vots,
in-S. Amstcrdam, 1787.

Denonville's expedition against the Senecas, in 1687.,
,Svo- New York, 1848.

Description de l'Amérique et des Parties d icelle,
comme la -Nouvelle-France, etc., etc. folio.
Aimsterdam, 1638.

Drake's (Daniel) Picture of Cincinnatti 12mo. C-i
cinnatti, 1815.

Emory (W. 1-1.) Notes of a Military Reconnaissance.
8vo. New York, 1848.

Elliot (S. A.) -Iistory of Harvard College. Svo.
Boston, 1848.

Elogio di A merigo Vespucci del Staniglaus Canova.
Svo. Venetia, 1798.

Elogio di Amerigo Vespucci composto del Proposto
Marco L'astri. 4to. Venetia, 1787,

Elogio Storici di Christofori Columbo e di Andréa
Dorin. 4to. Parna, 1781.

Ens (Gaspar) India Occidentalis Historia; in qua
prima Regonium Istarium detectio, &c. Svo.
Colonio, 1612.

Essay on Trade of the Northern Colonies of Great
ritain in Amnerica. 8vo. Iondon 1764

Fairfield's (S. L.) Life; by his Widow. 12mo. New
York, 1848.

Fearon's (Peter) Sketches of America. 8vo. London,
1818.
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Featherstonehaugh (G. 1.) Geological Report of the
Country betwcen the Missouri and the Red
River, ~8vo. Washington, 1846.

Ferguson (Adam) Practical Notes during a Tour in
Canada, &c. 12mo. Edinburgh, 1834.

Fiddler (Rev. J.) Observations on Professions, Lite-
rature, &c., in tlhe United States and Canada,
8vo. London, 1833.

Finch (J.) Travels in the United States and Canada,
Svo. London. 1833.

Force's (Peter) Collection of Tracts, (vol. 4th.) Svo.
Washington, 1840.

Frec and Candid Remarks on the late Commotions
in America, Svo. London, 1774.

Gage (Thomas) New Survev of the West Indies, or
Journal within the Mainland of Ainerica, Svo.
London. 1677.

Gass (Patrick) Voyages and Travels froin the Mis-
souri to the Pacific Ocean, Svo. London, 1808.

Gazzetière Americano, 3 vols. 4to. Livorno, 1763.
Gandais (Aug.) Mémorial de la vie du Gouvr. Morris.

2. vols. in-S. Paris, 1841.
Genealogical Register of New England, vols. 1 & 2.

Boston, 1847-48.
Gleig's Campaigns of the British Army at Washington

and New-Orleans in 1814-15, 12mo. London,
1827.

Graham (Dr.) Descriptive Sketch of Vermont, 8vo.
London, 1797.

Griswold (R. W.) Poets and Poetry of America, 8vo.
Philadelphia, 1848.

Grund.(F. J.) The Americans in their Moral, Politi-
cal and Social Relations, 2 vols. Sve. London,
1837.

Hosmer (W. I. C.) Yonnondio, or Warriors of the
Genessee, Svo. New York, 1844.

Hall (Capt. B.) Voyages dans les Etats-Unis et dans
le Haut et Bas-Canada, in-8. Bruxelles, :1835.

Herrera (Ant. de) Description des Indes Occidenta-
les, ou Nouveau Monde, folio. Amsterdam,
1622.

Histoire de l'Hôtel-Dieu de Québec; par la révérende
Sour Juchereau de St. Ignace, in-8. Montauban,
1751.

Historical Review of Pensylvania,Svo. London,1759.
Humboldt, Essai Politique sur l'Isle de Cuba, 2 vols.

in-8. Paris, 1826.
Researches concerning the Institutions, &c.,

of the ancient Inhabitants of America, 2 vols.
Svo. , London, 1814.

Herbert (H. W.) Frank Forester's Field Sports ofi
the United States and British Provinces, 2 vols.
8vo. New York, 1849.

Illinois in 1837,-A Description of the situation of,
8vo. Philadelphia, 1837.

Jenkins (J. S.) H istory of the War between the United
States and Mexico, Svo. Auburn, 1848.

Kendall (G. W.) Narrative of the Texan Santa-Fé
Expedition, 2 vols. Svo. New York, 1847.

Lafitau (Le Rév. P.) Mours des Sauvages Améri-
cains, 4 vols. in-12. Paris, 1724.

Lahontan (Le Baron de) Nouveaux Voyages dans
l'Amérique ,Septentrionale. 2 vols. in-12. La
Ilayd, 1709.

Las Casas (Barthélemy de) Histoire des Indes Occi-
dentales, in-S. Lyon, 1642.

Leclercq (Le Rév P.) Nouvelle Relation de la Gas-
pésie. in-8. Paris, 1691.

Lerii (Joannis de) Historia Navigationis in Brasiliam
quo et America dicitur, 12no. Geneva, 1586

Lery(Jean de) Histoire d'un Voyage au Brésil, in-8.
Genève, 1578.,

Autre Edition, in-8. Genève, 1580.,
,,Autre Edition inS. Genéve, 1593.
Autre Edition.rn-B., Genève, 1611.

Lescarbot (Marc) Histoire de la Nouvelle France.
in-8. Paris, 1609.

-- Autre Edition, in-8. Paris, 1612.
Lettre de M., à M. S. B. au Sujet des Troubles de

l'Amérique Septentrionale, in-8. La Have, 1776.
Lettre d'un Officier de la Louisiane à M. le'Commis-

saire (le la Marine à-, in-12. Paris, 1764.
Lettres d'un Membre du Congrès Américain à divers

Membres lu Parlement d'Angleterre, in-S. Phila-
delphia, 1779.

Lockhart's (E.) Narrative of the Claims of the Earl
of Stirling, respecting Nova Scotia, 4to. Edin-
burgh. 1836.

Long (J.) Voyages and Travels of an Indian Inter-
preter. &c, 4to. London, 1791.

Ludewig (H. E.) Bibliographical Essay on American
Local History, Svo. New York, 1846.

Marshall (John) History of the Colonies planted by
the English on the Continent of North America,
8vo. Philadelphia, 1824.

Marshall (H1.) History of Kentucky. 2 vols. Svo.
Frankfort, 1824.

Maxwell (Lieutenant Colonel) A Run through the
United States in 1840, Svo. London, 1841.

Men and Manners in America. 2. vols. Svo. Edin-
burgh, 1833.

Milbert (J.) Itinéraire Pittoresque du Fleuve Hudson,
et (les parties latérales le l'Amérique du Nord.
2 vols. in-4. avec Atlas, in-fol. Paris, 1828-9.

Missions (Recueil des) pour la Propagation de la Foi
dans l'Amérique Septentrionale. 3. vols. in-S.
Montréal, 1839-42.

Mollien (G.) Voyage dans la République de la Co-
lombie. 2 vols in-S. Paris, 1824.

Mural (Achille) Lettres sur les Etats-Unis de l'Amé-
rique, in-12. Paris, 1830.

Napione del primo Scopritore del Nuevo Mondo,
8vo. Morelli, 1809.

Lettera rarissima di Christofro Colomabo,
in-S. Bassano, 1810.
-_ Della Patria di Christofro Colombo, in-S.
Firenza. 1808.

New England and her Institutions; by one of her
Sons, Svo. London, 1835.

Northern Americ-an Tourist, 12mo. New York,
1839.

O'Gallaghan, (Dr.) History of the Ncw Netherlands,
(2d vol.) Svo. New York, 1848.

Oldmixon's British Empire in America. 2 vols. Svo.
London, 1841.

Olier, Vie le M. Olier, Fondateur du Séminaire de
St. Sulpice, in-S. LeMans, 1843.

Orbigny (M. D') Voyage dans les Deux A mériques-
Résumé de tous les voyages dans cette partie du
Monde, 4to. Paris, 1841.

Oviedo, Histoire Naturelle et Générale des Indes, in-
fol. Paris, 1656.

Pictet (C.) Tableau de la Situation Actuelle des
Etats-Unis de l'Amérique, Svo. Paris, 1795.

Political Tracts on American Independance, by
Major Cartwright. Svo. London, 1775 & 1777.

Prescott (U. H.) Thýe Conquest of Peru. 2 vols. 8vo.
London, 1847.

Price (Dr. R.) Two Tracts on War with America.
Svo. London, 1778.

Observations on the Nature of Civil
Liberty- Additional Observations. 12mo.
Dublin, 1776-7.

Pownall (Governor) Three Memorials, Addressed to
the Sovereigns of Europe, Great Britain and
North America. 8vo. London, 1784.

Quebec Bill, A Letter to Lord Chatham on'the, Svio.
London, 1774.

Rafinesque (Professor C. S.) Ancient History, or the
annals of Kentucky. 8vo. Frankfort, Kent,
1824.
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Raguenau (Le Rév. P.) Vie de la R. M. Catherine
de St. Augustin, Religieuse de l'lotel-Dieu de
Québec. in-S. Paris, 1671.

Ramon de la Sagra, Cinq Mois de Séjour aux Etats-
Unis de l'Amérique du Nord. in-8. Paris, 1837.

Remarks on the Acts relating to the Colonies, with a
Plan of Reconciliation ; (by J. Linde.) Svo.
London, 1775.

Robertson (U.) Histoire de l'Amérique; Revue et
Corrigée par M. de la Roquette. 4 vols. in-8.
Paris, 1828.

Ross (Sir Jas. Clarke) Voyage of Discovery and Re-
scarch in the South and Antartic Regions. 2 vols.
1839-42. Svo. London, 1847.

Rubio's Riambles in the United States and Canada in
1845. 8vo. London, 1847.

Schoolcraft (H. 1?.) Notes on the Iroquois. Svo.
Albany, 1847.

View of the Leail Mincs of the Mississi-
pi. svo. New York, 1819.

Scoresby (U.) Account of the Artic Regions. 2 vols.
Svo. Edinburgh, 1820.

Simon (B. A.) The Ten Tribes of Israel identified
with the Aborigines of the Western Hemisphere.
Svo. London, 1836.

Smet (Father P. J. de) Oregon Missions and Travels
over the Rocky Mountains. 12mo. New York,
1847.

Smith (M.) Geographical View of Upper Canada.
12mo. Philadelphia, 1813.

Topography of Upper Canada. 8vo. Lon-
don, 1813.0

Solis' History of the Conquest of Mexico; translated
by Townsend. fulio edition. Plates. London.
1724.

Sparks' (Jared) American Biography. Continuation
of New Series. vols 7 to 15. 12mo. New York,
1845-47.

Squiers' and Davis' Ancient Monuments of the Mis-
sissipi Valley, 4to. New York, 1848.

Stephen (Rev. W. B.) Ilistory of Georrin, from its
first Discovery. 2 vols. Svo. New rork, 1847.

Stewart's Account of Prince Edward Islard. Svo.
London, 1806.

Sturge's (Joseph) Visit to the United States in 1841.
Svo. London, 1842.

Sewall (R. K.) Sketches of St. Augustine. 12mo.
Newv Yorx, 1848.

Thatcher (B. R.) Indian Traits. 2 vols. 12mo. Lon-
don, 1834.

Thevenot (M.) Recueil de Voyages-Journal de
Marquette et Joliet, in-8. (2 exemplaires) Pa-
ris, 1681.

Thompson (Z.) llistory of Vermont. Svo. Burling-
ton, 1842.

Tucker's Tracts on the Affairs of America. Svo.
Gloucester, 1782.,

Tudor (U.) The life of James Otis, with notice of
Events froni 1760 to 1775, 8vo. Boston, 1823.

Vermont State Papers. 8vo. Middlebury, 1823.
Viaggio d'Amerigo Vespucci con la Vita, l'elogia et

la dissertazione del P. Stanislas Canova. Svo.
Firenze, 1817.

Views and Reviews of American Literature. Svo.
New York, 1845.

Voyages des Troupes Allemandes, depuis Stade à
Québec (en Allemand). 8vo. Frankfort; 1770.

Wanderings and Fortunes of some Gerinan Emi-
grants. Svo. New. York, 1848.

Ward (H. G.) Mexico, wvith an account of the Min-
ing Companies. 2 vols. 8vo. London, 1829.

Warden (D. B.) Chronologie Historique de l'Amé-
rique. 10 vols. m-8. Paris, 1826-44.

Description Statistique, Historique et
Politique des Etats-Unis de l'Amérique. 5 vols.
svo. Paris, 1820.
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Warville's Travels in America. Svo. London, 1792.
Webster (D.) Diplomatic and Official Papers. Svo.

New York, 1848.
Wheeler (H. G.) Political History of Congress. vol.

1st. svo. New York, 1848.
Williamson (Peter) French and Indian Cruelty.

12mo. Edinburgli, 1762.
Wood (J.) Two Years' Residence in the English

Prairie. 8vo. London, 1822.
Worsley (Israel) View of the American Indians.

Svo. London, 1828.
Wyse. America, its Realities and Resources. 3

vols. Svo. London, 1846.

Sur motion de M. Jobin, secondé par M. Duches-
nay,

Ordonné, que le comité spécial nommé (durant Election de
la dernière session) pour entendre et décider les Stormont.
mérites de la pétition se plaignant d'une élec-
tion et d'un retour illégal pour le comté de Stor-
mont, ait la permission de s'ajourner jusqu'à
jeudi prochain, à dix heures, A. M.

M. Duchesnay, du comité spécial nommé (durant Election de
la session) pour entendre et décider les mérites de la Cornwall.
pétition se plaignant d'une élection et d'un retour
illégal pour la ville de Cornwall, a fait rapport, que
conformément aux dispositions lu statut du iaut-
Canada, qui règle la manière de décider les élections
contestées, le comité s'est assemblé à midi, ce jour,
niais que vu l'absence de M. Chauveau, M. Marquis,
M. Egan et M. Dumas, membres du comité, il n'a
pu procéder à l'affaire.

Ordonné, que M. Chauveau, M. Marquis, M
Egan et M. Dumas, assistent chacun à sa place
dans cette chambre, lundi prochain.

Les pétitions suivantes ont été séparément présen- Pétitions pré-
tées et mise sur la table Paroes -

Par M. Cauchon,-la pétition de William B.
LeMoine, écuyer, et autres, de la Côte de Beaupré,
comté de Montmorency.

Par l'honorable M. Cameron, de Kent,---la pétition
de William Goodem et autres, des townships du
nord du comté de Kent; et la pétition de Froome
Talfourd, écuyer, et autres, des townships du nord
du comté de Kent.

Par M. Scott, du Lac des Deux M[ontagnes,--la
pétition de James Bowie, médecin, de la cité de
Montréal ; et la pétition *de Joseph Ouimette et
autres, de St. Enstache, et autres paroisses, dans le
comté du Lac des Deux Montagnes.

Par l'honorable M. Badgley,-~-la pétition du révé-
rend James Jones et autres, du township de Stan-
bridge, district de Montréal.

Par M. Notman,-la pétition de William Benson
et autres, du township de Dunwich, district de London;
et la pétition de Benjamin Paine et autres, du
township de Delaware, district de London,

Par M. Tach,-la pétition du révérend Charles
Begin et autres, de la paroisse de la Rivière Ouelle
et ses environs.

Par M. M11étho,- la pétition de Thomas C. Lee
et autres, de la cité de Québec, et autres intéressés
dans les vaisseaux qui fréquentent le port de Québec.

Par M. Malloch,--la pétition du révérend T.
Smith et autres, catholiques romains du iaut-Ca-
nada.

Par M. Fortier,-la pétition de J. P. Pacaud et
autres, d'Arthabasca, et autres townships ; et la péti-
tion de Jean Goulette et autres, de. Stanfold, et
autres townships.

Par M. Price,-la pétition de J.osepk Richard
Thiompson, du township de Brock, district de 'Home.



19n-22° Januarii. .1. 1849.

Par M. MfcFarland,--a. pétition d'Archibaldl Lunme, 22° di Januarii;
Tomnpson, et autres, du township de Stamford, dis-
trict de Niagara ; la pétition de Roblert liobson et ANNO 12' VICTorii iNautres, conseilers de district et magistrats du district.
de Niagara; la pétition de Charles Park et autres. 1 HNOlAULE Marc Paschal de Sales LaTer-M.erdu district de aaa; et la petition de Solomion ' rière, membec pour le comté de Sagucnay, ayantprend son
Doan et autres, du township de Crovland, distnet préalablement prêté le serment, conformément à a -
de Niagara. loi, et souscrit devant les commissaires le rôle qui le

Par M. Dewill,-la pétition du révérend messire contient, a pris son siége dans la chambre.
Charland, et autres, de St. Clément, et autrc pa- Les pétitions suivantes ont été séparément présen- Pétitions -ré-roisses, comté de Beauharnois. técs et mises sur la table

Par Phonorable procureur général Baldivin,-la Par M. T/ionpson,-la pétition d'Abraham Nash
pétition de William Bagshaw et autres,- du town- et autres, du township de Cayuga, district de Iviaga-
ship de Brock, district de Home; et la pétition de ra; la pétition des président, directeurs et compa-
Patrick Finn et autres., syndics de l'école distincte gie de la banque de Gore; et la pétition de John
catholique romaine de la ville de Niagara. .Joncs et autres, du township de Walpole.

, Par M. M-Leanr-la pétition d'Adam Cockburn etPar M. Macdonald. de Glngary,--la petition de autres, de Finch, et townships adjacens.
L. Duvernay, et autres propriétaires de papiers-nou- Par l'honorable M. Caneron, de Kentr-la pétition
velles dans la cité de Montréal. de Johni E. W. Dal/y, écuyer, et autres, de North

Par M. Christie,-la pétition de Joseph Megher. IEasithope, et autres townships, dans les comtés et
uyeret autres, du township <e La oul/. comi district le IIuron, et d'autres des terres du gouver-

de B nement, anu nord (le la section l1st du (lit district.de Bonaventure ; la pétition (le J. Doirglas, écuiyer,:1 Pr. )ceny-aptto l .O ua
et autres, de la cité dle Québec ; la pétition de Jam.e Par M. Duchesnay,-a pétiton de G. O. Stuart,
Cormier et autres, dos les de la Madeleine; et ht ecyer, et autres, de la cité de Québec, et des comtés
pétition d'ArchibaldNorman et autres, du district dle Quce de Portnu'.
de Gasé 1 Par M. Mrad-aptlnd'Al.anr Don-

/ et DuItresY, du district de Niogara ; et la pétition
dede Cha.-alecs Park et autres, es environs de la rivilroOrdonné, que l'honorable M. Boulton ait la pcr- lIV//flnd et <lu canal Wellan, district de Niega-a.

mission d'introduire un bill pour autoriser Féta-- Par M. Fortier,-la pétition <le la corpoJration dublissement les compagnies à fonds social dans1 coi.e le Nicole.
le RJaut-Canada, pour la construction de clie Pr Sir Allan N. MacNit-la pétition de ugh
mitis p<lanchiéCs, empierres ou macadamises tC. Baker, écuyer, président et autres. vice-président
dans la dite provie, et directeurs de la compagnie d'assurance (lu Cèna-

Il a, en conséquence, présr'ntó le dlit bill à la cham- d sur la vie.
bre, lequel a été reçu et lu pour lit premiàre fois, et sur la via
dont la seconde lecture a été ordonnée de ce jour en Diby et autres, de Brantford, et autres townships.
dntr secne ler M. Wetehall,--la ptition de la compognie du

chemin le Trafalgar, Esquesing et Erin.
Ordonné, que l'honorable M. Boulon ait la Per- Par M. Fournicr,-la pétitin le F. X Fournier

Ordion, que CI onrae 1 boll o itg la pe et autres, de la paroisse de Saint Jean Port Joli.mission d'introduire un bill pour changer Par M. lolett,-la pétition (le dame Julic Angéli-relative à la limitation des actions dans cettc que Badeaux, de la ville des Trois-Rîiires, veuve
province. de feu Louis Charles Crcssé, écuyer.1l a, en conséquence, présenté le <lit bill à la char- Par M. Morrison,-la pétition lu conseil munici-bre, lequel a été reçu et lu pour la premiere fois, et pal du district le Hoine, (lignes Ie division).dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi Par M. DeWitt,-la pótition le Robert Barric etprochain. autres, de la division Ouest d'Inchinbrooke et God-

manchester; la pétition de Fisher Ames et autres,Sur motion de l'honorable procureur général Bald- lu comté de Beauharnois ; et la pétition de M. A.
win, secondée par l'honorable M. Priccmea et A. A. Trottier, du comté de Beauhar-

Ordonné, que l'ordre du vingt-deuxième jour de Par M. Egan,-la pétition de Peter Aylen etmars dernier, pour la comparutton à la barre de
J. G. Vansilari, écuyer, oficier rapporteur poras autres, du comté des Outaouais; et la pétiton de
le lames Wa dswcorth et autres, du comté des Outaouais.
rle, oleé dquatrd j deia pélecteesiongé Par M.Cauchon,-la pétition du conseil municipalraie, le quatrième jour de la présente sesionlîde Rinoushi (cour de justice et prison) ; la pétition

s de N. M-Farlanc et autres, du fief Marie Anne,;dis-
Ordonné, que le temps accordé au dit John Geore trict des Trois-Rivières; et la pétition <le Joseph

Vansitart, écuver, pour produire des témoi- Smolinshi, de Montréal.
gnages ayant rapport à sa conduite à la dite .Par M. Dumas,-la pétition d'Alexandra M. De-
élection, soit prolongé jusqu'à lundi prochain, etHlisle et B. H. LeMoine, écuyers, de la cité de Mont-
qu'il comparaisse à la barre de cette chambreiréal; et de Jean-Bite Debien. junior, de la paroisse
ce jour-la. am de Ste. Iose, dans le district de Montréal.

Par M. Davignon,-la pétition de J, iA. C. Mar-
Alors, sur motion de l'honorable procureur géné- chand et autres, des comtés de Chambly, Rouville et

ral Baldwin, secondé par lhonorable procureur gé- Hluntingdon.
néral LaFontaine, Par lhonorable M. Slerwood,-.la pétition du très

Lrévérend lord évêque de Toronto. et autres, qui ont
La chambre s'est ajournée à lundi prochain. souscrit au fonds du dispensaire général établi à To-

ronto.
Par M. Jobin,-la pétition des Soeurs de Sainte

Croix, de la paroisse de Saint Laurent, comté de
Milontréal.

Bil relatif aux
compagnies ùL
fonds social,
H. C.

Bill relatif à la
limitation des
actions.

Election d'Ox
ford.
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Pétifons lues. Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui. porteurs, dans les towships où l'on a permis aux agens
vantes ont été lues:- du dit A.dam. Johnston Fergusson d'assister aux poils,

ont généraleient refusé d'assermenter les voteurs du
D'Adam Johnston Fer gusson et autres, éecteurs dit James Websier, quant à leur qualification sous le

du comté de Waterloo, exposant :-qu'à la dernière rapport de la propriété, tel que rcquis par la loi,
élection dans et pour le comté de Walerloo, d'un quoique les agens du dit Adam Jo&nston Fer,

membre pour: représenter le dit comté dans ce par- gusson en ment fait expressément la demande; que
lement, James JVebsier, écuyer, et le pétitionnaire, les dits députés olliciers rapporteurs ont égale.
le dit Adan Joinson Fergusson, étaient candidats, ment relhsé, dans plusieurs occasions, de permettro
et que les autres pétitionnaires sont, et, lors de la aux dits agens du dit Adan Johns;on Fergusson de
dite élection, étaient électeurs du dit comté, ayant dcmander même aux voteurs lu dit James W17ebster
droit de voter à l'élection à laquelle rélère cette pý- s'ils avaient on non (les contrats de vente ; et que plu.
tition, et qu'ils ont voté pour le dit Adam Johnstoni sieurs des dits voteurs ont déclaré ouvertement,
ergusson à la dite élection ; qu'à la dite élection, le lorsqu'ils ont voié, qu'ils ne possédaient pas de sem-

dit James Websler a été déclaré et rapporté comme blables contrats, nonobstant cette déclaration, leurs
dûment élu par l'ollicier rapporteur, dans laquelle votes ont été enregistrés par les dépu tés officiers rap-
occasion le dit Adam Johnslon Fergusson a offert v uporteurs ; u pendiant la votation dans le dit town-
dit oflicier rapporteur un protét écrit contre le rap- ships du dit lopin d'Owen's Sound; des rafraîchisse-
port du lit James Wcbster, lequel oflicier rapporteur mens et des lucuirs spimitueuses ont été onvertement
a refusé de recevoir le dit protêt ; que les pétition- et avec proLusion dnnés aux voteurs aux endroits de
naires ont de bonnes raisons de croitc, et croient l'Ils et 'illentrs, par o. agen:pet les partians du dit
vraiment q u'une grande majorité des voix légals iJames TVbs1er dans je but dinfliencer son élection:
a été enrégistrée à la dite élection en faveur du di1,etqu1e les partisais du dit James Websier ont aussi fait
Adam Jhns/on Fergîsson, et que la mijorité dui lit, sage de pavlonset de couleurs de parti.dans certais
James Wcbser n'est qîu'une~ mejorité lbetie, étan des dits townships, à la dite élection, contrairement

composée dle personnes ni'ayant pas le droit d voter ;'; la loi a cet egard : que duus le township, de WVater-

que les polis ont été tenus à la dito élection dans lesloo, à la dite éleciou, le poll n'a pas été tenu ouvert
townships d'Arthur, Normanby, Egrcmcnt, Ben- 1n temps sufisant pour permettre a tous les électeurs
linch, GIenelg, Sullican, Rlollnd, Derby ct Syduit- de donie lucti vo'x, et piar la un grand nombre les
hu, qui sont situés dans un vaste territoire inuvet- ólcteurs du dit townsluip de acrloo, qui désiraient
loment établi, connu sous le nom de lopin cl'Owen's voter pour le dit Adam Johnsion Fergusson, ont été

Sound, et qu'un très grand nombre de voix dans ces! pris d'enrestrer leurs voix : ct que, par la suite du
townships a été enregistre on faveur du dt Ja,nPes mnque d ncnens coiviuab!cs pour prendre les
WebsMer, et par là, la gnde nwjorité des voix obt- voix, il y a ci beaucoup de ibule, de confuson, et il a

nues par le dlit Adamî Johnsion Fergusson dans ' eté came des d las inutiles, au préjudice du dit
cienne partie du comté, a été nullifiée et dépassc; Ada ndnso egsson, et que denus cotte occasion,
que les pétitionnaires ont de bonnes rai'ons le croir on a perdmuidomont beaucoup d temps c ne pro
et croient vraiment, qu'un grand nombre de pa[en..cédant p:as aux iaires de l'élection avec b célérité
tes de la couronne a été donné aux habitants de ecegconven!lc, et plus pctieuberement on 1aisant cles
townships immédiatement avant la dito élection, auqx qutions imuuiles aux électeurs et faisant des entrées
fins expresses d'influencer la dite élection en favenr inutides danîs les livres de pull, également au préju-
du dit Jmes Vebsier ; que les pétitionnaires ont dice du dit Adain Jansio»Pergusson ; et priant, pour
aussi dle bonnes raisons dle croire, et croient vrai-!les causee .mdites, quîe la dût élecion et 1e. rapport
mont qu'une grande partie des personnes qui ont du dit Jam;'s Webste, pour le comté de Waterloo,
voté pour le dit James Whsier dans ces townslmps, soient déclar5s nuls ou amendes, et que le dit Adam
à la dite é!cection, n'étaient pas franc-tenanciers lorsJo'rO)o Fergasson soit déclaré élu et rapporté élu
de li dito élection.et que les terres en vertu de au-ou dli dit James lW'cbscr, comme le membre re-
quelles elles ont voté'étaient la propriété de la cou< presentant le dit coté le terloo dans -ce parle-
ronne, les patentes n'ayant pas été émises,; que dan ment, ou si lon îi'ccordc pas cette demande, alors
les dits townships l'élection n'a été ni libre, ni paisi- qu-un nouveau ti soit émis par Pautorite qu'il
ble, dans cette occasion, mais qu'au contraire il y a aPpparticnt pour la ienue d'une élection pour le dit
ou continuellement une scène d'outrage, d de Vaierloo, ou qu'il soit fait autrement justice
tion et de violence ; que les plus efl-ayantes mnenace ox pétitionnaires, selon quil convient dans le cas
accompagnées quelques fois dle violence,ont été faites actueC.
contre les partisans du dit Adam Johns£on Ferguson
dans les dits townships, par les partisans du dit James De William K. Mackcnzic, écuyer, de L'Orignal,
Webster, les premiers ayant été par là, presque san ex- dans le comté de Prescoil, exposant :-que le pétition.
ception, empéchés de votor pour le dit iaiim John- naire est, et qu'il étaitois de la dernière élection d'un
sion 1rgusson, comme il l'aurait fait autrement: meimbre pour représenter le dit comté dc Pres-
que les agens du dit Adam Johnslon Fergusson, danscot, dans le présent parlement,un franc-tenancier du
quatre des dits townships, ont été saisis à la dita comi(l du Prescolt, et qu'il avait: droit de voter, et
élection, par les liarisans dn ditJames Websier, et qu'l a voté à la dite élection dans laquelle Donald
éloignés et emprisonnés forcément par les dits parti- MtcDonald, Neil Stewart et Thomas Hall Johnson,
sans; les dits agens n'ont pu ainsi -tre piésents aux ;étaient candidats à la représentation du dit comté;
polis respectifs où ils avaient été envoyés, et le diuqu'à la dite:élection, le dit Thomas 1all Johnson, a
Adani Johnston Fergusson n'a pas été, on conséIété déclaré ' par l'ollicier rapporteur dûment élu
quence, représenté aux dits polis; que d'autres desicoinme représentant du dit comté, par une majorité
agcns du dit Adam Johaston, Frgusson, dans les d'une voix sur le dit:Neil Sicwart : que quelques uns
autres townships du dit lopin d'Owen's >Sound, ont des voteurs qui ont yoté en faveur du dit Thoinas
été assaillis, menacés et maltraités par les partisans iall Jolnson, ont voté on dehors du township dans
du dit James Websicr, afn de les empêcher de rem- lequel étaient situées les propriétés qui leur donnaient
plir leurs devoirs comme ageas; que les députés ile droit de voter à la dite éicction, comme on peut
ofliciers rapportenrs de tous les dits itownships du le voir par les livres de poli tenus à la di'e élection
lopin d'Oven's Sound, ont été admis à voter indiffé- que plu.ieurs des voteurs qui ýont voté cn faveur du-
remment et sans égard à leur qualification sous le dit) Thomas Hall Johnson à la dite élection, ne pos.
rapport de la propriété; que les députés oflicirs i-p: sédaient pas, lorsqu'ils ont ainsi voté, de propriét&s
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sulisantes pour leur donner le droit de voter à la dite dant à être incorporé sous le nom de " La corpora.
élection, et, en conséquence, plusieurs votes illégaux tion <le l'académie industrielle de Saint Laurent."
ontété enregistrés pour le dit Thiomas HallJohnson: Du révérend David Gibbs, et autres, (le Granby et
nue dans le townslhip de Ilavliesbury Ouest, dans ses environs; demandant une allocation pour une
le dit comté de Prescott, il a été enregistré (les voix académie récemment établie dans le village de
pour les dits Thomas Hall Johnson, Donald iMPDo- Granby.
na/l et Neil Stewart, sans que les propriétés en vertu De J.-Bte. Cadieux de Courville, du township
desquelles les dites voix ont été données,aient été en- d'Oiford; demandant à être indemnisé des pertes
registrées (à l'exception de quelques unes) dans le qu'on lui a fait éprouver en faisant passer un chemin à
livre de poll tenu dans le dit township à la dite élec- barrières à travers sa propriété.
tion, empéchant ainsi qu'on puisse, en scrutinant les De John Burwell, écuyer, de Port Burwell; dc-
voix, décider qui a eu la majorité des voix légales a mandant une allocation pour améliorer le havre de
la dite élection ainsi tenue dans le dit township: Port Bu rwell, sur le lac Erié.
qu'une maison a été tenue ouverte dans le dit town-1 De Williarn IL LeMoine, écuyer, et autres, de la
ship de lawkesbury Ouest, les jours de la dite élec- Côte de Beaupré, comté de Montmorency ; demian-
tion à quelques acres du husting, ou plusieurs des dant que les commissaires des chemins à barrières de
voteurs du dit Thomas lall Johnson, ont été pourvus Québec soient autorisés à emprunter une somme d'ar-
de liqueurs, de nourriture et de lits aux dépens (le 'gent pour améliorer le chemin de Beauport.
pétionnaire le croit) du dit 27iomas Hall Johnson : De W1illian Gooden et autres, des townships nord
que le dit Thomas Ral Johnson a ou recours dans lal du comté de Kent; demandant que les dits townships
dite élection à la brigue, a la corruption et à l'intimi- soient séparés et soient érigés en un nouveau district,
dation, et que le dit 1homas Hall Johnson a promis' et qu'ils continuent à être annexés au district de
des emplois à des personnes qui ont voté pour lui a la i1.Ouest jusqu'à ce que leur population nécessite cette
dite élection ; et demandant que la chambre s'enquiert 'division.
de la véracité des allégués du pétitionnaire,, et' se
conforme à sa demande gn telle manière qu'il parai- De Froom Talfourd, écuyer, et autres, des town-

tra à la chambre être juste et légale ; que le rapport ships nord du comté de Kentt; demandant que les dits

fait par le (lit officier rapporteur soit annulé, et qu'il townships soient séparés et soient érigés en un nouveau

soit émis un nouveau i:rit d'élection pour le (lit district, et qu'ils continuent à être annexés au dis-

comté de Prescott. trict de l'Ouest, jusqiâ ce que leur population néces-
site cette division.

et autres tonships, dans le comt de Huron, easthop De aines Boiwie, médecin de la cité de Montréal;

terres du gouvernient, au nord le la sction Et des demandant une rémunération pour des services sur-

dstrres d u"I z go v r em an ant e l a se to n st du num éraires rendus, et des propriétés perdues aux
district de 11uron; dmnatque les dits townshipshhépitahux temporaires pendant la saison de 1847.
et les dites terres soient séparés et érigés en un nou-'1  te e t a s, de s ,1 et

vea district. ztated.,hrtur et autres Ouirncttle et autres, de St. Eustache, et
aes augtres paroisses, dans le comté du Lac des Deux

De Jamis, dougale atre, d lOestbr det Mntagnes ; demandant la passation d'un acte pour
ses environs,, dans le d'strict de l'Ouest ; dman- les autoriser à nommer un certain nombre (le com-
dant qu'il soit adopté dcs mesures législatives pour missaires ou syndies pour surveiller la construction
supprimer intempérance et l'usage des hqueurs cnt- d'un canal ou fbssé pour dessécher les terres submer-

vres. Jc rées par la rivière du Chéne.
De JohnIreton etautres, du township de Tierula Du révérend James Jones et autres, du township

demandant une allocation d'argent pour mél iorer le de Stanbridge, district de Montréal ; demandant une
grand chemin du dit townslup. allocation pour soutenir une école académique établie

De Ttomas iorner et autres, du township d'An- dans le village Bedford.
derdon, dans le district de 1 Ouest; demandant qu'il De William Benson et autres, (lu township de
soit fait des amendemons a la loi des écoles primaires. Dunwich, district de London ; demandant qu'une

De 1Villian Ketchuin et autres, du township dei certaine somme due au dit TVillian Benson, pour ses
Bosanquet; demandant que le dit township, avec services comme instituteur, lui soit payée.
d'autres y mentionnés, soient séparés et érigés on un De Benjamin Paine et autres, du towrnship de
district séparé, dont Eniskillen sera le chef-lieu. Delaware, district de London ; demandant la passa-

De John Sloan et autres, du township d'Anderdon, tion d'un acte pour établir la ligne de division entre
district de l'Ouest; demandant l'incorporation des la seconde et la troisième concession du dit township.
townships, villes, comtés et cités du Hiaut-Canada, ,Du révérend Charles Begin et autres, de la parois-
suivant les dispositions d'un bill présenté dans la troi- se de la Rivière Outile et ses environs ; demandant
sième session du premier parlement de cette pro- une allocation pour les mettre en état d'agrandir l'é-
vince. difice construit pour servir de maison d'école pour les

De Thomas Boyle et autres, membres de la société jeunes filles.
d'abstinence totale de Malden ; demandant qu'il soit De Thomas C. Lee et autres, de la cité de Québec,
adopté des mesures législatives pour supprimer l'in- et autres, intéressés dans les vaisseaux qui fréquen-
tempérance et l'usage des liqueurs enivrantes. tent le port de Québec; demandant la révocation de

Dc messieurs J. G. Mackenzie et compagnie, et l'acte provincial relatif à l'engagement des matelots,
autres, de Moniréal; demandant la révocation de la et que des mesures soient adoptées pour obtenir l'a-
présente loi des banqueroutes, et aussi de l'ordon- menderment du statut impérial 7 et 8 Vic., chap. 112.
nance du Ias-Canada qui redeviendrait en vigueur à Du révérend T. Smaith et autres, catholiques romains
l'expiration de la dite loi; et que la loi commune soit du ilaut-Canada; demandant qu'il soit fait une allo-
laissée en vigueur, relativement aux débiteurs in- cation au collège de Regiopolis à Kingston, propor-
solvables. tionnée aux besoins de la population catholique ro-

De J. G. Bachand et autres, étudiants le notariat, maine de la province.
du district de Milontréal; demandant que l'acte 10 et De J. P. Pacaud et autres, d'Arthabaska et autres
11 Vic. chap. 21, soit amendé de manière à autoriser townships ; demandant une allocation pour complé-
le "Bureau les notaires de Iontréal" à les admettre ter le chemin depuis l'église d'Arthabaska jusqu'à
à la pratique du notariat. celle de Somerset.

Du révérend messire St. Germain, curé de la pa- De Jean Goulette et autres, du township de Stan-
roisse de Saint Laurent, comté de Montréal; deman- fold, et autres townships'; demandant une allocation



22° Januarii.

pour améliorer la route communément nommée "la présent parlement, soit prise cn considération par
grande route de llanford." cette chambre, lundi, le cinquième jour de février

De Joseph Richard Thompson, du township de prochain, à quatre heures, P. M., et que M. l'O-
Brock, district de Rome ; demandant un acte pour rateur en donne immédiatement avis par écrit
autoriser les cours de chancellerie et du banc de la aux pétitionnaires, leur conseil ou agent, et au
Reine, dans leur discrétion, à l'admettre à pratiquer membre siégeant, conformémentauxdspositions
comme avocat. de la seconde clause d'un actc. passé par le par-

D'Alrchibald Thompson et autres, du township de lement du hiaut-Ganada, dans lquatrième an-
Stamford, district de Niagara; demandant qu'il ne née du règne de feu sa majesté le roi George
soit accordé de charte à aucune compagnie locale quatre, chapitre quatre.
pour construire un chemin de fer depuis le pont sus-
pendu sur la rivière Niagara, jusqu'à Table Rock, à Résolu, que la pétition de Robert Hobson etautres, Pétitions
la chute de Niagara. conseillers de district et magistrats du district de voyées à des

lyia,,rriz sot rnvoée à n cmit sp cmts- de
De Robert liobson et autres, conseillers de district Nlobson et a

et magistrats du district de Niagara ; demandant que composé de M. M'Farland, M. Thompsoni M. tres.
le chc'-lieu du dit district soit placé dans un lieu plus Cauchon, M. Hall, M. Nolman, M. Armstrong,
convenable, au choix du conseil de district. M. Sm ùh, de Wentworth, et M. Morrison, pour

De Charles Park et autres, du district de Niga. en examiner le contenuet en faire rapport avec
ra ; demandant que le chef-lieu du dit district soit toute la diligence convenable, avec pouvoir d',n-
placé dans un lieu plus convenable. voyer querir personnes, P ds

De Solomon Doan et autres, du township de
Crowland, district de Niagara; demandant que le Ordonné, que la pétitionde Charles Park et 8u-de m Pak

clîtLie d dt isrit oi pacé dasu ie ls tres, du district'de Ni7agara, et la péctition de autr.ceflie-iu du dit district Soit phacé dans un lieu plus
central, au choix du conseil de district. Solomon Doan et autres, du'townslip de Groiv-

Du révérend messire Charland et autres, de St. land, district de Niagara, soient renvoyées au
Clément et autres paroisses, comté de Beauharnois; dit comité.
demandant que le bureau d'enregistrement soit établi,
et que la cour de circuit tienne ses séances dans lel 1. Richards, du comité spécial nommé pour en-Election de
village de Beauharnois. tendre et décider les mérites de la pétition se plài-Corwalt.

De William Bagshiaw et autres, du townshi p nant de i'lction et du rapport illégal pour la ville de
nsple ýCornzwall, a fait rapport que, conformément àý l'a-

Brock, district de Rome; demandart que la division.
du dit district que l'on se propose de demander, neoUrn, lé
oit ia acode ii, et ayant attendu un heure, il n'a pu procé-soit pas accordée.

DePatric Fin et autrs, syndis de l'école eafir, en conséquence de l'absence de
distincte catholique romaine de la ville de Niagara; .
demandant que l'acte des écoles primaires soit amen- q i.v
dé de manière à ce que le fonds des écoles soit plus« s, membres du comit

équitablement Aussi, que le comité s'est assemblé ce jourà la
Dqutalemuen y eépares, propriétaires nepairsè;Mme heure, et n'a pu procéder à l'affaire, cen consé-
De .L. Duuernaq et autres, portaesde papiers-

nouvelles dans la cité de Miontréal; demandant que ýquence de l'absence continuée de M. Chauveau, M.
la chambre adopte quelque mesure pour faciliter la Egan, M. Mongenais, M. Marquis, M. >Sauvageau
publication <te ses délibérations. et M. Stevenson, membres du comité.

De Joseph Meagher, écuyer, et autres, du town-
ship de La Nouvelle, comté de Bonaventure ; deman- neli, M. Ghauvcau, M. Marquis, M. Stevenson,
dant que le dit township soit tracé et subdivisé, afin M. Sauvagean et M. Mo assistent cha-
que ses limites soient clairement définies pour facili-à
ter l'achat et garantir la possession des terres dans le
dit township.j Ordonné, que l'honorable M. Badgley ait la pOr- Biul relatif a

De J. Douglas, écuyer, et autres, de la cité de mission d'introduire un bill pour refondre et loisconcerna
Québec ; demandant que le censitaire puisse forcer le amender les lois relatives aux brevets d'invention les brevet d'i
seigneur, dans cette cité, à commuer en franc et ccette province. Yention.
commun soccage les terres tenues en roture.

De James Cormier et autres,des isles de la Mag Ila,enconséquenceprésentéledit bilIàla cham-
deleine; demandant que la douane et les cours'de1!bre, lequel a été reçu, et lupour la première fois, et
circuits, dans les dites isles, soient abolies, et qu'il dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
soit fait certains changemens dans les rentes qu'ils prochain.
paient.

D'Archibald Norman et autres, du district de O n qu l'norable M. Badgey ait la
Gaspé; demandant que des terres soient données mission d'introduire un bil pour améliorerla loi loi de la Pre
gratis de dix milles en dix milles, sur le chemin dee ve
lis ou chemin Kempt, et qu'une allocation annuelle inutiles.
soit faite rux personnes auxquelles elles seront don-
nées pour les encourager à s'y établir, afin de tenir , ll a, e c u, et le dobr la cham-
le dit chemin ouvert; et recommandant Thomasr

Eeas, e l riièr .Asemîqugan etJo/ Loodont la seconde lecture a,été ordonnée pour lundiEvans, de la rivière Assemelquagan, et John Lote,
du lac Matapedia, à l'attention favorable de la cham-
bre, pourle zèle et eles actes de bienfaisance exercésbre por e zle t es cte d binfasace xerés Résolu, qu'il soit nommé des comités spéciaux per. Nomination
par eux sur le dit chemin. coMités

pa nanens de cettt, chambre pour la présente ses-mae
Sur motion de M. Notman, secondé par M. We- i

tenhall,

Ordonné, que la pétition d'Adam J. Fersson,
écuyer, et autres, électeurs du comté de DEter- LOIS 'EXRIEANTES
loo, se:plaignant le l'élection et du rapport illé- DES LIGNES DE'CHEMINS DE
gal de James Webster, écuyer, comme membre
pour représenter ledit comté de Waterloo dans le 4-ES B1LLS DES CUEMINSET PONT8;
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5.-DEs DIVERS BILLS PRivés
6.-DEs ORDRES PERIAN.ENTS
7 .- )Es IMPREssioNS;
8.-DEs DÉPENSES cONTINGENTES;
lesquels dits comités auront respectivement pou-
voir d'examiner et s'enquérir de tous les sujets
et choses qui leur seront renvoyés par la cham-
bre et de faire rapport de temps à autre de leurs
observations et opinions sur iceux, avec pouvoir
d'envoyer querir personnes, papiers et records.

comuité nom. Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial de onze
mé pourprépa- membres, composé de l'honorable procureur gé-
rer les listes. néral Baldtcin, M. Boutillier. M. Cauchon, M.

Chrislic, M. Dumas, M. Hall, M. Macdonald,
de Glengary, l'honorable M. Macdonald, (le
Eingston, Sir Allan N. MacNaj, M. 1 ConWne/l
et M. Richards, pour préparer et faire rapport,
avec toute la diligence convenable, des listes de
membres pour composer les dits comités perma-
nents ordonnés par cette chambre.

Bill relatifa la Ordonné, que M. Gugy ait la permission d'intro-
lot au libel. duire un bill pour amender la loi pour libelle.

Amnistie.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur général, par tels mem-
bres de cette chambre, qui forment partie de
l'honorable conseil exécutif.de cette province.

Ordonné, que l'honorable procureur général La- Bil relatifra
Fontaine ait la permission d'introduire un billl'éreceion des
pour confirmer l'érection de certains townships ,tOwttslIiiB.
et pour d'autres fins relatives à l'érection de
townships.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi, le
trente du présent.

Ordonné, que l'honorable procureur général La- Diii de, élec'
Fontaine ait la permission d'introduire un bill tions.
pour abroger certains actes y mentionnés, et
pour amender, refondre et résumeren un seul acte,
les diverses dispositions les statuts maintenant
en vigueur, pour régler les élections des mem-
bres qui représentent le peuple de cette province
à l'assemblée législative.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
Il a; en conséquence, présenté le dit bill à la chan- bre, lequel a eté reçu, et lu pour la première fois, etbredntlasod lequele a été reçunete, pour prmri, let

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée, pour mardi, le
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi: trente du courant.
prochain. Ordonné, que l'honorable procureur général La-

Fontaine ait la permission d'introduire un bill
Sir AI/an .V MacNab a proposé, secondé par 'ho- pour faciliter la mise à effet en cette province

norable M. Robinson, et la question ayant été ilise,, d'un traité entre sa majesté et les Etats-Unis
qu'il soit présenté une humble adresse à son excellence d'A mnérique, en ce qui regarde l'arrestation et
le gouverneur général, le priant de vouloir bien mettre l'extradition de certains délinquants.
devant cette chambre, copie de toutes les correspon-1
dances échangées entre le gouvernement impérial et Il a, cn conséquence, présenté le dit bill à la Cham-
son excellence. au sujet de l'amnistie que l'on se pro- bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
pose d'accorder pour les ofFenses politiques comnses dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi, le

posed'acordr pur ls oli~ses oliique -ues!trcnte lu courant.
en ce pays, dans les années 1837 et 1838. t.

La chambre s'est divisée ; et les noms ayant été; Ordonné, que M. le solliciteur général Drummond
demandés, ils ont été pris comme suit:- ait la permission d'introduire t bill pour faire t

disparaître les doutes quant à leflèt légal de l'acte
rouit. de la législature du Bas-Canada, passé dans la'

MessieursBadgley, Brooks, Cayley, Crysler, Gugy, neuvième année du règne de feu sa majesté le
Macdonald, de KINGs-roN, Sir Allan N. Alac1Na/ roi George IV, intitulé "Acte pour rendre vahi-
MIalloch, M'Connell, MLcan. Papineau, Prince, des les transports de terres et autres propne-
Robinson, Seymour, Sherwood, de BROcKILLE, /IICr- tés immeubles tenues en franc et commun soc-
wood, de ToRONTo, Smith, de FoNTENAc, et Steven-: "cage dans la province du Bas- Canada, et pour
son.-(18S.) " d'autres fins y mentionnées," et pour une plus

CONTRE. grande uniformité dans la loi relative aux immeu-
blcs dans le Bas-Canada.

Messieurs Arnstrong, le procureur général Bal<-
win, Beaubien, Bell, le solliciteur général Blake Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
Boulton, de NORFOLK, outiller, Cameron, de KENTe )bre, lequel a éte reçu, et lu pour la premiere fois, et
Cartier, Cauchon, Christie, Davignon, DeVit, le, dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi, le
solliciteur général Drummond, Duchesnay, Egan, trente du courant.
Fortier, Fournier, Fourquin, Guillet, Hall, Hlincks, Ordonné, que M. Hlnes ait la permission d'intro-
Ho/mes, Jobin, Johnson, le procureur général La- duire un bill pour punir.les garde-magasins et
Fontaine, LaTerricre, Macdonald, <le uLENGARY, autres, qui donnent de fa-Lux reçus pour des ar-
Marquis, iIïarland .Merrit, Méhot, Mongenais,Î chandises, ainsi que les personnes qui reçoivent
Morrison, Nelson, Notm an, .Polette, Price, Saura- des avances sur des'effets, et qui en disposent
geau, Scott, du lac des DEux, Mo(lNeE ensuite d'une manière frauduleuse.
DuaRHmr, Smith, de WENTIWORTU, Taché, T/îonipson, a
Figer, IWfaits et lWetenhall.-(47). Il a, en consequence, présenté le dit bill à la Cham-

Ainsi, elle a passée dans la négative. bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
cdont la secnd-l ltre ôt n At ,o d e 1' E

Sur motion de Sir Allan N. MlacNab, sec4ndé par
l'honorable M. Macdonald,

Restrictions Résolu, qu'il soit présenté ine humble adresse à
surlecommer son excellence le gouverneur, général, le priant,
ce de vouloir bien mettre devant cette chambre,

copie <le toutes les communications échangées
entre le gouvernement impérial et le gouverne-
ment provincial, au sujet de l'abolition des resI
trictions imposées par les actes impériaux sur lel
commerce de cette province.

Bill relatif au
traité pourl'ex-
radition des

Bill relatif au
ransport .des
prién un-

mîobilires.

3iù relatif au
punissemeni
les garde-ma-

prochain.

Ordonné, que M. le solliciteur général Drummond B relatif au
ait la permission d'introduire un bill pour amen- partage des
der et étendre certaines dispositions d'un acte terres, etc.
pour faciliter le partage des terres et héritages
en certains cas dans le Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et,
dont la seconde lecture a été ordonnée pour niercredi
prochain.
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Nction de orber Dumas, écuyer, membre pour le comté de
Cornwall. Leinster, qui était absent vendredi dernier du comité

spécial nommé pour entendre et décider les mérites
de la pétition se plaignant d'une élection et d'un rap-
port illégal pour la ville de Cornwall, s'est, en confor-
mité de l'ordre, trouvé a sa place, et a donné des rai-
sons satisfaisantes pour lesquelles il n'a pas été pré-
sent à la réunion du dit comité, le dit jour; et les
ayant attestées sous serment;

Ordonné, que M. Dumas soit excusé pour n'avoir
pas été présent au dit comité, vendredi dernier.

Pierre Canac dit Marquis, écuyer, membre pour
le comté de Kamouraska, qui était absent vendredi
et samedi derniers, du comité spécial nommé pour
entendre et décider les mérites de la pétition se plai-
gnant d'une élection et d'un rapport illégal pour la
ville de Cornwall, s'est, en conformité de l'ordre.
trouvé à sa place, et a donné des raisons satisfaisantes
pour lesquelles il n'a pas été présent aux réunions du
dit comité, les dits jours ;-et les ayant attestées sous
serment

Ordonné, que M. Marquis soit excusé pour n'avoir
pas été présent au dit comité, vendredi et samedi
derniers.

John Egan, écuyer, membre pour le comté des
Outaouais, qui était absent vendredi et samedi der-
niers du comite spécial nommé pour entendre et déci-
der les mérites de la pétition, se plaignant d'une élec-1
tion et d'un rapport illégal pour la ville de Cornwall,l
s'est, en conformité de l'ordre, trouvé à sa place, et a
donné des raisons satisfaisantes pour lesquelles il n'a
pas été présent aux réunions du dit comité, les dits
jours ; et les ayant attestées sous serment ;

Ordonné, que M. Egan soit excusé pour n'avoir
pas été présent audit comité, vendredi et samedi

derniers.

)'ours d'a- L'ordre du jour pour prendre en considération le'
ezaure pris en discours (le son excellence le gouverneur général aux
cilMdération. deux chambres de la législature provinciale, à l'ot-

verture de la présente session, étant lu;
L'honorable procureur général .Baldwin a propo-

se, secondé par le solliciteur général Drummond, et
la question avant éte proposée, que cette chambret

prenne maintenant en considération le discours de son
excellence le gouverneur général aux deux chambres
de la législature provineiale.

L'honorable, M. Papineau a proposé, en amende-
ment à la question, secondé par M. Sauvageau, qu'a-
près le mot " considération," les mots suivants, soient
insérés: "en un comité de toute la chambre."

Et la question ayant été mise,; que ces mots y soient
insérés, la chambre s'est divisée ; et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit:

POUR.
Messieurs Christie, Fournier, Papineau, Prince

et Sauvtageau.-(5.)
CONTRE.

Messieurs A rnstrong, Badgley,le procureur général
Baldivin, Beaubien, Bell, le solliciteir général Blake,
Boutillier, Caineron, de KENT, Cartier, Caüchon,
Cayley, Davignon, DeWitt, le solliciteur général
Drummond, Dumas, Egan, Flint, Fortier, Four-
quin, Gugy, Guillet, Ball, Hincks, Holmes, .obin,Johnson, le procureur général LaFontaine, LaTerri2-
re, Macdonald, de GLENGARY, Milfacdonald, de KING-
STON,' Sir Alla n N. ilacNab, Malloch, Mar quis,
M Connell, Mi'Farland, ' Lean errit, Méthot,
Mongenais, lMorrison, : Nelson Notman, Polette,
Price, Robinson, Scott, du lac des DEUX-MoNNEs,
Sherwood, de BRocKvuLE, Sierwood, de TOiONTo,
Smith," de ý FROTENC, Siith, de W NO'OltTHî,
Thiompson., Vger, Watts et JVetenhall.--(54).

Ainsi, elle a passé dans la négative.-
Alors la question pri cipale ayant été mise,

Resolu, que cette chambre prenne maintenant en
considération le discours de son excellence le gou-
verneur général, aux deux chambres de la législature
provinciale.

La chambre a en conséquence procédé à prendre
le dit discours en considération.

M. Dumas a proposé, secondé par M. Wetenhall,
et la question ayant été proposé, qu'il soit présenté
une humble adresse à son excellence le gouverneur
général, pour remercier son excellence de son gra-
cieux discours du trône, à ]*ouverture de la présente
session du parlement provincial.

1our assurer son excellence que cette chambre
partage de bon cœur le plaisir qu'a exprimé son ex-
cellence de ce que rien n'est venu interrompre la
tranquillité de la province depuis la dernière session.

Que cette chambre a l'assurance que les preuves
qu'a données le peuple du Canada, pendant cette pé-
riode d'excitation et de malaise général, de son amour
de l'ordre et de son attachement à ses institutions,
tendront à asseoir le crédit de la province sur une
bâse plus solide, et à l'avancement de sa prospérité.

Que cette chambre apprend àvec la plus vive sa-
tisfaction que sa bien-aimée souveraine a résolu d'ex-
ercer sa prérogative de la clémence en faveur de
tous ceux qui sont encore sous le poids de consé-
quences pénales pour offenses politiques par suite des
malheureux événements de 1837 et 1838, et assure à
'son excellence qu'elle concourra avec une humble
gratitude à la passation d'aucun acte qui pourra être
proposé pour donner leur plein effet à cette très-gra-
cieuse intention de sa majesté.

Que cette chambre est fort aise d'apprendre que,
conformément au désir de la législature de cette pro-
vinee, exprimé dans une adresse des deux chambres
du parlement provincial, le parlement impérial a passé
un acte révoquant la clause de l'acte d'union qui im-
posait des restrictions à l'usage le la langue française.

Que cette chambre apprend avec plaisir que son
excellence a été, pendant la vacance, en communica-
tion avec le principal secrétaire d'état de sa majesté
pour les colonies, et avec les lieutenants-gouverneurs
de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick au
sujet du bureau de poste, et qu'à la réunion du parle-
ment impérial, il va être pris des mesures pour con-
férer aux autorités provinciales l'entier contrôle et
régie de ce département, et elle espère que lorsque
les arrangements nécessaires pour effectuer cet objet
auront été complétés, il sera possible d'établir un
tarif postal bas et uniforme pour les provinces britan-
niques de l'Amérique du Nord.

Que cette chambre s'accorde avec soi excellence
à croire qu'il résulterait beaucoup d'avantages, pour
les intérêts publics, d'une augmentation dans la repré-
sentation, et assure à son excellence que ce sujet,
d'une,, importance plus qu'ordinaire, sera l'objet de
toute son attention.

Que cette chambre partage le bonheur que son
excellence déclare ressentir en voyant a presque
cessation de l'opposition qui s'est manifestée, pendant
un temps à l'opération de l'acte des écoles, dans cer-
taines parties du Bas-Canada, et quelle consentira
volontiers à y faire les changements propres à le ren-
dre aussi peù onéreux que p)ossible aux contribuales,
sans toucher en rien, cependant, au principe impor-
tant qu'il a consacré en assurant les bienfaits de l'édu-
cation à la jeunesse entière dc cette section de la pro-
vince.

Que le système de judicature dans les deux sections
de la province, les lois qui se rapportent au régime
municipal, et la constitution de King's College, seront
l'objet de toute son attention.

Que cette chambre apprend avec beaucoup de sa-
tisfaction que lés officiers -employés à explorer le
pays entre Québcc et lalifax, en vue de découvrir
la meilleure ligne à suivre pour un chemin de fer,
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ces deux points. ot préscnté un tr et cette chambre remercie son excellence

port qui contient es deins on t précieux. et i l'assua nce qu'elle ne manquera pas de faire tous

vivement ressortir les avantages de Fentreprise Ci les efforts que permettra l'intérêt de la santé publique

Coitemplation, et que sosr excl ee . reçu une dé- pour réduire les dépenses du département de l'imi-

pêche du scrétair détat pour les colonies, ûxpri-i',ratioiIà l'échelle des années antérieures à 1S4 7,

niant 'isetérêtaque prend le gouvernement de sa ia-¼lors qu'une taxe sur les passagers bien moins oné-

jesté à ce grand ouvrage. g:oreuse que celle qui est maintenant levée, suffisait en

jne cette chambre' donnera toute son attentofn y ajoutant, dans l'occasion, un modique octroi à

aux comptes publics pour l'année exuirée et au bud- mêne le trésor public, pour couvrir ces dépenses.

get pour la présente année, lorsque son excllence les Que cette chambre reçoit avec une satisfaction

leur aura soumis et prie son excellence de recevoir toute particulière la recommandation de soit excel-

l'assurance qu'elle peut se reposer sur l'empressemiientcellence de considérer la convenance de réserver une

de cette cuambre pe voter les subsides écessaires 'partie du domaine public, dont le revenu provenant

pour le service publi.e r de la vente des terres, formerait un fonds dont l'inté-

por ne cere hambre prti a c exprimé rt serait emplové au maintien (les écoles élémentaires,

par son excellence, que le Canada ait séi'ieusement et assure à son excellence que le sujet recevra toute

ressenti la dépression commerciale dont lainée ex- 'soni attention, aussi bien que la suggestion importante

pirée a été si particulièrement marquée. de son excellence le placer le capital provenant de

Qne cette chambre est reconnaissante envers son de cette source dans les fonds provinciaux ou dans

excellence d'avoir fait sentir au: ministres (le sa ma-l ceux de quelques uns des principaux chemins de fer,

jest l'urgente nécessité qui existe de faire disparaître dont le parlement a sanctionné la construction.

des statuts impériaux les dispositions qui peuvent,! Que cette chambre reçoit avec rcconnaisince de

tendre a restreindr le commerce (le la province enlla part de son excellence l'assurance que dans ces

empéchant les vaisseaux étrangers (le fréquenter (Iéliborations pour mener à maturité ces mesures, et

portsmpour v chercher leurs tragerrints. et c'est avec toutes mesures semblabes, ayant pour objet lavance-

l plus grand plaisir qu'elle apprnd que le gouverne- ment moral et matériel du peuple de cette impor-

ment de h reine a bien accueilli les représentations tante province, elle trouvera toujours son excellence

e so excellence à Ce suet. l avec la volonté et le désir de co-opérer avec elle.

Qu'au nombre des mesures qu'il a ptu . sol cxeI-1 ! Que cette chambre partage tout-à-fait popinion de

u'auoe desler mttesures duil parle t asone son excellence, qu'avec un revenu provenant de tant de

]ece de signaler à faýttenitioni du parlement provmi- sorelnéednetexmtdsnmrue ir
cial dans les circonstances actuelles, comme étant de so urcsi pentsilrtesdet exempt lessnombreses car-

nature à relever le crédit de la provimc, a étendre es qui pèsent si lourdement sur les ressources d'au-

son commerce et à contribuer au Iéve!oppemnetit' tr's socités, le Canada ouit de grands et singuliers

de ses ressources, cette chambre est bien aise de voi avantges, et s'avsocie d bon coeur à l'espoir e son

que SOn excellence ait spécialeineitdiriig: soi atten* eirc e anrla ràce de Dieu, la législation

tion aux suivantes, comme étant d'une iidportance era les emanière à le mettre en état d'en reti-
paricuièr i ret tons les avantages.

particulière:UhnrbeM Paneuapooénam d-

Pourvoir aux f'nds néccsaires pout lachèvement LaMo utabl M. Paineau n proposé en amende-

des canaux du S. Laurent au plutôt possible, au' mnt Ù la question, secondé par honorable A. La-

sujet desquels grands ouvrages cette chambre t -"ire, que les mots" Que cette chambre a lassu-

heureuse d'apprendre qu'on croit qu'avec une dé- ance que les preuves qu'a données lepeuple du

pense additionnelle modique. on peut les mett'e en" lCanada, pendant cette période d'excitation et de

état de permettre, peu de temps après l'otiý'erture- de'~ mnahle générale de soni amour (le l'ordre, et de son

la de teaux vaisseaux tirant neuf pieds dteau attachlement à ses institutions, tendront à asseoir le

Sn iadati et huit pieds e montant, de passer, du " crédit de la province sur une base plus solide, et a

la Eri à l'Océan,et que cet objet une fois accompliÀ< l'avancement le sa prospérité. " soient retranchés,
lac rió l'céan etque et ojetune oisaccop ,et les suivanits insérés à leur place:

le Canada possèdera une navigation intérieure sans,. " suivats tr é à le pe

égale en capacité et en longueur, et liant les marchés ' Que cette tranquillité que le peuple des Canadas

un commerce à l'extension duquel il est impos~~sible l"a conservée au milieu de l'agitation proflonde et gé-

d'uncerc des limites. [e nérale qui a poussé les nations les plus éclairées de

LaOpassation d'une loi pour autoriser aliénation "lEur>'opie aux plus nobles efforts, souvent suivis

des ou-arages d'une nature purement locale, qui ont "d'heureux succès, pour réformer leurs vicieux go-

été exécutés aux frais dela proviice, et donner u vernements, follement attachés à des usurpations
gouvermexéuésu pouirs eap avnce, etponr la o'' surprises par la fraude, ou conquises par la violence

gouvernement les pouvoirs necessaires piour la rcor-0adrn abrai umynàe asdvnsm

ganisatioi de la dette provincide et la création 'n " ulrat t barbarie tu moyen ie, mais devenus in-

fonds d'amortissement ; qu'il est satisfaisant de sentiri" i tolérabes et bientôt impossibles en presence de la

que cette : dette n'a pas été contractée à soutenir dcsj" libre discussion le laraison et les lumières dutdix-

guerres coûteuses, soit de défense ou d' ggressio neuvième siècle, prouve (lle les canadiens de 'toutes

mais à construire des travaux d'utilité, dont les plus" rles classes et (le tontes les orgines sont adis de l'or-

imuportanits, lorsqu'ils auront été achevés, ne peuvent"e dre, à ce dréqu'ils ont bien droit d'ètre dotés d'une

uprte manquer <le devenir profitables ; et de " constitution politique beaucoup plus libre et libérale,

que l'existence d'un revenu considérable, p've naite"u que ne l'est la loi constitutive et défectueuse qui leur a

que~~~~~~~~~~ l'xsec 'n eeucniérqorvnn a été imposée, contrairement à leurs désirs connus et

des douanes, place le créancier du Canada dans une rimpsée, curie nt leur s cons et

position très avantageuse, qui s'améliorera crcore t exprifis par les renion trances et eurs pétitions ré-

lorsqu'un fonds d'amortissement aura été créé et mnis"'4 iterees, contre la réunion des deux 'Canadas, sage-

en opération. " ment séparés, et pour leur mutuel avantage, en 1791_:

'ncietient de l'acte actuel d'iigt'rltion, que, jusqu'à ce que le voeu philanthropique et judi-

vue nd faire disparaître les dispositions qui tendent cieux ce grand et prévoyant homme d'état, har-

à empêcher les édoigrans qui se proposent (le s'éta- ' les James Fox, soit accompli, c'est-à-dire, jusqu'à ce

blir en Canada ou dans les se st de l'union de " ue nos constitutions aient été réformées par l'ex-

se rendre à destination par la voie (lu St. aureni " tension du principe électif à beaucoup d'autres em-

et à l'éa d decet important sujet, cette chaiibre est plois et départemens que ceux où il prévaut, au

parfaiterent d'avis avec son excellence,que le trans- Point, disait-il, que les canadiens ne devraient rien

port des passagers est une branche importante du " avoir à envier à leurs voisins, nous n'avons pas plus

commerce ui sedirige vers intériceur, qu'on ne peut " do chance dans l'avenir que nous ne l'avons eu du.

décourager sans nuire à celui qui se dirige vers l'es- "rant un long et pénible passé, d'obtenir le bon gou-
décorage sas nure celi qi sei X
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vernement de la province, et par son bon gouver-
"neinent, la prospérité générale et le contentement
"général de ses habitanYs."

Et les débats s'étant élevés,
Sur motion de N. Scott, du Lac des deux Mon-

tagnes, secondé par M. Smith, de Frontenac,
Ordonné, que les dits débats soient ajournés a,

demain, et que ce soit alors le premier ordre du
jour.

L'ordre du jour pour la comparution à la barre de
cette chambre de John George Vansittart, écuyer;
officier rapporteur à la dernière élection générale
pour le comté d'Oxford. pour produire le témoignage
relativement à sa conduite à la dite élection, etant

Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à de-
main.

Alors, sur motion de M. Cauchon, secondé par M.
Smith, de Frontenac,

La chambre s'est ajournée.

Marlis, 23° die Janzarii
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Pctniioig pr& T ES pétitions suivantes ont été séparément présen-
tées et mises sur la table

Par M. De IWitt,-la pétition de L. E. Brown,
ecuyer, et autres, des paroisses de Ste. M3fartine et
St. Clément, dans le comté de Beauharnois.

Par M. Sauvageau,-la pétition du révérend E.
H. Blyth, et autres, (le la paroisse de Ste. Martine'
de Beauharnois.

Par M. Taché,-la pétition d'Alexcis Rivard eti
autres, du comté de Rimouski.

Par M. Egan,-la pétition de James Blackburn et
autres, du comté des Outaouais; la pétition de
Joseph Aumond et autres. du comté des Outaouais ;1
la pétition de Charles Synmes et autres. du comtéi
des Outaouais; et la pétition de James IVadsworth
et alitres, du comté des Outaouais, et autres rési-
dans sur les rives de la rivière des Outaouais et ses
tributaires.

Par l'honorable M. LaTerrière,-la pétition de'Fré-
déric Tremblay et autres, de la paroisse de la Baie
St. Paul, comté de Saguenay,; et la pétition du ré-
vérend François, Boucher et autres, de la paroisse de
St. Ambroise de la Jeune Lorette, district de Québec.

Par M. Jobin,-la pétition de Michel Renrichon et
autres, :de la Côte St. Paul, dans la paroisse de
Montréal.

Par l'honorable M. Cameron, de Kent,-la pétition
de François Denault dit Jérémie, de la cité de 3ont-
réal; et la pétition de Daniel M'Pherson et autres,
de la ville de Siratford, et autres lieux, dans la sec-
tion est du district aie Huron.

Par l'honorable M. Macdonald,-la petition du
conseil de ville de la cité de Kingston.

Par l'honorable M. Viger,-la pétition de J. O.
Alfred Turgeon, écuyer, et autres, des comtés de
Terrebonne et Leinster.

Par M. Prince,-la pétition d'A. Rankin, écuyer,
et autres.

Par M. Boutillier,-~a pétition du conseil munici-
pal de la municipalité de St. Hyacinthe (tenure sei-
gneuriale); et la pétition d'E. Couillard Després,
écuyer, arpenteur.

Par M. Wetenhall,-la pétition du conseil munici-
pal du disirict.de Gore (townships de Sénéca et Onéi-
da); la pétition du conseil municipal dudistrict de

Gore (division de district); la pétition du conseil mu-
nicipal du district de Gore (rémunération des mai-
res); la pétition du conseil municipal du district de
Gore (réserve pour des chemins); la pétition du con-
seil municipal du district de Gore (rapports des coti-
seurs) ; et la pétition de George Thompson et autres,
de Flamborough Ouest et autres townships, dans le
district de Gore.

Par M. Davignon.-la pétition de V. P. V. Do
rion et autres, membres de l'institut canadien de
Montréal; la pétition de Daniel MCallun, culti'a-
teur, propriétaire de la seigneurie de Foucault, comté
de Rouville ; et la pétition de M. Townsend et
autres, bureau des directeurs de l'académie de Cla-
renceville, comté de Rouville.

Par M. Fourquin,-a pétition d'Alexandre Louis
Gouin et autres, conseillers municipaux de la munici-
palité d'YJamaska (droits seigneuriaux).

Résolu, que la pétition de Joseph Ouimette Pt rétitions rer.-
autres, de St. Eustache, et autres paroisses voyees à un
dans le comté du Lac des Deux Montagnes, soit, comte: e.
renvoyée à un comité spécial, composé de M. autres.
Scott, du Lac des Deux Montagnes, M. Jobin, M.
Armstrong, M. Cauchon et M. Taché, pour
en examiner le contenu et en faire rapport avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir d'en-
voyer querir personnes, papiers et records.

M. Richards, du comité spécial nommé pour en- Election de
tendre et décider les mérites de la pétition se plai- Cornwall.
gnant d'une élection et d'un rapport illégal pour la
ville de Cornwall, a fait rapport que, conformément
à l'ajournement, le comité s'est assemblé ce jour, a
idi, et ayant attendu une heure, il n'a pu procéder

à l'affaire, en conséquence de l'absence de M. Chau-
veau et M. Stevenson, membres du comité.

Ordonné, que M. Chauveau et M. Stevenson assis-
tent chacun à sa place dans cette chambre, de-
main.

Sur motion de M. Macdonald, de Glengary, se-
condé par Sir Allan N. MiacNab,

Ordonné. que les votes et délibérations de la cham- 1inpression des
bre soient imprimés, après avoir été examinés votes et des
par M. i'Orateur, et qu'il en fasse faire l'impres-
sien, et que les personnes seules qu'il aura nom-
mées aient droit de les imprimer.

Ordonné, que l'honorable M. Badgley ait la per- Bill pour abo-
mission d'introduire un bili pour abolir l'empri- lit l-enprson-
sonnenent pour dette, et punir les débiteurs °nour
frauduleux.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mer-
credi, le trente-et-un du courant.

Ordonné, que l'honorable M. Badgley ait la per- Bil pour em-
mission d'introduire un bill pour empêcher que pèchert'empri-
les personnes qui résident dans le Haut-Canada, sonnmen de
soient arrêtées pour dette dans le Bas-Canada. sonnes pour

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham- dette.
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, 'et
dont: la seconde lecture :a été ordonnée pour mer-
credile trente-et-un du courant.

Sur motion de M. Christie, seconde par M.
Gugy

Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à
son excellence le gouverneur géné ral, le priant compagnie
de vouloir bien faire mettre devant cette chambre, des mines de
copies de documens, exhibits.ou papièrs, en ver- charbon de
tu desquels l'ordre de son excellence,' portant la GSSP6
date de Montréal, vingt-et-un novembre dernier,
relatif à la "compagnie des pêches etmines'de

12 Victorie.
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charbon de Gaspé," a été donné, mettant en force
l'acte passé dans la septième année du règne de
sa majesté, intitulé: " Acte pour incorporer Char-

les Cunningham, Richard Norman, Samuel
"Amory et autres, aux fins de former une com-

pagnie par actions pour faire la pêche dans le
"district de Gaspé et le golfe St. Laurent, et

exploiter les mines de charbon dans le dit dis-
" trict," et aux actes supplémentaires à cet
acte.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur général, par tels mem-
bres de cette chambre qui forment partie de l'ho-
norable conseil exécutif de cette province.

Sur motion de M. NoPman, secondé par M. le-
tenhall,

Eleetion de Ordonné, que le3 entrées dans les journaux de cette,
Waterloo. chambre, des 9, 13, 17 et 21 mars dernier, rela-

tives l l'élection contestée pour le comté de
Vaterloo, soient maintenant lues.

Les dites entrées ont été lues en conséquence.

Bi,, relatif aux Ordonné, que M. Fortier ait la permission d'intro-
terres incultes, duire un bill pour faciliter l'établissement des
(B. C.) terres incultes dans les townships du Bas-Cana-,

da, et pour d'autres fins y mentionnées.
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et,
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi, le
douze de février prochain.

Ordonné, que l'honorable M. Cameron, de Kent,
Bi relatif aux ait la permission d'introduire un bill pour au-
copanies toriser l'établissement de compagnies incorporées
re deschemins pour construire des chemins et ponts dans lei
et ponts, Haut-Canadal
(I. C.) Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cha--

bre, lequel a été reçu. et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi'
prochain.

Bil relatif aux Ordonné, que l'honorable M. Boul/on, ait la per-
giacis de. mission d'introduire un bill pour abroger diverses
chaussées. lois maintenant en force dans le Haut-Canada,

qui règlent la construction des glacis pour les
chaussées de moulins, et établir des dispositions
pour mieux définir le mode de leur construc-
tion.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi
prochain.

uini poûr limi- Ordoné, que l'honorable M. Boulton ait la per-
ter le nombre mission d'introduire un bill pour limiter le nom-
nores onc- bre de fonctionnaires exécutifs, et fixer le salaire

qui sera accordé à chacun d'eux, et pour d'au-
tres fins qui se rapportent à leur nomination.

Il a, cn conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi, le
six de mars prochain.

Sur motion de M. M'Farland, secondé par M.
Thompson,

Chef lieu du Ordonné, que les entrées dans les journaux de cette
district de chambre du 16e jour d'avril 1846, et du 21e jour
igra. de mars 1848. qui ont rapport au changement du

chef-lieu du district de Niagara, et contiennent
les procédés sur la pétition du conseil municipal
du dit district, soient maintenant lues.

Les dites entrées ont été lues en conséquence.

Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial, com-

posé dè M. Gugy, M. PeWili, 1. Brooks, M.
Flýn, M. Jobin, M. Bell et M. Taché, pour
s'enquérir si quelques et quelles mesures législa-

tives peuvent être adoptées pour réprimer les
maux occasionnés par l'intempérance, pour en
faire rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer querir personnes, pa-
piers et records.

Sur motion de M. Gugy, secondé par M. Brooks,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à son shrif du dis

excellence le gouverneur général, le prianît de trict de Mon.
vouloirbien faire mettre devant cette chambre, un
état détaillé des honoraires que reçoivent les
shérifs du district de Montréal, ci vertu (le leurs
charges, faisant une distinction entre les diverses
sources de revenus, et spécifiant le montant
des deniers publics entre leurs mains, et les pro-
fits sous forme d'intérêt, ou autrement, qu'ils en
retirent, pour les cinq dernières années.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur général, par tels mem-
bres de cette chambre qui forment partie de l'ho-
norah!e conseil exécutif de cette province.

Sur motion de M. Gugy, secondé par M. Brooks,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à 'uissier an

son excellence le gouverneur général, le priant dliencier et

de vouloir bien faire mettre devant cette p°u aistrit
chambre, par l'officier qu'il appartient, un état de Muntrcat.
détaillé des honoraires reçus en vertu de leurs
charges, par lehuissier audiencier et son assistant.
respectivement, de la cour du banc de la reine,
pour le district (le Montréal, pour les cinq der-
nières années, faisant une distinction entre les
diverses sources des dits honoraires.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée i son
excellence le gouverneur général, par tels mem-
res de cette chambre qui forment partie de l'lio-
norable conseil exécutif de cette province.

Sur motion de M. Gagy, secondé par M. Brooks,
Résolu, que mardi, le sixième jour de février pro- commission

chain, cette chambre se formera en comité de des shérif.
toute la chambre, pour prendre en considération
s'il est expédient d'amender telle partie de l'or-
donnance 25, Geo. III, qui autorise les sherifs de
cette partie de la province, qui constituait ci-de-
vant le Bas-Canada, à retenir deux et demi par
cent sur les argents publics dans leurs mains.

La chambre, en conformité de l'ordre, a repris les Le discours
débats ajournés sur l'amendement qu'on a proposé de d'ouverture se.

faire hier à la question, Qu'il soit présenté une humble r.de nouveau

adresse à son excellence le gouverneur général, pour
remercier son excellence de son gracieux discours du
trône, à l'ouverture de la présente session du parleý
ment provincial.

Pour assurer son excellence de ce que rien n'est
venu interrompre la tranquillité de la province depuis
la dernière session:

Que cette chambre à l'assurance que les preuves
qu'a données le peuple du Canada, pendaiit cette pé-
riode d'excitation et de malaise général, de son amour
de l'ordre et de son attachement à ses institutions,
tendront à assepir le crédit de la province sur une
bâse plus solide, et à l'avancement de sa prospérité.

Que cette chambre apprend avec la plus vive sa-
tisfaction que sa bien-aimée souveraine a résolu d'exer-
cer sa prérogative de la clémence en ifveur de
tous ceux qui sont encore sous le poids de conséquen-
ces pénales pour offenses politiques, par suite des mal-.
heureux événements de 1837 et 1838, et assure à son
excellence qu'elle concourra avec une humble gratitu-
de à la passation d'aucun acte qui poufra être propo-.
sé pour donner leur plein effet à cette très-gracieuse
intention de sa majesté.

Que cette chambre est fort aise d'apprendre que,
conformémtent au désir de la législature de cette pro,

18
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vince, exprimé dans une adresse des deux chambres
du parlement provincial, le parlement impérial a pas-
sé un acte révoquant la clause de l'acte d'union qui
imposait des restrictions à l'usage de la langue fran-
çaise.

Que cette chambre apprend avec plaisir, que son
excellence a été, pendant la vacance, en communica-
tion avec le principal sacrétaire d'état de sa najesté
pour les colonies. et avec les licutenants-gouv'erneurs
de la Nouvelle-E.cosse et du Nouveau-Brunswick, au
sujet du bureau de poste, et qu'à la réunion du par-
lement impérial, il va être pris des mesures pour
conférer aux autorités provinciales, l'entier contrô-
le et régie de ce département, et elle espère que,
lorsque les arrangements nécessaires pour effectuer
cet objet auront été complétés, il sera possible d'éta-
blir un tarif postal bas et uniforme pour les provinces
britanniques de l'Amérique du. Nord.

Que cette chambre s'accorde avec son excellence
à croire qu'il résulterait beaucoup d'avantages pour
les intérêts publics d'une augmentation dans la re-
présentation, et assure à, son excellence que ce sujet,
d'une importance plus qu'ordinaire, s.,ra l'objet de
toute son attention.

Que cette chambre partage le bonheur que son ex-
cellence déclare ressentir, en voyant la presque ces-
sation de l'opposition qui s'est manifestée, pendant un
temps, à l'opération de l'acte des écoles, dans certai
nes parties du Bas-Canada, et qu'elle consentira vo-
lontiers à y faire les changements propres ù rendr 
aussi peu onéreux que possible aux contribuables,
sans toucher en rien, cependant, au principe impor-
tant qu'il a consacré en assurant les bienfaits de l'é-
ducation à la jeuness2 entière de cette section (le la
province.

Que le système de judicature dans les deux sec-
tions le la province, les lois qui se rapportent au ré-
gime municipal, et la constitution de King's Colleg
seront l'objt de toute son attention .

Qune cette chambre apprend avec beaucoup de sa-
tisfaction que les offliciers employés à explorer le pays
entre Québec et lllifax, en vue de découvrir la
meilleure ligne à suivre pour un chenmin de fer, des-I
tiné il relier ces deux points, ont présenté un rapport
qui contient des renseignements précieux, et fait vi-
veiment ressortir les avantages (le l'entreprise en con-
templation, et que son excellence a reçu une dépêche
(lu secrétaire d'état pour les colonies, exprimant l'in-
térét que prend le gouvernement de sa maj»esté à ce'
grand ouvrage.

Que cette chambre donnera toute son attention aux
comptes publics pour l'année expirée et au budget
pour la présente année, lorsque son excellence les leur,
aura soumis; et prie son excellence de recevoir l'as-
surance qu'elle peu,t se reposer sur l'empressement
de cette chambre à voter les subsides nécesaires
pour le service public.

Que cette chambre participe au chagrin exprimé
par son excellence, que le Canada ait serieusement
ressenti: la dépression commerciale dont l'aniée ex-
pirée a été si particulèreentn a'rquée

Que cette ctambre.est reconnaissante envers son
excellence d'avoir fait.sentir aux ministres de sa ia-.
jesté, l'urgente nécessitéqui existe d.e fi.e disparaître
des statuts iipériaux les dispositions qui peuvent
tendre à restreindrele commerce de la provine, cen
empéchant les .vaigbeaux étrangers de fréquenter ses
ports pour y chercher',Iurs chargements, et c'est
avec le plus gran pigusir quelleappren que le. gou-
vernement de la reane bienceeilli les repréenta-
tions de, son, excelIence àce suet.

Qu'aunonre des, îesuresqu'il a plu ason excel-
tence de signalery a l'atteqxtîon'.du parfgment præ'ncial
dans lesprqogslarees actuelles,q emge étantde na-
ture a releverlet crédi e lae povmee étendre l
commerce; t a. contribuer aué développQniente, ses,

ressources, cette chambre est bien 'aise de voir que
son excellence ait spécialement dirigé son attention
aux suivantes comme étant d'une importance parti-
culiere.

Pourvoir aux fonds nécessaires pour l'achèvement
des canaux du St. Laurent, au plutôt possible, au
sujt desquels grands ouvrages cette chambre est heu-
reuse d'apprendre qu'on croit qu'avec une dépense
additionnelle modique on peut les mettre en état de
permettre, peu de temps après l'ouverture de la navi-
gation, aux vaisseaux tirant neuf pieds d'eau en des-
cendant et huit pieds en montant, de passer du lac
Erié à l'océan, et que cet objet une fois accompli, le
Canada possédera une navigation intérieure sans
égale en capacité et en longueur, et liant les marchés
d'un commerce à l'extension duquel il est impossible
d'assigner les limites.

La passation d'une loi pour autoriser l'aliénation
des ouvrages d'une nature purement locale, qui ont
été exécutés aux frais de la province, et donner au
gouvernement les pouvoirs nécessaires pour la réorga-
nisation dé la dette provinciale ý et la :création d'un
fonds d'amortissement: qu'il est satisfaisant de sentir
qlue cette dette n'a pas été contractée à soutenir des
Iguerres coûteuses, soit de défense ou d'agression, niais
à construire des travaux d'utilité, dont les plus impor-
tants, lorsqu'ils auront été achevés, ne peuvent guére
manquer de devenir profitables ; et de plus, que l'exis-
tence d'un revenu considérable provenant des doua-
nes, place le créancier du Canada dans une position
très avantageuse, qui s'améliorera encore lorsqu'un
fonids d'anortissemnent aura.été créé et mis en opéra-
tion.

L'amendement de l'acte actuel d'immigration, en
vue de faire disparaître les dispositions qui tendent à
empêcher les émigrants qui se proposent de s'établir
en Canada, ou dans les états ouest de l'union, de se
rendre à destination par la voie du St. Laurent:; et à
l'égard (le cet important sujet, cette chambre est par-
faitement d'avis avec son excellence, que le transport
des passagers est une branche importante du com-
merce qui se dirige vers l'intérieur, qu'on ne peut dé-
courager sans nuire à celui qui se dirige vers l'exté--
rieur; et cette chambre remercie son excellence de
lassurance qu'elle ne manquera.pas de faire tous les
efforts que permettra l'intérêt de la santé publique,
pou.r réduire les dépenses du département de l'imnmi.
gration.à l'échelle des nnées antérieures à 1847, alors.
qu'une taxe sur les passagers bien moins onéreuse que
celle qui est maintenant levée, suffisait en y ajoutant,
dans l'occasion, un modique octroi à mêmeý, le trésr
public, pour couvrir ces dépenses.

Que cette chambre. reçoit avec une satisfaction
toute particulière la recommandation de soti excellen-
ce de c'onsidërcr la conenanede résver une, par
tie du domaine public, dont le revenu provenant de la
vente des terres, foi-nerait im fonds dont l'iàtérèt
serait employé au maintien des écoles élémentaires,;et
assure à son excellence que le sujet recevra toute
son attention, aussi bien que la suggestion importante
de son exellence de placer le capital "provenant de
cette source, dans les fonds provinciaux ou dans ceux
de quelques uns des principaux chemins de fer, dont
!e parlement a sanctionné la construction.

Que cette chambre i-eçôit avec reconnaissance de-
la part de son excellence l'assurance que dans ses dé,
libérations poui mener à maturité ces mesures, et
toutes mesures semblables, ayant pourbjetl'avane-
ment moral et matériel du peuple de cette impo-t;nte
pro.incce elle ttrveo.u urs Oi ogecelnayqc-
lavolnté et eI désir de c-opg r aee ellr

QmeÇ cette~ r i m epartage tuuaaa 'opinig
son excellence, qu*ayeclunrevenu pro.venangde.aqt
deoureindéendantes,¡etiexempt des nobesse
chiargesqui, psent .sî:lurdement su~rles recssourc9.
d'autres soéiét Ie nadeljouite.grnd t



23o°-24° Januarii. *. . 1849.

liers avantages, et s'associe de bon cœur à l'espoir de
son cxçellence qu'avec la grâce de Dieu la législation
sera dirigée de manière à le mettre en état d'en reti-
rer tous les avantages.

Et lequel amendement était, que les mots " Que les
preuves qu'a données le peuple du Canada, pen-
dant cette période d'excitation et de malaise éné-
ral, le son amour de l'ordre et de son attachement
à ses institutions, tendront à asseoir le crédit de la
province sur une bâse plus solide, et à l'avancement
de sa prospérité," fussent retranchés, et les suivans

insérés à leur place: " Que cette tranquillité que le,
peuple des Canadas a conservée au milieu (le l'a-
gritation profonde et générale qui a poussé les na-
tions les plus éclairées de l'Europe aux plus nobles
efforts, souvent suivis d'heureux succès pour réfor-

mer leurs vicieux gouvernements, follement attachés
" à des usurpations surprises par la fraude, ou con-
"l quises par la violence durant la barbarie du moyen
" ége, mais devenus intolérables et bientôt impossibles

en présence de la libre discussion de la raison et
" des lumières du dix-neuvième siècle, prouve que
" les canadiens de toutes les classes et de toutes les

origines sont amis do l'ordre, à ce degré qu'ils ont
bien droit d'être dotés d'une constitution politique
beaucoup plus libre et libérale que ne l'est la loi
constitutive défectueuse qui leur a été imposée, con-
trairement à leurs désirs connus et exprimés par
leurs remontrances et leurs pétitions réitérées,
contre la réunion les deux Canadas sagement sé-
parés, et pour leur mutuel avantage, en 1791. Que
jusqu'à ce que le vou philantropique et judicieux
de ce grand et prévoyant homme ld'état, Charles
James Fo.c, soit accompli, c'est-à-dire, jusqu*u, ce
que nos constitutions aient été réformées par l'ex-
tension du principe électif à beaucmup d'autres em-

" plois et départemens que ceux où il prévaut, au
point, disait-il, que les canadiens ne devraient rien

.' avoir à envier à leurs voisins, nous n avons pas plus,
" de chance dans l'avenir que nous ne l'avons eu du-I

rant un long et pénible passé, d'obtenir le bon gou*
vernement de la province, et, par son bon gouver-
nement, la prospérité générale et le contentement
général de ses habitans."
Et la question sur l'amendement ayant été de nou-

veau proposée :-Et des débats s'étant élevés sur le
sujet;

Sur motion de Sir Allan N. MacNab, secondé par
l'honorable M. Macdonald,

Orares du jour Ordonné, que les débats ultérieurs soient ajournés
rows. à demain, et que ce soit alors le premier ordre

du jour.

Ordonné, que les ordres du jour dont il n'a pas été
disposé, soient remis à demain.

Alors, sur motion de Sir Allan N. MacNab, se-
condé par M. Thompson,

La chambre s'est ajournée.

Mercurji, 24° die Januarii;

ANNO 120 VICTOiUiE REGINÆ, 1849.

Pétitions pré- ES pétitions suivantes ont été séparément présen-
L tées et mises sur la table:-

Par M. Hall,-la pétition du conseil municipal du
district de Colborne (taxe sur les terres); la pétition
du conseil municipal du district de Colborne (9e Geo.
4, chap. 3); la pétition de C. R. Irish et autres, du
township de Mariposa; et la pétition du conseil mu-
nicipal du district de Colborne (dépenses de l'adminis-
tration de la justice).

Par M. Beaubien.-la pétition de Flavien Valle-
rand et autres, greffiers des ci-devants conseils muni-
cipaux du Bas-Canada.

Par M. Cauchon,-la pétition du révérend L. Pro-
vancher, et autres, du township de Tring, dans le
comté de Mégantic.

Par M. Guillet,-la pétition du révérend F. X
Côté, et autres, du comté de Champlain.

Par M. lléthot,-la pétition de John Gordon et
autres, actionnaires de la compagnie de l'emmagasi-
nage à Québec.

Par M. Polette.-la pétition lu conseil municipal
de la ville des Trois-Rivières.

Par M. Bell,-la pétition du conseil municipal du
district de Baihurst (cours de division); la pétition du
conseil municipal du district de Bathurst (chemins de-
puis le Si. Laurent à Perth); la pêtition du conseil mu-
nicipal du district de Bathturst (canal le Tay) ; la pé-
tition du conseil municipal du district <le Bathurst (loi
municipale); la pétition du conseil niunicipaldu district
de Bathurst (loi de cotisation); la pétition lu conseil
municipal du district de Bathurst (éducation); la pé-

'tition du conseil municipal du district de Bathurst
(marché); la pétition du conseil municipal du district
(e, Bathurst (chemins); la pétition du conseil munici-
pal du district de Bathurst (chemin entre Perth et

1Lanark); la pétition lu conseil municipal du district
de Bathurst (acte cles écoles élémentaires); et la pé-
tition du conseil municipal du district de Bathurst
(nouveau district).

Par M. Laurin,-la pétition de B. Marquette et
autres, président, officiers et membres de l'association
des instituteurs du district de Québec (acte ('incorpo-
ration) ; la pétition de Patrick Noonan et autres, les
paroisses de St. Giles et St. Sylvestre; la pétition de
Charles Cazeau et autres, mesureurs le bois du dis-
trict de Québec; la pétition de B. Mlarquette et au-
tres, président, officiers et membres de l'association
des instituteurs du district de Québec, (loi d'éduca-
tion); et la pétition de irançois Normand et autres,
de la banlieue des Trois-Rivières.

Par M. Stevenson,-la pétition de Stephe n Bower-
man, du township de Ballowell, district de Prince
Edward.

Par Sir Allan N. lacYab,-la pétition de N.
M'Kinnon et autres, du township de Bayham.

Par l'honorable M. Sherwood,-la pétition de Skif-
fngton Connor, écuyer, et autres, membres de la
profession légale du iaut-Canada.

Par M. Holmes,-la pétition de James M'Gill Des
Rivières, écuyer, et autres, de la cité de Montréal;
la pétition de . V. Whitney et autres de la cité de
Montréal; la pétition de la compagnie du chemin de
fer de Montréal et Lachine; la pétition de J. O. Al-
fred Turgeon, écuyer et autres, maire et conseillers
'du comté de Terrebonne; la pétition de John l. Aus-
sem, écuyer, et autres, de New Glasgow, comté de
Terrebonne; et la pétition de Moyse Ollier et autres,
de Ste. Anne des Plaines, comté de Terrebonne.

Par M. Richards,-la pétition du conseil munici-
pal du district de Johnstown.

Par l'honorable M. Hincks,-la pétition du conseil
municipal du district de Brock (King's College); la
pétition du conseil municipal du district de Brock,
(un' lot de terre); la pétition du conseil municipal du
district de Brock (lignes de division et réserves de
chemin) ; la pétition du conseil municipal du district
de Brock (règlements); la pétition du conseil muni-
cipal du district de B'rock (township de Bayhan);
et la pétition du conseil nucipal du district de Brock
(cours d'assises).
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*r:;ions lues.

Par M. le solliciteur général Drummond,-la pé- De dame Julie Angélique Badeaux, de la ville des
tition de Ralph iMerry et autres, du township de Trois-Rivières, veuve de feu Louis Charles Cressé
Bolton. écuyer; demandant une indemnité pour des domma-

Par M. Dunas,-la pétition de Daniel Desjardins ges que lui ont causés la construction d'un pont pu-
et autres, de Ste. Rose et autres paroisses, dans le blic, et l'usage d'un chemin empiétant sur ses droits
comté de Terrebonne; et la pétition de Luc Varrier privés et personnels.
et autres, de St. Vincent de Paul et St. Martin, Du'conseil municipal du district de Rome; de-
dans le comte de Terrebonne. mandant la passation d'un acte pourétablir un tribu-

Par l'honorable M. Papineau,-la pétition de nal qui règlerait les différends qui s'élèvent à propos
Pierre Boucher et autres, de St. Rémi, comté de des lignes de division.
Huntingdon; la pétition de John Clark et autres, De Robert Barrie et autres, de la division ouest
(le la cité de Montréal et ses environs; et la péti- d'Hinchinbrooke et Godmanchester; exposant l'in-
tion de John Clark, écuyer, de la paroisse de Lon- suffisance de l'acte des municipalités,-de l'acte d'é-
gue Pointe, dans le district de Montréal. ducation,-de la loi des chemins,-et du système de

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui- judicature, pourles besoins du pays: et demandant
vantes ont été lues:- aussi une allocation pour construire un chemin depuis

D'Abraham Nash et autres, du township de Ca- la rivière à la Truite jusqu'au village d'Anicet,-et
yuga, district de iagara; demandant qu'une cer- que les lois relatives aux campagnes soient rédigées
taine partie du dit township soit érigée en un nou- dans un style clair et sans ambiguités.
veau township. De Fisher Ames et autres, du comté de Beauhar-

Des président, directeurs et compagnie de la ban- nois ; demandant que la loi pour établir des écoles
que de Gore ; demandant une réduction de la valeur primaires dans le Bas-Canada soit révoquée ou
de chaque part du fonds social, et que ce fonds so- amendee. P
cial soit augmenté. De M. A. Primeatizv et A. A. .Frottier, du comté

De John Joncs et autres, du township de Walpole ; de Beauharnois ; demandant à être autorisé à cons-
demandant l'intervention de la législature pour régler truire un pont de péage sur la rivière Chateauguay,
certaines difficultés provenant de la ligne de division dans la paroisse de Ste. lartine, et de faire un che-
entre le dit township et celui de Woodhouse. min en rapport avec le dit chémin.

D'Adam Cockburn et autres, de Finch et town- De Peter Aylen et autres, du comté des Outa-
slips adjacents; demandant une aide pour construire ouais; demandant une allocation pour macadamiser
certains chemins, et ériger un pont sur la Rivière le chemin de Bytown à Aylmer.
sud de la Petite Nation, près des moulins de Crysler. De James Wadsworth et autres, du comté des

De John E. W. Daly, écuyer, et autres, de Nor/th Outaouais; demandant que le dit comté soit érigé
easthope et autres townships, dans le comté et dis en un district séparé pour les fins judiciaires.

trict dc uron, et d'autres terres du gouverne- Du conseil municipal de Rimoushi; demandant
ment au nord de la section est du dit district; de- l'établissement de cours de justice et la construction
mandant que. les dits townships soient érigés en un d'une prison à la Rivière dit Loup.
nouveau district. 1 De -N. M-tFarlane et autres, du fief Mare-Anne,

De G. O. Stuari, écuyer, et autres, de la cité de district des Trois-Rivières; demandant que le gou-
Qutébec; et des comtés de Québec et de P'orineuf;vernement force leur seigneur à leur donner le titre
demandant que certains townships de la paroisse'de de leurs terres.
Ste. Foye, soient placés sous le contrôle des syndicsi De Joseph Smolinski, de .Montréal; demandant
des chemins à barrières, et que les syndics soient au- que la chambre encourage ses calorifères brévetés en
torisés à prélever de l'argent de la manière ordinaire, ordonnant que l'édifice du parlement soit chauffé par
pour compléter le dit chemin et-le tenir en état de ces calor el t.res. H
réparation. D'Alexandre M. Delisie et B. H. LeMoine,

D'Alexander Douglas et autres, du district de écuyer, de la cité de Montréal, et de Jean Bte. De-
demandant le renouvellement de la charte bien, junior, de la paroisse de Ste. Rose, dans le dis-

de la compagnie du chemin de fer des rivières Nia- trict de Montréal; demandant un acte pour les au-
gara et .Détroit, et que le temps pour compléter le toriser à construire un pont de péage sur la rivière
dit chemin de fer soit prolongé. Jésus, et à améliorer un certain chemin sur l'isle

De Charles Park et autres, des environs de la Jésus, dans la dite paroisse.
rivière Welland et du canal Welland, district de De J. A. C. Marchand et autres, des comtés de
Niagara; demandant qu'il soit adopté des mesures Chambly, Rouville et lluntingdon; demandant qu'il
pour prévenir les mauvais effets sur la santé, résultant soit adopté des mesures pour faciliter la commuta-
des émanations des eaux devenues stagnantes dans tion de la tenure des terres tenues en fief ou en cen-
ce voisinage depuis la construction du dit canal. sives.

De la corporation du collége de Nicolet; deman- Du très-révérend lord évêque de Toronto et autres,
dant une allocation pour le dit collé e. qui ont souscrit au fonds du dispensaire général éta-

De Hugh C. Baker, écuyer, président, et autres bli à Toronto; demandant une allocation annuelle
vice-président et directeurs de la compagnie d'assu- en faveur du dit fonds.
rance du Canada sur la vie; demandant un acte Des sours de Sainte Croix, de la paroisse de St.
d'incorporation.: Laurent, comté de Montréal; demandant un acte
lD'Afred Digby et autres, de Branfordet autres d'incorporation, pour des fins d'éducation et de cha-D'lfe Dirietuée. not

townships ; demandant que certains townships y men- rite.
tionnés soient érigés en un district séparé, ayant M. Richards, du comité spécial nommé pour en-
Brantford pour chef-lieu. tendre et décider les mérites de la pétition se plai-

De la compagnie du chemin de Trafalgar, Esque. gnant d'une élection et d'un rapport illégal pour la ville
sing et Erin; demandant que les conseils de district de Cornwall, a fait rapport quë, conformément à
des districts de Gore et Wellington'soient auiorisés l'ajournement, le comité s'est assemblé ce jour; mais
à prendre et à posséder des parts dans le fonds social en conséquence de l'absnce cntinué de M. C'hau-
de la dite compagnie, ou de lui faire un prét sur la veau, membre du comité, il n'a pu procéder àl'affaire
garantie des dits districts. Ordonné, que M. Chaeau assisté a placedans

De F. X. Fournier et autres, de la arois d cette chambre, demain.
St. Jean Port Joli; demndant la révocation ou la L'honorable p eur général Baldwind comité
modification de la loi d'éducation du Bas-Canâda. spécial nommé pour préparer et faire rapport des',,,!,ra p r '

Electio de
coruwajt.

Comipe
nents.
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listes de membres pour composer les huit comités " de l'invasion dans le IIaut-Canada,ct pour ap-
permanens ordonnés par la chambre, a fait rapport' proprier. à des fins locales, les droits sur les li-
que le comité avait préparé des listes de membres, " cences d'auberges."
en conséquence, lesquelles ont été lues comme suit:- Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son

excellence le gouvernaur général, par tels mem-
1er.-I)es priviléges et élections.-I'lhonorable pro- bres de cette chambre qui fiorment partie de lho-

cureur général Ba/dw'in,'honorable M. Caylh, orablc conseil exécutif de cette province.
M. Chabiot. M. Dickson, M. le solliciteur géeé-
ral Drunmmond. M. Fourquin. M. Notnan, l'ho- Li chambre, en conformité de l'ordre, a repris lesio discours
norable M. Papincau, M. Richards.-(9.) débats sutr l'amendement qu'on a proposé de faire lundi'ouvenure dc

2nd.-Dcs lois expirantes-M. Beau>ien, M. le sol-l dernier à la motion : Qu'il soit présenté une humble"ouweat pris
liciteur général Blake, M. D1umas. M. Polet'. adrcesse à son excellence le gouverneur général, pour'on.idera
M. S ymomur, M. Smith. de Durham, M. Smith, remercier son excellence ce son gracieux discours du
de Frontenac, M. latts, M. Wilson.-(.) trône, à Pouverture de la présente session du parle-

3me.-De bills concernant les lignes de chemnins iment provincial.
de fer et die télégraphre.--1. Bouti/ier, M. Pour assurer son execllence que cette chambre
Brooks, M1. Cauchon, M. H[all. Sir Allan N. partage le bon cour le plaisir qu'a exprimé son ex-
MacK/a( M. M.Far/and, M. Méthot, M. on- cellence de ce que rien n'est venu interrompre la
genais. M. Prince, l'honorable M. Sherwood, de tranquillité de la province depuis la dernière session.
Toronto. M. Wetenha/l.-(l1.) I Que cette chambre a l'assurance que les preuves

4ne.-Des bills concernant les ponts et chemins.- qu'a données le peuple du C'anada, pendant cette pé-
M. Armstrong, l'honorable M. Cameron, de riode d'excitation et de malaise général. de son amour
Cornwall, M. Davign on. M. Portier. M. Guillet, de l'ordre et de son attachement à ses institutions,
M. Johnson. l'honorable M. Macdonald, Ml. tendront à asseoir le crédit de la province sur une
Marquis et M. Mteyers.-(9.) base plus solide, et à l'avancement de sa proslprité.

5me.-D)es divers bills privés.--M. Cartier, M. Que cette chambre apprend avec la plus vive sa-
Chaurcan, l'honorable M. Daly, INl. Egan, M. tisfaction que sa bien-aimée souveraine a résolu d'ex-
Flint, l'honorable M. LaTerrière, M. lIorrison, crcer sa prérogative <le la clémence ci faveur de
M. Prince et M. Sh/erwood, de Brockville.-(9.) tous ceux qui sont encore sous le poids de consé-

Gme.-Des ordres permanens.-L'honorable M. Bad-- quences pénales pour offenses politiques par suite des
ley, l'honorable M. B3ou/ton, M. Burriti. M. Du.- malheureux évènemens de 1S37 et 1838, et assure à
chesnay, M. Fournier, M. Gug-y, M. Lemieux, son excellence qu'elle concourra avec une humble
l'honorable M. Robinson, et M. Scotl, <le Bytovn. gratitude à la passation d'aucun acte qui pourra être
-(9.) proposé pour donner leur plein effet à cette très-gra-

me.-Des impr'essions.--L'honorable M. Tlinchs, M. cieuse intention de sa majesté.
Iolnes, M. Jobin, M. Laurin. M. Macdoinald, Que cette chambre est fort aise d'apprendre que,
de Glengary, ÏM. 31'Connel/, M. MLean, M.! conformément au désir de la législature de cette pro-
Stevenson et M. Taché.-(i.) vinue, exprimé dans une adresse des deux chambres

Sme.-Des dépenses contingentes.-M. Bell, M. du parlement provincial, le parlement impérial a passà
Christie, M. Cr'ysler, M. De 1W7it, M. Lyon, M.i un acte révoquant la clause de l'acte d'union qui im-
Malloch, M. Saucageau, M. Scoti, du Lac des posait des restrictions à l'usage de la langue française.
Deux 3ontagnes, et M. Thompson.-(9.) Que cette chambre apprend avec plaisir que son

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considéra-i excellence a été, pendant la vacance, en communica-
don, q ei rtion avec le principal secrétaire d'état de sa majesté

pour les colonies. et avec les neutenants-gouverneurs
Sur motion de M. Richards, secondé par M. dela Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunsmick au

11oles. sujet clu bureau dc poste, et qu'à la réunion (lu parle-
Elcàen.-or. d Résolu, que la pétition contre le rapport du membre' ment impérial, il va être pris (les mesures pour con-

siégeant pour le comté <le Glengary, n'est pas fórlr aux autorités provinciules l'entier contrôle et
maintenant pendante, les pétionnaires ayant régie de ce département, et elle espère que lorsque
manqué de donner le cautionnement requis par les arrangements nécessaires pour effectuer cet objet
la loi. auront été complétés, il sera possible d'établir un

tarif postal bas et uniforme pour les provinces britan-
BUt reltrif aux Ordonné, que l'honorable M. LaTerrière ait la per- niques de l'Amérique du Nord.

mission d'introduire un bill pour obliger les ap- Que cette chambre s'accorde avec son excellence
prentis pilotes à se rendre capable de piloter les à croire qu'il résulterait beaucoup d'avantages, pour
vaisseaux par le canal au nord du fleuve St. les intéréts publics, d'une augnentation dans la repré-
Laurent, au dessous de l'isle d'Orléans, ainsi que sentation, et assure à son excellence que ce sujet,
pour obliger la maison de la Trinité le Québec d'une importance plus qu'ordinaire, sera l'objet de
à faire placer des bouées pour signaler les écueils toute son attention.
d'u dit canal, et faciliter la traverse du sud au Que cette chambre partage le bonheur que son
nord, depuis 'isle aux Reaux, jusqu'au cap excellence déclare ressentir en voyant la presque
Tourmente. cessation de l'opposition qui s'est manifestée, pendant

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham- un temps, à l'opération de l'acte des écoles, dans cer-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et taines parties du Bas Canada, et quelle consentira
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi volontiers à y faire les changements propres à le ren-
prochain. dre aussi peu onéreux que possible aux contribuales.

sans toucher en rien, cependant, au principe impor-
Sur motion de M. MLean, secondé par M. Smith, tant qu'il a consacré en assurant les bienfaits de l'édu-

de Frontenac, cation à la jeunesse entière de cette section de la pro-
Rée manaions Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à vince.
provenant de son excellence le gouverneur général, le priant Que le système de judicature dans l'es deux spections-
la rêbellion. de vouloir bien faire*nettre devant cette cham- de la province, les lois jui se rapportent au régime

bre, par l'officier qu'il appartiendra, un état des municipal, et la constitution de King's College, seront
sommes prélevées en vertu des dispositions de l'objet de toute son attention.
l'acte intitulée: "Acte pour pourvoir au paiement Que cette chambre apprend avec beaucoup de sa-

des réclamations provenant de la rébellion et tisfaction que les oficiers employés à explorer le
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pays entra Quibec et Halifax, en vue de découvrir commerce qui se dirige vers l'intérieur, qu'on ne peut
la meilleurc ligne à suivre pour un chemin de fer, décourager sans nuire à celui qui se dirige vers l'ex-
destiné à relier ces deux points, ont présenté un rap- têrieur; et cette chambre remercie son excellence

port qui contient des renseignements pr<èc iux, Ct lrait (le l'assurance qu'elle ne manquera pas de faire tous
vivement ressrtir les avantages de l'entreprise en les efforts que permettra l'intérêt de la santé publique
contemplation, et que son excellence a reçu une dé- pour réduire les dépenses du département de l'immi-
pêche du secrétaire d'état pour les colonies, expri- gration à l'échelle des années antérieures à 1847,
mant l'intérêt que prend le gouvernement de sa ma- alors qu'une taxe sur les passagers bien moins oné-
jesté à ce grand olivrage. reuse (lue celle qui est maintenant levée, suffisait en

Que cette clibre donnera toute son attention y ajoutant, dans l'occasion, un modique octroi à
aux comptes publics pour l'année expirée, et au bud- iême le trésor public, pour couvrir ces dépenses.
get pour la présente année, lorsque son excellence lesi Que cette chambre reçoit avec une satisfaction
leur aura soumis ; et prie son excellence (le recevoir ntue particulière la recommandation de son excel-
l'assurance qu'elle peut se reposer sur l'empressement eclIence de considérer la convenance de réserver une
de cette chambre à voter les subsides nécessaires partie du domaine public, dont le revenu proveñiant
pour le service public. de la vente (les terres, formerait un fonds dont l'inté-

Que cette chambre participe au chagrin cxprim ret serait employé au maintien des écoles élémentaires,
par son exellence, que le Canada ait sérieusement et assure à son excellence que îe sujet recevra toute

ressenti la dépression commerciale dont lannée ex son attention, aussi bien que la suggestion importante

pirée a été si particulièrement marquée. e son excellence (le placer le capital provenant de
Que cette chambre est reconnaissante envers sonî de cette source dans les fonds provinciaux ou dans

excellence d'avoir fait sentir aux ministres de sa ina- ceux de quelques uns des principaux chemins de fer,
jsté l'urgente nécessité qui existe (le faire disparaître dont le parlament a sanctionné la construction.

des statuts impériaux les dispositions qui peuvent Que cette chambre reçoit avec reconnaisnance rie

tendre à iestreindre le commerce de la province onYlal part. de son excellence l'assurance que dans ces

empêchant les vaisseaux étrangers de fréquenter ses délib ratio'ns pour mener à maturité ces mesures, et

ports pour y chercher leurs chargements, et c'est avec' toutes mesures seiblabes, ayant pour objet l'avance-

le plus grand plaisir qu'elle apprend que le gouverne- ment moral et matériel du peuple de cette impor-
muent le h reine a bien accueilli les représentations, tante province, elle trouvera toujours son excellence
de son excellence à ce sujet. arce la volonté et le désir de co-opérer avec elle.

Qu'au nombre (les mesures qu'il a plu à son excel- Que cette chambre partage tout-à-fait l'opinion de

lence (le signaler à l'attention du parlement provin- son excellence, qu'avec un revenu provenant de tant de

cial dans les circonstances actuelles, comme étant (le sources indépendantes.et exempt des nombreuses char-

nature à relever le crédit de la province, à étendra ges qui pèsent si lourdement sur les ressources d'au-

son commerce et à contribuer au développement. tressocietés, le Canada jouit de grands et sngulers
de ses ressources, cette chambre est bien aise de voir avantages, et s'associe de bon caur à l'espoir de son

que son excellence ait spécialement dirigé son atten-. excellenec qu'avec la gràce de Dieu, la législation

tion aux suivantes, comme étant d'une importance sera dirigée de manière à le mettre en état d'en reti-

particulière rer tous les avantages.
Pourvoir aux fone: snécessaires pout lachèvement L'honorable M.'Papineau a proposé en amende-

mtent à la question, secondé par l'honorable M. -La-
des canaux du St. Laurent au plus tôt possible, au 'errière,, que les mots" Que cette chambrc a l'assu-
sujet desquels grands ouvrages cette chambre est "rance que les preuves qu'a données le peuple du
heureuse d'apprendre qui'on croit qu'avec une dé- Canada, pendant cette période d'excitation et de
pense edtionnelle modique, on prut les mettre en m nalaise générale de son amour de. l'ordre, et de son
état dle permettre, peu dle temps après Iouverture dtel attachement à ses institutions, tendront à asseoir le
la navigation, aux vaisseaux tirant neuf pieds d'eau "crédit de la province sur une base plus solide, et à
en desendarnt et huit pieds en montant, (e passer, di "l'avancement (le sa prospérité, " soient retranchés,
lac Erié à l'Océan, et que cet objet une fois accompli, et les suivants insérés à leur place,:
le Canada possèdera une navigation intérieure sans Qu cette tranquillité que le peuple des Canadas
égale en capacité et en longueur, et liant les marchés " a conservée au milieu de l'agitation profonde et gé-
d'un commerce à l'extension duquel il est impossible "nérale qui a poussé les nations les plus éclairées de
d'assigner deslimites. "l'Europe aux plu's nobles efforts, souvent suivis

La passation d'une loi pour autoriser l'aliénation " d'heureux succès, pou.r réformer leurs vicieux gou-
des ouvrages d'une nature purement locale, qui ont "vernements, ,follement attachés à des usurpations
été exécutés aux frais de la province, et donner au "surprises par la fraude, ou conquises par la violence
gouvernement les pouvoirs nécessaires pour la réor- " durant la barbarie du moyen àge, mais devenus in-
ganisation de la dette provinciale et la création d'un " tolérables et bientôt impossibles en présence de la
fonds"d'amortissement ; qu'il est satisfaisant de sentir "libre discussion de la raison et les lumières du dix-
îue cette dette n'a pas été contractée à soutenir des "neuvième siècle, prouve que les canadiens de toutes

guerres coûteuses, soit de défense ou d'aggression, " ls classes et de toutes les or gines sont amisde l'or-
mais à construire des travaux d'utilité, dont les plus " dre, à ce dégré qu'ils ont bien droit d'être dotés d'une
importants, lorsqu'ils auront été achevés, ne peuvent " constitution politique beaucoup plus libre et libérale,
guère manquer de devenir profitables'; et de plus, " que ne l'est la loi constitutive etdéfectueuse qui leur
que l'existence d'un revenu considérable, provenant " a été imposée, contrairement à leurs désirs connus et
des douanes, place le créancier du Canada dans une "exprimés parleurs remontranceset leurs pétitions ré-
position tres avantageuse, qui s'améliorera encore "itérées, contre la réunion des deux Canadas, sage-
lorsqu'un fonds d'amortissement aura été créé et mis "ment séparés, et pour leur mutuel avantage, en 1791:
en opération. Que, jusqu'à ce que le vou philanthropique et judi-

L'amendement de l'acte actuel d'immigration, cn " cieux de ce grand et prévoyant homme d'état, Char-
vue de faire disparaître les dispositions qui tendent " les James Fox, soit accompli c'est-à-dire, jusqu ace
à empêcher les emigans qui se proposent de s'éta " que nos constitutions aient été réformées par Pex-
blir en Canada ou dans les Etats Ouest de l'union, de "tension du principe électf à beaucoup d'autre cm
se rendre à destination par pla voie du St. Laurent; "plois et départemensque ceuxo il prévu au
et à l'égard de cet importait sujet,icette chambre est " point, disait-il, queles canadie ne'devraient rien
parfaitement d'avis avec son excellence, que le trans- " avoir k envier à leurs voisins, nous n'avons pas plus
port des passagers est une branche importanto 'du "de chance ans l'avenir que nous ne lavons eu du.
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"rant un long et pénible passé, d'obtenir le bon gou-
vernement de la province, et, par son bon gouver-
nement. la prospérité générale et le contentement
général de ses habitans.'
Et la question sur l'amendement ayant été propo-

sée de nouveau:-La chambre a repris les dits débats
ajournés.

Et la question avant été mise, la chambre s'est
divisée ; et les noms ayant été demandés, ils ont été
pris comme suit :_

POUR.
Messieurs Christie, LaTerriere, 1apineau et

Prince.-(4.)

taine, La Terriére, Macdonald, de GLENGARY, Macdo-
nald, de KINGSTON, Sir Allan N.MacNab, Marquis,
M'Connell, M'Farland, .Lean, Merritt, Méthot,
Mtongenais, Morrison, Nelson, Noiman, Polette,

lPrice, Richards, Sauvageau, Scoit, de BrrowN,
Scott, du LAc mEs DEUx McONTAGNES, Seymour, Sher-
wood, de IBnOCKVILLE, Sherwood, le TonoNro, Simith,
f de Duîînn..Nà, Smith, de FRtoNTENAc, Smith, de WENT-
j won'rn, Stevenson, Taché. Thompson. Viger, 1Wats,
Wetenhall et Wilson.-(61.)

Ainsi elle a passé dans la négative.
La question principale ayant été alors mise, la

chambre s'est divisée ; et les noms ayant été deman-
coNTR E. les, lis ont eté pris comme suit

Messieurs Amstrong, Badgley, le procureur gé rocu.
néral Baldwin. Beaubien, Bell, le solliciteur général Messieurs Arnistrong, le procureur général Bald-
Blake, Boulton, de NOnroLK, Boutillier, Brooks, win, Beaubien, Bell, le solliciteur général Blake,
Burriti, Cameron, de KENT, Cartier, Cauchon, lBoulion, de NORFOLK, Bout illier, Cameron, de KENT,
Crysler, Davignon, DeViii, le.solliciteur général Cartier, Cauchon, Davignon, le solliciteur général
Drummond, Duchesnay, Dumas, Egan, Flint, For- Prummond, Dumas, Egan, Flint, Fortier, Four-
lier, Fournier, Fourquin. Gugy, fiall, Ilincks, nier, Fourquin, Guille, Ilincks, l/mes, Jobin,
Homes, Jobin, Johnson, le procureur général La- Johnson, le procureur général LaFontaine, LaTer-
Fontaine, Laurin, Macdonald de GLENCAIRY, facdo- riêre, Laurin, Mcdonal, de GLE NG AIY, -Marquis,
nald, de KIxc.sroN-, Sir Allan N. MaciNah, Milalloch, M'Farland, Merritt, Mélhot, Mrongenais. Morri-
Marquis, M»Conniell, M3'Farland, MLean, Merritt, son, Nelson, Notman, Polette, Price, Richards,
Méthot, Mongenais, Morrison, INoiman, Poletie, Sauvageau, Scott, de BYTOWN, Scott, du LAc iEs
Price, Richards, Robinson, Sauvageau, ScotI. du )EUx MONTAGNES, Smnih, de DunHANr, Smith, de
LAc DEs DEUx MONTAGNEs, Seymour, Sherwood, de WENTWoîurH, Taché, Thompson, Viger, lVatis et
BOcKVmLLE, Shîerwood, de ToRONTO, Smithil, de DU- eenhall.-(4S.
ii.x, Smith, de Fao'rrENAc, Sniith, de WENTWORTIH, CONTIE.
Stevenson, Taché, Thompson, Viger, 1Vaiis et IWe- Messicurs Badgle,/, Brooks, Cayley, Christie,
enhall.-(63.) Crjsler, Gugy, Macdonald, de KINGSTON, Sir Allan

Ainsi elle a passé dans la négative. N. MacNab, M'Connell, M'Lean, Papineau, Prince,
L'honorable M. Papineau a de nouveau proposé en Seymour, Sherwood, de BROCKVILI.E, Sherwood, de

amendement à la question, secondé par M. Christic, onONO, Smith, de Fnorrnac, Sievenson et I Vii-
que les mots, Que cette chambre s'accorde avec sonl;son-(lS.)

excellence à croire qu'il résulterait beaucoup d'a- Ainsi elle a été emportée dans l'afrlrmative.
" vantages pour les intéréts publics, d'une augmcn- 1 Rsol, qu'il soit présenté une humble adresse à

tation dans la représentation, et assurer à son ex-. son excellence le gouverneur général, pour reiner-
cellence que ce sujet, d'une importance plus qu'or- cier son excellence (le son gracieux discours (lu
dinaire, sera l'objet de toute son attention," soient trône à l'ouverture de la présente session du parle-

retranchés, et les suivants insérés à leur place:" Que ment provincial.
cette chambre s'accorde avec son excellence à ' Pour assurer son excellence que cette chambre

" croire qu'il résulterait beaucoup d'avantages pour partage ce bon cœur le plaisir qu'a exprimé son ex-
les intérêts publics ('une augmentation dans la re- cellence (le ce que rien n'est venu interrompre la
présentation ; pourvu que cette augmentation, res- tranquillité de la province depuis la dernière session.

" pectant les règles de l'équité et de cette justiceil Que cette chambre a l'assurance que les preuves
4 égale, strictement due aux habitants de toutes lesIqu'a données le peuple du Canada, pendant cette pé-

parties de la province indistinctement, répartisse laf riode d'excitation et de malaise général, de son amour
représentation aussi approximativement que possi- de l'ordre et de son attachement à ses| institutions,
bc le teins en tems, en proportion des populations, tendront à asseoir le crédit (le la province sur une
et ne comporte pas le plan odieux, justement re- bâse plus solide et à l'avancement de sa prospérité.
poussé par lord Durham, de donner un égal nom- Que cette chambre apprend avec la plus vive sa-
bre de représentants aux deux provinces en viola- tisfaction que sa bien-aimée souveraine a résolu d'ex-
tion des principes de la représentation injuste, quitercer sa prérogative de la clémence en faveur de tous
souleverait contre le projet l'opinion publique en fceux qui sont encore sous le poids (le conséquences
Angleterre comme en Amérique, et qui, ainsi que pénales pour offenses politiques par suite des malheu-
le comité général de la réforme et du progrès de reux évènemens de 1837 et 1838, et assure à son ex-

" Québec, l'énonce aussi fortement que judicieuse.. celelnce qu'elle concourra avec une humble gratitude
ment, consacrerait l'oppression du Bas-Canadat à la passation d'aucun acte qui pourra être proposé
comme localité, l'oppression des canadiens-fran- pour donner leur plein effet à cette très gracieuse in-

" çais comme race." tention de sa majesté.
Et la question ayant été mise sur l'amendementI Que cette chambre est fort aise d'apprendre que,

la chambre s'est divisée; et les noms ayant été de. conformément au désir de la législature de cette pro-
mandés, ils ont été pris comme suit:- vince, exprimé dans une adresse des deux' chambres

POUR. du parlement provincial, le parlement impérial a passé
Messieurs Boulton, de NouroLK, Christie, Laurin un acte révoquant la clause de l'acte d'union qui im-

et Papina.-(4.) posait des restrictions à l'usage de la langue française.
CONTr. Que cette chambre apprend avec plaisir que son

Messieurs Armstrong, Badgley, le procureur gé. excellence a été, pendant la vacance, en communica-
néral Baldivin, Beaubien, Bell, le solliciteur général tion avec le principal secrétaire d'état de sa majesté
Blake, Boutillier, Brooks, Cameron, de KENr, Car- pour les colonies, et avec les lieutenans gouverneurs
tier, Cauchon, Cayley, Crysler, Davignon, le solli- de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick au
citeur général Drummond, Dumas, EJgan, Flint, sujet du bureau de poste, et qu'à la réunion du parle-
Fortier, Fournier, Fourquin, Gugy, Guillet, Hincks, ment impérial, il va étre pris des mesures pour confé-
Holmes, Jobin, Johnson, le procureur général LaFon- rer aux auorités provinciales, l'entier contrôle et régie
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<le ce département, et elle espère que, lorsque les ar-
rangemens nécessaires pour effectuer cet objet auront
été complétés, il sera possible d'établir un tarif postal
bas et uniforme pour les provinces Britanniques de
l'Amérique du Nord.

Que cette chambre s'accorde avec son excellence
à croire qu'il résulterait beaucoup d'avantages pour
les intérêts publics d'une augmentation dans la re-
présentation, et assure à son excellence que ce sujet,
d'une importance plus qu'ordinaire, sera l'objet de
toute son attention.

Que cette chambre partage le bonheur que son ex-
cellence déclare ressentir, en voyant la presque ces-
satiori de l'opposition qui s'est manifestée, pendant un
temps, à l'opération de l'acte des écoles, dans certai-
nes parties du Bas-Canada, et qu'elle consentira vo-
lontiers à y faire les changements propres à le rendre.
aussi. peu onéreux que possible aux contribuables,
sans toucher en rien, cependant, au principe impor-
tant qu'il a consacré en assurant les bienfaits de l'é-
ducation à la jeunesse entière de cette section de la
province.

Que le système de judicature dans les deux sec-
tions de la province, les lois qui se rapportent au ré-
gime municipal, et la constitution de King's College,
seront l'objet de toute son attention.

Que cette chambre apprend avec beaucoup de sa-
tisfaction que les officiers employés à explorer le pays
entre Québec et ilalifax, en vue de découviir la
meilleure ligne à suivre pour un chemin de fer, des-
tiné à relier ces deux points, ont présenté un rapport
qui contient des renseigncmons précieux, et fait vi-
vement ressortir les avantages de l'entreprise en con-
templation, et que son excellence a reçu une dépêche
du secrétaire d'état pour les colonies, exprimant Vin-
térêt que prend le gouvernement le sa majesté à ce
grand ouvrage.

Que cette chambre donnera toute son attention aux
comptes publics pour l'année expirée et au budget
pour la présente année, lorsque son excellence les leur
aura soumis; et prie son excellence de recevoir l'as-
surance qu'elle peut se reposer sur l'empressement
de cette chambre à voter les subsides nécessaires
pour le service public.'

Que cette chambre participe au chagrin exprimé
par son excellence, que le Canada ait sérieusement
ressenti la dépression commerciale dont l'année ex-
pirée a été si particulièrement marquée.'

Que cette chambre est reconnaissante envers son
excellence d'avoir fait sentir aux ministres de sa nia-
jesté, l'urgente nécessité qui existe de faire disparaître
des statuts impériaux' les dispositions qui peuvent
tendre à restreindre le commerce de la 'province, en
empêchant les vaisseaux étrangers de fréquàcnter ses
ports pour y chercher leurs' chargemens, et c'est
avec le plus grand plaisir quelle apprend que le gou-
vernement de la reine 'a bien accueilli les représenta-
tions de son excellence à ce sujet.

Qu'au nombre des mesures qu'il a plu à son excel-
lence de signaler à l'attention du parlement provincial
dans les circonstances actuelles, comme étant de na-
ture à relever le crédit de la province, à étendre le
commerce 'et;à contribuer au développement de ses'
ressources, cette chambre est bien aise de voir queson excellenée ait spécialement dirigé son attention
aux suivantes comme 'étant d'une importance parti-
culière:

Pourvoir aux fonds nécessaires pour l'achèvement
des canaux du St. Laurent; au plus tôt possible, au
sujet desquels grands ouvrages cette chambre est heu-
reuse d'apprendre, qu'on croit qu'avec une" dépense
additionnelle modique, on peut les mettre en'état de
permettre, peu de temps après 1'ouverture de la navi-
gation, aux vaisseaux tirant neuf pieds d'eau en des-
cendant et huit pieds en montant, de passer du lac
Erié à l'océan; et que 'cet objet une fois accompli, le

7

Canada possèdera une navigation intérieure sans
égale en capacité et en longueur, et liant les marchés
d'un commerce à l'extension duquel il est impossible
d'assigner les limites.

La passation d'une loi pour autoriser l'aliénation
des ouvrages d'une nature puremrent locale, qui ont
été exécutés aux frais de la province, et donner au
gouvernement les pouvoirs nécessaires pour la réorga-
nisation de la dette provinciale et la création d'un
fonds d'amortissement: qu'il est satisfaisant de sentir
que cette dette n'a pas été contractée à soutenir des
guerres coûteuses, soit-de défense ou d'agression, niais
à construire des travaux d'utilité, dont les plus impor-
tans, lorsqu'ils auront été achevés, ne peuvent guère
manquer de devenir profitables ; et de plus, que l'exis-
tence d'un revenu considérable provenant des doua-
nes, place le créancier du Canada dans une position
très avantageuse, qui s'améliorera encore lorsqu'un
fonds d'amortissement aura été créé et Mis en opéra-
tion.

I'amendement de l'acte actuel d'immigration, en
vue de faire disparaître les dispositions qui tendent à
empêcher les émigrans qui se proposent de s'établir
en Canada, ou dans les états ouest de l'union, de se
rendre à destination par la voie du St. Laurent ; et à
l'égard de cet important sujet, cette chambre est par-
faitement d'avis avec son excellence, que le transport
des passagers est une branche importante du comf-
merce qui se dirige vers l'intérieur, qu'on ne peut dé-
courager sans nuire à celui qui se dirige vers l'exté
rieur; et cette chambre remercie son excellence de
l'assurance qu'elle ne ni anquera pas de-faire tous les
efforts que permettra l'intérêt de la santé publique.
pour réduire les dépenses du département de l'immi-
gration à l'échelle des années antérieures à 1847, alors
qu'une taxe sur les passagers bien moins onéreuse que
celle qui est maintenant levée, suffisait en y ajoutant,
dans l'occasion, un modique octroi à méfmie le trésor
public, p.our couvrir ces dépenses.

Que cette chambre reçoit avec une satisfaction
toute particulière la recommandation de son excellen-
ce le considérer la convenance de réserver une par-
tie du domaine public, dont le revenu provenant de la
vente des terres, formerait un fonds dont l'intérêt'
serait employé au maintien des écoles élémentaires, et
assure a son excellence que le sujet recevra toute
son attention, aussi bien que la suggestion importante
de son excellence de placer le capital provenant de
cette source, dans les' fonds provinciaux ou dans ceux
de quelques uns des principaux chemiins de fer, dont
le parlement a sanctionné la construction.

lQue cette chambre reçoit avec reconnaissance de
la part de son excellence l'assurance que dans ses dé-
libérations pour mener à maturité ces mesures, et
toutes mesures semblables, ayant pour objet l'avance-
ment moral et matériel du peuple de cette importante
province, elle trouvera toujours son excellence avec
la volonté et le désir de co-opérer avec elle.

Que cette chambre partage toutà-fait l'opinion de
son excellence, qu'avec un revenu provenant de tant
de sources indépendantes, et exempt des nombreuses
charges qui pèsent si: lourdement sur les ressources
d'autres sociétés, le Canada jouit de grandset smgu-
liers avantages, et s'associe de bon cœur à 'espoir de
son excellence qu'avec la' grâce de Dieu, la législàtion,
sera dirigée' de manière à le mettre en état d'en reti-
rer tous les avantages.

Résolu, qué la , dite résolution soit renvoyée à un omit nom-
comité spécial, composé de l'honorable procu- m pour rédi-
reur général Baldwin, M. Dumas, M.' Wetehall, ger une adres-
M. le solliciteur général Drummond,'M.'le solli- .
citeur généralkzke at M. MFarlnd, spour
préparer' et rapporter le projet d'une adresse en;
réponse' au discours d son excellence lé gou-
verneur général, aux deui cha'mbres de la legis-
lature,'en coiiformité de la dite résolution.
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n18111ort Lz J'henorable procureur général Baldiwin a fait
ItdreSS*, rapport, di camité spécial nommé p3ur préparer une

adresse à son excellence le gouverneur général, que
le comité avait préparé une adresse en conséquence,
et laquello a été lue comme suit:

A son excellence le très honorable comte d'Elirin
et Kincardine, chevalier du très ancien et tres
noble ordre du chardon, gouverneur général de
l'Amérique Britannique du Nord, et capitaine
général et gouverneur en clef des provinces du
Canada, de la ouelle-Ecosse du Nouceau-
Brunswick et de l'Isle du Prince-Edouard, et
vice amiral d'icelles, etc., etc., etc.

Qu'il P'LAisr A vOTREI ExCELLENcE,
Nous, les loyaux sujets de sa majesté, les com-

mlunes du Canada réunies ci parlement provincial,
remercions humblement votre excellence du gracieux
discours qu'elle a prononcé du trône à l'ouverture de
la présente session.

Nous assurons votre excellence que cette chambre
partage de bon cœur le plaisir qu'a exprimé votre
excellence de ce que rien n'est venu interrompre la
tranquillité de la province depuis la dernière session.

Que nous avons l'assurance que les preuves qu'a
données le peuple du Canada, pendant cette période
d'excitation et de malaise général, de son amour de
l'ordre et de son attachement à ses institutions, ten-
dront à asseoir le crédit public de la province sur une
base plus solide, et à l'avancemeut de sa prospérité.

Nous apprenons avec la plus vive satisfaction que
notre bien-aimée souveraine a résolu d'exercer sa pré-
rogative de la clémence en faveur de tous ceux qui
sont encore sous le poids des conséquences pénales
pour offenses politiques, par suite des malheureux
événemens de 1837 et 1S38, et nous assurons votre
excellence que nous concourrons avec une humble
gratitude à la passation d'aucun acte qui pourra êtrc
proposé pour donner plein effet à cette très-gracieuse
intention de sa majesté.

Cette chambre est fort aise d'apprendre q'ue con-,
formément au désir de la législature de cette provin
ce, exprimé dans une adresse des deux chambres du,
parlement provincial, le parlement impérial a passé
un'acte révoquant la clause de l'acte d'union qu in-
posait des restrictions à l'usage de la langue française.

Nous apprenons avec plaisir que votre excellence
a, été, pendant la vacance, en communication avec le
principal secrétaire d'état de sa majesté pour les co-
lonies, et avec les lieutenans gouverneurs de la Nou-
Velle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick au sujet du
bureau de poste, et qu'à la réunion du parlement im-
périal, il va être pris. des mesures pour confé"rer. aux
autorités provinciales l'entier contrôle et régie de ce
département, et nous espérons que, lorsque les aFran,
gemens nécessaires pour effectuer cet objet auront
été complétés, il sera possible d'établir un tarif postal
bas et uniforme pour les provinces britanniques de
l'Amérique du Nord.

Nous nous accordons avec votre excellence à
croire qu'il résulterait beaucoup d'avantages, pour les
intérêts publics, d'une augmentationdans lareprésen-
tation, et assurons votre excellence que ce sujet,
d'une importance plus qu'ordinaire, sera l'objet de
notre attention.

Nous partageons le bonheur que votre excellence
déclare ressentir, en, voyant la presque cessation de
l'opposition qui s'est manifestée pendant un temps, à
'opération de l'acte des écoles, dans certaines parties
du Bas-Canada, et nous consentirons volontiers à y
faire les changemens.propres à le rendre aussi peu
onéreux que possible aux. contribuablas, sans toucher
en rien, cependant, au principe important qu'il' a con-
sacré en assurant les bienfaits de l'éducation: à la jeu-
nesse entière de cette section de la province.. ,

Le système de judicature dans les deux seec tims
de la province, l'es lois qui se rapportent u régi oe

municipal, et la constitution de King's Collegc, scront
l'objet de toute notre attention.

Nous apprenons avec beaucoup de satisfacti>n que
les officiers employés à explorer le pays entre Québec
et Ialifax, en vue de découvrir la meilleure ligne à
suivre pour un. chemin de fer, destiné à relier ces
deux points, ont présenté un rapport qui contient des
renscignemens précieux, et fait vivement ressortir les
avantages de l'entreprise en conteniplation, et que
votre excellence a reçu une dépêche du secrétaire de
l'état pour les colonies, exprimant l'intérêt que prend
le gouvernement de sa majesté à ce grand ouvrage.

Nous donnerons toute notre attention aux comptes
publics pour l'année expirée et au budjet pour la
présente année, lorsque votre excellence nous les
aura soumis ; et nous prions votre excellence de re-
cevoir l'assurance qu'elle peut se reposer sur notre
empressement à voter les subsides nécessaires pour
le service public.

Cette chambre participe au chagrin exprimé par
votre excellence que le Canada ait sérieusement res-
senti la dépression commerciale dont l'année expirée
a été si particulièrement marquée.

Nous sommes reconnaissans envers votre excel-
lence d'avoir fait sentir aux ministres de sa majesté.
l'urgente nécessité qui' existe'de faire disparaître des.
statuts impériaux les dispositions qui peuvent ten-
dre à restreindre le commerce de la province, en
empêchant les vaisseaux étrangers de fréquenter ses.
ports pour y chercher leurs chargemens, et c'est,
avec le plus' grand plaisir que nous apprenons que
le gouvernement de la reine à bien accueilli les re-
présentations (le votre excellence à ce sujet.

Au nombre des mesures qu'il a plu à votre excel-
lence de signaler à l'attention du parlement provin-.
cial dans les circonstances actuelles, comme étant de
nature à relever le crédit de la province, à étendre
son commerce et à contribuer au:développement de
ses ressources, nous sommes bien aise de voir que
votre excellence a spécialemeut dirigé son attention.
aux suivantes comme étant d'une importance parti-
culière:

Pourvoir aux fonds nécessaires pour l'achèvement.
des ca.naux du St. Laurent, au plus tôt possible, au
sujet desquels grands ouvrages cette chambre est lieu-
reuse d'apprendre qu'on croit qu'avec une dépense
additionnelle modique, on peut les mettre en état de
permettre, peu de temps après l'ouverture de la na-.
vigation, aux vaisseaux tirant neuf pieds d'eau en
descendant et huit pieds en montant, de passer du.
lac Erié à l'océan, et que cet objet une fois accom-
pli, le Canada possédera une navigation intérieure,
sans égale en capacité et en longueur, et liant les.
marchés d'un commerce i l'extension duquel il est
impossible d'assigner des limites.

La passation d'une loi pour autoriser l'aliénation
des ouvrages d'une nature purement locale, qui ont
été exécutés aux frais de la province, et donner au
gouvernement les pouvoirs nécessaires pour la réor-
ganisation de la dette provinciale et la création d'un.
fonds d'amortissement. Il est satisfaisant de sentir.
que cette dette n'a pas été contractée a soutenir des.
guerres coûteuses, soit de défense ou d'agression,.
mais à construire des. travaux, d'utilité dont les plus
importans, lorsqu'ils auront été achevés, ne peuvent
guère manquer de devenir profitables; et de plus,.
que l'existence d'un revenu considérable provenant
des douanes, place le créancier du Canada dans.une
position très avantageuse, qui s'améliorera encore
lorsqu'un fonds d'amortissement aura été.eréé et mis
en opération.

L'amendement de l'acte actuel' d'immigration, en,
vue dé faire disparaître les dispositions qpi tendent à
empêcher l'es. émigrans qui se proposent de séta-.
blir en Canada ou dans les états ouest de l'union,, de:
se rendre à destination par la voie du St. Laurent ;
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et à l'égard de cet important sujet, cette chambre
est parfaitement d'avis avec votre excellence, que le
transport (les passagers est une branche importante
du commerce qui se dirige vers l'intérieur, qu'on ne
peut décourager sans nuire à celui qui se dirige vers
l'extérieur ; et nous remercions votre excellence de l'h
l'assurance qu'elle ne manquera pas de faire tous les re
cfforts que permettra l'intérêt de la santé publique génért
pour réduire les dépenses du département de l'immi- Et
gration à l'échelle des années antérieures à 1847, M.
alors qu'une taxe sur les passagers bien moins oné- rendu
reuse que celle qui est maintenant levée, suflisait en répons
y ajoutant, dans l'occasion, un modique octroi à chamb
même le trésor public, pour couvrir ces dépenses.. excell

Cette chambre reçoit avec une satisfaction toute
particulière la recommandation de votre excellence Messi
de cnsidérer la convenance (le réserver une partie Je
<lu domaine public, dont le revenu provenant de la sure d
vente des terres, formerait un fonds dont l'intérêt se- prudes
rait employé au maintien des écoles élémentaires, et dans t
assure votre excellence que le sujet recevra toute périté
notre attention, aussi bien que la suggestion impor-
tante de votre excellence de placer le capital prove-, M.
nant de cette source dans les fonds provinciaux oul entend
dans ceux de quelques uns des principaux chemins de gnant
fer, dont le parlement a sanctionné la construction. comté

Cette chambre reçoit avec reconnaissance de la assemi
part de votre excellence l'assurance que, dans ces dé- céder
libérations pour mener à maturité ces mesures etf Bell,
toutes mesures semblables, ayant pour objet l'avan- or
cement moral et matériel du peuple de cette impor- O
tante province, elle trouvera toujours votre excel-
lence avec la volonté et le désire de co-opérer avec
elle. L!

Cette chambre partage tout-à-fait l'opinion, de votre Les
excellence, que le Cinada, avec un revenu prove- sentée
nant de tant de sources indépendantes, et exempt des Par
nombreuses charges qui pèsent si lourdement sur les pétitio
ressources d'autres sociétés. jouit de grands et sin- paroiss
guliers avantages, et s'associe de ben coeur à Pespoir maire
de votre excellence qu'avec la grâce de Dieu, lalégis- du La
lation sera dirigée de maniére à le mettre en état d'en rend H
retirer tous les avantages. tache,

tition d
La dite adresse ayant été lue une seconde fuis, elle de Ste.a été adoptée. Par
Ordonné, que la dite adresse soit grossoyée. et autr
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à soln district

excellence le gauverneur général par toute la Par
chambre.

Ordonné, que tels membres de cette chambre Parqui forment partie de l'honorable conseil exécutif de Ja
de cette province se rendent aupiés de son ex- Da
cellence le gouverneur ébnéral, pour savoir de nan etSon excellec i lui plaira recevoir cette Par.chambre nvec son adresse. 'ia

cipal-,d
oiexcellence L'honorable procureur général Baldwin, l'un des l'aile)
xe l'heure où conseillers exécutifs de sa majesté, s'est levé à 'sa ent, a

cena la place, et a informé M. l'Orateur et la chambre, ue Niaiga
son excellence le gouverneur général recevra la Par
chambre avec son adresse, en répons- au discours de pal du
son excellence à l'ouverture de la préscnte session, ment d
demain, à une heure,p. r.., à la maison du gouver- ýWillia
nement. Newca

trict de
tiournnen. Ordonné, que lorsque cette chambre. sajournera, Par:

elle s'ajpurne à demain.à midi et demi. bert et
et la p

Mresdujour. Ordonné, que les ordres du jour, dont, il n'a pas comtés
été disposé, soient remis à demain. Par:

Alors, sur motion de l'honorable procureur général y
Baldwin, secondé par M. M'Farland ar

La chambre s'est ajournée. padu 
du:con
serves
autres ,
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cure fixée, M. l'Orateur et la chambre se sont La chambre se
dus auprès de son excellence le gouverneur rend auprès de

al, avec ladresse de la chambre. son exceltence
avec sonétant de retour,,

l'Orateur a fait rapport, que la chambre s'était
auprès de son excellence avec son adressé, en

se au discours de son exeellence aux deux
res <le la législature, à laquelle il a plu à son
ence de faire la réponse suivante:

eurs de l'assemblée législative, ncponse de
vous remercie de votre adresse, et je vous as- son excellence.
e mon entière confiance dans la sagesse et la
nce avec lesquelles vous me prêterez assistance
out ce qui pourra tendre à augmenter la pros-
du peuple du Canada..

Jobin, président du comité spécial nommé pour Election dere et décider les mérites de la pétition se plai- Stormont.
d'une élection et d'un rapport illégal pour le
de Storinont, a fait rapport que le comité s'est

blé ce matin à dix heures; mais il n'a pu pro-
à l'affaiire, en conséquence de l'absence de-M.
M. all et 'lcnorable M. Boulton.

'onné, qpe M. Bell, M. Hall et l'honorable M.
oulton assistent chacun à sa place dans cette
hambre demaim.

pétitions suivantes ont été séparément pré- P6tiions pri-
s et mises sur la table sentó.
M. Scoti, du Lac des. Deux 3Montagnes,-la.
n du révérend P. J. Crevier, et autres, de la
e de St. Augustin ; la pétition. de d'R. M. Le-
et autres, de la paroisse de St. Benoît, comté
c des Deux Montagnes ; la pétition du rêvé-
. Moreau, et autres, de la paroisse de St. Eus.
comté du Lac des Deux Montagnes; et la pé-
u révérend F. Bonin, et autres, de la paroisse
Scholastique.
M. Johnson,-la pétition d'Alexander Parker
es, de Caledonia et autres townships, dans le
des Outaouais.

M. Marquis,-la pétition de la corporation. du.
de Ste. An ne Lapocatière.

l'honorable M. Caneron, de Kent,-la- pétition.
mes ,: Fair et autres, des townships unis de
usie et Levant ; et la pétition. de N. . Free-.
autres, du district de l'Ouest.

M. M'Farland,--h. pétition du conseil municiz
u district db Niagara, (maisons où se vend de

et la pétition de John Clark, écuyer, prési.
u nom de la société deagriculture du district de-
ra.
M. Tkompso,--la pétition du conseil' munici-
distéict de Niagara, (reconstruction du monu-
u général Brock) ;'la 'étition de John Tucker
ns, écuyer, du township de Hope, district de
stle ; et la pétition du conseil municipal du dis,.
Niagara, (cotisation).

M. Sauvageau.-la pétitionde Pierre D. B4-
autres, de St. Cyprien, district de Montréal
étition de François Foucroult et autres, des
de Chanbly; Rouville-. et, Huntingdon.
M. Fortier,-la pétition duïrévérend M. Du-
t autres, d'Arthabaska,, Chesteý et- Warwick.
M. Wetenhall,-la pétition;du conseil.muici-.
district d Wellington, (chemins),; la pétition
seil municipal du district de Wellington, (ré.;
de chemins); la pétition d'Andrew 'Geddes et -

des~ districtd Welling&oi etore; et la,
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pétition de John S. MlCollom et autres, du township de Se. Martine de Beauharnois; demandant que le
de Nelson, district de Gore. pivilége que doivent demander M. -. Primeau et

Par M. Laurin,-la pétition d'Edouard Norman, A. Trottier, et autres, pour construire un chemin de
charpentier, de la paroisse Sie. -Marie Magdeleine, du madriers et ériger un pont, et y percevoir des péages,
Cap de la Magdeleine; et la pétition du révérend WVil- dans le dit comté, leur soit accordé.
liam Dunn, et autres, du township de Frampton. D'Alexis Rivard et autres, du comté de Rinousri;

Par M. Méthot,-Ia pétition de James mKenize demandant que d
et autres, marchands, arrimeurs, et autres intéressés sépare, avant pour chef lieu la paroisse de St. Ger-
a la construction de vaisseaux, a Québec. main de limoush-i,--qu'une maison de douane soit

Par M. Watts,-la petition de la societé d'agricul- établie dans le (lit comté, et que la paroisse de St.turc du Bas-Canada; la pétition le G. L. LMarler, Germain soit le lort de mer,-qu'un havre soit con-
écuyer, et autres, du comté de Drummond; la péti- struit à cette fin,-que le prix des terres soit réduit,
tion de W. C. Baynes, écuyer, du township de ing- et que les termes de paiement soient prolongés.
sey ; et la pétition de W. Iontgormery, du township De
de Durham. 1  James Blackburn et autres, du comté des Ou-

Par M. Stevenson,-la pétition de Thomas Bower- taouais; demandant gu'il soit adopté des mesures

man et autres, des townships de Sophiasburg et pour obtenir la révocation des lois (le navigation.
Hallowell, district de Prince Edouard. De Joseph Aumond et autres, du comté des Outa-

IIalowel, istict le dourd.ouais; exposant les dommages que cause au coin-
Par M. lIolmes,-la pétition de l'union des baptistes

du Canada, (King's Col/ege.); et la pétition de 1'u-- merce de bois certains ponts de péages construits au
nion des baptistes du Canada (réserves du Sault au Récollet, sur la riviére des Prairies, et de-

Par M. Notman,-la pétition du maire du district nndant que les (lits actes autorisant la construction
deiLndi.des dits ponts, soient amendés de manière à remédierde London.

Par M. Scott, de Bytov,-la pétition de J. Scott, à ces dommages.
écuver, M. P. P., et autres, du district des Outaouais ; De Charles Simmes et autres, du comté des
et la pétition des sours de la charité de l'hôpital gé- Outaouais ; deimandant certains amendemens à la loi
néral à Bylow7z. des écoles primaires.

Par l'honorable M. 3lacdonal,-la pétition <le la De James lWadsworth et autres, du comté des
corporation de la cité de Kingston, et (le divers ha- Outaouais et autres, résidans sur les rives de la
bitans <le la dite cité. rivière Outaouais et ses tributaires ; demandant la

Par M. Taché,-la pétition de B. H. Charlebois, remise des droits sur le lard le première qualité,
écuyer, et autres, médecins et chirurgiens du Bas-. importé pour la consommation des personnes qui sont
Canada. employées au commerce de bois.

Par M. Chauveau,-la pétition de Robert Casselsj De Frédéric Tremblay et autres, de la paroisse <le
et autres, <lu district <le Québec, et autres ; la pétition -la Baie St. Paul, comté de Saguenay ; demandant-
de Joseph Bédard, écuyer, et autres, de la paroisse une indemnité pour les pertes éprouvées sur la
<le Charlesbourg et autres lieux ; la pétition du révé- construction d un chemin entre cette paroisse et St.
rend Franpois Boucher et autres, <le la paroisse le Joachim.
St. Ambroise et autres lieux; la pétitio: diti révérend Du révérend François Boucher, et autres, de la
E. Payment et autres, <le la paroisse de Charles-i paroisse St. Ambroise de la Jeune Lorette, district de
bourg et autres lieux, (chemins); la pétition du con- Québec; demandant une allocation pour la construe-
seil municipal et le divers habitans (le St. Ambroise tion d'un chemin depuis le lac St. Jean jusqu'à Chi-
de la Jeune Lorette; la pétition de l'honorable Louis tcontini ou le Grand Brûlé.
Panet et autres, électeurs et francs-tenanciers du com- , De Michel Ilenrichon et autres, de la Côte St.
té de Québec; la pétition de John McCormick, vi- Paul, dans la paroisse de .Montréal; se plaignant du
siteur de douane surnumératire à Québcc; la pétition da~nger dans lequel mettent leurs propriétés les feux
du révérend E. Paiyiicnt et autres, de la paroisse1 des bateaux à vapeur qui passent dans le canal die
de C'har/esbourg, comté de Québec (pont Dorchcs-f Lachiiie, et demandant justice.
ter) ; et la pétitioni <le Thoinas W., Lloyd, président et~ ])e Français Denault dlit Jéirémie, de la cité de
autres, officiers et membres de la société Si., George il-ontr«éal; demandant une indemnité pour pertes

à Québec.éprouvécs <dons des contrats de travaux publics, ou a
Par leionorable M. illrit-laI pétition <le'la coin- moins.une compensation, pour l'ouvrage qu'il a fait.

pagnie de la naiaio <eGrand River (augmenta- nv. i c ilDe Dan ii 1 I'Pheison et autres, de la ville de
tion de câial la pétition deé laý compagnie de' la Stralford et autres lieux, dans la sectionîet<uds
navigation de Grand River, (emprunt) ; la pétition (le triet de Huron ; demandant que cette partie du (lit
la compagnie du pont suspendu dles chutes de Nia- district, soit érigée on un nouveau district, qui sera
gara; et la pétition de John Vandal llam, du towvn- nonimé,le district de Peel.,
ship dle Jlurray, district de Newcastle. Du conseil de ville de la cité do Kingston ; deéman-

1ar M.a i gant,-Ia pétition du révérendissime ove- 'fant que son acte <'incorporation soit amendé.
que' de Bytown, (incorporation de collége) ; la pétition De J. 0. Alfî-ed Turgeon, écuyer, et autres, des
du révérendissime éveque de Bytozvn (soeurs de la comtés de Terrebonne et Leinster; demandant une
charité) ; et la pétition du révérendissime évêque de 'allocation pour rendre une certaine partie de la rivière
Bylown, (aide pour un collége). Jésus navigable, entre Terrebonne et le fleuve St.

l>ar 1M. Jobin,-la pétition <le Louis Comte, maître Laurent.
maçon et entrepreneur, de la cité de Montréal., D'A. Rankin, écuyer, et autres; 'demandant à être

PCtitions lues Conformément à l ,'ordre du jour, les ptio ssu- incorporés sous le nom de IlCompagnie pour l'exploi-
vantes ont été lues ' péiissu-tation des mines de Copper Bay dans le lac Huron"

Dconseil municipal de la municipalité, de Si.
De L.' G. Brown, écuyer, ettutrecs, des paroisses llyacinlae ; demandant 'l'abolition de laý tenture. soi-

de Sie., Mlartine et Si. Clémient, dans le comté de gneuriale,-ulne allocatio n en faveur du chemin de fer
Beauharnois; demandant que le privilégeque doi- du St. Laurent et de l'Atlantique,-le paiement des'
vent demander M. S. Printeau et A. Trottier, et au- pertes occasionnées par" les troubles de 1837-38-
tres, pour construire un chemin de madiriers et ériger l'établissement de fermes niodèles,-que- la pratique
un pont, 1et y'percevoir des péages, dans le dit ýcer- dans les cours dé circuit soit rendue uniforme,-
té, leur soit accordé. ý ýl'amendement de l'acte des ýmunicipalités,- et une,

Du.révren E.H.ý Blytik et autres, de'la paroisse ë allocation pou lséiaire',de S1. 'Hyaiýnte;

ItrvrndE.:' u l 'é i
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D'E. Couillard Desprès, écuyer, arpenteur; de-
mandant à être indemnisé de la perte qu'il a soufferte
ci construisant la prison et la salle d'audience du
comté de St. Ilyacinthe.

Du conseil municipal du district de Gore; deman-
dhant que les tuwr;ships de Sénéca et Onéida soient
annexés au comté de Wentworth. pour toutes fins
quelconques.'

Du conseil municipal du district de Gore; deman-
dant que la division projetée de ce district, ne soit pas
faite.

Du conseil municipal du district de Gore; deman-
dant que l'acte des inuilicipalités soit amendé de
manière à permettre aux différens conseils de district,
de payer leurs préfets comme ils le jugeront à
propos.

Du conseil municipal <lu district de Gore; deman-
dant l'autorisation d'accorder des permis d'occupation,
ou les transports de terrains originairement accordés

p>our (les chemins dans le dit district.
Du conseil municipal du district de Gore ; deman-

dant que les rôles de cotisation soient faits sous le
contróle des conseils de district.

De George Thomson et auties, de Flamborough
ouest, et autres townships, dans le district de Gore ;
se plaignant des distances inégales qui existent entre
les barrières sur le chemin macademnisé qui passe à
travers les dits townships, et demandant justice.

De V. P. PV. Dorion et autres, membres de lins-
titut canadien, de loniréal; demandant un acte d'in-
corporation.

De Daniel M-Callum, cultivateur propriétaire, de
la seigneurie de Foucault, comté de Rouvil/c; de-
mandant à être indemnisé de la perte de sa propriété
détruite par (les incendiaires politiques, en 1839.

De M. Townsend et autres, bureau des directeurs,
de l'académie de Clarenceville, comté de Rouville;l
demandant une augmentation de l'allocation en fa-
veur de la dite institution.

D'Allexandre Louis Goitin et autres, conseillers
municipaux de la municipalité d'Yamaska; 'deman-
dant l'abolition des tenures en fief et en censive, dans
le Bas-Canada.

Sur motion de M. Thonpson, secondé par M.
Sm ith, le Durham,

rianqe et Ordonné, que les officiers des différentes banques
c"mnies et compagnies d'assurance, incorporées dans la

it ne. province, soient respectueusement requis de
mettre devant cette chambre un état des affai-
res des dites banques et compagnies d'assurance,
tel que prescrit par leurs actes d'incorporation.

Sur motion <le l'honorable M. Sheraood, secondé
par l'honorable M. Macdonald,

,ois d'usure. Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à
son excellence le gouverneur général, priant son
excellence de faire mettre devant cette chambre,
toutes communications échangées entre le secré.
taire d'état de sa majesté pour les colonies et
son excellence, concernant la révocation ou la
modification des lois contre l'usure, et tous autres
documens sur le sujet que le gouvernement
peut avoir en sa possession.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur, général, par tels mem-
bres de cette chambre qui forment partie de l'ho-
norable conseil exécutif de cette province.

Sur motion de l'honorable M. Macdonald, secondé
par sir Allan N. MacNb,

Il George Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à
rown. son excellence le gouverneur général, le priant

de vouloir bien ordonner à1 l'officier qu'il appar-
tiendrade mettre devant cette chambreë,une copie

de la remontrance du grimnd.jury du district de
Midland, à la dernière cour d'oyer et terminer
pour ce district. relativement au refus de George
Brown, écuyer, l'un des commissaires nommes
pour instituer une enquête sur les affaires du
pénitentiaire provincial, de donner son témoi-
gnage devant le dit jury dans une accusation de
parjure portée contre un nommé James M'Car.

Ordonné, que la dite adresse.soit présentée à son
excellence le gouverneur général, par tels mem-
bres de cette chambre qui forment partie de
l'honorable conseil exécutif de cette province.

Ordonné, que M. Iolmes ait la permission d'in- Bill relatif aux
troduire un bill pour amender les lois relativese:tres do

aux lettres de change à l'intérieur, et aux billets aux n t
promissoires et au mode de les protester. proinissoires.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois
et dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeud
prochain.

L'honorable M. Ilincks, l'un des conseillers exé- Restrictions
cutifs de sa majesté, a présenté, en conformité d'une sur le coi-
adresse à son excellence le gouverneur général,Inerce.
réponse à une adresse de l'assemblée législative datée
le 22janvier 1849, demandant une copie de toutes les
communications*échangées entre le gouvernement
impérial et le gouvernement provincial, au sujet de
l'abolition <les restrictions imposées par les actes im-
périaux sur le commerce de cette province.

Pour la dite réponse voir appendice (C.) ppc"dice(C)-

Ordonné, que deux cent cinquante exemplaires de
la dite réponse soient imprimés dans chacune
des langues anglaise et française pour l'usage des
membres de cette chambre.

Sur motion de M. Johnson, secondé par M. Scott,
de Bylown.

Ordonné, que les entrées dans les journaux de Pétition de M.
Bradlyecette chambre, du 17 et du 20 de mars 1848, adcy et

qui ont rapport à la pétition de William Bradley
et autres, du township <le Calédonia, dans le
district des Outaouais ; demandant une certaine
réserve pour chemin, soient maintenant lues.

Les dites entrées ont été lues en conséquence.

Résolu, qu'il soit nommé un comité permanent de Bibliothèque.
six membres, composé de Sir Al/an N. M1,acNab,
l'honorable M. Pap ineau, l'honorable M. Shei-
wood, l'honorable' M. Macdonald, M. Boutillier
et M. Chauveau, pour aider M. l'Orateur à sur--
veiller la bibliothèque, et auquel seront renvoyées
toutes les matières qui y ont rapport, avec pou-
voir de faire rapport de temps à autre.

Sur motion de l'honorable M. Boulon, seeondé
par M. Johnson,

Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à collèges £ec-
son excellence le gouverneur général, le priant toraux.
de vouloir bien faire transmettre à cette cham-
bre, un tableau des divers colléges électoraux
<le cette province, indiquant le nom du dit col-
lége, le nombre des membres qu'élit, chacun
d'eux, et la population qu'ils renferment, en
commençant par celui qui renferme la plus gran-
de population, suivant le dernier recensement
fait en vertu de la loi, et se terminant par:celui
qui contient la moindre.,

Ordonné, que la dite adiesse soit présentée àson
excellence le gouverneur général partels mem-
bres de cette chanbre qui formenti partie" de
l'honorable conseil eéutif decette province.
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Sur motion de l'honorable M. Sherwood, secondé Par Sir Allan N. MacNab.
par M. Smith, de Frontenac. 1. Ne vous appelez-vous pas George Wlashington

Droitsdu ha- Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse a WVhitchead. et ne résidez-vous pas à Il.oodstock, dans
vrie d Toronto son excellence le gouvcrneur général, priant son le district de Brock ?-Oui.
et quai de la excellence de faire mettre devant cette chambre, 1 2. Etiez-vous présent à la nomination de l'électionReinc. par l'officier qu'il appartient, un compte rendu d'O.rford, le 28 décembre 1S47 ?-Oui.

des sommes perçues pour droits de havre du 3ý.'Etiez-vous l'un des députés officiers rapporteurs
port de Toronto, pendant l'année 1848. ainsi pour la dite élection ?-Oui.
qu'un état détaillé indiquant la balance (s'il CI 4. Etiez-vous sur les hustings ou auprès, lorsque
est) qui est encore due au gouvernement, à plon a demandé les qualifications des candidats ?-
compte des sommes avancées en vertu de l'au- J'étais sur les hustings.
torité de certains actes du parlement dtu laut- 5. Etiez-vous auprès de l'oflicier rapporteur dans
Canada. pour construire et réparer le quai de la cette occasion, et si vous y étiez. à quelle distance ?-
Reine à l'cntrée du dit havre. Durant une grandi partie <lu temps,j'étais immédiate-

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son ment derrière sa chaise ; et ensuite à sa gauche.
excellence le gouverneur général, par tels mem- 6. M. Brown a-t-il parti là comme le représentant
bres de cette chambre qui forment partie de de l'honorable Francis lincks ?-Otui.
l'honorable conseil exécutif de cette province. 7. A quelle distance était-il de l'oflicier rappor-

teur ?-Je crois que durant la plus grande partie le
Elcîon de Pierre Joseph Olivier Chaureau, écuyer, membre la journée, il n'y eut qu'une seule personne entre lui
Cornwnal. pour le comté de Québec, qui était absent vendredi, et l'oflicier rapporteur, c'est-à-dire M. Carroll s'est

samedi, lundi, mardi et mercredi derniers. du comité trouvé une grande partie de la journée auprès de M.
spécial nommé pour entendre et décider les mérites Vansittart, et M. Campbell, qui était aussi l'un des
de la pétition se plaignant d'une élection et d'un candidats, prit durant une partie du jour la place de
rapport illégal pour la ville le Cornwall, s'est, en con- M. Carroll pendant que celui-ci était allé dresser son
formité de [*ordre, trouvé à sa place, et a donné des serment de qualification ; et lorsque M. Carroll re-
raisons satisfaisantes pour lesquelles il n'a pas été vint, M. Campbell se rendit au bureau du greffier de
présent aux réunions du conité, les dits jours; et lesila paix pour y dresser son acte (le qualification.
avant attestées sous serment ; Pendant l'absence de M. Campbell, M. 3ronn se

Ordonné, que M. Chauveau soit excusé pour n'a- plaça pendant peu (le tems auprès de M. Vansittart,
voir pas été présent au dit comité vendredi, et parla avec lui au sujet de la qualification de M.
samedi, lundi, mardi et mercredi derniers. inck.

8. Etes-vous resté sur les busiings durant les pro.
Norbert Dumas, écuyer, membre pour le comté (le cédés du jour ; et étiez-vous dans une position à en-

Lcinster, qui était absent samedi dernier du comitéVtendre ce que l'officier rapporteur disait ?-Oui,j'étais
spécial nommé pour entendre et décider les mérites sur les hustings depuis l'heure à laquelle la commis-
de la pétition se plaignant d'une élection et d'un rap- sion a été lue jusqu'à l'ajournement du poli ; et j'étais
port illégal pour:la ville de Cormall, s'est, en con- dans une position à entendre ce que l'officier rappor-
formité de l'ordre, trouvé à sa place, et a donné desiteur et les candidats disaient ; et j'ai pris notes de
raisons satisfaisantes pour lesquel!es il n'a pas été quelquc partie des procédés.
présent à la réunion du comité, le dit jour; et les 9. Avez-vous pris dles notes ou mémoires par écrit
ayant attestées sous serment ; sur ce qui s'est passé ; si vous l'avez fait, quand est-

Ordonné, que M. Dumas et les autres memb . ce que vous l'avez fait, et les avez-vous conservés?-

dont on a fait rapport pour n'avoir pas été pr- Ou, j'a pris des notes au crayon ; je les ai conser-
sents aux réunions du <lit comité, soient pour ce vées en partie; je les ai prises dans le tems même
défaut de présence excusés. sur les hustin g s.

1 10I. Qui a remis à l'officier-rapporteur l'acte de
Sur motion de l'honorable procureur-général qualification le l'honorable Francis Jlincks ?-1

B ,secondé par l'honorable M. SGeorge Brown qui m'a paru être l'agent de M.
Hincks.

Comités per- Ordonné, que l'ordre du jour pour prendre en con- 11. Alors l'officier rapporteur, on réponse à une
minens. sidération le rapport du comité spécial, nommé observation faite par M. Brown, s'est-il servi des ex-

pour preparer et faire rapport des listes de pressions suivantes: " Dans tous les cas, j'ai décidé
membres pour composer les huits comités per- " en votre faveur ; pour le présent, je considère
manens ordonnés par la chambre, soit mainte- i comme valide la qualification de M. Binks," et a-
nant lu. t-il ajouté " qu'il laisserait aux autres parties à chercher

Et le dit rapport a été lu ; "la décision ailleurs," ou des mots à cet effIt ?-En ré-
Résolu, que cette chambre concourt avec le comite ponse à cette question, je donnerai mes notes telles

dans le dit rapport. que je les ai prises alors ;--La qualification de M.
Hincks était contestée pour la raison qu'elle avait étéSur motion de Sir Allan N. MacNab, secondé par faite quelques mois avant le jour de l'élection, et quel'honorable M. Robinson, 1 M. lincks, qui se trouvait alors dans le pays, était

Fieetion Ordonné, que l'ordre du jour pour la comparution tenu d'étre présent. L'officier rapporteur dit qu'il re-
d'Oxford. à la barre de cette chambre de John George cevrait et garderait l'affidavit, se réservant le droit

Vansittart, écuyer, officier-rapportëur à la der- d'en examiner la validité,-et qu'il donnerait sa ré.
nière élection pour le comté d'Oxford, pour pro- ponse le jour fixé pour proclamer le membre élu. Ce
duire le témoignage relativement à sa conduite à sont là, je crois, les expressions dont l'officier-rap.
la dite élection, soit maintenant lu. porteur s'est servi.

Et le dit ordre a été lu; 12. Quels.sont les termes Mu expressions que l'offi,
Et la chambre ayant été informée que M. Van- cier rapporteur a employés alors, au sujet de la dite

siitart était à la porte, il a été appelé, et, à la barre, qualification ?-L'officier rapporteur était d'opinion
il a adressé la chambre. que la qualification n'était pas valide, et je crois qu'il.

Et la chambre ayant aussi été informée que M. a dit qu'il prendrait conseil à cet égard.. Il s'est-dit
George JVashinglon Whitehead, témoin de la part de beaucoup de choses entre l'officier rapporteur et quel,
M. ansiuiart, était à la porte, il a été appelé, et à la ques uns des électeurs, et tous les candidats qui
barre il a été examiné comme suit :-- avaient pris part à la conversatio et qui doutaient
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(le la validité de la qualification et pensaient que l'of-
ficier rapporteur n'avait pas le droit de la recevoir.
L'officier rapporteur se décida à la recevoir en faisant
les remarques que j'ai rapportées plus haut. Ce que
j'entends dire, c'est qu'il fut dit beaucoup de choses
que je ne prétends pas pouvoir me rappeler ; mais si
l'on m'interrogeait, je pourrais peut-être me rappeler
quelques expressions employées dans cette occasion.

Par l'honorable M. Hlincks.
13. Vous avez d'abord dit que vous pensez que

l'officier rapporteur s'est servi de certaines expres-
sions sur les hustings, et que la conversation continuait
toujours autour de lui ; les interruptions étaient-elles
de nature à vous causer des doutes sur l'exactitude
des expressions que vous avez attribuées à l'officier
rapporteur?-Je suis positif quant au fait que l'ofli-
cier rapporteur a dit qu'il s'aviserait au sujet de la
qualification de M. lincks, et qu'il donnerait sa déci-
sion le jour où il proclamerait le membre élu. Durant
la journée, il s'est dlit beaucoup de choses auxquelles
je ne portai point d'attention. Je n'entretiens aucun
doute sur cette iartie de la déclaration ou des termes
que M. Vansittart a employés lorsqu'il dit qu'il se
consulterait sur le serment de qualification de M
lincks, et qu'il donnerait sa décision le jour où il
proclamerait le membre élu, comme je l'ai déjà lit.

Par l'honorale M. Price.
14. Avez-vous dit, en répondant à l'avant-dernière

question, que par suite du bruit ou autrement, vous
n'avez pu vous rappeller quels étaient les mots pro-
noncés par l'officier rapporteur ?-J'ai voulu dire que,
quant à la décision qui devait être donnée le jour oùt
le membre élu serait proclamé, j'ai parfaitement com-
pris M. Va-nsittart, je crois. Quant à l'ensemble de
la conversation, elle n'avait nullement trait à cette
partie des remarques de M. Vansittart. Il y eut une
conversation entre M. Vansittart, à laquelle je ne
portai point d'attention.Je ne me rappelle pas toutes les
expressions dont l'oflicier rapporteur s'est servi du-
rant ce jour-là. Le bruit qui se faisait dans le temps
dont j'ai déjà parlé, n'a point de rapport au moment
où eut lieu cette partie de la conversation entre l'offi-
cier rapporteur et les candidats, relativement à la dé-
cision de M. Vansittart dans le temps, et à ce qu'il
déciderait plus tard sur le serment de qualification.

Et alors, A. Vansittari et le témoin reçoivent
l'ordre de se retirer.

Sur motion de M. Macdonald, de Glengary, secon-
dé par M. M1Lean,

Ordonné, que la considération ultérieure de l'afTaire
de John George Vansittart, écuyer, officier rap-
porteur à la dernière élection pour le comté d'Ox-
ford, soit ajournée à demain, et que ce soit alors
e premier ordre du jour.

)rdre du jour Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'a pas été
disposé, soient remis à demain,

Alors, sur motion de M. Macdonad, de Gienga'ry 
secondé par M. Fournier,

La chambre s'est ajournée,
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cautionne. l'Orateur a mis devant la ohambre le rapport
mens des cautionnemens enregIstrés entre 'le 2 fé-S

vrier 1848 et le 17 janvier 1849; conformément à
acte 4 et 5Vic chap. 91,'fait par lerégistrateur.

Appendice(D). Pour le dit rapport 1oir apendice (D

li el u

aussi, les comptes des syndics des chemins à Chemins à
ères de Montréal, depuis le 1er mars jusqu'au 30 barrières de
ibre 1848. Monadat

ur les dits comptes, voir appendice (E.) Appendice(E).
s pétitions suivantes ont été séparément présen- Pétitions pré-
et mises sur la table :- entées.
r M. Johnson,-la pétition de James P. Wells
tres, syndics de l'école de grammaire du district
)utaouais.
r M. Dumas,-la pétition de la corporation du
ge de l' Assomption.
r M. Scott, du Lac des Deu.x Montagnes,-la pé-

de C. C. Grece et autres, du township de
ville et lieux adjacens, dans le Bas-Canada.
r M. Fortier,-la pétition de F. X. Prait, écuyer,
tres. de Stanfold et autres townships, dans le
et des Trois-Rivières; la pétition de Clovis
-geois, de la paroisse le St. Grégoire, dans le
é de Nicolet; et la pétition du révérend Antoine
ne et autres. de Stanfold et autres lieux, dans le
ct des Trois-Rivières.
r M. Norman,-la pétition de John MIntosh,
>wnship de London.
r M. Hall,-la pétition de Hugh Macfee et autres,
townships de Duminer et Douro, district de
orne.
r M. Beaubien,-la pétition de L. Archambault,
er-, et autres, de Ste. Marguerite de Blairfindie ;
pétition des président et corporation du collége
hainbly.
r M. Christie,-la pétition de Dame Mary IL
ntain et autres, dames gérantes de l'asile des or-
ns de Québec.
r M. Polette,-la pétiton de T. Panneton et
s, de la paroisse des Trois-Rivières.
r M. Smith, de Durhan,-la pétition du conseil
cipal lu district de Ne w-Castle, (acte des écoles
entaires.)
r M. Chauveau,-la pétition de Josephi Morrin,
er, et autres, médecins et chirurgiens, membres
ofesseurs de l'école de médecine de Québec ; la
ion d'Olivier Blais, navigateur de la cité de
bec ; et la pétition de William Price, écuyer, et
es, de la cité de Québec et ses environs.
ar l'honorable M. Cameron, de Kent,-la pétition
ohn Beckton et autres, du Canada ouest.
ar M. Egan,-la pétition du révérend Alexander
donell, et autres, de la paroisse de St. Luc
prenant les townships de Plantagenet, Alfred,
i et sud, et partie de Calédonia ; et la pétition de
ert Conroy et autres, de Bytown et ses environs.
ar M. Taché,-la pétition d'IIeniy P. Croft et
es, de la paroisse de St. Louis de Kamouraska.
ar M. Wetenhall,-la pétition d'E. C. Thomas,
ident, et Thormas M. Simons, secrétaire de l'insti-
les artisans de'Hamilton et de Gore.

onformément à l'ordre du jour, les pétitions sui- Piîîons tues.
es ont été lues
l conseil municipal du district de Colborne; de-
dant la révocation de l'acte 9, Geo. 4, chap. 3, en
nt qu'il autorise le paiement de'staxens,imposées
les terres, au trésorier de tout diatrict autre que
i dans lequel les terres sont situées.
u conseil nunicipal du district de Coibarne ; de-
dantque Pacte 4'et 5 'V'ic' chap. 10, et Pacte 1 Vic.
þ. 21, soient aïnendés de manière à pérmettre am
seils de district de percêvnir les taxes imposées
les terres, et d'exiger r rapport e act ,des pro
tesimposables.
S.2. ris e autres, du tôwnsliip de Martpo-
demandant qe le dit tnsh né so pas p
u district de Coiborne.
niconseil municipal 'du d strict de Coibone de.

1da eA e d rsice
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Canada soient payés à même le fonds du revenu
consolidé de la province.

De Flavien Vallerand et autres, greffiers des ci-
devans conseils municipaux du Bas-Canada; de-
mandant le paiement des réclamations qu'ils ont contre
les dits conseils municipaux.

Du révérend L. Provancher et autres, <lu town-
ship de Tring, dans le comté de MIgantic, deman-
dant que le chemin de Lambion qui traverse le dit
comté soit achevé.

Du révérend F. X. Côté et autres, du comté de
Champlain ; demandant que la somme de mille livres
courant, votée pour la construction d'un pont sur la
rivière Champlain, soit employée à construire deux
ponts aux endroits y mentionnés.

De John Gordon et autres, actionnaires de la com-
pagnie de l'emmagasinage à Québec; demandant un
acte d'incorporation.

Du conseil municipal de la ville des Trois-Rivières;
demandant que la commune appartenant à la dite
ville, soit placée sous le contrôle du dit conseil.

Du conseil municipal du district de Bathurst ; de-
mandant que les cours de commissaires remplacent
les cours actuelles de division.

Du conseil municipal du district de Bathurst;. de-
mandant une allocation pour ainéliorer le grand che.
min qui conduit du fleuve St. Laurent à Perth.

Du conseil municipal du district de Bathurst; de-
mandant que la législature prenne sous son contrôle
la compagnie de navigation du Tay, et qu'elle fasse
une allocation pour l'achever.

Du conseil municipal du district de Bathursi; de-
mandant que l'acte des municipalités soit amendé.

Du conseil municipal <lu district de Bathurst ; de-
mandant certains amendemens à la loi actuelle des
cotisations.

Du conseil municipal du district de Bathurst; de-
mandant que le fonds provenant du revenu de l'uni-
versité de King's Colle.ge soit employé à soutenir des
écoles primaires et des écoles de grammaire dans
clhaque district, et que la division finale de cette ques-
tion soit fondée sur li maxime (le "droits égaux à
tous les hommes."

Du conseil municipal du district de Baithurst; de-
mandant la révocation de l'acte 2 Geo. 4, chap. 15, et
que la halle et la place de marché de la ville. de Perth
soient placés sous le contrôle et la régie du conseil
municipal, et que des pouvoirs suffisans lui soient ac-
cordés pour regir le dit marché.

Du conseil municipal du district de Bathurst ; de-
mandant qu'une certaine somme d'argent soit accor-
dée au dit district, par voie d'emprunt garanti par la
province, pour l'amélioration des chemins dans le dit
district.

Du conseil municipal du district de Bathursi; de-
mandant une allocation pour améliorer le chemin qui
conduit de la ville de Perth au village de Lanark,
dans le dit district.

Du conseil municipal lu district de Balhurst; de-
mandant certains amendemens à la loi des écoles pri-
maires.

Du conseil municipal du district de Bathurst ; de-
mandant que le comté de Renfrew soit érigé en un
nouveau district.

De B. Marquette et autres, président, officiers et
membres <le l'association des instituteurs du district
de Québec; demandant à être incorporés sous le
noni de l'association des instituteurs du district de
Québec.

De Patrick Noonan et autres, des paroisses de St.
Giles et St. Sylvestre ;-demandant que les dites pa-
roisses soient réunies pour les fins municipales.

De Charles Cateart et autres, niesureurs de bois
du district de Québec; demandant certàins amende-
men. à l'acte 8 Vic., chap. 49, pour réglèrle mesu-
rage et l'inspection du bois de construction.'

De B. Marquette et autres, président, officiers et
membres dc l'association <les instituteurs du district
de Québec; demandant certains amendemens à la loi
d'éducation.

De François Normand et autres, de la banlieue
des Trois-Rivières; demandant le paiement d'une
certaine somme d'argent pour l'indemniser de travaux
additionnels qu'il a faits comme entrepreneur de la
construction de certains ponts.

De Stephen Bowerman, du township de Iallowell,
district de Prince-Edouard; demandant une cumpen-
sation pour un déficit dans le mesurage de sa terre.

De N. M'Kinnon et autres, du township de Bay-
hain ; demandant la passation d'un acte pour an-
nexer le dit township dans le district de Brock.

De Skifington Connor, écuyer, et autres, membres
de la profession légale du Haut-Canada; demandant
qu'il soit adopté (les mesures pour placer la cour de
jurisdiction supérieur du Haut-Canada sur un pied
efficace.

De James 31'Gill Des Rivières, écuyer, et autres, de
la cité de Montréal; demandant qu'il soit adopté des
mesures pour ouvrir le chemin Papincau.

De H. I. JWhitney, et autres, de la cité de Mon-
tréal; exposant quils ont construit une ligne de télé-
graphe magnétique depuis la dite cité jusqu'à la ligne
de la province, près de Philipsburgh et demandant un
acte d'incorporation.

De la compagnie du chemin de fer de Montréal et
Lachine; demandant un certain amendement à son
acte d'incorporation.

De J. O. A/fred Turgeon, écuyer, et autres, iaire
et conseiller du comté <le Terrebonne ; demandant
l'ouverture du chemin Papineau jusqu'au village du
Sault au Récollet.

De John I. Aussem, écuyer, et autres, de Yew
Glasgow, coimté de Terrebonne ; demandant l'ouver-
ture du chemin Papineau jusqu'au village du Sault
an Récollet.

De foyse Ollier, et autres, de Sie Anne d.s-
Plaines, comté le Terrebonne; demandant l'ouver-
ture du chemin Papineau jusqu'au village du Sauli
au Récollet.

Du conseil municipal du district de Johnston; de-
mandant que la balance de £ 30,000 votés pour faire
certains chemins dans le district, soit employée à les
achever.

Du conseil municipafl du district le Brock; de-
mandant que la dotation de runiversité de King's
College, Toronto. ne soit pas partagée, et qu'aucun
argent public ne soit donné aux institutions de -théolo-
gie.

Du conseil municipal du district de Brock; deman-
dant à être investi d'un certain lot de terre situé
dans la ville de Woodstock, ou que le contrôle lui en
soit donné pour un certain objet.

Du conseil municipal du district de Brock; de-
mandant la passation d'une loi pour autoriser des
commissaires à régler toutes les questions qui s'élè-
vent relativement aux lignes de divisions, limites et
terrains réservés pour les chemins.

Du conseil municipal du district de Brock; deman-
dant que le règlement passé par le dit conseil, en
l'année 1842, imposant une taxe d'un denier et un far-
thing par acre sur toutes les terres du dit district, soit
légalisé par un acte de la législature.

De conseil municipal du listrict de Broch; deman-
dant que le township de Bayham soit annexé au dit
district en échange des sept consessions ouest du
township de Missouri.

Du conseil municipal du district de Brock;. deman-
dant que les cours d'assises et nisi prius, oyer et termi-
ner, et delivrance générale, des, prisonniers, soient
tenues dans le dit district plus d'une fois par année.

De Ralpih Merry, et antres, du township de Bol-
ten; demandant que l'acte 10 et 11 Vic., c. 37,; soit
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amendé le manière que le temps pour filer des ré-
clanations relatives aux terres situées dans le town-
ship de Bolion, soit prolongé pour une nouvelle.pé-
riode d'un mois.

De Daniel Desjardins et autres, de Ste. Rose et
autres p'aroisses, dans le comté de Terrebonne ; et de
Luc Varrier et autres, de St. Vincent de 'aul et St.
Martin, dans le comté de 'Terrebonne; demandant
que le redressement d'un chemin sur. l'isle Jésus, et
l'ouverture ,du chemin Papineau jusqu'au Sault au
Récollet, et que, le privilége demandé. par Alexandre
Delisle et autres, pour construire un pont de péages
sur la rivière Jésus, leur soit accordé.

De Pierre Boucher et autres,, de St. Rémi, comté
de iuntingdon ; demandant une indemnité pour les
pertes qu'ils ont éprouvées pendant les troubles de
1837 et 1838.

De John Clark et autres, de la cité de Montréal et
ses environs; demandant à être indemnisés des per-
tes que leur ont fait éprouvées la mise en vigueur de
l'ordonnance 3 Vic., chap. 31, pour l'amélioration
des chemins dans les environs de la dite cité,-et
qu'une enquête soit tenue sur la conduite et les actes
des syndics.

De John Clark, écuyer, de la paroisse de Longue
Pointe, dans le district de Montréal; se plaignant
d'une décision.de la cour de sessions trimestrielles dans
une difficulté entre lui et les syndics des chemins à
barrières de Montréal, qui lui a fait éprouver des
pertes et des dommages, et demandant une enquête
dans cette affaire, et que justice lui soit rendue.

Résolu, que la pétition de Charles Cazeau et au-
tres, mesureurs de bois du district de Québec,
soit renvoyée à un comité spécial, composé de
M. Laurin, l'honorable M. Cameron, de Kent.
M. Egan, M. Chabot, M. Cauchon, M. Lemieux
et M. Méthot, pour en examiner le contenu, et
en faire rapport avec toute la diligence conve-
nable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes,
papiers et records.

Ordonné, que la pétition de M. A. Primeau et A.
A. Trottier, du comté de Beauharnois ; la péti-
tion de L. G. Brown, écuyer, et autres, des pa-
roisses de Ste. Martine et St. Clément, dans le
comté de Beauharnois; la pétition des prési-
dent, directeurs et compagnie de la banque de
Gore; la pétition d'Alfred Digby et autres, de
Brantford et autres townships; la pétition du
révérend E. I. Blyth et autres, de la paroisse
de Ste. Martine de Beauharnois; la pétition de
E. H. W/hitney et autres, de. la cité de Mont-
réal; la pétition d'Arthur Rankin, écuyer, et
autres ; la pétition du conseil de ville de la
cité de Kingston, soient renvoyées au comité
permanens des ordres permanens.

Du J. Cordon Résolu, que la pétition de John Gordon et autres,et ""t** actionnaires de la compagnie de l'eimmagasinage
à Québec, soit renvoyée à un comité spécial com-
posé de M Méthot, M.Chauveau, M. Cauchon,
M. Taché et-M. Fournier; pour en examiner le
contenu, et en faire rapport avec;toute la dili-
gence. convenable, avec pouvoir d'envoyer querir
personnes, papiers et records.

Résolu, que la pétition de James Cormieret autres,
des Isles de la Magdeleine, soit renvoyée à un
comité spécial, composé de M. ,Christie, M.
Chauveau, M. Méthot, M. Sherwood, de Brock-
ville, et M..,Wetenhall, pour en examiner le con-
tenu et en faire rapport avec toute la diligence
convenable, avec pouvoir d'envoyer querir per-
sonnes, papiers et records.

9

Ordonné, que les entrées dans les journaux de pétition de w.
cette chambre du 17 et du 20 de mars 1848, qui Bradley et
ont rapport à la pétition de William Bradley et autres.
autres, du township de Calédonia, dans le dis-
trict des Outaouais demandant une certaine
réserve de chemin, et qui ont été ,lues hier,
soient renvoyées au comité permanent sur les
bills concernant les chemins et ponts.

Sur motion de M. Johnson, secondé par M. Scott,
de Bytown,

Ordonné, que les entrées dans les journaux de Chen*in de
cette chambre du 17 et du 25 de juin, et du 14 Bytown et
juillet 1847, et du 9 de mars 1848, relativ'eïneht au l'Orignal.
chemin de Bytown et L'Orignal, soient maintd-
nant lues.

Les dites entrées ont été lues en conséquence.

Sur motion de M. Dumas, secondé par M. Egan,
Ordonné, que le comité spécial nommé pour en- Election de

tendre et décider les mérites de la pétition se Cornwall.
plaignant d'une élection et d'un rapport illégal
pour la ville de Cornwall, ait la permission de
s'ajourner jusqu'à mardi prochain, le trente du
courant, à midi.

L'honorable procureur général Baldwin, l'un des Ecoles dans le
conseillers exécutifs de sa majesté, a présenté, par H. c.
ordre de son excellence, le gouverneur général,-
rapport du surintendant des écoles du Haut-Canada,
pour l'année 1847.

Pourile dit rapport, voir appendice (F.) Appendice
(F.)

Sur 'motion de M. Richards, secondée par M.
Smith, de Durham,

Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à î'Ayei des lu.
son excellence le gouverneur général, le priant natiques à
de vouloir bien faire mettre devant cette cham- Toronto, et le
bre, toute la correspondance échangée entre les Dr. Park.
commissaires de l'asile temporaire des lunati-
ques à Toronto et le secrétaire provincial, au
sujet des plaintes qu'ils ont Portées contre le Dr.
Park, le surintentant du dit asile;"et aussi,
toutes les communications du Dr. Park, au se.
crétaire provincial, au sujet des plaintes qu'il a
portées contre les dits commissaires, et tous les
documens et papier ayant un rappoit quelcon-
que avec la destitution du Dr. Park de la situa-
tion de surintendant du dit asile temporaire des
lunatiques, à Toronto ; et aussi, copies de toute la
correspondance échangée entre le Dr. Park et le
secrétaire provincial, au sujet de la commission
d'enquête nommée pour examiner et s'enquérir
sur les causes du différend. surgi entre les dits
commissaires et le Dr. Park; et aussi, copies
deS eommissaires nommant les dits commissaires
et le Dr. Park.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son ex
cellence le gouverneur générale, par tels mem-
bres de cette chambre qui. forment partie de
l'honorable conseil exécutif de Cette province.

Uhonorable M. Hincks a proposé, secondé par Lois de navi-
l'honorable proeureur généraL Baldwin, et, la, ques- gation
tion ayant été proposée, que cette chambre seforme
maintenant en comité de toute. la chambre pour.pren-
dre en considération lai convenance, d'adopter ,une
adresse à sa majesté 'au dujet de l'abrogation des lois
de navi ation.

Sir xklla N. MacNab, a proposé en amendement
à la question, secondé par l'honorable. M..Robinson,
que tous les, mots après "* que," jtusqu'à lalfinde la
question, soient retranchés, et les mots " que l'on
"procède immédiatement «à l'examen de M. B.eorge
", .. Whitehead, témoin dans une affaire'de.privi-
".lége," soient insérés à leur place., :
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et autres
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Et la question avant été Mise sur d a 21. Le même Lapenotière était il député officier
chambre s'est divisée.-Et la dite motion a pa ss rapporteur pour la dite élection 7-D'après ce que
dans la négative. m'a dit M. Lapenolière, j'ai compris qu'il l'était.

Sur motion de l'honorable M. IIincks, secondé par 22. Avez-vous pris les notes dont vous parlez plus
M. Cauchon, haut dans une de vos réponses, parce que c'est une

Ordonné, que la considération ultérieure de la mo- habitude chez vous de le faire, ou si vous l'avez fait
tion principale soit remise à lundi prochain. dans un but particulier ?-J'ai pour habitude de

prendre des notes depuis une trentaine d'années,

uliii rel t aux L'ordre (lu jour pour la seconde lecture du bill quand il s'agit d'afiaires publiques dans lesquelles je
paranes des pour amender et étendre certaines dispositions d'un me trouve concerné, et je n'ai pris ces notes dans

terres.ee- acte pour faciliter le partage des terres et héritages aucun but particuber ; je ne l'ai fait que parce que j'ai
en certains cas dans le Bas-Canada, étant lu; l'habitude de )e faire.

Le bill a en conséquence été lu une seconde fois, Par l'honorable F. Rincks.
et soumis à un comité de toute la chambre. 23. Avez-vous été dans lhabitude, depuis plusieurs

Résolu, que cette chambre se forme immédiate-ilannées, de prendre une part active dans les affaires
ment en le dit comité. ilpolitiques qui concernent le comté d'Oxford ?-De-

La chambre s'est, en conséquence, forme en le puis 1S20, j'ai eu lhabitude de prendre plus ou moins
comité. , d'intért aux aflâircs publiques ou politiques du comté

M. Laurin a pris le fauteuil du comite, et après Y d'Oxford.
avoir siégé quelque temps, '24. N'avez-vous pas été un des chefs du parti con-

M. l'Orateur a repris le fauteuil ; iservateur dans ce comté ?-Oui.
Et M. Laurin a fait rapport que le comité avait 25. N'avez-vous pas déjà été candidat pour la re-

passé le bill, et y avait fait des amendemens. présentation lu comté d'Oxford, à la dernière élection
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu. [générale, en opposition de M.P. Hincks ?-J'ai reçu

. Laurin a fait rapport du bilI en conséquence; une requisition, signée d'environ trois cents personnes,
les amendeiens ont été lus et adoptés. - qui me priaient de me porter candidat à la dernièr.

Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit" élection générale pour le comté d'Oxford, mais j'ai
grossové, et lu la troisième fois ce jour; et que refusé d'accepter la candidature.
les règles de cette chambre soient mises le cot,, 26. Avez-vous refusé d'accepter cette invitation
quant à icelui. immédiatement, ou bien avez-vous été candidat pen-

dant quelque temps ?-Le même jour qu'on m'a pré-
F.ection d'Ox- L'ordre du jour pour prendre en considération ulté- isentó cette requisition je publiai une adresse par
ford. rieure l'affaire de John George fansittart, écuyer, laquelle je refusais de me porter candidat en cette

offiicier ranporteur à la dernière élection pourle comn- occasion.
té d'O.rford, étant lu; 27. N'étiez-vous pas candidat avant d'avoir reçu la

Et la chambre étant informée que M. ansittart requisition 7-On m'a demandé de me porter candi-

était à la porte, il a été appelé, et a compara à la dat, etje l'aurais fait, si M. Carroll ne se fût pas déjà
bprésenté pour la lutte.barre. l 28. Ne vous étes-vous pas retiré en faveur de M.

GEtg lashambre yantaussd eait ormpoque, il Peter Carroll, le candidat qui a été proclamé élu par
George Wlashinigton WhlIitehecad était à la porte, il a: 1 óstr ;. et1'vz7ospsàatpble nétéapplé denoueau età 1la barre, 1son examen ;M. 7nsitamt ; et > n'avez-voius pas fait publier une
ete appelé de nouveau, et àlnadresse aux électeurs en sa faveur ?-J'ai donné tout
été repris comme suit :-.mon appui à M. Carroll; et dans mon adresse, j'ai

ýinvité les électeurs à voter pour M. Carroll.
Par Sir Allan N. jMac.Nab. 29. Après avoir publié votre adresse en faveur de
15. M. Brown s'est-il conduit d'une manière vio- IM. Carroll, n'avez-vous pas été choisi par M. Van-

lente en cette occasion, et a-t-il emriployé un langae sittart, comme député officier rapporteur du township
insultant vis-à-vis de l'officier ra pporteur ?-Non, pas de Burford ?-C'est quelque temps après la publica-

lorsque les membres ont été proposés. tion de l'adresse et avant l'élection que j'ai été nîom-
16. M. Brown, ou d'autres personnes, de la part de mné par M. l'ansittart comme député officier rappor-

M. Hinccs, se sont-ils opposés à ce que M. Carroll teur pour le toivnship de Burford.
amendât son serment de qualification ?-M. Browa" 30. Pouvez-vous dire quel est le -laps de temps (lui
s'est opposé à ce que M. Carroll amendât son ser- s'est écoulé entre la publication de votre adresse et
nient de qualification après qu'il eût été déposé entre l'élection ?-Je ne puis pas dire précisément le temps
les mains de l'officier rapporteur. qui s'est écoulé entre la publication de mon adresse

17. Etiez-vous présent quand l'officier rapporteur et l'élection, mais c'est à peu -près une -quinzaine de
a demandé la levée des mains ?-Oui. jours.

18. Iofficier rapporteur après la levée:des mains 31. Connaissezlvous George G. 'Ward1,écuyer, J.
a-t-il proclamé l'honorable Francis Iincks élu, ou a-t- P., de Burfora, et dans ce cas, dites si vous savez
il déclaré que la majorité était en la faveur de l'ho- quelle part ce moisieur a prise à lia-lutte entre M.
norable Francis Flincks ?-Il n'a pas proclamé M. Hincks et M. Riddell ?-Je connais parfaitement
Hincks élu, mais seulement déclaré que la majorité bien MI. Ward; il est un de mes plus proches voisns,
était en sa faveur, il a donné son appui à M. Riddell.

19. Quelles sont les raisons que l'officier rapporteur .2. Savez-vous si M. Yansilttrt a deiandé à M.
a données pour fixer lei jours de polIs au samedi et Ward d'agir comme député oflicier-rapporteur pour
-au lundi ?-La première raison qu'il a donnée était Burford avant votre nomination, et savez-vous si M.
que les sessions de quartier commençaient le mardi Ward lui a donné son consentement à cet égard ?-
suivant, et que le greffier de la paix devait être em- Je ne sais pas si M. Vansittaris'est adressé à M.
ployé comme l'un des députés officiers rapporteurs, Ward; avant le'jour -où l'élection' a commencé dans
et que si l'élection"était fixée au lùùdi,-elle se rencon- le township ; j'ai compis ;alors, - d'après ce que m a
rait dans le'femps des séances de-la cour. -dit M. Ward, ue M. Vansittart lui avait'demandé

20. La'cour des sessions de quartier a-t-elle siégé quelque tems auparavant,siluiM. Ward, avaitquelque
le mardi; et quel' était alors 'le:grefflierde la paix objection à-agir comme député officier rapporteur si
pour le dit district ?-Elle ýa siégé le' mardi, et c'est M. Vansittart jugeait"nécessnire ide'- le 'nommer, et

lliamLapenotire, écuyer-qui était l 'grflier de j'ai compris aussi qu'il a'consenti-à,dgir comme tel,

la paix du dit district. lorsqu'on aurait besoinm do-ses:secours.
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33. M. Ward n'a-t-il pas déclaré quelque temps
avant l'élection, qu'il était mécontent de la conduite
de M. Riddell, à qui il avait d'abord donné son appui,
et qu'il avait intention de le donner à M. Hinchs, à
l'élection générale ?-Durant le cours de l'élection,
M. TWVard étant en conversation avec moi, me dit qu'il
supporterait M. linc<s ; et une quinzaine de jours
avant l'élection, M. IVard abandonna la cause de M.
Hincks et prit celle de M. Gampbell, qui était aussi
candidat. M. 11ard a parcouru quelques parties du
comté avec M. Campbell, à la recherche des suffrages,
et a voté pour M. lincks.

31. Avez-vous ouvert un livre de poll 'à l'élection,
et reçu des voix pour M. Hincks ?-Oui.

35. Dc qui avez-vous reçu ce livre de poIl; était-il
rayé et préparé pour pouvoir servir ? Le nom de M.
lincks était-il à la tête de l'une de ses colonnes?-
J'ai reçu un livre de poli de l'huissier du shérif dans
l'aprés midi <lu jour qui précéda l'élection, et il était
rayé. Je ne suis pas : certain si j'ai entré les noms
dans les colonnes ou non. Au meilieur de ma con-
naissance, je l'ai fait, mais je ne suis pas positif à cet
égard.

30. Combien y avait-il de lieux de polI dans le
comté d'Oxford, à la dernière élection générale?-
-le ne puis le dire précisément. Je crois qu'il y en
avait onze ; mais je ne suis pas positif.

37. N'est-il pas vrai que tous les députés officiers
rapporteurs nommés par *M. VIansitart, 1étaient des
adversaires politiques de M. lincks ?-Je ie sais
pas quels étaient les députés officiers rapporteurs.

38. Connaissez-vous Robert Stroud, de Dereham;
John Jackson, de Blenheim ; Arthur Farmer, de
Zorra Est; IVilliam .Thompson, de Oakland; Johin D.
Dent, de Zorra Ouest; Ilenry Crotty, d'O.ford Nord;
Emilius Fauquier, de Blanford; John A. Tidey, de
Norwich; William Withers, de .Nissouri ; Charles
N. Thomas, d'Oxford Ouest, et William Lal)enotière,
de Woodstock ? Si vous les connaissez, ne les con-
naissez-vous pas comme les adversaires ,politiques
déclarés de M. 'incks? Ne sont-ils pasau nombre
des chefs conservateurs les plus actifs dans leurs
townships?--Je connais Robert Stroud,. de, Dereham,
magistrat, et John 'Jackson,-de Blenheim, qui est aussi
magistrat. Je ne connais pas M. Farmer. Je con-

;nais William Thompson,de Oakland, qui'est un réfor-
imiste. Je connais John D. Dept, de Zorra, qui estaussi

-magistrat. Je ne ý connais ; pas JI. -Crotty d'Oxford
Nord; ni Emilius Fauquier..Je connais J. A. Tidey;de
Norwich, 'magistrat. Je connais William Witbhers,
de Nissourmais j'ignore quelle: esti sa-politique. Je'
connais CharlesN . Thomas, d'Oxford ouest ; je ne
connais rien de. sa 'politique. -Je connais 'Villiam
Lapenotière, de WVoodstock, et il m'a dit <qu'il"ne se
mêlait point de politique.' Tousceux dont.je n'aipas
mentionné 'sptécialenient la ligne de politique,ije les
crois adversaires de M. Ilincks. Quelques-uns d'en-
tre eux, et particulièrement M. Jackson, sqnt des gens
très actifs'darïs leurstownships. ,

"3.'est-il pas' à votre connaissance que le) habi-
'tans de Nrwich ont-témoigné beaucoup de niécon-
'tentement de la conduite deM.'Tidey comme dgputé
oficier rapporteur,;' et n'est-ii pas vrai que'plusieurs
des hdbitans-de ce tovnshipise sont plints fortement
d'avoir'été,défranchisés parile députéofficier rappo;-i

'tour' aux deux dernières élections? 4ýJ'aî compris que
tel était le cas d'après.la rumeur'genérae.

40. M. Lapenotière n'a-tiil pastou ours 'appuyé la
cause du parti' conservateur'aux electrons'et ailleurs?
N'est-ci pas ýdepuis que les réformistes ont acquis
la majorité dans la cour.de.disrict dont il .atgräl e
qu'il a déclare.qu'ilnmappartenait aaucun' par'ti poli
tiqueJe ne ais, pas commentl M., Lapemote
voté. aux- elctions; mais ,oopmnion est',qi
prend pas une part. ben actire puKe airf s politi-uae;
et la, dé arationqu'il'ne semêlait poin .pip

il me l'a répétée en diverses occasions, avant qu'il ait
été nommé greffier du conseil de district, et depuis.

41. Connaissez vous le col. Scatchaird, J. P. de
Nissouri, et Jared Vining, écuyer, J. P. du même
township ? Ces deux messieurs n'ont ils pas agi
comme officiers rapporteurs pour le comté d'Oxford ?
M. Vining n'a-t-il pas exercé les fonctions, de maire
du conseil de district ; et n'a-t-il pas été élu deux fois
conseiller pour Nissouri, pendant plusieurs années ?
-Je connais M. Scatchaird'et M. Vining. M.
Scatchaird a agi comme officier rapporteur pour le
comté d'Oxford, à la seconde élection de, M. Rincks
pour ce comté, je crois. M. Yining était officier rap-
porteur' à la dernière élection de M. Hincks. M.
Fining a représenté le township de Nissouri comme
conseiller durant quelques années, et il a été maire
du district de Brock pendantles deuxdernières années.

12. Ne pensez-vous pas que l'un ou l'autre de ces
deux messieurs aurait pu faire un deputé officier rap-
porteur convenable pour le township de Nissouri ?
-Oui.

43. M. Vansittart a-t-il envoyé quelque circulaire
relativement à l'interprétation qu'il fallait donner à
l'acte des aubains ou (le naturalisation. ..Dans ce cas,
pouvez vous dire ce que comportait cette circulaire ?
f-Il y a ou <les instructions .qui accompagnaient les
livres-de poîl, l'une d'elles indiquait les devoirs que
j'avais à remplir comme député officier rapporteur
à l'égard desaubains; je-ne me rappelle pas les dé-
tails qu'elles renfermaient ; et je ne m'ensuis pas servi.

44. Les instructions dont vous ne vous êtes point
servi étaient elles, selon vous, conformes à ,votre in-
terprétation de la loi relative aux aubains ?-Mes rai-
sons pour ne pas me servir de ces instructions, étaient,
,que j'avais consulté les divers statuts relatifs aux.au-
bains, et.que j'en étais venu à la .conclusion queles
aubains n'avaient pas droit de voter à -'élection
d'alors ; et en conséquence, je n'ai point eu d'égard
a aucune autre opinion, relativement ,aux aubains.
Autant. que je puis me le rappeler, ma manière rde
voir n'était pas conforme à ces instructions.

45. Les instructionsde l'officier rapporteur,qquant
à l'interprétation de:la loi relative ax, aubains, :ten-
daient elles. à restreindre ou étend reJa-franchise élec-
torale, suivant votre propre interprétation de la loi
des aubains ?-Eliles .tendaient.à.étendre la. franchise
élective et permettaient à,une..certaine clsse d'au-
bains à voter, prétentioi.que j'ai, rejetée.

40. Quelle est la classe d'aubains à.laquelle vous
faites nilusion dans votre dernière réponse ?--Je veux
parler de ceux qui n'ont point prité le serinnt d'al-
légéance avant-le mois de mars 1820 ct de ceux ilui

,'ont point produit le certificat .du _régistrateur du
comté,qu'ils, avaient sprêtélle serment d'allégeance
pirescrit par le statut.

47. Quelles sont les iistructious qui vous- ont été
données par M. ansiu«rt,relativementauxperson-
iesa rrivees,.e cette. province..ashnt 820 ?--Jene
me î:appelle pas. quelles étaient, .ses instructions à ce
sujet, et je 'nemeraplle p en avi rçu duout.

48. Qu'est-ce qµue vous entendez. älors:eû. di.sau
queles instructions de:M. Vansittant tjient de-na-
ture à vous induire à éedre la franchise élcct'orale?
C'cst cequej'-ai compris 8 cò»par nes n otes
avec ces mistruétionsavec M cptchaiid, qui a.agi à
l'élection' ommne 1'pgent de M Hikset je ~eois
queè!était;le.désir, de',M. Scathgri d,,ue.jemeui-
dusse d'api:ès lcs.instructiops.qjee 'avs rçgms, e, n
d'après3nes p'ropres.idées

99.uúélles sont'ysdées aetiven e~a9 dçi,
voter\le.Japòrt 'ds .peráoor s qui sopt arnv sa
'cette provmpne,,avntrI120 ' ,uist abspl hen
im possigle.de- m'exli 'r4une maneed~fe pån
ace, s.ujet.snns,avg .lésatsut sous les eux.

50eg, îeirü letioncç, ledgim
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avant 1820, en par elles prêtant serment d'allégeance,
ou auriez vous reçu ces voix, si on vous les eût
offertes ?--Jaurais enregistré les voix de toutes les
personnes qui sont arrivées en cette province avant
1820, et qui auraient produit un certificat constatant
qu'elles ont prêté le serment d'allégeance par devant un
commissaire autorisé à administrer ce serment ; et les
voix de toutes celles qui sont arrivées après le 20 mars
1820, en produisant le certificat du régistrateur du
comté ; et le premier jour de l'élection, j'aurais refusé
les voix de toute autre classe d'aubains. Dans l'après-
midi du second jour ,de l'élection, j'aurais enregistré
les voix , de tous les aubains qui sont arrivés dans le
temps dont parle la réclamation concernant les au-
bains, et que j'avais reçues ce jour-là.

51. De quelle manière les intructions de M. Van-
sittari pouvaient-elles étendre la franchise électorale
plus que d'après votre propre interprétation de la loi,
tel qu'on vient de l'expliquer ?-Je ne me rappelle pas
bien dans le moment quelles étaient ces instructions;
mais je me souviens que l'agent de M. Ilincks dési-
rait qu'elles fussent suivies comme étant plus libérales
que les idées que j'entretenais sur ce sujet.

52. Quelle opinion plus libérale aurait-on pu adop-
ter au sujet des personnes arrivées en cette province
avant 1820, que celle que vous venez d'exprimer
comme étant celle qui vous a servi de guide ?-Je
n'en sais rien.

53. La qualification de M. Hincks a-t-elle été de-
mandée avant ou après la levée des mains --Je ne
me rappelle pas si c'est avant ou après.

Par M. .Notman.
54. M. Vansittart a-t-il, en aucun temps pendant la

nomination ou l'élection, annoncé aux électeurs que
M. Hincks était inéligible par suite de quelque dé-
fectuosité dans sa qualification, ou pour toute autre
cause ?-Pas en ma présence; du moins je n'ai rien
entendu de samblable.

55. M. Vansittart vous a-t-il donné, à vous ou à
quelqu'autre député officier rapporteur des instruc-
tions à l'effet de ne pas recevoir de voix en faveur de
M. HIincks?-Il ne m'a pas été donné aucune telle
instruction ; et je ne connais pas les instructions qu'il
a données aux autres députés officiers rapporteur.

Par M. Smith, de Durham.
56. Quelle part avez-vous prise à la discussion sur

la question de l'insuffisance de la qualification de
l'honorable F. Bincks, lors de la nomination? avez-
vous donné votre opinion sur ce sujet, d'une manière
ou d'une autre ? et si vous l'avez fait, quelle opinion
avez-vous donnée? et avez-vous donné quelque opinion
relativement à ce qu'il convenait à l'officier rappor-
teur de faire, et quelle est l'opinion ou l'avis que vous
avec donné au sujet de la réception ou du rejet de la
qualification en question ?-La seule conversation
que j'aie eue le jour de la nomination relativement à la
qualification de M. Rlincks, a été avec quelques-uns
des électeurs. Je n'ai donné aucune opinion à l'offi-
cier rapporteur, ni aucun avis relativement à ce qu'il
lui convenait de faire au sujet de la dite qualification,
ni alors ni depuis.

57. Consultezle livre de poll du township de Burford
qui vous est maintenant exhibé; le nom George v.

hitehead" est-il entré le dernier dans la colonne des
voteurs comme étant votre nom? expliquez comment
il a été ainsi entré; si c'est comme vote, pour qui
aviez-vous l'intention de voter à la dernière élection
du comté d'Oxford; et pourquoi votre vote n'ae-t-il
pas été enregistré?-C'est bien mon nom qui se trouve
sur le livre de poll,-il a été placé par mes ordres
comme devant voter en faveur de M. Carr-oll. L'a
gent de M. Bincks souleva l'objection q'il n'y avait
personne d'autorisé à m'administrer le derment de
qualification; et pendant la'discussion,' l'heure de la
clôture arriva; et mon vote ne fut pas enre stré.

58. p. own rit-il aucune part à' la discussion

avec l'officier rapporteur à propos de la qualification,
dans le temps où vous dites, dans l'une de vos répon-
ses, qu'il y eut quelque confusion, et lorsque la con-
versation que vous dites n'avoir pas entendu eut lieu ?
-M. Brown prit une part active dans la discussion,
et insista que l'officier rapporteur devait décider alors
la question du serment de qualification de M. Ilincks.
J'ignore ce qui se passa alors entre eux durant la
conversation qui avait lieu entre plusieurs personnes.
Je ne fis aucune attention à ce qui se disait durant
cette partie de la conversation, à laquelle plusieurs
personnes avaient pris part.'

Par M. Smithl4-' Frontenac.
59. Avcž-vous eu quelque entrevue ou conversation

avec l'honorable F. Hincks, relativement au témoi-
gnage que vous avez donné ou que vous deviez don-
ner devant cette chambre 7-Depuis mon arrivée dans
cette ville, M. Hincks m'a rencontré dans le vestibule
de cette chamdre, et m'a demandé si M. Vansit-
tart était descendu, et qu'il avait fait assigner
comme témoins. Je répliquai, moi et M. Deeds;
et M. Rincks remarqua qu'il n'avait aucune rancune
personnelle contre ,, Vansittart, et qu'il espérait
qu'on disposerait de cette question de la manière la
plus honnête possible, ou des paroles à cet effet.

Par Sir Allan N. MacNab.
60. La confusion dont vous avez parlé et qui

régnait le jour de la nomination, vous a-t-elle empê-
ché d'entendre tout ce qui s'est passé entre M. Brown,
et l'officier rapporteur -Elle ne m'a pas empêché
d'entendre une grande partie de ce qui s'est dit en
cette occasion. La confusion dont il s'agit était
causée par la conversation général et les acclama-
tions usitees poussées par les spectateurs de temps à
autre.

Et alors, il a été ordonné à M. Vansittart et au
témoin de se retirer.

Sur motion de M. Smith, de Frontenac, secondé
par Sir Allan N. MacNab,

Ordonné, que la considération ultérieure de l'af-
faire de John George Vansittart, écuyer, officier
rapporteur à la dernière élection pour le comté
d'Oxford, soit remise à lundi prochain.

Un bill grossoyé pour amender et étendre certaines
dispositions d'un acte pour faciliter le partage des
terres et héritages en certains cas dans le Bas-Cana-
da, a été lu pour la troisième fois.

Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: "Acte
pour amender et étendre certaines dispositions
de l'acte pour faciliter ks partages des terres,
ténemens et héritages en certains cas dans le

"Bas-Canada."
Ordonné, que M. le solliciteur général Drummond

porte le bill au conseil législatif, et demande son
concours.

James Hall, écu yer, membre pour le comté de
Peterborough, qui était absent hier du comité spécial,
nommé pour entendre et décider les mérites de la
pétition se plaignant d'une élection et d'un rapport il-
lgal pour le comté de Stornont, s'est, en conformité
d 0'ordre, trouvé à sa place; et a donné des raisons
satisfaisantes ,pour lesquelles il n'a pas été présent à
la réunion du dit comité le dit jour ; et les ayant
attestées sous serment,

Ordonné, que M. Rail soit excusé pour n avoir
pas été présent au dit comité hier.

Robert Bell, écuyer, rembre pour le comté de
Lanrk, qui était absent hier'du comité spécial non-
mé pour entendre et déciderles mérites *de la péti-
tion se plaignant d'une élection et d'un rapport illégal
pour le comté de tornt, est en confrmité e
l'ordre, trouve a sa place; et a donné des raisonssa-
tisfaisantes p rlesquelles il 'n'a t' présent 'à la
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éunion du dit comité le dit jour; et, les ayant attes- Par M. Egan, la pétition d'Àle ader ÈM'Donel
ées sous serment,; et autres.

Ordonné, que M. Bell soit excusé pour n'avoir pas Par M.ý Broks,- la pétition des syndicsde la
été présent au dit comité hier. dénie de Richmond.

L'honorable M. Boulton, membre pour le comté de Par M Seypnur la M.itiod'Elijak ,.Fars
Norfolk, qui était absent hier du comité spécial, nom- et autres, de la ci-devt'province du NIaut-Ca'nad,;
16 pour entendre et décider les mérites de la péti- et la pétition de Richard Daverne, AdolphuI6wn
on se plaignant d'une élection et d'un rapport illégal district de Midland.'
our le comté de Stormo nI, s'est, en conformité:dè Par l'hono A.le 'M. C'amerV de Kent,-la péti-
ordre, trouvé à sa place, et a donné des raisons satis- tion dc George Hyde, écuyer, et iutres, des tovn
aisantes pour lesquelles il n'a pas été présent à la shlis de Sarniä et Plymplon duns le district de
éunion du dit comité, le dit jour; et les ayant attes- l'Ouest,e et autres, du territoire de Huron ; et la pé-
ées sous serment; ' tition de James Porer écù6ÿeî,' et autres, habitans

Ordonné, que Plhonorable M. Boulton soit excusé des townships nord du comté de Keà.
pour n'avoir pas été présent au dit comité, hier.' Pail'honorable N.'LaFontaine pétitiode

L'ordre du jour pour la seconde lecture du 'bill l'asyle-des orphelins protestans de 3Montréal; la 1pé-
our changer a loi relative à la liinitation des ne- titioni 'des'dames direct ices de l'isile des orphelins
ions dans cette province, étant lu protestans de Montral ; et la étition des chefs et

L'honorable %. Boulton a proposé, secondé par guerors du villag des Abénakis de St. François
i. Snith, de Frontenac, et la' question ayant été du Lac St. Pierre.
roposé, ilue le bill soit maintenant lu une secoîide Par l'honorable M. Sherwood,-la pétition de Ri-
ois. chard TTatson, constructeur, de la cité de Toronio

M. Laurin a proposé en amendemcrìt à la ques- et la pétition de J.E. Pel et autres, artisans de la
ion, secondé par M. Fournier, que tous les mots cité le Toronto.
près "que," jusqu'à la fi de la question, soient re- Par M. Laurin,-la pétition de Charles Boyle, de
ranchés, et les inots '"les ordres du jour dont il n'a la terre des sours dé la paroisse de St. Giles, dans

pas été disposés, sôient remis à' lundi prochain," le district de Québec.
oient insérés à leur place. Pr l'honorable ... Badgley,--la ,pétition de G, J

Et la question ayant été mise sur l'amendement, la Freligh et autres, 'dlu towniship de Stanbridge, dans
hambre s'est divisée:-Et la dite question a été cm- le comté de jMissisqlài ; la pétition de J.' Chamber-
ortée dans l'affirmative. lin, écuyer, et autres, du comté dc Missisqäi; et

La question principale, telle qu'amendée, ayant été la pétitiorn dE. De Bellefeuille et autres, étudians
lors mise; en droit, de la cité de Montréal.

Ordonné. que les ordres du jour, dont il n'a pas été Par M., Scu, de Bytown,-la: pétition de John
disposé, soient remis à lundi prochain. Ring et autres, du township de:Nepean.

Alors, sur motion de M. Fournier, secondé p r Par M. Notnan,-la pétition d'A.- W. Laird et
M. Mongenais,' autres, de la 'cité de uM'ontréal; la pétition d'Alexan-

La chambre s'est ajournée à lundi prochain. der B. Orr et autres, de North Eishope et autres
townships du district de Huron, Brock et Welling-
tIon; la petition de John Meyers et autres, de la con-
cessidn allemande (german block), dans le township

Laune, 29° die Januarii;' de Wooiwich; la pétition de Daniel Langley et
autres, de North Easthope, et autres townships des

ANNo 12, VîcToRLE REGINJE, 1849. distriCts de Huron et la pétition'de
Ralph C. Nicholson et autres, du township de -Dum-

ALTER 11. D1CKSON. écuyer, membre pour fries.
la ville de Niagara, ayant préalablement prêté Par M. Fournier,-la péeition-du"révérend J. L.

e serment, 'conformément à la loi, etscuscritdevant Beaubien .et autres, de la paroisse ide St. Thomas,
es commissaires le rôle qui le Contient, a pris son dans le comté de L'Islet.
iége dans la chambre. ' Par M. Wetenhall,-la pétition de John Hawkins

Les pétitions suivantes ont été séparément présen- et autres, du towShip de W"oolwich,'disric t de
ées et mises sur la table:- Wellington; la pétition de George J Grange, pré-

Par M. Jobin,-la pétition d'Andrew lacFarlane sident, et C. H. Webster, secrétaire;au nom d'une
et autres, de la cité de Montréal'' assemblée publique des habitans'du districtd Wel-

Par :M. Chauveau,--la pétition du révérend P. lington; la pétiti n d'AlfredA. Baker et autres, des
luot et autres, de 'la paioisse 'de Ste. Foye, comté de townships du Guelph et Eramosa, district de Wel-

Québec et de Porineuf; la pétition de Louis 'Legen- lington.; la'pétitiiî, de -Thoa"Sa'underet autresý,
ire, écuyer, et autres, de 'laparoisse de St. Louis du township'de'Pulich, distriét de WeŽo-ton
le Lotbinière ;la pétition d'Eugène L'Ecuyer, no- la'pétition de James>Br et autres'dutowriship de.
aire-public, de .lacitédeQtuébec; 'et lapétitionde Nichol, district de-Vellington;.la pétition de James
George .0-Kill. 'Stuart,-écuyer, et'autres'de la cité MKaigetautr,à.dutownship'de Pusinch,,ditict
le Québec. de , WelzIngton ; la ptitio d e Henry 'Carwell et

Par'M. Boutillier,-la pétition' de lacorporation autresde Holland, et iautres townships, district de
lu collége de St. Hyacinthe. Wellington; la péttion de Xôhn'D. MKenzie et

Par M. Cauchon,-la pétition du révérend L. Pro- autres, du'township'de BeierlyYdatis le:distric de
rancher et autres, de Lambton, et autres townships, Gore; la' ptition, , nagistrats du district de' Wel
comté de Mi Iégantic. 'ington; réunis en,' "isessions 'trimestrielles ;et la.pé.

Par -M. Scott, du Lac des 'Deux Mo'ntagnes,-la tition des nmagistrats du district de, Wellingon, (h.
pétitionl des directeurs de l'acadéieo de Berthier, conces sur la biere).
aide pour t l'agrandissement d'une bâtisse; la péti- Par lhonorable M Boulion, l iion' 'e Joh
ion de' Jean "Baptiste Carier et autres, de St Charlton et autree d cié dà"Toro, et autres
François' du Lac;-et la pétition "des directeurs de lieux, dans le district.de'Home.
'académie de Berthier, (octroi annuel). Par"' M. 'Watts, la' pédtion dc Willam Mo'go

Par M.; Fortier,-la petition de J. B. Chaland merie, écuyer, et autres'&JGdonihain ttownshipet autres, de la paroisse de St; Grégore, comté de adjacens, dans le comté de Drum ond.
N'c'olet. Par M Holmes, la pétition de hl'ionorable JosepÎ10
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Bourret, maire, de la part d'une assemblée des ha-
bitans de la cité de Montréal; et la pétition du révé-
rend John Bethune et autres, de Montréal.

Par M. Bell,-la pétition d'Alexander 11lPDonell,
écuyer, et a'utres, du côté sud de la rivière des Ou-
iaouais, entre la ville de Bytown et le village de
Penbroke.

Par l'honorable M. LaTerrière,-la pétition de
George Chaperon, de la Baie St. Paul, comté de
Saguenay; la pétition de George Chaperon et autres,
de la Baie St. Paul et de Si. Urbain, comté de Sa-
guenay; et la pétition du révérend J. B. Gagnon ci
autres, de la Malbaie et autres paroisses, dans le
comté de Saguenay.

Par M. Christie,-la pétition de l'association de la
bibliothèque de Québec.

Par l'honorable M. Ilincks,-la pétition de Benja-
min Horner et autres, du township de Blenhein,
district de Brock. , oi

Par M. Morrison,-la pétition dc William Léo-l
nard. du township de Scarborough et la pétition
de David Wood et autres, du township de Walpole.I

Par M. M'Connell,-la pêtition d'Erastus Ivws et
autres, du district de St. François.

Par M. Liiueux,-la pétition du révérend 1V
King et autres, du township de Broughton, comté
de légantic; et la pétition d'E. Duchesnay, écuyer,
et autres, de cette partie du comté de Dorchester,.
qui formait ci-devant le comté de Beauce.D

Par M. Gugy,-la pétition de Joscp)h Donégani,
de la cité de Mo ntréaL

Par l'honorable M. Macdbnal,-la pétition de J.
H. Aussern, écuyer et autres, de la province du Ca-
nada.

Par M. le solliciteur général Drummond,--la pé-
tition de William Duncan, de la paroisse de Saint
Ignace, du Côteau du Lac, comté de Vaudreuil; la
pétition de S. S. Fostcr et autres, président et
directeurs de l'académie de Shefford;- la pétition de
Benjamin Ouinet et autres,du township d'Upton; et
la pétition de dame M. Lunn, directrice; et dame A.
Durnford, secrétaire, au nom de l'hospice de l'accou-
chement de l'université à Moniréal.

Par l'honorable M. Price,--la pétition des juges de
paix, du district de Home, réunis en sessions trimes-
trielles.

Par, M. De Witt,-la pétition de John Moison,
écuyer, et autres, la compagnie des propriétaires du
chamin, à lisses de jonction de Montréal à la ligne de
la province.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui-r n e.vntes ont été lues:-
Du révérend. P. J. Grevier et autres, de la parois-

se St. Augustin, demandant à être indemnisés pour
les pertes qu'ils ont esuyées durant les, troubles de
1837 et 1838.

De 11. M. Lemaire et autres. de la paroisse St.
Benoit, comté d. Lac- des Deux Montagnes ; dema.n-
dant à être indemnisés pour les pertes qu'ils ont es-
suyées durant les troubles de 1837.

Du révérend. H. Moreau et autres, de la paroisse
St. Eustache, com.té du Lac des Deux Montagnes;
demandant à être indemnisés pour les pertes qu'ils
ont essuyées durant les troubles de 1837 et 1838.

Du révérend F. Bonin et autres, dc la paroisse
Ste. Scholaslique; demandant à être indemnisés pour
les pertes qu'ils ont essuyées durant les troubles de
1837 et 1838.'

D'Alexander Parker et autres, de Calédonia et
autres townships, dans le district des Ouiaouais; de-
mandant que le bureau des travaux publics ait instruc-
tion de compléter le chemin entre le pont des Outicas
et le pont sur la rivière' Petite Nation à Haield, et
que tous les deniers votés pour l'amélinration de la
route entre I/Orignalet Byuown, soient dépensés'sans
égard aux intérêts des individus."

De la corporation du collége de Ste. Anne Lapo-
catière; demandant une allocation en faveur (lu dit
collége.

De James F. Fair et autres, des townships réunis
de Dalhousie et Levant; demandant la réduction des
qualifications des conseillers municipaux, et un sys-
tème plus équitable de cotisations.

De N. L. Freemnan et autres, du district de l'Ouest;
demandant une aide pour ouvrir un chemin depuis la
ville de Chalham jusqu'à la ville de Wallaceburgh.

Du conseil municipal du distiiet de Niagara ; de-
mndant que toutes les personnes vendant de la bière
soient forcées à prendre des licences à cette fin.

De John Clark, écuyer, président, au nom de la
société d'agriculture du district de Niagara; deman-
dant certains amendemens à l'acte 3 Vic., chap. 54,
pour l'encouragement des sociétes d'agriculture.

Du conseil municipal du district de Niagara; de-
mandant qu'il soit adopté des mesures pour mettre à
exécution les volontés des personnes qui ont souscrit
pour faire réparer le monument du général Sir Isaac
Brock, dans le dit distriot.

De John Tucker 1Villiams, écuyer, du township,
de Hope, district de Newcastle; demandant que la
moitié est du lot numéro neuf de la première con-
cession du. dit townslip,.ne soit point comprise dans
le nouvel acte d'incorporation que l'on demande pou-
la ville de Port Hlope.

Du conseil municipal du district de Niagara; de-
mandant certains amiendemens à la loi actuelle des
cotisations,.

De Pierre D. Rl>bert et autres, de St. Cyprien,
district de Montréal; demandant une indemnité pour
les pertes qu'ils ont essuyées durant les trouWes de.
18371et 1838.

De François Foucroult et autres, des comtés de
Chambly. louvi/le et IIuntingdon ; demandant l'a-
bolition des tenures en fief et censive.

Du révérend M. Duguay. et autres, d'Artabaska
Chester et W1'arwich ; demandant l'amélioration de
certains chemins y imentionnés.

Du conseil municipal du district de Well'ngton;
demandant un acte pour autoriser les conseils mu-.
nicipaux à prendre sur les terrains enclos les maté-
riaux propres a réparer les chemins, en payant aux
propriétaires la valeur des dits matériaux qui sera
estimée par des arbitres.

Du conseil municipal du district de WJellington ;
demandant que les, conseils municipaux so:cnt auto-
risés à disposer des réserves pour chemios rendus.
inutiles.

D'Andrewt Gcddes et autres, des districts de IVelZ
lington et Gore; demandant à être incorporés sous
les noms de compzignie du chemin'Elora et Saugeen..

De John S. M'ol!om et autres, du township de
Nelson, district de Gore; demandant qu'une cer-
taine ligne latérale joignant h terre du dit John S.
M'Collon. lui soit accordée en pleine propriété, pout:
remplacer le chemin qui passe sur sa propriété.

D'Edouard Normand,"icharpentier. de la 'paroisse
Ste. Marie Magdeleine, du'Capde'laMagdeleine;
demandant à être indemnisé de certaines pertes et
dommages causés à sa propriété par la construction
du pont érigé sur la rivière St. Maurice.

Du révérend W'Villian Dunn et-autres, du town-
ship de Frampton; demandant une aide pour amélio-.
rer le chemin (lui conduit à la cité de Québee '

De James MKenzie et autres, marchands,,gréeurs
de bâtimens, et autres personnes intéressées dans la
construction des bâtimens à Québec ;" demandant
qu'une loi soit passée, de 'm.Aniòçe à autoriser les.
constructeurs de " bâtimens ou les entrepreneurs L'à
donner aux parties qui avancent de l'argentoudea
imatéri:aux, une 'hypothèque' légale sur-les vaisseaux
en voie de construction.

De la société' d'agriculture du Bas..Canada; de.,
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mandant qu'il soit établi une école d'agriculture et De Joh Mormick, officier de douane surnumé-
une' ferme modèle dans chaque district duCanada? raire à Québec.; demandant une compensation pour un
Est. crtain tqmps durant Jeque.. i a été dans l'impossî

De G.' L. Marer, écuyer, et autresdu comtéde bilité de remplirses devoirs, par suite du, \typhus
Drummond; demandant que certains townships dans qu'il avait;pris dans l'exécution-de ses devoirs.
le dit comté forment une municipalité distincte. Du révérend E. Paymen et aqtres, de la parois-.

De W. C. JBaynes, écuyer, du township de King- se de Charlesbourg, comté de,, Québec; demandant
sey; exposant que son père, le feu général Baynes, que le pont Dorchester soit. placé sous le contrôle des
a acheté une quantité de terre en 1811, et que sur syndiis do,la commission des chemins à barrières à
cette quantité l'on a trouvé un défieit de 00 acres Québec.
lors de Parpentage, et demtindant qu'il lui soit accordé De Thomas V. Lloyd, président, et autres, officiers
une étendue en compensation. et membres de la société St. George, Québec; deman-

De W. Montgomery, du township de Durhîam; dant un acte d'ncorporation sous le titre de ";La so
exposant qu'il a été obligé de payer certains frais et ciété St. George de Quédec, fondée A. D., 1835."
lommages en;cour de justice, pour actions faiteans De la compagnie de la navigation de a Grand
'exécution fi.lèle des devoirs de sa charge de juge de Rivière; demandant le pouvoir daugmenter son ca
paix, et demandant une indemnité. pital.

De Thomas Bowerman èt autres, des townships de . Dela compagnie de la navigation de la Grande
&phi:rsburgh et lalloIvell, , district de . Prince Rivière; demandant qu'un certain acte autorisant le
Edouard; demandant qu'une certaine partie de :Gore gouvernement à emprunter une certaine somme d'ar-
soit réunie hu township de ldloioe!l, et qu'une cer- gent soitgremis en vigueuret étendu.
taine partie du township soit réunie au township (le De la compagnie du pont suspendu aux chutes do
Sophia.sburgh. N iiagara; demandant que capital de I dite com-

De lunion des baptistes du Canada, demandant que pagnie soit réduit à vingt-cin;qmille, louis.
l'on fasse disparaître l'esprit, de secte dans la consti, 1  DeJohn Vandal Ram, du township de Murray
tution et l'administration de King's College. district de New-Castle; demandant que la jurisdiction

De l'union.des baptistes du Canada, dem'andant que1 des cous division dans le aut-Qanadusoit aug
les Ibnds provenant de la vente des terres dles ré-i montée
serves du clergé soient employés aux fins de l'éduc. 1  Du révérendissime évéquc de Bytown ; demandant
tion populaire, sans égard aux sectes ou cioyances un acte d'ncorporation pour le collége de Bytown

Du préfet du district -de London,; demandant la Du révérendissime évêque de Bytown; deman-
passation d'un acte pour rendre valides certains règle- dant un acte d'incorporaon pour la communauté des
mens passés par le conseil municipal du dit district révérendes se6ursde la charité.
pour le r-ecouvrement des taxeu. ,Du révérendissime évêque de Bytown; demandant

e J. cott, écuyer, M. P. P., et autres,'du dis- une aide pour le soutien <du collée de Bytown.
trict des : Outaouais; demandant qu'uie allocation De Louis Comte, de la cité', & oiréa, mattre-
semblable à celle votée pour Kingston et Toronto, soit maçon et entrepreneur demandant lapassation d'un
accordée pour l'érection d'un hôpital à Bytown, desti- acte; pour avoir le paiement d'une somme d'argent à
né à la vallée des Outaouais luidu, pour la construction d'une église et autres

Des souýrs de la cbaité de l'hôpital-général de By- bâtisses, appartenant à 'église, dans la lparoisse St.
tonu; demandani une aide pourle soutien de la ditd Edouard
institution.. De Jams P. Wells et autres, syndics del'école d

De la corporation de la cité di' Kigs4n et de di- grammaire pour le district des Outaouais; deian
vers habitans dela (lite cité; demandaut à é lre inor- dant qu'il soit passé un acte pour, leu 'ermiettre de'
porés sousle nom 'd com ip des ,àqueduc d disposer de maison actuelle quirsert àll'éd6le de
iicité deKingstfo." grammaire, et pour pouivoiraW coi d'un autre;site

De B. H. Charlebois, écuyer, etfdutres, niédecis Iplus.commode dans laville de LOignaet poure
et chirugiens du Bas-Canada,; demandant certains aide pour le soutien d'icell, '

lnendemens à,l'aîcte qui incorpore la professin mé- 'De la corporation du'collége de' l'Assomtion;.de-.
dicale dans l Bas-Cana . mandantuneaugmentation d'allocation pourl dit

De RobertC du disrict d Q lge.
bec, etautres'; demaidantunealloca tion pour anélio- De C. C. Greece et autres,'du township de Gren,.
rer certains 'chemins sous la direction dc lacompagnie 'ville et. parties adj'entes,dans le Bas-Canada; de-
des chemins à barrières de Québec. mandant lalrévucation de l'acte des écoles elémen-.

De Joseph Bédard, écuyer, et autres, de laparois- taires.
se de Charesbourg et autres lieux i demandant que e De F. X. Prait, écuyer, et autres, de"&anfold et'
chemnin,.depuis e pont: D autres townships, dans le district des Trois-Riires;
CIaresbo u;g,.soit placé. sous. lej controle del acom- dem n antil'ouverture et j'amélioration de certins
missiondes chemins a bairriè^res de uébcW> . chemins, U C'érection d'un pont dans lesdits town-

Du réé·nFaçi Buh tnied la ships. ..:~ <:n

paroisse St. Ambroise et aut~reslieux,;,.demandatît une Dc Clovi.S Bourgeois, de la parois& St. régoire,
aide pour, maaaieseàemnd 'riú dan;le,comté,de.Ntçalt ;.ploignant descertaines

I).u révéredE. Payment.et atrs de'la parois-| exactions omis pars le 'grand c nstable.. des
se Charesbourg et:autres lieux demandantque le i Trosvires,:et demandantaotetpn:. e

cIemin quiè cnduit deIléglie de lcAarlesbourg au Du révérend Antoine Racine.etýautres, déeStanfold
pont Dorcheste, sot mis sous le 'contrôle.e Ia.com- et autres lieux, dans c district'des Tro Riveires ;
mission des chemin abarie deQuébecetqu'il demandant. que.chacun des'tonsipse;PEstsoit
soit accordé. une aide-pour le: maadamser. . , enge en mmeipalité disticte. ." e

Du conseil municipal de aiv'ei- iabitans' de nS. De J}ohnMntosh, du townhpdeLondon.d
Ambroise~de la Jeune, Loreite; deïinanidar.tIue.l'acte mandant, pale.ezt d.,çetaines, hardes;fournies, aux
10 et 11 Vicl., ciap., étabis odesiautoritésnu- hommespsus icommnandemrent de I'honorablecolo-.
nîicipaîles, 'soit abrge, eti~ u ù l'a 80 :iç, c.hap. nol:JamerKerby, durant~ la derniè.re rébpl,ion .dans le
40,. so.it'remis~en.vigueuir.' ' . ' , ''a il BauC'anadq,, '.. ~,~,

,De; l'honorable îLoüis :Panet et autres,.ékoteurs et ,Ieugh Macftee.etaustres, des townsl ips de.Dums
fr'ancs-tenanciers' ;du comtés deaQuébec, demandant metDo«r,.,itrctde Colbornes;.demandantî,que
i'ouverture d'up chemin usq~us'au lac aSt.e..Jx ;;" des' i .estures .soient ,adopt4es n pourmabdroer 'a.ete.im-

)n .Çýs î,,ýD»ùgë eie* ,ýçâW
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périal relatif aux réserves du clergé,-et l'abolition
des paroisses dans le Haut-Canada, et l'emploi des
fonds qui en proviennent à des fins d'utilité générale.

De L. Atrchambeault., écuyer, et autres, de Ste.
Marguerite de Blairfindie; demandant une indeni-
nité pour les pertes qu'ils ont essuyées durant les
troubles de 1837 et 1838.

Du président et de la corporation dil collége de
Chambly ; demandant une aide pour le soutien du
<lit collége.

De madame Mary IL. Mountain et autres dames.
directrices de l'asile des orphelins de Québec; de-
mandant une aide pour le dit asile.

De T. Panneton et autres, de la paroisse des
Trois-Rivières: detmandant l'adoption d'un système
plus équitable de dîmes dans le Bas-canada.

Du conseil municipal du district <le New-Castle ;
demandant certains - amendemens à l'acte des écoles
élémentaires.

De Joseph Morrin, écuyer, et autres, médecins et
chirurgiens, membres et professeur de l'école de mé-
decine de Québec; demandant une allocation au sou-
tien de la dite école.

D'Olivier Blais, de la cité de Québec, marin ; de-
mandant une indemnité pour des pertesqu'il a essuyées
jusqu'au montant (le (uaraitc-et-un louis, huit
chelins, neuf deniers, argent courant, en transportant
certains émigrés de Québec à Mriramich-i, (Nouveau
Brunswick) a la réquisition de l'agent principal des
émigrés.

De JVillian Price, écuyer, et autres, de la cité de
Québec et lieux voisins ; demandant que les droits sur
les provisions fraîches et salées, sur le grain et la
fleur, soient abolis.

De John Beckton et autres, du Canada Ouest ; de-
mandant que la jurisdiction des cours de division dans
le Haut-Canada soit étendue.

Du révérend Alexander 2Macdonell et autres, le la
paroisse St. Luc, comprenant les townships de Plan-
lagenet nord et sud, Alfred et partie de Calédonia;
demandant que le prix des terres incultes <le la cou-
ronne et des réserves du clergé, dans la dite paroisse
soit réduit, et que ces terres soient accordées gratis à
ceux qui sont établis.

De Robert Conroy et autres, de Bytown et lieux
voisins ; demandant que le collége <le Bytown puisse
recevoir la même allocation législative que celle qui
cst accordée aux autres colléges du Haut-Canada.

De Henry P. Croft et autres, de; la'paroisse St.
Louis de Kamouraska; demandans certains amen.
denens à la loi passée pour la protection et la conser-
vation de certaines espèces de gibier.

D'E. C. Thomas, président, et Thomas M. Simons,
secrétaire de l'institut des artisans de Hamilton et
Gore; demandant un acte d'incorporation pour la
dite institution.

Sur motion de M.Tobin, secondé par M. Boutil-
ler,

Election de Ordonné, que le comité spécial, mommé pour en-
stormont. tendre et décider les mérites de la pétition se

plaignint d'une élection et d'un rapport illégal
pour le comté de Stormont, ait la permission de
s'ajourner jusqu'à mardi, le vingtième jour de
février prochain, à midi.

Pétitions ren-
vuyCes à des
corn i i s: Deola
compagnie du
chemin de fer
de Lachine.
De T. W.
Lloyd et nu.
tres; De la cor-
poration de
Kingston
De X. M. De-
lie, et autres;

Ordonné, que la pétition de la compagnie du che-
min de fer de Montréal et Lachine; et la péti-
tion de -Th omas W.: Lloyd, président, 'et autrds
officiers et membres de la société de St. George,
à Québec; la pétition de la corporatioa de la cité
de Kingston et de divers habitans de la dite cité -
et la pétition d'Alexandre 'M Delisle et B. H.
LeMoine, écuyers, de la cité de Montréal, et
de Jean Bte. Debien, junior, de la ,paroisse de
Ste. Rose, dans le district de Montréal, soient

renvoyées au comité permanent des ordres per-
manens.

Ordonné, que la pétition d'Alexander Parher et D. A. Tarke
autres, de Calédoia et autres townships, dans le
district des Outaouais, soit renvoyée au comité
permanent sur les bills concernant les chemins et
l)ponts.

Ordonné, que la pétition de .Toseph Snolinski, de De T. Sno-
Iinki et nu-

Montréal, soit renvoyée au comité permanent
des dépenses contingentes.

Ordonné, que la pétition d'Alexander Douglas et De A. Douglas
autres, du district de Niagara, soit renvoyée etautres;
au comité permanent sur les bills concernant les
lignes de chemin de fer et de télégraphe.

Résolu, que la pétition de James MfKenzie et au- De T. MKen.
tres, marchands, arrimeurs, et autres, intéressés zie et autres;
dans la construction des vaisseaux à Québec,
soit renvoyée à un comité spécial composé
de Ml. Méihot, M. Lemieux, M. Cauchon, M.
Egan et M. Laurin, pour en examiner le conte-
nu et en faire rapport avec toute la diligence
convenable, avec pouvoir d'envoyer querir per-
sonnes, papiers et récords.

L'honorable M. Price, l'un des conseillers exécu- Rapport c o.
tifs de sa majesté, a présenté, par ordre de son excel- logique.
lence le gouverneur général,-Rtapport géologique sur
la rive nord du lac Huron, par TV. E. Logan, écuyer,
géologue provincial.

Pour le dit rapport, voir appendice (G.) Appendice (G)
Ordonné, que cinq cents exemplaires du dit rapport

soient imprimés pour l'usage des membres de
cette chambre.

M. Scott, du Lac des Deux Montagnrues, du comité Rapport de la
spécial auquel a été renvoyé la pétition de Josepht pêtitiun de T.
Ouimette et autres, de St. Eustache et autres pa- Onlinete et
roisses, dans le comté du Lac des Deux Montagnes, autres.
a présenté à la chambre le rapport du dit comité, le-
quel a été lu comme suit:

Après mûre délibération sur les mérites de la péti-
tion soumis à votre examen, votre comité est d'opi-
nion de la reconimander à la considération favo-
rable de votre honorable chambre.

Ordonné, que les entrées dans les journaux de cette Chemin de
chambre, des 17 et 25 juin et-4 juillet 1847, et Bytowne
t! mars 1848, relativement au chemin de Bytown L;Origna
et LOrignal, soient renvoyées au'comité per-
manent sur' les bills concernant les chemins et
ponts.

Sur motion de M. Macdonald, dc Giengary,secon-
dé par M. Holmes,

Ordonné, que la pétition de William K. M'Kenzie, 'Elecion
écuyer, dc L'Origna, dans le comté de Pres- Prescott.'
colt, se plaignant de l'élection et du rapport illé-
gal de Thonas Haill Johnson, écuyer, comme
membre pour représenter le comté,de Prescott
dans ce présent parlement., soit prise en consi-
dération par cette chambre, lundi, le* vingt-
sixième jour de février prochain, à quatre heures,
P. M., et que M. l'Orateur en donne avis par écrit
au pétitionnaire, son conseil ou agent, et au -
membre siégeant, son conseil ou agent,'confor-
mément aux dispositions' de la seconde clause
d'un acte passé par le parlement du Haut-Ca-
nada, durant la quatrième année du règne de
feu sa majesté George quatre, chapitre quatre.

Ordonné, que la pétition de William Price, écuyer, Prtition deW.
et autres, de la cité de Québec et ses environs, Priceetautres.
soit imprimée -pour l'usage des membres de cette
chambre. *.. '
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Sur motion de M. Davignon; secondé par M. Bou-
tillier,

Chcmin à b-' Résolu, que demain, cette chambre se forme en
rières de Lon- comité de' toute la chambre, pour ýprendre en
gueil et Chan- considération s'ilI est expédient d'amender l'or-
tii. donnance 'f Vic., chap. 16 en autant; qu'elle a

rapport à la 'banière -do , percevoir des péages
sur le chemin à' barrières de Longueuil et
Chambly.

M. George L'honorable procureur général Baldwin, l'un des
Brown. conseillers, exécutifs de sa majesté, aprésenté, en

conformité d'une adresse à,son'excellence le gouver-
neur général,--Réponse à une adresse de l'assemblée
législative à son excellenceAle gouverneur- général,
datée le 25 janvier 1849,le priant de vouloir bien or-
donner à l'officierqu'il appartiendra, de mettre de-
vant elle-une copie de'la remontrance du grand jury
du district de '-Midland, à la dernière cour d'oyer et
terminer pour ce district, relativement au refus de
George Brown, écuyer, l'un des commissaires nom-
més pour irstituer une enquête sur les affaires dupé-
nitentiaire provincial,"de donner son témoignage de-
vant le dit jury dans une accusation de parjure portée
contre un nommé James M'Carthy.'

Par ordre,
J. LEäSvY Secrétaire.

Bureau du secrétaire 29 janvier 1849.

Bureau du procureur général pour le Haut-
Canada,

Montréal, 26 janvier 1849.
La Reine vs. M' Carthy.

Monsieur,-J'ai l'honneur de transmettre copie des
représentations du grand jury de Midland dans cette
affaire, dont demande a été faite par une adresse de
la chambre d'assemblée, en date du 25 courant et
telle qu'elle m'a été transmise par M. Richards qui
était chargé des 'affaire' de la couronne dans ce dis-
trict, aux dernières assises.

(Signé,) 'RoBERtT BALDWIN.
A l'honorable James Leslie,

Secrétaire provincial, etc., etc., etc.
(Copie.)

eitit de Midland,. savoir :
Chambre du rand jury, 26 septembre 1848.

James Hopkirk, cuyer, est comparu devant le
grand jury, et a porté contre James M'Carthy uine
accusation de parjure volontaire et 'corrompu, 'dans
un' ténoignagne rendu devant les commissaires ,du
pénitentiaire. -

George Brown, écuyer, l'un des témôins etl'un des
commissaires déclare,' comme son opinion, que ce
serait faire ungrand tort au service public que de
prendre des témoignages relativement à cette accu-
sation,'dansT 'état'actuel de l'enquête, cai:les lcommis-
saires n'ont pas encore transmis de rapport au gouver-
nement;et iLrefuse de rendre témoignage sur cette
accusation .à moins d'en recevoir l'ordre dola cour,
parce, ue les travaux des commissaires n tpas
encore terminés. 7"

(Sigé,) uomaAsern,
-(i 'j"Chef du jury..

Comagie esL'horiorable'pràcreuri 'général LaFontain," l'un
péches et des des conseillers exécutifs de sa majest,a présenté, on
Mines de char. conformité d'une adresse à son excellence le gouver-
bonek GasÇ- neur'généal,-Réponse ,à' uneadresse' de l'assemblée

législalive,à son excellence le gouverneur général,
datée,le, 23 du courant, etpriantson excellence de
vouloirien-fàire mettredevant elle copies de docu-
ments, eihibits~ ou papiers,:enjertu desquelsl'ordre
de son excellence, portantladatede Montralvingt-
et-un novèmbré derier, relatif à la', .Coinpagniedes
"pêches et mines de charbn' 'de Gasp,"a été donné,
mettant en.force l'acte passé dans la septième année
du, règne de'sa -majesté, intitulé : ~".Acte pour incor-

il

" porer Charles Cunningham, Richard Norman,
Samuel .Amory et autres, aux fins de former une

" compagnie par actions pour faire la pêche dans le
"district de Gaspé et le golfe St.'Lanirent, etexploiter
" les mines de charbon dans le dit district," et aux
actes supplémentaires à cetacte.

Pour la dite réponse,voir appendice (H.) Appendice

L'honorableAM. Hincks, l'un des conseillers exé-
cutifs de sa majesté, a présenté, en confornitté d'une lacontre
adresse à son. excellence le gouverneur énéral Ré
ponse à"une' adresse de l'assemblée législativie à sbn

1849,e gouve rnerénéral, datéi le 25!janvier
189-demandaniit ,tou"tes comunicatiois 'échangées

entre le secrétaie d'étIt do smajesté "pour es
colonies'et son xécellence, oncrnant la révocatio
ou la modification des lois con tre l'usure, et tous
autres documents suriesujet que le gouvernement
peu avoir en sa posssion.

PFour la dite éponse, voir appendice <1.)Apendce.
Ordonné, 'que cinq centsi exemplaires de la dite

réponse, et des documents qui l'accompagnent,
soient imprimés pour l'usage des membres de
cette chambre.

Aussi, réponse à une adresse de l'assemblée législa- coui,<ges c e-
tive à son excellence le gouverneur général, datée le totaux.
25 du courant, demandant un tableau des divers col-
léges ,électoraux dans les Haut et 'le Bas-Canada,
respectivement, indiquant le' non du dit collége, le
nombre des membres qu'élit ,chacun d'eux,.et la po-
pulation qu'ils 'renferment, en commençant par, celui
qui renferme" la' plus grande population, suivant le
dernier recensement fait en vertu de la loi, et se ter-
minant par celui qui contient le moindre.

Pour, la dite réponse, voir appendice (J.) Appendice
(J>.

Aussi, réponse:à une 'adresse de l'assemblée légis- Droits du ha-
ilative à son excellence le gouverneur général, datée vre et quai de
le 25 du courant, priant son excellence de vouloir bien la Reine de
faire mettre devant elle, un compte rendu des sommes
perçues pour droits de havre au port de Toronto,
pendant l'année 1848, ainsi qu'un état détaillé indi-
quant la balance (s'il en est)' qui est encore due au
gouvernement, à compte des sommes avancées en
vertu de l'autorité de certains actes du parlement du
Haut-Canada, pour construire et réparer le quai de
la reine à l'entrée du dit havre. '

Pour la diteréponse, voir appendice (K.) Appondice

Et aussi,' réponse à une adresse de ,l'assemblée Réclamations
législative à son excellence le gouverneur général, pour pertes
datée le 24 de janvier 1849, demandant," Un état des clanses par la
" sommes prélevées en .vertudes dispositions de .l'acte rebemon
" intitulé: Acte pour pourvoir au paiemlentdes récla-
"mations.provenant dela rébellion et de l'invasion
" dans le Haut-Canada, et pour, approprier à des fins
"locales les-droits sur l licences d'auberges."

Rapport des sommes perçues en vertu des disposi-
tions de l'acte, intitulé :" Acte pour pourvoir au
" paiement des réclamations provenant de la rébellion
'et de l'invasion dans le Haut-Canada,1 et pour ap-
" proprierà'des fins.ocales les droits cences
" d'aubergos.":»' it ur;lsicne
Montant,-du 5 avril 1845, jusqu'au 

31 janvier .1846.. .... 7 0 7 1
Do. du 1erfévrier 1846,jusqu'au

-31 janvier 1847.. ....-... .11,601 .4.8
Do. du 1er février 1847,jusqu'au

l 31janvier 1848.........9,331 12 8
' "du1lerfévrier1848,jusqu'au '.

24 janvier 1849.........,0,7S 4 9

£3 '~ 8,658 9 24

Jos. CAar,
Député inspecteurgénéra

Bureau de l'inspecteur genéral, ' 1' 4

Montréal, 24 janvier"1849.'. ''

- 4 - ,. - '4'
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Ordonné, que la dite réponse soit imprimée pour
l'usage des membres de cette chambre.

Rapports des L'honorable M. Hincks a présenté, en conformité
des dispositions d'un acte du parlement provincial du
( aut-Canada,-Rapports des cotiseurs pourle Baut.
Canada, pour 1847 et 1848.

Appendice(L). Pour les dits rapports, voir appendice (L.)

Chef-lieu du M. AFFarland a proposé, secondé par M. Thomp- 1
district de son, et la question ayant été mise, que les entrées
Niagara. dans les journaux de cette chambre, du 16 d'avril

1846, et du 21 de mars 1848, qui ont rapport au
changement du chef-lieu du district de Niagara, et
contenant les procédés sur la pétition du conseil mu-
nicipal du dit district, soient reivoyées au comité spé-
cial auquel a été renvoyée la pétition de Robert
Hobson et autres, conseillers de district et magistrats b
pour le district de Niagara, et aut.res, ordres de renvoi. d

Lua chambre s'est divisée: p
Pour, 31.
Contre, 97.

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative,
MM. les juges Sur motion de M. Christie, secondé par M. Gugy,
Bedard et Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à

son excellence le gouverneur général, priant son
excellence qu'il lui plaise faire mettre devant,
cette chambre, copies de toute correspondance
qui peut avoir eu lieu entre le gouvernement
exécutif.et l'honorable juge Bedard, antérieure
et relative à sa translation du banc des juges:a
Québec à celui de Montréal, avec copies de ses
commissions, ancienne et nouvelle ; aussi, copies b
d'aucune lettre ou correspondance entre le gou- d
vernement exécutif et l'honorable juge Aylwin,

lipau sujet de sa nomination à la place de juge à'
Québec, comme successeur de M. le juge Bedard,
et copies de toute correspondance (qui n'est pas
d'une nature confidentielle) échangée entre sone
excellence et le gouvernement de sa majesté en
Angleterre, au sujet de ces deux nominations, ou'
de l'une ou de l'autre, et ayant rapport à la pré-i
séance que réclame M. le juge Bedard dans la
cour du banc de la reine à Montréal sur mues-
sieurs les juges Day et Smith.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur général, par tels mem-
bres de cette chambre qui forment partie de l'ho-
norable conseil exécutif de cette province.

Bill relatif aux Ordonné, que M. Morrison ait la permission d'in-
sociétés en troduire un bill pour autoriser l'établissement des
commanite, sociétés en cmmandite dans le Baut-Canada.

1l a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et' lu pour }a première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi, le
dix-neuf de février prochain.

Bill relatif Ordonné, que l'honorable M. Hincs ait la permis.
la cotisation. sion d'introduire un bil pour établir un mode de

(H. C.)cotisation plus juste et plus uniforme dans les di-
ers townships, villages, vilsecté du Haut-

Canada. b
coa, en osséquence, présenté le dit bis àlacham- d

ebre, lequelrareé reçu, et lu Pour la premièr fois, et
dont la seqonde lectureabété ordonce pourt rardi,
le treize de février proohain.

Message du oessage duconeil législatif, par Charles DeLéry .
conseil, écuyer, l'un desimtres enchancellerie

M. l'Orateur,-,
Bil relatifs le, conseil législatif, a: passé le b.ill,! intitulé: Acte b
partage des «pour amender et étendre certaines, dispostions de d,
terre@, etc. " lacte. pour faciliter, le partage des terres, ténemens treritages en Canada

et Ila, en conéen c réset le ditbilà l hm

sanst amendement.ur
Et ensuiteil s'est éetirei

Ordonné, que M. Chauieau ait la permission d'in- Bil relatif an
troduire un bill pour empêcher les oppositions opposition.
frivoles et vexatoires aux saisies, tant mobilières frivoles, B. C.
que réelles, et pour mieux assurer Pexécution
des jugemens des cours de justice dans le Bas-
Canada.

Il a, en conséquence, présenté l' dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Ordonné, que'M. Chauveau ait la permission d'in. Bull pour fai.
troduire un bill pour faciliter les poursuites liter lesactions
contre les personnes associées pour le fait dea' ia ns o
commerce, et contre les sociétés et compagnies incorpor6es
non incorporées.

Il a, en conséquence, présenté le dit bil à la cham-
re, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
ont la seconde ecoture a étê ordonnée pour luni
rochain.

Résolu, qu'il soit nommé. un comité spécial, compo- Gazette dui
sé de M. Duchesnay, l'honorable M. La Terrière, Canada.

M. Boutillier, M. Guillet et M. Davignon, pour
s'enquérir du mode -adopté pour la distributiou
de la Gazette du Canadt, ppur en faire rapport
avec, toute la diligence convenable, avec pouvoir-
d'envoyer querir personnes, papiers. et records.

Ordo.nné, que M. Smith, de Frontenac, ait la per- Bil relatif au
mission d'introduire un bill pour amender les lois lois d'enregis-.

d'enregistrement du Haut-Canada. f*'"."

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
re, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
ont la seconde lecture a été ordonnée. pour lundci
rochain.

Sur motion de l'honorable procureur général La-
Fontaine, secondé par l'honorable M.. Hincks,

Résolu. que mardi, le sixième jour de février pro, Indemnitd du
chain, cette chambre se formera en comité de membres.
toute la chambre pour prendre- en considération
s'il est expédient d'établir par une loi l'indemnité
qui doit être accordée aux membres de cette
chambre, et de pourvoir au paiement d'icelle.

Sur motion de l'honorable procureur général, La-
Fontaine, secondé par M. le solliciteur général
Drunmond,

Résolu, que ve.drcedi, le neuvième jour de février Pertes causé-a
prochain, cette chambre se formera en comité de par la rebel-
toute la chambre pour prendre en considération C.
la nécessité 'de constater le montant de certaines
pertes éprouvées par certains habitans du
Bas-Canada, durant les trçob es poitiques de
1837 et 1838,. et de pourvoir au paiement
d'icelles.

Ordonné, que l'honorable procureur général L- latif
Fontaine ait la permission d'introduire un.
bill pour amender la loi des écoles du. Bas-
Canada.

Il a. en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
re, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
ont la seconde lecture a été ordonnée.pour mandi, le.
reizàmo jour de février prochain.

Ordonné, que l'honorable procureur général La. Bill relatif*&'

Fontaine ait la permission -d'introduire un bill, u" courdap.
pour établir une cour ayant junsdiction en appet dierion er
et en matière criminelle pour le Bas Canada. nelle, B. C.

Il a, en conséquence, présent le dit bilI à la cham-
re, lequel a été reçu, et lu pour la' première fois, et
ont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi, le
eizième jour de février prochain.

Ordonné, que l'honorable procureur général Lal- Bii relatif anu
Fontaine ait la permission d'introduire un b daarm
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iction civile, pour amender les lois relatives aux cours deju-
B. C risdiction civile en première instance, dans le

Bas-Canada.
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham.

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi, le
treizième'jour, de février prochain.

Bil smQatif à la Ordonné, que l'bonorable procureur général La-
. dica are Fontaine ait la permission dintroduire un bill

pour aender la loi relative.à l'administration de
la justice .à Gasp,é..

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequela 4té leça, et lu pour: la première fois: et
dont la-second,e leoture a été ordonnée powr mardi le
treizième jour de f6vrier prochain,

Datif a Ordonnée, que M. Monon ait la permission d'in-
[nsinuation trodâire un bill pôur' prvoir à l'insinuation des
des hypothe hypothèques qui affectent la propriété mobilière

dans le laut-Canada.
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

bre. lequel a été reçù, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée ppur mercre-
di, te vingtet-uniéme jour d février prochain

Sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé par.
M. 'Richar, "g -

Taxesur les Résolu, qu'il sôit présenté une humble adresse à
son excellence le"gouverneur général, le priant
qu'il lui plaise ordonner à l'officierý qu'il, appar-
tient, de mettre devant cette chambre, un état
mensuel ou tout autre état périodique de l'émis-'
sion des billets de banque dans les diverses ban-
ques de cette province, qu'il sera possible'd'a-
voir pend ant les diverses années qui se sont
écoulées depuis.qu'il a été imposé une ta .e sur les
banques, jusqu'au trente-et-un décembre dernier,
avec le montant del taxe prélevée sur chacun
des dits états périodiques de chaque banque tes-
pectivement.

Ordonné, que. la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur-général, par tels. mem
bres do cette chambre qui forment partie de
l'honorable conseil exécutif de cette province..

au reatif aux Ordonné, queM.: Laurin ait la- permission d'intro-
thmins hi- duire un' bilt pour rappeler les lois relatives aux ,
ldB. C.) -chemins d'hiver dans le Bas-Canada.

l' a, en conséquence, présenté le dit bil à la
chambre, lequel a été reçu, et lu pour. la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée.pour
lunidi prochain. .

Sur 'motion de M. Macdonald, de Glengary, se-
condé par-M. Klolmes, -

stres d la Résolu,. qu'il. soit présenté une humble adresse à
religion qui son excellence le gouverneur général,'le' priant

qu'il lui plaise de faire mettre devant cette cham-
bre,io.-Un état de toutes ls sommes d'argont
payéese 184, pour le Service de 1847; aux
ministres, de l'a religion quiont visité les émigrés
mnalades'à la qrosse. Isle, à Québec, et à:1M'ont-
réal; 'et illeurs, avec' lq nom et les droits de

°l chacun d'euxe-2; Un état des allocations spé-U
ciales en faveur des écols, des:coleges'(non
conmpris'l'allocation annuelle de £3,000 pour -lb
idut "et le'a nnda), avé'c Jos détals des

dépeses drïis'chaque cûs; tes noms des institu-
teurs ou' professeurs ui sont employés,: le. nom-
bre des élèves qui participent au bienfait, et le
coursd'études sumis.;'aussile corps ,religieux.

(s'il ena) 'aui.per l'institution e'st attachée.-
Rherves dii 30. aétat'detoute la'dépense'des denierspro-

C~ergd. 'venant des réservecs du"clergé,ldon'nant l'es par-.
ticularités de äh'aque. dépense depuis la passation
d"l'actd' im4érial, relatif aix 'dites iéseivès;-

aussi, copies de toute la correspondance ou do-
cument que le gouvernement a reçu concernant
l'excédant du revenu, maintenant provenant des
réserves, et le montant général du dit excédant.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur génér'al, par tels mem-
bres de cette 'chaibre qui, forment partie de
lhonorable conseil , exécutif de cette province.

Ordonné, que l'honorable M. Price ait la 'permis. Bul en faveute
po6n d'introduire un bili en faveur de JQseph Ri Thom
chard Thompson.OWOD

It a, en. conséquence, présenté le dit bill àlachambre,
lequel a été reçu, et lu pour la première fois et dont
la sconde lecture a été ordonnée pour lundi, le cin-
quième' jp de février prochai

La 'chambre'en confbrmité de lordre, a procédé Loi de Dne
à prendre en considéiation ultérieure la question pro- gation.
posée vendredi dernier, que cette chambre se forme
en comité de toute la chambre, pour prendre en con-
sidération la convenance 'd'adopter une adresse à sa
majesté au sujet de l'abrogation des lois. de naviga-
tion.

Et la question ayant été mise;
Résol que cette 'chambre se forme maintenant en

comité pour- endre en considération la conve-
nance d'adopter urc adresse à saI majesté, au
sujet de Pabrogatinn des lois de navigation.

da cme'e en conséquende, formée en le
ditcoi.

M. Thlwnpson 'a pris les fauteuil du comité ; et
après y avoir siége quelque temps,'
''M. l'Orateur a repris le fauteuil ;

Et M. Thompson a fait rapport que le comité avait
passé une résolution;' lquelle a' été lue, comme
suit :-

Résolu, giqune humble adresse soit présentée à sa
tres gracieuse majesté pour l'assurer de laloyau-
té dévouée du peuple de ce te province, et de
son sincère attachement à la" personrie et au.gou-
vernement de sa majesté;, pour représenter à sa
majesté que 'cette chtambre pense qu'il estclc son
devoir de saisir la 'première occasion, pour assu-
rer à sa majesté que les sentimens du peuple de.
cette province à l'égard de la révocation des lois
de navigationbritanniques,, qui nt'été exprimés
à. sa majesté dans une adresse présentée par les.
deux chambres' du parlement provincial dans le
mois de 'juillet 1847, ne sont. pas changés ; que
tout délai apporté à l'abolî:ion des restriclions
qui existent aujourd'hui à l'eploi de" navires
'étrangers," ser.at,'de l'avis de' cette" chambre,

granement 'nuisible au' commerce de 'transport
d' t. Laafid'åssuce oimmrce,,

laprvicesereposant ýsri la continuation de-
lprotection 'dont jouissaient dans les'produits co-.

l'oniaux sur les marchés 'de la Grane Bretagne,.
a con tracté une dette considérable pour lacons-.
truction. 'd'ne ligne 'de" anaux destinés auX pas-
sages de navires, au inyen'desuels les frais de
t'fanslort a l'itreur ont' éte' beauicoup dimi-.
nués ;,lue vu les difficultés de'la navigation du
Nt. Laurent, la loragueur 'di.voyage'et'éléva-
tion des taui& d'ssu-4xce, te prix -d fret 'sera
robableméent'toujours'plus élevé à Québecqu'

NewTork; est l'effet' pratique'dks lois'de navi-
gationest non seulement d'empêcher la'possibi-
ité'd'Üàe concurrence sur un pied d'égalité entre. •
les d'eux routes, mais 'encorrde donne• u, en-l
couragement± direci à la navigation 'américaine,
non seulement' à travers les, canax'de 'état de
New York, mals·aussi'dans les ports dé'mer'des
Etats-Vnisi'que dans, les portàdé' mer- des,
Etas-Unis,. on pëut trouver assez de bâtiment.
pour transporter4toûite'quantité de produits quel.
que forte qµ'eHe soit, sans hausse'sensible dn'ale
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fret, mais que même dans les temps de rareté,
comme la navigation est ouverte toute l'année,
on peut facilement se procurer en Europe des
bâtimens étrangers à des taux de fret suffisans,
et sans grande incommodité ou perte de tems;
qu'à Québec, au contraire, l'exportateur est obli-
gé de compter sur les navires qui font un com-
merce régulier avec ce ; port, de telle sorte que,
lorsqu'il y a accumulation plus qu'ordinaire do
produits, on ne peut se procurer de bâtimens, et
que le fret s'élève immédiatement à des taux
exhorbitans; qu'il n'existe aucun moyen d'enga-
ger les bâtimens du commerce anglais à répon-
dre aux demandes subites qu'exige la nature de
notre commerce, parce que ces bâtimens ne se
trouvent guère dans les ports américains, à moins
qu'ils n'y soient entrés en exécution de commerce
spéciale, ou ne soient nolisés par une charte;
que la clôture trop prompte de la navigation du
St. Laurent, rend diflicile sinon impossible d'ob-
tenir des bâtimens d'Angleterre pour subvenir à
ces demandes subites que fait naître continuelle.
ment la nature de ce commerce, et que l'on
pourrait facilement se procurer aux ports améri-
cains, d'où ils pourraient facilement faire le tour
pour entrer dans le St. Laurent s'ils étaient cer-
tains de trouver des frets profitables; que l'in-
certitude qui existe en tout tems sur la route par
laquelle les produits de l'ouest seront transportés
jusqu'à la mer doit avoir l'effet d'empêcher les
bâtimens anglais de venir dans le St. Laurent,
en nombre suffisant pour établir un taux de fret
modéré durant la saison de la navigation,
en même temps que la rareté, des bâtimens
et la baisse immédiate du fret pour l'An-
gleterre, lorsqu'une grande quantité des pro-
duits y est expédiée par le St. Laurent à
l'effet de détourner ces produits vers New-York
par le canal de l'Erié ; que les .lois de naviga.
tion ont toujours eu l'influence la plus furieste
sur le commerce d'importation de la province; 
qu'il est arrivé assez souvent que les importateurs 1
de sucre canadien ont été obligés d'importer
leurs cargaisons dans des bâtimens anglais jus-
qu'à New-York, et de là pir les canaux améri.
cains jusqu'au Canada, tandis que sans les res-
trictions imposées par les lois de navigation, ils
les auraient importées par le St. Laurent dans
des bâtimens étrangers qu'ils se seraient procurés
facilement'; que cette chambre a remarque
avec beaucoup de satisfaction qu'un bill a été
présenté à la chambre des communes durant la
derniere session du parlement impérial, pour la
révocation des lois de navigation, et cette cham- s
bre étant d'avis que les dispositions de ce bill s
sont propres à faire disparaître les restrictions
qu pèsent sur le commerce de cette province,
sollicite très humblement qu'il plaise, a votre
majesté recommander lé sujet de la révocation
des lois de navigation à l'attention favorable du
parlement impérial' Et de pluscette chambre
prie humblement qu'il plaise à votre majesté au-
toriser le gouverneur de cette province à per-
mettre que des vaisseaux étrangers naviguent p
sur le St. Laurent au-dessus de Québec 'sous les Il
restrictions que son excellence, dans sa sagesse, ptrouvera convenable d'imposer. s

a dite résolution ayant été, lue' une seconde 1
fois; n

L'honorable M. Cayley, a propose en amendement s
à icelles, secondé par M. Sherwàod, dc Brockville, j
que les mots " de la protection des produits coloniaux l'
" et," soient insérés après. le mot l'égard ' Que les t
mots "tout délai apporté 'à l'ábolition des.rest'rictions u
"'qui exitent auj6urd'huii à l'emploi de navires étran- 1
"gers, serait, de l'avis de cetté chmbre, andement s

"nuisible au commerce de transport du St. Laurent;
"qu'afin d'assurer ce commerce à la province, se
"reposant sur la continuation de la protection dont
"jouissaient alors les produits coloniaux sur les nar-
" chés de la Grande-Bretagne, a contracté une dette
"considérable pour la construction d'une ligne de ca-
"naux destinés aux passages de navires, nau moyen
"desquels les frais de transport à l'intérieur ont été
"de beaucoup diminués," soient retranchés, et les'
suivans insérés à leur place:'"Cette province, comp-
",tant sur la continuation de la protection dont les
" produits coloniaux ont joui sur les marchés anglais
"jusquà une époque toute récente, et facilitée par un
"emprunt fait sur le crédit de la Grande-Bretagne,
"a construit; une ligne de canaux dont'l'effet est 'de
"relier les eaux intérieures et étendre le 'commerce
" de transport du St. Laurent; que la cessation de
"cette protection, surtout quand le St. Laur-nt'con-
" tinue à être fermée aux vaisseaux étrangers, doit
" rendr' ces travaux comparativement' inutiles et im-
"poser une dette onéreuse improductive sur les res-
"sources limitées de la province."

Et la question ayant été 'mise sur la motion d'amen-
dement la chambre s'est divisée; et les' noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit:

Messieurs Badgley, Cayley, Christe, Dickson,
Gugy, Macdonald, de KINGSTON, Malloch, MLean,
Prince, Robinson, Seymour, Sherwood, a de BRocK-
VILLE, Srnith, de FRONTENAC, et Ste'enson.-(14.)

coNTRE.
L'honorable procureur général Baldwin,'Beaubien,

Bell, le solliciteur général Blake, Boulton, de Non-
FoLx, Boutillier, Burritt, Cameron de KENT, Car-
tier, CauchonClaueau, Dauignon DeWitt.Duches-
nay, Dumas, Egan, Flint, Fortier, Fournier, Four-
guin, Guillet Hincks, Hall, Iolmes, Jobin, .Johnsonle
procureur général LaFontaine, LaTerrière, Laurin,
Lemieux, Macdonald, 'de GLäNGARY, MConnell,
M'Farland, Merriti, Méthot, Morrison, Notman, Pa-
pineau, .Polette, Price, Richards, Sauvageau, Scott,
le BYToWN, Scott, du LAC Es I)EUx MONTAGNES,
Smith de DURTAM, Taché, T/iompson, Figer et We-
enhall.-(49.)

Ainsi elle a passé dans la négative.
Alors, la dite résolution a été adoptée.
Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial, com-

posé de l'honorable M. Hincks, l'honorable pro-
cureur général Baldwin et M. Rolmes, pour pré-
parer et rapporter le projet d'une adresse a sa
majesté, en conformité de la dite résolution.

L'honorable M. Hincks a fait rappori, du,comité
pécial, nommé pour préparer une 'humble adresse à
a majesté au sujet des lois de navigation, que le co-
mité avait préparé une adresse en conséquence; la-
uelle adresse a été lue comme suit

è t reine
Trés gracieuse suveraine,

Nous les' sujets très loyaux et obéissans de votre
majesté les ''comùïües du
'anida, assembléen' parlement provincial, nous
résentons humblemènt' devant votre majesté pour
assurer 'de la, loyauté dévouée d^þupeuplede cette
rovince,. et de son sincère' attachement a la per-
onne et au guverenement derotretijesté; et nous
a pr-ionsde jdus permettre 'd représenter à votre
majesté que nous pensons qui Lstd éfnotre devoir de
aisirla premiere occasion' pour;assurer avotre ma
esté que les sentimens'td peup e de cetteprovinice à
'éard de la révocation <des. lis dey avigtion bri-
anniei qui onteté4nmés àNotre înajsté dans
ne ladresseprsentée par leseuinchrnbres du par-
ernent provincia dans le' mois dë juillet, 1847, ne
ont pas cWingés';jûe tout déldi'pport, l'abolition
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des restrictions qui existent aujourd'hui à l'emploi de
navires étrangers, serait, à notre avis, grandement
nuisible au commerce de transport du Si. LaurenI;
qu'afin de s'assurer ce commerce, la province se re -
posant sur-la continuation de la protection dontjouis-
saient alors les produits coloniaux sur les marchés de
la Grande-Bretagne, a contracté une dette considé-
rable pour la construction d'une ligne de canaux des-
tinés aux passages des navires, au moyen desquels
les frais de transport à l'intérieur ont été de beau-
coup diminués; que vu les difficultés de la naviga-
tion du St. Laurent, la longueur du voyage, et l'élé-
vation des taux d'assurance, le prix du fret sera pro-
bablement toujours plus élevé à Québec qu'à New-
York ; que l'effet pratique des lois de navigation est
non seulement d'empêcher la possibilité d'une concur-
rence sur un pied d'égalité entre les deux routes, mais
encore de donner un encouragement diiect à la navi-
gation américaine, non seulement à trav.ers les canaux
de l'état de New-York, mais aussi dans les ports de
mer des Etats-Unis; que dans les ports 'de mer des
Etais- Unis, on peut trouver assez de bâtimens pour
transporter toute quantité de produits'quelque forte
qu'elle soit, sans hausse sensible dans le fret, mais
que même dans les temps de rareté, comme la navi-
gation est ouverte toute l'année, on peut facilement
se procurer en Europe des bâtimens étrangers à des
taux de fret suflisans, et sans grande incommodité ou
perte de temps, qu'à Québec, au contraire, l'exporta-
teur est obligé de compter sur les navires qui font' un
commerce régulier avec ce port, de telle sorte que,
lorsqu'il y a accumulation plus qu'ordinaire de pro-
duits, on ne peut se procurer de bâtimens, et que le
fret s'élève immédiatement à des taux exorbitans;
qu'il n'existe aucun moyen d'engager les bàtimens du
cormmerce anglais à répondre aux demandes subites
qu'exige la nature de notre commerce, parce que ces
bàtimens ne se trouvent guère dans les ports améri-
cains, à moins qu'il n'y soient entrés en exécution
d'un ordre spécial, ou ne soient nolisés par une
charte; 'que la clôture trop prompte de la navigation
du Si. Laurent, rend difficile, sinon impossible, d'obte-
nir des bâtimens d'Angleterre pour subvenir à ces de-
mandes subites que fait naître continuellement la na-
ture de ce commerce, et que l'on pourrait facilement
se procurer aux ports américains, d'où,ils pourraient
facilement faire le tour pour entrer dans le St. Lau-
rent, s'ils étaient certains de trouver des frets profita-
bles; que l'incertitude qui existe en tout temps sur la
route par laquelle les produits de l'ouest seront trans-
portés jusqu'a la mer doit avoir l'effet d'empêcher les
bâtimens angvlais de venir dans le St. Laurent en nom-,
bre sufflisant pour établir un taux de fret modéré'du-
rant la saison de la navigation, enmémetems que la
rareté desbåtimens et la baisse immédiate du fret'pour
l'Angleterre, lorsqu'une quantité des'produits"y.est ex-
pédié par le St. Laurent, à l'effetde détourner ces
produits vers' New-York parje canal de.l'Erié.:

Nous demadonis qu'il nous soit permis de plus de
représenter à .vtre 'majesté,que les lois' de-navi-
gationont toujours eu'l'influence la plù funeste^surý le
comnierce d'importation de la province ; qu'il: est ar-
rivé assez souvent que lesimportateurs:de sucre
canadien ont été obligés d'importer leurs cargaisons
dans' des btimens anglais jusqu'à .New-:ToIrk, 'et de
là, parles canaux amnércainsjusqu'au Canada, tandis
que sans les 'restrictions izmposées 'par les lois de na-
vigation, ils les auraieint importées pi'r eS. -
rent 'dands' bâtimens étrangers qu'il'ss seraient
procurés facilement.' X ' <'

Nous avons >railu vec'beaucoup de satisfac-
tion, qlu'un' bill'a été'présité'àla'chambre des com-
munes durant la derni^re session du 'parl ement impé-
rial pour la révocation d e ation, et;étant
d'avis que les sont propres à
faire disparaître les restrictions quiîpMèentsuríle cem-
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merce de cette province, nous sollicitoni très hum-
blement qu'il plaise à votre majesté recommander le
sujet de la révocation des loisde navigation.à l'atten-
tion favorable.du parlementimpérial.

Et nous prions humblement qu'il;plaise a votre ma-
jesté autoriser le gouverneur de cette province à per-
mettre que des vaisseaux étragers naviguent sur, le
St. Laurent au-dessus de Québec, sous les restrictions
que son excellence, dans sa sagesse, trouvera con-
venable d'imposer.

* L'adresse ayant été lue une seconde fois, elle a été
adoptée.

Ordonné, que la dite adresse soit grossoyée.
Résolu, qu'il soit envoyé un message au conseil lé-

gislatif, pour informer leurs honneurs que cette
chambre a adopté une adresse à sa majesté, au
sujet des lois de navigation, et demandant le
concours de leurs honneurs à icelle.

Ordonné, que l'honorable M. Bincks porte le dit
message au conseil législatif.

Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'a pas été Ordres du jour
disposé, soient remis à demain. n.

Alors, sur motion de l'honorable procureur général
Baldivin, secondé par l'honorable M. Viger,

La chambre s'est 'ajournéc.

Mlaris, 30° die Jamîarii.

Axyo 12. VIcToRa REGLM, 1849.

LES pétitions suivantes ont été séparément présen- rétitions pr-
tées. et mises sur la table semnees.

Par M.'Smith de Wentwort,-la pétition du maire
et des conseillers de la ville de Braniford.

Par M. Johnson,--la, pétition du conseil municipal
du district des Outaouais, (cours d'assises).

Par M. DelWitt,-la pétition de J. Bra:eau et
autres, de Sainte'Martine; la pétition de John Mol-
son, écuyer, président, au nom de la compagnie des
propriétaires du chemin de* fer de Chanplain, et St.
Laurent, (droits aux commissaires de havre).

Par M. Taché,-la pétition du révérend J. B. Gre-
nier, et divers 'habitans du village de St..Arsene de
Kakouna; la pétition de B. Dionne, écuyer, et autres,
des paroisse de St. George de Kakouna et St. .Arsène
de tKakouna,' comté de Rimnouski ; la pétition du -
maire et des conseillers de la municipalité de Ri-
mouski, '(statuts" pròvinciaux); la pétition d'Alexis
Gagné, de la paroisse de St. Louis de Kamouraska ;
et la pétition du maire et des conseillers du comté de
Rimiouski.'(prolongation~ de limites)

'Par M. Egan,-lapétition de messieurs Lemesurier,
Tilstoine et' compagnie, et autres interressés dans le
commerce"'de' bois; la pétition"de' John Foran, et
autres, engagés 'dans]&ecommerce de bois sur la r--
vière des ' "Outaouais et ses tributaires; la pétition de
George B.'. Boucherville;'é uyer,de Montréal èt la
pétition de. Baxtei-Boian,écuyer, et autres, inté-
ressésdans le commerce de bois." "

Par.M. ~Marquis,-la pétition du-révérend L.sA.
Bourret,iet divers habitans du scomté de Kamouraska.

Par M. Notman,--la pétition, de- John:Burtell,
écuyer, de PortBurwell, danse,district .de London.

:Par M.~ Macdonald, deaGlengary,a!~la:pétition:du
révérend Ætneas*Donald,"et autres, le-lergé et les
laïques catholiques'delaparisse de.Cornwali; et la
pétition ~de tCharles1Curtis Earran, du township
d'Osnabruck, cmté de'Stormont.
'Par l'honorable M. ferritt,--la- pétition.de Ro-
bertHamilton, etautres, du.districtde Niagara.«1

JParrM M'Lemieux,-la pétition de-F.-X. Th'ompson.
Par M. v.Laurin ;-la pétitionxde darne LouisenO.

Beauzet, veuve'de feu 'Z. Grenier, et épouse.ded...£,1
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Martin, de la paroisse de St. Réni, district de Mont-
réal.

Par M. Jobin,-Ia pétition de dame M. A. F. Tiger,
et autres dames, directrices et officiers de l'asile des
orphelins catholiques de Montréal.

Par l'honorable M. Sherwood,-la pétition de John
Jacques et autres, de la cité de Toronto, et du district
de Bome.

Sanction Message de son excellence le gouverneur général,
royale donnée par Frederick Starr Jarvis, écuyer, gentilhomme
a un bil. huissier de la verge noire:-

M. l'Orateur,
Son excellence le gouverneur général désire la

présence immédiate de cette honorable chambre dans
la chambre du conseil législatif.

En conséquence, M. l'orateur s'est rendu avec la
chambre dans la chambre du conseil.

Et, étant de retour,
M. l'Orateur a fait rapport que, conformément aux

ordres de son excellence le gouverneur général, la
chambre s'est rendue auprès de son excellence, dans
la chambre du conseil législatif, où il a plu à son ex-
cellence de donner au nom de sa majesté, la sanction
royale au bill public, intitulé:-

Bil relatif au . Acte pour amender et étendre certaines disposi-
partage des tions de l'acte pour faciliter le partage des terres, té-
terres, etc. nemens et héritages en certains cas, dans le Bas-Ca-

nada.

Pétitions ren-
voyées a des
comités.

Du rér. M. St.
Germain;

Des soeurs de
Ste. Croix
De L. Comte.
De V. P. W.
Dorion et
autres.

Ordonné, que la pétition du révérend messire St.
Germain, curé de la paroisse de St. Laurent,
comté de Montréal; la pétition des SSurs de
Sainte Croix, de la paroisse de St. Laurent,
comté de Montréal; la pétition de Louis Comte.
maître maçon etentrepreneur, de la cité de Mont-
réal; et la pétition de V. P. W. Dorion, et
autres, membres de l'institut canadien de Mont-
réal, soient renvoyées au comité permanent des
ordres permanens.

De T. C. Lee Résolu, que la pétition de Thomas C. Lee, et
et autres, autres, de la cité de Québec, et autres, intéressés

dans les vaisseaux qui fréquentent le port de
Québec, soit renvoyée à un comité spécial, com-
posé de M. Méthot, M. Lemieux. M. Polette, M.
Cauchon et M. Egan, pour en examiner le con-
tenu et en faire rapport avec toute la diligence
convenable, par bill ou autrement, avec pouvoir
d'envoyer querir personnes, papiers et records.

De J. Clark et Résolu, que la pétition de John Clarket autres, de la
autres. cité de Montréal et ses environs, soit renvoyée

à un comité spécial, composé de l'honorable
M. .Papineau, M. le solliciteur générai Drum-
mond, M. Jobin, M. Dumas et M. Alongenais,
pour.en examiner le contenu et en faire rapport
avec toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer querir personnes, papiers et records.

De John Clark, Ordonné, que la pétition de John Clark, écuyer, de
et autres. la paroisse de Longue-Pointe, dans le district de

Montréal, soit renvoyée au dit comité.

remier rp M. DeWitt, du comité permanent des dépenses
port du comité contingentes; a présenté à la chambre le premier rap-
dea dépenses port du dit comité; lequel a été lu comme suit:
contingentes. Votre comité prend la liberté de faire rapport, que

s'étant assemblé ce matin, afin de délibérer sur la
meilleure manière de mettre àý la poste les lettres et
la correspondance des honorables membres, en con-
formité de la résolution de votre honorable chambre;
et qu'après mûre délibération sur le sujet, tsous ses
divers points de vue, tant sous lerapport de la conve-
nance et de lae ommodité des honorables membres,
que sous le rapport 'de l'économieil iest:unanimement
d'avis que toutés lés lettres, correspondancés et pa-
piers adressés par des memnbri, et dont les frais de

port doivent être portés au compte des dépenses
contingentes de votre honorable chambre, devraient
passer par le bureau de poste de la chambre.

M. DeWitt a proposé, secondé par M. Christie, et
la question ayant été mise, que cette chambre con-
court avec le comité dans le dit rapport.

La chambre s'est divisée, et la dite motion a été
résolue dans l'affirmative.

L'honorable M. Boulton, du comité permanent des Premier rap.
ordres permanens, a présenté à la chambre le pre- port du comit

mier rapport du dit comité ; lequel a été lu comme
suit:-

Votre comité a pris en considération la pétition de
A. Rankin, écuver, et autres, demandant l'incorpora-
tion de la compagnie des mines de Huron Copper
Bay, et voit 'ue les pétitionnaires ont inséré, pendant
plusieurs mois, avis de leur pétition dans le Canada
Gazette; et vu que la localité indiquée dans leur péti-
tion se trouve en dehors des ,limites d'aucun district,
votre comité prend la liberté de recommander que le
dit avis soit considéré comme suflisant.

Votre comité a aussi consulté la pétition d'Alfred
Digby et autres, de Braniford et autres townships,
demandant que les dits tovnships soient érigés en un
district séparé, et a trouvé satisfaisante la preuve de
la publication de l'avis dans un papier-nouvelle de la
localité, pendant deux mois et plus; mais votre co-
mité soumet respectueusement qu'il ne considère pas
qu'une demande de cette nature tombe sous l'opéra-
tion de la 66me règle de votre honorable chambre, qui
exige la publication d'un avis.

La même remarque peut aussi s'appliquer, dans
l'opinion de votre comité, aux pétitions du conseil de
ville de la cité de Kingston, demandant des amende-
mens a son acte d'incorporation ; et à la pétition de
Thonas W. Lloyd et autres, membres de la société
St. George de Québec, demandant un acte d'incorpo-
ration, dans ni l'une ni l'autre desquelles les pétition-
naires ne demandent aucun droit ou privilége
exclusif.

Ordonné, que M. Prince ait la permission d'intro- Billpourincor-
duire un bill pour l'incorporation de la compa- porer la coi-
gnie de la baie de cuivre de Huron. pngnie de tarobaie de cuivre

Il a, en conséquence, présenté le dit bill a la cham- de Huron.
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour vendredi
prochain.

Message du conseil législatif par Charles DeLéry, Message du
écuyer, l'un des maitres en chancellerie conseil legmila

M. l'Orateur,,11f
Le conseil législatif a adopté l'adresse à sa majesté

au sujet des lois de navigation, en remplissant le blano
par " conseil législatif et : " Et aussi,

Le conseil législatif a passé l'adresse qui suit à son Lois do navi
excellence le gouverneur général, priant son excellen- gation.
ce de transmettre l'adresse conjointe e la reine" au
sujet des lois de navigation, au secrétaire d'état de sa
majesté pour les colonies, en sorte qu'elle puisse être
mise au pied du tréne, à laquelle il demande le con-
cours de cette chambre.,

A son excellence le très honorable James, comte
d'Elgin et .Kincardine, chevalier de l'ordre
très ancien et très noble du 'chardon, gouver-
neur général de l'Amérique Britannique du
Nord, et capitaine général, etgouverneur en
chef des provinces du Canada, e a Nouvelte-
Ecorse, du Nouveau-B runswick et de l'isle du
Prince-Edouard et vice-amiral d'icelles, etc.,
etc, etc. T .

Qu'il plaise à vctre ee en
Nous, les dévoué et loyaux sujets de sa majesté

le conseil législatif -

46



12 Victorio. 30° Januarii.

du Canada, réunis en parlement provincial, prions res-
pectueusement votre excellence de vouloir bien trans-
mettre notre adresse commune, à sa. très gracieuse
majesté, au sujet des lois de navigation, en la manière
que votre excellence .le jugera à propos, afin qu'elle
soit déposée au pied du trone.

Et aussi,
Le conseil législatif a humblement accepté et passé

un bill, intitulé: " Acte d'amnistie pleine et entière
<racieusement accordé par sa majesté la reine.»
î,t ensuite, il s'est retiré.

Sur motion de l'honorable procureur général La-
Fontaine, secondé par l'honorable procureur général

ete d'anni. Baldtwin,
Le bill grossoyé du conseil législatif, intitulé: "Acte

" d'amnistie pleine et entière, gracieusement accordée
par sa majesté la reine:' a été lu une fois.
Et le bill étant signé de son excellence le gouver

neur général, tous les membres assis se sont tenus
découverts, durant qu'on en a fait la lecture.

Résolu, Nemine coniradicente, que le bill passe.
Ordonné, que l'honorable procureur général La-

Fontaine reporte le dit bill au conseil législatif,
et informe leurs honneurs que cette chambre l'a
passé sans amendement.

Sur motion de l'honorable M.Hincks, secondé par
l'honorable procureur général Baldwin,

îe de nfYi- Résolu, Que cette chambre concourt à l'adresse de
tion, l'honorable conseil législatif a son excellence le

gouverneur général, priant son excellence de
transmettre l'adresse conjointe à sa majesté, ad
sujet des lois de navigation, en la manière que
son excellence le jugera convenable, afin qu'elle
puisse être mise au pied du trône, que le blanc
en icelle soit rempli par les mots: "et les com-
munes," et que la dite adresse soit signée par M.
l'Orateur de la part de cette chambre.

Résolu, qu'il soit envoyé un message au conseil
législatif, informant leurs honneurs que cette
chambre a adopté l'adresse à son excellence le
gouverneur général, au sujet des lois de navi-
gaton.

Ordonné, que l'honorable M. Hincks porte le dit
message au conseil législatif.

Ordonné, que M. Chauveau ait la permission d'in-
a . troduire un bill pour incorporer la société St.

eorge. George, à Québec.
1i a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

bre, lequel a'été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

risur a M, Mérthot, du comité spécial auquel a été renvoyée

uno de J. la pétition de John Gordon et autres, actionnaires de
a compagnie de l'emmagasinaoe à Québec, a présen-

té à la chambre le rapport du,<'it comité, lequel a été
lu comme suit:-

Apr s avoir consulté la; pétition qui a été soumise
à son examen, yotre comité en est arrivé aux mêmes
conclusions que·les pétitionnaires, et prend la liberté
de recommander lintroduction d'un'bilt onforme aux
dites conclusions.

oor ini- Ordonné, que M. Méthtait la permission d'intro-
compagie la duire un bill pour inéorporer la conpagnie d'en-
remrpnt dp de Québec.
qoubec. Il 'a, en conséquence, présenté le dit bill à1la cham-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la'tpremière fois, et
dont la seconde leoture a été ordonnée pour vendredi,
le neuvième jourde février prochain.

Compagnie Or donné, que la réponse a une adresse de passem
des pcherles blée législative 'a son-excellenele 4gouverneu

dem mnflea général, datée le vingt-trois> du oourantp relati-

t Comines

vement aux pêches de Gaspé et à la compagnie de charbon de
des mines de charbon, avec lesi documens qui Gaspé.
l'accompagnent, mis devant la chambre hier, soit
imprimée pour l'usage des membres de cette
chambre.

Ordonné, que M. Jobin ait la permission d'intro- Bi relatif
duire un bill pour amender J'acte qui pourvoit à l'organisaton
l'organisation de la profession de' notaire dans le
Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain,

Ordonné, que M. Jobin ait la permission d'intro- Bil relatif à
duire un bill pour autoriser la saisie d'une cer- la saisie des

e , officiers
taine partie des salaires desn officiers publics, au publics.
paiement des dettes des dits fonctionnaires.

1h a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture e été ordonnée Pour lundi
prochai.,

Sur motion de l'honorable M' Merritt, secondé par
l'honorable M. Price,

Résolu, que cette chambre se forme maintenant Produits des
en comité dô tdute la chambre, pour s'enquérir Etats-Unis.
s'il est expédient de pourvoir à ce que certains
articles de provenance où i produits des Etats-
Unis d'Amérique aient entrée libre en Canada,
lorsque les mêies articles, de provenance o.u
produits du Canada seront adniis sans droits dans
les dits états.

-La chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit comité.

M. Polette a pris le fauteuil du comité et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Polettë a fait rapport que le comité avait

fait quelque progrès, et lui avait enjoint de demander
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le comité uit la permission de siéger
de nouveau demain.

Sur motion de M. Boutillier, secondé par M. Jo-
bin,

Ordonné, que les greffiers des cours de circuits Cnurs de tir.
dans le Bas-Canada, transmettent à cette cham- cuit.
bre, sous le plus court délai possible, un extrait
des procédés de leurs, cours respectives, men,
tionnant,

1. Le nombre des actions intentées ;
2. L1e nombre des causes jugées ;
3. Le nombre.des causes au dessous £65s.
4. Le montant .des honoraires accordés aux

huissiers, greffiers et avocats, pendaaut l'an-
* née 1.847,~ ~ *

Ordonné, que l'honorable proctureur général Bald-. Bill pour révo.
win ait ta permission d'introduire un .bill pour quer les actes.
révoquer les actes en forces dans le Haut-Cana. des municipa-
da, quiont rapport à r'établissement des autorités t

locales et municipales, à le. 'voirie~ et à-lai répar-
tition et perception' des taxes locales, et autrési
matières de la.meme:natures

Il a, en conséquence, pr ésenté le dit bil.à la cham
bre, iequel, aýété reçu, set luepouria premiere fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardit lk
treizième jour de février proclaia

Ordonné, quel'honorabl procureur général Bal relatif au
win ait-la permission-d'introduire unbill pour muncipalass.
pourvoir,:pr une loi gênérale,t l'établissement etc. (H. C.)
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de municipalités dans les divers comtés, cités,
villes, townships et villages dans le-Haut-Cana-
da.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi, le
treizième jour de février prochain.

Commerce do Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial, com-
bois, posé de M. Scott, de Bytown, l'honorable M.

La Terrière, M. Egan, M. Johnson, M. Bell,
M. Lyon, M. Ball, M. Flint et M. Holmes,
pour s'enquérir et faire rapport de l'état du com-
merce de bois, des causes qui en ont amené la
dépression actuelle, de la protection à donner
aux forêts contre les déprédations, et de toutes
autres matières qui affectent les intérêts coin-
merciaux de la province ; pour en faire rapport
de temps à autres, avec pouvoir d'envoyer que-
rir personnes, papiers et records.

Bill relatif anu Ordonné, que tl. Richards ait la permission d'in-
transport de la troduire un bill pour simplifier le mode de trans-
propriété, etc. port des propriétés mobilières dans le lia ut-Ca-

nada, et pour rendre saisissables, en vertu d'une
exécution, certains droits et intérêts eu icelles.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi, le
douzième jour de février prochain.

Sur motion de M. Thoipson, secondé par M.
Smith, de Wentcorth,

Lignes des Ordonné, que l'entrée dans les journaux de cette
Iowships aO chambre du 15me jour de mars 1848, relativeient
Dunn et autres. à la pétition du conseil municipal du district (le

a a éi I
iagara, exprimant le desir (le voir certains

usages confirmés, et certains changemens faits
aux lignes de division des townships de Dunn,
Canborough, MIoulton et Sherbrooke, et deman-
dant l'intervention de la chambre, soit mainte-
iant lue.

La dite entrée a été lue en conséquence.
Résolu, que la dite entrée soit renvoyée à un co-

mité spécial. composé de M. Thompson, M. Ve-
tenhall,M.MFarland, M.Smith, de Ventworth,
et M. Johnson, pour en faire rapport avec toute
la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
querir personnes, papiers et records.

Sur motion de M. Christie, secondé par M.
Prince,

Lles de la Ordonné, que l'entrée dans les journaux de cette
Magdeleine chambre, du 9me jour de juin 1847, relative-

ment à la pétition de flilaire Nadeau et autres,
des Isles <le la .Mlagdeleine; demandant qu'il soit
pris des mesures pour leur assurer la libre jouis-
sance des terres qu'ils occupent depuis un temps
immémorial, soit maintenant lue.

La dite entrée a été lue en conséquence.
Ordonné, que la :dite entrée soit renvoyée au co-

mité spécial auquel est renvoyée la pétition de
James Cormier et autres, des Isles de la Magde-
Zeine.

Ordonné, que le dit comité ait la permission de
faire rapport de temps à autre.

Sur motion de M. ZI'fFarland, secondé par M.
Thompson,

e fr Ordonné, que l'entrée dans les journaux de cette
des rivières chambre du 26me jour de mars 1846, relative-
Niagara et ment à la prolongation du temps fixé pour ache-
Détroit. ver le chemin de fer de la compagnie du chemin

de fer des rivières Niagara et Détroit, soit main-
tenanthe é t

La dite entrée a été lue en conséquence.

Ordonné, que la dite entrée soit renvoyée au co-
mité permanent sur les bills concernant les lignes
de chemins de fer et de télégraphes.

Message du conseil législatif par John Fennings Message dg
Taylor, écuyer, l'un des maitres en chancellerie conseil l4

Le conseil législatif informe cette chambre, que Son excelle
son excellence le gouverneur général a fixé demain, fixe l'heurei~ Il' recevra Ici
à une heure de l'après-midi, pour recevoir les adresses chambres
des deux chambres au sujet des lois de la navigation, et
que le conseil législatif a ordonné que les membres du
conseil exécutif qui sont membres de cette chambre,
se rendent auprès de son excellence, à l'heure indi-
quée de la part de cette chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

Ordonné, que tels membres de cette chambre qui MIefges
forment partie de l'honorable conseil exécutif de se rendront
cette province, se rendent auprès de son excel- auprès de
lence le gouverneur général, de la part de cette aree
chambre demain, à une heure de l'aprés-midi,
avec les adresses des deux chambres, au sujet
des lois de navigation.

L'honorable procureur général Baldwin, l'un des Asile des .

conseillers exécutifs de sa majesté, a mis (levant la natiques de

chambre, par ordre de son excellence le gouverneur Dr. Park
général, réponse à une adresse de lassemblée législa-
tive à son excellence le gouverneur général, datée le
26 du présent, priant son excellence de vouloir bien
faire mettre devant elle, toute la correspondance
échangée entre les commissaires de l'asile temporaire
des lunatiques à Toronto, et le secrétaire provincial,
au sujet des plaintes qu'ils ont portées contra le Dr.
Park, le surintendant du dit asile ; et aussi, toutes les
communications du Dr. Park, au secrétaire provin-
cial, au sujet des plaintes qu'il a portées contre les
dits commissaires, et tous les documens et papiers
ayant un rapport quelconque avec la destitution (lu
Dr. Park de la situation de surintendant du dit asile
temporaire des lunatiques de Toronto ; et aussi, copies
de toute la correspondance échangée entre le Dr.
Park et le secrétaire provincial, au sujet de la com.
mission d'enquête nommée pour examiner et s'enqué-
rir sur les causes .lu différend surgi entre les dits
commissaires et le Dr. Park ; et aussi, copies des
commissions nommant les dits commissaires et le Dr.
Park. Appendice

Pour la dite réponse, voir appendice (M.) (M.)
L'honorable procureur général .Baldwin, l'un dMessage

son excele
conseillers exécutif de sa majesté, a remis à M. l'Ora-
teur un :message de son excellence le gouverneur
général, revêtu de la signature de son excellence.

Et le dit messae 'a été lu par M. l'Orateur, tous
les membres de la chambre étant dédouverts ; et il est
comme suit:-
ELGIN ET ,INcARDINE.

Le gouverneur général trausmet, pour l'informa- D6pches.
tion de l'assemblée législative, copies, des dépêches
du secrétaire d'état de sa majesté pourles colonies,
énumérées dans la cédule ci-annexée.
Hôtel du gouvernement,

30 janvier, 1849.
.eCédule.

Le:comte Grey au comte d'Elgin.
No. 166, Il février, 1848-acte des douanes sanc-

tionné par la reine, avec une lettre dem. tréso-
rerie et du bureau de commerce à cet égard.

No. 16l7, Il février, 1848-dito, avec un mémoirede
certains fondeurs. , , -

No. 175, 6 mars, 1848-dito, avec un mémoire de
certains marchands de Glasgow.,

No. 186,,31 mars, '1848-dito, vues du gouverne-
ment de sa majesté.



12 VictoriS. 300 Januarii.

No. 252, 7 juillet 1848,-relativement à l'acte du
Canada, pour étendre le droit de propriété:lit-
téraire à certaines personnes résidant dans le
royaume-uni.

No. 299. 17 novembre 1848,-chemin de fer de
Halifax et Québec, transmettant le rapport des
cominissaires, et désirant connaître les vues de
la législature provinciale.

Militaire, 15 septembre, et: 22 décembre 1848,-re-
lativement à la nécessité d'exempter du paie-
ment des droits certains articles importés pour
le service militaire.

No. 174, 24 février 1848,-au sujet des actes de
chemins de fer de Montréal et Lachine, du St.
Laurent et du villige dIndustrie.

No. 202, 20 avril 1848,-transmettant un ordre de
la reine en conseil, sanctionnant sept bills de
chemins de fur réservés en 1847, et indiquant
]ès amendeniens nécessaires.

No. 206, 29 avril 1848,-annonçant la sanction dc
certains actes, et suggérant des amendemens aux
actes qui incorporent les compagnies 'de 'Mont.
réad et du Lac Echo pour l'exploitation des
mines.

No. 231, 15 juin 1848,-suggérant des amendemens
à l'acte qui incorpore la compagnie du télé.
graphe de l'Ouest.

enudice Pour les dépêches qui accompagnent le dit mes-
sage, voir appendice (N.)
O-donné, que le dit message, et les dépêches qu

laccompagnent, soient imprimés pour l'usage
des membres de cette chambre.

e d'O. L'ordre du jour pour prendre en considérationr
r. ultérieure l'affire de John George Vansittart, écuyer

officier rapporteur à la dernière élection pour l
comté d'Oxrford, étant lu

Et la chambre ayant été informée que M. Van'
sittart était à la porte, il a été appelé, et a compart
à la ba-re.

Et la 'chambre avant aussi été informée que M
Ednund Deedes,téioin le la part de M. Fansittart
était à la porte, il a été appelé, et étant à la barre
il a été interrogé comme suil.

Par le colonel Prince.
61. Vous êtes, je crois, Edmund Deedes, écuyer

de WVoodstock, dans le comté d'Oxford, dans k
Dlaiut-Canada ? étiez vous présent lors de la nomina
tion, à l'élection d'Oxford, le 28 décembre 1847?-
Je suis la même personne. J'étais alors présent
l'élection d' Oxford.

62. Etiez-vous sur les hustings, Ou auprès, quand o
a demandé~ à M~I Hincks l'acte de sa qualification ?-
J'étais surHles lustings.

63. E tiezvos'pres'de l'officier rappoi teu en cettu
occasion ; et à quelle distanee èn étiez-vous7- Je mu
trouvais près de lui.

64 Connaissez-vous M. George Brown, de To
ronto; et était-il présent dans cette occasion?-J
le connais; et il'tait 'résent dans cette-oENsion.

65. A quelle distance éta t-il dé l'officier rappor
teur ?-A la distane' trois rgesenviron, autan
que je uis mele fappeler.

66.' f.BBrown 'a-t paru 'se trouverl .comme l
representant de l'honorable Francis1icks ?--Ilj
dit qu'il l'était. ' '

67. Etes-vous resté sur les hustings pendant tou
le cours de cette journée-là et étiez-vous àm
d'entendreó'e" que disdit 'l'officier-rapportéur, et le
par-oles qu'onì lui adressat? -Je suis resté sur~ le hus
tings pendanttout Ieconi' le la jounée ac
comme% 'e 'l'étais, 'j'étais à; mmrÃ d'ertendre ce qu
disait l'o fficeiërapporteur, ainsique les paroles '.qui, a
étaient a dressées' '

68 Quiarésnté à o'ffcier rporeur l&quali
fication de l'honorable Francis Bncks ?-C'est M

Brown.

69. En recevant la dite qualification, ou subsé-
quemment, l'officier rapporteur a-t-il eu quelque con-
versation avec M. Brown, relativement à la dite qua-
lification ?-Oui.

70. L'officier rapporteur, en répondant a une ob-
servation qui lui fut adressée par3M. Brown, ne s'est-
il pas servi des termes suivants: " Dans tous les cas,

j'ai décidé en votre faveur. Je tiendrai:pour bonne
'la qualification de M. incks pour le moment," et
n'a-t-il pas ajouté, " qu'il laisserait aux autres parties

a obtenir une décision ailleurs" ou des paroles sem-
blables ?-Non, il n'a pas fait une telle réponse.

71. Si M. fansittart se fût servi dexpressions
semblables à celles indiquées dans la dernière ques-
tion les auriez vous entendues ; et croyez-vous qu'il
eût pu se servir de telles expressions dans cette occa-
sion sans que vous les eussiez entendues ?- S'il se fut
servi des expressions contenues dans ladernière ques-
tion, je les aurais entendues ; et comme j'étais très
près de lui, je ne crois pas qu'il eût été possible pour
lui de se servir d'un semblable langage sans <que je
l'eusse entendu.

72. M. Brown s'est-il conduit en cette occasion
d'une manière violente ; et a-t-il employé un langage
insultant envers l'officier rapporteur ?-M. Brown a
montré de la violence de teins à autre, mais ne s'est
point servi d'un langa ge insultant envers l'officier
rapporteur, sur les hustings, le jour de la nomination.
. 73. Etiez-vous présent quand l'officier rapporteur a

demandé la levée desaains L-Oui.

74. L'ofiicier-rapporteur a-t-il, lors de la levée des
mains, proclamé l'honorable Francis Eincks élu, ou
a-t-il déclaré que la majorité était en sa faveur?-
L'officier rapporteur a déclaré que la majorité était
len faveur de:l'honorable Francis Ilincks; mais il ne

l''a point proclamé élu.
75. Etiez-vous présent à la clôture de l'élection, le

5 janvier 1848 ; et étiez-vous placé de manière à en-
tendre ce qui s'est passé cette journé-là ?-J'étais
présent en cette occasion, et j'étais près des hustings,
d'où je pouvais voir et entendre presque tout ce qui
,pest passé ce jour-là.

76. M. George Brown a-t-il adressé la parole a la
multitude qui' était là assemblée, après la clôture de
,l'é lion ?-Ou.

77. M. Brown a-t-il alors et là déclaré que M.
-Fansitart lui avait dit qu'il avait agi d'après l'avis
de l'ionorable John'Iillyard Cameron ? M. Brown
a déclaré que M. Vansittart lui avait' dit qu'il avait
agi d'après l'avis de l'honorable John iHi11yard Ca-
imeron.

78. N'était-ce pas en réponse à cette assertion que
M. Vansittari dit: " Cela ri'est pas vrai!"---C'était en

e répondant.à cette assertion ,ue M. Vansilart dit,
Cela n'est pas vrai."'
79. M. Brown a-t.il dit ens'exp liquant à ce sujet,

- " Qu'il avait compris que M. 'Vansitart avait agi d'a-
e " près l'avis de l'honorable John Hillyard Gae

r " o n'a pad d'u'il avaitý entendu dire
que agi d'après les'avisde l'Iio-
nora'blýJoh'n i yard Cameron ; tmais il a déclaré
que MVåitt luivait dit qu'il ait ai d'après

e les avis, e P'honorable John BFillyard Camneron.
a 850... Brown, dans cette occasion, a-t-il empo

des expressionsisultantes ou violentes à l'égar de
tl'officier rapporteur ?-Oui, il s'est servi d'expressions

insultantes et inconvenantes à l' éard de l'officier
s rapporteur. '

81:].'officierrapporteur I a-t i menacé,de l'empri
sonnement s'il rpésistai a se servir de"sermblablës cx

a pressins?ÑOui
i Par l'hnorable M ncks

'a2Etiz' ouêesvu encore péiet de
- oâ¿iatio constitûtionrneledu istrict de Brook

.lJ'étais président de l'association cónstitutionnelle'du
district de Brook, mais jene le suis'plus à présent.

t.

'â
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83. Avez-vous été nommé: président à un dîner
donné à M. Yansittart, à son retour de Montréal, le
prinitems dernier ?-Oui.

84. La discussion relativement à la qualification de
M. Hincks, a-t-elle eu lieu avant ou après la levée des
mains en faveur des candidats ?-Elle a eu lieu avant
la levée des mains.

85. Vous avez dit que M. Brown s'était servi d'ex-
pressions insultantes et violentes ; pouvez-vous dire
quel est le langage que M. Brown a employé ?-Je
ne puis me rappeler les termes mêmes dont s'est servi
N. Brown, il y a de cela déjà si longtems, mais je lui
ai entendu dire, en cette occasion, n un monsieur qui
était près de moi, " S'il se fut servi d'un langage aussi

insultant envers moi, en ma qualité d'officier rap-
porteur, je l'aurais certainement envoyé en prison."
86. La conduite de l'officier rapporteur n'a-t-elle

pas excité l'indignation générale des gens rassemblées
aux hustings ?-Oui, parmi un grand nombre de per-
sonnes présentes.

87.. M. Brown n'a-t-il pas employé tous ses efforts
pour appaiser l'agitation qui régnait parmile peuple ?-
Je le crois.

88. Avez-vous agi comme agent de M. Carroll à
la place du pull à WVest Oford?-Non.

89. Connaissez-vous M. Farmrr, M. Fauquier et
M. Thomas, qui ont agi comme députés ofliciers rap-
porteurs ? dans ce cas, voulez-vous dire à quel parti
politique ils appartiennent ?-Je connais M. Farmer,
M. Fu quier et M. Thomas, qui ont agi comme dé-
putés officiers rapporteurs. Je crois qu'ils appartien-
nent tous trois au parti conservateur.

Par M. Smitlh, de Durham.
90. Etes-vous le monsieur qui a adressé un mémoire

à cette chambre au sujet de la dernière élection du
comté d'Oxford, et êtes-vous aussi un de ceux qui
ont signé la pétition de " Edmund Deedes et autres,"
présentée à la chambre sur ce sujet ?-Je suis la
personne même.

Par l'honorable M. Baldwin.
91. Lorsque, avant la levée des mains, la question

de la validité de la qualilication de M. Ilincks s'est
élevée, M. Vansittart a-t-il dit qu'il avait pris l'avis
de gens de loi à. ce sujet ? ou savez-vous, d'après ce
qu'il a dit lui-même ou autrement, s'il a pris leur
avis ?-Avant la levée des mains, M. Vansittart ne
m'a jamais dit qu'il eût consulté des hommes de loi
quant à la validité de la qualification de M. Hinchs,
et je n'ai appris ni par ce qu'il m'a dit, ni autrement,'
s'il les a consultés. M. Vansittart ne m'a jamais dit,
ni à moi, ni à aucune autre personne, qu'il eût con-
sulté des homnmes de loi.

Par M. Ntnan.
92. Y a-t-il eu quelque débat quant à la validité de

la qualification, après la levée des mains?-Pas ce
jour là à ma connaissance.

Par M. Smith, de Durhami.
93. Sur quels faits ou rapports en particulier vous

étes-vous fondé pour insérer le dernier paragraphe
contenu dans la pétition signée par vous et autres, et'
adressé à cette chambre, à l'égard du rapport de l'é-
lection en question? consultez ce paragraphe et ré-
pondez ?-Avant lejour du rapport, M. ansittart,
étant en conversation avec moi, me dit qu'il se trou-
vait dans une position bien critique en ce qui concer-
nait ses intérêts, vu qu'il, croyait fermement qu'en
remplissant ses devoirs consciencieusement, il servi-
rait mal ses propres intérêts et nuirait à la cause du
parti conservateur, par suite du rapport qu'il croyait
devoir faire; car il savait parfaitement bien,, d'après
les rapports des élections déjà terminées, que la ma-
jorité de la chambre serait réformiste'; mais que, dans
tous les cas, lorsqu'il se serait une fois décidé, il
ferait à tous risques ce qu'il croyait être de son de-
voir de faire.

Par M. Nointan.
94. M. Vansittart a-t-il, lors de la nomination,

donné à entendre aux électeurs qu'il ne devait pas,
en sa qualité d'officier rapporteur, reconnaître M.
Hincks comme éligible ?-1l n'est pas à ma connais-
sance que M. Vansittart ait rien donné à entendre de
semblable. Je n'ai, pour ma part rien entendu de
semblable.

95. Ne -croyait-on pas, et n'était-il pas générale-
ment connu que les trois candidats, savoir: M.
Hincks, M. Carroll et M. Campbell, se présen-
taient franchement devant les électeurs sans qu'il
existât d'objection à leur nomination ?-On a objecté,
lors dle la nomination, à la qualification de ces'trois
messieurs, et l'on a laissé à chaque place de poli un
protêt contre la qualification de M. lincks avant
l'enregistrement des suffrages ; et j'ai compris que les
votes avaient été reçus sous protêt, par les députés
officiers rapporteurs. C'est M. Carroll qui a pré-
senté ce protêt.

96. Etait-ce par l'ordre de M. Vansittart que cette
démarche a été prise ?-Non, pas a ma connaissance.

97. N'était-il pas connu, si la candidature de M.
Hincks eût échoué, que le parti qui appuyait ce mon-
sieur, aurait choisi un autre candidat ?-Je n'ai en-
tendu dire qu'après l'élection, que le parti de M.
Ilincks se proposait de choisir un autre candidat, si
ce monsieur était rejeté:

98. En quel temps M. Vansillart vous a-t-il dé-
claré qu'il avait résolu de proclamer M. Carroll élu,
et non M. linchs ?-M. Vansitart. ne m'a jamais
déclaré qu'il avait résolu de proclamer M. Carroll,
élu, et non M. Ilincks; et je ne l'ai jamais su q.u'a-
près la déclaration de 1M. rantsirttar.t sur les hustings.

99. Le parti conservateur ne s'attendait-il pas gé-
néralement, à l'ouverture du poll, que M. Carroll
aurait la pluralité des voix; et n'a-t-il pas été extrê-
mement surpris du résultat de l'élection ?-Je ne crois7

pas que le parti conservateur pensât généralement
que M. Carroll obtiendrait la pluralité des voix ; la
plupart de mes amis et moi nous pensions qu'il avai.t
peu d'espoir de réussir.

Et alors, il lui a été ordonné de se retirer.

Et la chambre ayant été informée que M. Daniel
Gilbert Miller, aussi témoin le la part de M. Vansit-
tort. était à la porte, il a été appelé, à la barre, et a
Cté examiné comme suit:

Par Sir Allan N. MacNatb.
100. Avez-vous nom Daniel Gilbert Miller; et ré-

sidez-vous à 1 Voodstock, dans le district de Brock ?-
Ce nom est le mien ;, et je réside effectivement dans
ce district.

101. Etiez-vous présent à l'élection d'Oxford dans
le mois de décembre 1847 ?-Non.

102. Avez-vous eu une entrevue avec M. Georgc
Brown, de Toronto, vers le temps de la dite élection,
ou peu après 7-J'ai ou une entrevue avec M. Brown,
à lainilon, où je l'ai rencontré comme il venait de
l'élection.

103. Savez-vous si M. George Brown a agi e
qualité d'agent pour l'honorablé Fraucîs Bincks, lors
de cette élection ?-M. Brown m'a dit que oui.

104. M. Brown a-t-il fait allusion aux circonstan-
ces qui avaient transpiré lors de la dite élection ?-
M. Brown m'a fait part de tout ce qui avait eu lieu
lors de la dite élection.

105. M. Browni a-t-il fait quelque observation sr
la conduite de M. John George Vansittart, l'olicier
rapporteur? -E iéponse à une question que je lui
adressai, et après quelques rem arques sur les questions
deý droit que suscitait cettemélection,¢M. Broen me
déclara que M. Vanstari avait agi au meilleur de
son jugement, mais qu'il avait été induit on erreur par
M. John llillyard 'ameron.

100. M. Brow ne s'estil s plaint lors qu 
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Vansiltart avait induit les partisans de l'honorable
Francis Ilincks en erreur le jour de la nomination,
en déclarant qu'il voulait que la question de qualifica-
tion fût décidée ailleurs, et en la décidant lui-même
ensuite ?--M. Brown n'a pas fait de semblables plain-
tes, et il n'a point dit que Mvi. Vausittart avait inten-
tion de faire décider ailleurs la question de qualifica-
tion.

Par M. Nolman.
107. Quelles étaient les personnes présentes lors

de la conversation avec M. Brown, dont vous avez
parlé; et où, et en quel endroit à Hamilton a-t-elle
eu lieu ?-Cette conversation a eu lieu dans l'hôtel
de Weeks, à Hamilton,le soir même de la clôture de
l'élection di comté de Wentworthl; il y avait un
grand nombre de personnes présentes ; mais je ne me
rappelle aucune des personnes présentes dans le cours
de cette conversation.

108. Avez-vous compris que M. Brown ait discul-
pé M. Yansittart, et jeté tout le blâme sur M. Came-
ron ?-M. Cameron était membre de l'administration,
lors de cette :conversation; et j'ai compris que M.
Broivn attribuait entièrement le résultat de cette élec-
lection à l'influence que ses conseils, comme aviseur
légal de la couronne, et membre du gouvernement,
avaient eu sur l'esprit de M. Vansittart.

109. Avez-vous agi en aucune manière contie M.
Iincks, ou dans l'intérét de M., Carroll, ou de M.
Campbell, soit durant ou après l'élection ; et apparte.
nez-vous ou non au parti conservateur.?-Je n'ai
jamais vu M. Carroll ou M. Campbell qu'après l'é-
lection ; et je ne me suis mêlé de cette élection, ni
directement ni indirectement ; j'appartiens au parti
conservateur.

110. En quel temps, et' combien de temps après,
avez-vous fait part à M. Broton de la conversation
que vous avez eue avec M. ansittart --Je lui ai
fait part de cette conversation quelque temps après
son retour de Montréal, depuis la dernière session du
parlement ; et après que j'ai appris qu'il avait été ac-
cusé d'avoir agi par des motifs de corruption lors de
cette élection.,

Et alors il lui a été ordonné de se retirer.
M. Vansittart a alors adressé la chambre, et a pro-

duit les documens suivans au soutien de sa dé-
fense :

Claremont, township de Burford,
15 décemîbre 1847.

Cher monsieur,-J'ai reçu la faveur (le votre lettre
par M. Fauguier, pendant que j'étais occupé à rem-
plir les devoirs de magistrat, et comme le porteur m'a
assuré que mon consentement verbal suffirait, je ne
l'ai pas retardé pour vous écrire une réponse ; mais,
si vous recevez la présente à temps, je serais heureux
de savoir si vous avez quelque forme particuliére de
livres de pol, vu que les statuts qui réglent les élec-
tions ne paraissent point en prescrire, et aussisi vous
connaissea les dispositions de la loi 'qui concerne~ les
aubains, et dans le cas oit vous croirieconvenabede
nie confier la direction, de l'élection qui se fera pro,
chainement dans le township, je considérerais comme
une grande faveur de' votre part s i vous me trans-
mettiez des informations sur le mode et la manière de
prendre les voix. 1

Je reste, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

Geo. G. WABP.,
P. S.-.Comme la nomination d'un' clerc de poil ap-

partient à l'officier raporteur, et comme, j'ignore
jusqu'à quel point vous pouvez connaître les person-
nes résidant dans' ce township,' j'ai pris la'liberté de
vous recommander quelques personnes qui seraient
compétentes à remplir les 'devoirs de cettecharge :
W. D. Bowen, John <Cotton, Willard M11 . Whitehead

Copie. Woodstock, 17 janvier 1848.
M.~onseur,-J'ai l'honneur de vous transmettre 'ci-

joint les livres de polis des douze townships qui com-
posent le comté d'Oxford, ainsi que les sermens de
qualification de chacun des trois candidats qui se sont
présentés le jour de la nomination, savoir: l'honora,
ble Francis Rinks, PeterCarroll, écuyer, et Robert
H. Campbell, écuyer, avec trois protêts qui m'ont été
remis contre eux respectivement., Outre cela, M.
Carroll a produit un autre serment de qualification à
chaque poli dans les divers townships, et un nouveau
protêt contre le serment de qualification de l'honora-
ble Francis llincks, lesquels documens, i d'après les
informations données par les députés officiers rap.
porteurs, ont été affichés dans un lieu apparent, avant
qu'il ne fût pris aucune voix, le premier jour du poil.
Je vous les transmets annexés aux livres de polis oi-
ginaux. Après avoir mûrement examinés toutes ces
différentes qualifications et protêts, et consulté avec
soin la loi à cet égard. il m'a paru que les qualifica-
tions dePeler Carrollet Robert H.C ampbell, écuyers,
étaient parfaitement valides ; mais que la qualifica
tion de l'honorable Francis llincks n'était pas cop-
forme au statut, vu qu'elle avait été faite avant qu'il
put être reconnu comme candidat ; et il m'a paru en
outre que je ne pouvais point légalement recevoir
cette qualificatioin, parce (lue l'on ne montrait aucune
cause inévitable-dans le fait, aucune raison qui pût
justifier son absence, le jour de la nomination, comme
le statut l'exige. Je mentionnerai encore, que l'agent
de M. Ilincks m'a, présenté, peu de temps ayant de
me rendre aux hustings pour y déclarer le poli ouvert
un autre papier, signé par l'honorable Francis incks,
comme étant une. nouvelle déclaration:de qualifica-
tion, mais n'étant pas assermentée, et. ne spécifiant
point de ,propriété, ce document a été considéré
comme inutile, parce qu'il êtait présenté trop tard, et
qu'il n'était pas complet. J'ai, en conséquence, refusé
de l'accepter, etje me suis vu forcé.d'omettre entiè-
rernent le nom de ce monsieur, et de déclarer Peter
Carroll, écuyer, dûment élu comme ayant le plus
grand nombre de voix légales ; l'étatgénéral du poil
étant, lors de la clôture finale, comme suit

Pour M. Carrroll. .478
Pour M. Campbell. . 131

donnant une majorité de 347 pour M. Carroll. J'ai
annoncé en conséquence le résultat de lélection dans
les termes suivans:-

Je déclare nulles, les voix données à l'honorable
Francis Ilincks, et je déclare que ce monsieur est
inéligible, vu que sa qualification a été assermentée
avant que le vrit d'élection ait été émané, et aussi
parce que l'on n'a pas7 fait voir que la maladie ou
quelqu'autre cause inévitable l'a empêché de paraître
en personne le jour de la nomination, pour prêter le
serment de déclaration de qualification, tel que
dlemandé,'

Et je déclaro' en outre que. Peter Carroll, écuyer,
ayant la majorité. des vois légales, est dûment élu
comme membre pour représenter le comté d'Oxford
dans le piarlement provincial prochain,

•J'ai l'honneur'd'ètre, monsieur,
,Votre trés obéissant serviteur,

(Signé,)' Jous G," VassivTaar.
Of4icierrapporteur pour le

comté d'Oford,
A Féli. Fortier, écuyer, -

ecetc., etc,
District de Br ock, savoir.:

Richard Foquett, de la ville de Woodstock, dans le
district de Brock, gentilhomme,~ fait serment et dit
qu'il était' présent à l'élection générale, pour le conté
d'Oxford,. du 28 décembre 1847 ; qu'il' a agi comme
clerc de l'officier rapporteur John George Vansitart,
écuyer, dans cette occaision; 4l'en qualité de clerc,
ilétait présent le jour de la nomination et serappelle
parfaitement bien les circonstances liéc à cette élec,
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tion, Le déposant dit de plus que, dans cette occa- Alors, sur motion de M. Watts, secondé par M.
sion, l'honorable Francis Ilincks, Peter Carroll et.1 Noitman
Robert IL Campbell, écuyers, furent respectivement La chambre s'est ajournée.
nommés candidats à la dite élection ; que la levée
des mains fut demandée et fut en faveur de Plhonora-__

ble Francis Hlincks, suivant la.décision de l'officier
rapporteur ; que la qualification de chacun des candi-
dats fut demandée et donnée, et que les protêts Mlercurii, 31 dic Januarui
contre chacune des dites qualifications furent respecti-
vement déposés. Quant au protêt contre la qualifi- ANNo 12 VicToi.1 REGiNÆ, 1849.

cation de l'honorable Francis Hincks, le déposant se ES p
rappelle que loflicier rapporteur dit, le jour même de téetiss suivantes ont été séparément présen- Pé:-pion.
la nomination, qu'il prendrait soli tem'ps pour le déci- Ltéesi etiimises sur la table PI5n e.
dea. nominaon, quila, perge son, spuyr, le i e Par M. De WVitt,-la pétition de .Xavier Meloche et
der. Le jour suivant, George Brown, écuyer, agen' aires, de la paroisse de St. Tiniothé de Beauharnois;
de M. Hincks, somma M. pansilart (le donner une la pétition du conseil de la municipalité de la seconde
décision sur la qualification de M. lincks,-a quoi d d
M. Tansittart répliqua qu'il lui fallait encore (lu tems eaition du cod de Bcauharnois, (acte municipal

pourpouoirdoner oitopiionsurla lé-alité de la eIt la pétition du conseil dle la municipalité (le lit Se-
p pconde division dt comté de Beauharnois, (chemin).

qualification, M. brown le pressa de donner alors une P ar M. Malloch,-la pétition de Thomas il, de
décision; M. Vansittari répondit qu'il prendrait encore la ct de Toronto.
du toms, et M. Broun parutvexé parce que M. Van- a cité (le Toi-onto.

sittart ne voulait pasalors donner de décision. Le dé- le l'hôtel-dieu de Montréal; la pétition d'Amable A-
posant a lu la réponse que donne M. . rown a li chadbeault et autres, de l'Assomption; la pétition de
troisième question qui lui a été soumise par l'assem- . C. airibat et autres, des comtés de Leinster et
blée législative, à la premiere session, dans lauelle 1 Berthier ; et la pétition de L. Z. Nolin et autres, des
M. Brown expose que M. Vansittart lui dit à lui1 village et paroisse de l'Assomption.
comme agent de M. lincks:" Dans tous les cas, j'aii Par M. Lemiex,-la pétition de Joseph C. Bélan-

décidé la question en votre faveur. pour le moment: ge et autres, de St. Anse/me.
je considérerai la qualification de M. llincks comme par M. Chauveau-la pétition de Carles Il. las-
valide," et qu'il " laisserait aux autres parties inté- siserage, de la cité <le Montréal; et la pÉtition de

" ressés à chercher une décision ailleurs.-Le dpo- idaine Elleno? Teed, de la cité de Québec.
sant dit que le jour ile la nomination et le jour suivant, P M. en ,latit de L .
lors de lentrevue qui eut lieu entre M. Brown et M.11 ar. ducomtó pettiouaos. G

- - . , atres. <lu comité les Outaouais.
Vansittart. ce dernier dit deu manière distincte qu'il Par lhonorable Ml Baglrey,-a pétition du révé-
prendrait du tems pour décider sur la légalité de la rend Alexander Mathieson, D. D., et autres, membres
qualification de M. Nincks et qu'il demandait encore, rd l'élise presbytérienue du Canada, en rapport avec
du toms pour se former une opimion sur la question: l'glise étb d'Ecosse.
et que, dans aucune de ces deux occasions, M. Van- P abi . pcicosse.
sittart lie dit q'llaisserait l'afrtirc à être lai M J'lmnt,-la pétition du consoil municipal du

n qul aedécidée district de Victoria, et de la coinpagnie Je la fonde-
ailleurs; au contraire, M. Brown le pressait de la dé- ie (le Murmora.
cider alors . M. Vansittart n'avait pas d'objection a Par l'honorable procureur général Badwin,--la
la décider lui même, mais il ne demandait que du pétition de William Johnston, écuyer, du township de
temps pour imurir son opinion à ce sujet.

Et le déposant dit dle plus que les livres de polI ent Para
été faits, que les noms des candidats y ont étemscrits la pétition dos dames de la société bienveillante <e
par lui, déposant, sans aucun ordre exprès <le M;M Ion/réal; la pétition de la sour Jeanne de Chantal
V7-ansiltart, mais parce que le déposant a considéré ;et autres, scours de la charité <le Montréal; la péti-
comme une chose détermine (ie les trois personnes tin di révérendissime évéque catholiquede Montréal,
ci-dessus nommées étaient candidlats. (enfins trouvés); et la pétition du révérendissime

Rici.%anD l 'ogErTT. ýévéque catholique <le Montréal, (séminaire : de Ste.
Assermenté devant moi,

à WVoodstock, le 15 janvier, 1849. Mr M. Gurnett,Jans Ingersoli, J.1' Pa r i. 3orrison -In pétition tle George Gretécuyer, maire, et autres, (le la cité de Toronto, et au-
et commissaire des banqueroutes Itres. du district de Home.

dans et pour le district de Brock. Par M. habot,-la pétitihn de la société d'éduca
Je certifie par le présent que Richard loqueit ode QuébCc; la pétition'des directrices de Fasso

écuyer, nommé dans l'afiidavit ci-dessus, est grefier charitable des aes catholiques romaines de
de la cour du district de Brock, et que les devoirs de lQuéec; la pétition de l'honorable William Walker
acharge exigent qu'il soit toujours present a bu et autres, de la cité de Québec; la pétition de Fran-

reau u cis Rou-ke et autrcs,: du district de Québec; lii pèti-
D. S M'QUEEN, tiende messieurs Loi1esurier l Ti/stone et compagnie,

Juge de la cour <le district et autres, Iarchands"etlautres, de la cité de Québec
du district de Brock- a pétition le Joseph Légaré et autres de la cité de

Woodstock, 1 janvier 1819. Québec ; la pétition d'E. Dalaire, écuyer, et autres,
de la rive sud du St. Laurent, dans les environs de

Et alors il lui a été ordonné de se retirer. Qiuébec; la petition d'I Gowan. écuyer, et autres,
drt Québec; la pétition le V. K. 1Cord, écuyer,

Sur motion de M. Nointan, secondé par M. Mor- et autres, de la cité de Québec; la pétition du révé-
rison, rend John Cook, D. D., et autres, ministres anciens

Ordonné, que la considération ultérieure de l'af- et syndies de l'église de St. Andrews.dans la cité de
faire de Johtn George Vansittart, écuyer, officier Québec ; la pétition de deÏoiselle Eliza Taylor, se-
rapporteur à la dernière élection pour le comté drétaire, de la part du comité des danes gérant les
d'O.ford, soit remise à jeudi prochain. affaires de l'asile des orphelins protdstans dc Québ e

la pétition du révérend Geogg Mackie, D. D., prési
Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'a pas été lent et autres, Comité de régie des écoles nationales

disnosé, soient remis à demain. à Québec li pétition de Ladyý Stuart, et autres da-
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nies, comité de l'école des petits enfans à Québec; la Du révérend L. Provancher et autres, 'de Lamb-
pétition de la société littéraire et historique de Qué- ton et autres townships, comté deJ Mégantic; deman-
bec, (aide); ria pétition de la société littéraire et histo- dant que les dits townships soient formés en une
rique de Québec, (quorum>; et la pétition de Z. Wil- municipalité distincte.
liams et autres, de Québec. Des directeurs de l'académie de Berthier; deman-

Par l'honorable M. Merritt,-la pétition de William dant une aide pour leur permettre d'agrandir la dite
Farley et autres, électeurs du quartier numéro 4, académie.
dans la ville de Ste. Catherine. De Jean Baptiste Cartier et autresde la aroisse

Par M. Notman,-la pétition de John Watson de St. François du Lac; demandant une indemnité
Grifn et autres, fils et filles de feu Joseph Griffn. pour les pertes qu'il a essuyées pendant les troubles

Par M. Wetenhall,-la pétition de David Buchan, de 1837 et 1838.
écuyer, et autres, du village de Paris et ses environs; Des directeurs de l'académie de Berthier; deman-
la pétition de G. 3facartney et autres, de la moitié dant l'aide ordinaire pour le soutien de la dite acadé-
sud du township de Dumfries, district de Gore ; et mie.
la pétition d'Absolom Shade, de Galt et James ,De S. B. Charland et autres, de la paroisse t.
Cowan, de Valerloo. Grégoire, comté de Nicolet; demandant un acte pour

Par M. Wilson,--la pétition'de William Oliver, du ouvrir un certain chemin dans la dite paroisse.
township de Downie, district de Huron De John Egan, écuyer, et autres ; demandant la

Par M. ALean,-la pétition de William Hoople, construction d'un dépôt public pour le bòis de cons-
pilote, du township d'Osnabruck, district de l'Est. truction au port de Québec.

Par M. Holmes,-a pétition du révérend Alexan- Des syndics de l'académiedRich nd demn-
der M 'Jathieson, D. D., et autres, au nom de la congré- danit une allocation pour l'anée dernière ainsi que
gation de l'église de St. Andrews, dans la cité de pour l'année actuellen faveur de la dite académie.
Montréal. D'.Elijah R..Parks et autres, de la ci-devant pro-Par M. le solliciteur général Drummond,-la péti- vince du Haut-Canada; demandant qu'il sbit établition de JosephBistodeau et autres, du village de St. des dispositions pour accorder des compensations aux
Hyacinthe. ,~' personnes dont les terres ne contiendront point l'éten-

Par l'honorable M. Vzger,-la pétition du révérend due à laquelle ils auront droit.
A. Théberge.,de'Terrebonne De Richard Daverne, d'Adolphustown, district dePar l'honorable M. Robinson,-la pétition du maire Midland; demandant compensation pour un octroi
et du conseil municipal du district de Simcoe, (lois de de terre fait à feu son père, mais ensuite révoqué.
cotisation). " De'George Ryde, écuyer, et autres, des townships-

Pétition lues. Conformément à l'ordre du jour es tons du Sarnia et Plympton, dans le district de l'Ouest et
vantes nt été lues:j autres, sur le territoire Huron; demandantqueebureau des travaux publics ait instruction d'arpenter

De dame M. Lunn, directrice et dame A. Durn- et construire un chemin sur les bords du lac llurpn,
ford, secrétaire. au nom. de l'hospice de la maternité à travers les dits townships, ct qu'il soit accordé une
de l'université à .Montréal; demandant l'allocation aide à cette fin.
ordinaire au soutien de la dite institution. De James Porter, écuyer, et autres, habitans des

Des juges de paix du district de Home,, réunis en townships nord du comté de Kent; demandant que
sessions timestrielles; demandant certains amende- les dits townships soient séparés et forment un nou-
mens à la loi qui règle la manière d'accorder des veau district.
licences pour auberges et maisons d'entretien public. De l'asile des orphelins protestants de' Montréal;

De John Molson, écuyer, et autres, 'de la compa- demandant une aide pour lui permettre, de compléter
gnie des propriétaires du chemin .de fer de jonction une bâtisse qu'il a commencée pour les fins de l'ins-
de Montréal à la ligne provinciale ; demandant une titution. ,-
extension du temps fixé pour déposer, leur plan, et Des dames directrices de l'asile des orphelins pro-
une augmentation de leur capital. testans de Montréal; demandant l'allocation ordinaire'

De Andreu MacFarlane et autres, de la cité de pour le soutien de la'dite institution.'.Montréal; demandant que la loi qui protége le salaire Des chefs et guerriers 'du village des Abena-
des officiers publics du gouvernement ekécutif contre quis de St. François du lac St Pierre; demandantla saisie, soit amendée de manière à pouvoir permettre la passation d'un adte pour confirmer Ja nomia-
aux parties de recouvrer leurs justes créances. tion de l'agent qu'ils ont choisi pour le recouvre-

Du révérend P. Enot et autres, de la paroisse de ment ede leurs"'créances et la protection' ,'de leurs
Ste. Foye, comtés, de Québec'et Portneuf; deman- droits.
dant que l'àcte '10 et 11 Vic.- c. 7, établissant des 'De Richard Watson, de la cité de Toronto, cons-
autorités municip'ales'dans le Bas-Canada, soit révo- tructeur; exposant qu'une perte de cinq cent soixante-
qué, et que l'acte 8' i c. c. 10, soit remis en vigueur deux "louis, qu'il a essuyée en remplissant un contrat
en son heu et place. entrepris par d'autres personnes our" macadamiser

De Louis' Legendre, écuyer, et autres, de la pa- une certaine,partie du chemin onge Street"et de-
roisse de St Louis . de 'Lotbinière;' demandant que' les mandant justice.
commissaires .a'école' pour la dite paroisse,soient'au- De' J."'E. PelI et autres," artisans,' de :là dité 'de
torisés en loi à poursuivre et recouvrer un certain Toronto ;.demndant l'établissement d'une école pro-
legs laissé par feu le révérend messire Joseph Mau- vinciale desarts et du dessin.
rice 'Jean, de' Lotbinière, et pour d'autres fins. De CharlesBoyle' de " Nuns'Land," de 'la pa-

D'Engdne L'Ecuyer, de la cité de Québec, notaire roisse 'de St Gilesdans le 'district''de tQuéb c;de-public'; demandant une aide pour pouvoir publier un mandant.lepaiem'ent d'une"certaine smme 'due'à lui
ouvrage en loi compilé par lui et intitulé " Petit guide comme instituteur das une éol éléentaire.
"du jeuenotaire." De bG. "J. 'relighPet "utres du towäship"déDe George O'Kill:'Stuart, écuyer, et aures de:la Stanbridge, dans le comté~de Missisquoi; demandant
cité de Québec ; demandant à étre incorporé sousle que le dit township soit p'artagé en deux paroisses dis-
nom 'de l'association du cimetièreprotestant de Qué- tinctes, appelées Stanbridge et Bedford.
bec. De J. Chamberlin; écuyer, et auties, du comté, de

De la corporation du collégede St. Hyacinthe; Missisquoi; demandant des'droits'tcttersMurles
demandant une augmentation 'de l'allocation au sou- tissus de laine manufacturés danst cette ro ne.
tien du dit collége.' D'E.DeBellefeuille et autres de la cité de !on
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réal, étudians en loi; demandant que les étudians en
loi dans le Bas-Canada qui ont été gradués dans une
université ou collége légalement institué en cette pro-
vince, ou dans la Grande-Bretagne ou l'Irlande,
soient admis à pratiquer cette profession après avoir
étudié pendant trois années.

De John Ring et autres, du township de Nepean;
demandant qu'il soit fait des changemens dans le
front des lots dans les concessions A, B, C, et D, du
dit to wnship.

De A. V. Laird et autres, le la cité de ilontréal;
demandant la passation d'une loi pour protéger les.
fonds de l'association des Odd Fellows contre la frau-
de et les défalcations.

De Thomas Paddock et autres, du township de
Puslinch, district de Gore; demandant qu'une certai-
ne section de ce township avec l'about de ce towns-
hip et de certains autres townships tel qu'il est notifié
dans la gazette officielle, soit séparée et constituée en
district nouveau, qui sera appelé district de Bruce,
avec Galt pour chef-lieu de district.

D'Alexander B. Orr et autres, de North Easthope,
et autres townships des districts. de IlurQn, Broch et
WVellington; demandant la passatian d'un acte pour

pourvoir à l'extension du chemin de Dundas et
Waterloo.
De John Meyers et autres, du territoire allemand,

dans le township de Woolwich; demandant que le dit
township et certains autres, tel que notifié dans la
gazette officielle, soit séparé et érigé en district niou-
veau, lequel sera appelé district de Bruce, avec Gall
comme chef-lieu de district.

De Daniel Langley et autres, de North Easthope,
et autres townships des districts de Huron et Wllel-
lington; demandant que les dits townships soient
réunis au nouveau district de Bruce.

De Ralph C. Nicholson et autres, du township de
Dumfries; demandant que la moitié sud du dit
townslhip soit réunie au nouveau district de Bruce.

Du révérend J. L. Beaubien et autres, de la pa-
roisse St. Thomas, dans le comté de l'Islet; deman-
dant une allocation pour l'établissement d'une institu-
tion pour l'éducation des filles.

De John IHawkins, et autres, du township de
Woolwich, district de Wellington ; demandant que le
district ne soit point séparé, comme on se propose de
le faire, en formant un nouveau district de Bruce.

De George J. Grange, président, et C. H. Webster,
secrétaire, au nom d'une assemblée publique des habi-
tans du district de ITellin gion; demandant que le dit
district ne soit point séparé, comme on se propose de,
le faire, en formant le nouveau district de Bruce.

DXAlfred A. Baker et autres. des townships de
Guelpli et Eramosa, district de Wellington'; deman-
dant que le dit district ne soit point séparé, comme on
se propose de le faire, en formant un nouveau district
de Bruce.

De Thomas. Saunders et autres, du township de
Puslinch, district de Wellington ; demandant qu'au-
cune partie de ce township ne soit séparée du dit
district.'

De James Burr et autres, du township de Nichol,
district de Wellingicon.; demandant que le dit district
ne soit point séparé, comme on se propose de le faire
en formant le nouveau district de Bruce.

De James MKaig et autres, du township de Pus-
linch, dans le district de Wellington; demandant que
le dit district ne soit point séparé, comme on se pro.
pose de le faire, en formant le nouveau, district de
Bruce.

D'Ienry Cardwell et autres, de HIollad et autres
townships, distriot de Wellington.; demandant que le
dit district ne soit point séparé, comme on se propose
de le faire, en formant le nouveau district dc Bruce

De John D. M'Xenzie et autres, des townships de
IBeverley, district de Gore; se plaignant d'un défcit

dans la mesure de leurs terres, par suite d'arpentago
incorrect et vicieux, et demandant justice.

Des magistrats du district de Wellington, réunis
en sessesion trimestrielles ; demandant que les dis-
tricts de Gore et Wirellinglon ne soient pas séparés,
comme on se propose de le fairc, en formant le nou-
veau district de Bruce.

Des magistrats du district de Wellington; deman-
dant qu'il soit exigé des licences des personnes qui
vendent de la bière.

De John Charlton et autres, de la cité -de Toronto
et autres lieux, dans le district le iome ; demandant
la passation d'un acte pour les autoriser à construire
un chemin de madriers à travers le township de York,
dans une certaine direction jusqu'à la ligne de jonction
entre ce township et Vaughan, et pour y prélever
les péaes.

De Îi3illiam Monigomerie, écuyer, et autres, de
Grantham et township adjacens, dans le comté de
Drummond; demandant une aide pour construire un
pont sur les rivières St. François, au village <le
Drummondville.

De l'honorable Joseph Bourret, maire, au nom des
habitans de la cité de, Montréal; demandant qu'il
soit adopté des mesures pour obtenir la révocation ou
la modification des lois de navigation.

Du révérend John Bethune et autres, de Montréal;
demandant une aide en faveur de l'institution pour le
soulagement de la vue et de l'ouïe à Montréal.

De Alexander l'Donald, écu'yer, et autres, de la
rive sud de la rivière des Outaouais, entre la ville de
Bytown et le village de Pembroke; demandant quo
l'allocation votée en 1845, pour la construction d'une
ligne de chemin entre Bytown et Pembroke, soit
payée et employée à la confection du dit chemin.

De George Chaperon, de la Baie St., Paul, comté
de Saguenay ; demandant une allocation pour l'indem,
niser des pertes et dommages qu'il a soufferts dans
l'exécution des devoirs de sa charge comme commis-
saire nommé pour ouvrir une communication entre
les paroisses St. Pierre, St. Paul et Si. Joachim.

De George Chaperon, et autres, de la Baie St.
Paul et St. Urbain, comté de Saguenay ; demandant
une allocation pour l'ouverture du chemin Bagot, pour
la construction d'un pont sur la rivière du Gouffre, et
pour améliorer les chemins des côtes du Cap aux Cor-
beaux, et que les dits travaux soient mis sous le con-.
trôle du bureau des travaux publics.

Du révérend J. B. Gagnon et autres, de la Mal-
baie et autres paroisses, dans le comté du Saguenay
demandant une allocation pour achever et entretenir
le chemin entre Ste. Agnès et la baie des Ha! la!

De l'association de la bibliothèque de Québec; ,de-
mandant une allocation pour: la dite institution.

ýDe Benjamin lorner, et autres, du township de
Blenhein, district de Brock; denindant que ce town-.
ship ne soit pas séparé du dit district, comme on se
propose de faire, en formant un nouveau district de
Brant.

De William Leonard, du township de ýScarbo-
rough; demandant le paiement une certaine somme
à lui due comme instituteur dans la ville de Carlisle',
district de Gaspé.

De David Wood et autres, du township de Wol
pole; demandant que la ligne frontière entre ce town-
ship et le township de Woodhouse'soit définitivenment
fixée.

D'Erastus lues et autres, du distict de St. Fran-
çois; demandant une aide pour la construction d'in,
chemin depuis l$'aterville' juu à She-brooke.

Du révérend William King et autres, du toivnship.
de Broughton, comté de Mégantic demandant une
aide pour améliorer la route qui conduit au chemin,
de Craig.

De E. Dcheny é.cuyer, t utr de cette partie.
du comté de Dorchcster ci-devant formhant le comt6
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de Beauce ; demandant l'abolition des tenures en fief et
en censive.

De Joseph Donegani, de la cité de Montréal; de-
mandant un acte pour ratifier le titre en vertu duquel
il est en possession d'une propriété dont il a hérité de
son père et dont il a été dépossédé par ses neveux,
sous le prétexte qu'il est aubain; et queles titres de
toutes les personnes dans la même position soient
ratifiés.

De John H. Aussem, écuyer, et autres, de la pro-
vince du Canada; demandant que les personnes pra-
tiquant la médecine suivant le système thompsonien
ou botanique, puissent étre autorisés à prescrire et
recevoir un salaire pour leurs services, surtout quand
ils ont reçu des diplômes de la société médicale
thompsonienne.

De Villiam Duncan, de la paroisse de St. Ignace
du Côtcau-du-Lac,- comté de Vaudreuil; demandant
qu'il soit passé un acte pour l'autoriser à recouvrer
un certain montant à lui dû pour la construction d'un
pont sur la rivière à Delisle.

De S. S.Foster, écuyer, et autres, le président et
les directeurs de l'académie de Sheford; demandant
l'allocation ordinaire au soutien de la dite institution.

De Benjamin Ouimet et autres, du township de
Upton; demandant qu'une certaine partie du dit town-
ship soit annexée au comté de Shef'ord et au district
de Mi'ontréal,

Ptitions ren,
v03605 à des
comités
Des juges de
paix du district
de lome

De L. Legen.
tre et autres

De G. O. Kilt
Stuart et

I autres;
De J. X Daly
et autres;

De B3. Ojiiet
r
t autres

De J1. Porter et
uu:rrs;

Ordonné, que la pétition des juges de paix du diý-
trict de Home, ,réunis en sessions trimestrielles,
soit renvoyée au comité spécial, nommé pour
s'enquérir si quelques et quelles mesures législa-
lives peuvent être adoptées pour réprimer les
maux occasionnés par l'intempérance.

Ordonné, que la pétition de Louis Legendre,
écuyer, et autres, de la paroisse de S. Louis de
Lotbinidre ;'Ila pétition de George O'KillkStuart,
écuyer, et autres, de la cité de Québec ; la pétition
de . M. Daly et autres, de North Easthope et
autres townships, dans le comté de: Huron, et
des terres du gouvernement au nord de la' sec-
tion est (lu district de Euron; la pétition de
Benjamin Ouimet et autres, du township d'Up-
ton,; et la pétition' de James Porter, écuyer, et
autres, habitans des townships nord du comté
de Kont, et de différentes autres pétitions pré-
sentées durant la présente session au sujet.de la
division du comté de Kent, soient renvoyées au
comité permanent des ordres permanens.

De Josepli Do- Résolu, que la pétition de Joseph Donegani, de la
na:i- cité de Montréal, soit renvoyée . un comité

spécial, composé de M. Gugy, l'honorable M.
Price,.l'honorable M. Cameron, de Kent,'M.
Prince,, M. Smith, de Frontena, et M. Jobin,
pour en examiner le contenu,' et en faire rapport
avec toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer querir personnes, papiers e. records.

Premier rap- M, Fortier, du comité permanentsur les bills con-.
tort du comité cernant les chemins et ponts, a présenté à la chambredes Chemins e

one. le premier rapport du dit comité ; lequel a été' lu
comme suit :-

Votre comité.a consulté lesentrées des journaux
du 17'et 20 mars. 1848, relatives à,la'pétition de'I Wil-
lian Bradley et autres, du township de rCaWdonia,
demandint qu'une certaine réserve de chemin soit
concédée audit .Willi'amBradley, à la place d'une
réserve par lui donnée pour le même objet; et s'étant
Convaincu parle témoignage de M. Johnson; (un des
membres du comité,) que la réserve du gouvernement
n'a jamais été employée. comme urt chemin.passant,
et que le terrain que M. Bradleypropose de doiner
en échange a servi à cetusage pendant environ deux
ans; et .voyant également;que la pétition est signée

de presque toutes les personnes qui résident dans les
environs, et qu'aucune pétition n'a été présentée con,
tre la demande de M. Bradley, votre comité prend
la liberté de recommander qu'il soit fait droit suivant
les conclusions de la pétition,

Ordonné, que M. Johnson ait la permission din- B1 relatif à
troduire un bill pour permettre à Villiam Brad- un certain ter-
ley de posséder, à titre de propriété, un certain ranseorté à
terrain réservé' pour un chemin à Calédonia, Bradley.
dans le district de l'Outaouais.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la piemière fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pourvendred
prochainp

M. Dumas, du comité spécial nommé pour enten- i
dre et décider les mérites de la pétition se plaignant Corwal.
d'une élection et d'un rapport illégal pour la ville de
Cornwall, a présenté à la chambre le rapport final du
dit comité, lequel a été lu comme suit

Résolu, qu'une notice de huit jours pleins, du temps
et du lieu où une élection devra être tenue, est
exigée par le statut provincial, t Tc.; c. 1.

Résolu, que cette notice n'a pas été donnée pourla
tenue de l'élection d'un membre pour représen-
ter la ville de Cornwall dans le présent parle-
ment.

Résolu, que ce comité n'a pas de raison pour croire
que cette irrégularité a influé sur le résultat de
la dite élection.

Résolu, que l'honorable John illyard Camer"
a été dément'élu our servir comme membre:'
pour représenter la dite ville de Cornwall dans
le présent parlement.

Résolu, que la pétition de Charles Rattray, écuyer
et autres, n'est ni frivole ni vexatoire.

Résolu, que:la défense du 'membre siégeant n'est
ni frivole ni vexatoire.

Résolu, que .la conduite de l'officier rapporteur a
la, dite élection, en donnant la notice de cette
élection, n'était pas conforme au dit acte.

L'honorable M. Boulton, du .comitê permanent des second rap-
ordres permanens, d présenté à la chambre. le second port du comiu
rapport du dit-comité, lequel a été lu; comme suit::; des ordres per

Votre comité a examiné les pétitions de 11. H. mfanens.
Whitney et autres, de la cité de Montréal; d'Alexan-
dre M. Delisle et B. I. LeMoine, de la cité de Mont--
réal; et J. B. Debien junior, de~ la' paroisse de Ste.
,Rose; et de Louis Comte, de la cité deMontréal; et il
trouve 'que dans chaque cas, l'avis requis par la'règle
de;la.chambre, a été donne.

Quant à la pétition de la corporation de la-cité do
Kingston et de divers habitans.de'la dite cité, deman,.
dant à étre incorporé.sous le nom de la"' Compagnie
" pour fournir de l'eau à la 'cité de Eingston.'ý
Votre omité trouve qu'avis n'a pas été donné, mais,
que vuquela pétition,a été' signée du- maire et'de'la'
corporation de 'lac cité de. Kingston, et que le sujet
n'affectera que cette localité, il'prend la' liberté de.
sou mettre à votre honorable chambre siil'on ne pour-
raitîpas.se dispenser de l'avis en ce, cas.

Votre comité .a examinéla pétition de'la compagnie
du chemin: de fer de Monitréal et Lachine, demandant
l'autorisation' de faire un emnprunt 'et d'augmnenterssa
capital, avec pouvoir de vendre et trausportër:toutes
les;propriétés et droits collectifs de],acompagnie, et
ayant constaté qu'avis n'a pas été donné par elle, it
soumet à votre honorable, 'clmbre si cet avia est né-
cessaiie 'dans le cas actuel.

Les pétitions' du-révérend messire:St. Germain ;
des sœeurs de Sainte Croi.c, de la paroisse de St. Laus
rent ;2et:de V.?'. 1W.;Doriont et autr-es, ne tombent
pas:suivant 'opinint der votre comité' sous e'pia
tion des~disposition' de le 60me réle
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Bipourincor- Ordonné, que l'honorable M. Macdonald ait la per-
porer la com- mission d'introduire un bill pour l'incorporation
ogrie ieoau de la compagnie pour fournir de l'eau à la cité

a Kingeton. de Kingston.
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Sur motion de M. Sherwood, secondé par M. Mor-
rison,

rPétmtons pour Résolu, que le teis pour présenter des pétitions a
desbillprt6s. cette chambre pour des bills privés, soit prolon-

gé jusqu'à jeudi, le quinzième jour de février pro-
chain.

Première règle L'honorable M. Sherwood a proposé, secondé par
de cette chant. M. Christie, et la question ayant été mise, qu'il soiti
bre et avis, résolu que cette partie de la première règle de cette

chambre qui fixe l'heure des séances pour la transaction
des affaires sôit amendée, en substituant dix heures le
matin, au lieu de trois heures dans l'après-midi, pour et
durant la présente session, à commencer après la pré-
sente semaine, et en outre que si à six heures, r. Y.,
la chambre siège encore, M. l'Orateur pourra ajour-
ner la chambre jusqu'au jour de séance suivant, sans
soumettre la question:-que le mardi de chaque se-
mairie, la chambre sera ajournée jusqu'au jeudi sui-
vant, et que, dans tous les cas d'avis de motion, il fau-
dra qu'il s'écoule deux jours pleins avant d'être pris
en considération, le tout durant et pendant la présente
session, et pas plus longtems.

L'honorable M. Boulton a proposé en amendement,
recondé par M. Wetenhall, que tous les mots après

substituant," jusqu'à la fin de la question, soient re-
tranchés, et les suivans, substitués à leur place :
" Cette chambre s'ajourne à dix heures tous les soirs

et se réunisse tous les matins à onze heures pour la
transaction des affaires de routine de la chambre,
et qu'aussitôt que les affaires de routine seront ter-
minées, l'Orateur laisse le fauteuil et reprenne les

" séances de la chambre à trois heures pour procéder
à la discussion des ordres du jour ; pourvu que rien

" dans cet ordre n'intervienne dans une question de
"privilége."
Et la question ayant été mise sur l'amendement, la

chambre s'est divisée; et la dite question a passé
dans la négative.

Et la question ayant été proposée de nouveau, que
cette partie de la première règle de cette chambre
qui fixe l'heure des séances pour la transaction des
affaires soit amendée, en substituant dix heures le
matin au lieu de trois heures dans l'après-midi, pour
et durant la présente session à commencer après la
présente semaine, et en outre que si, à six heures,
P. i., la chambre siège encore, M. l'Orateur pourra
ajourner la chambre jusqu'au jour de séance suivant,
sans soumettre la question :-que le mardi de chaque
semaine, la chambre sera ajournée jusqu'au jeudi sui-
vant, et que dans tous les cas d'avis de motion, il fau-
dra qu'il s'écoule deux jours pleins avant d'être pris
en considération, le tout durant et pendant la présente
session, et pas plus longtems.

L'honorable M. Papineau a proposé, en amende-
ment à la question, secondé par l'honorable M. Boul-
ton, que tous les mots apres "que," jurqu'à la fin de
la question. soient retranchés et les suivans substitués,

Que M. l'Orateur, à dix heures, déclare la chambre
ajournée jusqu'au jour de séance suivant, à trois
heures de l'après-midi."
La question ayant été mise sur l'amendement, la

chambre s'est divisée ; et les noms ayant été deman-
dés, ils ont été pris comme suit:

ý, POUR.
Messieurs Beaubien, Boulton, de NoRFoLx, Chabot,

DeVitt, Duchesnay, Fourquin, lall. Johnson, Lau-.
rin, Macdonald, de GLENGARY, .ialloch, Paineau,

Sauvageau, Smith, de WVENTWORTH, Thompson et
Wetenhall.--(16.)

CONTRE.
Messieurs Badgley, le procureur général Baldiwin,

Bell, le solliciteur général Blake, Boutillier, Brooks,
Burritt, Cameron, de KENiT, Cartier, Cauchon, Cay-
ley, Christie, Crysler, le solliciciteur général Drum-
mond, Dunas, Egan, Flint, Fortier, Fournier, Gugy,
Guillet, Ilincks, Holmes, Jobin, le procureur général
LaFontaine, LaTerrière, Lemieux, Macdonald, de
KINGsToN, Marquis, 141Lean, Merritt, Méthot, Mon-
genais, Morrison, Notrnan, Polette Price, Richards,
Robinson, Scott, de BYTOWN, Scott, du LAC DEs
DEUX MONTAGNEs,, Seymour, Sherwood, de BRocK-
VILLE, Sherwood, do e TOoNTO, Snith, de DURIHAaM,
Taché, Viger, Watts et Wilson.-(49.)

Ainsi elle a passé dans la négative.
La question principale ayant été alors mise;
Résolu, que cette partie de la première règle de

cette chambre qui fixe l'heure des séances pour la
transaction des affaires soit amendée, en substitu-
ant dix heures le matin au lieu de trois heures dans
l'après-midi pour et durant la présente session à
commencer après la présente semaine; et en
outre que si à six heures r. m., la chambre siége
encore, M. l'Orateur pourra ajourner la chambre
jusqu'au jour de séance suivant, sans soumettre la
question :-que le mardi de chaque semaine, la
chambre sera ajournée jusqu'au jeudi suivant, et
que dans tous les cas d'avis de motion, il faudra
qu'il s'écoule deux jours pleins avant d'être pris
en considération, le tout durant et pendant la
présente session, et pas plus longtemps.

Sur motion de M. Seymour, secondé par M. Mal-
loch,

Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à son Taxe pour le
excellence le gouverneur général, le priant de soutien de
vouloir bien faire mettre devant cette chambre, tiqes.
par l'officier qu'il appartiendra, un état du mon-
tant de la taxe prelevée et versée dans la caisse
provinciale par les divers districts de la ci-
devant province du Ilaut-Canada, conformé-
ment à l'acte 2, Vic., c. 11, pour le soutien de l'a-
sile des lunatiques ; et cela pour chacune des
années qui se sont écoulées depuis la passation
du dit acte, indiquant avec autant d'exactitude
que possible, le montant qui a été ainsi prélevé
et payé par les diverses cités et villes mcor-
porées.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur général, par tels mem-
bres de cette chambre qui forment partie de l'ho-
norable conseil exécutif de cette province.

Ordonné, que M. Morrison ait la permission d'in- Bill relatirain
troduire un bill pour régulariser et rendre uni- leiT'® de
forme le taux des dommages sur les lettres e hange proteor le a x de
change protestées en cette province.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi, le
quinzième jour de février prochain.

Ordonné, que la réponse à l'adresse de cette cham- Colléges elec.
bre à son excellence le gouverneur général, pour toraux.
un tableau des noms des divers colléges électo-
raux du Haut-Canada, du nombre des membres
et de la population de chaque collége électoral,
mis devant cette chambre e 29 du courant, soit
imprimée pour l'usage des membres 'de cette
chambre.

Sur motion de M. Wilson, secondé par M. Scott,
du Lac des Deux Montagnes,

Résolu, que cette chambre se forme maintenant en P6tiijurèa,é
comité de toute la chambre pour prendre en (1. C.)
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considération-s'il est expédient de payer les petits
jurés dans le Haut-Canada.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Watts a pris le fauteuil du comité; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Watts a fait rapport que le comité avait

passe une résolution.
Ordonné, que le rapport soit reçu demain.

îluispier anu- L'honorable procureur général Baldwin. l'un des
diencier et son conseillers exécutifs de sa majesté, a présenté, con-!
&,-istýtnth du fornément à une adresse à son excellence le gouver-
d;earict de n arsed
Munnréal. reur général,-réponse à une adresse del'assemblée

législative à son excellence le gouverneur général,
datée le 23 janvier 1849, le priant de vouloir bien
fairo mettre devant cette chambre, un état détaillé
des honoraires reçus en vertu de leurs charges par
l'huissier audiencier et son assistant, respectivement,
de la cour du banc de la Reine pour le district de
Montréal, pour les cinq dernières années, faisant une
distinction entre les diverses sources des dits hono.
raires.

Aendicc Pour la dite réponse, voir appendice (O.)

Lois de nii-
cation.

L'honorable M. I1incks, l'un des conseillers exé-
cutifs de sa majesté, a fait rapport que, conformément
à fordre, il s'était rendu auprès de son excellence le
gouverneur général, de la part de cette chambre,
avec les adresses conjointes des deux chambres, au
sujet des lois de navigation, et qu'il avait plu à son
excellence de dire qu'elle transmettrait l'adresse a sa
majesté au secrétaire d'état pour les colonies, en sorte
qu'elle puisse etre mise au pied du trône.

Bill relatif à la L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pourl
a des, changer la loi relative à la limitation des actions dans

cette province, étant lu;
Le bill a été en conséquence lu une seconde fois,

et renvoyé à un comité de toute la chambre, lundi
prochain.

Bill relatif aux L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill
brtvets d'in- pour refondre et amender les lois relatives aux bre-

vets d'invention en cette province, étant lu.;
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois lundi

prochan.

L'ordre lu jour pour la seconde lecture du bill pour
la améliorer la loi relative à la preuve, et pour abolir

les serinens inutiles, étant lu;
Ordonné,que le bill soit lu une seconde fois mardi,

la treizième jour de février prochain.

Bill relatif la L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill
loi du libelle. pour amender la loi pour libelle, étant lu

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois ven-
dredi, le seizième jour de février prochain.

nl relatif a la L'ordre dujour pour la seconde lecture du bill Pour
punition des punir les garde-magasins, et autres, qui donnent des
garde-iigag faux reçus pour des marchandises, ainsi que le per-

sonnes qui reçoivent des avances sur.des effets et
qui en disposent ensuite d'une manière frauduleuse,
étant lu;

Ordonné, que lebil soit lu une seconde fois jeudi,
le huitième jour de février prochain.,ý

Bill relatif L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill
l'érection des pour confirmerlérection de certains townships dans
townslips. et pour d'autres fins relatives à l'érection des town-

ships, étant lu;
Ordonné, que le bill soit lu un&seconde fois ven-

dredi prochain.

BDil relatif aux L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill
elections. pour abroger certains actes y mentionnés, et pour

amender, refondre et résumer en un seul acte les di-

verses dispositions des statuts maintenant en vigueur
pour régler les élections des membres qui représen-
tent le peuple de cette province à l'assemblée légis-
lative, étant lu;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois ven-
dredi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour Bll relatif à

faciliter la mise à effet en cette province d'un traité decertain dé
entre sa' majesté et les Etats-Unis d'Amérique, en inquans
ce qui regarde l'arrestation et l'extradition de cer-
tains délinquans, étant lu;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois ven-
dredi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour Bill relatif au
faire disparaître les doutes quant à l'effet légal de transport des

l'acte de la législature du Bas-Canada, passé dans la °'ji:n
neuvième année du règne de feu sa majesté le roi
George IV, intitulé: " Acte pour rendre valides les

transports de terres et autres propriétés immeubles,
" tenues en franc et commun soccage dans la pro-

vince du Bas-Canada, et pour d'autres fins y men-
tionnées," et pour une plus grande uniformité dans

la loi relative aux immeubles dans le Bas-Canada,
étant lu;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois ven-
dredi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill Bii rciatif aux
pour autoriser l'établissement de compagnies incor- compagniesl

ideschmn
porées, pour construire des chemins et ponts dans le t po
liaut-Canada, étant lu;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois ven-
dredi, le neuvième jour de février prochain.

L'ordre du ,jour pour la seconde lecture du bill Bill relatif ïux
pour abroger diverses lois maintenant en force dans glacis pour les
le Haut-Canada, qui règlent la construction des ehausaes de
g lacis pour les chaussées de moulins, et établir des
dispositions pour mienx définir le mode de leur cons-
truction, étant lu

Le bill a été en conséquence lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité de toute la chambre jeudi, le
huitième jour de février prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour Bil relatif h.
abolir l'emprisonnement pour dette, et punir les débi- l'emprisonne-
teurs frauduleux, étant lu; ment pour

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois jeudi,
le huitième jour de février prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour Bill pour em
empécher que les personnes qui résident dans le Haut- pècher la-res-

"c'e ltion de cer-
Canada, soient arrétées pour dettes dans le Bas-Ca- taines person.
nada, étant lu; nes pour det-

Ordonné, que le bilI soit lu une seconde fois jeudi t
le huitième jour de février prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour Bill relatif aux
obliger les apprentis pilotes à se rendre capables de apprentis pi-
piloter les vaisseaux par le canal au nord du fleuve
St. Laurent, au-dessous de lIsle d'Orléans, ainsi que
pour obliger la maison de la trinité de Québec a faire
placer des bouées pour signaler les écueils du dit ca-.
nal, et faciliter latraverse du sud au nord, depus
PIs1 aux Réaux jusqu'au:cap Tourmente, étant lu;

Le bil a été en conséquence lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité de toute la chambre lundi
prochain.

L'ordre du jour pour que la chambre se forme en Bilrelatifats
comité pour prendre en considération s'il est expé chemin . bar-
dient d'amender l'ordonnance 4 Vic., c. 16, en autant rières de Lon.
quelle a rapport à la manière de prélever des péages C
sur le chemin à barrières de Longueuti et Chambly,
étant ue;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
coinit.

57



310 JQ nuarii.~~~1o l'~bruarii* •a. 1849.

M. Seynour a pris le fauteuil du comité; et après
y avoir siégé quelque temps.

M. l'Orateur à repris le fauteuil;
Et M. Seym'our a fait rapport que le comité avait

passé une résolution,
Ordonné, que le rapport soit reçu demain.

rroduits des Lordre du jour pour que la chambre se forme en
Etats-Unis. comité pour s'enquérir s'il est expédient de pourvoir

à ce que certains articles de provenance ou produits
des Etais- Unis d'Anérique aient entrée libre en Ca-
nada, lorsque les mémes articles, de provenance ou
produits du Canada, seront ad!nis sans droits dans
les dits états, étant lu

Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à
vendredi prochain.

Alors, sur motion de M. Smith, de Frontenac, se-
condé par M. atts,

La chambre s'est ajournée.

Jovis, 1° die Januarii;

AxNO 120 VIcToRI REGI, 1849.

ide l'Orateur a mis devant la chambre, des états
faires de • des affiires de la banque de Montréal; de la

banque. banque commerciale du district de Midland, et de la
banque du peuple, reçus en conformité d'un ordre de
la chambre du vingt-cinq du mois dernier.

Appendice Pour les dits états, voir appendice (P.)

(.) éé Aussi, rapport des sociétés d'agriculture dans le
re < at-Canada et le Bas-Canada, en conformité des

actes 8 Vie., c. 53 et 54.
Appendice Pour les dits rapports, voir appendice (Q.)
(Q.)
Chemin de fer Aussi, état des afilhires de la compagnie du chemin
do Champlain de fer de Champlain et St. Launent. tel que requis
et du Si. Lau-
rent. par l'acte 2 Guill. 4, e. 58.
Appendice Pour le dit état, voir appendice (R.)
(R)
Chemin de fer Aussi, état des aflaires du chemin de fer de Mont-
de Montréal réal et Lachine, tel que requis par l'acte 9 Vic., c. 82.
et Lachine Pour le dit état, voir appendice (S.)
Appendice

Aussi, état des allaires de la manufacture de coton
!anunaî ude Sherbrooke, tel que requis par l'acte 8 Fic., c. î)1.

Sherbrooke. Pour le dit état, voir appendice (T.)
Appendice
(T.) Aussi, état des meubles possédés par l'institut des
Institut des-r. artisans de Montréal, tel que requis par l'acte 9 Vic.,
tisans de Mon- c. 98.

at Pour le dit état, voir appendice (U.).
Appendice
(U.)
Société d es Aussi, état des propriétés immobilières que pos-
missionnaires sède la corporation de la société des missionnaires
Baptitcs du baptistes du Canada, tel que requis par INete 8 Vic.,
Canada. c. 102.
Appendice Pour le dit état, voir appendice (V.)
(V.)
pdtirions pr- Les pétitions suivantes ont été séparément présen-
sentées tées et mises sur la table

Par M. Malloch,-la pétition d'Abraham Pratt et
autres, du township de Marlborough, district de
Dalhousie.

Par M. Mlfacdonald, de Glengary,-la pétition du
très révérend John Mfacdonald, vicaire général du
diocèse de Kingston, et autres, le clergé, magistrats
et autres, du district de l'Est.

Par l'honorable M. Badgley,-la pétition du bureau
de l'institution royale pour l'avancement des sciences,
les membres d'icelui en leur capacité de visiteurs de
l'université du collége M'Gill, et des gouverneurs de
la dite université; et la pétition de lPhonorable J. R.

Rolland, juge en chef du district de Montréal, et
autres de la cité de Montréal.

Par l'honorable M. Ilincks,-la pétition d'Andrezo
Sinith et autres, du district de Brock.

Par l'honorable M. La Terrière,-la pétition d'An-
toine Talboi, de la paroisse de Berihier, comté do
B'ellechasse.

Par M. Broolks,-la pétition de W. H. Fowler,
écuyer, et autres, de Durham, et autres townships,
dans le comté de Drunmond et de Melbourne, et
autres townships, dans le comté de Sherbrooke; et la
pétition de C.. P. Beid, et autres, du township de
Compton.

iPar M. Beaubien,-la pétition du révérend C. La.
Rocque, et autres, de St. Jean Dorchester, comté de
Chambly; et la pétition du révérend J. C. Léonard,
de la cité-de Montréal.

Par M. lét/hot,-la pétition de P. IL Partridge,
et autres, teneurs de livres, commis et garde-magasins,
de la cité de Qiuébec.

Par M. Notman,-la pétition de Henry Bechiel, et
autres, de Dunfries et autres townships, dans les
districts de Gore, Wellington et Broch ; et la pétition
d'À. Buchanan et autres, <le Dunfries et autres
townships, des districts de Gore et Weelling*on.

Par M. Davignon,-la pétition de James Motz,,
écuye, avocat, de la cité de Québec.

Par M. Bell,-la pétition de John 1f. Ross et
autres, du township de Bronley, et pays environnant.

Par l'honorable M. Macdonald,-la pétition de la
banque du Raut-Canada, et des président, directeurs
et compagnie, de la banque commerciale et de la
banque de Gore.

Tar-M. Fourquin,-la pétition de Pierre Cartier
et autres, de St. François du Lac SI; Pierre.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui- ét!tions lue.
vantes ont été lues:-

Du maire et des conseillers de la ville de Brant-
ford; demandant certains amendemens à.l'acte incor-
porant la dite ville.

Du conseil municipal du district des Outaouais;
demandant que l'acte 8 Vie., c. 14. soit amendé (le
manière à autoriser le gouverneur à émaner des com-
missions pour les cours d'assises, nisi prius, d'over et
terminer, et pour l'évacuation des prisons, detx fois
par année, et de fixer les jours où s'ouvriront et
seront tenues les dites cours.

De J. Brazcait et autres, de Se. Martine; deman-
dant une indemnité pour les pertes qu'ils ont essuyées
penidant les troubles de 1837 et-1838.

De John Molson, écuyer, président et au nom de
la compagnie des propriétaires du chemin de fer de
Chanplain et du St. Laurent;. demandant un sys-.
téme plus équitable de droits. de quaiage payés aux.
commissaires du havre.

Du révérend J. B. Grenier, et divers habitans
du village de St. Arséne de Kakouna; demandant
une réduction dans le prix des' terres, dans le town-
ship de Viger, et demandant du délai pour le paie-
ment, et demandant une aide pour en améliorer les
chemins.

De B. Dionne. éeuyer, des paroisses St. George
de Kaouna et de St Arséne de Kakouna, comté de
Rimouski; demandant que la paroisse de St. Arsène
de Kakouna soit érigée en municipalité distincte pour
les fins de l'éducation.

D)u maire et des conseillers de la municipalité de,
Rimouski; demandant que la distribution des statuts
provinciaux se fasse d'une manière plus générale.

D'Alexis Gagné, de la paroisse St. Louis de Ka-
mouras a ; demandant le paiement de son compte
comme officier rapporteur dans l'élection des officiers
de paroisse pour la dite paroisse en, l'année 1841.

Du maire et des conseillers du comté de Rimouski;.
demandant une division du dit comAté pour toutes les
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ans quelconques, et demandant que toute la paroisse
de la Rivière du Loup soit comprise dans le dit
comté.

De messieurs Leillesurier, Tilstone et compagnie'
et autres intéressés dans le commerce de bois ; se
plaignant des obstacles que le commerce de bois ren-
contre par suite des deux ponts de péages construits
au Saut au Récollet, sur la rivière des. Prairies.
et demandant justice.

De John Foran et autres, engagés dans le com-
nierce de bois sur la rivière des Outaouais et ses tri-
butaires ; demandant que les personnes qui ont ob-
tenu la permission de couper du bois sur les terres
incultes de la couronne soient protégées en loi contre
les personnes qni commettent des empiétations.

De George B. -De Bouch.erville, écuyer, de Mont-
réal; demandant que la chambre lui permette de
soumettre à son examen une machine inventée par
lui dont la force motrice se renouvelle d'elle-méme,
et demandant une aide pour mettre la dite machine
on opération, si elle en est jugée digne.

De Baxter Bowman, 'écuyer, et autres intéressés
dans le commerce de bois ; se plaignant des obstacles
que le commerce de bois; rencontre par suite des deux
ponts de péages construits au Saut au Récollet,
sur la rivière des Prairies, et demandant justice.

Du révérend L. A. Bourret, et divers liabitans du
comté de Kamouraska ; demandant que la pétition
qui veut faire établir le chef-lieu dans la paroisse de
la Rivière du, Loup ne soit pas écoutée favorable-
ment.,

De John Burwell, écuyer, de Port Burwell, dans
le district de Londou; demandant que le Port Bur-
well ne soit point placé sous le contrôle d'une com-
compagnie, mais qu'il continue d'être un ouvrage
public, et qu'on y pourvoie comme tel.

Du révérend Eneas 1'Donald, et autres', le clergé
et les laïques catholiques, de la paroisse de Cornwall,
demandant qu'il soitétabli des dispositions qui placent
le collége de Regiopolis sur une base solide et per-
mnanente.

De Charles Curtis Farran, du township d'Osna-
bruck, comté de Stormont; demandant qu'il soit
nommé un comité chargé de s'enquérir des réclama-
tions provenant des dommages causés par la construc-
tion du canal St. Laurent, et demandant une indem-
nité pour les dits dommages.

De Robert Ilamilton et autres, du district de Nia-
gara; demandant à être -incorporés sous le nom de

compagnie du pont suspendu de Queenston.
De È. X. Thompson ; demandant des amendemens

à l'acte qui régle l'inspection et le mesurage du bois
de construction.

De dame Louise O. Beauzet, veuve de feu Z. Gre-
.ier et épouse de J. H. Martin, de la paroisse de St.
Réni, district de lontréal; demandant une indemnité
pour les pertes qu'elle a endurées pendant les trolibles
de 1837 et 1838.

De dame ,.A. F.Viger et autres dames, directrices
e.t oficers de l'asile des orphelins catholiques de
Montréal; demandant une aide pour le soutien du dit
asile.

De John Jacques et autres, de la cité de Toronto
et du district de Home; demandant un acte d'incor-
poration pour l'ordre indépendant des odd fellows,
Manchester Unity.

sanction roya. Message de son 'excellence le gouverneur géDéral
ledonnée aun par Frederick Starr Jarvis, écuyer, gentilhomme

huissier de la verge noire :-.
M. l'Orateur,
Son' excellence le gouverneur général désire la

présence immédiate de. cette honorable chambre, dans
lachambre du conseil ,égislatif.

En conséquence, M. l'Orateur s'est rendu avec lu
chambre dans la chambre du conseil ,

.t étant de retour,,

M. l'Orateur a fait rapport que, conformément aux
ordres de son excellence le gouverneur géneal, la
chambre s'était rendue auprès de son excellence dans
la chambre. du conseil législatif, où il a plu à son ex-
cellence de donner au nom de sa majesté, la sanction
royale au bill public, intitulé: "Acte d'amnistie pleine Acte d'aminis-

et entière gracieusement accordée par sa majesté 4 i.
"rere."

Résolu, que la pétition de John Jones et autres, PMtitions ren-
du township de IValpole, soit renvoyée à un vyes à des
comité spécial, composé de M. Thompson, l'ho- Do" neset
norable M. Boulton, M. Morrison, M. MFar- autres
land et M. Welenhall, pour en examiner le con-
tenu et en faire rapport avec toute la diligence
convenable, avec pouvoir d'envoyer querir per.-
sonnes, papiers et records.

Résolu, que la pétition de George Thompson et De G. Thom.
autres, de Flamborough Ouest et autres town- son et autres.
ships, dans le district de Gore, soit renvoyée à
un comité spécial, compos& de M. Vetenhall,
M. Thompson, M. Smith, de Wrentworth, M.
Nohnan et M. ilalloch, pour en examiner le
contenu et en faire rapport avec, toute la dili-
gence convenable, avec pouvoir d'envoyer que-
rir personnes, papiers et records.

M. Thompson, du comité spécial auquel a été ren- L:pe de div'i
voyée l'entrée dans les journaux de cette chambre dusion des town-
15 mars 1848, relativement à la pétition du conseil ships de Dun
municipal du distriot de, Niagara, exprimant le désir et autres.
de voir certains usages confirmés et certains change-
mens faits. aux lignes de division des townships .de
Dunn, Canborough, Aroulton et Sherbrooke, a pré-
senté à la chambre. le rapport du.dit comité; lequel a
été lu comme suit:

Votre comité prend la liberté de faire rapport qu'il
a consulté les entrées des journaux de la dernière ses-
sion qui lui ont été renvoyées à son examen; et il
trouve qu'il y a plusieurs blocs ou morceaux de terre
adjacens aux townships de Canborough et Moulton,
qui quoique généralement considérés éomme apparte-t
nant à ces townships, n'y ont jamais été réunis par
aucune autorité compêtente, et'commeo votre comité
est d'avis qu'il convient de ne pas laisser plus long-
temps cette matière indécise, il'recommande que ces
morceaux de terre soient séparément déclarés former
partie des tovnships auxquels ils sont contigus, sui-
v'ant l'arrangement qui suit.

Que le morceau de terre qui avoisine le nord-est
de la Grande RiviJre, connu sous le nom.dc terri-
toire de Dochstader, et la jartie de ce terrain qui est
connu sous le nom de réserve des sauvages, située à
l'ouest de la continuation jusqu'à la Grande Rivière,
de la réserve des chemins entre les townships di
Canborough et Moulton, seront déclarés appartenir
au township de Canborough et en former partie.

Que le reste de la dite réserve des sauvages, située
directement à l'est de la réserve.des'chemins ci-dessus,
mentionnée, sera annexée au township de Moulton,

Ordonné, que l'honorable I. Sherwood ait la per- Bll relatif ,

mission d'introduire un bill; pour amender les loistint6rôt de
concernant l'intérêt de l'argent. l'argent.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la ehamn-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonntue pour mardi, le
vingtième du courant.

Ordonné, que M. Thompson ait la permission d'in 1  p

troduire un bill pour partager le township de loger lepar-

*Cayuga, dlans le district de Niagara, en deux ship do cau
townships. e ,g g.

l a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre,lcquel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seco4e lecture a'été ordonnée pour jeudi
prochain..
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Bill relatif& Crdonné, que M. Scott, du Lac des Deux Monta-
l'amélioration gnes, ait la ý permission d'introduire un bill pour
dn Chre. pourvoir à l'amélioration (le la Rivière du Chéne,

dans le comté du Lac des Deux Montagnes.
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudil
prochain.

mi relatif a la Ordonné, que M. Christie ait la permission d'intro-
condamnation ' duire un bill pour établir un tribunal, pour faire
des fonction- le procès des hauts fonctionnaires, mis en accu-

sation par l'assemblée législatio de la province.
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi, le
quinze du courant.

Sur motion de M. Smith, de Durham, secondé par
M. Richards,

Bill relatif aux Résolu, que cette chambre se forme maintenant en
poids et rnesu- comité de toute la chambre, à l'effet de prendre
res. en considération la convenance d'amender les di-

verses lois en force dans le Ilaut-Canada, qui
ont rapport à l'inspection des poids et mesures.

La chambre s'est, cn conséquence, formée en le dit
comité.

M. Chabot a pris le fauteuil du comité ; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. lOrateur a repris le fauteuil
Et M. Chabot a fait rapport que le comité avait

passé plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu demain.

Troisième rap- Lhonorable M. Boulion, du comité permanent des
port du comité-'-
des ordres pet. ordres permanens, a présenté à la chambre le troi-1
ianens. sième rapport du dit comité; lequel a été lu comme

suit
Votre comité a pris en considération la pétition de

M. A. Primeau et A. A. Trottier, demandant l'auto-
risation de construire un pont de péages sur la rivière
Chateauguay; et la pétition de L. G. Brown et au-
tres, en faveur de la demande ; et celle du révérend
E. I. Blyth et autres, contre la dite demande ; etil
a constaté que les avis ont été publiés par les péti-
tionnaires le 2me jour de décembre, et que la pétition
a été presentée le 22me jour de janvier dernier, ce
qui ne fait pas deux mois (tel que prescrit par la 60me
regle), et que par conséquent, ils sont insuflisans.

Quant à la pétition du président, des directeurs et
compagnie de la banque do Gore, pour réduire la
valeur de chacune de leurs parts et d'augmenter leur
capital, votre comité est d'opinion que la 66me règle
ne concerne aucunement l'introduction, l'amendement
ou la modification d'aucun bill privé, donnant simple-
ment aux individus un caractère collectif pour l'éta-
blissement de banques ou pour toutes autres fins de
même nature, qui affectent plutôt le public en général
qu'aucune personne ou localité en particulier, et qu'en
conséquence, cette dite pétition ne tombe pas sous
l'opération de la règle et n'aurait pas dû étre ren-
voyée au dit comite.

Votre comité est aussi d'opinion que les pétitions
de Benjami Ouimet et autres ; de T. M. Daly et
autres ; (le Janes Porter et autres, et diverses autres
pétitions relatives à la division lu comté de Kent; de
Lois Legendre et autres ; et de G. O'Kil1 Stuart, et
autres, ne sont pas de nature à exiger qu'avis en soit
donné, conformément à la règle de cette chambre.'

Bil relatif ila Ordonné, que A. Thompson ait la permission
banque de d'introduire un bill pour amender l'acte d'incor-
Gore. poration de la banque de Gore, et pour augmen-

ter le capital de la dite banque.
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Sur motion de M1. Taché, secondé par M. Chau-
veau,

Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Droits sur ce
son excellence le gouverneur général, le priant tains objets
de vouloir bien faire mettre devant cette cham- d1imporaiot
bre le retour des droits sur des objets d'impor-
tation venant des Etats-Unis, lesquels peuvent
être affectés par la passation d'un acte sur un
système de réciprocité d'échanges avec les états
de l'union américaine.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur général, par tels mem-
bres de cette chambre qui forment partie de
l'honorable conseil exécutif de cette province.

Ordonné, que M. Richards ait la permission d'in- Bill relatifren
troduire un bil pour pourvoir à la vente des droits débiteurs et
des débiteurs et créanciers d'hypothèques sur les créanciers hl
biens fonds dans le Hlaut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
brc, lequel a été reçu, et lu pour la première fois et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi, le
douze du courant.

Sur motion de M. Laurin, secondé par M. Le-
mieux,

Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Exportation
son excellence le gouverneur général, priant son du bois d,
excellence de faire mettre devant cette chambre, construction
par l' oficier qu'il appartiendra, un état de la
quantité de bois de construction, chargé à bord
des vaisseaux pour exportation par mer pour le
compte des producteurs ou manufacturiers de
bois du district de Québec, pendant l'année 1848.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur général, par tels mem-
bres de cette chambre qui forment partie de l'ho-
norable conseil exécutif de cette province.

Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial, Com- Emigraton:
posé de M. Chauveau, l'honorable M. Papineau,
M. Fortier, M. Lemieux, M. WVatts, M. Taché,
M. Clhristie et M. Davignon, pour s'enquérir
des causes et de 'importance de l'émigration qui
a lieu tous les ans du Bas-Canada vers les
Etats-Unis, de quelle classe de personne, et, s'il
est possible, de quel nombre elle a été composée
depuis les cinq dernières années, du sort des in-
dividus et des familles qui ont ainsi émigré jus-
qu'à présent, et des moyens les plus propres à
prévenir cette émigration à l'avenir, pour en
faire rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers
et records.

Ordonné, que M. Wilson ait la permission d'intro- BilI relai aM
duire un bill pour étendre le recours accordé en writs dexecu.
vertu de torils d'exécution. tion.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi, le
vingtième du courant.

Sur motion de l'honorable M. Ilincks, secondé par
l'honorable M. Cameron, de Kent,

Ordonné, que le discours do son excellence le Prise encon-
gouverneur général, prononcé aux deux cham- oid6ration du
bres de la légisture à l'ouverture de la présente discours de
session, soit pris en considération demain.

L'honorable M. Bincks, l'un des conseillers xécu--
tifs de sa majesté, a présenté, en conformité d'une tains objet
adresse de l'assemblée législative à son excellence d'inportaios
le gouverneur général,-Réponse à une adresse de
l'assemblée législative à son excellence le gouverneur
général, datée le 1er février 1849,-priant son excel-
lence de faire mettre devant la chambre, le retour des
droits sur des objets 'importation venant des Etats-
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Unis, lesquels peuvent être afectés par la passation
d'un acte sur un système de réciprocité d'échanges
avec des états de l'union américaine.

endice W. Pour la'dite réponse, voir appendice (W.)

reti jurs. M. Watts, du comité de toute la chambre pour
prendre en considération s'il est expédient de payer
les petits jurés dans le liaut-Canada, a fait rapport
d'une résolution, laquelle a été lue comme suit-

Résolu, qu'il est expédient que les petits jurés qui
assistent aux diverses cours d'assises et nisi
prius, oyer, et terminer, et pour là délivrance
générale des prisons, ainsi que des diverses cours
de sessions trimestrielles et cours des districts
dans le Hait-Canada, soient payés pour leur
présence devant les dites cours à mèîrie les fonds
locaux.

La dite résolution ayant été lue une seconde fois.
L'honorable M. Boulton a proposé en amende-

ment à icelle, secondé par l'honorable M. Sherwood,
que ces mots ' à méme les fonds locaux," soient re-
tranchés.

Et la question ayant été mise, que ces mots soient
retranchés, la chambre s'est divisée; et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.
Messieurs Bouton, de NoRFOLK, Crysier, 3alloch,

IMcLetn, Princc, Robinson, Scott, de BrrowN., Sher-
Wood, de BitocKVILLE, Sherwood, de ToRoNrO, et
Thompjson.- (10.)

CONTRE.
Messieurs Badgley, le procureur général Baldwin.

Beaubien, Bell, le solliciteur général Blake, Boutil-
lier, Brooks, Burritt, Cameron, de KENT, Cartier.
Cayley, Chauveau, Christie, Davignon, DeWiV"tt,
Duchesnay, Dumas, Egan, Fortir; Fournier, Four-
quin, Guillet, Hall, lincks, Holines, le procureur
général LaFontaine, LaTerrière, Laurin, Lemieux,
Macdonald, (le GLENGARY, Macdonald, de KINGrToN,
Marquis. M Connell, MFarland, Merritt, Méthot,
Mongenais, Morrison, Nelson, Notinan, Papineau,
Polette, Price, Richards, Sauvageau, Scott, du LÂc
DES DEUx MONTAGNES, Seymoui', Smith, de DuiHAtM,
Smnith, de Fnoxr ne; Tache, Viger, Watts
hall et Wilson.-(54.)

Ainsi elle a passé dans la négative.
Et la question ayant été mise, que cette chambre

concourt avec le comité dans la dite résolution, la
chambre s'est divisée; et les noms ayant été deman-
dés, ils ont été pris comme suit:-

Messieurs Badgley;le procureur général Baldwin,
Beaubien Béll, le solliciteur.général Blake, Boutil-
lier, BroosBurriu, Caneron, de KEMT, Cartier,
Cauchon,' Cayley, Chauveau, Christie, Da vignon,
DeVitt, Duchesnay, Dumas Egan, Forier, Four-
nier, Fourquin, Guillet, hall, RHincks, Holmes, le
procureur général LaFontaine, LaTeirière, Laurin,
Iernieux, Macdonald, de GLENGARY, Maadonzald, de
KrNGsroN, .Malloch, .3far-quis, AFConnel, .IlLean,
lMerritt, Méthot, Mongenais, Morrison, Nelson,
Notman, Papineau, Polette, Price, Prince, Richards,
Sauvatgeau, Scott,'du LAC DEs DEUx MONTAGNES, Sey-
mour, Smith, de DUni1AM, Smith, de FaoNTENAc,
Taché, Viger, Watts et Wilson.--(5&)

CONTRE.
e sieurs Boulton, de Non , CrseJo hns on,

MFärland Scbit, de BYTOwW, Sherwood,de BRocw-
viLLE, Sherwood, de TonoNRo, Thompson, et Weten-
haZl-(9.) hmsn

Ainsi elle a été 'résolue dans l'aflirmative.
Ordonné, qne M.' Wilson ait la permission d'in-

troduire un bilI pour limiter le nombre de petits
jurés qui seront assignéspour comparaître dans
les diverses-' cours dui H.aut.Canada, et pour
pourvoir à;léur paiement.

16 /

Il a, en conséquence, présenté le dit bi à.la chamt
bre, lequel a été reçu, et lupour la première fois, et
dont la seconde, lecture a été ordonnée pour jeudi,
le quinze du courant.

M. Seymour, du comité de toute la chambre pour chemin à bar.
prendre en considération s'il est expédient d'àmenderrières de Lon
l'ordonnance, 4 Vic., c. 10, en autant qu'elle a rap- gncuil et

port à la manière de prélever des péages sur le che-
min à barrières de Longueuil et Chanbly, afait rap-
port d'une résolution;laquelle a été lue comniesuit:

Résolu, qu'il est expédient d'amender l'ordonnance
relative au chemin à barrières de Longueuil à
Chanbly, et de pourvoir à ce que moitié des
péages exigibles en vertu de cotte ordonnance,
soit payée en passant, et l'autre moitié en re-
passant à travers les barrières placées dans les
chemins mentionnés dans la dite ordonnance, et
de rappaler la dernière section de la dite ordon-
n.ance.

La dite résolution ayant été lue une seconde fois,
elle a été adoptée.

Ordonné, que M. Davignon ait la permission d'in- Bilrelatir au
troduire un bill pour amender l'ordonnance re- rières de Lon.
lative au chemin à barrières de Longueuil etgenit et
Chambly. Chambly.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi
prochain.

L'ordre du jour pour prendre en considération Election d'Ox-
ultérieure l'affaire de John George Vansi arit, écuyer,ford.
officier rapporteur à la dernière élection générale
pour le comté d'Oxford, étant lu;

Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à
lundi prochain, et que ce soit alors le premier
ordre du jour.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour Bli relatif aux
leurqq do chan-amender les lois relatives aux lettres de change a e l'intérieur,

l'intérieur, et aux billets promissoires et au mode de et aux billets
les protester, étant lu; promissoires.

Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à de-
main.

Alrs, sur motion de l'honorable procureur général
LaFontaine, secondé par l'honorable procureur gé-
néral Baldwin, La chambre s'est ajournée.

tenlris, 20 die Februarii;
Aimo 12. VIcToRIuî REGIN., 1849.

M L'ORATEUR a mis devant la chaibre les Comptes de la
%.11. comptes de la maison de la trinité de Québec, mnisondde la

pour l'année expirée le 31 décembre. 1848. Q"c."
Pour les dits comptes, voir appendice (X.) ,,,edieX.>

Aussi, rapport des syndics du pensionnat des amis Pensionnat des
(Quakers) à West Lake, district de Prince-Edouard ami.

pour ,18t8.
Pour le dit rapport, voir appendice (Y.) Append]ce.

(Y.)Les pétitions suivantes ont été séparément présen-rPtitions prd-
tées et mises sur la table:entes.

Par M. De Witt,-la pétition de Thomas Cantiwell
et autres, de la paroisse, de St. Jean Chrisostme,
comté de Beauharnois ; et la pétition de James Dun-
can et autres,*'de la seigneurie de Beauharnois. -

Par M. Fortier,-la pétition de B. Maurault et
autres, de St. Jean. des Chaillons et autres paroisses.

Par M. Méthot,-la1 pétition de Jefery Hale,
écuyer, et autres, président et membres de la société
de l'école britannique.et canadienn de Q,ébec.

Par M Chabot,-la'pétition dumaire et des con-
de la cité de Québec.sel Qr
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Par M. Prince,-la pétition de James Cuthbertson
et autres, actionnaires de la compagnie des mines du
Sault Sainte Marie; et la pétition de W. Lapeno-
tière, de Voodstoch, dans le district de Brock.

Par M. Notman,--la pétition de Donald M.Leod et
autres, de South Yarmouth.

Par M. Holmes,-la pétition de la banque de
Montréal; et la pétition de la compagnie du chemin
de fer de Montréal et Lachine, (prolongation de la
charte).

Par M. Seymour,-la pétition de M. Asseltine,
président, et P>. S. Timerman, au nom d'une assem-
blée des habitans d'Ernestown, district de Midland.

Par l'honorable M. Boulton,-la pétition d'O. W.
Stevens, tailleur, de la ville de Sincoe.

Par Vhonorable M. Price,-la pétition d'Oliver
Grace, de la ville de Lewiston, dans l'état de New-
'ork, l'un des Etats-Unis d'Amérique.
Par l'honorable M. Cayley,-la pétition de Charles

James Stuart. écuyer, de la cité de Québec,
Par M. Vten/ial,--la pétition de l'association

provinciale de l'agriculture du Canada Ouest (aide);
et la pétition de l'association provinciale d'agriculture
du Canada Ouest, (produits canadiens).

Par M. Thompso,-la pétition de John Jarron et
autres, du comté de llaldiniand.

'otit!oaa I'a. Ordonné, que la pétition de John Jarran et autres,
du comté de Haldimand soit maintenant lue, et
que les règles de cette chambre soient mises de
côté quant à icelle.

Et la pétition a été lue, exposant que les dits pétition-
naires ont raison de croire que certains individus dé-
sirent et sont maintenant prêts à faire un chemin de,
fer, depuis la rivière .Niagara, à partir du township
de Bertie, jusqu'à la rivière Détroit, à ou près de
Windsor, et demandant le renouvellement de la
charte de la compagnie des rivières Niagara et'
Détroit.

P' idons nie@. Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui-
vantes ont été lues:-

De Xavier Meloche et autres, de la paroisse de St.
Timnothée de Beauharnois; demandant une, indem-
nité pour les pertes qu'ils ont essuyées par le fait des
hommes qui travaillaient au canal Beauharnois.

Du conseil de la municipalité de la seconde division
du comté le Beauharnois; demandant la révocation
de l'acte du conseil municipal et lftablissement des
municipalités de paroisses ou de townships ou lunion
des toinships et des paroisses.

Du conseil de la municipalité de la seconde divi-
sion du comté de Beauharnois; demandant une aide
pour construire un chemin, depuis le village de Run-
eingdon jusqu'au lac St. François.

De Tlomas lill, de la cité de Toronlo; deman-
dant une pension ou toute autre faveur que la cham-
bre trouvera convenable, en considération : des servi-
ces qu'l a autrefois rendus comme messager de la
chambre d'assemblée, dans le llaut-Canada, et en
considération de son âge avancé.

Des dames religieuses de l'hôtel-dieu de Montréal;
demandant le pouvoir de disposer d'une partie de leurs
biens.

D'Amable Archambeault et autres, del'Assomption;
demandant l'autorisation de bâtir un pont sur la
rivière de lAssonption.

De J. E. Faribauli et autres, des comtés de Leins-
ter et Berthier; demandant une aide pour rendre la
rivière de l'Assomption navigable.

De L. Z. Nolin et autres, du village et de la pa-
roisse de ? AssomFion; demandant qu'Amable Ar-
chambeault et autres ne soient pas autorisés à bâtir
un pont sur la rivière de l'Assomption.

De Joseph C. Bélanger et autres, de St. Anselme;
demandant lautorisation de construire un pont sur la
rivière Etchemin, dans la paroisse de St. Anselme.,

De Charles B. Lassiseraye, de la cité de Mont-
réal; demandant que la balance à lui due comme
principal instituteur de la société d'éducation des
Trois-Rivières, lui soit payée.

De dame .Bllenor Teed, de la cité de Québec ; se
plaignant de l'injustice comuse enveys feu son mari,
'en l'emprisonnant sous soupçon de trahison dans
l'année 1838, ce qui a abrégé ses jours, et demandant
justice.

De L. G. Bigelow et autres, du comté des On-
Iaouais; denandant une aide pour améliorer certains
chemins et pour construire certains ponts dans le dit
comté.

Du révérend Alexander Mathieson, D. D.,et autres,
membres de l'église presbytérienne en Canada, en
conne.don avec l'église établie d'Ecosse; demandant
qu'il soit passé un acte pour incorporer 'église presby-
térienne du Canada, en rapport avec l'église établie
d'Ecosse.

Du conseil municipal du district de Victoria et de
la compagnie de fonderie de Marmora ; demandant
une allocation pour ouvrir un chemin entre Mada-
waska et la profondeur du dit district.

De William Johnston, écuyer, du township de
Georgina; demandant l'établissement d'un bureau de.
poste, aux moulins de Pefferlatw, dans le dit town-
ship.

De la société bienveillante des dames de Montréal;
demandant une aide pour le soutien de la dite insti-
tution.

De la sour Ste. Jeanne de Chantal et autres, sours
de charité de Montréal; demandant à être incorpo-
rues.

Du révérendissime évéque catholique de Mont,
réal; demandant une allocation (aux sours de la,
charité de l'hôpital-général,) pour les eifans trouvés.

1)u révérendissime évêque de Montréal; deman-
dant une aide pour rencontrer les frais de bâtisses et
autres dépenses du petit séminaire de Ste. Thérèse,

De George Gurnett, écuyer, maire et autres, de la
cité de Toronto, et autres, du district de lome; de-
mandant qu'un acte soit passé pour autoriser Frede-
rick Chase Capreol à construire un chemin de fer
depuis la dite cité jusqu'au lac Huron, par la voie de
HolIand Landing.

De la société d'éducation de Qutébec; demandant
l'allocation ordinaire au soutien de la dite société.

Des directrices de l'association charitable des
dames catholiques romaines de Québec; demandan.t
une aide pour le soutien de la dite.institution.

De l'honorable Jl'illiam WValker et autres, de lu
cité de Québec; demandant à être incorporés sous le
nom de " La compagnie du gaz de Québec."

De Francis Rourke et autres du district de
Québec; demandant la révocation de cette partie de
la 3e et 4e Vic. c. 42, qui leur défend de 'en.dre des
boissons fortes en quantité moindre que trois de-
miares.

De messieurs LeMesurier, Tilstone et compagnie,
marchands, et autres, de la cité de Québec; deman-
dant un acte pour l'inspection du poisson etl de
l'huile provenant des pêcheries anghtises.

De Joseph Légaré et autres, de la cité de Québec
demandant que l'intérêt payable au gouvernement sur
les dtébentures du feu de Québec, leur soit remis cn
plein.

De E. Dalaire, écuyer, et autres, de la rive sud
du St. Laurent, dans le voisinage de Québec; deman,
dant que le Cul-de-Sac ne soit pas érigé en
marché.

De il. Gowen, écuyer, et autres, de Québec. de-
mandant que le chemuin de Charlesbourg soit mis sous.
le contrôle de la commission des chemins à'barrièrea
de Québec.

De W. K. 'ord, écuyer, et autres, de la cité de
Québec; demandant un remède à certains griefs qui
ont rapport à la corporation de quebec.
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Du révérend John Cook, D. D. et autres, ministres
doyens, et syndics de l'église St. André, dans la cité
de Québec; demandant une aide en faveur de l'école'
qui est attachée à la dite église.

De demoiselle Eliza Taylor, secrétaire, au nom
du comité des dames qui conduisent les affaires de
l'asile des orphelines protestantes de Québec; de-
mandant l'allocation ordinaire en faveur de la dite
institution.

Du révérend George Afachie, D. D., président, et
autrcs, du comité d'administration de l'école nationale
à Québec; demandant une aide en faveur de la dite
école.

De Lady Stuart et autres dames, du comité de
l'école des petits enfans à Québec ; demandant l'allo-
cation ordinaire pour le soutien de la dite institution.

De la société litteraire et historique de Québec;
demandant l'allocation ordinaire en faveur de la dite
institution.

De la société littéraire et historique_ de QÜiébec;
demandant que sa charte soit amendée en établissant
que le quorum nécessaire pour la transaction des
affires soit de trois membres.

De Z. Williams et autres, de Québec ; demandant
qu'il soit adopté des mesures pour établir un meilleur
système pour arrimer les cargaisons de bois de cons-
truction dans les vaisseaux.

De William Farley et autres, électeurs du quartier
no. 4, dans la ville Ste. Catherine ; demandant cer-
tains amendemens à l'acte d'incorporation de la dite
ville.

De John Watson Griffln et autres, fils et filles de
feu Joseph Grigin; demandant qu'il soit adopté desi
mesures pour obtenir la révocation de la patente
constituant la cure de Wellington Square, et pour
leur rendre la propriété de leur père qui est mainte-
pant entre les mains du curé de l'endroit.

De David Buchan, écuyer, et autres, du village de
Paris et de ses environs; demandant que les bills
proposés pour la formation des nouveaux districts
de Brant et Bruce ne soient passés en loi.

De G. Millacarlney et autres, de la moitié sud du
township de Dumfries, district de Gore ; demandant
que le dit townslip soit divisé en Dunfries Nord et
Sud.

De Absalom Shade, de Galt, et James Gowan, de
Waterloo; demandant certains amendemens à l'acte
qui incorpore la compagnie du chemin de Guelp& et
Dundas.

De WVilliam Oliver, du township de Downie, dis-
trict (le iuron; représentant qu'il a servi comme
soldat dans la O4me brigade écossaise de sa majesté,
et ensuite dans la milice de cette province, dans
l'année 1837, et qu'il a perdu lé bras gauche, et 'de-
mandant une aide.

De William oople, du townsihip de Osnabruck,
du district de l'Est, pilote; demandant une rémuné-
ration pour avoir découvert et explosé le chenal du
çoté nord du fleuve St. Laurent, entre Dichinson's
Landing et Cornwall, connue sous le nom de rapide
du Long Saul. -

Du révérend Andreto Mathieson, . D., et autres,
au nom de la congrégation de l'église St. Aneré, dans
la cité de Montréal; demandant à etre incorporés
sous le nom de 'Les ministres et syndics de l'église
St. André, Montréal.

De Joseph Bistodeau et autres, du village de St.
ilyacinthe; demandant la passation d'un acte pour
Incorporer le dit village comme municipalité distincte
et séparée.

Du révérend . A. Théberge, de Terrebonne; de-
mandant une aide pour le collége Masson de Terre-
bonne.

Du maire et du conseil municipal du district de
Simcoe; demandant qu'il soit établi certains change-

mens dans le système suivi pour la nomination des
cotiseurs.

De John Yule,junior,écuyeret autres, de Chambly;
demandant la passation d'un acte pour autoriser les
pétitionnaires à construire une chaussée sur la rivière
Richelieu, au lieu connu sous le nom de la "Chéte'
pour le passage des cages.

Ordonné, que la pétition de John Jarron et autres, Pétitions ren
dlu comté de Baldimand, soit renvoyée au°voy6es àdes

comités: De
comité permanent sur les bills concernant les i. Jarron et
lignes de chemins de fer et de télégraphes, et autres;
que les règles de cette chambre soient mises de
côté par rapport à la dite pétition.

Ordonné, que la pétition de Joseph C. Bélanger et De -. B-
autres, de St. Anselme; la pétition du révérend lange et
Alexander M1atthieson, D. D., et autres, au nom Du 11v. A.de la congrégation de l'église St. Andrews, de la Mathoison et
cité de Montréal; et la pétition de John S. autres
M Collom et autres, du: township de Nelson, De J. S.
district de Gore, soient renvoyées au comité per- M'collOm et
manent des ordres permanens ; et que les règles autres;
de cette chambre soient mises de côté quant aux
dites pétitions.

Résolu, que la pétition de Louis Legendre, écuyer, De L. Legen-
et autres, de la paroisse de St. Louis de Lotbi- dre et autres
aiére soIt renvoyée au comité. spécial, composé
de M. Chauveau, M. le solliciteur général Drum-
mond, M. Fortier, M. Laurin et M. Taché, pour
en examiner le contenu et en faire rapport avec
toute la diligence convenable, par bill ou autre-
ment, avec pouvoir d'envoyer querir personnes,
papiers et records; et que les règles de cette
chambre soient mises de côté quant à la dite pé-
tition.

Ordonné, que M. Boutillier et M. Fournier soient Emigration.
ajoutés au comité spécial, nommé pour s'enqué-
rir des causes de l'émigration du Canada aux
Etats-Unis.

lX. Fortier, du comité permanent sur les bills con- second rp-
cernant les chemins et ponts, a présenté à la chambre port du comité
le second rapport du dit comité ; lequel a été lu comme chme et
suit ponts.

Votre comité a pris en considération la pétition
d'Alexander Parker et autres, au sujet de l'emploi
des deniers accordés pour la confection d'un chemin
entre LOrignal et Bytown; et voit que e bureau
des travaux publics, 'en vertu de l'autorisation du par-
lement, a érigé un pont sur In rivière des Outaouais.
près des sources minérales de Calédonia, sur le che-
min qui conduit de LOrigna,à Bytown, et un autre
pont à HIatfield sur la riviere Petite Nation, mais que
le chemin qui doit conduire de lun de ces ponts à
l'autre, n'a pas encore été fait ; comme ces ponts sont
comparativement inutiles, sans un chemin de commu-
nication. Votre c'mité prend la liberté de recom-
mander que ce chemin soit d'abord entrepris et ter-
miné sans délai.

D'après l'appropriation faite dans le principe, le
chemin devait partir de'Batield, suivre les rives de
la rivière des Outaouais, en passant par Gfiford,
Beckwtith et Green Creek ; les divers arpenteurs qui
ont parlé de cette ligne, s'accordent à dirie que comme
grande voie de communication entre 'Orignalet
Bytown, la route que présente cette riviére sera plus
dispendieuse qu'un chemin en droite ligne qui'passe,
rait par l'intérieur dlu pays. Il 'existe cependant une
grande différence d'opinion sur la meilleure ligne à
suivre pour ce'chemin.à l'intérieur, et votre comité
recommande en conséquence qu'il soit passé un acte
pour autoriser le bureau des-travaux publics à 'em-
ployer l'appropriation de la manière qui lui paraitra '

.la plui avantageuse au public, sans 'ardu;
intérts privés.

63



64 2° Fe

En même temps, votre comité pense qu'il est de
son devoir d'exposer à votre honorable chambre, que
l'appropriation ayant été originairement voté pour la
route qui suit la rivière et (levant procurer de grands
avantages aux propriétaires de terres et autres per-
sonnes établies sur les rives de la rivière des Outa-
ouais, ces personnes peuvent se plaindre, avec raison,
qu'en déviant de cette ligne, la législature a manqué
à sa promesse ; et il peut arriver, bien qu'on ait sou-
mis a cet égird aucune preuve au comité.que des per.
sonnes peuvent avoir acheté des terres à des prix'
plus élevé, dans l'espérance que le chemin passerait
dans le voisinage de leurs acquisitions. Cependant,
c'est à votre honorable chambre de décider entre ce
conflit d'intéréts divers.

Sur motion de M. Similh, de Frontenac, secondé
par M. Seymoeur

Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à son
excellence le gouverneur général, le priant de
vouloir ordonner à l'officier qu'il appartiendra, de
mettre devant cette chambre, un état du mon-
tant des péages, prélevés sur les divers chemins
macadamisés et planchéiés dans le Haut-Canada,
pendant les années 1847 et 1818, respectivement,.
et les dépenses provenant de la, perception.
d'iceux.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur général, par tels mem-
bres de cette chaibre qui forment partic de
l'honorable conseil exécutif de cette province.

Chemin de fer Ordonné, que NI; Holmes ait la permission d'intro-
de Montréal duire un bill pour anfender l'acte d'incorporation
et Lachine. de la compagnie du chemin de fer de 3Fontréal'

et Lachinc, et pour d'autres fins.
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

lire, lequel a été' reçu, et l pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordioninée pour, lu ndi'
prochain.

Bil relatif au . Ordonné, que M. Bolnes ait la permission d'intro-
télégraphe de duire un bill pour incor porer la compagnie du
alontréal et télégraphe entre Montréal et Troy.

'ro il a, en conséquence, préscnté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Pétition de J. M. Scott, du Lac des Deux Montagnes, a proposé,
secondé par M. Wi/son, et la question ayant été mise,
que la pétition de James Bowie, médecin, de la cité
(le Montréal, soit renvoyée à un comité spécial,
composé (le M. MLean, M. Macdonald, de Glenga -
ry,2 M. Chanveau, M.: Boutillier et le moteur, pour
en examiner le contenu et en faire rapport avec toute
la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir
personnes, papiers et records.

La chambre s'est divisée, et la dite motion a passe
dans la négative.

EB111 relatif à <ro
O' Académie Ordonné, que M. Jobin ait la permission d'intro-

Industrielle de dUire un bill pour incorporer l'académie indus-
St. Laarent, trielle de Si. Laurent, dans le district de iMont-

réal.
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi
prochain.

Bil els Sîx Ordonné, que M. Jobin ait la permission d'intro-
croix. duire un bill pour incorporer la communauté des

sSurs dc Ste. Croix, dans la paroisse'de St. Lau-
rent, dans le district de Montréal, pour les ins
de l'éducation.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
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dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi
prochain.

Ordonné, que M. Jobia ait la permission d'intro- Bil relatif à
duire un bill pour mettre Louis Comte en état L. Comte.

de recouvrer un certain montant à lui dù par la
paroisse de St. Edouard, dans le district de
Montréal.

Il a, en conséquénce, présenté le dit bill à lacham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi
prochain.

L'honorable M. Ilincks, l'un des conseillers exé- Taxe sur la
cutifs de sa majesté, a présenté, en conformité banques.
d'une adresse à son excellence le gouverneur géné-
ral-l-Réponse à une adresse de l'assemblée législative
.a son excellence le gouverneur général, datée le 29
janvier 1849, le priant de vouloir faire mettre devant
cette chambre, par l'officier qu'il appartient, un état
mensuel ou tout autre état périodique de l'émission
des billets de banque dans les diverses banques de
cette province, qu'il sera possible d'avoir, pendant les
diverses années qui se sont écoulées depuis qu'il a été
imposé une taxe sur les banques, jusqu'au trente-et-un
décembre dernier, avec le montant de la taxe préle-

kVe sur chacun des dits états périodiques de chaque
banque respectivement.

Pour la dite réponse, voir appendice (Z.) Appendce(z

Et aussi, réponse à une adresse de l'assemblée lé- Exportation
clu bois de

gislative à son excellence le gouverneur général, da- construction.
tée le ler février 1819, priant son excellece de faire
mettre devant elle un état de la quantité de bois de
construction, chargé à bord des vaisseaux pour ex-
portation par mer, pour le compte des producteurs ou
manufacturiers de bois du district de Québec, pendant
l'annlée -18418.

Pour f dite réponse, voir appendice (A. A.) Appendice
(A.A.

L. chambre a, en conformité de l'ordre, procédé Prise en con.
à prendre en considération le discours de son excel- sidération du
lence le gouverneur général, prononcé aux deux tiscourden
chambres de la législature provinciale,

Et lequel discours a été lu de nouveau.
L'honorable M. lincks a proposé, secondé par

lhonorable procureur général Baldwin, que des sub-
sides soient accordés à sa majesté..

Résolu, que mardi prochain, cette chambre se for-
mera en comité, pour prendre cette motion cri
considération.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bil V reîatif&
pour confirmer l'érection de certains townships, et 'érection des
pour d'autres fins relatives à l'érection de townships, townships..
étant lu;

Le bill a été en conséquence lu une seconde fois,
et ordonné d'être grossoyé.

L'ordre du jour pour >la seconde lecture (lu bill Bill relatifr
pour faciliter la mise à effet en cette provinced'un 'deadition
traité entre sa majesté et les Etats-Unis d'Amériqu,
en ce qui regarde l'arrestation et l'extradition de cer-
tains délinquans, étant lu;

Le bill a été en conséquence lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité de toute la chambre mardi
prochain.

L'ordre du jour pour que la chambre se forme en Pru ia d s
comité pour s'enquérir s'il est expédient de pourvoir à mîats-Unisý
ce que certains articles de provenance ou produits
des Etats-Unis d'Amérique, aient entrée libre en
Canada, lorsque les mêmes articles, de provenance
ou produits du Canada, seront admis sans droits dans
les dits états, étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. ' Polette a pris le fauteuil du comité; et après y
avoir siégé quelque temps,
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M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Polette a fait rapport que le comité avait

passé une résolution.~
Ordonné, que le rapport soit reçu mardi prochain.

o res du jour Ordonné, que les ordres dujour, dont il n'a pas été
mir'Is. dispose, soient remis à mardi prochain.

Alors, sur motion de M. Laurin, secondé par M.
Malloch ,

La chambre s'est ajournée à lundi prochain.

Lu 5e, ° (lc Pebruaru;
ANxo 12 VcTonin llCGIN.£, 1849.

Election de 11EURE fixée pour prendre en considération la
u:eroL. pétition d'Adam J. Fergusson, écuyer, et autres,

électeurs du comté de Warterloo, se plaignant de
l'élection et du rapport illégal dc James Webster,
écuyer, comme membre pour représenter le dit
comté <le Warterloo dans le présent parlement, étant
arrivée';

La chambre a procédé à la nomination d'un éomité
spécial pour entendre et décider les mérites de la
pétition.

pe l'Orateur a donné ordre au sergent d'armes
d'aller avec la masse, dans les places voisines, et' de
requérir la présence des membres pour les affaires de
la chambre.

Et il y a été en conséquence;
Et étant de retour,-la chambre a été appelée; et

plus de trente membres étant présens,
M. l'Orateur a ordonné aux pétitionnaires, leur

conseil ou a'ent, de comparaître à la barre.
Adam J. ièrgusson,,écuyer,l'un des pétitionnaires,

a comparu à la barre pour lui même et les autres

e. oergusson a présenté une liste de témoins de
sa part et de celle des autres pétitionnaires; laquelle
a été lue par le greffier comme suit:-

L'honorable James Hervey Price, lontréal,
Renry John Jones,
Thomas Bector,,
WVilliam ,page
Félix Fortier,
Richard A. Tucker
William Kent,
Geore Henry Lane,
M. l'rateur a alors ordonné au sergent d'armes de

fermer les portes.
Et les portes étant en conséquence fermées; l'or-

dre du jour pour prendre la dite pétition en considé-
ration a été lu, et l'attestation de M. l'Orateur ayant
été ôtée de dessus la boîte, dans laquelle, conformé.
ment au' statut, les noms de tous les membres de la
chambre étaient scellés et déposés, la dite attestation
a été lue par le greffier comme suit:-

Je certifie que. cette boîte a été disposée en ma
présence, samedi, le troisième jour de février 1849, enla manière voulue par' un acte passé dans' la quatrie-
me année du règne d'feu sa 'majesté le roi George

quatre, intitulé: "Acte pour révoquer un acte passé
dans la quarante-cinquième année du règne de feu
sa majesté, intitulé: Acte pour régler la manière

d'entendre et.juger les 'élections contestées, ou les
rapports des membres 'qui 'doivent' servir dans la
chambre d'assemblée,' et pour établir des disposi-

"tions plus efficaces pour la décission de telles
élections.,

AN.Morin, ,
Orateur.

La boîte a été alors ouverte, et lattestation du
greffier a été par lui ôtée,,et lue par lui comme
suit:-- .,,,

17

Je certifie que samedi, le troisième jour de février
1849, en présence de l'Orateur de cette chambre, j'ai
mis dans une bdite où cette attestation se trouve, les
noms de tous les membres qui composent la présente
assemblée législative,écrits sur des morceaux de par-
chenmin, et pliés, tel que voulu par un acte passé dans
la quatrième année du règné de feu sa majesté le roi
George quatre, intitulé " Acte pour révoquer un acte

passé dans la quarante-cinquième' année du règne de
feu de sa majesté, intitulé: 'Acte pour régler la

manière d'entendre et juger les élections contes-
tées, ou les rapports des membres qui doivent
servir dans la chambre d'assenmblée,' 'et polir éta-

blir des dispositions plus efficaces pour la décision
de telles élections."

W. B. Lindsay,
Greffier de l'assemblée législative.

Les noms de tous les membres ont été tirés de la
boîte et mis dans trois autres boîtes.

L'on a alors procédé au tirage des noms en la ma-
nière ordinaire, et les noms*suivants ont été retirés
sans qu'il y ait été fait d'objection.

2 Merrit, 14 Morrisn
3 Sherwood, de TORONTO, 15 .Blake,
4 Carier, 16 Wtenhall,
5 Mzlarquis,, 17 Watts,,
6 llncks,. 18 Stevenson,
7 LaFontaine, 19 Sauvageau,
8 Chabot, 20 Price '
9 Baldwin, 21 Nelson

10 M'Farland, 22 Robinson,
11 Cameron, de KENT, '23 Beaubien,'
12 Smith, de DunuAra,

Dix-huit autres noms ont été tirés et mis de côté,
ou excusés comme suit:--

Deux qui ont été excusés,
Seize qui étaient absens.
M. Noiman a été choisi pour agir pour les pétition-

naires.
M. Wilson a été choisi pour agir pour le membre
éeant.g
Et les portes ont été alors ouvertes.'
A quatre heures et trente-cinq minutes, P. M., les

parties avec Alfred Patrick, écuyer, greffier du
cbmité spécial, se sont retirés a l'effet de choisir le dit
comité.

Les quarante-trois noms qui restaient dans les boî-
tes ont été lus par le greffier.

A cmq heures moins 'inq minutes, r. Mi., le gref-
fier du comité spécial a déposé, entre les mains du
greffier de la chambre, une liste contenant les noms
de neuf membres choisis pour composer le comité

spcal comme suit:-' 6 at
2 MParland, 7 Sauva geau
3 Cameron, de Knwr, 8 Price,
4 Morrison 9 Nelson.
5 Blake.

Agissant pour les pétitionnaires, M. Notman.
Agissant pour le membre siégeant, M. Wilson.

Alfred 'Patrick,
Greffier, du Comité.,

Les dits neuf membres et es personnes agissant
pour les parties ont étà alors séparément assermentés
à la table par le greffier, en la manière ordinaire.

Sur motion' de M. Wilson, secondé par M. Not-
mani.

Ordonné, que le comité .spécial,'nommé Pour en-
tendre et décider les mérites 'de la pétiton d'-
dam. J.'Fergusson, écuyer, et' autres, électeurs
du comté de Waterloo, se plaic'ant de l'élection
et dur'rapport illégal de James rebster, écuyer,
commesýmembre ,pour, représenter le dit comté
de Waterloo dans le piésent pârlement, s'assem.
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ble immédiatement dans la chambre de comité Par l'honorable M. LaTerriére,-la pétition du ré-
No. 4. vérend B. Honorat et autres, du Saguenay.

Par M• M'Connll,-la pétition de W. G. Cook et
Message du Message du conseil législatif, par John Fennings autres, syndics de l'académie de Charleston.
conseil iégis- Taylor, écuyer, l'un des maitres en chancellerie:- Par M. Flint,-la pétition de William Downing,
latif. M. l•Orateur, écuyer, et autres, du township de Hungerford, dis-
Bil relatifaux Le conseil législatif a passé le bill, intitulé: " acte trict de Victoria
compagnies à " pour pourvoir à la formation de compagniesincor- Par M. Jobin,-la pétition de J. B. Branchaud etfonds social. porées à fonds social, pour des fins relatives aux autres, de Montréal.

" manufactures, aux mines, à la mécanique ou à l
" chimie," auquel il demande le concours de cette Un bill grossoyé pour confirmer l'érection de cer- Bil relatif &
chambre. tains townships, et pour d'autres fins relatives à l'é- l'érection de

E t ensuite il s'est retiré. rection de townships, à été lu. la troisième fois.. certaine town.
Résolu, que Io billpasse.

Bil relatif aux Un bill grossoyé du conseil législatif, intitulé bIl
compagnies t il Acte pour pourvoir à la formation de compagnies. Ordonné, que l'honorable procureur général La-fonds social. incorporées à fonds social, pour des Fins relatives Fontaine porte le dit bill au conseil législatif, et

" aux manufactures, aux mines, à la mécanique ou à demande son concours.
' la chimie," a été lu pour la première fois

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sul- pétiionu
Sur motion de l'honorable M. Sherwood, secondé vantes ont été lues:

par M. Snith, de Frontenac. D'braham Pratt et autres, du township de Mar-
Résolution re. Résolu, que lorsque M. l'Orateur laissera le fau- borough, district de Dalhousie; demandant que les
lative aux teuil à six heures, r. m., sans une motion faite à anciennes cours de requêtes soient remises en vigueur,
séances et aux cet effet, l'objet qui sera alors sous la considé- jusqu'à ce qu'on ait introduit une réforme plus géné-
chambred ration de la : chambre sera le premier ordre pour rale dans le département de la justice.

le prochain jour de séance, et tous les ordres Du très révérend John Macdonald, vicaire général
dont il n'aura pas été disposé, seront aussi remis du diocèse de Kingston,et autres, le clergé, les magis-
à la séance suivante,.sans qu'une motion soit né. trats et autres, du distirict de l'Est; demandant un
cessaire, changement de jour pour la parad'e de la milice dans

le Haut-Canada.
pétitions pré- Les pétitions suivantes ont été séparément présenŽfl Du bureau de l'institution royale pour la diffusionentées. tées et mises sur la table:- des connaisances, en leur capacité de visiteurs de l'u,

Par l'honorable M. Sherbrook,-la pétition de la, niversité du collége MGill, et gouverneurs de la dite
compagnie du chemin de fer de la cité de Toronto, et université; demandant une allocation en faveur de la
du Lac Huron. dite université et pour y introduire certaines amélio.

Par M. Prince,-la pétition du conseil municipal rations.
du district de l'Ouest (municipalités de townships;) De l'honorable J. R. Rolland, juge en chef du dis
la pétition du conseil municipal du district de l'Ouest, trict (le Montréal, et autres, de la cité de Montréal
(rapports des cotiseurs) ; et la pétition du conseil. deminzidant à être incorporés sous le nom de " l'Asso
municipal du district de l'Ouest, (nouveau district.) ciation de discipline de la prison de llontréal."

Par M. Malloch,-la pétition de Sùnon .Fraser, D'A4ndrew S.&nith et autres, du district de Brockz
écuyer, et autres, de Bytown. demandant une aide pour construire une ligne princi,

Par l'honorable procureur général Baldwin,- pale le chemin de fer entre Québec et Montréal, de
la pétition d'Edward Wright, et autres, de la cité de là, jusqu'à Kingston, Toronto et Hamilton, et de là
Toronto ; la pétition (lu conseil municipal du district' jusqu'au port Sarnia et Windsor, à la frontière occi-
de Riome, (Division de district); in pétition de Joseph dentale d la province.
Gould, et autres, du township d' Uxbridge; et la pet i- D'il ntoine Teihot, le la paroisse de Berthier, domté
tion de James Anond, et autres, du township de Scott. de Bellechasse ; demandant que l'on protége contre

Par M. Sanvagea,-la pétition d'Eienne Lan- ,le vol et la violence les personn'es qui exploitent les.
glois, et autres. pécheries sur les côtes du Labrador.

Par M. Fortier;-la pétition du révérend P. J. De W. I. Foivler, écuyer et autres, de Durhan
Bédard, et autres, missionnaires dans les townships. j et atres townships dans le comté de Druinnond et

Par M. Notman,-la pétition de W. B. W Ide Melburne, et autres to'ynships dans le comté de
et autres, des districts de London, Talbot et Brock. Sherbrooke; demandant que les dits townsliips for-

Par M. Ilichards,-la pétition de IVilliam Simp- ment un nouveau comté qui sera appelé comté de
son et Abel R. Ward, du village de Smith's Fails. Richmond,' avec le village le Richmond-comme chefý

Par M. Burritt,-la pétition de John L. Reed et Lieu,
autres, et la pétition <le Thomas Kelly et autres, le De C. P. Reid et autres, du township de CoM;pon
clergé catholiquo romain, et autres, de la paroisse de demandant une allocation pour établir une académie
Prescott. dans le village du.centre du (lit township.

Par l'honorable M. IHincks,-a pétition de Jere- Du révérend C. Larocque et autres, de St. Jean
miah Cowvan, et autres du township de Blenhcim, Dorches/er,comté de Chanbly; demandant une allo-.
district de Brock. cation pour l'érection d'une académie dans le dit

Par M. Métho,-la pétition de R. LeMesurier, village.
écuyer, vice président, au nom du bureau de coin- Du révérend J. C5. Léonard, de la cité de .Mont,
merce de Québec, (chemin de fer) ; et la pétition de réal ; demandant la passation d'un acte pour incor-
I. LeMesurier, écuyer, vice président, au nom du porer la " Communauté des révérends pères oblats de
bureau de commerce de Québec, (loi de banque- " limmaculée conception de Marie."
route). De V. M, Partridgeet'autres, teneurs de livres,

Par M. Chalbot,-la pétition de N. Iar@jet.autres, commis et garde.magasins de la cité de Québec; de-
du comté de .Por1neuf; et la pétition de P. Forgues mandant que dans toute mesure introduite à la cham-
et autres, de la paroisse de St. Michel. bre pour changer la loi des banqueroutes,quelque dis,

Par M. Chauveau,-la pétition de James Evans et position soit adoptée pour protéger leurs intérêts.
autres, instituteurs protestans de la cité de Québec. De Ienry Bechel et autres, de Dumfries,et autres

Par M. Duchesnay,- la pétition du conseil muni- townships, dans les districts de Gore, Wellington'et
cipal du comté de Porneuf. Broch; demandant que certains townships y men-

- ,
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tionnés soient séparés et érigés en un nouveau district
quisera appelé " Le district de Bruce," et qui sera
aussi le comté de Bruce avec Galt pour chef-lieu du
district.

D'A. Buchanan et autres, de Dumfries et autres
townships des districts de Gore et Wellington ; de-
mandant la passation d'un acte pour pourvoir à la
continuation et à l'amélioration du chemin de Dundas
et Waterloo.

De James Motz, écuyer, de la cité de Québec,
avocat ; demandant la passation d'un acte pour lui
assurer la jouissance du pont dont il est le propriétai-
re sur la rivière Etchemin, et qu'il soit indemnisé des
pertes qu'il a endurées par suite de l'interprétation
vicieuse de l'acte qui lui a accordé, le privilége de
construire le dit pont.

De John M. Rosa et autres, du township de Brom-
ley et lieux avoisinants ; demandant que h troisième
chûte (le la rivière Bonne Chère, dans le dit township,
district de Bathurst, soit le site où sera érigé le chef-
lieu du nouveau district.

De la banque du laut-Canada, des président, di.
recteurs et compa nie de la banque commerciale, et
de la banque le Jore ; demandant la révocation de
l'acte 4 et 5 Vic., c. 29, qui impose un droit sur les
billets de banque en circulation.

De Pierre Cariier et autres, de St. François du
Lac St. Pierre'; demandant que certaines procédures
adoptées pour compléter•la construction de l'église de
la dite paroisse soient légalisées.

De Thiomas Cantwell et autres, de la paroisse St.
Jean Chrysostôme,"comté'de Beauiharnois; deman
dant que l'acte 8 Vic., c. 40, établissant les municipa-
lités de paroisses et townships, soit remis en vigueur
et demandant certains aniendemens à l'acte des écoles
élémentaires.

De James Duncan et autres, de la seigneurie de
Beauharnois; demandant certaines facilités pour avoir
on obtenir les titres des concessions et des mutations
de terre dans la dite seigneurie.

De B. Maurault et autres de St. Jean des' Chailions'
et autres paroisses,; demandant une aide pour amélio-
rer le chemin depuis le moulin de la paroisse de Gen-
tilly jusqu'à la paroisse St. Jean des Chaillons.

De Jefrey ,Bae, écuyer, et autres, président et
membres de la société des écoles britanniques et ca-
nadiennes de Québec; demandant l'allocation'ordi-
iaire pour la dite société.

Du maire et des conseillers de la cité de Québec;
demandant des amendemens aux ordonnances qui Ili-
corporLnt. la'dite Cité.

De James Cutibertson ct autres, actionnaires dans
la compagnie des mines du Sault Ste. Marie é den'nà. 1

dant un acte d'incorporation.
De W.T Lenötiére, de Woodstock ,dans le district,

de Brock; demaidant <ûe les procureurs en l'Oi
soient autorisés à pratiquer ncome avocats dans les
cours de distrit ou autrementue la profession soit
partagée e.n 'avocats etprocureurs

De Donald M1Leod et autres( de South Yarmouth ;I
demandant qu'il-soit adoptédes mesurespour abro-
ger l'acte impérial qui a rapport aux réserves due'ler-
gé ; demandant l'abolition' des curesttque lesffnds
en soient appropriés aux-fins de l'éducation.

De la banque de Montréal, demandant que le temps
accordé pouraugmenter leur capital soit prolongé.

De la compagnie du chemm de fer de Montreal et
Lachine ; demandant la passation' d'unï acte pour les1
autoriser' acontinuer- et prolenger le dit chemin dej
fer, et demandant à étre incorporés sous le nom de

La compagnie de chemin de fer de la grande jonc-
tion duSt. Laurent et des Outaouais."

e M. Assels tine, président, et P. S. Timerman,
au nom d'une assemblée des .habitans d'Ernestown,
district de Mitdland; demandant que le pouvoir d'aca-
corder desalicences- soit donnés-aux, conseils munici-
paux des divers districts.

cod r:e'ýitn ë 'd Ï.'t"- 'niî-

D'O, W. Stevens, de la ville de Simcoe, tailleur;
demandant le paiement de son compte d'habits fournis
à la milice durant la-dernière rébellion.

D'Olivier Grace, de la ville de Lew>iston, dans
Pétat de New-York l'un des états-unis~d'Amérique;
demandant la passation d'un acte pour lever l'inhabi-
lité et l'incapacité qui pèsent sur lui par suite de l'ac-
cusation de haute trahison qui fat portée contre i
en 1819.

De Charles James SinarI, écuyer, de la cité de
Québec; demandant la passation d'un acte pour l'au-
toriser à pratiquer comme avocat, procureur, sollici-
teur dans le Bas-Canada, à' la discrétion des juges
devant lesquel-il..ourra être examiné suivant la loi.

De la société provincial d'agriculture du Canada
Ouest; demandant une aide.

De la société provinciale d'agriculture du Canada
Ouest; demandant l'adoption de, mesures propres à
faire admettre les produits et animaux vivans du Ca.
nada, libres de droits dans les ports des Etats- Unis.

L'honorable M. Cameron, de Kent, a présenté en
conformité des dispositions des, différens actes du Travaux pu-
parlement provincial,-rapport annuel des comnissai. blies.
res des travaux publics pour 1848.

Pour le dit rapport, voir appendice (B. B.) Appea
(B. B.)

L'honorable M. Price, a présenté, en conformité
des dispositions de l'acte provincial, 10 et Il Vic., c. de 1, neare.
111,-rapports de commutations de tenures efectuées
dans les censives de Québec,-du ci-devant ordre des
Jésuites, dans les districts de Québec, 'Montréal et
Trois-Rivièires, et dans laeseigneurie de Lauzon de.
puis le 1er avril jusqu'au 31 décembre '1848.

Pour les dits rapports, voir appendice (C. C.) Appendice c
C.) (C

Résolu, que la pétition d'Antoine Talbot, de lacpa.
roisse de; Berthier, comté de Bellechasse, soit Talbot.
renvoyée a un comité spécial, composé de l'ho-
norable M. LaTerrière, M. Christie; M. Chabot,
M. Duchesnay, M. Laurin, M. Taché et M.
ChauVeau,;pour en examiner le contenu, et en
faire rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer querir personnes, pa.
piers et records.

Ordonné, Qu'il soit une instrution nu dit comité, Pcherie'
de s enquerir es abus et actes de violence qui
ont été comnis dans diverses localités sur les
côtes du Labrador,, par des. pêcheurs, étrangers,
qui viennent fair , la pêcl ou sécher leur pois,
son sur les dites côtes, ninsi que des dommages
qui peuvent résulter cette provnce dans l'ex,
ploitation' des pécheries faute de garde-côtes
pour la1protection des sujets de sa majesté qui y
possedent des établissemens de péche.

t à six heures, P. M. lOrateur a, en confor-
mié de l'ordre, ct sans qu'une questioun t été mise,

déclar la chambre ajournée à denain à dix heures,

-Martis, G° die Februarii-

ANNO 2° YICTouIE REoINÆ, 1849.

S l'Orateur- a mis' devant la chambre, des états Etats des
i. des affaires de la"banque de'Québec, de la ban- alaires des

que de la Cité;.de la banque 'duiaut-Canadir,'etde banques.
la banque d'épargnes de Mon.él, reçus 'enconfor-
mité' d'un ordre de·l chambre du 25'u mois derrier:'

Pour. les,;dits.états,.voir appendioô (P.) Ap~ ''.îpendi:e

" ' t ' (P.>
Les pétitions suivants' ont' été séparément ré- Pétitions pri,

sentées et mises sur latâble:-. sentoes.
Par M De Wit,-la pétition de M. A. Prirea et'

4' ' -'

t ' ' ' ' ' t
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A. A. Trotticr, de Ste. Mlartine, comté de Beauhar-

Par M. JTilson,-la pétition de Henry S. Larned,
ci-devant de Chatham dans le district de l'Ouest, main-
tenant (le la cité de Bufalo, dans les Etats-Unis.

Par M. Princc,-la pétition du révérend William
Ritchie et autres, du comté d'Essex, et autres.

Par M. Malloch,-Ia pétition de WVilliam Stewart,,
et autres, du township de .epean, district de Dal-
housicW.

Par M. Sherwood, de Brockville,-la pétition de
James Vollar. messager de l'assemblée législative.

Par M. Notman,-la pétition de messieurs Ilope,
Birrellet comipagnie,et autres, du district de London;
la pétition de H. G. 11obbin et autres, de la ville de
Dundas ; et la pétition de George Southwick, et
autres, actionnaires du chemin de fer des rivières
Niagara et Détroit.

Par M. Fournier,-la pétition d'O. E. Casgrain,
écuyer, et autres, (le la partie inférieure du comté
de L'Islet; et la pétition du révérend F. X. Delage
et autres, de la paroisse de L'Islet.

Par M. M'Farland,-la pétition de James Clark,
président, au nom de la société d'agriculture lu dis-
trict de Niagara.

Par M. Flint,-la pétition de James Whiteford,
écuyer, et autres, membres du bureau de police de la
ville de Belleville.

Par M. Holmes,-la pétition de B. H. LeMoine,
et A. M. Delisle, écuyers.

Par l'honorable M. Price,-la pétition de John
Grubb, écuyer, du township d'Eobicoke, président
de la compagnie du chemin Weston.

Par M. Morrison,-la pétition de Robert E. Burns,
écuyer, et autres; et la pétition de Benjamin Bower-
man.

Par M. Dixon,-la pétition du conseil municipal
du district de Niagara, (arpenteur) ; et la pétition du
conseil municipal du district de Niagara, (cime-
tières).

Par M. le solliciteur général Blake,-la pétition de
John B. Warren et autres, de Whitby, et autres
townships, dans le district de Home; et la -pétition
de Henry Cole et autres, de l'Isle Scugog.

Par Sir Allan N. MacNab,-la pétition de la com-
pagnie du grand chemin de fer occidental, (charte);
la pétition de la compagnie du grand chemin de fer
occidental, (aide); et la pétition de la compagnie du
grand chemin de fer, occidental, (compagnie du che-
min de fer des rivières Niagara et Détroit).

Pétition de J. Résolu, que la pétition de John H. .Aussern,
H. Aussem et écuyer, et autres, de la province du Canada,autreS ren- soit renvoyée à un comité spécial, composé de
comé." lhonorable M. Macdonald, M. Egan, M. Flint,

M. Brooks et M. M' Connell, pour examiner le
contenu et en faire rapport avec toute la dili-
gence convenable,.avec pouvoir d'envoyer que-
rir personnes, papiers et records.

Cong6 dab. Ordonné, qu'un congé d'absence de cette chambre
mence. soit accordé à M. Johnson, durant le reste de la

semaine, pour des affaires urgentes privées.,

Quatrirne L'honorable M. Boulton, du comité permanant des
art du co ordres permanens a présenté à la chambre le qua-

dres perrna- trième rapport du dit comité, lequel a été lu comme
nents. suit:

Votre comité a pris en considération la pétition de
John S. Ml'Collom, et autres, du township de Nelson ;
demandant qu'une certaine réserve de chemins soit
transportée à M. M'Collom en échange d'un terrein
qu'il a cédé pour un chemin public ; il trouve qu'avis
de la dite demande a été publié dans un papier-nou-
velle pendant les mois de mai et juin dernier, mais il
ne lui a pas été prouvé que cet avis a été publié jus-
qu'u jour où la petition a été présentée tel que requis

par la 66ne régle ; vu:cependant que la pétition pa-
rait aroir été signée par la plus grande partie desIpropriétaires voisins et que les habitans se sont servi
pendant quelque temps de la nouvelle ligne le che-
min, votre comité suggère respectueusement que le
dit avis soit considéré comme suffisant.

Quant à la pétition du révérend Alexander Mathie-
son, et autres, votre comité ne considère point qu'elle
est d'une nature assez importante pour nécessiter
publication d'avis.

M., DeWitt, du comité permanent (les dépenses secondrap.
contingentes, a présenté à la chambre le second rap. port in cait

'port du dit comité, lequel a été lu comme suit :- , dientes
Conformément au devoir qui lui a été assigné,

votre comité s'est enquis, en vertu de quelle autorisa-
tion, 4ps dettes contractées au nom de votre honorable
chambre, ont été encourues, et de quelle manière les
ouvrages dont on demande le paiement, ont été faits
et exécutés; et a exminé les comptes et pièces justi-

Ificatives du greffier, et les a trouvés correctes et
exactes.

Votre comité a aussi trouvé que les livres pour la
bibliothèque, et autres objets, ont été reçus, et que
les diverses personnes ayant des réclamations contre
la chambre, en ont reçu le montant.

Votre comité annexe un état tabulaire des princi-
paux items de dépense, indiqué dans le compte cou-
rant du greffier de votre honorable chambre.

Votre comité prend la liberté de soumettre, qu'il
soit préenté une humble adresse à son excellencel e
gouverneur général,, priant son excellence de vouloir
bien émaner son warrant en faveur du greffier pour
une avance de cinq mille livres courant, à compte des
dépenses contingentes de votre honorable chambre.

Paiemens tirés des comptes du greffier pour les dé-
penses encourues depuis le 1er juin 1847, jusqu'au 31
décembre 1848, comprenant deux sessions, et la plus
grande partie de trois vacances:-
Salaires et appointemens des

officiers de la chambre.........£10,371 9 2
Bibliothèques:
Pour livres, cartes

géographiques, etc...£2,571 18 0J
Pour poser des vitrages

à des rayons de la
bibliothèque, etc.... 116 8 4J

2,688 6 5
Impression : papiers de la session, jour-

naux et appendice, et reliure....... 9,721 4 8
Frais de port:

Gtande partie de la
vacance, 1846....£271 19 6

Session de 1847....I,045 7 5
Vacance de 1847.... 217 14 10
Session de 1848.... 597 6 11
Vacance de 1848.... 197 19 9

2,324 8 - 5
Gaz, eau et combustibles........... 51218 6
Portrait de sa majesté..... ...- 543 7 4
Papeterie..................... 735 12, 0
Ouvrage de menuisries dans les bureaux 7

etc...... .............. 413 18 8
Depenses des comités.............. 223 4 0
Dépenses diverses, comprenant l'abon-

nement aux journaux et publications,
et les frais pour monter les fournaises,
lespolesc ............... 1,53819

£29,073 4 2

Ordonné, que M. Chabot et M. Lemieux soient riîton de L
ajoutés au comité spécial, auquel a été renvoyéo Legendre et
la pétition de Louis Legendre, écuyer, et autres, autrea.
de la paroisse de St Lords de Lotbinière
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Sur motion de M. Richards, secondé par M. Smith,
de Durham,

ig relatif aux Ordonné, que le bill grossoyé du conseil législatif,
,mI"llcs ~ intitulé :"Acte pour pourvoir à la formation de

°jjldO "UVii. compagnies incorporées à fonds social, pour
des fins relatives aux manufactures, aux mines,

"à la mécanique ou à la chimie," soit lu une
seconde fois, jeudi, le quinzième jour du cou-
rant.

B relatif f Ordonné, que l'honorable M. !Macdonald ait la per-
1'incorporation mission d'introduire un bill pour amender l'acte
de la ci4 de d'incorporation de la ville de Kingston, comme

cité, et pour agrandir les limites de la dite cité.
Il a, en conséquence, présenté le dit bil à la cham-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

iindns1e L'honorable M. LaTerrière a.proposé, secondé par
cé de M. Gugy, et la question ayant été mise, qu'il soit

a présenté une humble adresse à son excellence le gou-
verneur général, priant son excellence de vouloir ien
ordonner qu'une personne com étente, soit envoyée
à la Baie St. Paul, comté de Sagenay, pour et là,
sur la terre d'un nommé Julien ouchard, s'assurer
au moyen d'instrumens propres à percer le sol, jus-
qu'à une profondeur suffisante (tel que cela se fait en
Angleterre et ailleurs,) si le charbon de terre prove-
nant d'une source et jet d'eau sur cette terre, se trou-
verait là en assez grande quantité,,et en couches d'é-
paisseur suffisante pourjustifier la dépense que néces-
siterait l'ouverture de cette houillière; aussi d'une
mine de fer depuis bien longtemps connue dans ce
voisinage, lesquelles, l'une et l'autre, pourraient étre
exploitées avantageusement, et seraient d'une im-
mence importance pour cette province.

La chambre s'est divisée :
Pour, 13.

Contre, 32.
Ainsi elle a passé dans la négative.

.our incor- Ordonné, que Sir Allan N. MfacNab ait la permis-
«r!ls coin- sion d'introduire un bill pour incorporer la com-1

u- pagnie d'assurance du Canada, sur la vie.
Mrwe du Ca. P
l'lasurla vie. Il a. en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi
pr ochain.

empfes p L'honorable M. Rlincks, l'un des conseillers execu-
es pour tifs de sa majesté, a présenté, par ordre de son

excellence le gouverneur général,-les comptes pu-
blics et états pour la province du Canada, pour l'an-
née 1847. e

ce Pour les dits comptes et états, voir appendice (A.)

s i mnsu- M. Chabot, du comité de toute la chambre, à l'ef-
les fet de prendre en considération la convenance d'a-

mender les diverses lois en force dans le Haut-Canada,
qui ont rapport à l'inspection des poids et mesures, a
fait rapport -de plusieurs résolutions, lesquelles ont
été lues comme suit:

1°.tRésolu, qu'il est expédiont d'amender l'acte de la
législature du Haut-Canada, 4e Geo. 4. , c. 16,
intitulé: "Acte pour rappeler un acte passé
"dans la trente-deuxième année du règne de sa
" majesté, intitulé: "Acte pour établir" la me-
"sure Vinchester, et un 'étalonnage pour les
" autres poids et mesures pour toute cette pro-
" vince, et qui fait l'appropriation d'une somme
"d'argent aux fins d'obtenir un étalonnage pour
"les poids et, mesures en cette province,". en
rappelant les 4me et 5me sections 1d'icelui ;-
et aussi, pour, amender l'acte de la dite législa-
ture, 3me Yic., c.'17, intitulé: "Acte pour, chan-
" ger et amender un~ acte passé dans la trente-
"deuxième année du i-gne de feu' sa majesté le

18

"roi George trois, intitulé ;"Acte pour établir
"la mesure' Winchester, par toute cette pro-
"vince, en rappelant les première et deuxieme
"sections d'icelui, et remettant en force la 7me
",section du dit acte, 4:Geo 4, c. 16."

2. Résolu, qu'il est expédient que les inspecteurs de
licence dans le Baut-Canada, soient aussi les
inspecteursý des poids et mesures dans leurs dis-
tricts etdivisions de districts respectifs ; qu'ils se
trouveront en conséquence à certains lieux et
époques qui seront fixés par les juges de paix
dans leurs sessions trimestrielles, aux fins de
comparer tous poids et mesures quileur seront
produits à l'effet de les examiner, et d'estam-
piller ceux qui seront trouvés exacts; qu'ils au-
ront plein pouvoir de visiter tous magasins, bâ-
tisses et autres lieux où l'on fait usage de poids
et mesures, et d'y examiner les poids et mesures
sur les lieux, en tel temps qu'ils jugeront conve-
nable'; que les dits nspecteurs seront les déposi-
taires des poids et mesures d'étalonnage ; et qu'il
devrait être imposé des pénalités convenables à
l'égard des personnes qui font usage de faux
poids et de fausses mesures.

Les. dites résolutions ayant été lues une seconde
fois, elles ont été adoptées.

Ordonné, que M. Smith, de Durham, ait la per- Bil retSli(aux
poids et meau-mission d'introduire un bill pour amender diversesre.

lois y mentionnées, relatives à la nomination et
aux devoirs des inspecteurs des poids et mesures
dans le Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, .et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi, le
dix-neuf du courant.

M., Polette, du comité pour s'enquérir s'il est expé- Produis des
dient de 'pourvoir à ce que certains articles de pro- Etats-Unis.
venance ou produit des Etats-Unis en Canada,
lorsque les mêmes articles de provenance ou produit
du Canada seront admis sans droits dans les dits états,

fait rapport d'une résolution, laquelle a été lu
comme suit

Résolu, qu'il est expédient de pourvoir à la libre
entrée de tous gr ains et farines de toutes espèces,
végétaux, fruits, graines de semence, animaux,
cuirs verts, laines, beurres, fromages, suifs,
cornes, viandes salées et froiches, mines de toutes
espèces de métaux, alcalis, bois de construction,
douves, bois de toutes espèces,' du crû ou du
produit des Etats- Unis de l'Amérique au Ca-
nada, lorsque de semblables objets du crà ou du
produit du Canada seront admis, sans payer
aucuns droits.

La dite résolution ayant été lue une 'seconde fuis.
M.'Laurin a proposé en amendement à icelle, se-

condé par M. Davignon,que les mots "animaux,
beurres, et " viandes fraiches," soient retranchés.
Et la question ayant été mise, que les dits mots

soien retranchiés, la" chambre,, s'est dilvisee;'' et ies
noms ayant été demandés, i1s'ont été pris comme

!suit:-
POUR.

Messieurs ChauveauDavign on,Duchesnay, Four-
ier, 'Four quin, Gugy, La Terrière,, Laurîn, Le-

mieux, ,Malloch, Marguis,'MLean, Scott, du LAC
DES DEUx MoNTAoNEs, Smith, de iFoNTENAC, Ste-
venson et Taché.-(16.) " '

CONTRE.

Messieurs Armstrong, le procureur général Baid-
twin,' Beaubien, 'le solliciteur général Bake, Bouton,
de NORFOLIC, Boutillier, Brooks, Burritt, 'Cameron,

deKENuT,'. Gartier, C'auchon, Cayley, t7habot, Chris-
tie, ¿D Witt, 'Dickson, Dumas, Egan, Flint, For-
ier, 'Guillet,' BincAs, RoIme's;e Jobin, le rocureur

général LaFontaine, Lyon,9facdonaldde hiNsTcN
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M'Connell, M'Farland, Merria, Méthol, Monge- il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
mais, Morrison, Nelson, Notinan, Papineau, Polette, bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
Price, Prince. Richards, Robinson, Sautageau, dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi
Scott, de Brrowx, Seynour. Shcrwood, de BRocK- prochain.
VILL:, Sherwood, de TooNro, Smith, de Duuaax, L
Thompson, Viger, Tlatts, Vetenhall et Wilson.- La chambre a, en conformité de l'ordre, procédé à Election d'o
5.) 1prendre en considération ultérieure l'affaire de John ford.

Ainsi elle a passé dans la négative. George Vansittart, écuyer, officier rapporteur à la
Et la question ayant été proposée, que cette cham- dernière élection pour le comté d'O.rford.

bre concourt avec le comité dans la dite résolution: M. Notman a proposé, secondé par l'honorable M.
M. Smithe, de Frontenac, a proposé en amendement Boulton, et la question ayant été mise, que cette

à la question, secondé par M. Fournier, que tous les chambre ayant entendu les témoignages produits de
mots après & que," jusqu'à la fin de la question, la part de John George Vanstlart, ecuyer, en faveur
soient retranchés, et les mots suivans substitués à de sa conduite comme officier rapporteur pour le
leur place :" il n'est pas expédient, au moment actuel. >comté d'Oxford à la dérnière élection générale. adhère

d'adopter aucune mesure sur la dite résolution, a sa résolution du vingt-et-unième jo;r de mars der-
jusqu'à ce que les vues du congrès des Etats-Unis,1nier, "que le dit John George Vansittart. écuyer,

" relativement à ce sujet, aient été communquées " ayant pris sur lui <le rapporter Peter Carroll, écuyer,

Et la question avant été mise sur l'amendement; la ce présent parlement, malgré la majorité des voix
chambre s'est divisée; et les noms ayant été deman- l" qu'il avait enregistrées sur le livre de poll, en fa-
dés, ils ont été pris comme suit:- veur de l'honorable Francis Bincks, qui aurait dû

être en conséquence rapporté élu, a agi illégalement,
Messieurs Badgley, Brooks, Cayley, Ciristie, contrairemant à la loi, en violation manifeste des

Fournier, Gugy, Lyon, Macdonald, de Kxcs•rox. Siri droits des francs-tenanciers du dit comté, et en
Aian L. cacNab. laldoch, Marquis, Ln, S" violation des priviléges de cette chambre."
Prince, Seymour, Shcrwood, de BUICVILLE, Sher- Et des s'étant élevés sur ce sujet
Wood, de TOnosJÇTO, Smith, de FisNT ; et Steven- Sur motion de honorable M. Ilincks, secondé par
son.-( 8.) l auchon,

CONTRE. Ordonné, que îes dits débats Soient ajournés à jeudi
Messieurs Armstrong, le procureur général Bald- prochain et que ce soit alors le premier ordre

win, Beanbien, Bell, le solliciteur général Blake, du Jour.
Boulion, de Non rolK, Boutillier, Burritt, CLameronli L'ordre du jur pour que la chambrese forme endc KENTr, Carl jer, Cauchon, Chabot, Chauveau, De.ac- iéded orpu u a hmr efreciSbiede:rrneCarte, Cucon,ChabotDChauau,n Da- ,comité pour considérer la motion faite, vendredi der-
ignFoDeit, rqDickson,Duchesnay, Dumas.E nier, que des subsides soient accordés à sa majesté,

Flint, Fortwer, l'ourqumn, Guillet. inekslc, Iloles, ngz
Jobin, le procureur général LaFontaine. Laurin, La chanbre s'est en conséquence formée en le dit1 GConnel/. M'Faraind, Merriu, Méthot, Mongenaîs, comité
Morrison, Klson, Norman, Papinau, Polette.Price. M.uragau a pis le fauteuil du comité ; et après
Richards, Robinson, Scott, de BY-rowx, Scott, durY avOir siégé quehlue temps.
Lc ~A Es DauX MorrTAGNEs, Smith, de DUnM. Ta-il M. lOrateur a repris le fauteuilché, Thompson Viger, Watts, WVetenhall et ison.j Et M. Sauvageau a fait rapport que le comité avait

À0 e) ipassé une résolution.
auuesti o aynt été alors ise, que cette c Ordonné, que le rapport soit reçu jeudi prochain.

bre concourt avec le comité dans la dite résolution ; ! Et à six heures, r. :u., M'. Orateur a.en conformité
La chambre s'est divisée ; et les noms ayant été de l'ordre, et sans qu'une qLuestion ait été soumise, dé.

demandés, ils ont été pris comme suit:- claré la chambre ajournée fi jeudi prochain.
F OUR.

Messieurs Armstrong, Iadgle!y, le procureur gé-

néral Baldwin, Beaubien. Jeil, le solliciteur général
Blake. Boulton, de NoBfo/k, Boutillier, Burritt, Ca-
meron, de l ENT, Cartier, Cauchon, Cayey, Chbot. Jovis, S' die Februari;
Chaaveau, Christic, Davignon, DeWI Vitt, Dickson,
Dumas, Egan, Flint, Fortier, Guillet, Binclks, Ho-ANo 120 V iC lt,
mes, Jolin, le procureur général LaFontaine, Lyon,
Macdonald, de Km -rON, Sir Aan N. MacN ,s ont été séparén
MConnell, MFarland, M-Lean, Merritt, Méthot, tLes et mises sur la table:-
Mongenais, Morrison, Nelson, Notian, Papineau, Par M. Thompso7i,-la pétition de Robert Griiti
Polette, Price, Prince, Richards, Robinson, Sauva- et autres, du township de Cayuga, comté de Ilali-
eau, Scott, de mrox cid A E lu-rand; et lat pétition du conseil municipal du district

geau Sco, d By*rown, Scott, du LAc DEs. DEux-,
Mor NEs, Seymour, Sherwood, de BocKvL,(recensement>
Sherwood, de Touoy'ro, it -la pétition d'Augustin dDMxTrhi-
son, Viger, Watts, Welenhall et Wilson.-(58.) neay et autres, du comté de Kamowraska; et la pé-

cONTRE.tition d érend L.A. Bourr
Messieurs Brooks, Duchesnay, Pournier, Four- Anne La Pocatiér, et du township d'Ixworth.

quin, Gugy, LaT'errière, Laurin, Malloch, MUarquis, PrM oetl éiind lépiu ikb
nSmith, de FRoTeCec, Stevenson et Taché.-(12.) et autres, de la ville tes Trois-Rivières.
Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative. Par l'honorable M. Cameron, de Keni,-ha pétition

de, Richïurd E. Viiai, écuyer, et autres, de Port
Ordonné, que l'honorable M. Merriti, ait la permis- Saruia; la pétition de J. R. Frêeman et autres, de la

sien d'introduire un bill pour permettre l'entrée ville <le Chal/tr; la pétition de George lydcet
libre en Canada, de certains objets du crû ou de autres, dés townships nord du comté de Ken; la
la provenance des .Etats-Unis de l'Amérique, pétition de messieursHamiltonet Thomson et autres,
aussitôt que des objets semblables du crû et de gagés dans le comnerce doi bois du Conada
la provenance du Canada, seront admis en fran- Par %. Wetenhalt,-ia tition deJohn Vansichie
chuse dans les E iais- Unis. l'et autres, du township de Cabga, distriét de Gare-

mand etla étiton u cnsei muicial d ditri tBll relatifa a
réciprocité de
commerce.
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et la pétition de I. Miller et autres, du township de
Flambo>ough Ouest, district de Gore.

Par l'honorable M. Macdonald,-la pétition du ré-
vérendissime Patrick Phelan, évêque de Carrhe et
administrateur du diocèse de Kingston, et autres, ca-
tholiques du Haut-Canada.

Par M. M'Farland,-la pétition d'Abraham Schoo.
ley et autres, du district de Niagara.

Par M. Lenieur,--la pétition du révérend Louis
Poulin et autres, des paroisses de St. Isidore, comté
de Dorchester ; la pétition de Siméon Larochelle et
autre de la paroisse de St. Anselme. comté de Dor-
chester ; et la pétition d'VJnable Paré et autres, de
la paroisse de St. Isidore de Lauzon, comté de Dor-
chester.

Par M. Cauchon,-la pétition du très révérend A.
Mailloux et autres, de la paroisse de St. Charlcs,
comté de Bellechasse; et la pétition du révérend J.
Asselin et autres, de la paroisse de L'Ange Gardien,
comté de Montmorency ; et la pétition du révérend
E. Payment et autres, de la paroisse de C'harlesbourg ,
comté de Québec.

Par l'honorable procureur générai Baldwin,-la

dtition e James Sanpson et autres, habitans du lott
o1. 21, première concession de Kingst.%,on.
Par Sir Allan N. MacNab,--la pétition de John

Young et autres, de la cité de iami/ton ; et la péti-
tion du conseil de ville de la cité de Ilamillon.

Par M. Richards,-la pétition de John M. Wilson
et James Gardiner, au nom de la conférence annuelle
de la baie de Quinté, et de l'église méthodiste épisco-
pale eti Canada.

suci. Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui-
vantes ont été lues:-

De la compagnie du chemin do fer de la cité
de Toronto et du lac Huron ; demandant certains
amendemens à l'acte de la 10 Vic., relatif à la dite
compagnie, et que le délai accordé pour l'achèvement
du dit chemin de fer soit prolongé.

Du conseil municipal (lu district de l'Ouest ; de-
mandant l'établissement de municipalités de town-
ship.,

Du conseil municipal du district de l'Ouest; de-
mandant la passation d'un acte pour autoriser les
cotiseurs à vérifier leurs rôles devant tout magistrat
dans le district.

Du conseil municipal du district de l'Ouest; de-
mand.int certains aniendemen! à l'acte qui établit le
nouveau district de Kent.

De Simon Fraser, écuyer, et autres, de Bytovn;
demandant qu'il ne soit fait aucun changementà l'acte
d'incorporation de.la ldite ville.

D'Edward Wright, et autres, de la cité de 'oronto;
demandant certains amendemens à l'acte d'incorpora-
tion de la dite cité.

Du conseil imunicipal du district <de Home de
Jnes .inond et autres, du toivnship de Scott; et de
Joseph Goult, et autres, du township d'Urbridge;
demandant que le dit district ne soit pas divisé.

D'Etienne Langlois et autres; demandant une in-
demnité pour des pertes essuyées par eux durant les
troubles de 1837 et 1838.

Du révérend P. J. Bedardet autres, missionnaires
des townships; demandant une concession de 200
acres de terre dans chaque township, pour le soutien
d'un missionnaire.

De W. B. Vrong et autres, des districts de Loan-
don, Talbot et Brock ; demandant la passation d'un
acte pour incorporer certaines personnes comme
"président, directeurs et compagnie du havrede
" Port "Burwell," et que la propriété et'le't'rraiW et
dépendances d.e ce havre soient conc6dés à la dito
compagnieý ,Deou liam Simpaoa et .Abël R.Wa rd;du kvillage
de Snith's Falls; demaändant que l'acte 10 ét 1l Vic.,
c. 53, relatiff la ligne^de division entre lae cônces

sion de Montague et Narlk Elmsley, soit modifié ou
abrogé.

De .ohn L. Read et autres; demandant un acte
pour incorporer certaines personnes sous le nom de
"compagnie du chemin de Maitland et Merrick-
" til/le."

De Tomas Kelly et autres, membres du clergé
catholique romain, et autres, de la paroisse de Pres.
colt ; demandant qu'il soit fait des dispositions pour
mettre le collége de iégiopolis sur un pied stable et
permanent.

De Teremia4 Cowan et autres, du township de
Bleinheim, ditrict de Brock; demandant qu'il ne soit
fait aucun changement dans les relations actuelles du
dit township, par l'érection d'aucun nouveau district.

De H. LeMesuiier, écuyer, vice-président, au nom
du bureau de commerce de Québec; demandant de
l'aide pour construire un chemin de fer, de Québec à
l'extrémité ouest de la province.

De H. LeMesurier, écuyer, vice-président, au nom
du bureau de commerce de.Québec; demandant cer-
tains amendemens à la loi des banqueroutes.

IDe N. Hardy et autres, du comté de 1ortneuf, se
plaignant des inconveniens de la tenure seigneuriale,
et demandant redressement.

De Il. Forgues et autres, de la paroisse de St.
Michel; demandant qu'il soit remédié aux maux qui
resultent des auberges licenciées, en y substituant des
maisons de tempérance.

De James eeans et autres, inst tuteurs protestans
de lacité de Qcébec, se plaigrnant de n'a voir pas reçu
la subvention (lu gouvernement pour leurs écoles de-
puis 1836, et demandant justice.

Du conseil municipal du comté de Portncif; de
mandant la révocation de Pacte des municipalités
actuelles. et le rétablissement des municipalités do
paroisses.

De V. G. Cook et autres, syndics de l'académio
de Charleston; demandant une allocation.

Du révérend B. Ilonorat et autres, du Saguenay
demandanît l'adoption de.certaines mesures pour tenir
ouvert le chemin qui conduit au St. Lautrent.

De Villiam Douning, écuyer, et autres, du town,
ship de H1ungerford, district de Victoria ; demandant
un acte pour établir certaines lignes de division dans
le dit township.

De J. B. Branchaud et autres, de Montréal; de-
1mandant un certain amendement à l'ordonnance 3 et
4 Vic., c. 31. relativeinent au paiement des péages sur
les chemins à barrières des environs de Montréal.

De M1. A. P>rimeau et Al. A. Trottier, de Ste.
Martine, comté de Beauharnois; demandant l'auto-
risation de construire un pont sur la rivière Chateau,
gluay, et de faire certains chemins de madriers en
rapport avec ce pont.

De llenry N. Larned, ci-devant de Chat/ham, dans
le district de l'Ouest, maintenant do la ville de Bufalo
dans les Etais-Unis, exposant la perte qu'il a éprou-
vée comme entrepreneur des travaux publics de Cha.
tham, .Amherstburgh et Sandwich,-et qu'en consé.
quence, il a été obligé de laisser la province, et de.
mandant une compensation.

Du révérend Villiam )Ritchis et autres, du comté
d'Essex, et autres lieux; demandant le renouvelle-
ment de la charte de la compagnie du chemin de fer
des rivières Niagara et Détroit.

Do William Stewart et autrec, du township de
Nepeani du district de Dalhousie deniandant la
passation d'un acte pour déterminer la manière d'ar,
penter certainës concessions sous des lettres dans le
ditý township.

SDe James Vollar, m~essager de l'assemblée législa,
tive; demandant une pension' de rtraitd,

De messieurs Hop., Birrl et dompagnie, tuutres,
dû district do LòrdoÏi ;"demandant des mesures immé.
diates pour rendre le hSr du ort Staúleysûr et
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commode pour les Lâtimens de toutes classes navi-
guant sur le lac Erié.

De 11. G. Hobbin et autres, de la ville de Dundas;,
demandant un acte d'incorporation pour l'ordre indé-
pendant des Odd Fellows.

De George Southwick et autres, actionnaires dans
le chemin de fer des rivières Niagara et Détroit ;
demandant le renouvellement de la'charte de la com-
pagnie du chemin de fer des rivières Niagara et
Détroit.

D'O. E. Casgrain, écuyer, et autres, de la partiel
inférieure du comté de l'Islet; demandant la transla-
tion du bureau d'enregistrement du dit comté de la
paroisse St. Thomas, à la paroisse l'Isiet.

Du révérend P. X. Delage et autres, de la paroisse
de l'Islet; demandant de l'aide pour la construction
d'un quai au débarcadère de la dite paroisse.

De John Clark, président, au nom de la société
d'agriculture du district de A'iagara; demandant
certains changemens à la manière de distribuer l'ar-
gent accordé pour l'encouragement des sociétés d'a-
griculture.

De James Whiteford, écuyer, et autree, membresi
du bureau de police dc la ville de Belleville ; deman-
dant l'extension des limites le cette ville.

De B. . Lemoine et A. M. Delisle, écuyers; de-
mandant que les syndics des chemins à barrières de!
Montréal, soient autorisés par la loi à ouvrir le che-!
min Papineau, jusqu'au Saut au Récollet.

De John Grubb, écuyer, du township rEtolicohe,!
président de la compagniie du chemin de IVeston;
demandant certains amendemens à lacte d'incorpo-
ration de la dite compagnie.

De Robert E. Burns, écuyer, et autres ; deman-
dant à être incorporés comme compagnie d'assurance,
maritime, contre l'incendie et sur la vie.

De Beijamin Bowman et autres: demandant à étrel
incorporés comme compugnie lu chemin de madriers
des moulins de Markham et E/gin.

Du conseil municipal du district de Niagara ; de-
mandant que les lois qui servent (le guide aux arpen-
teurs dans l'exécution de leurs devoirs, soient amen-
dées <le manière à les rendre plus efficaces.

Du conseil mnunicil'al du district de Niagara; de-
mandant que les conseils municipaux soient autorisés
à posséder des terrains pour y établir des cimetières.

De John B. Warren et autres, de llhitby et autres
townships, du district de Home; demandant que les
dits townships soient érigés en un district séparé.

De Henry Cole et autres, de l'ile Scugog; deman-
dant que la dite île soit érigée en township séparé, et
qu'une certaine partie du township de Cartwright
soit annexé au township de Mariposa.

De la compagnie du grand chemin de fer occiden-
tal ; demandant un acte pour établir le comité corres-
pondant de la dite compagnie ten Angleterre), et pour
abolir certains pouvoirs extraordinaires.

De la compagnie du grand chemin de fer occiden-
tal ; demandant une aide publique provinciale pour
assurer l'achèvement du dit chemin de fer.

De la coinpagnie du grand chemin de fer occiden-
tal ; denandant que la charte (le la compagnie du
chemin de fer des rivières Détroit et Niagara, ne soit
pas renouvelée.

Flection de M. IVats du comité spécial, nommé pour entendre
watertof. et décider les mérites de la pétition se plaignant d'une

élection et d'un rapport illégal pour le comté de Va-
terloo, a présenté à la chambre le rapport final du
dit comité, lequel a été lu comme suit:-

Résolu, qu'à la dernière élection faite pour le comté
de W aterloo, 1409 voix ont été données et ins-
erites pour James Webster, écuyer, et 1107
pour Adam Johnson Ferguson, écuyer, et que
sur ce, le dit James Websler a été proclamé dû-
ment élu par Alexander Dingwall Fordyce,
écuyer, l'officier rapporteur.

Résolu, que sur 688 voix données en faveur de M.
Wlebster, dans les townships de Bentick, Glenelg,
lolland, Sullivan, Normanby, Egremont, et
Arthur, dans le dit comté, 165 seulement
étaient valides,-lcs 523 voix restantes inscrites
pour M. Webster étaient nulles. Les personnes
qui ont présenté ces voix nulles n'avaient pas de
titres aux propriétés à raison desquelles ils
offraient de voter, et ce fait appert sur les livres
de poil dans 69 cas.

Résolu, que le pétitionnaire, Adans Johhston Fer-
gusson, écuyer, ayant la majorité des votes lé-
gaux sur les livres de polI à la dernière élection
du comté de Waterloo, a été dûment élu.

Résolu, que les faits qui se rattachent à la dernière
élection du comté de Waterloo, spécialement la
conduire des députés officiers rapporteurs des
townships de 'laterloo, Holland, Sullivan, et
Arthur, sont tels qu'ils exigent la considération
sérieuse de la chambre.

Résolu, que la pétition d'Adam Johnston Fergus-
son, écuyer, n'est ni frivole ni vexatoire.

Résolu, que la défense du membre siégeant n'est ni
frivole ni vexatoire.

Sur motion de M. Nolman, secondé par M. We-
Zen hall,

Ordonné, que le greffier de la couronne cii chan-
cellerie comparaisse immédiatement devant cette
chambre avec le rapport pour le comté de Ira-
terloo, et l'amende, en biffant le nom de James
IWebster, écuyer, et insérant le nom d'Adan&
Johnston Fergusson, écuyer.

Le greffier de la couronne en chancellerie a, en
conformité de l'ordre, comparu, et a amendé le rap-
port pour le comté de Watarloo.

A dam Johnston Fergusson, écuyer, ayant préala- M. Fergumon
'blmemnt prété le serment, conformément à la loi, et Prend son
souscrit devant les commissaires le rôle qui le con- siège.
tient, a pris son siége dans la chambre.

Sur motion de M. Notman, secondé par M. Ve-
tenall.

Résolu, que le comité spécial nommé pour enten- Election de
dre et décider les mérites de l'élcetion contestée vaterloo.

pour le comté de Water/oo, ayant fait rapport à
cette chambre que les faits qui ont rapport à la
dernière élection pour le dit comté, et spéciale-
ment la conduite des députés officiers rappor-
teurs pour les townships <le Waterloo, Iolland,
Sul/lean et Arthur, ont été tels qu'ils demandent
la considération (le cette chambre, M. l'Orateur
émane son warrant, sommant James Wilson, -
ci-devant député officier rapporteur pour le dit
township de taterloo ; John Miller, ci-devant
député officier rapporteur pour le dit township
de HIolland; Richard Joncs Williams, ci-de-
vant député officier rapporteur pour le dit town-
ship de Sullivan et John M•Intosh, ci-devant
député officier rapporteur pour le dit township
d'Arthsur, dans le dit comté, respectivement, de
comparaître à la barre de cette chambre lundi,
le douzième jour de mars prochain, pour cia-
cun d'eux séparément, répondre pour sa con-
duite comme tel député ofi cier rapporteur à la
dite élection ; et que les dits warrants de som-
mation, soient transmis à John George Grange,
écuyer, shérif du district de Wellington, pour
être servis aux dits députés officiers rapporteurs,
respectivement.

L'honorable M. Price, l'un des conseillers exé- w ICorCw.
cutifs de sa majesté, a présenté, en conformité d'une
adresse à son excellence le gouverneur énéral,
réponse à une adresse de l'assemblée législative
a son excellence le gouverneur général, datée le 14
juillet 1847, et priant, son excellence de vouloir bien
faire mettre devant la chambre, Pétat du salaire,
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rD. .

dae ntre.

e .

en. I.

àdes

(o. I . (16
Zuheme;

honoraires, droits de commissions, frais de voyages, ville de Simcoe, soit renvoyée à un comité spécial,
et autres deniers, reçus par lVilliam Morrison composé de M. Konman, M. Thompson, M. Snit,écuyer, en sa qualité d'agent des terres de la cou- de WFentworth, M. Wetenhall, et le moteur, pour en
ronn. examiner le contenu et en faire rapport avec toute la

Pour la dite réponse, voir appendice (D. D.) diligence convénable, avec pouvoir d'envoyer querir
pnersonnesq f1npae e't reco-rds~

L'honorable procureur général LaFontaine. l'unl
des conseillers exécutifs de sa majesté, a présenté, en
conformité d'une adresse à son excellenre le gouvcr-
neur général,-réponse à une adresse de l'assemblée
législative a son excellence le gouverneur général.1
datée le 14 juillet 1847, et priant son excellence de
vouloir bien faire mettre devant la chambre copies de
toutes les correspondances et communications qui ont
pu avoir été échangées entre le gouvernement et
Jacques Crémazie, écuyer, avocat, ci-devant surin-
tendant des bureaux d'enregistrement pour les dis-
tricts de Québec et de Gaspé, relativement à la si-
tuation de régistrateur du ci-devant district municipal
de Dorchester, qu'occupait Edward Bowen, écuyer,
maintenant juge du district de Gaspé.

Pour la dite réponse, voir appendice (E. E.)

Et aussi, réponse à une adresse de l'assemblée lé-
gislative à son excellence le gouverneur général,
datée le 23 de janvier dernier, le priant de vouloir
bien faire mettre devant elle, un état détaillé des ho-
noraires que reçoivent les shérifs du district de
Montréal en vertu de leurs charges, faisant une .dis-
tinction entre les diverses sources de revenus, et
spécifiant le montant des deniers publics entre leurs
mains, et les profits sous forme d'intérêt ou autrement
qu'ils en retirent, pour les cinq dernières années.,

P'our la dite réponse, voir appendice (F. F.)

Résolu Que ceta te dla ' éti;tion deG

La chambre s'est divisée; et la question a passé
dans la négative.

Ordonné, Que M. Dumas ait la permission d'in- Bl Pour ai-
troduire un bill pour autoriser Alexandre M. W e. a.
Delisle, et autres, à construire un pont de péage tres àcol
sur la rivière Jésus, et pour d'autres fins y men- truire un pon.
tionnées

la, en conséquence, présenté ledit bill à la chambre,
lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et dont
la seconde lecture a été ordonnée pour mardi pro-
chain.

Sur motion de M. De Witt,secondé par M. Christie, Dépenses con-
Résolu, Que cette chambre concourt dans le se- t res de la

cond rapport du comité permanent des dépenses
contingentes, présenté mardi dernier.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à
son excellence le gouverneur général, priant son
excellence de vouloir bien émaner son warrant
en faveur de William Burns Lindisay, écuyer,
greffier de cette chambre, pour la somme de cinq
mille livres courant, pour payer les dépenses
contingentes de cette chambre, et assurant son
excellence que cette chambre en fera bon.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son ex-
cellence le gouverneur général, par tels membres
do cette chambre, qui forment partie de Phono-
rable conseil exécutif de cette province.

B. DeBouchervilk écuyer, de Montréal, qui de-e Ordonné, qui N. M Da ignon ait la permission d'in-mande que la chambre lui permette de lui sou- troduire un bill pour icorporer l'institut cana-
mettre une machine qu'il a inventée, dont la dien de Mrontral.
combinaison servirait seule a renouveler consjl Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
tamment sa force motrice, soit renvoyée à un bre, lequel a été reçue, et lu pour la première fois, et
comité spécial, composé de M. .Egan, M. Scot, dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi
(le Bytown, M. Scott, du Lac des Deux Monta- prochain.

,M.s ,Q" . , a e5'JflA ltUM- - .1

M. LaTerrière, M. Flint, M. 'Laurin et M.
Cauchon, pour en examiner le contenu et en
faire rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer querir personnes, palpiers,
et records.

De J. Mulson Résolu, Que la pétition de John Molson, écuyer,
et autres, la compagnie des propriétaires du
chemin à lisses de jonction de Montréal à la
ligne de la province, suit renvoyée à un comité
spécial, composé (le M. De Witt, M. HJolnes,
M. Beaubien, M. Christie et M. B'outillier, pour'
en examiner le contenu et en faire rapport avec
toute la diligence convenable, par bill ou autre-
ment, avec pouvoir d'envoyer querir personnes,
papiers et records.

De .. 'on; Ordonné, Que la pétition de John Molson, écuyer,
président, au nom de la compagnie des proprié-
taires du chemin de fer de Champlain et St.
Laurent, soit renvoyée au dit comité.

De 'rihîranu et Ordonn é, Que la pétition de M. A. Primeau et A.
Trotiier; A. Trotier, de Ste. Martine, comté de Beauhar-De Charlkon; nais; la pétition de John Charlon, et autres,
l.A de la cité de Toronto, et autres lieux, dans le
Dl &UelUIfN district de lome; la pétition d'Amabe Archam-

bault, et autres., de l'Assomption; et la pétition
DeUotaulrea des dames religieuses de 1l'itel-Dieu dc Mont-

r soient renvoyées au comité permanent des
ordres permanens..-,,.

on d'o L'honorable M. Boulton, a proposé, secondé par M.
'. leven8 le solliciteur général Blake, et la question ayant été I

mise, que la pétition d'O. W. Ste vens, tailleur, de la

Bill pour incor.
porer linstitut
Canadien.

Ordonné, que la pétition de JosephLégaré et autres, Pétition de 3.
de la cité de Québec, soit imprimée pour l'usnge Lgnré et
des membres de cette chambre.

Ordonné, que l'honorable M. Boulton ait la permis- Bi relatif aux
sion d'introduire un bill pour abroger telles par- o d la
tics des diverses lois de la ci-devant province du paix et aux
Haut-Canada, qui se rapportent aux époques coudo ddi.
fixées pour tenir les séances des cours de dis-
trict et les sessions trimestrielles en icelles,
pour établir des sessions générales de la paix
dans chaque district du Haut-Canada, et chan-
ger les termes des dites cours de district.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour I a première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi
prochaim.

Sur motion de M. &ot, du Lac des DeuX-Mon-
tagnes, secondé par M. Jobin,
Résolu, que cette chambre se forme maintenant. en Acte relatif

comité de toute la chambre, pour prendre en aux chemins &
considération s'il est expédient d'amender l'acte barrières de
des chemins à barrières de Montréal. Montres.

La chambre s'esten conséquence, formée en le dit
comité.

M. Lyon a pris le fauteuil du comité.; et après-y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Lyon a fait rapport que le comité avait passé

une résolution.
, Ordonné, que le rapport soit reçu demain.

Sur motion ,deà M. Christie, secondé par M. J. 74. Ferres
Prince, ,
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Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à son cordée antérieurement à celle en vertu de la-excellence le gouverneur général. le priant de! quelle il fait sa réclamation ; ftinsi que copies de
faire mettre devant cette chambre, copies d'au- tous les ordres en conseil, et autres documens v
cune correspo'ndance échangée entre James M avant rapport.
Ferres. écuyer, ci-devant inspecteur du revenu Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
pour laseconde division du district de Montréal excellence le gouverneur général, par tels mcm-
et le gouvernenentéxécutif au sujet de sa destitu: bres de cette chambre qui forment partie de
tion de cette charge, ainsi que de toutes corres- l'honorable conseil exécutif de cette province.
pondances ou commulurications d'aucune personne
ou personnes qui pourraient avoir causé cette! Ordonné, que l'honorable M. Badgl ait la per- il rnu.
destitution, et qui pourraient en expliquer lesi mission d'introduire un bill pour amender lacte ""c'""".
causes. d (lu Bas-Canada, sixiéme Guillaume quatre, inti- diJs en d=

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son tulé: "Acte pour rappeler certaines parties d'une dans le Bu.
excellence le gouverneur général, par tels mem- " ordonnance y mentionnée, qui concerne les canan,
bres de cette chambre qui forment partie de " personnes qui doivent être admises à pratiquer
l'honorable conseil exécutif de cette province. i la loi ou I pratiquer comme notaires en cette

province.
Sur motion de M. C'hristic, secondé par M. Gug y. ]l a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
Résolu, qu'il soit présenté une hunmble adresse a bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et

son excellence le gouverneur général, le priant 1dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi, lede vouloir bien faire mettre devant cette cham- dix-neuf du présent.
bre, copies de toutes correspondances échangéesl
entre le gouvernement exécutif et Peter Suar, Ordonné, que Ilhonorable M. Bi(dgley ait la per. fui rela a
écuyer, de Cornwall, relativement à la nina- nission d'introduire un bilI pour incurporer les bytienpe
tion projetée de ce monsieur à la place de shérif membres de l'église presbytérienne en Canada,
du district de l'Est. en rapport avec l'église d'Ecosse.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son 1il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
excellence le gouverneur général, par tels men bre, lequel a été reçu, et lu pour la premiére fois, et
bres de cette chambre qui forment partie de dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi
l'honorable conseil exécutif de cette province. procham.

Sur m on'de M. Christie, secondé par M. Guyl Ordonné, que l'honorable M. Badgley ait la per-
Résolu, qu'il soi t présenté une hunble adresse mission d'introduire un bill pour incorporer cer- Bil pour tu.

Résou, u'i sot péseté ume umbe arese ~ taines personnes, sous le nom de société (le dis- corlorer las>
son excellence le gouverneur général, le priant' cilile le rsoe prison le ont déui cd idce diad

de vouloir bien faire mettre devant cette cham- pl cp, dedconséqu ne, Mnté/. c ne elar.
bre,~~~~~~~~~ coie d'uuespttinppir t ,od a, en consequence, presentó le dit bill à,la cham- 39 deMebre, copies d'aucunes pétitions, papiers et c ey.ýbrc, leqel a été reçu, et lu pour la première fois, et'rýoi

resondanes ouae ceuth qui peuvedéjà int dont ha seconde lecture a été ordonnée pour jeudidans les journaux de cette chambre. qui peuventli
être dans la possession du gouvernement exécu- procham.
tif, relativement à la destitution de A. B. Papi- Sur motion de M. Portier, secondé par M. Po.
neau, écuyer, de St, Martin, avaut et après qu'il let,
a été destitué le la place de magistrat pour le Ordonné, qu'il soit une instruction au comité spé. Smuîa pro.district de Montréal, et autres charges de con-1  cial, nommé pour s'enquérir du mode adopté 
fiance et d'honneur sous le gouvernement de sa pour la distribution de la gazette du Canada, de
Majeste, et expliquant les causes de la dite des-' s'enquérir du mode <le distribution des statuts
titution. 1 I provinciaux dans le Bas-Canada.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur général, par tels mem- Ordonné, que l'honorable M. La Terriirc ait la Bill relaifau
bres de cette chambre qui forment partie de Ubo permission d'introduire un bill pour autoriser les consei nuni.
norable conseil exécutif de cette provice. habitans occupant des terres et tenant feu et lieu cuc adans les nouveaux établisemens du Saguenay,

Sur motion de 3. Brooks, secondé par M. Mc- formant la seconde division municipale de ce
Connell, comté à y établir un conseil municipal, et pour

Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse a d'autres objets y mentionnés.
son excellence le gouverneur général, le priant Il , en conséquence, présenté le dit bill à la cham.de vouloir bien faire mettre devant cette chan- bre, lequel a été reçu, et lu ,rour la premiére fois, etbre un état détaillé des impoitations en cettei dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi
province, durant les années 1817 et 1818, avecý prochain.
le montant des droits prélevés sur icelle, établis-
sant une difference entre les articles soumis aux M. Sauvageau4, du comité chargé de considérer E
droits spécifiques, et ceux qui sont soumis à des la moti on faite vendredi dernier, que des subsides
droits ad valorem. soient accordés à sa majesté, a fait rapport d'une

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son résolution, laquelle a été lue comme suit
excellence le gouverneur général, par tels mem- Résolu, que des subsides soient accordés à sa ma-
bres de cette chambre qui forment partie de jesté.
l'honorable conseil exécutif de cette province. La dite résolution ayant été lue une seconde fuis,

elle a été adoptée.
Sur motion de l'honorable M. Sherwvood, secondé Résolu, que mardi prochain, cette chambre se for-par M. Prince, mera en comité de toute la chambre, pour pren.Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à dre en considértion les subsides accordés à sa

son excellence le gouverneur général, le priant mnjesté.
d frettre d ant c tt h bMaj ds

'ti - 1 y ý 44i Ves etoutes les correspondances qui ont eu lieu entre
Alexander Morrison, et le gouvernement pro-
vincial au sujet de sa réclamation pour une com-
pensation pour la perte d'un lot de terre dans le
district do .Niagara, une patente ayant été ae-

L'ordre dujour étant lu, pour reprendre les débats Etsed dQSajournés sur la question proposée mardi dernier, que ford.
cette chambre, ayant entendu les témoignages produits
de la part de John George fransittart, en faveur de sa
conduite coinme officier rapporteur pour le comté

74

Peter Suart.

A. B. puapi.
ceau.

luiportitoaî.

Alexandre
Nomaioon.



12 Victorie. 8°-9° Februarii.

d'O.xford, à la dernière élection générale, adhère à
sa résolution du 21 mars dernier, "Que le dit John

Gcorge Yansittart, écuyer, ayant pris sur lui de
"rapporter Peter Carril, écuyer, comme membre
" pour le dit comté, pour servir dans ce présent par-

lement, malgré la majorité des voix qu'il avait en-
" registrées sur le livre de poli, en faveur de l'lono-
" rable Francis links, qui aurait dû étre en consé.

quence rapporté élu, a agi illégalement, contraire-
nient à la loi, en violation manifeste des droits des

" francs-tenanciers du dit comté, et en violation des
priviléges de cette chambre."
Et la question ayant été de nouveau proposée :-La

chambre a repris les dits débats pjournés.

Et à six heures r. 1., M. l'Orateur a, cri conformité
de l'ordre. et sans qu'une question ait été mise, dé-
claré la chambre ajournée à demain.

eneris, 9 dic Fcbrutarii;

su.%o 12" VIi.r. ItErmN, 18,19.

L'OlRATEUR a mis devant la chambre un état
desafftires des branches canadiennes de la

banque de l'Amérique Britannique du Nord, reçu en
conformité d'un ordre de la c h ambre du vingt-cinq
du mois dernier.

Pour le dit état, voir appenlice (P.)

Les pétitions suivantes ont été séparément présen.
tées et mises sur la table :--

Par M. Duchesnay,-la pétition de Michael Scott
et autres, des environs de la rivière du Cap-Rouge.

Par Al. Armstrong,-la pétition de Robert $hed-
den, de la cité de Montréal; la pétition <lu révérend

. T. Lahaye et autres, du village de l'industrie,
comté de Berthier ; et la pétition du révérend i. T.
Lahay!7, directeur dti collége Joliette, dans le village
de l'Industrie, comté de Berthier.

Par M. Egan,-la pétition de Samuel W. Smith
et autres, créanciers du ci-devant conseil municipal
du district de Sydenham.

Par M. Gugy.-la pétition de Mathew Bostwick,
de la ville de Sherbrooke.

Par M. Taché,-la pétition du révérend P. F. Du-
rocher, au nom des sauvages iMontagnais.

Par l'honorable M. Macdonald,-la pétition de l'u.
niversité de Queen's College, Kingston ; la pétition
du bureau des syndics de Queen's College, Kingston';
et la pétition dc James Sparks et autres, du comté de!
Frontenac.

Par M. Smih, de Frontenac,-la pétition du très
révérend archidiacre Stuart et autres, du lot numéro
24, dans les environs de Kingston.

Par M. Vilson,-la pétition de Lyman Thornton
et autres, du township de Blanchard.

Par M. HoImes,-,la pétition de Ben 'amin Work.
man, écuyer, et autres, de la cité de Montréal et ses
environs.

Par M. Cartier,-la pétition de Joseph inse,
écuyer, et autres, du comté de Verchères. ,

Par M. Chauveau,-la pétition d'Ebenezer Baird,
cuy er, et autres, de la cité de Québec; et la pétition

de William Philips, écupyr. de Qubec.
Par M. Ohristi,-la pétition du conseil municipa.

de la seconda division du conité de Biona»enture

Résol qùe la pétition de Japh 4moxd et n antorúe?
du oomté des Outaouais,"soit renvoyêe à un co-
mit upéàiaIcomposé de M Egan, îM Chan-
veau, M.ý Scoit, do By1oion, M. Scott, du L.ac dek
Deùx Möñaiaes, M. 'Lki,GiM.Flint M. Mal-
ock, 'l'hoôiöorable %.:OCmeoim, deKçnt, llonQ-
~ble*MRbin òàn ~i M'Bd//;,6ii ee aiÎê

le contenu, et en faire rapport avec toute la dili¶
gence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir
personnes, papiers et records.

Ordonné, que la pétition de messieurs LeMusurier, De LeMesu-
Tilstono et compagnie, et autres, interressés dans rier Tilstone
le commerce de bois, soit renvoyée nu dit coetcoulpagaie;
comite.

Ordonné, que la pétition de Baxter Bowman, De B. Bow.
écuyer, et autres, interressés dans le commerce nan et autret.
du bois soit renvoyée au dit comité.

Ordonné, que M. WVetenhall ait la permission d'in- Bin pour don-
troduire un bill pour donner à John S. Mcollonm ner la pro-
la propriété d'un certain terrain réservé pour un priété d-un
chemin, dans le township de Nre/son. certain terrai

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham- lom. S. MCOI

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Ordonné, que M. Holmes ait la permission d'intro- Bill relatifà
duire un bill pour incorporer le ministre et les l'église de S.
syndics de l'église de St. Andrews à Alontréal. Andrewa.

Il a, en conséquence, présenté le dit bil à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dort la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi
prochain.

Ordonné, que M. Holmes ait la permission d'intro- Bill rqlatf à
duire un bill pour prolonger le temps accordé à la banque de
la banque de Montréal, pour augmenter son ca- Montréal.
pital.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre- lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi pro-
chain.

Ordonné, que l'honorabYe M. Caneron, de Kent, ait Bill relatir aux
la permission d'introduire un bill pour mettre les terrains néces-
personnes en état d'acquérir les terrains néces- "sauct o a
saires pour construire des glissoires dans certains de glissoires.
cas.

Il a, en conséquence, présenté le dit bilI à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi pro-
chain.

M. Lyon, du, comité de toute la chambre pour
prendre eu considération s'il est expédient d'amender a à bar-
l'acte des chemins à barrières de Montréal, a fait rières doo -
rapport d'une résolution, laquelle a été lue comme trel.
suit

Résolu, 1u' est expédient que moitié des taux d3
péages actuels prélevés aux diverses barrières,
dans les environs de .lontréal, devrait être
payée en passant, et l'autre moitié en repassant
les ditea barrières.

La dite résolution ayant été lue une seconde fois,
elle a été adoptée.

Odonné, que M. Scoit, du Lac des Deu.xýMontagnes
ait la permission d'introduire un bill pour amen- Bilt relatif aux
derlos.lois et ordonnances relatives aux chemins de,
à barriéres de Montréal. tontréa

Il a, en conséquence. présenté le dit bil.1à, la cham-
bre, lequel a été reçu, et là pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été or4onnée pour mardi
prchain.

L'o·dre du jour &tân lu pour-;eprendre les débats Eleioa x-
ajournés sur la question proposée mardi écerier, que ford,
cette chambre, ayant entendu les témoignagespro.
duitsäpïr'"Jo'n George Valsitart, éufer, en faveur

dea coniduite commïe ficieu rapporteur pour le
comté d'Oxfdrd, à la dernWèroélemioný générale ad-

aère à's& résolùtion duavin tuniéme jour de mars
dei-niemn que e ditWJola' GeorgeVänitart, écuyer1

ayant prs ar hlai de rapporterPeter Carro
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écuyer, comme membre pour le dit comté, pour Par M. Chauveau, la pétition des dames religieuses
servir dans ce présent parlement, malgré la majo- de la communauté de l'hépiial général de Québec ; la
rité dles voix qu'il avait enregistrées sur le livre de pétition de l'institut canadien de Québec; la pétition
poil, en faveur (le lhonorable Francis Ilincks. qui de John Fraser et autres, de iistigouche; et la pé-
aurait dûl être en conséquence rapporté élu, a agi tition de 1. ilf. Bardy, écuyer, et autres, de la cité

" illégalement, contrairement à la loi, en violation ie Québec.
manifeste des droits (les franc-tenanciers du dit Par M. M'Farland,-la pétition de John Graybiel,

" comté, et en violation des privilges dc cette et autres, du district de Niagara.
chambre." Par M. Gugy,-la pétition d'Edward la/e,écuyer,

et autres, de la ville et des environs de Sherbrooke,
Et la question avant été de nouveau proposée:- district (le St. François.

la chambre a repris les (lits débats ajournés. Par M. IIolmes,-la pétition de la faculté dc mé
Sir Allan N. 1Ma"cNab a proposé en amendement ldecine de l'université du collége MlGill.

à la question, secondé par l'honorable M. Macdonahl. 1%r l'nre M. C rone Kp"quecete chmbr esten nèmctCI1 'Ar liionorable M. Carneron, <le Kcn4t-.la pétition,que les mots que cette chambre est en émeécuyer, et autres, mgistras et
d'opinion que telle conduite illegale de la par dconseillers du district de la section est du district dedit John George éansittart. ecuyer, provient d'une Iuron.erreur de jugement," soient ajoutés à la fin d'icelle. Par sir Allan N. M-Nab,-la pétition des prési-
Et la question ayant été proposé, que ces mots y tdens et directeurs de la compagnie du pont suspendusoient njouts:-Des débats se sont élevés sur le des chutes de Nagara.sujet; ld
A six heures, r. x., I. l'orateur a, en conformité Conformémeit à l'ordre du jour, les pétitions sui- iois

de l'ordre, et sans qu'une question ait été mtise, dé laré vantes unt été lues

a chambre ajournée à lundi Prochain. De Robert Grifith et autres, du township de
Cayuga, comté de Ialinand; demandant que le (lit
comté soit érigé en un nouveau district.

Du conseil municipal du district de Niagara;de-
Lunoe 120 dic Feruarii; mandant que le recensement de la province ne soit

point pris de nouveau avant l'année 1855.
Axxo 12° Vîc'rotu.v i.:îs.t 1s9. D'Augustin Martineau et autres,du comté de Ka-

lmouraska ; demandant la révocation de la loi d'édu-
lns!ut des LOR ATEUR a mis devant la chambre ,--tats cation et l'établi2sement d'un système moins coércitif.arisns de . des propriétés mobilières et immobilières de la Du révérend L. A. Bourret, et autres, de Ste.Turon-o. corporation de l'institut les artisans <le Toronto. Anne de la 1Pocatir et du township de Ictorthl ; de-

endce Pour le dit état voir appendice (U.) mandant une aide pour que le chemin connu sous le
Les pétitions suivantes ont éé séparément résen-nom du chemin du gouvernement, soit prolongé.

Ptiions pé es eties suatbe- pmésen-i" De Théophlilus Rickaby et autres, de la ville d2ssientees. tees, et mises eur a table:- , Trois-Rivières, demandant que la commune de la ditePar M. Sm(i, le Fronteic,--la pétition de ville, soit transportée au conseil municipal.George MPLeod et autres, du vilage de Portsmouth,! De Iichard B. Vidal, écuver, et autres de porttownsei, de Kilaicin.e Sa rnia ; demandant qu'il soit adopté des mesures pour

a o 1e syndics-de 'éi .de Wherr oke. , .ouvrir un chemin de fer depuis Québec jusqu'auxau iom des syndics de l*académie <le ,Shlerbro 1 immiites occidentales dc lat province.
Par M. Beaubien,-la pétition <lu maire et desi De s..occetalet ,e v le

conseillers du conseil municipal du village de St. Jean , J. Feelan etautre de la vle de Chahamn;
cot dei Chambly. demandant <pm la charte de la compagnie du chemincomté de Chanîbly.
t Par M. Ste enson,-la pétition de William Bilayde fer des rivières de Niagara et Détroit soit renou-

Pa .Veesn-l éiin(eWlpntBYelédunret autres, de la troisième concession dmlasugvelée avc certains amendemens.,

district de Prince-Edward; et la pétition de Robert De George Ilyde et autres, des townsips du nord
C. IVi/hins et autres, d'Amellasburgh, district del '.u comté de Kent ; demandant que les dits townships
Prince-Edwirrd. brment un district séparé. mais qu'ils restent nnnexés

Par M. M'Lean,-la pétition de James otwi, iau district de l'ouest jusqu'à ce qlue leur population
écuver, <le la cité de Montréal. cleur permette de se séparer.

Par M. Bel/,-la pétition de Daniel Villiard e De messieurs lamilton et Thormson, et autres, en-
autres, ! du township <le Palkenham, district dei agés dans le c:>mmerce de bois du Canada; deman-
Bathurst. dant qu'il ne soit fait aucun changement dans l'acte

Par M. Chabot,--la Pétition de George O'Kill des bois, à moins que ces, changemens ne soient de.
Stuart, écuyer, maire, au nom dles habitans de amandés par les personnes directement intéresées dans
cité de Québec ; la pétition de iilliam Ruthuen, dc la nature et la protection de ce commerce.
Québec; la pétition dc la société amicale de Québec; De John Vansickle et autres, du townshiip de Be-
et la pétition de John Birch, et autres, de Québec. ' verly, district de Gore; demandant que le dit district

Par Phonorable M. :Boulion ;-la pétition d'Israeln soit point partagé.
W. Powell, écuyer, et autres, de Port Dover, dans le De W. Miller et autres, du township de West
district de Talbot et ses environs. Flamborough, district de Gore; demandant que le

Par M. etenhall,-la pétition de Levi Wilson et dit district ne soit point partagé.
nutres, du township de Trafa/gar, district de Gore; Du révérendissime P>atrick Phelan, évêque de
la pétition du conseil municipal <lu district de Gore, Carrhaet administrateur du diocèse de Kingston, et
(propriété dans Ilam il/on) ; la pétition de John Mii- autres catholiques dans le Haut-Canada ; denan-
ler et autres, du township le Ne/son, (istrict de Gore; dant qu'il soit établi des dispositions favorables au
et la pétition de Sanuel Stanton et autres, de Dum- collège de Régiopolis.
/ries. )'Abralram Schooley et autres, du district de

Par M. Taché,-la pétition de Samuel Bradley, Niagara ; demandant que la charte de la compagnie
commerçant, de St. Germain de Rimouski; la péti- du chemin de f'r des rivières Détroit Niagara, soit
tion de la tribu des sauvages Amalécites, rêsidans renouvelée.
dans les townships cii arrière de la paroisse de l'Isle Du révérend Louis Poulin etputr-s,,dela roisse
Verte ; et la pétition de Nicolas Boucher, instituteur de St. Isidore, comté de Dorchestr; demandant que
de St. Arsène. les arrérages de rentes dus sur les terres non conc6.

v -~
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dées dans la dite paroisse soient remis, et que des
titres de concession soient accordés pour les dites
terres, et que les honoraires des agens soient réduits.

De Siméon Larochelle et autres, de la paroisse de
St. Anselme, comté de Dorchester ; se plaignant de
certains frais nouveaux à eux imposés par le seigneur
de Lauzon, et demandant à être exempts de payer
les dits frais à l'avenir.

D'Anable Paré et autres, de la paroisse de St.
Isidore de Lauzon, comté de Dorchester; deman-
dant l'adoption de mesures propres à faciliter la com-
mutation des terres tenues en fief et censive.

Du très révérend A., Mailloux et autres, de la
paroisse de St. Charles, comté de Bellechasse ; de-
mandant qu'il soit adopté certaines mesures pour ré-
primer les maux que cause l'intempérance.

Du révérend J. Asselin, et autres, de la paroisse de
L'Ange-Gardien, comté de Montmorency ; deman-
dant qu'il soit adopté des mesures pour réprimer les
maux que cause l'intempérance.

Du révérend E. Payment, et autres, de la paroisse
de Charlesbourg, comté de Québec ; demandant qu'il
soit adopté des mesures pour qu'il ne soit pas accor
dé de licences d'auberges dans la diteparoisse.

De James Sampson et autres, habitans du lot 24,
première concession de Kingston; demandant que le
dit lot soit compris'dansla corporation de Kingsion,
tel qu'il est proposé par le bil pour amender l'acte
d'incorporation de la dite cité.

De John Young et autres, de la cité de Hamilton;
demandant un acted'incorporation sous le nom de la
compagnie d'assurance de Ontario contre les acci-
dens de la mer et du feu.

Du conseil de ville de la cité de Ramilton; de-
mandant que l'acte d'incorporation de la dite cité soit
amendé.

De John F. WVilson et James Gardiner, au nom
de la conférence annuelle de l'église méthodiste épis-
copalienne dle la'baie de Quinté en Canada ; deman-
dant qlue l'acte qui a rapport au recensement de la
province soit amendé en substituant un état annuel
au lieu d'un état trimestriel des baptêmes, mariages et
sépultures fourni par le greffier de la paix.

De MichaelScott et autres,du voisinage de la rivière
du Cap Rouge ; demandant que certaines parties des
paroisses de Ste. Foy, St. Augustin et l'Ancienne
Lorette, forment un district séparé pour les écoles.

De Robert Shedden, de la cité de Montréal ; de-
mandant une indemnité plus juste pour la perte dc sa
propriété durant les troubles de 1837 et 1838.

Du révérend F. T. Lahaie, et autres, du village
d'industrie, comté dc Berthier ; demandant à être in-
corporés sous le nom de ",clercs paroissiaux ou
catéchistes de Si. Viateur."

Du révérend . T. Lahaie, directeur du collége
Joliette, dans le village d'industrie, comté de Berthier;
demandant un aide pour le dit collége.

De Samuel W. Smith et autres, créanciers du con-
seil municipal du ci-devant district de Slydenha ;
demandant le paiement de leurs réclamations.

De Mathew Bostwick, de la ville de Sherbrooke;
demandant une enquête sur la conduite du collectuur
des douanes au port de' Qubec, au sujet de bêtes à
cornes saisies par lui en 1846.

Du révérend P. F. Durocher, au nom des sauvages
montagnais, demandant qu'il soit accordé une subven-
tion aux dits sauvages, laquelle doit être prise sur le
montant du bail' des postes du roi ;. et que les terres
situées entre les rivières Bitsiamits et aux Outardes,
et certaines autres terres leur soient accordées pour y
faire la chasse.

De l'université de Queen's College, Kingston; de-
mnandant une dotation plus équitable pour e
lége. rdsbepu ,dtcl

Dbureau des syndics de Quden's College, King-
s1on ; demandant une allocation.

20

De James Sparks et autres. du comté de Frone-
nac; demandant que les limites (le la cité de Kings
ton soient reculés comme on le demande ; et deriian-
dant la continuation du chemin de Moniréal à travers
la réserve de l'artillerie.

Du très révérend archidiacre Stuart, et autres, du
lot No. 24, dans le voisinage de Kingston ; deman-
dant que le dit lot ne soit point annexé à la cité de
Kingston.

De Lyman Thornion et autres, du township de
Blanchard ; demandant à être réunis au district de
London.

De Benjamin Workman, écuyer, et autres, de la cité
de lîontréal et lieux environnans; demandant l'abo-
lition de la peine de mort.

De JosepA Ainsse, écuyer, et autres, du comté de
Verchères ; demandant une indemnité pour les pertes
qu'ils ont essuyées durant les troubles de 1837 et 1838.

D'Ebenezer Baird, écuyer, et autres de la cité de
Québec ; demandant que les priviléges des corps col-
lectifs soient accordés aux sociétés de bâtisses dans le
district de Québec.

De Villiam Philips, écuyer, de Québec ; deman-
dant une indemnité pour les pertes qu'il a essuyées
durant les troubles de 1837 et 1838.

Du conseil municipal de la seconde division du
comté de Bonaventure ; demandant que les séances
du dit conseil se tiennent à l'avenir 'à Carleton, au
lieu de Newo Richmond.

Ordonné, que cette partie de la pétition d'Àlexis Péti:ions ren
Rivard et autres, du comté de Rimouski, qui voyéesb des
demande que l'on diminue le prix des terres de°"
la couronne, et donne des délais pour leur paie- et autres;
ment, soit renvoyée au comité spécial nommé
pour. s'enquérir des causes de l'émigration du
Canada aux Etats-Unis.

Résolu, que la pétition d'O. E. Casgrain, écuyer, D'o. E. Cas
et autres, de la partie inférieure du comté de r""' et
l'Islet, soit renvoyée à un comité spécial, compo-autres
sé de M. Fournier, M. Duchesnay; M. Cauchon,
M. Boutillier et M Mongènais, pour en exami-
ner. le contenu et en faire rapport, par bill ou
autrement, avec pouvoir d'envoyer querir per-
sonnes, papiers et records.

Résolu, que la pétition de B. Marquele et autres, De B. Mr-
président, ofliciers et membres de Passociation queue et
des instituteurs du district de Québec, soit ren- aui;
voyée à un comité spécial, composé de M. Lau-
rin, M. Jobin, M. Guillet, M. Chabot et M.
Chauveau, pour en examiner le contenu et en
faire rapport, avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers
et records.

Résolu, que la pétition de B. H. Charlebois, écuyer, De B. H.
et autres, médecins et chirurgiens du Bas-Ca- Charlebois et
naaa, soit renvoyée à un comité spécial, comnposé aut"S;
de M. Taché, M. Beaubien, M. Fortier,M. Bou-
tiler, M. Papineau, M. Davignon et M.
MConnell, pour en examiner le contenu et en
faire rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer querir personnes, pa-
piers et records.

Ordonne, que la pétition de F. X. Thompson soit»D F. X.
renvoyée au comité spécial, auquel a été ren- Thomipson;
voyée la pétition de Charles Cazea et' autres,
mesureurs de bois, du district dIe Québec.

Ordonné, que la pétition d'.Alexander Donald D'A.eMacdo.
et autres, soit renvoyée au comité spécial nommé el eoit iautre
pour s'enquérir et faire rapport de I'état du com-
merce % de.bois, des.causes quis en ont amené la
déliression actuelle, do la protection a donner
aux forts contre les' déprédations, et de toutes
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autres matières qui afibctent les intérêts commer- " borée comme elle l'est par les pétitions de divers
ciaux de la province. " townslhips dans le même but ; votre comité ne peut

Ordonné, que M. Chabot, M. Chauveau et _M. h faire autrement que de recommander fortement la
Mfal/och soient ajoutés au dit.comité. demande des petitionnaires à la considération fivo-

io rable de votre honorable chambre, et qu'il lui soit
it. yct pdtit dAraha pétitio y e permis d'introduire un bil! pour transporter le chef-

et aums-t; autres, du district de Niagara ; la petiton de la lieu du district à port Robinson. comme étant la
De compa- compagnie lu grand chemin de fer occidental, .' place la plus convenable, et y pourvoir à la cons-
gdea u grond (charte) . la pétition de la compagnie du grand ".truction d'édifices publics."
ceeni de er chemin de fer occidental, (compagie du chemin Votre comité trouve le rapport d'un autre comité,

de fer des rivieres N\iagara et du Détroil) ;la daté le 21 mars 1818, et conçu dans les termes sui-
Dc If. Le3Ie- pétition de 11. Lemesurier. écuyer, vice président Va

ner; au nom du bureau de commerce de Québec, Votre comité, en obéissance à l'ordre de votre
(chemins de fer); et la pétition du révérend " honorable chambre, a examiné le contenu de la pé

Wu rUvirend Wlamù,e Ritchie et autres, du comté d'Essè.r, etI" tition qui lui a été renvoyée, ainsi que les entrées
autres, soient renvoyees au comité permanent sur " dans les journaux des sessions précédentes sur ce
les bills concernant les lignes de chemins de fer " spjet, et a unanimement adopté les recommanda-
et de télégraphes. " tions du ci-devant comité, et recommande dc nou-

De D. wood Ordonné, que la pétition de David Woodlet autres, veau instamment à la considération favorable de
eutres; du tovnship de Wa/pole; soit renvoyée au comi- Votre honorable chambre la passation d'un bill pour

té spécial auquel a été rcnvoIyée la pétitionl de i" plhcer le clef-lieu du district dans un site plus cen-
John Joncs et autres, du township de Walpole. tral que celi d'aujourdhui, confornément à la

l;1 prière de la pétition, qui émane d'un corps reprc-
Do J. Yut et Ordonné, que la pétition de J ohn Yulc, junior, " sentant les intéréts de chaque section du district."
autres; écuyer, et autres, de Chanbly ; la iétition dul Outre que le département du chef-lieu du district
Du zévérend révérend J. C. Léonard, de la cité de Montréal; est recommandé dans les rapports ci-dessus de la ir4-
J. C L-onord la pétition de Thomas Boman et, autres, des niere la plus pressante, votre comité a maintenant
De T. Bower. townships le Sophiasburg et JIallowell ; pé- sous les yeux plusieurs pétitions qui ont été presentées
man el CtlUire; tition de l'honorable iVi/llam iValker et autres, dans le cours de la session actuelle, et soumises à l'exa-.
De Mhon. WV. de la cité de Quebec ; et la pétition de Janes men (le votre comité. Ces pétitions renvoient votre
Watkeret C I betl etatectnarsdasl
ares.bertsn et autre, actionnaires dans aco- hororable chambre aux rapports ci-dessus cités, et de

pagnic des mines du Saul Ste. 3arie, soient mandent avec instançQ que les recommandations qu'ils
renvoyées au comité permanent des ordres per- contiennent soient mis à effLt. Qu'une de ces péti-
manens. tions est revêtue des signatures d'un grand nombre

de conseillers et le magistrats du district ; les deux
Rapport ur ia M. Cauchon, du coliité spécial auquel a été ren- autres pétitions de celle des habitans. A l'une d'elle
pétition de R. voyée la pétition de Robert 1o/son et autres, con-j est annex.é un extrait des minutes du conseil de district

uobsonet seillers de district, et magistrats du district de Nia- de Niagara, du 13 mai 1843, et un autre extrait de-
gara, et autres ordres de renvoi, a présenté à la ses délibérations, daté le 12 novembre de la méme
chambre le rapport du dit comité, lequel a été lu année, à laquelle dernière assemblée assistaient les.
comme suit :conseillers suivans, savoir:-le maire et messieurs

Votre comité a consulté avec attention les pétitions Dickson, Ball, M1ttDonald, Dettrick, Patterson, Rowe,
qui ont été sounises à son examen ; la demande (les ilicecley, Powell, M•Farland, Ilobson, Clark, Ki1bor-

pétitionnaires, savoir: le déplacenent du chef-lieu de ne, Secord Tisdule, Cummîings, Misrner, Scho/fßeld,
la ville de Niagara est depuis longtems désiré par Brockfield, Fralick, Shechan, Thompson, Darling
une grande partie du district, et a fréquemment été !Root, Jackson, Gee et Cooper. Dans cette occasioq,
l'objet des délibérations de votre honorable chambre. il fut résolu unanimement d'adopter et présenter à
En consultant les journaux de la session <le .1846, votre honorable chambre une pétition dont suit la te-.
votre comité trouve un rapport qui a été fait par un neur:-
comité sur ce sujet, conçu dans les ternies suivans:- " Vos pétitionnaires ont appris avec une vive re-

Votre comité a pris en considération les divers " connaissance qu'il a plu à votre honorable chambre
ordres de renvoi qui lui ont été soumis, et, aprés" agréer le ralport du comité spécial qui recom-,
mùre délibération, il est d'avis que le conseil muni- nande le donner le temps à vos pétitionnaires de
cipal, qui représente toute la masse des habitans dut" désigner l'endroit où ils désireraient voir placer la
district <le Niagara, étant unanimement convenu " chef-lieu du district ;, et vos pétitionnaires regardent
de la nécessité absolue le transporter le chef-lieu " cette recommandation comme une assurance que
du district dans un endroit plus central pour mettre " les justes vux de vos pétitionnaires exprimés à la
les intérêts des hiabitans sur un pied d'égalité. nonî" presqu'unanimité. seront accomplis aussitôt qu'ils
seulement sous le rapport de la commodité publi-1 " auront choisi le chef-lieu.
que, mais aussi sous celui des dépenses qu'entraine " En conséquence, vos pétitionnaires ont pris cette
nécessairement l'administration de la justice, situe " matière en leur sérieuse considération, et ont choisi

" comme l'est ce chef-lieu a l'extrémité du district. 1" le village de Por-Robinson, dans le township de
" Votre comité prend de plus la liberté d'exposer 1 " Thorol/, comté de Lyncoln, comme le chef-lieu de
qu'il a sous les yeux des pétitions de divers town- .'< la nouvelle vill le district, et ils Ôept se flatter
ships dans le district, revêtus d'un grand nombre " que leur choix rencontrera l'appui et l'approbation

" de signatures, dans lesquelles on demande regpec- de votre honorable chambre."
tueusement et énergiquement la translation du. Yotre comité a fait comparaître devant lui WJValter'

" chef-lieu dans une autre localité., HamUlton Dickson, écuyer, memnîbre représentant la
Votre comité voit aussi qu'il a été fnit un rapport ville de Niagara, et il a é.outé les raisons qu'il a

q à votre honorable chambre, par un comité spécial données à l'encontre de ce projet ; cependant votre
pendant la dernière session, dans lequel on recoin- 1 comité est d'opinion que les objections qu'il a pré-

' mande de transporter le chef-lieu du district àJPort- sentée ne sont pas de nature à étre d'un grand poids,
Robinson. si l'on considère les témoignages qui sont conten.s
" D'après cette exprestion du désir du conseil mu- dans les documents ci-dess.us; et comme il paraît 4

" nicipal, émanant d'un corps qui représente les inté- votre comitè hors de doute que l'établissement du
u rêts et les vour bien entendus des habitaps, corro,- che-lieu dela ville de district, à l'extrémité du distrit,



12 Victoria. 120 f'cbruari'i.

st depuis longters 1ýun juste aujet de plaintes do lai dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
part des habitans du district en général, voire comité prochain.
croit devoir ajouter le poids tie sa recommandatio donné, Que . Chauveau ait la
à celles qui ont déjà été données, et de représenter a; d'ntroduire un bi pou itlr permission ciii relatif au
votre honorable chambre, la convenance de trans-: d'introduire un bi pour incorporer le cimetirre ci-dière de

porter les bureaux de district a Port-IRoNnson, qui ,e c mon.
est "endroit le plus central que l'on puisse choisir dans bre, n squet e, eprenté le dit bi àla cian
les circonstances, et qui s'accorde avec les vSux de! br, lequel aété reçu, et lu pour la première fois, et
la grande masse des habitans tels qu'exprimés dans dontla seconde lecture a étéordonnée Pour lundi
les délibérations du 'onseil de district ci-dessus citées,, prochan,
ainsi que dans les diverses pétitions qui ont été pré- Sur motion de M. Gugy, secondé par M. Christie, Joseph Dons-
sentées à votre honorable chambre à diverses Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à gani.
époques. son excellence le gouverneur général, le priant

d'ordonner à l'officier qu'il appartiendra, de
a Ordonné~, que M. Cauchon rt la permissot d'n mettre devant cette chambre, tous les docunens

i de troduire un bill pour transférer le chef-lieu de la qui peuvent se trouver en la possession du gou-
~~' - ~ville tic district du district dle iviagara a Por- qipuet etovrenl ossso ugdans Por- vernement provincial, ayant rapport à Paffaire de

Robinson, dans le township le Torold, dans le M. Joseplh Donégani, dLe la cité de Moztréal, sur
comté de Tulland. le bill passé en Pannée 1845, en sa faveur, ou

il a, en conséquence, présenté le dlit billà la chambre, toutes copies des dééches ayant rapport à la
lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et dont dite afihire qu se trouvent ca la possession du
la seconde lecture a été ordonnée porlundiprochain. gouvernment.

'L'honorable M. Boulton du comité permanent des: Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son

a pi c. ordres permanens, a-présenté à la chambre le cin- excellence le gouverneur·general, par tels mem-

rit6 deq quième rapport du dit comité, lequel a été lu, comme bres de cette chambre qui forment; partie de
pero a m suitd l'honorable conseil exécutif de cette province.

Votre comité a examiné la'pétition de Joseph O. Sur motion de M. Ârnstrong, secondé par M.
Bélanger,et autres demandant l'autorisation de bàtiri Jobin,
un pont sur:la rivière Ec/hemin ; et il a constaté quel Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Poursuites
les avisnécessaires ont été publiés par les "pétition- son excellence le gouverneur général, priant son dans la cour

nires, depuis le 26 novembre jusqu'au 11 janvier 1849, excellenc e efai re mettre devant'cettec4ambre, Dancde la
seulenent, ce qui fait moins- de deux mois tel que un état du nombre des. poursuites intentées pen- Reine district
prescrit par là 66me règle; cependant, comme il n'y dant les doigze derniers moiî;dans la cour supé- de Montréat
a point d'opposition à la mesure, votre comité la re- rieure du banc de la Reine pour le district de
commande respectueusement à la c>nsidération favo- Montréai, et le nombre de jugemens obtenus sur
rable de"votre honorable çhiambre. les dites poursuites; aussi le; nombre de pour.

e3'gd'adb Ordonné,. qu'un congé d'absence de cette chambre
sQit accordé à M. Fourquin, jusqu'au dix-neuf
du présent, pour cause de maladie dans sa famille.

Ordonné, que M. Christie nit la permission d'in-
il ctroduire un bill pour amender l'acte passé dans

la huitième année du règne de sa majesté, mmi-
tulé Acte pour faciliter la commutation volon-

taire <le la tenure des terres en rôture situées
" dans les fiefs et seigneuries du Bas-Cariada

en celle de franc aleu roturier.":
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la chan-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la:Ipremière fois, etc
dont la seconde lecture a té ordonnée pour lundi
prochain.

relatif au. Ordonné, que 1. Lyon ait la permission d'intro-
duire un bil: pour amender la loi du douaire dans
le IIaul-Canada, et pour faciliter les rocédures
dans les actions y relatives.

I a, en. conséquence présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçù, et lu pour la première fois, et
dont la. seconde lecture a été ordonnéepo-ur' lndi
prochain.

zampies pu- Résolu, que les comptes pubics pour 1847 en-
b:ic, et cnip- semble avec les comptes e la maison dela trinité
teqde !a Moi-

de ld trini- eQuébéc, soient renvoyés à un comité spécial,
h e Qodec. composé de M. Chr-isti e, M. De Witt, M.

Holmes, M. Méthoè, M.1 Wetenhkall, M. Wilson,
et M. Caucbon, pouren faire i-apport de temps
autre, avec pouvoir d'envoyer qu.erir persones,
papiers et records.

Bl pour in Ordonné, que M. .obin ait la permission d'intro-
-Porer les duire un bi- pour incorporer Jes sSurs de. misé-
enri de la ricorde pour. la régie de l'hospice de la maternité

tû~rcerc. de Montréal. s '

Il a, en co.nséquence, présenté lcdit li 'àlachm-
re, lequel a 4té reçu, et lu pour la preire fois; et.

suites pendantes sur lesquelles la preuve a été
faite, mais sur lesquelles il n'a pas été prononcé
de 'jugemens, aussi, des poursuites ý plaidées et
non plaidées encore pendantes devant les dites
cours.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur général, par tels mem-
bres de cette chambre, qui forment partie de
l'honorable conseil, exécutif de cette province.

L'honorable procureur généra LaFonine, Pun le juge
des conseillers executifs de sa majesté, a pésnt ard et M.
en conformitié d'une adresse à son excellence le gour AyI

verneur genéral,-'éponse a une adresse de Passem-
blée l'islativeq datée le 29 janvier 1849, et le priant
devouloir bien faire mettre (levant la chambre, copie
de toute correspondance qui peut avoir eu lieu éntre.
le gouvernement exécutif et l'honorable juge Bdar
antérieure ót reltive à sa transiltion du banc .des
juges 'à Québe à celui de Montréaliavec oiés de
ses commissios, ancienne etnouvele; aussi, copies
d'aucune lettre ou corespondance entr je gouverne-.
ment exécutif etl'honorable juge lwin, au sujet de
sa nomination à la place e j a Qu'ébec,. conne
successeurde MA%óg lj e lclc ;et[opies de tolte'
correspondance (qui n'ést pas d'une a ture coí.fiden-ý
tielle,) échangie entre son lel.lnce et le gouverne-.
ment desa, 'majesté en ngrleterre, au sujet de ces
deux nominations,u de Peuno ou de l'aute ,et-ayan
rapport à la préséance que réclame M. le juge Be-

d ans la cour du bnc de la Reine à Montréal,
sur messieurs tes luges Day et Smith.

Pour la dite réponse vira'ppndice G. .) ^Pence.
Ordonné, que la dite réponse1soit imprimée pout. (G. G.)

I Vsage des mctnbres de cette chambre.

Sur motion de lPhonorable M. Bouln, secondé
par M. Noiman,

Résolu, que le temps' pour recevoir des-bills privéa stt
soit prolongé jusqu' jeudi, le'pren ier demara .
prochain. 1
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Nessage dit Message du conseil législatif, par John Fennings
coni légis. Taylor, écuver, l'un des maîtres en chancellerie:-

M. l'Orateur,
Le conseil législatif a passé le bill intitulé : "Acte

l'érection d " pour confirmer l'érection de certains townships, et
enins town-" pour d'autres fins relatives à l'érection de town-

shiP. " ships," sans amendenent;
Et ensuite il s'est rétiré.

Election d'o3. L'ordre du jour étant lu pour reprendre les débats
ford. ajournés sur l'amendement qu'on a proposé de faire

hier à la question, "Quecette chambre ayant entendu
"les témoignages produits de la part de John George
IlVansittart, écuyer, en faveur de sa conduite, comme

officier rapporteur pour le comté d'Oxford, à la der-
"nière élection générale, adhère à sa résolution du
"21e jour de mars dernier, que le dit John George

Vansittart, écuyer, ayant pris sur lui de rapporter
"Peter Carroll, écuyer, comme membre pour le dit

comté, pour servir dans ce présent parlement,
malgré la majorité des voix qu'il avait enregistrées
sur le livre de poil, en faveur de l'honorable Fran-

68 cis lincks, qui aurait dû étre en conséquence
" rapporté élu, a agi illégalement, contrairement à
" la loi, en violation manifeste des droits des francs-
" tenanciers du dit comté, et en violation des privilé.

ges de cette chambre."
t lequel amendement était, que les mots "mais

"cette chambre est en même temps d'opinion, que
telle conduite illégale de la part du dit John George
Vansittart, écuyer, provient d'une erreur de juge-

" ment," soient ajoutés à la fin d'icelle.
Et la question sur l'amendement ayant été <le

nouveau proposée :-La chambre a repris les dits
débats ajournés.

Et la question ayant été mise, la chambre s'est
divisée; et les noms ayant été demandés, ils ont été
pris comme suit:-

Messieurs Badgley, Brooks, Cayley, Christie,
Crysler, Gugy, Macdonald. de KrxsOrn. Sir Allan
N. MacNab, Malloch, M'Connell, M'Lean, Prince,
Robinson, Seymour, Sherwood, de BiRocKviL L E, Sher-
wood, de ToaoNTo, Smith, de FRONTEAC, et Steven-
son.-(I18.)

CONTaRE.
Messieurs Arnstrong, le procureur général Bald-

win, Beaubien, Bell, le solliciteur général Blake,
Boulton, do NoIRoa, Boutillier, Burritt, Cameron,
de KENT, Cartier, Cauchon, Chabot, Chauveau, Da-
vignon, DcJVitt, Dickson, Dumas, Fergusson. Flint,
Fortier, Fournier, Guillet, Hall, lincks, lIbomes,
Jobin, le procureur général LaFontaine, LaTerrière,
Laurin, .Lemieux, Lyon, Marquis. M'Farland,
Merritt, Méthot, Morricon, Nelson, Notman, Papi-
neau, Price, Richards, Sauvageau, Scott, de ByrowN,
Scott, du LAC nu LAC nas DEUX-MoNTAGrN.s, Snith,
de DituAaî, Snith, de Wr.-rworTi, Taché, Thomp-
son, Viger, Watts, WVetenlhall et Vilson.-(52.);

Ainsi elle a passé dans la né gative. q
Et la question ay.ant été proposée, que cettel
chambre ayant entendu les témoignages, produits
de la part de John George Vansittari, écuyer, en
f faveur de sa conduite comme officier rapporteur

" pour le comté d'Oxford, à la dernière élection gé-
nérale, adhère à sa résolution du 21me jour de mars
dernier, que le dit John George Vansitart, écuyer,
ayant pris sur lui de rapporter Peter Carroll,

" écuyer. comme membre pour le dit comté, pour
" servir dans ce présent parlement, malgré la majo-
" rité des voix qu'il avait enregistrées sur le livre de
" polI, en faveur de l'honorable Francis IJincks, qui
< aurait dû étre en conséquence rapporté élu, a agi

illégalement, contrairement à la loi, en violation
" manifeste des droits dès francs-tenanciers du dit
a comté, et en violation des priviléges de cette
" chambre."

M. Wilson a proposé en amendement à la ques
tion, secondé par M. Dickson, que tous les mots après
" que," jusqu'à la fir de la question, soient retranchés,
et les mots ' John George Yransittart, écuyer, en rap-
"portant Peter Carroll, écuyer, au lieu de l'honora-
" ble Francis Hlincks, a agi en contravention de son
" devoir comme officier rapporteur pour le comté
" d'Oxford, et a été coupable d'une violation des pri-
" viléges de cette chambre," soient substitués à leur
place.

Et la question ayant été mise sur l'amendement, la
chambre s'est divisée; et les noms ayant été deman-
dés, ils ont été pris comme suit

POUR.
Messieurs Christie, Dickson, Gugy, JU' Connell,

MLean, Smith, de FRONTENAC, Stevenson et Wil-
son.-(S.)

CONTRE.
Messieurs Armstrong, Badgley, le procureur gé-

néral Baldwin, Beaubien, Bell, le solliciteur général
Blake, Boulton, de NoRFOLK, Boutillier, Brooks
Burritt, Cameron, de KENT, Cartier, Cauchon, Cay,
ley, Chabot, Chauveau, Crysler, Davignon, DeWitt,
Duchesnay, Dumas, Fergusson, Flinti, Fortier. Four-
nier, Guillet, Ball Hincks, olmes, Jobin, le procu-
reur général LaFontaine, LaTerrière, Laurin, Le-
mieux, Lyon, Macdonald, de KinasTon, Sir Allan N.
MacNab, Malloch, Mrarquis, M'FarlandMerrtt,Mé-
thot, Morrison, Nelson, Noman, Papineau, Price, Ri-
chards, Prince, Robinson, Sauvageau, Scott, de Bv-
ToWN. Scott, du LAc' iEs DEUX MONTAGNES, Sher-
wood, de BRoOvILLE, Sherwood, de ToRONTO, Smith,
de DURiIAM, Sm ith, de WENTVORTh, Thompson, Vi-
ger, Watts et Wetenhall.-(62.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la question principale ayant été alors mise la

chambre s'est divisée ; et les noms ayant été deman-
dés; ils ont été pris comme suit

POUR.
Messieurs ilrmstrong, le procureur général Bald-

icin, Beaubien, Bell, le solliciteur général Blake, Boul-
ton, de NOR FOLK, Boutillier, Burritit, Cameron, de
KerF, Cartier, Cauchon, Chabot, Chauveau, Davi-
gnon, De Witt, Duchesnay, Dumas, Fergusson, Plint,
Fortier, Fournier, Guillet, Hall, Hlincks, Holmes,
Jobin, le procureur général LaFontaine. LaTerrière,
Laurin, Lemieux, Lyon, Marquis, MFarland, Mer-
ritt, Méthot, Morrisson, Nelson, Notman, Papineau,
Price, Richards, Sauvageau, Scott, de BYTOWN, Scoit,
du LAc DEs I)2EX MONTAGNEs, Smith, de DURRAM,
Smitih, de W£EnTwaRTn, Taché, Thompson, Viger,
Watts et Wetenhall.-(51.)

CONTRE.
Messieurs Badgley, Brooks, Cayley, Christie,

Crysler, Dickson, Gugy, Macdonald, de KiNaSTON,
Sir Allan N. MacNab, Malloch, M'Connell, MLean,
Prince, Robinson, Seymour, Sherwood, de BRocx-
VILLE, Sherwood, de ToRONTo, Smith, de FRONTENAC#
Stevenson et Wilson.-(20.)

Ainsi elle a été résolue dans l'affirmative.
M. Notman a proposé, secondé par l'honorable

M. Boulton, qu'il soit présenté une humble adresse
à son excellence le gouverneur général, priant son'.
excellence de vouloir bien destituer le dit John George
Vansittart, écuyer, de la place d'inspecteur des licen-
ces pour le district de Brock, comme exemple pour
ceux qui rempliront par la suite la charge très respon-
sable d'officier rapporteur.

Sir Al/an N. MacNab a proposé on amendement
à la question, secondé par l'honorable M. Macdo-
uald, que tous les mots après " que," jusqu'à la fin
de la question soient retranchés, et les mots suivans
substituer: " le dit John George VansitarI, écuyer,
" soit amené à la barre de cette chambre; qu'il y soit
" admonété par M. l'Orateur, et qu'il soit ensuite dé.
" charge."
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Et la question ayant été mise sur l'amendement, la
chambre s'est divisée ; et les noms ayant été deman-
dés, ils ont été pris comme suit:-

PoUR..
Messieurs BadgCey, Cayley, Christie, Criysler,

Dickson, Flint, Gugy. Lyon, Macdonaid, de KiNa-
s-rov, Sir Allan N. MacNab, Maloch, M'Connell,
MLean, Prince, Robinson. Scotit, de BrroIwu, Sey-
nour, Sherwood, de BIHOcKvILI.E, Sherwood, do To-
aoNro, Smith, de FRoNTENAc, et Stevenson.-(21.)

CONTRE.
Messieurs Armstrong, la procureur général Bald-

unn, Beaubien, Bell, le solliciteur général Blake,
Boulton, de NORFOLK, Boutillier, Burriti, Cameron.
le K:NT, Cartier, Cauchon, 'Chabot, Chauveau,
Davignon. De IViti, Duchesnay, Dumas, Fergzusson,
Forti'r, Fournier, Guillet, liall, lincks. Hiolmes,
Jobin, le procureur général LaFontaine, LaTerrière,
Laurtia, Leineu., Marquis, M'Farland, Merritt,
Méthat, Morrison, Nelson, Notman, Papineau, Price,
Richards, Sauvageau, Scott, du LAc DEs DEUx MoN-
TAGNE:s, Smith, de DUIA , Smith, de WENTWORTHI,
Taché, .Thompson Viger, Watts, Vetenhall et
W Jilson.-(49.)

Ainsi elle a passé dans la négative.

Et à six heures r. M., M. l'Orateur a, en confor-
mité de l'ordre et sans qu'une question ait été mise,
déclaré la chambre ajournée à demain.

Mar lis, 13° Febàruarii; .

ANNo 12° VicToaRT. REGIN.E, 1840.

L'ORATEUR a mis devant la chambre un état
;Or. (les de la banque de Gore, reçu en con-
1'ormité d'un ordre de la chambre, du vingt-cinq du
mois dernier.

Vpeldice Pour le dit état, voir appendice (P.)

'Miione ré. Les pétitions suivantes ont été séparément présen-
tées et tmises sur la table:-

Par M. Brooks,-la pétition d'Amos Bishop,
écuyer, et autres, du township de Dudswe/I, comté
de S herbrooke.

Par l.honorable M. Cancron, (le Kent.-la pétition
d'Abner Lidwill et autres, du township de JColches-
ter; et la pétition de Eenjamin Knapp et autres, de
Chadham et Camden.

Par M. Nelson,-la pétition d'Alfred Savage et
autres, apothicaires, chimistes et droguistcs (lu Ca-
nada Est.

Par M. Cauchon,-a pétition du révérend . 21.
Leclerc et autres, de Lambton et autres townships-
comîté de M4gantic.

Par M. Fortier,-la pétition de J. B. Legendre,
écuyer, maire, et P. Pepin, secrétaire, du conseil
municipal de Nicolet.

Par M. Burrit,-la 'étition de William Bacon,Marchand, du village d'Ogdcnsburg, dans l'état de

Par M. T onIpsan,--la pétition de John DeCew etautres, dle 11ilimiand.
Par M., ,h isie, i de James Moir Fer-

res écuyer, de'la'citýé de Montrméal.
Sar r Guooyk , t ptition du conseil municipal deShebroke,(pont, .. ylmcre
Par . o,-la pétition de 7iomas C. Dixon,

er, et autres, <e la ville de London et ses en-virons.,

et' atres. Sauvgeau,-.la pétition de C'harlesMorice

21
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Ordonné, que la pétition du révérendissime évêque Nations ren-
de Bytown ; demandant un acte d'incorporation vOYes à des

10p rtr.criiuitCs: depour le collége de Bytown; et la pétition (u ré- devérendissime éveque de Bytown ; demandant un Bytown.
aute d'incorporation pour la communauté des ré-
vérendes sSurs de la charité,-soient renvoyées
au comité permanent des ordres permanens.

Résolu, que la pétition de John B. Warren et De J. B.war-
autres, de lhitby, et autres tovnships; dans le ren et autres
district de Hlome, soit renvoyée à un comité
spérial, comr.,osé de A. le solliciieur général
Blake, M. Richards, M. Flint, M. 'd.Donald, de
G/engary, et M. Bell, pour en cxan3ner le con-
tenu et en faire rapport avec toute la diligence
convenable, avec pouvoir d'cnVso: <ue:r per-
sonnes, papiers et recor-ds.

Ordonné, que la pétition de .Ien ry Cole et au res, De Il. Cole et

de l'Isle de Scu gog, soit renvoyée nu dit conité autres.

L'honorable M. Boulton, (lu comité permanent des Sixième rap-
ordres permanens, a présenté à la chambre le sixiè- port du comitc
me rapport du dit comité, lequel a été lu des ordres per-
suit

Votre comité a consulté la pétition de M. A. Pri-
ineau et A. A. Trottier, et il a constaté que les péti-tionnaires ont donné les avis requis. Quant à la pé-tition de John Charlon, et autres, demandant l'in-
corporation d'une compagnie pour l'établissement
d'un chemin planchéié dans le District (le Home, votre
comité a constaté que, quoique l'avis ait été publié
dans un journal, pendant une période de deux
mois, cejournal n'a pas continué ses .j cations jus-
qu'à l'époque ou la pétition a été présent.e, ayant ces-
sé de paraître datis le mois d'août dernier ; néanmoins
il a été publié une annonce pendant le même tempsdans la gazette du Canada, qu'on a continuée à venir
jusqu'à quelques jours avant la réunion de la législa-
turc; la pétition de A. Archambault, et autres, de-mandant l'autorisation de construire un pont sur la
rivière l'Assomption, présente un cas analogue, l'avis
ayant été publié dans le mois de juin et discontinué
le 25 décembre dernier ; mais attendu qu'il apport
que l'on s'est conformé dans l'un et l'autre cas, à l'es-
prit de la 66ne régIe, votre comité n'hésite pas àrecommander que le dit avis soit considéré comme
suflisant.

Les pétitions de l'honorabie William Walher et
autres, des dames religieuses de l'hôtel-dieu de
Montréal;' du révérend J. C. Léonard, de Thîonas
fowerman et autres, et de James Cuthbertson et au-
tres, ne tombent pas, dans l'opinion de votre comité
dans la catégorie de celles qui exigent un avis d'aprés
la 006me régie.

Sur motion de M. De lit, sceondé par M. Sau-
rageait,

Ordonné, que le comité spécial auquel a été ren-Pttions de
voyée la pétition de John Molson, écuyer, et Milson et
autres, la compagnie des propriétaires ducheminuI s
à lisscs de jonction de Montréal à la ligne de la
province, et autresordres de renvoi, ait pouvoir
de fîre rapport de temps à autre.

Ordonné, n M. DeWit ait. la 'permission d n-l ro:atif u
trodutire un bill pour autoriser Marc Antoine pont de Pri-
Primeau, et tntoine A. Trottier à construirenet Tro-
un pont de péage sur la rivière Chatcauguay, er.
dans la paroisse d te. Martine former un che-
min planchéié: depuis lefleuve St.' Laur-ent jus-
qu'à la rivière Chateauguay, dans 'la dite pa-
roisse, fixer les taux' qui seront perçus sur les
dits ponts et chemins, et' établir d'autres disposi-

',tionsà cet égard. " 'tir
IT; eri conséquenice présenté le'dit bill à la cham-

bro, lequel a été reçu,et lu pur la première fois et
dont la seconde 'lecturé a' ét ordonnéepour jeudi'le,
vingt deux ducourant.

~:
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Ordonné, que M. Dunas ait la permission d'intro-
duire un bill pour autoriser la communauté des
religieuses seurs hospitalières de St. Josep)h de
l'hôtel-dieu de Montréal, àacquérir et posséder
des biens meubles et immeubles jusqu'à un cor-
tain montant, en sus de ceux qu'elles possédent
déjà, tant pour elles-mêmes que pour les pau-
vres du dit hôtel-dieu, dont elles administrent les
biens, et pour d'autres fins y mentionnées.

Il a en conséquence présenté le dit bill à la chan-
bre, lequel a eté reçu, et lu ponr la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

llerrilt, Méthot, Morrison, Notnan, Papineau,
Price, Richards, Robinson, Sauvageau, Scott, de By-
Toiv, Scott, du LAC Drs DEvx Mor'racION Es, Seymour,
iSherwood de BRÛCavintt, Sherwood, de TonoxTo,
Smith, de DiTEuii, Smith, de FrnOTexAC, Stevenson,
Thompson, Iigcr, Wlans et We7ctenhall.-(52.)

Ainsi elle a passé dans la négative.
Et la question ayant été de nouveau proposée,qu'il

soit présenté une humble adresse à son excellence le
gouverneur général, priant son excellence de vouloir
bien destituer le dit John George 'ansittart, écuyer,
le la place d'inspecteur des licences pour le district

de Berock, comme exemple pour ceux qui rempliront
par la suite la charge très responsable d'oflicier rap-

Bilm relatif aux
sSurs hospita-
lères de
Montréal.

Bill relatif ail
pont d'A. Ar-
clianbault et
autres.

Kin.'s Col-
tege,

après Ilque," jusqt a tin de la question, soient re-
tranchés. et les mots suivans substitués: " le (lit John
" George Vansittart, écuyer, soit emprisonné dans la

prison commune de ce district durant l'espace de
vingt-quatre heures, et que M. l'Orateur émane soi

" warrant à cet eflet."
Et la question ayant été mise sur l'amendement, la

chambre s'est divisée, et :les noms ayant été deian-
dès, ils ont été pris comme suit

lOURi.

Messieurs Ch ristie, Davignon, Duchesnay, Four-
nier, Guillet, La Terrière, Laurin, Leineux, Marquis
et vilson.-(10.)

cOrNTrI.
Messieurs A rmstrong, ladgley, le procureur géné-

ral Baldwin, Beaubien, Bell, le solliciteur général
Blake, Boul/on, de NourornK, Brooks, Burritt, Ca-
meron, de KEN,. Cartie7, Cauchon, Cayley, Chau-
veau, DeWitt, Dickson, Dumas, Fergusson, Fortier,
Gugy, Hall, Hincks, Holmes, Jobin, le procureur gé-
néral LaFontaine, Lyon, Macdonald, de KliNGSTON,
Sir Allan N. MacNab, Malloch, MFarland, MLean,

Message (lu conseil législatil, par John Fennings e e e
Taylor, écuyer, l'un les maîtres ci Chancellerie:- conseil upim
M. l'Orateur, laif.

Le conseil législatif a passé un bill, intitulé: "Acte it! relatif
pour amender l'acte (le la quarantaine," auquel il laaquranmaine.

demande le concours de l'assemblée.
Et ensuite il s'est retiré.

L'honorable procureur général LaFontaine a pro- pertes caudtei
posé, secondé par l'honorable procureur général par la rebe.
Baldwin, et la question ayant été proposée, (lue l'or- lion (B. C)
dre du jour pour que la chambre se forme en comité
pour prendre en considération la nécessité de cors-
tater le montant de certaines pertes éprouvées par
certains habitans du Bas-Canadla, durant les troubles
politiques de 1837 et 1838, et de pourvoir au paie-
ment d'icelles, soit maintenant lu.

L'honorable M. Sherwood a proposé en amende-
ment à la question secondé par Sir Allan N.
lIacNab, que les mots " soient maintenant lu,"

soient retranchés, et les mots suivants substitués à

82 .i. 1849.

Ordonné, que M. Diunas ait la permission d'intro- ;porteur.
(luire un bill aux fins d'autoriser Antoinc Aiable M. Vilson, a proposé en amendement à la ques-
Archambeault et autres, à construire un pont dle, tion, secondé par M. _Hall, que tous les mots après
péage sur la rivière l'Assomplion, et pour d'au- " écuyer." jusqu'à la fin de la question, soient retran-
tres fins y mentionnées. cités, et les mots " de toutes ses chtarges, excepté celle

Il a, en conséquence présenté le dit bill à la cham- " d'inspecteur (le liceî:ces," substitués a leur place.
bre, lequel a été reçu. et lu pour la première fois, et Et la question avant été mise sur Pamendement ; la
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lnitdi chambre s'est divisée :-Et elle a passé dans la néga-
prochain. tive.

La question principale ayant été alors mise,
Sur motion (le l'honorable M. Sherwood, sceondé! La clanbre s'est divisée ; et les noms ayant été

par lhonorable M. Macdonald, demand*s, ils ont été pris comme suit:-
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à son r POU.

excellence le gouverneur général, priant son ex- e
cellence~~~ ~~~~ defiemtr eatctecabe Messieurs Armistrong, le procureur général Bald-cellence de fjire mettre (levaint cette cli;inbreý .

une copie de l'ordonnance du conscil de i' , Beauhbien, Bell, le solliciteur général B/aw,
College, nommant (les commissaires p s e- ou/Ion, de Non vout , Bouillier, Burrit, Cameroa,
quérir des affaires du (lit collége, et des instruc- K r, Cartier, Cauchon, Chabot, Chauvue,
tions données aux dits comrnissaires, ainsi que de Wit, Dunas, Egan, erusson, Fortier, Four-
tous autres documens qui v ont rapport. nr, Iall. Ilincks, Jlolmes, Jobin, le procureur gené-

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son ral LaFontaine, Laurin, M'ar, Merrit, Méthot,
excellence le gouverneur général, par tels men- Mogenais, Morrison, Ic/son, Notman, Papineau,
bres de cette chambre (lui firment partie dle drie, Richards, Soueageau, Secot, du L.Ac nns Diux
l'honorable conseil excutif de cette province. MoNrAGNEs, Sfith. de Dujnivu. Srnith, (le W1NxT-

ov. ount, lac/é, Thonmpson, Viger, Watts et leten-
L'honorable M. Hincks, l'un les conseillers exéct- ' ha/l.-(44.)

tifs dle sa majesté. a mis devant la chambre, pair ordre! CONTIE.
(le son execlence le gouverneur général, le livre Messieurs Badey.Brooks. Cayley, Christie. Crjs-
bleu pour lannée 1847. ler, Davignon, Dickson, Duchesnay, F/lint, Gugy,

Guillet, Johnson, LaTerrière, Lemieux, Lyon, jiIuc-
La clanbre a, en conformité de l'ordre, repris la !onald. de U:naÂv, Maicdona/d. de Kmax'rox,

considération de la question proposée hier, qu i sit Sir AI/an . iacNo/>, Malloch Marquis, M'Conne//,
présenté une iumbe adresse à son excellence le gou- ii·Lean. Prince, Robinson, Scott, dle Errowx, ScY-
verneur général, priant son excellence (le vou loir bien nour, e d e lhoervius, Shcrwood, de To-
destituer le dit John George Vansi<ar, écuyer, le .NoTo, Smith, d le FKor:Lxa , meson , et Wilson.--
la place d'inspecteur des licences pour le district de (d31.)
Brock, comme exemple p;our ceux qui rempliront par Ainsi clle a été résolue dans l'afiirmative.
la suite la clhrge très responsable d'ollicier rappor- Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
teur. excellence le gouverneur général, par tels mem-

.D igo a proposé el, rlnlei'(lent à la qcs- bres de cette chambre qui forment partie de
tion. secondé par M. Lemiea.c, (lue tous les mots l'honorable conseil exécutif le cette province.

l'ivre Beu.

Election ox
ford.
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leur place " soit remis à dix jours, pour donner aux
"liabitans de ce pays le temps d'exprimer leur opi-

nion."
Et de& débats s'étant élevés sur ce sujet;

A six heures P. %i., M. l'Orateur a, en conformité de
l'ordre, et sans qu'une question ait été mise;, décharé
la chambre ajournée à jeudi prochain.

Jovis, 15 dieF

ANNo 120 VIcTOnr. RuEGNr., 1849.

l'OR ATPEUR a mis devant la chambre un état des
ce nrt1. affaires de la compagnie du chemin de for du

St. Laurent et de l'Atlantique, jusqu'au 30 novembre
1848, en conformité de l'acte 8 JT ic., c. 25.

Pour le dit état, voir appendice (. -1.)

de- Aussi, état-des aflàires de la banque d'épargnes du
' district de Ramiton et Gore, reçu en conformité ('un,uImo" ordre (le la chambre du vingt-cing du mois dernier.

Pour le dit état, voir appendice (P.)

Les pétitions suivantes ont été séparément présen-
tées et mises sur la table

Par M. Malloch,-la pétition de Hamneft Pinhey,
écuyer, maire, au nom du conseil municipal du dis-
trict de Dalhousie, (pont).

Par M. Brooks,-la pétition de la compagnie des
terres de t'Amérique Britannique.

Par M. Duchesnay,-Ia pétition de Pierre Ignacc
Déry, et autres, de la paroisse de St. Raymond et (lu
comté de Portneuf.

Par M. Christie,-la pétition de Thomas A. Young,.
écuyer, de la cité de Québec.

Par M. M-Lpan,-a pétition de George Poapsi, et
autres, du la neuvième concession de Cornvall.

Par M. Méthot,-la pétition de Joseph Boivin et
autres, de Québec ; et la pétition de Messieurs Allan
GiJnour et compagnie, et autres, de la cité de Québec.

Par l'honorable M. Badgley,-la pétition d'Efraim
Knight, écuyer, et autres, du comté de Missisquoi,
tnembres de l'ordre des Rechabites.

Par M. Davignon,-la pétition de Joseph Char-
land, et autres, conseillers du village de Christi!ville,
comté de Rouville; la pétition des syndics du chemin
à barrièrcs de Longueuil et Chambly; et la pétition
de Jeant Langevin, écuyer, de la cité de Montréal.

Par M. Beaubien,-la-pétition du révérend Char-
ls Bancroft et autres, le la municipalité de St. Jean
Dorchester, comté de Chambly.

Par M. Cartier,-la pétition de la compagnie du
chemin de fer du St. Laurent et de l'A tlantique (aide).

Par M. Iolnes,-la pétition d'E. Glackneyer,
écuyer, et autres, de la cité et du district de Mont-
réal; la pétition des président et directeurs de la
nouvelle compagnie pour l'éclairage au gaz de l'a cité
de Montréal. C,

Par l'honorable M. Robinso,-la pétition du con-
seil municipal du district de Simcoe, (division <le dis-
trict).

Par l'honorable procureur général Baldwin,-la
pétition d'Abner Hurd et autres, du township de
Roach; la pétition du conseil municipal du district
de Home. (salaires des ofIicicersde distriet) ;et la pé-
tition d'Isaac Travis et autres, des townships de
Gwillimbury, est etnord.

Par l'honorablé M. Boulon, -la pétition de James
Platt, écuyer, maire et autres, de la cité d'Oswego
dans l'état de'New-York, et autres.

.Par M. Chabot,-la pétition de dame E. M. Ayl-
win et autrés, dames, formant le doniité dei'école des

petits enfans de la basse-ville de Québec; et la péti-
tion du très révérend lord évêque de Montréal, et
autres, de la cité de Québec.

Par l'honorable M. Hinks ,-a pétition de Matthew
Scott et autres, du township de Norwich, district de
Brock; et la pétition d'Alexander Hossach, et autres,
du township de Zorra ouest.

Par M. Wetenhall,-la pétition de Thomas At-
kinson, senior, et autres, du township de Nelson, dis-
trict de Gore.

Par M. Scott, du Lac des Deux Montagnes,-la
pétition de Thomas Kains, écuyer, et autres, du
comté du Lac des Deux Montagnes.

Par M. McFarland,-l a pétition de Henry Smith,
écuyer, et autres, de Grimsby et autres townships.

Par M. Flint,-la pétition de James Jamison et
autres, du district de Victoria.

Par M. De Witt,-a pétition de William Work-
man, écuyer, et autres, <le la cité de Montréal.

Par M. Chauveau,-la pétition de Michel Famel,
junior, et autres, de la paroisse de Ste. Foye.

Par l'honorable M. Macdonald,-la pétition de
Francis M. Jill, écuyer, maire, et autres, citoyens
de Kingston ; et la pétition du révérend M. Lalor,
et autres.

Par M. Scott, de Bytown,-la pétition de J. Bedard
et autre, de la ville de Bytown ; et la pétition de
Thomas Corcoran.

Par M. Gugy,-la pétition du révérend Jasper H.
Nicolls, de la part du conseil (le Bishop's College, à
Lennoxville.

Par M. HIall,-la pétition de J. B. Hall, et autres,
de la ville le Peterborough.

Par M. Cauchon,-la pétition du révérend Louis
Théodore Bernard et autres, de la paroisse de Beau-
port, comté de Québec.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui- mtitions incs
vantes ont été lues :

De George I-Leod et autres, du village de Ports-
nouth, township de Kingston ; demandant que le lit
village ne soit point compris dans les limites de la
cité (le Kingston.

De William Ritchie, au nom des syndics de l'aca-
démie de Sherbrook ; demandant- l'allocation ordi-
n ire.

Du maite et des conseillers du conseil municipal
du village de St. Jean, comté de Chambly ; deman-
dant certains amendemens à l'acte 10 et il Vict.,
c. 7,+ pour l'établissement d'autorités municipales
dans le Bas-Canada.

De William Blakely et autres, de la troisiè.ne con-
eessioii d'Ameliasurgh, district du Princ3-Edouard;
demandant qu'il né soit passé aucune mesure législa-
tive au sujet de la ligne de division entre la seconde et
troisième concessions du dit township,-mais que les
difficultés qui pourront s'élever à ce sujet soit déci-
dées dans les cours de justice ordinaires.

De Robert C. Vilkins et autres, d'Almeliasburgh,
district du Prince Edouard ; demandant qu'une
commission spéciale soit nommée pour examiner et
établir d'une manière permanente les lignes (le con.
cession dans le <lit township.

De James Bowie, écuyer, de la cité de Montréal
se plaignant de ce que certains comptes qu'il a pré-
sentés pour services rendus et articles fournis par lui,
en sa capacité de médecin, aux hopitaux temporaires
des émigrés ien 1847, n'ont pas été payés, demandant
une enquête et justice.

De Daniel Villiard et autres du township de
Pakenhan, district dc Bathursi; demandant que le
dit district ne soit point divisé.

De George O'Kill Stuart, écuver, maire, au nom
(les habitans de la cité de Québec; demandant que la
chambre pienne en sa considération favorable là pro-
jet du éhemin do fer qui doit relier la cité 4& Québec
à Halifax.

12 Victori.
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De Villiam Rutheen. de Québrc ; demandant un De la faculté de médecine de l'université du collége
aide pour le mettre en état d'imp.imer la traduction; McGi/l ; demandant une aide additionnelle.
anglaise d'un traité sur la chimie agricole par M. N. De John C. W. Da/y, écuyer, et autres, magistrats
Aubin. et conseillers le district de la section ct du district

De la société amicale de Québec ; demandant quc de 11uron; demandant l'érection d'un nouveau district,
le temps pour lequel elle a étú incorporée soit pro- comme il a déjà été demandé, avec Stralford pour
longé. chef lieu du district.

De John Birci et autres, de Quétec ; demandant Du président et directeurs de la compagnie du pont
qu'il ne soit pris aucune mesure finale durant cette suspenÂdu des chutes de i\agara, demandant, pour
session sur le bill présenté pour incorporer la " société certaines raisons v mentionnées, (lue la charte de la
St. George de Qiuébec." compagniC Pour construire un pont suspendu sur la

D'Israël W. Powell, écuyer, et autres, de Port rivière îiagara à Queenston, ne soit point renou-
Dorer, dans le district de Ta/bot et lieux voisins ; de- %elée.
mandant la reconstruction du phare et la confection D'Abner Lidwvill et autres, du township (le Col-
du havre de Port Dover. c'/huster, de-mandant l'adoption de mesures propres à

De Levi liWi/son et autres, du township dc Trafal- aire obtenir !P n'vocatio de Facte imérial, relative-
gar. district de Gore ; demandant qu'il soit passe unimneft aux réserves du clergé et pour l'abolition des
acte pour obliger les exhibitions ou caravanes ambu- cures, et que les demers en provenant soient ap-
lantes à payer une taxe et obtenir une licence du propriés aux fins d'utilité générale.
préfet de chaque district, avant d'y passer ou d'y faire De Benjamin Knapp et autres, les townslips de
des exhibitions. Chatan et Camden, demandant la révocation de

De John Miller et autres, du township de NeLson, filacte qui établit les limites des lots dans le dit tovn-
district de Gore ; demandant la passation d'un acte ship; et que les dites limites soient établies par un
pour autoriser l'établissement des compagnies d'as- arpenteur, conformément aux limites reconnues de
surance mutuelle dans chaque district, pour assurer Iiarwich et ilocard.
les propriétés rurales. lD'A/fred Savage et autres. apothicaires, chimistes

Du conseil municipal du district de Gore ; deman- et droguistes du Canada Est, demandant un acte
dant à être autorisé à louer ou it çendrc certaine, 1 incorporation.
propriété publique à Hlamilton. Du révérend N. A. Leclerc et autres, de Lanbton

De Samuel Stanton et autres, de Dumfries, et de et autres to wnships, comntè de Mégantic; demandant

Thomras C. Di-'on écuyer, et autres, de la ville d i une id por améliorer le chemin de Lamblon.
Londn e eniros ;demndat ue ade uflsanet!De J. B. Lr2-endre, écuyer, maire, et P. !J'cpin,

pour construire une ligne do chemin de fer depuis 11-secrétaire, du conseil municipal de Nicolet; deman-

Québec jusqu'à Windsor, la limite ouest de laaro que l'ae Ite et il Vi., c. 7, établissant des
Qvînc (l, la imte uet del pro-; autorités muiipso , soitrvqé et que l'ancien acte

vs ric., c. 40, soit r*emis en force, avec les amende-
De Samuel Bradley/, de St. Gernain de Rinioiski,1t mens que l'on trouvera nécessaires.

commerçant demandant une compensation pour less D) Wil/iam Bacon, du village d Ogdensburg,
pertes qu'il a éprouvées par suite de la constructio 1! dansl'état de New-York, marchand ; demandant une
d'un ponît sur la rmer'e de Jnouski- indemnité pour la perte de sa part dans le bate-u à

De la tribu dies sauvages Aimalécites, résiLant dans vapeur Sir 1/oberi 1eel, détruit par.les canadiens et
les townships en arriére de la paroisse de l'Isls-lerte ; les brigands américains cin 1838.
demandant une aide pour ouvrir un chemin jusqu'à, De John DeCew et autres, de llaldimand ; deman-
la dite paroissc. idant que, dans le cas où lo dit comté serait formó cin

De Nicolas Boucher, le St. Arsne, instituteur ; nouveau district, les édifices publics de district soient
demandant le paiement d'une certaine sojmme à lui órigés dans le village die Cayuga.
due ainsi qu'à sa femme, pour avoir fi-t l'école danst D .James Mloir' lrres, écuyer, de la cité de
la paroisse de St. Aldré. Montréal; demandant qu'une enquête soit instituée

Des dames religieusCs de la communauté de lipi-i sur les causes tie sa destitution de la charge d'inspcec-
tal-zénéral de Quebec ; demandant qu'il soit passé un1 tour du revenu pour la seconde division du district
acte pour les autoriser à acquérir les propriétés quit de Montréal.
puisselt rapporter un certain revenu pour les lins du De Charles Mlorice et autres ; demandant que la
<lit hôpital. coutume de vendre ties propriétés aux portes de l'é-

De l'institut canadien de Québec ; demandant unet lise le dimanche soit abo!ie.
aide. L'IIonorable M. Price, l'un des conseillers éxécu- Alexandre

De John, Fraser et autres, de Ristigouche; tdeman-It tifs de sa majesté, a présenté, Cin conformité d'une Morrionl.
dant une aide pou: coinplter la ligne du chemin adresse à son excellence le gouverneur général, datée
entre l: petite riviere joignlanit le chemin de le 8 du piréset,-copics des pétitions et réclamations
et de Matlpédiae, en siiivait la rive nord de la riviére d'Alexander Morrison de Niagara au sujet du lot
Ris!tgonche, et poir bâtir des ponts sur la dte ligue 71, township de Niagara, et copics des rapports de
de cem"enii. . i'arpenteur gétiéral et des commissaires des terres de

De f>. 11. lJardy, écuv'er, et autres. de la cité (Ici
DeP. .deBardyu ye t a s . la couronne, et des décisions <lu gouvernement exé-Qée;d t cts amnendenens a l'acteol cutil' sur les diverses pétitions sur cet objet, et copies

pour régler la mnanièie dont se faront les éecetions d'aílidavits et de lettres ayant rapport à l'achat <lu
dans la dite cite. .lot 71, dans le township de Niagara, par Alexander

De John Graybielet autres, du distmict de NKgara;' orriso,.
demandant µu la charte dc la compagnie du chemin Pour les dits papiers, voir appendice (I. I.) Appendice
de ler des rivières de Détroit et Nagara, soit ieiiot- Ordonné, que les dits papiers soient imprimés pour (11)
ve, c r .l'usage des membres de cette chambre.

D'Ewad ale, écuver, et autres, de la ville et,
environs de Sherbrooke, district de St. François ;-1 L'honorable procureur général Baldwin, l'un des Peter suart.
d'imos liishop, éciuver, et autres, du township lde conseillers éxécutifs de sa majesté, a présenté, en
Dudswcel/, comté de Sherbrooke ; et du conseil muni- conformité d'une adresse à son excellence le gouver-
cipal de Sherbrooke; demandant une aide pour cons- neur général,-réponse à une adresse de l'assemblée
truire des quais neufs et des jetées pour le pontAylmer, législative à son excellence le gouverneur général,
sur la rivière St. François. datée le 8 du courant, le priant de vouloir bien faire
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mettre devant elle, copies de toutes correspon-
dances échangées entre le gouvernement exécu-
tif, et Peter Stuairt, écuyer, de Cornwall, relative-
ment à la nomination projetée de ce monsieur à la
place de shérif du district de l'Est.

*vadico Pour la dite réponse, voir appe dice (J.J.)

Ordonné, que la dite réponse soit imprimée pour
l'usage des membres de cette chambre.

ô~s a. Résolu, qlue la pétition d'Afred Savage et autres,
apothicaires, chimistes et droguistes, du Canada

,is Est, soit renvoyée à un comité spécial, compose
de M. Nelson, M. Boutiler, l'honorable M.
Badgley, M. Beaubien et M. Davignon, pour en
examiner le contenu et en faire rapport avec
toute li diligence convenable, avec pouvoir d'en-
voyer querir personnes, papiers et records.

Ordonné, que cette partie (le la pétition de l'hono-
P3 'honornb'.a rable Louis Panet et autres, électeurs et francs-

tenanciers (lu comté de Québec, qui a rapport à
lémigration de certains habitans du Canada aux
Etats-Unis, soit renvoyée au comité spécial,
nommé pour s'enquérir des causes de l'ém-igra-
tion du Bas-Canada aux Etats- Unis, et autres
ordres de renvoi.

Ordonné, que la pétition du maire et des conseillers
De h Corpora- de la cité de Québec; la pétition d'Absalom
1:311 tIc

ébec . Shade, de Galt, et James CLowan, de l'Vaterloo,
De A. shade écuyer ; la pétition de John Grubb, écuyer, du
e: J. cowan; township d'Etobicoke, président de la compagnie
De J. (;rubb; du chemin Weston ; la pétition d'E. C. Thomas,
l1'huE. T président, et Thomas M. Simons, secrétaire (le

a. mi:nnon- l'institut des artisans le Hamilton et Gore ; la
Du révrend pétition du révérend F. J. Lahaye et autres, du
F. T. Lahaie village de l'Industrie, comté de Berthier ; la pé-
Kt autres; tition de W. K. MCord, écuyer, et autres, de la

SW. K. cité de Québec ; et la pétition de Z. Williams et
e autres, de Québec, soient renvoyées au comité

De Z. permanent des ordres permanens.
Wimlameq et 1
autes; Résolu,.que la pétition de J. O. Alfred Turgeon,
De J. o. A, écuyer, et autres, maire et conseillers du comté

eu de Terrebovnne, soit renvoyée à un comité spé-cial, composé de Ml. olmcs, M. Jobin, M. Scott,
du Lac des Deux-Montagnes, M. De Viii et M.
Beaubien, pour en examiner le contenu et en faire'
rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et
records.

De 3. Il. Ordonné, que la pétition de John l . Aussenz;
As e111 écuyer, et autres, de .New Glasgow, comté de
e: Terrebonne; laI pétition de Mose 0/lier et autres,I

De M. Olier de Ste. Ainne des P>lainès, comté de Terrebonnc;
et la pétition de Janes MGill DesRiières

De J. MUGili écuyer, et autres, de la cité de M11ontréal, séient
eta renvoyées au dit comité.

De Ordonné, que la pétition de messieurs llamilon et
1ne1son lTh omson et autres, engages dans le commerce

êt aures, de bois du Canada, soit renvoyée au comité
rfe- spécial auquel a été renvoyée la pétition de

Charles Cazeau et autres, inesureurs de bois du
district de Québec, et autre ordre de renvoi.

si1î du da einsi, M. DelYWit, du comité spécial auquel a été ren-
à, lisss dc voyée la pétitiontfe John Molson, écuyer, et autres, la
Murnrl d- compagnie des propriétaires du chemin à lisses de
ln a jonction de Montréal à la ligne de la province, et
î'rîce autre ordre de renvoi, avec pouvoir de faire rapport

par bill ou autrement, et d tems à, autre, a présenté
à la chambre, un bill pour amender et étendre l'acte
d'incorporation de la compagnie du chemin de fer de
jonction de Montréal et de la ligne provinciale lequel
a été reçu, et lu pour la première fois, et dont la se-,
conde lecture a été ordonnée pour lundi prochain.
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L'honorable M. Boulton, du comité permanent des Septième
ordres permanens, a présenté à la chambre le septiè- rapport du
me rapport du dit comité, lequel a été lu comme conit Permna-
suit ordres perma-

Votre comité a examiné les deux pétitions du ré- nens.
vérendissime évêque de Bytown, et il a constaté
qu'elles ne sont pas de nature à nécessiter l'avis requis
par la 66me régle.

Ordonné, que M. Chabot soit ajouté au comité spé- Pétition de 3.
cial auquel a été renvoyée la pétition de James M'Kenzie et
MlKenzie et autres, marchands arrimeurs eta

autres, intéressés dans la construction des vais-
seaux à Québcc.

Ordonné, que M. Chabot ait la permission d'intro- B pour in-
duire un bill pour incorporer la compagnie du corporer la
gaz de Québec. compagnie du

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham gaz de Qu bec
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi
prochain.

Sur motion de M. Thompson, secondé par M.
M'Farland,

Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à shtrif du dis -
son excellence le gouverneur général, priant son trict de Niaga-
excellence de vouloir bien faire mettre devant ra.
cette chambre, tous les papiers qui ont rapport
aux cautionnemens fournis au gouvernement par
le shérif du district de Niagara, relativement à
sa charge de shérif.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur général, par tels mem-
bres de cette chambre, qui forment partie de l'ho-
norable conseil exécutif de cette province.

Ordonné, que, M. Watts ait la permission d'intro- Bil de la mu-
duire un bill pour diviser la municipalité de nicipalité de
Drummond en doux municipalités. Drummond.

Il a, on conséquence, présenté le dit bill à la charn-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi
prochain.

Sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé par
M. Lyon,

Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse iravre de
à son excellence, le gouverneur général, le priant Cobourg.
de faire niettre devant cette chambre, copies de
tous les contrats passés par le bureau (les travaux
publics, pour terminer aucuns des travauxqui ont
rapport à l'amélioration du havre (le Cobourg, et
le montant des deniers payés sur iceux, avec un
compte détaillé d'iceux, et de tous autres deniers
payes aux contracteurs, relativement à l'amélio-
ration du dit havre.

Ordonné, que la dito adresie soit présentée à son
excellence le gouverneur général, par'tels mem-
bres de cette chambre, qui forme)ntpartie'del'ho-
norable cohseil exécutif de cette province.

Sur rnotion'de M. Smith, de Frontenac, secondé
par l'honorable M. Robinson

Résolu, qu'il 'soit présenté une humble adresse à Williaum Ir.-
son excellence le gouverneur général, le priant land.
de vouloir bien faire mettre dlevant cette chambre,
copies"dctoites corri'spondancesqui ont rappbrt .
à la destution de William Ireland, écuyer, de son
emploi sur le cheminmacadamisé de Kingston
à Napaeque layant rapport à l'abolition du dit

rannéq'ue la'dite adre se soit présentée à son
excellence le gouverneur général, par tels mem-
bres de cette chambrei ui forment partie de l'ho-

airable conseil exécutif de cette province.
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Triarux sur
l'Outaoua is.

B3il pour la
construction
d'un chemin
de madriers à.
Yorkviue.

Sur motion de M. Scott, de Bylown, secondé par les correspondances qui peuvent avoir cu lieu,
_M. Johnson, soit entre le gouvernement impérial et le gou-

Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à son. vernement canadien, ou entre ce dernier et (les
excellence le gouverneur généial, le priant de! particuliers, au sujet de l'acte pour régler l'en-
vouloir faire mettre devant cette chambre,1 gagement (les matelots au port de Québec.
un état indiquant les noms, la date (le la nomina-' Ordonné, que la dite adresse soit présentée à sont:on, les salaires et les devoirs de tous les ofli-! excellence le gouverneur général, par tels mem-
ciers maintenant employés, sur la rivière des: bres (le cette chambre, qui forment partie deOutaouais et ses tributaires, à la perception, l'hnorable conseil exécutif de cette province.
des droits sur les bois et dans la régie (les terres
de la couronne, en rapport avec les (lits bureaux ;I Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial, com- Avis relatiiii
et aussi les noms, dates de nomination, salaires posé de M. Watts, M. Boutillier, 1M. Gugy, M. lagriculture,
et devoirs de tous les officiers maintenant cm.! Davignon, et M. Duchesnay, pour s'enquérir
ployés dans la cité de Québec pour les mêmes' s'il est expédient (le continuer avec des amende-
fins ; et aussi, les noms, dates <le nomination. sa- mens, l'acte intitulé : " Acte pour remédier aux
laires et devoirs de toutes les personnes mainte- " abus préjudiciables à l'agriculture dans le Bas-
nant employées dans la direction et la surinten- "Canada ;" pour en faire rapport avec toute la
dance des travaux sur la rivière des Outaouais; diligence convenable, par bill ou autrement, avec
et aussi, un état détaillé indiquant les sommes pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et
dépensées pour les travaux sur la rivière des| records.
Outaouais, le montant dépensé dans la construc 1

tion originale, celui payé pour les réparations, Ordonné. que (eux cent cinquante exemplaires de retition de
les pertes (s'il y en a), provenant (les erreurs é Pétition du révérendissime Patrick Phelan, ''vqie de

commises durant les travaux, et toutes les! eveque de Carrhe, et administrateur di diocèse carrha,.
sommes payées aux ingénieurs, ouvriers et jour- de Kingston, et autres catholiques du Haut-Ca.
naliers employés sur les <lits travaux, avec lesi nada. soient imprimés pour l'usage des membres
noms, dates et sommes payées à chacun d'euxl de cette chambre. s
en détail; et aussi, un état de toutes les sommes! Message (lu conseil législatif, par John Fennings Mesge du
prélevées comme péagcs ou autrement sur lesi Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie :- conseil.
travaux des Outaouais ; le montant détaillé et 1 M l'Orateur,
tel que reçu à chacun des travaux respective- Le conseil législatif a passé un bill intitulé: " Acte Bil relatifrha
ment. pour expliquer et amender un acte du parlement protection des

f~Cfl icre elaOrdonné, que la dite adresse soit présentée à son " de la ci-devant province du Iaut-Canada, passé couronne.excellence le gouverneur general, par tels mem- " dans la deuxième année du règne de sa majesté,bres de cette chambre, qui forment partie de l'ho- " intitulé : " Acte pour protéger les terres de la cou-
norable conseil exécutif de cette province. " ronne en cette province, contre tous dommages et

empiétemens, et pour établir de plus amples dispo.
Sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé par sitions pour cet objet," auquel il demande le con-. latts, cours de cette chambre : Et aussi.
Ordonné, que la soixante-sixième règlie de cette Le conseil législatif a passé un bill, intitulé: " Acte Bil relatif auxchambre soit mise de côté, en autant qu'elle a il pour incorporer les clercs paroissiaux ou caté-clercs parois,

rapport à l'introduction d'un bill pour incorporer " chistes de Saint Viateur, dans le village d'Indus- 5iaux.
John Charlton et autres, pour la construction " trie, dans le comté de Berthier," auquel il demande
d'un chemin de madriers, à partir de Yorkville, le concours de cette chambre.
le long de la troisième concession de Vaughan, Et ensuite il s'est retiré.
dans le district de Hiome.

Ordonné, que l'honorable M. Boulton ait la per-
mission d'introduire un bill pour incorporer John
Charlton et autres, pour la construction d'un
chemin de madriers, à partir de Yorkville, le
long de la troisième concession de Vaughan,
dans le district de Home.

Il a, en consequence, présenté ledit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi, le
dix-neuf de mars prochain.

Sur motion de l'honorable M. Cayley, secondé par
l'honorable M. Macdonald,

r. Tfr. Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse a
son excellence le gouverneur général, priant son
excellence de vou!oir bien ordonner à l'officier
qu'il appartiendra, de mettre devant cette cham-
bre, toutes les correspondances et papiers rela-
tifs à la destitution du Dr. Telfer, ci-devant sur-
intendant médical de Pasyle des lunatiques à
Toronto.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur général, par tels mem.
bres de cette chambre, qui forment partie de
l'honorable conseil exécutif de cette province.

Sur motion de M. .Méthot, secondé par M. Mon-
genais,

Engagement Résolu, qu'il soit présentée une humble adresse à
des mnatelts à
Québec. son excellence le gouverneur général, priant son

excellence de faire mettre devant cette chambre,

L'ordre du jour étant la pour reprendre les débats Pertes 6prou.
ajournés sur l'amendement qu'on a proposé de faire v6es durant e
mardi dernier à la question, que l'ordre du jour pour
que la chambre se forme en comité pour prendre en
considération la nécessité de constater le montant de
certaines pertes éprouvées par certains habitans du
Bas-Canada, durant les troubles politiques de 1837 et
1838, et de pourvoir au paiement d'icelles, soit main-
tenant lu

Et lequel amendement était, que les mots " main-
" tenant lu" soient retranchés, et les mots " remis à

dix jours, pour donner aux habitans de ce pays le
temps d'exprimer leur opinion," soient substitués à

leur place.
Et la question sur l'amendement ayant été mise

La chambre a repris les dits débats ajournés.

Et à six heures P. M., M. l'Orateur a, en conformité
de l'ordre, et sans qu'une question ait été mise, décla-
ré la chambre ajournée à demain.

Veneris, 16° die Februarii

ANNO 12° VICTORIÆ- REGINÆ., 1849.
L'ORATE UR a mis devant la chambre un état Chemin de

.des affires du chemin de fer de Peterborough Pet
et Port Rope, en conformité de l'acte 10 Vic., c. 109. Port Hope.

Pour le dit état, voir appendice (K. K.) Appendice
(K.K.)
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Sur motion de M. le solliciteur général Drummond,
secondé par l'honorable M. Price,

!iin re- Ordonné, que le temps pour recevoir des pétitions
pour des bills privés soit prolongé jusqu'à jeudi,
le premier jour de mars prochain.

, Les pétitions suivantes ont été séparément présen-
tées et mises sur la table

Par l'honorable M. Cameron, de Kent,-la pétition
dle John W. Shackleton et autres, du district de
l'Ouest.

Par M. Flint,-la pétition du révérend Michael
Brennan et autres, le clergé et les laïques catholiques
romains, de la ville de Belleville.

Par M. Smith, de Wentworth.-la pétition de Hen-
ry Mforgan, de Binbrooke de Salfleet.

Par M. Hlolmes,-la pétition de la corporation de
l'hôpital-général de Montréal; la pétition de John J.
Mtackenuie, écuyer, président de la banque de la cité ;
et la pétition de John S. M'Cord, écuyer, et autres,
membres de la société d'horticulture de Montréal.

Par M. Brooks,-la pétition de Thomas Tait,
écuyer, et autres, du district de St. François; la pé-
tition d'Hollis Smith et autres, de la ville et des envi-
rons de Sherbrooke; et la pétition de la corporation
de Bishop's College à Lennoxville.

Par Sir Allan V. ilicNab,-la pétition de George
S. Tiffany, écuyer, et autres, de la cité de Hamilton;
et la pétition de Thomas Lottridge et autres, de la
cité de Hamilton, et des townships adjacens.

Par M- DeWViit,-la pétittion de messieurs Greene
et fils, et autres, pelletiers et chapeliers.

Par M. Chabot,-la pétition de sa grâce l'archevê-
que de Québec, et évêques catholiques romains du
Bas-Canada.

Par M. Méthot,-la pétition de H. J. Noad, écuyer,
et autres, directeurs de la compagnie de transport de
Québcc.

Par M. le solliciteur général Drummond,-la péti-
tion d'Alphonso Wells, écuyer ; la pétition de dame
Angélique Hodgens, de la paroisse de Berthier, dis-
trict'de Montréal, veuve de feu Antoine Gazaille, dit
St. Germain ; et la pétition de William Evans, de
la Côte St. Paul, paroisse de Montréal.

Par M. Morrison,-la pétition des président, direc-
teurs et actionnaires de la compagnie du chemin
planchéié de Streetsuille.

lition de W .
1. Wrong et Ordonné, que la pétition de V. B. Wrong, et au-

tres, des districts de London, Talbot et Brock;
heca. îIq; la pétition de 1. G. Rabbin et autres, de la ville
e A. W. de Dundas ; la pétition d'A. W. Laird et autres,
Ard et au- de la cité de Montréal; la pétition de John Jac-
e L. Jacqus ques et autres, de la cité de Toronto et du dis-
autres; trict de Home; la pétition de la compagnie de
t la conpa- la navigation de Grand River, (augmentation de
nie de lna capital); et la pétition de Robert Hlamilton etipio caia)eptto
onde River; autres, du district de Niagara, soient renvoyées
r R. iamil- au comité permanent des ordres permanens.
>n et autres;

ton ren. Ordonné, que la pétition de John Graybiel et
e des autres du district de Niagara, soit renvoyée au
it.comité permanent sur les bils concernant les

e -. Gray- coiépraetsrlsblscneatls
i et autres; lignes de chemins de fer et de télégraphes.

Sur motion de M. Armstrong, secondé par M.
Jobin,

M relatif aux Ordonné, que le bill grossoyé du conseil législatif,
ecs parois. intitulé: " Acte pour incorporer les clercs pa-

" roissiaux du catéchistes de Saint Viateur,"
" dans le village de l'Industrie, dans le comté de
" Berthier," soit maintenant lu pour la première
fois.

Et ce bill a été lu pour la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu une- seconde fois,

jeudi prochain.

Sur motion de M. Watts, secondé par M. Notman, Première règle
Résolu, que la résolution de cette chambre du 31e de la chambrejour de janvier dernier, qui amende la première

règle de cette chambre, soit rescindée,

Ordonné, que lorsque cette chambre s'ajournera, Ajournement.
elle s'ajourne à lundi prochain, à trois heures,
P. M.

Sur motion de M. Notrnan, secondé par M. Watts,
Ordonné, que les entrées dans les journeaux de Actes des

cette chambre, du 9e jour de mars 1848, conte-muncipalités.
nant la pétition du conseil municipal du district
de London, demandant que l'acte des municipa-
lités soit amendé de manière à le mettre en état
de recouvrer des taxes et des cotisations des
propriétaires absens, soient maintenant lues.

Les dites entrées ont été lues en conséquence.
Résolu, que les dites entrées soient renvoyées à un

comité spécial, composé de M. Notman, M.
Wetenhall, M. Wilson, M. Fergusson et M.

Morrison, pour en faire rapport avec toute la
diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
querir personnes, papiers et records.

Sur motion de M. Chabot, secondé par Mf. Méthot, Lois relatives
Résolu, que cette chambre se forme maintenant en à la construc-

tion descomité, pour prendre en considération la conve- e
nance de rappeler les lois maintenant en force
dans le Bas-Canada, rélativement à la construc-
tion des églises, presbytères et leurs dépendan.
ces, et d'établir d'autres dispositions sur le même
sujet.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Johnson a pris le fauteuil du comité; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur à repris le fauteuil;
Et M. Johnson a fait rapport que le comité avait

passé une résolution, qu'il a lue comme suit :-
Résolu, qu'il est expédient de révoquer les lois

maintenant en force, dans le Bas-Canada, rela,
tives à l'érection des églises et leurs dépendan-
ces ; et aussi à l'érection des paroisses pour, les
effets civils, et pour substituer de nouvelles dis,
positions au lieu d'icelles.

La dite résolution ayant été lue une seconde fois
elle a été adoptée,-

Ordonné, que M. Chabot ait la permission d'intro- Bill relatif à la
duire un bill pour légaliser, pour les objets civils, construction
l'érection canonique des paroisses catholiques, et des 6glises.

pour régler !a construction et réparation des
églises, sacristies, presbytères et cimetières, et
pour abrogér certains actes et ordonnances y
mentionnés.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham,
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour vendredi,
le seize de mars prochain.

Sur motion de l'honorable AI. Pricc, secondé par
l'honorable procureur général Baldwin,

Ordonné, que le bill grossoyé du conseil législatif, Biii relatiaà la
intitulé: " Acte pour expliquer et amender un protection des

acte du parlement de la ci-devant province du o e a
Baut-Canada, passé dans la deuxième année
du règne de sa majesté," intitulé: " Acte pour
protéger les teires de la couronne en cette
province, contre tous dommages ýet empiéte-

"tmens, "et pour établir de plus amples disposi-
" tions pour cet objet," soit maintenant lu la
première fois.

Et ce bill a été lu la première fois,
Ordonné, que le dit bill soit lu une seconde fois

mardi prochain,

12 Victori. 
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Bi reantif à la
quarantaine.

J. M. Ferree.

Sur motion de l'honorable procureur général La Le sergent d'armes sur l'ordre de la chambre s'est
Fontaine, secondé par l'honorable procureur général transporté avec la masse à la résidence de M. Blake
Baldwin, et de M. Macdonald, pour leur enjoindre de comparai.

Ordonné, que le bill grossoyé du conseil législatif, tre immédiatement à leurs places.
intitulé: " Acte pour amender l'acte de la qua- L'honorable M. Macdonald s'est rendu à sa place
" rantaine," soit maintenant lu la première fois. dans la chambre.

Et ce bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu une seconde fois Le sergent d'armes à fait rapport qu'il n'avait pu

mardi prochain. trouver M. Blake.
L'honorable «M. Macdonald, s'est soumis à la

L'honorable M. Hincks, l'un des conseillers exécu- chambre, et a déclaré q..il serait à sa place à la pro.
tifs de sa majesté, a présenté, en conformité d'une chainc séance, et que dans l'intervalle aucune collision
adresse à son excellence le gouverneur général, ré- 'I'aurait lieu.
ponse à une adresse de l'assemblée législative à son Sur mot (e l'honorable procureur général
excellence le gouverneur général, datée le 8 février Balwin, secondé par l'honorable M. Badgley,
1849. et priant son excellence de mettre devant la Ordonné, que M. l'Orateur lance son warrant au
chambre, copies d'aucune correspondance échangée rgent darmes ou son député, pour prendre
entre James Moir Ferres, écuyer ci-devant inspec- Sous sa garde William Itîe Blakeé et
teur du revenu pour la secondeivision du district (lec qu'il soit amqené à cette chambre sous ae
Montréal, et le gouvernement exécutif, au sujet de sa
destitution de cette charge, ainsi que toute corres-
pondance ou communication d'aucune personne ou
personnes qui pourraient avoir causé cette destitution,
et qui pourraient en expliquer les causes.

Appendice Pour la dite réponse, voir appendice (L. L.)
(L.L.)
Message du Message dit conseil législatif, par John Fennings
conseil. Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie:-

M. l'Orateur.
Bill relatif aux Le conseil législatif a passé un bill intitulé: " Acte
religieuses de " pour autoriser la communauté des religieuses de'

" l'hôpital-généiral <le Québcc, a acquérir et possédcrnérai de 7
Quebec. " d'autres biens meubles et immeubles, jusqu'à un cetr-

"tain montant," auquel il demande le concours de
cette chambre: Et aussi,

Bill relatifaux Le conseil législatif a passé un bill, intitulé: " Acte
personnes du. " pour établir de meilleures dispositions pour la pro-
cédées intes- " tection des biens des personnes décédées intestat

( en cette partie (le la province appelée Haut-Ca-
"naa," -auquel il demande le concours de cette
chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

L'ordre du jour étant lu, pour reprendre les débats
ajournés sur l'amendement que, mardi dernier, on a
proposé (le faire à la question, que l'ordre du jour
pour que la chambre se forme en comité pour pren-
dre eu considération la nécessité de constater le mon-
tant de certaines pertes éprouvées par certains hiabi-
tans du Bas-Canada, durant les troubles politiques,
le 1837 et 1838. et de pourvoir au paiement d'icelles,

soit maintenant lu;
Et lequel amendement était, que les mots "l main-

tenant lu " soient retranchés, et les mots " remis à
dix jours, pour donner aux liabitans (le ce pays le
temps d'exprimer leur opiiion," substitués à leur

place.
Et la question sur l'amendement ayant été (le nou-

veau proposée :-La chambre a repris les dits débats!
ajournés.l

Sur motion de l'honorable procureur général
Baldin, secondé pr l'honorable M. Price,

Ordonné. que les dits débats soient ajournés à lundi
prochain, et que ce soit alors le premier ordre,
du jour.

Mots anms., dM. l'Orateur ayant informé la chambre que d'a près
des reunignemens qu'i! avait reçus, une rencontre
hostile devait avoir lieu entre M. le solliciteur zénéral
Blake et l'honorable M. Macdonald, deux des mem-
bres de cette chambre, en conséquence de quelques
mots chaleureux prononcés dans le cours des débats
de ce jouir, mais auxquels il n'avait pas été fait atten-
tion sur le moment; et qu'il avait inutilement envoyé
un message à M. Blake, lui enjoignant de comparaitre
devant le fauteuil de l'Orateur, et M. Blake et M.
Macdonald ne se trouvant pas dans la chambre -

Ordonné, que les ordres du jour dont il n'a pas été Ordrearea
disposé, soient remis à lundi prochain.

Alors, sur motion de M. Laurin, secondé par M.
cauchon,

La chambre s'est ajournée.

Lunoe, 190 die Fecbruarii;

ANNo 12° VIcronLEs Rc.INA, 1849.
E sergent d'armes a fait rapport que pour obéir Mo n

J au warrant de M. l'Orateur de vendredi dernier,
il a pris sous sa garde William Hume Blake, écuyer,
membre de cette chambre, et qu'il attend maintenant
les ordres de la chambre.

M. Blake a comparu à la barre de la chambre, et
ia donné des explications sur ce qu'il ne s'est pas ren-
du à l'appel de l'Orateur, vendredi dernier.

Et M. Blake et l'honorable M. Macdonald ont dé-
claré respectivement qu'ils se soumettent à la cham-
bre, et que rien autre chose n'aura lieu, en conséquence
de ce qui est arrivé.

Sur motion de l'honorable procureur général, Bald-
win, secondé par Sir Allan 1V. MacNab,

Résolu, que les explications données par William
Hume Blake, écuyer, sur sa négligence appa-
rente à se rendre à l'appel de M. l'Orateur, ven.
dredi dernier, étant satisfactoires, il cesse d'étre
sous la garde du sergent d'armes.

Compagnie
M. i'Oratcur a mis devant la chambre,-rapport de 'rance

la compagnie d'assurance britannique américaine Britannque
contre les accidens du feu et sur la vie, reçu en con- contres
formité d'un ordre de la chambre du 25 du mois accidentsda
dernier. feu et sur là

vie.Pour le dit rapport, voir appendice (P.) AppenàiCe

Et aussi, état des recettes et dépenses de l'hôpital- (I'*P.)
général de Toronto, pour 1848, en conformité de ra de
l'acte 10 et 11 Vic., c. 57. Toronto.

Pour le dit état, voir appendice (M. 11.) Appendico
(M.M.)

Les pétitions suivantes ont été séparément présen- Pétitions Pr&
tées et mises sur la table:-- sentes.

Par M. Smlth, de Frontenac,-la pétition de George
Webster, l'un des messagers de l'assemblée législa-
tive.

Par l'honorable M. Boulton,-la pétition de James
Graham et autres, du comté de Norfolk.

Par M. Macdonald, de Glengary,-la pétition du
irévérend Denis Begley et autres, le clergé et les
laïques catholiques de la paroisse d'Alexandria.

Par M. Ilolnes,-la pétition de George D. Watson,
au nom du bureau de régie de l'association de la

Pertes durant
la rébelion,
(B. C.)
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bourse et du cabinet de lecture des marchands de
Montréal; et la pétition de la compagnie du chemin
S. Alichel.

Par M. Meyers,-la pétition de John Thomas et
autres, du village et des environs de Colborne; la
pétition de John M. Grover et autres,,du village et
des environs de Colborn; la pétition de S.~Cole, du
village de Colborne, dans le district de Newcastle;
et la pétition du conseil municipal du district de New-
castle, (cotisations).

Par M. Brooks,-la pétition du conseil de la muni-
cipalité de Sherbrooke.

Par M. M'Connell,-la pétition d'Ichabod Sm ith,
et autres, syndics lu séminaire de Stanstead; et la pé-
tition d'Auldin Plumly, du township de Halley.

Par M. Polette,-la pétition de P. Vésina, écuyer,
et autres, délégués de plusieurs townships, dans le
district des Trois-Rivières, et autres, de la ville des
Trois-Rivières.

Par M. Fortier,-la pétition de G. Chaillier et
autres, de la paroisse de St. Pierre les Becquets,
comté de ivicolet.

Par M. Ciauveau,-la pétition du conseil munici-
pal du comté de Québec, (acte des mucipalités) ; la
pétition de Joseph Bedard, écuyer, et autres, censi-
taires du comté de Québec; et la pétition de Joseph
Bedard, écuyer, et autres, du comté de Québec.

Par M. Lemieux,-la pétition du révérend J. D.
Déziel, et autres, de la paroisse de la Pointe Levi,
comté de Dorchester.

Par M. Johnson,-la pétition du conseil municipal'
du district les Outaouais.

Par M. le solliciteur général Drummond,-la péti-
tion de P. B. Dumoulin, écuyer. des Trois-Rivières.

Par M. Notmnan,-la pétition de Franklin Chad-
sey et autres, du township de Dorchester; et la péti-1
tion du conseil municipal du district de London, (lois
d'usure).

Par M. Lyon,-la pétition de George B. Rae et
autres, du township de Clarence ; la pétition de Wil-
liam R. R. Lyon, marchand, de Richmond, district
de Dalhousie; la pétition de James Malvagh et au-
tres, de Nepean, comté de Carleton; et la pétition
(le James U)reakridge, et autres, des townships de
Russell et Cumberland.

Par l'honorable M. Merritt,-la pétition des prési-
dent, directeu'rs et actionnaires de la compagnie du
havre de Grimsby.,

Par M. Sauva geau,-la pétition du révéren C. L.
Vinet et autres, de la paroisse de St. Constant.

Par M. Cauchon,--a pétition d'Eienne Simard
et autres, le la paroisse de Château Richer, comté
de Montmorency.

Nuitiou lues Conformément à l'ordre du jour,' les pétitions sui-
vantes ont été lues:-

De Hamnett Pin hey, écuyer, préfet, au nom du
conseil municipal du district de Dalhousie; demandant
que Braddish Billings, écuyer, ne soit point autorisé
a construire un pont sur la rivière Rideau entre
Nepean et Gloucester.

De la compagnie dls terres de l'Amérique Britan-
nique, demandant que certains autres pouvoirs lui
soient accordés.

De Pierre Ignace Déry, et autres, de la paroisse
de St. Raymon et du comté de Pdi?:neufi demandant
certains changeniens dans la tenure seigneuriale.

De Thonas A. Young, écuyer de la cité de Qué-
bec; demandant le paiement d'un certain montant à
lui dû pour quatre années de salaire omme auditeur
général des comptes publics pour le Bas-Canada.

De George 'Popst et autres,de la neuvième con-
cession de CornWall; demandant la ratification d'un
certaia arpentage fait par John S. Bruce, écuyr,
dans le dit township.'

DefJoseph Boivint et autres, de' ubec, exposant
qu'il y a un grand n'ombre de personnes'dont les mais
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sons ont été détruites par les incendies de 1845, qui
n'ont pu profiter des secours quelles devaient trouver
dans les débentures émises à cette fin, et demandant
une aide.

De messieurs Allan Gilmour et compagnie et
autres, de la cité de Québec ; demandant que l'acte 11
Vic. c. 1, soit amendé en réduisant la taxe imposée-
sur-chaque émigré.

D'Ephraim Knight, écuyer, et autres, du comté de
Missisiquoi, membres de l'ordre des Rechabites ; de-
mandant un acte d'incorporation.

De Joseph Charland et autres, conseilliers du vil-
lage de Christieville, comtéde Rouville; demandant
certains amendemens à l'acte des municipalités.

Des syndics de la commission des chemins à bar-
rières de Longueuil à Chambly ; demandant le droit
exclusif du passage du flenve St. Laurent jusqu'à un
certain point, et demandant l'autorisation d'emprun-
ter une certaine somme pour construire un bateau à
vapeur à cette fin.

De Jean Langevin, écuyer, de la cité de Montréal;
demandant le paiement d'une certaine somme à lui
due par le ci-devant conseil municipal du district de
Québec.

Du révérend Charles Bancroft et autres, de la
municipalité de St. Jean Dorchester,comté de Cham-
bly; demandant certains amendemens à la loi des
écoles élémentaires.

De la compagnie du chemin de fer du St. Laurent
et de l'Atlantique; demandant que la province lui ac-
corde une aide aux termes et conditions que la cham-
bre jugera à propos.

D'E. Glackmeyer, écuyer, et autres, de la.cité et
district de Montréal; et de Tiomas Tait, écuyer, et
autres, du district de St. François; demandant une
aide au nom de la compagnie du chemin de fer du
St. Laurent et l'Atlantique.

Du président et des directeurs de la nouvelle compa-
gnie du gaz de la cité de Montréal; demandant l'au-
torisation d'augmenter son capital, certains autres pou-
voirs et certains amendemens à leur acte d'incorpo-
ration.

Du conseil municipal du district de Simcoe, et
d'Abner Hurd et autres, du township de Roach; de-
mandant que le dit district ne soit point divisé comme
on le demande.

Du conseil municipal du district de Ione ; deman-
dant certains changemens dans la nomination et le
revenu ou salaire de certains officiers de district, et
certains,amendemens à l'acte des officiers de town-
ship et du conseil municipal.

D'Isaac Traviss et autres, des townships d'est
et nord Gwillimbury; et d'Alexander Hossack et
autres, du township de Zorra Ouest; demandant
qu'il soit adopté des mesures pour obtenir la révoca-
tion de l'acte impérial relatif aux réserves du clergé'
et que les cures soient abolies, et que les fonds qui
en proviennent soient appliqués à des fins d'utilité gé-
nérale.

De James Platt, écuyer, maire, et autres, de la
cité d'Oswego, dans l'état de New-York, et autres;
demandant la passation. d'un acte ponr incorporer
certaines personnes pour constuire un helemin de fer
depuis Toronto jusqu'au Lac Buron, comme il est
déjà demandé.

De dame E. M. Aylhuin, et autres dames, com-
posant le comité de l'école des petits enfans de la
basse-ville de Québec; demandant une aide pour la
dite école.

Du très révérend lord évêque de Mon tréalet autres,
de la cité de Québec; demandant l'adoption de me-
sures propres à mettre la prison commune du dis-
trict de Québec, .sur un pied plus convenable à l'ob-
jetpour lequel elle est établie.

De Mathew, Scott et autres, du township de Nor-
wich, district de .Brock; demandant que le dit dis-
trict ne soit point divisé, comme il est demandé.

89



90 19° Februarii. .J. \ 49.

De Thoinas Atkinson, senior, et autres, du town- De John S. M'Cord, écuyer, et autres, membres
ship de Nelson, district de Gore ; demandant qu'il ne de la société d'horticulture de Montréal; demandant
soit pas fait de changemens dans les limites du dit un acte d'incorporation.
district. De fHollis Smit/h et autrès, de la ville de Sherbrooke

De Thomas Kains, écuyer, et autres, du comté et ses environs ; demandant la révocation de certains
du Lac des Deux Montagnes; demandant que le actes, en autant qu'ils entravent Popération de l'acte
siége de la judicature pour le dit comté soit placé de 10 et 11 Vic., c. 7, pour l'établissement des autorités lo-
nouveau à St. Andrews. cales et municipales dans le Bas-Canada, et la passa-

De Henry Smith, écuyer, et autres, de Grimsby tion d'une loi générale des chemins.
et autres townships; demandant la passation d'un De la corporation de Bishop's College, à Lennox-
acte pour autoriser la continuation d'un chemin plan- ville; demandant que le privilége d'accorder des
chéié, ou macadamisé depuis la cité de Hamilton, degrés en thélogie, comme dans les arts et facultés,
dans une certaine direction, jusqu'au passage Ia- soit conféré au dit collége.
terloo, dans le district de Niagara. De George S. Tifany, écuyer, et autres, de la cité

De James Jamison et autres, du district de Victo- de Hamilton; demandant une aide pour la construc-
ria; demandant la passation d'un acte pour empé- tion d'une ligne de chemin de fer depuis Québec jus-
cher certaines personnes d'arrêter le cours naturel de qu'à Windsor, à la limite occidentale de la province.
la rivière Moira et ses tributaires, pendant plus de De Thomas Lotiridge et autres, de la cité de Ra-
quatre heures chaque jour, sans le consentement des milton et townships adjacens ; demandant la passa-
parties qui ont des moulins au-dessous. tion d'un acte pour conserver le poisson dans les eaux

De Willian WVorknan, écuyer, et autres, de la de la baie 'Burlington, en augmentant la pénalité et
cité de Montréal; demandant que le revenu de la donnant d'autres pouvoirs aux juges de paix.
province soit prélevé principalement par droits sur les De messieurs Greene et fils, manchonniers et cha-
importations, de manière à protéger le plus que pos- peliers ; demandant l'établissement d'un tarif récipro-
sible l'industrie dans le pays. que de droits avec les Etats-Unis sur toutes les im-

De Michel Klamel, junior, et autres, de la paroisse portations de pelleteries et chapeaux manufacturés
de Ste. Foye ; demandant que les anses qui dépen- de leur crû, pour protéger ce commerce.
dent de la dite paroisse ne soient pas comprises dans De sa grâce l'archevêque de Québec et des évêques
les limites de la cité de Québec. catholiques romains du Bas-Canada; demandant à

De Francis M. Hill, écuyer, maire, et autres, être incorporés dans leurs diocèses respectifs, en la
citoyens de Kingston ; demandant qn'il ne soit point même manière que l'étaient les évêques dle Kingston
fait d'appropriation à même le revenu du fonds con- et Toronto en vertu <le l'acte 8 Vic., c. 82.
solidé pour le paiement des réclamations provenant De H. J. Noad, écuyer, et autres, directeurs de la
des suites de la rébellion dans le Bas-Canada. compagnie de transport de Québec; demandant un

Du révérend M. Lalor et autres ; demandant une acte d'incorporation.
allocation convenable pour le collége de Régiopolis. D'Alphonso Wells, écuyer; demandant qu'il lui

De J. Bedard et autres, de la ville de Bytown ; soit permis de prouver son compte, pour services ren-
demandant certains amendemens à l'acte d'incorpora- dus par lui comme commissaire de la part du Cana-
tion de la dite ville. da pour fixer la ligne frontière entre le Canada et le

De Thomas Corcoran; se plaignant de ce qu'on lui Nouveau-Brunswick, et pour le paiement de la dite
a ôté le permis pour la coupe de bois sur les limites, réclamation.
et de ce qu'on lui a refusé un nouveau permis, ce quit De dame Angélique Iodgens, de la paroisse de
lui a causé de grandes pertes et de grands domma- Berihier, district de Montréal, veuve de feu Antoine
ges-et demandant qu'il soit fait une enquête et qu'il! Gazaille dit St. Germain; demandant une indemni-
lui soit accordé une indemnité, s'il paraît la mériter té pour les pertes qu'elle a souffertes durant les trou-
lors de l'enquête. bles de 1837.

Du révérend Jaspcr H. Nicholls, au nom du con- De William Evans, de la Côte St. Paul, paroisse
seil de Bishop's College à Lennoxville ; demandant de Montréal; demandant une compensation pour les
une aide pour le dit collége. services qu'il a rendus en améliorant l'agriculture en

De G. H ilal et autres, de la ville de Peterbo1 Canada, et pour les pertes qu'il a souffertes en con-
rough; demandant la passation d'un acte d'incorpo-J séquence.
ration pour la dite ville. Des président, directeurs et actionnaires <le la

Du révérend Louis Théodore Bernard et autres,1 compagnie du chemin planchéié de Strectsville; de-
de la paroisse de Beauport, comté de Québec ; de- mandant que sa charte soit prolongée.
mandant qu'il ne soit accordé aucunes licences d'auber- cateies dela

es ou autres licences pour vendre des liqueurs fortes. Sir Allan N. MacNab a proposé, secondé par M. chame'bre.
ans la dite paroisse. Prince, et la question ayant été proposée, qu'il soit

De John W. Shakleton et autres, lu district de ordonné au portier de permettre la libre entrée aux
l'Ouest; demandant une allocation pour améliorer le galleries de cette chambre à toutes les personnes qui
chemin qui va au nord-ouest depuis le havre Rondeau. désireraient y entrer.

Du révérend Michael Brennan et autres, membres L'honorable M. Cameron, de Kent, a proposé en
du clergé catholique romain et laïque de la ville de amendement à la question, secondé par M. Cauchon,
Belleville ; demandant qu'il soit établi des dispositions que tous les mots après "que," jusqu'à la fin d'icelle,
convenables pour le collége de Régiopolis. soient retranchés: "l'ordre de M. lPOrateur, qu'il n'y

De lenry Morgan et autres, de Binbrook et Salt- " ait d'admission aux galleries qu'avec des billets d'en-
fleet ; demandant la passation d'un acte pour autoriser " trée, (dont un certain nombre sont mis entre les
J'établissement d'un chemin planchéié ou macadamisé, " mains des membres,) devrait être maintenu."
depuis la cité de Hiamilton, par une certaine route Sir Allan N. MacNab a proposé en amendement
jusqu'au passage Warterloo, district de Niagara. au dit amendement proposé, secondé par M. Smitk,

De la corporation de l'hôpital-général de Montréal; de Frontenac, que les mots "jusqu'après sept heures,
demandant une augmentation d'allocation. " que le public sera alors admis à autant de sièges

De John G. Mackenzie, écuyer, président de la " qu'il pourra s'en trouver d-, vacans," soient ajoutés
banque cIe la cité; demandant que la chambre autorise à la fin d'icelle.
la réduction de la valeur des actions de la dite banque, Et la question ayant été mise, que ces mots y
et demandant que le temps fixé pour l'augmentation soient ajoutés ; la chambre s'est divisée; et les noms
du capital soit prolongé. ayant été demandés, ils ont été pris comme suit
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PoUR.
Messieurs Badgley, Broohs, Cayley, Christie,

Crysler, Dickson, Egan, Flint. Gugy, Hall, Mac-
donald, de KINGSToN, Sir Allan N. MacNab, Malloch,
M'Connell, M'Lean, Meyers, Prince, Robinson, Sey.
mour Smith, de FRONTENAC, Stevenson et Wilson.-
(22.)

CONTRE.
Messieurs Armstrong, le procureur général Bald-

win, Bell, le solliciteur général Blake, Boulton, de
NOonLK, Boutillier, Burritt, Cameron, de KENT,
Cartier. Cauchon, Chabot, Chauveau, Davignon,
De W'itt, le solliciteur général DrummondDuchesnay,
Dumas, Fergusson, Fortier, Fournier, Guillet.
Hincks, Bolmes, Johnson, le procureur général La-
Fontaine, La Terrière, Laurin, Lemieux, Macdonald,
de GLENGARY. Marquis, M'Farland, Merritt, Méthot,
M'orrison, Notman,' Papineau, Polette, Price, Ri-
chards, 'cott, de BrrowN, Scott, du LAC Dzs DEux
MONTAGNES, Smith, de DURtHA,ýM, Smith, de WENT-
WoRTIH, Taché, Thompson, Viger, Watts et Weten-
hall.- (AS.)

Ainsi elle. a passé dans la négative.
Et la question ayant été mise sur l'amendement à

la question originale ; la chambre s'est divisée; et elle
a été résolue dans l'affirmative.

La question principale telle qu'amendée ayant été
alors mise ; la chambre s'est divisée et elle a été ré-
solue dans l'affirmative.

Résolu, que l'ordre de M. l'Orateur, qu'il n'y ait
d'admission aux galleries qu'avec des billets
d'entrée (dont certain nombre sont mis entre les
mains des membres), devrait être maintenu.

Pitidons ren- Résolu, que la pétition de Henry P. Crofi et
com s autres, de la paroisse de St. Louis dle Kamouras-
Pétitions de ha. soit renvoyée à un comité spécial, composé
Il. P. Crofi et de M. Taché, M. Marquis, M. Polette, M. Four-
autres; nier et M. Méthot, pour en examiner le contenu

et en faire rapport avec toute la diligence conve-
nable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes,
papiers et records.

De B. Work. Résolu, que la pétition de Benjamin Workman,
ma etautres; écuyer, et autres, (le la cité de Montréal et ses

environs, soit renvoyée à ún comité spécial,
composé de M. Holmes, M. Nelson, M. Notinan,
M. le solliciteur général Drummond, l'honorable
M. Badgley, M. Richards et M. le sclliciteur
général Blake, pour en examiner le contenu et
en faire rapport avec toute la diligence conve-
nable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes,
papiers et records.

De Il. Smiith Résolu, que la pétition de Henry Smith, écuyer, et
et autres; autres, de Grimsby et autres townships, soit ren-

voyée à un comité spécial, composé de M.
MParland, M. Snith, de Wentworth, M.
Thompson, M. Wetenhall et sir Allan N. Mac-
Nab, pour en examiner le contenu et en faire
rapport avec tòute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et
records.

Do Il. Mîorgan Ordonné, que la pétition de IHenry Morgan et
et autres; autres, de Binbrook et Saltfeet, soit renvoyée au

dit comité.

De LeMesu.
rier, Tilstone
et comtpas*nie ;

De J. Clark.

Résolu, que la pétition de messieurs Lemesurier.
Tilsione et compagnie, et autres, marchands et
autres, de la cité de Québec, soit renvoyée à un
comité spécial, composé de M. Chabot, M. Hol-
mes, M. Christie, M. Taché et M. Méthot, pour
en examiner le contenu, et en faire rpport avec
toute la diligence,convenable, avec pouvoir d'en-
voyer querir personnes, papiers et records.

Résolu, que les deuk pétitions de John Clark,
écuyer, au nom de la société d'agriculture du

district de Niagara, soient renvoyées à un comi-
té 'pécial, composé de M. M'arland, M. Mer-
rit, M. Watts, M. Wetenhall et M. Thompson,
pour en examiner le contenu, et en faire rapport
avec toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer querir personnes, papiers et records.

Résolu, que la pétition du révérend John Macdo- Du révérend
nald, vicaire général du diocèse de Kingston et J· Macdonald
autres, le clergé, magistrats et autres, du dis- et autres;

trict de l'Est, soit renvoyée à un comité spécial,
composé de M. Macdonald, de Glengary, Sir
Allan N. MacNab, l'honorable M. Macdonald,
M. Richards et M. Hall, pour en examiner le
contenu, et en faire rapport avec toute la dili-
gence convena ble, avec pouvoir d'envoyer querir
personnes, papiers et records.

Ordonné,' que la pétition de Robert E. Burns, De R.E.
écuyer, et autres; la pétition de George Gurnett, Burns;'
écuyer, maire, et autres, de la cité de Toronto, et De G. Gurnett
autres,dudistrictdelnome;lapétition de Benjamin et autres;
Bowerman et autres; la pétition de James Plait, De B. Bower-
écuyer, maire, et autres, de la cité d'Oswego, De e Plat etdans l'état de New-York et autres ; !a pétition autres
de la société littéraire et historique de Québec, De la société
(quorum); et la pétition de William Simpson et Lit: et Est:
Abel R. Ward, du village de Smith's Falls, de Québec;
soient renvoyées au comité permanent des or- De Simpson et
dres permanens. Ward:

Ordonné, que la pétition de B. H. LeMoine et A. De B. H. Le.
moine etM. Delisle, écuyers, soit renvoyée au comité au",rs;

spécial, auquel a été renvoyée la pétition de
J. O. Alfred Turgeon, écuyer, et autres, maire
et conseillers du comté de Terrebonne, et autres
ordres de renvoi.

Ordonné, que la pétition de M. Assaltine, président, D M. Asel
- au nom d'une assemblée des habitans d'Ernes. t"''

town, district de Midland, soit renvoyée au co-
mité spécial, nommé pour s'enquérir si quelques
et quelles, mesures législatives peuvent être
adoptées pour réprimer les maux occasionnés
par l'intempérance et autre ordre de renvoi.

L'honorable M. Boulton, du comité permanent des Huitième rap-
ordres permanens, a présenté à la chambre, le huitié- port du comité
me rapport du dit comité, lequel a été lu comme permanent des

ord:es.perma-suit: ens.
Votre comité a pris en considération les petitions

de la compagnie de la navigation de Grand Rive r;
de A. TW. Laird et autres ; de John Jacques et autres;
de H. G. Habbin et autres ; de E. C. Thomas et T.
M. Simmons ; du révérend J. F. Lahaye et autres ;
du maire et des conseillers de la -cité de Québec; de
M. K. M'Cord et autres, et cde Z. Williams et autres,
et trouve qu'aucune de ces pétitions n'est de nature à
exiger publication d'avis.

Sur motion de M. Chauveau, secondé par M.
Lemieux,

Ordonné, que le bill grossoyé du conseil législatif, Bill relatif aux
intitulé : " Acte pour autoriser la communauté propriétés des

des religieuses de l'hôpital-général de Québec, Ipiagiuses de
à acquérir et posséder d'autres biens meubles ral de Québee.
et immeubles jusqu'à un certain montant,"'soit

maintenant lu la première fois.
Et ce bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu une seconde fois,'

vendredi prochain.,

Ordonné, que le rapport annuel' des commissaires Travaux pa.
des travaux publics, pour 146, mis devant cette blies.
chambie, lundi, le.cinq du courant, soit imprimé
pour l'usage des ,meinbrès de cette charmbre.



19° Februari. si. 1849.

pétitions de Ordonné, que la pétition de W. K. M'Cord, écuyer,
W. K. M'Cord et autres, de la cité de Québec, soit imprimée

et apour l'usage des membres de cette chambre.

BUl relatif à Ordonné, que M. Wetenhall ait la permission d'in-
l'institut des troduire un bill pour incorporer l'institut des ar-
artisans d tisans de Hamilton et de Gore.Hamilton et
de Gore. Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mercre-
di prochain.

Obstacles à la Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial, compo-
libre naviga- sé de M. Chauveau, M. le solliciteur général
tion au dessous Blake, M. Chabot, M. Méil hai, l'honorable M.1de Québec. LaTerrière, M. Taché et M. Egan, pour s'en-

quérir des obstacles qui s'opposent à la libre na-1
vigation du fleuve Si. Laurent, en bas de Qué-
bec, et du golfe Si. Laurent, et des meilleurs
moyens de les faire cesser et d'en améliorer lat
navigation autrement, pour en faire rapport avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir d'en-
voyer querir personnes, papiers et records.

Sur motion de M. Christie, secondé par M.
Malloch,

Travaux pu- Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse àlics. son excellence le gouverneur général, le priantý
de faire mettre devant cette chambre, un état
du bureau des travaux publics, coinprenant les
items suivans: une spécification de tous les con-
trats faits par le bureau des travaux publics, de-
puis le 10 février 1841, jusqu'au 31 janvier 1849 ;,
la nature des travaux entrepris; le montantý
brut de l'évaluation dà par les ingénieurs ; le
montant payé aux entrepreneurs pour travaux et
matériaux faits et fournis en vertu dles contrats;
le montant payé en sus du prix du contrat!
pour aucune des dites entreprises, et les raisons!
de cet excédant de paiement ; le montant payé à!
même les dépenses de chacun des travaux pour
les frais d'adiniistration et le soutien du bureaul
des travaux publics et pour les salaires et appoin-
temens de ses employés ; le montant payé pour
relevés et services spéciaux et la. nature dc
chacun d'eux.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à soni
excellence le gouverneur général, par tels mem-
bres de cete chambre, qui forment partie de l'ho-
norable conseil exécutif de cette province.

Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial, compo-
sé de l'honorable M. La7rrière, l'honorable M.
Caneron, de KenLM. Egan, M. Arnistrong, M.
Chabot, M. Chauveau et M. Taché, pour s'en-
quérir de l'expédience d'établir une école de na-
vigation provinciale à Québec, oà l'on enseigne-
rait gratuitement, dans les deux langues française
et anglaise, aux apprentis pilotes et navigateurs
de toutes les classes, qui se présenteraient, les
mathématiques et l'usage des insi ruments nauti-
ques, avec livres, cartes et tous les moyens né-
cessaires pour la démonstration, l'intelligence et
la pratique de cette science.

Ordonné, qu'il soit une instruction au dit comité de
s'enquérir aussi de ce que coûterait un vaisseau
à l'usage de la maison de la trinité de Qetébec,
pour le service de phares et dépôts de provisions
sur différents points du fleuve St. Laurent ; si
ce vaisseau ne pourrait pas être mis à la disposi-
tion du professeur de l'école susdite pour la dé-
monstration pratique de la science en question,
conjointement avec le capitaine qui commande-
rait le dit vaisseau et instruirait ainsi les appren-
tis pilotes et autres élèves ou navigateurs de
toutes les classes dans l'art de la navigation ; si

les élèves faisant la manouvre d'un tel vaisseau
gratuitement ne devraient point être nourris et
entretenus par la province ou la maison de la
trinité pendant ce service, et du coût approxima-
tif d'une telle institution tant pour le salaire du
professeur, chambre de démonstration, livres,
cartes et instrumens, que ponr le vaisseau pro-
vincial.

Ordonné, que M. Smith, de Durham, ait la permis- Bill relaitira
sion d'introduire un bill pour réduire les frais des [iens desdbi.fian-canda, cursqui seprocédures dans le Haut-Canada, contre les cachent.
biens des débiteurs qui s'enfuient ou se cachent.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi,
le huitième jour de mars prochain.

Ordonné, que M. Prince ait la permission d'intro- Bil relatif& la
duire un bill pour incorporer la compagnie des Co.'"jlngnie d"&
mines du Sault Ste. Marie. ie. Marieh

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première foir, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mercredi
prochain.

Ordonné, que M. Dickson ait la permission d'intro- li relatif a
duire un bill pour régulariser la construction des t6l6graphes
télégraphes électriques en cette province, et em- lcrc"
pécher qu'ils ne soient brisés et détériorés.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Sur motion de M. Lenieux, secondé par M.
Laurin,

Résolu, que la soixante-seizième -àgle de cette Bil relaifàla compagnie
chambre soit mise de côté, en autant qu'elle con- du pontde St.
cerne l'introduction d'un bill pour incorporer Anselme.
Jean Clovis Bélanger et autres, pour la cons-
truction d'un pont sur la rivière Etchemin, près
de l'église de la paroisse de St. Anselme, dans le
comté de Dorchester.

Ordonné, que 1M. Lemieux ait la permission d'in-
troduire un bill pour autoriser Jean Clovis Bé-
lan ger, écuyer, et autres, à construire un pont
sur la rivière Etchemin, dans la paroisse de St.
Anselme, près de l'église de la dite paroisse, dans
le comté de Dorchester, et pour incorporer les
dits Jean Clovis Bélanger et autres, sous le
nom de " Compagnie du pont de St. Anselrn,"
et pour d'autres fins y mentionnés.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour vendredi
prochain.

Ordonné, que M. Armsirong ait la permission d'in- Bill des muni-
troduire un bill pour diviser le comté de Berthier cipalités de
en deux municipalités, pour des fins municipales. Benhier.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi, le
premier de mars pprochaain.

Ordonné, que M. Chabot ait la permission d'intro- Bill relatifaux
duire un bill, concernant le métier d'arrimeur au arrimeurs.
port de Québec.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi, le
premier de mars prochain.

Ordonné, que M. Chabot ait la permission d'intro- Bill relatif à'
duire un bill pour amender et refondre les dispo- l'mendement
sitions de l'ordonnance pour l'incorporation de la corpo on
cité et ville de Québec, et pour déléguer de plusde Qu
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amples pouvoirs à la corporation de la dite cité
et ville.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi, le
cinquième jour de mars prochain.

ries caute.s L'ordre du jour étant lu, pour reprendre les débats
ant la ré. ajournés sur l'amendement qu'on a proposé de faire
lion. mardi dernier à Ua question,-que l'ordre du jour, pour

que la chambre se forme en comité pour prendre en
considération la nécessité de constater le montant de
certaines pertes éprouvées par certains habiants du
Bas-Canada, durant les troubles politiques de 1837
et 1838, et de pourvoir au paiement d'icelles, soit
maintenant lu;

Et lequel amendement était, que les mots " main-
" tenant lu " fussent retranchés, et les mots " remis à

dix jours, pour donner aux habitants de ce pays, le
tems d'exprimer leur opinion," ajoutés à leur place.
Et la question sur l'amendement ayant été de nou-

veau proposée ; la chambre a repris les dits ilébats
ajournés.

Sur motion de l'honorable procureur général Bald-
win, secondé par M. Cauchon,

Ordonné, que les dits débats soient encore ajournés
à demain, et que ce soit alors le premier ordre du
jour.

[tes remis. Ordonné, que les ordres du jour dont il n'a pas été
disposé, soient remis à demain.

Alors, sur motion de M. Cauchon, secondé par
l'honorable procureur général Baldwin,

La chambre s'est ajournée.

Marlis. 200 die Februarii;
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'ete de L'ORATEUR a mis devant la chambre un
.. . état des propriétés du lycée de Montréal, et

du revenu et des déboursés pour l'année expirée le 31
juillet 1848, en conformité de l'acte 8 Vic., c. 104.

pendice Pour le dit état, voir appendice (N. N.)

nie d·¿. Et aussi, état des affaires de la banque d'épargnes
rgnes de la (le la cité et du district de Montréal. reçu en confor-
ide Mont- mi té d'un ordre de la chambre (lu 25 du mois dernier.
endice(P.) Pour le dit état, voir appendiçp (P.)

¡tlons pr. Les pétitions suivantes ont été séparément présen.
ides. tées et mises sur la table:-

Par M. Davignon,-la pétition de Joseph Courte-
manche et autres, du comté de Rouville.

Par M. Flint,-la pétitioit du conseil municipal du
district de Victoria (Bills des conseils municipaux).

Par M. Marquis,-la pétition du conseil munici-
pal de Kamouraska, (municipalités).

Par M. Polette,-la pétition de John Keenan et
autres, officiers et membres de compagnies contre
les acidens du feu.

Par M. Fourquin,-la pétition de Léon Rousseau,
écuyer, et autres, du comté d'Yamaska.

Par M. Wetenhall,-la pétition du conseil muni-
cipal du district de Gore (Système municipal); et la
pétition de Frederick C. Capreol, de la cité de To-
ronto.

Par M. Fergusson,-la pétition de James Cowan
et autres, du township de Waterloo, district de Wel-
lington ; et la pétition- de John Frost, écuyer, et au-
tres, du district de Simcoe et Wellington.

Par M. KIolmes,-la pétition de l'honorable James
Ferrier et autres, directeurs et pétitionnaires du
lycée de Montréal.

24

Ordonné, que la pétition de William Stuart et Pétitions de
autres, du township de Nepean, district de Dal- W. Stewart et
housie, soit renvoyée au comité' permanent des autres;
ordres permanens.

O donné, que la pétition du révérend Antoine Pétitions ren-
Racine et, autres, de Stanfold et autres lieux, voyées à des
dansee district des Trois-Rivières, soit renvoyée conités:

Du révérendau comité spécial, nommé pour s'enquérir des A. Racine et
causes de l'émigration du Canada aux Etats- autres;
Unis, et autres ordres de renvoi.

L'honorable procureur général LaFontaine, l'un Rapport de
des conseillers exécutifs de sa majesté, a mis devant surintendant
la chambre, par ordre de son excellence le gouver- (B. on
neur général, le rapport du surintendant de l'éduca-
tion élémentaire pour le Bas-Canada, pour l'année
1848. Appendice

Pour le dit rapport, voir appendice (O. O.) o.o.)
Ordonné, que le dit rapport soit imprimé pour l'u-

sage des membres de cette chambre.

L'honorable procureur général LaFontaine, l'un A.B.Pspineau.
des conseillers exécutifs de sa majesté, à présenté,
en conformité d'une adresse à son excellence le zou-
verneur général,-réponse àuneadressedel'assemblée
législative, à son excellence le gouverneur général,
datée le 8 du présent, le priant de vouloir bien faire
mettre devant elle, copies d'aucunes pétitions, papiers
et correspondances (outre ceux qui sont déjà insérés
dans les journaux de la chambre), qui peuvent être
en la possession du gouvernement exécutif, relati-
vement à la destitution d'A. B. Papineau, écuyer, de
St. Martin, avant et après qu'il a été destitué de la
place de magistrat pour le distrctict de Montréal, et
autres charges de confiance et d'honneur sous le
gouvernement de sa majesté, et expliquant les causes
de la dite destitution.

Pour la dite réponse, vóir appendice (P. P.) Appendice
Ordonné, que la dite réponse soit imprimée pour (P'.

l'usage des membres de cette chambre.

Ordonné, qu'il soit une instruction au comité Revenu et
spécial, auquel sont renvoyés les comptes publics dépense.
pour 1847, et les comptes de la maison de la
trinité de Québec, de faire ou produire, ou de
faire faire, si cela est possible, un état général
des revenus et des dépenses annuelles de cette
province, depuis la période de l'union des ci-de-
vants provinces du Haut et du Bas-Canada, jus-
qu'à la fin de l'année 1847, indiquant le montant
brut prélevé, la source du revenu et l'autorité en
vertu de laquelle il est prélevé ;-le montant net,
(éduction faite des frais de perception, et les
dépenses classifiées sous divers chefs, et d'en
faire rapport à cette chambre.

Résolu, que lorsque cette chambre s'ajournera, elle Ajournement'
s'ajourne à jeudi prochain, (demain étant le mer-
credi des cendres).

Ordonné, que l'honorable M. Merritt ait la per- Bill relatif a la
mission d'introduire un bill pour abroger un naturalisation
certain acte y mentionné, et établir de meilleures des aubains.
dispositions pour la naturalisation des aubains.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, leqel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi
prochain.

Ordonné, que l'honorable M. Merritt ait la permise
sion d'introduire un bill pour amender l'acte l'migration.
relatif à l'émigration.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
b.e, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi
prochain.
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Féti:ions de J.
Clark.

Ordonné, que M. Beaubien et M. Armstrong soient que je ne perdrai pas de temps à me conformer aux
ajoutés au comité spécial, auquel ont été ren- dispositions du statut.
voyées les deux pétitions de John Clark, écuyer, J'ai, etc.
au nom de la société d'agriculture du district (Signé.) W. KNGsm.ILL,
de Niagara. Shérif du district de Niagara.

Ordonné, que le dit comité ait la permission de L'honorable
faire rapport de temps à autre, par bill ou autre- Secrétaire provincial.
menL.

Bill relatifaur Ordonné, que l'honorable M. Merritt ait la per-
annonces mission d'introduire un bill pour prcscrire queofficielles, certaines annonces officielles et légales soient

insérées dans la gazette du Canada seulement.
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la premiére fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi
prochain.

Shrif du dis. L'honorable procureur général Baldwin, l'un des
trict de Nia. conseillers exécutifs de sa majesté, a présenté, en
nitra, conformité à une adresse à son excellence le gouver-

neur général,-réponse à une adresse de l'assemblée
législative à son 'excellence le gouverneur général,
datée le 15 du courant; priant son excellence de vou-
loir bien faire mettre devant elle, tous les papiers qui
ont rapport aux cautionnemens fournis au gouverne-
nient par le shérif du district de Niagara, relative-
ment à sa charge de shérif.

Par ordre,
J. LESLIE,

Secrétaire.
Bureau du secrétaire provincial,

20 février 1849.

Niagara, 1er août 1848.
Monsieur,- Conformément aux dispositions (lu

statut, 3 Guill. 4, c. 8, sec. 19, j'ai l'honneur
de faire rapport, pour l'information de son excellence
le gouverneur général, que le shérif du district de
.Niagara a omis de donner et renouveler son cau-
tionnement, tel que prescrit par cet acte, et que soi
ancien cautionnemcnt est expiré le neuvième jour de
juillet dernier.

L'honorable R.
Secrétaire,

Jai l'honneur, etc.
(Signé,) E. C. CAMPIHELL,

Président sessions de quartier,
District de .Niagara.

B. Sullivan,
etc. etc.
Montréal.

Bureau du secrétaire,
Montréal, 8 août 1848.

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous informer, par
ordre du gouverneur général, que le juge de la cour
de district de Niagara a informé son excellence,
que vous avez omis de donner et renouveler votre
cautionnement comme shérif de ce district, ainsi que
l'exige l'acte 3 Guil. 4, c. 8, et que votre dernier
cautionnement a expiré le 9 juillet dernier.

Il m'est ordonné par son excellence de vous requé-
rir de me fournir une explication de la cause de cette
omission, pour l'information de son excellence.

J'ai, etc.
(Signé,) E. A. MEREDITH.

WVm. Kingsmill, écuyer,
Shérif du district de Niagara,

Niagara, C. O.

Bureau du shérif,
Niagara, 8 août 1848.

Monsieur,-Le président des sessions trimestrielles
m'ayant rappelé que le temps pour renouveler mon
cautionnement était arrivé, chose que, par inadver-
tance, j'avais oubliée,j'ai l'honneur de vous informer

Bureau du shérif,
Niagara, 16 octobre 1848.

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous informer que le
cautionnement exigé par la loi, pour l'accomplisse.
ment de vos devoirs comme shérif, a été déposé,
comme la loi le veut, dans le bureau du greffier de la
paix, pour être approuvé par les magistrats réunisen
sessions trimestrielles.

J'ai, etc.
(Signé,)' W. KINGs-mILL,

Shérif du district de Niagara.
L'honorable

Secrétaire provincial,
etc. etc. etc.

Mr.M.-Le premier cautionnement de M. King.
smnill est daté du 10 juillet 1844, et déclaré être va-
lide jusqu'au 9 juillet 1848.

Le nouveau est daté du 10 juillet 1848. Les cau-
tions consentent cependant à être responsables de-
puis le 9 juillet.

C'est la méme chose, par rapport au cautionne-
ment qui ne pourra être approuvé par les magistrats
en session avant le 19 janvier 1849. J. C. .

Sur motion de M. Jobin, secondé par M. Morrison. Eiection de
Ordonné, que le comité spécial nommé pour en- Stormont.

tendre et décider les mérites de la pétition, se
plaigant d'une élection et d'un rapport illégal pour
le comté (le Stormont, ait la permission de s'a-
journer jusqu'à jeudi prochain.

L'ordre du jour étant lu, pour reprendre les débats Pertes cauné,
ajournés sur l'amendement que, mardi dernier, on a
proposé de faire à la question, que l'ordre du jour
pour que la chambre se forme en comité pour prendre
etn considération la nécessité de constater le montant
de certaines pertes éprouvées par certains habitans
du Bas-Canada, durant les troubles politiques de
1837 et 1838, et de pourvoir au paiement d'icelles,
soit maintenant lu;

Et lequel amendement était, que les mots " main-
" tenant lu" fussent retranchés, et les mots " soitremis
" à dix jours, pour donner aux habitans de ce pays

le temps d'exprimer leur opinion," ajoutés à leur
place.

Et la question sur l'amendement ayant été de nou-
veau proposée:-La chambre a repris les dits débats
ajournés.

Et la question ayant été mise; la chambre s'est
divisée : et les noms ayant été demandés, ils ont étà
pris comme suit -

rouR.
Messieurs Radgley, Brooks, Christie, Crysier,

Dickson, Gugy, Macdonald, de KINGsToN, Sir Allan
N. MacNVab, Malloch, M'Connell, M'Lean, Meyers,
Prince, Robinson, Seymour, Sherwood, de BRocK-

'VILLE, Snith. de DunuAm, Smith, de FRoNTEAec,
Stevenson et Wilson.-(20.)

CONTRE.

Messieurs Armstrong, le procureur général Bald-
dwin, Beaubien, Bell, le solliciteur général Blake,
Boulton, de NonFoLK, .Boutillier, Burritt, Came-
ron, de XEN'r, Cartier, Cauchon, Chabot, Chauveau,
Davignon, De Witt, le solliciteur général Drumnond,
Duchesnay, Dumas, Fergusson, Flint, Fortier, Four-
nier, Fourquin, Guillet, Rall, Hlincks, olmes,
Jobin, Johnson, le procureur général LaFontaine,
La Terrière, Laurin, Lemieux, Lyon, Macdonald, de
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GLENGARY, Marquis, MFarland. Merritt, Méthot,
Mongenais, Morrison, Nelson, Notman, Papineau,
Polette, Price, Richards, Sauvageau, Scott, de By-
-rowN, Scott, du LAc DEs DEUX LoNTÀGNEs, ,Smith,
de WE NTWORTH, Taché, Thompson, Viger, Watts
et Wetenhall.-(56.)

Ainsi elle a passé dans la négative.,
Et la question ayant été (le nouveau proposée, que

l'ordre du jour pour que la chambre se forme en
comité pour prendre en considération la nécessité de
constater le montant de certaines pertes éprouvées
par certains habitans du Bas-Canada, durant les
troubles politiques de 1837 et 1838, et de pourvoir
au paiement d'icelles, soit maintenantlu;

Sir Allan N. MacNab a proposé en amendement à
la question, secondé par l'honorable M. Macdonald,
que tous les mots après " que,' jusqu'à la. fin de la
question, soient retranchés, et les mots " comme il'n'a

été reçu aucun message de son excellence le gou-
" verneur général, recommandant à cette chambre de
" pourvoir à la liquidation des réclamations pour les

pertes occasionnées par les rébellions dans le Bas-
" Canada, durant la présente session, cette chambre

n'a pas le droit de se saisir de' cette proposi:ion,"
njoutes à leur place.

M. Smith, de Frontenac, a pris le fauteuil du
comité;, et après y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil ;
Et M. Smith, de Frontenac, a fait rapport que le

comité avait fait quelque progrès, et lui avait enjoint
de demander permission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le dit comité ait la permission de sié-
ger de nouveau jeudi prochain.

Ordonné, que le dit ordre soit alors le premier ordre
du jour.

Ordonné, que les ordres du jour dont il n'a pas été Ordres remis.
disposé, soient remis à jeudi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable procureur géné-
ral LaFontaine, secondé par l'honorable procureur
général Baldwin,

La chambre s'est ajournée à jeudi prochain.

S Jo is, 22> clie Februarui
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Et la question ayant été mise sur l'amendement, HM L'ORATEUR a mis devant la chambre le rap- Inrirmes indi-
la chambre* s'est divisée : et les noms ayant été de .LV. port des commissaires, pour le soutien des in- gents et en-

manets, ils ont été pris comme suit: firmes indigens et enfants trouvés dans le district de fa-trouds;
POUR. Québec, pour l'année 1848.

Messieurs Badgley, Brooks, Christie, Crysler, Pour le dit rapport, voir appendice (Q. Q.) Apdice
Dickson, Gugy, Macdonall, de KIiNsToN, Sir .dllan
N. MacNab, malloch, mConnell, 3Lean, Prince, Les pétitions suivantes ont été séparément présen- Pétitions pré.
Robinson. Seymour, Sherwood, de BitocKvILLE Snith tes et miscs sur la table sentées.

de FRo-TENÀc, et Stevenson.-(17.) Par M. Beaubien,-la pétition du révérend L. M.
e CTRE. Brassard et autres, dé Chambly, Longueuil.et autres

Messieurs Armstrong, le procureur général Bald- paroisses.
wcin, Beaubien,Bell, le solliciteur général Blake, Boul-/f Par M. Flint,-la petition des conseilers de la
ton, de NotRFoLK, Boutillier, Burritt, Camneron, denation Mohawk des sauvages de la Baie de Quinté,

tonde ORFLK, 011iller, urrii,, Caero, d aunom de leur tribu.
Kar, Cartier, Cauchon, Chabot, Chauveau, Davi- Par l'houorbl procureur général Baldwin,-lagnon, DelVitt, le solliciteur général Drummond, D ptition e Hgh Maginnis et autres, du tonship
mas. Pergusson, Flint, Forti er, Fournier, Fozrquin, deThurlo
Guillet, Hall, Rincks,, lolmes, Jobin, Johnson, le Par lhonorable M. Merritt,-la pétitia des délé-
procureur général LaFontaine, LaTerriire, Laurin, gués des francs tenanciers du comté de Lincoln, réu-
land, eritt,-Méthoat,, Mongenais, forrison, Nel- nis en assemblée publique à St. Catherine, (cours de

son, Notman, Mapieau, Plette, Price, Richards, division); la pétition des délégués des francs tenan-
son, No can t,Papdeau, Olete, Pic, Reihad, ciers du comté de Lincoln, reunis en assemblée pu-
Sauvageau, Scott, de BOwI , , mîth , e D r, blique à St. Caherine, UAorvé,); et la pétition <lu
Smiti, de WENTwORTH, ,Taché, Thompson, iger, conseil municipal du district de Niagara, (bill des con-Watts et T¼ten/all.-(5A.)a

Ainsi elle a passé dans la négative. seils municipaux).
Et la question principale ayant été alors mise; Par M. Lyon,-la pétition d'Archibald Petrie et

autres, du township de 'Cumberland; la pétitioh de
Ordonné, que l'ordre du jour pour que la chambrej G. G. Dunning et autres, (lu township de Cumber-

se forme en comité pour prendre en considéra- land; la pétition de ,William Duncan, president, et
tion la nécessité de constater le montant de cer- IJohn A. Simpson, secrétaire, au nom d'une assem-
taines pertes éprouvées par certains habitans du blée des habitans du towship de Russell, (annexa-
Bas-Canada, durant les troubles politiques (le tion à Dalhousie) ; la pétition dé John AF Caul et
1837. et 1838, et de pourvoir au paiement d'i- autres du township de Clarence; et la pétition deceles,'soit maintenant lu.., ,,latDnnpcElles, ort anté lu. William Duncan, président, et John A. Simpson,

Et lequel ordre a été lu en conséquence. secrétaire, au nom d'une assemblée des habitans des
L'honorable procureur général LaFontaine a pro. townships de Russell et Cambridge, (représentation).

posé, secondé par l'honorable prorureur général Bald- f Par M. M Farland,- la pétition d'Isaac if. Culph,
wiun, que cette chambre se forme maintenant en co- du township de Stamford, district de Niagara.
mité pour prendre en considération la nécessité de Par M. Bell,-la pétition du" révérend J. H.
constater le montant de certaines pertes éprouvées M'Donagh et autres, prêtres et laïques de Pertih etpar certains habitans du Bas-Canada' durant les ses environs.
troubles politiques, de 1837 et 1838, et de pourvoir. -la pétition .Rusell etd'icelles.. ' 'ar M. fiolmes,- péiiode 'P. P.'Rsele
au paiement d'icelles. autres, habitans du district de Montréal.

Uhonorable M.THincks, membre du conseil exécu- Par M. M'onnell,--la pétition du docteur 8. Gre-
tif, a informé la chambre, par ordre dé son excel- gary et autres.
lence le gouverneur, général, ý que son excellence Par M. Gugy,-la pétition de Joel Bigelow, écuyer
ayant été informée de'l'objet de cette motion, la re- et Joseph Bigelow, président et secrétaire, au nom
commande à la considération de la chambre. ' des habitans de la ville de Lindsay, townships dOps.

Résolu, que cette chambre se forme maintenant en
le dit comité. Conformément à ordre du jour, les pétitions sul- Pétitions lues

La chambre s'est,en conséquence, formé en le dit vantes ont été lues:
comité. Dc Geoge Webster, l'un des messagers de l'as-
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semblée législative; demandant une augmentation de
salaire.

De James Graham et autres, du comté de Norfolk ;
demandant qu'une enquête soit instituée sur toutes les
matières qui ont rapport à la destitution de George
B. Park, écuver, M. D., de la charge de surinten-
dant médical de l'asile temporaire des hnatiques.

Du révérend Denis Begley et autres, ecclésiasti-
ques et laïques catholiques de la paroisse d'Alexandria;
demandant qu'il soit établi aes dispositions convena-
bles en faveur du collége de Régiopolis.

De George D. Watson, au nom du bureau de régie
de l'association de la bourse du cabinet de lecture
des marchands de Montréal; demandant un acte
d'incorporation.

De la compagnie du chemin St. Michel; deman.
dant qu'un certain chemin proposé par B. B. LeMoine
et A. M. Delisle, écuyers, qui doit être construit, soit
fait aux frais et risques des dites parties; ou autre-
ment que le chemin St. Michel soit placé sous le
contrôle de la commission des chemins à barrières de
Montréal, et que la dite compagnie soit indemnisée
pour la valeur des capitaux qu'elle a placés sur le dit
chemin.

De John Thomas et autres, du village et des envi-
rons de Colborne; demandant une aide pour encou-
rager la construction d'une ligne de chemins de fer
depuis Québec, par une certaine voie, jusqu'au port
Sarnia et Windsor, à la limite occidentale de la
province.

De John M. Grover et autres, du village et des
environs de Colborne ; demandant que Samuel S.
Cole, soit autorisé à percevoir des péages et droits
de havre à une jetée et un havre qu'il construit, au
même taux que ceux perçus par la compagnie du
havre de Colborne, et qu'il lui soit donné une aide
pour achever le dit havre.

De Samuel S. Cole, du village de Colborn, dans le
district de Newcastle; demandant la passation d'un
acte pour l'autoriser à prélever les droits de'péages
et de havre, dans un havre qu'il construit à Colborne,
et pour le mettre en état de le compléter sous cer-
taines conditions.

Du conseil municipal du district de Newcastle;
demandant que la nomination des assesseurs et per-
cepteurs soit trasportée aux conseils muuicipaux ; et
que les dits conseils aient les pouvoirs de conserver le
decorum dans leurs réunions.

Du conseil de la municipalité de Sherbrooke; de-
mandant que certains doutes soient levés sur l'époque
de leur première réunion.

D'Jchabod Snith et autres, syndics du séminaire
de Stanstead; demandant une aide.

YAuldin Plumly, du township (le Hatley ; de-
mandant le paiement d'une certaine somme à lui due
ainsi qu'àAlphonso Burbank, par le ci-devant conseil
municipal pour le dit township.

De P. P ézina. écuyer, et autres, délégués de plu-
sieurs townships dans le district des Trois-Rivières,
et autres de la ville des Trois-Rivières; demandant
que le bill le judicature en contemplation ne devienne
pas loi, du moins pour ce qui regarde le dit district.

De G. Chaillier, et autres, de la paroisse de Si.
Pierre les Becquets, comté de Nicolet; demandant
l'adoption de mesures propres a flicilliter la commuta-
tion de la tenure (les terres en fief et en censive.

Du conseil municipal du comté le Québec, et de
Joseph Bcdard, écuyer, et autres, du comté de Qué-
bec ; demandant la révocation de l'acte des inunicipa-
lités et le rétablissement (les municipalités de pa-
roisses.

De Joseph Bedard, écuyer, et autres, censitaires du
comté de Québec; demandant que les taux de la
commutation de la tenure dles terres en franc et'com-
mun socage soient fixés sur un pied plus équitable.

Du révérend J. D. Deziel et autres, de la paroisse

de la Pointe Lévy, comté de Dorchester; demandar.t
la révocation de la loi en vertu de laquelle sont ac-
cordées les licences d'auberges dans les campagnes,
et demandant que des maisons de tempérance
soient substituées.

Du conseil municipal du district des Outaouais; de-
mandant la diminution des frais dans la cour de dis-
trict, et l'extension de la jurisdiction des cours de
division.

De P. B. Dumoulin, écuyer, des Trois-Rivi èr s;
demandant le paiement de certains arrérages de loyer
à lui dus, pour une maison servant de maison de cor-
rection pour le district des Trois-Rivières.

De Franklin Chadsey et autres, du township de
Dorchester; demandant qu'il soit adopté des mesures
pour obtenir la révocation de l'acte impérial relatif
aux réserves du clergé, et demandant l'abolition des
cures; demandant aussi que les fonds qui en provien-
nent soient appropriées àdes fins d'utilité générale.

Du conseil municipal du district de London; de-
mandant l'abolition des lois contre lusure.

De George B. Rae et autres, du township de Cla-
rence; demandant que la question des réserves du
clergé soit décidée d'une manière finale, en appro-
priant les fonds qui proviennent de la vente des dites
réserves aux fins générales de l'éducation.

De William R. R. Lyon, marchand de Richmond,
district de Dalhousie ; se plaignant de certains actes
et décisions injustes et illégales de Christopher Arm-
strong, écuyerjuge de la cour de district du dit district,
et de son incapacité à remplir la dite charge ; et de-
mandant qu'il soit établi une enquête sur les prémisses,
et qu'il soit ado pté des mesures pour le destituer.

De James Malvagh et autres, de Nepean, comté
de Carleton ; demandant qu'il ne soit fait aucun chan-
gement dans l'arpentage primitif du dit township.

De James Breakridge et autres, des townships de
Russell et Cumberland; demandant une aide pour
construire un pont sur la rivière au Castor, et pour
la confection d'un chemin à travers les dits townships,
et Gloucester jusqu'à Bytown.

Du président, des directeurs et actionnaires de la
compagnie du havre de Grimsby; demandant que
leur charte soit remise en vigueur et étendue.

Du révérend C. L. Vinet et autres, de la paroisse
de St. Constant; demandant une indemnité pour les
pertes essuyées par eux durant les troubles de 1837
et 183S.

D'Etienne Simard et autres, de la paroisse du Clhà-
teau Richer, comté de Montmorency ; demandant
l'adoption de certaines mesures pour l'encouragement
de la tempérance.

De Joseph Courtemanche et autres, du comté de
Rouville; demandant à être exemptés du paiement
journalier des taux de péages sur le chemin à bar-
rières, depuis Si. Athanase jusqu'à Stanbridge.

Du conseil municipal du district de Victoria; de-
mandant qu'il soit fait certains changemnens au bill
proposé pour pourvoir à l'érection des conseils muni-
cipaux dans le Haut-Canada, si l'on trouve conve-
nable de passer le dit·bill.

Du conseil municipal de Kamouraska ; demandant
que les conseils municipaux actuels soient continués.

De John Keenan et autres, officiers et membres de
compagnies contre les accidens du feu; demandant
que les dispositions de l'acte 4 et 5 Vic., c. 43, soient
étendues de manière à exempter les membres d'une
compagnie du feu, qui auront servi pendant sept
années consécutives, de servir comme jurés ou cons-
tables.

De Léon Rousseau, écuyer, et autres, du comté de
lamaska ; demandant une aide pour construire un
pont sur la rivière Yamasha; et aussi, un autre sur
la rivièreSt. François.

Du conseil municipal du district de Gore ; deman-
dant qu'il ne soit point pris, durant cette session, de
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mesure décisive sur le bill proposé relativement au
système municipal dans le haut-Canada.

De Frederick C. Capreol, écuyer, dela cité de
Toronto; demandant la passation d'un acte pour l'au-
toriser à construire un chemin de fer depuis la dite
cité jusqu'au lac Huron.

De James Cowan et autres, du townàhip de Waterloo,
district de Vellington ; demandant la passation d'un
acte pour diviser Waterloo en deux townships.

De John Frost, écuyer, et autres, des districts de
Simcoe et W1ellington; demandant que certains
townships et terreins y mentionnés soient formés en
un nouveau comté et district, qui sera appelé district
de Owen's Sound.

De Phonorable James Ferrier et autres, directeurs
et actionnaires du lycée de Montréal; dem\ndant
une aide pour le soutien de la dite école.

ment de M. Thompson à proposé, secondé. par M. Smith,
de Durham, et la question ayant été- mise, que la
pétition du conseil municipal du district de Niagara,
(monument de Brock) soit renvoyée à un comité
spécial, composé de l'honorable M. erritt, M. Dick-
son, M. Notmaü, M. M-Farland et le moteur, pour
en examiner le contenu, et en faire rapport avec toute
la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
querir personnes, papiers et records.

La chambre s'est divisée ; et. les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:-

roun.

Messieurs Boutillier, Burritt, Davignon, Fortier,
Jobin, lacdonald, de GL ENGARY, 1'Farland, Merritt,
Mongenais, Notman, Papineau, Polette, Scott, de
BvrowN, Smith, de DURHAh, Simitl, de WENTWORTH,
et 7ompson.-(16.)

CONTRE.
Messieurs Armstrong, Badgley, le procureur gé--

néral Baldwin, Beaubien, Bell, Boulton, de NORFOLK,
Brooks, Cartier, Cauchon, Cayley, Chabot, Christie,
Crysler, Deiitt, Fergusson, Fournier, Fourquin,
Gugy, Guillet, Hall, >lincks, Holmes, le procureur
général LaFontaine, LaTerrière, Laurin, Lemieux,
Macdonald, de KINGSTON, Sir Allan N. MacNab,
Malloch, Marquis, M'6Connell, M'Lean, Méthot,
Meyers, Morrison, Nelson, Price, Prince, Richards,
Robinson, Sauvageau, Scott, du LAC DEs DEux
MONTAGNES, Seymour, Sherwood, de BROCKVILLE,
Smith, de FRONTEN AC, Stevenson, Viger, Wetenhall
et Wilson.-(49.)

Ainsi elle a passé dans la négative.

itinns ren. Résolu, que la pétition de Robert C. Wilkins et
ées à des autres, d'Ameliasburg, district de Prince-Ed-
ici: ward, soit renvoyée à un comité spécial, composéicion de C.

Ikins et de M. Stevenson, l'honorable M. Macdonald, M.
res; Meyers, M. Thompson et M. Seymour, pour en

examiner le contenu, en faire rapport avec toute
la diligence convenable, par bill ou autrement,
avec pouvoir d'envoyer querir personnes, pa-
piers et records.

W. Blake. Ordonné, que la petition de William Blakely et
tautres; autres, de la troisième concession d'Amelias-

burgh, district de Prince Edward, soit renvoyée
au dit comité.

iy. .oler; Ordonné, que la étition de James Vollar, messager
le l'assemblée é islative, soit renvoyée au comi-

té permanent des dépenses, contingentes.

ipal des Ordonné, que la pétition du conseil municipal de la
Dis Rivit. ville des Trois-Rivières ; la pétition de Theo-

philus Rickaby et"autres, d6 la ville dei Trois-
Rickab Rivières ; la pétition de G. B. Hall et autres,

J. B. liat de la ville de PeterborougI ; la pétition d'An-
drew Geddes et autres, des districts de Wlling-

A. Ceddea ton et Gore ; et la pétition de George Poapst et
lttes autres, de la neuvième concession de Cornwall,

25

soient renvoyées au comité permanent des ordres de G. PoLiat
permanens. et autres;

M. Wilson a Proposé, secondé par M. Scott, du Ptition de H.
Lac. des Deux Montagnes, et la question ayant été S. Larned.
mise, que la pétition de Henry S. Larned, ci-devant
(le Chatham, dans le district de l'Ouest, maintenant
de la cité de Bufalo, dans les Etats-Unis, soit ren
voyée à un comité spécial a être choisi par la cham-
bre.

La chambre s'est divisée; et la motion a passé
dans la négative.

M. Flint, du comité spécial, auquel a été renvoyée Rapport sur la
la pétition de John H. Aussem, écuyer, et autres, de pétition de J.
la province du Canada, a présenté à la chambre le un
rapport du dit comité, lequel a été lu commme suit:-

Votre comité a examiné la pétition à lui renvoyée,
et a constaté qu'elle est signée par environ deux mille
pétitionnaires qui désirent que les personnes qui prà-
tiquent la médecine, d'après le système botanique ou
thompsonien, soient autorisées à prescrire et à se
faire rémunérer pour leurs services.

Après mûre délibération, votre comité ne voit pas
pourquoi ^ceux qui pratiquent ce système et qui
tiennent un diplôme régulier de leur société, ne joui-
raient pas des mêmes priviléges que les autres mem-
bres de la profession médicale; et il regarde les res-
trictions qui existent actuellement comme un entrave
inutile apportée aux droits et libertés de ceux qui ont
confiance dans le mode de traitement thompsonien';
et votre comité recommande la demande des pétition-
naires à la considération favorable de votre honora-
ble chambre.

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considéra-.
tion, lundi prochain.

M. Jobin, du comité spécial nommé pour entendre Election de
et décider les mérites de la pétition se plaignant d'une Stormont.
élection et d'un rapport illégal pour le comté de Stor-
mont, a fait rapport que le comité s'est assemblé ce
jour à neuf heures et demie ; mais il n'a pu procéder
à l'affaire, en conséquence de l'absence de M. Bell,
M. Boutillier et M. Taché, membres du.comité.

Ordonné, que M. Bell, M. Boutillier et M. Taché
assistent chacun à sa place dans cette chambre
à sa prochaine séance.

L'honorable M. Boulton, du comité permanent des Neuvième rap-
ordres permanens, a présenté à la chambre, le neuviè- port du comité
me rapport du dit comité, lequel a été lu comme .,dres pe
suit manents.

Votre comité a pris en considération les pétitions
de Benjamin Bowerman et autres, et de George Gur-

eitt, écuyer, et autres, et il a constaté que dans chaque
cas, Ilavis nécessaire a été donné.

Il a aussi examiné la pétition de W. B. Wrong et
autres;, demandant qu'une compagnie soit incorporée
pour améliorer le havre du Port Burwell, et que la
propriété appartenant au dit havre lui soit transportée;
et il voit que l'avis a été publié dans le Canada ga-
zette seulement, mais le fait qu'une pétition en oppo-
sition, à la dite mesure a été présentée à votre hono-
rable chaibre paraît à votre comité une preuve sufi.
sante que le sujet de la pétition était publiquement
connu dans le district il prend, en conséquence, la
liberté de recommander que l'avis soit.considéré suf-
fisant, relativement aux pétititions de John Grubb,
écuyer, et d'Absolom Shades et Jos. Cowan, écuyer,
votre comité a constaté que les avis requis par les
r'lemens n'ont pas été donnés.

eos: pétitions de R. E. Burns,'écuyer, et autres
de William Simpson et R Ward ; de William
Stewart et autres ; de James Plit, écuyer, et autres;
et de la société historique de Québec, ne sont, point
dans l'opinion de votre comité, de Ïature à exiger pu-
blication d'avis.



22° Februarii. .J. 1849.

Rapport sur la M. Fourier, du comité spécial auquel a été ren-
pétition de O. voyée la pétition d'O. E. Casgrain, écuyer, et autres,
C. Cagran et de la partie inférieure du comté de l'Islet, avec pou-

voir, de faire rapport par bill ou autrement, a présenté
à la chambre le rapport du dit comité, -lequel a été
lu comme suit:-

Votre comité, après avoir entendu les témoigna-
ges sur le sujet de la pétition qui lui a été renvoyée,
et examiné d'autres documens soumis à sa considéra-
tion. est unanimement d'opinion que le changement du
bureau d'enregistrement du comté de l'Islet, de la pa-
roisse de St. Tiomas à celle de l'Islet, dans le dit
comté, devrait être effectué pour les raisons sui-
vantes

1M. La pétition deman'dant ce changement contient
environ quatorze cents signatures des différentes pa-
roisses de St. Roch, S. Jean Port Joli, L'Islet, St.
Cyrille et du cap St. Ignace.

21". Lorsque le bureau d'enregistrement fut établi
et fixé à St. Thomas, cette paroisse était bien le point
le plus central, se trouvant sur les limites des deux
comtés de L'Islet et de Bellechasse, ces deux comtés
n'ayant alors que ce seul bureau d'enregistrement ;
mais la législature par un acte subséquent, divisa ces
deux comtés pour les fins de l'enregistrement, de sorte
que le bureau d'enregistrement du comté de L'Islet,
se trouve tout à fait à l'extrémité ouest du comté,
pendant que le centre est dans la paroisse de L'Islet,
et les gens résidans à l'extrémité est de ce comté
sont forcés de parcourir une grande distance pour
faire enregistrer leurs titres; ce qui est sans aucun
doute la cause de graves inconvéniens dans certains
cas et surtout quand les actes exigent un enregis-
trement immédiat, sans compter les dépenses et la
perte de temps auxquelles sont assujettis le plus grand
nombre des habitans du dit comté.

3'. En référant au recencement de 1844, pour ce
comté, il est facile de se convaincre quela plus grande
étendue de terre à la somme de population se trouve
dans les trois paroisses de la partie inférieure du
comté.

4'". La nouvelle paroisse de St. Cyrille et le town-
ship Ashford, la première, vis-à-vis Illslet et le se-
cond, vis-à-vis St. Rock, au côté est du comté, ont
augmenté beaucoup en culture et en population de-
puis le recencement de 1844, St. Cyrille ayant même
bâti une église depuis. Il faut ajouter à cela que la
rnoitié du cap St. Ignace a intérêt à ce que le bureau
d'enregistrement soit à L'Islet.

Votre comité ose, à l'appui de son rapport, référer
votre honorable chambre au tableau comparatif de la
population des différentes paroisses de L'Islet, lequel
tableau est annexé au présent :

Extrait du recencement de 1844, pour le comté de
L'Islet.

PAROISSES.

St. Tom . . 526'3721
Isle aux Grûes........ 63 515
St. Pierre............. 201 1340
Cap St. Ignace........ 339 2320

Total. 1129 7896

L'Isiet et St. Cyrille.... 462 3088
St. Jean Port Joli...... 439 3132
St. Roch............. 372 28971

Total. 1273 9117j

Difference en faveur des
trois paroisses du bas
du comté.......... 144 1221

4 z

453 27075 15627 89371
40 3859 3056 23216

154 18361 97821 50673
301 26683 8353 55366

948 75978 368181218626

370 35461 4046 80477
306 39130 18909 79192
298 31373 16344 88047

974 105964. 247716

26• 299861 2481 29090

M. Fournier a aussi présenté à la chambre un bill il ft115
pour pourvoir à la translation du bureau d'enregistre- bureau e
ment du comté de L'Islet du lieu où il est présente- 'e ptr
ment tenu en la paroisse de L'Islet, lequel a été reçu,
et lu pour la première foisiet dont la seconde lecture
a été ordonnée pour lundi, le cinquième jour de mars
prochain.

L'honorable procureur général LaFontaine, l'un Ponniiue,
des conseillers exécutifs de sa majesté, a présenté, en tentées -_
conformité d'une adresse à son excellence le gouver a
neur général,-réponse à une adresse de l'assemblée de la Re!%
égislative à son excellence le gouverneur général, pour led
datée le 12 du présent, priant son excellence de faire de Montztt
mettre devant la chambre, un état du nombre des
poursuites intentées pendant les douze derniers mois
dans la cour supérieure du banc de la Reine pour le
district de Montréal, et le nombre de jugemens obte-
nus sur les dites poursuites; aussi, le nombre de
poursuites pendantes sur lesquelles la preuve a été
faite, mais sur lesquelles il n'a pas été prononcé de
ugemens; aussi, des poursuites plaidées et non plai-
dées, encore pendantes devant les dites cours.

Pour la dite réponse, voir appendice (R. R.) Appendke(
R.)

Aussi, réponse à une adresse de l'assemblée légis- joseph z
ative à son excellence le gouverneur général, datée gani.
L2 du présent, le priant d'ordoniner à l'officier qu'il
ppartiendra, de mettre devant cette chambre, tous

es documens qui peuvent se trouver en la possession
Iu gouvernement provincial, ayant rapport à l'afrire
[e M. Joseph Donegani, de la cité de Montréal, sur
e bill passé en l'année 1845, en sa faveur, ou toutes
opies des dépêches ayant rapport à la dite afihire qui
e trouvent en la possession du gouvernement.

Pour la dite réponse, voir appendice (S. S.) Appendice
(S. S.)

Aussi, réponse supplémentaire à une adresse de 3r. e Juge
assemblée législative à son excellence le gouverneur Bedard.
énéral, datée le 29 de janvier 1849, lui demandant
opie de toute correspondance qui peut avoir eu lieu
mtre le gouvernement exécutif et l'honorable juge
'cdard, antérieure et relative à sa translation du
anc des juges à Québec, à celui de Montréal, avec
opies de ses commissions, ancienne et nouvelle;
ussi, copies d'aucune lettre ou correspondance entre
e gouvernement exécutif et l'honorable juge Aylwin,
.u sujet (le sa nomination à la place de juge à Québec,
omme successeur de M. le juge Bedard.

Pour la dite réponse supplémentaire voir appen- Appendice
lice (G. G.) (G.G.)

Ordonné, que la dite réponse supplémentaire, soit
imprimée pour l'usage des membres de cette
chambre.

Ordonné, que la réponse à une adresse de l'assem- J F
blée législative, à son excellence le gouverneur
général, relative à James Moir Ferres, écuyer,
et mise devant la chambre, vendredi le seize du
courant, soit imprimée pour l'usage des membres
de cette chambre.

Sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé
par M. Johnson.

Ordonné, que le bill grossoyé du conseil législatif, Bill relain
intitulé ." Acte pour établir de meilleures dis- Personnes d.

positions pour la protection des biens des per- tesut
"sonnes décédées abintestat, en cette partie de la

province appelée Haut-Canada," soit main-
tenant lu pour la première fois.

Et ce bill a été lu la première fois.,
Ordonné, que le dit bill soit lu une seconde fois

jeudi prochain.

L'honorable M. llincks, l'un des conseillers exécu- Péages prle.
ifs de sa majesté, a présenté, en conformité d'une véssurlescel
dresse à son excellence le gouverneur général,-ré- ming(H.)
tonse à une adresse de l'assemblée législative à son
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excellence le gouverneur général, datée le 2me du
courant, le priant de vouloir ordonner à l'officier
qu'il appartiendra, de mettre devant la chambre un
état du montantdes péages prélevés sur les divers
chemins macadamisés et planchéiés dans le Baut-
Canada, pendant les années 1847 et 1848, respecti-
vement, et les dépenses provenant de la perception
d'iceux.

Appendice Pour la dite réponse, voir appendice (T. T.)
(T. T.) Ordonné, que la dite réponse soit imprimée pour

l'usage des membres de cette chambre.

Bill relatif à la Ordonné, que M. Chabot ait la permission d'intro-
lit:duire un bill pour amender la charte d'incorpo-

be. ration de la société littéraire ét historique de
Québec.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la chambre
lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et dont
la seconde lecture a été ordonnée pour lundi pro-
chain.

Travax sur L'honorable M. Price, l'un des conseillers exécu-
lrotaouais. tifs de sa majesté, a présenté, en conformité d'une

adresse à son excellence le gouverneur général, datée
le 15 du présent,-liste des personnes a présent em-
ployées dans le bureau desý bois de la couronne, By-
town, 1849-et état des dépenses de la commission
d'enquête dans les bureaux des bois de la couronne,
Bytown, 1845 et 1846.

Appentice lPour la dite réponse, voir appendice (U. U.)
(I. U.)

B;11 relatif aux
sociétés de
construction.

Ordonné, que M. Chauveau ait la permission d'in-
troduire un bill pour encourager l'établissement
des sociétés de construction dans le district de
Québec.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture ordonnée pour jeudi prochain.

Bilirelatif aux Ôrdonné, que M. Brooks ait la permission d'intro-
Manufactures. duire un bill pour mettre la compagnie des terres

britanniques et américaines çn état de promou-
voir l'établissement de manufactures dans les
townships de l'Est du Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi, le

Bil relatif à la
companie de
Irn-port de

Bil relatiraux
atdochtione
charitables.

douzième jour de mars prochain.

Ordonné, que M. Méthot ait la permission d'intro-
duire un bill pour incorporer certaines personnes
sous le nom de compagnie de transport de Québec.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la' première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi
prochain.

Ordonné, que M. Notman ait la permission d'in-
troduire un.bill pour incorporer certaines asso-
ciations charitables, philanthropiques et de bien-
faisance, et pour les protéger contre la fraude
ou lt dilapidation de leurs deniers.

Il a, en conséquence, présenté le dit: bill à lai cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour' la première fois, et
dont la seconde- lecture.a été ordonnée'poir jeudi
prochain.

Sur motion de M. Guillet, secondé par'. Poette,
Biens des Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à

son excellence lesgouverneur général, priantson
excellence:de vouloir faire mettre devant cette
chambre, par l'officier qu'il ap partiendra, copies
de tous comptes.de recettes et dépenses que 'peut
avoir rendues.Louis Eléonard Dubord, cuyer,
de laIgestion qu'il a eue des biens ds Jésuites,
dans le disfrict des rois-Rivières endant qu'il
en était l!agent.

Ordoña6, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur général, par tels merm-
bres de cette chambre, qui forment partie de
l'honorable conseil exécutif de cette province.

Sur motion de M. Chabot$ secondé. par M. Le-
mieuxe

Résolu, qu'il soit présenté une hunble adresse à Bure&u de la
Police,

son excellénce le gouverneur général, le priant Québe'.
de faire mettre devant cette chambre, copie de
toutes représentations, plaintes, mémoires ou re-
quêtes de la ait de W. K. Mc Cord, écuyer.
surintendant de police de la cité de Québec, re-
lativement à la tenue du bureau du greffier de
police de Québec, depuis que le dit W. K.
McCord est surintendant de police, ainsi que
copie des plaintes et représentations du dit W.
K. McCord, sur l'assiduité ou non assiduité des
juges de paix aux sessions hebdomadaires des dits
magistrats, et copies de toutes communications
entre le dit W. . McCord et le gouvernement
exécutif, et les greffiers de la paix et les juges
de paix, relativement aux objets ci-dessus; et
copie de l'enquête faite par ordre du gouvetne-
ment exécutif l'année dernière, en conséquence
des dites plaintes, et copies de tous documens
relatifs aux objets ci-dessus.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur général, par tels mem-
bres de cette chambre, qui forment partie de
l'honorable conseil exécutif de cette province.

Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial, com- Bureau des
posé de M. Chabot, M. Chauveau, M Christie, greffiers de la
M. Lemieux et M. Cauchon, pour s'enquérir de Pa iQuébec.
la manière dont le bureau du greffier de la paix
de Québec -a été et est tenu, et de la manière
dont lès régistres, documens et iecords du dit
bureau sont tenus, et s'il y a abus ou non, ou
défauts dans la tenue du dit bureau, et la garde
et tenue des dits régistres, documens et records,
et des moyens de remédier à ces abus o. défauts,
pour en faire rapport avec toute la diligence con.
venable, ý avec pouvoir "d'envoyer querir per-
sonnes, papiers et records.

Sur motion de M Chabot, secondé par M. Le-
mieux,

Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse àGreffier de
son excellence le gouverneur général, le priant paix Québee
de faire mettre devant cette cha'nbre, un état
des honoraires, revenus et salaires des greffiera
de la paix de Québec, pourles arnées 1844,
1845, 1846, 1847 et 1848, et aussi le nombra
de cause, poursuites intentées pendant les' dites
années devant le' surinitendant de' police'et de,
vant les magistrats de district, et le niontant des
honoraiires dës dits greffiers de la paix sur
chaque poursuite ou action; le nobre des pour-
suites sommnairesp our assaut. et batte le et in,
fractiondelaaix lenombre de cautiònne.mèens
donnéseêtfournis, et- es on i oraires des dits -ref-
fiers sûr chaque; le nombre d'accusations ou in-
dicerniens présentés devani es grands'jurés des
quartiers de'se'ssionrde la paix; et- la nitu-e des
acesationi's et les hénraires dés dits' girffiers
sur iceux, et le nombre de warants pour appréý,
'hénder et rnprisonner, etleà horioraires dës dits
grfiers sir iceux
Ordoné,qie la dite: ad resse soit enetiteà son
excellence le gouverneur gené ral,'par tels mémn
4bres de cettÇ.chambre qui forment partie'. d
l'honoale conseil eéxéu1ifd ette prvnce

Sur' môtioîi l', M. Leniedi; c ' p iê -4
C'abot, -,

Résolu, qu ot rsité ' e Pss Protonotaire"
du Bqne delA
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Reine, district son excellence le gouverneur général, priant son
de Québec. excellence de vouloir bien faire mettre devant

cette chambre par l'officier qu'il appartiendra,
un état détaillé et intelligible des honoraires et
émolumens qu'ont perçus les protonotaires de la
cour du banc de la Reine, du district de Québec,
dans les- années 1846, 1847 et 1848, indiquarit
séparément d'où proviennent les dits honoraires
et émolumens par chaque année, avec en outre
les dépenses et déboursés détaillés de leur bureau
par chaque année, indiquant séparément pourquoi
ces dépenses et déboursés ont été payés, com-
bien il y a d'employés dans le dit bureau, l'âge
de chacun d'eux, et combien ils reçoivent chaque
par année, et quels sont les profits nets restants
aux dits protonotaires par chaque année, et de
plus un état des argens restés en leur possession
tant sur les dépôts judiciaires que sur les argens
déposés entre leurs mains dans les ratifications,
et qui sont actuellement en leur possession depuis
et y compris 1840, en indiquant dans quelles
causes ces argents ont été déposés, quand et de-
puis quel temps ils sont payables.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur général, par tels mem-
bres de cette chambre qui forment partie de l'ho-
norable conseil exécutif de cette province.

Sur motion de M. Christie, secondé par M. Sey-
mou r.

Chemin de fer Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à son
de Halifax et excellence le gouverneur général, le priant deQuébec. faire mettre devant cette chambre les plans qui

peuvent étre en la possession du gouvernement
exécutif indiquant la ligne que 'on se propose de
suivre pour le chemin de fer entre Halifax et
Québec, tel que recommandé dans un rapport fait
par le breveté major William Robinson, du corps
des ingénieurs royaux, et a, dans une dépêche
du secrétaire d'état de sa majesté pour les colo-
nies, transmise à cette chambre par message de
son excellence le gouverneur général, le 30 jan-
vier dernier.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à.son
excellence le gouverneur général, par tels mem-
bres de cette chambre qui forment partie de l'ho-
norable conseil exécutif de cette province.

Bin réiatifa la Ordonné, que M. Fournier ait la permission d'in-
municipalité troduire un blîl pour détacher la paroisse de St.
St. Antoine de Antoine de l'Isle aux Grues de la municipalité1'IaIe aux
Gruex. de L'Islet, et l'ériger en une municipalité séparée.'

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi, le
cinquième jour de mars prochain.

Réserves d. Sur motion de M. Flint, secondé par M. Dickson,
Clergé. Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à

son excellence le gouverneur général, le priant
de vouloir bien faire mettre devant cette chambre,
par l'officier qu'il appartiendra, copies de toutes
les correspondances relatives a l'augmentation
de vingt-cinq pour cent, établie par le gouverne-
ment dans le prix des terres des réserves du
clergé, dans cette partie de la province ci-devant
le Eaut-Canada.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur général, par tels mem-
bres de cette chambre qui' forment partie de
l'honorable conseil exécutif de cette province.

Chemin de L'honorable procureur général Baldwin, a présenté,
Guelph et Ar. en conformité des dispositions de l'acte 10 etil1 Vic.,

c. 91,-état des affaires de la compagnie du chemin
de Guelph et Arthur, pour l'année'1848.Appendice Pour le dit état, voir appendice (V. V.)

tv. v.)

L'ordre du jour pour que la chambre se forme en Pertes durant
comité pour prendre en considération la nécessité de les troubl, de
constater le montant de certaines pertes éprouvées S*î183e.
par certains habitans du Bas-Canada, durant les
troubles politiques de 1837 et 1838, et de pourvoir
au paiement d'icelles, étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Smith, de Frontenac, a pris le fauteuil du
comité.

Et la chambre ayant continuée de siéger jusqu'après
minuit, vendredi matin;

Veneris, 23° die Februarii, 1849:

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Smith, de Frontenac, a fait rapport que le

comité avait passé plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu mardi prochain.

Sur motion de M. Jobin, secondé par l'honorable
procureur général Baldwin,

Ordonné, que le comité spécial nommé pour en- Election de
tendre et décider les. mérites de la pétition se Stornont.
plaignant d'une élection et d'un rapport illégal
pour le comté de Stormont, ait la permission de
s'ajourner jusqu'à mardi prochain, à dix heures,

Ordonné, que lorsque cette chambre s'ajournera, Ajournement.
elle s'ajourne à lundi prochain.

Ordonné que les ordres du jour dont il n'a pas été Ordrearemis.
disposé, soient remis à lundi prochain.

Ordonné, que les ordres fixés pour ce jour soient
remis à lundi prochain.

Alors, sur motion de M. Laurin, secondé par M.
Wilson,

A onze heures avant midi, la chambre s'est ajour-
née à lundi prochain.

Lun, 260 die Februarii

ANNo 12° VicTORLE REGINA, 1849.

T 5HEURE fixée pour prendre en considération la Elecion de
-U pétition de William' K. Mackenzie, écuyer, Prescott.
franc-tenancier du comté de Prescot. se plaignant de

'l'élection et du rapport illégal de Thomas Hall
Johnson, écuyer, pour représenter le dit comté de
Prescott, dans le présent parlement, étant arrivée.-

La chambre a procédé à la nomination d'un comité.
spécial, pour entendre et décider les mérites de la
dite pétition.

M. l'Orateur a donné ordre au sergent d'armes
d'aller, avec la masse, dans les places voisines, et de
requérir la présence des membres pour les afaires
de la chambre.

Et il y a été en conséquence.
Et étant de retour, la chambre a été appelée, et

plus de trente membres étant présens.
M. l'Orateur a ordonné au pétitionnaire, ou à son

conseil ou agent, de comparaître à la barre.
M. Mackenzie a comparu à la barre pour lui même,
M. l'Orateur a requis 'le membre siégeant ou son

conseil ou agent, de comparaître à labarre.
M. Johnson a comparu à sa place pour lui même.
M. Johnson a présenté une liste de témoins,de s

part que le greffier a lue comme suit:-
James M'Intosh. .... ....... ..... Longueuil.
John Pattee........................ do- .-

C.Johnson, jeunes................... do
John M'Queer.i.............. . .Plantagenet.
James FitzGerald6 ..... 9......... ..... 'do
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Thomas Fitzgerald..................Plantagenet.
Patrick Duggan....................... dlx
St. Orge Belfi........................ do
Stephen Bellord................... dIO
W illiam Faulkner..................... do
lenry Bradley.................... do
Donald M'Donald, Dem....... ....... do
Peter Georgen........................ do
IIlugh M'Kinnon...............lHawkesbury Est
Adam M'Gill.................. do do
Robert Hamilton............... do do
.lames Wyley............ ..... do do
Zachariah M'Callum............ do do
Duncan M'Callum.............. do do
Alexander Grey....... ...... do do
William Grey................. do do
James Grey................ .. do do
Thomas Grey.................. do do
Andrew Grey................ do do
James M'Intosh................ do dof
James Forbs.................. do do
Duncan Forbs................. do do
John M'Ivcr...................Hawkesbury Est.
Archibald C. LeRoy............ do do
Cliristopher Spratt.............. do do
George Spratt................. do do
Alexander M'Rtae.............. do do
ArchibaId Cameron...............Point Duchène.
William Herriot...............Hlawkesbury Est.
James Vanton................. do do
John Crawford................. do do
John Convay........ ......... do do,
H-ugh Mark.................. do do
James Mark.................. do do
John Miller.................. do do
James Hays.................. do do
William Iavs................. do do
Norman MiLcod............... do do
Alexander Morrison............ o do
William Whitney............... do do
John Bloomer................. do do
Joshua Il. Johnson.............. do do
Jonathan Shearman............. do do,
George Hiigginson............Hawkesbury Ouest.
Alexander Fraser, weaver...... do do
Edward Sproul, senior.do do
David Davidson............... do do
Willian Longb, near V. K. H. do

-Lewis Hall ................ o do
1enry Walker................ do do
James Stevart M'Kenzie........do do
Robert Waîker.............. .. do d
John M'Gibbon............... do do
John M'Rae. 17 in th.......... o do
Archibald M'Rae, 4 in 4th. do 
John M'Rae, 10 in Sth.......... do do
Roderick M'Rae..............do do
Norman MIRae................do (Io
Archibald M'Crimmon..........do dO
Donald M'Crimmon, 9 in 7th .... do do
Duncan M'Gibbon........ ...... do do
Thomas I-Iigginson, Sr. letg. 0fr. do do
Johin F raser................... Vankleek'HilI.
firamJohnson;... ................ do
DuncanM'Leod.................. do

-Vatedo do

Charle ............. do
John M'Cuaig ............. >........ Calédonia.
Angus M'Crimmon ................... do
-Iugh ýAlVtdnro ............ do
Robertougas....... .do
Archibald lLeod.....................d
Donaldi ae........d 'do
Norcan M'Intosh.............do .do
Hilliam JonLean... ............. do
Duncan hlCrim'mon................ do
Ducan M'Leod...inth.............. do

Duncan M'Leod, W z 2 in 5th..........Calédonia.
Alexander 1'IRae..................... do
lugh M'Donald.................Gore do

Ronald M'Donald.................. do , do
James G. Bradley..................... do
William Bradley...................... do
Peter Stirling......................... do
John Cashion...........................Alfred.
James Hughes......................... do
John Hughes.......................... do
François Rodier......................... do
John 1-olmes........................... do

M. Mackenzie a présenté une liste de témoins de
sa.part, que le greffier a aussi lue comme suit:-
James Simpson...........Ilawkesbury Ouest.
John Fraser................. do do
Duncan M'Leod............. do do
-lenry Wellesley M'Cann..... do do

Alexander Macdonald........ do do
James Stuart................ do do
Donald M'Donald.................Plantagenet.
Hersa Peck..........................Calédon'a.
I'aul M'Innes............. Hawkesbury Ouest.
Ilenry 'Walker............... do do
Hirman Johnson.

M. l'Orateur a glors ordonné au sergent d'armes
de fermer les portes.

Et les portes étant en conséquence fermées, l'ordre
du jour pour prendre la dite pétition en considération
a été lu, et l'attestation de M. lOrateur ayant été
ôtée de dessus la boîte, dans laquelle, conformément
au statut, les noms de tous les membres (le la cham-
bre étaient scellés et déposés, la dite attestation a
été lue par le greffier comme suit:-

Je certifie que cette boîte a été disposée en ma
présence, samedi. le vingt-quatrième jour de février
1849, en la manière voulue par un acte passé dans
la quatrième année du règne (le feu sa majesté le roi
George quatre, intitulé: " Acte pour révoquer un
" acte passé dans la quarante-cinquième année du

règne de feu sa majesté, intitulé: '' Acte pour
régler la manière d'entendre et juger les élections

" contestées ou les rapports des membres qui doivent
" servir dans la chambre d'Assemblée, et pour éta-

blir des dispositions plus efficaces pour la décision
" de telles élections."

A. N. Mlorin,
Orateur.

La boîte a été alors ouverte, et l'attestation du
grefflier a été ôtée, et lue par lui comme suit:-

Je certifie que samedi, le vingt-quatrième jour de
février 1849, en présence de l'Orateur de cette cham-
bre, j'ai- mis dans une boîte où cette attestation se
trouve, les noms de tous les membres qui composent
la présente assemblée législative, écrits sur des mor-
ceaux de parchemin, et pliés, tel que voulu par un
acte passé dans la quatrième année du règne de feu
sa majesté le roi George quatre, intitulé: " Acte

pour révoquer un acte passé dans la quarante.
cinquième année de feu sa majesté, intitulé,: " Acte

" pour régler les élections contestées ou les rapports
" des membres qui doivent servir dans la chambre
" d'assemblée, et pour établir des dispositions plus

efficaces pour la déèlsion de telles élections."
W. B. Lindsay,

Greffier de l'assemblée.
Les noms de tous les membres ont été tirés de la

boîte, et mis dans trois autres boîtes.
L'on a alors procédé au tirage des nomlis en la ma-

nière ordinaire, et les noms suivans ont été retirés,
sans qu'il y ait été fait d'objection.

i. Sherwood, de ToRoNTo,13. Smith de DUxRHAM,
2. Cauchon, 14, Flint,
3. Malloch, 15. Smith, de FhtoNTE
4 Fergusson, 16. Watts -

5. Scott, de Blxrown, 17. Sir Allan N.MacNab,

101



26° Februearii. ./1. 184i9.

6. Boulton, de NonRoLIZ. 18. Robinson,
7. Bequbien, 19. Fortier,
S. Chabo!, 20. Price,
9. Viger, 21. Notnian,

10. Cartier, 22. Macdonald, de GLEN-
11. Iolmes, GARY,

12. Fournier, 23. P>odllee.
Trente deux autres noms ont été tirés et mis de

côté, ou excusés comme suit:-
Deux qui ont été excusés.
Deux étant âgés de plus de soixante ans.
Un contre lequel une pétition est pendante.
Onze qui ont servi sur des comités d'élections;
Seize qui se sont trouvés absens.
M. Morrison a été choisi pour agir pour le péti-

tionnaire.
M. Lyon a été choisi pour agir pour le membre

siégeant.
Les portes ont été alors ouvertes.
A cinq heures moins vingt minutes, '. or., les parties

avec A/fred Patrick, écuyer, greflier du comité spé-
cial, se sont.retirés à reffit de choisir le dit comité.

Les vingt-neuf noms qui restaient dans les boîtes'
ont été lus par le grelier.

A cinq heures, r. ýN., le greffier du comité spécial.
a déposé entre les mains du greflier de la chambre,
une liste contenant les noni de neuf membres choisis
pour composer le comité spécial, comme suit :-

1. Beaubicn, 6. Smith, de DunuAo,
2. Chabot, 7. Flini,
3. 1'iger, 8. Fortier,
4. Cartier, 9. Polette,
5. Fournier,

Agissant pour le pétitionnaire, M. Morriison.
Agissant pour le membre siégeant, M. Lyon.

Alfred Patrick,
Greffer (lu comité.

Les dits neuf membres et les personnes agissant
pour les parties ont été alors séparément assermentés
à la table par le greffier, en la manière ordinaire.

Sur motion de M. Morrison, secondé par M. Sinith,
de Durham,

Ordonné, que le comité spécial nommé pour en-
tendre et décider les mérites de la pétition de

l'illiain K. Mackenzie, écuyer, franc-tenancier
(lu comté de Prescott, se plaignant de Félection
et du rapport illégal de Thomas ial Jo/hnson,
écuyer, pour représenter le dit comté dans le
présent parlement, s'assemble dans la chambre
du comité No. 4, demain à trois heures, P. 1.

Compagnie M\. l'Orateur a mis (levant la chambre, état des
d'assurance affaires de la compagnie d'assurance maritime inté-
inarituzie int&

rieure du st. rieure du St.: Laurent, pour l'année 1818, reçu en
Laurent. conformité d'un ordre de la chambre du 25 du mois

dernier.
AppendicetP.) Pour le dit état, voir appendice (P.)

Les pétitions suivantes ont été séparément présen-
s tées et mises sur la table

Par M. Snith, de Fronmtenac,-la pétition de J.
Marks, écuyer, et autres, du comté de Frontenac.

Par sir Allan N. M1iacNab,-la pétition de l'asso-
ciation de la bibliothèque mercantile de Ilarnilton ;
et la pétition d'Edmund ilurney, écuyer, et autres, du
comté de Hastings.

Par 'honorable M. Price,-a pétition de Martin
M'Kinnon, du township de fVaughan, comté d'York.

Par l'honorable M. Cameron, de Kcnt,-la pétition
de James Emmerson et autres, (les townships nord du
comté de Kent ; la pétition de Murdoch MDoniell,
de la ville de Perth ; et la pétition de Joseph D.
Clément, président, et autres, vice-présidents, officiers,
comité de régie et membres de l'institut des artisans
de Brantford.

Far M. Egan,-la pétition de R. B. lindson et
autres, (lu township de Bristol.

Par M. Chavecau,-la pétition île Pirrre Brunelle
et autres, du Cap Blanc, dans la cité de Qu<ebec;
deux pétitions le Firmin Perrin, écuyer, de la pa-
roisse de Berthier ; et la pétition de John M lGolrick
et autres, de la cité de Québec.

Par l'honorable M. Sherwood,-la pétition <lu maire,
des échevins et conseil de ville (le la cité de To.
ronto, (bill des conseils municipaux).

Par l'honorable procureur général laldwin ,-l a pé-
tition d'e . H. Anderson, ecuver, et autres, action-
naires et souscripteurs de l'association dd cimetiére
protestant de Québec; et la pétition( de .oshua
WVixon et autres, de Pickeriang, district de Hiome.

Par M. Notmnan,-a pétition (le Gideon TQfTany
et autres, du township de Delaware.

Par M. Johnson,-la pétition du conseil municipal
du district des Outaouais, (arrérages <le taxes sur les
terres).

Par M. Dumas,-la pétition de John M'Conville
et autres, de la paroisse de St. P>auil.

Par M. Sauvageau,-.la pétition (e . Nye et
autres, lu comté de HuMtingdon,

Par M. Burritt,-la pétition le John Fergusson et
autres, du comté de Grenville ; la pétition de llenry
Burrit et autres, des districts de Johnstown, Bathurst
et Dalhousie ;et la pétition <le Samuel Crane et autres,
du district de Johnstown.

Par M. Sherwvood, de Brockville,--la pétition
d'Adiel Sherwood, écuyer, président, et John Bacon,
secrétaire, au nom d'une assemblée publique des ha-
bitans du disrict de Johnstown, réunis à Brockville.

Par M. Gugy,-la pétition de Frédérick S. Verity
et autres, du-comté <le Beauhar-nois.

Par l'honorable M. Robinson,-la pétition du con-
seil municipal du district de Sincoe, (réserves du
clergé).

Par l'honoible M. Merrtt,-[a pétition de Jantes
Oswald et autres, du district de Niagara ; la pétition
de Willian Davidson et autres, de la première et de
la seconde concessions du township de Caistor, com.
té de Lincoln ; la pétition de l'honorable Wl,- .
Merritt, président, et autres, directeurs de la compa-
gnie du pont suspendu des chutes <le Niagara, et le
la compagnie du pont international les chutes de
Niagara; la pétition de William Iiewson et autres,
du townsip de Grantham ; et la pétition de George
Rykerl, écuyer, président, et Thomnas Foley, secré-
taire, au nom d'une assemblée des habitans de la ville
de St. Catherine et du township de Grantham.

Par M. Laurin,-la pétition de A. Legendre, écuyer
et autres, du comté de Lothinière.

Par l'honorable M. Macdonal,-la pétition du
conseil de ville le la cité de Kingston, (hôpital).

Par M. Birooks,-la pétition d'A. ' Galt et autre,
du comté de Sherbrooke; et la pétition de Thomas
Tait, écuyer, et autres, de Windsor, et autres town-
ships.

Par M. Christi,-la pétition d'A. B. Papineau,
écuyer, <le la paroisse de St. Martin, district do
Montréal.

Par M. Ciabot,-la pétition du maire et-des con-
seillers de la cité de Québec, (chemin à lisses) ; la pé-
tition de Louis Fouirnier, écuyer, et autres, de la pa-
roisse de St. Thomas, comté de L'Islet; et la pétition
des dames religieuses ursulines de Québec..

L'honorable M. Cameron, de Kent, l'un des con- Engigememî
seillers exécutifs de sa majesté, a présenté, en con. des maitetots
formité d'une adresse à son excellenço le gouverneur Qutbec.

généra1,-rponse à une adresse de l'assemblée légis
lative à son excellence le gouverneur général, datée
le 15 février 1849, et le priant de vouloir faire mettre
devant la chambre, les correspondances qui peuvent
avoir eu lieu, soit entre le gouvernement impérial et
le gouvernement canadien, ou entre ce dernier et
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des particuliers, au suj>t de l'acte pour régler l'enga-
gement des matelots au port de Québec.

îWeaive Pour la t:te réponse, voir appendice (W. W.)
V.w-)
enge d L'honorable M. Hincks, l'un des conseillers exécu-

nexcelerco. tifs de sa majcsté, a présenté -à M. l'Orateur, un mes-
sage <le son excellence le gouverneur général, revêtu
de la signature de son excellence.

Et le dit message a été lu par M. l'Orateur, tous les
membres de la chambre étant découverts; et il est
comme suit :

d, n u E t.
ELeN ET KINCARDINE,

Le gouverneur transmet à l'assemblée législative,
une estimation d'une- somme immédiatement requise
pour le service des canaux du St. Laurent ; et en
conformité des dispositions de la 57"" clause de l'acte
d'union, il recommande cette estimation à la chambre
d'assemblée.

Maison du gouvernement,
26 février 1849.

Estimation du montant requis, pour la confection
des canaux du St. Laurent, pour l'année 1849.
Lcs Galops. pour enlever les batardeaux et prolon-

ger la jetée de la rivière....... £1900 0 0
Rapide Plat, pour enlever les batar-

donux........................ 100 0 0
Pointe FaIrren, (10 do. 50 0 0
Cornwall, do - do et

prolonger le sentier de halage 1200 0 0
Revêtement de pierre en talus pour
protéger les bords du canal .... 1050 0 0

Beauharnois, construction de chaus-
sées, nettoyage et creusage...... 0400 0 0
levêtement de pierre en talus

pour protéger les bords du canal. 2112 0 0
Portes additionnelles........... 1500 0 0

Lachine, pour enlever les batardeaux
et prolonger les jetées.......... 2300 0 0
Revêtement de pierre en talus
pour protéger les bords du canal 2583 12 0
Pour parachever les contrats ac-
tuels, et construire un fossé afin
de prévenir toutes réclamations
ultérieures pour dommages...... 4641 5 10

Dèpnses générales sur les canaux du
St. Laurent. en vertu d'ordres du
conseil, du 23 septembre et 11 oc-
tobre derniers, mais pour lesquels
il n'a pas encore été fait d'alloca-
lion ......................... 4218 0 0

Surintendance et dépenses contingentes 1052 0 0

£29112 17 10

F. I[NcKs,
Inspecteur général.

Bureau do l'inspecteur général,
illortiréal, 26 février 1849.

ieain de for L'honorable M. Price, l'un des conseillers exécutifs
de 1

''!fx de sa majesté, a présenté, en conformité d'une
me. adresse à son excellence le gouverneur général,-

carte de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-,Brunswick,
et d'une partie du Bas-Canada,indiquant la route ex-
plorée pour y tracer le chemin de fer projeté entre
IHalifax et Québec, par le breveté major William
Robinson, et le capitaine E. Y. W. Ilenderson, des
ingénieurs royaux, sous la date du 31 août 1848.

rPf °t ne L'honorable procureur général Baldwin, l'un des
conseillers exécutifs de sa majesté, a fait rapport qu'en
conformité de l'ordre, il s'était rendu auprès de son
excellence le gouverneur général, avec l'adresse de
cette chambre du 13 de février courant, (qu'il lui
plaise de vouloir bien destituer John George Vansit-

tart, écuyer, de la place d'inspecteur des licences
pour le district de Brock, comme exemple pour ceux
qui rempliront par la suite la charge très responsable
d'officier rapporteur;) qu'il avait présenté la dite
adresse à son excellence, et qu'il avait plu à son ex-
cellence de dire qu'elle se conformera aux désirs de
la chambre.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui- pétitions lues
vantes ont été lues:-

Du révérend L. M. Brassard et autres, de Cham-
bly, Longucuil et autres paroisses; demandant qu'il
soit passé un acte pour obliger le public à se servir
d'une certaine espèce de voiture d'hiver, mentionnée
dans l'ordonnance des sleighs.

Des conseillers de la nation de Mohawk, des sau-
vages de la Baie de Quinté, au nom de leur tribu ;
demandant que le produit des terres des réserves du
clergé, dans le township de Tyendinaga, qui leur a
été accordé dans l'année 1793, soit employé à leur
instruction morale et religieuse.

De .Hugh Moginnis et autres, du township de
Thurlowv ; demandant que les limites de la ville de
Belleville, ne soient point reculées.

Des délégués des francs-tenanciers du comté de
Lincoln, réunis en assemblée publique à St. Cathari-
nes; demandant certains amendemens à l'acte des
cours de division, et demandant l'extension dela juris-
diction de leurs cours.

I)es délégués des francs-tenanciers du comté de
Lincoln, réunis en assemblée publique à S. Catha-
rines; demandant des ainendemens à l'acte qui établit
le système du travail personnel.

Du conseil municipal du ditrict de Niagara ; de-
mandant qu'il ne soit pris aucune détermination sur
le bill dés conseils municipaux durant la présente
session.

D'Archibald Petrie et autres, du township de
Cumberland; demandant que la mesure en contem-
plation pour augmenter la représentation nationale ne
soit point passée Cn loi. -

Do William Duncan, président et de John A.
Sinpson, secrétaire, au nom d'une assemblée dles habi-
tans du township de Russell; demandant que le dit
township soit annexé au district de Dalhousie.

De G. G. Dunning et autres, du township de
Cumberland, de John M'Caul et autres, du township
de Clarence et (le William Duncan, président, et
John A. Sinpson, secrétaire, au nom d'une assemblée
des habitans des townships de Russell et Cambridge ;
demandant qe la mesure en contemplation pour
l'augmentation de la représentation nationale ne soit
pas passée en loi en ce qui regarde le comté <le Rus-
sll.

D'Isaac Il. Culp, du township de Stamford, district
de lViagara; exposant les services rendus par feu
Robert Randall, et la réclamation de son curateur à
une rémunération.

Du révérend J. H. MDonagh et autres, prêtres et
laïques de Perth et ses environs t demandant qu'il soit
établi:des dispositions iconvenables on faveur du col-
lége de Régiopolis.

De P. Pl. Russell et autres, habitdns du district de
Montréal; demandant à être incorporés comme la
"Compagnie du chemin de fer de Montréal et-Missis-t
' quoi."

Du docteur . Gregory et autres; demandant que
les membres de la société médicale thompsonienne
soient ,autorisés à.demander et recevoir le paiement
pour leurs services professionnels.

De Joel Bigelo.w, écuyer, et Jgseph Bigelow, pré
sident et secrétaire d'une assemblée publique, au nom
des habitans de la ville de Lindsay, township d'Ops
demandant certains amendemens au systèmé actue
d'accorder des licences d'aubere.
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rt'éions ren-
voy6es à des
comités.
De F. C. Ca-
preol.
De R. Cairns.
De G. 0.
Stuart.
De la nouverlo
compagnie
pour l'claira-
ge au gaz de
la nuS dàe
Montréal.
De John G.
Mackenzie.
De G.D. Wat.
son.
De J. 3edard
et autres.

De la compa-
gnie du che-
min St. Michi

De J. Bisto-
denu et autres.

Impontaions.

Appendice
(X. X.)

Ddparter. nt
de pose.

Apppndice
( Y. Y.)

trimestriels faits par le député maître général des
postes au maître général des postes en Angleterre,
indiquant les recettes et dépenses du département des
bureaux (le poste dans cette province, depuis le 5
juillet 1844, jusqu'à la dernière date à laquelle cesi
rapports ont été faits, aussi, un état des émolumens,
y compris les salaires, allocations et honoraires sépa-
rément indiqués, (lue reçoit le député maître général
des postes; et les autres ofliciers salariés du départe-
ment des postes à Montréal, Québec, Kingston et
Toronto, depuis le 5 janvier 1843, jusqu'au 5 avril
1847.

Pour la dite réponse, voir appendice (Y. Y.)
Ordonné, que les dites réponses soient imprimées

pour l'usage des membres de cette chambre.

Dixième rap. L'honorable M. Boulton, du comité permanent
port du comité des ordres permanens, a présenté à la chambre le
permanent des dixième rapport du dit comité, lequel a été lu commeordres perma- suit:

Votre comité a pris en considération la pétition de
John Yule, écuyer, et autres, et il a constaté que
les avis requis par les réglemens de la chambre ont
été donnés.

Eu égard à la pétition de G. B. Hall et autres;
demandant l'incorporation de Peterborough, votre

a la nomination et a a destitution du Dr. Rees.
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son

excellence le gouverneur général, par tels mem-
bres de cette chambre, qui forment partie de
l'honorable conseil exécutif de cette province.

Ordonné, que M. Flint ait la permission d'întro- Bil1 relatf
duire un bill pour remédier à certaines défectuo- l'enregstre-

dans ~~cmt d'n'itemn ment dans te
sités dans l'enregistreent (les titres du comté de comt de H
IHaslings, dans le Haut-Canada. tingg.

Il a, cn conséquence, présenté le dit bill à la chan-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi pro-
chain.

Sur motion de l'honorable M. Merritt, secondé
par l'honorable M. Cameron, de Kent,

Résolu, que cette chambre se forme maintenant en Acte de lamik
comité pour prendre en considération s'il est ex- lice.
pédient d'amender cette partie de l'acte 9 Vic.,
c. 28, qui a rapport à l'enrôlement des Quakers,
Alénonists et Tunkers, et aux amendes qu'on
peut leur imposer et de substituer d'autres dis-
positions à leur place.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.
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Ordonné, que la pétition de Frederick C. Capreoblcenmité voit qu'avis a été donné dans la gazette du
écuyer, de la cité de Toronto ; la pétition de Canada, et que copie du bill qu'on se propose d'in-
Ro6 crt Cairns, président de la société amicale troduire a été publié tout au long dans la gazette de
de Québec; la pétition de George 0Kill StuarI, Petrorough ; mais il est d'opinion que la 60me
écuver, maire, au nom des habitans de la citéó régle n'affcete pas les pétitions de cette nature.
de Québec ; la pétition des président et direc- Quand à la pétition de George Poapst et autres,
tours.de la nouvelle compagnie pour l'éclairage relative à l'arpentage de la neuvième concession de
au gaz de la cité de -lontréal; la pétition dei Cornwall, votre comité ne croit pas qu'elle soit de
John G. Maclecnzie, écuyer, président de lah 'nature à nécessiter l'avis requis par la 60me règle.
banque de la' cité ; la pétition de George D.
Watson, au nom (lu bureau de régie de l'asso-, M. Lemieux, du comité spécial auquel a été ren- Rapport 1arà
ciation de la bourse et lu cabinet le lecture (es voyée la pétition (le Charles Cazeau, et autres, mesu- ptiion dec.

marchands de Montréal; et la pétition de .1. Be-' reurs do bois du district de Québec, et autres ordres azeau
dard et autres, de la ville de Bytown, soient de renvoi, a présenté à la chambre le rapport du dit
renvoyées au comité permanent des ordres per- comité, lequel a été lu à la table (lu greffier.
manens. Pour le (lit rapport, voir appendice (Z. Z.) Apppndice

(M Z.)

Ordonné, que la pétition de la compagnie du che- Ordonné, que M. Lemieux nit la permission d'in- Cill relainfà
min St. Michel, soit renvoyée au comité spécial troduire un bill pour amender l'acte passé dans Pamrendemeuî

auquel a été renvoyée la pétition de J. O. Alfred la huitième année (lu règne (le sa rajesté, cha- inst'cte de
Turgeon, écuyer, et autres, maire et conseil- pitre quarante-neul, intitulé " Acte pour régber bois.
lers du comté de Terrebonne, et autres ordres " l'inspection et le mesurage du bois (le construe-
de renvoi. j " tion, (les mâts, espares, madiiers, douves et

Résolu, que la pétition de .osh Bistodeau et autres objets de même nature, et pour abro-
s d l (e . st "ger un certain acte y mentionné."

autres, du comité d i pour Il a, en conséquence, présenté le (lit bill à la cham-
oyenet n ofaire raport r toute en dili- bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et

,et nie î la dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi
gence convenable, avec pouvoir d'envoyer que-pc
rir personnes, papiers et records.

Ordonné, que M. Je solliciteur général Druvmmond, Ordonné, qu'un congé d'absence de cette chambre cong6 dab
M. Bouilhier, M. Armstrong, M. Dasignon, soit accordé i M. Richards, pendant dix jours, sence.
M. Chauccau, M. Beaubnen et M. Duchesnay, pour cause de maladie (ans sa famille.
composent le dit comité.

L'honorable M. Hincks, l'un des conseillers exécu Ordonné, que 1,3 message (le son excellence le gou. Cana duk

tifs (le sa majesté, a présenté, en conformité d'une verneur général, remis à cette chambre ce jour,
adresse à son excellence le gouverneur général,-rs- soit renvoyé au comité des subsides.
ponse à une adresse de l'assemblée législative à son
excellence le gouverndur général, datée le 8 février Sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé par

courant, pour un état détaillé des importations en M. Notnan,
cette province, durant les années 1847 et 1848, avec Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Dr. Reeg.

le montant des droits prélevés sur icelle, établissanti son excellence le gouverneur général, priant son
une différence entre les articles soumises aux droits excellence (le vouloir bien Jire mettre devant
spécifiques, et ceux (lui sont soumis à de-s droits ad- cette chambre par l'oficier qu'il appartiendra,
valoremi. copies de toutes correspondances entre les com-

Pour la dite réponse, voir appendice (X. X.) missaires de I asile temporaire des lunatiques et
le gouvernement, durant la surintendance médi-

Et aussi, réponse à une adrcsse (le l'assemblée enle du Dr. Rees, et entre lui et le gouvernement,
législative, à son excellence le gouverneur général, et avec les dits commissaires, les dites corres-
datée le 22 juin 1847, priant son excellence de vou- pondances qui peuvent étre en la possession lu
loir bien faire mettre devant ellc, copies.des rapports gouvernement, et tous autres docuniens relatifs
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M. Fo>tier a pris le fauteuil du comité; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Fortier a fait rapport que le comité avait

passé plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu demain.

Sur motion de M. Scott, du Lac des Deux Monta-
gnes, secondé par M. Wilson,

Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à
Radoii. son excellence le gouverneur général, priant son

excellence le gouverneur général de vouloir bien
faire mettre devant cette chambre, par l'officier
qu'il appartiendra, un état des lots de village
vendus dans .Rawdon, comté de Leinster, le
numùro de chaque lot, le nom de l'acquéreur, la
date de la vente, le prix, et quand il a été payé.
Aussi, les noms des personnes qui réclament le
droit de préemption, le numéro des lots ainsi
réclamés, et une liste des lots qui ne sont pas
encore vendus.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur général, par tels mem-
bres de cette chambre, qui forment partie de
l'honorable conseil exécutif de cette province.

à Ordonné, que l'honorable M. Badgley ait la per-
µ LSuart. mission d'introduire un bill pour autoriser Char-

les James Siuart, écuyer, à pratiquer la loidans
le Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi
prochain.

Ordonné, que M. Morrison ait la permission d'in-
troduire un bill pour incorporer la compagnie

aude et provinciale d'assurance mutuelle et générale.
érale. Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour merc:edi,
le sept de mars prochain.

lirelatif an Ordonné, que M. Morrison ait la permission d'in-
menin de troduire un bill pour incorporer la compagnie du

auche de chemin de planche de .Markham et Elgin.
[arthan et la ul lt iIàl hm
Iagin. Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham.

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi, le
dix-neuf de niars prochain.

;il d Os muni- ordonné, que M. Laurin ait la permission d'intro-
paitdu de duire un bill pour. diviser le comté de Loibinière

Qtbiniere. en deux municipalités.
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi, le
douze de mars prochain.

lil!relatifr la Ordonné, que l'honorable M. LaTerrière ait la
rohibition du permission d'introduire un bill pour prohiber la

destruction de certaines espèces d'animaux sau-
vages, par l'effet du strychnine et autres poi-
sons.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la troisième fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi, le
cinq de marsprochain.

Sur motion de M. Stevenson, secodé par l'hono-
rable M. Robinson,

tephen Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à
owenan. soit excellence le gouverneur général, le priant

de vouloir bien faire mettre devant cette cham-
bre, par l'officier qu'il appartiendra, copies dé
tous papiers: et , correspondances qui peuvent
avoir cu lieu entre le gouvernement exécutif et
Stephen Bowerman, relativement à une réclama-

tion, pour compensation, pour perte de terrain, en
conséquence d'un arpentage erroné dans le town-
ship de Hallowell.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excelence le gouverneur général, par tels mem-
bres de cette chambre, qui forment partie de
l'honorable conseil exécutif de cette province.

Ordonné, que M. Stevenson ait la permisson d'in- Bill relatif aux
troduire un bill pour changer les lignes de divi- lignes de divi-
sion entre les townships de Ballowell et Sophias- °aower
burgh, dans le district de Prince-Edouard., Sophinsburgh.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi, le
douze de mars prochain.

Ordonné, que M. Bellait la permission d'introduire Bill relatif à la
un bill pour définir la limite sud du district de limite de
Bathurst. Bathurst.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Ordonné, que la pétition du révérend T. Snith et Pétition du
autres, catholiques romains du Haut-Canada, rvrend T.
soit inprimée pour l'usage des membres de cette Smith et au-
chambre. tres.

Ordonné, que le rapport du surintendant des écoles Ecoles (.< C.)
du liaut-Canada, pour l'année 1847, soit impri-
mé pour l'usage des membres de cette chambre.

Joseph Charles Taché, écuyer, membre pour le Election de
comté de Rimouski, Robert Bell, écuyer, membre Stornont.

pour le comté (le Lanark, et TliomasBoutillier, écuyer,
membre pour le comté de St. lyacinthe, qui étaient
absents jeudi dernier, du comité spécial nommé pour
entendre et décider les mérites de la pétition se plai-
gnant d'une élection et d'un rapport illégal pour.le
comté de Stormont, se sont, en conformité de l'ordre,
trouvés chacun à sa place, et ont donné des raisons
satisfaisantes pour lesquelles ils n'ont pas été présens
à la réunion du comité le dit jour; et les ayant.
séparément attestées.sous serment,

Ordonné, que M. Taché, M. Bell et M. Boutillier,
soient excusés pour n'avoir pas été présens au
comité, jeudi dernier.

L'ordre du jour pour.la seconde lecture du bill pour Bill relatif aux
autoriser l'établissement des -compagnies à fonds so- compagnies a
cial dans le Haut-Canada, pour la construction de fonds social
chemins planch'éiés, empierrés ou macadamiaés dans d°,el cons-
la diteprovince, étant lu; chemins,

Le dit bill a été, en conséquence, lu une seconde (E. C.)
fois, et renvoyé à un comité de toute la chambre
aujourd'hui.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill Bill relatif aUX
pour autoriser l'établissement de compagnies incorpo- compagnies
rées pour construire des chemins et ponts dans le pour la cons-

lu~~ ; .enctien desHaut-Canada, étant luerin et
Le dit bill a été, en conséquence, lu une seconde Phnts, c11. C.)

fois, et renvoyé, au comité de toute la chambre sur le
bill pour autoriser l'établissement des compagnies à
fonds social dans le Haut-Canada,, pour la.construc-.
tion de chemins planchéiés, empierrés ou macadamisés
dans la dite province.

Sur motion de .]'honorable M. Boulton, secondé
par l'honorable M. Cameron, de Kent,

Résolu, que cette chambre se forme maintenant
en comité sur le dit bill pour autoriser l'établis-
sement des compagnies à fonds social dansle
Z1aut-Canada pour la construction de chemins:
planchéiés, empierrés ou macadamisés dans la
dite province et sur le bill pour autoriser léta-
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blissement de compagnies incorporées pour cons-
truire des chemins et ponts dans le .1laut-
Canada.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit comité.

N. Lemieux a pris le fauteuil du comité; et après
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Lemieux a fait rapport que le comité avait

fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander
permission de siéger de nouveau.

Et la question ayant été mise, que le comité ait la
permission de siéger de nouveau

Elle a passé dans la négative.
Résolu, que les dits bills soient renvoyés à un comité

spécial, composé de l'honorable M. Boulton, l'ho-
norable M. .Caneron, de Kent, l'honorable M.
Robinson, M. le solliciteur général Drummond,
et M. Jobin, pour en faire rapport avec toute la
diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
querir personnes, papiers et records.

Ordonné, qu'il soit une instruction au dit comité de
refondre les dits bils, si la chose est désirable, et
d'étendre leur opération à toute la province, si
le dit comité le trouve à propos.

Bil .des lois L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
relatives aux refondre et amender les lois relatives aux brevets
brevets d'in- d'invention en crtte province, étant lu;
Vention. Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,et

renvoyé à un comité spécial, composé de l'honorable
M. Badgley, l'honorable M. Robinson, M. Wetenhall,
M. Cartier et M. Watts, pour en faire rapport avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
querir personnes, papiers et records.

Ordres dujour. Sir Allan N. MacNab a proposé, secondé par M.
Malloch, et la question ayant été mise, que les ordres
du jour dont il n'a pas été disposé, soient remis à
demain.

La chambre s'est divisée; et la question a passé
dans la négative.

Bin relatif aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
transports pour faire disparaître les doutes quant à l'effet légal
dunmeubles' de l'acte de la législature du Bas-Canada, passé dans

la neuviéme année du règne de feu sa majesté le roi
George 4, intitulé: "Acte pour rendre valides les

transports de terres et autres propriétés immeubles
" tenues en franc et commun soccage dans la pro-

vince du Bas-Canada, et pour d'autres fins y men-
tionnées," et pour une plus grande uniformité dans

la loi relative aux immeubles dans le Bas Canada,
étant lu;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, de-
main.

Bil relatif aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
garde-na- pour punir les garde-magasins et autres, qui donnent

""- des faux reçus pour des marchandises, ainsi que les
personnes qui reçoivent des avances sur des effets, et
qui en disposent ensuite d'une manière frauduleuse,
étant lu ;

Le dit bill a été, en conséquence, lu une seconde
fois, et renvoyé à un comité de toute la chambre
mercredi prochain.

Bin relatimia L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
loi sur la pour améliorer la loi relative à la preuve, et pour
preuve, abolir les sermens inutiles, étant lu;

L'honorable M. Badgley a proposé, secondé par
M.Gugy, et la question ayant.été proposée, que le dit
bill soit maintenant lu une seconde fois.

M. Chabot a proposé en amendement à la question,
secondé par M. Chauveau, que le mot " maintenant,"
soit retranché, et les mots " de ce jour en six mois,"
ajoutés à la fin d'icelle.

La question ayant été mise sur l'amendement, la
chambre s'est divisée, et les noms ayant été deman-
dés, ils ont été pris comme suit

POUR.
Messieurs le procureur général Bahlwin, Beaubien,

le solliciteur général Blake, Boutillier, Cartier, Cau-
chon. Chabot, Chauveau, DelVitt, le solliciteur géné-
ral Drummond, Fortier, Fournier, Guillet. Johnson,
Lemieux, iléthot, iMtorrison, Papineau, Polette,
Price, Taché et Viger.-(22.)

CONTR E.
Messieurs Badgley, Cayley, Christie, Gugy, Mac-

donald, de KiNGSTON, Sir Allan I. MacNab, Mal-
loch et M'Connell.- (8.)

Ainsi elle a été résolue dans l'affirmative.
La question ayant été alors mise sur la motion

principale telle qu'amendée, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu une seconde fois, de

ce jour en six mois.

Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'a pas été Ordres tr
disposé, soient remis à demain.

Alors, sur motion de l'honorable procureur général
Baldwin, secondé par l'honorable M. Viger,

La chambre s'est ajournée.

Martis, 270 die Februarii;.
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LES pétitions suivantes ont été séparément présen- p&îlîjdpt&
tes et mises sur la table :- sentes

Par M. Armstroeg,-la pétition de John Jeferies,
écuyer, et a.ircs, de Rawdon et autres townships,
dans les comtés de Leinster et Berthier.

Par l'honorable M. Price,-la pétition d'Alexander
Graham, du township de Thora ; la pétition de
Walter O'Hara, écuyer, de Toronto, ci-devant assis-
tant adjudant général de milice.

Par M. Nelson,--la pétition de J. E. LeBlanc,
écuyer, et autres, de St. Charles, et autres paroisses.

Par M. Meyers,-la pétition de James G. Rogers,
et autres, de IHaldimand, Seymour et Percy.

Par M. Fergusso,-la pétition de R. J. Williams,
ci-devant député ollicier rapporteur pour le township
de Sullivan, à l'élection pour le comté de raterloo.

Par M. Chauveaut,-la pétition de John MGolrick
et autres.

Par M. .Notman,-la pétition des président et di-
recteurs de la compagnie du canal Desjardins.

Par le solliciteur général Drumnond,-la pétition
de François Dupin et autres, de la paroisse de St.
François du Lac; et la pétition du révérend George
Slack et autres, du comté de Sheford. •

Par M. Ilolmes,-la pétition de la compagnie du
chemin de "fer du St. Laurent et de l'Atlantique,
(augmentation de pouvoirs).

Par l'honorable M. Boulton,-la pétition de John
Ilammill; de la ville de Brantford, district de Gore.

Par M. Cartier,-la pétition de Pierre Noël et
autres, de cette partie de la paroisse de ContrecSur
appelée La Grande Source.

Par M. Prince,-la pétition de Josiah Timmis, de
Montréal; et la pétition de .David Vylie et autres,
rapporteurs employés par la presse de Montréal.

Par l'honorable M. Papineau,-la pétition do.
François Desauluier, écuyer, et autres, du comté de
St. MVaurice.

Par M. Burritt,-la pétition de John G. Booth, et
autres.

L'honorable M. Cameron, de Kent, l'un des con- Havre d4
seillers exécutifs de sa majesté, a présenté, en confor- CobouTUg
mité d'une adresseà son excellence le gouverneur
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général-réponse à une adresse de l'nssemblée législa-
tive à son excellence le gouverneur général, datée le
15 du courant, priant son excellence de vouloir bien
faire mettre devant elle, copies de tous les contrats
passés par le bureau des travaux publics, pour termi-
ner aucuns des travaux qui ont rapport a l'améliora-
tion du havre de Cobourg, et le montant des deniers
payés sur iceux, avec un compte détaillé d'iceux, et
de tous autres deniers payés aux contracteurs, relati-
vement à l'amélioration du dit havre.

Appendice Pour la dite réponse, voir appendice (A. A. A.)

ia Et aussi, réponse à une adrese de l'assemblée légis-
treland. lative à son excellence le gouverneur général, datée

le 15 lu courant, priant son excellence de vouloir bien
faire mettre devant elle, copies de toutes correspon-
dances qui ont rapport à la destitution de William
Ireland, écuyer, de son emploi sur le chemin maca-
damisé de Kingston à Napanee, ou ayant rapport à
l'abolition du dit emploi.

Par ordre,
J. LESLIE,

secrétaire.
Bureau du secrétaire provincial,

M1ontréal, 27 février 1849.
(Copie.)

No. 4,264. Travaux publics,
30 septembre 1848.

Monsieur,-Comme l'état actuel des finances de la
province fait qu'il est nécessaire de réduire générale-
ment les établissemeus sur tous les travaux publics,
j'ai ordre-de vous informer que vos services ne seront
plus requis par ce département, après le 31 octobre
prochain.

En vous faisant cette communication, je suis char-
gé de vous dire que les commissaires sont heureux
de pouvoir rendre témoignage de votre bonne con-
duite et de l'utilité de vos services durant le temps
que vous avez été dans leur emploi; et que s'ils en
trouvent l'occasion, ils se feront un plaisir de vous
être utiles.

(Signé,) T. A. BEcLEY,
Secrétaire.

M. W. Ireland, Kingston.

Ordonné, que la dite, réponse soit imprimée pour
l'usage des membres de cette chambre.

Ptemir rap- L'honorable M. Hincks. du comité permanent des
pont comnite impressions, a présenté. à la chambre le premier rap-
pemianeni des port du dit comité, lequel a été lu comme suit:-Impressions. Votre comité prend la liberté d'informer votre ho-

norable chambre, que suivant l'usage établi pendant
les sessions précédentes, il a demandé par avis pu-
blic, et reçu des soumissions pour les différentes clas-
ses d'impressions, ,en langue.française et en langue
anglaise, requises pendant la présente session.

Les soumissions de M. Rollo Campbell, pour l'an-
glais, et de M. Louis.Perrault, pour le français des
"journaux et appendice" et de messieurs Lovell et
Gîbson, pour " les impressions quotidiennes," (étant
les moins élevées), ont été acceptées par votre comité,
sujettes à l'approbation de votre honorable chambre.

Votre comité a reçu aussi des soumissions pour la
reliure; et il prend la'liberté de recommander celles
de M. Lamothe, pour le journal "et l'appendice fran-
çais, et celles de iîessieurs R. et À. Mier, pour l'an-
glais.

Afin que l'ouvrage soit fait strictement suivant les
soumissions, votre comité recommande que des con-
trats par écrit soient passés avec les différentesepar-
ties, qui seront tenues de donner de bonnes et suffi-
santes cautions pour l'accomplissement fidèle de ces
contrats.

Votre comité prend la 'liberté d'appeler l'attention
de votre hogorable chambre sur la forme dans laquelle

les bills sont actuellement imprimés,.et il recommande
qu'à l'avenir les pages des bills contiennent le double
de la matière qu'elles contiennent actuellement, et que
le caractère employé à leur impression soit du " small
pica;" ce qui causera une grande économie dans les
dépenses, tant pour- le tirage que pour le papier.
Votre comité suggère qu'à l'avenir aucun bill ayant
exclusivement rapport au Haut-Canada ne soit im-
primé dans les deux langues, mais que ces bills soient
imprimés en anglais seulement, avec des notes mar.
ginales en français, à moins qu'il en soit autrement
ordonné par une résolution de votre honorable cham-
bre ; au moyen d'un semblable arrangement, on ob-
tiendra une grande économie dans les dépenses, sans
nuire à l'objet pour lequel les bills sont imprimés.

Votre comité recommande de plus, que l'ouvrage
qui se fera sous contrat pour Illes impressions quoti-
diennes" soit seulement cette partie de l'ouvrage qui
sera imprimée et livrée pendant la session; et toute
impression ordonnée pendant la session, mais qui ne
sera pas faite et livrée pendant ce temps, formera
partie de l'ouvrage à être fait par les entrepreneurs
du journal et appendice. Ce qui engage votre comité
à faire cette recommandation, c'est que le prix de ces
impressions est invariablement plus élevé que celui
des autres impressions; et que ci-devant, suivant la
coutume établie, une grande partie de's impressions a
été faite pendant la vacance parles entrepreneurs des
" impressions quotidiennes," et au prix de ces im-
pressions.

Votre comité a pris en considération la convenance-
de continuer le présent contrat pour les journaux et
appendice jusqu'à la fin du présent parlement ; et il
est d'opinion qu'au moyen d'un semblable arrange-
ment, cette partie de louvrage serait faite avec uni-
formité, ce qui est grandement à désirer, et les entre-
preneurs pourraient avoir un meilleur matériel pour
faire l'ouvrage; et dans le but de faire accepter cette
proposition. ils ont consenti à faire une réduction dans.
les prix de leurs présentes soumissions. Votre comité
recommande en conséquence que les contrats pour
l'impression soient continués jusqu'à la fin du. présent,
parlement.

Et finalement, votre comité reconmande que l'im-
pression des journaux soit immédiatement commencée,
et qu'elle soit' faite avec toute l'expédition possible,
afin que ces journaux soient achevés et livrés aux
membres aussitôt la session terminée.

Ordonné, que le dit rapport soit imprimé pour l'u-
sage des membres dc cette chambre.

Ordonné, que le dit rapport soit renvoyé à un co-.
mité de toute la chambre, lundi prochain.

L'honorable M. Boidton, du comité permanent des Onzième rop-
ordres permanens, a présenté à la chambre le onziè..ort du comité
me rapport du dit comité, lequel a été lu comme permanent des
'quit ordres perma.

nens.
Votre comité a examiné la pétition de la nouvelle,

compagnie du gaz de la cité de Montréal, demandarit
des amendemens à son acte d'incorporation, et il rt-
connaît qu'avis en a été publié dans la gazette dii
Canada, mais qu'il, n'en a pas été affiché à la porte,
de l'église de la paroisse; nannioins votre comité est
d'avis que cette pétition n'est pas de celles qui exi-
gent un avis en vertu de la'66'° règle.

Votre comité est d'avis, que les avis pres rits ont
été donnés sur les pétitions de Frederick C.:Capreol
et de Andrew Geddes et autres.

Les pétitions deJ. Bedardo et autres; de George
O'KillStuart et 'autres; de G. D. Watson eatres ;
de J. G. Mackenzie, écuyer,' et autres ; etde'Robert
Cairns; ne sont pas, dans l'opinion de votre coimité, de
celles qui exigenît'un avis.

L'honorable M. Boulton, du comité spécial nommé
pour entendre et décider les mérites delà pétition de Stormoat.
D. 2.1Macdonell, écuyer, eandidat à la dernière
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élection d'un membre pour le comté de Stormont et imprimés dans les langues anglaise et française,
autres. électeurs du lit comté, se plaignant d l'éle- pour l'usag des membres de cett chambre.
lion et du rapport illégal di/exande MLean, écuyer,
pour représenter le dit comté dans ce piésent parle- - mu retifal,
ment, a présnté à la chambre le rapport linal du dit sion d'introduire ui ll pour incorporer Frede- compagnie ,

comié, eque lucomm sut:-rick C. Gapreol, Roberi Basion Burns et autr, chemnin de fer
comité, lequel a été l comme suit:-ronto

Résolu, que c'est l'aris le ce comité, qu'un avis de, s le in tic I La compagnie du chemin de (et'Unioe<
huit jours pleins indicatif du temps et du lieu (le lac JJîti-oiî" aux fis d'être autorisés à c lac [uron.
l'élection est exigé par le statut provincial, 6
Tic., c. 1. if rnc

Résolu, que cet avis n'a pas été donné préalable- 1l1a .
ment à ]*élection d'oun membre pour représenter iI

rni'nî ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~1 àléetodunnenrporrrseerér, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
le comté (le Stormont dans le présent parlement. it la seconde lecture a été ordonnée pour mercre-

Résolu, que ce comité ni'a aucune raison te cire di, le quatorzième jour de mars irecliai.
que cette irrégularité ait influé sur la dite élec-
tion. Ordonné, que lai réponse à une andresse (le cette B3urcnn deq4à

Rlsolu. qu'ilxander MLean, écuyer, membre chambre à soi excellence le gouverneur général (l lI couronu
siégeant pour le comté de Stornont. est légale- a Bytown.
ment élu pour le dit comté durant le présen i relativement an bureau des bois de la couronne
Parlement, aà Bytown, suit irmprîînie pour l'usage des mcmi-
ésolp. que la pétition de Donald 2Elneas 'uac- bres de cette chambre.
dooncon et autres, contre l'élection du dit Alexapr-
d1er JLun'ust iii frivole ni vexatoire. Sur motion de M. Prince, secondé par M. Christie, resjgt

Résobi, que la défiense du membre siégeant, n*est ni Ordonné, que les ordres <lu jour qui se trouvaientOresd a.

frivole ni Vexatoire, fixés pur mercredi dernier (incorprredi des cen-
ésohit. que le cumité est d'avis que la conduite de s dres), et qui ont été perdus par l'ajournemnt de

l'offlcier rapporteur <je la dite élection, fr don-i la chambre mardi dernier, soient remis en

iant l'avis de cette étection, n'était point d'accrdc vigueur, et qu'ils soient au nombre des ordres du

avec leulct aé Fic., c. 1. jouir pour demain.

Message de L'honorable p)rocur~eur général Baldwin, l'un (des L'honorable M. Price a proposé, secondé par rcho- eoles ld.
mon exeillence. conseillers exécutifs <le sa majesté, a remis à 1%]. leOra~'i-- iýnù :M. (lOrdonné,ue cette chambre se forme Main- t enairs.

eur un message de son excellence le gouverneur tenant en comité, au sujet de faire une appropriation

néral. revêtu de la signature de son excellece. einour les écoles élémentaires.
Et le dit lessage a été lu par M. l'Orateur, tous les ltiornble M. rae, membre du conseil exécu-

membres le la chambre étant découvertsi; t il est!tif a informé la chambre, pa' ordre de son excellence

comme suit :- ptie goueveDoneuadneral, que son excellence ayant etc

ELGdn ET KINCAiNE, d l'objet de cette motion, la recoAl nand-la
Le 4)uvener a énéral transit, poulinformatione. consiur ation de la chambre.

de l'assemblée législadive, copies d'une correspondan- 1 ésol, que la chambre se forre maintenant on le
ce aui sujet de létabissement d'un système généralm( dit comité.

pou' des bureaux de postes la it les provinces bi- La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
nanniques de cette du N'ord. pco ite,

saison du gouvernemgent, M. Dunas a pris le fauteuil du comité ; et après

nx ontral, 7 évrier 1849. Y avoiae siégé quelque temps,
M. l'Oratleur a repris le fauteuil

Cédule. nIm g M. Dunias a fait rapport que le comité avait
n. Le comte d'Elgin au comte Gry, 2 octxbrc e passé Ule résolution.

1847.-Transmettant le projet d'o rapport des . Ordonné, que le rapport soit reçu, demain.
commissaires des diverses provinces, sur le dé-e
c arom ment (les postes. Ordonné, que l'honorable M. Sherwood ait la per- Bil relatif à

2. Dito, 1 novembre 1847.-.mTransmettant le rap lmission d'introduire un bil pour amender 'acte l'arpentage,

Le governur gééraltransetornfinforaion et sdrto dacabe

e ' e e frins atie, parles co rres d a du parlem ent lu a C anada, intitule m Acte pa ur (iln C.)
telu snél d amender la loi relative aux arpentages danspue uoreuodaice da g esv rovnces i"- cette partie de la province, ci-devant le aut-

3. Le comte Gry au comte d'Elgin, avril ]od48.- Canada.

Décision hu gouvernement d. sa majesté, ac, il a, en conséquence, présenté le dit bil i la cam-
une lettre e la trésorerie. bre, lequel a été reçu, et lu pour la premiprs fois, et

4. Le comte d'Elgin au comte Grey, 14 juin 18 8.- dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi, le
Avec copie 'un rapport fait parle conseil xcutif douziène jour de mars prochain.
après la correspondance avec les membres du Ordonné, que l'honorable M. Shcrwood ait la per- Bill relatifi.

2. Lo covemebr e 1a 7.--rlle ant e rappore mission d'introduire un bill pour incorporer les ProfeiOn ni
te q-e indal t sig na r E les m vssaire embres le la profession médicale, et pour ré- dicate
unecorrespondance du ouvereenu du Nou- gu arser létude et la pratique d la médecine et
verneme t du ouveau Brunswick. de la chirurgie, dans le caut-Canada.
D. Le comte Grey au comte d'Elgin, 15 décembre l a, en conséquence présenté le dit bill à la cham-
1848.-l forina t qu'il sera prsenté au gouver- e, lequel a eté reçu, et lu pour la première fois, et
4ement impérial un acte pour donner aux a4tori- dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
tés coloniales la gestion du département des j prochain.
postes dans l'Amérique Britannique du NVord.

7. Sir Edaund Iead au comte d'Egin, 7 novem- Ordonné, que l'honorable M. Sherwood ait la per- Bill relatifau
bre m 1848.-Avisant de la concurrence du gou- mission d'introduireun bill pourrefondreetréunir crs po"l
verneme t du Nouveau-Brunswick. en unseul acte les diverses lois actuellement on des peit.

18 . d e and qui accompagnent vle di go- gueur, pour régulariserle système etla pratique des, a m n.e
sage, voir appendice (13. B. n. s établis dans certaines cours du Ilau-Canada,

Ordonné, que cinq cents exemplaires du dit niessa- pour le recouvrement des petites dettes, et pour
ge, et des documens qui l'accompagnent, soient établir d'autres dispositions à cet eflat.

aI
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Il a. en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi, le
douzième jour de mars prochain.

M. Smith, de Frontenac, du comité pour prendre
en considération la nécessité de constater le montant

i3a. de certaines pertes éprouvées par certains habitans
du Bas-Canada, durant les troubles politiques de 1837
et 1838, et de pourvoir au paiement d'icelles, a fait
rapport de plusieurs résolutions, qu'il a lues comme
suit

1. Résolu, que le 28e jour de février 1845, une
humble adresse a été unanimement adoptée par
l'assemblée législative de cette province, et a été
présentée par elle au très honorable Charlee
Théophilus baron Meicalfe, alors gouverneur
général d'icelle, priant' "son excellence de vou-

loir bien faire adopter quelques mesures aux
fins d'assurer aux habitans de cette partie de
la province, ci-devant le Bas-Canada, une in-
demnité pour les pertes qu'ils ont essuyées
pendant la rébellion de 1837 et 1838."

2. Résolu, que le 24e jour de novembre 1845, une
commission composée de cinq personnes a été
dûment nommée par son excellence le dit gou-
verneur général, pour faire une enquête sur les
pertes provenant et résultant de la dite rébellion.

3. Résolu, qu'il appert par le rapport des dits com-
missaires, en date du 18"' jour d'avril 1846,
que, " le défaut de pouvoir procéder à une en-

quête stricte et régulière des pertes en ques-
tion, na laissé aux commissaires d'autres
moyens que celui de s'en rapporter aux allé-
gués des réclamans sur le montant et la nature
"le leurs pertes."

4. Résolu, que le 27 février 1840, une lettre a été
adressée aux dits commissaires par l'honorable
seàrétaire de cette province, par l'ordre du trèsl
honorable Charles Murray, comte Cathcart,
-alors administrateur du gouvernement d'iceile,
exposant, " que le but du gouvernement exécu-

tif en nommant la dite commission, était seule-
ment d'obtenir une évaluation générale des
pertes de la rébellion, dont les détails feraient
le sujet d'une enquête plus minutieuse, faite
postérieurement sous l'autorisation de lalégis-
lature."

5. Résolu, qu'afin de remplir la promesse faite à
ceux qui ont éprouvé ces pertes, ou à leurs cré-
anciers ou ayans droit, tant par la dite adresse
de la dite assemblée législative, et la dite com-
mission que par la dite lettre ainsi adressée par
le dit honorable secrétaire provincial, il est né-
cessaire et juste que les détails relatifs à telles
pertes qui n'ont pas encore été payées et com-
pensées, fassent le sujet d'une enquête plus minu-
tieuse sous l'autorisation de la législature ; et que
les dites pertes, en autant seulement qu'elles ont
pu résu!ter de la destruction totale ou partielle,
injuste, inutile ou malicieuse des habitations,
édifices, propriétés et effets des dits habitans, et
de la saisie, du vol ou de l'enlèvement de leurs
biens et effets, soient payées et récompensées ;
pourv u qu'aucune des personnes qui ont été con-
vaincues du crime de haute trahison que l'on al-
lègue avoir été commis dans cette partie de la
province, ci-devant le Bas-Canada, depuis le pre-
mier novembre 1837. ou qui, après avoir été ac-
cusées de haute trahison ou autres offenses de
même nature, et après avoir été commises à la
grde du shérif dans la prison de Montréal, se
sont,soumises à la volonté et au plaisir de a
majesté, et ont été en conséquence transportées
dans l'ile de sa majesté, la Bermude n'auront
droit à une indemnité à raison des prtes qu'elles
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auraient essuyées durant ou après la dite rébel-
lion, et résultant d'icelle.

6. Résolu, qu'il devra être émis pour cet objet des
débentures au montant de cent mille louis, cou-
rant, payables à même le fonds du rcvenu con-
solidé de cette province, à l'expiration, ou avant
l'expiration de vingt années, à compter de la date
d'icelles, respectivement, et portant intérét au
taux de six pour cent, payable à même le dit
fonds, tel jour et telle année qui y seront
spécifiés.

7. Résolu, que le possesseur de toute débenture
émise en vertu de l'autorité de l'acte passé dans
la neuvième année du règne de sa majesté, inti-
tulé : " Acte pour pourvoir au paiement de cer-

taines pertes encourues pendant la rebellion
" dansle Bas-Canada, et pour faire l'appropria-

tion des produits du fonds des licences de ma-
" riage," devra avoir le droit, le jour où les inté-
térêts sur telle débenture sont payables, de l'é-
changer contre une débenture pour le même
montant, qui sera émise en vertu de tout acte
qui sera pnssé pour mettre à exécution les réso-
lutions ci-dessus ; et que les intérêts alors paya-
bles sur ces débentures devraient en même temps'
être payés à même le fonds du dit revenu conso-
lidé; et que le produit de la partie du fonds des
licences de mariage afférentes au Bas-Canada,
qtu ne sera pas nécessaire pour acquitter le prin-
cipal et les intéréts de toute débenture non
échangée devra former partie du dit fonds du re-
venu consolidé.

L'honorable procureur général LaFontaine a pro-
posé, secondé par l'honorable procureur général
Baldwin, et la question ayant été proposée, que la

.question soit maintenant séparément mise sur cha-
cune des dites résolutions.

ti Chauveau a proposé en amendement à la ques-
tion, secondé par M. Laurin, que tous les mots
après " que," jusqu'à la fin de la question, soient re-
tranchés, et les mots "les dites résolutions soient
Il renvoyées à un comité de toute la chambre à l'effet

de retrancher le proviso contenu dans la 5me réso-
lution," ajoutés à leur place.
Et la question ayant été mise sur l'amendement, la

chambre s'est divisée ; et les noms ayant été deman-
dés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs Chauveau, Davignon, Laurin, Papi-

neau et Wilson.-(5.)
CONTRE.

Messieurs Armstrong, Badgley, le procureurgénéral':
Balddwin, Beaubien, le solliciteur général Blake,
Boulton, de NORFOLK, Boutillier, Brooks, Burritt,ý
Cameron, dé KENT, Cartier, Cauchon, Cayley, Cha-
bot, Christie, Crysler, De Witt, Dickson, le sollici-
ieur général Drummond, Duchesnay, Dumas, Egan,
Fergusson, Flint, Fortier, Fournier, Fourquin, Gugy,
Guillet, Rall, Biolmes, Johnson, le procureur généra li
LaFontaine, LaTerrière, Lemieux, Lyon,ý Macdo-
nald, de GLENGARY, Macdonald, de KiNosTox, Sir
Allan N. MacNab, Malloch, MConnell, M'Farland,
M'Lean, Merritt, Méthot, Meyers, Mongenais, Mor-
rison, Nelson, Notman, Palette, Price, Prince, Ro-
binson, Sauvageau, Scott, de BYrowN,, Scott,ý du
LAc DEs Deux MONTAGNES, Seymour,. Sherwood, de
BROcKVILLE, Smith. de -DURU1AM,. Smith, (le FRoN-
TENAc, Smith, de WENTWORTIr, Stevenson, Taché.
Thompson, Viger et Watts.-(67.)

Ainsi elle a passé dans la négative.
Et la question principale ayant été alors mise
Ordonné, que la question soit maintenant séparé.

ment mise sur chacune.des dites résolutions.
La lère des résolutions ayant été lue une seconde

fois et la question ayant été mise, que cette chambra
concourt avec le comité dans la dite résolution;
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L'honorable M. Cayley a proposé en amendement, Et les noms ayant été demandés, ils ont été pris tels
à la dite résolution, secondé par l'honorable M. Mac- que dans la derniére division précédente.
donald, que tous les mots après " que," soient retran- La 5me résolution ayant été lue une seconde fois,
chés, et les mots " afin de constater [*étendue des et la question ayant été mise, que cette chambre con-
" pertes et dommages que les loyaux habitans du! court avec le comité dans la dite résolution ;
4. Bas-Canada ont soufferts durant les années 1837 L'honorable M. Cayley a proposé en amendement
" et 1838, par le fait d'hommes violens et sans loi, à la dite résolution, secondé par l'honorable M. Mac-
" qui ont pris les armes contre leur souveraine, une donald, que tous les mots après "que," soient retran-
" humble adresse a été unanimement adoptée par chés, et les mots "sa majesté ayant récemment, dans
" l'assemblée législative de cette province, le 28me "l'exercice de sa royale prérogative de merci, dai-

jour de février 1845, et par elle présentée au très " gné gracieusement relever des peines infligées pour
honorable Charles Thenphilus baron Metealfe, " leur trahison les hommes égarés qui ont pris les

" alors gouverneur général d'icelle, priant " son ex- " armes contre leur souveraine en 1837 ct 1838, cette
cellence de vouloir bien faire adopter quelques med " chambre est d'avis qu'on ne pourrait choisir une

" sures aux fns d'assurer aux habitans de cette par-" occasion plus favorable pour assurer aux braves
" tie de la province, ci-devant le Bas-Canada, unei qui, fidèles à leur allègéance, ont exposé leur vie
" indemnité pour les justes pertes qu'ils ont essuyées " et' leurs biens pour la défense de leur pays, une
" pendant la rébellion de 1837 et 1838," ajoutés à !" ample compensation pécuniaire pour les pertes
leur place. " qu'ils peuvent avoir éprouvées, et que les faits par-
' Et la question ayant été mise sur l'amendemnent. " ticuliers relatifs à ces pertes qui n'ont pas encore été

la chambre s'est divisée ; et les noms ayant été de-," payées ou dédommagées, forment le sujet d'une en-
mandés, ils ont été pris comme suit 9" qute minutieuse, sous l'autorité de la légi4lature,

roun. "o dans le but <le les payer," soient substitués à leur
Messieurs Badgley, Brooks, Cayley, Christie, Crys- place.

Icr, Dickson, Gugy, Macdonald. de KINCsToN, Sir , Et la question ayant été mise sur l'amendement, la
Allan N. MtacNabe. Mlalloch, M-Connell. MLean ,,ehambre s'est divisée ; et les noms ayant été deman-

Meyers, Prince, Robinson. Seymour, Sherwood, de dés, ils ont été pris comme suit:-

BaoCKVmLLE. Smith, de Fr.ox-rENAc, Stevenson, et Mrou.
WVilson.-(20.) .! Messieurs Badgley. Brooks, Cayley, ùhristic:

CONrRE. Cryskr, Dickson, Gugy, .Joinson, Macdonald. de

Messieurs Armnstrong, le procureur général Bald- RIssoN, Sir A/ian N. MacNab, Malloch, MCon-
win, ieaubien,le solliciteur général lake, Boulton nell, »Lean, Alcyers, Prince, Robinson, Seynour,

de NORFOLK, Boutillier, Burritt. Caneron, de KEN- Sherwood, de BRoCKvILLE, Snuith, de FRON'RoN Ac,
de NORoLK, h-v'l'Steven son et ;;i/soii.-(2 J.)Cartier, Cauchon, Chabol, Chauveau, Davignon, Son2 .

DelVitt, le solliciteur général Drummonnnd, Duches-cT
nay, Dumas, Egan, Fergusson, Flint, Fortier, Messieurs Armstrong. le procureur général B3ald.
Fournier, 'ourquin, Gui/let, Hall, lmes. John. win. Beaubien, le solliciteur général Blakce, Iouton,
son, le procureur général LaFontaine, LaTerrièrc de NoRror.;, Boutillier, Burritt, Cameron, de KEn,
Laurin, Lenieux, Lyon, Macdonald, de CLENCAPR, Cartier, Cauchon, Chabot, Chauveau, Davignon.
.MFazrland, llerritt, Mléthot, Mongenais, jMorrison, De Witt, le solliciteur général Drummond, Duches-
Nelsoni, Notnan, Papineau, Poleite, Price, Sauva- nay, Dumas. Egan, Fergusson, Flint, Fortier. Four.
geau, Scott, de 13YTow N, ScoU, du LAc DEs Uuxl nier, Fourquin, Guilct, lhal, llimes, le procureur
MONT, GNES, Smith, de DURuA , Smil/h. e WEr général LaFontaine, LaTerriére, Laurin, Lemnieuc,
WORTIl, TaIché, Thompson, Viger et latS.-(52.) Lyon,MacdonaldeCLENGARY, JIFarland,Merrit,

Ami elle a passé dans la négative. MIétho, Mongenais, lorrison, Nelson, Notman, Pa-
Alors la question principale ayant é:é mise, la pineau, Polette, Price, Sauvageau, Scot, de BYToWN,

chambre s'est divisée ; et les noms avant~été deman-1 Scott, du LAc w:s ])Eux MONTAGNES, Snith, de
dés, ils ont été pris comme suit:- DUnunr, Similh, de WExTwVovnT, 'clhé, Iompsn071,

POUR. €igr et Waits.-(51.)
Messeur Arstrngle rocreu gééra Ba- tAinsi elle a passé dans- la, négative.Messieurs Arinstrong, le procureur général Baldi Et la question ayant été mise de nouveau, qua cette

din, Beaubten, le sollicteur general B/ake, Bolton, chambre concourt avec le comité dans la dite résolu-
de NORFOLK, Boutilhier, Burrtul, Cameron, de IKENT, -ton
Cartier, Cauchon, Chabot, Chauveau, Davignon,De- L'honorable M. Robinson a proposé en amende-Wit, le solliciteur général Drunmond, Duchesnay, ment à la dite résolution, secondé par Sir Allan N.
Dumas. Egan, Fergusson, Flint, Fortier, Fournier, MuacNab, qt'après les mots "Bermudes," les mots
Fourquin, Guillet, liallBolmes,Johnson, le procureur ni auune aniére quel-général LaFontaine, La7erriire,"'Laurin, Lemieux, n auun personne- qui en aucune mnérqul

éna Macdonald, de GLNGARY, ALFariand, Lerrit, " conque, a pu être enveloppée dans la rébellion, ou
Lyon, Maon"al e N eny n, Nlaera, ou qui aui ait refusé, en ayant été requis, de prêter
Méthot, Mongenais, Morrisou, Ne/son, Nodman, Pa- "son appui afin de la supprimer," soient insérés..
pineau, Polette, Price, Sauvageau, Scot , de Br-. Et la question ayant été mise, que ces mots soient
drow, Sco, 'du Lac nzS DEUX MoNTANEs, Smith, insérés là, la chambre sest divisée; et les noms
de WENTWoBTH, 'Taché, Thompson, Vger, Watts avant été demandés, ils ont été pris comme suit:-
et Wilson.-(52.) 1 s On re

cON T R E.

Messieurs Badgley, Brooks, Cayley, Christie,
Cryiler, Dickson, Gugy, Macdonald, de- KINGs-
rori, Sir Allàan N. MacNab, Mialloch, M'Con-
ne11, IMiLean, Meyers, Prince, Robinson. Seymour,
Sherwood, de BfocKvlLLE, Srnith, de DuuHA5N, Smith,
de FRONTNAO, et Stevenson..-(20.)

Ainsi elle a été résolue dans l'affirmative.
Les 2me, 3me, et 4me résolutions ayant été lues

une seconde fois, et la question ayant été mise, que
cette chambre concourt avec le comité dans les dites
résolutions ' la chambre s'est divisée sur chaque:-

Messieurs Badgley, Brooks, Cayley, Christiel
Crysler, Dickson, Egan, Gugy, Hall, Johnson, Lyon,
Macdonald; de GLtasARY, Macdonald. de KINGsToN,
Sir Allan N. MacNab, Mlloch, M'Connell, M Lean,
Meyers, Princ, Robinson, Seymour, Shorwood, de
13ROCK VILLE, Smith, de FRONTENAC, Smith,> de
WW roR-r*, S;'evenson, et Wilson.--(26.>.

CONTRE.,
Messieurs Armsetrong, le procureur général Baldi

Win, Bqau/ien, le slliciteur général Blake, Boulton,
de NoRFoLK, Bouilier, Burritt, Cameron, de KENT,
Cartier, Cauého', âháb&ot, Chauveau< Daiignonl

110



12 Victorioe. ~7 Fe1jrua~'ii.

DeVitt, le solliciteur général Drummond, Duches-
nay, Dumas, Fergusson, Flint, Fortier, Fournier,
Fouirquin, Guillet, Holmes, le procureur général La-
Fontaine, LaTerrière, Laurin, Lemineux, MFarland,
Merritt, Méthot, Mongenais, Morrison, Nelson, Not-
man, Papineau, Polette, Price, Sauvageau, Scott, de
BYToWN, Scott, du LAC DEs DEUX MONTAGNES, Smith,
de DuRîîAr, Taché, Thompson, Viger et Watts.-(46.)

Ainsi elle a passé dans la négative.
Et la question ayant été mise de nouveau, que

cette chambre concourt avec le comité dans la dite
résolution; •

M. Wilson a proposé en amendement a la dite réso.
lution, secondé par M. Snith, de Frontenac, que
tous les mots aprés "Bermudes," jusqu'à la fin d'icelle,
soient retranchés, et les mots "ni aucune personne

qui aurait aidé, assisté, ou favorisé la dite rebellion,
n'aura droit à aucune indemnité," substitués à leur

place.
Et la question ayant été mise sur l'amendement, la

chambre s'est divisée; et les noms ayatnt été denfan-
dés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs Badgley, Brooks, Burritt, Cayley,

Christie, Crysler, Dickson, Egan, Gugy. liall,
Johnson, Lyon, Macdonald, de GiEN:ARny, Mfacdo-
nald, (le KrNasTioN, Sir Allan N. Mac Nab, M12loch,
1'Connell, M-Lean, Meyers. Prince, Robinson, Sey-
mnour, 4Sh/ierwood, de BiCoxvl[.LE, Smihll. de D)uîxîîAM,
Smit/h, de FaoNTNAc, Sm ith, de WENTWORTu,
Stevenson et lson.(28.)

CONTRE.
Messieurs Armstrong, le procureur général Bald-

wvin, Beaubien, le solliciteur général Blake, Boulton,
de NORiFoLK, Boutillier, Cameron, de KEINT, Cartier,
Cauchon, Chabot, Chauveau, Davignon, DeVitt, le
s.olicitcur général Drînmond, Ducheisnay, Damas.
Fergusson, Flint, Fortier, Fournier, Fourquin,
Guitct, Hohnes, le procureur général LaFontaine,
La Terrière, Laurin, Lemieu:, MFarland, Merritt,
Mitétho, Mongenais, Morrison, Nelson, Notimman, Pa-
7ineau, Poette, Price, Sauvageau, Scott, de BYrowN,
Scott, du LAC DES ])EUX M ioNTrAGNEs, Taché, Thiomp-
son, higer et TVatts.-(44.)

Ainsi elle a passée dans la négative.
Et la question ayant été mise de nouveau, que

cette. chambre concourt avec le comité dans la dite
résolution,

.M. P>rince a proposé en amendement à la dite ré-
solution, secondé par M. Malloch, que tous les mots
après-" que," soient retranchés, et les mots " cette

chambre, en protestant d'une manière.solennelle et
" non équivoque contre toute mesure qui a pour but

ou qui peut avoir pour résultat direct ou. indirect
d'accorder une indemnité pour les pertes qu'ont pu
s:uffrir les persones qui ont pris part à ladernière
rébulhion ou qui l'ont soutenue, est d'opinion et dé-
sire que les loyaux sujets de sa majesté seulement,

4 et aucunes autres personnes dans le Bas-Canada,
soient indemnisées pour les justes pertes qu'elles

" ont souffertes, mais que, ces pertes, soient payées
" par le Bas-Canadaseul, et à même ses propres
" ressources locales, etsqueleHait(-Cnada et:le

fonds du revenu consolidé de-la provincesoient ab-
"sqlument et ecomplýtement exempts du fardeau d'au-

cune, partie: de ces pertes.; parce que, dans l'opi-
"nmon e cette chambre, ce;serait le.comble de l'in-
justice.que de rejeter suriela aut-Canada, etmsur-

" tout sur les districts de l'Ouest, aucune partie de
ces pertes, vu quil n'y, a ei aucune rebellion, aucun
symptômemme de rebellion dans; cette partie de
la province; et qu'au contraire[ cestun fait que les
paisibles habitans de cette;frçntière ontiété les.vic-
times de plusieurs ànyasions soutfrant; par lades
dommdagos série:uret decpertesiconsidérabes. ré-I

«sgtvart Cecla:r'éb.ellign:dans le Ba,s-Canada,(et sus-,

citées par des émissaires et des réfugiés de cette
" section de la province); et parce que les justes

pertes qui ont été payées dans le Haut-Canada aux
loyaux sujets qui ont souffert en défendant coura-
geusement la couronne-et les droits de leur souve-
raine,la constitution britannique et les lois du pays,
et qui ont éprouvé des pertes par suite de la dé-

"loyauté et de la désaffectiondes habitans de -la pro-
vince inférieure, ont été tioblement et généreusement
payées par le Haut-Canada à même ses, propres
ressources locales ; et qu'en outre, cette chambre,

" considérant la vaste importance (sous le rapport
-politique comme sous le rapport moral), de la me-
" sure maintenant proposée par l'administration ac-
" tuelle, et contenue dans les résolutions 'originales,
" et la manière soudaine et toute particulière dont on
" l'a introduite, en prenant le pays par surprise, et
" considérant aussi que l'état appauvri et embarrassé
" des finances de la province en général, a arrêté les

améliorations dont le pays a tant de besoin, est
" d'opinion que la chambre ne doit passer outre sur

cette mesure avant d'en appeler directementau peu-" ple et lui donner l'occasion d'exprimer son opinion
d'une manière constitutionnelle,"' soient substitués

!à, leur pla e.
Et la question ayant été mise sur l'amendement, la

chambre s'est divisée ; et les noms ayant été deman.
dés, ils ont été pris comme suit

rouit.
Messieurs Badgley., Brooks, Cayley, Christie

Crysler, Gumgy, Macdonald, de KiNGsToN, Sir Allan
N. MacNab, Malloch, M'Lean, Meyers, Prinoc, Ro-
binson, Seymour,. Sherwood, de BitOCaVILLE, Smth,
de FLoNTEN.Ac, et Stevenson.-(17.),

CONTRE.
Messieurs Armstrong, le procureur général Bald.

win, Beaubien, le solliciteur général Blake, Boutillier,
Cameron, (le KENT, Cartier, Cauchon, Chabot,
Chauveau, Davignon, De Witt, Dickson, le solliciteur
général Drummnond, Duchesnay, Dumas. Fergusson,
Flint, Fortier, Fournier, Fourquin, Guillet, Rall,
fiolmes, Johnsan, le procureur général LaFontaine,
La Terrière, Laurin, Lemieux, Lyon, Macdonald, de
GLENGARY, MI-Connell, .M'Far/and, Merritt, Méthot,
Mongenais, Morrison, Nelson, ,Notman, Papineau,
Polette, Price, Sauvageau, Scott, de BYToWN, Scott,
du LAc DEs DEux MONTAGNES, Smith, de DupxuuNT,
Smith, de WENTWORTIn, Taché, Thompson, 1iger,
Watts et Wilsont.-(52.)T

Ainsi elle, a passé dans la négative.
*La question principale ayant été alors mise, la

chambre s'est divisée; et les ioms ayant été demian
dés, ils ont,été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs il rmst rong, le procureur géneral Bald-

uin, Beaubien, le solliciteur général Blake, Boulton,
de NoRoK, Boutillier, Caneron, de KENT, Cariier,
CtauchQn, Chabot, Chauveau, Davignan, DeWitt.l
soliciteur:général Drummond,.Duchesnay, Dumas,
Egan, Fergussan, Flint, Fortier, Fournie, Fou-
quin, Guillt, Hall. Holmes, le procureur général La-
Fontaine, LaTerrière, Laurin, Lemieux, Macdonald,
de GLENGAR arland, Merritt, Méthot, Monge--
nais,, Morrison, Neson, Notman, Papineau, Polette,
Price, Sauvageau, Scottde BYToWN- Scott, du LAc
D.E5. DEUX-.MONTAGNEs Smith, de WENTwoaru TH-.
ché, Thompson -Viger et. Walts. (48.)

- coTrKE.
Messieurs - Badgley,- Brooks, Cayley, Chi-istie

Crysler, Dickon, Gugy, Johnson, Lyon. Maçdonald,
dte, KiNQsToN, -Sir5 Ailan.N. MdcNab,; Mal/ocht
MiConnell,:M'Lean, Meyers,i Prince, Robinson, Bey-
mour, Sherwood,deiBnocKvLLE, Smith de;-DuSHAD4,
Sm ithk, de -RONTEMAc -Stevenson et Wison-~-)

Ainsi elle a été résolue dans l'aflismative f-
La Ome résolution. ayant été ue ne- secondefoins
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et la question ayant été mise, que cette chambre con-
court avec le comité dans la dite résolution ;

L'honorable M. Cayley a proposé en amendement
à la dite résolution, secondé par l'honorable M. iiac-
donald, que tous les mots après "que,"soient retran-
chés, et les mots " autorité devrait être donné au

gouverneur général en conseil, " d'émettre des
débentures au montant de £
ou telle autre moindre somme qui sera suflisante

" pour cet objet, payable à mme les licences d'au-
berge le cette partie de la province, ci-devant ap-

" pelée le Bas-Canada, à ou avant l'expiration de
vingt annécs de leur date respectivement, et por-

" tmt intélet au taux <le six pour cent, payable à
mêmes les dites licences, tel jour et en telle année

" qui y seront méntionnés," soient substitués à leur
place.

Et la question ayant été mise sur l'amendement,
la chambre s'est divisée ; et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs Badgley, Brooks, Burritt, Cayley,

Christie, Crysler, Dickson, Gugy. Johnson, Mac-
donald, de KI NGSTON, S ir A l/an N. Mac.Nab, Malloch,
3ILean, Meycrs, Prince, Robinson, Seymour, Sher-
wood, de BnoCeviuLE, Smith, de FIRoNTENAc, et
Stevenson.-(20.)

CONTRE.
Messieurs Armstrong, le procureur général Bald-

win, Beaubien, le solliciteur général Blake, Boulton,
de NonroLK, Bouillier, Cameron, de KN-r, Car-
tier, Cauchon, Chabot, Chauveau, Davignon, De-
Wilt, le solliciteur général Drummond, Duchesnay,
Dumas, Egan, Fergniusson, Flint, Fortier, Fournier,
Fourquin, Guillet, Hail, Hohnes, le procureur géné-
ral LaFonlaine, La Terrière, Laurin, Lemieu.r, Mac-
donald, de GLEN.itV,M' ConnelMFarland,llerritt,
iéthot, Mongenais, Morrison, Nelson, Nonian, Pa-

pineau, Polette, Price, Sauvageau, Scott, de Bs-
rowN, Scott, du LAC DES DEUX Mons AaxEs, Smith.
de DURiiAM, Smith, de WENTwORTi, Taché, Thomp-
son, Viger, Watts et Wilson.-(5I.)

Ainsi elle a passé dans la négative.
La question principale ayant été alors mise, la

chambre s'est divisée ; et les noms ayant été deman-
dés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs Arinstrong, le procureur général, Bald-

win, Beaubien, le solliciteur général Blake, Boulton,
de NoRoLK, Boutillier, Cameron, de KEN'r, Cartier,
Cauchon, Chabot, Chauveau, Davignon, DeWit,
le solliciteur général Drumnmond, Duchesnay, Dumas,
Egan, Fergusson, Flint, Fortier, Fournier, Four-
quin, Guillet, Hall, Holmes, le procureur général
LaFontaine, LaTerrière, Laurin, Lemieux, Mac-
donald, de GLENGARY, MFarland. Merrilt, Méthot,
Mongenais, Morrison, Nel/on, Noltman, Papineau,
Polette, Price, Sauvageau, Scott, de BVTow N, Scott,
du LAc DEs DEUx MoNTA.NEs, Smith, de WENT-
woRTuH, Taché, Thompson, iger et atts.-(48.)

CONTRE.

Messieurs Badgley, Brooks, Burritt, Cayley, Chris-
lie, Crys/er, Dichison, Gugy, Johnson, Lyon, Macdo-
nald, (le KINCSToN, Sir Allan N. .MacNab, Malloch,
M»Connell, M'Lean, Meyers, Prince, Robinson, Sey-
mour, Shertvood, de BRocKvILLE, Snith, de DuRiAMr,
Smith, de FRONTENAC, .Stevenson et Wilson.-(24.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'aflirmative.
La 7me résolution ayant été lue une seconde fois,

elle a été adoptée.
Ordonné, que l'honorable M. LaFontaine ait la

LRld'indemni- permission d'introduire un bill pour indemniser
C .) les personnes dans le Bas- Canada, dont les pro-

priétés ont été détruites durant la rébellion, en
1837 et 1838.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham.

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour vendredi
prochain.

Ordonné, que les ordres du jour dont il n'a pas-été orjrs
disposé, soient remis à demain.

Alors, sur motion de l'honorable procureur général
LaFontaine, secondé par ihonorable M. Viger,

La chambre s'est ajournée.
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ES pétitions suivantes ont été séparément présen- p ti.
.1 tées et mises sur la table :-

Par M. Duchesnay,-la pétition de C. J. Duches.
nay, écuyer, et autres, du comté de Richelieu.

Par M. DeWitt,-la pétition de William Robinson,
au nom d'une assemblée publique des habitans des
townships (le Leeds et Lansdown.

Par M. Christie,-la pétition de John Connor, ci-
devant canonnier dans le régiment royal d'artillerie.

Par M. Jobin,-la pétition de JVilliam Evans, et
Ide ses fils, John E. Evans et William Evans, junior,
de la Côte St. Paul.

Par M. le solliciteur général Blake.-la pétition
de Henry fessop, écuyer, de la cité de Toronto.

Par M. Beaubien,-la pétition de Mfahlon Willet
et autres, du comté de Chambly; et la pétition (e
G. T. Havens et autres, du township de Grantham.

Par M. Morrison,-la pétition de dame Rebecca
Sylvester, de Toronto ; et la pétition de Jacob Papst,
de Toronto.

Par l'honorable M. Boulton,--la pétition du conseil
municipal du district de Talbol, (terres incultes) ; et
la pétition du conseil municipal du district de Talbot,
(cours d'assises).

ParI M. Watts,- la pétition de Robert Layfield, et
autres, d'Inverness et autres townships ; et la pétition
du révérend J. B. A. Dupuis, et autres, d'Halifaz,
Inverness, et autres townships, comté de Méganlic.

Par l'honorable M. Badgley,-la pétition du caput
de l'université du collége MIGill.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui-
vantes ont été lues:-

De J. Marks, écuyer, et autres, du comté de Fron-
tenac; d'Edmund MIurney, écuyer, et autres, du
comté de Hastings ; de Adiel Sherwood, écuyer,
président, et John Bacon, secrétaire, au nom d'une
assemblée publique des habitans du district de Johns-
otwn, réunis à Brockville ; et de Frederick S. Verity

et autres, du comté <le Beauharnais; demandant que
la mesure qui accorde une indemnité pour les pertes»
causées par la rébellion dans le Bas-Canada, soit
rejetée.

De l'association de la bibliothèque mercantile de
Hamilton ; demandant à être incorporée.

De Martin Mif-Kinnon, du township de Vaughan,
dans le comté de York; exposant qu'il occupait un
lot des réserves du clergé dans le dit township qui a
ensuite été érigé en cure,et qu'il est sur le point d'en
être dépossédé; et demandant l'abolition des cures et
la vente des réserves du clergé à un prix équitable en
faveur de ceux qui les occupent actuellemerit.

De James E mmerson, et autres, des townships du
nord du comté deKent; demandant que les dits town-
ships soient divisés en un district séparé, et restent
attachés au district de l'ouest jusqu'à ce que sa popu.
lation permette cette division.

De Afurdochi Macdonell,' de la ville de Perth'; de-
mandant que l'acte 10 et 11 Vict., c. 106, soit amendé
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de manière à ratifier le titre qu'il a à la propriété d'un
certain lot de terre à lui transporté par les syndics des
baptistes calvinistes de la dite ville.

De Joseph D. Clément, président, et autres, vice-
présidents, officiers, bureau d'administration et mem-
bres de l'institut des artisans de Brantford; demandant
une aide.

De R. B. Rudson et autres, du township de Bris-
tol; demandant certains amendemens à l'acte des éco-
les élémentaires.

De Pierre Brunelle et autres, du Cap Blanc,
dans la cité de Québec; exposant qu'il a été injuste-
ment accordé à E. Baird, écuyer, une concession des
terreins qui forment le Cap Blanc, qu'en conséquen.
ce, ils ont souffert des dommages résultant du cours
de la loi, et demandant une enquête et justice.

De Firnin Perrin, écuyer, de la paroisse de Ber-
thier; exposant qu'il était créancier de messieurs Nel-
son et Deschainbaul, pour un certain montant en 1837,
qu'il a souffeit des pertes en conséquence de la des-
truction de leurs propriétés en 1837-38, et demandant
une indémnité pour ces pertes.

De Finin Perrin, écuyer, de la paroisse de Ber-
thier ; demandant une indemnité pour certaines pertes
qu'il a souffertes durant les troubles de 1837-38.

De John M'Golrich et autres, de la cité dé Québec;
se plaignant de certains procédés de W. K. M'Cord,
écuyer, inspecteur et surintendant le police dans la
dite cité, en sa qualité de magistat et dans la cour de
la police, et demandant justice.

Du maire, des échevins et bourgeois de la cité de
Toronto; demandant certains changemens dans le bill
des conseils municipaux.

De W. H. Anderson, écuyer, et autres, actionnai-
res et souscripteurs de l'association du cimetière pro-
testant de Québec; demandant certains amendemens
au bill pour incorporer le cimetière de Mont Hermon.

De John Tixon et autres, de Pickering, district
de Hone; demandant que le dit district ne soit point
divise.

De Gideon Tifany, et autres, du township de
Delawoare; demandant que dans la division proposée
du district de London, pour les fins électorales, le dit
township ne soit pas divisé et reste attaché au comté
de Middlese:.c.

Du conseil municipal du district des Outaouais;
demandant que le paiement à même les revenus (lu
district de London, ne soitpas compris dans aucune
imesure que l'on adopterait pour régler les questions
qui s'élèvent sur la vente des terres par le shérif pour
arrérages de taxes.

De John MConville, et autres, de la paroisse St.
Paul; demandant que la dite paroisse soit annexée
au comté de Leinsier.

De John Fergusson et autres, du comté de Gren-
ville; demandant un acte d'incorporation pour la.
construction d'un' chemin de fer depuis Montréal
jusqu'à Prescloit.

De Henry Burritt et autres, des districts de Johns-.
town, Bathurst et .Dalhousie; demandant une aide
pour bâtir un pont sur la rivière Rideau, aux rapides
Burritt.

De Samuel Crane et autres, du district de Johns-
town ; demandant -un acte d'incorporation pour cons-
truire un chemin de fer depuis Bytown jusqu'à Pres-
colt.

Du conseil municipal du district de Sincoe; deman-
dant que le produit de la vente des terres des réser-
ves du clergé, soit approprié aux fins de l'éducation
générale.

De F. .Nye et autres,- du comté de Huntingdon;
demandant qu'il soit adopté certaines mesures pour
faciliter la commutation de la tenure des terres en
fief et en censive.

De James Oswaldet autres, du district de'Niagara;
demandant la révocation d'une certaine partie de
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l'acte qui impose des droits sur les distillateurs et les
liqueurs fortes qu'ils fabriquent.

De Willian Davidson et autres, des première et se-
conde concessions du township de Caistor, comté de
Lincoln ; demandant que les terres des dites conces-
sions soient également partagées, conformément à
l'intention de l'arpentage primitif du dit township.

De l'honorable W. H. Merritt, président, et autres
directeurs de la compagnie du pont suspendu des
chutes de Niagara. et de la compagnie du pont inter-
national des chutes <le Niagara ; demandant la pas-
sation d'un acte pour leur accorder le droit exclusif
d'ériger des ponts sur la rivière Niagara, à partir
d'un certain point au-dessous des chûtes, jusqu'au
commencement des rapides, au-dessus' des dites chu-
tes, pour un certain nombre d'années.

De William Bewson et autres, du township de
Grantham; demandant que le. produit de la vente
des réserves du clergé soit approprié à l'éducation du
peuple.

De George Rykert, écuyer, président, et Thomas
Foley, secrétaire, au nom d'une assemblée des habi-
tans de la ville de Ste. Catherine, et du township de
Granthain; demandant qu'il ne soit adopté aucune
mesure sur le bill du conseil municipal, jusqu'à ce que
les sentimens du pays soient connus sur ce sujet.

D'A. Legendre, écuyer, et autres, du comté de
Lotbinière ; demandant qu'il soit adopté des mesures
pour faciliter la commutation de la tenure des terres
tenues en fief et en censive.

Du conseil (le ville de la cité de Kingston; deman-
dant que l'hôpital de Kingston soit incorporé et qu'il
soit établi des dispositions en sa faveur, par l'alloca-
tion annuelle d'une certaine somme.

D'A. T. GaIt et autres, du comté de Sherbrook;
demandant qu'il soit passé un acte pour protéger le
commerce et les manufactures de la province.

De Thomas Tait, écuyer, et autres, de- Windsor
et autres townships ; demandant le rétablissement des
conseils de townships et le rappel de l'ordonnance
des sleighs.

D'A. B. Papineau, écuyer, de la paroisse de St.
Martin,district de Montréal; se plaignant de l'injustice
commise palr le gouvernement, en le destituant de ses
emplois de juge de paix et commissaire pour les pe-
tites causes, avant d'avoir entendu sa défense, et de-
mandant justice.

Du maire et des conseillers de la cité de Québec; de-
mandant qu'il soit adopté des mesures pour garantir
la construction du chemin de fer projeté, pour relier
les provinces du Canada, du Nouveau-Brunswick et
de la Nouvellee-Ecosse.

De Louis Fournier, écuyer, de la paroisse de St.
Thomas, comté de L'Islet ; demandant que le bureau
d'enregistrement du dit comté soit continué à St.
Thomas.

Des dames religieuses des ursulines de Quebec ; de-
mandant qu'il Eoit passé un acte pour leur permettre
d'augmenter leur revenu annuel jusqu*à un certain
montant.

Ordonné, que la pétition de Joel Bigelow, écuyer,
président, et oseph Bigelow, secrétaire d'unePitions n
assemblée publique, au nom des habitans de la
ville de Lindsay, township d'Ops, soit renvoyéePétition de J.
au comité spécial, nommé pour, s'enquérir siJ. Bigelow;
quelques et quelles mesures législatives peuvent
être adoptées pour réprimer les maux occasion-
nés par l'intempérance.

Ordonné, que les diverses pétitions présentées àIntempérance
cette chambi-e durant la présente session, relati-
ves à l'intempérance, soient renvoyées, au' dit
comité.

Ordonné, que la pétition de P. P. Russellet aut es,
habitans du district de Montréal; et la pétition anim
de la compagnie du chemin de fer de Montral De la compa.
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gnie du ehe- et Lachine, soient renvoyées au comité permna- i ire devant cette chambre un état détaillé, du nombre
min de fer de nent des ordres permanens. de la nature êt de la description des dits papiers et
Lachine ; ndocumens qui ont été détruits à Kingston ou retirés
De A. Plumnly; Résolu, que la pétition d'Auldin Plumly, du tOwn- 1dcs archives publiques ou de la garde et possession

ship de Jiatley, soit renvoyée à un comité spé- Ides officiers qui en étaient légalement charges, avec
cial, composé de M. M1-Connell, l'honorable M. î les noms de ces officiers du gouvernement, ou autres
Papineau, M. le solliciteur général Drunnond, personnes qui peuvent les avoir détruits ou enlevés
l'honorable M. Badgley et M. Gugy, pour en laussi, priant son excellence de mettre devant cette
examiner le contenu et en faire rapport avec chambre, copie d'aucune minute ou minutes du con-
toute la diligence convenable, avec pouvoir lseil ayant aucun rapport quelconque aux dits papiers
d'envoyer querir personnes, papiers et records. 'et documens.

L'honorable M. lincks a proposé, secondé par M.derRésolu, la ptition Cauchon, et la question ayant été mise, que la consi-uer- de St. François du Lac St. Pierre, soit renvodeedération de la dite motion soit remise de ce jour en
à un comité spécial, composé de M. Fourquin, Six mois, la chambre s'est divisée :-Et la question aM. Cha>ot, M. Chauveau, M: Lenicux et M. passéed

Forterpou enexaine leconenuet n fIrep aé dans la négative.Fortier, pour en examiner le contenu et en La question principale ayant été alors mise, la
rapport avec toute la dihgence convenable, avec 'chambre s'est divisée ; et les noms ayant été deman-
pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et dés ils ont été ris comme suit
records. roun.

Eleciion de M. Chabot, du comité spécial nommé pour enten- Messieurs Badgley, Boulton, de ToRONTO, Cayley,
I'reacoit. dre et décider les mérites de la pétition se plaignant ChristJe Crysler, Dickson, Gugy, Sir Ailan 1.

d'une élection et d'un rapport illegal pour le comté deil MacNab, .Malloch, MlConnell, M.TLean, Papineau,
lrcscott, a fait rapport que, conformément à l'ajourhPrince, Sherwood, de ToRoNTo, et Stevenson.-(15.)
nement, le comité s'est assemblé ce jour à dix heu- onT re
res, A. ., et après avoir attendu une heure, d'après M i A p
les dispositions du statut, il n'a pu procéder 'ai win, Beaubien, le solliciteur général Blake, Boulton,
en conséquence de l'absence de George Etienne dNOFLnK, Boutillier, Cameron, de AENT, cartier,
Cartier, écuyer, membre du comité. ICauchon, Chabot, Chauveau, Davignon, DeJitt, le

Ordonné, que M. Cartier assiste à sa place danslsoliciteur général Druramond, Duchesnay, Dumas,
cette chambre, demain. Flint, Fortier, Fournier, Fourquin, Guillet, Riai?,

Hinchs, Holmes, le procureur général La Fontaine,
Rapport sur la M. Laurin, du comité spécial, auquel a été r LaTerrière, Laurîn, Leinieur, Macdonald, de GLEN-
pétition de 13. voyée la pétition de B. larquette et autres, prési-Mar, Marquis, MF11arland, Merritt, ltéthot, Mlon-
Marquette e: dent, officiers et membres de l'association des institu.. genais, Morrison, Nolman, Polette, Price, Sauva-autres. l

teurs du district de Québec, a présenté à la chambre geau, ,Scott, du LAc DES DEUX MoNTAGNEs, Sintth, de
le rapport du dit comité, lequel a été lu comme! DUfnaiA, Taché, Thompson et Viger.--(4.)
suit Ainsi elle a passée dans la négative.

Votre comité a pris en sa considération la deman-i
de des pétitionnaires, soumise à son examen, et prend Ordonné, que M. lHail ait la perirdssion d'introdui- Bil pour in.
la liberté de recommander leur demande à la consi.. re un bill pour incorporer la ville de Peterborough. corporerreî
dération favorable (le votre honorable chambre. Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la chan-oroug

; bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
Ordonné, que M. Laurin ait la permission d'intro- Idont la secondelecture a été ordonnée pourmercredi,

l'association duire un bill pour incorporer l'association des le quatorzième jour de mars proc.hain.
desinstituteurs instituteurs du district de Québec.

d trict de Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la chan- Ordonné, que M. Noiman ait la permission d'intro- ir- bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et duire un bill pour incorporer certaines personnes havre depti
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mercre-1 sous les nom et raison de " président, directeurs Butwelt.
di, le quatorze de mars prochain. et compagnie du havre de Port Burwel/."

Il a, en conséquence, présenté le lit bill à la cham-
rlét;ion de r. Ordonné, que la pétition de Pierre Brunelle et; bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, etBrunelle et autres, du Cap Blanc, dans la cité de Québec, dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundiautres, soit imprimée pour l'usage des membres de cette prochain.

chambre.
Pdtition de F. Ordonné, que la pétition de F. Nye et autres., du Ordonné, qu'un congé d'absence le cette chambre congé d'ob-
Nye et autres. comté de Huntingdon, soit imprimée pour l'usa- soit accordé à M. Sherwood, de Brockville, pen-sence.

ge des membres de cette chambre. dant deux semaines, à compter de ce jour, pour
afraires urgentes.

Documents Sir Allan 1V. MacNab a proposé, secondé par l'ho-, Ordonné, qu'un congé d'absence de cette chambrerelatifs aux norable M. Macdonald, et la question ayant été pro-I soit accordé à M. Burriti, pendant huit jours,
1837 et l38 posée, qu'il soit présenté une humble adresse à sont pour des affires privées, urgentes.

excellence le gouverneur général, priant son excel- d
lence de vouloir bien faire mettre devant cette cham- Ordonné, que M. Sinith, de Durham, ait la permis- Bui relatifaux
bre, par l'officier qu'il appartiendra, toute la corres-l sion d'introduire un bill pour amender et étendrecours de dis.
pondance échangée entre le gouvernement et le gref-1  les dispositions de l'acte de cette province, intitulé: tici, (H. C.
fier de la paix pour le district de Moniréal, et le gref- 4 Acte pour amender, refondre et réduire en unfier de la couronne dans le dit district, et le protono- "seul acte les diverses lois actuellement en force
taire dans le dit district, et tout autre officier ou ofli- " qui établissent et règlent la pratique des cours
ciers du gouvernement, relativement aux dépositions, " de district des divers districts de cette partie
témoignages, informations, actes d'accusations, re- " de la province, ci-devant le iaut-Canada, et
montrances et autres papiers et docuinens concer- " pour élever la jurisdictioan des dites cours de
nant les rebellions de 1837 et.1838, et les personnes " district."
qui y ont pris part, lesquels ont été enlevés des bu- Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
reaux où ils étaient déposés et transmis à Kingston bre, lequel a été reçu, et lu pour la première 'fois, et
sous l'administration de feu le très honorable Sir dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
Charles Bagot; priant aussi son excellence de met- prochain.,
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relatif la Ordonné, que M. Smith, de Durham, ait la per-
sudelnw2- mission d'introduire un bill pour autoriser la

,les, C saisie des meubles pour des sommes de dix
louis et au.dessous, dans certains cas, dans le
Haut-Canada.

Il a, en conséquence, piésenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la premièra fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mercre-
di prochain.

:1ieriea (le la Sir Allan N. MfacNab a proposé, secondé par M.
iamht. .MLean, et la pétition ayant été mise, que l'ordre de

cette chambre du dix-neuf du courant, qui empêche
toutes personnes d'avoir accès aux galleries, excepté
celles qui ont des billets d'admission des membres,
soit rescindé, en autant qu'il présente des inconvé-
iiens en pratique, et qu'il tend fréquemment à exclure,
sans raison, des personnes qui prennent un grand
intérêt dans les mesures qui sont discutées devant la
chambre.

La chambre s'est divisée; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:-

rout.
Messieurs Badgley, Boulion, de NORFOLK, BoulIon,

de ToRONTO, Cayley, Crysler, Dickson, Gugy, John-
son, Macdonald, de GLENGARV, Sir Allan N. Mac-
Nab, Mallch, Connell, M-Lean, Seymour, Sher-
wood, de Toaorro, et StcvCnson.-(1.)

CONTRE.

Messieurs le procureur général Baldwin, Bell, le
solliciteur général Blake, Cameron, de KcrçT, Cartier,
Cauchon, Chabot, Chauveau, le solliciteur général
Drummond, D unas, Flint, Fortier, Fournier, Hhincks,
Holmes, le procureur général LaFontaine, M'Par-
land, Merritt, Méthot, M1fongenais, Morrison, Notman,
Papineau, Polette, Price, Scott, du LAc nEs Duux
3 10N'rAGNES, Snlith, de DURHAM, Taché, Thompson
et Viger.-(30.)

Ainsi elle a passée dans la négative.

l acte tii
cheaut1 (le fer

l e et
t' Lic hurun,

Ordonné, que lhonorable M. Sherwood ait la per-
mission d'introduire un bill pour amender l'acte
du chemin <le for de Toronto et du Lac Huron.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill ù la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mercredi
prochain.

Ordonné, que M. Boutillier et M. Lemieux soient
c-l;ilat ajoutés au comité spécial auquel ont été ren-

voyés le bill pour autoriser l'établissement des
compagnies à fonds social dans le Haut-Cana-
da, pour hi construction de chemins planchéiés,
empierrés ou macadamisés dans la dite province,
et le bill pour autoriser l'établissement <le coin-
pagnies incorporées pour construire des chemins
et ponts dans le Baut-Canada.

dena ui. M. Fortier, du comité de toute la chambre, pour
prendre en considération s'il est expédient d'amender
cette partie de l'acte 9 Vic., c. 28, qui a rapport à
'enrôlement des Quakers, llienonists et Tankers, et
aux amendes qu'on peut lui imposer, et de substituer
d'autres dispositions à leur placc, a fait rapport de
plusieurs résolutions, qu'il a lues comme suit

I. Résolu, qu'il cst expédient d'abroger cette plartie
de lacte 9 Vie., c. 28, qui a rapport à l'enrôle-
ment et aux amendes imposées contre les Qua-
kers, Menonists et Tankers, et de substituer au
lieu d'icelle d'autres dispositions à cet égard,

2. Résolu, quil est expédient de rétablir les. dis-
positions contenues dans l'acte 4 et 5 Vic., c. 2.
quant au mode -de prélever et approprier les
amendes des milices.

Les dites résolutions ayant été lues une seconde
fois, elles ont été adoptées.

ti rdatifa Ordonné, qu lhonorable M.fMerriut ait la per-

mission d'introduire un bill pour révoquer partie l'amendement
d'un acte relatif à la milice de cette province, etde 'acte de 1a

pour l'amender en ce qui regarde l'enrôlementmilce.
des Quakers, Menonisis et Tunkers, et les pé-
nalités dont ils sont passibles.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre,'lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été -ordonnée pour mardi
prochain.

M. Dumas, du comité de toute la chambre au su- Ecoles 6l-
jet de faire une appropriation pour les écoles élémen-menitaires.
taires, a fait rapport d'une résolution, laquelle a été
lue comme suit:-

Résolu, qu'il est désirable qu'une somme de cent
mille livres courant soit prélevée à même les
terres publiques de cette province, à l'effet de
soutenir les écoles élémentaires en icelle, et que
telle partie des deniers qui seront les premiers
prélevés par la vente de ces terres, qui seront
suflisant pour créer un capital capable de pro-
(luire la dite somme annuelle de cent mille livres
sur le taux de six pour cent par année, devrait
être mise en réserve pour cette fin.

La dite résolution ayant été lue une seconde fois,
elle a été adoptée.

Ordonné, que l'honorable M. Price ait la permis- Bill relatifaux
sion d'introduire un bill pour réaliser un revenu au. .,
de cent mille louis, à même les terres publiques taires.
du Canada, pour les fins de l'instruction élé-
mentaire.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour vendredi
prochain.

Lordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bill relatif aux
pour amender les lois relatives aux lettres de change ie 1tl1

0 t1 8

a l'intérieur, et aux billets promissoires et au mode do change à
de les protester, étant lu ; 'inérieur.

Le uit bill a été, en conséquence, lu une secondq
fois, et renvoyé a un comité spécial, composé de M,
Holmes, l'honorable M. Badgley, l'honorable M.
Sherwood, M. Morrison, M. Cartier, M. Chabot et
M. DCitt, pour en faire rapport avec toute la dili-
gence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir
personnes, papiers et records.

L'ordre du jouir, pour la seconde lecture du bill en Bin relatif J.
faveur de Josepi Richard Thompson, étant lu. R. Teompson.

Ordonné, que le dit bilI soit lu une seconde fois
foi§ lundi, le douze de mars prochain.

L'ordre du jour. pour la seconde lecture du bill pour Bil relarifa
abolir l'emprisonnement pour dette, et punir les débi- 'emprisonne-
tours frauduleux, étant lu ; ment pour

Sur motion de l'honorable 31. B1adgley, secondé dette.
par Sir Allan N. MacNab,

Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, que le dit bili soit retiré.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bit retaifb
pour empêcher les personnes qui résident dans le l'arrestation
Hlaut-Canada, soient arrêtées pour dette dans lepour dettes.

Bas-Canada, étant lu;
Sur motion de l'honorable M. Badgley, secondé

par M. Gugy
Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, que le bill soit retiré.

L'ordre du joui .pour le seconde lecture du bil Bil pour
pour faciliter les poursuites contre les personnes asso-iter les pour.
ciées pour le fait de commerce, et contre les sociétéssuites contre
ou con pgnies non incorporées, étant lu; les sociétéa

cLd dit bil a été n conséquence, lu, une seconde.. acorpe
fois, e't renvoyé à un cmtié spécial, composé de M
Chauveau, .M. Chabot, l'honorable :M. Badgley, M.
Lemieu et M. Cartier, pourn faire rapport aveq
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toute la ditigence convenable, avec pouvoir d'en- assistant-adjudant général de milice, se plaignant d'a-
voyer querir personnes, papiers et records. voir été, après dix-neuf ans de service, destitué de la

dite charge en 1846, sans cause suffisante et sans
Ordres remis. Ordonné, que les ordres du jour dont iln'a pas été avoir établi aucune disposition en sa faveur, et de-

disposé, soient remis à demain. mandant justice.

Alors, sur motion de M. Gugy, secondé par l'hio- De J. E. LeD/an c, écuyer, et autres, de Si. Char-
norable M. BadedgleiM, les, et autres paroisses ; demandant que le chef-lieu du

La chambre s'est ajournée. circuit de Richelieu soit établi à St. Denis.
De James G. Rogers et autres, de Raldimad, Ney-

mour et Percy; demandant qu'il soit passé un acte
pour autoriser la compagnie du chenin de Cobourg
et Grafton. à construire une branche du chemin à

Jovis, 1° die larlii; travers certains townships jusqu'à la rivière Trent.
De R. J. Williams, ci-devant député eieflccr rap-

AxNo 120 VICTOnxI R EGIN , 1849. porteur pour le township (le Sullivan, lors de lélec-
Ition pour le comté de Vaierloo ; exposant qu'il a reçu

Cours de cir L'ORATEUR a mis devant la chambre des ordre de comparaitr'e à la barre de la chambre, mais
e is. rapports des grefliers des cours de circuit dans' qui est dans l'impossibilité de s'y conformer, faute

le Bas-Canada, indiquant :-1 Le nombre d'actions ide moyens pour payer ses dépenses, et demandant
intentées.--2° Le nombre de causes décidées :-30 'une aide.
Le nombre de causes au-dessous de £0 5s od.:-40 De John ilPGolrick et autres ; demandant que les
Le montant des honoraires accordés aux huissiers. emplois d'inspecteur et surintendant de police, de
greffiers et avocats, durant l'année 187, gcçus en' magistrat de police et conseil dle la reine soient sépa-
conformité d'un ordre de la chambre du 30 janvier rés, et demandant certains changemens dans la ma-
dernier. niére de procéder dans la cour de police, dans le ter-

Appendice Poui. les dits rapports, voir appendice (C.G.C.) me criminel et les sessions de quartiers.
(C. C. C.) Du président et directeurs de la compagnie du ca-
PCtitions pr6 Les pétitions suivantes ont été séparément présen- nal Dcsjardins; demandant certains amendemens à
sentées. tées et mises sur la table :- Tacte qui les autorise à emprunter une certaine soin-

Par M. Smnith, de "rontcnac,-la pétition de .ohn me d'argent pour terminer le dit canal.
MfGill Chambers, du township de AMoniague, dis-' De François Dupin et autres, de la paroisse de St.
trict de Bathursi. François du Lac ; demandant que la prière contenue

Par M. 2léthot,-a 'pétition de Jesse Joseph, d en la pétition de P>ierre Cartier et autres, demandant
Montréal. que la nomination des syndics pour la construction

Par M. .ohme.,-la pétition de James Scott,,d'uni nouvelle église dans la paroisse de St. François
écuyer, et autres, de la compagnie du chemin de fer"du Lac soit confirmée, ne soit pas accordée.
du lac St. Louis et de la ligne provinciale. Du révérend George Slack, et autres, du comté de

Par M. Watts,-la pétition de Paric Daly, de~ Shef ord ; demandant que cette partie des townships
Drunmondville, dlans le district des Trois-Rivières.4de l'est située entre le Lac Mcmphramagog et la Baie

Par M. le solliciteur général Blake,-la pétition d'tle illissisquoi, la ligne provinciale et les seigneuries,
d'A. Farrwell et autres, du township de lrhitby, dis. soit constituée en un district judiciaire séparé.
trict de Home. 1 De la compagnie du chemin de fer du St. Laurent

Par M. lorriso,-la pétition de John Grubb, et de l'Atlantique; demandant certains pouvoirs addi-
président de la compagnie du chemin planchélé d'Al-s .
bion ; et la pétition d'E. Fisher, président au nomidel De John Hannzill, de la ville de Braniford, district
la compagnie du chemin d'Eobicoke and Iono ide Gore, demandant le paiement d'une certaine soin-
Sixth Line. me à lui due pour avoir construit un pont sur Grand

Par l'honorable M. Badgley,-la pétition de J. W. River à Brantfoi d. et un autre sur le petit chenal sur
E aton et autres, de la municipalité du village de le côté ouest (le la dite rivière.
Philipsburgh et du reste de larrondissement d'école De Pierre Noël et autres, de cette partie de la pa-
numéro un. dans la paroisse de St. Arnand Ouest, roise de ContrecSur, appelée La Grande Source;
comté de Missisquoi. idemandant à être annexé au comté de Verchdres.

Par M. De Witt,-la pétition de Robert Cross et De Josiah Timmis; de .lontréal, demandant rénu-
autres, de la seigneurie de Beauharnois ; et la pétition nération pour ses services pour avoir exploré la ligne
de Robert Loreli et autres, du comté de Beauhar- la plus favorable pour un chemin de fer depuis Qué-
nois. î bec et Halifax, et avoir avancé cette entreprise par

Par sir Allan N MacNab,-la pétition d'E. C. d'autres moyens.
Thomas, écuyer, président, et A. Logie, secrétaire. De David WVylie, et autres, rapporteurs de la pres-
au nom d'une assemblée publique des habitans du se de Montréal; demandant à être payés de leurs
district de Gore. peines en publiant les débats de cette chambre.

Pétitions lues. Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui- De François Désaulnier, écuyer, et autres, du
vantes ont été lues :- comté de St. Maurice; demandant la révocation des

De John Jeferies, écuyer, et autres, de Rawdon et lois de navigation, l'encouragement de l'agriculture
autres townships, dans les comtés de Leinster et Ber- et des manufactures en Canada ; la réduction du
thier; demandant que les dits comtés soient divisés en taux dans le port des lettres; une loi d'éducation plus
trois cointés, tel qu'il est proposé par le bill mainte- populaire ; que les assignations des jurés et des té-
nant devant la législature, et que l'on accorde gra- moins soient en français, leur langue maternelle ; que
tuitement (les terres à ceux qui viendront s'y établir, les jurés soient payés ; que les lois qui prescrivent la
et que le prix de certaines autres terres en soit réduit. forme des voitures d'hivçr soient révoquées; que la

D'Alexander Graham, du township de Thora, ex- tenure seigneuriale des terres soit changée ; que la
posant qu'un lot des réserves du clergé sur lequel il jurisdiction des cours pour la décision.des petites
s'établit en 1844, et sur lequel il a fait des ainéliora- causes soit étendue ; et que l'indemnité pour les per-
tions, dans l'entente qu'il aurait le droit dle l'acheter, à tes causées par la rébellion, dans le Bas-Canada, soit
été vendu à une autre personne sous de faux prétex- accordée, ainsi qu'une amnistie générale.
tes, et demandant justice. De John G. Booth et autres, demandant la passa-

De Walter O'lara, écuyer, de Toronto; ci-devant tion d'un acte pour autoriser les médecins thomsoniene
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à demander et prélever le paiement pour leurs servi- Vers la fin du dernier siècle, le pétitionnaire, Joseph
ces professionnels. Doncgani, alors enfant, vint avec son père au Canada.

Ordonné, que la pétition du conseil de ville dc la ls étaient italens de n.issance; et le père, par une
cité de Hamilton soit renvoyée au comité per- industrie persévérante, et secondé par des efforts
inanent des ordres permanens. de soi fils, acquit.des propriétés considérables dans ce

pays.En lannée 1802, le père du pétitionnaire s'en
Résollu, qule cette partie de lat pétition de Samuel pas En'Résluquecete prti dela étiionde urntelretourna en Italie où il mourut, laissant une fille et

S. Cole, du village de Colborne, dans le district n o on bien
de Newcastle, qui demande une charte pour par testament, en date 23,juillet, 1800. Par ce testa-
construire une jetée et un havre en front du lot ment, il constituait le pétitionnaire et ses deux autres
no. 20, r bout de la concession B du township fils ses légataires résiduaires, et laissait à sa fille, Thé-
de Cramahe, soit renvoyée à un comité spécial,
composé se Doegani, un legs de £500. Si le pétitionnairecompoe deM. MyersM. Snimh fut îné dans les domaines de la couronne, il n'y auraitM. Seymnour et M. Smith, de Frontenac, pour eu aucune raison dc luidisputer son droit aux proprié-
en examiner le contenu et en faire rapport avec tés à lui laissées par son père. Mais le pétitionnaire

er la fi du-, dene siMel péiimiie Josep

'L CS a C e . ont.L e e-U ', aVec pouv o en-

voyer querir personnes, papiers et records.
De .l. C0- Ordonné, que la pétition de John M. Glover et

a dtres, du village et les environs de Colborne,
qui a rapport à l'octroi d'une charte à Samuel S.
Cole, pour construire une jetée et un havre, soit
renvoyée au dit comité.

L'honorable M. Boulton, du comité permanent des
ordres pemanens, à. présenté à la chambre le dou-

1 i3mordres zie rapport du dit comité, lequel a été lu comme
pronalens. suit.-

Votre comité a consulté les pétitions de P. P.
Russell et autres, pour obtenir l'incorporation de la
compagnie <lu chemin de fer de Montréal et Missis-
quoi, et (le la compagnie du chemin de fer de Mont-
réal et Lachine, aux fins de prolonger le dit chemin
de fer, et a constaté que les avis requis n'ont pas été
donnés ; dans ce dernier cas, néanmoins, un avis a été
publié dans la gazette (lu Canada depuis le mois de
juin jusqu'au 23 décembre, dans la langue anglaise,
mais les avis n'ont pas été aflichés aux portes des
églises des paroisses que la ligne prolongée doit tra-
verser, tel que prescrit par la 66me règle.

Flection de Sur motion de M. Chabot, sécondé par M. Polete,
Prescto. Ordonné, que le comité spécial, nommé pour en-

tendre et décider les mérites de la pétition se
plaignant d'une élection et d'un rapport illégal
pour le comté de Prescoit, ait la permission de
s'ajourner jusqu'à mardi, le vingtième jour du
courant, pour donner le temps aux parties de
produire <les témoignages devant les commis-
saircs.

Rapport sur la M. Gugy, du comité spécial auquel a été renvoyée
péttiond. la pétition de Joseph Donegani, de la cité de Mont-

réal, a présenté à la chambre le rapport du dit co-
mité, lequel a été lu comme suit:-

Votre comité, après avoir attentivement examiné
la pétition de Joseph Donegani, de la cité de Mont-
réal, à lui renvoyée par votre honorable chambre, et
après avoir parcouru les témoignages écrits produits
à l'appui, et à lui soumis, prend respectueusement la
liberté de faire rapport:-

L'affaire du pétitionnaire a non seulement déjà été
soumis à cette honorable chambre, mais l'injustice
dont il est la victime, et son droit à obtenir redresse-
ment, ont été pleinement reconnus. Pour lui procu-
rer cette justice un bill, intitulé: " Acte pour confir-
" mer les titres des terres des personnes naturalisées
" en vertu du statutlu Bas-Canada, passé dans la

première année du règne de feu sa majesté le roi
Guillaume quatre, et pour d'autres fins y mention-
nées," a été introduit et passé dans cette chambre

et le conseil législatif, en l'année 1845. e Ce bill, né-
anmoins, fut réservé pour la signification du plaisir de
sa majesté, et n'a pas été sanctionné dans la période
de temps prescrite par la loi.

Dans ces circonstances, votre comité est persuadé
qu'une exposition soimaire des faits principaux, met-
tra votre honorable chambre en état d'en arriver à
une décision équitable et satifaisante.

30

était un aubain par sa naissance; et ses neveux, fils de
la dite Thérèse Donegani, (qui avait épousé un hom-
me du même nom,) présentèrent une réclamation à
son préjÛdice.

Cette réclamation était fondée sur un reste des âges
féodaux, appelé le droit d'aubaine. En vertu de cette
branche de la loi,. il était libre à ses neveux de lui
enlever les propriétés laissées par son père, leur grand
père, et acquises, au moins en partie, par sa propre
industrie, parceque le hasard avait voulu que ces ne-
veux fussent nés dans les domaines britanniques. Si
ce droit, dû entièrement à l'accident du lieu de sa
naissance, ne fût pas provenu de leur mère, tout aussi
aubaine que le pétitionnaire, cela eût paru moins dur;
mais cette réclamation ne mérite certainement aucune
faveur. Quoiqu'il en soit, le pétitionnaire est devenu
le représentant de ses deux frères ; et sans s'arrêter ici
pour s'informer comment cela est arrivé, il iuffit d'ex-
poser qu'en l'année 1827, ses trois neveux, J. A. Do-
7negani, Joseph Donegani et Guillaume Donegani, ont
eu recours à une poursuite en loi pour évincer le pé-
titionnaire des biens-fonds qu'il possédait en vertu du
testament de son père. Cette réclamation, basée sur
les circonstances et la loi mentionnées ci-dessus,a été
ensuite admise par un jugement de la cour du banc du
roi à Montréal, en dâte du 8 juin 1831. L'effet de ce
jugement était d'enlever au pétitionnaire les fruits de
près de cinquante ans de travail, et de le forcer à re-
mettre son héritage à ses neveux. Mais il est néces-
saire d'interrompre le fil de la narration, pour référer
à des mesures législatives de la plus grande impor-
tance, qui doivent, dit-on, leur origine à cette'affaire et
dont l'objet était certainement de le régler.

Le 31 mars 1831, le bill intitulé: " Acte pour assu-
rer et conférer à certains habitans de cette pro-

" vince les droits civils et politiques des sujets nés
anglais," fut présenté à la sanctioi royale. Si

cette sanction eût alors été donnée, ce bill serait de-
venu loi trois mois avant la reddition du jugement ci-
dessus contre le pétitionnaire. En ce cas,1 ilest ma-
nifeste qu'il aurait pu se prévaloir de celles de ces
dispositions qui se rapportaient à son affaire. C'est
une matière qui se présente tous les jours dans la pra-
tique'; et les défenseurs ont constamment l'habitude
d'obtenir la permission de plaider puis darrein con-
tinuance, moyens de défense qui naissent durant les
débats du procès. En soumettant un extrait de ce
statut (connu comme l'actè îer Guil. 'iV, c. 53), votre
comité n'hésite pas àý déclarer que son opinion unani-
me est, que si cet acte n'eût pas été réservé à la sanc-
tion royale, le pétitionnaire aurait eu le droit de plai-
der de novo. Il est aussi unanimement d'avis que, s'il
avait pu demander la permission de présenter ce moyen
de défense, la clause suivante aurait suffi pour faire
rejeter la reclamation de ses neveux:

'Et qu'il soit de plus statué, que~toutes personnes qui
< étaient- domiciliées en cette province au premier

jour de-mars, mil huit cent trente-et-un, qui ne sont
" pas de la description de celles ci-devant mentionnées,
" et qui ont ,fait leur résidence; ou qui continueront
" de faire leur résidence en icellè; ou dans quelqu'au.
" tre partie des domaines de sa majesté, jusqu'à ce

1'1t ns11 ren.
voér 'ttcs

sa.
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qu'elles aient été habitans domiciliés des domaines " Guil. 4, c. 53,) seront censés avoir été valides du
de sa majesté pendant l'espace de sept années con- <'jour de leur promulgation."

" sécutives, sans avoir eu, pendant ce temps, aucun En référant aux dates, votre comité rappellera à
" domicile fixe dans aucun pays étranger que ce soit, votre honorable chambre que le bill en question a été
" seront considérées, déclarées et regardées par rap- présenté à la sanction royale le 31 mars 1831. S'il
" port au passé, capables d'avoir pu recevoir, tenir, n'avait pas été réservé, il serait devenu loi quelques

posséder, réclamer, demander, transporter, léguer, trois mois avant le premier jugement rendu contre
" donner ou transmettre toute espèce de biens réels votre pétitionnaire ; il aurait changé la loi, et par con-
' que ce soit en cette province, de même que tous séquent ce jugement aurait été rendu, non pas contre

les droits, titres, priviléges ou chose qui en dépen- lui, mais en sa faveur. Mais la réserve des bills pas-
" dent, et tousleurs droits. en iceux, et de même que sés par les deux branches de la législature est un fait

si elles avaient été nées sujets de sa majesté, à qui dépend purement du système colonial ; particula.
toutes fins. interprétations et intentions quelconques, rité à laquelle, aussi bien qu'aux délais qu'elle en-

" de la même manière que si elles et chacune d'elles traîne, le pétitionnaire attribue avec raison les griefs
" étaient nées en cette province.» dont il est la victime. Or, comme il n'aurait pas pu

On peut constater ici en peu de mots, comme un être ainsi lésé dans un pays indépendant, et comme
fait, que le pétitionnaire s'est conformé à toutes les ce grief ne pouvait se faire sentir dans un état de dé.
prescriptions de l'acte, et avait certainement le droit pendance coloniale comme celle dans laquelle nous
de s'en prévaloir. Il est parfaitement clair également vivons, votre comité est d'avis qu'il appartient à une
que l'on voulait donner à ce bill un effet rétroactif; et législature coloniale de lui rendre justice. Le droit
ayant cet eft, le pétitionnaire, ainsi qu'on le verra, d'obtenir cette justice semble être un corollaire natu-
était devenu sujet anglais avant la date du jugement, rel de l'acte Ire Guil. 4. c. 53.
fondé sur la supposition erronée qu'il était un aubain, La législature provinciale entendait certainement
et sur l'admission de la réclamation de ses neveux par que cet acte eût son efFet immédiatement; mais étant
suite de cette supposition erronée. suspendu par des causes indépendantes de son con-

Malheureusement néanmoins, ainsi qu'on l'a dit, trôle, le statut a été temporairement sans effet. Or, il
l'acte fut réservé à la sanction royale; et suivant ce semblerait qu'il est évidemment du domaine de la lé-
que l'on croyait alors être la loi, le jugement de la gislature de remédier au mal que cet acte avait pour
cour du banc du roi fut nécessairement défavorable but d'empêcher, et qui a eu lieu en conséquence de
au pétitionnaire. cette suspension. Si les cours de justice, telles qu'elles

Le petitionnaire interjeta appel de cette décision, sont maintenant constituées, pouvaient offrir un re-
mais le 30 avril 1832, cet appel fut rejeté avec dépens. cours, le pétitionnaire pourrait y être renvoyé pour

En référant aux dates, on verra quelle fatalité a in- chercher un remède par une nouvelle série de procé-
flué sur la fortune du pétitionnaire. Dix-huit jours dures légales, quelqu'énormes que seraie.nt les dépens;
avant la date du jugement. savoir, le 12 avril 1832 mais dans l'état où se trouve la loi, le pétitionnaire
l'acte avait reçu la sanction royale en Angleterre ; et pourrait tre dépouillé de son bien avant la prochaine
le 6 juin 1832, cette sanction fut promulguée dans session du parlement; et votre. honorable chambre
les formes par une proclamation. serait par la privee de pouvoir intervenir efficace.

Se croyant fort de la sanction de l'autorité législa- mcnt.
tive, le pétitionnaire en appela au conseil privé; Sur cette partie du sujet, votre comité doit faire ob-
mais malheureusement avec les mêmes résultats. server que le redressement par audi querelà auquel

Le 17""I jour de février 1835, en rendant jugement le vice-chancelier, en rendant le jugement dans le
sur cet appel, le vice-chancelier admit que l'acte le'. cockpit a fait allusion, n'existe pas dans le Bas-Ca-
Guil. 4, c. 53, " conférait au pétitionnaire des nada.

droits qu'il n'avait pas auparavant à opposer au ju- - A défaut de ce moyen, le pétitionnaire paraît avoir
gement," dont il avait interjeté appel. Néanmoins, eu recours à une procédure pour une restiiuio in in-

il fut maintenu que la seule considération pour la cour tegrum de la nature d'un auditl querelà ; mais ce
de revision, était de savoir sile jugement rendu-par moyen n'a pas été trouvé applicable à son afliaire. Le
la cour d'appel eP Canada était juste ou injuste, sui- pétitionnaire vit encore débouter son action, et cette
vant l'état de la loi à l'époque où il avait été rendu. tentative.n'a fait que prouver que les cours de justice

Ainsi la décision fut encore défavorable au pétition- ne lui étaient pas ouvertes. La décision des cours
naire, parce que, bien que la sanction royale eût été contre le pétitionnaire, était à la vérité strictement
donnée en Angleterre dix-huit jours après le prononcé 1 conforme à la loi, telle qu'elle était avant la passation
du jugement de la cour d'appel en Canada, cepen- de l'acte 1ère Guil. 4, chap. 53. Mais,en vertu de c
dant cette sanction n'était pas et ne pouvait pas étre statut passé avant le prononcé du premier jugement,
connue à la cour en dernier lieu mentionné, ni aux et par un procédé parfaitement constitutionnel et lé-
iabitans du Canada, avant la date de la proclama- gitime qui eût lieu on Angleterre deux ans après, la
tion, savoir, le 5 juin suivant. loi sur laquelle ce jugement était fondé fut abrogée,

Le comité n'a pas l'intention d'attaquer l'une ou l'au- et de nouvelles dispositions favorables au pétitionnaire
tre de ces décisions; mais il est de fait que si la posi- fui·ent actuellement mises en vigueur. Il est donc
tion ou la demande du pétitionnaire présente un ca- constaté aujourd'hui que ce jugement, à l'époque où
ractère d'anomalie, ou inusité, cela est dû à notre dé- il a été rendu, était contraire à la loi. Mais la loi a
pendance coloniale de la couronne impériale de la été changée par un statut empreint d'un caractère
Grande Bretagne et d'Irlande. Votre comité ne veut rétroactif dont les juges ne pouvaient avoir connais-
pas s'étendre sur ces raisons de police publique et de sance; et il n'existe maintenant aucun moyen. de leur
stricte justice pour 'encouragement des hommes in- communiquer cette connaissance, non plus que d'agir
dustrieux s'établissant dans une colonie nouvelle, que en conséquence, si elle leur était communiquée ; au-
renfermé le statut, car elles sont appuyées de la plus cun tribunal d'appel ne peut non plus intervenir, et
haute autorité. Cette autorité n'est pas seulement co- ce n'est pas en cette capacité quel'interverition de
loniale ; le pétitionnaire n'a pas manqué d'insister sur cette honorable chambre est réclamée. En Angleterre
les dispositions de l'acte impérial 10 et 11 Vic., c. 83. et dans le Hlaut-Canada, il serait possible d'obtenir
Ce statut confirme divers statuts coloniaux ; et l'une justice par auditâ querelà; et votre comité est d'avis
de ses dispositions les plus importantes, parce qu'elle que par l'introduction de ce mode de procédure, ou
établit un fait qui comporte la décision de cette ques- de quelqu'autre moyen analog'ue, le pétitionnaire de-
tion, est la déclaration " que tous les actes coloniaux vrait être mis.à même d'invoquer l'acte Ire Guil. 4,

de colonisation (y compris necessairement l'acte 1er chap. 53. Ces considérations out convaincu votre
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comité que cette question fournit à la législature
l'occasion d'intervenir. Dans le cas où votre hono-
rable chambre refuserait son intervention, il est ma-
nifeste que le pétitionnaire sera évincé d'un héritage
acquis en grande partie par sa propre industrie, et
possédé par lui depuis 58 ans jusqu'à aujourd'hui. Cet
héritage lui vient de droit en vertu de la loi du pays;
et tout ce qui est nécessaire, est un moyen de mettre
les tribunaux du pays en état de, mettre cette loi à
exécution.

Ordonné, que le dit rapport soit imprimé pour l'u-
sage des membres de cette chambre.

Ordonné, que la pétition du maire, des échevins et
conseillers de la cité (le Toronto, (bill des con-
seils municipaux,) soit imprimée pour l'usage des
membres de celte chambre.

Ordonné, que la pétition de B. Marquelle et
autres, président, officiers et membres de l'asso-
ciation (les instituteurs du district de Québec,
(loi d'éducation,) soit imprimée pour l'usage des
membres de cette chambre,

ýc:es (il. C.) Ordonné, que cinq cents exemplaires additionnels
(lu rapport du surintendant des écoles du Haut-
Canada, pour l'année 1847, soient imprimés pour
l'usages des membres de cette chambre.

. L'honorable M. Price, l'un des conseillers exécu-
SRaawdon. tifs de sa majesté, a présenté, en conformité d'une

adresse à son excellence le gouverneur général,-
réponse à une adresse de l'assemblée législative à son
excellence le gouverneur général, datée le 26 de fé-
vrier dernier, priant son excellence de vouloir bien
faire mettre devant cette chambre,' par l'officier qu'il
appartiendra, un état des lots de village vendus dans
Rawdon, comté de Leinster, le numéro de chaque lot,
le nom de l'acquéreur, la date de la vente, le prix et
quand il a été payé. Aussi, les noms des personnes
qui réclament ledroit le préemption, le numéro des
lots ainsi réclamés, et une liste des lots qui ne sont
pas encore vendus.

Pour la dite réponse, voir appendice (D.D.D.)
DI.D. D )
~Irelitji au Ordonné, que M. Fergusson ait la permissiond'in-

troduire un bill pour amender l'acte relatif au
chemin macadamisé de Dundas et Waterloo.

dits bureaux, aux fins d'assurer la due expédition
des affaires de cette chambre dans les langues
anglaise et française, et s'il est possible sans re-
tarder les affaires, d'effectuer une réduction dans
les bureaux de la chambre, et quels bureaux.

Sur motion de M. Gugy, secondé par M. » Con-
neil

Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à son Association
excellence le gouverneur général, le priant de faire Pour la coloni-
mettre devant cette chambre, copies de toutes townships de
les correspondances échangées entre le gouver- rEst.

nement de sa majesté et l'association pour la co-
lonisation des townships de l'Est ; avec un ta-
bleau détaillé de tous les arpentages et chemins
faits, pour ou par rapport à la dite association ;
ainsi que les noms et les salaires ou compensa-
tions alloués à tous les arpenteurs, agens ou
autres officiers publics employés, et de toutes les
dépenses faites par le gouvernement, relativement
à h dite association.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur général, par tels mem- -
bres de cette chambre qui forment partie de l'ho-
norable conseil exécutif de cette province.

Ordonné, que trois cents exemplaires additionnels Bill relatir aux
du bill pour faire disparaître les doutes quant à transports
l'effet légal de l'acte de la législature du Bas-Ca- d'immeubles.
nada, passé dans la neuvième année du règne
de feu sa majesté le roi George 4, intitulé:

Acte pour rendre valides les transports de
" terres, ef autres propriétés immeubles, tenues
" en franc et commun soccage dans la province

du Bas-Canada, et pour d'autres fins y men-
tionnées," et pour-une plus grande uniformité

dans la loi relative aux immeubles dans le Bas-
Canada, soient imprimés en anglais; pour l'usa-
ge des membres de cette chambre.

Sur motion de l'honorable M. Sherwood, secondé
par l'honorable M. Hincks,

Ordonné, que l'ordre du jour pour la seconde lectu- Bill relatif à
re du bill pour amender les lois concernant l'inté- l'int6ret de
rêt de l'argent, soit déchargé. l'argent.

Ordonné, que le dit bill soit la une seconde fois
mercredi prochain.

Il a, en conséquence, présenté le dit b:l à la cham-! Ordonné, que M. Fergusson ait la permission d'in- Bill relatifau
bre, lequel a été reçu. et lu pour la première fois, etý 'troduire un bill pour incorporer certaines person- chemin d'Elo,
dont la seconde lecture a été ordonnée pour jMudil nes, comme compagnie du chemin d'Elora, et ra etSaugeen.
prochain. S'augeen.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
Ordonné, que M. Flint ait la permission d'i ntridui- bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et

re un bill pour permettre aux syndics deseglises dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi,.le
et des presbytères et autres objets appartenant quinze du courant.
à l'église méthodiste en Canada, d'administrer
plus facilement leurs biens, et en disposer, et Ordonné, que' M. Gugy ait la permission d'intro- Bil pour con
pour d'autres fins y mentionnées. duire un bill pour confirmer les titres de biens- fiier les

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham- fonds de certaines personnes naturalisées en titres de biens
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et yertu du statut du Bas-Canada, ire Guil. 4, fonds de cer-
dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi c. 53. nes person,
prochain. Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

Sur motion de M. Christie, szcondé par M. De-
Witt,

B-eux ie la Ordonné, qu'il soit une instruction au comité per-
manent des dépenses contingentes, de s'enquérir
de l'état et de l'organisation des divers bureaux
de cette chambre, de la régularité, diligence et
capacité des divers assistans et:écrivains qui y
sont employés, et quels sont les abus qui existent
s'il y en a, auxquels on doit remédier ; et que le
dit comité soit aussi chargé de constater et faire
rapport à cette chambre, avec touie la diligence
possible, s'il est nécessaire d'introduire quelques
changemens, et quels changemens l'on doit intro-
duire dans l'organisation ou les arrangemens des

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fis, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mercre,
di prochain.'

Résolu, que les réponses aux adresses à son excel-
lence le gouverneur général, du 23 janvier der- Shérif, huissierrn audiencier et
nier, demandant des états des honoraires que re- son assistant
çoivent le shérif du district de Montréal etdu district de
l'huissier audiencier et, son assistant de la cour Montréal.
du banc de la Reine pour le dit district, pour les
cinq dernières anuées, présentées à cette cham-
bre le 31 janvier et le 8 février derniers, soient
renvoyées à un comité spécial, composé de M.
Gugy, M. Christie M. Chauveau, M. M an
nell et M. Polette, pour en faire rapport avec
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toute la diligence convenable, avec pouvoir d'en-
voyer querir personnes, papiers et records.

Ordonné, que Sir Allan N. ilacNab ait la permis-
sion d'introduire un bill pour établir un systéme
de police, et une administration municipale plus
eflicace dans la cité de Hamilton, et pour éten-
dre les limites de la dite cité.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Ordonné, que l'honorable M. Badgleiy ait la per-
mission d'introduire un bill pour incorporer cer-
taines nersonnes sous le nom (le la cornoration,

M. l'Orateur a repris le fauteuil.;
Et M. Wauts a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des amendemens.
Ordonné, que le rapport soit reçu demain.

Sur motion de .M. lacdonald,'de Glengary, se-
condé par M. Morrison,

Résolu, que W. K. Mackenzie, écuyer, se plaignant Eecjo
de l'élection et du rapport illégal deT.I.Johnson, Presco.
écuyer, comme membre pour représenter le com-
té de Prescott, dans ce présent parlement, ait la
permission d'ajouter les noms suivans à la liste de
témoins déjà présentée de sa part, lors (le la no-
mination du comité pour entendre et juger l'élec-
tion contestée pour le dit comté de ircscott.

Bill de la cor.-
poraiion de
Ilaxiîilxon.

Bill Mlatirân,
Rechiles de
Montréa.

Election de
Prescoît.

il relatira la
lui pour libelle.
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des Rechubites de Montréal. Colonel John Kearness..............Plantagenet.
Il a, en conséquence, présenté le (lit bill à la cham- Peter N'Martin..................... do

bre, lequel a été reçu, et lu pour la premiére fois, et Michael Ryan...................... do
dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi, le Patrick Ryan.... ................. do
quinze du courant. Malcolm M'Martin........ ....... do

John M'Crank.................... do
George E. Cartier, écuyer, membre pour le comté iCharles Waters........... IaVkesbury Ouest.

de Verchères, qui était absent hier du comité spécial, James P. Wells.............. do do
nommé pour entendre et décider les mérites (le la pé- Peter M'Crimmon............ do do
tition se plaignant d'une élection et d'un rapport illé- Ienry Walker............... do do
gal pour le comté de Prescoit, s'est, en conformitéi Dincan Dewar............... do do
de l'ordre, trouvé à sa place; et a donné des raisons Alexander M'Caskiel.......... do do
satisfaisantes pour lesquelles il n'a pas été présent àiJohn Sample................ do do
la réunion du comité le dit jour, et les ayant attestéesi Normai M'Rlae.............. do do
sous serment, Patrick Bulger............... do do

Ordonné, que M. Cartier soit excusé pour n'avoir 'John Garland................ do do
pas été présent au comité, hier. Joseph Mullakin.............. do do

Roderick M'Rac............. do do
L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour lThomas M'Cafferty........... do do

amender la loi pour libelle, étant lu ; iFarquhar Robertson.......... do do
M. Gugy a proposé, secondé par M. MFLean, et lBenjamin 1). Flyn............ do do

la question ayant été proposée, que le dit bill soit Thomas Higginsou........... do do
maintenant lu une seconde fois ; Peter M'Laurin.......................Caledonia.

M. Cauchon a proposé en amendement à la ques- William Bradley...................... do
tion, secondé par M. Nohman, que le mot "mainte- Kenneth Ml' Leod...................... do
nant," soit retranchés, et les mots "de ce jour en six lugli M'Mi[aster....................... do
mois," ajoutés à la fin d'icelle. John M'Master..................... (o

Et la question avant été mise sur l'amendement, la John M'Cuaig......................... do
chambre s'est divisée ; et les noms ayant été deman- William Jameson................Hawkesbury Est.
dés, ils ont été pris comme suit:- Archibald M.Bean............. do do

POUR. John M'Cuaig................. do do
Messieurs le procureur général Baldwin, Beaubien, George D. Reed......................L'Orignal.

Bell, le solliciteur général Blake, Boulton, de NoR- Chauncey Johnson...................do
FOLK, Boutillier, Cartier, Cauchon, Chauveau, Da- John W. Sylvester .................... do
vignon, De Witt, le solliciteur général Drummond, Johnson Fitzpatrick.................... do
Duchesnay, Flint, Fortier, Guillet, Hincks, Bol-
mes, Jobin, Johnson, le procureur général La- Résolu, que cette chambre désigne et nomme, sous
Fontaine, LaTerrière, Laurin. Macdonald, de le seing et sceau de M. l'Orateur, trois commis.
GLENGARY, M'Farland, Merritt. Méthot, Mongenais, saires, aux fins d'examiner les témoins des par-
Morrison, Nelson, Notman, Polette, Price, Sauva- ties dans l'affaire de l'élection contestée pour le
geau, Scott, du LAC DES DEux MONTAGNES, Snith, comté de Prescott, et que Charles Waters,
de DuanA3, et Vger.-(37.) écuyer, de Hawkesbury ouest; Donald »Do-

CONTRE. nald, écuyer, (Fort William,) de L'Orignal, et
Messieurs Badgley, Boulton, de TORONTO, Gugy, Peter O'Brien, procureur en loi et solliciteur en

Macdonald, de KINGTON, Sir Allan N. MacNab, chancellerie, du même lieu, soient les dits com-
Malloch M'Connell, MLean, Papineau, Robinson, missaires, qui seront autorisés et auront pouvoir
Smith, de FRONTENAc, et Stevenson.-(12.) de tenir leurs diverses séances à la ville de L'O-

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative. rignal, dans le districtdes Outaouais, le dixième
La question principale, telle qu'amendée, ayant été jour de mars courant, avec le dit Donald MDo-

alors mise ; nald, écuyer, comme président de la dite com-
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois de ce mission, et que les dits commissaires aient aussi

jour en six mois. subséquemment la liberté, ou qu'il leur soit loi.
sible de siéger à Vankleek Hlill, dans le dit dis.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill trict et à Plantagenet, dans le dit district, et
pour amender l'acte relatif à l'émigration, étant lu; -d'ajourner de jour en jour, suivant qu'ils le trou-

Le dit bill a été, en conséquence, lu une seconde veront nécessaire.
fois, et soumis à un comité de toute la chambre. Ordonné, que le greffier de la couronne en chan-

Résolu, que cette chambre se forme immédiate- cellerie transmette au pré.sident des commissaires
ment en le dit comité. nommés pour recevoir les témoignages des té-

La chambre s'est alors formée en le dit comité. moins dans l'affaire de l'élection contestée pour
M. Watts a pris le fauteuil du comité, et après y le comté de Presco!t, les livres de poll originaux

v à siéé ueln tem S de la dernière élection pour le dit comté et tous

Bill relatif à
l'émigration

X
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les papiers et docunens en sa possession qui ont
rapport ou relatifs à la dite élection contes-
tée, ou de vraies copies d'iceux.

. Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'a pas été
'disposé, soient remis à demain.

Alors, sur motion de M. Macdonald, de Glengary.
secorté par l'honorable M. Price,

La chambre s'est ajournée.

Vcn eris, 2° die Mar t;

A:xo 12° VIcroa 1rE REGINS 9.

SUR motion de M."artier, secondé par M. De-
SWitt,

'éitions POur Résolu, que le temps pour recevoir des pétitions
kbnen pour des bills privés, soit encore prolongé jus-

qu'à samedi, le dixième jour de mars courant.
ip Résolu, que le temps pour recevoir des bills privés

soit encore prolongé jusqu'à mardi, le vingtième
jour de mars courant.

p r Résolu, que le temps pour recevoir les rapports desl
,â privés. comités spéciaux et permanens sur des bills pri-

vés soit encore prolongé jusqu'à lundi, le second
jour d'avril prochain.

insjr6. ,Les pétitions suivantes ont été séparément présen-
,a tées et ises sur la table

Par M. M'Fcirland,-la pétition d'Ozias Buchner
et autres, du township de Iorold, district de Nia-
gara.

Par M. Flint,-la pétition de T. H. Ketchum, et
autres, des townships de Cramahe et Murray, district
de Newcastle.

Par M. Lemieux,-la pétition du révérend P.
Beaumont, et autres, (le la paroisse de St. Jean Chiry-
sostôme, comté (le Dorchester.

Par M. Cartier,-la pétition de l'honorable Josepit
Bourret, et autres, de la cité de Montréal.

Par l'honorable procureur général Baldwin,-la
pétition des sauvages Oncida, du township de Dela-
Icare, district de London.

rions ies. Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui-
vantes ont été lues:-

De C. J. Duckesnay, écuyer, et autres, du comté
de Richelieu ; demandant que le chef-lieu (lu circuit
du dit comté ne soit pas changé.

De Williai Robinson, au nom d'une assemblée
publique des habitans des townships de Leeds et
Landsdown; demandant qu'il soit établi des droits
sur les articles importés des Et at-Unis en cette
province.

De John Connor, ci-devant.cat.onnier de l'artillerie
volante du régiment royal; demandant que le mon-
tant de la taxe payé par lui comme émigré au port de
Québec, lui soit remboursé, en considération de ce
qu'il a déjà résidé, avec sa famille pendant quatorze
ans, dans les provinces de l'Amérique du Nord.

De William Evans, et ses fils John'E. Evans et
William Evans, junior, de la côte St. Paul; deman-
dant une indemnité pour les pertes et dommages qu'ils
ont soufferts par suite des inondations et autres dom-
mages causés par le canal Lachine.

De Renry Jessupp, de la cité de Toronto, écuyer;
demandant la passation d'un acte pour autoriser la
cour du banc de la Reine à l'admettre à pratiquer
comme procureur.

De Mahlon Willett, et autres, du comté de Cham-
bly ; demandant que le tarif des droits soit fixé de ma-
nière à protéger le travail et les produits des habitans
de cette province.

De G. T. Havens, et autres, du township de
31

Grantham; demandant que l'esprit'de secte et autres
abus disparaissent de la constitution et de l'adminis-
tration de King's College.

De dame Rebecca Sylvester, de Toronto; deman-
dant une pension en considération de ses services
passés comme institutrice dans une école centrale de
la dite cité.

De Jacob Papst, de Toronto; exposant qu'un cer-
tain lot de terre dans le township de Sombra, lequel
lui a été accordé,en sa qualité de loyaliste de, l'em-
pire, lui a été enlevé et donné à une autre personne,
pour la raison qu'il n'avait pas rempli les obligations
qu'il avait contractées en prenant cette terre,quoiqu'il
ait rempli ces obligations depuis longtemps, une en-
quête et justice.

Du conseil municipal du district de Talbot; deman-
dant-que tous doutes soient levés sur la question de
savoir si les terres incultes sont obligées au paiement
des taxes imposées par les conseilsde district et peu-
vent être vendues pour payer les arrérages des dites
taxes.

Du conseil municipal du district de Talbot; jieman-
dant que les cours d'assises soient tenues dans le dlit
district dieux fois par année, comme ci-devant.

De Robert Layfield et autres, de Inverness et au-
tres townships ; demandant que le chemin de Gosford
soit terminé.

Du révérend J. E. A. Dupuis et autres, de Hali-
fax, Inverness et autres townships, dans le-ccimté de
Megantic; demandant l'ouverture du chemin déjà
,tracé entre les églises de Halfa:c et Arthabaska.

Du caput de l'université du collége Ml'Gill; de-
mandant que les étudians en loiquii auront été gra-

9dués et qui auront suivi le cours régulier d'études
collégiales, soient admis à la pratique après trois
années d'études.

pétillons ren-
Ordonné, que la pétition de John Young et autres,,j,, dem

de la cité de Ilamilon, soit renvoyée au comité Pétition de J.
permanent des ordres permanens. Youn et

autres

Résolu, que la pétition de Thomas Lotbridge et De T. Lot-
autres, de la cité de Hamilton et des townships bridge et

adjacens. soit renvoyée à un comité spécial,e t autres.

composé de Sir Allan N. MacNab, M. Smith,
de W'Ventworth, M. Notinan, l'honorable M. Ro-
binson et M. Vetenhall, pour en examiner le
contenu, et en faire rapport avec toute la dili-
gence convenable, par bill ou autrement, avec

1 pouvoir d'envoyer querir personpes, papiers et
records.

Sur motion de M. Laurin, secondé par M. Guillet. Bili relatif aux
Ordonné, que l'ordre du jour pour la seconde lec- chemins d'hi-

ture du bill pour rappeler les lois relatives aux ver (B. C.
chemins d'hiver, dans le Bas-Canada, soit dé-
chargé.

Ordonné, que le dit bill soit lu une seconde fois
mardi, le treize du courant.

Sur motion de M. Meyers, secondé pâr M. Sey-
Mour,

Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Droits sur les
son excellence le gouverneur général, le priant ation@
de vouloir bien faire mettre devant cette cham- B1teviUt et de
bre, un état du montant des droits sur les impor-Trent.
tations venant des Etats- Unis, prélevés au port
de Belleville, ét un état séparé du montant pré-
levé sur des marchandises: déchargées au port
dé Trent, durant l'année 1848.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur général, par tels mem-
bres de cette chambre qui forment partie de
l'honorable conseil exécutif de cette province.

Ordonné, que M. Taché ait la permission d'intro- Bal relatif
duire un bil pour transférer le siége die lmunimuin'cipalit
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No. 1 de Ri. cipalité numéro un, (lu comté de Rimouski, de
mouski. St. Patrice de la Rivière du Loup à St. Jean

Baptiste de l'Isle Verte.
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Sur motion de M. Chauveau, secondé par M.
Chabot,

W.K. 'I'Cord. Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à
son excellence le gouverneur général, priant son
excellence de vouloir bien faire mettre devant
cette chambre, copie de toutes plaintes portees a
l'exécutif 'contre la conduite de Williami K.
M'Cord, écuyer, juge de paix, conseil de la
reine et surintendant de police à Québec,et copie
de toute correspondance sur ce sujet; aussi,

Bil relatif aux
divisions de
comt6 (F-I. C.)

Bill relatif. a, l
nouvelle cofl1-
pagnile de l'e.
chfirhsge au gaz

Diii relatif à la
comupagnie de
navigatiou de
grande rivière

POUR.
Messieurs Badgley, Boulton, de T oNoxT o, Christie,

Sir Allan N. iMacNab, Malloch, M-Lean, Papineau,
Prince, Scott, de BYTOWN, Sherwood, de TORONTO,
Smith, de WENTWORTH, et Thonpson.-(12.)

CONTRE.

Messieurs Armstrong, le procureur général Bald-
win, Beaubien, Bell, le solliciteur général Blake, Bou-
tillier, Caneron, de KENT, Cartier, Cauchon, Cha-
bot, De Witt, le solliciteur général Drummond, Dumas,
Fergusson, Fournier, Fourquin, Gugy, Guillet, Ball,
Hincks, Bolmes, Johnson, le procureur général La-
Fontaine, LaTerrière, Laurin, Lyon, Marquis,
Merritt, Méthot, Mongenais, Norman, Polette, Price,
Sauvageau, Scott, du LAC DEs DEux MONTAGNES,

Smith, de DURInAn, Taché, Viger et Vatts.-(39.)
Ainsi elle a passé dans la négative.

copie de toutes plaintes au sujet de l'incompa- Sur motion de M. Holmes, secondé par M. John-
tibilité des dites charges conférées au dit W. son,
K. MCord et de toute la correspondance Résolu, que la 66me règle de cette chambre soit BiiIreltnifàr
sur ce sujet ; ensemble avec une copie de toutes mise de côté, en autant qu'elle concerne l'intro- proeongtioa
corresondances entre le gouvernement et le dit duction d'un bill pour prolonger la durée de la dg lda cmpa
W. K. MCord, relativement à. ses appoin- charte de la compagnie du chemin de fer de de ferde Ne

temens comme conseil de la reine. Montréal et Lachine, et pour d'autres fins. - tréal et LAcbs

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son Ordonné, que M. Boles ait la permission d'intro-
excellence le gouverneur général. par tels mem- duire un bill pour prolonger la durée de la char-
bres de cette chambre qui forment partie de l'ho- te de la compagnie du chemin de fer de Mont-
norable conseil exécutif de cette province. réal et Lachine, pour l'autoriser à continuer le

dit chemin de fer, et pour l'incorporation de la
Ordonné, que l'honorable procureur général Bald- compagnie du grand chemin de fer de jonction

win ait la permission d'introduire un bill pour du St. Laurent et de l'Outaouais.
abolir la division territoriale du Iaut-Canada Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
en districts, et pour établir des unions temporai- bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
res de comtés, pour des fins judiciaires et autres, dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi
et pour la dissolution future de telles unions,! prochain.
selon que l'accroissement des richesses et dc la'
population pourront l'exiger. M. Watts, dit comité de toute la chambre sur le Bilireatift
a, en conséquence, présenté le dit bill à la Cham-- lbill pour amender l'acte relatif à l'émigration, a fait I'olgraion-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la wemiére fois, et rapport des amendemens faits au bill ; et les amen-
dont la seconde lecture a été ordonnée pour vendredi demens ont été lus et adoptés.
prochain. Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit

grossoyé.
Ordonné, que M. Holines ait la permission d'intro- L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Subsides.

duire un bill pour amender l'acte d'incorporation comité de subsides, étant lu ;
- de la nouvelle compagnie de l'éclairage au gaz, La chambre s'est, en conséquence, formée en le ditde Montréal, et pour étendre les pouvoirs de l'a; comité.

dite compagnie. M. Sith, de Wentworth, a pris le fauteuil du co-Il r, en conséquence, présenté le dit bill à la la- mt mihdeW twthaprslfueilucoc mité; et après y avoir siégé quelque temps,bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et 3M. l.Orateur a repris ;fauteuil
dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi pro-1 Et M. Smith, de WVentworth, a fait rapport que le
chain. comité avait passé une résolution.

Ordonné, que l'honorable M. Merritt ait la pernis- Ordonné, que le rapport soit reçu lundi prochain.
sion d'introduire un bil pour augmenter le cai- A. Snih, de IVentworth, a aussi informé la cham-
tai de la compagnie de navigation de la Granie bre, quil lui était enjoint de proposer qu'il soit permis
Rivière. au comité de siéger de nouveau.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à lacham- Résolu, que vendredi prochain, cette chambre se
il 1 Ad- AAf f 1.. r formera de nouveau en le dit comité.

U~ ~g ~~U~I ~.L~ ~ ~L l jIUUI d l>~ e itr I~'
ru, eqýue a reçu, e u pour a premé re fois, et

dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi, le
douze du courant.

Aleande L'honorable M. Sherwood a proposé, secondé par
3torrison l'honorable M. Badgley, et la question ayant été mise,

que la réponse à une adresse <le l'assemblee législative
à son excellence le gouverneur général, pour des cor-
respondances entre Alexander Morrison et le gou-
vernement provincial, au sujet de sa réclamation pour
un lot de terre dans le district de Niagara, mise de-
vant la chambre jeudi, le quinze de février dernier,
soit renvoyée à un comité spécial composé de M.
Malloch, M. M'Farland, M. Morrison, M. Christie
et le moteur, pour en faire rapport avec toute la dili-
gence convenable avec pouvoir d'envoyer querir
personnes, papiers et records.

La chambre s'est divisée; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:-

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour Bil relatif la
permettre l'entrée libre en Canada, de certains objets réciprocité.
du crû ou de la provenance des Etats- Unis de l'Amé.
rique, aussitôt que des objets semblables du crû et de
la provenance du Canada, seront admis en franchise
dans les Etats- Unis, étant lu;

Le dit bill à été, en conséquence, lu une seconde
fois,

L'honorable M. Mterritt a proposé, secondé par
l'honorable procureur général LaFontaine, et la ques-
tion ayant été mise, que le bill soit grossoyé.

La chambre s'est divisée, et la dite motion a été
emportée dans l'affirmative.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill
pour indemniser les personnes dans le Bas-Canada,
dont les propriétés ont été détruites durant la rébel-
lion, en 1827 et 1838, étant lu
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L'honorable procureur général LaFontaine, a pro-
posé, secondé par l'honorable procureur général Bald-
iein. et la question ayant été proposée, que le dit bill
soit maintenant lu une seconde fois.

Sir Allan N. MacNab a proposé en amendement à
la question, secondé par l'honorable M. Cayley, que
tous les mots après " bill," soient retranchés, et les
mots "ayant été présenté d'une manière irrégulière

et contraire aux règles, usages et pratiques parle-
mentaires, relativement à des votes d'argent, les-
quelles règles ont été établies pour mieux protéger

" les droits du peuple, afin que " lorsqu'il s'agit de
voter de l'argent sur une question, la proposition
soit soumise à la discussion la plus complète et la
plus longue," soit lu pour la seconde fois, de ce
jour en six mois," soient ajoutés à icelle ; et la

question ayant été mise sur l'amendement, la chambre
s'est divisée ; et les noms ayant été demandés, ils ont
été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs Badgley, Boulton de TORONTO, Cayley,

Christie, Chrysler, Dickson, Gugy, Johnson, Mac-
donald, de KiNGSTON, Sir Allan N. MacNab, Malloch,
M'Connell, M'Lean, Meyers, Prince, Robinson, Sey-
znour. Smith, de DiiiiAMu, Smith, de FRONTINAC, et
Stevenson.- (20.)

CONTRE.'
Messieurs Armstrong, le procureur général BaZd-

toin, Beaubien, Bell, le solliciteur général Blake, Bou-
tillier, Cameron. de KENT, C'artier Cauchon, Chabot,
Chauveau, Davignon, DeWitt, le solliciteur général
Drunmond, Duchesnay,Duimas, Flint, Fortier, Four-
nier, Guillet, Hincks, loles, Jobin, le procureur
général LaFontaine, LaTcrridre, Laurin, Leini eux,
Mfarquis, M'Farland, Merritt, Méthot, iMtongenais,
Morrisan, Nelson, Notman, Papineau, Polette, Price,
Sauvageau, Scott, de BYToIV, Scott, du LAc DEs
DEUX-MONTAGNES, Smithl de WENTIWOITU, Taché,
Tiompson, Viger et WVauls-.(46.)

Ainsi elle a passé dans la négative.
La question principale ayant été alors mise, la

chambre s'est divisée ; et les noms avant été deman-
dés, ils on été pris comme suit.-

oare.
Messieurs Armstrong, le procureur général Bald-

vin, Beaubien. Bell, le solliciteur général Blake,
Boutillier, Cameron, db K exr, Cartier, Cauchon,
Chabot, Chauveau, Davignon, DeVitt. le solliciteur
général Drunmand, Duchesnay, Dumas,Flint, For-
lier, lournier, Guillet, Iincks, olmes, Jobin, le
procureur général LaFontainp, La Terrière, Lau-
rin, Lemieux, Marquis, JM1'Farland. llerritt, lléhot,
iongenais, Morrison, Nelson, Notm an, Papineau,

PolCte, >rice, Sauvag'au, Scou, le YTow. Scott,
du LAc nas DEux MoNT1'AGN.Bs, Snith., de WENT-
WORTII, Taché, Thornpson, Viger et Nats.--4,)

cONTRE.
Messieurs Badgley, Boulton, de TORONTO, Cayley,

Christie, Crysler, Dickson, Gugy, Johnson, Macdo-
nald, de KiNGsTo-, Sir Allan N. MacNab, ilralloch,
M- Connell, MLean, Meyers, Prince, Robinson, Sey-
mour, Smith. de Duanan, Snith, de FRONTENAC, et
Stevenson-.(20.)

Ainsi elle a été résolue dans l'affirmative.
Le dit bill a été, en conséquence, lu une seconde

fois, et renvoyé à un comité de toute la chambre
mardi prochain.

Sur motion de M. Morrison, secondé par M. Cai-
chon,

Résolu, que le pétitionnaire qui se plaint de l'élec-
tion et du rapport illégal de Thomas iall John
son, écuyer, pour le -comté de Prescott, et le
membre siégeant, échangent à ou avant trois
heures, r. M., le cinquième jour do mars ,cou-

rant, les listes des voteurs auxquels ils se pro-
posent d'objecter, donnant les différens motifs
d'opposition, et les mettant en regard des noms
des voteurs auxquels il est objecté par eux res-
pectivement ; les dites listes à être remises
comme suit, savoir: la liste de la part du péti-
tionnaire, à être remise ou laissée à la résidence
du dit Thomas Hall Johnson, dans la cité de
Montréal, et la liste de la part du membre sié-
geant, à être remise ou laissée à la résidence de
Joseph C. Morrison, écuyer, agissant pour le dit
pétitionnaire dans la dite.élection contestée.

Ordonné, que les ordres du jour dont il n'a pas été Ordre resi&
disposé, soient remis à lundi prochain.

Alors, sur motion de Sir Allan N. MacNab, se-
condé par M. Malloch,

La chambre s'est ajournée à lundi prochain.

Lun, 5° die Martii;
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LES pétitions suivantes ont été séparément présen- Pétitionspre.
tées et mises sur la table :. sentes.

Par M. Flint,-la pétition de Norman lMacdonald,
et autres, du Haut-Canada.
' Par M. Nelson,-la pétition de William Simpson,
et autres, du Canada.

Par M. Thompson,-la pétition de Barnard Foley,
et autres, du tovnship de Granth am, et autres.

Par Mý. M',Lean,-la pétition du révérend George
A. Hay, et autres, clergé et laique catholiques de la
paroisse de St. Andrews.

Par M. 'éthot,-a pétition de Henry Atkinson,
écuyer, et autres, de la cité et des environs de Québec.

Par MX. Lenieux,--la pétition de J. M. Guay,
écuyer, et autres, de la paroisse de St. Joseph de la
P>ointe Lévi, seigneurie de Lauzon, comté de Dor-
chester.

Par M. Fortier,-la pétition de Charles Duguay,
et autres, de la rive sud du fleuve St. Laurent, dis-
trict des Trois-Rvièes.

Par M. Gugy,-la pétition d'Edioin Pridham,
écuyer, et autres, des townships de Girenville et son
augmrnntatiòn et H1arrington, dans le 'coité du Lac
des Deux-Montagnes et la pétition d'Edward Hale
écuyer, président, et J. G. Roberison, secrétaire, au
non d'une assemblée publique des habitans de la ville
de Sherbrooke.

Pir M. Chauvea,-la Pétition de M. Joseph N.
1Bradly, écuyer, président, et'autres, au nom des of-
ficiers et inembres de la société de St. Pairice à Qué-
b;ec,

Par ]'honorable .M. Macdonald,-la ,pétition de
Francis M. Bill, écuyer, et autres, de la cité et du
township de Kingston.

Par M. MIorrison,-la pétition de Thtomas Dick,
écuyer, et autres, propriétires de vaisseaux, capi-
taines de vaisseaux, et autres, intéressés dans la na-
vigation des lars et des eaux intérieures du Canada.

Par M. Bell,--la pétition du conseil -municipal du
district de Bathursi, (jurés).

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui- péajons nee
vantes ont été lues:-

De John .AlGill Chanmbiers, dutownship de Mon-
tague, district de Bathurst; demandant que l'acte 10
et 11 Vic., c. 53, qui établit la ligne frontière entre
les townships de Nord E msley, et .Montaguene soit
pas abrogé.

De Jesse Joseph, de M3lontréal; demandant que la
terre à pipes soit introduite en cette province franche
de droits, et qu'un droit de vingt pour cent soit imposé
sur les pipes à tabac.
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De James Scott. écuyer, et nul res, de la compagnie Griffin; demandant l'adoption de mesures,pour obtenir
du chemin de for du lac St. Louis et de la ligne pro- une révocation d'une patente établissant la cure de
vinciale; demandant certains amuendenens à l'acte qui Vellington Square, et que la propriété de leur père,
incorpore la dite compagnie. dont jouit actuellement le recteur de cet endroit, leur

Je Patrick Daly. de Druinmondville, dans le tlis- soit remise, soit renvoyée à un comité spécial, coin-
trict des Trois-Rivières.; demandant une rémunéra- posé de M. Thonipson, M. Hall, M. .McFarland, M.
tion pour services rendus par lui comme arpenteur de I Welenhall et le moteur. pour en examiner le contenu,
district du ci-devant conseil municipal <le Nicolet ; et et en faire rapport avec toute la diligence convenable,
demandant le paiement d'un compte à lui dû par le, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et
dit conseil. records.

D'A. liarewell, et autres, du township de Whitbyil La chambre s'est divisée ; et les noms ayant été
district de Bone ; demandant que le dit district ne demandés, ils ont été pris comme suit:-
soit point divisé. POUR.

De John Grubb. président au nom (le la compagnie Messieurs Armstrong, Cartier, Cauchon, Christie,
(lu chemin planchéié d'Albion ; demandant à étre1 DeWitt, Hall, Malloch, MPConnell, Notnan. Papi-
autorisé a prolonger la ligne de chemin appartenant urauSauvageau, Smith, de WExwoxR'rH, et Thomp-
à la dite compagme. son.-(13.)

D'E. Fisher, président, au nom nde la compagnie du CONTRE.
chemin d'Etopicoke, et de la sixième ligne (le Mono Messieurs Badgeyl, le procureur général Baldwin,demandant certains amendemens a lacte qui incorpore Bell, le solliciteur général Blake, Boulton, de Non-la dite com pagnie. ro . o uton , de To akr , C ron, de N T,

De J. IV. Eaton, et autres, de la municipalité du Ca . Chabtr , sliter g rEDr
villge le >/ill~sbug. t durese d ditrit us'Cail/c q. Ch/abot. Grysier, le solliciteur général Druni-village de ilis.ug et dlu reste du district des m'iond, Dumnas, Pergusson, Foriier, Foutrnier, rFour-écules NO. 1. dans la paroisse St. Azrmand Ouest, od .aFrgsolote',lor1,Fu'

comté le Missisquoi ; demandant que la dite ,lîîîîiei quin, Gragy. Guillet, le procureur général LaFon-
c d laine, Leinicux, Macdonald. de KINGsTUN. Sir Allanpalité en cette partie du district <les écoles No. 1, qu Nquis. MFarland, Merritt, Méthot,

n y est pas comprise, soit séparée dc la dite paroissc Iers., Morrison. Polette, Prce, Robinson, Sher-
et érigée en un district d'école s'paré. rood, de TORONO, Snith, de Dunimna, Smith, de

De 1obert Cross, et autres, de la seigneurie de Fuorroc, Stevenson, Viger et IWetenhall.-(37.)
Beauharnais; demandant quhl soit adopté des mesures Ainsi elle a passé dans la négative.
pour changer la tenure seigneuriale.

De Robert Lovel/, et autres, du comté de Beauhar Ordonné,que la pétition dela compagnie du chemin 1
nais ; demandant que la cour (le circuit soit rétabliej (le Ir du Saint Laurent et de l'Atlantique, g
dans le village Durham; que les lois de Féducation9 (augmentation de pouvoirs ;) et la pétition du
soient simplifiées, et que les municipalités de paroisses maire et des conseillers de la cité de Québec,
et 1ordonnance dcs voitures d'hiv~r soienlt reisesC enl (chemin (le fer.) soient renvoyées au comité per- 1
force'. oninent sur les bills concernant les lignes de i

D'E. C. Thomnas, écuyer, président, et A. Lo0,ceisd ere etlgahs b
secrétaire, au nom d'une assemblée publique des ea e
bitans du district de Gore ; demandant qu'il ne soit: Ordonné, que la pétition <le la compagnie du pont 1
voté aucune appropriation à même le revenu provin- ,suspendu des chutes le Niagara; la pétition de g
cial pour payer les pertes causées par la rébellion lhonorable Wi. IL Merriu, président, et autres,
dans le Bas-Canada; et qui*l ne soit accordé aucune directeurs de la comripagnie du pont suspendu des
indemnité aux personnes qui ont pris une part ouverte châtes de Niagara ; la pétition de William
et active dans la rébellion. Davidson, et autres, de la première et de la se- s

YOzias Buchner, et autres, du townslhip de conde concessions du township de Caistor, D
Thorold, district de !%'iagara ; demandant que le chef- comté de Lincoln ; et la pétition du conseil de v
lieu du dit district soit transporté dans un endroit Ville le la cité de Kingston,(hôpital,) soient ren- t
plus central. voyées au comité permanent des ordres perna-

De T. H. Ketchum et autres, des townships de nens.
Cramahe et Mlurray, district le Neucastle ; denian-
dant que certains lots dans le dit township soient Ordonné, que la pétition de DavidlWylie, et autres, D
érigés en un nouveau township. rapporteurs employés par la presse de lontréal, e

Du révérend P. Beaumont et autres, de la paroisse soit renvoyée au comité permanent des dépenses.
<le St. Jean Chrisosténe, comté de Dorchester; de- contingentes.
mandant l'abolition des auberges et l'établissement L'honorable M. Merritt a proposé, secondé par Sirdes maisons de tempérance en leur lieu et place. - Alan N. MacNab, et la question ayant été mise, que j

iJe ]'honorable Joseph Bourret et autres, de la cité la V laleb tl qeto yn t ie u
e Montréale; demandant à être scorpoîês sous le la pétition des président et directeurs de la compagnie g

node "l'ras;sdeandSt.ean atec ousle, du pont suspendu des chutes de Riagara, soit ren- "
es sauvages Oncidas, du t Bnsliip de Dlaware, voyée au comité permanent des ordres permanens. N

district de London; demandant que leurs erressoient La chambre s'est divisée; et la question a été ré-
exemptes des taxes. solue dans l'affirmative.

Pétition du Résolu, que la pétition du tiès révérend lord
lord èvoque de évéque de Montréal, et autres, de la cité de
Montral et Quéijec, soit renvoyée à un comité spécial, com-

posé de M. chabot, M. Chauveau, M. Lenieux,
M. Christie, M. Taché, et l'honorable M. La
Terriére. pour en examiner le contenu, et en
faire rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers
et records.

De 1. w. M. Notman a proposé, secondé par M. Ball, et la
triffmn et question ayant été mise, que la pétition de John
autre; Watson Griffin et autres, fils et filles de feu Joseph

De la compi.
nie du cr.ai,,
e fer duSt.
ýaurcnr et Le
'Atlantique;
De la eorçwr.
ion de Que.
ec ;

ne la comp.
nie du pont
uspenti duû
liùies de
iogara;

le W.* David.
onI e: autres;

a coneil de
lie de Einp.
" ;

e D. Wyli
t autres;

ili président
e ni conpa-
nie du pont
spendu des
dîttes de
~ingara;

M. Christie a proposé, secondé par M. Gugy, et la Ptiiion del.
question ayant été mise, que la pétition de James M. Ferres;
Morr Ferres, écuyer, de la cité de Montréal, de-
mandant une enquête dans l'affaire de sa destitution
de la charge d'inspecteur du revenu, soit renvoyée à
un comité spécial, pour en examiner le contenu, et en
faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

La chambre s'est divisée; et les noms'ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs Badgley, Boulton, de ToitoNTo, Cayley,
Christie, Crysier, Gugy, Macdonald, de KiGisTON,
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Sir Allan N. MacNab, Malloch, MConnell, M'Lean,
Meyer*s, Papineau, Prince, Robinson, Seymoutr,
Smith, de FRONTENAC, et Stevenson.-(18.)

CONTRE.
Messieurs Armstrong, le procureur général Bald-

twin, Beaubien. Bell, le solliciteur général Blake,
Boutillier, Cameron, de KENT, Cartier, Cauchon,
Chabot, Chauveau, Davignon. De Witt, le solliciteur
général Drummond, Dumas, -Fergusson, Fortier,
Fournier, Fourquin, Guillet, Rall, Ilincks, Holmes,
Jobin, le procureur général LaFontaiie, La Terrière,
Marquis, M'Farland, Merritt, Méthot, Morrison,
Nelson, Notman, Polette, Price, Sauvageau, Scott,
du LAC DEs DEUx MONTAGNEs, Smith, de DURHAM,
Smith, de WENTWORTH, Taché, Thompson, Viger et
Vetenhall.-(43.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.

Congé d'ab. Ordonné, qu'un congé d'absence de cette chambre
soit accordé à M. Watts, pendant une semaine,
pour afhaires privées et urgentes.

Ordonné, qu'un congé d'absence de cette chambre
soit accordé à M. Lyon, pendant huit jours, pour
cause de maladie dans sa famille.

Ordonné, qu'un congé d'absence de cette chambre
soit accordé à M. Wilson, pendant la présente
semaine, pour raison d'affaires privées et urgentes.

Ordonné, qu'un congé d'absence de cette chambre
soit accordé à M. BrooAs, pendant quinze jours,
pour raison d'affaires privées et urgentes.

Ordonné, qu'un congé d'absence de cette chambre
soit accordé à M.. Laurin, pendant la présente
semaine, pour cause de maladie dans sa famille.

g4eoRe de L'honorable M. Hincks, l'un des conseillers exécu-
saexcellence. tifs de sa majesté, a remis à M. l'Orateur un message

de son excellence le gouverneur général, revêtu de
la signature de son excellence.

Et le dit message a été lu par M. l'Orateur, tous
les membres de la, chambre étant découverts; et il
est comme suit:-
ELGIN ET K.INCARDINE.

Le gouverneur général transmet; pour l'information
ciaux p- de l'assemblée législative, copie ci-jointe de la corres-

. pondance échangée entre le, secrétaire d'état de sa
majesté pour les colonies, relativement à l'émigration
et aux travaux publics.

Hôtel du gouvernement,
Montréal, 5 mars 1849.

Apcndice Pour les documens qui accompagnent le dit mes-
E E. E. sage, voir appendice (E.E.E.)

Ordonné, que cinq cents exemplaires des'dits mes-
sage et documens soient imprimés dans chacune
des langues anglaise et française, pour l'usage
des membres de cette chambre.

Di. Rets. L'honorable procureur général Baldwin, l'un des
conseillers exécutifs de sa majesté, a présenté, en con-
formité d'une adresse à son excellence le gouverneur
général,-réponse à une adresse de l'assemblée légis-
lative à son excellence le gouverneur général, datée
le 26 du mois dernier, priant son excellence de vou-
loir bien faire mettre devant elle,, copies de toutes
correspondances entre les commissaires de l'asile
temporaire des lunatiques et le gouvernement, durant
la surintendance médicale du Dr. Rees, et entre lui.et
le gouvernement, et avec les dits commissaires; et les
correspondances qui -peuvent être en la ps'ses-
sion dugouvernement,et tous autres documens relatifs
à la nominaiion et à la destitution du Dr; Rees.Pour la dite- réponse voir appendice (F.F.F.)

F. F. F.) 1 i

.eizième rap- L'honorable M Boulton, du cômité permanent des
oridi comité ordres permanens, a présenté à la chambre le trei-

esP zième rapport du dit: coniité, lequel a:été lu comme

Votre comité,a pris en considération1aTpétition de
32

Robert Hamilton, et autres, du district de Niagäard;
demandant à être incorporés sous le nom de compa-
gnie du pont suspendu de Qu'eenstoi; et il a conàtà-
té que les avis requis n'ont pa: été donnée.

Les pétitions du conseil de la cité: de Rariltii, et
et de John Young et autres, n'exigent pas d'avis'dans
l'opinion de votre comité.

Sur motion de l'honorable M. LaTerrirei secôndé
par M. Christie,

Résolu, qu'il soit envoyé un message au conseil Ecole de na.
législatif, pour prier leurs honnetirs de permettre visation.
à l'honorable William Walker, un de leurs
membres, de venir devant le comité spécial,
nommé pour s'enquérir de l'expédience d'établir
une école de navigation provinciale à Québee,
jeudi prochain, à onze heures du matin, -pour
être interrogé au sujet du dit ordre de renvoi.

Ordonné, que l'honorable M. La Terrière porte Id
dit message au conseil législatif.

Ordonné, que l'honorable M. Boulton ait la per- Bill pour abolir
mission d'introduire un bill pour abolir l'em pri-l'emprisonne-
sonnement pour dettes cf pour punir les débi- ment ponr det-

teurs frauduleux. tes.
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lectue a été' ordonnée pour lundi
prochain.

Sur motion de M. Bell, secondé par M. Hall,
Résolu, qu'il soit. présenté uneý humble adresse à- Clergé protes.

son excelence le gouverneur général, le priant tant, (I. G.>
de vouloir faire mettre devant cette chambre,
un état indiquant,-1°. La quantité et l'estima-
tion du prix des terres-originairement réservées
pour le soutien d'un clergé protestant dans le
Haut-Canada ; 2°. la quantité vendue, le prii, le
montant payé, et -le montant encore, dû, et le
montant des deniers placés; 3°. la quantité et
l'estimation du prix de celles réservées pour la
dotation des cinquante-sept cures; 4°. la quanti-
té sous bail, les termes des dits baux, le montant
prélevé pour rentes, et le montant encore dû;
5°. la quantité des terres encore dispoiibles par~
vente ou bail ; 6°. le montant des recettes pro'
venant des ventes et baux, la manière dont on en
a disposé, les frais d'administration et le produit
net dont on peut disposer maintenant.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à särs
son excellence le gouverneur général, par tels'
membres de cette chambre qui foimbnt parlîe de
l'honorable conseil exécutif de cette province.

M. Armstrong a proposé, secondé par M. Notman tDbats de la
et la question ayant été mise; qué >cette chambre, chambre.
se forme maintenant en comité, pôur prendre en
considération la convenance d'adopter une règle per-
manente, pour fixer le temps durant lequel chaquW
membre pourra parler sur toutes les motions, dans les
débats de la chambre.

La chambre s'est divisée; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comniesuit:

POUR.
Messieurs Armstrong, Beaubien, Bell, e'solliciteur

général Blake, Boutillier, Cameron, de K-ErNT, Car-
lier, Cauchon, Datignon, DeWitt, For'ier. Fournier,
Fourquin, Guillet, Hall, Hlincks,- Holmes, -Join,
Malloch, Marquis, M'Connell, _'Farand,ý Méthot
Morrison, Nelson, Notian, Polette, Sauvageaù, Scott
du LAC DEs DEUX MONTAGNEs, et Seymiur-. (30.)

CONTRE.
Messieurs Badgley, le:procureur général Baldwin,

Boulton; dé ToRoNTo, 'Cayley, Chaàot, Chaubeau,
Christie, Crysler, Macdonald, de KisasSoN, SirAlatn
N. Mac Nab, M'Lean, Meyers; Pa pneàu Price
Prince, Smithi de' FbOrTE£NAC,½ Stevenson et'.ige
(18.):
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Ainsi, elle a été résolue dans l'afimrmative.
M. Armstrong, a proposé, secondé par l'honorable

M. Cameron, de Kent, et la question ayant été pro-
posée, que M. lorateur laisse le fauteuil;

Sir Allan N. MacNab a proposé, secondé par M.
Smith, de Frontenac, et la question ayant été mise,
que cette chambre s'ajourne maintenant ;

La chambre s'est divisée ; et la question a passée
dans la négative.

Et la question étant proposée de nouveau. que M.
l'orateur laisse le fauteuil ;

Sir Allan N. MacNVab, a proposé en amendement
à la question, secondé par l'honorable M. Macdonald,
que tous les mots après "que," jusqu'à la fin de la
question soient retranchés, et les mots " les ordres du
" jour soient maintenant appelés," substitués à leur
place ;

Et la question ayant été mise sur l'amendement, la
chambre s'est divisée ; et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs Badgley, Boul/on, de TonoTro. Cayley.,
Christie, Macdonald. de K[Nat(s-r'o', Sir Allan N.
Mac Nab, Mll!och, M'Lean, Meyers, Prince et Sm ith,
de Fao-rENA.-(l 1.)

CONTRE.

Messieurs Armstrong, le procureur général Bald-
win, Beaubien, Bell, le solliciteur général Blake. Bou-,
tillier, Cameron. de KE-'rr, Car/ier, Cauchon, Chabot,
Davignon, De itt, Fortier, Fournier, Fourquin,
Guillet. Hall, HJincks, Hohnes, Marquis, M-connell.

'Farland, Mhoi, Morrison, Nelson, Notman, Po-1
lette, Price, Sauvageau, Scott, du LAC DEs Drux

IONTAGNES, Seymour et Viger.--32.)
Ainsi, elle.a passé dans la négative.
Et la question ayant été proposée de nouveau, que.

M. l'orateur laisse le fauteuil
M. Smiith, de Frontenac, a proposé en amendeneni

à la question, secondé par Sir Al/an N. MacNab, que
tous les mots aprés "que,'jusqua la fin de la question.,
soient retranchés, et les mots " les ordres du jourt

soient remis à demain" substitués à leur place.
Et la question ayant été mise sur l'amendement, la

chambre s'est divisée ; et les noms ayant été deman-
dés, ils ont été pris comme suit:-

roua.
Messieurs Badgley, le procureur général Baldwin,

Boul/on, de TooNTo, Cayley,. Chauveau, Christie,
Crysler, DelVii, Holmes, lfacdonald, de KINGSTON' .
Sir Allain N. MacNab, Mla/loch, z'Lean, Meyers,
Nelson, Price, Prince, Smith, de FRONTENAc, et Ste-
venson.-(19.)

CONTRE.

Messieurs Armstrong, Bell, Bou/illier, Cameron,
de KLNT, Cartier, Cauchon, Chaboi,Davignon, F'or--
tier, Fournier, Fourquin, Guillet, Hall, Hincks,
Marquis, MConnell, 3MFi'arland, Mé/hot, No/man,
Poletie, Sco/t, du LAC DEs DEuI MONTAGNES, et
Viger.--(22.)

Ainsi elle a passé dans la négative.
Et la question ayant été de nouveau proposée, que

M. l'orateur laisse le fauteuil
Sir Allan N. MacNYab a proposé, secondé par M.

Smith, de Frontenac, et la question ayant été mise,
que la considération ultérieure de la question soit re-
mise à jeudi prochain, et que ce soit alors le premier
o-dre du jour;

La chambre s'est divisée ; et la question a été ré-
solue dans l'affirmative.

Bil relatif na Ordonné, que M. Chabot ait la permission d'intro-
socitéaraicale duire un bill pour continuer, pour un temps
de Quêbec. limité, l'acte de la légisture du Bas-Canada, qui

incorpore la " société amicale de Québec."
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et

dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Sur motion de Sir Allan N. NacNab, second'é par Compagnie du
l'honorable M. Cayley, dina

Ordonné,-qu'il soit enjoint à. la compagnie du canal.
Desjardins, de mettre. devant cette chambre un
compte vrai et fidèle, des recettes et dépenses de
la dite compagnie, depuis l'époque à laquelle le
dernier état a été fait, jusqu'au ler janvier, 1849,
en conformité de l'acte 0 Vic. c. 85, sec. 4.

Ordonné, que les ordres du jour soient remis à de- ordres reMi.
main.

Alors, sur motion, (le l'honorable procureur général
Baldwin, secondé par M. Chabot,

La chambre s'est ajournée.

Martis, G° die 3Marli;
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LES pétitions suivantes ont été séparément présen- rétitionspri.
tées et mises sur la table -semees.

Par M. Poletc,-la pétition de J. Desfossés, écuyer
et autres, de la ville et du district des 1rois-Rivières ;
et la pétition de François Dasylva, écuyer, et autres,
de la ville et du district des Trois-Rivières.

Par l'honorable M. Merri,-la pétition de Row-
ley Kilborn et autres, du district de Niagara.

Par lhonorable M. Cameron, de Kent,-la péti-
tion de William Murray, et autres, du district de
l'Est.

1ar M. DeWVitt,-la pétition de Donald jIIntosh,
distillateur, du township.de Godnanchester.

Par M. 41MFarland;--la pétition de James- Wil-
liam-s et. autres, du district de Niagara.

Par M. No/man,-la pétition de John Burwell,
écuyer, de P>ort Burwell, district de London; et la-
pétition de Leonar-W1Vilcox de la cité de Toronto.

-Par lhonorable M. Boul/on,--a pétition des pré-
sident et directeurs de la compagnie du havre de Co-
bourg, (achat des ouvrages).

Par M. Mfalloch,-la pétition de R. Hervey, écuyer,
et autres, de la ville de Bytown.

Par l'honorable M. lincks,-Ia pétition de George
Tillson et autres, de Dercham.

Par M. Prince,-la pétition du conseil municipal
du district de l'Ouest, (compagnie en commandite
pour la colonisation); la pétition du conseil munici-
pal. du district de l'Ouest, (chemin et réserves- des
salivages); et la pétition du conseil< municipal du
district de l'Ouest,, (chemins).

Un bill grossoyé pour amender l'acte relatif à l'é- Bill relatif,
migration a été lu la troisième fois. l'émigation.

Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: " Acte
"- pour abroger certains actes y mentionnés, et
l pour établir de nouvelles dispositions. relative.
" ment aux émigrés."

Ordonné, que l'honorable M. Merritt porte le bill*
au conseil législatif, et demande son concours.

Un bill grossoyé pour permettre l'entrée libre en Bill elati r te t
Canada, de certains objets du crû oude laprovenance réciprocité.
des Elats-Unis de l'Anérique, aussitôt que des objets
semblables du. crû et de la provenance du Canada,
seront admis en franchise dans les Etats.-Unis, a été
lu la troisième fois.

L'honorable M.. Merriüt. a proposé, secondé -,ar
l'honorable procureurýgénéral LaFon/aine, et la ques-.
tion ayant été mise,.que le bill passe,ý et que le titre-
soit :I" Acte pour :permettre l'entrée libre en Cana.
" da,.de certains objets d.crû et de la provenance dés
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à Etats-Unis de l'Amérique, aussitôt que des objets
semblables du crû et de la provenance du Canada,
seront admis en franchise dans les Etats. Unis."
La chambre s'est divisée;, et les noms ayant.été

demandés, ils on t été pris. cone suit :_
roUR.

Messieurs Badgley, procureur, général Baldwin.
Bell, Boulton, de NoRFoLK, BOUtillier, Cameron, de
KENT, Cayle.y, Chabot, Chauveau, Christie, Crysler,
De Witt,ii, 1ergusson, Flint, Fortier, Fourquin, Guillet,
IJincks, Ilolmes, procureur général LaFontaine,
31acdonald, de Ki.GsToN. M1,arland, Merriti, lo-
rison,, Nbtman, Polette, Prince Robinson, Scoit, du
Lsc PEs )EUx MoNTAGNEs, Seymour, Smith, de
DuRuîA,î, et Thompson.-(32.),

CONTRE.
Messieurs Fournier, LaTerrière, Lemieux, MlIal-

loch, Marquis, Smith, de FRONTENAC, Sievenson et
Taché.-(8.),

Ainsi elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que l'honorable M. Merritt porte le bill

au conseil législatif, et demande son concours.

[vu"e du Message du conseil législatif, par John Fennings
) Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie

M. POrateur,
.de l Le coiseil législatif permet à l'honorable William

poy. lWalker, d'aller devant le comité spécial, nommé pour
s'enquérir de l'expédience d'établir une école de na-
vigation provinciale à Québec, jeudi prochain, à onze
heures du matin, pour étre interrogé au sujet du dit
ordre de renvoi.

Et ensuite, il s'est retiré.

n :ome L'honorable M). Boulion, du comité, permanent des
ordu co- ordres permanens, a présenté a la chambre le qua-1Atdes ordres . prsnél, ~

torzeme rapport du dit comité, lequel a été lu comme
suit :

Votre comité a ris en considération les pétitions
du conseil mnunicipal.de la ville des Trois-Rivires,
et de Théophilus Rickal>y et autres, demandant que
le conseil muicipal soit investi (le la propriété de
la commune, appartenant à la. dite ville; et il a
constaté qu.il n'a pas. ét6. donné avis de. la dite
demande.

A l'égard des pétitions (le William Davidson et
autres, (lu conseil de la cité de Kings&on, (pour l'in-
corporation de l'hôpital de Kingston,) et de la comr-
pagnie du pont suspendu sur la chute de Niagara,
(pour une réduction de son capital,) votre comité
est d'opinion qu'elles n'exigent aucun avis.

ii retnraifnux L'honorable M. Boulton, du comité spécial auquel
oie. ont été ienvoyés, le bill pour autoriser l'établisse-

ment des compagnies à fonds social dans le Haut-
Canada, pour . la construction de chemins, plan.
chéjés, empierrés ou macadamisés dans la dite
province, et le bill pour autoriser rétablissement- de
compagnies incorporées, pour construire des chemins
et ponts dans.le lau-Canada, avec lune instruction
au dit comité, a présenté à la chambre le rapport du
dit comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre comité a examiné les bills qui lui ont été. ren-
voyés, et a fait des.amendemons au bill pour autori-
ser l'établissement des compagnies à fonds social dans
le .Iaut-Canada, pour la construction do chemins
)lanchéiés; empierrés. ou macadamisés dans la dite
province, et à étendr.e les. dispositions d'icelui au
Bas-Canada, conformément à son instruction.

Ordonné, que le bill. et le rapport soient renvoyés
à un. comité de toute la. chambre Lundi prochain.

lii relatifa la. Ordonné, que l'honorable, procureir général' La-
pr:aaon. Fontaine, ait la permission d'introduire un bill

pour augmenter la représentation du peuple de
cette province e prlarlement

1l a,.en, conséquene présent le dit bill à la cham-
bre, leuel. été reçu, etl àor 'armière fois, et

dont la. seconde lecture a été ordonnée pour vendredi,
le seize du courant,

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill m relatifaux.
pour abroger 'certains actes y mentionnés, et pour dections..
amender, refondre et résumer en un seul acte les di-.
verses dispositions des statuts maintenant en vigueur,.
pour régler les élections des membres qui représen-
tent le peuple de cette province à l'assemblée légis-
lative, étant lu

Le 'dit bill a été, en conséquence, lu une seconde
fois..

L'honorable procureur général LaFontaine a pro-
posé, secondé par l'honorable M. Viger, et la ques-
tion ayant été proposée, que le dit bill soit renvoyé à
un comité de toute la chambre,,vendredi prochain.

M. Gugy a proposé en amendement à la dite ques..
tion, secondé par l'honorable M. Badgley, que les
mots "et qu'il soit une instruction au' dit comité.de
" s'enquérir et faire, rapport de la convenance d'in-
" troduire et établir un système efficace et salutaire.

pour l'enregistrement des votes," soient ajoutés à la.
fin d'icelle.

Et la question ayant été mise sur l'amendement, la.
chambre s'est divisée; et les noms ayant été deman-
dés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs Badgley, Boulion, de TORONTO, Caylèy,

Christie, Crysler, De.Witt, Flint, Gugy, Ball, Mac-
donald, de KINGsToN, Sir Allan N. MacNab, Mal-
loch, M'Lean, Papineau, Prince, Robinson', Sherwood;.
de TOR ONTO,.et ThompsOR.-(18.)

CONTRE.
Mlessieurs Armstrong, le procureur général Bald-.

twi, Beaubien, Bell, le solliciteur général Blake,
Boulon, de NORFOLK, Boutillier, Cameron, de KENT,
Cariier, Cauchon, Chabot, Davignon, le solliciteur-
général Drummond, Duchesnay, Foriier, Fournier,
Fourquin, Guillet; uinchs, Jobin, le procureur gé-.
néral LaFontaine, LaTerrière, Lemieux, Marquis,
M'Farland, Merrit, M1étho/, Mongenais, Morrison,
Nelson, Noinian, Poleite, Price, Sauvageau, Scott:
de BYrowN, ScoIt, du LAC DEs DEUx MiONTAGNES,
Seynwur, Snith, de WENTWORTH, Taché et Viger..
-(40.)Î

Ainsi elle a passé dans la négative.
La question principale ayant-été alors mise.;
Ordonné, que le bill soit renvoyé à un comité de

toute la chambre vendredi prochain.

M. Snith, de Wentworth, du comité des subsides, subsids.
a fait rapport. d'une résolution, laquelle a, été' lue.
comme suit:

Iésolh,.qu'une somme n'excédant pas' vingt-neuf
mille cent douze louis: dix-sept chelins et dix
deniers courant, soit accordée à sa majesté, pour-
la confection des travaux ci-après mentionnés,
sur, les canaux.du St. Lainent, pour l'année 1849i

Lïs Galops, pour-enlever les batar-
deaux et prolonger la jetée de la
rivière, ................... £1900 0 0

Rapide Piat, pour. enlever les.batar-
deaux,........0.. .......... o10 0o

Pointe Farren, pour enlever les ba-
tardeaux,................. 50 0 0

Cornwall,pourenlever les batardeaux
- et prolonger le sentier de halage, 1200 O O
Revêtement de pierre en talus.
pour protéger les bordedu canal, 1056 0 0

Beauharnois, construction, de chaus&-.
sées, nettoyage et creusage'.'. 6400 0
Revétemeng de pierre en talus
pour protéc'er les bords.du caal, 2112 0'.. 01
Portes adJ'itiohnelles........150 o -

Lachine, pour enlever les batardeaux.

P en l'autre ,,art. . e : 43i8 0

t2760 art)ii.
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Rapporté de l'autre part......£14318 0 0
et prolonger les jetées,......... 2300 0 0
Revetementde pierreen talus pour
protéger les bords du canal,..... 2583 12 0
Pour parachever les contrats ac-
tuels, et construire un fossé afin
de prévéhir toutes réclamations
ultérieures pour dommages,...... 4641 5 10

Dépenses générales sur les canaux
du St. Laurent,............... 4218 0 0

Surintendance et dépenses contin-
gentes,....................... 1052 0 0

£29112 17 10

La dite résolution ayant été lue une seconde fois,
elle a été adoptée.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
comité sur le bill pour indemniser les personnes dans
le Bas-Canada, dont les propriétés ont été détruites
durant la rébellion en 1837 et 1838, étant lu ;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Davignon a pris le fauteuil du comité; et après
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Davignon a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des amendemens.
Et la question ayant été mise, que le rapport soit

maintenant reçu;
La chambre s'est divisée; et les noms ayant été

demandés, ils ont été pris comme suit
POUR.

Messieurs Armstrong, le procureur général Bald-
win, Beaubien, Bell, le -solliciteur général Blake,
Bou/tan de NORFOLK, Boutillier. Cameron de KENT,
Cartier, Cauchon, Chabot, Chauveau, Davignon,
DelVitt, le solliciteur général DrunmondDuchesnay,
Fergusson. Flint, Fortier, Fournier, Fourquin,
Guillet, lIncks, Holmes, Jobin, le procureur général
LaFontaine, Lemieux, Marquis, MFarland, Merrili,
Méhot, longenais, Morrison, Nelson, Notman, Pa-
pineau, Polette, Price, Sauvageau, Scott, du LAc DEs
DEUX MONTAGNEs, Taché, Thompson, et iger.-
(43.)

CONTRE.
Messieurs Badgley, Boulton, de TORONTO, Cayley,

Christie, Crysler, Gugy, Johnson, .Macdonald de
KINGsToN, sir Allan N. MacNab, Malloch, McCon-
nell, M 'Lean. Meyers, Robinson, Seymour, Sherwood,
de ToRONTo, Smith de DIRHAM, Smith de FioiNT£NAC,
et Stevenson.-(19.)

Ainsi elle a été résolue dans l'affirmative.
M. Davignon a fait rapport du bill en conséquence,

et les amendemens ont été lis.
L'honorable procureur général LaFontaine a pro-

posé, secondé par l'honorable procureur général
Baldwin, et la question ayant été proposée, que la
question soit maintenant séparément mise sur chacun
des dits amendemens.

Sir Allan N. MacNab, a proposé en amendement
à la question, secondé par l'honorable M. Robinson,
que tous les mots après "que," soielit retranchés, et
les suivans substitués à leur place: " le dit bill soit

de nouveau soumis à un comité <le toute la chambre,
à l'effet d'y faire des amendemens suivans:-

Pages 2. Retranchez la clause No. 1.
" Pages 3. Retranchez la clause No. 2.
" Pages 4. Ligne 26, clause No. 7. Après les mots
que je" insérez " suis et ai toujours été fidèle à

" l'allégéance que je dois à sa majesté, et que je n 'ai
ni directement ni indirectement pris part à la rébel.

" lion dénaturée contre- sa- majesté, dans les. années
1837 et 1838, ou dans aucun autre temps, et que je

" n'ai ni aidé ni encouragé aucune personne ou per-
sonnes dans.:la dite rébellion, ou refusé ou négligé

" de faire tous mes efforts pour l'abattre ; et je jure
que je."

Page 5. Retranchez la clause No. 9.
" Page 5. Lignes 39 et 40, clause No. 11. Re-
tranchez depuis "sujets de sa majesté," jusqu'à

" dans" dans la même ligne inclusivement, et insérez,
loyaux sujets dans."
. Page 7. Lignes 5 et 6, clause No. 13. Après
réclamation " insérez, "et les dits commissaires ne
recevront aucune réclamation,à moins qu'il ne leur
soit prouvé sous le serment du réclamant ou de

" tout autre témoin ou témoins compétents, que le
" réclamant, ou s'il est mort, la partie pour les pertes

< le laquelle on demande une réclamation, est ou
" était sujet de sa majesté, et qu'il n'a, ni directement

ni indirectement pris part dans la rébellion déna-
turée, dans l'année 1837 et 1838, ou qu'il n'a aidé
ni encouragé aucunes personnes concernées dans
la dite rébellion, ou refusé ou négligé de remplir
son devoir comme sujet loyal en la réprimant."
" Page 7. Lignes 32 et 33, clause No. 14. Retran-

" chez depuis " respectivement" jusqu'à la fin de la
clause.
" Page 2. Ligne 6, préambule. Retranchez depuis
législature " jusqu'à " d'icelle " dans la 27 ligne, et
insérez "a fin que lorsque les commissaires nommés
pour faire la dite enquête auront fait au gouverneur
de cette province un rapport sur le résultat de la
dite enquête, et que le dit rapport aura été soumis
par le gouverneur aux deux chambres de la légis-

" lature, il soit établi des dispositions pour pourvoir au
paiement des pertes que les loyaux sujets de sa

" majesté auront souffertes et pour lesquelles ils n'au-
ront point jusques-là reçu de compensation.'"
La question ayant été mise sur l'amendement, la

chambre s'est divisée, et les noms ayant été deman-
dés, ils ont été pris comme suit:

POUR.

Messieurs Badgley, Boulton de ToRONTO, Cayley,
Christie, Crysler, Gugy, Johnson, Macdonald, de
KiNGSTON, sir Allan N. MlacNab, Malloch, McCon-
nell, McLean, Meyers, Prince, Robinson, Seymour,
Sherwood, de TORONTO, Smith, de DURH1AM, Smith,
de FRONTENAC, et Stevenson.-(20.)

CONTRE,

Messièurs Armstrong, le procureur général Bald-
win, Beaubien, Bell, le solliciteur général Blake,
Boulton, de NORFOLK, Boutillier, Cameron, de KENT,
Cartier, Cauchon, Chabot, Chauveau, De Witt, le
solliciteur général Drummond, Duchesnay, Fergus-
son, Flint, Fortier, Fournier, Fourquin, Guillet,
Rincks, 1olmes, Jobin, le procureur général La-
Fontaine, LaTerrière, Lemieux, Ma rquis, Merritt,
Méthot. Mongenais, llorrison, Nelson, Notman, Pa-
pineau, Polette, Price, Sauvagéau, Scott, du LAC nEs
DEUX-MONTAGNEs, Taché,Thompson, etVige:.--43.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la question ayant été de nouveau proposée, que"

la question soit maintenant séparément mise sur cha-
cun des dits amendemens;

L'honorable M. Sherwood a proposé en amende-
ment à la question, secondé par M. Boulton, de To
ronto, que tous les mots après "que," soient retran
chés, et les mots suivans substitués à leur place: "le
"dit bill soit soumis de nouveau à un comité de!
"toute la chambre, à l'effet d'y faire l'amendement'
" suivant

"'Préambule. Retranchez tous les mots après " at-
"tendu," et insérez "que le 28me jour de février
"1845, une humble adresse a été. adoptée par l'as.
"semblée législative de cétte province, par elle

présentée au très honorable Charles Théophi/us
«baron Metcalfe; le gouverneur général d'alors,
"priant son excellence de vouloir bien-faire adopter
"les mesures propres à assurer aux habitans de cette,
"partie de cette province, ci-devant le Bas&Canada,'
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" une indemnité pour les justes pertes par eux souf-
" fortes pendant la rébellion de 1837 et 1838:" et

attendu que les termes " justes pertes " veulent
"dire et sont employés comme voulant dire les
" pertes des personnes qIui, dans cette occasion, furent
"fidèles au gouvernement de notre très gracieuse
"souveraine, et non pas aux personnes qui ont été
"impliquées d'une manière quelconque dans la dite
,' rébellion dénaturée: et attendu que conformément
" à la dite adresse, son excellence le gouverneur gé-
" néral a, le 24 novembre 1845, dûment nommé une
" commission composée de cinq personnes pour ins-
" tituer une enquête sur les pertes éprouvées par les'

loyaux sujets de sa majesté dans le Bas-Canada
" comme susdit, durant la rébellion dénaturée qui,
" malheureusement, a éclaté dans'cette partie de la
" dite province du Canada, et causée par la dite ré-
I bellion: et attendu qu'il appert par le rapport des
' dits commissaires, daté le 18 avril 1846, que le dé-
"faut d'autorisation à procéder à l'investigation stricte

et régulière des pertes en question, n'a pas laissé
: aux commissaires d'autres ressources que celles de

s'en rapporter aux allégués des réclamans pour le
"montant et la nature de leurs "pertes," et attendu
"que pour indemniser les dits loyaux sujets pour les
"dites pertes, il est nécessaire et juste que les parti-
" cularités des dites pertes non encore payées et rem-
" boursées, soient le sujet d'une enquête plus minu-
"tieuse faite par l'autorité de la législature, et qu'elles
"ne soient payées et remboursées qu'en autant
"qu'elles proviennent de la destruction totale ou par-
" tielle des maisons, bâtisses, biens et effets des dits
"sujets loyaux, et de la saisie ou enlèvement de leurs
"biens et effets."

Et la question ayant été mise sur l'amendement, la
chambre s'est divisée ; -et les noms ayant été deman-
dés, ils ont été pris comme suit:-

PoUR.
Messieurs Badgle.y, Boulton, de ToRoNTO, Cayley,

Christie, Crysler, Gugy, Hall, Macdonald, de KINGS-
ToN, Sir Allan N. MacNab, .Malloch, M'Connell,
M'Lean, Meyers, Prince, Robinson, Seymour, Sher-
wood, de TORONTO, Smith, de DuRulAil, Snith, de
FRONTENAC, et Stevenson.-120.)

CONTRE.
Messieurs Armstrong, le procureur général Bald-

win, Beaubien, Bell, le solliciteur généràl Blake,
Boulton, de NoRFOLK, Boutillier, Cameron, de KENT,
Cartier, Cauchon, Chabot, Chauveau, De-Witt, le sol-
liciteur général Drummond, Duchesnay, Fergusson,
Flini, Fortier, Fournier, Fourquin, Guillet, Hincks,
Holmes, Jobin, le procureur général LaFontaine, La-
Terrière, Lemieux, .Marquis, MFarland, Merritt,
.Mlléthot, Mongenais, Morrison, Nelson, Notinan, Pa-
pinieau, Polette, Prié, Sauvageau, Scott, de BYTOWN,
Scott, du LAc nr.s Dux MONTAGNES, Smih, de
WENT ORTn, Taché, Thonpson et Viger.-(45.)

Ainsi, elle a passé daris la négative.
Et la question ayant été proposée de nouveau, que

la question soit maintenant séparément mise sur cha-
cun des dits amendemens;

L'honorable* M. Robinson a proposé en amende-
ment à la question, secondé par Sir Allan N. Mac-
Nab, que tous les 'mots après ëque," soient retranchés,
et les suivans substitués à leur place : "le dit bill soit
"immédiatement'soumis de nouveau à un comité de
"toute la chambre, aux fins d'y faire l'amendement
" suivant:-

"Page 2. Ligne 24, préambule. Après "Bermides,"
" insérez " ni aucune personne qui peut avoir été impli-
" quée'en aucune manière quelconque dans la dite
"rébellion"ou quia refusé son 'assistance quand elle
" a été requise pour la réprimer."

Et la question ayant éte mise sur l'amendement,
la chambre' s'estý divisée;, et lesnms ayant"été de-
mandés, ils ont été pris' comnesit

33

PoUR.
Messieurs Badgley, Boulton, de ToRONTO, Cayley,

Christie, Crysler, Gugy, Hall, Johnson, Macdonald,
deKINGSTON, Sir Allan N. MacNab, Malloch, M'Con-
nel/, M'Lean, Mfeyers. Prince, Robinson, Seymour,
Sherwood, de ToRONTO, Snith, de FRONTENAC, Smiith,
de WENTWORTHI, et Stevenson.-(21.)

CONTRE.
Messieurs Armstrong, le procureur général Bald-

win, Beaubien, Bell, le solliciteur général Blake,
Boulon, de NoRFOLK. Boulillier, Cameron, de KENT,
Cartier, Cauchon, Chabot, Chauveau, DeWIlitt, le
solliciteur général Drummond, Duchesna., Fergus-
son, Flint, Fortier, Fournier, Fourquin, Guillet,
lincks, Holmes, Jobin, le procureur général LaFon-
laine, La Terrière, Lemieux, Marquis, M'Farland,
iMerritt, Méthot, Mongenais, Morrison, Nelson, Not-
man, Papineau, Polete, Price, Sauvageau, Scot, ae
BYTOWN, Scott, du LAc DES DEUX MONTAGNES,
Smith, de DuIuImX, Taché, Thompson et Viger.-(45.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la question ayant été de nouveau proposée, que

la question soit maintenant séparément mise sur cha-
cun des dits amendemens;

L'honorable M. Sherwood, a proposé en amende-
ment à la question, secondé par M. Boulton, de To-
ronto, que tous les mots après "que," soient retran-
chés, et les mots suivants substitués à leur place : " le
" dit bill soit de nouveau soumis à un comité de toute

la chambre aux fins d'y faire l'amendement sui-
vant :-

Page 2. Ligne 32, clause No. 1. Retranchez
après le mot " débentures " jusqu'à "à" dans la 34e

"ligne.
" Page 2. Ligne 37, clause No. 1. Retranchez
payables à même le dit fonds."
" Page 2. Ligne 41, clause No. 1. Après" Acte,"

4 insérez les mots " et pourvu aussi que les dites dé-
" bentures seront émises sur la garantie, et seront

payées à même le produit des deniers provenant
" des licences d'auberges dans le Bas-Canada, et dë
" honoraires sur les licences de mariage dans le
" Bas-Canada."

Et la question ayant été mise sur l'amendement,
la chambre s'est divisée ; et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit:

POUR.
Messieurs Badgley, Boulion, de TofoNTo, Cayley,

Christie, Crysler, Gugy, Johnson, Macdònald, de
KiNGsToN, Sir Allan N. MacNab, Malloch, M'Con-
nell, M'Lean, Meyers, Prince, Robinson, Seymouzr,
Sherwood, de TORoNTO, : Sith, , de DURHiAM, lSmith,
de FRONTENAC, et Stevenson.--(20.)

cONTRE.

Messieurs Armnstrong, le procureur général: Bald-
win, Beaubien, Bell, le solliciteur général Blake,
Boultion, de NoILFoLK, Boutillier, Cameron, de KENT ,
Cariier, Cauchon, Chabot, Chauveau,. Davignon,
De Witt,le solliciteur général DruMmond, Duchesnay,
Fergusson, Flint, Forier, Fournier, Fourquin, Guil-
let, Hall, Hincks, Holmes, Jobin, le procureur géné-
ral LaFontaine, La Terrière, Lemieux, Marquis,
M'Farland, Merritt, Méthot, Mongenais; Morrison,
Nelson, Nolman, Papineau, Poleite, Price, Sauva-
geau, Scott, de BYrowr, Scot, du LAC DES DEUx
MONTAGNES, Smith, de WENTWORTH,' aché, Thop-
son et Figer.-(47.)

Ainsi, elle a'passé dans la négative.
Ei la question ayant été "dë nouveau proposée, que

la question soit maintenant séparément rnise sur cha-
cun des dits amëndeiens;

M. Christie a 'roposé'en amendement à la ques-
tion, sicondé par M. 'Prince, que tous les mots après

que" soient retranchés et les riots'suiants insers
à leur place" le'dit biil soit soumis de rnouvde u'uTn

comité det'oute lachambre, à reffe d'msérer 'la
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clause suivante entre les 1 0 "' et 110" clauses du dit
bill:-
" Pourvu toujours, et qu'il soit statué, qu'aucune

' réclamation pour aucune perte prétendue avoir été
"causée par la rébellion dans le Bas-Canada, en
" 1837 et 1838, ou dans l'un ou l'autre, ne sera reçue,
"examinée, à moins que la réclamation, lorsqu'elle
"sera présentée, ne soit accompagnée d.un affidavit
" par écrit ou d'une attestation sous le serment du
" réclamant devant les dits commissaires ou quelques-

uns d'entre eux, lequel serment ils sont, et chacun
" d'eux est autorisé et requis d'administrer, qu'il n'a

en aucune manière aidé, encouragé et qui n'a
ni directement ni indirectement pris part dans les

" dites rébellion ou insurrection, dans l'année 1838,
"la dite réclamation ne sera reçue ni examinée à
"moins qu'elle ne soit accompagnée d'un affidavit ou
" attestation sous le serment du représentant légal ou

du plus proche parent de la personne décédée, au
nom de laquelle la dite réclamation est présentée

" ou par quelqu'autre personne respectable résidant
" dans la paroisse, township ou établissement dans le-

quel la dite personne peut avoir résidée pendant les
" dites rébellions, qu'au meilleur de la connaissance,
" et croyance du déposant, la personne décédée, au

nom de laquelle et pour la succession de laquelle la
dite réclamation est présentée, n'a pris aucune part,
secrètement ou publiquement, dans l'une ou l'autre

" des dites rébellions, ne les a pas aidées ou encou-1
ragées et n'y a participé ni directement ni indirec-
toment."
Et ma question ayant été mise sur l'amendement,

la chambre s'est divisée; et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit:-

rouR.
Messieurs Badgley. Boulton, de TORONTO, Cayley,

Christie, Crysler, Gugy, Johnson, Macdonald, de
KINCsT oN, Sir Allan N. MacNab, iMalloch, MCon-
nell, M'Lean, Meyers Prince, Robinson, Seymnour,
Sherwood, de TORoNTO, Srnith, de FRONTENAC, et
Stevenson.-(19.)

CONTRE.

Messieurs Armstrong, le procureur général Bald-1
win, Beaubien, Bell, le solliciteur général Blake, Boul-
ton, de NORFOLK, Boutillier, Cartier, Cauchon, Chabot,
Chauveau, Davignon, De Viitt, le solliciteur général
Drurnmond, Duchesnay, Fergusson, Flint, F1ortier,
Fournier, Fourquin, Guillet, Hall, Iincks, IIolnes,,
Jobin, le procureur général LaFontaine, La Terriè,re,
Leinieux, Marquis, M'Farland, Mecrritt, MéIlihot,
Mongenais, Morrison, Nelson, Notian, Papineau,i
PoUle, Price, Sauvageau, Scott, de BYTOWN, &o1,
du LAc DES DsUx MoNTAGNEs, Smnith, de DURiiAM.
Sm ith, (le WEXTwORT1n, Thompson et Vger.-(A6.)

Ainsi elle a passé dans la négative.
Et la question ayant été de nouveau proposée, que

la question soit maintenant séparément mise sur cha-
cun des (lits amendemens;

L'honorable M. Macdonald, a proposé en amende-
ment à la question, secondé par l'honorable M. Cay-1
ley, que tous les mots après " que," soient retranchés,
et les mots suivans substitués à leur place: " le dit
" bill soit immédiatement soumis de nouveau à un
" comité de toute la chambre, aux fins d'y faire l'a-
" mendement suivant:-la page 2 ligne 29, préambu-

le. Après " Bermudes," insérez "ou qui par leur
" confession par écrit ont admis qu'ils avaient pris
" part dans la dite rébellion."

Et la question ayant été mise sur l'amendement,
la chambre s'est divisée; et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs Badgley, Boulion, de TonoNTo, Cayley,

Christie, Crysler, Gugy, Johnson, ilacdonald, de
KINGSToN, Sir Allan N. facNab, Mallioch, M'Con-
nell, M'Lean, Meyers, Prince, Robinson, Seymour,

Shervood, de ToRoNTO, Smith, de DURiiAM, Snmith,
de FRONTENAC, et Stevenson -(20.)

CONTRE.

Messsieurs Armstrong, le procureur général Bald-
win, Beaubien, Bell, le solliciteur général, Blake,
Boulton, de NORFoLK. Bouitillier, Cameron, de KENT,
Cartier, Cauchon, Chabot, Chauveau, Davignon,
De Witt, le solliciteur général Drumnond, Duchesnay,
Fergusson, Flint, Fortier, Fournier, Fourquin,
Guillet, Hall, Hincks, Hones, Jobin, le procureur
-énéral LaFontaine, LaTerrière, Lemieux, Marquis,.
fÎ'Farland, Merritt, Méthot Mongenais, Morrison,

Nelson, Noiman, Papineau, Polette, Price, Sauva-
geau, Scoit, de BYTOWN, Scoit, du LAc DES DEUX
MONTAGNES, Sinith, de IVENTwORTiÎ, Thompson et
Viger.-(46.)

Ainsi elle a passé dans la négative.
Et la question ayant été de nouveau proposée, que

la question soit maintenant séparément mise sur cha-
cun des dits amendemens ;

M. Gugy a proposé en amendement à la question,.
secondé par M. M'Connell, que tous les mots après.
'que 'l soient retranchés, et les mots suivans substi-

tués à leur place: " que le bill soit soumis de nou-
veau à un comité de toute la chambre, à l'effet d'y

"faire l'amendement suivant:-Page 2 ligne 41, clau-
se No. 1. Après " acte," insérez les mots " pourvu
toujours, qu'en vertu d'aucune des dispositions con-

" tenues dans cet acte, il ne sera émis aucunes dé-
bentures payables à même le fonds du revenu con-

" solidé, avant que la dette publique pour le paiement
de laquelle le fonds du dit revenu est engagé, ne

" soit complètement et entièrement payée et éteinte.'1
Et la question ayant été mise sur l'amendement, la

chambre s'est divisée; et les noms ayant été, deman,
dés, ils ont été pris comme suit:--

POUR.

Messieurs Badgley, Boulion, de TORONTO, Cayley..
Christie, Gugy, Macdonald, de KINGSTON, Sir Allan
N. MacNab. M'Connell, M'Lean, Meyers. Prince,
Robinson, Seymour, Snith, de DuRHAnr, Smith, de
FRONTENAC, et SIeUenson.-('7.)

CONTRE.
Messieurs Armstrong, le procureur général Bald-

win., Beaubien, Bell, le solliciteur général Blake,
Boulton, de NORFOLK. BoUtillier, Cameron, de KENT,.
Cartier, Cauchon, Chabot, Chauveau. Davignon,,
De WVit, le solliciteur général Drummond, Duchesnay,
Fergusson, Eint, Fortier, Fournier, Fourquin,
Guillet. Hall, Holmes, Jobin, le procureur, général
LaFonitaine, La Terrière, Lemieux, Marquis, M'Far-
land, llerriit, Méthot, Mongenais, Morrison, Nelson,

11iYoinmn, Papineau, Poletite, Price, Richards, Scott,
!de BrrovN, Smih, de VENTwoRTUij, Taché, Thomp.
son et Viger.-(45.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la question ayant été de nouveau proposée, que

la question soit maintenant séparément mise sur cha-
cun des dits amendemens;

L'honorable M. Cayley a proposé en amendement
à la question, secondé par l'honorable M. Macdonald,
que tous les mats après " que," soient retranchés, et
les mots suivans insérés à leur place : "le dit bill soit:
" immédiatement soumis à un comité de toute la

chambre, aux fins d'y faire l'amendement suivant:
" -Page 2, ligne 41, clause No. 1. Après "acte,"

" insérez les mots " pourvu toujours qu'il ne sera émis
"aucune débenture, en vertu de cet acte avant que
"toutes les sommes qui doivent être prélevées sur le

crédit de la province pour terminer les travaux
publics et les autres améliorations, auront été obte-

"nues."
Et la question ayant été mise sur l'amendement, la

chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demaia-,,
dés, ils ont été pris comme suit -
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POUR.
Messieurs Badgley, Boulton, de ToRoNTO, Cayley.

Christie, Gugy, Macdonald de KINGSToN, Sir Allan
N. MacNab, Mallock M'Connell, M'Lean, Meyers,
Prince, Robinson, Seymour, Smith, de FRONTENAC,
et StevLenson.-(16.)

CONTRE.

Messieurs Armstrong, le procureur général Bald-
win, Beaubien, Bell, le solliciteur général Blake,
Boutillier, Cameron, de KENT, Cartier, Cauchon,
Chabut, Chauve au, Davignon, De Witt, le solliciteur
général Drummond, Duchesnay, Fergusson, Flint,
Fortier, Fournier, Fourquin, Guillet, Hall, I olmes,
Jobin, le procureur général LaFontaine, LaTerrière,
Lemieux, .Marqtuis, M'Farland, Merritt, Méthot,
Mongenais, Morrison lVelson, Notman, Papineau,
Polette, Price, Richards, Sauvageau, Scott, de BY,
TOWN, Scott, dlu LAc DES DEUX MONTAGNES,'Smithk,
de Duiimm, Smith, de WENTWORTII, Taché, Thomp-
son et Viger.-(47.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
La question principale ayant été alors mise, la

chambre s'est divisée ; et les noms ayant été deman-
dés, ils ont été pris comme suit:-

l'oURu.
Messieurs Armstrong, le procureur général Bald-

win, Beaubien, Bell, le solliciteur général Blake,
Boutillier, Cameron, de KENT, Cartier, Cauchon,
Chabot, Chauveau, Davignon, DeWitt, le solliciteur
général, Drunmond, Duchesnay, Fergusson, Flint,
Portier, Fournier, Fourquin, Guillet, Hall, Holmes,
Jobin, le procureur généril,LaFontaine, LaTerriére,
Lemieux, Marquis, M'Farland, Merritt, Méthot,
,longenais, Morrison, Nelson, Notman, Papineau,
Polette, Price, Richards, Sauvageau, Scott, de Bv-
TOWN, Scott, du LAC DEs DEux MONTAGNES, Smith,
de WENTWORTH, Taché, Thompson et Viger.- (46.)

CONTRE.

Messieurs Badgley, Boulton, de TORONTO, Cayley'
Christie, Gugy, Macdonald, de KINGSTON, Sir .Allan
N. MacNab, Milloch, M'Connell, M'Lean, Meyers,
Prince, Robinson, Seymour, Smith, de DuiUAbM,1
Smith, de FRONTENAC, et Stevenson.-(17,)

Ainsi, elle a été résolue dans l'aflirmative.
Et la question ayant été séparément mise sur cia-

cun des dits amendemens, ils ont été adoptés
Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit

grossoyé.

nihretçala L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
rivocaliOn des pour révoquer les actes cn force, dans lellant-Ca-
aItes ls car- nada, qui ont rapport à l'établissement des autorités
n (à. locales et municipales, à la voirie, et à la répartition

et perception des taxes locales, et autres matières de
la même nature, étant lu;

Le dit bill a été, en conséquence, lu une seconde
fois, et renvoyé à un .comité de toute la chambre
mardi, le vingt du courant.

Bil reintifa L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
lfl3ltUCtiuli réaliser un revenu de cent mille louis, à même les

. terres publiques du Canada, pour les fins de l'instrue-
tion élémentaire, étant -lu

Le dit bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et soumis à un comité de toute la chambre.

Résolu,que cette chambre se forme immédiatement
en le (lit comité.~

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Smith,de Durham, a pris le fauteuil du comité;
ct après y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et. M. Smith, de Durham a fait rapport que le co-

mité avait passé le bill sans y faire acun amende-'
ment.,

Ordonné, que le bil soit grossoyé.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Billrelatifàla
grossoyé du conseil législatif, intitulé: uk Acte pour e °roctio dec

pliquer et amender un acte du parlement de la ci- couronne.
" devant province du Haut-Canada, passé dans la
Sdeuxième année du règne de sa majesté, .ntitulé:

" Acte pour protéger les terres de la couronne .en
" cette province, contre tous dommages et empiéte-
" mens, et pour établir de plus amples dispositions
' pour cet objet," étant lu ;

Le bill a, en conséquence, été lu une seconde fois.
Ordonné, que lebill soit lu la troisième fois, de-

main.

Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'a pas ordrearemia.
été disposé, soient remis à demain.

Alors, sur motion de l'honorable procureur général
Baldwin, secondé par l'honorable M. Price,

La chambre s'est ajourniée,

Mercurii, 7° die Marii;

ANNo 120 VICTORIÀ REGINÆE, 18,49.
ES pêtitions suivantes ont été séparément présen- PMitions pré.

tées et mise sur'la table :ent **.
Par l'honorable M. Sherw.ood,--la pétition de

George P. Ridout, écuyer, président du bureau de
commerce de la cité de Toronto; au nom du conseil
du dit bureau,

Par M. Chabot,-la pétition de John Curtain, et
autres, arrimeurs au port de Québec.

Par M. Mongenais,-l--a pétition du révérend T.
Cholette, et autres, de la paroisse de St. Polycarpe,
comté de Vaudreuil.

.Par l'honorable M. Macdonald,-a pétition de W
Kingsmill, écuyer, président, et Samuel Wood, secré-
taire, au nom d'une assemblée publique des habitans
du district de Niagara.

Par M. Thompson,-la pétition de William James
et autres, du village de Thorold.

'Un bill grossoyé pour réaliser un revenu de cent Bill relatif
mille louis, à même les terres publiques du Canada, l""'°o

pour les fins de l'instruction élémentaire, a été lu la
troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que l'honorable M. Price porte le bil

au conseil législatif, et demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui- Pétitions iaca
vantes ont été lues:

De Norman Macdonald, et autres, du Haut-Cana-
da; demandant que le bill des médecins ne passe pas
dans la forme dans laquelle il a été passé par la légis-
lature du Haut-Canada, mais réservé à la' sanction
de sa majesté, dans l'année 1839.

De William Simpson, et autres, du Canada; de-
mandant l'abolition de la peine de mort.

De Barnard Foley, et autres,. du township de
Grantham, et autres ; demandant l'incorporation de
la compagnie du pont suspendu de Queenston.

Du révérend George A. Hay, et autres, prêtres et
laïquesý catholiques de la paroisse de St. Andrcms;
demandant qu'il soit établi des dispositions conve,
nables en faveur dd collége de 'Régiopolis.

De llenry Atkinson, écuyer,. et autres, de la cité
de Québec et environs ; demandant qu'il ne soit point
fait de changemens dans les limites actuellos de la dite
cité, comme on le demande.

De T. M Guay, écuyer, et autres, de la paroisse
de St. Joseph de la Pointe Léby, seigneurie de Lauý
zoun, comté de Dorchester; demandant que les servi.
tudes, et i'entes payables au seigneur de la dite sei.
gneurie sbient.conformes au titre óriginal d'icellà et
aux lois du eys
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De Charles Duguay, et autres, de la rive sud du
St. Laurent, district des Trois-Riviéres; demandant
certains amendemens au bill de judicature et l'aboli-
tion des cours de commissaires.

D'Edwin Pridhan, écuyer, et autres, des town-
ships de Gren ville et augmentation, et de Harringlon
dans le comté des Deux Mlontagncs ; et d'Edward
Hale, écuyer, président, et J. G. Robertson, secrétai-!
re, au nom d'une assemblée publique des habitans de
la ville de Sherbrooke ; demandant qu'il ne soit point
accordé d'indemnité pour les pertes causées par la
rébellion à ceux qui ont pris part à la rébellion.

De Joseph P. Bradley, écuyer, président, et autres,,
de la part des officiers et membres de la société St.
Patrice de Québec; demandant un acte d'incorpora-
tion.

De Francis M. Bill, écuyer, et autres, de la citéi
et township de Kingston; demandant l'incorporation
de l'hôpital de Kingston, et une certaine allocation
annuelle pour le soutien d'icelle.

De Thonas Dick, écuyer, et autres, propriétaires!
de vaisseaux, capitaines de vaisseaux et autres per-b
sonnes intéressées dans la navigation des lacs et desî
eaux intérieures du Canada; demandant que les lois
maritimes du Royaume-Uni soient. étendues aux-
eaux intérieures de cette province.

Du conseil municipal du district de Bathurst; de-
mandant que les jurés dans le laut-Canada soient
payés à même les fonds généraux de la province,
comme dans le Bas-Canada.

PMtitions ren-
voyées à des Ordonné, que la pétition de l'honorable Joseph
comités : Boret
de lorabe Bourret, et autres, de la cité de Montréal, soit ren-
J. Bourret et voyée au comité permanent des ordres permanens.
autres ;
De J. Légaré M. Chabot a proposé, secondé par M. Chauveau,
et autres et la question ayant été mise, que la pétition de Joseph

Légaré et autres, de Qnébec, (à l'exception de cette
partie qui a rapport aux deniers publics) soit renvoyée
à un comité spécial, composé de M. Chauveau, M.
Méthot, M. Laurin, M. Marquis et le moteur, pour
en examiner le contenu et en faire rapport avec toute
la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer que-
rir personnes, papiers et records.

La chambre s'est divisée ; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit

PoUR.
Messieurs Ciabot, Chauveau, Davignon, Fortier,

Guillet, LaTerrière, Lemieux, Maloch, Marquis,
Méthot et Papineau.-(11.)

cONTRE.
Messieurs Armstrong, Badgley, le procureur géné-

ral Baldwin, Beaubien, Bell, Boulton, de NoRFoLK,
Boulton, de TORONTO, Boutillier, Cameron, de KENT,
Cartier, Cauchon, Christie, DelVitt, le solliciteur gé-
néral Drummond, Fournier, Fourquin, Hall, lincks,

olmes. Jobin, le procureur général LaFontaine, Sir
Allan N. MacNab, M,Farland, illerritt, 31eyers,
Morrison, Nelson, Notman, Polette, Price, Richards,
Robinson, Scott, de BYTOWN, Seynour, Sherwood,
de TORONTO, Smith, de DURIAM, Smith, de FRoNTa-
NAc, Stevenson, Taché, Thompson et Viger.-(41)

Ainsi, elle a passé dans la négative.

Dr. Telfer. L'honorable procureur général Baldwin, l'un des
conseillers exécutifs de sa majesté, a présenté, en con-
formité d'une adresse à son excellence le gouverneur
général,-réponse à une adresse de l'assemblée légis-
lative à son excellence le gouverneur général, datée
le 15 du mois dernier, priant son excellence de vou-
lair bien faire mettre devant elle, toutes les correspon-
dances et papiers relatifs à la destitution du Dr. Tel-
fer, ci-devant surintendant médical de l'asile des lu-
natiques à Toronto.

Appendice Pour la dite réponse, voir appendice (G. G. G.)
(G. G. G.) Ordonné, que la dite réponse soit imprimée pour

l'usage des membres de cette chambre.

Sur motion de M. Clristie, secondé par M. Dewilt, Rchanniý,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à contre e gon.

son excellence le gouverneur général, le priant vernemen
de vouloir bien faire mettre devant cette cham-
bre, une copie de toute dépêche qui peut avoir
été reçue du gouvernement impérial, ayant rap-
port à un bill passé dans la première session du
second parlement, par les deux chambres d'ice-
lui, intitulé:" Acte pour donner aux sujets de sa

majesté en cette province, qui ont des récla-
mations justes et légitimes contre le gouver-
nement exécutif, les moyens d'obtenir un re-
cours légal, et pour mettre sa majesté en état
de rendre justice plus efficacement en pareil
cas," lequel bill, réservé le 29me jour de mars

1845, (jour de la prorogation de la législature,)
pour la signification du bon plaisir de sa ma-
jesté n'a point cru a propos de sanctionner.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur général, par tel mem-
bres de cette chambre qui forment partie de l'ho-
norable conseil exécutif de cette province.

Ordonné, que l'honorable M. Macdonaldait la per- Bill relatifr
mission d'introduire un bill pour incorporer l'liô- l'hôPital de
pital général de Kingston. Kingston.

Il a, en conséquence présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Sur motion de M. Chabot, secondé par M. Guillet Agent loca
Soitutiehumbe . pour la renteRésolu, qu'il soit présenté une humble adresse à

son excellence le gouverneur général, le priant couronne.
de faire mettre devant cette chambre, un tableau
des noms de tous les agens locaux, pour la vente
et gestion ou maniement des terres de la cou-
ronne, pour la coupe du bois dans le Bas-Cana-
da, la date de la nomination de chacun d'eux, et
le montant payé à chacun d'eux, ou le montant
que chacun d'eux reçoit par année depuis 1844,
et combien chacun d'eux a reçu, retiré et payé
au receveur général depuis la même époque,
ainsi que le montant des cautionnemens donnés,
par les dits agens et les noms des cautions.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur général, par tels mem-
bres de cette chambre qui forment partie de
l'honorable conseil exécutif de cette province.

L'honorable M, Merritt a proposé, secondé par Pétition de R.
l'honorable M. Cameron, de Kent, et la question ayant Hamlton et
été mise, que la 66me règle de cette chambre sit autres.
mise de côté, en autant qu'elle concerne la péti-
tion de Robert Hamilton, et autres du district de
Niagara, demandant un acte pour incorporer une
compagnie pour construire un pont suspendu sur la
rivière Niagara.

La chambre s'est divisée ; et la question a été ré-
solue dans l'affirmative.

Ordonné, que l'honorable M. Merritt ait la per- Diu retiflag
mission d'introduire un bill pour incorporer la compagnie a
compagnie du pont suspendu de Queenston. po"t uepeard

Il a,en conséquence,présenté le dit bill la chambre,
lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et dont
la seconde lecture a été ordonnée pour lundi prochain.

Sur motion de M. Fortier, secondé par M. Polette, Patentes ROn

Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à t"r*
son excellence le gouverneur général, priant
son excellence de vouloir bien faire mettre de-
vant cette chambre, par l'officier qu'il appar-
tiendra, une liste des patentes accordées dans
le Bas-Canada, pour des lots de terres au-des-
sus de cinq cents acres depuis l'année 1795,
jusqu'à l'année 1848, avec la date de chaque
patente, les noms des individus auxquels les dites
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terres ont été octroyées, et par qui ; l'objet pour
lequel chaque patente a été octroyée, et les con-
ditions qu'elle contient.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur général, par tels mem-
bres de cette chambre qui forment partie de l'ho-
iorable conseil exécutif de cette province.

1iephen lo. L'honorable M. Price, l'un des conseillers exécu-
merinan. tifs de sa majesté, a présenté, en conformité d'une

adresse à son excellence le gouverneur général, daté
le 26 février dernier.-copies de correspondances,
pétitions et plans, avec les minutes en conseil, ayant
rapport au lot No. 18, dans la 1re concession -d'ilal-
lowell, dans l'affaire de Stephen Bowerman.

Ppendiee Pour les dits documens, voir appendice (HI. H. H..)

31 eia la Un bill grossoyé du conseil législatif, intitulé
brtectin le " Acte pour expliquer et amender un acte du parle-
errts ti la " ment de la ci-devant province du Haut-Canada,

" passé dans la deuxième année du règne de sa ma-
" jesté, intitulé: " Acte pour protéger les terres de
" la couronne en cette province, contre tous dom-
" mages et empiétemens," et pour établir de plus
amples dispositions pour cet objet, a été, en con-
formité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que l'honorable M. Price reporte le dit

bill au conseil législatif, et informe leurs hon.
neurs que cette chambre l'a passé sans amende-
ment.

I relitiftla L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
ciW de '. pour incorporer la société de St. George de Québec,

rergt. etant lu ;
Le dit bill a été, en conséquénce, lu une seconde

fois, et renvoyé au comité permanent sur divers bills
privés.

reltir à la L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
olapagnie incorporer la compagnie d'entrepôt de Québec,

reÔt de étantlu;
Le dit bill a été, en conséquence lu une seconde

fois, et renvoyé au comité permanent sur divers bills
privés.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
amender l'acte qui pourvoit à l'organisation (le la pro-

n ota ir fession de notaire dans le Bas-Canada, étant lu;
Le dit bill a été, en conséquence, lu une seconde

fois,* et renvoyé à un comité spécial, composé de M.
Jobin, M. Guillet, M. Laurin, M. Boutillier, M.
Duchesnay, M. Cartier et M. Armstrong, pour en
faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et re-
cords.

ill relatif à L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
auduc de l'incorporation de la compagnie pour fournir de l'eauKlgtoti. à la cité de Kingston, étant la ;

Le dit bill a été, en conséquence, lu une seconde
fois, et soumis à un comité de toute la chambre.

Résolu, que cette chambre se forme immédiate-
ment en le dit comité.

La chambre s'est, en conséquence, forméo en le dit
comité.

M. Fergusson a pris le fauteuil du comité; et après
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Fergusson a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des amendemens.
Ordonné, que le rapport soit reçu, demain.

hemin a bar.
ères de Lon.
Deuil et
4aubly;

L'ordre du jour, pour laeconde lecturedu bil pour
amender l'ordonnance relative 'au'chemin à bariières
de Longueuil et ChèamblyL étant lu;'

Le dit billa été,eri conséquence', une seconde fois,
et soumis à un comité de toute 1achambre.
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Résolu, que cette chambre se forme immédiate-
ment en le dit comité.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Bell a pris le fauteuil du comité; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Bell a fait rapport que le comité avait passé

le bill, et y avait fait un amendement.
Ordonné, que le rapport soit reçu demain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour Bill relatif à
pourvoir à Pamélioration de la Rivière du Chéne, l'amioration

'de la rivière dua
dans le comtù du Lac des Deux Montagnes, étant lu ; Chène.

Le dit bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et soumis à un comité de toute la chambre.

Résolu, que cette chambre se forme immédiate-
ment en le (lit comité.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Taché a pris le fauteuil du comité; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Taché a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des amendemens.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Taché a fait rapport du bill en conséquence, et

les amendemens ont été lus et adoptés.
Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit

grossoyé.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill mil relatif aux
pour établir un tribunal, pour faire le procès des hauts procès des
fonctionnaires, mis en accusation par l'assemblée lé-hant.fonction
gislative de la province, étant lu; nar.
c Sur motion de M. Christie, secondé par M. Smith,

de Frontenac.
Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, que le bill soit retiré.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bili pour Bin relatif.au
amender l'acte d'incorporation de la compagnie du cheminde fer
chemin de fer de, Montréal et Lachine, et pourde Lachine.
d'autres fins, étant lu;

Le dit bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé au comité permanent sur les bills concer-
nant les lignes de chemins de fer et de télégraphes.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour Bill relatif a la
incorporer la compagnie du télégraphe entre Mont-compagnie du
réal et Troy, étant lu ; télégrah

Le dit bill a été, en conséquence, li une secondeet Troy.
fois, et renvoyé au comité permanent sur les bills con-
cernant les lignes de chemins de fer et de télégraphes.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
incorporer l'académie industrielle de St. Laurentî'acdémie in-
dans le district de Montréal, étant lu; dustrielle de

Le dit bill a été, en conséquende, lu une seconde St. Laurent.
fois, et renvoyé au comité permanefit sur divers bills
privés.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour Bil relatifau
incorporer la communauté des soeurs de Ste. Croix,sours de ste.
dans la paroisse de St. Laurent, dans le district de Crox.
Montréal pour les fins de l'éducation, étant lu;

Le dit bill a été, en conséquence, lu une seconde
fois, et renvoyé au comité permanent sur divers bills
privés.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bil relatifx
pour mettre Louis Comte en état de recouvrer ur L. Comte.
certain montant, à lui dû par la' paroisse de St.
Edouard, 'dans le district d eMo iél, étant lu;

Le dit bill. a été, en conséquence,, lu une seconde
fois, et renvoyé au comité pernannt sur divers bill
privés.
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i renf 'r du jour, pour la seconde lecture du bill M. Salnagean a pris le fauteuil du comité ; et
pour incorporer l'institut canadien de Montréal, étant apres y avoir siégé quelque temps,

réal. lu; M. l'Orateur a repris le fauteuil
Le dit bill a été, en conséquence, lu une sec onlC Et M. Sauvageauit a fait rapport que le comité

fois, et. renvoyé à un comité spécial, composé de M.. avait passé le bill, et y avait fait des amendemens.
Darignon, M. Chauveau, M. Taché, M. Smitlh, de Ordonné, que le rapport soit reçu, demain.
Durham, et M. Richards, pour cn faire rapport avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir d'en.- L'ordre du jour, pour la seconde lecture lu bill Bili relatifau
voyer querir personne, papiers et records. grossoyé, du conseil législatif, intitulé " Acte pour

oy r autoriser la communauté des reliicuses de l'hôpital rai de Qu
Biltrelatif ala L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill " général de Québec à acquérir et posséder d'autresbanque de pour prolonger le temps accordé à la banque de " biens meubles et immeubles, jusqu'à un certain

Montréal, pour augmenter sou capital, étant lu ; montant," étant lu;
Le dit bill a été, en conséquence, lu une seconde Le dit bilI a été, en conséquence, lu une seconde

fois, et soumis à un comité de toute la chambre. fois.
Résolu, que cette chambre se forme immédiate- Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois, de

ment en le dit comité. main.
La chambre s'est, n conséquence, formée en le dit

comité. L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bil relatifa
M. Beaubien'a pris le fauteuil du comité ; et après pour permettre à William Bradley de posséder, I Panion en'

avoir siégé quelque templ, titre le propriété, un certain terrein réservé pour un pa end

M. a 'Orateur a repris le fauteuil chemin à Calédonia, dans le district des Outaouais,ey.
Et NGI. Beaubien a fait rapport que le comité avait étant lu;

passé le bill, et y avait fait des amendemens. Le dit bill a été, en conséquence, lu une seconde
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu. 1 fois, et ordonné d'étre grossoyé.
M. Beaubien a fait rapport du bill en conséquence,ýJ

et les amendemens ont été lus et adoptés. L ordre <lu jour pour la seconde lecture du bill aux Bill re!atife
et ls aienemen on Ét lu et idotés ý'fins d'autoriser Antoine Aina bic Arcliambeault et au. Pot't de A,

Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit m Arcliamuteaii
grossoyé. tres, a construire un pont de péage sur la rivière deet autres.

l'Assomption, et pour d'autres fins y mentionnées,
Bill relatif I L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill étant lu
un certain ter- pour donner à John S. M'Collom la propriété d'un Le dit bill a été, en conséquence, lu une seconde
rain en faveur certain terrein reservé pour un chemin, dans le' fois, et renvoyé au comité permanent sur les bills
1..MCot- township le Nelson, étant lu; :conceruant les chemins et ponts.

Le dit bill a été, en conséquence, lu une seconde r
fois, et ordonné d'être grossoyé. .'ordre dujour, pour la seconde lecture du bill- pouril tifls

diviser la municipalité de Drumnond en deux muni- de Dumma
Biil relatif aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill cipalités, étant lu;
chemins a bar- pour amender les lois et ordonnances relatives aux Le dit bill a été, en conséquence, lu une seconde
rieres do chemins à barrières de Montréal, étant lu ; foi, et soumis à un comité de toute la chambre.

Le dit bill a été, en conséquence, lu une secondel Résolu, que cette chambre se forme immédiate-
fois, et renvoyé à un comité spécial, composé de ment en le dit comité.
M. Scott, du Lac des Deux Montagnes, M. Jobin, M. i La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
Iolnes, M. Armstrong et M. Chauveau, pour en comité.
faire rapport avec toute la diligence convenable, avec M. Guillet a pris le fauteuil du comité ; et après y
pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et re- avoir siégé quelque temps,
cords. M. l'Orateur a repris le fauteuil;

Et M. Guillet a fait rapport que le comité avait
Bili relatif aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill passé le bill,et y avait fait des amendemens.
Sours de nii- pour incorporer les sours de miséricorde pour la ré- i Ordonné, que lr rapport soit maintenant reçu.Sricorde. gie de l'hospice de la maternité de AMontréal, étant M. Guillet a fait rapport du bill en conséquence, et

lu; les amendemens ont été lus et adoptés.
Le dit bill a été, en conséquence, lu une seconde Ordonné, que le bill, avec les amendemens,, soit

fois, et renvoyé au comité permanent sur divers bills grossoyé,
privés. L'ordre du jour, pour la seconde lecture (lu bill Bill relatifsu

Bill relatif au L'ordre du jour, la seconde lecture du bill pour in- pour faciliter l'établissement <les terres incultes dans terres ineni
cimitière de corporer le cimitière de Mount Hermon, étant lu ; les townships du RBs-Canada, et pour d'autres fins
Mount Her- Lé dit bill a été, en conséquence, lu une seconde y mentionnées, étant lu;
r'4"' fois, et renvoyé au comité permanent sur divers bills Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.

privés. Ordonné,,que le bill soit retiré.

Biii relatif au L'ordre du jour, pour la seconde lecture lu bill L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bil relatifàchemin e fier pour amender et étendre l'acte d'incorporation de la pour incorporcr l'institut des artisans de Ilamilon l'institut desde, jonction de artisans de
Montréai et la compagnie du chemin de fer de jonction de Montréal et Gore, étant lu; aiande
ligne provie et de la ligne provinciale, étant lu; Le dit bill a été. en conséquence, lu une seconde amrcale. Le dit bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent sur divers bills

fois, et ordonné d'être grossoyé. privés.

Bill relatif à la L'ordre du jour, pour la seconde lecture lu bill L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bil relatif aucompagnie du pour incorporer la compagnie du gaz de Québec, concernant le métier d'arrimeur au port de Québec,arrnears
bec. étant lu ; étant lu;

Le dit bill a été, en conséquence, lu une seconde Le dit bill a été, en conséquence, lu une seconde
fois, et soumis à un comité de toute la chambre. fois, et renvoyé à un comité spécial, composé de. M.Résolu, que cette chambre se forme immédiate- Chabot, l'honorable. M. LaTerrière, M. EgangMment en le dit comité. lMéthot et M. Chauveau, pour:en faire rapport avec

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyercomité. querir personnes, papiers et records.
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Bil redtirt L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
ntdownt pour amender et refondre les dispositions de l'ordon-

deJacte ln- nance pour l'incorporation de la cité et ville de Qué-

Ilt Que- bec, et pour déléguer de plus amples pouvoirs à la
corporation de la dite cité et ville, étant lu

Le dit bill a été, en conséquence, lu une seconde
fois, et renvové à un comité spécial, composé de M.
Chabot, M. 'Chauveau, M. Méthat, M. Laurin, M.
Christie, M. Cauchon et M. Lemieux, pour en faire
raPport avec toute la diligence convenable, avec pou-
voir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

.Ui relaif àa L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
foceété lil& pour amender la charte d'incorporation de la société
r.qre de 1- littéraire et historique de Québec, étant lu

Le dit bill a été, en conséquence, lu une seconde
fois, et ordonné d'étre grossoyé;

nu relatif a L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
bureau denre- pour pourvoir à la translation du bureau d'enregistre-
giwefnlt de ment du comté de l'Islet, du lieu où il est présente-

ment tenu en la paroisse de l'Islet, étant lu;
Le dit bill a été, en conséquence, lu une seconde

fus, et renvoyé à un comité spécial, composé (le M.
Jurnier, M. Jeaubien, M. Boulillier, M. Chabot et
M. Chaueau, pour en faire rapport avec toute la
diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir
Personnes, papiers et records.

Bilrelatir à L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
C.J.Stuart. pour autoriser Charles James Stuari, écuyer, à pra-

tiquer la loi dans le Bas-Canada, étant lu;
Le dit bill a été, en conséquence, lu une seconde

fiis, et renvoyé à un comité spécial, composé de l'ho-
norable M. Badgley, M. Carlier, M. Gugy, M. Chris-
lie et M. Dumas, pour en faire rapport avec toute la
diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir
personnes, papiers et records.

Et M. AI 'arland a fait -rapport que le comité
avait passé le bill, et y avait fait des amendemens.

Ordoiné, que le rapport soit reçu, demain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Di relatif à

pour incorporer certaines associations charitables, ciains cari-
philantropiques et de bienfaisance, et pour les proté- tables.
ger contre la fraude ou la dilapidation de leursde-
niers, étant lu ;

Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, que le bill soit retiré.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour 1ilI relatif à

remédier a certaines défectuosités dans l'enregistre- ment destitre
ment des titres du comté de Hastings, dans le Haut- du comté de
Canada, étant lu ; Hastings.

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et ordonné d'être grossoyé.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour Bill relatif & la
incorporer certaines personnes sous'le nom de com- compagnie de
pagnie de transport de Québec, étant lu; transport de

Le dit bill a été, en conséquence, lu une seconde Québec.

fois, et soumis à un comité de toute la chambre.
Résolu, que cette chambre se forme immédiatement

en le dit c-mité.
La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit

comité.
M. Fournier a pris le fauteuil du comité; et après

y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil,
Et M. Fournier a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait (les amendemens.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Fournier a fait rapport du bill en conséquence,

et les amendemens ont été lus et adoptés.
Ordonné, que le bill avec les amendemens soit gros-

soyé.

L? dil eod lecur du ill Bill relatif auxý
.or re u joui, pour scBil relatif à la L'ordre du jour, pour la seconde lecture du our pourvoir, psir une loi générale à- l'établissement corporations

pour détacher la paroisse de Si. Antoine de Psle auX de municipalités dans les divers comtés, cités, villes, Muiales

de l's rues de la municipalité de L'slet, et l'ériger en townships et villages, dans le Haut-Canada, étant lu;
ru, une municipalité séparée, etant lu; Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, ven-

Le dit bill-a été, en conséquence, la une seconde dredi prochain.
fois, et soumis à un comité detoute la chambre.

Résolu, qjue: cette chambre se: forme immédiate- L'ordre du jour, pour la seconde lecture- du bill Biiirelatir la
ment en le dit comité. grossoyé du conseil législntif,- intitulé:: " Acte pour, quarantaine'

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit " amender l'acte-de la quarantaine," étant lu ;
comité. Ordonné, que le bill soit-lu une seconde fois, ven-

M. Chauveau a pris le fauteuil du comité; et après dredi prochain.
y avoir siégé quelque- temps,

M. l'Orateur a repris lerfauteuil L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill a"medr
Et M. Chauveau -a fait rapportque le comité avait pour amender l'acte du chemin de fer de Toronto, et bill relatif au

passé le bill, et y avait fait des amendemens. et du -Lac Huron, étant lu; chemin de fer
Ordonné, que le rapport soit reçu, demain. Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois ven- de Toron û et

dredi prochain.d
allrelaifan.x L'ordre du jour, pour la seconde lecture du .bill
cisprois- grossové du conseil législatif, intitulé "Acte Pour L'ordre du jour, pour.la seconde lecture du bill ,nregfclr~p~os-b lois d'enregis-

iau " incoiporer les "clercs paroissiaux ou catéchistes de pour- amender les lois d'enregistrement du Haut-Ca- trement (H.
Saint Viateuzr,"'dans le village d'Industrie, dans le nada, étant lu; C.)

" comté de Berthier," étant lu; Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, lundi
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois. prochain,
Ordon né, que le bill soitlu la troisième fois' de- L'ordre du jour, pour la seconde lecture.du bi ll4ui rmain. pourvoit à la vente des droits des débiteurs et créan- berel ti

Bill reiatir aux L'ordre du jor, our la seconde letture du bilI ciers d'hypothèques, sur les biens fonds dans le Baut- créanciers
s- d 9 Canada étant lu; d'hypothèques

s 9 t .
°""truc°"- pour encourager établissement tet sociétés ce cons-

truction dans le district de Québec, étant lu ;
Le dit bill a été, en conséquence, lu une seconde

fois, et soumis à un comité de toute la chambre.
Résolu, que, cette chambre se, forme ,immé-diate-

ment-en le dit comité. -

La chambre s'est, enconséquencSformée en le dit
comité.

c .ite lan a pris le' fau t il u co mit ; et
après y avoir siégé quelque tem ps

M. l'Orateur arepris le:fauteuil -

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, lundi
prochain.

L'ordre du'joulr, ,pour la s- econtde lecture d(u - bill i 1ai~

pour incorporer. le .ministre'et les, syndics-de l'église l'égliser St.--

de St. Andrews à 3ontréal, étant lu Andrews.

Ordonîné, que la bil soitlu une seconde:fois dund
prochain.,

L'rre difjour pr la sendlectue i B1 relatif au
pour fiiire disparaîtrc les doutes, quant a l'effet lékal d'i nieubls,
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de l'acte de la législature du Bas-Canada, passé dans1ý L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bil relaîif
la neuvième année du règne de feu sa majesté le roi 1pour diviser le comté de Bcrthier en deux inunicipa. municipalië
George 4, intitulé: "Acte pour rendre vrlides les lités, pour des fins municipales, étant lu; h

transports de terres et autres propriétés immeubles. Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, mer-
tenues en franc et commun soccage dans la provin- credi prochain.

" ce du Bas-Canada, et pour d'autres fins y mention- L
nées," et pour une plus grande uniformité dans la L'ordre du jour, pour prendre en considération le Rapportsrà

loi relative aux immeubles dans le Bas-Canada, rapport du comité spécial, auquel a été renvoyée la pétitiun dei.

étant lu pétition de John 11. Aussei, écuyer, et autres, de la autres
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, mardi province du Canada, étant lu ;

prochain. Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à mer-
credi prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
établir un mode (le cotisation plus juste et plus unifor-1
me dans les divers townshilis, villages, villes et cités
du Haut-Canada, étant lu ;

Ordonné. que le bill soit lu une seconde fois, mardi,
prochain. 1

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
pour amender la loi des écoles du Bas-Canada,l
étant lu ;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, mar-
di prochain.

L'ordre du jour. pour la seconde lecture du bill pour
établir une cour ayant jurisdicition en appel et en ina-
tière criminelle pour le Bas-Canada, étant lu;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, mardi
prochain.

L'ordre lu jour, pour la seconde lecture du bill pour
amender les lois relatives aux cours de jurisdiction
civile en première instance, dans le Bas-Canada,
étant lu ;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, mardi
prochain.

L'oidre du jour, pour que la chambre se forme en
comité pour prendre en considération s'il est expé-
dient d'établir par une loi, l'indemnité qui doit être
accordée aux membres dle cette chambre, et de pour-
voir- au paiement d'icelle, étant lu ;

Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à mar-
di prochain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
comité sur le bill pour faciliter la mise à epet en cette
province d'un traité entre sa majesté et les Etats-
Unis d'Amérique, en ce qui regarde l'arrestation et
l'extradition de certains délinquans, étant lu;

Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à mar-
di prochain.

Bin relatifaux L'ordre du jour, pour la s'econde lecture du bill
oppositions pour empêcher les oppositions frivoles et vexatoires
frivoles,(B.C.) aux saisies, tant mobilieres que réelles, et pour moieux

assurer l'exécution <les jugemens des cours de justice
dans le Bas-Canada, étant lu;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, mer-
credi prochain.

Bil relatif aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
transports des pour simplifier le mode le transport des propriétés
propriétés m- immobilières, et pour rendre saisissables, en vertu
(H. C.) d'une exécution, certains droits et intérêts en ieelles,

étant lu
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, mer-

credi prochain.

Bill relatif aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture lu bill
compagnies . grossoyé du conseil législatif, intitulé: " Acte pour
fonds social. " pourvoir à la formation de compagnies incorporées

' à fonds social, pour des fins relatives aux manufac-
" turcs, aux mines, à la mécanique, ou à la chimie,"
étant I;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, mer-
credi prochain,

Eil relatif aux
cotisations,
(H. C.)

Bil relatif à la
loi des écoles,
(B. C.)

Bill pour éta-
blir une cour
ayant jurisdie-
t.on en appel
eten matièro
criminelle,
(B. C.)

Bill relatif aux
cours de juris.
dicion civile,
(B. C.)

Indemnit6 des
membres.

Bill relatifau
traité pour
l'extradition
de certains
délinquans.
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L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en rrenier p.
comité sur le premier rapport du comité permanent P""rl
des impressions, etant lu ;

Ordonné, que le (lit ordre du jour soit remis à mer-
credi prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bi relatiiL

pour autoriser la saisie d'une certaine partie des salai- :aire des 0.
res des officiers publics, en paiement des dettes des ciers publics.
(lits fonctionnaires, étant lu

Ordonné, que le bil soit lu une seconde fois, jeudi,
le quinze du courant.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour Bili relatifau
abroger telles parties des diverses lois de la ci-devant cours de dis.

province du Haut-Canada, qui se rapportent aux, (r*tet au

époques fixées pour tenir les séances des cours de dis- raies de la
trict et les sessions trimestrielles en icelles, pour éta. paix, (il. C.)
blir des sessions générales de la paix dans chaque
distiict du Haut-Canada, et changer les termes des
dites cours de district, étant lu ;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, jeudi,
le quinze du courant.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour 1i1 relatif'
incorporer les membres de l'église presbytérienne en .
Canada, en rapport avec l'église d'Ecosse, étant lu;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fuis, jeudi,
le quinze du courant.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour té delf
incorporer certaines personnes. sous le nom de société dela
de discipline de la prison de Moniréal, étant lu; ihson de

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, jeudi, monsa
le quinze du courant.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bil relatif ag
grossoyé du conseil. égislatif, intitulé: " Acte pour personedi
" établir de meilleures dispositions pour la protection
" des biens des personnes décédées intestat, en cette
'partie de la province appelée Haut-Canada,"
étant lu;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, jeudi,
le quinze du courant.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Havre e re
pour incorporer certaines personnes, sous le nom et Burwenll
raison de " président, directeurs et compagnie du
havre de Port Burwell," étant lu;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, jeudi,
le quinze du courant.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill Bilpourceon.
pour confirmer !es titres des biens fonds de certaines de bieasfeods
personnes naturalisées en vertu du statut du Bas-Ca- de certaines
nada, 1'. Guilt. 4, c. 53,étant lu ; peronnanes

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, jeudi, turaiss.
le quinze du courant.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en B"ti a
limitation dfîcomité sur le bill pour changer la loi relative à la taon

limitation des actions dans cette province, étant lu;
Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à jeu-

di, le quinze du courant.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bill retsUtBl
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pion ads comité sur le bill pour punir les garde-magasins, et
'es-ag - autres, qui.donnent des faux reçus pour des marchan-
lis, dises, et des personnes qui recoivent des avances sur

des effets, et qui en disposent ensuite d'une manière
frauduleuse, étant Ju; -*

Ordonné. que le dit ordre du jour soit remis a jeu-
di, le quinze du courant.

r xL'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
ma u- r prescrire que certaines annonces officielles et

iceles. légales soient insérées dans la gazette du Canada
seulement, étant lu;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, ven-
dredi, le seize du courant.

frercoaz' L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
deSEhrilà. comité pour prendre en considération s'il est expé-

dient d'amender telle partie de l'ordonnance, 25 Geo.
3. qui autorise les shérifs de rette partie de la pro-
vince qui constituait ci-devant le Bas-Canada, à
retenir deux et demi par cent sur les argens publics
dans-leurs mains, étant lu;

Ordonné,,que le dit'ordre du jour soit remis à
lundi, le dix-neuf du courant,

L'ordre du jour, .pour la seconde lecture du bill
iionnairers pour limiter le nombre de fonctionnaires exécutifs, et

exécutif$. fixer.le salaire qui sera accordé à chacun d eux, et
pour d'autres fins qui se rapportent à leur nomination,
étant lu;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, lundi
le dix-neuf du courant.

ri ourf ten- L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill
Jre certainîs -aaà xGiluiprîimges a pour amender l'acte du Bas-Canada, six Guilaume
Él'dîaifi en quatre, intitulé : " Acte pour rappeler certaines parties
êrot dans le " d'une ordonnance y mentionnée, qui concernent les

ascanada. " personnes qui doivent être admises à pratiquer la
loi ou a pratiquer comme notaires en cette province,
étant lu; "
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois lundi,

le dix-neuf du couranit.

Bill relatif au L'ordre du jour pour l' seconde lecture du bilI pour
strychnine et prohiber -la destruction' de certain'es espèces d'ani-
"noi. maux sauvages, par l'effet du itrychnine-et autres
Ns. poisons, étant lu; . ''

Ordonné, que le bill sbit lu une seconde fois lundi
le dix-neuf du courant.

Bl relatif a L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
ladinista ~pour .amender°a loi relative à Tadmistration de la

'icea Gaspé. Justice à Gaspé,rétantJu;
Ordonné, que le bill soit u une seconde fois, mardi,

le vingt du courant. '

l relatif a la L'ordre.du jour,pouir. la secode lecture du bill pour
Daturalisa abroge*r un certain a y rmentionné,et établir de
desauboaî meilleures dispositions pour la' turalis tion. des au-

bains, étant lu; 
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fo is mardi,

le vingt di cournt
Bilrelatifout du r'SIcneletr dbi

L'ordre jour,, ou en e b
cons de dis. pour amender et étendre le, dispositions de- 'lacte deic (. c.cette province itituI: Acte p' arnendrefo

dre et réduirý e Cl uSseùl racte les 'di eéïs , lois
actuellement ni force, 'qui étabissent ,e 'règlent la
pratique des. cours. u ri's"'trdes verss cdists
de cette partie de ,la,'pro c, «ci-devant-le JIaUt
Canada,' et .pour ,éleverila, Iuî?sdictj n, di,,dtc

cours de district, étant e, un ' d s
Ordon,,qel it3ilsotu .'",'a > Jné,que le dit bill, soit ume e.conde Çois,

mercredi, leyigt-et- , dundu ouran i

Orkeremis. Ordonné que 1es' rdres du, ila
ispos soient remis adein.

Alors, sur motion dé l'honorable procureur général
Baldwin, secondé,a pr l'honorable M. Price,

La'chanbre s'est aÏournée.

Tovis, 80 -die Mfarliti
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R DONNÉ, qu'un congé d'absence de cetfe cham- Congé 4tib-
0 bre soit accordé à M. Guillet. jusqu'iu quirze du"i"n**

courant,-pour affaires privées urgentes.
Ordonné, q'un congé d'absence de cette.chambre

soit accordé à M. Prince, pendant unmois, peur .
aflaires privées urgentes.

Les pétitions suivantes ont été séparément présen- Ptitione pré.tees et mises sur la table:- sentées.
Par M. MGConnell,-la pétition d'A. A.Àdams et

autres, du township de Barnston, et ses environs.
Par M. Fergusson,-la pétition de, Clarles Whit-

law et autres, officiers et membres de la compagnie
du feu numéro Un de Paris, Canada-Ouest.

Par l'honorable M. Macdonald,-la pétition -d'A.
Thibodo et autres, ofliciers et membres de compagnies
dé feu de la cité de Kingston.

Par l'honorable M. Boulton,-la pétition del'hono-
rable R. U. Harwood et autres.

Par M. Smith, de Wentworth,-la pétitioii de
George S. Wilkes et autres, officiers et membres de
la compagnie numéro un des échelles, (Hook and Lad-
der,) de Brandford.

Par l'honorable M. Sherwood,-la pétition dé l'ho-
norable Adam Ferrie, président, et autres, membres
du comité provisoire de la compagnie du chemin de
fer du Canada, Nouveau Brunswick et Nouvelle
Ecosse.

Par M. Dumas,-la pétition du révérendissime
évêque catholique romain de Kingston, et curé de
l'Assomption, et autres, du comté de Leinster.

Un bill grossoyé pour donner à Joln S. M Collom, Bit relatif à J
la própriété'd'un certain terrain réservé pour un che- S. Mccollbm.
Min dans le towýnship de Nelso, a été lu la troisième

-•

R?ésoln, que le bll passe.
Ordonné, que M. WetenhlI, poite l bill àu con-

seil législatif, et'demande son concours.

Un 'bilI 0grossoyé pourdiserla. municipalité e Bih relatif à la
Drummond en deux municipalitesa été té,a tròis ru n.
fois. ,, , de Drummond.

Résolu, que le bill passe. -
Odonné, jque M.- Polette porte' le bi a conséil

éiltif, et dèiidand 'son concours.

Un bilI grossoye pour amender et étendre l'acte Bil relatif àa
d'incorporation dela' compagnie du cheinin de fr de compagniedda
jonction' de Montréal et de la lgne provmeiale aété chemin de for
u la troisièrne fois.r:de jonction deItiA tr6slèeýf(lki- Montréat et de,'Résolú, que le bilI passe; et.quele titre soit: "Act' laligne provin.

" pour amender t étendre l'acte potur incorpo ciale
"rrerla compagnieýdu cheinrinde fer'de'jonlction.

de deMontréal à la lie proviniale.''
'-ronné, 'quel M.:De 'Wt orte -le"ditl Sil an on-r

sei législatif-et demande son- doncour'., r

Un bill g'rossoyé pourspourvoirýâ. l'amélioration, de But relatif à
la rlivir •eDuckéne, darnsle:comté2du Lac déa Deu lz ~Iran o
Montages,até;fuatroisièmef de l rivière
àýRésolzi4 quee ,billase.a'gå . D"chb"*.
dOrdoiné,que3M.YcotedutLdcdes:Deu, Monta-
r -gneà,n portes le 'bilI liukbnaeil:dégislatif, et dé-

mandeson concours.A;it,ý y's"

~.jnigrossoye po;pr ùtr,,-.l 'Bradl,; 1 reltif àde ossder, ù itre dd proprîété, uncrain terrain M. Bradley.

r ps Yi
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réservé pour un chemin à Caledonia, dans le district
de l'Outaouais, a été la la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M.. Johnson porte le bill au conseil

législatif, et demande son concours.

lui relatif à i.. Un bill grossoyé pour prolonger le temps accordé
Bauque de à la banque de Montréal, pour augmenter son capi-
MOn<rsaI tal, a été lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. Holmes porte le dit bill au con-

seil législatif, et demande son concours.
Pétitions lues. Conformément à l'ordre du jour, les.pétitions sui-

vantes ont été lues:-
De J. DesIfossés, écuyer, et autres, de la ville et,

du district des Trois-Rivières ; demandant une aide,
pour construire des jetées dans le fleuve St. Laurent,
entre la pointe des Grondines et Deschanmbandt ou les
rapides du Richelieu, de manière à y empêcher l'ac-
cumulation des glaces en hiver et les dommages qui,
en résultent.

De François Dasylva, écuyer, et autres, de la
ville et du district des Trois-ivières; demandant'
une aide pour améliorer le chemin qui conduit du
village Kingsey au port St. François, appelé " le
chemin de la compagnie des terres," et le chemin de-
puis Gentilly jusqu'au fleuve St. Laurent.

De Rowley Kilborn et autres, du district de lYia-
gara; demandant la passation d'un acte pour incor-
porer la compagnie pour construire un pont sur la
rivière de Yiagara et Queenston.

De William Murray et autres, du district de l'Est;
demandant une réduction dans les frais de justice en-
courus pour le recouvrement (les dettes; et deman-i
dant des changemens dans la loi d'arrestation dans'
le Bas-Canada.

De Donald M1iDonald, distillateur, du township,
de Godmanchester ; demandant une réduction dansf
les droits imposés aux distillateurs; et l'abolition du
droit imposé sur les liqueurs spiritueuses qu'ils fabri-
quent.

De James Williams et autres, du district de Nia-
gara; demandant la passation d(un acte pour incor-1
porer la compagnie du pont suspendu de Queenston.

De John Burwell, écuyer, de Port Burwell, dis-
trict de London ; demandant que dans le cas ou le
gouvernement n'aurait pas l'intention d'e construire
un havre à Port Burwell, le township de BayIbam
soit annexé au district de Brock; et que les privilé.
ges rendus à la couronne par la compagnie du lavrel
ee Port Burwell soient accordés au conseil municipal
du district de Brock.

De Leonard lilcox, de la cité de Toronto ; de-
mandant une compensation, pour la perte d'un bateau
et sa cargaison illégalement saisis, vendus et achetés
par le collecteur de douanes et son député, dans l'an-
née 1815, à York, maintenant la cité de Toronto.

Des président et des directeurs de la compagnie du
havre de Cobourg; demandant une investigation dans
les comptes du dit havre ; et le paiement d'une cer-
taine somme d'argent payée au bureau des travaux
publics en sus du montant du contrat original ; et
demandant que le dit havre soit acheté et complété
par le gouvernement.

De R.1Jervey, écuyer, et autres, de la ville de By.
town ; demandant que l'indemnité que l'on se propose
d'accorder pour les pertes càusées par la rébellion
dans le Bas- Canada, ne soit point accordée.

De George Tillson et autres, de Dereham ; deman-
dant qu'il soit adopté des mesures pour la révocation
de l'acte impérial concernant les réserves: du clergé,
et que les cures soient abolies, et que eertains abus
disparaissent dans l'administration et la charte de
l'université de King's College.

Du conseil municipal du district de l'Ouest; de-
mandant que toute charte pour l'é4ablissement de

compagnies à fonds social pour coloniser certains-
townships dans lé dit district avec d'es noirs, ne soit
pas accoidée.

Du conseil municipal du district de lOest; de-
mandant l'autorisation d'ouvrir un chemin à travers
la réserve des sauvages dans les townships d'Oxford
et Zone.

Du conseil municipal dÙ district de l'Ouest; de-
mandant que certains chemins y mentionnés soient
placés sous le contrôle du dit conseil..

Ordonné, que la pétition de James Scott; écuyer, PètuiorrdeJ
et autres, de la compagnie du chemin de fer dti Scottet aU
Lac Si. Louis et de la ligne provinciale, soit'ren- coi t
voyée au comité permanent des ordres perma-
niens.

L'honorable M. LaTerrière, du comité spécial au- a
quel a été renvoyée la pétition de George B. de 'Bou- péîauondc.
cherville, écuyer, de Montréal; qui demande que la B.de eoL*
chambre lui permette de lui soumettre une machine
qu'il a inventée, dont la combinaison servirait seule
à renouveler constamment sa force motrice, a présen-
té à la chambre le rapport du dit comité, lequel a été
lu comme suit:-

En soumettant les informations qu'il a recueillies
sur le projet- d'une machine très ingénieuse, dont la
force motrice se renouvellerait par l'action combinée
du jeu de cette machine et de la pesanteur de l'air
atmosphérique, votre comité est, d'opinion, (en sup-
posant méme qu'une telle machine pourrait réellement
fonctionner,) que le résultat- de ce pouvoir moteur,
appliqué à (les objets d'une utilité publique, ne paierait
pas la dépense que nécessiterait la construction et
l'entretien d'un tcl engin, lequel, de l'aveu même de-
son inventeur, ne pourrait être exécuté qu'en Europe..

D'après ces raisons, votre comité ne croit pas de-
voir recommander la dépense que nécessiterait une
semblable expérience, et il ne peut, par conséquent,
acquiescer à la demande de l'inventeur.

Votre comité croit, au reste, devoir concourrii
dans l'opinion exprimée par lès-messieurs Desauniers,
que le plan de cette machine est très ingénieux, et
fait honneur à son inventeur.

L'honorable M. Boulton, du comité permanent des QoinzitmCip
ordres permanens, a présenté à. la chambre le quin. port du ctll
ziéme rapport du dit comité, lequel a été lu comme des ordrupe
suit:-an,

Votre comité a pris en considération-la- pétition de
l'honorable W. H. Merritt, et autres ; demandant en
faveur de là compagnie du pont suspendu des chutes
de Niagara, le privilége exclusif d'ériger d'autres
ponts sur la rivière de Niagara, audessus du pont
actuel, et il trouve que les dispositions de la 66me
règle n'ont pas été suivies, ou que l'avis n'a été publié
que dans la gazette du Canada seulement.

Les pétitions-de-la compagnie de la navigation- de
la Grande Rivière, et de l'honorable Joseph Bourret
et autres, dans l'opinion du. comité, n'exigent point
publication d'avis.

L'honorable M. Sherwood; du comité permanent Premlet
nommé pour aider M. l'Orateur à surveiller la biblio- port di coma
thèque, et auquel- seront renvoyées toutes les matières ut ]a biblic.
qui y ont rapport, a présenté à la chambre le premier
rapport du dit comité, lequel a été lu comme suit :

Qu'il a souvent été éprouvé des difficultés par suite
de l'absence des règles convenables pour admettre des
personnes dans la bibliothèque et se :procurer -des
livres; et la nécessité d'une révision des règles qui
existent actuellement, étant généralement sentie,
votre comité saisit la première occasion qui se pré,
sente, de soumettre à l'examen et à l'approbation de
votre honorable chanfibre, une nouvelle série de règles
à cet égard.

Que jusqu'à ce jour, on a négligé de suivre en par-
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tie les règles existantes; et votre comité doit déclarer
que les regles en question, n'étant plus applicables à
Vaugmentation et à la valeur des livres de la biblio-
thèque, et ne répondant plus aux vues des membres
en général, elles' sont graduellement tombées dans
l'oubli. Il paraît qu'elles ont été copiées, lors de l'u-
nion, du livre des règles de la chambre d'assemblée
du Bas-Canada, et qu'elles avaient été adoptées par
cette assemblée à une époque où la bibliothèque était
si peu considérable qu'elle était déposée (tans le bu-
reau de l'un des-grefliers.; elles n'avaient été remises
en force, que temporairement, et jusqu'à ce qu'on pût
en rédiger de plus convenables, eu égard aux chan-
gemens survenu dans, le nombre et la valeur de la
collection des volumes, à la nécessité de faire de la
bibliothèque un département séparé (le tous les autres
bureaux d.e l'assemblée, et à la convenance de lui
faire tenir lieu, sous certaines restrictions, d'une biblio-
thèque publique provinciale et de collection, pour
l'usage des membres de votre honorable chambre.
C'est par égard pour ces vues généralement entrete-
nues par les membres de votre honorable chambre,
depuis plusieurs années, que l'on a laissé tomber les
anciennes règles dans l'oubli; et leschanigcmens dont
votre comité a l'honneur de faire rapport, ne sont,
pour ainsi dire, que la mise en pratique de l'usage
suivi depuis l'union, pour la régie de ce département.

Il a, cependant, paru désirable de ne perdre aucun
temps à préparer des règles claires et convenables,
qui puissent être strictement mises en vigueur. Votre
comité a pris, en conséquence, le sujet en considéra-
tion, et prend la liberté de soumettre à votre hono-
rable chambre les règles ci-annexées, comme étant le
résultat de ses. délibérations.

Règles relatives à la bibliothèque,'
que l'on propose de substituer à celles actuellement
en force, et numérotées depuis 84 jusqu'à 88, dans le
livre des règles et règlemens.

84. Qu'un catalogue des livres appartenant à la
bibliothèque soit tenu par les bibliothécaires qui sont
chargés du soin des livres de la bibliothèque et en se-
ront responsables, et qui seront tenus de faire rapport,
par l'intermédiaire de M. l'Orateur, à l'ouverture de
chaque session, de l'état actuel de la bibliothèque.

85. Qu'aucune personne ne pourra avoir accès aux
livres, pendant les sessions du parlement, excepté le
gouverneur de la province, les merbres des conseils
exécutifs et législatifs, de l'assemblée législative,
et les officiers des deux chambres po.ur le temps
d'alors, et toute autre personne qui obtiendra un
billet d'admission de deux membres de la chambre.

86, Que pendant la session du parlement, aucun
livre de la bibliothèque ne pourra être emporté hors
de l'édifice, excepté lorsque deux membres en donne-
ront un reçu.

87. Que pendant la vacance du parlement, la bi-
bliothèque sera ouverte tous les jours de chaque
semaine, excepté les dimanches et les jours de fêtes,
depuis dix heures du matin, jusqu'à trois heures de
l'après-midi; et qu'elle sera ouverte aux personnes
introduites par un membre de la chambre, ou admises
à la discrétion des bibliothécaires, d'après-les règle-
mens qui seront jugés nécessaires- pour- li sûreté et la
conservation de la collection ; mais il ne sera permis
à aucune personne d'bmporter aucun livre hors de la
bibliothèque, excepté les membres de la chambre et
les personnes' qui seront autorisées par M. l'Orateur,
ou en son absence, par l'un des bibliothécaires.

88. Que le-greffier- de cette chambre sera autorisé
à faire venir chaque année la continuation des ou-
vrages périodiques de. ,la bibliothèque de cette

Ordonné que le dit rapport soit renvoy à un co-
mité'de toute I chambre, demain.

C Uô .honorablee procureur général Baldwia, l'undes
Conseillers exécutifs de sa majestéa prêseté,.eti

conformité- d'une adresse à: son excellence le -gouver-
neur général,-répose-à une adresse de l'assemblée
législative à son excellence'le gouverneur général,
datée le 13 du mois dernier, priant son excellence de-
vouloir bien faire mettre devant elle una copie de
l'ordonnance du conseil de 1ing's College, nommant
des commissaires pour s'enquérir des affaires du dit
collége, et des instructions données aux dits commis-
saires, ainsi que de tous. autres. documens qui y ont-
rapport.

Pour la dite réponse, voir appendice (1.L. Appçndice
Ordonné, que la dite réponse soit imprimée, pour (III)

l'usage des membres de cette chambre..

L.'honorable M. Price, l'un des conseillers- exécu- Biens des J-.
tifs de sa majesté, a présenté, en conformité d'une suites.
adresse à son excellence le gouverneur général,-Ré-
ponse à une adresse de l'assemblée législative à son
excellence le gouverneur général, datée le 22 février
1849, priant son excellence de vouloir bien faire met-
tue devant la chambre, copies de tous comptes de ire-
cettes et dépenses que peut avoir rendus Louis Eléo-
nore Dubord écuyer, de la gestion qu'il a eue des
biens des jésuites, dans le district des Trois-Rivières,
pendant qu'il en était l'agent. Appendice

Pour la dite réponse, voir appendice (J. )J.J.)

L'honorable procureur général LaFontaine, l'un Ministre de lades conseillers exécutifs de sa majesté, a présenté, en religion quiont
conformité d'une adresse à son excellence le gouver- visit6 les émi-
neur général,-réponse à la partie d'une adresse de g malades.
l'assemblée législative, datée le29,janvier 1849, priant
son, excellence de vouloir bien faire mettre devant la
chanibre un état de toutes les sommes d'argent payées
en 1848,. pour le service de 1847, aux ministres de
la religion qui ont visité les émigrés malades àla
Grosse Isle, à Québec, à Montréal, et ailleurs, avec
le nom et les droits de chacun d'eux.

Pour la dite réponse, voir appendice (K.K.K.) A

Et aussi, réponse à la partie d'une adresse de l'as. Ecoles et Co.
semblée législative, datée le 29. janvier 1849, priant
son excellence de vouloir bien faire mettre dlevant la
chambre un état, des allocations spéciales, en faveur
des écoles. des coltéges, (non, compris l'allocation
annuelle de £50,000, pour le laut et le Bas-Canada,>
avec les. détailb. des dépenses dans chaque cas, les
noms des instituteurs ou professeurs qui sont em-
ployés, le nombre des élèves qui participent au. bien-
fait, et le cours d'études suivi ; aussi, le corps religieux,
(s'il y en a, auquel l'institution est attachée. ndice.

(Pour la dite réponse, voir appendice L.L.L.) "

Sur motion de M. Arnstrongi secondé par M..
Jobin.

Ordonné, que. l'ordre du jour pour la troisième Bill relatif au*
lecture du bill grossoyé du conseil législatif, in- clercs parois-
titulé: " Acte pour incorporer les clercs parois- 5.aux.

siaux ou cathéchistes de Saint Viateur dans
le village dIndustrie, dans. le comté de Ber-
Shier," soit déchargéo.

Résolu, que le dit bil, soit renvoy6 à un comité
spécial,. composé de f. Armstrong, l'honorable
M. Bouton, l'honorable M. Cameron, de. Kent,
M. Boutilher et-M. Chabot, pour en faire rap-.
port avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et
records.

Lhonorable1 M iîncka, a. proposé secondé ýpar-Prt. dUrpnt
l'honorable procureur général Baldwin, et la question les troublei de
ayant été proposée, qu'iLsoit présenté une . humble 1837 c i838
adresse , sol excellence le ouverneur général,
priant son excellence de vouloir Tien ordonner à l'offi-
cier qu'il appartiendra, de mettre devant cette cham-
bre le irapport des: commissaires' nommés.'pour exa-
miner, acco-der ou rejeter les réclamations de. -habk
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tans du comté d'Oxford, pour pertes causées par la Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à co c
rébellion et l'invasion de cette province. son excellence le gouverneur général, priant son MGafi.

Sir Allan . MacNab a proposé en amendement excellence de vouloir bien faire mettre devant
à la question, secondé par M. Gugy, que les mots, cette chambre, par l'oflicier qu'il appartiendra,

et aussi-un état détaillé du nombre et des noms des copies de tous les papiers ou correspondan-
personnes accusées et convaincues le trahison en ces relatives an Collége M'Gill, entre les au-
Canada, durant les années 1837 et 1838. et qui ont torités en Canada, et le gouverment impé-
été nommées à des places d'honneur ou de profit rial depuis 1810, et de la charte et des

" ou émolumens, avec la date de leurs nominations," statuts tels qu'amendés, maintenant ou tels qu'on
soient ajoutés à la fin d'icelle. se propose de les amender ; aussi une liste des

Et la question ayant été mise, que ces mots y soient officiers, instituteurs ou professeurs, (la faculté
ajoutés ; la chambre s'est divisée : et les noms ayant de médecine non-comprise), avec le salaire de
été demandés, ils ont été pris comme suit:- chacun d'eux, et un état des biens et revenus du

POUR. collége, le cours d'études suivi dans la faculté
Messieurs Badgley/, Bouiton. de TonONTo, Chris des as, et le nombre actuel des étudiants.

tie, Crysier. Gugy, Sir Allan N. MacNab, 1 alloch, Ordonné. que la dite adresse soit présentée à son
lMt Connell, Mleyers, Robinson, Seymour, Snith, de excillence le gouverneur général, par tels mem-
FRONTENAc, et Stevenson.-(13.) bres de cette chambre qui forme partie de l'hono-

CONTRE. rable conseil exécutif de cette province.
Messieurs tArmetrong,. le procureur général Baid-

win, Beaubien, Bell, Boulton. de Nontrou<, Bontillier, Ordonné, que M. M 'Connell ait la permission d'in- Bill relatif.1Cameron, de KENT, Cartier, Cauchon, Chabot,! troduire un bill pour ériger un nouveau town- townshipde
Chauveau. Davignon, De IVitt, le solliciteur général ship, qui sera composé de partie du township de n"linog.
Drunmnond, Duchesnay, Dumas, Fergusson, Plint, Hatley, et (le partie de celui de Bolton, dans le
Fortier, Fournier, Fourquin, lmes, le procureur comté de Stanstead.
général LaFontaine, LaTerrière, Lemieux, Marquis, Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la.rhani-
Jil'Farland, Merritt, Méthot, Mongenais, MIorrison, bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
Nelson, Notman, Polette, Price, Richards, Saniva- dont la seconde lecture a été ordonnée pour mer-
geau, Scott, de BVTOWN, Scott, du Lac Dns DEux credi prochain.
MONTAGNES, Smith, de DuiiAM, Taché, Thompsont
et Viger.-(43.) Sur motion de M. Thompson, secondé par M.

Ainsi, elle a passé dans la négative. Johnson,
Et la question ayant été de nouveau proposé, qu'il Ordonné, qu'il soit une instruction au comité per-Cheminder

soit présenté une humble adresse à son excellence le manent des ordres permanens, de s'enquérir, si 1;ia*ract
gouverneur général, priant son excellence de vouloir l'avis requis a été donné dans 'affaire de ta pé- tron.
bien ordonner à l'oflicier qu'il appartiendra, de mettre tition demandant le renouvellement de la charte
devant cette chambre, le rapport des commissaires de la compagnie du chemin de fer des rivières
nommés pour examiner, accorder ou rejeter les récla- de Niagara et Détroit.
mations des liabitans du comté d'Oxford, pour pertes
causées par la rébellion et l'invasion de cette pro- Sur motion de l'honorable procureur général Bald-
vince. awin, secondé par l'honorable procureur général La-

Sir Allan N. MacNab a proposé en amendement Fontaine,
à la question, secondé par M. Smith, de Frontenac., Résolu, qu'il soit fait un appel de cette chambre Appeiairal
que tous les mots après " h.abitans," jusqu'à la fin de vendredi, le seizième jour de mars courant.
la question, soient retranchés et les mots " de la ci- Résolu, qu'on envoie querir sous la garde du ser-
" devant province lu Haut-Canada, pour les pertes gent d'armes qui assiste à cette chambre, ceux

causées par la rébellion et l'invasion de cette pro- des membres qui ne seront pas alors présens.
" vince," substitués à leur place. Ordonné, que M. l'Orateur fasse écrire immédia-

Et la question ayant été mise sur l'amendement :. tement.des lettres circulaires .aux membres ab-
elle a été résolue dans l'affirmative. sents, excepté ceux qui ont obtenu de la cham-

Et la question principale, telle qu'amendée, ayant bre des congés d'absence, leur-transmettant des
été alors mise; copies des résolutions précédentes, signées par

Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à son le greffier de la chambre.
excellence le gouverneur général, priant son
excellence d'ordonner à l'officier qu'il appartien- Ordonné, que M. Scott, de Bytown. ait la per- m arelaidau
dra, de faire mettre devant cette chambre le. mission d'introduire un bill pour incorporer les soursdela
rapport des commissaires nommés pour exami- sours de la charité de Bytown. charia de
ner, accorder ou rejeter les réclamations les i11 a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham
habitans de la ci-devant province <lu Haut-Ca- bre, lequel a été reçu, et dont la seconde lecture a
nada, pour les pertes causées par la rébellion et été ordonnée pour lundi, le vingt-six du courant.
l'invasion de cette province.

Ordonné, que la dite edresse soit présentée à son Ordonné,,que M. Richards ait la permission.d'in- Bil relatifai
excellence le gouverneur général, par tels mem troduire un bill poursubstituer des rapports an- rapporte
bres de cette chambre qui forment partie de nuels aux rapports trimestriels, requis des mem- clergé.
l'honorable conseil exécutif de cette province. bres du clergé, et autres, par la seizième section

de l'acte de recensement.
Bill relatifr l Sur motion de M. léthot, secondé par M. Taché, Il a. en conséquence, présenté le dit bili à la cham
compagnie de Ordonné, que l'ordre d'hier pour grossoyer le bill bre, lequel a été reçu, et lu pour la premièrefois,iet
transport de pour incorporer certaines personnes sous le nom dont la seconde lecture a été ordonnée pour mer-
Québec. de compagnie de transport de Québec, tel qu'a- credi prochain.

mendé soit rescindé.
Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit Ornonné, que M. Morrison ait la permission d'in'- M

renvoyé au comité ermanent sur divers bills troduire un bill pour donner un droit'de sit droitsde àil

privés. (lien), dans certains cas, sur les vaisseaux qui e
naviguent surles'lacsdu 1aut-Canda.

Sur motion de M. Holmes, secondé-par M. Not- Il a, en conséquence, présenté le ditbill à la hr-
Man, bre, lequel a été reçu;et]qu pour-la première fois dt
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dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi
prochain.

Sur motion de M. Holmes, secondé par M. Snitlh,
de Durham,

p.: relatif àila Ordonné, que le comité. permanent sur les bills
api(la concernant les lignes de chemins de fer et de

Sn (le ,r télégraphes, soit déchargé de la considération
SS- ultérieure de la pétition de la compagnie du

chemin de fer du Saint Laurent et de l'Atlan-
tique, qui demande un amendement à leur acte
d'incorporation.

Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au co-
mité permanent des ordres permanens.

M. Chauveau a proposé, secondé par M. Méthot,
et l question ayant été proposée, que l'ordre du jour

iai gêné- pour la troisième lecture du bill grossoyé du conseil
r Le Québec. législatif, intitulé: " Acte pour autoriser la commu-

nauté des religieuses de l'hôpital général de Qué-
bec, à acquérir et posséder d'autres biens meubles
et immeubles, jusqu'à un certain montant," soit

maintenant lu.
L'honorable M. Boulton a proposé en amendement

ù la question, secondé par l'honorable M. Robinson,
que les mots " maintenant lu," soient retranchés, et
les mots " déchargé," et le bill renvoyé à un comité
' de toute la chambre, lundi prochain," ajoutés à leuri
place.

Et la question ayant été mise sur l'amendement,,
elle a été résolue dans l'aflirmative.

La question principale, telle qu'amendée, ayant
été mise :

Ordonné, que l'ordre du jour, pour la troisième lec-
ture du bill grossoyé du conseil législatif, inti-
tulé : " Acte pour autoriser la communauté des

religieuses de l'hôpital général de Québec à
acquérir et posséder d'autres biens meubles et
immeubles, jusqu'à un certain montant." soit

déchargé, et le bill renvoyé à un comité de toute'
la chambre, lundi prochain.

Birelatifà la M. Feigusson a fait rapport du bill pour l'incor-
nim de poration de la compagnie pour fournir (le l'eau à la

;eu (le cité de Kingston et les amendemens ont été lus et
Kingston. adopté.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé, soit renvoyé
au comité permanent sur divers bills privés.

reint ifi la M. Sauvageau a fait rapport du bill pour incorpo-
acin. li rer la compagnie du gaz de Québec; et les amende-MeQe- mens ont été lus et adoptés.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé, soit renvoyé
au comité permanent sur divers bills privés.

L uelatia la L'ordre du jour, pour recevoir le rapport du co-
lae Lati"e mité de toute la chambre sur le bill pour détacher la

eaux paroisse de St. Antoine de 'Isle aux Grues de la
ura. municipalité de l'Islet, et l'ériger en une municipalité

séparée, étant lu ;
Sur motion de M. Fournier, secondé par M. au-

vageau,
Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à

lundi, le vingt-six du courant.

hil relatif aux M. MFarland a fait rapport du bill pour ancou-
mdeifî do rager l'établissement des sociétés de construction

° dans le district de Québec; et les amendemens ont
été lus et adoptés.

Ordonné, que le bill, avec les amendemens, ' soit
S grossoyé, , , ,

ela L'ordre' du jour, pour ,prendre en considération
à1tabre. ultérieure la question proposée lundi, dernier, " que

FOrateur 'laisse maintenant te fauteuil,"'(pour 'que la
chambre 'se forme .en comité, purprendre en 'corn-
sidération li ronvenance d'adopter'une règle perma-
nente, pour fixer le tempjs durant lequel chaque

3Q

membre pourra parler sur toutes les motions, dans
les débats.de la chambre,) étant lu;

Sur motion de M. Armstrong, secondé par M.
Thompson,

Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à mer-
credi, le 21 du courant.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour Bil relatif à la
partager le tpwnship de Cayuga dans le district de division du
Niagara, en. deux townships, étant lu; township de

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité de toute la chambre, lundi
prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bini relatif à la
pour amender l'acte d'incorporation de la banque de banque de
Gore, et pour augmenter le capital de la dite banque, (ore,
étant lu ;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et
renvoyé au comité permanent sur divers bills privés.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour Bill relatif
amender les lois concernant l'intérêt de l'argent, nt tsur
étant lu; srn

Ordonné, que le dit bill soit lu une seconde fois,
lundi prochain.

Ordonné, que le dit ordre soit alors le premier
ordre du jour.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bii relatifit la
pour incorporer la compagnie d'assurance du Canada amssurance du
sur la vie, étant lu; - , Cnda sur la

Le bil a été, en conséquence, lu une seconde fois, aie.
et renvoyé au comité permanent sur divers bills
prives.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bill relatif nu
pour autoriser Alexandre X. Delisle, et autres à pont de A. M.
construire un pont de péage sur la rivière Jésus, et aute
pour d'autres fins y mentionnées, étant lu-

Le bill a été, en conséquence, lu une secopde fois, et
renvoyé à un comité permanent sur les bills concer-
nant les chemins et ponts.

L'ordre dujour, pour la seconde lecture du bill pour Bill relatif à la
amender l'acte passé dans la huitième année du rè- comutanion

de la terltrC.gne de sa majesté, intitulé: " Acte pour faciliter la
commutation volontaire de la tenure des terres en
roture, situées dans les fiefs et seigneuries du Bas-
Canada en celle des francs aleu roturier," étant

lu
M. Christie a proposé, secondé par M. DeWitt,

que le bill soit maintenant lu une seconde fois.
L'honorable M. Hincks, membre du conseil exécu-

tif, a informé la chambre, par ordre de son' excellence
le gouverneur général, que son excellence 'ayant été
informée de l'objet d ce bill,,consent, en autant que
les intérêts de sa majesté s'y trouvent concernés, que
la chambre procède sur le tout comme elle le
convenable.lejgr

Le bill a été, alors lu une se'condefois, et renvoyé
a un comité spécial, composé de M. ,Christie, M.
De Witt, M. Chauveau, M. Davignon et M. Lernieux,
pour en examiner le contenu et en faire rapport avec
toute' la diligence convenable,'avec pouvoir d'envoyer
querir-personnes, papiers et records.

L'ord-e du jour, pour la seconde lecture du bill Bill relatiraux
pour autoriser la commu'nauté des relioeieuses hosita-Sur hospjii-OSPtý7ièrs,(bont-,lières de 8t; Josep 'ade l'hôtel-dieu de Îlfoniréal, a ne- E , Moî .
quérir et posséder des biens îmeubles ietimeubles
jusqu'à un certain; montant, en sus de.ceux qu'lles
possèdent déjà, tant pour elles-mé'es,'que 'pour les
pauvres 'du 'dit hotel-dieu, dont elles administrent'les
biens, et pouPd'autresfins y mentionnées,étant lu -

'Le4dit bilI a été;'enconséqtieùce, uiuune seconde
fois, et renvoyé au comité permanent'sui divers bifls
privés.
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Avis ayant été donné, qu'il n'y avait pas de quo-
rum ; les noms des membres ont été pris comme
suit:-

M. l'Orateur,
.Messieurs le procureur général Baldwin, Cartier,

Chauveau, Christie, DeWitt, le solliciteur général
Drummond, Fournier, Hincks. Malloch, MlPFarland,
Mréthot, 31ongenais, Price, Sauv<igeau, Sm ith. de
Frontenac, Smith, de Wentworth, Stevenson et Taché.

Et à minuit et un quart, M. l'Orateur, sans qu'une
question ait été mise, a ajourné la chambre.

Vencris, 90 die Marin;

Ano 12e VICTORtE REGNýE, 1849.

itiois pr- -r ES pétitions suivantes ont été séparément présen-
s tins re- J tées et mises sur la table :-

Par M. Lcmieux,-la pétition de Joseph Vachon.1
écuyer, et autres, de cette partie du comté de Dor-
chester, qui constituait ci-devant le comté de Beauce,,
(cours des commissaires); la pétition du révérend J.
D. Déziel, président, et Charles Bourget, secrétaire,
au nom d'une assemblée publique tenue à la l'ointe
Lévi ; la pétition de Joseph Vachon, écuyer, et autres,
de cette partie du comté de Dorchester, qui consti.
tuait ci-devant le comté de Beauce,(tenures de terres);
la pétition de Joseph Vachon, écuyer, et autres, de
cette partie du comté de Dorchester, qui constituait
ci-devant le comté de Beauce. (conseils de paroisses);
la pétition de Joseph Vachon, écuyer, et autres, de
cette partie du comté de Dorches/er, qui constituait
ci-devant le comté (le Beauce, (lois d'enregistrement);,
la pétition de Joseph fachon, écuyer, et autres, de!
cette partie du comté de Dorchester, qui constituait'
ci-devant le comté de Beauce, (inspection des grands
chemins) ; la pétition de Joseph Vachion, écuyer, et
autres, de cette partie du comté de Dorchester, qui
constituait ci-devant le comté de Beaice.(éducation;)l
la pétition de Joseph Vachon, écuyer, et autres, (le
cette partie du comté de Dorchester, qui constituait
ci-devant le comté de Beauce, (chemins); et la péti-1
tion de Joseph Vachon, écuyer, et autres, de cette
partie du comté de Dorchester, qui constituait ci-de-
vant le comté de Beauce,(augmentation de représen-
tation).

Par l'honorable M. Robinson,-la pétition de hdo-
norable P. M-Gill, et autres, syndics de la compagnie
de mines de Huron.-

Par l'honorable M. Sherwood,-la pétition du éon-
seil du bureau de commerce de Toronto,(cotisations).

Par M. Ch/ristie,-a pétition de John LeBoutillier,
écuyer, et autres, du comté de Gaspé.

Par l'honorable M. Canerdn, de Kent,-la pétition
d'.Archibald Young, président, et Alexander llMntosh,
secrétaire, au nom de la société de tempérance de
Port Sarnia.

Par l'honorable 'M. Macdonald,-la 'pétition 'des
président, directeurs et compagnie de la banque com-
raeile du district de Midland.

Par l'honorable M. Me-ritt,-la pétition de Hen-y
Groves et autres, officiers et mnembres 'de-compagnies
de feu dans la proviriced du 'Canada.

Par M. Duchesnay,-la ' pétition de messieurs
Lovell et GQijson,qui nt contracté pour l'impression
des.papiers,4e sessior de P'ssemblée législaiive.

Par31. Dumas,--la pétiti6n de la banque de la
cité.

Par M. Fp u E cr,-l-la, péi ,d èr, ,
éuyer,tutres, è la roisé ilcSt.To das et u
village de Moäätin y, c6rttde l'Islejt.

loir, ýIM.. la 6, p6 titon 'de -l'hô6nrable
Wliam amitn eri et'tries.

'Pàr M. Jinmes,-la pétition de Jo n Pérrgo, _t

autres, officiers et membres de compagnies de feu en
Canada.

Par M. DeiWitt,-Ia pétition de Thomas Fee et
autres, du comté de Beauharnois.

Par M. Thoipson,-la pétition de David Thomp-
son, écuyer, actionnaire et directeur de la banque de
Gore, au nom de la dite banque.

Par l'honorable M. Cayley, la pétition de Joseph
'Vcnhalm, écuyer, gérant les alfaires de la banque du

H aut-Canada à Montréal.

Un bill grossoyé pour encourager l'établissement Bill relatife»
des sociétés de construction dans le district de Qué- sociétés de
bec. a été lu la troisième fois. constucT

Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: " Acte
pour encourager l'établissement de sociétés de
construction dans le Bas-Canada."

Ordonné, que M. Chanuveau porte le bill au conseil
législatif, et demande son concours.

Un bill grossoyé pour amender la charte d'incor- Bil relafilà
poration de la société littéraire et historique de Qué- société 11116
bec, a été lu la troisième fois. r que d

Résolu, que le bill passe, et que le titre soit "Acte Québec.
pour amender la charte de la société littéraire
et historique de Québec.

Ordonné, que M. Chabot porte le bill au conseil
législatif, et demande son concours.

Un bill grossoyé pour remédier à certaines défec- Bil rela
tuosités dans l'enregistrement des titres du comté de l'enregistre.
Hastings, dans le 11aut-Canada, a été lu la troisième xnen destita

fois. Hastings.
Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: " Acte as

pour amender les actes passés pour re-
" médier à certaines défectuosités dans lenre-

gistrement des titres dans le comté de Has-
" tings."

Ordonné, que M. Flini porte le bill au conseil
législatif, et demande son eoncours.

Un bill grossoyé pour indemniser lés personnes Bill retif à
dans le Bas-Canada, dont les propriétés ont été dé- l'indemnit4
truites durant la rébellion, en 1837 et 1838, a été lu (B. C)
la troisième fois.

L'honorable M. Sherwood a proposé, secondé par
M. Smith, de Frontenac, et la question ayant'été mi-
se, que la clause grossoyée suivante, (A.) soit ajoutée
au bill en forme (le cavalier :

Clause (A.) " Et qu'il soit statué, que les dits com-
missaires transmettront au gouverneur général,
de temps en temps, à leur discrétion, et aussi sou-

4 vent qu'ils en seront requis. et aussitôt possible après
qu'ils auront terminé leur investigation et délibéra-
l lion en:vertu de cet acte, et sans autre requisition,
un état par écrit de leurs (lélibératiöns,et que éopie

" des dites délibérations sera soumise:à la législature
de cette province, là la sesion - alors suivante du

" parlement; et qu'aucunes débentu'es ne seront
" émises en vertu de cet acte, jusqu'à ce-que le dit
" état des délibérations des dits commissaires ait été
" mis devant la législature, comme susdit, dans' le

cours de trente jours, au moins,' après sa réunion,
" et avant qu'il ait procédé sur'icelles."

La chambre, s'est divisée; et les noms ayant été
deniWndés,'ils ont élé'piis~orme suit':.-

ioitm.
Mssieurs Badgley; Boudtön,'deT ~onoro, Cayley,

Christie, Crysler, Gugy, Johnson, 'Macdonald, de
KiNGs'ToN,: SirAlfflnN."MacNab, ZMalloch, M'Coanell,
Meyers, Robinson, Seymour, Sherwood, de TORONTO,
S'mith, de FaowrIwac, et, Stevenson.---(1'7.)

edsieurs Àr-ong, lé"pfPécuru généraB àad-
win, Beaubien el, le'lliiteur ,énérn l Bla
~Bouon, d Ço!rc K, àllié 'neron,"deK

a nteWi
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solliciteur général Drummond, Duchesnay, Dumas,
Fertgusson, Flint, Fortier, Fournier,.Fourquin,1Bail,
Rincks, Holmes, Jobin, le procureur général La Fon-
taine, LaTerrière, Lemieux, Marquis, .M'Farland,
Merriiu, léthot, Mongenais, Morrison, Nelson, Not-
Main, Japineau, Polette, Price, lichards, Saupageau,
Scott, du LAC DES DEUX MONTAGNES, Smith, de
Dui AM, Smith,'deWENTW1ORT H, Taché,,Thompson.et
Viger.-'(47.)

Ainsi, elle ýa passé dans la négative.
L'honorable procureur général LaFontaine a pro-

posé, secondé par l'honorable procureur général
Baldwin, et la question ayant été mise,-que le bill pas-
se, et que le titre soit: " Acte pour indemniser les:per-
I sonnes dans le Bas-Canada, dont :les propriétés
" ont été détruites durant la rébellion,-dans, les an-

nées 1837 et 1838."
La chambre s'est divisée; et les noms ayant été

demandés, ils ont été pris comme suit:-
POUR.

Messieurs Armstrong, le procureur général lald-
win, Beaubien, Bell, le solliciteur général Blake,
lBoulton, de NORFOLK, Boutillier, Camneron, de K ENT,
Cartier, Cauchon, Chabot, Chauveau, Davignon,
De Viti, le solliciteur général Drummond, Duchesnay,
Damas, Fergusson, Flint, Fortier, Fournier, Four-
quin, Hall, Hincks, Holmes, Jobin, le procureur gé-
néral LaFontaine, La Terrière,. Lemieux, Maríjuis,
M-Earland, Merriti, Méthot, Mongenais, Morrison,
Nelson, Notman, Papineau, Polette, 'Price, Richards,
Sauvageau. Scott, du 'LAc nDEs DEUX MONTAONEs,
Snith, de WENTWORTH, ýTaché, Thompson :et' Viger.
-(47.)

CONTRE.

Messieurs Badgley, Boulton, de TORONTO, Cayley,i
Christie, Crysler, Gugy, Johnson, Macdonald, dé
KiîNOSToN, Sir -Allan N. MacNab, Mialloch, M'Con-
nell, Meyers, Robinson, Seymour, Sherwood, de To-
nONTO. Smith, de rDuanstA, Snith, de 'FRONTENAC, et
Stevenson.-(18.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que l'honorable procureur généralLa-

Fontaine porte-le dit bill au conseil legislatif, et
demande son concours.

'hiions lup. Conformément à l'ordre du jour, "les pétitions:sui-
vailtes ont. été lues

- De George P. Ridont, écuyer, président du bureau
<le commerce de: la cité. de Toronto, au non du con-
seil <lu dit bureau;'demandant:qu'il soit inséré dans
le bill qui a rappert l'intérêti de l'argent des. dispo-
sitions pour restreindre à sept-pouricent par année
l'intérêt exigible par les banques.

De JohnvCurtain,;et áutres, arrimeurs au portude
Québec; ademandant certains ýamendemens'.aui bill
pour régler.lernétier d!arrimeur.àrce port.

'Du révérend3T. C'holette, etbautres, deslaxparoisse
de St. 'Polycakpe,icomatéide Taudr~euil; demandant
la passation d'un acte pour empêcher qe-lessais-
seaux paîtentlou ýqu'onty travaille)lesý,ditiindhes et
les jours de, fétesid'obligation.

De W.Kingmill écuersésident;uet(SamuLel
Wood, secrétaire; au'nom 'uneassemblée .. publique
des habitans..duidistrict:deNiegara;pdoinandnnt.que
le bill accordantune iideninitégpour les perlesacau-
sées par .la rébellionidmià le..a aarn& soit
passé qu'à,certainesconditiosay/mentionriées '.

;De William rJes,;'éttautres,<unillagerde Tho-
rold,'ayant ,examinélAo bilLde:scorporations anunici-
pales d
dans le/BHaitAO aaaetale.billiorotranspotr» à
Port'Robinson le chefýrlci du disrit lNiagara;
demnardantrque leáditsibls,'Ue i s sont aujour
d hui; nesoietpspsérdi W a

onsGeorge q,4tsa
ta ides uau édse 

bourse-et dn£abinet de lecture des marchands comités:
de Montréal, soit renvoyée a comité peDma- G I-'D.
nent: des ordnes :permanens. eta

Résolu, que'la pétition de William Simpson,et Aiel .De W. Simp.
R. Ward, du village de Snith's Falls, son ren .° R
voyée à un comité spécial, composé de M. Ri
chards, M. Snith, de Durhain,M. Bell, M..Flint
et M. Morrison, pour en examiner le contenu,
et en faire rapport avec. toute la diligence con-
venable, avec pouvoir d'envoyer querir per-
sonnes, papiers et records.

Ordonné, que la pétition de François Dupin, .et D F. Dupin,
autres, de la paroisse de St. Français du Lac, et autres.
soit renvoyée au comité spécial, auquel a été
renvoyée la pétition de Pierre ,Cartier-et autres,
de St. François du Lac St. Pierre.

Ordonné, que M. le solliciteur général Drumnond,
et M. Cartier soient ajoutésau dit comité.

Ordonné, que la pétition de P. MJ. Pardy, écuyer, P6tition de P.
et autres, de la cité de Québec, soit renvoyée au M. Bardy, et
comité de toute la chambre sur le bill .pour autres, ren,
abroger certains actes y mentionnés, ,et pour mit detou
amender, refondre et résumer en un seul acte les la chambre.
diverses dispositions desistatuts maintenant ,en
vigueur pour régler les élections des membres
qui représentent le peuple de cette province à
lassemblée législative.

L'honorable procureur général Baldwin, l'un des Message de
conseillers exécutifs (le sa majesté, a remis à M. l'O- ee
rateur un message de son excellence le gouverneur
général, revêtu de la signature de son excellence.

.Et le dit message a été lu par M. l'Orateur, tous
les membres de la chambre étant découverts; et il
est comme suit :
ELGIN ET KINGCARDINE.

Le gouverneur général tiansmet, pour l'information observatore.
de l'assemblée législative, copies de communications
,du secrétaire d'état et du département des ingénieurs
royaux, au sujet de l'érection , d'un observatoire au
port de Québec.

Iaison du gouvernement,
Moniréal, 9 mars 1849.

Cédule.
1. Dépéche du comte Greýlau comte. d Elgin, 20

mars 1847.-Expose, que l',On a recommandé l'érec-
tion d'un observatoire à ,Québec, afin de comnmuniquer
leYmps, d'une manière correcte aux.vaisseaux.-
Considée que les frais'doivent étre supports parJ
ClegIlture prveme

Camptbell d8 . oovembre, 184.- .rns etta ant jres-
timations et les phmns. .e~s

3. Lettre de do. à do., 1er juin 1848; lemandant
à connaître la décision du gouvernement provincial.

4.'Dépê lhe du comteGrey au comte d'Elg , 3
août 1848.-Les.instrumens nécessaires à Fobserva-
toirre seront fourm s parle gouverneimentde sa ma-
jesté.

Pour les documens .qui. accompagnent e dit mes
sage, vir.append)e (M.MM) , ~ edi

Odon, qudledît message, avec es doculmens
:qgui ''a.cconapagnent, soit, primé pour l'use
desnembres.e ette PhObreP

nd Joseph Don.
blée législative à -sn e èende leagåuve near a
-énéral, potr dès 'douitnèns enla -possësfiòr du

agouvernement, relativemnentwaàbt fraireF~de M.
Joseph Doneganide la cité de lontréal,'mis

ulvetoarðhMbr eigaejuiuudoit der-
niergýýsoitsimprielpói isglerebeM
cette.ahaibem. .. , - b' ..

Ordonné, que M. carier ait la per il& ntro- Bn i

4 4 ~ .4*
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r'associaison
st. Jeau nap-
t&--te de 'Mont-
réal.

Bill relatif à la
maison de la
trinité de
de Québec.

Bill relatir au
banques d-
pargnes.

duire un bill pour incorporer l'association Saint
Jean Baptiste de Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mer-
credi, le quatorze du courant.

Ordonné, que l'honorable procureur général La-
Fontaine ait la permission d'introduire un bill
pour refondre les lois relatives aux pouvoirs et
aux devoirs de la maison de la trinité de Québec,
et pour d'autres fins.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi,
le vingt du courant.

Ordonné, que l'honorable M. Hincks ait la per-
mission d'introduire un bill pour amender les lois
relatives aux banques d'épargnes.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois,
et dont la seconde lecture a été ordonnée pour ven-
dredi prochain.

Dettepublique. L'honorable M. Hincks a proposé, secondé parj
l'honorable M. Merritt, que cette chambre se forme
maintenant en comité de toute la chambre sur cettel
partie du discours (le son excellence le gouverneur
général, à l'ouverture de la présente session, qui se~
rapporte aux pouvoirs nécessaires à donner au gon-
vernerent. pour réorganiser la dette provinciale,
créer un fonds d'amortissement et aliéner les travaux
publics d'une nature purement locale, 'et aussi a
certaines autres matières qui ont rapport à la dette
publique et à la tenue (les comptes publics.

L'honorable M. linchs, membre du conseil exé-
cutif, a informé la chambre, par ordre de son excel-
lence le gouverneur général, que son excellence
ayant été informée de l'objet de cette motion, la re-
commande à la considération de la chambre.

Résolu, que cette chambre se forme maintenant en
le dit comité.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Morrison a pris le fauteuil du comité; et après
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Morrison a fait rapport que le comité

avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint de de-
mander permission de siéger dle nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger
de nouveau, jeudi prochain.

Ordonné, que le dit ordre soit alors le premier
ordre du jour.

subsides. L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
comité de subsides, étant lu; -

Ordonné, que le dit ordre du jour soit remais à
mardi prochain.

Srea L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
élections, comite sur le bill pour abroger certains actes y men-

tionnés, et pour amender, refondre et résumer en un
seul acte les diverses dispositions des statuts mainte-
nant en vigueur, pour régler les élections des mem-
bres qui represente le peuple de cette province à l'as-
seinblée législative, étant lu;

Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à
mardi prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
reatif lagrossoyé du conseil législatif, intitulé: " Acte pour

" amender l'acte de la quarantaine,' étant lu ;.
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, mardi

prochain.,

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
pour mettre les personnes en état d'acquérir les ter- mlis.
reins nécessaires pour construire des glissoires dans
certains cas, étant lu;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, mardi
prochain.

Lordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bill Tehifu
pour abolir la division territoriale du Baut-Canada
en district, et pour établir des unions temporaires de
comtés, pour des fins judiciaires et autres, et pour la
dissolution future de telles unions, selon que l'accrois-
sement des richesses et de la population pourront
l'exiger, étant lu;

Ordonné, que le dit bill soit lu une seconde fois,
mardi prochain.

Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'a pas été
disposé, soient remis à lundi prochain.

Alors, sur motion de M. Richards, secondé par
AI. Smith, de Durham,

La chambre s'est ajournée à lundi prochain.

Lunoe, 120 die Martii;
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t ,S pétitions suivantes ont été séparément présen- P;tnoOt.
JJtées et mises sur la table :- snés

Par M. Johnson,-la pétition du conseil municipal
du district des Outaouais.

Par M. Marquis,--la pétition de l'honorable A.
Dionne et autres, du comté de Kamouraska.

Par M. Chauveau,-la pétition de Joseph Pain-
chaud, écuyer, et autres, membres de la profession
médicale <le Québec; et la pétition de G. O'Kill
Stuart, écuyer, et autres, actionnaires dans l'iisso-
ciation du cimetière protestant de Québec.

Par M. Meyers,-la pétition de la compagnie du
chemin de Cobourg et de Grafton.

Par M. Jobin,-la pétition de V. Roy Lapensée,
et autres, de la paroisse de St. Michel de Lachine,
district de Montréal.

Par M. Holmes.-la pétition de la banque de
Montréal, (débentures).

Par M. Beaubien,-la pétition du révérendissime
évêque de Bytown, et autres, pères oblats.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui-
vantes ont été lues

D'A. A. Adams et autres, du township de Barns-
ton et ses environs; demandant une allocation pour
compléter le grand chemin des townships de l'Est
conduisant à la line provinciale à Hereford.

De Charles .Thitlaw et autres, officiers et mem-
bres de la compagnie du feu de Parir, numéro un,
Canada-Ouest.

D'A. Thilbodo et autres, officiers et membres de la
compagnie du feu de la cité de GKingston.

De"George. S. Wilkes et autreîs, officierset memn-
bres de la compagnie des échelles et gaffes de Brant-
ford, numéro un; de Henry Groves et autres, officiers
et membres des compagnies du feu dans la province
du Canada; et de John Perrigo et autres, officiers et
membres des compagnies du feu en Canada; deman
dant que les dispositions de l'acte 4cet 5 Vic., .43,
soient étendues de manière ài les exempter de servir
comme jurés, connétables ou dans la milice quand ils
auront servi comme homme de feu pondant septian-
nées consécutives.

De 'honorable R. U. Harwood et autres; deman-
dant Padoption de certaines mesures pr opres à avan-
cer la constructiqn du chemin de fer de Montréal au
lac Huron.

De Phonorable Adam Ferrie, président et utres
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membres du comité provisoire de la compagnie du
chemin de fer du Canada, de la Nouvelle-Ecosse et
du Nouveau-Brunswick; demandant qu'il soit accor-
dé à la dite compagnie une certaine quantité des ter-
res incultes de la couronne sur la ligne du chemin de
fer projeté ou ailleurs, pour en aider la construction.

Du révérendissime évêque catholique romain de
Kingston et curé de l'Assoniption, et autres, du com-
té de Leinster ; demandant que le privilége de cons-
truire un pont de péage sur la rivière l'Assomption
soit accordé à A. Archambeault et autres, tels qu'ils
le demandent.

De Joseph Vachon, écuyer, et autres, de cette par-
tie du comté de Dorchester, formant ci-devant le
corté de Beauce : demandant l'abolition des cours de
commissaires et le rétablissement des cours de district
et de division.

Du révérend J. D. Deziel, président, et Charles
Iourget, secrétaire, au nom d'une assemblée publique

tenue à la Pointe Levi; d'Eucher Dion, écuyer, et
autres, de la paroisse de St. Thomas et du village de
Montmagny, comté de LIslet; demandant qu'il soit
adopté des mesures propres à avancer la construction
d'un chemin de fer depuis Québec jusqu'à Halifax.

De Joseph Vachon, écuyer, et autres, de cette par-
tie du comté de .Dorchester, formant ci-devant le
comté de Beauce; demandant qu'il soit passé un acte
pour expliquer, définir et établir la loi de la tenure
seigneuriale, et pour faciliter la commutation volon-
taire de la dite tenure.

De .Toseph Vachon, écuyer, et autres, de cette par-
tie du comté de Dorchester, formant ci-devant le
comté de Beauce ; demandant le rétablissement des
conseils de paroisse.'

De Joseph Vachon, écuyer, et autres, de cette par-
tie du comté de Dorchester, formant ci-devant le
comté de Beauce; demandant certains amendemens
à la loi qui établit les bureaux d'enregistrement dans
le Bas-Canada.

De Joseph Vachon, écuyer, et autres, de cette par-
tie du comté de Dorchester, formant ci-devant le
comté de Beauce ; demandant des amendemens à la
loi des chemins.

De Joseph Vachon, écuyer, et autres, de cette par-
tie du comté de Dorchester, formant ci-devant le
comté de Beauce ; demandant que la loi d'éducation
soit amendée ou abrogée, et qu'on y substitue d'autres
dispositions.

De Joseph Vachon, écuyer, erautres, de cette par-
tie du comté de Dorchester, formant ci-devant le
comté de Beauce ; demandant une aide pour amélio-
rer certains chemins.

De Joseph Vachon, écuyer, et autres, de cette par-
tie du comté de Dorchester, formant ci-devant le
comté de Beauce; demandant une augmentation dans
la représentation du 'parlement, basée sur le chiffre
de la population-

De l'honorable P. M'Gill et autres agens de la
compagnie des mines du Lac Ruron'demarndant un
acte d'incorporation.

Du conseil de la chambre de commerce de Toron-
to; demandant certains amendemens au bill pour éta-1
blir un système plus juste et plus équitable de coti-
sation dans le Haut-Canada.

De John LeBoutillier, écuyer, et autres, du com-
té de Gaspé ; demandant une allocation par voie d'em-
prunt, pour être mise à,la disposition des sociétés]
d'agriculture du dit district, pour secourir les person-
nes dont les récoltes de grains"ët de patates ont
manquées dans la dernière saison,et pour leur fournir
des semences pour l prmitmpsprochamia.

D'Archibald Yàung, président, etAltaWder*M'i-
tosh;, secétaie ninom 'dé la société 'iptem éidnce
de Port Sarnia ; demandant certains amendenien-
aux lois qui accordenï déslicencs' pour;vendre de; la
bière et des liqueurÏs spiriueuses,et l'adoion dcer-
tane mesures propres a supprimer I'intempérancc.
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Du président, directeurs et compagnies de la ban-
que commerciale du district de Midland; dd la bah-
que de la cité de Mon tréal; de Daàid Thbânpeon,
écuyer, actionnaire et directeur de la banque de
Gore, au nom d'icelle ; et de Joseph Wenharn, éduyer,
directeuîr de la banque du Haut-Canada à iontiréal;
demandant à être entendu pa- conseil à la baiÔe de lá
chambre, contre l'adoption. de certaines résolutions
qui sont proposées par l'honorable M.Ri ichs, pour
permettre au gouvernement d'émettfe des débentu-
res.

De messieurs Lovell et Gibson, qui ont contracté.
pour l'impression des papiers de session de l'assémblée
législative,' exposant: que le premier rapploft du co-
mité permanent des impressions contient cette re-
commandation, " que les ouvrages à faire en vertu
"l du cdntrat pour les impressions de la session, rie de-
" vraient être autres que ceux qui sont effectivement
" faits pendant la session; et que toute imyression
" ordonnée durant la session, mais qui n'est pas livrée,
" devrait former partie des impressions à faire par

ceux qui ont entrepris d'imprimer les journaux et
l'appendice';" et cette recommandation est faite

parce que " le prix payé pour ces impressions est in-
variablement plus élevé que pour toute nuire classe
d'impressions ; et qu'en conséquence, d'après l'usage
actuel, une grande partie des impressions se fait du-

" rant la vacance par ceux qui n'ont contracté seule
" nient que pour les impressions dela session, et aux
prix portés "pour cette espèce d'ouvrage."

Que les impressions requises pour le service de
votre honorable chambre, sont de deux sortes, savoir:
les impressions de la session, et celles des journaux
et de l'appendice. ~ Ces premières, pour lesquelles vos
pétitionnaires ont offert les plus basses soumissidhs,
comprennent,d'après un usage établi depuis longtemps
tous les ouvrages dont l'impression est ordonnée du-
rant la session, bien qu'il soit si souvent nécessaire, à
cause de la presse des affaires, de retarder l'impres-
sion de certains papiers jusqu'après:la prorogation du
parlement. Que connaissant cet usage, qui existe
depuis l'époque ou le parlement siége en cette cité,
vos pétitionnaires ont présenté leurs soumissions dans
la ferme conviction qu'il ne serait rien changé à l'u-
sage établi, et que les impressions de la session reste-
raient ce qu'elles avaient toujours été.

Que vos pétitionnaires ont pris des engagemens, et
se sont procuré desmatériaux à de grands frais, dans
la vue de remplir d'une manière^satisfaisante le servi-
ce exigé d'eux par votre honorablechambre ; et que
ces engagemens avaient été pris avant le projet de
changement recommandé 'par le comité. Ce change,
inent, s'il était mis à effet, entraînerit, pàr consé-
quent, une perte sérieuse en' argent 'pour vos péti-
tionnaires.

Que lon recommande en outre de nouveaux chan
gemens, quey os pétitionnaires ne pouva int prévoir,
lorsqu'ils ont présentéleurs. soumisons'etqui de-
vront matériellement affecter leur contrat; mais
comme ces changemens devront 'opérer une écono-
mie pour votre honorable chambre, voš'pétitiônnaires
s'y soumettent volontiers et de bon oeuèr.à

Que plutôt que d'encourir des dépe'nsesaussi sérieu-
ses;pour eux, vos pétitionnaires sont prêts à 'faire les
impressions quinaurontpas ét' commencées durant
la session, à un taux moindre que celmi orté dar.
leurs soumissions,"et égal,à celui dessoumissionnairu
pourles autres clas.às d'imressions, -i V6ti-e honora-
ble chambre le juge conveiablè, eu égard aux circonsa
tances qui -sé rattachent adx iipresäioiis' de h s'ession
pour, lesquellès il -faüt nécessairetnent itenr sur, pied
un établisseient dispendieuxoitqù' ii a e l'ou
vrage ou non afin 'drnirlés dccumens ncessai-
res; aussitôt et cq qufois e son làaþf la
chambre ;1 et qüI ëptton aieson tuours e on-
idile inpessons rtaient faire après la

session comme une juste compensation pour la nature
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onéreuse des impressions de la session, auxquelles ils
étaient tenus >par leur contrat.

Qu'ils prient humblement votre honorable chambre
de vouloir bien, en considérant le rapport du coîMité
permanent des impressions, accueillir leur demande
avec toute la faveur qu'elle lui semblera mériter, dans
sa sagesse et sa justice ; et que les impressions de la
session, durant le présent parlement, soient considé-
rées telles qu'elles l'ont toujours été jusqu'à ce jour, et
telles que le pensaient tous les soumissionnaires,
lorsqu'ils ont présenté leurs soumissions.

De flonorable William Hamilton Merriti, et
autres; demandant qu'il soit passé un acte pour les in-
corporer sous le nom de la compagnie des mines de
Neepigon,

De Thomas Fec, et autres, du comté de Beauhar-
nois; demandant que le dit comté ne soit pas divisé.

Pétitions rei- Ordonné, que la pétition de James G. Rogers, et
voyées a des autres, le llaldimand, Seymour et 1ercy, soit

i" . renvoyù au comité permanent des ordres perma-
gers et autres;, lienS.

ie W. il. Ordonné, que la pétition de W. I. Anderson,
Anderson et écuyer, et autres, actionnaires et souscripteurs
autes, de l'association du cimetière protestant de Qué-

bec, soit renvoyée au comité sur divers bills.
privés.

Pétition de M. M. Gugy, a proposé, secondé par M. Brooks, et la
Bootwick. question ayant été mise, que la pétition de Mathew

Bostwick, de la ville de Sherbrooke ; demandant une
enquête sur la conduite du collecteur des douanes
au port de Québec, ayant rapport à une certaine sai-
sie d'animaux faite par le pétitionnaire en l'année
146, soit renvoyée à un comité spécial, composé de
M. le solliciteur général Blake, M. Brooks, M.
M'Connell et le moteur, pour en examiner le contenu,
et en faire rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et
records.

La chambre s'est divisée ; et les noms avant été
demandés, ils ont été pris comme suit

POLIR.
Messieurs Boulton, de ToRoxTo, Brooks, Gugy,

Malloch, et M'Connell.-(5.)

Messieurs Armstrong, le procureur général Bald-
twin, Beaubien, Bell, Boulton, de NORFOLK, Came-
ron, de KENT, Cartier, Cauchon, Chabot, Gliau-
veau, Christie, DeWitt, Duchesnay, Dumas, P.er-
gusson, Flint, Forticr, Fournier, Fourquin, Hi all,
Ilincks, Holmes, Jobin, Johnson, LaTerriére, Lau-
rin, Lemieux, Marquis. M'Frland; Merritt, Méthot,
Meyers, Mrorrison, Notman, Papineau, Polette,
Robinson, Seymour, Sherwood, de ToRoxTo, Smith,
de DURUAM, Snith, le FRoNTENAc, Smith, de WENT-
WDRTIH, Stevenson, Taché, Thompson et Viger.-(46.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.

Dettepublique. Ordonné, que la pétition de David Thompson,
écuyer, actionnaire et directeur de la banque de
Gore, au nom de la dite banque; demandant à
être entendu par conseil à la barre de la cham-
bre contre certaines résolutions que l'honorable
M. Hincks se propose de soumettre, pour l'émis-
sion de débentures par le gouvernement; et
aussi les différentes autres pétitions sur le même
sujet, soient renvoyées au comité de toute la
chambre, sur cette partie du discours de son
excellence le gouverneur général, à l'ouverture
de la présente session, qui se rapporte aux pou-
voirs nécessaires à donner au gouvernement,
pour réorganiser la dette provinciale, créer un
fonds d'amortissement, et aliéner les travaux pu-
blics d'une nature purement locale ; et aussi, à
certaines autres matières qui ont rapport à la

dette publique et à la tenue des comptes publics,

Ordonné, que la pétition du révérendissime évêque P6titions3ta.
catholique romain de Kingston, et curé de l'As- voy6es
somption, et autres. du comté de Leinster ; et la prtUjon de
petition de L. Z. iNolin, et autres, du village et l'ëv qodm
de la paroisse de l'Assomption,. soient renvoyées Carrhme;
au comité permanent sur les bills concernant les DeL.Z.XtL
chemins et ponts. et anutrne.

L'honorable M. Bolto, du comité permanent des SeiziQmor,Port du Sttt
ordres permanens, a présenté à la chambre le seizième permanent an
rapport du dit comité, lequel a été lu comme suit:- ordres peai.

Votre comité a examiné la pétition de George D."*"s
Watson, et trouve qu'elle n'est pas de nature à exi-
ger d'avis.

Sur motion de l'honorable M. Cayley, secondé par
M. Dumas,

Résolu, que les conclusions des pétitions des pré- DettepnbU
sident, directeurs et compagnie (le la banque
commerciale di; district de Midland; de la
banque de la cité; de David Thompson, écuyer,
actionnaire et directeur de la banque de Gore,.
au nom de la dite banque ; et de Joseph Wenham,
écuyer, gérant les affaires de la banque du Iaut
Canada, à Montréal; demandant à être entendu
par conseil à la barre de la chambre, contre cer-
taines résolutions que l'honorable M. llincks se
propose de soumettre pour l'émission de dé'ben-
turas par le gouvernement, et aussi de diverses
autres pétitions sur le même sujet, soient accor--
dées, et que le greffker de cette chambre informe
les différens pétitionnaires, que des conseils se-
ront entendus au soutien de leur demande, jeudi'
prochaii.

Ordonné, que le rapport du comité spécial; auquel' pirtitiot,
a été renvoyée la pétition de Charles Cazeau, et cazeauet
autres, mesureurs de bois du district de Québec, autres.
et autres ordres de renvoi, soit imprimé, pour
l'usage (les membres de cette chambre.

Ordonné, que M. Flint ait la permission d'intro- Bill relatifua
duire un bill pour changer et amender certaines igne latta.
lignes latérales du township de :Hungerforl les deon%

dans le district de Victoria.
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont là seconde. lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Ordonné, que M. Sili, de Durham, ait la permis, Bill rclsùfm
sion d'introduire un bill pour amender et étendre writs de tea

les dispositions d'un acte de cette province, inti- ta"a ,
tulé: " Acte pour permettre l'émanation de tes,

tatum writs ad respondendum dans les di-
"vers districts du Haut-Canada," et pour
d'autres fins y mentionnées.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi
prochain.

Ordonné, que M. Mféthot ait la permission d'intro Bil rolwt!

duire un bill pour encourager la construction deà I'enco r
c met do la,

vaisseaux dans le Bas-Canada, en donnant un cm0 nstnetls
meilleur recours aux personnes qui avancent des v&Wsn

de l'argent ou fournissent la main d'œuvre, ou
des matériaux, pour 'la construction des vais
seaux.

Il a, en' conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la. première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lnd!
prochain.,

'Sur motion de M. Chauveau, secondé par M
mnieur
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ElcetiOn Bona- Ordonné, que les entrées dans les journaux de
odinre- cette chambre des 10, 13. 15 et 16- mars 1848,

relativement à la pétition contre le membre sié-
geant pour le comté de Bonaventure, soit main-
tenant lue.

Les dites entrées. ont été lues en conséquence.

Résolu, quil soit nommé un comité spécial de cinq
membres, pour s'enquérir si les sceaux du juge
de pais et du juge apposés aux certificats joints
à. la pétition,, dans le cas de la pétition contre le
rapport du membre siégeant pour le comté de
Bonaventure, étaient apposés aux dits certificats,
avant ou depuis que la pétition a été présentée à
cette chambre.

Ordonné, que M. Chauveau, M. Méthot, M. Le-
mieux, M. Christie et M. Gugy, composent le
dit comité.

2cors nl

Sur motion de M. Nolman, secondé par l'honorable
M. Cameron, (le Kent.

Résolu, que cette chambre se forme maintenant en
comité de toute la chambre,- prour prendre en
considération s'il est expédient de régler les ho-
noraires accordés aux magistrats dans le Haut-
Canada,

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

co. Gugy a pris le fauteuil da comité ;. et après y
avoir siégé quelque temps,

av. 'Orateur a repris le, fauteuil
Et M. Gugy a fait rapport que le comité avait fait

quelques progrès,. et lui avait enjoint de demander
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger
de nouveau,jeudi prochain.

vilnt Ira. M. Smith, de Frontenac, a proposé, secondé par M.
ln -Macdonald, et la question ayant éte mise, que la ré-

ponse à l'adresse à son excellence le gouverneur gé-
néral, datée le 15 du mois dernieri pour copies de
toutes correspondances qui ont rapport à la destitu-
tion de Williami &-reland, écuyer, de son emploi sur le
chemin macadamisé de Kingston à Napanee, ou
ayant rapport à l'abolition.du dit emploi, et mis devant
la chambre le 27 du mois dernier, soit renvoyée à un
comité spécial de cinq membres, à être nommé par la
chambre, pour en faire rapport avec toute la dili-
gence. convenable, avec pouvoir d'envoyer querir
personnes, papiers et records.

La chambre s'est divisée:-Et laquestion a passée
dans la négative.

Neuage du Message du conseil législatif par John Fennings
conseil. Taylor, écuyer, l'un des maîtres. en chancellerie

M. l'Orateur,
Le conseil législatif a passé les bills suivans, sans

amendement, savoir:
Bill relafà la :Bill intitulé : " A4te pour prolonger le temps ac-
banque de cordé à la banque de Montréal, pour augmenter
Monieal. a son capital."
imeatif aux Bill intitulé :" Acte pour abroger certains actes y

Erigrés. " mentionnés, et pour établir de nouvelles dispositions
" relativement aux émigrés." Et aussi,

Bil relatif Le conseil législatif a passé un bill, intitulé: " Acte
'interpretation a pour donner une interprétation législative à cer-

moto.n tains mots employés dans les actes duparlement,
et pour dispenser la répétition de certaines disposi-
tions et expressions y .contenues,' et constater la

" date et le jour où ils prendront eft, et pour d'autres
fins auquel il demande le concours de cette cham-

bre." Et aussi,
Bit relatif à Le conseil législatif a passé un bill,,intitulé: " A cte

cerainec i " pour prescrire que certaines annonces officielles et
le,''" "légales seront insérées dans la gazette due'Canada

seulement," auquel il demande le concours de cette
chambre.~ . " a. . ' , - :

1t ensuite il' s'est ret;iré.

Sur motion de M. Chauveau, secondé-par M. Le-
mieux.

Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Lac st. Jea
son excellence le gouverneur général, priant son
excellence de vouloir bien faire mettre devant
cette chambre, copie du rapport ou des rapports,
faits par messieurs Blaiklock et lPuberger, au
sujet de l'exploration du territoire en arrière de
Qtuébec, dans la direction du lac St. Jean, et
copies de, toute la correspondance relative à l'ou-
verture d'un chemin depuis un certain point, dans.
les comtés de Québec, Porineuf ou Montmorency,
jusqu'au lac Si. Jean ou quelqu'autre endroit, sur
le. territoire du Saguenayl.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur général, par tels mem-
bres de cette chambre qui forment partie de
l'honorable conseil exécutif de cette province.

Sur motion de l'honorable M. Sherwood, secondé Bil relatif ,
par l'honorable M. Hincks, lrintCrt sur,

Ordonné, que l'ordre du jour, pour la seconde lec- l'argent.
ture du bill pour amender les lois. concernant
l'intérêt de l'argent, soit déchargé.

Ordonné, que le dit bill soit lu une seconde fois,,
mercredi prochain.

Ordonné, que le dit ordre soit alors le . premier
ordre dujour.

Ordonne, que M. Stevenson.ait la permission d'in- Bin relatif aux,
troduire un bill pour amender l'acte relatif aux o,"pagi

compagnies'd'assurance mutuelle dans le Baut- mutuelle
Canada, (. C.)

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la chams
bre, lequel a été reçu, et lu. pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonuée pour lundi
prochain.

L'honorable M. Sherwood a proposé, secondé par T6moins..
M. Christie, et la question ayant été mise, qu'aucun
témoin ne sera payé pour venir rendre témoignage
devant un comité spécial; à moins que le dit témoin
n'ait été assigné par ordre de cette chambre, ou à
moins que le certificat de l'un des membres du dit
comité ne soit transmis au présidert d'icelui, exposant
que le témoignage du dit téinoin est, dans son opinion,
important et essentiel dans l'învestigation des mérites
de la question soumise au dit comité ;. et le dit prési-
dent est par le présent req.uis d déposer le dit certi-.
ficat entre' les mains du greffier de dette chambre,
avant qu'aucun témoin n'ait droit à être payé pour sa
comparution ; et lorsque le président. 'donnera son
certificat, il le déposera entre les mains du dit gref-
fier avant qu'aucun témoin n'ait été payé comme
susdit.

La chambre s'est divisée :--Et la question a été ré-
solue dans l'affirmative,

Sur motion de M. Christie, secondé 'par M.,
Malloch,Résolu., qu'il soit présenté une humble adresse à Maisons de I,

son excellence le gouverneur général,' le priant Trinité.
de faire mettre 'devant 'cette chambre, copie
d'une lettre (dateprécise inconnue,) adressée en
l'année 1839 ou 1840, à son excellence le très
honorable C. Poulett Thompson, alors gou ver-
neur général, par le secrétaire colonial, relative-
ment aux maisons do la trinité de Québec et de
Montréa; et 'toute réponse é
faite. ~pu vi t

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le.gouverneur-général, par tels nem-.
bres 'cette chambre qui forment partie de,
l'honorable-conseil exécutif de cette province.

Sur motion de M. LemieuX, 'secod
vIgnon
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Seigneurie de Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à
Lauzon. son excellence le gouverneur général, priant son

excellence de vouloir bien ordonner à l'officier
qu'il appartiendra, de mettre devant cette cham-
bre un état détaillé des argens reçus et payés
annuellement par ragent de la seigneurie de Lau-
zon, depuis que la couronne en est devenue
propriétaire, à venir au 20 décembre dernier,
indiquant le montant annuel provenant des lots
et ventes, cens et rentes, loyers de moulins,
terres et autres propriétés dépendant de la dite
seigneurie ; aussi, un tableau indiquant le mon-
tant annuel provenant des cens et rentes exigi-
bles et payables annuellement dans chaquei
paraisse de la dite seigneurie de Lauzon, combien
il y a de moulins dans la dite seigneurie, et
quelle espèce de moulins; si quelques-uns des
dits moulins ont été réparés et quels ; combien
il a été dépensé de deniers pour réparations des
dits moulins ; par l'ordre de qui ces réparations
ont été faites ; qui a ou la surveillance de ces
réparations, et commeni ces réparations ont été
payées ; qui a eu la surveillance et l'agence des
dits moulins depuis que la couronne est devenuel
propriétaire de la dite seigneurie de Lauzon, et'
qui a encore la surveillance et l'agence des dits
moulins; en quel ordre et état sont les dits mou-
lins et autres bâtisses ; combien il y a de moulins
sous baux et quels; quelles sont les dates et la
nature des dlits baux, les noms des cautions aux
dits baux, le montant des loyers annuels pour
chaque moulin sous bail ; quand payables, s'il y
a des arrérages de loyers de dus, combien et
par qui, et erfin quel a été le montant annuel des
deniers perçus et payés par le ci-devant commis-
saire ou agent de la seigneurie de Lauzon, jus-f
qu'au moment où il a cessé de l'être, indiquant
la source de ces revenus.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur général, par tels mem-
bres de cette chambre qui forment partie de
l'honorable conseil exécutif de cette province.

Bui roatif aux Sur motion de l'honorable M. Merritt, secondé par
annonces offi-M. le solliciteur général Blake,
cieues. Ordonné, que le bill grossoyé du conseil législatif,

intitulé: "Acte pour prescrire que certaines an.
" nonces officielles et légales seront insérées dans
" la gazette du Canada seulement," soit mainte-
nant lu la première fois.

Et le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu une seconde fois,

demain.

Bill relatif à Sur motion de l'honorable procureur général Bald-
l'interprétation win, secondé par le solliciteur général Blake.
de certains Ordonné, que le bill grossoyé du conseil législatif,Mots, intitulé :" Acte pour donner une interprétation

législative à certains mots employés dans les
" actes du parlement, et pour dispenser la répé-

tition de certaines dispositions et expressions
"y contenues, constater la date et le jour où ils
"prendront effet, et pour d'autres fins," soit main-
tenant lu la première fois.

Etle bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu une seconde fois,

demain.

R6clamations L'honorable procureur général LaFontaine, l'un
contre le gou-des conseillers exécutifs de sa majesté, a présenté, en

conformité d'unè adresse à son excellence le gouver-
neur général, datée le 7 du courant,--Extrait d'une
dépêche de lord Stanley à lord Metcalfe, datée
Downing street, 3 septembre 1845:.

Le bigl intitulé: " Acte pour donner aux sujets de
" sa majesté en cette province, qui ont des réclama-

tions justes et légitimes contre le gouvernement

" exécutif, le moyen d'avoir un recours légal, et pour
mettre sa majesté en état de rendre justice plus -
efficacement en pareil -cas," est une mesure dont il
n'y a aucun exemple analogue dans les lois de l'An-

" gleterre. Le recours que ce bill accorde contre la
" couronne est beaucoup plus considérable que ne

l'est la procédure aujourd'hui tombée en désuétude
de petition of right; il abaisse autant que possible

" la couronne au niveau du sujet dans les contesta-
" tions qui pourront s'élever entre elle et les particu-

liers, et (si je puis me reposer à cet égard sur le ju-
gement des autorités les plus recommandables
auxquelles j'ai accès,) les détails de ce bill ne sont

" pas propres à promouvoir les objets que la législa-
" turc a en vue.

Les considérations qui précèdent, m'obligent de
retarder à aviser la Reine de ratifier ce bill et lui
donier finalement force de loi. D'un autre .côté,
le poids de l'autorité de votre seigneurie, et le con-
cours des opinions de vos conseillers légaux, et
des deux chambres de la législature provin-

" ciale en faveur de la mesure, font nécessaire-
ment naître dans mon esprit la plus grande répu-

" gnance à aviser la Reine de refuser son assentiment,
" si toutefois je puis, sans manquer à mon devoir pu-
" blic, m'abstenir de soumettre cet avis à sa majesté.

" Je désirerais, en conséquence, que votre seigneu-
rie prit de nouveau ce sujet en considération, et
me fit rapport, premièrement, s'il y a vraiment
quelque raison de craindre que ce bill ne réponde
pas à l'objet qu'on a eu en vue en le passant, ou
n'affecte quelqu'une des prérogatives de la couronne,

" dont le maintien soit nécessaire pour l'honneur de
la couronne, ou les avantages généraux des sujets
canadiens de sa majesté.
" Sa majesté ne donnera sa décision sur ce bill,
qu'après la réception de votre rapport et non aupa-
ravant."
M. Bell a fait rapport du bill pour amender l'ordon- Bil relatif au

nance relative au chemin à barrières de Lonueuil et chemin à bas.
Chambly, et les amendemens ont été lus et adoptés. ý rières de lon.

Ordonné, que le bill, avec les amendemens soit ueuil et
grossoye. Chambly.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bill relatif an
pour amender les. lois d'enregistrement du Haut-Ca- lois d'eregi,
nada, étant lu; H (meC.)

Le bil1 a, en conséquence, été lu une seconde fois, et
renvoyé à un comité spécial, composé de M. Snith,
de Frontenac, l'honorable M. Macdonald, M. Morri-
son, M. Richards, l'honorable M. Boulton, M. Meyers
et M. Smith, de Durham, pour en faire rapport avec
toute la diligence convenable.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bil relatifiu
pour autoriser l'établissement de sociétés en comman.
dite dans le Haut-Canada, étant lu; (H C.Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, mer-

credi, le vingt-et-un du courant.

M. l'Orateur a mis devant la chambre le rapport Electicu do
que le shérif du district de Wellington a fait à l'ordre Waterloo;
de cette- chambre du 8 de février dernier, lui trans-
mettant des ordres de sommations à servir aux dé u-
tés officiers rapporteurs pour les townships de Wa-
terloo, Holland, Sullivan et Arthur, à la dernière
élection pour le comté de Waterloo, pour comparai-
tre à la barre de la chambre, ce jour, et montrant que
John Miller, député officier rapporteur pour le town-
ship de Holland, avait malicieusement éludé la signi.
fication de l'ordre de sommation de l'honorable M.
l'Orateur.

Sur motion de M. Nolman, secondé par l'honorable
M. Boulton,

Ordonné, que John Miller,î ci-devant député ofli'
cier rapporteur pour le towiship de Rolland à
la dernière élection pour le comté dé Waterloo
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'ayant malicieusement éludé la signification de
l'ordre de somatioii de l'honorable Orateur de
cette chambre, daté le Sme jour de février dernier
requérant sa présence à la barre de cettecham-
bre; lundi, le 12rne jour de mars courant, -pour:ré-
pondre de sa conduite:comme tel député officier
rapporteur, M. l'Orateur .émane son á wriant
pour l'arrestation du dit John Miller, pour. être
immédiatement amené à la bari•e'de:cette cham-
bre, pour répondre sur sa conduite, comme dé-
puté officier 'rapporteur, comme susdit.'et que
l'exécution du dit taarrant soit confié au sergent
d'armes ou à son député.

Bill relaif L'ordre du jour, pour la seconde lecture'du bill
'111sjnution pour pourvoir à l'insinuation des hypothèques qui af-
Iuhy°*~ fctent la propriété mobilière dans le Haut-Canada,
quH. étant lu ;

Ordonné, que le dit bill soit lu une seconde fois,
jeudi, le vingt-deux du courant. '

Bill relatift L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
apie de pour l'incorporation de la 'compagnie de la baie de

ibaie do cui- cuivre de Huron, étant lu
vrede Huron. Ledit bill aété, en conséquence, lu une seconde fois,

et renvoyé au comité permanent sur les divers bills
privés.

Bilrelatifr J. L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill en
R.T'homnpso. faveur de Joseph Richard Thompson, étant lu;

Ordonné, que le dit bill soit lu une seconde fois,jeu-
di, le vingt-deuxième jour de mars courant.,

Bit rlatif la L'ordre du jour, pourque la chambre se forme en
coGn-ruction comité sur le bill pour abroger dwerses lois maintenant
e gaci,pour en force dans le Haut-Canada, qui règlent la cons-

iieamoulis. truction des glacis pour les chaussées de moulins, et
établir dles dispositions pour mieux définir le mode de
leur construction, étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.,

AI. Crysler a pris le fauteuil du comité; et après
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris lefauteuil;
Et M. Crysler a'fait rapport que'le comité avait

fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander
permission, de siéger de nouvedu.

M. l'Orateur ayant mis la question:
Le comité aura-t-il la permission de siéger de nou-

veau ?
Elle a passé dans la négative.
Résolu, que le dit bill soit renvoyé à un comité

spécial, composé de l'honorable M. Boulton, M.
Thompson, M. Flint, M. Smith, de Durham, et
M. Wilson, pour en faire rapport avec toute la
diligence convenable.

l mretaitfaux L'ordre du jour, pour que la chambre se forme on
àmni:s ilo- comité sur le bill pour obliger les apprentis pilotes à

se rendre capables de piloter les vaisseaux par le ca-
nal au nord du fleuve St. Laurent au-desius de l'ls-
le d'Orléans, ainsi que pour ob!iàer:la maison de la,
trinité de Québec à faire placer des bouées pour si-
gnaler les 'écueils"du dit canal, facilifer la traese du
sud au nord, depuis lIsle aux' Reaux jusqu'au Oap
Tourmente, étant lu;

La chambré s'est,n conséquene, forée le it
comité.

M. Lyon a pris le faiuteuil du. comité; ýet aprés'y
avoir siégé quelquetemps,,

M. l'Orateurù iiteuil ,.'

Et M. Loòafaitrappot que le comité avait ait
quelques progres,,et luIagait enjoint de, demander per
mission de ségermde:nouveau.

Ordonné, quele conit«ait l s on de siéger
de nouveau, andi prochi '

M rlatiran L'ordre du jour; p'our a seode ture du"billpour

régulariser et. rendre uniformes les taux des dom-lettres de chan-'
mages sur les lettres de change protestées en cette ge protestées.
province, étant lu;

Le dit billa été, en econséquence, lu une seconde
fois, et. renvoyé au .comité spécial;.auquel'a été'reh-
voyé le bill pour amender les lois relatives'aux'lettrs
de change à l'intérieur 'et aux billets promiissoires et
au mode de les protester. '

L'ordre dujour, pour la seconde lecture du'billpour Bill relatif aux
limitérdeiiombredes petits jur,és, ,qui seront assignés petit jurés,
pour'omparaîtredans les diverses cours du Haut- "

Caiada,.et pour pourvoir'à leur paiement, étant lu;
Ordonné,.que le bil soit lu une seconde fois,

mererédi procliain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture di bih pourBi relatif ux
étendre le secours accordé en vertu de urits d'exé- writs d'exdcu-

cution, étant lu ; ° " tion.
Ordonné, que le dit bill soit lu une seconde fois er-

credi prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du 'bilI Biirelatif'aux
qui pourvoit à la vente des droits des débiteurs et droits des dé-
créanciers d'hypothèques, sur les biens-fonds dans le biteurs et cré-
Haut-Canada, étant lu; . anc d'h y-

Ledit bill a été, en conséquence, lu une secondefois, ,(Ic.)
et renvoyé au comité spécial auquel a été renvoyé
le bill pour amender les lois d'cnregistremeut, du
Haul-Canada.'

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bin relatif a
pour amender l'acte d'incorporation de"la ville de l'incorporation

de la ciî6 deKingston, comme cité et pour' agrandir .lés limites I aiodde la dite:cité, étant lu ;
Ordonné, que le bill soi t lu une seconde fois, lundi

irochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du" bill Bill relatif aux
pour amender diverses lois y mentionnées rôlatives poids et mesu-
à la nomination et aux devoirs des iinspecteurs des res.
poids ct mesures dans le Haut-Canada, étant hi;

Le dit bill a été, en conséquence, lu 6ne seconde
fois, et soumis à un comité de toute la chambre.

Résolu, que cette chambre se formeimmédiatement
en le'dit comité.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. DeWitt'a pris le fauteuil du comité; etaprès
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil ;
Et M. De Wit a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et>y avait fait des anendemens.
Ordonné, que le rapport soit reçu jeudi prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bill relatif à
pour incorporer le ministre et les'syndics de l'é lise1-'glise de s .
de St. Andrews à Montréal, étant Ia; , Andrews.

Le bill a été, en conséquence,'lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité, spécial, compos é' de M.
Holmes, M. Morrison,tM. Nelson
l'honorable M. "Badgley, r n M. rNot ae
toute la diligence convenab e

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bill relatif au
pour autoriser 'lés habitans occupant des terres et'te- consel rnUni-dans es 7ou veux 'ipaldeSaguc-nant feu etlieu'daslS" établissemens dunapadsag
Saguenay, formant la seconde division municipale de
ce comté, à y établir un conseil municipal, et pour
d'autres objets y, mentionnés, étant lu';, ' , - '.?

Le bili a'été, en, conséquence, lu une seconde fois",
et renvoyéa un, comité de toute la chambre,Andi
prochm-. ,

L'ordre du' jour,5 pour' la seconde lecture did bill Bitti îitr la'
pouir transférerle'.chef-lieu- de la avlle"de districrtxuvlle de distix
district de Niagara.à 'Port :<obinson;'dans le town- g
ship de Thorolddansle comté de Welland' étant lo
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Bal relatif au Ordonné, que le dit bill soit lu une seconde fois,
douaire. jeudi prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
pour amender la loi du douaire dans le Haut-Canada-
et pour faciliter les procédures dans les actions y re-
latives, étant lu ;

Ordonné, que le dit bill soit lu une seconde fois,
lundi prochain.

et renvoyé au comité permanent sur divers bills
privés.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour e
incorporer les membres de la profession médicale, et proresio
pour régulariser l'étude et la pratique de la médecine mc'dicale,î.C.
et de la chirurgie, dans le Haut-Canada, étant lu;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, nier-
credi prochain.

Bil relatif au L'ordre du j our, pour la seconde lecture du bill L'ordre duJou p
pont de Pri- pour autoriser Marc Antoine Primneaux et Antoine , L pour la seconde lecture du bill pour nih re
meauxet Trot-. Trottier, à construire un pont de péage sur la revoquer partie d'un acte relatif à la milice de cette "amendemet:
tier. rivière G'hateauguay.dnr apris eSc lain provIince, et pour l'amender, en Ce qui regarde len- de l'acte de à

fermer un chemin plancséié depuis le fleuve S. Lau- nÔîenie t des qualkrs, inénonists et itiers, et les p '- l

rent jusqu'à la rivière Chateauguay, dans la dite pa- nalités dont ils sont passibles, etant lu
roisse, fixer les taux qui seront perçus sur les dits pont Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, ven-
et chemin, et établir d'autres dispositions à cet égard, dredi prochain.

étant lu Lordre du jour, p:ur la seconde lecture du bill Bi relafifr
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, jeudi ,pour autoriser la saisie des meubles pour des sommes Faisiednme.

prochain. de dix louis et au-dessous, dans certains cas, dans le LIe., Il. C.

Iliauzt-Canada, étant lu ;
Bil rclatifnux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bilI Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, mer-
télégrnplhes pour régulariser la construction des télégraphes élec- credi prochain.
aectriquces. triques cen cette province, et empêcher qu'ils ne soient .1

brisés et détériorés, étant lu ; L'ordre du jour, pour la seconde lecture <lu bill pour Bil realire,
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, jeudi mettre la compagnie dles terres britannique et améri- mannuacturm

prochain. caine en état de promouvoir f l'établissement de ia-
l; nufactures dans les townships de l'Est (lu Canada,

Bill relatif a la L'ordre du jour,pour la seconde lecture du bill pour étant lu;
compagnie du autoriser Jean Clovis Bélanger, écuyer, et autres, à Ordonné, que le bill soit lui une seconde fois, jeudi
pont (le St..-* '

Ansesme. construire un pont de péage sur la rivière Etchemin, prochain.
dans la paroisse de St. Anselme, prés de l'église de
la dite paroisse, <ans le comté de D orchester, et pour L'ordre lu jour, pour la seconde lecture du bill pour Bil relatifau
incorporer les <lits Jean Clovis Bélanger, et autres. diviser le comté de Lotbinière en deux municipalités, municipali:c,
sous le nom le "Compagnie du pont de Si. Anscele," étant lu ; Lotte.

et pour d'autres fins v mentionnées, étant lu ; Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
Ordonné, que le 'bill soit lu une seconde fois, et soumis i un comité de toute la chambre.

lundi prochain. Ordonné, que cette chambre se forme immédiate-
ment en le dit comité.

n,;l relatif à la L'ordre du jour, pour la seconde lecture du ill pour;I La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
compagnie des incorporer la compagnie des mines du Sauli Ste. Ma- comité.
mines duSault rie, étant lu ; M. Crtier a pris le fiuteuil lu comité; et après
Sie. Marie. Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, y avoir siégé quelque temps,

et renvoyé au comité permanient sur divers bills1 M. lOrateur a repris le fauteuil
privés. Et M. Cartier a Éait rapport que le comité avait

1 passé le bill, et y avait fait des amnendemens.
M. M-Farlanda proposé, secondé par M. le sollici.1  Ordonné, que le rapport soit ininteuant rtçu.

teur général B3lake, et la q1uestionî an ée use,q(ue M. Cartier a fait rapport <lu bill on conséquence,
la chambre s'ajourne maintenant; l'et les amnendemens ont été lui et adoptés.

La clbamnbre s'est divisée ; Et la question a passé Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit
dans la négative. grossoyé.

nmt reinatif aux L'ordre di: jour, pour la seconde lecture du bill: L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour nii relatirau
débiteursqui pour réduire les frais des procédures dans le lant- changer les lignes le division entre les townships <le lignes dedti'

'nfuienî. Canada, contre les biens des débiteurs qui s'enfuient Ilalwellet Sophiasburgh dans le district dle Prince- lowett ù.
ou se cachent; étant lu ; tEdward. étant lu; 1iasburg.

Le bill a été, en conséquence. lu une seconde 1 Le bill a été, on conséquence. lu une seconde fois,
fois, et ordonné d'étre grossoyé. et renvoyé à un comité spécial, composé de M.

'Stevenson, l'honorable M. Boulton, M. Flint, M.
n11 relatif à L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour Seymour et M. Dell, pour en £lire rapport avec toutePanendeent amender l'acte passé dans lahuitième année <lu règne dilince cnenb.
ie tracte de (le sa majesté, chapitre quarante-neuf, intitulé: "Acte C
bls.cteur de" pour régler l'inspection et le mesurage lu bois de L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour Bu relai·:f

construction des mats, espars, madriers, douves et amender l'acte dii chemin de fer de Toronto et du l'amendement
" autres objets de méme nature, et pour abroger un Lac Iuron, étant lu; de t'acte do

certain acte y mentionné," étant lu; Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, jeudi d Tonto et
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, jeudi prochain. du LacHurOs

prochain.
L'ordre <lu jour, pour la seconde lecture du bill pour Bill relatira

nill relatif à ta L'ordre du joui', pour la seconde lecture du bill pour établir un système de police et une administration i.incorporation
limite du di%-, définir la limite sud du district de Bathurst, étant lu ; municipale p<!us efficace dans la cité de ilamilton, et de lamUton.
rict d ea- bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, pour étendre les limites de la dite cité, étant lu;

et ordonné d'être grossoyé. Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, jeudi
prochain.

Bill relatif a la L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
compqgnie incorporer la compagnie provinciale d'assurance mu- L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour Bll relatif
d'assurance tuelle et générale, étant lu; amender l'acte relatif au chemin macadamisé de dhmutuelle et L bDundas ut

g~nêrale. L bill a été, on conséquence, lu une secondei, Duiîdas et Waterloo, étant lu; ~ aeîe

ke à
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Ordonné, que la bill soit lu une seconde fois, jeudi
prochain.

.rIatifà L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
permettre aux syndics des églises et-des presbytères,
et autres objets appartenant à l'église -wesleyenne et
méthodiste en Canada, d'administrer plus facilement
leurs biens, et en disposer, et pour d'autres fins y
ncntionnée., étant lu;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, jeudi
prochain.

à a L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bil poura transférer le siége de la municipalité numéro un du
comté de Rimouski, de St. Patrice de la Rivière du
Loup, à St. Jean-Baptiste de Y Isle Verte, étant lu ;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et soumis à un comité le toute la chambre.

Résolu, que cette chambre se forme immédiate-
ment en le dit comité.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Malloch a pris le fauteuil du comité; et après
y avoir siégé quelque temp,

M. rOrateur a repris le fauteuil
Et M. Malloch a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des amendemens.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Malloch a Jait rapport du bill en conséquance,

et les amendemens ont été lus et adoptés.
Ordonné, que le bill, avec les aiendemens, soit

grossoyé.

r.atirà la L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
r:ie amender l'acte de rincorporation de la nouvelle com-

pgie de l'éclairage au gaz de Montréal, et pour
étendre les pouvoirs (le la dite compagnie, étant lu

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé au comité permanent sur divers bills pri-
vés.

l L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
pour prolonger la durée de la charte de la compagnie

( du che.min de fer de Montréal et Lachine, pour l'au-
r à continuer le dit chemin (le fer, et pour l'in-

corporation de la f:ompagnie du grand chemin de fer
de jonction du Saint Laurent et de l'Outaouais,
étant l,;

Le bil! a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé au comité permanent sur les bills concer-

aint les lignes de chemins de fer et de télégraphes.

,ri ~ L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
ic, d pour au gmenter le capital de la compagnie de navi-

:nit! gation de la Grande Rivière, étant lu;
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fuis, ven-

dredi procliain.

(re Ordonné, que les ordres du'jour, dont il n'a pas été
disposé, soient remis à demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Boulton, se-
condé par M. Davignon,

La chambre s'est ajournée.

Martis, 13° die 31ariii;
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nré. T ES pétitions suivantes ont été séparément présen-
"- tées et mises sur la table:-

Par M. Lemieux,-la pétition d'E. Dalaire écuyer,
et autres, de cette ,partie du comté de Dorclhister,
qui constituait ci-devant le corr "de Dorchester (con-
seils le paroisses) ; la pétition c E. Dalaire, écuyer,
et autres, de cette partie du ecomté >,deD6chtester,

qui constituait ci-devant le comté de Dorchester, (re-
présentation); la pétition d'E. Dalaire, écuyer, et
autres, de cette partie du comté de Dorchester, qui
constituait ci-devant le comté de Dorchester, (écoles);
la petition d'E. Dalaire, écuyer, et autres, de cette
partie du comté de Dorchester, qui constituait ci-de-
vant le comté de Dorchester, (lois d'enregistrement) ;
la pétition d'E. Dalaire, écuyer, et autres, de cette
partie du comté de Dorchester, qui constituait ci-de-
vant le comté de Dorchester, (aides pour des chle-
mins); la pétition d'E. Dalaire, écuyer, et autres,
de cette partie du comté de Dorchester, qui consti-
tuait ci-devant le comté de Dorchester, (lois des che-
mins) ; et la pétition d'E. Dalaire, écuyer, et autres,
de cette partie du comté de Dorchester, qui consti-
tuait ci-devant le comté de Dorchester, (tenure sei-
gneuriale).

Par M. Davignon,-la pétition de R. B. Hatt,
écuyer, et autres, maire et conseillers du village du
canton de Clhambly; et la pétition d'E. P. Christie
et autres, des seigneuries de Bleury, Sabrevois, et
Noyan.

Par M. Dickson,-la pétition d'Adam Timmerman,
et autres, du township <le Clinton, district de Ria-
gara; la pétition d'Abisha Morse, et autres, des
townships de- Grimsbi, Gainsborough et Caistor,
dans le district de Niagara ; la pétition de John
Dobbie, et autres, lu township de Willoughby, dis-
trict de Niagara ; la pétition de Peler B. Clement,
et autres, de la ville et du township de Niagara; la
pétition de James Oswvald, et autres, du township de
Stanford, district de Niagara; la pétition de George
Secord, et autres, (lu township de Gainsborough; la
pétition d'Isaac Johnson, et autres, du township de
Bertie, district de Niagara; la pétition de Charles
Neale, et autres, du township da Niagara, dans le
district <le Niagara; la pétition de William DiJ, et
autres, (le la ville de Queenston ; la pétition d'irihur
Shav, et autres, du township de Niagara, district de
Niagara; la pétition de J. E. Jennings, et autres,
du township de Louth, district de Niagara; la péti-

!tion <le W. Kingsm ill, écuyer, shérif, et autres, de
la ville de 'Niagara; la pétition <le Jhn Root.et

lautres, du township de Sherbrooke, district de Nia-
gara ; la pétition le William T. Burke, et autres,
du township de Canborough, district de Niagara ;
la pétition de Ienry Snith, et autres, lu township de
Grimsby, district de Niagara;, la pétition de George
Walker, et autres, du township de Cayuga, district

ýde Niagara; la pétition de George Jamison, et
autres, du township de Moulion, district de Nia-
gara ; et la pétition de T. B. Shean, et autres, du
township dc Dunn, district de Niagara.

Par M. Christi,-la pétition d'A. Campbell, écuyer,
et autres, marchands, propriétaires de vaisseaux, et

'autres intéressés dans le commerce de Québec.
Par M. MConnell,-la pétition le L. K. Benton,

et autres, de Stanstead, dans le comté de Stanstead.
Par M. Bell,-la pétition ,de Janes Easson, et

autres, de Perth.
Par M. Chabot,-la pétition du maire et les ci-

toyens de Qlébec, (intempérance)-
Par M. Brooks,-la pétition de William Smith, et

autres, du township de Brompton, Canada Est.

Un bill grossoyé pour diviser le comté de Lotbiniè- fut relatif aux
,re en deux municipalités, a été lu la troisiéme fois. nruticpalités

Résolu, que le bill passe. de Lotinière
Ordonné, que M. Laurin porte le bill au conse

législatif, cj demande son concours.

Un IlI grossoyé pour déi nirld'liniite sud du dis-
trict de Bathurst, a été lu la troisième fois. * lii dB

Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: '"Acte hurst.
" pour, définir les limites entre-les districts -deBa-

thiîeihàäii
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Ordonné, que M. Bell porte le dit bill au conseil
législatif, et demande son concours.

Bill relatif aux Un bill grossoyé pour réduire les frais des procé
débiteurs qui dures dans le iaut-Canada, contre les biens des dé-

'enfuient. biteurs qui s'enfuient ou se cachent, a été lu la troi-
sième fois.

Ordonné, que le bill passe.
Ordonné, que M. Snith, de Durham, porte le dit

bill au conseil législatif, et demande son concours.

Bin relatif au Un bill grossoyé pour amender l'ordonnance relati-
chemin à bar- ve au chemin à barrières de Longendl et Chambly,
rières de Loni-aétlultrièm fos
guuil a été lu la troisime fois
Chambly. Résolu, que le bill passe.

Ordonné, que M. Davignon porte le dit bi)l au
conseil législatif, et demande son concours.

Bill relatif à la
commutation
de tenure.

Bill relatif à la
chaussée de
moulin de J.
Yule, junior.

Bill relatifaux
pères oblats.

Bil relatifà la
cour de chit-
celerie,
(tu.-C.)

Bill relatif ùtla
cour crimineell
supérieure, la
cour d'appel du
pourvoi pour
erreur,
(t1.-c.)

Bin relatif s la
loi de la preu
Te, (.-c.)

sion d'introduire un bill pour autoriser les défen-aceionare0
deurs à faire une pleine défense, en certain cas, sur ngeme.
dans les actions fondées sur des jugemens ren- renda,
dus à l'étranger. ianer.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Sur motion de l'honorable M. Merritt, secondé par Bill relatifi,
M. Thompson, pont supad

Ordonné, que la soixante-sixième règle de cette gala.
chambre soit mise de côté, en autant qu'elle con-
cerne la pétition de la compagnie du pont sus-
pendu des chutes de Niagara; demandant que
le capital de la dite compagnie soit réduit.

Ordonné. que l'honorable M. Merritt ait la permis-
M. Christie. du comité spécial auquel a été ren- mission d'introduire un bill pour amender l'acte

voyé le bill pour amender l'acte passé dans la hui. pour incorporer la compagnie du pont suspendu
tieme année du règne de sa majesté, intitulé: "Acte des chutes de Niagara.
" pour faciliter la commutation volontaire de la tenure Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
" des terres en roture situées dans les fiefs et seigneu- bre, lequel a été reçu, et lu pour la premire fois, et

ries du Bas-Canada, en celle de franc alen rotuier," dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudia fait rapport qlue le comité avait passé le bill et y prochain.
avait fait des amendemens.e

Ordonné, que le bill et le rapport soient renvoyés Sir Allan V. ifacNab a proposé, secondé par comil, des
à un comité de toute la chambre, jeudi prochain, l'honorable M. Macdonald, et la question ayant été de fe,

proposée, q tic l'honorable M. Robinson soit ajouté aupteOrdonné, que M. Beaubien ait la permission d'm- comité permanent sur les bills concernant les lignes
roduire un bill pour autoriser John Yule, junior, ýde chemins de fer et de télégraphes, à la place de M.

écuyer, et autres.,à construire une chaussée de Prince, absent avec permission de cette chambre.
moulin sur la rivière Richelieu, dans le district M. Thompson a proposé en amendement à la ques-
de Montréal. tion. secondé par M. M'Farland, que les mots " l'ho-

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham- " norable M. Robinson soit," soient retranchés, et
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et les mots " cette chambre nomme un membre à être,"
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi insérés à leur place ;
prochain. La question ayant été mise sur l'amendement, la

Ordonné, que M. Beaubien ait la permission d'in- chambre s'est divisée ; et les noms ayant été denan-
troduire un bill pour incorporer les révérends ls, is ont été pris comme suit:-

pères oblats de l'immaculée conception de rOUR.

Alarie, dans la province du Canada. Messieurs Aristrong, Boulton, de NORFOLK, Bou-
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham- tilier, Cameron, de KEN-r, Cartier, Chabot, Chau-

bre, lequel a été rcçu, et lu pour la premrière fois. eveau, Davignon, De Witt, le solliciteur général Drum-
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi mond,1)uchesnay, Dumas, Fortier, Four nier, Four-

prochain. l quzn, ones, Jobin, Johnson, LaTerriére, Laurin,
, Lyon, Marquis, Mi.Farland, Merritt. Mét/ot, Noiman,

Ordonné. que M. le solliciteur général Blake ait la Pap>ineau, J'olette, Price. Richards, Scott, du L.rc
permission d'introduire un bill pour l'administra. DEs DEux MONTAGNES, Taché et Thompson.-(33.)
tion plus efficace de la justice dans la cour de. CONTRE.

chancellerie de la ci-devant province du 1aut-1  Messieurs Badgley, le procureur général Baldwin,
Canada. Beaubien, le solliciteur général Blake, Boulton, de

Il a. en conséquence, présenté le dit bill à la cham- TottoNro, Brooks, Cayley,. Christie, Crysler, Dick-
bre, lcquel a été reçu, et lu pour li première fois, etison, Egan, Fergusson, Fint, Gugy, Ilal, llincks,
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardille procureur général LaFontaine, Macdonald, de
prochain. KNGSTON, Sir Allan N. MacNab, Malloch, MCon-

nell, Mleyers, Morrison, Seymour, Sherwood, de To-
Ordonné, que M. le solliciteur général Blake ait la inowro, Stevenson, Viger et Wilson.--(2 .)

permission d'introduire un bill qui fait de nou- Ainsi, elle a été résolue dans l'aflirmative.
velles dispositions pour l'administration (le la jus. La question principale, telle qu'amendée, avant été
tice, en établissant une cour criminelle supérieure alors mise ;
additionnelle le loi commune, et aussi, une cour Résolu, que cette chambre nomme un membre, à
d'appel et de pourvoi pour erreur dans le Haut- étre ajouté au comité permanent sur les bills con-
Canada et pour d'autres objets. cernant les lignes de chemins de fer et de télé-

Il a,cn conséquence, présenté le dit bill à la cham- graphes, à la place de M. Prince, absent avec
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois; et permission de cette chambre.
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi Ordonné, que M. Taché soit ajouté au dit comité
procamit.

Ordonné, que M. le solliciteur général Blake ait
- la permission d'introduire un bill pour améliorer

la loi de la preuve dans le Raut-Canada.
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

bre, lequel a été reçu, et la pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi
prochain.

Ordonné, que Sir Allan N. MacNab, ait la permis- wim relatif'
sion d'introduire un bill pour incorporer la com- la cogniait
pagnie d'assurance maritime et contre le feud'Assumnce
d'Mntario. tu

cootre le feu,
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham- Ontarle.

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi
prochain.

Bill relatif aux Ordonné, que l'honorable M. Boulton ait la permis-I L'honorable M. Hincks, l'un des conseillers exéct.

152



13°-14

rave, du tifs de sa majesté, a présenté, en conformité d'une
iergê. adresse à son excellence le gouverneur général,-Ré-

ponse à une adresse de l'assemblée législative à son
excellence le gouverneur général, datée le 22 du mois
dernier, priant son excellence de vouloir bien faire
mettre devant elle. copies de toutes les correspondan-
ces relatives à l'augmentation de vingt-cinq pour
cent, établie par le gouvernement dans le prix des
terres des réserves du clergé, dans cette partie de la
province ci-devant le Haut-Canada.

,&PPendice Par la dite réponse, voir appendice (N. N. N.)
Ordonné, que la dite réponse soit imprimée, pour

l'usage des membres de cette chambre.

Ordonné, que la pétition de messieurs Lovell et
Gibson, qui ont contracté pour l'impression des
papiers de session de l'assemblée législative, soit
renvoyée au comité de toute la chambre sur le
premier rapport du comité permanent des im-
pressions.

11 relati laUn bill grossoyé du conseil législatif, intitulé:" Ac-
te pour amender l'acte de la quarantaine,' a été, en

conformité de l'ordre, lu une seconde fois.
O donné, que le bill soit lu la troisième fois, de-

main.

B! relatif aux L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
9.rclirs. comité sur le bill pour abroger certains actes y men-

tionnés, et pour amender, refondre et résumer en un
seul acte les diverses dispositions des statuts mainte-
nant en vigueur, pour régler les élections des mem-
bres qui représentent le peuple de cette province à
l'assemblée législative, étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.
aU. Cauchon a pris le fauteuil lu comité, et après y
avoir sééquelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil,
Et M. Cauchon a fait rapport que le comité avait

fait quelques progrès, ei lui avait enjoint de demander
permission de siéger le nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger
de nouveau, demain.

ù.re9 reiie. Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'a pas été
diposé, soient remis à demain.

Alors, sur motion de l'honorable procureur général
IBaldwin, secondé par M. Smith, de Durham,

La chambre s'est ajournée.

Mercuréi, 14, die Martii;
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rt;fcna pré. ES pétitions suivantes ont été séparément présen-
tées et mises sur la table:

Par M. Egan,-la pétition de Richard fCon-
nell, et autres, marchands intéressés et engagés dans
le commerce de bois, résidans sur la rivière des Ou-
tiouais.

Par M. Chrislie,-la pétition le W. P. WVhitcher,
et autres, de la ville de Sherbrooke.

I'tLiaons lues. Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui-
vantes ont été lues:

Du conseil municipal du district des Oulaouais;
demandant l'incorporation d'une compagnie pour cons-
truire un chemin de fer qui sera appelé " Le grand
" chemin de for de jonction du St. Laurent et des
" Outaouais."

De l'honorable A. Dionne, et autres, du comté de
Kamouraska ; demanidant que la pétition de certains
habitans de la paroisse de Ste. Anne, pour l'établis-39
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sement d'une jurisdiction séparée avec le chef-lieu à
St. Patrice de la rivière du Loup, ne soit pas accor-
dée, et qu'il ne soit fait aucun changement dans les
lois qui l'unissent au district de Québec, à moins
qu'une majorité des personnes y intéressées ne fassent
connaître leur sentiment.

De Joseph Painchaud, écuyer, et autres, membres
de la profession médicale de Québec; demandant que
la pétition de B. H. Charlebois, écuyer, et autres, qui
demandent des amendemens à l'acte qui règle la pro-
fession médicale, ne soit pas accordée.

De G. O'Kill Stuart, écuyer, et autres, actionnai-
res de l'association du cimetière protestant de Qué-
bec; demandant qu'il ne soit fait aucun changement
au bill maintenant devant la chambre pour incorporer
le cimetière de Mount Hermon.

De la compagnie du chemin de Cobourg et Graf-
ton; demandant la passation d'un acte pour l'autoriser
à prolonger une branche de chemin jusqu'à la rivière
Trent, en traversant certains townships.

De V. Roy Lapensée, et autres, de la paroisse de
St. Michel de La chine, district de Montréal; deman-
dant à être autorisés à construire un pont sur cette
partie du canal Lachine appelé le " vieux canal " et
que certains terreins qui ne sont pas nécessaires au
dit canal soient rendus à leurs propriétaires origi-
naux.

De la banque de lontréal; demandant à être en-
tendue par conseil, à la barre de la chambre, contre
certaines résolutions qui seront proposées par l'hono-
r able M. lincks, autorisant le gouvernement à émet-
tre des débentures.

Du révérendissime évêque de Bytown; demandant
l'incorporation des révérends pères oblats de l'imma-
culée conception de Marie.

Ordonné, que la pétition de l'honorable P. M'Gill, Pétitions ren-
et autres, syndics de la compagnie des mines de comitéds:
Huron; la pétition de l'honorable William Ha- de Phon. P.
milton Merritt, et autres ; la pétition de Joseph MGil .et
P. Bradley, écuyer, président, et autres, au nom de ;hon :.
des officiers et membres de la société de St. Patrice H. Merritt et
de Quélec; et la pétition de John S. McCord, autres ;
écuyer, et autres, membres de la société d'horti- de J. P. Brad-
culture de Montréal, soient renvoyées au comité de J. S.
permanent des ordres permanens. . M'Cord, et au-

tres;
Résolu, que la pétition de MJurdock M'Donnell, de de M. MFDon-

la ville de Perth, soit renvoyée à un comité spé- nel.
cial, composé de l'honorable M. Cameron, de
Kent,. AI. Wilson, M. Hall et M. Lyon, pour en
examiner le contenu, et en faire rapport avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir d'en-
voyer querir personnes, papiers et records.

L'honorable M. Boulton, du comité permanent des Dix-septième
ordres permanens, a présenté à la chambre le dix- rapport du'co-
septième rapport du dit comité, lequel a été lu comme mité des ordres
suit :- permanente.

Votre comité a consulté les pétitions de la compa-
gnie du chemin de fer du Saint Laurent et de l'At-
lantique; demandant que les directeurs soient auto-
risés à règler le tarif sans la convocation d'une as-
semblée générale des ; propriétaires, et de James G.
Rogers, et autres, en faveur d'une demande de la part
de la compagnie, du chemin de Cobourg et Graflon,
pour l'autoriser a construire un chemin d'embranche-
ment; et il est d'opinion que ni -l'une ni l'autre de
ces pétitions sont de nature à exiger la publication de
l'avis requis par les règlemens.

Ordonné, que M. onies ait la permission d'intro- Bill relatir au
duire un bill pour amender l'acte d'incorporation chemin de fer
de la compagnie du chemin de fer du Saint du St. Laurent
Laurent et de TAtlantique. et de. '&laa-

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a'été reçu, et lu pour la première fois, et

riàieno de
Lelca t Gïb-
ÏGt.
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Troisième rap
port du comit
des dépenises
contingenies.

Bill relatif à la
profesion de
notaire.

Bil relatif a la
municipalit.
No. 1 de Ri.
meouki.

de l'Tsle Verte, a été lit la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. Taché porte le bill au conseil lé-

gislatif, et demande son concours.

Ordonné, que M. Chauveau ait la permission d'in-
troduire un bill pour amender la loi dans le Bas-
Canada, en ce qui concerne le district dans
lequel les actions réelles et mixtes pourront être
commencées.

Extrait d'une dépêche du très honorable C. P.
Thomson, à lord J. Russell, en date de .Montréal,
21 décembre 1840:

"Eu égard à la dépêche de votre seigneurie du 8
février dernier, No. 74, j'ai l'honneur de v6us infor-
mer, qu'après avoir mûrement considéré toutes les

"raisons qui ont amené la passation de l'ordonnance
qui établit une maison de la trinité à, Montréal,

"séparée et indépendante de celle de Québec, je suià
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dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
prochain. bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et

dont la seconde lecture a été ordonnée pour mercredi
M. DeWitt, du comité permanent des dépenses prochain.

6 contingentes, a présenté à la chambre le troisième
rapport du dit comité, lequel a été lu comme suit:- Ordonné, que M. Flint ait la permission d'intro- Bin reh:ifr,

Votre comité, après avoir pris en considération la duire un bill pour amender certains actes du 8oe
pétition de Joseph Srnolinski, de M1fontréal, et mûre- parlement du Haut-Canada, pour venir en aide gïce.
ment délibéré sur icelle. est d'opinion que les calorifères aux sociétés religieuses.
ou poêles Russes sont très bien adaptés pour le chauf- Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la chan-
fage des maisons privées et des édifices publics, lors- bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
qu'on désire obtenir une température uniforme; mais dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
comme il faut quelque temps pour chauffer les chanm- prochain.

beaumyn(ecspoêles. et qu'on ne peuit poalearéa lubres a moyen (e ces p par L'honorable procureur général LaFontaine, l'unconséquent réduire la chaleur, lorsqu'elles contiennent des conseillers exécutifs de sa majesté, a présenté,
un grand nombre de personnes, votre comité ne pense 'en conformité d'une adresse à son excellence le gou- gagement depas que les calorifères soient bien adaptés pour o
chauffer notre salle législative actuelle. En outre, verneur général,-Réponse supplémentaire à une
comme il y a maintenant devant lassemblée iadresse de l'assemblée législative à son excellence le Quibec.

tive un bilI pour augmenter la représentation qui, s'il gouverneur général, datée le 15 fevrier dernier, priant
obtient force de loi, devra necessiter la constructionson excellence de fare mettre devant la chambie les
de nouveaux édifices pour répondre aux besoins du correspondances qui peuvent avoir eu lieu, soit entre
nombre croissant de membres, et partant, un chan- le gouvernement impérial et le gouvernement cana-
gement dans le mode de cliaufflîge, votre comité ni dien, ou entre ce dernier et des particuliers, au sujet
croit pas qu'il soit expédient <le recommander l'ado- de acte pour régler lengagement des matelots au
tion des calorifères, durant la présente session. port de Québec. Appendice

Pour la dite réponse supplémentaire, voir appen- (V.W.)
Sur motion de M. Jobin, secondé par M. Boutillier, dice (W. W.)
Résolu. qu'il soit envoyé un message au conseil i

législatif, paur prier leurs honneurs de permettrei .t aussi, réponse à une adresse de lassemblée lé- Maisonsde !
à l'honorable Barthélemi Jo/lctte, un de leurs gislative à son excellence le gouverneur général, du Trinité.
membres, de venir (levant le comité spécia!, 12 du courant, le priant <le fre mettre levant la
auquel est renvoyé le bill pour amender l'acte chambre, copie d'une lettre (date précise inconnue),
qui pourvoit à Forganisation de la profession de adressée en J'année 1839 ou 1840, à son excellence
notaire dans le Bas-Canada, mardi prochain, à le très honorable C. Poulett Thomson, alors gouver-
dix heures du matin, pour être interrogé au sujeta neur général, par le secrétaire colonial, relativement
du dit ordre de renvoi. aux maisons de la trinité de Québec et <le Montréal,
Odoé,dqe M. Jeoi ptlet toute réponse qui peut y avoir été faite.Ordonné, que N.Jobin porte le dit message a 'rode
conseil législatif. J.ar ordre,

J. LEsLiE,, Secrétaire.
Sur motion de M. Taché, secondé par M. Méthot, Bureau du secrétaire,
Ordonné, que l'ordre donné lundi dernier, pour! Monîtréal, 14 mars 1849.

grossoyer le bill pour transférer le siége de laH
municipalité numéro un <lu comté de immoush Hôtel du gouvernement, 14 mars 1849.
de St. Patrice <le la Rivière di Loup, à si. Jeait , Monsiur,-Cunformément à votre lettre datée
Baptiste de l'Isle Verte, sait rescindé. ier, Phonneur de vous transmettre les extraits.

Ordonné, que le dit bil, tel qu'amendé, soit mainte- ci-joints des dépêches relatives aux maisons de la
nant soumis de nouveau à un comité de toute la trîité de Québec et de Montréal.
chambre. Je suis, monsieur,

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Votre obéissant serviteur,
comité. T. E. CAPIELL, Major.

M. Scoit, du Lac des Deux Montagnes, a pris le L'honorableJ. Lesli,Secrétaire provincial, etc., etc., etc.fauteuil du comité, et après, y avoir siégé quelque
ten Sl'Orateur a repris le fauteuil Extrait d'une dépêche du secrétaire d'état au très

Et M. Scott, <u Lac des Deux Montagnes, a fi honorable C. P. Thomson. gouverneur général, enrappot que lScomité avuait as eux Monta se avait date du 8 février 1840, No. 74:rapport que le comité avait pass le bill, et y avait I Lordonnance No. 66, pour incorporer une maison
fait n amil<lmn2n. "(le trinité à Monréal, ne !rouffire aucune olijcction

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu. " d e i c e le commerce britannique mais
M. Scott, du Lac des Deux Montagnes, a fait rap- ' en ce qui con

port du bil en conséquence ; et l 'amenemn aé le gouvernement de sa majesté doute qu'il soit pru-
lu et adopté. lamendeent a été dent d'établir <les maisons de trinité a Québec et à

Ordonné, que le bill, avec l'amendement, toit gros- " indépendantes l'une de l'autre. L'on a
i senti fortement dans ce pays l'inconvénient d'avoir

de ces corps indépendans, et les avantages qui ré-
Un bill grossôyé pour transférer le siége de la mu- sultent d'une autorité inférieure sont généralement

nicipalité numéro un du comté le Rinouski. de St. " admis. Mais le gouvernement de sa majesté serait
.i>atrice de la Rivière dut Loup, à Si. Jean Blpistc " bien aise de connaître votre opinion à cet égad.,

Bmi relatif aux
actions réelles
et taile.4
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"d'avis qu'elles justifient pleinement la marche que
l'on a adoptée en déviant du principe généralement
suivi en Angleterre dans ces matières. Jc'recom-

"mande en conséquence que sa majesté soit avisée
par son ordre en conseil, de confirmer cette or-

" donnance."
Ordonné, que la dite réponse soit imprimée pour

l'usage des membres d cette chambr

1rflal(à la Un bill grossoyé du conseil législatif, intitulé: "Acte
pno. our amender l'acte de la quarantaine," a été, confor-
mément à l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que l'honorable 'procureur général La-

Fontaine reporte le dit bill au conseil législatif,
et informe leurs honneurs que cette chambre l'a
passé sans amendement.

a du Message du conseil législatif, par John Piennings
niw'l. Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie

M. l'Orateur,
li rrial a Le conseil législatif a passé le bill, intitulé " Acte

pour amender les actes passés pour remédier à cer-
i " t:îines défectuosités dans l'enregistrement de titres

dans le comté de Hastings," sans amendement
Et aussi,

J- Le conseil légilatif a passé le bill, intitulé : "Acte
" pour donner à John S. McColloni la propriété d'un

certain terrain réservé pour un chemin, dans le
" township de .Nelson," avec un amendement, auquel
il demande le concours de cette chambre : Et aussi,

fili :C111iÇ au Le conseil législatif a passé un bill, intitulé: " Acte
" pour amender un acte y mentionné, et liour trans-
" porter la propriété du cimetière général de Toronto.
"à certains syndics et à leurs suecesseurs," auquel il
demande le concours de cette chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
kArpt. " pour amender les lois concernant l'intérêt (le l'argent,

étant lu ;
L'honorable M. Sherwcood a proposé, secondé par

l'honorable M. Hlincks, et la question ayant été pro-
posée, que le dit bill soit maintenant lu une seconde
fois ;

M. Davignon a proposé en amendement à la ques-
tion, secondé par M. DelVitt, que le mot " mainte-
nant," soit retranché, et les mots " de ce jour en six
mois," ajoutés à la fin d'icelle.

Et la question ayant été mise sur l'amendement, la
chambre s'est divisée ; et les noms ayant été déman-
dés ils ont été pris comme suit :-

POUR.
Messieurs le procureur général Baldivin, Beaubien,

Boutillier, Cartier, Cauchon, Chabot, Clhauveau,
Crysler, Davignon, DelVitt, le solliciteur général
Drinmond, Duchesnay, Dumas, Flint, FI1ortier,
Fournier, Fourquin, Gugy, Jobin, le procureur gé-
néral La Fontaine, La Terrière, Laurin, Lemieux,
iacdonald, de GLENGARY, Marguis, M'Connell,
Mléthot, Mongenais, Nelson, Papineau, P>oletle, Ri-
chards, Robinson, Scott, du LAc nEs Dux MoN-
rA<iNr.s, Seymour, Smith, de FRoNr ENAc, Stevenson,
Taché, Viger et Vilson.-(40.)

CONTRE.
Messieurs Badgley, Bell,, Boulton, de NORFOLK,

Boulton, de TOONTO, BrooAs, Burritt, Cameron, de
K ENT, Cayley, Christie, Dicksoin, Egan. Fergusson,
Hall, linchs, Holmes, Johnson, Lyon, Macdonald, de
KINOsTON, MFarland, Merritt, Meyers, Notman,
Price, Sherwood, de BaOCV.ILLE, Sherwood, de To.
EoNTO, Smith; de -DURIIA, Smitl, de WENTWO RTH,
Thonpson et Watts.-(29.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
La.question principale, telle qu'amendée, ayant été

alors mise ;

Ordonné, que le' bill soit lu une seconde fois de
ce jour en six mois.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bill relatifia
pour empêcher les oppositions frivoles et vexatoires opos°"n
aux saisies, tant mobilières que réelles, et pour mieux
assurer l'exécution des jugemens des cours de justice
dans le Bas-Canada, étant lu;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, mer-
credi, le vingt-huit du courant.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bill relatif ai
pour simplifier le mode de transport des propriétés ponspr des
immobilières dans le Haut-Canada, et pour rendre Mobilres,
saisissables, en vertu d'une exécution, certains droits (H.-C.)
et intérêts en icelle, étant lu ;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité de toute la chambre, lundi
prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bi relatif aux
pour limiter le nombre des petits jurés qui,seront as-petits jurés,
signés pour comparaitre dans les diverses cours dut.-c.
11aut-Canada, et pour pourvoir à leur paiement,
étant lu ;

Le bill a eté, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité do toute la chambre, demain.

L'ordre du jour, pour la seconda lecture du billBilt relatif aux
pour diviser le comté de Berthier en deux mlunicipa-" ri
lités, pour des fins muni<ipales, étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et ordonné d'être grossoyé.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bill relatif au
pour incorporer Frédérick C. Capreol, Robert Eas-chemin de fer

.deToronto et
ton Burns, et autres, sous le nom de " La compagnie de l'union de

le chemin de fer de Toronto et de l'union de Sim-simcoe et du
" coe et (lu Lac .Iiuron," aux fins d'être autorisés àLac Huron.
construire un chemin de fer depuis Toronto jusqu'au
Lac Huron, étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé au comité permanent sur les bills concer-
nant les lignes de chemins de fer et de télégraphes.

L'ordre lu jour, pour la seconde lecture du bill Bil relatif à
pour incorporer l'associat ion des instituteurs du dis. vrassncianon
trict <de Québec, étant lui de* InatituQuébecleurs du die-

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde foi-, trict e Que-
et renvoyé à un comité spécial, composé de M. Lau-bec.
rin, M. Chaboi, M. Chauveau, M. Lemieux et M.
Méthoi, pour en faire rapport avec toute la diligence
convenable.

L'ordre du jour, pour la seconde lecturo du bill Bili relatif r
pour incorporer la ville de Peterborough, étant lu; rincorporation

de la ville de!
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fis, Pcterborougli.

et renvoyé au comité permanent sur divers bills
privés.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bil relatif& la
pour continuer pour un temps limité l'acte de la légis-société amict-
lature du Bas-Canada, qui incorpore la société ami- Québec.
cale de Québec, étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité de toute la chambre.

Résolu, que cette chambre se forme immédiatement
en le dlit comité.

La chambre s'est, eii conséquence, formée en le dit
comité.

M. Poctte a pris le fauteuil du comité; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. lOrateur a repris le fauteuil ;
Et M. Polette a-fîait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des amendemens.
-Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Polette a fait irapport du bill en conséquence, et

les'amnendeniens ont été lus et adoptés.
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Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit
grossoyé.

Bin relatifa L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
Ihôpital de pour incorporer l'hôpital général de Kingston,
Kingston. étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et ordonné d'être grossoyé.

Bill relatif à la L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
division du comité sur le bill pour partager le township de Cayu-
Ca"" dl' ga, dans le district de -Niagara, en deux townships,

étant lu;
La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit

comité.
L'honorable M. Macdonald a pris le fauteuil du

comité; et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et l'honorable M. Macdonald a fait rapport que le

comité avait passé le bill et y avait fait des amende-
mens.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
L'hondrable M. Macdonald a fait rapport du bill

en conséquence; et les amendemens ont été lus et
adoptés.

Ordonné, que le bill, avec les amendemens soit
grossoyé.

Bill relatif au L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bi]ll
township de pour ériger un nouveau township, qui sera composéj
Magog. de partie du township de Halley et de partie de celui

de Bolton, dans le comté de Stanstead, étant lu ;
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et

soumis à un comité de toute la chambre.
Résolu, que cette chambre se forme immédiateinent

en le dit comité.
La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit

comité.
M. Armstrong a pris le fauteuil du comité ; et après

y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Armstrong a fait rapport que le comité avait

passé le bill et y avait fait des amendemens.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Arnstrong a fait rapport du bill en conséquen-

ce, et les amendemens ont été lus et adoptés.
Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit

grossoyé

Ordres rernir. Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'a pas été
disposé, soient remis à demain.

Alors, sur motion de M. Thompson, secondé par
M. Chabot,

La chambre s'est ajournée.

Jovis 15° die Mlarii;
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I ES pétitions suivantes ont été séparément présen-
éins Pré- tées et mises sur la table:-

Par M. Boutillier,-la pétition .le Boucher de la
Bruyère, et autres, de la paroisse de St. Hyacinthe.

Par M. Egan,-la pétition de R. M'Connell, et
autres, du comté des Outaouais.

Par M. Mongenais,-la pétition de Joseph fléneau
dit Deschamps, propriétaire de terre dans la grande
isle de Beauharnors.

Par M. Smith, de Durham,-la pétition de Henry
Rinch, du township de Clarke, district de lVewcastle.

Par l'honorable M. Merrit,-la pétition du conseil
municipal du district de l'Ouest, (chemin entre Cha-1
tham et Windsor).

Par M. Morrison,-la pétition de John W. Gwynne,

écuyer, et autres, directeurs de la compagnie du che-
min de fer de Toronto et Goderich.

Par M. Sherwood, de Brockville,-la pétition de
George Crawford, et autres, du district de Johns-
totwn.

Par Sir Allan N. Maclab,-la pétition de John
O'Halt, et autres, actionnaires de la compagnie du
canal Desjardins.

Par M. Wilson,-la pétition de John Shore, et
autres, de la cinquième concession du township de
West Meath.

Un bill grossoyé pour continuer, pour un temps li-
mité, l'acte de la législature du Bas-Canada, qui in-
corpore la "Société amicale de Québec," a été lu la
troisième fois.

Résolu, que le bill passe, et que le titre soit:
" Acte pour continuer, pour un temps limité,

l'acte de la législature du Bas-Canada, qui in-
corpore la société amicale de Quebec.".

Ordonné, que M. Chabot porte le dit bill au conseil
législatif et demande son concours.

Un bill grossoyé pour partager le township de
Cayuga, dans le district de Niagara, en deux town-
ships, a été lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe, et que le titre soit:
Acte pour diviser le township de Cayuga,
dans le district de Niagara, en deux town-

" ships."
Ordonné, que M. Thompson porte le dit bill au

conseil législatif, et demande son concours.

Un bill grossoyé pour ériger un nouveau township,B,,
qui sera composé de partie du township de Hatley et toraa¡
de partie de celui de Bolton, dans le comté deiMagog.
Stanstead, a été lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. 31'Connell porte le bill au conseil

législatif, et demande son concours.

Un bill grossoyé pour diviser le comté de Berihierninl relaam
en deux municipalités, pour les fins municipales, a été municipdlù
lu la troisième fois. de Beia.

Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: "Acte
pour diviser le comté de Berthier en deux mu-
nicipalités et pour d'autres fins relatives au dit
comté."

Ordonné, que M. Armstrong porte le dit bill au
conseil législatif, et demande son concours,

Un bill grossoyé pour incorporer l'hôpital générallil nlaîia
de Kingston, a été lu la troisième fois. l'hôpital gé.

Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: " Acteral delZiun
pour incorporer les syndics de l'hôpital de Kings.

" ton."
Ordonné, que l'honorable M. Macdonald porte le

bill au conseil législatif, et demande son con-
cours.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions su-ré1 aans
vantes ont été lues

D'E. Dalaire, écuyer, et autres, de cette partie du
comté de Dorchester, qui constituait ci-devant le
comté do Dorchester ; demandant le rétablissement
des municipalités dc paroisses.

D)'E. Dalaire, écuyer, et autres, de cette partie du
comté de Dorchester, qui constituait ci-devant, le
comté de Dorchester ; demandant une augmentation
dans la représentation, basée sur la population.

D'E. Dalaire, écuyer, et autres, de cette partie du
comté de Dorchester, qui constituait ci-devant le comté
de Dorchester ; demandant que la loi des édoles élé-
mentaires soit amendée ou abrogée, et qu'on y sub-
stitue d'auîtres dispositions.

D'E. Dalaire, écuyer, et autres, de cette partie du
comté de Dorchester, qui constituait ci-devant le
comté de Dorchester; demandant certains amende.
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mens à l'acte des. bureaux d'enregistrement dans le
Bas-Ca7zada.

D'E. Dalaire, écuyer, et autres, de cette partie du
comté de Dorchester, qui constituait ci-devant le
comté de Dorchester ; demandant une aide pour
améliorer certains chemins.

D'E. Dalaire, écuyer, et autres, de cette partie du
comté de Dorchester, qui constituait ci-devant le
comté de Dorchester; demandant des amendemens
aux lois des chemins.

D'E. Dalaire, écuyer, et autres, de cette partie du
comté de Dorchester qui constituait ci-devant le
comté de Dorchester ; demandant la passation d'un
acte pour expliquer, définir et établir la loi pour régler
la tenure seigneuriale des terres, et pour faciliter la
commutation volontaire de la dite tenure.

De R. B. liait, écuyer, et autres, maire et conseil-
lers du village du canton de Chambly ; demandant
l'amélioration d'une petite partie du chemin qui, avec
le pont sur la rivière Richelieu, relie les deux extré-
mités des chemins à barrières de Longueuil et Cham-
bly, et celui de Granby.

D'E. P. Christie, et autres, (les seigneuries de
Bleury, Sabrevois et Noyan; demandant que John
Yule, écuyer, et autres pétitionnaires, ne soient pas
autorisés à construire une chaussée sur la rivière
Richelieu.

De Peter B. Clement, et autres, de la ville et du
township de Niagara, district de Niagara; deman-
dant l'incorporation d'une compagnie pour construire
un ,pont suspendu sur la rivière de Niagara a
Queension.

D'Adam Timmerman, et autres, du township de
Clinton ; d'Abisha Morse, et autres, des townships de
Grimsby, Gainsborough et Caistor ; de John Dobbie,
et autres, du township de Willoughby ; de James
Oswald, et autres, du township de Stamford; de Geor-
ge Secord, et autres, du township de Gainsborough;
d'Isaac Johnson, et autres, du township de Berthier ;
de Charles Neale, et autres, du township de Nia-
gara; de William Duf, et autres, de la ville de
Queenston; d'Arthur Shaw, et autres, du township
de Niagara; de J. E. Jennings, et autres, du town-
ship de Louth ; de W. Kingsmill, écuyer, shérif, et
autres, de la ville de Niagara ; de John Root, et au-
tres. du township de Sherbrooke ; de IWilliain T.
Burk, et autres, du township (te Camborough; de len-
ry Smith, et autres, du township de Grimsby ; de
Gcorge Walker, et autres, du township de Cayuga ;
dle George Jamieson, et autres, du township de Moul-
ton ; et de W. B. .Shean, et autres, du township de
Dunn, tous dans le district de Niagara'; deman-
dant que le bill pour transporter de Niagara à Port
Robinson, le chef-lieu du dit district, ne soit pas pass>.

D'A. Campbell, écuyer, et autres, marchands, pro-
prietaires de vaisseaux et autres personnes intéres-
sées dans le commerce à Québec; demandant que
cette partie de la pétition du révérend P. F. Durocher,
aux noms des sauvages montagnais, qui demande que
certains terrains sur la rive nord du fleuve St. Lau-
rent soient donnés aux dits sauvages, comme terrains
de chasse, ne soit pas acccordée.

De L. K. Benton, et autres, de Stanstead, dans le
comté de Stanslead; demandant la révocation de
certaines lois relatives aux chemins, et la substitution
d'une loi conforme à l'acte des conseils municipaux.

De James Easson, et autres, de Perth; demandant
l'abolition de la peine de mort.

Du maire et des citoyens de Québec; demandant
l'adoption de certaines mesures pour réprimer l'in-
tempérance.

De , William Smith, et autres, du township de
Bronipton, Canada-Est; demandant que le paiement
des pertes causées par la rébellion dans le Bas-Ca-
nada, ne soit pas voté.

Pidon de E. Ordonné, que la pétition d'Eucher Dion, écuyer,
40

et autres, de la paroisse de St. Thomas, et du vil- Dion et autres,
lage de Montmagny, comté de PIslet, soit ren- renvoye aun
voyée au comité permanent sur les bills concer- Comité.
nant les lignes de chemins de fer et de télégra-
ples.

M. Sherwood, de Brochville, du comité permanent Premier rap-
sur divers bills privés,a présenté à la chambre le port du con.ilé
premier rapport du dit comité, lequel a été lu comme des bills pri-
suit:-

Votre comité a examiné le bill pour incorporer la
société St. George de Québec, et le bill pour incorpo-.
rer l'institut des artisans de Hamilton et Gore, et il
est convenu d'en faire rapport sans amendement.

Il a aussi examiné les bills suivans, et a fait à cha-
cun de ces bills des amendemens qu'il prend la liber-
té de soumettre à la considération de votre honorable
chambre, savoir:-

Bill pour incorporer la compagnie d'entrepôt de
Québec.

Bill pour incorporer l'académie industrielle de St.
Laurent, dans le district de Montréal.

Bill pour incorporer la communauté des sours de Ste.
Croix, dans la paroisse de St. Laurent, dans le dis-
trict de Montréal, pour les fins de l'éducation.

Bill pour incorporer les sSurs de miséricorde pour la
régie de l'hospice de la maternité de Montréal.

Sur motion de M. léthot, secondé par M. Le- Bi relatifrÙ
mie. la compagnie

'z . d'entrepôt de
Ordonné, que le bill pour incorporer la compagnie Québec.

d'entrepôt de Québec, tel que rapporté du comité
permanent sur divers bills privés, soit mainte-
nant soumis à un comité de toute la chambre.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Fortier a pris le fauteuil du comité ; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Portier, a fait rapport que le comité avait

fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de sié-
ger de nouveau, lundi prochain.

Ordonné, que les diverses pétitions au sujet de Intempérance.
l'intempérance, présentées à cette chambre depuis
le vingt-huitième jour de février dernier, soient
renvoyées au comité spécial, nommé pour s'en-
quérir si quelques et quelles mesures législatives
peuvent être adoptées, pour réprimer les maux
occasionnés par l'intempérance.

Ordonné, qu'un congé d'absence de cette chambre Cong d'ab.
soit accordé à l'honorable M. Cameron, de Corn- "ence.
wall, pendant un mois, pour cause de maladie
dans sa famille.

Sur motion de M. Fortier, secondé par M. Polette, Bill relatif au
Résolu, qu'il, soit envoyé un message au conseil pot de A.

législatif, pour prier leurs honneufs de permettre ea eaut
à l'honorable Barthélemy Joliette, un de leurs
membres, de venir devant le comité permanent
sur les bills concernant les chemins ,et ponts,
nommé par cette chambre, samedi prochain, à.
dix heures du matin, pour être interrogé au sujet
du bill aux fins d'autoriser Antoine ..Amable Ar-
chambeault, et autres, à construire un pont de
péage sur la ,rivière l'Assomption, et pour d'au-
tres fins y mentionnées.

Ordonné, que M. Fortier porte le dit message au
conseil législatif.

Sur motion de M. Chauveau secondé par M. Le- Bil relatif i
nieux, a sociad st.

Ordonné, que le bill pour incorporer la société 'St. Go de
George dé Québec, soit innîtenantsoumis à un
comité de toute la chamûbre.
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La chambre s'est, en conséquence, formée en le ditj La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité. 1 comité.

M. WlFaits a pris le fauteuil du comité ; et aprés y! M. Bouiton, de Toronto, a pris la fauteuil du
avoir siégé quelque temps, comité; et après y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil ; 1 M. I'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Watts a fait rapport que le comité avait Et M. Boulton, de Toronto, a fait rapport que lo

passé le bill, et y avait fait des amendemons. ;comité avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint
Ordonné, que le rapport soit reçu demain. de demander permission de siéger de nouveau.

Ordônné, que le comité ait la permission de siéger
Message du Message du conseil législatif, par John Pcnnings de nouveau, lundi prochain.
conseil. Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie:-

M. l'Orateur, Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'a pas été
Le conseil législatif a passé les bil suivans, sans disposé, soient remis à demain.

amendement, savoir :-
Bil relatif a Bill intitulé: " Acte pour indemniser les personnes 1  Alors, sur motion de l'honorable M. Price, secondé
l'indemnité, " dans le Bas-Canada, dont les propriétés ont étéi par l'honorable procureur général Baldwin,
(B. C.) " détruites durant la rébellion dans les années, 1837; La chambre s'est ajournee.

" et 183S: I
Bill relatif an Bill intitulé: " Acte pour amender et étendre l'acte
chemin de fer " pour incorporer la compagnie du chemin de fer deo

°I"onral et la jonction de Montréal et la ligne provinciale."
ligne provin- Bill intitulé: " Acte pour permettre à William ic Vencris, 160 die Marûi;
claie. " Bradley de posséder à titre de propriété, un cer-
Bill relatifà " tain terrain réservé pour un chemin à Calédonia, AxXO 12° VIeroR; EGINi, 1849.
'". Bradley. dans le district de l'Outauoais: " Et aussi, I L'ORATEUR a mis devant la chambre un état

Bili relatifa la Le conseil législatif a passé un bill intitulé: " Acte , des affaires <le l banque d'épargnes de Quétc,
"arel ° " pour abroger un certain acte y mentionné, et pourr

" établir de meilleurs dispositions pour la naturalisa-i j e dec rir
lion ~ ~ ~ ~ ~ ~ I de abis"aqeildmne jnvier dernier.deion des aubains," auquel il demande le concourspa Pour le dit état, voir appendice (P.)

de cette chambre.
Et esuit, ildes retré. espétitions suivantes ont été séparément piré-

Ordres dujour. Sur motion re éhonorable M. Ilincks, secondé par
l'honorable procureur général Baldwin,

Ordonné, que les ordres du jour soient maintenant

Dette publique.

Bil relatif à t
comnpagntie
d'aeaurnce
maritime et
contre le feu
d'Ontario.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
comité sur cette partie du discours de son excellence
le gouverneur géneral, à louverture de la présentel
session qui se rapporte aux pouvoirs nécessaires à!
donner au gouvernement, pour réorganiser la dettel
provinciale, créer un fonds d'amortissement et aliéneri
les travaux publics d'une nature purement locale, eti
aussi à certaines autres matières qui ont rapport à la,
dette publique et ù la tenue des comptes publies; et;
aussi, sur les différentes pétitions de diverses banques
qui demandent à étre entendues par conseil à la barre
de la chambre, contre certaines résolutions qui seront
soumises pour l'émission de débcntures par le gouver-
ment, étant lu;

Ordonné, qu'il soit une instruction au comité d'en-
tendre des conseils, tel que les pétitionnaires le
demandent.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Morrison a pris le fauteuil du comité; et après
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Morrison a fait rapport du comité, qu'il

avait entendu un conseil au soutien des pétitions; et
que le comité avait passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu demain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
pour incorporer la compagnie d'assurance maritime
et contre le feu d'Ontario, étant lu ;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité de toute la chambre, lundi
prochain.

-ail L dre du jour, pour que la chambre se forme en
de tenure, comité sur le bill pour amender l'acte passé 'dans la

huitième année du règne de sa majesté, intitulé: ' Ac-
" te pour faciliter la commutation volontaire de la
" tenure des terres en roture situées dans les fiefs et

seigneuries du Bas-Canada, en celle de franc-aleu
"roturier," étant lu;

Ordres remiL

Banquedt
gnes de Qý.
bec.

-Appendice
(P.)

F6tition, pi.

sentées et mises sur la table:
Par lhonorable M. 31lacdonald,-la pétition de W.

G. Chambers. de King~ston.
Par M. BelIl,-la pétition de John A. Geinmill, et

autres, du district de Bathurst.
Par M. Da ignon,-la pétition (lu conseil municipal

du comté de Rouville.

Conformément à l'ordre lu jour, les pétitions sui- P6ti ens l
vantes ont été lues.

De Richard IcConncll, et autres, marchands in-
téressés et engagés dans le commerce de bois, rési-
dant sur la rivière des Outaouais ; demandant quil ne
soit pas fait de changemens dans la loi qui a rapport
au inesurage du bois <le construction à Qitébec.

De W. . IVitcher, et autres, de la ville de Sher-
brooke ; demandant l'abolition de la peine de mort.

Ordonné, que la pétition de Joseph Painchaud,1voy6es k an
écuyer, et autres, membres <le la profession me- comitis:
dicale de Québec, soit renvoyée au comit spé. De S. Pa
Cial, auquel a été renvoyée la pétition de 3. B. chaud,et
Oitarlebois, écuyer, et autres, médecins et chirur- autres;
giens du Bas-Canada.

Ordonné, que la pétition du révérend J. 'D. Déziel Du rév. J.
l)êzicl, et c.

président, et Charles Bourgetsecrétaire, nu nom Bourges
d'une assemblée publique tenue à la Poite Lévi,
soit renvoyée an comité permanent sur les bills
concernant les lignes 'de chemins dc fer et de
télégraphes.

Résolu, que la'pétition du révérend T.: Cholette, et Du rév. T.
autres, de la paroisse de St.'Polycórpe, comté Cholette,
de Vaudreuil, soit renvoyée à un comité spécial,
composé de M. Mongenais, M. Jobin, M. Taché,
M. Bodtillier et M. Fortier, pour en examiner
le contenu, et en f(ire'rapport'avec toute la dili-
gence donvenàble, afec 'pouvoir d'envoyer querir
personnes, papiers et reeids.

Ordonné, què la pétition des president et directeurs D, ulacoe
de la compagnie du canal Dèsjardins, soit rena aie du ca"
voyée au comité:permanent des'ordres perma-
nens.

Ordonné; que la pétition de l'assotiation provinciale d

158

a



12 Victorio. 160 Martii.

0:agrichure

con

da'griculture du Canada Ouest, soit renvoyée au
comité spécial auquel ont été renvoyées les
deux pétitions de John Clarke, écuyer, au nom
de la société d'agriculture du district de Niagara.

1' relatif aux M. Armstrong a fait rapport, du comité spécial au-
:crcs p3rons* quel a été renvoyé le bili grossoyé du conseil légis-

latif, intitulé: " Acte pour incorporer les clercs
paroissiaux ou catéchistes de Saint Viateur, dans

" le village d'Industrie, dans le comté de Berihier,"

que le comité avait passé le bill, et y avait fait des
amendemens.

Ordonné, que le bill et le rapport soient renvoyés
à un comité de toute la chambre, lundi prochain.

rtFur 1 M. Wetenhall, du comité spécial auquel a été ren-
G. voyée la pétition de George Thomson, et autres, de

Flamborough ouest, et autres townships, dans le dis-
trict de Gore, a présenté à la chambre le rapport du
dit comité, lequel a été lu comme suit -

Votre comité, conformément à l'ordre de votre
honorable chambre, a pris en considération le sujet
contenu en la pétition à lui renvoyée.

Les pétitionnaires habitent les townships de Be-
verley et Flamborough ouest, dans le district de
Gore, et représentent: qu'ils sont lésés par les bar-
rières de péages, No 1 et 2, que l'on a mainte.nant
érigées sur les chemins macadamisés qui vont -de
Dundas à Waterloo et Gali.

Que les habitans des grands établissemens de Paris,
S. George, de la partie sud de 'Dumfries, de la
partie nord de Ancaster, et de la partie sud de Be-
verley, avant d'entrer sur le chemin macadamisé à la
barrière No. 2, ont à payer quatre deniers pour chaque
voiture, et -après avoir parcouru deux milles et demi
jusqu'à la barrière No. 1, ont encore à payer huit
deniers ; et ensuite, après s'être servi du chemin que
pendant un mille et demi jusqu'à Dundas, en tout
quatre milles à parcourir pour la somme d'un shelling.

Votre comité s'étant convaincu de l'exactitude des
divers allégués contenus dans la pétition, croit qu'il
est de son devoir de dlire, que dans son opinion le
public doit être soulagé du grief dònt il se plaint.

Votre comité est convaincu qu'à moins que l'on
n'adopte quelques mesures à cette fin, ces améliora-
tions qui n'ont été construites qu'à des frais considáé-
rables pour le public, deviendront un fardeau plutôt
qu'un bienfait pour les habitans de la localité, et au-
ront, avrint longtemps, l'effet de les détourner des
grandes voies publiques améliorées pour chercher d
nouveaux marchés : pour leurs produits, et de nou-
veaux établissemens moins avantageux que ceux d'au-
jourd'hui, pour y transiger leurs nfaires ordinaires.

En conséquence, votre comité recommande forte-
ment qu'l soit fait dans les péages des barrières,
les changemens qui feront disparaître en peu de temps
linjustice dont on se plaint, soiten réduisant les'taux
le péage à ces barrières, soit-en adoptant tel autre
arrangement qui sera favorable aux intérêts du pu-
M ,ie, et équitable envers les habitans qui ont signé la
pûtition.

Sir Allan: W.- 'MáNalr, -ducomité permanent; sur
port du c les billsconiernant les lignes dc chemins de-fer et de
Furies bils télégraphes, a présenté à la chambre le premiertrap
Ctice portdudit comté, lèquel aété -lu comme suit':-

et Votre comité a pris en considér:tioibl&sbill pour
de« nraer. amenderT lacte >ui-ieo-reWla'ompaánie du ýchemin

de fer 'de "Mdngiédl et Lachinë; etPbuyrd'autrë fins,
à lui renvoyé ; et aadptcerit.irmie nidäens qu'il
soumet -respectueusement à 1?approbation de vptre
hioñoi-iblò cláiamc. ~

Bill relatif anu
chemin de fer
de Lachino.

Ordonné, que le' bill pour amender 'tdd te
poàis del là NcàípÏÏriid, du',dcniiñ"d6 fqer de

Montréal et Lachine, et pour d'dtirè' ins$tel
dque iÿaoritiu' c6mlié jönýtW niW1i-re'sitbills

concernant les lignes de chemins de fer et de
télégraphes, soit maintenant soumis à un comité
de toute la chambre.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Lemieux a pris le fauteuil du comité; et après
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Lemieux a faitrapp~rt-que le comité avait

passé lebill, et y-avéit·fait des amendemens.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu
M. Lenieux a fait rapport-du bill en conséquence,

et les amendemens ont été lus et7adoptés.
Ordonné, que -le bill, avec les amendemens, soit

grossoyé.

L'honorable M. Boulton, du comité permanent des Dix huitième
ordres permanens, a présenté à la chambre le dix- rapportdu
huitième rapport du dit comité, lequel a été lu, mo era
comme suit:- nen.

Votre comité a consulté la pétition de James -Scott,
écuyer, et autres ; de l'honorable P. M'Gill. et autres,
directeurs de la compagnie'des mines de Euron; de
Joseph 1. Bradley, écuyer, et autres; de John S.
MCord, écuyer, et autres; et de l'honorable Wil-
lian Hamilton Merritt, et autres; et il est d'opinion
qu'elles ne sont pas le nature à exiger l'avis prescrit
par le règlement de la chambre.

Sur motion de M. Jobin, secondé par M. M'Far- Bill relatif aux
land, soeurs de ntis6-

Ordonné, que le bill pour incorporer les sSurs de ricorde.
miséricorde pour la régie de l'hospice de la ma-
ternité de Montréal, tel que rapporté par le co-
mité permanent .sur divers bills privés, soit ren-
voyé à un comité de toute, la chambre," mer-
credi prochain.

Ordonné, que l'amendement fait par le conseil le..
gislatif au bill, intitulé: " Acte pour donner a s. Mscolum.

John S. MCollomn 1.1 propriété d'un certain
" terrain réservé pour un chemin, dans le tovn-

ship de Nelson," soit maintenant pis en consi-
dération.

La chambre a, en conséquence, procédé à prendre
le dit amendement en considération.

Et le dit amendement a:été lu comme-suit:-
Presse 1,_ ligne 31. Après "mémoire," insérez- au
lieu et place du dit chemin, traversant ainsi le dit
lot numéro vingt, lequel, jusqu'à la largeur de
sOixante-six pieds, est par le présent déclaré,'ct-se-

"ra et restera grand- chemin public, comme s'il eut
"été originairement destiné à-cette fin."

Et-le dit'imendement -ayant été lu de nouveau, il
a été adopté -par la chambre.

Ordonné, que M;YiVetenhall reporte le bill au con-
seil législatif, et informe leurs honneurs que cette
chambre a adopté leur amendement.

Sui- mttion:de l'honorable M. Merrit, secondé par Bi,, relatif &ta
M. M-Färlatd, naturalisatioi

Ordonné, que -le-bili -grossoyé du conseil législatif, des aubains.
intitulé: "Acte pour'-broger-'un:certain"acte y
"* entionné. et pour établir dc tueilleures* dispo-
" sitions pour la naturalisation des aubains,"- soit
maintenant-lu la première fois.

Le dit ,bill-a été, en conséquence,Ju lapremière
fois.

-Ordonné;' queýle dit, bill ýsoit lu me'secndofos
emardi: prochain.

Sur m6tion de&ihdnorable Prie secondé par But relatif au
M. WVetenhall, cimetière gd.

rdonné,rqole billgro Åy. duconseilléisd tif, néralde. To
nintitûlé:":AeteolpourJ ainender. ur acte -y m~xen-

tion et poutranspfer-laprpriété du eime-
" tière général de Toronto à'cottans4ydica et

159
Il



VI. 1849.

" à leurs successeurs," soit maintenant lu la pre-
miére fois.

Le bill a été, en conséquence, lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu une seconde fois,

lundi prochain.

Bill relatif au. Sur motion de M. Jobin, secondé par 3. Arm-
surs de Se. strong,
Croix. Ordonné, que le bill pour incorporer la commu-

nauté des sours de Sie. Croix, dans la paroisse
de St. Laurent, dans le district de Montréal.
pour les lins (le l'éducation, tel que rapporté du
comité permanent sur divers bills privés, suit
renvoyé à un comité de toute la chambre, mer-
credi prochain.

Sur motion de M. Jobin, secondé par N. Arm-
strong,

Biil relatif Ordonné. que le bill pour incorporer l'académie
Iacndémie industrielle de St. Laurent. dans le district de
idustriene, iontréal, tel que rapporté du comité permanent

sur divers bills privés, soit renvoyé à un comité
de toute la chambre, jeudi prochain.

Bill relatiff la Résolu, qu'il soit envoyé un message au conseil
profession de législatif, pour prier leurs honneurs de permettre
notare. à lionorable Jean-Baptiste Taché, un de leurs

membres, de venir devant le comité spécial, au-
quel est renvoyé le bill pour amender l'acte qui
pourvoit à l'organisation de la profession de notai-
re dans le Bas-Canada, mardi prochain, à dix
heures du matin, pour être interrogé au sujet du
dit ordre de renvoi.

Ordonné, que M. Laurin porte le dit message au
conseil législatif.

Bil relatif a Oraonn, que M. Hlones ait la permission d'intro-,
clamnbre de duire un bill pour incorporer la chambre de lec-
lceture des turc (les marcla'ds (le Montréal.
niarchnnds de Il a. en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
Montréal. bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et

dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi pro-
chain.

Bill relaitif a Lhnoal
C.L'honorable M. Badgley a fait rapport, du comité

spécial auquel a été renvoyé le bill pour autoriser
Charles James Stuart, écuyer, à pratiquer la loi dans
le Bas-Canada, que le comité avait passé le bill, et
lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Bill relatifaux Ordonné, que le bill soit grossoyé.
sSurs de la Ordonné, que M. Egan ait la permission d'intro-1charité- deinrour comnué<eré '
Bytown. duire un bill pour icorporer la communauté des revé-

rendes sours de la charité de Bytown.,
Il 0, en conséquence, présenté le dit bill à la cham

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, eti
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mercre-
di prochain.

Bil relatif au
collège de Ordonné, que M. Egan ait la permission d'intro-

own- duire un bill pour incorporer le college de
Bytown.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mercre-
di prochain.

Bin relatif a Ordonné, que l'honorable M. Badgley, ait la per-
la socticture mission d'introduire un bill pour incorporer la so-
d° iMontrai. ciété d'horticulture de Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mercre-
di prochain.,

Bill relatif a Ordonné, que M. M'Farland ait la permission d'in-
la compagnie troduire un bill pour incorporer certaines person-
des mines do nes, sous les nom et raison de compagnie des mi-Nee°pigon nes de Neepigon.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Ordonné, que l'honorable M. Robinson ait la per- Bil reîatiî
mission d'introduire un bill pour incorporer la coin- la compagne,
pagnie des mines de Huron. des minesd

Il a, en conséquence, présenté le <lit bill à la chamr-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi
prochain.

Ordonné. que l'honorable M. Price ait la permis- ]Bil reistitte
sion d'introduire un bill pour abroger certains arpenteur.
actes y mentionnés, et établir le meilleures dis-
positions, relativement à l'admission des arpen-
teurs et à l'arpentage des terres en cette pro-
vinec.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi
prochain.

L'honorable procureur général LaFontaine, l'un Bureaude
des conseillers exécutitf de sa majesté, a présenté, en police, Qu&
conformité d'une adresse à son excellence le gouver- bec.
neur général,--Réponse à une adresse le l'assemblée
législative à son excellence le gouverneur général,
datée le 22 février 1849, et priant son excellence
de vouloir bien faire mettre devant la chambre,
copie de toutes représentations, plaintes, mémoires
ou requétes, de la part de V. K. M'Cord, écuyer,
surintendant de police de la cité de Québec, re-
lativement à la tenue du bureau du greffier de po-
lice de Québec, depuis que le dit V. K. M'Cord est
surintendant de police, ainsi que copie des plaintes et
représentations (lu dit W. K. M'Cord, sur l'assiduité
ou non assiduité les juges de paix aux sessions heb-
donadaires des dits, magistrats, et copie de toutes
communications entre le <lit 1V. K. M'Cordet legou-
vernement exécutif, et les greffiers de la paix et les
juges de paix, relativeinent aux objets ci-dessus; et
copie le l'enquête faite par ordre du gouvernement
exécutif, l'année dernière, en conséquence des plain-
tes, et copie de tous documens relatifs aux objets ci-
dessus.

Pour la dite réponse, voir appendice (0.0.0.) Appendice
(O. O. O.)

Sur motion de Sir Allan . lacNab, secondé par
l'honorable M. Badgley, toraîea de l

Odonné, qu'il soit mis sur la table de cette cham- province.
bre une liste des différentes paroisses, seigneu-
ries, townships ou autres divisions, comprenant
les diverses divisions électorales de cette pro-
vince, telles que maintenant constituées.

Ordonné, qu'un congé d'absence de cette chambre
soit accordé à M. Malloch, pendant deux se- sence.
maines, pour cause d'affliction dans sa famille.

L'ordre du jour, pour l'appel de cette chambre, Ap
étant lu ; cha be

Sur motion de l'honorable procureur général Bald-
win, secondé par l'honorable procureur général La-
Fontaine,

Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à mar-.
di prochain.

Résolu, qu'on envoie querir sous la garde du ser-
gent d'armes, qui assiste à cette chambre, ceux
des membres qui ne seront pas alors présent.

Messsage du conseil législatif, par John Fennings M.g. di
Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie:- conuiL
M. l'Orateur,

Le conseil législatif a passé les bills suivans sans
amendement:

Bill intitulé: " Acte pour réaliser un revenu do
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re1 " cont ,mille Jlouip,f m~me açs ,1,eggs lpigges dii
itmieien.' Canada, pour les fns d 'inptrgetqdimnare.'

-Bill intitulé.: "dActe pouramender, arte,de la
société lit éÎaire eýt7historiq' e

AÂussi,
Le a passé le bill, ittulé,: Acte

,j arczif à" pour divier.la n unicipaite er qµd, en deux
,,ua, " municipalités," aye,c plusieurs gr e , aux-

quels il demandJe cncours ecett ç brr Et
aussi,

a Le coseil législatif a paséun bill,' intitulé.: ."'Acte
pour .autprjser .les rcligieus9se des rsulins de
Québec, a acquérir ,et possjderd'autges içn.s meu-

" bles et immeubles, jusqu4 une gertiine valqpr,"
auquel iLdemanle le.c ncour.se, eetè e ambre : E t
aussi,

Le conseil -législatif permet à l'honorable Barthéle-
mi Foliètie'd'al l, "'il le,j e à pro ,evant.le co-
mité.spécial. auijel est renvoyé le. bill pou, aimender
l'acte qdi poirvoit ýàl'organisationde là iofe'son de
notaire dans le Bas-Cänad :,'rigrdi hr") à dix
hîeuises du ïnatin, pur êtr iqtre rog au.sujet du dit
ordre de renvoi: E taussi,

B reaif au Le conseil législatif pèrmet ,*d l'honorable Barthéle-
Sl A. mi Joliette, d'aller, s'il le juge à propos, de'vantle co-

A-chLiibfuiiniié permaneiet sur les bills concernant les chemins
et ponts, saiedi prôchàin, à dix hures 'du matin,
pour être' interi*qyé au sujet du bill aux fiis d'autori-
scr antoiné ináÎle Achambeault, et µures, à cons-
truire un pont le péages su la rivièr- 1'4ssémption,
et pour d'autres fins y mentionn es

Ei ensuite, il s'est retiré.e

M. Morrison, du comité de toute la chambre sur
cette partie dd discours de son excellenée 'le gouver-
neur général, A l'ouverture de la présente session, qui
se rapporte ar. pouvoirs ïiécessaires à donner au
gouvernement, pour réorgàniser l dette provinciale,
créer un fonds d'amortissement et aliéner les travaux
publics d'une nature purement locale, et aussi, à cer-
taines autres matières (lui ont rapport à la dette publi-
que et à la tenue des comptes publics ; et aussi, sur les
différentes pétitions des diverses banques, qui deman-
dent à étre entendues par-èonseil à l'à barre de la
chambre, contre êertali'es résolutions qu'on se propose
de soumettre pour l'émission de'débentures par le gou-
vernement, a fait rappor-t 'de phisieurs résolutions,
lesquelles ont été lues, comme suit::-

1. Résolu, qu'il est exliédiént d'autoriser le gou-
verneur en conseil, de temps à autre, et selon que
les.intérêts du 'ervice public, l'exigeront, à amor-
tir ou raceter pour lecompte de, la province,,
toutes ou quelqu'une des' débentures 'alors à
payer et constituant la dette (e' la province du
Canada, ou'de l'une du l'autre des ci-devant
provinces du, Was ôu du Haut-Canda, ou toutes
ou quelqu'une des, débentures ises par des
commissaires ou autres officiers publics,en vertu
-de l'autorité des légtislatures de l'und ou l'autre
des ciLdevant provindeý du Haut ou'du Bas-Ca-
nada ou de la province du Canada, les intérêts
ou le principal' dèsiiüelles'débenturës' sont mis'
à la charge (lu fonds du revenu consolidé de
cette province, et émettre dc nouvelles débentu-
res pour un montant n'excédant pas celui les
débentures ainsi amorties'ou rachetées' ,ou à
convcira 'c les possesseurs des débentures ci-
dessué désignées, qu'ils accepteront à leur place
de nouveIles débentnrés doit le :rincipal ou'les
intérêts seront respectivement payables à mêe
le fonds consolidé du frvenu dë'cette province
.aux; poques que le:dit gouveineur en -conseil
pouria fixer ; 'et-âàfaire toutes telles; débenturçs
payables n niòounaie sterlinflâe1 "Grande-Bre-
(aneou en mnnaie courante de cette jrovin'ceî
et à fixer le 'lieudu paiemeént u priicipal et des
intérêts dans cette province ou hors dé cette
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~. Résolyz, .qu'il est ,p,édiet de oroir à
ce que, sur les débe.tgresqu .lepuyerneur
en~ conseil get pu pg t tre autorisé ' faire
emq e,.n rJyer due to.tt ,cte, ""s 'ou qui
sera passe, une somme il excéd'a pa deux
ceplt cinqua.nte' mil epuis courant,,pourra être
.émise en d"ebritures,. at i.cacund moins de

ixlouis ; l tue ces nuy èduriro? être
faiteäs'yables aiema'hd àou urn ferni quel-

,.corque apres"l.eurdat et navec ou Éâns' inté-
rets, etpourront tre recévable"epriichent de
sommes d'ignt bl s uveriMféùt pro-
.,virnial filerilement u n pa'ient"de tels
d oits ou redevanes et. otôfflic r"òu dé-
parteens," t a tels termes et cço ditiofs 'ue le

'gouiverneuen coinseilfixýiNa dé"dmp aàtre, et
était ii iieçuès elles piirrôntttre ré-émises,
ou pourront-êlre éteintè èt éd'mtres éfises à
eur iden';.otiryud4 je rriòtadit thtal'des dé-

Là'ntuyèse silsdites ein rýilaftiduidn même"temps
n'xoNca pjs adite somme de-deuxcenits cin-
un nmlle lo,ét ' l eondhttrïotal de

toutes déb'entui, y èoomiis lles Iieztnnnées
ciessus, n'e ßç<gra ,c cù frnpsl, qmontant
alors autorise par la o .

3 Résolu, que, attendu qu'il appert que par suite
de la pression de justes :rélamationsi contre
le gouvernement provincial, , les onds dans
la caisse publique "étaient insufisans pqpr.icou-
vrir les débèntures dela descripiion mentionnée
dans la irésolution précédente, qui ont .téýêmises
sous l'autorité du gouve.rneur en ,conseil;depuis
le; premier jour de juillet 1S48, et ont, sous la
même autorité, été reçues On paiempnt de
droits ct d'autres sommes d'argent pa'bles au
gouvernement provincial, et. étant ains reçues
ont été;éteintes et d'autres ont été émnises à leur
place, mais que le montant ,total deces;dében-
turcs en dircldtion en mêrpe tem ps, n',a'jmais ex-
cédé la somme de cent vingt-cinq mill.e louis, et
que le montant total de toutes Ie débentures en
circulatiann'a jamais excédé,e montant autorisé
pari la loi, et que les exigences du publi sont
telles qu'il peut,étre nécessaire pour soutenir le
crédit public, que la marche, ainsi adoptée par le
gouvernement provincialsoit çontinuge jusqu'à
ce que le pailement proviicial ait adopté des
mesures à cet égard:; et attenduque la marche
ainsi adoptéee par le,.gouvernement iproyincial,
quoique justifiée par lwnécessité,, n'est pas.confor-
me à la lettre de:a loi, 'il. stpar.consqupnt im-
portant d'indemniser toutes: les personnesqui ont
'contribué à laifaire adopter,;et.de;pourvoir à ce
que toutes.dàbentures de, la,de.srip'tipn n ention-
'née dans la.résolution; précédente,, émi§eés ou re-
çues en. paiement. comme,,susdit,,aprés le dit
premier:jour.de juillet 148, et avant le,temps ou
le dit parlement provincial aura; .faiitquelque dis-
position, à cet .égard, ,seront.cpnsidrees comme
ayant';été .mises et reçues.légaiçment.; .pourvu
toujours, que le, montant total d eâ,ps,4entures
comme susdit, en,circulatign en même temps, n'ex-
cédèra pas la. sommende çent mgt-mg mille
louis, et;que:Ieimontant totalde toutsdébentu-
res enceirculationl n même terppdn'eceera pas
le iontant alors.autorisé,parilaj9i,e.ton! autre-
ment.
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4. Résolu, qu'il est expédient d'autoriser le gouver-
neuren conseil à ordonner aux officiers qu'il a ppar-
tiendra d'accorder des annuités dont la durée
sera limitée, et qui seront portées sur le fonds
du revenu consolidé de cette province, lesquelles
annuités seront accordées à des conditions qui
seront conformes aux tables dnglaises les plus
approuvées et basées d'après un taux d'intérêt
n'excédant pas six pour cent par année, et d'ap-
pliquer le produit des dites annuités à l'extinction
de la dette publique.

5. Résolu, qu'il est expédient que la totalité du re-
venu net, provenant des droits de péage imposés
sur les travaux publics, après en avoir déduit
la somme de vingt mille louis qui seront placés

-annuellement au crédit du fonds du revenu con-
solidé, sera portée au crédit du fonds d'amortis-
sement; et que le gouverneur en conseil soit au-
torisé à ordonner que toutes les sommes qut
formeront partie du fonds d'amortissement soient
placées, soit en effets publics de cette province,
ou dans les fonds anglais; et que le gouverneur
en conseil pourra, à volonté, ordonner de transfé-
rer du fonds du revenu consolidé au fonds
d'amortissement toute partie non appropriée du
revenu qu'il serait jugé possible à l'expiration
de chaque année, d'appliquer à l'extinction de la
dette publique, les sommes ainsi transférées de-
vant étre placées dans les fonds ou en effets
comme susdit: pourvu toujours, que rien de ce
qui est contenu dans cette résolution ne sera
censé abroger ou affecter les dispositions d'un
acte du parlement le cette province, passé dans
les dixième et onzième années (lu règne de sa
majesté, et intitulé: " Acte pour faciliter l'émis-
" sion de débentures et pour d'autres fins y men-

tionnées."
6. Résolu, qu'il est expédient d'autoriser le gouver-

neur en conseil à faire les règlemens qu'il jugera
nécessaires pour l'administration de la dette pu-
blique de cette province et le paiement des inté-
rêts de cette dette, et nommer un ou plusieurs
agens fiscaux de la province dans la ville de
Londres, et convenir avec eux de la compensa-
tion qui leur sera accordée pour négocier des
emprunts, pour payer les intérêts de la dette pu-1
blique et pour les autres services qui se ratta-1
cheront à l'administration de la dite dette, et leur!
payer cette compensation à même le fonds con-
solidé du revenu.

7. Résolu, qu'il est expédient d'autoriser le gou-
verneur en conseil, de temps à autre, suivant les
exigences du service publie, en conséquence
de ce que le fonds consolidé du revenu ne serait
pas suffisant pour faire face aux items de dépen-
ses mis à la charge <le ce fonds par la loi, à or-
dcnner que les otliciers qu'il appartient eflctuent
des emprunts temporaires imputables sur le dit
fonds consolidé du revenu, en la manière et for-
me, en teis montants, et payables à telles épo-
ques, et portant tels taux d'intérêts, n'excédant
pas l'intérêt légal d'alors par année, que le gou-
verneur en conseil pourra ordonner: pourvu que
la quotité di ces emprunts n'excédera pas le mon-
tant du déficit qui existera dans le fonds lu
revenu consolidé, pour faire face aux charges
imputées par la loi sur ce fonds.

8. Résolu, qu'il est expédient d'autoriser le gou-
verneur en conseil à ordonner à l'officier qu'il
appartient, de constater, avec toute la précision
possible, le montant des appropriations destinées
i des travaux permanens qui ont été payées.a
même le fonds consolidé du revenu, et de porter
au crédit de ce fonds le montant total des dits
paiemens, en les mettant à la charge des travaux
publics respectifs;et à émettre des débentures pour

telle portion de ces appropriations qui sera"né-
cessaire afin de mettre le fonds du revenu con-
solidé en état de rencontrer les charges qui lui
sont imposées par la loi, et que le surplus des re-
venus non appropriés de la province, versé dans
la caisse provinciale antérieurement au 1er jan-
vier, 1849, n'ont pu suffire à couvrir, et de faire
préparer un état séparé qui sera inseré dans les
comptes publics, de tout ce qui aura été fait à
cet égard comme susdit: pourvu que ces débentu-
res ne seront pas émises pour des sommes au-des-
sous de dix louis courant chaque, et n'excéderont
pas en tout la somme de deux cent *mille louis.

9. Résolu, qu'il est expédient de pourvoir à ce que
les comptes publics de la province seront tenus
en parties doubles, et que chaque année, aussitôt
que possible après l'expiration <le l'année fiscale,
il soit préparé un compte-rendu indiquant l'état
de la dette publique, et les sommes imputables sur
chacun des travaux publics pour lesquels une
portion de la"dette a été contractée, ainsi que lé-
tat du fonds du revenu consolidé, et des diverses
fondations (trus4) et fonds spéciaux qui sont ad-
ministrés par le gouvernement provincial, et tous
les autres comptes et pièces qui seront néces-
saires pour faire connaître à combien se mon-
tent réellement le passif et l'actif de la province
à la date de ce compte-rendu; qu'il soit ouvert
un compte, lequel compte sera débité des sommes
qui auront été dépensées sur les ouvrages qui
sont complètement improductifs, ou qui sont en-
tièrement perdus pour la province; et que les
balances au débit et au crédit des comptes inti-
tulés, respectivement:" Liste civile, cédule A,"
et " Liste civile, cédule B," seront respective-
nient transférées au débit et au crédit du fonds
consolidé du revenu.

10. Résolu, qu'il est expédient d'autoriser le gou-
verneur en conseil à entrer en arrangement avec
tout conseil municipal ou de district, ou autres
corporations ou autorités locales, ou avec toute
compagnie incorporée dans le Bas ou dans le
Haut-Canada, pour leur transférer tous chemins
publics, havres, ponts ou édifices publics qu'il se-
rait estimé convenable de placer sous la direc-
tion des dites autorités ou compagnies locales ; et
après avoir terminé ces arrangemens, concéder
(et en concédant ainsi, bailler et transporter,)
pour toujours ou pour un nombre d'années déter-
miné, tous ou quelqu'un des dits chemins, havres,
ponts ou édifices publics, au conseil de district ou
municipal, ou autre autorité ou comlignie loca-
le, avec laquelle l'arrangement aura été fait, et
aux termes et conditions dont ils seront conve-
nus, et à faire les dispositions convenables, rela-
tivement à la forme et à l'effet de telle conces-
sion ; les deniers payables à la province suivant
les termes de la dite concession à être portés au
crédit du fonds d'amortissement et en former
partie.

La première.résolution ayant été lue une seconda
fois, elle a été adoptée.

La seconde résolution ayant été lue une seconde
fois;

L'honorable M. Cayley a proposé en amendement
à icelle, secondé par M. Tionpson, que les mots
" deux cent cinquante mille louis." soient retranchés,
et les mots " cent vingt-cinq mille louis," insérés à
leur place ; et " pourvu aussi, que le montant des dé-
" bentures émises pour des sommes moindres que dix
4 louis courant, dont l'émission ou la ré-émission sera
" ainsi autorisée, sera réduit à la somme de soixante-
" cinq mille louis, le ou avant-le 1er jour de janvier,
" 1850, et que toutes les débentures seront rachetées

le ou avant le 1er jour de janvier, 1851," soient.
ajoutés à la fin d'icelle.
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Et la question ayant été mise sur les amendemens,
la chambre s'est divisée; et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit:-,

POUR.,
Messieurs Badgley, Boulton, de ToRoNTo, Brooks,

Cayley, Christie, Macdonald, 'de KinrssTroN, Sir AI-
lan N. MacNab, Meyers, Papineau, Seymour, Sher-
wood, de ToRONTo, Smith, de FRONTENAC, Stevenson
et Thompson.-(14.)

CONTRE.
Messieurs Armstrong, le procureur général Bald-

win, Beaubien, Bell, le solliciteur, général Blake,
Boutillier, Cameron, de KENT, Cartier,. Cauchon,
Chabot, Davignon, De Witi, Dickson, le solliciteur
général Drummond, Duchesnay, Dunas, Fergusson,
F/int, Fortier, Fournier, Fourquin, Guillet, Hall,
lincks, Holmes, Jobin, Johnson, le procureur géné-
ral LaFontaine, LaTerrière, Laurin, Lemieux, Mac-
donald, de GLENCARY, Marquis, M'Connell, lFar-
land, Merriti, Mongenais, ,Morrison, Polelle, Price,
Richards, Scott. de BYTOWN, Scott, du LAC DEs DEux
MONTAGNES, Smith, le DuRIANa. Smith, de WENT-
WORTIU, Taché, Viger, Veltenhall et Wilson.-(4.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
La seconde résolution a été adoptée.
La troisième résolution ayant été lue une seconde

fois, a été adoptée.
La quatrième resolution ayant été lue une seconde

fois, et la question ayant été mise, que la chambre
concourt avec le comité dans la dite résolution, la
chambre s'est diviséç:-Et la question a été résolue
dans l'affirmative.

Le reste des dites résolutions ayant été lues une
seconde fois, ont été adoptées.

Ordonné, que l'honorable M. lincks ait la permis-
sion d'introduire un bill pour la meilleure admi-
nistration de la dette et des comptes, propriétés
et revenus publics.

Il a, cn conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre,lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi
prochain.

i L'ordre du jour, pour que la chambre se forme eni
dc, comité sur le bill pour abroger certains actes y men-

tionnés, et pour amender, refondre et résumer en un
seul acte les diverses dispositions des statuts mainte-
nant cri vigueur pour régler les élections des mem-
bres qui représentent le peuple de cette province à
l'assemblée législative, étant lu ;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit comité.

M. Cauchon, a pris le fauteuil du comité; et après
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Cauchon a fait rapport que le comité avait

fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger
(le nouveau, lundi prochaiu.

S Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'a pas été
disposé, soient remis à lundi prochain.'

Alors, sur motion de l'honorable procureur général
LaFontaine, secondé par M. Richards,

La chambre s'est ajournée à lundi prochain.

Lumoe, 19° dic MIarlii;
ANNO 120 VicToRRI REGINA, 1849.

L ES pétitions suivantes ont été séparément présen-
L tées et mises' sur la table:-

Par M. Lemieux,-la, pétition de Charles Robert-

son, et autres, de la paroisse de St. Joseph, Pointe

Par M. Fergusson,-la pétition de Jacob S. Shoe.
maker, président, et Christian Enslin, secrétaire, au
nom d'une- assemblée publique des habitans du town-
ship de Waterloo.

Par l'honorable M. Boulton,-la pétition de John
laggert, et autres.

IPar M. Morrison,-la pétition de John Holmes, et
autres, de Chinguacousy, et ses environs.

Par MV. Macdonald, de. Glengary,-la pétition de
John Mackenzie, modérateur, au nom du ministre et
des anciens du presbytère de Glengary ;et la péti-
tion aies magistrats du district de l'Est, réunis en ses-
sionispéciale.

Par l'honorable M. Sherwood,-la pétition de la
banque lu Haut-Canada, (débentures).

Par Sir Allan N. MacNab,-la pétition de Frede-
rick J. Cheshire, du township de Tuscarora, district
de Gore.

Par l'honorable M. Cdneron, de Keni,-la pétition
de James Burns, écuyer, M. D., et autres, du village
et des environs de Siraiford.

Par l'honorable -M. Papineau,-a pétition du ré-
vérend Pierre Bedard, et autres, de la paroisse de
St. Rérni, district de .Montréal; et la pétition*du ré-
vérend C. L. Vinet, et autres, de la paroisse de St.
Constant, district de Montréal. -

Par l'honorable M. Merriit,-la pétition d'Arbis-
hai Morse, et autres, du district de Niagara; et la
pétition de Dennis Woolverton, et autres, de Grims-
by, et autres townships.

Un bill grossoyé pour autoriser Charles .Tames Bilt relati C.
Stuari, écuyer, à pratiquer la loi dans le Bas-Canada, T. Stuart.
a été lu la troisième fois.

Résolu, que le biil passe.
Ordonné, que l'honorable M. Badgley porte le bill

au conseil législatif, et demande son concours.

Un bill grossoyé pour amender l'acte d'incorpora- Bill retatif an
tion de la compagnie du chemin de fer <le Montréal chemin de rer
et Lachine, et pour d'autres fins, a été lu la troisième do lachine.
fois.

Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: " Acte
" pour amender encore l'acte d'incorporation de

la compagnie du chemin de fer de Montréal et
Lachine, et pour d'autres fins.e

Ordonné, que M. lolmes porte le bill au conseil
législatif, et demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sul- pdjon tuem
vantes ont été lues:-

De Boucher de la Bruére, et autres, de la paroisse
de St. Hyacinthe; demandant que le village de St.
llyacinthe ne soit pas incorporé, avec les limites que
demandent les habitans d'icelle.

De R. MConnell, et autres, du, comté des Ou-
taouais; demandant qu'il soit passe 'un acte pour au-
toriser les médecins thompsoniens à pratiquer et à.
exiger un salaire pour leurs services professionnels.

De Joseph Héneau dit Descharmps, propriétaire de
terre dans la Grandà Isle de Beauharnois; exposant
qu'il a éprouvé des dommages causés'par le.s carrières
que l'on a creusées sur sa propriété, et autrement
pour le canal de Beauharnois, et que jusqu'à présent.
il n'a pu obtenir une indemnité; et demandant justice.

De Henry Rinch, du township de Clarke, districi
de Weiocastle ; se plaignant qu'un certain lot'des 16--
serves du clergé dans le dit township, 'qu'il Iua en
1831, et sur lequel il a fait des améliorations, a été
réservé pour l'église, et demandarit justice...

DOu conseil municipzil du district de l'Quest; demun-
dant une appropriation a même les fonds qui peuvent
revenir du département des bureaux d poste, pour
améliorer le chemin que a parcourt la ,palleý entrQ
C'hatharn et Wind.sor. ,
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De John I. Gwynne, écuver, et autres, directeurs pétition de Joseph Smolinski, de Montréal, relative
de la compagnie du chemin de fer de Toronto et Go- aux calorifères, et qui n'a pas été prise en considéra-
derich : demandant qu'il soit approprié une certaine tion par le comité permanent des dépenses contingen-
partie des terres incultes de la couronne pour avancer:tes, soit renvoyée à un comité spécial, composé de
la construction du dit chemin de fer. M. Chabot. M. Lemieux, M. Guillet, M. Cauchon et

De George Cran:ford, et autres, du district de le moteur, pour en examiner le contenu, et ein faire
Johnstown ; demandant que le tarif des droits sur les rapport avec toute la diligence convenable, avec pou-
importations étrangères soit amendé de manière àajvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.
protéger les manufactures de lempire. La chambre s'est divisée :-Et la question a passée

De John O'Ilait. et autres, actionnaires danslacom- dans |a négative.
pagnie du canal Desjardins ; demandant que lai
prière contenue dans la pétition du pirésident et dles Ordonné, que M. Chabot soit ajouté au comité spé- pétto e T.
directeurs de la dite compagnie ; demandant certains; cial auquel est renvoyée la pétition de Thiomas Z. Leel
aiiendemens à l'acte (lui les autorise à emprunter une C. Lee, et autres, de la cité de Québec, et autres annîra.
certaine somme d'argent pour terminer le dit canal, intéressés dans les vaisseaux qui fréquentent le
ne soit pas accordée. port de Québc.

De John Shore, et autres, de la cinquième conces" M. SherIvood, de Irock'ille, du comité permanent Second rap.sion du townslhip de W1esincath ; demandant fiue la sur divers bills privés, a présenté à la chambre le se- o du COM;le
dite concesin soit réunie a comt de Middesct dit comité, lequel a été lu commedans le cas où la division projetée du district de loiL-j rdtd
don aurait lieu. .u,

De W. G. Chambers, <leKinge Votre comit a examiné les bills suivans, et les
1 :' tlopsanssavoir:-droits à une allocation de terre, comme lils ainé de îil pour incorporer s compagnie du gaz dve o:é-

feu Wilian Chambers, qui a servi conmne oiicier (tl pur meorpoeren compge u la deaQue-
dans la marine rovale sur mer et en Cantada. e toute la chambre).

De John «A. Gemnnill, et autres, du district dek 3 potr l'incorporation (le la compagnie pour
foutrniir die l'eau àî la cité (ie Kinf'Ston, (tel qu'amiendéBathurst ; demandant une aide pour arpenter et ter- uad.oun c am ité e acgone qa

minier un chemin depuis la ville de Hrochvi//e par uned ins u amitender 'acte dicorporation (le la ban-
certaine route qui coupe le chemin projeté depuis que de «ore, et pdur aumenter d'i cpati la bin-
Bytown jusqu'à l'Clr'okel. banque. le capital de la dite

Du conseil municipal du comté de Rourille; e Il a nusi examiné les bils stivans, et fait certins
mandant des amendelmeicns à la lui qui règle les liceu- allieus cxacn bills sive nt les

ces ':uierge ; e Penouraemen de a tepérace. menens at chacunt d'eux, respectivement, lesquels
m e t r- j'il prend la liberté de soumettre à l'adoption de votre

tatioi.ren- Ordonné. que la pétition dei G. O'Ki/l u horable chambre, savoir :
" < t écuyer, et autres, actiannaires dans l'associatio Bll pour incorporer certaines personnes sous le
... r, du cimetière protesUnt de Québec. soit renvoyt'e nom <le compagnie de transport de Québec.

et nuiucm ; de au comité p'ermanentitt sur divers hills privés. 3l pour incorporer la compagnie d'assurance du
. . Wakes, Canada, sur la vie.

Rolu. <pue la pétition <le George .S. l sU. et au- Sur motion de l'honorable M. Macdonald, secondé Bill retif
tres, tlciers et membres <le la comnpagie. des îpar M.Smih de Frontenac r'ande
pomers s ( nd Lddnu , ,.d Kgeor..
& lniernfrdorend Ide nomrospcil, Ordonné, <lue le bill pour l'incorporation de la
compod<31. Sm i<hd''entwrorth.Al.Thom;p-i compagnie pour fourir de Ieau a lit cité de
son, 3M. Hal/, Utonorable A. Ro.inson et M jnngton, tel que rapporté par le comité perma-
Smith, de Durha. pour en examiner le conte- ieut sur divers bills privés, soit grossoyé.
nu. et en faire rapport avec toute la dilitgene Sur motion de M. Thlozmpson, seCondé par M.ma111re:atifa
convenable, avec p<ouvoir d'envoyer quérir ler- h de Brochri//e, banque de
sunnes, papiers et records. Ordonné, que le bill pour amender l'acte d'incor-

temage du . parporation de la banque de Gore, et pour augmen-
cunwLl, Message du conseil légilatit, par John Penngs ter le capital de la dite ~banque, soit maintenantTaylor.écuyer, l'un des maitres en chancellerie:- soumniis à un comité de toute la chambre.

M. l'rateu0r, . . La chambre s'est, en conséquence, fbrmnée en len11: reln:rf a la Le conseil legislatif a passé le bill, mt itul: " Actec
pour permettre lentrée libre en Canada. de cer. NI. Johnson a pris le fauteuil du comité; et aprèstans objets de la provenance des de y avoir siégé quelque temps,l' slmrique, aussitôt que s objets sembables de la AI. l'Orateur a repris le fauteuil
provenance du Canada, seront admis en firanchise Et M. Johnson a fait rapport <îue le comité avait
(dans les Etats-Unis, avec plusieurs amenemns passé le bilI, et v avait fait des amendemens.

auxquels il demande le concours <le cette chambre:,j Ordonné, que le rapport soit maintenant réçu.
Et aiussi, és u M. .Joh7isonfl a fait rapport dt bill en conséquence,

MIrelatif ala Le conseil legislatifa passé un bill. intitulé Acte et les amendemens ont été lus et adoptés.
seOLî.élumtue. " pour établir les dlispositions pour la conscrvation Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soitde la santé publique dans <les cas d'urgente néces- «rossoye.

sité," auquel il demande le concours dle cette c
chambre : Et aussi, Sur motion de M. Chabot, secondé par M. Méthot, Bi retifàla

no1 relatf àla Le conseil 'législatif permet à lhonorable Jean- Ordonüé, que le bill pour incorporer la compagnie
prefs!ion de Baptistc Taché, un de ses membres. d'aller, s'il le du gaz le Québec, tel que rapporté parle comi-
N<î"îrv. juge a propos, devant le comité spécial, auquel est té permanent sur divers bills privés, suit main-

renvoyé le bill pour amender l'acte qui pourvoit à tenant soumis de nouveau à un comité de toute
l'organisation de la profession <le notaire lans le Bas- la chambre.
Canada, mardi prochain, à dix heures du matin, pour La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
être interrogé au sujet du dit ordre de renvoi. comité.

Et ensuite, il s'est retiré. M. Smith, de Fronexac, a pris le fauteuil du co-
mité ; et aprés y avoir siégé quelque temps,

Pétition de'J. M. Laurin a proposé, secondé par M. Lemicux, M. l'Orateur a repris le fauteuil;
suolenki' et la question ayant été mise, que cette partie de la lEt f. Smith, de Prontenac, a fait rapport que le
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comité avait passé le bill, et y avait fait un autre
amendement.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.

BU relatirs la M. Smith, de Frontenac, a fait rapport du bill en
compaglie conséquence, et l'amendement a été lu et adopté.
d'nurac du Ordonné, que le bill, avec l'amendement, soit
caila, sur la

grossoyé.

Sur motion de Sir Allan . 3lacNab, secondé par
l'honorable M. Macdonald,

Ordonné, que le bill pour incorporer la compagnie
d'assurance du Canada sur la vie, tel que rap-
porté par le comité permanent sur divers bills
privés, soit maintenant soumis à un comité de
toute la chambre.

La chambre s'est, en conséquence, formée ci le
dit comité.

M. Notman a pris le fauteuil du comité; et après
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Notnan a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des amendemens.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Nolman a fait rapport du bill en conséquence,

et les amendemens ont été lus et adoptés.
Ordonné, que le bill, avec les anendemens, soit

grossoyé.

lu relatiraux L'honorable M. Boulton du comité spécial auquel
Pour les a été renvoyé le bill pour abroger diverses lois main-

oues d tenant en force dans le haut-Canada, qui règlent la
construction des glacis pour les chaussées de moulins,
et établir des dispositions pour mieux définir le mode
de leur construction, a fait rapport que le comité
avait passé le bill, et y avait fait des amendemens.

Ordonné, que le bill et le rapport soient renvoyés
à un comité de toutela chambre, lundi prochain.

ui relatif aux M. Snith, de Frontenac, du comité spécial sur le
d denregie- bill pour amender les lois d'enregistrement du 11aut-

(w C.) Canada, et le bill qui pourvoit à la vente des droits
des débiteurs et créanciers d'hypothèques, sur les
biens-fonds, dans le laut-Canada, a fait rappot
que le comité avait passé le bill pour amender les lois
d'enregistrement du =1aut-Canada, et y avait fait des
aniendemens.

Ordonné, que le bill et le rapport soient renvoyés
à un comité de toute la chambre, jeudi prochain-

Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit impri
nié, pour l'usage des membres -de cette chambre.

k! pour faci. M. Chauveau du comité spécial sur le bill pour
; c: !our- faciliter les poursuites contre les personnes associées

-cG°"r pour le fait de commerce, et contre les sociétés ou
incorpo- compagnies non incorporées, a fait rapport que le

comité avait passé le bill, et y avait fait des amende-
mens.

Ordonné, que le bill et le rapport soient renvoyés
à un comité de toute la chambre, mercredi pro-
chain.

Sa reelatf su
tcesu d'ente.
iItreinen- de

M. Fournier, du comité spécial sur le bill pour
pourvoir à la translation du bureau d'enregistrement
du comté de l'Islei, du lieu où il est présentement tenu,
en la paroisse de lIslet, a fnit rapport, que le comité
avait passé le bill, sans y faire aucun amendement.

L'honorable M. lincks, l'un des conseillers exécu-
tifs de sa majesté, a présenté, en conformité d'une
adresse à son excellence le gouverneur général,-Ré-
ponse à une adresse de'l'assemblée législative à son
excellence le gouverneur général, datée le 8 du pré-
sent, priant sonexcellence de vouloir bien faire mettre
devant elle, le rapport des commissaires nommés pour
examiner, accorder ou rejeter les réclamations des
habitans de la ci-devant province du eHaut-Canada,

pour les pertes causées par la rébellion et l'invasion
de cette province.

Pour la dite réponse, voir appendice (P.P.P.) (pe".c.
L'honorable M. lincks, l'un des conseillers edcU- Enregistre-

tifs de sa majesté, a mis devant la chambre, par ordre ment et statis-
de son excellence le gouverneur général, le premier tl'0'''
rapport du bureau d'enregistrement et de statistique
pour la province du Canada, constitué en vertu de
l'autorité de l'acte du parlement provincial, 10 et Il
Vic., c. 14.

Pour le dit rapport, voir appendice (B.) Appendice
(B.)

Sur motion de M. Wetenhall, secondé par Sir Allan
N. Mac'ab,

Ordonné, que le bill pour incorporer l'institut des Bilrelatifa
artisans de Hamigon et de Gore, tel que rap- l'institut des
porté par le comité permanent sur divers bills antisns e
prives, soit renvoyé à un comité de toute la de Gore.
chambre, jeudi prochain.

Sur motion de M. Méthot,secondé par M. Fortier,
Oidonné, que le bill pour incorporer certaines Bilrelatifr la

personnes sous le nom de compagnie de trans- compagnie de
.transport de

port de Québec, tel que rapporté par le comité Qunepc.
permanent sur divers bills privés, soit renvoyé à
un comité de toute la chambre, mercredi pro-
chan.

Ordonné, que les amendemens faits par le conseil mil relatif a la
législatif au bill, intitulé: " Acte pour diviser la niunicipalnté

municipalité de Drummond, en deux munici- de Drummond.
palités," soient maintenant pris en considéra-

tion.
La chambre a, en conséquence, procédé à prendre

les dits amendemens en considération; et les dits
ainendemens ont été lus comme suit:-

Feuille 1, ligne 24. Après "après," insérez " le
premier samedi du mois de juillet qui suivra."
Feuille 2, ligne 1. Après " après," insérez " le
premier samedi du mois de juillet qui suivra."
Feuille 2, ligne 6. Retranchez " premier," et in-

sérez " deuxième."
Feuille 2, ligne 13. Retranchez " premier," et

insérez ." deuxième."
Et les dits amendemens ayant été lus une seconde

fois, ont été adoptés.
Ordonné, que M. Wats reporte le dit bill au con-

seil législatif, et informe leurs honneurs que cette
chambre a adopté leurs amendemens.

Ordonné, que la réponse à telle partie d'une ecotes et
adresse de cette chambre, à son excellence le coll6ge.
gouverneur général, datée le 29 janvier 1849,
qui a rapport a tous octrois spéciaux aux écoles
et colléges, mise devant la chambre lundi, le huit
du courant, soit imprimée pour l'usage des mem-
bres de cette chambre.

Ordonné, que les amendemens faits par le conseil mi relstifr la
législatif, au bill intitulé: " A cte pour permet. r6ciprocité.
" tre l'entrée libre en Canada de certains objets
" de la provenance des Etats-Unis de lAméri-

que, aussitôt que des objets semblables de la
" provenance du Canada, seront admis en fran-

chise dans les Etats-Unis," soient maintenant
pris en considération.

La chambre a, en conséquence, procédé à prendre
les dits amendemens en considération; et les dits
amendemens ont été lus comme suit:--

Feuille 1, ligne 23. Retranchez depuis " déjà'
jusqu'à " les," dans la 24° ligne, les deux mots inclus,
et insérez "des."

Dans le préambule, ligne 1. Retranchez depuis
" attendu" jusqu'à "A," dans la dixième ligne, et in-
sérez " qu'il est désirable de pourvoir à 1 admission
I libre en Canada, de certains objets de la provenan-
ê ce des t'als-Unis d'Amérique, énumérés dans la
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" cédule de cet acte, aussitôt que de semblables objets cession, jusqu'à la profondeur du township, con-
de la provenance du Ciaida seront admis cn fran- formément à la carte du bureau de l'arpenteur
chise dans les dits Ltats." général, soient maintenint lues.
Dans le titre. ligne 2. Retranchez duilis "aussitôt," Et les dites entrées ont été lues en conséquonce.

jusqu'à Etiats-Unis," dans la quatriéme ligne, les' Résolu. que les dlites entrées soient renvoyées i un
deux mots inclus, et insérez " à certaines conditions comité spécial. composé de M. Burrili, M. Selr-

y mentionnées." wood, de Brockrille, M. Bell, M. Thomp>son et
Et les dits ainendemens ayant été lus une seconde M. Crysler, pour en faire rapport avec toute la

fois, ont été adoptés. diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
Ordonné. que l'honorable M. M1erriti reporte le querir personnes, papiers et records.

bill au conseil législatif. et informe leurshonneurs
que cette chambre a adopté leurs amncudemens. M. Fortier a proposé, secondé par M. chaureau, Comité Ptr les

et la question ny:nt été proposée. que M. l'o/efte soit chenins et
Sur motion de M. Chabot, secondé par M. Méthoî. ajouté au comité permanent sur les bills concernant 10 .

ll relatf.iux Ordonné. que le bill grossoyé du conseil législatif. les chemins et ponts, en remplacement de l'honorable
rehilieu des intitulé: *Acte pour autoriser les religieuses des M Caieron. de Cornicall.

iursulines de Québe . à acquérir et pusséder Sir Allan N. MIacNab a proposé en amendement
d'autreIs biens-mneubles et iilmeiubles. jusqu'à à la question, secondé par M. S'mith, de Frontenac,
une certaine valeur." soit maintenant lu la pre-' que les mots ".L Polltce," soient retranchés. et les

miére fois. imots "N. Seymour," substitués à leur place.
Le bill a été. en conséquence. lu la première fuis.l Et la question ayant été mise sur l'amendement, la
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fuis. chambre s'est divisée:-Et la question a été résolue

demain. dans l'aflirmative.
La question principale, telle qu'amendée, avant été

Sur motion de M. le solliciteur général Blake, se- alors mise;
condé par M. Jlorrison, Ordonné, que M. Seymour soit ajouté au comité

Bh relatifa la Ordonin', que le hill grossoyé du conseil législatif, pcrmanent concernant les chemins et ponts, en
e- iitihtlé:' Act por établir dles dispositions pour remplacement de l'honorable M. Caneron, (le

la conservation de la santé publique, dans des Cornwall.
cils dl'urgente nécessité," soit maintenant lu la

première fois. Ordonné, que M. IIolmnes ait la permission d'intro- Bill reminf
Le bill a été. en conséquence. lu la première fois. (luire un bill pour amender l'acte d'incorporation Vanandemm
Ordonné. que le bill soit lu la secconde fois, vendrc.;t  (le la banque de la cité, et pour l'autoriser à ré-'id

di prochain. duire son capital. lu baque de
1il a, en conséquence, présenté le dit bill à la chan- la cité.

1n111 reltif a la Ordonné, (lue M. Christi' ait la permission d'intro- bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, etniunirirnlil6 (duire un bill pour détacher l'établissemîent de dont la seconde Iccture a été ordonnée pour lundi
des MonS et Sie. Aune des .lonts et de Cal> Chaf, de la mu- prochain.
da Cap Chat. nicipalité de Gaspé, et les ériger en une muniei-

palité distincte et séparée. iOrdonné, que M. 1lohnes ait la permission d'intro- Bill relatifàai
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la chaml- duire un bill pour amender l'acte d'incorporation cn"1"'uie Il

bre. lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et de la compagnie du chemin de fer du Lac S. ne Si,
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi Lonis et de la ligne provinciale. Louis et de l&
prochain. Il a. Ci conséquence, présenté le lit bill à la chamn- ligne provin.

bre, lequel a été reçu, et lu pour la premiére fois, et 'iule.
1h11 relatfa Ordonné, que M. Chabot ait la permission dintro-i dont la seconde lecture a été ordonnrîée pour lundi
Iîncorporation duire un bill pour incorporer le barreau du as- prochain.du barreau du C

Bu-Canada. Cnada.
Il a. nCi conséquence, présenté le dlit bill à la chan. Ordonné, que M. Chabot ait la permission d'intro. Bill relmif Ca

Ugnté 1îblîqumbre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois. luire un bill pour pourvoir à la santé publique a c
et dont la seconde lecture a été ordonnée pour (ud le la cité <le Québhec.
prochain. Il a, en conséquence, présenté le <lit bill à la eliam-

$h&itTf, lhuîs Ordonné, que le Comité spécial auquel sont reni- Jbre, lequel a été reçu, et lu pour la première lois, et
nhaudiencier roné e le é o mes p au qudrs e so nt ien dot hi seconde lecture a été ordonnée pour jeudiut aon eris voyées les' reponises aux adresses à soi) excel- 'prochain.

int de Mont. lence le gouverneur général, du 23 janvier der-l
rdal. nier, demandant des états dles honoraires que re- Ordonné, que M. Chaueau soit ajoté au comité pitIn deço-iveîît le shéýrif dut district tle Mortiréal et l'hiuis-1 ,qeM /aeatsi aot ucmt 6îîndspécial auquel est renvoyée la pétition de B. Il. . IL. Charle-

sier audiencier et son assistant, de la cour du Charkhois, écuyer, et autres, médecibos et chi-°is et autit
banc (le la Reine, pour le district de Momuréal, rurgiens du Bas-Canada, et autre ordre de
pour les cinq dernières années, pré.sentécsi cette renvoi.
chambre le 31 janvier et le 8 février derniers, aitv
la permission de faire rapport de temps à autre.; Ordonné, que M. Chabot ait la permission d'intro- mm reIatesnr

Goura de cir- Ordonné, que les rapports <les grelfiers des coursi duire un bill pour régler la convocation et la margiirms.
en u,(B C.) de circuit dans le Bas-Canada, mis devant laJ tenue des assemblées pour l'élection des mar.

chambre, le premier <lu courant, reçus en con-t guilliers et les redditiuiis de comptes de marguil-
formité d'un ordre de la chambre du 30 janvier liers, et pour déterminer la qualification des
dernier, soient renvoyés au dit comité. personnes ayant droit d'assister à telles assem-

blées, et pour d'autres fins.
Sur motion de M. Burrat, secondé par M. Il n, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

Ptition dc Ode Durham. bre, lequel a été reçu, et lu pour la premiére fois, et
W. n Ordonné, que les entrées dans les journaux le cette dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi

cha.bre du 6 de juin 1840, contenant le rapport prochain.
du comité spécial auquel a été renvoyée la péti-
tion de William Gibson, écuyer, et autres, francs. Ordonné, que M. Flint ait la permission d'intro- Bih !h.hfIb
tenanciers du townslip d'Edwardsburgh, de- duire un bill pour pourvoir à la nomination de nomina(ion
mandant que l'emplacement de la ville soit pro- gardiens ou curateurs, pour mettre un frein à de curatai
longé depuis la"profondeur de la cinquième con- l'imprévoyance des personnes qui sont incapables,(1. C')
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d'administrer leurs propres biens dans le Haut-
Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham- t
bre, lequel a été reçu, et la pour la première fois, et r
dont la seconde lecture a été ordonnéc pour lundi, le
second jour d'avril prochain.

la Ordonné, que M. Chanveanu ait la permission d'in-
trodui're un bill pour incorporer la société Si.
latrice de Québec.

Il a, en conséquence, préscnté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi
prochiain. 1

n i L'honorable M. Ilincks a proposé, secondé par i
lhonorable M\I. C'ameron, de Kent, et la question i
avant été mise, que l'ordre du jour pour que la clhami
bre se forme en comité sur le premier rapport (lu
comité permanent (les impressions, et sur la pétition
de messieurs Locell et Gibson, (lui ont contracté pour
l'imnpression des papiers de session de l'assemblée
législative, soit imaintenant lu

La chambre s'est divisée:
Peur, 28.

Contre, 1).
Ainsi, elle a été résolue dans l'aflirmative.
Et lordre du jour avant été lu, la chambre s'est,l

en conséquence, formée cin le dlit comité. 1 1
M. Brooks a pris le fauteuil du comité; et après

y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil.

M. DeWitt a fait rapport du bill pour amender di-
! verses lis y mentionnées, relatives ù la nomintion

et aux devoirs des inspectcurs des poids et mesures
dans le lIaut-Canada; et les amendemens ont été
lus et adoptés.

Ordonné, que le bill, avec les amendemens, sait
grossoye.

' r M. Wratts a fait rapport (lu bill pour incorporer la!
société t. de Québec, et les amendemens ont'

été lus et adoptés.
Orélonn , oue le bill, avec les amendeniens, soiti

grossoye.

, ems M. WVatis a proposé, secondé par M. Notman, et
la qiuestion ayant été mise, que les ordres du jour,
dont il n'a pas été disposé, soient remis à demain.

L't clhambre s'est divisée; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs le procureur général Baldwin, Bell,,

Boulton, de Totoxrro, Cauchon, Chauveau, Cryisler,
Jickson, le solliciteur général Drummond, lint,
Gu illet. llincks, Joh nson, Jobin, La Terriére, Macdo-
nald, de GS.NGARY, Sir Allan N.3IacNab, Marquis
MPl"arland, Notnan. Japineau, Price, Richards,
Seymour, Smith, de DauiAan et Watts.-(25).

cora E.
Messieurs Cartier, De W17itt, Dumas, Fortier, Four-

quin, Laurn, Lenieux, 11!'Connell, iMféthai, Monge-
nais, Nelson, 'olette, Robinson, Sauvageau, Steven-
son, 7aché, Viger et Wilson.-(18)

Ainsi, elle a été résolue dans l'aflirmative.

Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'a pas
été disposé, soient remis à demain.

Alors, sur motion de M. 'ails, secondé par M.
Notmnan,

La chambre s'est njournée.

Marlis, 20° die Marti;
AxIxo 12° VroriM REGINM, 1840.

Mtions p1 T ES pétitions suivantes ont été séparément présen-
raaae#. L tées et mises sur la table :-

Par M. Boutillier,-la pétition d'E. Cartier, et
autres, de la paroisse de St. Hyacinthe ; et la péti-
ion d'E. L. R. C. Després, et J. F. Tétu, de la pa-
oisse de Si. Jlyacinthe.

Par M. Cauchon,-la pétition de Joseph Sauva-
geau, et autres, commissaires d'écoles de la municipa-
ité de Deschambeault.

Par l'honorable M. LaTerrière,-la pétition de
lame Sophie B. Rousseau, et autres, de la paroisse de
St. Pierre et St. 'aul, comté de Saguenay.

Par M. Méthot,-la pétition du bureau de commerce
de Québec, (arrimeurs).

Un bill grossoyé pour amender l'acte d'incorpora- Bit relatif à ta
ion de la banque de Gore, et pour augmenter le banque de
capital de la dite banque, a été lu la troisième fois. Gore.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. T'honmpson porte le bill au conseil

législatif, et demande son concours.

Un bill grossoyé pour incorporer la societé Si B
George de Québec, a été lu la troisième fois. sé s.

Réso/u, que le bill passe, et que le titre soit " Acte George.
pour incorporer la société de Si. George de

" Québec."
Ordonné, (lue M. Chauveau porte le dit bill au

conseil législatif, et demande son concours.

Un bill grossoyé pour amender diverses lois y men-
tionnées, relativcs à la nomination et aux devoirs des Bilt relatif aux
inspecteurs des poids et niesures dans le 1aut- Cana- poid et tntsu-

da, a été lu la troisième fois.
Resolu, que le bill passe, et que le titre soit: " Acte

pour amender les diverses lois y mentionnées,
relatives à la nomination et aux devoirs des
inspecteurs des poids et mesures dans le Haut-

". Canada,"
Ordonné, que M. Smith, de Durhaml, porte le bill

au conseil législatif, et demande son concours.

M. Bell, du comité spécial auquel a été renvoyée
)la pétition de Wilham Simpson et Abel R. 1Vard, e
du village de Smith's Fal/s, a présenté à la clhanibre Simpson et A.
1 e rapport du dit comité, lequel a été lu comme IL Word.
~suit :

Votre comité a consulté la pétition (le John MGill
Chambers, et autres, qui avait été renvoyée au
comité sur le rapport duquel le statut 10 et il Vie.,
c. 53, a été passé ; cette pétition demandait à la lé.
gislature "l de donner à une ou plusieurs personnes

compétentes le pouvoir de faire ur. relevé (le la
ligne de division entre les townshîips de Montague
et North E/tnsley, et de déterminer, s'il est possible,
rendroit précis où se trouvait le poteau originaire,
sur le lot No. 30, dans la quatrième concession de

au meilleur de leur capacité ; et que
l'endroit où se trouvait le dit poteau originaire

" ainsi déterminé et fixé, et le relevé à être fIit, se-
ront connus et établis comme étant la ligne de divi-
sion outre les dits tovnshiips à l'avenir, comme si

t le (lit poteau avait réellement existé." Ena consul-
tant le statut, le conmité voit qu'au lieu de nommer des
personnes compétentes pour faire un relevé, et déter-
miner, s'il était possible, l'endroit où se trouvait le po-
teau originaire, suivant la demande de la pétition, ce
statut établit une ligne arbitraire qui, dans l'opinion
de votre comité, entraincra, si elle n'est pas annulée,
une grande injustice pour les propriétlaires du lot No.
1, dans la prenière concession de North Emnsley.

Votre comité pense que si les faits qu'on lui a sou-
mis avaient été connus du dit comité, il n'aurait pas
recommandé la passation du dit acte.

A la pétition renvoyée à,votre comité, sont an-
nexés les rapporns de ohn Booth et William C'amp-
bell, écuyers, députés arpenteurs provinciaux, d'une
probité et d'une capacité professionnelle reconnues,
contenant des faits et des exposés basés sur des relevés
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faits avant et depuis la passation du dit acte, qui ont
convaincu votre comité que le vrai lieu ou la vraie
limite où se trouvait le poteau ou la borne originaire,l
à l'angle sud du dit lot No. 30, peut et a toujours put
être déterminée et constatée.

Il ne parait pas, d'après son rapport, que le dit co-
mité ait interrogé d'arpenteurs qui auraient pu former,
leur jugement sur de nouveaux relevés; le seul témoid
gnage qu'il ait entendu, excepté celui de M. Russell,t
du bureau de l'arpenteur général, est celui de M.
John MGill Chambers, qui paraît à votre comité
étre une personne très favorisée par l'opération du'
statut. Votre comité a fait comparaître devant lui
M. Russell avec les plans originaires, et lui a soumis
les rapports de messieurs Booth et Campbell, et il
peut garantir leur capacité professionnelle et leur bon
caractère personnel ; et après avoir mûrement exi-
miné et considéré tous les docunens et les plans,l
M. Russell dit maintenant qu'il croit que rien ne né-
cessitait la passation du dit acte, et que suivant lui, la
décision de la question pouvait être laissée au cours
ordinaire des lois du pays.

Votre comité recommande donc maintenant que le
dit acte soit renvoyé.

Bill relatifia la Ordonné, que M. Bell ait la permission d'introduire
limited un bill pour abroger l'acte qui définit la ligne de
Montague: division entre les townships de Montague et

North Elmsleyti.
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Sur motion de M. C'hahot, secondé par M. Cartier,
Election de Ordonné, que le comité spécial nommé pour en -
PrescoU. tendre et décider les mérites de la pétition se

plaignant d'une élection et d'un rapport illégal
pour le comté de Prescoti, ait la permission de,
s'aijurner jusqu'à mardi, le vingt-sept (lu courant.
à dix heures, .%. :m., aucun rapport n'ayant été
reçu (les commissaires nonmés pour recevoir
des témoignages dans l'afflire de cette élection.

Acte pour re- M. Watls, du comité spécial nommé pour s'cnqué-
nédier aux rir s'il est expédient (le continuer, avec des amende-
abus prtéjudi.
cinblus à l'a- mnons, l'acte intitulé : Acte pour remédier aux abus
griculture. p préjudiciables à l'agriculture dans le Bas-Canada,"

avec pouvoir de faire rapport par bill ou autrement, a
présenté à la chambre un bill pour révoquer deux
certains actes y mentionnés, relatifs à l'agriculture, et
pour remédier il certains abus préjudiciables à l'acgri-
culture, lequel a été reçu, et lu pour la première fois,
et dont la seconde lecture a été ordonnée pour ven-
dredi prochain.

Bill relatif au M. Fortier, du comité permanent sur les bills con-
pont de A. M. cernant les chemins et ponts, a présenté à la chambre
Deieie, et le troisième rapport (lu dit comité, lequel a été lu
autres. comme suit :-

Votre comité a consulté les dispositions du bill, in-
titulé : " Acte pour autoriser Alexander M. Delisle,

et autres, à construire un pont (le péage sur la
"rivière Jésus, et pour d'autres fins y mentionnées,"
et il est convenu d'y faire plusieurs amendemens qu'il
soumet présentement à la considération de votre ho-
norable chambre.

Sur motion de M. Dumas, secondé par M. Cartier,
Ordonné, que le bill pour autoriser Alexander M.

Delisle et autres, à construire un pont de péage
sur la rivière Jésus, et pour d'autres fins y inen-
tionnées, tel que rapporté par le comité perma-
nent sur les bîlls concernant les chemins et ponts,
soit renvoyé à un comité de toute la chambre, de-
main.

Dix-neuvième L'honorable M. Boulion, du comité permanent des

ordres permanens, a présenté à la chambre le dix- rappon du ce.
neuvième rapport du dit comité, lequel a éte lu comme mitîdesordre,
suit :_ pernnanea.

Votre comité a pris en considération la pétition du
président et des directeurs de la compagnie du canal
Desjardins. et il est d'avis qu'elle n'est pas de nature
à nécessiter la publication d'un avis préalable.

Ordonné, que la pétition de messieurs Lotell et Impressionm.
Gibson, qui ont contracté pour l'impression des
papiers de session (le l'assemblée législative, soit
renvoyée au comité permanent des impressions.

Ordonné, que le bill pour pourvoir à la translation Bill relatifau
du bureau d'enregistrcment du comté de l'Islet, bureau d'enr.
du lieu où il est présentement tenu, enla paroisse yi, e
de r7slet, soit grossoyé.

Message du conseil législatif, par John Fennings du
Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie:- conseil.

M. l'Orateur,
Le conseil législatif a passé les bills suivans, sans

amendemens, savoir :
Bill intitulé : " Acte pour définir les limites entre Bill relatifrau
les districts de Bathurst et Johnstown." limites de
Bill intitulé : " Acte pour diviser le comté (le Ber- Bathurst.

" thier en deux municipalités, et pour d'autres fins Bill relatifaux
" relatives au dit comté." d"iipa,"i" é

Bill intitulé : " Acte pour continuer pour un temps Billrelatifala
limité, l'acte de la législature du Bas-Canada, qui société amica.

" incorpore la société amicale de Québtc." le de Qudbec.
Bill intitulé: Acte pour transférer le siége de la Bil relatifà la

" municipalité numéro un du comté de Rimouski, de municipalité
St. Patrice de la Rivière du Loup à St. Jean No. i de Ri.
Baptiste de l'sle V'erte." mouski.

Bill intitulé : "Acte pour ériger un nouveau town- Bil1 relatifau
ship, (lui sera composé de partie du township de " de

" Blailey. et de partie de celui de Bolton, dans le
-' comté de Stanstead."

Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion (le l'honorable procureur général Bald-
win, secondé par l'honorable M. Price, Appel de la

Ordonné, que l'ordre (lu jour pour que l'appel de la ehmbre.

chambre soit maintenant lu,
Et l'ordre du jour ayant été lu;
Ordonné, que la chambre soit maintenant appelée.
Ordonné, que le sergent d'armes, qui assiste à cette

chambre, aille avec la masse dans les places voi-
sines, et requière la présence des membres qu'il
y trouvera, pour le service de la chambre :-Et
il y a été en conséquence ; et étant de retour ;

La chambre a été appelée, et plusieurs membres
ont paru ; et les noms des membres qui se sont trou-
vés absens ont été enregistrés.

Ordonné, que M. l'Orateur fasse rapport, lundi
prochain, les noms des membres (lesquels ont
été mis de côté,) qui n'ont pas comparu, lors de
l'appel de la chambre.

Sur motion de l'honorable procureaur général La-
Fontaine, secondé par l'honorable pro;ureur général Bi relatiofla
Baldwin. représnaion

Ordonné, que l'ordre du jour, pour la seconde lec-
ture du bill pour augmenter la représentationdu
peuple de cette province en parlement, soit main-
tenant lu.

Et l'ordre du jour ayant été lu;
M. Chauveau a proposé, secondé par M. Laurin,

et la question ayant été mise, qu'il est à regretter que
les habitans de la ci-devant province du Bas-Canada
n'aient pas été consultés constitutionnellement sur la
passation de l'acte du parlement impérial qui a réuni
les deux ci-devant provinces du Baut-Canada et du
Bas-Canada en une seule, et que cet acte contient
des clauses contraires à la justice et aux droits com-
muns des sujets britanniques.
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compagnie du
gaz de Qu,é.
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tureau d'enre
Vsirement de
ruet. 1.

La chambre s'est divisée; et les noms ayant été Résolu, que le bill passe.
demandés, ils ont été pris comme suit:- Ordonné, que M. Fournier porte le bill au conseil

POUR. législatif, et demande son concours.
Messieurs Chauveau, Laurin et Papineau.-(3.) Un bill grossoyé pour l'incorporation de la compa- Bill relaif a

CONTRE. nie pour urnir de 'eau à la cité de Kingston, a été l'aqueduc de
Messieurs Armstrong, Badgey, le procureur gé- lu la troisième fois. Kingson,

néral Baldwin, Beaubien, Bell, le solliciteur général Résolu, que le bill passe.
Blake, Boulton. de TonoTo, Boutillier, Cameron, Ordonné, que l'honorable M. Macdonald porte le
de KENi. Cartier, Cauchon, Cayley, Chabot, Crys-i bill au conseil législatif, et demande son con-
ler, Davignon, .DeVitt, le solliciteur général cours.
Drunmond, Duchesnay, Dumas, Fergusson, Flint,
Fortier, Fournier, Fourquin, Guillet, Rall, Ilincks, Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui- pétiton§ lusé.
IIolmes, Jobin, Johnson, le procureur général La- vantes ont été lues:-
Fontaine, Lemieux, Macdonald, de GLENGAaY, Mac- De Charles Robertson, et autres, de la paroisse de
donald, de KINGSTON, Sir Allan N. MacNab, Mar- St. Joseph, Pointe Lévi; demandant que la dite pa-
quis, MConznell, M'Farland, Merriti, Méihot, Mon- roisse soit érigée en municipalité séparée.
genais, Morrison, Velson, Noiman. Polette, Price, De Jacob S. Shoemaker, président, et Christian
Richards. Robinson, Sauvageau, Scott, da LAC DEs Enslin, secrétaire, au nom d'une assemblée publique
Deux MNONTAGNEs, Seymour, Smith, de F rONTENAU, des habitans du township de Waterloo ; demandant
Smith, de WENTtVOItTH, Stevenson, Taché, Thonpson, que le dit township ne soit pas divisé.
Viger, Wetenhall et IVilson.(59.) De John, Jaggart, et autres ; demandant qu'une

Ainsi, elle a passé dans la négative. enquête soit instituée sur la cause de la destitution de
M. Chauveau a proposé, secondé par M. Laurin, George IL Park, M. D., de la charge de surintendant

et la question ayant été mise, médical de l'asile temporaire des lunatiques de To-
Que parmi les dispositions contraires à lajusticeet ronto.

aux droits communs des sujets britanniques, est celle De John Hlolmes, et autres, de Clhinguacousey, et
qui fixe un nombre égale de représentans pour cha- ses environs; demandant qu'il soit adopté des mesures
cuie des sections de la province, qui formaient ci-de- ;pour obtenir la révocation de l'acte impérial relatif
vant les provinces du Haut-Canada et du Bas- iaux réserves (lu clergé, et que les fonds en provenant
Canada, sans égard à leur population respective. !soient employés aux fins d'utilité générale et à l'a-

La chambre s'est divisée; et les noms ayant été vancement de l'éducation.
demandés, ils ont été pris tels que dans la dernièrel De John McKenzie, modér.teur, au nom des mi-
division précédente. nistres et des anciens du presbytère de Glengary ;

A insi, elle a passé dans la négative. demandant qu'il soit adopté certaines mesures pour
M. Chauveau a proposé, secondé par M. Laurin,.empêcher la profanation du dimanche.

et la question nyant été mise, que dans la vue dci Des magistrats du district de l'Est, réunis en ses-
mieux répairtir la représentation du peuple de cetteý sion spéciale; demandant certains amendemens à la loi
province en parlement, il est expédient qu'il soit fait des cours de division.
un nouveau recensement de la population de cette De la banque du Iaut-Canada,; demandant que
province aux frais de la province, sous la sanction certaines résolutions proposées pour autoriser le gou-
d'une loi, et sous la direction immédiate de l'exécutif. vernement à émettre (les débentures ne passent point,

La chambre s'est divisée; et les noms ayant été ou, que si l'on croit nécessaire de le passer, l'acte qui
demandés, ils ont été pris tels que dans la dernière impose une taxe sur les banques soit abrogé.
division précédente. De Fredcrick J. Cheshire, du township de -Tus-

Ainsi, elle a passé dans la négative. carora, districtde Gorc; demandant que le dit town-
L'honorable procureur général LaFontaine a pro- ship ne soit point détaché du district de Gore, pour

pose, secondé par l'honorable procureur général former partie du nouveau district, comme on le de.
Baldwvin, et la question ayant été proposée, que le mande.
bill pour augmenter la représentation du peuple de De James Burns, écuyer, M. D., et autres, du
cette province en parlement, soit maintenant lu une village et des environs de Stratford ; demandant une
seconde fois. 'ndemnité pour les pertes causées par la rébellion dans

Et des débats s'étant élevés sur le sujet, le Bas-Canada, comme il est proposé par certaines
Ordonné, que les débats soient ajournés à demain. résoîutions.

Di révéreni C. L. Vinet, et autres, de la paroisse
Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'a pas été St. Constant, district de .Montréal; demandant l'adop-

disposé, soient remis à demain. tion de certaines mesures, pour l'encouragement de la

Alors, sur motion <e lhonorable procureur général tempérance.
LaFonaie, secondé par A. Bo curelier, gAbishai Morse, et autres, du district de Niagara;

La chambre s'est ajournée. demandant que certains townships,dans le dit district,
chmesoient érigés en un nouveau district ou comté, qui

sera appelé 'Egin," et que le chef-lieu du dit district
de Niagara, ne soit pas changé avant que la division
soit faite.

Mercurii, 210 die Martii De Dennis Woolverton, et autres, de Grinsby; et

Anxo 120 VIcTORLC REGaN£, 1849. autres townships; demandant qu'il soit passé un acte
pour incorporer une compagnie pour ériger un pont

UN bill grossoyé pour incorporer la compagnie du suspendu sur la rivière de Niagara à Queenston.
U gaz de Québec, a été lu la troisième fois. Du révérend Pierre Bedard, et 'autres, de la pa-

Résolu, que le bill passe. roisse de St. Rémi, district de Montreal; demandant
Ordonné, que M. Chabot porte le bill au conseil la prohibition de la vente ou importation des liqueurs

législatif, et demande son concours. spiritueuses par les aubergistes ou marchands,- et
pour l'abolition des distilleries et brasseries.

Un bill grossoyé pour pourvoir à la translation du
bureau d'enregistrement du comté de l'Islet du lieu Ordonné, que la pétition d John Curtain, et Pétitions réilý1ý es ;-pétition du
où il est présentement tenu en la paroisse de l'Islet, a autres, arrimeurs au port de "Qt bec,'ý soit ren- ° ms?
été lu la troisime fois. vyée au comité spécial auquel a été renvoyé le De J. curtai
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Du conreil mu-
nicipal du dis-
irict des Outa-
"ui"'.

bill concernant le métier d'arrimeur au port de
Québec.

Ordonné, que la pêtition du conseil municipal du
district des Oulaouais soit renvoyée au comité,
permanent sur les bills concernant les lignes de
chemins tic fer et de télégraphes.

comptes, le 1er janvier 1849, ainsi que la somme de
cinq mille louis qui a été accordée depuis, sur une
adresse à son excellence le gouverneur général, et la
somme de quatre cent soixante louis reçue comme
honoraires pour les bills privés, sont presque toutes
dépensées: votre comité prend en conséquence la li-
berté de recommander une nvance ultérieure dc cinq

Deltaroves, Ordonné, que la pétition de Henry Groves, etfmillelouis en faveur du greier.
et autres. nutres, officiers et membres de compagnies de

feu dans la province du Canada. et la pétition tde Sur motion de M. DedWitt, secondé par M.

De J. Perrigo, John I>rio, et autres ofliciers et membres de Chrstie,
P autres. comnlpiagiiies de feu dans le Canada, soient rcn.-f Résolu. qu'il soit présenté une humble adresse a ensescon

vovées au conité spécial auquel est renvoyée lali son excellence le gouverneur général, priant sou lixiek
péiition de George S. Wilkes, et autres, oliciers! excellence de vouloir bien énianer son ciarrant

etmembres dec cn faveur de lVl//iam fiurns Lindsay, écuyer.
(hoorand laddec,) numéro un, pe Brantford. grefher de cette chambre. pour la somme (le cinq

mule livres courant, pour payer les dépenses
Tro.iêmerap- M. S'herwood. tie Berochiville, du comité permancntl contingeries de cette chambre, et assurant son
port du conite- sur divers hills privés, a présenté à la chambre lei excellence que cette chambre en fera bon.
sur les billa troisième rapport du dit comité, lequel a été lu comme Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son

suit:- excellence le gouverneur général, par tels mem-
Votre comité ayant examiné les bills suivans, et bres de cette chambre qui fhrment partie do

est convenu tic certains amendemens à chacun des l'honorable conseil exécutif de cettte province.
dits bills respectivement, qu'il recommande à votreH
honorable clianibre dadopter. savoir: Sir Alan N. MacNab. lu comité permanent sur Second rap.

Bill pourt amender lacte dincorporation de la non- les bills concernant les lignes (le chemins de fer et de coin t é
velle compaltnie de l'éclairage de Montréal et pour .télégraphes. a présenté à la chambre le seconde rap-coneman

itendre les puvoirs e la dite compagnie. port dt dit comité. lequel a été lu. nos de t
ét r pour incorporer le cimetière de ount Hler- Pour le dit rapport. voir appendice (Q.Q. Q.) ir ie

mon. Ordonné, que le dit rapport. enb'c avec les
Il a aussi examiné les hills suivants et est convenu; témoignages et documens y annexés, soit tunpri- qqQ

d'en faire rapport sais amendement, savoir: mé pour l'usage des membres de cette chambre.
Bill pour incorporer la compagnie pr.vinciale d'as- Oro nque M. _ r ait la permission

suacemtuleetgnéae d'introduire un bill pour incorporercetns
Bill pour incorporer la compagnie des mines du persnns sous les nom et raison de la compa- e er

Sauit S. Mtarw, . de, gnie du chemin de fer des rivières .Niagara et de rivières
Bill pour incorporer la compagnie <le la bie

cuivre de liuron. 1D é1o roet.
Sir Allan N. MtacKah, du comité permanent sur les' roisièmera.

Sur motion de M. Niorrison, secondé par flhono- bills conceriant les lignes dle chemins (le fer et de té. port du comi
rable M. Price, légraphes. a présenté à lacliambre le troisième rapport su les biles

bil reati à Ordonné, que le hill pour incorporer la compagnie du dit comité, lequel a été lu comme suit:- cigncesron le
îngîuranîce provinciale d'assurance mutuelle et générale. tel Votre comité a consulté les dispositions du bill aiun dc fer et
anuitelle et que rapporté par le comité permanent sur divers pour incorporer la compagnie du télégrnphe en- de tlégraphes.
e n irae' bills privés, renvoyés à un comité de toute la tre Montréal et Troy, qui a été soumis à son exa-

clhamnbre, demain. men, et il est convenu d'en faire rapport sans amen.
m dement; et il soumet respectueusement ce rapport à

Sur motion de M. Wilson, secondé par J'honorable votre honorable chambre.
M. Robinson,

Bill relafa la Ordonné, que le bill pour incorporer la compagnie Sur motion de M. Holmes, secondé par f. Macdo-
conpagnie des des mines du Sault Sie. Marie, tel que rapporté nald. de Glengary,

ies"a"I par le comité permanent sur divers bills privés, Ordonné, que le bill pour incorporer la compagnie Bill reltila a
soit renvoyés à un comité de toute la chambre, du télégraphe entre Montréal et Troy, tel que "" a e du

demain. rapporté par le comite permanent sur les bills 'eure Mont-
concernant les lignes tic chemins de fer et le réal et Troy.

Sur motion de M. Ilolnes, secondé par M. Macdo- télégraphes, sur icelui, soit renvoyé à un comité
nald de Glengary, de toute le chambre, demain.

Iln relatif. la Ordoné, que Ie bill pour amender l'acte d'in.or-
nouvelle coin- poration de la nouvelle compagnie de l'éclairage
pagnie du ga. au gazde Maiontréal, et pour étendre les pooirs

de Ja 'dite compagnie, tel que rapporté par le
comité permanent sur divers bills privés, soit ren-
voyés à un comité de toute la chambre demain.

Sur motion de M. Chauvcau, secondé par M. Le.
mieux,

Bill eptatif au Ordonné, que le bill pour incorporer le cimetière'
cinietière de de Mounl lhrmon,. tel que rapporté par le co-
Mout lier-
mon Hmité pérîmanent sur divers bills privés, soit rel-

voyó à un comité de toute la chambre demain.

Quatrièm Mr. DeWitt, du comité permanent des dépenses
rapport du co- contingentes, a présenté à la chambre le quatrième
mité des d& rapport du dit comité, lequel a été lu comme suit:-

tena. Le grcffler.de votre honorable chambre ayant fait
rapport à votre comité, que la balance qui restait
entre ses maiune lors de la dernière audition des

Message du conseil législatif, par John 'ennings' Meage du
Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie :- conseil.
M. l'Orateur,

Le conseil législatif a passé le bill, intitulé : " Acte Bill relatifi-
" pour diviser le township de Cayuga, dans le dis- division da

trict de Niagara, en deux townships," sans amen- cayugs
dement.

Et ensuite il s'est retiré.

M. Holmes, du comité spécial auquel a été ren- Rapport sur la
voyée la pétition de J. O. Alfred Turgeon-, écuyer, Péition de J.
et autres, maire et conseillers du comté de Terrebon- 0. Trgmon et
ne, et autres ordres de renvoi, a présenté à la cham- autres.
bre le rapport du dit comité, lequel a été lu comme
suit

Votre comité, après avoir lu les pétitions du comt&
de Terrebonne : des habitans de New-Glasgow; de
Jean MGill Desriviires et autres, de la ville de
Montréal, et des habitans de Ste Anne des Plainesi.
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a procédé à examiner et considérer quels seraient les
avantages que le public retirerait, s'il recommandait
(le se rendre à la demande des pétitionnaires, tendant
à faire ouvrir le chemin Papineau, à partir de son
extrémité actuelle jusqu'à la rivière au Sault au Ré-
collet ; et conjointement avec ce sujet, votre comité
a consulté la requête de B. I. Leilloine et -4. M. De-
lislk, écuyers, à l'appui de la demande des pétition-
naires susdits, offrant, sous certaines conditions, d'a-
vancer les fonds nécessaires pour mettre les syndics
des chemins à barrières de Montréal à méme, s'ils y
étaient autorisés, d'ouvrir et compléter le dit chemin.
et d'y prélever des droits (le péage.

Conformément à ses instructions, votre comité a
aussi examiné, conjintement avec les différentes péti-
tions mentionnées ci-dessus, celle (le la compagnie <lu
chemin de St. Miche/, (compagnie incorporée,) de.
mandant. dans le cas où votre honorable chambre sp
rendrait aux désirs des différens pétitionnaires susdits,
que la somme dehp-nsée par la dite compagnie du
chemin de St. Michel. deux mille louis, lui soit rem-
boursée par l'émission <le bons les syndics des che-
mins à harrières jusqu'à concurence de ce montant,
et que le lit cheinî soit également placé sons la di-1
rectio>n des syndics les chemins à barrières <le Mont-
réel; et il jointû ce rapport une commnunication qu'il

aussi que ce serait non seulement assurer aux pétition-
naires B. B. LeMoine et A. M. Delisle, tous les
avantages qu'ils exposent dans leur pétition, mais en-
core aux personnes qui résident sur le chemin Si. Mi-
chel, et aux habitans de Terrebonne et de Ste. Anne,
une voie de communication plus directe et plus courte
avec la ville, il pense qu'il serait à propos d'au-
toriser les syrdics des chemins à barrières d'acheter
de la compagnie S. Michel, et de terminer le dit che-
min depuis l'endroit ou il est maintenant macadamisé
jusqu'à léglise lu Sault au Récollet, lorsque cela de-
viendra nécessaire et avantageux pour le public, et à
la condition que les fonds nécessaires à cet achat
leur soient prêtés par les pétitionnaires à un taux
1d'intérêt n'excédant pas six par cent par annéc.

Ordonné, que le dit rapport, ensemble avec les do-
cumons y annexés, soit imprimé pour l'usage des
membres de cette chambre.

Lhonorable M. )Jincks, l'un des conseillers exécu- comptea pu-
ltids de sa majesté, a présenté, par ordre de son excel- loties pour
lence le gouverneur général, les comptes publics pour
la provine <lu Canada, pour l'année 184S.

Pour les dits comptes publics, voir appendice (A.)
Ordonné, que les dits comptes soient imprimés,

pour l'usage des membres de cette chambre.

rçue e la dite compagnie, ofriant de remettre le I'honorable procureur général LaFontaine a pro- App,,di.et)emm ce. conditions.posé, secondé par l'honorable procureur général it retifa taQuoique votre comité soit enetré <le l'opinion qu, Rahfluin, et la question avant été proposée, que l'ordre represetmn -
sous certains points de vue, il :erait désirable que le du jour soit maintenant lu pour reprendre les débats
chemin Papineau fût continué au-delà le son termi- ajournés sur la question proposée hier, que le hill pour
nus actuel,. et ouvert. sur sa largeur actuelle, jiisqu'à taugmnenter la représentation du peuple de cette pro-.
la rivière, conformement ïi la demande les pétition- vince en parlement, soit maintenant lu une seconde
naires, il ne croit cependant pas que cela aurait l'effet
(le rendre ce chemin plus fi-équenté, tandis que pres- L'honorable M. Shrood a proposé en amende-
que tous les prnges que l'on s'attend a prélever sur cer ment à la question, secondé par . Bouton, le To-
nouveau chemin, diminuerait d'autant le revenu desrt o. que tous les mots " maintenant lu une seconde
chemins maintenanten existence, lCsq1uels, ai nombre " fois," à la fin de la question, soient retranchés, et les
dle deux, vont de la cité a la rivière. 'mots " remis jusqu'à ce que le chef lu département

\ otre comite a constate que la commission des " du gouvernement, à qui il appartient de le faire, se
chemins à barrières <le Montreal, a contracté pour la soit Conformé à l'ordre de cette chambre du seize
construction des chemins qui conduisent à la cité ou" du courant, en mettant sur la table de la chambre
qui sont dans les environs, une lette <le cinquante " certaine information ayant rapport à l'objet du dit
mill- louis, en émettant dles débentures portant sii" bill," insérés à leur place
pour cent d'intérêt garanti, par la province ; et votred Et la question ayant été mise sur l'amendement, la
comité est d'opinion qu' aminms qjue l'on ne prouvelchambre s'est divisée ; et les noms ayant été de-
d'une are vidente qu'il en résultera une cug- mandés, ils ont été pris comme suit
mientation proportionnée dans le montant des péURv.
il serait inexpédient et imprudent d'ouvrir de nouvelJ Messieurs Badgley, BHoullon, de ToRoNTo, Brooks,
les voies <le communication, et contracter d'autresl Cayley, Chrislie, Grysler, Egan, Gugy, Johnson,
dettes qui pourraient diminuer la garantie (lue possè-; Macdonald, <le KINGsTON, Sir Allun N. MacNVab,dent les personnes entre les mains desquelles se trou-Il M-Connell, P>apineau, Shervood, de BRcOcvm.LS, etvent aujourdlhui ces débentures. . Sherwood, de ToRONTo.-(15.)

Votre comité a constaté néanmoins que, pour faci- cON-R.
liter la perception des péages, et aussi pour accom- Messieurs Armstrong, le procureur général Bald-
moder le publie qui passe sur le clemin St. Michel, in, Belémiexst etr ctt cmpgne t a misso lIfl;B , le solliciteur général Blake, floulillier,
il existe entre cette compagme et la commission des Cameron, de KErNT, Cartier, Cauchon, Chabot, Chau-
chemins à barrières un engagement par lequel celle- vcau, Davignon, DeWitt, le solliciteur général Drum-
ci donne à cette dernière une somme de deux cent nond, Duius, Fergusson, Fortier, Fournier, Four.
quarante louis par année, comme la part équitable des quin, Guillet, 1al, Ilincks. Jobin, le procureur géné-
péages prélevés à la barrière placée à l'entrée du rai LaFontaine, LaTerrire, Laurin. Macdonald, de
chemin qui conduit à St. Michel, et qu'il n'est point GI.cnOR, Marquis, MIFarland, Merritt, Méthot,
prélevé d'autres péages. Mongenais, Morrison, Nelson, Poletie, Price, -Ri-Votre comité a aussi constaté que le chemin St. chards, Sauvageau, Smaith, de Dwum. Taché,
Michel est déjà devenu un chemin à barrières jusqu'à Thom'npson, Viger, Watts et Wetenhall.-(48.)
la distance d'environ trois milles (le la rivière au Sault Ainsi, elle a passé dans la négative.
au Récollet ; et en outre, que le parachèvement Je Et la question ayant été de nouve'nu proposée;
cette ligne de chemin produirait;tous les avantages Ordonné, que l'ordre du jour soit maintenant in
que 1on attend do Pouverture , du chemin Papineau pour reprendre les débats ajournés sur la ques.
jusqu'au méme point, et que cela nécessiterait des dé- tion proposée hier, que le bill pour augmenter la
penses beaucoup moins considérables. représentation du peuple de cette province enPourquoi, votre comité prenant en considération parlement, soit maintenant lu une seconde fois,
l'économie qui résulterait pour la compagnie des chle- Sr Allan, N. MacNab a proposé, secondé ,par
mins à barrières de Montréal, de l'achat pour deux l'honorable M..Xacdonald, que la considération ulté-
mille louis des privilégos de la compagnie St Michel, rieuro de la question soit remise jusqu'au second mardi
conparé aux arrangemens actuels; et considérant de la première session du prochain parlement,
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Et la question ayant été mise, la chambre s'est di. CONTaE.
visée ; et les noms ayant été demandés, ils ont été Messieurs Badgley, Boulion, de TORONTO, Brooks,
pris comme suit :- Cayley, Christie, Crysler, Gugy, Johnson, Lyon,

POUR. Macdonald, de KUNGSTon, Sir Allan N. MacNab,
Messieurs Badgley. Boulton, de TonoTo, Brooks, MConnell, Papineau, Robinson, Seymour, Slierwood,

Cayley, Christie, Crysler, Gugy. Johnson, Miacdo- de BnocivuIE, Sherwood, de TonoN'ro, Snith, de
nald. de Kixasrox, Sir Al/an N. MacNab. M'Con. FRONTENAC, S!erenson et 1Yilson.-(20.)
nell. Papineau, Sherwood, de BnOcKvILLE, SherICood, Ainsi elle a été résolue dans l'aflirmative.

de TORONTO, et Wilso'.-(15.) Ordonné. que le bill soit lu une seconde fois.
coNT . Le bill pour augmenter la représentation du peuple

Messieurs Armstrong, le procureur général Rald- de cette Province en parlement, a été en consequence

win, Bell. le solliciteur général Blake, Doutillier, lu une seconde fois.

Cameron, de KENT, Cartier, Cauchon, Chabot, Chau- ac envrau Dauinon duVït leu sollicitebrur frm n oimipieau. Da vignon. De Witt, le solliciteur général Dru (oité pour prendre en considération s'il est expédient des abilA
Llod iias Egan. Fvrziisson, gnralr Fourdrdniueourul hmbes freenCmîfio.i ournier, d'amender telle partie de fordonnagee 25 Geo. 111,

Fourquin. Gui/let, Ha/l, Iincks, Jobin, le procureur qui autorise les shérifs de cette parti de la province
général LaFontaine.TaTerrièreLaurin,Macdonald, qui constituait ci-devant le Bas-Canada, à retenir
le Gm xoany, Marquis, MpFarland. lerritt, ,deux et demi par cent sur les argents publics dans

Mong-enais, Morrison. Nelson, Polette, Price. Rm- leurs mains, étant lu ;
chards. Saurageau. Smith. de Duan, Tach, Oronné, que le dit ordre du jour soit remis à lundi,
Thompson. iger, Watts et Wetenhal/.-(44.) le vingt-neuf du courant.

Ainsi, elle a passé dans la négative.
La question principale ayant été alors mise ; L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour mt retifr
Ordonné, (lue l'ordre du jour soit maintenant lu. révoquer partie d'un acte relatif à la milice de cette l'amendement

de l'acte de la
pour reprendre les débats ajournés sur la ques- province, et pour l'amender ci ce qui regarde l'en- acte de l
tion proposée hier. que le bill pour augmenter la rôlement des quakers, ménouistes et tunkeirs, et les
représentation du peuple le cette province en pénalités dont ils sont passibles, étant lu
parlement, soit maintenant lu une seconde fois. Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, jeudi,

Et l'ordre du jour ayant été lu ; le vingt-neuf du courant.
Et la question ayant été (le nouveau proposée :-

La chanbre a repris les dits débats ajournés. L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill nm relatifrau

Sir Allan N. MacNab a proposé en ancidcrnent pour relondre et réunir en un seul acte ls diverses Petite deus,

à la question. secondé par l'hinorable M. 3Macdoiod lois actuellement en vigueur, pour régulariser le sys-
que le mot " Maintenant." soit retranché, et les mots teme et la pratique établis dans certaines cours du

de ce jour en neuf mois, pour avoir l'occasion de lHaut-Canada, pour le recouvrement des petites

faire un recensement exact du peuple du Bas. dettes, et pour établir d*autres dispositions à cet efl'et,
Canada," ajoutés à la fin d'icelle. étant lu
Et la question avant été mise sur l'amciitlendmnt ; Ordonné, que le bill soit lu une seconde foi, jeudi,

la chambre s'est divisée ; et les nois ayant été de- le vingt-neuf du courant.

mandés, ils ont été pris conne suit :-L'ordre <lu jour pour la seconde lecture du bill pour Bill relaraif aa
P'il. augmenter le capital de la compagnie de navigation C"I

Messieurs Badg/ey. Bou/ton, de Tonorro, Brooks, de la Grande Rivière, étant lu ;fene
Cay/ey, Christie, Crys/er, Gugy, hall, 3lacdonIld, Ordonné, que le bill soit lu une seconde lois, jeudi. Riière.
le Krerox, Sir A1/an N. MacNab, leConell, ho vingt-nieufdu courant.

Papineau, Robinson, Sheruvood, de BnrocKVîLLE,
Sherwood, de Tontorro, et Irilson.--(lo.) h L'ordre du jour, pour la seconde lecture <lu bill Bill reimtirmaux

corrRE. [pour amender certains actes du parlement du liaut- sis rdi-
Messieurs Jrinstrong. le procureur général Bald-', Canad«a, pour venir en aide aux sociétés religieuses, gie'uEes.

win, Bell, Boulton, le Notroi,. Boutillier, Car/ier, étant lu
Cauchon, Chabot, Chuureau, Darignon, De iVitt,: Ordonné, que le dit bill soit lu une seconde fois,
le solliciteur général Drummond. Dumas, Egan, Fer- jeudi le vingt-neuf du courant.
gusson, Fortier, Fourn ier, Fourquin, Guillet. Jlincks. i
Jubin, le procureur général LaiFontaine, La TerrièreI L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill Bil retifà,la
Laurin, Marquis, Merritt, Méthot. Mongenais, Mor- pour incorporer les membres de la profession medi- Imrfe&qiun md.

rison, Ne/son, Polette, Price, Thompson, Viger et écaie, et pour rulaiEer l'étude et la pratique de la
etnhall.-(5.) édecine et ea chirurgie, dans le Haut-Canada,

Ainsi, elle a passé dans la négative. étant lu ;
La 'question principale ayant été alors mise, la Ordonné, que le dit bill soit lu une seconde fois,

chambre s'est divisée ; et les noms ayant été deman- lundi prochain.
dés, ils ont été pris comme suit L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill B1t retarifui

POURt. porcnimrlstte l in-od ecranstires des bienis
Messieurs Arinstrong, le procureur général Bald- pour confirmer les titres de biens-fonds de certaines "

win, Beaubien, Bell, le solliciteur général Blake, personnes naturalisées ein vertu du statut du Bas- taines person.
Boulton, de Nonro, Biouti/ier, Bur'ritt, Cmeron, Canada, 1ère. Guil. 4, chap. 53, élant lu ; nes.
de KO -r, (lartier', Cauchon, Chabot, C'h auteau, Dai-I Ordonné, que le bill soit lu une .seconde fois, lundi
oignon, DelVitt, le solliciteur général Drunnond, prochain.
Duchesnay, Dunas, Egan, lcrusson, F/lint, Fortier, L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill 'Bill reirirata
Fournier, Fourquin, Guillet, all, llincks, Hlolmes, por incorporer la société d'horticulture de Montréal, socidtdd'horti.
Jobin, le procureur général LaFontaine, LaTerr7'ière, étant lu ; caurede
Laurin, Lemnieux, lacdonald, de GEcany, Mar- Ordonné, que le dit bill soit lu une seconde fois, Montréal.
quis, IU'Farland, lerritt, Méthot, Mongenais, Mor- lundi prochain.
rison, Nelson, Notnian, Polelle, Price, Richards,
Sauvageau, Scott, de Bvrown, Scott, du LAc DES L'ordre du jour pour prendre en considération le De J. Il. Au.
DEux MONTAGXEs, SMith, de DfRitfiAM, Smith, de rapport du comité spécial, auquel a été renvoyée la sema, et autres.
WENTWOnTu, Taché, Thompson, Viger, Watts et pétition de John R. Aussem, écuyer, et autres, de la
Weienhall.-(55.) province du Canada, étant luC;
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Bili relatif à la Ordonné, ·que le dit ordre du jour soit remis,
compagnie lundi prochain.
mritime et L'ordre du jour, pour que 'la chambre se forme en
centre le reu comité sur le bill pour incorporer. la compagnie d'as
dOntario. surance maritime et contre le feu d'Ontario, étant lu;

Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à lundi
prochain.

Bill relatiraux L'ordre du gPur, pour la seconde lecture du bill
trnoports pour faire disparaître les doutes q uant à l'effet légal
diamueub"'s. de l'acte de la législature du Bas-Canada, passé

dans la neuvième année du règne de feu sa majesté
le roi George quatre, intitulé,: " Acte pour rendre
" valides les transports de terres et autres propriétés

immeubles tenues en franc et commun soccage
, dans la province du Bas-Cancda, et pour d'autres

fins y mentionnées," et pour une plus grande uni-
formité dans la loi relative aux immeubles dans le
Bas-Canada, étant lu,;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, ven-
dredi prochain.

Bill relatif aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
coi2nations, pour établir un mode de cotisation plus juste et plus
(n.-C.) uniforme dans les divers townships, villages, villes et

cités du Haut-Canada, étant lu;
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, ven.

dredi prochain.

Btil reiatifr la L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
lo pour amender la loi des écoles du Bas-Canada,

étant lu;
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, ven-

dredi prochain.

Bill relatif à L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
une cour ayant pour établir une cour ayant jurisdiction en appel et
appel et e" en matière criminelle pour le Bas-Canada, étant lu;
matière cri- Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, ven-
minelle, tB.- dredi prochain.
c.)
Bill relatif à L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
inenemen pour amender les lois relatives aux cours de jurisdic-des lois relat-Pl
saux coU, tion cveen premiére instance dans le Bas-Canada,

de jursdiction étant lu ;
civile en lire- Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, ven-
inière instance dredi prochain.
(1B.-C.)

Binleseltir à Lordre <lu jour, pour la seconde lecture du billl'administra-
lnu a a- pour amender la loi relative à l'administration de la
justice a justice à Gaspé. étant lu;
Gaegé. Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, ven-

dredi prochain.

Biiiretatifaux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
rnunicipalitii, pour pourvoir par une loi générale, à l'établissement
(l..C) de municipalités dans les divers comtés, cités, villes.

townsips et villages dans le Rau-Canada, étant lu
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, ven-

dredi prochain.

Bin relatifaux L'ordre dujour, pour la seconde lecture du bill pour
divisons die abolir la division territoriale du iaut-Canada en dis-comtés. tricts; et pour établir des unions temporaires de

comtés, pour des fins judiciaires et autres, et pour la
dissolution future de telles unions, selon que l'accrois-
sement des richesses et de la; population pourront
l'exiger, étant lu;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, ven-
dredi prochain.

Bili relatif àla L'ordre du jour., pour la seconde lecture du bill
coer de chan- pour l'administration plus effective de la justice dans

la. cour de chancellerie de la ci-devant province du
Haut-Canada, étant lu;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, Ven-
dredi: prochamn

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill qui Bill relatif à
fait de nouvelles dispositions pourl'administration de abisemt
la justice, en établissant une cour supérieure nddi- p:rieureaddi-
tionnelle de loi ;commune, Letmaussi une cour d'ap..tionnee 4
pel et de pourvoi pour erreur dans le Maut-Canada, o' comunawS,
et pour d'autres objets, étant lu; urt ap"pel e

Ordonné que -le bill .soit lu une seconde fqis, V.en. de pourvoi
dredi prochain. pour erreur,

L'ordre dujour, pour la seconde lecture du bill Bill relatirfla
lide la pieu-pour améliorer la loi de la preuve dans le Haut-Ca- .

nada, étant lu;
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, ven-

dredi prochain.

L'ordre dujour, pour la seconde lecture du bill Bil relatif à la
grossoyé du conseil législatif, intitulé: "Acte pour naturalisation
" abroger un certain acte y mentionné, et pour éta- des Aubaine.
" blir e meilleures dispositions pour la naturalisation

des aubains," étant lu;
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, ven-

dredi prochain.
L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bill relatif aux

pour abroger certains actes y mentionnés, et établir arpeneurs.
de meilleures dispositions, relativement à l'admission
des arpenteurs et à l'arpentage des terres cn cette
province, étant lu,;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, ven-
dredi prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bill relatiftla
pour la meilleure administration de la dette et des dette publique.
comptes, propriétés et revenus publics, étant lu ;

Ordonné, que le dit bill soit lu une seconde fois,
vendredi prochain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Indemnité de@
comité pour prendre en considération s'il est expé-nembres.
dient d'établir par une loi d'indemnité qui doit être
accordée aux membres de cette chambre, et de pour-
voir au paiement d'icelle, étant lu;

Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à
vendredi prochain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bil relatif
le bl'àtaestation etcomi.t sur bill pour faciliter la mise à efret en Cette l'extradition

province d'un traité entre sa majesté et les Et ats- de certaine dé-
Unis d'Amérique, en ce qui regarde l'arrestation et linquanu.
l'extradition de certains délinquans, étant lu;

Ordonné, que le <lit ordre du jour, soit remis à
vendredi prochain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Subsides.
comité de subsides, étant lu;

Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à
vendredi prochain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bill d'élection.
comité sur le bill pour abroger certains ictes y men-
tionnés, et pour amender, refondre et réunir en un seul
acte les diverses dispositions des statuts maintenant
en-vigueur, pour règler les élections des membres qui
représentent le peuple de cette province à l'assemblée
législative, étant lu;

Ordonné, que le dit ordre du jour soit ,remis à
vendredi prochaim.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bihlrelatiftla
pour transférer le chef-lieu de la ville de district du ville de district
district de Niagara à Pori Robinson, dans le town- N
ship de Tlorold, dans la comté de Welland, étant lu;

Ordonné,, que le dit bill soit lu une seconde fc;is,
samedi prochain.

Ordonné que les ordres du jour, dont il n'a ,pas été Ordres remis
disposé, soient remis à demam.

Alors, sur:motion de M. Laurin, secondé parM.
Chabot'

La chambre s'esi ajournée.
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Jovis, 22° die Martii avec toute la diligence convenable, avec pouvoir
Axxo120 TîCOaI~R~î~, 149.d'envoyer querir personnes, papiers et records.

ANNoEt la question préalble ayant été mise, que cette

métitions pré- T ES pétitions suivantes ont été séparément présen- question soit maintenant mise;
Jndes-.U tées et mises sur la table :- La chambre s'est divisée; et les nomsayant été

Par lhonorable M. Boulton,-la pétition de W ç demandés, ils ont été pris comme suit:-
Wilson, président, et M. I. Foley, secrétaire, au rot.
nom d'une assemblée publique des habitans du dis- Messieurs Bouton, de TORoNTo, Cayley, Gugy,
trict de Talbot. Macdonald, le Sir Alla» N. MacNab,

Par M. Stevenson,-la pétition de Josiah Bower- Robinson et Shcrivood. de BRucKvi.L.-(7.)
dean, et autres. CON irs.

Pé<jitonq !. Conformément à lEordre du jour, les pétitions sui- lMessieurs pArmslrong. le procureur général Bald.
vantes ont été lues:- iqin, Bell, le solliciteur général Blake, Boulin, (le

D'E. Cartifer, et autres, et (le E. L. R. C. l)esès f NouvnîLK, c ouhillier Brooks, Canern, de KnT,
et J. F. Télui, tous tie la paroisse Si. Hy;acinthe; de-l Cartier, Cauchonî, Chaibol, Christie, Crejsler, Dati-
mandant que la prière contenue en la pitition (le cer- 1idun. DesViti, le solliciteur général prurnitond,
tains habitans du village dc Si. Iyacfnthc. qui de- vmFer;ussoM, Foselier. Fournier, arleyqugin,
mandent que le (lit village soit inicorporé et que les Guillet, HlI Iincks, le procureur général Lai"on.
limites en soient reculées, ne soient pas accordée M laine, Lalrrre, Laurin, Lenieux .Macdonald, (le

])e oseph Sauragea, et autres. cowmîssaires (lé- Marquis, iW Conil, M 1'arland, illerri 1,
coles de la municipamn lité de Dscha baul ; tematn- 3Mie urt, .3 nams, orrison, Nelson. Noiral, Bld.

lant certains aneneens à la loi de wécation, c- pineau, B oellel Price, Richards, Sol. du LAc des
ce quelle a rapport ii leurs dlevoirs et obligations. l)rUX MONTAGNExS, Shericood, dceooxo Snaith,

De da e sophie B. Roussa, et autres, de la pa- <le sps oFMOAN , Slnil/i. (e WFvrooaR .Caeacrn, Thonp-
roisse Si. Tierre t St. aul. comté (le St. Hyacnh ; soar.r, Ccals, 1hotenhrll etCysler,(Davi
demandant quil sit passé on acte pour légaliser cer-i Ainsi, elle a passé dans lit négative.
tains actes du contrais deassés <evant eu d-iE n dusson, F irti, p on Finssg du
Sasnetele, notaire. itis irréguliers c t loi taute <le sa Message duins, l procurer gén F o .
simnatre ou de celle dun collaue. in, écuTer, l'uii des maîtres en chancellerie

De la chambre d u bureau le commerce e Qué G M. l'Orateur. •C n/ rMrlnif e
dean ianraint que le bil proposé pour régler l o Le conseil législice, R as , itt d' ôpit Ldc e

métier dazriîîîmcur ait port (le Québec, nie soit pish pour incorporer lcs syndics tle l'hôpital (le K Jingstun

passe. to," avec plusieurs amendemens, austxquenls il de-
.aa- nde le coDm nrs (le Cette Cambre : o Er t Tahi, l l rp- atifaux

Agtrs losaux l .ionorable M. trice, Pau les conillers xécutifs Le conseil législatif a passé le bil intitulé : "Acte .i-2.ic)pniitês
pur la vente tde sa majsté, a présenté, Cn conformité 'u e aererss- A is ee d Lotbiniarp.

us terres (le à Son excellence le gouverneur géèral,-Rêponsc à ili avec plusieurs amendemens. auxquels il

une adresse ne l'assemblée législative ft son excel- deae le conse(l cet ar J t aussings confeaDe le chmean du bureal daée lerce du aumbr-,E r Boel reéarih la
bec ;e d endantqueélerbll propoe pou7 r e e Lnseil lgislatif a passé un bill intitulé: "Acte protection des
pier d'arrmeur (le vouloir bien ii e mettre ps pour protéger les prpriétaires <le moulins dans l "propri".ire
devant las csanbre, o tableau des novs le toits lesec llaî.Canada," auquel il demande le concours de- ulin
agebs locaux pour la vente et gestion oh eani:ents scette chambre.
les terres de la cotirontie, po.ulr lai couipe du bJois Il.m1 Et ensuite il s'est retiré.

le oa ias-Cznoda, la date e la nomination le cogsab t nciaifà la
"'eux, et le m tiant payé e chacun d'eux, o le mon " pour e in re l coxmani-e Loatne.

e ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~~U b o xelnel ovrergnrl-éos ipal s ve poiurs andemensr lauxul cip-iielpn

ant que chacun d dex reçoit par année depuis 1811, etre du protg da sur la vie, a été lu la tro prian res
com b ien chac ,n d 'eux a seçun m retiré et payé au rece s 1 t -C e nd , a e l al d e m a ie l a u d e *. .

gensn locaux pou tia ventemen et gesio fau maieen biette chabre

veur général, depuis la m me époque. ainsi u i isEt ue il se.
veurtat gééadpi l óeéou, is u e solu, que le bill paisse.
montant des cautionrnemens donnés par les dlits agenîs, Ordonnié, que Sir A//an N. MacNab porte le bill
et les noms des cautions. au conseil législatif, et demande son concours.

Appendice Pour la dite réponse, voir aprendice (R. R. R.) Rapport fur
i R. Rt.t.( L'honorable LaTe ire, comité spécial nom-t"ne.Cco!cde

ren- Ordonné, que la pétition de T. II. Kelchum, et mé pour s'enquérir <le Iexpédience d'établir une école navigneon.
voyûes a de. autres, des townships de Cramaihe et Murray,tde navigation provinciale à Qutiébec, ou l'on enseigne-
cominis, de T. district <le Newvcasl/e, et la pétition <le (har/rs rait gratuitement, dans les deux langues, française et
et aues; Robertson, et autres, de la paroisse (le St. Joseph, anglaise, aux apprentis pilotes et navigateurs de tou.
De G. Robert- l'oinie Lévi, soient renvoyées au comité per- tes les classes qui se présenteraient, les mathèmati-
eon, et autres; manent des ordres permanens. iques et l'usage des instrumens nautiques, avec livres,

cartes, et toits les moyens nécessaires pour la dé-
De B. de la Ordonné, que la pétition de Boucher de la Bruère, monstration, l'intelligence et la pratique de cotte
Iirjue, et au- et autres, de la paroisse <le St. Hyacinthe, soit science, a présenté a la chambre le rapport du dit

renvoyée au comité spécial auquel a été ren- comité, lequel a été lur. Appendice 8.
voyée la pétition de Joseph Bistodeau, et autresý Pour le <lit rapport, voir- appendice (S.S.S.) S-S
du village de St. l1yacinthe. Ordonné, que le dit rapport soit imprimé dans chia-

cune des langues française et anglaise, pour Pu-
Pétition dT M.A Morrison a proposé, secondé par M. Flint, etj sage des membres de cette chambre.
lilule,, et au:la question ayant été proposée, que la pétition. de Secondrap
tres. John Ilolmnes, et autres, de Chinguacousy, et ses en- L'honorable M. Hincks, lu comité permanent des port comité

virons ; demandant l'adoption le mesures pour obte.I impressions, a présenté à la chambre le second rap- d"s impres
nir une abrogation le l'acte impérial, relativement aux port du <lit comité, lequel a été lu comme suit :
réserves du clergé; et qlue les fonds qui en provien- Votre comité est convenu de faire les recomman-
nent soient employés à des fins d'utilité générale et iu dations suivantes à votre honorable chamibre, relati-
l'avancement de l'éducation, soit renvoyée à un co- vement aux impressions et reliures qui doivent étre
mité spécial, composé de M. Bell, M. Flint, M. iall, faites pour la présente session:
M. M-Farland, M. Fergusson, M. Notnan et le mo- Que les soumissions de M. Rollo Campbell, pour
tour, pour en examiner le contenu, et en faire rapport l'impression du journal et de l'appendice anglais, celles.
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de M. Louis Perrault pour le français, et celles de " duction faite de toutes les dettes de la dite municipa-
MM. Lovell et Gibson, pour les impressions de la " lité, seront divisés entre les dites deux municipalités
session étant les plus modiques, soient acceptées: " proportionnellement au montant prélevé dans cha-
que les soumissions de M. Lamothe, pour la reliure du " cune d'elles respectivement."
journal et de l'appendice français, et celles de MM.I Et les dits amendemens ayant été lus une seconde
R. et A. Miller pour l'anglais, soient aussi acceptées ; I fois, ont été adoptés.
et qu'il soit aussi passé des contrats par écrit avec Ordonné, que M. Laurin reporte le bill au conseil
les diverses parties, en par elles donnant de bonnesi législatif, et informe leurs honneurs que cette
et sulfisantes cautions qu'elles exécuteront fidèlement chambre a adopté leurs amendemens.
leurs conventions.

Que la forme sous laquelle les bills sont imprimés, Ordonné, que les amendemens faits par le conseil
devrait contenir le double de la quantité de matière législatif au bill, intitulé: " Acte pour incorporer
sur la page, et que les caractères employés devraient " les syndics de l'hôpital de Kingston," soient
être du pica. maintenant pris en considération.

Qu'à l'avenir, aucun bill avant exclusivement rap- La chambre a, en conséquence procédé à prendre.
port au 11aut-Canada, ne soit imprimé dans les deux les dits amendemens en considération.
langues, mais seulement en anglais, avec des notes Et les dits amendemens ont été lus comme suit:-
en français à la marge, à moins que le contraire ne Feuille 2, ligne 7. Retranchez depuis "dans,"
soit demandé par quelque membre de la chambre. dans la 7e ligne, jusqu'à " année," dans la 8e ligne,

Qu'aucun ouvrage qui ne sera pas livré à la cham- ces deux mots inclus, et insérez "tle temps à autre,
bre durant la session, ne soit payé au taux des im-" tel que ci-après mentionné."
pressions de la session ; et que tout ouvrage qui ne, Feuille 2, ligne 9. Retranchez depuis " et," jus-
sera pas ainsi livré, sera paye d'après le taux fixé qu'à " respectivement," dans la même ligne, ces deux
pour l'impression des journaux et de l'appendice. mots inclus.

Que les entrepreneurs des impressions dle la session Feuille 2, ligne 10. Retranchez " depuis" jusqu'à
auront droit le faire les ouvrages qui leur seront li- " Acte," dans la même ligne, ces deux mots inclus.
vrés durant la session; et qu'aucune partie (les ou- Feuille 2, ligne 16. Après " tenir," insérez " de
vrages qui doivent former partie de l'appendice, ne " sa majesté ou."
leur sera livrée, à moins qu'il ne paraisse au greffier Feuille 2, ligne 19. Après "que ' insérez " sa
le cette chambre que ces impressions peuvent êtreI" majesté ou."

exécutées durant la session. Feuille 2, ligne 33. Après " syndics," insérez la
Que dans le cas où l'on aurait besoin d'exemplaires clause (A.)

surnumérairc d'aucune partie <le l'appendice, qui ne, Clause (A.) " Et qu'il soit statué, qu'il sera k.
peuvent étre livrés durant la session, ils seront fournisy" ble au dlit conseil de ville de la cité de Kingston,
pair les imprimeurs de l'appendice, aux prix fixés par " aussitôt après la passation de cet acte, et désormais,
leur contrat. 4 dans le mois de janvier (le toute et chaque année, à

Que l'impression des journaux devrait commencer i commencr par l'année mil huit cent cinquante,
immédiatement, et se taire avec toute la diligence " d'élire trois des échevins de la dite cité, syndics,
possible, atin. de pouvoir les achever et les remettre " sous rautorité de cet acte; et les échevins ainsi élus
entre les mains des membres, immédiatement après " en aucun temps, ou le survivant ou survivans
cléture de la session. " d'entre eux, continueront en charge comme tels

Ordonné, que le dit rapport soit renvoyé à un co- " jusqu'à la fin du mois de janvier qui suivra leur
mité de toute la chambre, lundi prochain, et que " élection, ou jusqu'à lélection de leurs successeurs,
ce soit alors le Premier ordre du jour. " comme susdit, suivant que le cas éclierra."

Sur motion (le M. Macdonald, (le Glengary, secon-
dé par M. Smith, de Durham,

la Ordonné, que le bill grossoyé du conseil législatif,
intitulé : "4Acte pour protéger les propriétaires

ýc moulits, " le moulins dans le Haut-Canada," soit mainte-
Ic. nant lu la première fois.

Le bill a, été en conséquence, lu la première fois.
Ordonné, que le lit bill soit lu une secoilde fois,

jeudi prochain.

L4i relatif aux Ordonné, que les amendemens faits par le conseil
législatif au bill, intitulé : "l Acte pour diviser le
" comté de Lotbiniere en deux municipalités,

soient maintenant pris en considération."
La chambre a, en conséquence, procédé à prendre

les dits amendeinens en considération.
Et les dits arnndemens ont été lus comme suit:-
Feuille 1, ligne 19. Après " après," insérez "le

" prem:cr samedi du mois de juillet qui sivra.
Feuille 1, ligne 35. Après "après," insérez "le
premier samedi du mois de juillet qui suivra."
kcuille 1, ligne 44. Après "munm ipalité, insé-

rez clause (A.")
Clause (A.) "Et qu'il soit statué que tous les ré-
glemens du conseil municipal de la municipalité
actuelle du dit'comté demeureront en pleine vi-
g ueur et effet comme les réglemens de chacunes
des dites nouvelles municipalités, respectivement,
jusqu'à ce qu'ils aient été changés ou abrogés par
aucun règlement passé par les dites .municipalités,

" respectivement ; ettous les deniers entre les mainsl
" du secrétaire résorterde la dite municipalité, dé-|

Bill relatir a
l'hôpital de
Kingson.

Et les (lits amendemens ayant été lus une seconde
fois, ont été adoptés.

Ordonné, que l'honorable M. Macdonald reporte le
bill au conseil législatif, et informe leurs honneurs
que cette cham bre a adopté leurs amendemens.

Ordonné, que la pétition de ienry Atkinson, Pétition de 1,
écuyer, et autres, de la cité et des environs le Atkinson.
Québec. soit imprimée pour l'usage des membres
de cette chambre.

Sur motion de M. Cartier, secondé par M. Mac-
donald, (le Glengary,

Ordonné, que le greffier de cette chambre sous-
crive, durant la présente session, pour deux
exemplaires de chacun les papiers suivans à
être placés dans la. chambre <le lecture, pour
l'usage des membres de cette, chambre:--The
Evening Post, IVew-York ;-le Dayly New-
York Herald;--The .Albion;-The Intelligencer-
et The Union, publiés, à Washington ;--The
Boston Post et The Chronotype, publiés à Bos-
ton ;-7The Argus, et T/he. .Evening Journal,
publiés à Albany.

Ordonné, que M. 1Notrnan, itla permission d'in- Bil relatif au
troduire un bill pour incorporer George Car- t nea d
ruthers, H. Rogg, et William Hatelie, et leurs Un. N.
successeurs, aux fins de mettre à,effet le testa-
ment et.ordonnance de dernières volontés.de feu
Richard 'Noble Star,.

Il a, on 'conséquence;, présenté 'Ile dit bill à,lacham-
b're, lequaIa été reçu, et lu pour la première fois, et
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dorft la seconde 'lecture ai été ordonnée pourlundi
prochain.

Sur motion de l'honorable M. Robinson, secondé
par Sir Allan N. MacNab,

Emigration. Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à
sonlexcellence le gouverneur général, le priant
de vouloir bien faire ;mettre devant cette cham.
bre, copies de ýtoute correspondance qui peut
avoir été échangée entre le gouvernement de
sa majesté et le gouvernement exécutif de cette
province, depuis lafin 'de la dernière session de
la légiàlature au sujet de l'émigration, en sus de
celle déjà transmise par -message -de son excel-
lence, le cinq du courant.

Ordonné, que la dite adresse soit ·présentée à son
excellence le gouverneur général, par tels mem-
bres de cette chambre qui forment partie -de
l'honorable conseil exécutif de-cette province.

Sur motion de M. Egan, secondé par M. Lyon,
Arpentages Résolu, qu'il soit'présenté une humble adresse à son
sur la rivière excellence le gouverneur général, priant son ex-
des Outaouais. cellence de vouloir bien faire mettre devant

cette chambre, par l'officier qu'il appartiendra,
les rapports de tous les-arpentages faits sur la
rivière des Outaouais et ses tributaires; par qui
ces arpentages ont été faits ; le coût de chacun
d'eux et par l'ordre de qui ils ont été faits, de-
puis le 1er janvier 1844, jusqu'à l'époque actuelle,
et s'il y a quelqu'arpentage maintenant en pro-
grés, où, et les noms des arpenteurs employés
depuis l'époque ci-dessus mentionnée, et le mon-
tant total des frais jusqu'à cette date.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur général, par tels mem-
bres de cette chambre qui forment partie de
l'honorable conseil exécutif de cette province.

Bill relatif aux Ordonné, que M. Flint ait la permission d'intro-
cours deau duire un bill pour empêcher les propriétaires dedans le Haut-
Canada. a moulins et autres d'obstruer, dans certains cas,

. l'écoulement des eaux suivant leur cours naturel,
dans le Haut-Canada.

Il.a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre. lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi, le
vingt-neuf du courant.

Biml relatif aux Ordonné, que M. Lemieux ait la permission d'in-
chemins d'h- troduire un bill pour faire disparaître tousdoutes
ver, B..C. quant au droit de poursuite ou de défense dlans

les causes in formd pauperis devant les cours
de loi dans le Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Eill relatif aux Résolu, qu'il soit. nommé un comité spécial, com-
fonctionnaires posé de M. Christie, l'honorable M. Laterrière,
exCcutifa. l'honorable M. Boulton, M. Chauveau et"M. Le-

mieux, -pour s'enquérir et faire rapport à la
chambre des actes qui, dépuisTl'union des ci-de-
vant provinces, du Haut et du'Bas-Canada, ont
été passés par le parlement de cette province
pour incorporer des institutions religieuses, cha-
ritables ou d'éducation, leurs divers titres, noms
et dénominations respectives ;'. le montant an-
nuel du revenu qu'elles retirent des biens-fonds
qu'elles sont autorisées'aà acquérir et posséder en
vertu de leur acte d'incorporation; le montant
total ou collectif de ces revenus, et' aussi qu'elles
sont les institutions religieuses, charitables ou d'é-
ducation, s'il yen a,ýexistantdans le' Bas-Canada
avant l'union, qui ont"depis cette époque été

'autorisées par acte du 'parlement à augmenter
-leurse revenus annuels en- main-morte, et pour

quel mortant; pour en faire .rapport avec toute
la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
querir personnes, papiers et records.

L'ordre -du jour, pour 'la seconde lecture du 'ill relatira
pourrappeler 'les lois relatives -aux chemins d'hiver ocidt sa
dans le Bas-Canada, étant lu; H n an3e,

M. Laurin a proposé, secondé par M. Boutillier,
et la question ayant éte proposée, que le bill soit
maintenant lu une seconde fois.

M. 'Holmes a proposé en amendement, secondé par
M. Macdonald, de iGlengary, que le'mot " mainte-
" nant," dans la dite motion, soit retranché, et les
mots " de ce jour en six mois' ajôutés à la fin d'i-
celle.

La question ayant été mise sur l'amendement, la
chambre s'est divisée; et les noms ayant été deman-
dés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs.Badgley, le procureur général Baldwin,
Beaubien, Bell, le solliciteur général Blake, Boulton,
de NORFOLK. .oulton, de ToRoNTo, Brooks, Burriti,
Cameron de KENT, Cartier, Cauchon, Cayley,
Christie, DeWitt, le solliciteur général Drummond,
Dumas, Egan, Flint, Gugy, Ball, Holmnes, Jobin,
Johnson, le procureur général LaFontaine, Macdo-
nald, de GLENGARY, Macdonald, de KINGsTON,
M'Connell, Mongenais, Morrison, Notman, Papi-
neau, Price, Richards, Robinson, Scott, du LAC DEs
DEUx-MONWTAGNES, Seymour, Smith, de DURHAM,
Smith, de FRONTENAC, Snith, de WENTWORTH,
Stevenson et Viger.-(42.)

CONTRE.

Messieurs Armstrong, Boutillier, Chabot, Chau-
veau, Davignon, Duchesnay, Fourquin, Guillet, La-
Terrière, Laurin, Lemieux, Lyon, Marquis, Méthot
et Taché.-(15.)

Ainsi,.elle a été résolue dans l'affirmative.
La question principale, telle qu'amendée, ayant été

alors mise, la chambre s'est divisée; et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris tels que dans la
dernière division précédente.

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, de ce

jour en six mois.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bin relatif à
pour limiter le nombre de fonctionnaires exécutifs, et à Iininuation

fixer le salaire qui sera accordé à chacun d'eux, et des hypothè,

pour d'autres fins qui se rapportent à leur nomina- "
tion, étant lu;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde:fois, lundi
prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bhî.ýîauiàag
pour autoriser l'étàblissement' des sociétés' en com- .; R. Thomp-
mandite, dans le Haut-Canada,étant'lu; son.

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à' un comité.de toute la chambre, lundi
prochain.

L'ordre du 'jour, ,pour laseconde lecture du bill Bin relataâla
pour pourvoir à l'insinuation des hypothèques qui saisie dea
affectent la propriété mobilière dans le Haut-Cana- aires
da,étantlu;'

Le bill a été, en conséquence, lu ie seconde'fois,
et renvoyé à un comité de toute la'ehrre lund
prochaim.'

L'ordre du jour, pour 'la seconde lecture du'bill
en faveur de Joseph Richàrd Thmpon état u 

Ordonné,qe le' bill soit lu une seconde ou, jeud
'prochain. '' '

L'ordre du jour, pour 'la 'séonïde lecture du bill
pour autoriser la saisie'd'une certhisie 'patie'de
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p>;] riifu salaires des ofliciers publics, au paiement des dettes
liaire des des dits fonctionnaires, étant lu;
'iliciers. Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.

Ordonné, que le bill soit retiré.

Bu r,'laiif aux L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
o comité sur le bill pour autoriser l'établissement des

t cnî." compagnies a fonds social dans le Haut-Canada,
pour la construction de chemins planchéiés, empier-
rés ou macadamisés, dans la dite province, étant lu;

Ordonné, que le dit ordre du jotr soit remis îi
lundi prochain, et que ce soit alors le second
ordre du jour.

0uJres remis. Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'a pas
été disposé, soient remis à demain.

Alors, sur notic de id. CiU.:oi, secondé par M.
Laiurin,

La chanpre s'est ajournée.

Veneris, 23° die Marlii;

La Cm uîîbre
F'aîouri en ci

du dcès dme n
de ses irucrii.

ANNo 120 VICTORI E RECINE, 1849.

GUGY, membre pour la ville de Sherbrookc,
. s'est levé à su place, et a informmé M. l'Orateur

et la chambre que le comté de Sherbroohe n'était pas
représenté, vu que Samuel Brooks, écuyer, membre
pour le dit comté p Sherbrook, est décédé.
. Sur quoi, sur motion de M. Gugy, secondé par

l'honorable procureur général Baldwin,
Résolu, que par respect pour la mémoire de feu

Sanuel Brooks, écuyer, membre de cette cham-
bre, cette chambre s'ajourne.

La chambre, s'est en conséquence, ajournée à lundi
prochain.

Lunæ, 26° die Mariii;

ANNo 120 VIcTORIE REGINE, 1849.

D i-ionsec- E rapport suivant ayant été transmis au greffier,
wraI. en conformité d'un ordre de la chambre du 16 du

courant, a été mis sur la table, savoir :-liste des
différentes paroisses, seigneuries, townships ou autres
divisions, comprenant les diverses divisions électo-
rales de cette province, telles que maintenant cons-
tituées.

(17.1. 1'.) Pour le dit rapport, voir appendice (T.T.T.)

Les pétitions suivantes ont été séparément pré-
sentées et mises sur la table:-

Par M. Flint,-la pétition d'Isaac Read, et autres,
du ilaut-Ganada.

Par M. Ciabot,--la pétition de Peter Winter, avo-
cat, du district de Gaspé, au nom de J. T. Coffin,
écuyer, de l'Isle de Wight, capitaine dans la marine
royale, et propriétaire des Isles de la Magdeleine ;
la pétition de Peter Winter, avocat, de Percé, com-
té de Gaspé; la pétition de Thomas Lloyd, écuyer,
de la cité de Québec, l'un des conseillers de la dite
cité ; et la pétition de P. M. Bardy, écuyer, et
autres, de la cité de Québec.

Par M. lVetenhall,-la pétition de John Turner,
ingénieur en chef, et autres, officiers et membres de
la compagnie du feu numéro un, de Brantford .et la
pétition de John William, et autres, du township de
Flamborough Est, district de Gore.

Par M. Beaubien,-la pétition de Francis Monette,
et autres, officiers et membres de compagnies du feu
de St. Jean, Canada-Est.

Par Sir Allan N. MacNab,-la pétition de George
Keefer, président, et A. K. Boomer, secrétaire, au
nom des habitans du district de .Niagara, réunis en
assemblée publique.

Par M. Lemieux,-la pétition de Miville de Chêne,
et autres, de la partie du comté de Dorchester, ci-
devant le comté de Dorchester.

45

Par M. Morrison,-la pétition de William Char-
les Gwynne, écuyer, et autres, de la cité de Toronto;
et la pétitionl de Samuel Heath, et autres, de Chin-
guacousey et ses environs.

Par l'honorable M. Macdonald,-la pétition de la
banque commerciale du district de Midland.

Par M. Fergusson,-la pétition de John Bonham,
et autres, de la moitié sud du township de Dumfries.

Par l'honorable M. Badgley,-la pétition de Silas.
E. Austin, et autres, membres de l'ordre des recha-
bites.

Par M. BeRi-la petition de S. A. Huntingdon, et
autres, de la sixième division du district de Bathurst;
la pétition d'Edward Farrall, et autres, de la sixième
division du district de Bathurst ; et la pétition de
Thomas O'Neil, et autres, de la sixième division du
district de Blathurst.

Par l'honorable M. Boulton,-la pétition de J.
Leslie, et autres, <le la cité (le T'oronto ; et la pétition
de George JHamilon Park, écuyer, ci-devant surin-
tendant médical de l'asile temporaire des lunatiques.

Par M. Egan,-la pétition des sauvages Algon-
quins, de Gatineau.

Par M. Wilson,-la pétition de James Inglis, et
autres, membres et adhérens des églises baptistes du
Canada-Ouest.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui- Ptitions lues.
vantes ont été lues:-

De W. M. Wilson, président, et M. I. Foley, se-
crétaire, au nom d'une assemblée publique des habi-
tans du district de Talbot; demandant le renouvelle-
ment de la charte de la comp.ignie du chemin de fer
des rivières Niagara et Détroit.

De Josiah Bowerman, et autres ; demandant que
le bill des médecins du Hant-Canada ne soit pas
passé tel qu'il se trouve maintehant.

Ordonné, que la pétition du bureau de commerce Fêtilion du
(le Qutébec (arnmeurs), soit renvoyée au comité bureau de
spécial auquel a été renvoyé le bill concernant commerce de
le métier d'arrimeur au port de Québec, et autre Québec.
ordre de renvoi. 41 '

Ordonné, que la pétition le Henry Atkinson, Ptitro a
écuyer, et autres, de la cité et des environs <le voyêe à un
Québcc, soit renvoyée au comité spécial auquel comite: deH.
est renvoyé le bill pour amender et refondre les t "es
dispositions de l'ordonnance pour l'incorpora-
tion de la cité et ville de Québec, et pour délé-
guer de plus amples pouvoirs à la corporation
de la dite cité et ville.

M: Sherwood, de Brockville, du comité permanent Quatriènerar..
sur divers bills privés, a présenté à la chambre le port du comité
quatrième rapport du dit comité, lequel a été lu comme pennunent sur
suit - divers bills

Votre comité a examiné le bill pour incorporer la Privés.
ville de Peterborough, et le bill pour autoriser la com-
munauté religieuse des sSurs hospitalières de St.
Joseph de l'hôtel-dieu de Montréal a acquérir et pos-
séder des biens meubles et immeubles jusqu'à un cer-
tain montant, en sus de ceux qu'elle possède déjà, tant
en leur nom, qu'au nom des pauvres le l'hôtel-dieu,
pour qui elles administrent certaines propriétés, et
pour d'autres fins y mentionnées ; et il a fait au dit
bill certains amendemens, qu'il prend la liberté de
soumettre à la considération de votre honorable
chambre.

M.Sherwood, de Brockville, du comité permanent i*
sur divers bills privés, a présenté à la chambre le cin- inqième

iapport du co-
quiéme rapport du dit comité, lequel a été lu comme mitor perca-
suit:- nent surdivers

Votre comité a examiné le bill pour mettre Louis bilia privCI.
Comte en état de recouvrer un certain montant à lui
dû par la paroisse de St. Edouard, dans le district de
Montréal, et il y a fait certains amendemens qu'il
soumet à l'adoption de votre honorable chambre:

177

ainiii's pr.
emtés.



26o Martii. 111. 1849.

Bill relatif aux M. iSit)cnsonn a fait rapport, lu comité spécial sur
lignes de divi- le bill pour changer lzs lignes de division entre les

ions de Ho townshps le Hollowell et Shiasburgh, dans le dis-
aSburgh. trnct de Prince Edward, que le comité avait passé le

bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amen-
dement.

Binl relatif f M. Laurin a fait rapport, du comité spécial sur le
r'association bill pour incorporer l'association des instituteurs du
deQuébec. district de Québec, que le comité avait passé le bill,

et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amen-
dement.

ilrelatif la M. Macdonald, de Olengary, du comité spécial
revue de la auquel a été renvoyée la petition du très-révérend
milice,(H.-C.) John Macdonald, vicaire générale du diocèse de

Kingston, et autres.le clerge, les magistrats, et autres,
du district de l'Est, avec pouvoir de faire rapport par
bill ou autrement, a présenté à la chambre un bill
pour changer le jour où la milice doit s'as,'2mbler an-
nuellement pour être passée en revue et s'exercer dans
le Haut-Canada, lequel a été reçu, et lu pour la pre-
mière fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée
pour jeudi prochain.

Sur motion de M. Christie, secondé par M. Dc-
Comparution w
de tsnioins de-1,1t
vant des comi- Ordonné, que le greffier de cette chambre mette
t s. sur la table d'icelle, pour l'information d'icel!e,

une liste des personnes qui ont été payées dans
le cours (le la présente session, pour leur compa-
rution devant les comités de cette chambre
comme témoins, ou pour être interrogés au sujet
d'affaires devant elle, le montant ou montans

payés à chacun, les dates de paiement. et par
l'ordre de qui les divers paiemens ont été faits.

Bill relatif an Ordonné, que M. Davignon ait la permission d'in-

townsllip troduire un bill pour ,innexer une certaine partie
d'Uputon. du township d'Upton au comté de Si. Hya-

cinthe.
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la

chambre, lequel a été reçu, et lu pour la prcire
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
jeudi prochain.

nin reatif àla M. MFarland a présenté un bill pour incorporer
compagnie du la compagnie du chemin de fcr (les rivières iViagara
cin. de er et Détroit, lequel a été reçu, et lu pour la première

Niagara et fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Détroit. lundi prochain.

Binl relatifà la Sur motion de M. Christie, secondé par M. Sher-
compngnie de mood, de Brockville,
la baie de cui- Ordonné, que le bill pour l'incorporation de la
vre de huron. compagnie de la baie de cuivre de Huron, tel

que rapporté par le comité permanant sur divers
bills privés, soit renvoyé a un comité de toute la
chambre, jeudi prochain.

Bill relatif aux Sur motion de l'honorable procureur général
propri&és ni- Baldwin, secondé par l'honorable M. Merritt,
meubles. Ordonné, que l'ordre (lu jour, pour la seconde lec-

ture du bill pour faire disparaître les doutes
quant à l'effet légal de l'acte de la législature du
Bas-Canada, passé dans la neuvième année dul
règne de feu sa majesté le roi George IV, intitu-
lé " Acte pour rendre valides les transports de
" terres et autres propriétés immeubles tenues
" en franc et commun soccage dans la province
" du Bas Canada, et pour d'autres fins y mention-

nées," et pour une plus grande uniformité dans
la loi relative aux immeubles dans le Bas-Ca-
nada, perdu par l'ajournement de la chambre,
vendredi dernier, soit remis en vigueur.

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois de-
main.

Bil relatif au Ordonné, que l'ordre du jour, pour seconde lecture du
mode de coti.' bill pour établir un mode de cotisation plus juste
gation, (H.-C. et plus uniforme dans les divers townships, vil-

lages, villes et cités du Haut-Canada, perdu par
l'ajournement de la chambre, vendredi dernier,
soit remis en vigueur.

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, de-
main.

Ordonné, que l'ordre du jour, pour la seconde lec- Bill retatifa la
ture du bill pour amender la loi (les écoles du loi des écoles,
Bas-Canada, perdu par l'ajournement de la(B.c)
chambre vendredi dernier, soit remis en vigueur.

Ordonné, que le bill soit la une seconde fois, de-
man.

Ordonné, que l'ordre du jour, pour la seconde lec- Bill relatifaux
ture du bill pour établir une cour ayant jurisdic-cours de juriq.
tion en appel et en matière criminelle pour le i"t et ap.
Bas-Canada, perdu par l'ajournement de la nete, (B.C.5chambre, vendredi dernier, soit remis en vigueur.

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, de-
main.

Ordonné, que l'ordre du jour, pour la seconde lee- t relatifaux
turc du bill pour amender les lois relatives auxcours dejuuis.
cours de jurisdiction civile en première instance,diction civile,
dans le Bas-Canada, perdu par l'ajournement de(B.c.)
la chambre, vendredi dernier, soit remis en vi-
gueur.

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, de-
nia in.

Ordonné, que l'ordre du jour, pour la seconde lec- Dili relatfàla
turc du bill pour amender la loi relative à l'ad-judicature de
ministration de la justice à Gaspé, perdu parGanspé.
l'ajournement (le la chambre, vendredi dernier,
soit remis en vigueur.

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, de-
main.

Ordonné, que l'ordre du jaur, pour la seconde lec-Bi,, relaif' aux
ture du bill pour pourvoir, par une loi générale,inninicipaiiés,
à l'établisement de municipalités clans les divers(i.-C.)
comtés, cités, villes, townships et villages dans
le Haut-Canada, perdu par lajournement de la
chambre, vendredi dernier, soit remis en vi-
gueur.

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, de-
main.

Ordonné. que l'ordre (lu jour, pour la seconde lec-niII relatirau
ture du bill pour abolir la division territoriale du divisions terri-
Hfaut-Canada en district, et pour établir destori"les.
unions temporaires de comtés pour des fins ju-
diciaires et autres, et pour la dissolution future
de telles unions, selon que l'accroissement (les
richesses et de la population pourront rexiger,
perdu par l'ajournement de la chambre, vendredi
dernier, soit remis en vigueur.

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, de-
main.

Ordonné, que l'ordre du jour, pour la seconde lec-Bil relatif ài l
turc (lu bill pour l'administration plus efficace de e chan-
la justice dans la cour de chancellerie de la ci-(H.-C.)
devant province du Haut-Canada, perdu par
l'ajournement de la chambre, *vendredi dernier,
soit remis en vigueur.

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, de-
matn.

Ordonné, que l'ordre du jour, pour la seconde lec-Bit relatif à
turc du bill qui fait de nouvelles dispositions pourune cour cri-
l'administration de la justice, en établissant une ri'ue. ue
cour criminelle supérieure additionnelle de loicourd'appelet
commune, et aussi, une cour d'appel et de pour-de pourvoi ei
voi pour erreur dans le Haut-Canada, et pourerreur,
d'autres objets, perdu par l'ajournement de la
chambre, vendredi dernier, soit remis en vi
gueur.

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, de-
main.
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Bihll~ i à la
loi de la preu-

Bill relatif à. la
atutalifation
de ubai"s.

Ordonné, que l'ordre dujour, pour la seconde lec-
ture du bill pour améliorer la loi de la preuve
dans le Hiaut-Canadu, perdu par l'ajournement
de la chambre, vendredi dernier, soit remis en
vigueur.

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, de-
main.

Ordonné, que l'ordre du jour, pour la seconde lec-
ture lu bill grossoyé du conseil législatif, inti-
tulé: "Acte pour abroger certain acte y men-
" tionné, et pour établir de meilleures disposi-
" tions pour la naturalisation des aubains," perdu
par l'ajournement de la chambre, vendredi der-
nier, soit remis en vigueur.

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, de-
main.

im relnti aux Ordonné, que l'ordre du jour, pour la seconde lee-
2rFrllrSrâ. turc du bill pour abroger certains actes y men-

tionnés, et établir de meilleures dispositions,
relativement à l'admission des arpenteurs et à
l'arpentage des terres en cette province, perdu
,gar l'ajournement de la chambre, vendredi der-
ner, soit remis en vigueur.

Ordonné, que le bill soit iu une seconde fois, de-
main.

Ordonné, que l'ordre dujour, pour la seconde [ee,
turc du bill pour la meilleure administration de
la dette et des comptes, propriétés et revenus
publics, perdu par l'ajournement de la chambre,
vendredi dernier, soit remis en vigueur.

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, de-
i ain.

Bil relatif à
la qamé publi.-
que.

rfal relatifaux
hiepies d'-
rargues.

Ordonné, que l'ordre du jour, pour la seconde
lecture du bill grossoyé du conseil législa-
tif, intitulé : "Acte pour établir des dispositions
" pour la conservation de la santé publique dans

des cas d'urgente nécessité," perdu par l'ajour-
nement (le la chambre, vendredi dernier, soit
remis en vigueur.

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, de-
maml.

Ordonné, que l'ordre du jour, pour la seconde lec-
ture du bill pour amender les lois relaives aux
banques d'épargnes, perdu par l'ajournement de
la chambre, vendredi dernier, soit remis en vi-
gueur.

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, de-
main.

Bill relatif à la Ordonné, que l'ordre du jour, pour la seconde lec-
nasoa de la ture du bill pour refondre les lois relatives aux

irini& pouvoirs et aux devoirs de la maison de la tri-
nité de Québec, et pour d'autres fins, perdu par
l'ajournement de la chambre, vendredi dernier,
soit remis en vigueur.

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, de-
main.

Biml relatif h Ordonné, que l'ordre du jour, pour la seconde lec,
linterprtation ture du bill grossoyé du conseil législatif, inti-de Certinsu Co si billf iii

tulé-: '' Acte pour donner une interprétation lé-
" gislative à certains mots employés dans les
" actes du parlement, et pour dispenser la répé-

tition de certaines dispositions et expressions y
" contenues, et constater la date et le jour où
" ils prendront effet, et pour d'autres fins," perdu
par l'ajournement de la chambre, vendredi der,
nier, soit remis en vigueur.

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, de-
main.

Bill relatif aux Ordonné, que l'ordre lu jour, pour la seconde lec.
annonces lé ture du bili grossoyé du conseil législatif, inti.
gales et of- tulèz " Acte pour prescrire que certaines annon.

rihCees officielles et légales soient insérées daiis!ta
" gazette du Canada, seulement," perdS par

l'ajournement de la chambre vendredi dernier
soit remis en vigueur.

Ordonné, que le bill soit la une seconde fois, de-
main.

Ordonné, que l'ordre du jour, pour que la chambre Indemnil6 des
se formn en comité pour prendre en considéra- nembres.

tion sil. est expédient d'établir par une loi, l'in-
demnité qui doit être accordée aux membres de
cette chambre, et de pourvoir au paiement d'i-
celle, perdu par l'ajournement, de la chambre,
vendredi dernier, soit remis en vigueur.

Résolu, que cette chambre se formera demain en
le dit comité.

Ordonné, que l'ordre du jour, pour que la chambre Bil relatif à
se forme en comité sur le bill pour faciliter la l'arrestation et

à. l'exidiioamise à tffet en cette province d'un traité entre de certainio d
sa majesté et les Etais-Unis d'Amérique, en ce liaquans.
qui regarde l'arrestation de certains délinquans,
perdu par l'aj>urnement de la chambre, vendredi
dernier, soit remis en vigueur.

Résolu, Que cette chambre se formera demain en
le dit comité.

Ordonné, que l'ordre du jour, pour que la chambre Bill d'dlection.
se forme en comité sur le bill pour abroger cer.
tains actes y mentionnés, et pour amender, re-
fondre et résumer en un seul acte les diverses
dispositions des statuts maintenant en vigueur,
pour régler les élections des membres qui repré-
sentent le peuple de cette province à l'assemblée
législative, perdu par l'ajournement de la cham-
bre, vendredi dernier, soit remis en vigueur.

Résolu, que cette chambre se formera demain en
le dit comité.

Ordonné, que l'ordre du jour, pour que la chambre
se forme en comité de subsides, perdu par l'a-
journement de la chambre, vendredi dernier, soit
remis en vigueur.

Résolu, que cette chambre se formera demain en
le dit comité.

Ordonné, que l'ordre du jour, pour que la chambre Rappel du bilt
se forme en comité sur le bill pour révoquer les relatifaux mu-
actes en force dans le Haut-Canada, qui ont nunicpaus
rapport à l'établissement des autorités locales et
municipales, à la voirie et à la répartition et per-
reption des taxes locales, et autres matières de
la même nature, perdu par l'ajournement de la
chambre, vendredi dernier, soit remis en vigueur.

Résolu, que cette chambre se formera demain en
le dit comité..

Ordonné, que l'ordre du jour, pour que la chambre Bill relatirà la
se forme en comité sur le bill pour punir les punition des
garde-magasins, et autres, qui donnent desgarde-maga-
faux reçus pour des marchandises, et des per- s
sonnes qui reçoivent des avances sur des ellets,
et qui en disposent ensuite d'une manière frau-
duleuse, perdu par l'ajournement de la chambre,
vendredi dernier, soit remis en vigueur.

Résolu, que cette chambre se .formera jeudi pro-
chain en le dit comité.

Ordonné, que le dit ordre soit le premier ordre de
ce jour.

Ordonné, que l'ordre du jour, pour que la chambre Premier rap-
se forme en comité sur le premier rapport du co- port sur la bi-
mité permanent nommé pour aider M. l'orateur
à surveiller la hibliothèque, perdu par l'ajourne-
ment de la chambre, vendredi dernier, soit remis
en vigueur.

Résolu, que, cette chambre se formera jpudi pro-
chain en le dit comité.

Ordonné, que le ditard eAsitde secod qrdr
cejur.
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Ordrez du jour
remis en vi-
gueur.

Bill relatif il 1a
ville do district
de Niagara-

Lettre circu-
taire des mar-
chands de

"t"air(a".

Ordonné, que les ordres du jour dont il n'a pas
été disposé, perdus par l'ajournemcnt de la
chambre, vendredi dernier, soient remis en vi-

Ordonné, que les dits ordres du jour soient remis
à jeudi prochain.

Ordonné, que l'ordre du jour, pour la seconde lec-
ture du bill pour transférer le chef-lieu de la
ville de district du district de Niagara à Port
Robinson, dans le township de Thorold, dans
le comté de IVelland, qui était fixé pour samedi
dernier, et perdu par l'ajournement de la cham-
bre le jour précédent, soit remis en vigueur.

Ordonné, que le bil! soit lu une seconfde f ois lundi
prochain, et que ce soit alors le premier ordre

Sur motion (le l'honorable M. Boulton, secondé par
Phonorable M. Hincks,

Ordonné, qu'il soit donné instruction au comité
permanent des dépenses contingentes, d'or-
donner l'impression, pour l'usage des membres
de cette chambre, de cinq cents copies en feuil-
lets, et cinq cents copies sous couverts, de la
lettre circulaire des marchands-courtiers récem-
ment publiée à Montréal, et datée le '2G mars
1849, ensemble avec le rapport (le la banque
d'émission; et aussi, un nombre suffisant d'exeni-
plaires (les dits documens pour l'appendice aux
journeaux de cette chambre.

Aciaon L'honorable M. Prce, l'un des conseillers exécu-f
pour la coloni. tif le sa majesté, a présenté, en conformité d'une
sation des adresse à son excellence le gouverneur général,-
towshiPs de lZéponse à une adresse de lassemblée legislative à soni

excellence le gouverneur général, datee le 1' dui

courant, priant son excellence de faire mettre devant
la chambre, copies le toutes les correspondances
échangcées entre le gouvernement de sa majesté eti
l'association pour la colonisation des townships de!
l'Est ; avec un tableau détaillé de tous les arpentages
et chemins faits, pour ou par rapport à la dite asso-
ciation ; ainsi que les noms et les salaires ou compen-
sations alloués à tous les arpenteurs, agens ou autresi
officiers publics employés, et de toutes les dépenses
faites par le gouvernement, relativement à la dite

Appendice association.
(U.U.U.) Poui la dite réponse, voir appendice ýU.U.U.)

Message de L'honorable M. Ilincks, l'un des conseillers exé-
on excellence. cutifs de sa majesté, a remis à M. l'Orateur un mes-

sage de son excellence le gouverneur général, re-
vétu de la signature de son excellence.

Et le dit message a été lu par M. l'Orateur, tous
les membres de la chambre étant découverts ;.et il
est comme suit:-
ELGIN ET KINCARDINE.

Le gouverneur général transmet à l'assemblée
Ea • .législative un état du revenu probable et des dépenses

de la province, durant l'année expirée le 31 décem-
bre 1849, avec ensemble les estimations des sommes
requises pour le service de la même année ; et, con-
formément aux dispositions de la 5 7 "0 clause de l'acte

d'union, il recommande ces estimations à la chambre
d'assemblée.

Ilôtel du gonvcî-nement,
Montréal, 26 mars 1849.

Appendice Pour l'état et les estimations qui accompagnent le
tv.v.v.> message, voir appendice (V.V.V.)

Ordonné, que le dit message et les documens qui
l'accompagnent, soient imprimés pour l'usage des
membres de cette chambre.

Sur motion de M. M'Connell, secondé par M.

tien, Sher- Gugy,
brooke. Ordonné, que M. l'Orateur expédie son warrant

au greffier de la couronne en chancellerie, pour
dresser un nouveau writ pour l'élection d'un

membre pour servir dans le présent parlemnent
provincial pour le comté de Shcrbrooke, ci rem-
placement de Samuel Brooks, écuyer, décédé.

Ordonné, que M. Bell ait li permission d'introduire Bill relatirau,
un bill pour annexer certaines terres non-arpen- 'errez du tio-un blI ourtrie( de
tées, au district de Bathurst, pour des fins judi- Bathurst,
ciaires.

Il a, er conséquence. présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Message du conseil législatif, par John Fennings Message du
Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie: ct"seit.
M. lOrateur,

Le conbuil législatif a passé les bills suivans sans
amendement, savoir t-

il1, intitulé: "Acte pour l'incorporation le la niiirel-aifrt
" compagnie pour fournir (e l'eau à la cité de 'aîueduc du
" Kinston." "i°"n

Bill, intitulé: " Acte pour pourvoir à la translation Dill rebuirau
du bureau d'en registrement du comté de l'Islet, du 9 ren ,'eni-
lieu où il est présentement tenu en la paroisse de de 1.iiet.

" l'Islet."
Bill, intitulé: "Acte pour autoriser Charles James Bill relatir
Stuart, écuyer, à pratiquer la loi dans le Bas- C. J. Stuart.

Cancida,"
Et ensuite, il s'est retiré.

L'honorable M. Boulton a proposé, secondé par M. Bill d'union.
Flii, et la question ayant été mise, que cette cham-
bre se formera lundi prochain en comité, pour prendre
en considération s'il est expédient de présenter une
adresse à sa majesté et aux deux brenches du parle-
ment impérial, sur la convenance d'amender l'acte
d'union, et d'exposer que c'est l'opinion de cette
chambre, que tout ce qu: peut tendre à diminuer Fin-
dépendance, abaisser le caractère, ou blesser la digni-
té de l'une ou de l'autre branche de la législature, est
une tache et une injure faites à tout le corps: que la
disposition de l'acte d'union qui déclare qu'il sera loi-
sible à tout membre du conseil législatif de la provin-
ce du Canada, de résigner son siege dans le dit con-
seil législatif, tend directement à détruire l'indépen-
dance, blesser la dignité de cette branche <le la légis-
lattir, et diminuer le respect qui lui est dû : que la
disposition de l'acte d'union qui déclare, que la pré-
sence d'au moins vingt membres de l'assemblée légis-
lative de la province du Canada, y compris l'Orateur.
sera nécessaire pour constituer une.réunion de la cite
assemblée législative, capable d'exercer ses pouvoirs,
est une intervention minutieuse et inutile dans la ma-
nière de conduire ses affaires et ses délibérations dont
elle devrait avoir le contrôle et la régie librement et
sans entraves, suivant sa volonté et son jugement, et
comporte un esprit de défiance contre la discrétion et le
jugement <le la chambre, dans l'exercice ordinaire de
ses hautes fonctions comme corps législatif: que la
disposition de l'acte d'union qui dit, qu'il ne sera pas
permis de présenter au gouverneur de la province
du Canada, pour le soumettre à la sanction de sa
majesté, aucun bill par lequel le nombre de représen-
tans de l'assemblée législative pourra être changé, à
moins qu'à sa seconde et troisième lecture, tel bill n'ait
eté passé dans le conseil législatif et dansl'assemblée
législative, avec le concours respectif des deux tiers
des membres pour le tems d'alors du dit conseil légis-
latif, et des deux tiers des membres pour le tems d'alors
de la dite assemblée législative, est une restriction in-
juste, peu sage, et qui porte atteinte au droit que doit
avoir la majorité du peuple d'exprimer librement ses
sentiments, par l'entremise de ses représentans, en
plaçant la majorité sur un des points les plus essen-
tiels d'un gouvernement responsable, sous le contrôle
immuable de la miorité,-principe absolument in-
compatible avec les vues éclairées du gouvernement
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responsable, et diamétralement opposé à ces mêmes
vues: que le peuple de cette province ne devrait pas
être appelé à payer le salaire d'aucun fonctionnaire
public, quelqu'élevé que soit sa position, tant que ses
représentans ne seront pas consultés sur sa nomina-
tion, et qu'ils n'auront pas de contrôle sur sa conduite:
que les diversessommes de sept mille louis et mille
louis, argent sterling de la Grande-Bretagne, portées
dans la cédule A, annexées à l'acte d'union, sont ap-
propriés par le dit acte au paiement des salaires du
gouverneur et du lieutenant gouverneur, respective-
ment,- lesquels sont respectivement nommés par le
gouvernement métropolitain, sur la seule responsabi-
lité des ministres du gouvernement impérial de sa
majesté: que d'aprës tous les bons principes consti-
tutionnels d'un gouvernement libre, de telles appro-
priations, selon le langage du lord vicomte-Ilowick,
maintenant le comte Grey, et principal secrétaire d'é-
tat de sa majesté pour les colonies, devraient être
payées à même le fonds consolidé du royaume-uni,
en autant qu'étant envoyé par la Grande-Bretagne,
le gouverneur général devrait être payé par elle:-
Elle a passé dans la négative.

Sur motion de sir Allan N. .21acNab, secondé par
lhonorable M. Gayley,

Bail de p4age, Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à
(B.-C son excellence le gouverneur général, le priant

de vouloir bien faire mettre devant cette cham-
bre, par l'officier qu'il appartiendra, copies de
toutes les soumissions présentées durant la
dernière année pour le bail de péages sur les
chemins publics dans le Canada-Ouest.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur général, par tels mem-
bres le cette chambre qui forment partie de
l'honorable conseil exécutif de cette province.

Acte Concer-
taat les nai-

tres et servi-
teurs, (B.-C.)

Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial, composé
de M. Watts, M. Boutillier, M. Gugy, M. le
solliciteur général Drummond et M. Davignon,
pour prendre en considération .s'il est expédient
d'amender l'acte du Bas-Canada, relatif aux
maîtres et serviteurs dans les campagnes, pour
en faire rapport avec toute la diligence conve-
nable, par bill ou autrement, avec pouvoir d'en-
voyer querir personnes, papiers et records.

Memibres ab M. l'Orateur a, en conformité de l'ordre, fait rap-
sens à l'appel port à la chambre des noms des membres qui étaient
de la chambre. absens à l'appel de la chambre mardi dernier,

comme suit:
L'honorable John Hillyard Cameron, (absent avec

permission).
William Culbert, (indisposé.)
L'honorable Dominick Daly, (au-delà des mers.)
Edward Malloch, (absent avec permission.)
Alexander M'Lean, (malade.)
Adam Henry Meyers, (malade.)
John Prince, (absent avec permission.)

Bil relatif à la M. Chauveau a fait rapport du bill pour détacher
miiuniuialit6 la paroisse de St Antoine de l'Isle au: Grues de la
de st. Antoine municipalité de L'Irlet, et l'ériger en une municipa-
d re aux lité séparée ; et les amendemens ont été lus et adop-

tés.
Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit

grossoyé..

Second rappo L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
da contit d comité sur le second rapport du comité permanent
impressions. des impressions, étant lu ;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit comité.

M. Malloct a pris lefauteuil du comité; et après,
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Malloch a fait rapport que le comité avait
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fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger
de nouveau, jeudi prochain, et que ce soit alors le
premier ordre du jour.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bill relatif aux
comité sur le bill pour autoriser l'établissement des cmpagnie ILfonds social.
compagnies a fonds social dans le Haut-Canada pour
la construction de chemins planchéiés, empierrés ou
macadamisés dans la dite province, étant lu ;

La cham6re s'est, en conséquence, formée on le dit
comité.

M. Laurin a pris le fauteuil du comité; et après
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Laurin a fait rapport que le comité avait

fait quelques progrès, et lui avait enjoint de deman-
der permission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger
de nouveau, jeudi prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour Bill relatif aux
limiter le nombre de fonctionnaires exécutifs, et fixer fonctionnaires
le salaire qui sera accordé à chacun d'eux, et pour ei6cutifs.
d'autres fins qui se rapportent à leur nomination,
étant lu;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, jeudi
prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour Bill relatif à la
incorporer les membres de la profession médicale, et profession nd
pour régulariser l'étude et la pratique de la médecine dicale, (H.-C.)

et de la chirurzie dans le Baut-Ganada, étant lu;
L'honorable M. Sherwood a proposé, secondé par

M. M'Lean, et la question ayant été proposée, que
le bill soit maintenant lu une seconde fois ;

M. Flint a proposé en amendement à la question,
secondé par M. Bell, que le mot " maintenant," soit
retranché, et les mots " de ce jour en six mois, " ajou-
tés à la fin d'icelle.

Et la question ayant été mise sur l'amendement;
la chambre s'est divisée ; et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs Beaubien, Bell, Boulton, de NoRFOLK,

Burritt, Fergusson, Flint, Fournier, Fourquin,
Holmes, Johnson, Laurin, Lemieux, Macdonald,
de GLENGARY, »Connell, Merriti, Méthot, ilor-
rison, Richards, Scott, de BYToWN, Smith, de DUR-
IIAN, Thompson et Wilson.-(22.)

CONTRE.
Messieurs Badgley, le procureur général Baldwin,

le solliciteur général Blake, Boutillier, Cartier, Cay-
ley Chabot, Christie, Davignon, Dickson, Gugy,
le procureur général LaFontaine, La Terrière, Mac-
donald, de KINGsTON, Malloch, M'Farland, Nelson.
Papineau, Polette, Prce, Robinson, Seyrmour, Sher.
wood, de , BROcKVILLE, Sherwbod, de ToRONTO,
Smith, de FRONTENAC, Smith, de WENTWORTH, Ste-
venson et Wecenhall.-(28.)

Ainsi, elle-a passé dans la négative.
La question principale ayant été alors mise; la

chambre s'est divisée: et les noms ayant été deman-
dés, ils ont été pris comme suit

POUR.
Messieurs Badgley, le procureur général Baldwin,

le solliciteur général Blake, Cartier, Chabot, Chris-
tië, Davignon, Dickson, Dumas, Gugy, Jobin,. le
procureur général« LaFontaine, LaTerrière, Mal.
loch, Nelson, Papinedu, Polette, Robinson, Scott,
du LAC DEs DEUX-MONTAGNÉS, Seymour, Sherwood
de ToRoNTo, Smith, i de FRONTENÃC,ý,Smnith, de
WENTWORTH, Stevenson, Taché et Wetenhall.-(26.)

CONTRE.
Messieurs Beaubien, Bell, Burritt, Cameron, de

KENT, DeWitt, Fergusson, Flint, Fournier, Four-
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quin, Guillet, iolmes, Laurin, Lemieux, Marquis,
VIl'Connel/, Merritt, Méthot, Mongenais, Morrison,

Richards, Sauvageau, Scott, de BYTOWN, Snith, de
Dun 11À31, Viger et Wilson.-(25.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,

et renvoyé à un comité spécial, composé de l'hono-
rable M. Shcrwood, M. Nelson, 1U. Wetenhall. M.
Boulion, de Toronto, et M. Snith, de W'Ventworth,
pour en faire rapport avec toute la diligence conve-
nable.

Rapport sur la L'ordre du jour, pour prendre en considération le
pétition de J. rapport du comité spécial, auquel a été renvoyée la
Il. umUC, et pétition de John H. Aussem, écuyer, et autres, de

la province du Canada, étant lu ;
Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à

lundi prochain.

Ifi pont con- L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
irmer les litre$ confirmer les titre de bien-fonds de certaines person-da bien-fonds

de certaines ncs naturalisées en vertu du statut du Bas-Canada,
personnes. 1 r Guil. 4, c. 53, étant lu ;

M. Gugy a proposé, secondé par M. Christy, et
et la question ayant été proposée, que le bill soit
maintenant lu une seconde fois ;

M. Cartier a proposé en amendement à la ques-
tion, secondé par M. Polette, que le mot " mainte-
iant," soit retranché. et les mots " de ce jour en
six mois," ajoutés à la fin d'icelle.

Et la question ayant été mise sur l'amendement;
la chambre s'est divisée:

Pour, 13.
Contre, 22.

Ainsi, elle a passé dans la négative.
La question principale ayant été alors mise, la

chambre s'est divisée; et les noms ayant été deman-
dés, ils ont été pris comme suit

POUR.
Messieurs Badgliey, le procureur général Baldwin,

Cameron, de KENT, Cauchon, Christie, Crysler,
Fint, Gugy, lolmes, Jobin, Johnson, LaTerrière,
Laurin, Macdonald, de GLENGARY, 1' Connell,
M'Farland, Merritt, Meyers, Price, Richards, Ro-
binson, Scot, du LAC DEs DEUX-MONTAGNES, Sey-
mour, Smith, de WENTWORTH, et Stevenson.-(25.)

CONTRE.
Messieurs Beaubien, le solliciteur général Blake,

Boutillier, Cartier, Dumas, Fournier, Guillet, Le-
mieux, 3arquis, Papineau, Polette, Sauvageau, Ta-
ché et Viger.- (14.)

Ainsi, elle a été resolue dans l'affirmative.
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,

et ordonné d'être grossoyé.

Bil relatifrua L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
soeura de la pour incorporer la communauté des révérendes soeurs
charité de By. de la charité le Bytown, étant lu

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, jeudi
prochain.

111 relatif à la L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en

dassurance comité sur le bill pour incorporer la compagnie d'as-
maritime et surance maritime et contre !e feu d*Ontario, étant lu;
oonte le feu. Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à jeudi

prochain.

BlUl relatif à la L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
société d'horti- pour incorporer la société d'horticulture de Montréal,
culture de étant lu ;Montréal. Le bill a été, en conséquence, lu une secone fois,

et renvoyé au comité permanent sur divers bills
privés.

Bill relatif i la
municipalité
de Ste. Anne
des Mont t
du Cap Chat.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
pour détacher l'établissement de Ste. Anne des Monts
et du Cap Chat de la municipalité de Gaspé, et les
ériger en une municipalité distincte et séparée,
étant lu à

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité spécial, composé de M.
Christie, l'honorable M. LaTerrière, M. Taché, M.
Fournier et M. Chauveau, pour en faire rapport
avec toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer querir personnes, papiers et records.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bill relatif à
pour incorporer le barreau du Bas-Canada, étant lu; l'incoapration

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, lundi (u.-a.rea'
prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bim relatifà
pour amender l'acte d'incorporation de la banque de l'acte d'incor.
la cité, et pour l'autoriser à réduire son capital, étant pora """ dé, la

lu ; banque de lalu,; cité.
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,

et renvoyé au comité permanent sur divers bills pri-
v ems.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bil relatifàla
pour amender l'acte d'incorporation de la compagnie compagnie du
du chemin de fer du Lac St. Louis et de la ligne pro chemin de fer

du lac St. Vouisvinciale, étant lu; . et de la ligne
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, provinciale.

et renvoyé au comité permanent sur divers bills pri-
ves.

L'ordre du jour, pour- la seconde lecture du bill atifru
pour régler la convocation et la tenue des assemblées marguilliers.
pour l'élection des marguilliers et les redditions de
comptes de marguilliers, et pour déterminer la qua-
lification des personnes ayant droit d'assister à telles
assemblées, et pour d'autres fins, étant lu;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, lundi,
le neuvième jour d'avril prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bill relatif à la
pour abroger l'acte qui définit la ligne de division ligne de divi.
entre les townships de Montague et North Elnsley, sien de Monta

étant lu; gu.
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, jeudi

prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Binl elatiran
pour incorporer George Carruthers, H. Hogg et testament de
William latelie, et leurs successeurs, aux fins de feu R. N.

mettre à effet le testament et ordonnance le der- Siarr.
nières volontés de feu Richard Noble Starr, étant lu ;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, lundi
prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill inu relatiraox
pour faire disparaître tous doutes quant au droit de causes in for.

poursuite ou de défense dans les causes informé na peuperie.
pauperis devant les cours de loi, dans le Bas-Ca-
nada, étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et ordonné d'être grossoyé.

-L'ordre- du jour, pour que la chambre se forme ni;reau
en comité sur le bill pour autoriser l'établissement de sociétés ea
sociétés en commandite dans le Haut-Canada, étant comnandites,
lu; ( .-C.)

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Dumas a pris le fauteuil du comité; et après
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Dumas a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des amendemens.
Ordonné, que le rapport soit reçu jeudi prochain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se f rme en Binl relatifàla
comité sur le bill pour pourvoir à l'insinuation des propriété mte-
hypothèques qui affectent la propriété mobilière dans bilière,(11.-C.)
le Haut-Canada, étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.
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M. Seymour a pris le fauteuil du comité; et après
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Seymour a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des amendemens.
Ordonné, que le rapport soit reçu jeudi prochain.

Alors, sur motion de M. Laurin, secondé par M.
Richards,

La chambre sest ajournée.

Martis, 27° die Martii;

ANNO 120 VICTORIA REGINA, 1849.

compagiie du L'ORATEUR a mis devant la chambre le rap-
cacl Des.iar- . port suivant à un ordre du six du courant,
di"s, savoir: Recettes et dépenses de la compagnie du

canal Desjardins, depuis l'année 1837 jusqu'à l'année
1848, inclusivement.

Appendice Pour le dit rapport, voir appendice (W.W.W.)
(W. W. W.).

Mini"stres de la L'honorable M. Hincks, l'un des conseillers exécu-
i . tifs de sa majesté, a présenté, en conformité d'une

grés malades. adresse à son excellence le gouverneur général,-
Réponse supplémentaire à la partie d'une adresse de
l'assemblée législative à son excellence le gouver.-
neur général, datée le 29 janvier 1849, priant son
excellence de vouloir bien faire mettre devant la
chambre, un état de toutes les sommes d'argent
payées en 1848, pour le service de 1847, aux mi-
nistres de la religion qui ont visité les émigrés ma-
lades à la Grosse-Isle, à Québec et à lontréal, et
ailleurs, avec le nom et les droits de chacun d'eux.

Appendice Pour la dite répons-- supplémentaire, voir appen-
(K.K. K) dice (K.K.K.)

Ein r'atifàla Un bill 7grossoyé pour détacher la paroisse de Si.
"l1-icil1"lit" Antoine de lIsle aux Grues de la municipalité dede st. Antoine 'rgrspre t
de I ""le aux L'Islet, et J'ériger en une municipalité séparée, a été
Grue.. lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. Fournier porte le bill au conseil

législatif, et demande son concours.

Bill relatif nux Un bill grossoyé pour faire disparaître tous doutes
Caus Bu forna quant au droit de poursuite ou de défense dans lespaul.eri. causes in forma pauperis devant les cours de loi

dans le Bas-Canada; a été lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe:
Ordonné, que M. Lenieux porte le bill au conseil

législatif, et demande son concours.

Pétitio.is pré. Lcs pétitions suivantes ont été séparément présen
BLe5. tées et mises sur la table:-

Par l'honorable M. Boulton,-la pétition d'L W.
Powell, président, et M. H. Foley, secrétaire de l'as-
sociation de tempérance du district de Talbot, au
nom d'icelle.

Par l'honorable M. Cameron, de Kent,-la péti-
tion de George Chaperon. de la paroisse de St. Pierre
et St. Paul, comtê de Saguenay- et la pétition de
Francis Drake, président de la société d'agridulture
du comté de Kent, au nom'de la dite société.

Par M. M'Farland,-la pétition de George S.
Wilkes, et autres, du district de Niagara et Gore.

Compagnie du
canal Desjar-
dins.

Ordonné, que le rapport à un oidre de cette cham-
bre, du 6 du courant,' étant,-Recettes et, dé-
penses de. la compagnie du canal Desjardins,
depuis 1837 Jusqu'à 1848, soit imprineé pour l'u-
sage des membres dc ctte chambre.

Ordonné, que la pétition d'E. Cartier, et autres, Pétition d'E.
de la paroisse de St. Hyacinthe; et la pétition Cartier, et au.
d'E. L. R. C. Després et J. F. Tétu, de la pa- De Desprès et
roisse de St. Hyacinthe; soient renvoyées au co- Têtu;
mité spécial auquel est renvoyée la pétition de
Joseph Bistodeau, et autres, du village de St.
Hyacinthe.

Ordonné, que la pétition du révérend C. L. Vi- DurvérendC.
net, et autres, de la paroisse de Si. Constant,L. Vin,,, tg
district de Montréal; et la pétition du révérend autres;
Pierre Bedard, et autres, de la paroisse de Si. Da rav rena.
Rémi, district de Montréal, soient renvoyées au ires, renvoyées
comité spécial nommé pour s'enquérir si quel- à un comité.
ques, et quelles mesures législatives peuvent être
adoptées pour réprimer les maux occasionnés
par l'intempérance.

M. M'Farland, du comité spécial auquel a été Rapport sur la
tp6îition de H.renvoyée la pétition de Henry Smith, écuyer, et SMigbe

autres, de Grimsby, et autres townships, et autres tres.
ordres de renvoi, a présenté à la chambre le rapport
du dit comité, lequel a été lu comme suit:

. Votre comité a examiné les pétitions de Henry
Sm ith, écuyer, et autres, des townships de Grimsby,
Gainsborough et Caistor, dans le district de Nia-
gara, et de Henry.Morgan, et autres, habitans des
townships de Binbrook et Salfeet, dans le district
de Gore, qui ont été soumises à son examen, et dans
lesquelles on demande à votre honorable chambre de
vouloir bien prendre en sa considération favorable
l'état du pays situé entre Hamilon, dans le district
de Gore et Fort Erié, dans le district de Niagara,
lui a été grandement négligé jusqu'à ce jour, faute

de chemins pour faciliter l'établissement de cette
partie du pays; et de vouloir bien passer un bill pour
autoriser la confection d'un chemin macadamisé ou
de madriers, ou partie l'un et partie l'autre, (suivant
qu'il sera plus avantageux,) depuis la ville de Hamil-
ton, traversant Smithville, Pelham et Port Bobinson,
jusqu'à la traverse à Waterloo, dans le district de
Niagara. Les pétitionnaires exposent de plus qu'ils
sont d'opinion que cette ligne de chemin serait d'une
grande utilité. pour le commerce et les intérêts agri-
coles, et seront de nature à former une ligne de com-
munication militaire très désirable avec li frontière
de Niagara.

Votre comité est d'opinion que la confection d'un
chemin pour faciliter l'établissement de cette partie
du pays, serait très avantageux aux intérêts agri-
coles, et pourrait en même temps servir de commu-
nication militaire avec la frontiere de Niagara.

Votre comité considère que les dispositions du bill,
maintenant devant votre honorable chambre, qui.au-
torise la formation de compagnies à fonds social dans
le Haut-Canada, pour faire et construire des che-
mins macadamisés, empierrés ou de madriers, suffi-
sent amplement pour rencontrer les vues et les désirs
des pétitionnaires à cette égard.

Ordonné, que le dit rapport soit imprimé pour l'u-
sage des membres de cette chambre.

Sur motion de M. Laurin, secondé par M. Le.
mieux,

Or'donné, que le bill pourincorporer l'association Bill elatif à
des instituteurs du district de Québec, soit ren- 'aesociation
voyé à un comité de toute la Cha bre, demain. des instituteurs

de Québec.

Sir Allan N. laçNab a proposé, secondé par Bills relatifs
l'honorable M. MfacdonalL et la question'ayant été aur lignes de
proposéê ue l'honorableM. obinson soit ajouté auchemin de rr
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et de télósra- comité permanent sur les bills concernant les lignes
plies. de chemins de fer et de télégraphes ;

M. Cauchon a proposé en amendement à la ques-
tion, secondé par M. Smith, de Durham, que les
mots " l'honorable M. Robinson," soient retranchés,
et les mots " M. M'Connell," insérés à leur place.

Et la question ayant été mise sur l'amendement, la
chambre s'est divisée :-Et elle a été résolue dans
Paffirmative.

La question principale, telle qu'amendée, ayant
été alors mise ;

Ordonné, que M. MConnell soit ajouté au comité
permanent sur les bills concernant les lignes de
chemins de fer et de télégraphes.,

Message du Message du conseil législatif par John Iennings
conseil. Taylor, écuyer, l'un des maîtres en ciancellerie

M. l'Orateur,
chemin de Le conseil législatif a passé le bill, intitulé: "Acte
de Lachine. " pour amender encore l'acte d'incorporation de la

compagnie du chemin de fer de Montréal et La-
chine, et pour d'autres fins," avec plusieurs amen-

demens, auquel il demande le concours de cette
chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

Pétition dle Ordonné, que la pétition de messieurs Ilamilon
Hamilton et et Titomson, et autres, engagés dans le com-
Thomson, et merce (le bois du Canada, soit imprimée pourautres. l'usage des membres de cette chambre.

efes de la L'honorable procureur général LaFontaine, l'unpaixQu6bec. des conseillers exécutifs de sa majesté, a présenté, en
conformité d'une adresse à son excellence le gouver-
neur général,-Réponse à une adresse de l'assemblée
législative à son excellence le gouverneur général,
du 22 février dernier, le priant de vouloir bien faire
mettre devant la chambre, un état des honoraires,
revenus et salaires des greffiers de la paix de Québec,
pour les années 1844, 1845, 1846, 1847 et 1848, et
aussi, le nombre de causes, poursuites, intentées pen-
dant les dites années, devant le surintendant de po-
lice et devant les magistrats de district, et le montant
des honoraires des dits greffiers de la paix sur cha-
que poursuite ou action; le nombre des poursuites
sommaires pour assaut et batterie et infraction de la
paix ; le nombre de cautionnemens donnés et fournis,
et les honoraires des dits greffiers sur chaque; le
nombre d'accusations ou indictemens présentés de-
vant les grands jurés des quartiers de sessions de la
paix, et la nature des accusations et les honoraires des
dits greffiers sur iceux, et le nombre de warrants
pour appréhender et. emprisonner, et les honoraires
des dits greffiers sur iceux.

Appendice Pour la dite réponse, voir appendice (X.X.X.)
(X-X.X.)

Sur motion de l'honorable M. Hincks, secondé
par l'honorable procureur général Baldwin,

Acte relatif à Résolu, que cette chambre se forme maintenant en
la régie dea comité, pour prendre en considération la con-
douanes. venance de continuer et amender l'acte pour la

régie des douanes.
La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit

comité.
M. Beaubien a pris le fauteuil du comité ; et après

y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Beaubien a fait rapport que le comité avait

passé une résolution.
Ordonné, que le rapport soit reçu demain.

Ein relatirà:a L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
dette publique. pour la meilleure administration de la dette et des

comptes, propriétés et revenus publics, étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et soumis à un comité de toute la chambre.

Résolu, que cette chambre se forme immédiate-
ment en le dit comité.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le (lit
comité.

M. Wetenhall a pris le fauteuil du comité; et
après y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Wetenhall a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport
saxis amendement.

Ordonné, que le bill soit grossoyé.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bill relatif à
grossoyé du conseil législatif, intitulé: " Acte pour Vinterpretaon

donner une interprétation législative à certains de certains
" mots employés dans les actes du parlement, et pour mot'

dispenser la répétition de certaines dispositions et
expressions y contenues, et constater la date et le
jour où ils prendront effet, et pour d'autres fins,"

étant lu;
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
Ordonné, que le bill soit lu une troisième fois, de-

main.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bll relatiraux
poir pourvoir, par une loi générale, à l'établissement uninicipalité,
de municipalités dans les divers comtés, cités, villes,
townships et villages dans le Haut-Canada, étant lu;

L'honorable procureur général Baldwin a proposé,
secondé par l'honorable M. Price, et la question ayant
été proposée, que le bill soit maintenant lu une se-
conde fois ;

L'h9norable M. Robinson a proposé, secondé par
M. Stevenson, et la question ayant été mise, que la
considération ultérieure de la dite question soit re-
mise à la prochaine session de la législature ;

La chambre s'est divisée; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:-

PoUR.
Messieurs Badgley, Cayley, Crysler, Dickson,

Macdonald, de KINGsToN, Sir Allan N. MacNab,
Malloch, Meyers, Robinson, Seymour, Sherwood,
de BRocKvILLE, et Stevenon.-(12.)

cONTRE.
Messieurs le procureur général Baldwin, le sol-

liciteur général Blake, Boulton, de NORFOLK, Boul-
ton, de TORONTO, Burriti, Cameron, de KENT, Car-
tier, Christie, Davignon, De Wit, Duchesnay, Du-
mas, Egan, Fergusson, Flint, Fournier, Hincks,
Holmes, Jobin, le procureur général LaFontaine,
LaTerrière, Laurin, Lemieux, Macdonald, de GLEN-
GARY, M'Farland, Merriût, Mongenais, Morrison,
Nelson, Notman, Papineau, Polette, Price, Ri-
chards, Sauvageau, Scoti, de BYTOWN, Smit/, de
DUTRItA, Taché, Thompson, Viger, Vetenhall et
Wilson.-(42.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
La question ayant été alors mise, que le bill soit la

une seconde fois;
Ordonné, que le bill soit maintenant lu une seconde

fois.
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,

et soumis à un comité de toute la chambre.
Résolu, que cette chambre se forme immédiate-

ment en le dit comité.
La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit

comité.
M. Egan a pris le fauteuil du comité; et après y

avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Egan a fait rapport que le comité avait fait

quelques progrès, et lui avait enjoint de demander
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger
de nouveau, vendredi prochain.
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Ordonné, que la pétition du conseil municipal-i
district de Gore; la pétition du conseil muni
pal du district de Newcastle; la pétition
maire, des échevins et conseillers de la cité i
Torontp; la pétition du conseil municipal du d
trict de Niagara ; la pétition du conseil mui
cipal du district de Victoria; la pétition i
George Rykert, écuyer, président, et Thom
Foley, secrétaire, au nom d'une assemblée d
habitans de la ville de St. Catherines et du tow
ship de Grantham; la pétition du conseil,
ville de la cité de Hamilton ; et la pétition
J. Bedard, et autres, de la ville de Bylow
coient renvoyées au dit comité.

pJ d'électin. L'ordre du jour, pour que la chambre se forme
comité sur le bill pour abroger certains actes y mc
tionnés, et pour amender, refondre et résumer en
seul acte, les diverses dispositions des statuts main,
nant en vigueur, pour régler les élections des me
bres qui représentent le peuple de cette province
l'assemblée législative, étant lu ;

La chambre s'est, en conséquencè, formée en le
comité.

M. Scott, de Bjitovn, a pris le fauteuil du comil
et après y avoir siégé quelque temps,

Ténoitig. LISTE des personnes qui ont été payées dans lc
vant les comités de cette chambre, comi
devant elle, le montant ou montans payé
les divers paiemens ont été faits.

lu M. l'Orateur a repris le fauteuil;
ci- Et M. Scott, de Bytown, a fait rapport que le co-
lu mité avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint
de de demander permission de siéger de nouveau.
is- Ordonné, que le comité ait lapermission de siéger
ni- de nouveau, vendredi prochain.
le
as Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'a pas Ordres remis.
es été disposé, soient remis a demain.
n-
de Alors, sur motion de M. Scott, de Bytown, se-
de condé par l'honorable M. Price,
n, La chambre s'cst ajournée.

en
n,
un

m-
t-Mercurii, 28° dic Aai

ANNO 12" VICTORIM REEINE, 1849.

L Egreffier a mis sur la table, en corformité d'un
ordre du 26 du courant, lrapport suivant,

savoir:

cours de la présente session, pour leur comparution de- T n
ne témoins, ou pour être interrogés au sujet d'affaires
>s à chacun, les dates de paiemens, et par l'ordre de qui

Date PMontant Montant total Autorité
pa de nt ' e s n es p y e . pay é.pa .aiet PrnepObjets renvoyés à des comités. pour le

paiemet. .ý:paiement.,

1849.
13 février,
14 do
17 do

19 do
23 do
24 do

1 mars,
3 do

do do
do do
do do
do do
5 do

do do
do do
do do
7 do

do do
17 do
19 do

21 février,
22 do
24 (10
do do
do do
28 do

1 mars,
5 do

février,
do

do

do
do

do

A. Dorval ...............
J. Sharples..............

. C. Cazeau ..............

.. J. Sharpies..........
D. D. Young ............
J. Waddel ..............

.. L. G. Bigelow...........
.. R. Conroy..........
.. R. Russell ..............

.J. Aumnond ..............
J. Wadsworth ...........
A. P. L'Espérance ......
T. M'Gocy ..........
W. Stubbs ..........
P. Aylen................
J. Porter ................
. l. J. Freel .............

. Wm. Harris .............
A. J. Russell ............
J. G. Irvine..........

.. J. B. Fréchette ..........
E. Glackmeyer ..........

.. D. Maguire ..........
J. Maguire............

.. W. K. M'Cord ....... ..
D. Rosa .............
P. Doucet...............

.. H. LeMesurier .........

.. J. Monférand............

. A. Cooke ...............

.. J. C. Belleau............

.. IF. Désaunier ..........

.. J. Désaunier ..........

M. Borne ............

Porté en l'autre part .

27 1 10

123

84

6

10

I

s. I d.
Pétition de C. Cazeau, et au-

tres, inspection du bois.

Commerce de bois.
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

Pétition de. T. C. Lee, et au-
tres, (sur la révocation de
l'acte des matelots).

Pétition de J. Aumond, etau-
tres (sur les. dommages au
commerce de bois.)
Pétition d'A. Talbot, et au-

tres (protection aux pê-
chenies.) 1, .

Pétition de G. B. De Boucher-
ville, (machine de force mo-
trice en elle-même.)
Pétition de J. Cormier, et au-

tres, (douanes, Iles de la
Magdeleine.)

M. Laurin,
,Président.

M. Scott, de By-
town,

Président.

M. Méthot,
Président.

M. Egan,
Président.

Hon. M.Laterrière,
Président.

Hon; M.Laterriere,
Président.

M. Christie,
Président.

47
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Listes des témoins payés durant la présente session.-(Continuation.)

Date Montant total. Autorité
de ' Personnes p..yées. Montant payé. pay . Objets renvoyés a des comités. pir le

paiement ae paiement.

£ s. .d £
1849. Rapporté de l'autre part.. ............. 264 5 3

15 mars, .. J. J. Gilkison............ 22 17 6 22 17 6 Chemins de fer et télégraphes. Sir A. N. MacNab,
- -- P>résident.

6 do .. J. D. Armstrong ......... 2 15 0 Ecole de navigation provin- ion.M. Laterrière,
22 do .A. Lebloine.... .. 4 0 0 ciale. Président.

8 do .. L. Legendre .,...........10 5 0 10 ô 0 Pétition de L. Legendre, et au- U. Chauveau,
________ -tres, (legs pour des écoles.) Président.

12 do .. T. Boutillier (dépenses) . 15 0 Pétition de 3. Bistodeau, et au- %1. Boutillier,
26 do .. L. K. Blanchard ......... 2 12 6 tres (incorporation de St.Hy- Président.
do do .. L. V. Sicotte ............ 2 1 8

13 do .. P. Gourdeau i Io 'Navigation du St. Laurent, au- NI. lake,
15 do .. H. LeMesurier .......... 6 10 o dessous de Québec. Président.

----. 18 0
19 do .. X. i. Ferres ............ o 0 Pétition de J. Clarke, et au on. M. Papineau,
20 do .. L. M. Seers ............ 1 o tres, (chemins à barrires de Président.
do do .. T. F. Globensky ......... 1 5 Montréal.)
do do .. W.LeClair ............. 1 5 0

-- ---- 4 O
21 do .. P. Sherman ............. 2 0 0 Chemins et ponts. M. Fortier<
do do . P. U. Archambault ...... 2 0 0 do do Président,
do do .. P. R. Fauteux........... 1 10 0 do do

5 30 p

17tn oalpy......£4 6 6 hmn esre éérpe.SrA .AaNb

Thos. Vaux,
Teneur de livres.

Pétitions pré- Les pétitions suivantes ont été séparément présen.
ueat4es. tées et mises sur la table:-

Par M. Fergusson,.-la pétition de James Walker,
et autres, du township de Nichl.

Par l'honorable M. Viger,-la pétition de L. Bou.
rassa, et autres, de St. Martin, Isle Jésus.

Par Sir Allan N. MacNab,--la pétition du conseil
de ville de la cité de Ilamilton.

Par M. Cauchon,-la pétition de D. M'Millan, et
autres, au nom d'une assemblée des francs-tenanciers
du comté de Vaudreuil.

Assemblée Législative, 27 mars 1849.
1. B. Lindsay,

Greffier de l'Assemblée.

M. Gugy a proposé, secondé par M. Boulton, de
Toronto, et la question ayant été mise, que le bill
passe, et que le titre soit: " Acte pour confirmer les
" titres de biens-fondé de certaines personnes natura-
" lisées en vertu du statut du Bas-Canada, première

Guillaume quatre, chaptre cinquante-trois ;"
La chambre s'est divisée; et les noms ayant été

demandés, ils ont été pris comme suit
POUR.

Messieurs Armstrong, le procureur général Bald-
win, Bell, Boulton, de TOIRONTO, Cameron, de KENT,
Cauchon, Cayley, Chabot, Crysler, Davignon, Flint,

Pétitions lues. Ordonné, que la pétition de D. M'Millan, et autres,I Gugy, Hall, Bincks, Hlolmes, Jobin, La Terriére,
au nom d'une assemblée des francs-tenanciers' Laurin, Macdonald, de GLENGAitY, Sir .Allarn N.
du comté de Vaudreuil, soit maintenant lue ;1 MrfacNab, MConnell, M'Farland, Price, Scymour,
et que les règles de cette chambre soientl Smnith, de WENTWORTH, Stevenson,,Thompson, Watts
mises de côté quant à icelle. et Wetenhall.-(29.)

Et la dite pétition a été lue: demandant que la com- CONTE.

pagnie du chemin de fer de Montréal et Lachine ne Messieurs Beaubien, Boulton, de NoRFOLK, Bau-
soit pas autorisée à prolonger son chemin de fer par tillier, Burritt, Cartier, Chauveau, Fergusson, For-
une autre ligne que celle indiquée dans l'acte pour la ier, Fournier, Fourquin, Guillet, Lemieux, Lyon,
construction d'un chemin de fer de Montréal à King. Méthot, Mongenais, Papineau, Polette, Sauvageau,
ston; que la compagnie du chemin de fer du Lac St. Sherwood, de ToRoNTo, Smith, de DURUAm, Taché
Louis et de la ligne provinciale ne soit point auto- et Viger.--(22.)
risée à construire son chemin de fer sur la rive sud Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
du St. Laurent, jusqu'à la ligne provinciale de St. Ordonné, que M. Gugy porte le bill au conseil lé-
Régis,-et qu'il soit fait aux frais de la province un gislatif, et demande son concours.
relevé des lignes pour lesquelles il a été accordé des Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui-chartes pour la construction du chemin de fer, depuis vantes ont été lues
Montréal jusqu'à la limite occidentale de la province. D'Isaac Read, et autres, du Haut-Canada; de-

.mandant que le bill pour incorporer les membres de
îmi!l relatir la Un bill grossoyé pour la meilleure administration la profession médicale dans le Haut-Canada, ne soitdette publique. de la dette et des comptes, propriétés et revenus pu- pas passé.

blies, a été lu la troisième fois. Ie Peter Winter, avocat, du district de Gaspé,
Résolu, que le bill passe. au nom de J. T. Cofin, écuyer, de l'Isle de Wight,
Ordonné, que l'honorable M. linchs porte le bill capitaine dans la marine royale, et propriétaire des

au conseil législatif, et demande son concours. Isles de la Magdelcine; demandant qu'il ne soit pas
ado.pté de mesures qui soient de nature à léser M.

Mll pour con- Un bill grossoyé pour confirmer les titres de biens. Colfin, dans les droits qu'il a comme propriétaire,
urier les titres fonds de certaines personnes naturalisées en vertu dui avant que lui-même ou son agent ne soit appelé à dé-
de ceraie" statut du Bas-Canada, 1 r Guil. 4, c. 53, a été lu fendre son droit d possession.
personnes, la troisième fois. De Peler Winter, avocat, de Percé, comté de
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Gaspé; demandant une rémunération pour les ser-
vices qu'il a rendu comme greffier du conseil muni-
cipal du district de Gaspé.

De Thomas Lloyd, écuyer, de la cité de Québec,
l'un des conseillers de la dite cité; demandant à la
législature d'enlever la propriété du Cul-de-Sac à la
maison de la trinité à Québec, et la transporter à la
icorporation de la dite cité.

De P. M. Bardy, écuyer, et autres, de la cité de
Québec; demandant certains amendemens au bill
pour amender les ordonnances qui incorporent la dite
cité.

De John Turner, ingénieur en chef, et autres,
officiers et membres de la compagnie du feu numéro'
un, de Brantford, et de Francis Monette, et autres,
officiers et mnembres des compagnies du feu de St.
Jean, Canada-Est ; demandant que les dispositions
de l'acte 4 et 5 Vict., c. 43, soient étendues de ma-
nière à exempter les personnes qui auront servi pen-
dant sept années consécutives dans les dites compa-
gnies, d'être jurés, connétables, ou de servir dans la
mil e.

De John William, et autres, du township de Flam-
borough Est, district de Gore; demandant qu'il'ne
soit pas fait de changemens dans les limites dwidit
district.

De George Keefer, président, et A. E, Boom8r,
secrétaire, au nom des habitans du district de Nia-
gara, réunis en assemblée publique; demandant que
la mesure par laquelle on propose d'accorder une in-
demnité pour les pertes causées par la rebellion dans
le Bas-Canada, ne soit pas passée.

De Miville Dechéne, et autres, de la partie du
comté de Dorchester, ci-devant le comté de Dorches-
ter; demandant l'abolition des cours de commissai-
res, et le rétablissement des cours de district ou de
division.

De William Charles Gwynne, écuyer, et autres,
de la cité de Toronto; demandant que le bill pour
nrmender l'acte d'incorporation de la compagnie du
chemin de fer de Toronto et du lac Huron ne soit
pas passé.

De Samuel Heath, et autres, de Chinguacousey,
et ses environs; demandant que l'établissement et
l'administration de l'université de King's College
soient placés sur une base plus large et plus libérale.

De la banque commerciale du district de Midland;
demandant que le temps fixé pour le paiement de
l'augmentation de son capital soit prolongé, et qu'il
soit fait un certain changement dans son titre.

De John Bonham, et autres, de la moitié sud du
township de Dumfries ; demandant qu'il ne soit fait
aucune division du dit township.

De Silas E. Austin, et autres, membres de l'ordre
des réchabites ; demandant un acte d'incorporation.

De S. A. Runtingdon, et autres; et d'Edward
Ferrall, et autres; et de Thomas O'Neil, et autres,
de la sixième division du'district de Bathurst; de-
mandant que la loi qui établit les cours de division soit
changée de manière à permettre qu'il soit tenu trois
cours chaque année dans la dite division, au lieu del
six, comme aujourd'hui.'

De John Lesslic, et autres, de la cité de Toronto ;I
demandant qu'il soit institué une enquête dans l'admi-
nistration de l'asile temporaire des lunatiques à To-
ronto.

De George Hamilon Park, écuyer, ci-devant sur-
intendant médical de l'asile temporaire des lunati-
ques; représentant qu'il existe certaines défectuosi-
tés et certains abus dans l'administration du dit asile ;
et se plaignant aussi d'avoir été injustement destitué
de la dite situation,-et demandant une enluête et
justice.

Des sauvages Algonquins, do Gatineau deman-
dant qu'il leur soit accordé des terrés sur la rivière
du Désert, pour les finsd'agriculture.

De James Inglis, et autres, membres et adhércns

des églises baptistes du Canada-Ouest: demandant
que la dotation de l'université de King's College soit
conservée intacte, et que l'esprit de secte n'exerce
aucune influence dans l'administration de la dite uni-
versité.

Ordonné, que la pétition de D. M'Millan, et au- Pétition de D.
tres,au nom d'une assemblée des francs-tenanciers M'Miilan, et
du comté de Veaudreuil; et la pétition de l'ho- autres;
norable R. U. Harwood, et autres, soient ren-
voyées au comité permanent sur les bills con-
cernant les lignes de chemins de fer et de télé-
graphes.

Ordonné, que la pétition de P. M. Bardy, écuyer, De P. M. Bar-
et autres, (le la cité de Québec; et la pétition dy, et autres;
de W. K. M'Cord, écuyer, et autres, de la cité De W. K.
de Québec, soient renvoyées au comité spécial M'cord,et
auquel est renvoyé le bill pour amender et re- anre
fondre les dispositions de l'ordonnance pour l'in-
corporation de la cité et ville de Québec, et pour
déléguer de plus amples pouvoirs à la corpora-
tion de la dite cité et ville.

Résolu, que la pétition de dame Sophie B. Rous- De dame S. B.
seau, et autres, de la paroisse de St. Pierre et Rousseau, et
St. Paul, comté de Saguenay, soit renvoyée à autres, renvo-
un comité spécial, composé de l'honorable M. mit
LaTerrière, M. Chabot. M. Laurin, M. Le.
mieux et M. Cartier, pour en examiner le con-
tenu, et en faire rapport avec toute la diligence
convenable, avec pouvoir d'envoyer querir
personnes, papiers et records.

Message du conseil législatif, par John Fennings Message du
Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie:-- conseil.
M. l'Orateur,

Le conseil législatif a passé le bill, intitulé: " Acte ilm relatif aux
" pour amender les diverses lois y mentionnées, re- poids et me-
" latives à la nomination et aux devoirs des inspec. sures.
" teurs des poids et mesures dans le Haut-Canada,"
sans aucun amendement: et aussi,

Le conseil législatif a passé le bill, intitulé: " Acte Bil relatifà la
pour incorporer la compagnie d'assurance du Ca- compagnie
nada sur la vie," avec un amendement, auquel il dassurancu

demande le concours de cette chambre. vie.
Et ensuite il s'est retiré.

M. Christie, du comité spécial nommé pour s'en- Rapport surles
quérir et faire rapport à la chambre des actes qui institutions re-
depuis l'union des ci-devant provinces (lu Haut et du gieuses, u-
Bas-Canada,ont été passés par le parlement de cette ducation.
province pour incorporer des institutions religieuses,
charitables ou d'éducation , leurs divers titres, noms
et dénominations respectives; le montant annuel du
revenu qu'elles retirent des biens-fonds qu'elles sont
autorisées à acquérir et posséder en vertu de leur
acte d'incorporation; le montant total ou collectif de
ces revenus, et aussi, quelles sont les institutions reli-
gieuses, charitables ou d'éducation, s'il y en a, exis.
tant dans le Bas-Canada avant l'union, qui ont de-
puis cette époque été autorisées, par acte du parle.
ment, à augmenter leurs revenus annuels en main-
morte, et pour quel montant, a présenté à la cham-
bre le rapport du dit comité, lequel a été lu.

Pour le dit rapport; voir appendice (Y.Y.Y.) Appendice
Ordonné, que le dit rapport soit imprimé pour l'u- (Y.Y.Y.)

sage des membres (le cette chambre.

M. Gugy, du comité spécial nommé pour s'enque- Rapport sur
rir si quelques, et quelles mesures législatives peui ent i.intem-
étre adoptées pQur répriier les maux occasionnés par perance.
lintempérance, a présenté à*la chambre le rappoit du
dit comité, lequel a été lu.

Pour le dit rapport, voir appendice (ZZ.Z.) AppendiA
Ordonné, que le dit rapport soit imprimé pour l'u- (z.z.z.)

sagedes nuimbres de cette chambr-e.
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Bil relalr , - M. Davignon a fait rapport du comité spécial sur
Ntlstitut cana- le bill pour incorporer l'institut canadien de Mont-
dien de Non- réa/, que le comité avait passé le bill, et y avait faitt: éal.pasavi

des amendemens.
Ordonné, que le bill et le rapport soient renvoyés

à un comité de toute la chambre, demain.

Rarport sur M. IuchifSnay, du comité épécial nommé pour
la gaze"e du s'enquérir du mode adopté pour la distribution.de la
canada. gazette du Canada, avec une instruction au comité,

a présenté à la chambre le rapport du dit cormité,
lequel a été lu.

Apndice Pour le dit rapport, voir appendice (A.A.A.A.)
(A.A.A ) Ordonné, que le dit rapport soit imprimé pour l'u-

sage des membres de cette chambrc.

Vingiième rap- L'honorable M. Boulton, du comité permanent des
p di C o. orres permanncus, a préseció. à la chambre le

pernnane. vigtième rapport du dît comité, lequel a été lu
comme suit.

Votre comité a examiné les pétitions de Charles
Robetson, et autres, et de T. iL Ketchum, et autres
et n a pas trouvé qu'elles étaient (le nature à requerir
qu'un avis soit donné, d'aprés la 60me règle.

Bill relatifaux M. Watts, du comité spécial nommé pour prendre
imaitrs et ser. en considération s'il est expédient d'amender l'acte
vi:urss.-c.) du Bas:Canala. relatif aux maîtres "t serviteurs dans

les campagnes, avec pouvoir de faire rapport par bill
ou autrement, a présenté à la chambre un bill pour
amender l'acte concernant les maîtres et serviteurs'
dans les campagnes du Bas- Canada, lequel a été reçu,
et lu pour la première fois, et dont la seconde lecture
a été ordonnée pour lundi prochain.

13iýl re'nif la Ordonné, que l'amendement fait par le conseil

d j;, législatif au bill, intitulé: " Acte pour incorpo-
caniJa bur la " rer la compiagnie d'assurance (lu Canada sur'
v.e. " la vie," soit maintenant pris en considération.

La chambre a, en conséquence, procédé à prendre
le dit amendement en considération ; lequel a été lu
comme suit:-

Dans le préambule, ligne 30, après " vie, ' insé-
rez " et vu que les dits actionnaires ont payé la som

me de deux louis sur chaque action du fonds ca-
"pital.~'
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois,

a été adopté.
Ordonné, que Sir Allan . MacNab reporte le

bill au conseil législatif, et informe leurs hon-
neurs que cette chambre a adopté leur amen-
dement.

Permis d'.b- Ordonné, qu'un congé d'absence de cette chambre
scre. soit accordé à M. Smith, de Frontenac, durant

quatre semaines, pour affaire urgente et pressée.

Bil relatif au
chemin de fer
de Lacline.

Ordonné, que les amnendemens faits par le conseil
législatif au bill, intitulé : " Acte pour amender
" encore l'acte d'incorporation de la compagnie
" du chemin de fer de Montréal et Lachine,
" et pour d'autres fins," soient maintenant pris
en considération.

La chambre a, en conséquence, procédé à prendre
les dits amendemens en considération, lesquels ont
été lus comme suit:-

Feuille 3, ligne 47. Après " et, " insérez " que les
" versemens non payés ont été demandés comme
" susdit, et."

Feuille 4, ligne 2. Retranchez depuis " contraire, "
jusqu'à " la cour," dans la cinquième ligne.

Feuille 5, ligne 6, après " pas, " insérez " en tout,
" en tout, en aucun temps."

Fouille 5, ligne 29. Retranchez dépuis " sans," jus-
qu'à " d'icelui," dans la trentième ligne, ces deux
mots inclus, et insérez,," sur preuve de l'exécution
" d'icelles, par le serment d'un témoin, lequel ser-
" ment, tout tel régistrateur ou son député, est par le

'- présent autorisé à . administrer, et si, en aucun
" temps, après l'enregistrement de telle débenture

comme susdit, elle est présentée à tel régistra-
tour, ou à son député avec le mot " annulée," et la

" signature du président ou au directeur de la dite
compagnie, dûment autorisé, écrit sur la face d'i-

" celle, alors le dit régistrateur ou son. député fera
' une entrée en marge dans le dit registre, en regard

de l'enregistrement de telle débenture, mention-
nant, que telle débenture a été annullée, avec la
date de l'entrée d'icelle, et déposera en consé-

" quence telle débenture dans le dit bureau d'enre.'
gistrement, afin qu'elle y demeare de record de la

1 même manière que les certificats <le décharge."
Feuille 6, ligne 1. Retranchez depuis "recevoir,'

jusqu'à " pourvu, " dans la 13me ligne.
Feuille 6. ligne 30. A près " contraire," insére:
pourvu toujours qu'il ne sera pas loisible à la dite

" compacnic d'émettre aucune débenture payable au
porteur, sous l'autorité de cet acte, pour une moin-

"dre somme que colle de cent louis."
Feuille G, ligne 32. Après I majorité, " insérez
comprenant pas moins des deux tiers."
Feuille i9, ligne 23. Après " argent, " insérez

Id et qu'aucun billet de la dite compagnie émis, ou qui
sera ci-après émis, ne pouria être négociable ou

I transférable, autrement que par un endossement ou
plein."
Feuille 10, ligne 13. Après " Lachine, " insérer

" mais la dite compagnie dans tout et chaque autro.
" endroit où le dit.chemin de fer traversera un grand

chemin de même niveau, posera et tiendra une en-
seigne au dessus du dit grand chemin, à une hau-
teur suffisante- pour qu'il y ait seize pieds entre le

" dit grand chemin et le bord inférieur de la dite en-
" seigne, avec les mots " railway crossing,'" et
" traverse de chemin à rails," peints sur chaque côté

de la dite enseigne en lettres qui n'auront pas moins
" de six pouces de longueur; et pour toute et chaque

négligence à remplir les prescriptions de la. pré-
I sente section, la dite compagnie encourra une per

nalité de cinq louis courant."
Feuille 10, ligne 30. Après " directeurs, ",insérez

les clauses (A.) et (B.)
Clause (A.) " Et qu'il soit statué, que la quarante-
septième section de l'acte premièrement cité dans
le présent, et la dernière section de l'acte cité dans

" le présent, amendant le dit acte, soient et elles sont
" par le présent abrogées, et que la dite compagnie,

toutes les fois qu'elle en sera requise par le député
" maître général des postes de sa majesté, le com-
" mandant des forces, ou toute personne ayant la sur-

intendance ou le commandement le toute établis-
sement de police, et avec toutes les ressources de
la compagnie, s'il est nécessaire, transportera la
malle de sa majesté, les forces navales ou militaires
de sa majesté ou la milice, et toute artillerie, mu-
nition, approvisionnement ou autres effets à leur

" usage, et tous officiers de police, constables, et
" et autres personnes voyageant pour le service de
" sa majesté, sur son chemin à rails, aux termes et

conditions et sous tels règlemens que la dite com-
pagnie et le dit député maître général des postes,
le commandant des forces, ou la personne com-

" mandant tout établissement de police, respective-
" ment, conviendront, ou s'il ne peuvent en conve-
" nir, alors aux termes et conditions, et sous les règle-
" mens que le gouverneur ou la personne adminis-
" trant le gouvernement pourra établir en conseil:

Pourvu que toutes autres dispositions que pourrait
" ci-après établir la législature de cette province,
" relativement au transport de la dite malle, ou des
" forces de sa majesté, ou d'autres personnes et ar-
" ticles comme susdit, ou relativement aux tauxde

péage pour le dit transport, ou concernant en au-
cune manière l'emploi de télégraphes électriques,

" ou autre service que rendra la compagnie au gou.
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vernement, ne seront pas considérés comme une
" infraction aux privilégeseonférés par les dits actes
" ou aucun d'eux, ou par cet acte, on que l'on a in-

tention de conférer."
Clause (B.) " Et qu'il soit statué, que nonobstant

' toute chose contenue dans les dits actes, ou aucun
d'eux, aucun réglement, règle ou ordonnance que

" pourra faire la dite compagnie, après la passation
de cet acte, n'aura force ou effet, avant qu'il ait
été sanctionné et confirmé par le gouverneur de

" cette province, sous son seing et le sceau de.ses
armes, et ensuite publié dans la gazette du Ca-
nada'
Les dits amendemens ayant été lus une seconde

fois, ont été adoptés.
Ordonné, que M. Holmes reporte le bill au con-

seil législatif, et informe leurs honneurs que
cette chambre a adopté leurs amendemens.

Sur motion de M. Jobin, secondé par M. Monge-
nais,

Bill aeratir à Ordonné, que le bill pour mettre Louis Comte en
L. Comte. état de recouvrer un certain montant à lui dû

par la paroisse de St. Edouard, dans le district
de Montréal, tel que rapporté par le comité per-
manent sur divers bills privés, soit renvoyé à
un comité de toute la chambre, lundi prochain.

Sur motion de M. Holmes, secondé par M. De-
Wit,

rition de J. Ordonné, que le rapport du comité spécial, auquel
OA.i urgeon a été renvoyée la pétition de J. 0. Alfred Tur-

autres geon, écuyer, et autres, maire et conseillers du
comté de Terrebonne, et autres ordres de renvoi,
soit renvoyé à un comité de toute la chambre,
lundi prochain.

Sur motion de M. Dumas, secondé par M. Cartier,
a relatif aux Ordonné, que le bill pour autoriser la communauté
-Surs hospita- des religieuses soeurs hospitalières de St. Joseph
hure de Mo- de l'hôtel-dieu de Montréal, à acquérir et pos-

séder des biens-meubles et immeubles jusqu'à un
certain montant, en sus de ceux qu'elles possè-
dent déjà, tant pour elles-mémes que pour les
pauvres lu dit hôtel-dieu, dont elles adminis-
trent les biens, et pour d'autres fins y mention-
nées, tel que rapporté par le comité permanent
sur divers bills privés, soit renvoyé à un comité
de toute la chambre, demain.

Bill relaif aux Ordonné, que l'honorable M. Price ait la permis-
terres publi- sion d'introduire un bill pour amender un acte
queî. y mentionné, et pour établir de nouvelles dispo-

sitions pour l'administration et la vente des terres
publiques, et pour limiter la période dans laquelle
il sera fait des octrois gratuits de terre.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et la pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi
prochain.

Bill relarif & L'honorable M. Cameron, de Kent, a proposé,
raiection le secondé par l'honorable M. Price, et la question
nouveaux:cnn- ayant été mise, qu'il lui soit permis d'introduire un

°é e C bill pour pourvoir à l'érection de certains nouveaux
comtés et townships dans le Haut-Canada, et pour
certaines fins relatives à tels nouveaux comtés; la
chambre s'est divisée :-Et la question a été résolue
dans l'affirmative.

.Il a, en conséquence, présenté'le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi,
le neuvième jour d'avril prochain.

Election de M. Mo rrison a proposé, secondé par M. Beaubien,
tscolt. et la question ayant été mise, que le comité spécial

auquel a été renvoyée la pétition de William K.
MERenzie, de l'Origna4 dans le comté de. Prescoit;

48.

se plaignant de l'élection et du retour illégal de Tho-
mas HallJohnson, écuyer, pour représenter le comt4
de Prescoit dans ce présent parlement, ait la per-
mission d'examiner l'honorable James H. Price,.com-
missaire des terres de la couronne, et l'honorable Ri-
chard Alexander Tucker, régistrateur provincial, au
sujet de lémanation ou de la non émanation, lors de la
dernière élection générale pour le dit comté de Pres.
cot, de certaines patentes pour des lots de terre dans
le township de Plantagenet, sur lesquelles terres on
a voté pour le dit Th>omas Hall Johnson à la dite
dernière élection générale ; et que le pétitionnaire
transmette immédiatement au membre siégeant une
liste des personnes qui ont ainsi voté à la dite élec.
tion, avec le lieu de leur résidence, et les divers
lots, emplacemens ou lots de terre sur lesquels ils ont
ainsi voté; et que le pétitionnaire ait la permission
d'ajouter les noms des dites personnes à sa première
liste des voix auxquelles il fait objection, et les noms
de l'honorable James H. Price, et de l'honorable R1.
chard Alexander Tucker, à sa première liste de té-
moins échangés.

La chambre s'est divisée ; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:-

ro.JR.
Messieurs Beaubien, Macdonald, de GLENGARY,

et Morrison.-(3.)
CONTRE.

Messieurs Badgley, le procureur général Baldwin,
Bell, le solliciteur général Blake, Boullon, de NoR.
FOLiK, Poulton, de TORoNTo, Boutillier, Burritt,
Cameron, Ùe KENT, Cartier, Cauchon, Cagley, C1ha-
bot, Chauveau, Christie, Crysler, Davignon, De.
Witt, Dickson, Egan, Flint, Fortier, Fournier,
Fourquin, Guillet, Hall, Hincks, Holmes, Jobin, le
procureur général LaFontaine, LaTerrière, Lau-
rin, Lemieux, Lyon, Macdonald, de KINGSToN, Sir
Allan N. MacNab, Malloch, XConnell, M'Far-
land, Merritt, Meycrs, Nelson, Notman, Papineau,
Price, Robinson, Seymour, Sherwood, de BROCKVILLE,
Smith, de WENTWORTH, Taché, Thompson. Viger et
Wilson.-(53.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.

Un bill grossoyé du conseil législatif, intitulé: Bil relatif l
" Acte pour donner une interprétation législative à l'interprEttion
" certains mots employés dans les actes du parlement de certaina

et pour dispenser la répétition de certaines disposi- '
" tions et expressions y contenues, et constater la
" date et le jour où ils prendront effet, et pour d'au.
" tres fias," a été, en conformité de l'ordre, lu la
troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, que l'honorable procureur général Bald-

win reporte le bill au conseil législatif, et in-
forme leurs honneurs que cette chambre l'a passé
sans aucun amendement.

M. Beaubien, du comité de toute la chambre, pour Acte relatirf
prendre en considération la convenance de continuer la régie des
et amender l'acte pour la régie (les douanes, a fait douanes.
rapport d'une résolution ; laquelle a été lue comme
suit:-

Résolu, qu'il est expédient de continuer et rendre
permanent l'acte 8 Vici., c. 24, pour ,a régie des
douanes, et d'amender le dit acte, en autorisant
le gouverneur en conseil de fixer les salaires
des collecteurs aux ports deQuébec et de Mont.

réal, à un taux n'excédant pas sept cent cinquante
livres courant.

La dite résolution ayant été lu une seconde fois
a été adoptée.

Ordonné, que l'honorable M. Hincks dit la permis- B jn<çie

sion d'introduire un bill pour amender et rendre régie des
permanent l'acte tel qu'amendé, pour l'adminis- douanses.
trationý des douanes
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Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham- d'accorder des licences d'auberges soit transféré des
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et magistrats aux conseils de district.
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi 'De George Clperon, de la paroisse de St. Pierre
prochain. et St. Paul, comté de Saguenay; demandant une

compensation pour certaines pertes et dommages par
Bil relatif au L'ordre du jour, pour -la seconde lecture du bil lui soufferts comme commissaire pour explorer Les
mode de Coti- pour établir un mode de*cotisation plus juste et plus 'Caps entre la dite paroisse et St. Joachim.

uniforme dans les divers townships, villages, villes et De Francis Drake, président de la société d'agri-
cités du Haut-Canada, étant lu; culture du comté de Kent, au nom (le la dite société;

LIhonorable M. Hinchs a proposé, secondé par !demandant qu'il soit adopté certaines mesures pour
l'honorable M. Price, et la question ayant été mise, farsécler un grand marais ou prairie, dans le town-
que le bill soit maintenant la une seconde fois ; ship de Raleigh.

La chambre s'est divisée; et les noms ayant été Ordonné, que la pétition de George S. Vilkes, et
demandés, ils ont été pris comme suit:- autres, des districts de Niagara et Gore,-soit

PO1UR. maintenant lue ; et que la règle de cette cham-
Messieurs Armstrong, le procureur général Bald- bre, relative à la récepton des pétitions sur des

wind, Beaubien, Rell, le solliciteur général B/ahe, objets privés. soit mise (le côté quant à icelle.
Boulton, de NoRtroi.K, Boutillier. Burritt, CLamfron,! Et la dite pétition a été lue: demandant un acte
de K ENT, Cartier, Cauchon, Chauvcau, DeJitt, d'incorporation pour autoriser les Pétitionnaires à
Fl/int, Fournier, Fourquin, Guillet, Hall, Bincks,ý construire un pont de fer, à ou près la traverse de

olbmes, Jobin, Johnson. le procureur général La-ý Waterloo, au-dessus des chétes (le Niagara.
Fontaine, Laurin, 3Macdonald, de G LENGARY, ICon-ý
.ne//, Hl-Farland, Mlorrison, Nelson, No1man, Po- Ordonné, que la pétition d'Edward Wright, et PNtioni r.
lette, Price, Richards, Scoit, (lu LAc DEs DEUx-ý autres, de la cité de Toronto, et la pétition du Wriglxret
Naoxi:s, Sm ith, de WrENnoni, Taché, Thomp- conseil municipal du district de home, (salaires e

son, Figer et Wison-(3.) des officiers de district,) soient renvoyées au nicipia du dis,
CONTRE. comité de toute la chambre sur le bill pour pour- trict de 1ione,

Messieurs Badg/ 1, oul1on, dle ToroTro, Mac- voir, par une loi générale, à létablissement de envoyée à
donald, de KiN1srox, Malloch, Robinson, Seymour municipalités dans les divers comtés, cités, villes,
et Stevenso.-(7.) townships et villages, dans le Haut-Canada.

Ainsi, elle a été résolue dans l'aflirniative.
Le bill a été, en conséquence. lu une seconde fois. Sir Allan N. MacNab (lu comité permanent sur Quatrième

et renvoyé a un conmité de toute la chambre, en- les bills concernant les lignes de chemns de fer et raPport di
et rnvoy a u comté d toue li chabre.venmi16 sur l.

dredi prochain. de télégra phes, a présenté a la chambre le quatrieme de, le c,.
rapport du dit cttnité ; lequel a été lu comme suit:- mins de fer'e

Bil relatif Cux Lordre dlu jour, pour la seconde lecture (lu bill Votre :omilé a vu avec satisfaction que la c:ompa- do :élril
oppositions fri- pour empêcher les oppositions frivoles et vexatoires gaie du chemin de fer des rivières Détroit et iaga-
vole., (B..C.) aux saisies, tant mobilières que réelles, et pour ra, cni apprenant que son agent -il. Vallace, avait

mieux assurer l'exécution des jngemens des cours de, reçu dix-neuf louis, dix-sept chelins et six deniers,
justice dans le Bas-Canada, étant ;u ; p:ur ses frais de voyare et son témoignage, et consi--

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, de- dérnt que toutes les dépenses encourues pour I'avan:-
nai. cecent de ses propres intérêts devraient être à la

charge de la compagnie et non du public, a aussitôt
Bill relatif à. L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en remis la dite somme au greffier de la chambre; et il

comité sur le bill pour incorporer l'association des ôse se flatter que la compagnie di grand chemin de
de Québec. instituteurs du district de Québec, étant lu ; fer occidental, sentant ses obligations envers le pays,

Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à de- suivra promptement l'exemple qui lui a été donné
main. dans cette occasion.

venrudoin pas Votre comité a aussi examiné les dispositions duOrdresrenmis. Ordonné, que les ordres du 'jour, dont il n-1Ps bill pour incorporel. Frederick C. Caïreo/, Robertété. disposé, soient remis à vendredi pro- bla poricroe rdrihC aroRbrét a ss soit rEaston Burns, et autres, sous le nom de " La com-
ohi pagnie du chemin de fer de Toronto, et de l'union

Alors, sur motion de l'honorable piocureur géné- ".de Simcoe et du Lac Huron," aux fins d'être auto-
ral Baldwin, secondé par M. M-Farland, frisés a construire un chemin de fer depuis Toronto

La chambre s'est ajournée. jusqu'au Lac Huron, qui lui était renvoyé, et est con-
venu d'en faire rapport avec plusieurs amendemens,
qu'il soumet respectueusement à l'adoption de votre

Jovis, 29° die Martii; honorable chambre.

ANNo 12' VIcTORIE REGINE, 1849. 1Sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé par
!.. Cauchon,

Pétitions pré- ES pétitions suivantes ont été séparément présen- Ordonné, que le bill pour incorporer Frederick C. Bilireetifàla
&entées. IL tées et mises sur la table : Capreo/, Robert Easton Burns, et autres, sous compagnie du

IVeenliall,-la- pétition de John I$PKenzielu» ,ceind ePar M. WaJ le nom de I La compagnie du chemin de fer de de Torno,
et autres, de Dumfries, Flanborough et Beverly, " Toronto, et de l'union de Simcoe et du Lac Siicce et du
district de Gore- "huron," aux fins d'être autorisés à construire Lac Huron.

Par l'honorable, M. Cameron, (le Kent,-la pétition un chemin de fer depuis Toronto jusqu'au Lac -
de John Crow, de la ville de Chatharn, dans le dis- Huron, tel que rapporté dii comité permanent
trict de l'Ouest. I sur.les bills concernant les lignes de chemins de

Par M. Mongenais,-la pétition de J. A. Mat hison, fer et de télégraphes, soit renvoyé à un comité
et autres, au non d'une assemblée publique des francs- de toute la chambre, lundi prochain.
tenanciers du comté de Vaudreuil.

M. Fortier du comité permanent àur les bis con-Quatrie
retions Conformément à l'ordr du jour les pétitions sui- cernant les chemins et ponts, a présenté à la chambre r r e

vantes ont été lues:- le quatrième rapport du dit comité; lequel a été lu mine et ponts.
De T. W. Powell, président, et M. H. Foley, se- comme suit:

crétaire de l'associution de tempérance du district de Votre comité a pris en considération le bill pour
Talbot, au nom d'icelle; demandant que le pouvoir autoriser Antoine Amable Archambault, et autres, à
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construire un pont de péage sur la rivière l'As-
sompiion, et pour d'autres fins y mentionnées ; et
il est convenu de certains amendemens qu'il prend
la liberté de soumettre à la considération de votre
honorable chambre.

Sur motion de M. Hlall, secondé par M. Wilson,
Ordonné, que le bill pour incorporer la ville de

Peterborourghz, tel que rapporté du comité per-
manent sur divers bills privés, soit renvoyé à un
comité de toute la chambre, lundi prochain.

M. Scott, du Lac les Dieux-Ml'ontagnes, a fait rapJ
p ar- Port du comité spécial sur le bill pour amender les

rmes de actes et ordonnances relatifs aux chemins à barrieres
de Mlontréal,.que le comité avait soigneusement exa-

miné le bill et pris des lémoignages à son sujet; et
qu'après une due considération du bilI et des témoi-
gnages, le comité y avait fait un amendement.

Sur motion de M. Chalot, secondé par M. Beau-

Q e c l
iec

K*1. M'Cor.

Piictn de î'-
"e, Qué'bec.

Rnpport sur le
JiiGxt de NM
àM'Denruell.

venu de recommander qu'un bill soit passé pour con-
firmer le titre du pétitionnaire à un certain lopin de
terre à lui transporté par les syndics de l'église baptiste
calviniste, de la ville de Perth, conformément à-la de.
mande.

Ordonné, que l'honorable M. Cameron, de Kent, ait Bil relatiraux
la permission d'introduire un bill pour confirmer titre de la con-
le titre de la congrégation baptiste calviniste, de grCgation b p-

Pertù, à un certain lopin de terre dans cette ville. de Perth.
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi pro
chain.

Ordonné, que le bill pour changer les lignes do divi- BUi relatiraux
sion entre les townships <le EiHallowell et Sophias- lignes de divi-

burgh, dans le district de Prince-Edouard, soit 'i de Sophi-

grossoye. a sburgh.

Résolu, que la pétition de George S. JVilkes, ét au- Petition de C
I/ieni, tres, dles districts dle Niagara et Gore, soit ren- SWiks

Ordonné, que le comité spécial nommé pour en- voyéeà un comité spécial, composé de M. MFar- autres, ren

tendre et décider les mérites de la pétition sc law, M. Cauckon, M. Watts, M. Hall et M. . n

plaignant d'une élection et d'un rapport illégal1 Notnan, pour en examiner le contenu, et en faire
pour le comté le Prescoti, ait la permison de rapport avec toute la diligence convenable, avec
s'ajourner jusqu'à jeudi, le cinquie jour d'a- pouvoir dl'envoyer querir personnes, papiers. et
vril prochain, a dix heures du matin, pour don-, records.
ner le temps aux membres du comité d'examiner
les témoignages reçus, et dont ont fait rupport Sur motion de M. Meyers, secondé par M.' Steven-

les commissaires nommés par cette chambre. son,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à son Cure-nie:.

Ordonné, que cinq cents exemplaires de la pétition excellence le gouverneur général, le liriant de
do George iianilton Park, écuyer, ci-devant vouloir bien faire mettre devant cette chambre,
surintendant médical de l'asile temporaire des lu- par l'officier qu'il appartiendra, un état 'du coût
na tiuCs, soient iiprimés pour l'usage des mem1 du cure-môle acheté pour creuser le Lac St.
bres de cette chambre. Pierre, l'usage qu'on en fait actuellement, et l'é-

ordloinné. que la réponse à une adresse (le cette; tat clans lequel il se trouve.
d. on.u la rps drne as dOrdonné, que la dite adresse soit présentée à son

chambre du 22 février derer, son excellencei excellence le gouverneur général, par tels mem-
le gouverneur general, pour un état des hono- b

rars evnse slie esgefem l ~ bre (le cette chambre qui foi-ment partie de l'hao-
raires, revenus et salaires des greffiers de lainral conseil exécutifde cette province.'
paix de Québec, pendant les années 1844, 1845,
1840 1847 et 1848, soit imprimée pour lusage Ordonné, que M. Boutillier ait la permission d'in- pill anenc
des membres dle cette chambre. troduire un bill nour amender les lois des chemins les lois

et

vo-
CA-

dant
des

L'honorable procureur général LaFontaine, l'uni du Bas-Canada, en autant qu'elles ont rapport "

les conseillers exécutifs dle sa majesté, a présenté, en aux townships de cette partie de la province.

comformité d'une adresse à son excellence le gouver- Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

neur -énéral,-Réponse à une adresse de l'assemblée bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et

législative à son excellence le gouverneur général, da- dont la seconde lecture a été ordonnée ponr jeudi pro.

tée le 2 mars 1849, et le priant de vouloir faire mettre chamn.

devant cette chambre, copie de toutes plaintes faites à r
l'exécutif outre la conduite de Villian K. 31'Cord' Surmotion de t. Jobinn, secondé par c. Laurin, r telatif

écuyer, juge depaix, conseil de la Reine, et surinten. Ordonné, aquil soit doené instruction au comité 'orgd isatioe

dant de police à Québec, etsn-c lacte qui pourvoit à l'organisation de la profes- sin de notaire

dance sur ce sujet: aussi, copie de toutes plaintes nu sionae noai d leoasan de ren
sujet de l'incompatibilité les dites charges conférées sion de notaire dans le Bas-anada, de refon-
aut lit IV. K. .M'C'od, et de toute la corsonac dre le dit acte avec les amendements que l'on

sur ce sujet; ensemble avec une copie correspondance veut faire au bill, afin qu'il soit rapporté un bill

psndnces entre le gouvernement et le dit V. K. révoquant le dit acte, et renfermant les disposi-

M'Cord, relativement à ses appointemens, comme tiofs d'icelui avec les dits amendemens; et de
conseil de la Reine. faire réimprimer le dit bi.

Piour la dite réponse, -voir appendice (B.B.B.B) Résolu, qu'un comité choisi, composé de l'honora- B

Ordonné, que la réponse à une adresse de cette
chambre à son excellence le gouverneur général,
du 22 février 1849, pour copie de toutes représen-
tations, plaintes, mémoires ou requêtes de la part
de W. K. M Cord, écuyer, surintendant de poli-
ce à Québec, relativement au bureau de police, et
à l'assiduité des magistrats au bureau, soit impri-'
mée pour l'usage des membres de cette chambre.

Uhonorable M. Cameron, de Kent, du comité spé-
cial, auquel a été renvoyée la pétition de Murdoch
MDonell de la ville cde Perth, a présenté ala chambre
le rapport du dit comité ; lequel a été lu comme suit:-

Votre comité a, en obéissance à l'ordre de 'renvoi,
examiné la pétition qui lui a.été renvoyée, et est con.

bc procureur général BaldWin, M. ell, le sol- aux comtés et
licitéur général Blal.e, l'honorable M; Boultow, divisions inte-
M. Boulton, de Toronto, M. Burritt, l'honorable rieures des ci-
M. Cameron, de Kent, l'honorable M. Cayly, i*S, etc, dans

M. Dickson, M. Fergusson, M. Flint, M. Ball, da.
l'honorable M. Hincks, M. Johnson, M. Macdo-
nald, de Glengary, l'honiorible M. Macdonald,
Sir Allan N. MacNab, M. Malloch, M. M'Far-
land, M. MLean, l'honorable M. Merriti, M.
Meyers, M. .Notman, l'honorable M. Price, M.
Richards, l'honorable M. Robinson, M. Scott, de
Bytown,.M. Sherwood, de BrocAikille,: l'honora-
ble M. Sherwood, M. Srinth, de Durham; M.
Sinith, de Frontenac, M. Sm itlh, de' Wentuorth,
M. Stevenson, M. Thompson et M. Wilson,
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pour s'enquérir des limites actuelles et des divi-
sions intérieures des diverses cités, villes et vil-
lages dans le Haut-Canada, déjà incorporées;
et aussi des limites et divisions intérieures de
tels autres villes et villages dans la dite province,
auxquels par leur position, leur richesse ou leur
population, il est expédient, dans l'opinion du dit
comité, d'accorder un acte d'incorporation, et de
la convenance d'amender le dit acte ou aucun
d'eux, avec pouvoir de faire rapport de temps à
autre sur les limites et divisions intérieures que,
dans son opinion, il conviendra d'établir pour les
dites cités, villes et villages, respectivement, ou
pour aucun d'eux, avec pouvoir d'envoyer querir
personnes, papiers et records; et que onze mem-
bres, y compris le président, forme le quorum
du dit comité.

Ordonné, que la pétition de James Sanpson, et
autres, habitants du lot no. 24, première conces-
sion de Kingston, soit renvoyée au dit comité.

M. Christie a proposé, secondé par M. Sherwood,
de Brockville, et la question ayant été mise, que du-
rant le reste de cette session, aucune somme d'argent
à même les deniers destinés aux dépenses contingen-
tes de cette chambre ne sera payée à aucune person.
ne comparaisant comme témoin devant aucun comité,
à moins qu'en outre des formalités exigées jusqu'ici,
et observées avant les paiemens aux dits cas, l'ordre
de paiement à être fait à la personne assignée et in-
terrogée devant le dit comité, n'émane du comité per-
manent des dépenses contingentes, et ne soit endossé
à cet effet par le président du dit comité permanent,
et qu'aucunes personnes résidant dans la cité (le
Montréal, assignées et interrogées ne soient payées, et
que dans tous les cas où un témoin aurait été présent
durant quatre jours, et que sa présence serait encore
nécessaire, il faudra avoir l'autorisation du dit comité
des dépenses contingentes par le président du comité
devant lequel se fera l'interrogatoire, et ainsi de suite
tous les quatre jours. et qu'il ne soit fait aucun paie-
ment à moins que les conditions ci-dessus ne soient
exécutées et dûment certifiées.

La chambre s'est divisée; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:-

- POUR.

Messieurs Armstrong, Badgley, Bell, Boulton, de
NORFOLK. Boulton, de TORONTO, Boutillier, Came-
ron, de KENT, Cauchon, Cayley, Christie, Crysler,
Dickson, Duchesnay, Fergusson, Fournier, Hall,
Hincks, Holmes, Jobin, Johnson, Lyon, Macdonald,
de GLENGARY, Macdonald, de KINGSTON, Sir Allan
N. MacNab, iiTConnell, Mongenais, Price, Robin-
son, Seymour, Sherwood, de BiROcKVILLE, Séer-
wood de TORONTO, Stevenson, Taché, Thompson,
Watts, Wetenhall et Wilson.-(37.)

CONTRE.

Messieurs le procureur général Baldwin, Beaubien,
le solliciteur général Blake, Cartier, Chabot, Chau-
veau, Egan, Fortier, Fourquin, Guillet, le procu-
reur général LaFontaine, LaTerrière, Laurin, Le-
mieux, Marquis, Méthot, Morrison, Scott, du LAc
DEs DEUX-MONTAGNES, et Viger.-(19.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.

Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial, com-
posé de M. Watts, l'honorable M. Cameron, de
KEnT, M. Davignon, M. Taché et M. Arm-
strong, pour prendre en considération la conve-
nance d'amender l'acte pour l'encouragement de
l'agriculture dans le Bas-Canada, pour en faire
rapport avec toute la diligence convenable, par
bh ou autrement, avec pouvoir d'envoyer querir
personnes, papiers et records.

Ordonné, que M. Morrison ait la permission d'in- Bi Pour a.
troduire un bill pour amender la loi du libelle. mender la ici

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham- du libelle.
bre, lequel a été reçu, et lu pour la premiéro fois,
et dont la seconde lecture a été ordonné pour jeudi
prochain.

Ordonné, que M. Laurin ait la permission d'in- Bil r6roquan
troduire un bill pour révoquer deux certaines deux ordon-
ordonnances y mentionnées, relatives aux che- nances relui.

mins d'hiver, dans cette partie de la province minsvec,
du Canada, ci-devant le Bas-Canada, en autant
qu'elles ont rapport au district de Québec, au
district de Gaspé, et au district des Trois-Riviè-
res, à l'exception de la partie du comté de
Drummond qui se trouve dans la district des
Trois-Rivières.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

L'honorable M. Boulton a proposé, secondé par writa d.h,.
M. Fergusson, et la question ayant été mise, qu'il tion.
lui soit permis d'introduire un bill pour autoriser l'é.
manation de writs d'élection dans certains colléges
électoraux en cette province, pour l'élection de nou-
veaux membres du parlement;

La chambre s'est divisée ; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs Boulon, de NORFOLK, Cameron, de

KENT, Fergusson, Lemieux, Macdonald, de GLENGARY,
Richards, Sauvageau et Wetenhall.-(8.)

CONTRE
Nessieurs le procureur général Baldwin, Beaubien,

Bell, Boulton, dc ToRoNTo, Boutillier, Cartier, Cha-
bot, Christie, Crysler, Davignon, DeWitt, Duches-
nay, Fortier, Fourquin, Guillet, Hall, Rincks, Bol
mes, Johnson, le procureur général LaFontaine, Lau-
rin, Sir Allan N. MacNab, Malloch, Marquis,
M'Connell, Merritt, Méthot, Mongenais, Morrison,
Price, Robinson,Scott,du L Ac DES DEUX-MONTAGNES,
Sherwood, de BRoCXvILLE, Sherwood, de ToRONTO,
Thonpson, Viger, Watts et Wilson.- (38.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.

Sur motion de l'honorable M. Sherwood, secondé
par M. Boulton, de Toronto,

Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Dénominatios
son excellence le gouverneur général, le priant de religieuses.
vouloir bien mettre devant cette chambre, par
l'officier qu'il appartiendra, copies de toutes les
demandes qui ont été faites au gouvernement
exécutif par des dénominations religieuses, au-
tres que celles pour lesquelles il est spécia-
lement pourvu dans l'acte qui règle les revenus
du clergé, ainsi que toute les correspondances
qui ont été échangées à cet égard.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneuir général, par tels mem-
bres de cette chambre qui forment partie de
l'honorable conseil exécutif de cette province.

Sur motion de M. Scott, (lu Lac des Deux-Mon-
tagnes, secondé par M. Morrison,

Résolu, que cette chambre se forme maintenant en Acte relatif
comité, pour prendre en considération la con- aux Poids e:
venance d'amender l'acte 39 Geo. 3, c. 7, con
cernant l'inspection des poids et mesures dans
le Bas.Canada.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Boulton, de Toronto, a pris le fauteuil dui co-
mité; et après y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Boulton, de Toronto,. a fait rapport q4 Io
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comité avait passé une résolution, laquelle a été lue
comme suit:-

Résolu, qu'il est expédient d'amender l'acte 39
Geo. 3, c. 7, et d'y substituer d'autres dispo-
sitions plus efficaces que celles qui sont main-
tenant établies, pour l'inspection des poids et me-
sures dans le Bas-Canada.

La dite résolution ayant été lue une seconde fois,
a été adoptée.

Bili relatif aux Ordonné, que M. Scott, du Lac des Deux-Mk'on-
poids etmesu- tagnes, ait la permission d'introduire un bill
res, pour amender la loi relative à l'inspection des

poids et mesures dans le Bas-Canada.
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Bt relatif la Ordonné, que l'honorable M. Price ait la permis-
ligne de divi- sion d'introduire un bill pour définir la ligne de
sion du Ilaut division entre le Haut et le Bas-Canada.
et du Bas-Ca-

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçp, et lu pour la première fois, et,
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi
prochain.

Sur motion de M. Beaubien, secondé par M. Holmesl
Résolu, que la 66"0' règle le cette chambre soit

mise de côté en autant qu'elle a rapport à la pé-
tition de P. P. Russ11, et autres, habitans duj
district de Montréal.

Bil relatif a Ordonné, que M. Beaubien ait la pcrmission d'intro-
ahemin de fr duire un bill pour l'incorporation d'une compa-

lie iisizquoi. gnie pour établir une ligne de chemin d fer entre
Montiréal et Alissisquoi.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la chambre,l
lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et dont
la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi prochain.

1111 relatif Ordonné, que M. Laurin soit ajouté au comité
aux lettres de spécial auquel est renvoyé le bill pour amender

lae e bit. les lois relatives aux lettres de change à l'inté-
res, rieur, et aux billets promissoires et au mode de

les protester.

Leu hérif de Ordonné, que M. Boutillier soit ajouté au comité
Montréal, spécial auquel sont renvoyées les réponses aux
l'huisir adresses à son excellence le gouverneur général,
etcier et son
assistant. demandant des états des honoraires que reçoivent

le shérif du district de Montréal, et l'huissier au-
diencier et son assistant, de la cour du banc <le la
Reine pour le district de Montréal, pour les cinq
dernières années.

Bill relatif aux M. Dumas a fait rapport du bill pour autoriser l'é-
sociCtîs en tablissement de sociétés en commandite dans le Haut-
commandite, Canada; et les amendemens ont été lus et adoptés.
(l.-C.) Ordonné, que le bill avec les amendemens soit

grossoyé.

Bili relatif à la M. Seymour a fait rapport du bill pour pourvoir à
propriate mo- l'insinuation des hypothèques qui affectent la propriété
Litière. mobilière dans le Haut-Canada; et les amendemens

ont été lus et adoptés.
Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit

grossoyé.

Bill relatif à la L'ordre du jour, pour que la chambre se forme.en
compagnie comité sur le bill pour, incorporer la compagnie d'as-

dasrae surance maritime et contre le feu d'Ontario, étant lu.
contre le feu. La chambre s'est, en conséquence, formée en:le dit

comité.
M. Lyon a pris le fauteuil du comité ;t après y

avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Lyon a fait rapportque le comité avait passé

le bill sans ,amendement, et lui avait enjoint d'en faire
rapport sans amendement.
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Ordonné, que le bill soit grossoyé.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bil relatif àa
comité sur le bill pour punir les gardes-magasins, et punition des

autres, qui donnent (les faux reçus pour des marchan- oans.rnaga-

dlises, et des personnes qui reçoivent des avances sur
les effets, et qui en disposent ensuite d'une manière
frauduleuse, étant lu ;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Jobin a pris le fauteuil du comité; et après y
avoirsiégé quelque temps,

M. VOrateur a repris le fauteuil;
Et M. Jobin a fait rapport que le comité avait passé

le bill et y avait fait des amendemens.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Jobin a fait rapport du bill en conséquence ; et

les aimendemens ont été lus et adoptés.
Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit

grossoye.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bill relatif aux
comité sur le bill pour autoriser l'établissement des compagnies à
compagies a fonds social dans le Haut-Canada, pour (H.c.)
la construction de chemins planchéiés, empierrés ou
macadamisés dans la dite province, étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Wilson a pris le fauteuil du comité ; et après y
avoir sigé quelque temps,

M. FOrateur a repris le fauteuil;
Et M. Wilson a fait rapport que le comité avait fait

quelques progrès, et lui avait enjoint de demander
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger -
de nouveau lundi prochain, et que ce soit alors le
premier ordre du jour.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Premier rap-
comité sur le premier rapport du comité permanent port du comité
nommé pour aider M. l'Orateur à surveiller la biblio- thèue
thèque, étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Duckesnay a pris le fauteuil du comité ; et après
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Duchesnay a fait rapport que le comité avait

fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger
de nouveau, lundi prochain.

Ordonné, que le premier rapport du comité perma-
nent nommé pour aider M. l'Orateur à surveiller
la bibliothèque, soit imprimé pour l'usage des
membres de cette chambre.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bilI pour Bilt relatif aux
incorporer les sours de la charité de Bytown, étant lu; sours de la

Ordonné, que le dit ordre soit déchargé. charité de By-
Ordonné, que le bill soit retiré.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour Ligne de di-
abroger l'acte qui'définit la ligne de division entre les visionde Mon-
townships de Montague et North Elmsley, étant lu; tague.

Le bill a été, en conséquence, lu'une seconde fois,et
ordonné d'être grossoyé.

L'ordre du jour, pour la. seconde lecture du bilI pour Bill elatif aux
empêcher les oppositions frivoles etivexatoires aux sai- oppositions fri-
sies, tant mobilières..que réelles, ý et pour. mieux assu. voles.
rer l'exécution des jugemens-.des.cours de justice dans
le Bas-Canada, étant lu;

Ordonnéê,que le dit ordre soitidéchargé,
Ordonné, que bill s>it retiré.
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sinI relatif ala L'ordre (lu jour, pour la seconde lecture du bill pour
compagnie du.

aont suspendu incorporer la compagnie du pont suspendu (le Queen-
de Queension. ston, étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé au comité permanent sur les bills concer-
nant les chemins et ponts.

Bitt relatifà la L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
revue de la rmi- changer le jour où la milice doit s'assembler annuelle-
lice. (I..c) ment pour être passée en revue et s'exercer dans le

Haut-Canada, étant lu ;
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois;

et soumis a un comité de toute la chambre.
Résolu, que cette chambre se forme immédiatement

en le (lit comité.
La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit

comité.
M. Richards a pris le fauteuil du comité ; et après

y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Richards a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et lui avait fait des amendeinens.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Richards a fait rapport du bill en conséquence,

et les amendemens ont été lus et adoptés.
Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit

grossoyé.

Rapport des M. Richards a proposé, secondé par M. Wilson,
membres du et la question ayant été mise, que l'ordre du jour,
cterg. pour la seconde lecture du bill pour substituer des

rapports annuels aux rapports trimestricla, requis desi
membres du clergé, et autres, par la seizième sec-
tion de l'acte de recensement, soit maintenant lu;

La chambre s'est divisée:
Pour, 25.
Contre, 14.

Ainsi, elle a été résolue dans l'aflirmative.
Et l'ordre du jour étant lu;
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,

et ordonné d'être grossoyé.

Itapport du cc. L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
mnité des imi- comité sur le second rapport du comité permanent
presion. des impressions, étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Malloch a pris le fauteuil du comité; et après
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Malloch a fait rapport que le comité avait

passé plusieurs résolutions; lesquelles ont été lues,
comme suit:-

1. Résolu, que les soumissions de M. Rollo Camp-
bell, pour l'impression du journal et de l'appen-
dice anglais, celles de M. Louis Perrault, pour
le français, et celles de MM. Lonell et Gibson.

pour les impressions de la session, (étant les
plus modiques,) soient acceptées; que les sou-
missions de M. Lamoihe pour la reliure du jotr-
nal et de l'appendice français, et celles de MM.
R. et A. Miller pour l'anglais, soient aussi ac-
ceptées; et qu'il soit passé des contrats par
écrit avec les diverses parties, en par elles don-
nant- de bonnes et suffisantes cautions qu'elles
exécuteront fidèlement leurs conventions.

2. Résolu, que la forme sous laquelle les bills sont
imprimés, devrait contenir le double de la quan-
tité de matière sur la page, et que les caractères
employés devraient être du pica..

3. Résolu, qu'à l'avenir, aucun bill ayant exclusi-
vement rapport au Ilaut-Canada, ne soit impri-
mé dans les deux langues, mais seulement en an-
glais, avec des notes en français à la marge, à
moins que le contraire ne soit demandé par
quelque membre de la chambre.

4. Résolu, qu'aucun ouvrage qui ne sera pas livré
à la chambre durant la session. ne soit payé au
taux des impressions de la session : et que tout
ouvrage qui ne sera pas ainsi livré, seri payé
d'après le taux fixé pour l'impression des jour-
naux et de l'appendice.

5. Résolu, que les entrepreneurs des impreesions
de la session anront droit de faire les ouvraiges
qui leur seront livrés durant la session ; et qu'au-
cune partie des ouvrages qui doivent former par-
tic de l'appendice ne leur sera livr"e, à moins
qu'il ne paraisse au greffier de cette chambre que
ces impressions peuvent être exécutées durant
la seszion.

6. Résolu. que dans le cas où l'on aurait besoin
d'exemplaires surnuméraires d'aucnne partie de
l'appendice qui ne peuvent être livrés durant la
session, ils seront fournis par les imprimeurs de
l'appendice aui prix fixés pir lvur contrat,

7. Résolu, que l'impression des journaux d-vrait
commencer immédiatement, et se fire avec
toute la diligence possible. afin le pouvoir les
achever et les remettre entre les mains (les mem-
bres, immédiatement après la clôture de ta
session.

Les première, seconde et troisième résolutions,
ayant été lues une seconde fois, ont été adoptées.

La quatrième résolution ayanit été lue une seconde
fois, et la question ayant été proposée, que cette
chambre concourt avec le comité dans la dite réso-
lution ;

M. Christie a proposé en amendement à la ques.
tion, secondé par N. Duchesnay, que tous les mots
après " que," soient retranchés, et les suivans substi-
tués à leur places: " la dite résolution soit de nou-

veau soumise à un comité de toute la chambre,
' pour prendre en considération la convenance d'in-

sérer après le premier mot ' ouvrage, " les mots
suivans " après la présente session ou aucune

" autre à l'avemr."
Et la question ayant été mise sur l'amendement;

la chambre s'est divisée : et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit:--

PoUR.
Messieurs Armstrong. Badgley. Boulon, de To-

aowro, Cayley, Ciauveau, Christie, Crysler, Du-
chesnay, Dumas, Egan, Fournier, Johnson, Mac-
donald. de KiNGsToN, Sir Allan N. MacNab, Mal-
loch, Sherwood, de TORONTO, Stevenson, Taché et
WVilson.-(1 9.).

coNTREt.
Messieurs le procureur général Baldwin, Beau-

bien, le solliciteur général Blake, Boutillier, Bur-
ritt, Cameron, de KENT, Cartier, Chabot. Davi-
gnon. De WiUt, Hall, Hincks, Holns, Laurin, Le-
mieux, Macdonald, de GLENGARY, M'Connell, MFar-
land. Mongenais, Morrison, Nelson, Notman, Price,
Richards, Snith, de WENTWORTu, Thompson, Viger
et Wetenhall.-(28.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
La question principal ayant été alors mise;
Résolu, que cette chambre concourt avec le co-

mité dans la dite résolution.
La cinquième résolution ayant été lue une seconde

fois, et la question ayant été proposée, que cette
chambre concourt avec le comité dans la dite réso-
lution,

Sir Allan N. MaciNab a proposé en amendement
à la question, secondé par l'honorable M. Cayley,
que tous les mots après " que," soient retranchés, et
les mots suivans ajoutés à leurs places: " la dite ré-

solution soit renvoyée de nouveau à un comité de
toute la chambre. dans le but de retrancher tous

" les mots après " faire," et de substituer les mots
tout l'ouvrage qui sera ordonné pendant la session,

" lequel ouvrage sera paye au prix fixé pour l'im-
pression des journaux et de l'appendice."
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Et la question ayant été mise sur l'amendement;
la chambre s'est divisée: et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris tel que dans la dernière divi-
sion précédente.

Ainsi, elle a passé dans la négative.
La question principale ayant été alors mise,
Résolu, que cette chambre concourt avec le comité

dans la dite résolution.
Les résolutions subséquentes ayant été alors lues

une seconde fois, elles ont été adoptées.

Pli relatif au M. Holins a proposé, secondé par M. Richards,
teógraphe en. et la question ayant été mise, que l'ordre du jour
ire Moiitr6al et pour que la chambre se forme en comité sur le bill

pour incorporer là compagnie du télégraphe entre
Montréal et Troy, soit maintenant lu;

La Chambre s'est divisée :-Et elle a passé dans
la négative.

L'honorable procureur général Baldwin a pro-
posé, secondé par M. Noman, et la question ayant
été mise, que les ordres du jour dont il n'apas été dis-
posé, soient remis à demain;

La chambre s'est divisée:-Et elle a été résolue
dans l'affirmative.

oi1c, remis. Alors, sur motion de M. Christie, secondé par M.
3alloch,

La chambre s'est ajournée.

Vencris, 300 die Martii;

ANNo 12 VIcToRIa REGiN*E, 1849.

ileiblition l'Orateur a mis devant la chambre un tableau
de, fitu:s. M. de la distribution des statuts du Canada, dans

le Haut et le Bas-Canada, tel que requis par l'acte
8 Vici., c. 68.

4.prf1dice Pour le dit tableau, voir appendice (C.C.C.C.)

Pétition, - Les pétitions suivantes ont été séparément pré-
,'rées. sentées et mises sur la table:-

Par l'honorable M. Viger,-la pétition du révérend
M. Brunet, et autres, de la paroisse de St. Janvier
de Blainville, district d6 Montréal.

Par M. Mongenais,-la pétition de J. A. Mathison,
et autres, au nom d'une assemblée générale des ha-
bitans du comté de Vaudreuil, (tenure seigneuriale).

Par l'honorable M. Merritt,-la- pétition de Ja-
cob Kennedy,et autres, du district de Niagara; et
la pétition de Jacob Ker, et autres, du district de
Niagara.

Par M. Chabot,-la pétition d'E. A. Dubois,
écuyer, (le la cité de Montréal.

Par M. Lemieux,- la pétition du révérend J. Au-
clair, et autres, de la paroisse de Sie. Marie da la
Nouvelle Beauce, comté de Dorchester.

Par M. Christie,--la pétition de John G. Tho»mp-
son, président de la société d'agriculture No. 1, comté
de Bonaventure ; et la pétition du maire et de la cor-
poration de la municipalité, seconde division, comté
de Bonaventure ; et la pétition du maire et de la cor-
poration de la division municipale No. 1, comté de
Bonaventure.

Par -M. Chauveau,-la pétition de l'honorable
Louis Panet, et autres, président, officiers et mem-
bres du comité de régie de la société Saint Jean
Baptiste de Québec.

Par M. Jo'in,-la pétition du révérend C. Aubry,
et autres, deola paroisse de $t. Joseph de la Rivière
des Prairies.'

Ail relatif à la Un bill grossoyé pour changer le jour où la milice
eiedeami,.) doit s'assembler annuellement pour être passée en

revue et s'exercer dans le Haut-Canada, a été lu la
troisième fiis.

Résolu, que le bill passe.

Ordonné, que M. Macdonald, de Glengary, porte
le bill au conseil législatif, et demande sun con-
cours.

Un bill grossoyé pour abroger l'acte nui définit la siii relatira la
ligne de division entre les townships de Montague et ligne de div4

North E Imsley. °"n e"'.
Résolu, que le bill passe, et que le titre soit :" Acte ta

"pour abroger l'acte qui définit les bornes en-
" tre les quatrièmes conce<sions des townships
" de Montague et North Emslty.

Ordonné, que M. Bell porte le bill au conseil lé-
gislatif, et demande son concours.

Un bill grossoyé pour punir les gardes-magasins, et Bill relatif a lu
autres, qui donnent des faux reçus pour des mar- p"nitio° des
chandises. et des personnes qui reçoivent des avances ins,
sur des effets, et qui en disposent ensuite d'une ma-
nière frauduleuse. a été lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. bolmes porte le bill au conseil

législatif, et demande son concours.

Un bill grossoyé pour substituer des rapport. anr Rapport de-
nuels aux rapports trimestriels. requis des membres membres du

du clergé, et autres, par la seizième section de l'acte
de recensement, a été lu la troisième fois..

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. Richarde porte le bilI, au. conseil

législatif, et demande son concours,

Un bill grossoyé pour pourvoir à l'insinuation des Bill relatifa a
hypothèques qui affectent la propriété mobilière dans PPt "
le Ilaut-Canada, a été lu la troisième fois.

Résolu. que le bilîr pisse.
Ordonné, que M. Morrison porte le bill au conseil

législatif, et demande son concours.

Un bill grossoyé pour autoriser l'établissement de Bill relatifaux
sociétés en commandite dans le Haut-Canada, a été socts en
lu la troisieme fois. c.

Résolu,-que le bill passe.
Ordonné, que M. Morrison porte le bill au conseil

législatif, et demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui: Pétitions tun.
vantes ont été lues:-

De James Walker, et autres, du township de Niz
chol; demandant que l'étendue de terre de Pilking-
ton ne soit pas annexé au dit township.

De L. Bourassa, et autres, de Si. Marin, Isle Jé-
sus; demandant l'abrogation de la loi pour accorder
des licences d'auberges, et qu'il soit établi d'autres
dispositions à leur place, pour réprimer l'intempé-
rance.

Du conseil de ville de la cité. de Hamilton; de-
mandant certains amendemens nu bill du conseil de
la municipalito.

Ordonné, que la pétition du conseil de ville de la Pétition du
cité de Hamilton, (bill municipal,) soit renvoyée °conseil de li-

Mil ton, ren-
au comité de toute la chambre sur le bill pour °ayée " un
pourvoir, par une loi générale, à l'établissement comité.
de municipalités dans les divers comtés, cités,
villes,townships et villages dansle Haut-Canada.

Message du conseil législatif par John Fennings lessage (
Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie:- conseil.

M. l'Orateur,
Le conseil législatif a passé le bill intitulé: " Acte Bill relatir a r&

"pour amender l'acte d'incorporation de la banque banque 'le
"de Gore, et pour augmenter le capital de la dite Gore.
C banque," avec plusieurs amendemens, auxquels il
demande le concours de cette chambre: Et aussi,

Le conseil législatif a passé un bill, intitulé: "Acte Bi relatira b
pour prolonger davantage le temps fixé pour le banque comz
paiement du nouveau capital de la banque com-mereie.
merciale du district de Midland," auquel il demande

le concours de cette chambre.
Et ensuite il s'est retiré,
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Rapport sur la M. Macdonald, de Glengary, du comité spécial, au-
pétition de J. quel a été renvoyée la pétition (le John B. WVarren, et
1. Warren, et autres, de Whit/y, et autres townships, dans le districtautres. de Home, et autre ordre (le renvoi, a présenté à la

chambre le rapport du dit comité; lequel a été lu
comme suit:-

Votre comité a considéré la pétition soumise à son
examen avec toute l'attention que réclame son impor-
tance ; et soit qu'il envisage la grande étendue du
district de Home, le chiffre de sa population, ou la
richesse de ses habitans, votre comité ne peut guère
douter qu'il ne faille avant longtemps, pour la con-
venance et la facilité des habitans, le diviser ainsi
que le demandent les pétitionnaires. Votie comité
comprend très-bien les inconvéniens et les pLrtes
qu'entraîne presque toujours l'établissement de nou-
veaux districts ; mais eu égard à la législation du
Haut-Canada, et surtout à l'acte introduit dans le
cours (le la présente session pour changer et modifier
les divisions territoriales de la province, votre comité
se trouve forcé de déclarer que les habitans (les town.
ships dont il s'agit dans cette pétition, ont un juste
droit de réclamer de la législature l'établissement d'un
nouveau district, tel qu'ils le demandent dans leur
pétition.

Ces townships renferment une population de près
de 24,000 âmes ; et l'on assure que le revenu annuel
pour les fins générales, provenant de l'imposition d'un
denier par louis, s'élève à £1700.

Votre comité croit qu'on a plusieurs fois établi des
districts depuis les douze dernières années, dont la po-
pulation était beaucoup moindre que celle des town-
ships dont il s'agit, lesquels jouissent d'un revenu dou-
ble de celui qlue ces districts rapportaient à l'époque
de leur séparation, et qui excède maintenant de beau-
coup les revenus de plusieurs (le ces districts, même
après une existence de dix ans.

Votre comité n'ignore pas que cette pétition a sou-
levé de l'opposition, tant de la part des personnes ré-
sidentes dans la localité que cette mesure devra plus
immédiatement affecter, que de la part de plusieurs
habitans d'autres parties du district de Home. Quant
à ces premières, votre comité s'attendait à voir surgir
de l'opposition de la part de certaines personnes rési-
dentes dans la localité, comme cela est toujours arri-
vé chaque fois qu'il a été question d'établir un nou-
veau district. L'établissement d'un nouveau district
qui entraîne nécessairement à sa suite le choix d'un
chef-lieu, affecte tellement l'intérêt personnel des ha-
bitans, que ce serait une chimère que de s'imaginer
que l'on puisse proposer une semblable mesure sans
qu'elle fasse naître quelque opposition.

Votre comité est loin d'attribuer des motifs peu
convenables aux personnes qui ont cru devoir s'oppo-
ser à cette mesure. Ces personnes considèrent sans
doute que l'établissement du district projeté nuirait
en général aux intérêts de la localité ; et elles ont
non seulement le droit, mais il est de leur devoir d'ex-
primer leur désapprobation. Votre comité désire
seulement faire comprendre à votre honorable cham-
bre que la demande des pétitionnaires est d'une na-
ture telle, qu'elle doit nécessairement soulever quel-
qu'opposition ; et si l'on considère le petit nombre
de personnes qui ont signé cette pétition, et le nom-
bre encore moins grand (le personnes qui s'opposent
à la demande des pétitionnaires, votre comité con-
çoit que l'opposition est beaucoup moins forte qu'on
aurait dû s'y attendre, et que l'établissement lu nou-
veau district est vivement désiré par la grande majo-
rité des intéressés. Quant à l'opposition manifestée
par les autres parties du district, votre comité voit
sans surprise que cette opposition vient de personnes
qui.résident dans le voisinage du chef-lieu actuel du
district, et qui jouissent de tous les avantages de la
centralisation du commerce et des nombreuses affai-
res qui se font dans une contrée riche et populeuse,

tandis qu'en même temps, elles sont à l'abri des pertes
et des inconvéniens qu'éprouvent ceux qui par leur
éloignement du chef-lieu sont assujettis à une taxe
très-onéreuse sur chaque transaction qui survient dans
le cercle ordinaire de leurs affiires,-taxe imposée
dans le but de maintenir un systême de centralisation,
qui loin de rontribuer à leur bien-être, est diamétra-
lement opposé à leurs intérêts. Votre comité con-
çoit que cette opposition, quelque naturelle qu'elle
soit d'ailleurs, ne devrait pas avoir grand poids au-
prés de votre honorable chambre. Dans un pays qui
se peuple aussi rapidement que le Canada, il doit né-
cessairement survenir de temps à autre des change-
mens semblables à celui que demandent les pétition-
naires. Ces derniers sont ordinairement trés capa-
bles de juger si la division actuelle du district tend ou
ne tend pas a promouvoir leur bien-être ; et comme
l'on doit reconnaître qu'ils sont très en état de se for-
mer une opinion saine à cet égard, ils ont droit de
s'attendre que la législature aura quelque déférence
pour leur opinion, surtout si le nombre et la richesse
des pétitionnaires sont de nature à justifier l'établisse-
ment de nouveaux districts.

Votre comité n'a pas perdu de vue la remontrance
contre ce projet de division (lui vient du conseil du
district de ,one, et il ne peut nier qu'un document
qui émane d'un corps aussi respectable, ne mérite à
juste titre la plus sérieuse considération : mais votre
comité ne peut passer sous silence le fait suivant, sa-
voir,-que comme ce changement devra affecter inju-
rieusement ,es intérêts des habitans du district de
Home, et comme leur décision ne peut pour cette rai-
son là avoir un grand poids, l'opinion du conseil de
district sur le sujet ne devrait être reçue qu'avec la
plus grande défiance. Les messieurs qui forment ce
conseil sont, non seulement exposés à subir l'influence
des préjugés des habitans, mais encore à se laisser en-
traîner par d'autres considérations qui se rattachent à
leur position particulière. La division du comté à la-
quelle ils s'opposent aura non seulement l'effet de di-
minuer l'importanoe et la dignité de ce corps, mais
elle contribuera en outre à diminuer sérieusement les
revenus considérables qu'ils ont maintenant à leur dis-
position. Que le conseil du district de Home s'oppose
au projet de division du district qui entraînerait de
telles conséquences pour lui, votre comité ne voit là
rien que de juste et de naturel de sa part; si le conseil
en agissait autrement, on pourrait peut-être penser
qu'il néglige ses devoirs envers ses commettans dont
ce projet devra affecter les intérêts d'une manière pré-
judiciable, mais votre comité ne trouve dans la péti-
tion du conseil de Home aucun raisonnement qui soit
de nature à autoriser votre honorable chambre à re-
jeter la demande des pétitionnaires, et pense qu'il
serait injuste de porter atteinte à leurs droits pour
plaire à un corps d'hommes, quelque respectable qu'il
soit d'ailleurs, et cela surtout quand les intérêts de ce
corps sont opposé à ceux des pétitionnaires. Votre
comité ne peut non plus passer sous silence ce fait, sa-
voir,-que le conseil du district de Home, tout en refu-
sant d'approuver l'établissement d'un nouveau district,
a, lors de sa dernière réunion, passé une résolution
déclarant que les townships qui ont présenté cette
pétition devraient, lorsqu'ils seront séparés, être in-
demnisés à même les fonds du district de Home, de
toutes les sommes d'argent pour lesquelles ils auront
c.ontribué à l'achèvement des édifices actuels du
district, montrant par là l'opinion de ce corps, qu'une
séparation devra avoir lieu, et cela à une époque peu
reculée.

Pourquoi, votre comité prend respectueusement la
liberté de faire rapport à votre honorable chambre,
qu'elle devrait accéder à la demande de vos pétition-
naires, et que les townships mentionnés dans la pétition
devraient former un district séparé, et que le chef-lieu
du district, devrait être transféré au village de
Hall.

196



12 Victorio. 300 Martii.

Ordonné, que le rapport soit imprimé pour l'usage
des membres de cette chambre.

II ynii aa M. Christie a fait rapport, du comité spécial sur le
manieispiit bill pour détacher l'établissement de Ste. Anne des
de Ste. AnSe Monts et du Cap Chat de la municipalité de Gaspé,

eCt e. et les ériger en une municipalité distincte et séparée,
que le comité avait passé le bill, et lui avait enjoint
d'en faire rapport sans amendement.

si relatf à la Ordonné, que les amendemens faits par le conseil
bnqe de législatif au bill, intitulé : " Acte pour. amenderÎ'acte d'incorporation de la banque de Gore, et

pour augmenter le capital de la dite banque,"
soient maintenant pris en considération.

La chambre a, en conséquence, procédé à prendre
les dits amendemens en considération; et ils ont été
lus comme suit

Feuille 2, ligne 24. Retranchez depuis " souscrites,"
jusqu'à "à," dans la 26e ligne, et insérez "et que toute

nouvelle action sera souscrite dans les dix-huit
'<mois."

Feuille 2, ligne 27. Après "acte," insérez "ou à
toute autre époque plus reculée, n'excédant pas cinq
années, à compter de la passation du présent acte,
selon que le gouverneur général en conseil le per-
mettra."
Feuille 2, ligne 29. Retranchez " huit," et insérez
deux."
Feuille C, ligne 30. Après " acte, " insérez "ou à
toute autre époque plus reculée, n'excédant pas huit
années, à compter de la passation du présent acte,
selon que le gouverneur général en conseil le per-
mettra."
Feuille 2, ligne 43. Après "payées, "insérez clau-

se (A.)
Clause (A.) '"Et qu'il soit statué, qu'excepté dans

' les cas pourvus plus haut, toute personne qui sous-
crira ou prendra aucune action ou actions dans
le dit nouveau fonds capital, aura les mêmes
droits et.sera sujette aux mêmes resposabilités que
les premiers souscripteurs et actionnaires dans la
dite banque."
Les dits amendemens ayant été lus une seconde

fois, ont été adoptés.
Ordonné, que M. Thompson reporte le bill au con-

seil législatif, et informe leurs honneurs que cette
chambre a adopté leurs amendemens.

Havre de Co. Ordonné, que la réponse à une adresse de cette
chambre à son excellence le gouverneur général,
datée le 15 février dernier, pour des copies de
de tous les contrats passés par le bureau des tra-
vaux publics, pour terminer aucuns des travaux
qui ont rapport à l'amélioration du havre de
Cobourg, et mis devant la chambre le 27 de fé-
vrier dernier, soit imprimée pour l'usage des
membres de cette chambre.

cnquième Sir Allan N. MacNab, du comité permanent'sur les
rapport du co. bills concernant les lignes de chemins de fer et de

sur les l. télégraphes, a présenté à la chambre le cinquième rap-çnes de che.
isde feretport du dit comité ; lequel a été lu comme suit:-

,I ratýgraphe,. Votre comité à pris en considération la pétition
de la compagnie du grand chemin de fer occidental.
priant la chambre de passer un acte pour amender la
charte dela dite compagnie a lui renvoyée, et il est
convenu de recommander la demande contenue dans
la dite pétition.

Bill relaif au
chlemin de fer
Ocideneta

Ordonné, que Sir Allan N. MacNab ait la permis-
sion d'introduire un bill pour changer et amen-
der la charte de la compagnie dugrand chemin
de fer occidental. m

Il a, en conséquencè, présenté le dit bill à la cham-
50

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois,
et dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi
prochain.

Sur motion de l'honorable M. Macdonald, secondé
par Sir Allan .V. MacNab,

Ordonné, que le bill grossoyé du conseil législatif, Bal relatif a la
intitulé: " Acte pour prolonger davantage le banque corn-
" le temps fixé pour le paiement du nouveau
:9 capital de la banque commerciale du district
" de Midland," soit maintenant lu la première
fois.

Le bill a été, en conséquence, lu la première fois.
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, lundi

prochain.

Un bill grossoyé pour changer les lignes de divi- Bill relatifaux
sion entre es townships de Hallowell et Sophiasburgh lig"es al di-

,ovision de Hal-dans le district de Prince-Edouard, a été lu la trol- bowell et Sa-sième fois. phiasburgh.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. Stevenson porte le bill au conseil

législatif, et demande son concours.

Sur motion de M. Scott, du Lac des Deux-Ilonta-
gnes, secondé par M. Jobin,

Ordonné, que le bill pour amender les. lois et or- Bill relatif aux
donnances relatives aux chemins à barrières de chemins a bar-
Montréal, soit maintenant soumis à un comité rières de Mon-.
de toute la chambre.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit comité.

M. Crysler a pris le fauteuil du comité; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Crysler a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait un amendement.
Ordonné, que le rapport soit reçu, lundi prochain.

Sur motion de M. Wetenhall, secondé par M.
Thompson,

Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Chemins de
son excellence le gouverneur général, le priant Dunda2 ýt
de vouloir bien faire mettre devant cette cham-Waterloo.
bre, par l'oflicier qu'il appartiendra, un état des
péages prélevés sur les chemins macadamisés
entre Dundas et Waterloo, spécifiant le montant
prélevé à chaque barrière durant les années
1846, 1847 et 1848, et indiquant le montant, s'il
y en a, entre les rnains des commissaires.

Ordonné, que la dite.adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur général, par tels mem-
bres de cette chambre, qui forme partie de l'ho-
norable conseil exécutif de cette province.

L'honorable prccureur général Baldwin, l'un, des M...go de
c.onseilliers éxécutifs de sa majesté, a remis'à M. son cellence.
l'Orateur ur message de son excellence le gouverneur
général, revêtu de la signature de son excellence.

Et le dit message a été lu par M. l'Orateur, tous les
membres de la chambre étant découverts ; et il est
comme suit :-
ELGIN KINCARDINE.

Là gonverneur général transmet, pour l'information chemin i fer
de l'assemblée législative, copie des dépêches subsé- de Halifax et
quenies à celles qui ont déjà été transmises au sujet travaux public.
du chemin de fer de' Halifaz et Québec et les travaux
publics en Canada.

Hôtel du gouvernement,
Mont réal, 30, mas 1849.

Cédule.
I. Le comte Grey au conte d'El in 26 janvier 18'49.

Cette dépêche coi tien t les observations des com-
missaires sur le rapport du major Robinson.
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2. Le même au même, 27 janvier 1849. Cette dé-
pêche accuse la reception de celle <lu 4 janvier,
qui contient un état tabulaire de la population et
des propriétés imposables dans le Baut-Canada.

3. Le comté d'Elgin, au comte Grey, 20 décembre
1848. Avec copie d'une lettre de l'inspecteur gé-
néral à Messrs. Baring et cie., relative à des
arrangemens financiers.

,1. Le même au même, 20 décembre 1848. En ré-
ponse à la dépêche de lord Grey, No. 299, trans-
mettant le rapport du major Robinson, avec
une minute du conseil exécutif, et un mémoire de
l'inspecteur général, relatif à la construction de
chemins de fer.

5. Le même au même; le 3 janvier 1849. Cette dé-
pêche qui est une continuation de la précé.
dente, transmet copie des instructions adressées
au lieutenant gouverneur de la Nouvelle-Ecosse
et du Nouveau-Brunswick.

6. Le même au même, 4 janvier 1849. Population et
valeur des propriétés dans le Haut-Canada, del
1825 à 1847.

7. Sir E. Head, au comte Grey, 1"janvier1849. Ob-
servations de M. Wilhinson. du département'
des terres de la couronne, Nouveau-Brunswick,
sur le rapport final du major Robinson.

8. Le même au même, 6 janvier 1849. Minute du
conseil en recevant le rapport final du major
Robinson, se rattachant aux instructions reçues
de lord Elgin,

9. Le même au même, 19 janvier 1849. Avec copie
des résolutions de l'assemblée tenue à Dor-
chester, au sujet du chemin de fer de Halifax
et Québec.

10. Sir. J. Harvey, au comte Grey. 8 décembre
1848. Accusant réception de la dépêche de lord
Grey, (lu 17 novembre, dans laquelle était trans-
mis le rapport final du major Robinson.

Appendice Pour les dits documens, voir appendice (N.)
(N.) Ordonné, que le dit message et les documens qui

l'accompagnent, soient imprimés pour l'usage
des membres de cette chambre.

Bill relatifaux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
divisions do pour abolir la division territoriale du IIaut-Canadýi
comtés, (I-- en district, et pour établir des unions temporaires de

comtés, pour des fins judiciaires et autres, et pour la
dissolution future de telles unions, selon que l'accrois-
sement des richesses et de la population pourront
l'exiger, étant lu ;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité de toute la chambre, mardi
prochain.

Bil relatif aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
cours d'appel pour établir une cour ayant jurisdiction en appel et
et de juris- . en matière criminelle pour le Bas-Canada, étant lu;
Reie, 122 Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,

et renvoyé à un comité de toute la chambre, mardi
prochain.

Bill relatif aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
cours de ju- pour amender les lois relatives aux cours, de, jurisdic-
viles, (lý. tion civile en première instance, dans le Bas-Ca-

nada, étant lu;
Le dit bill a été, en conséquence, lu une seconde

fois, et- renvoyé a un comité de.toutela chambre,
mardi prochain.

ijit relatif à la L'ordre du jour, pour la secondet 1ectmre du bill
juficature de pour amender la loi relative à l'administration de la
Gaspé. justice à Gaspé, étant lu;

Le bila êft. eçQasAquence. lu une seconde fois,
ot: renvoyýé a un.comité de toute la chambre, mardi
procbaiù.

Un bill grossoyé, pour incorporer la compagnieBilu relatita1,
d'assurance maritime et contre le feu d'Ontario, acomPagnie
été lu la troissième fois. a e

Résolu, que le bill passe. contre le re,
Ordonné, que Sir Alan N. MacYab porte le billd'Ontario,

au conseil législatif, et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bil relatif&i
grossoyé du conseil législatif, intitulé: " Acte poureant6 PQbllqt,

étabtir des dispositions pour la conservation de la
" santé publique, dans des cas d'urgente nécessité,"
étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
Ordonné, que le bill soit lu une troisième fois,

mardi prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du hill Bill relaiii,
pour amender et rendre permanent tel qu'amerdé,
l'acte pour l'administration des douanes, étant lu'; dones.

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et soumis à un comité de toute la chambre.

Résolu, que cette chambre se forme immédiate-
ment en le dit comité.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Chabot a pris le fauteuil du comité; et après y
avoir sié-é quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Chabot a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport
sans amendement.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Chabot a fait rapport du bill en conséquence.
Ordonné, que le bill soit grossoyé.

L'honorable procureur général Baldwin a proposé, Ordres remaio
secondé par l'honorable M. Hincks, et la question
ayant été mise, que les ordres du jour dont il n'a pas
été disposé soient remis à nardi prochain ;

La chambre s'est divisée:-Et la question a été
résolue dans l'affirmative

L'honorable procureur général Baldwin a proposé,
secondé par M. Richards, et la question ayant été
mise, que la chambre s'ajourne maintenant:

La chambre s'est divisée,:-Et la question a été ré-
solue dans l'affirmative.

Et la chambre s'est, en conséquence, ajournée à
lundi prochain.

Lune, 2° die Aprilis;

ANo 12® VicToata REG1Ne, 1849.

L ES pétitions suivantes ont été présentées et misePétition@Prý
sur la table sent6es.

Par l'honorable procureur général Baldwin,--la
pétition de Kenneth. Cameron,. et autres, du; township
de Thora, district de, Ejome.

Par M. Lemieux,-la pétition d'A. G. Ruel, écuyer,
notaire public, et régistrateur du comté de Ri-
mouski.

Par M. Sherwood, de Brockville,-la pétition do
John Crawford, écuyer, et autres, de la ville de
Brockville.

Par l'honorable M. Cameron, de Kent,-la pétition
du bureau de commerce de Québec (bill des bois), et
la pétition. du. bureau de commerce do Québec (bill
pour encouaqer la. construction des vaisseaux).

Par M. lint,-Ja pétition de Jkhn, P. Roblin,
écuyer, et autres, du township. de Ihsllowel4 district
de lfrince-Edward
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Par M. Laurin,-la pétition de messieurs Provan
et Anderson, et autres, marchands, et autres, de Qué-
bec, intéressés dans le commerce de madriers de cette
province.

Par M. Holmes,-la pétition du maire et des éche-
vins et citoyens de la cité de Montréal, (amendemens
à l'acte de l'incorporation) ; et la pétition du maire et
des échevins et citoyens de la cité de Montréal, (con-
pensation pour le site d'une douane.)

anirelaaià la Un bill grossoyé pour amender et rendre perma-
f; de nent tel qu'amendé, l'acte pour l'administration des
doaflns. douanes, a été lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que l'honorable M. lincks porte le bill

au conseil législatif, et demande son concours.

rél1ian lues. Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui,
vantcs ont été lues :-

De John 3fKenzie, et autres, de Dumfries, Flan-
borough et Beverly, district de Gore ; demandant
qu'il soit adopté des mesures pour révoquer l'acte
impérial qui dispose des réserves du clergér--et aussi
pour abolir les cures et pour que les fonds qui en
proviennent soient employés à des fins d'éducation et
d'utilité générale.

De John Crow, de la ville do Chatham, dans le
district de l'Ouest ; demandant une compensation pour
la perte de sa propriété détruite par le feu pendant
qu'elle était occupée comme caserne par les troupes
de sa majesté.

De J. A. Mathison, et autres, au nom d'une assem-
blée publique des francs-tenanciers du comté de. Vau.
dreuil; demandant que la jurisdiction de la cour les
commissaires soit étendue,-qu'un taux bas et unifor-
me de frais de port de lettres soit établie,-que les
lois de navigation soient abolies,-que les licences
d'auberge soient refusées, et la tempérance encoura-
géer-que les chemins publics et ponts soient mis sous
le contrôle des conseils municipaux,--et que les petits
jurés soient payés.

Du révérend M. Brunet, et autres, de la paroisse
de St. Janvier de Blainville, district de lontréal;
demandant qu'il soit adopté des mesures pour répri-
mer l'intempérance, en amendant la loi qui règle les
licences d'auberges ou autrement.

De J. A. Mathison. et autres, au nom d'une assem-
blée générale des habitans du comté de Vaudreuil;
demandant qu'il soit passé une loi pour établir les
droits et devoirs réciproques. des seigneurs et censi-
taires, et demandant la commutation de la tenure sei-
gieuriale.

De Jacob Kennedy, et autres,, et de Jacob Ker, et
autres, tous du district de Niagara; demandant
qu'une certaine partie-du dit district soit séparée, pour
former un nouveau district qui sera appelé " Le dis-
trict d'Elgin."

D'E. A. Dubois, écuyer, de, la cité de Montréal;
demandant quun comité spécial soit nommé pour s'en-
quérir sur le mérite des calorifères pour chauffer les
grand édifices publics.

Du révérend J. Auclair, et autres, de la. paroisse
de Ste. Marie de la oVuve/le Beauce,, comté de Dor-
chester, et du révérend. C. Aubry, e. autrei%, de, la
paroisse de St. Joseph de- la Rivière des Prairies; de-
mandantl'abolition des-licences d'auberges,.et que des
licences de maisons de tempérance y soient substi-
tuées, et que certaines autresmesures soient adoptées
pour réprimer l'intempérance.

De John G. Thompson,, président de la société d'a-
griculture, divisiont No. ,.du comté, de Bo#aventure;
demndantLil'établissement dtune, aociété d agriculture
de district deI Gaspé, et des.dispoitiosa en; cWsé-
quence.

Du mair eet e ,locorporation dela
(seconde division,) et duiraire et de la corporation de
ladimison.muniipajleo. ,. com ,dMBnmsére ;

exposant la misère qui règne dans les dites municipa-
lités, en conséquence de la durée extraordinairement
courte de la péche, (lu manque des récoltes de grains
et de patates, et de la ruine du commerce de bois; et
demandant un secours.

Ordonné, que la pétition de l'honorable Louis Pa. PMtitions lues.
net, et autres, président, officiers et membres du
comité de régie de la société Saint Jean-Baptiste
de Québec, soit maintenant lue ; et que la règle
de cette chambre, relative à la réception des pé-
titions sur des objets privés, soit mise de côté
quant à icelle.

Et la dite pétition a été lue ; demandant un acte
d'incorporation sous le nom de " Société Saint Jean-.
'<Baptiste de la cité de Québec."

Résolu, que la pétition de Jaens. P. Wells, et au- pétition de .
tres, syndics de l'école de grammaire pour le dis- c. wells, et
trict de l'Ottawa, soit renvoyée à un comité spé- autres, ren-
cial, composé de M. Johnson, M. Egan, M. Lyon, °ite é ""C°
M. Scott, de Bytown, et M. Thompson. pour en
examiner le contenu, et en faire rapport avec
toute la diligence convenable, par bi!l ou autre-
ment.

Ordonné, que la pétition du conseil du bureau de Pétitiondubu-
commercp de Toronto, (cotisation.) soit renvoyée reau de com-
au comité de toute la chambre sur le bill pour ' ren-
établir unnmode de cotisation plus juste et plus voyde a un
uniforme dans les divers townships,villages, villes comité.
et cités du Haut-Canada.

M. IIolncs a fait rapport du comité spécial sur- le Bilis relatifr:
bll pour amender les lois relatives aux lettres de aux lettres de-

change à l'intérieur, et aux billets promissoires et au changea et bik

mode de les protcster, et sur le bill pour régulariser 1't .omis,
et rendre uniforme le taux des dommages sur les let-
tres de change protestées en cette pro.vince. que le
comité avait passé les dits bills, et avait fait des amen.
demens à chacun d'eux.

Sur motion de M. Holnos, secondé par M. Marri-t
son,

Ordonné, que le bill pour amender les lois relatives Bit relatif aux.
aux lettres de change à l'intérieur, et aux billets lettres de
promissoires et au mode de les protester, tel que change pro-
rapporté par le comite spécial sur icelui, soit ren- 'est
voyé à, un comite de toute la chambre, jeudi
prochain..

Sur motion de M. Morrison, secondé par M
Holmes,

Ordonné, que le bill pour régulariser et rendre uni- Bill relatif auN
forme le taux des dommages sur les lettres de Iettresdecban%
change protestées en cette province, tel que rap- ge protestées.
porté par le comité spécial sur icelui, soit renvoyé
a un comité de toute la chambre, jeudi prochain.

Ordonné, que la pétition de Charles Cazzau; et au- iStition de C.
tres, mesureurs de bois, du district de Québec, Cazeau, et a-
soit imprimée pour l'usage des rnembres decettes.
chambre.

Ordonné1 qu'un congé d'absence de cette chambre rernis d'ab.-
soit accordé à M. Duchesnay durant quinze sence.
jours, pour affaires urgentes,

OrdonnA qu'un: congé dnbsence de cette chambre,
soit accordé àdhonorable MX. SVerwood durant
quinae jours, pour cause de: mAnttdie de certainq
mcmbres desafamille

Ordonne, que M, Cauchan ait la permission d'in-ý Bill relatif a
troduire un bill pour amender un acte passé dans qualification
la sixièmce annédwrègnede samajesté intitulé . des juges de
« Ata poMr !qialification.des jugede-pair."

JLa, m onqneprésenáleditbiLàlacham-
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bre, lequel a été reçu. et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Malles en- Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial, dom-
glaises. posé de M. Méthot, M. Wilson, M. Cauchon, M.

Chabot, l'honorable M. Cameron, de Kent, et l'ho-
norable M. Robinson, pour s'enquérir si, dans le
but d'accélérer le transport des malles anglaises
et d'en diminuer le coût, il ne serait pas plus ex-
pédient de les transporter comme à présent,
par les Etats - Unis d'Amérique; pour en
faire rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers
et records.

Bill relatifà la Ordonné, que l'honorable M. LaTerrière ait la per-
division du mission d'introduire un bill pour diviser le comté
gomn d Sa- (le Saguenay en deux arrondissements, pourguenuay en
deux arrondis- l enregistremens des titres.
semons. Il a, en conséquence, présenté, le dit bill à la cham-

bre, lequel a été reçu. et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi
prochain.

il relatif la Ordonné, que M. Notinan ait la permission d'in-
division du dis- troduire un bill pour diviser le district de Lon-trict de Lon-
done Ion, dans la province du Canada, et pour d'au-

tres fins y mentionnées.
Il a, en con'séquence, présenté le dit bill à la cham-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi, le
seize du courant.

Bill relatif aux Ordonne, que M. Fortier ait la permission d'in-
personnes ré- troduire un bill pour obliger les personnes qui
chinant des réclament des terres en vertu d'une patente dansterres; dans les
townships du les townshipsdu Bas-Canada, à faire enregistrer
Bas-Canada. leurs réclamations, et pour pourvoir à l'établis

senent de celles des dites terres qui ne seront
pas réclamées après un certain temps, et pour
d'autres fins y mentionnées.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Bil relatif à Ordonné, que M. le solliciteur général Blace ait
un nouveau la permission d'introduire un bill pour pouvoir à
comté, district ériger certains townships, dans le district de"' Hon, home, en un comté séparé, et pour certains au-

tres objets relatifs à tel nouveau comté.
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

bre. lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Banque à Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial. com-
fonds social posé de l'honorable M. hiincks, M. le solliciteur
Tos rs général Blake, l'honorable M. Sherwood, M.

Bolmes et M. Wilson, pour s'enquérir de l'état
et de l'administration de la compagnie de la ban-
que à fonds social des fermiers à Toronto, pour
en faire rapport avec toute la diligence conve-
nable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes,
papiers et records.

Bill relatif Ordonné, que M. Lemieux ait la permission d'in-
aux opposi- troduire un bill pour abolir les oppositions aux
°iagex n. mariages, fondées sur des promesses de mariage.

Il a, en conséquence, présenté le dit bil à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi
prochain.

Bill relatif à Ordonné, que M. Laurin ait la permission d'intro-
l'enregis- duire un bill pour amender une ordonnance qui

.rement de
certains tir@ pouroit à l'enregistrement des titres des biens-

immeubles ou des hypothèques dont ils sont
grevés.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois,
et dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi
prochain.

Sur motion de M. Lemieux, secondé par M. Chau-
veau,

Résolu, que cette chambre se forme maintenant en Acte reila;i
comité, pour prendre en considération la con- aux locaten
venance d'amender l'acte 3, Quil. 4, c. 1, pour etoaraim,
régler l'exercice de certains droits des locateurs
et locataires.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. lall a pris le fauteuil du comité ; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Halla fait rapport que le comité avait passé

une résolution, laquelle a été lue comme suit :-
Résolu, qu'il est expédient d'amender l'acte passé

dans la troisième année du règne de feu sa ma-
jesté Guillaume quatre, chapitre un, intitulé:

Acte pour régler l'exercice de certains droits
des locateurs et locataires.

La dite résolution ayant été lue une seconde fois,
elle a été adoptée.

Ordonné, que M. Lemieux ait la permission d'in- Bill relartiru
troduire un bill pour amender l'acte passé dans locateuretio.
la troisième année du règne le feu sa majesté cataires.

Guillaume quatre, chapitre un, intitulé :" Acte
" pour régler l'exercice de certains droits des
" locateurs et locataires."

il a, en conséquence, présenté le dit bill à la
chambre, lequel a été reçu, et lu pour la première
fois. et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
jeudi prochain.

Ordonné, que M. Taché ait la permission d'intro- Bin rltif i
duire un bill pour diviser le comté de Rimouski la division du
en deux arrondissemens, pour l'enregistrement comin de Ri-
des titres. "uski edes ttres.deux arrondis.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham- semons.
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois,
et dont la seconde lecture a été ordonné pour lundi
prochain.

Ordonné, que M. Bell ait la permission d'introduire Bill relatif ta
un bill pour changer les temps et les lieux où cours dedi.

vision de às.devront se tenir les cours de division dans la di-
vision numéro six, dans le district (le Bathurst.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont i seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Sir Allan N. MacNab a proposé, secondé par l'ho- Pertes causées
norable M. Robinson, et la question ayant été mise, par la rbel-
qu'il soit présenté une humble adresse à son excel- lion, Ba
lence le gouverneur général, le priant de vouloir
bien faire mettre devant cette chambre, par l'officier
qu'il appartiendra, copies de toutes les pétitions, ré-
solutions et adresses que son excellence peut avoir
reçue.-, relativement au paiement des pertes causées
par la rébellion dans cette partie de la province ci-
devant appelée Bas-Canada ;

I, a chambre s'est divisée;, et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs Badgley, Boulton, de ToRoNTo, Chris-

tie, Crysler, Dickson, Dumas, Gugy, Macdonald
de KINGsTONï, Sir Allan N. MacNab, Malloch
M' Connell, Robinson, Seymour, Sherwood, de BRocK-
VILLE, Sherwood, de TORONTO, et Stevenson.-(16.)

CONTRE.
Messieurs Armstrong, le procurcur général Bald-
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win, Beaubien, Bell, le solliciteur général Blake, Boul-
ton, de NoRFOLK, Burritt. Caneron, de KENT, Cau-
chon, Chabio, Davignon, Fortier, Fournier, Fourquin,
Guillet, Hall, Ilincks, Ilolmes, le procureur géné-
rai La Fontaine, La Terriére, Laurin, Lemieux, Mar-
quis, AMFarland, 3Méthat, Mongenais, Morrison,
Nelson, Notman, Papineau, Polette, Price, Ri-
chards, Sauvageau, Smith, de WENTWOITU, Taché,
Viger, JVatts et fVetenhall.--(39.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.

du Message du conseil législatif par Joan Fennings
n~. Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie:-

M. FOrateur,
;il rciig au.x Le conseil législatif a passé le bill, intitulé: " Acte

" pour encourager l'établissement de sociétés de
""*"c"""' " construction dans le Bas-Canada," avec un amen-

dement, auquel il demande le concours de cette
chambre: et aussi,

P! relatifa à la Le conseil législatif a passé le bill, intitulé: "Acte
umpagnic du " pour incorporer la compagnie du gaz de Québec,"
ga IeQICbc,. avec plusieurs anendemens, auxquels il demande le

concours.de cette chambre : et aussi,
Bil relatifr Le conseil législatif a passé le bill, intitulé: " Acte

ntor. " pour confirmer un certain arpentage du town-
" ship dMlilias/nrgh, dans le Haut-Canada," au-
quel il lemaniid le concours le cette chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

a aux Ordonné, que M. Cauchon ait la permission d'in-
,l hein (Viii- troduire un bill pour abroger les ordonnances y

mentionnées, relatives aux chemins d'hiver dans
le Bas-Canada, en ce qui concerne le district
de Québec, le district de Gaspé, et partie du
district des Trois-Rivières.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Sur motion de M. DelVitt, secondé' par M.
Christie,

Rapports sur Résolu, que le temps pour recevoir les rapports
r bills priVee. des comités spéciaux et permanens sur les bills

privés, soit encore prolongé jusqu'à vendredi, le
treize du courant.

Eillrelatiala Ordonné, que les amnendemens faits par le conseil
compagnie du législ.tif', au bill, intitulé: " Acte pour incorpo-
gaz deQi-bc. rer la : compagnie du gaz de Québec," soient

maintenant pris en considération.
La chambre a, en conséquence, procédé à prendre

les dits amendemons en considération; lesquels ont
été lus comme suit

Feuille 7, ligne 43. Retranchez depuis " cité,"
jus u'à " permettra," dans la 441 ligne.

'euille 7, ligne 48. Après " publiques," insérez "à
" la satisfaction du dit inspecteur."

Feuille 8, ligne 1. Retranchez depuis " inutiles,"
jusqu'à " et," dans la 1"l ligne de la 9° feuille.

Feuille 13, ligne 21. Retranchez depuis " que," jus-
qu'à " la," dans la 22' ligne, et insérez " chaque fois
"que."

Feuille 13, ligne 22. Retranchez " ouvrirait," et
insérez " ouvrira."

Feuille 13, ligne 23. Retranchez " négligerait," et
insérez " négligera."

Feuille 13, ligne 30. Retranchez depuis " cité,"
jusqu'à " après," dans la 31° ligne.

les dits amendemens ayant été lus une seconde
fois, ont été adoptés.

Ordonné, (lue M. Chabot reporte le dit bill au con-
seil législatif, et inibrme leurs honneurs que
cete chambre a adopté leurs amendeinens.

51

Ordonné, que les listes mises sur la table par le gref- Témoins.
fier de cette chambre, le 28 du mois dernier, en
conformité de l'ordre de cette chambre du 26 de
mars dernier, indiquant les diverses sommes
payées aux personnes interrogées devant les co-
mités spéciaux dans le cours de la présente ses-
sion, soient imprimées pour l'usage des membres
de cette chambre.

Sur motion de M. Christie, secondé par M. Sey-
mour,

Ordonné, que le bill pour détacher l'établissement Bill relatif a la
de Ste. Anne des Monts et du Cap Chat de la n icpa
municipalité de Gaspé, et les ériger en une mu- des Monts et
nicipalité distincte et séparée, soit maintenant du Cap Chat.
soumis à un comité de toute la chambre.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Notnan a pris le fauteuil du comité; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil,
Et M. Notman a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait un amendement.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Notman a fait rapport du bill en conséquence,

et l'amendement a été lu et adopté.
Ordonné, que le bill, avec l'amendement, soit gros-

soyé.

L'honorable procureur général LaFontaine, l'un Prothonotaires
des conseilliers exécutifs de sa majesté, a présenté, en au ban de la
conformité d'une adresse à son excellence le gouver- de Qebc.
neur général,-Réponse à une adresse de l'assemblée
législative i son excellence kI gouverneur général,
datée le 22 février dernier, priant son exceiïince de
vouloir bien faire mettre devant la chambre un état
détaillé et intelligible des honoraires et émolumens
qu'ont perçus les prothonotaires de la cour du banc de
la reine du district de Québec, dans les années 1846,
1847 et 1848, indiquant séparément d'ou proviennent
les dlits honoraires et émolumens par chaque année,
avec en outre les dépenses et déboursés détaillés de
leur bureau par chaque année, indiquant séparément
pourquoi ces dépenses et déboursés ont été payés,
combien il y a d'employés dans le dit bureau, l'âge
de chacun d'eux, et combien ils reçoivent chaque, par
année, et quels sont les profits nets restans aux dits
prothonotaires par chaque année ; et de plus, un état
des argens restés en leur possession, tant sur les dé-
pots judiciaires que sur les argens déposés entre leurs
mains dans les ratifications, et qui sont actuellement
en leur possession depuis, et y compris 1840, en in-
diquant dans quelles causes ces argens ont été dépo-
sés, quand et depuis quel temps ils sont payables.

Pour la dite réponse, voir appendice (D.).D.D.) Appendice
(D.DD.D)

L'honorable M. Hincks, l'un des conseillers exé- Taux de péa-
cutifs de sa majesté, a présenté, en conformité d'une ge sur les che-
adresse à son excellence le gouverneur général,-Ré- mins publics
ponse à une adresse de lassemblée législativedu 26 Can ada
du mois dernier, demandant copies de toutes les sou-
missions présentées durant le cours de la dernière
année, pour le bail des péages sur les chemins publics
dans le Canada-Ouest.

Pour la dite réponse, voir appendice (E.E.E.E.) Appendice

M. Crysler a fait rapport du bill pour amenderales Bill relimiŸaux
lois et ordonnances relatives aux chemins à barrières chemins àbar-
de Montréal; et l'amendement a été lu et adopté. ,rireo de Mon-

Ordonné, que le bill, avec l'amendement, soit gros-
soyé.

L'ordre du jour, pour que la chambre:se forme en Bill relatif aux
comité sur le bill pour aaùtoriser l'étiblissement des compagnies à
compagnies à fonds social dans le Haut-Canada, pour fonds social.
la.construction de chemins planchéiés, empierrés ou
macadamisés dans la dite provinceß tent tu
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La chambre s'est, ci conséquence, formée en le
dit comité.

M. Wilson a pris le fauteuil du comité; et après
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Wilson a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des amendemens.
Ordonné, que le rapport soit reçu mercredi pro-

chain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
pour transférer ;e chef-lieu de la ville de district du
district de Niagara à Port Robinson, dans le township
de Thorold, dans le comté de Welland, étant lu;

Qrdonné, que le bill soit lu une seconde fois jeudi
prochain; et qu'il soit alors le premier ordre du

Poun.
Messieurs Armstrong, Badgley, Bea5ien, Bell,

Boulton, (e Nonot.Lr, Carlier, Cayley, Christie,
Crysler. De Witt, Dunas, Fergusson. Forlier, Four-
nier, F'ourquin, Guillet, Hill, Johnson, Laurin,
M1acdonald, de KiNis'ox, Sir. Ailan N. MlIacNTab,
JP'Connell, Merrtt, Mîéthot, Mongenais, Morrison,
Nelson, lNotmnan, Palpineau, Pric', Sauvageau, Scy-
trour, Smith, de Wn-wVowrH, Stevenson, Taché et
Wetenhmil.-(36.)

(ONT Izr..
Messieurs le procureur général Baidwl en, le solli-

citeur général B/ake, Burritt, Cameron. de KENT,
Chabot, fiRoln's, La Terriere. Ma(loc4, Richards,
Sherwood, de 13ROcKvILLE, SherWood, de TORONTO,
et Wïilson.-(12.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
La question principale, telle qu'amendée, ayant été

alors mise;
L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, de ce

comité sur le bill pour changer la loi relative à la li- jour en trois mois.
mitation des actions dans cette province, étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité. Uordre du jour, pour la seconde lecture d 'bill Bil relatif au

M. Sauuageau a pris le fauteuil du comité; et grossoyé du conseil législatif, intitulé: '"Acte pour"' °agreal
après y avoir siégé quelque temps, " pourvoir à la formation (le compagnies incorporées fonds ria

M. l'Orateur a repris le fauteuil; " fonds social, pour des fins relatives aux manu-
Et M. Sauvagean a fait rapport que le comité avait " factures. aux mines, à la mécanique, ou à la chimie,"

fait quelques progrès, et lui avait enjoint (le de- " étant lu;
mander permission de siéger de nouveau. Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois-

Et la question ayant été mise. que le comité ait la Ordonné, que le bill soit lu une troisième fois, lun,
permission de siéger de nouveau :-Elle a passé dans di prochain.
la négative.

Résolu ue0 le dItil oié

Bll rtlatif àt
ville de distri
(e Niagara.

Bum relatif à 1
limitation des
ations.

IMI reiaifaux
pîirenis pilo-

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
comité sur le bill pour obliger les apprentis pilotes ù
se rendre capables de piloter les vaisseaux par le ca
nal au nord du fleuve St. Laurent, au-dessous de
l'Isle d'Orléans, ainsi que pour obliger la maison de
la trinité de Québec à faire placer des bouées pour
signaler les écueils du dit. canal, et faciliter la traverse
du sud au nord depuis l'Isle aux Reaux jusqu'au Cap
Tourmente, étant lu;

La chambre s'est, en oonséquence, formée en le dit
comité.

M. Guillet a pris le fauteuil du comité ; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. I'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Guillet a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait un amendement.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Gui/let a fait rapport du bill en conséquence:

et l'amendement a été lu et adopté.
Ordonné, que le bill, avec l'amendement, soit gros-

soyé.

nit relatf aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pourt
writa d'exdcu. étendre le secours accordé en vertu de writs d'exé-

cution, étant- lu;
M. Wilson a proposé, secondé par M. Richards, et

la question ayant été proposé, que le bill soit main-
tenant lu une seconde fois;

L'honorable M. Boulion a proposé en amendement
à la question, secondé par I. Armstrong, que le mot
i maintenant," soit retranché, et les mots "de ce jour
ci trois mois.'lajoutés à*la. in d'icelle.

Et la question ayant été mise sur l'amendement,
la chambre s'est divisée; et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit':-

c
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, ql so turenvoy un cý .
spécial, composé de l'honorable M. Boulion, M.
le soliciteur général Blake, l'honorable M. Mac-
donald, M. Nolman et M. Richards, pour en
faire rapport avec toute la diligence convenable.

Ordonné, qu'il soit une instruction au (lit comité de
restreindre l'opération du bil au laut-Canada.

!20 .1prilis.

a

t

L'ordre du jour, pour 1 a seconde lecture du bill Um reinf à la
pour légaliser, pour les objets civils, l'érectiôn canoni- °nsruc"on

1que des paroisses catholiques. et pour régler la cons-
truction et réparation des églises, sacristies, presby-
tères et cimetières, et pour abroger certains actes et
ordonnances y mentionnés, étant lu

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité spécial, composé de M. Cha-
bol, M. Bouti/lier, M. Armstrong, M, Guillet, M.
Taché, lhonorable M. LaTerrière et M. Lemieuz,
pour en faire rapport avec toute la diligence conve-
nable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, pa-
piers et records.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour Bill relatif la,
incorporer la compagnie lu chemin de planche de compagnie du
Mfarkhan et Elgin, étant lu; chemin de

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, pancmdet
et renvoyé au comité permanent sur les bihls concer- Elgin.
nant les chemins et ponts.

Uordre du j >ur, pour la seconde lecture du bill Bill reiatià l
pour autoriser la saisie des meubles pour des sommes saisie demmeu-
de dix louis et au-dessous, dans certains cas, dans le bles,(IL-C.)
fIaut-Canada, étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité spécial, composé dr M. Ri-
chards, . Snill, de Durham, M. Wilson, M. Sher-
Bood, de Brockville, M. Burrilt, et l'honorable M.
Boulton, pour en faire rapport avec toute la diligen-
ce convenable.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill n reatf&
pour permettre aux syndics des églises et des presby- i'dgise wes.
tèi'es et autres objets appartenant à l'église wesleyen- leyenne et m-
ne et méthodiste en Canada,- d'administrer plus faci- ihodisi*
lement leurs biens, et en disposer, et pour d'autres
fins y mentionnées, étant lu;

Le bill a été,,en conséquence, la une seconde fois
et renvoyé à un. comité de toute la chambre, jeudi
prochain.
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Bill relatif à la L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
la aion de pour augmenter le capital de la compagnie de navi-
vire. gation de la Grande Rivière, étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde foisi
et renvoyé à un comité de toute la chambre, jeudi
prochain,

Plil re'atifr L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
l'asqocift ion
r jea a - pour incorporer l'association Saint Jean Baptiste de
rwe de Mont- Montréal, étant lu ;
r.a. Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois ;

et renvoyé au comité permanent sur divers bills pri-
yés.

Déats de la L'ordredu jour, pour prendre en considération ul-
hanibre. térieure la question proposée lundi, le cinquième jour

de mars dernier, que l'Orateur laisse maintenant le
fauteuil, (pour que la chambre se forme en comité
pour prendre en considération la convenance d'adop-
ter une règle permanente pour fixer le temps durant
lequel chaque membre pourra parler sur toute les ques-
tions dans les débats de la chambre,) étant lu;

Ordonné, que le dit ordre du jour soit renis a mer-
credi, le dix-huit du courant,

nlt relatifaux L'ordre du jour> pour ta seconde lecture du bill
rao"ur"nc pour amender l'acte relatif aux compagnies crassu-
a wele rance mutuelle dans le Haut-Canada, étant lu;

<1-c.) Le bill a été lu une seconde fois, et renvoyé à un
comité spécial, composé de M. Sterenson, M. M'Far-1
land, M. Thonpson, M. Malloch et M. Sciymour,l
pour en faire rapport avec toute la diligence conve-
nable.

ll rerlatifatix L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
*i mtu- comité sur le bill pour autoriser les habitans occu-

e sane-pant des terres et tenant feu et lieu dans les nouveaux
établissemens du Saguenay, formant la seconde di-
vision municipale de ce comté, à y établir un conseil
municipa!, et pour d'autres objets y mentionnés, étant

liii relatif à
' ainendc:mentle lacte de la
nilice.

bill relatif à la
ommutatio2

de tenure,

lu;
La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit

comité.
M. Wetenhall a pris le fauteuil du comité ; et-nprès

y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Wetenhall a fait rappport que le comité

avait passé le bill, et y avait fait un amendement.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Vetcnhall a fait rapport du bill en conséquen-

ce, et l'amendement a été lu et adopté.
Ordonné, que lo biH, avec l'amendement, soit gros-

soyé,

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
pour révoquer partie d'un acte relatif à- la milice de
cette province, et pour l'amender en ce. qui regarde
l'enrôlement des quakers, métonistes et tunkers, et lesi
pénalités dont ils sont passibles, étant lu ;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité de tout la chambre, judi,
prochain

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
comité sur le bilI.pour anien er l'acte passé dans la
huitième année du règne de sa majesté, intitulé
* Acte pour faciliter la. commutation volontaire de1
" la tenure des terres en roture situéesdans les fiefs
" et seigneuries du BasCanada, en celle de franc-1

aleu roturier." étant lu;
Lst chambrcs'cst en:conséquence,,forméeeh le dit1

comite.
M. Se,nour a pris le fauteuil du comité.; et-après

y avor.siégé quelque temps.

M. l'Orateur a repris le fauteuil ;
Et M. Seymour a fait rapport que le conité avait

passé le bill, et y avait un amendement.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. S'ymour fait rapport du bill en conséquence,

et l'amendement a été lu et adopté.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du. bill Bill relatif aux
-actions réellespour amender la loi dans le Bas-Canada, en ce qui et mixtes.

concerne le district dans lequel les actions réelles et
mixtes pourront être commencées, étant lu ;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité de toute la chambre, jeudi
prochain.

L'ordre du jour, pour la qeconde lecture du bill Bill relatif-au.
grossoyé du conseil législatif, intitulé: " Acte pour cimetiôre gd-

amender un acte y mcntionné, et pour transporter néral de To-
la propriété du cimetière. général de Toronto à rona
certains syndic., et à leurs su.cesseurs," étant lu ;
Le bill a été, cin cons.équence, lu une seconde fois.
Ordonné, que le bill soit lu une troisième fois, jeudi,

prochain,

L'ordre du jour. pour la seconde lecture du bill Bill relatif à la
pour incorporer la chambre de lecture des marchands chambre de
de Montréal, étant lu ; tarchand de

Le bill a été. en conséquence, lu une seconde fois, Montréal.
et renvov au comité permanrent sur divers bills
prives.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme Bill pour faci-
en comité sur le bill pour faciliter les poursuites con- liter lespour-

tre es ersnnesilssocéessuites contretre les personnes associées pour le fait de commerce, les compagnieet contre les sociétés ou compagnies non incorporées, non incorpo-
étant lu ; rées.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. MFarland a pris le fauteuil du comité; et
après y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et LAI. .iiFarland a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des anendemens.
Ordonné; que le rapport soit reçu, demain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bill relatif a
comité sur le bill pour incorporer l'institut des arti.l'institut des
sans de Hamilton et de Gore, étant lu artisans de

Hlamitton etLa chambre s'est, en conséquence, formée en le Gare.
dit comité.

M. DeWitt a pris le fauteuil du comité; et après
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. DWitt a fait rapport que lecomité avait

passé le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport
sans amendement.

Ordonné, que le bill soit grossoyé.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bill relatiif'
pour pourvoir,à la san.té publique de la cité de. Qué- -antépua-
bec, étant lu bque,Qub.

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé au comité spécial auquel a été renvoyé le
bill pour amender et refondre les dispositions deJl'or-
donnance pour l'incorporation de la cité. et ville (e
Québec, et pour déléguer deplus.amples pouvoirs, -â
la corporation dele dite cité:t>yllhe, etiautres ordres
de renvoi.

L'ordre du jour, pour la seconde * cture dubill Bill relatif à lapour incorporer la socisétâ 4ý.àJicüe de' Québec -oeété S
étant lu ;e

Le bill a été, on conséqueuc, lu une seegnde fois,
et renvoyé au comité permaent U s ii
privés.
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Bill relatif au L'ordre du jour, pourla seconde lecture du bill pour
ciemrinsde fer incorporer la compagnie (lu chemin de fer des riviè-
Ningara et res Niagara et Détroit, étant lu
Détroit. Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,

et renvoyé au comité permanent sur les bills concer-
nant les lignes de chemins de fer et de télégraphes.

Bill relatif à.
l'incorporation
du bareau du
Bas-Canada.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
pour incorporer le barreau du Bas-Canada, étant lu;

Le bill a été, en conséquence. lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité spécial, composé le M.
Chabot, l'honorable M. Badgley, M. Curtier. M.
Polettr. l'honorable M. Papineau, M. Lemieux et
M. Chauveau, pour en faire rapport avec toute la
diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir
personnes, papiers et records.

Bil relatif à L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
A. M. Delisie, comité sur le bill pour autoriser ilexandre M. De-et autres, pour
Pérection d'un lisle, et autres, à construire un pont de péage sur la
pont de péage. rivière Jésus, et pour d'autres fins y mentionnées,

étant lu;
La chambre s'est, en conséquence, formée en le

dit comité.
M. Wilson a pris le fauteuil du comité, et après y

avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Wilson a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des amendemens.
Ordonné, que le rapport soit reçu, demain.

Bill relatif à la L'ordre lu jour, pour que la chambre se forme en
nouvelle com- comité sur le bill pour amender Pacte d'incorporation

l'aliedugaz lé la nouvelle compagnie de l'éclairage de Montréal,
.ontrcal. et pour étendre les pouvoirs de la dite compagnie,

étant lu ;
La chambre s'est, en conséquence. formée en le

dit comité.
N. Laurin a pris le fauteuil du comité; et après

y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Laurin a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des amendemens.
Ordonné, que le rapport soit reçu, demain.

Bil relatif au
cimetière de
Mounit
lerinon.

Sill relatif a
'assurance

provinciale et
mutuelle.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
comité sur le bill pour incorporer le cimetière de
Mount Hermon, étant lu ;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Richards a pris le fauteuil du comité; et après
y siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Richards a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait un amendement.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Richards a fait rapport du bill en conséquence,

et l'amendement a été lu et adopté.
Ordonné, que le bill, avec l'amendement, soit gros-

soye.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
comité sur le bill pour incorporer la compagnie pro-
vinciale d'assurance mutuelle et générale, étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Dumas a pris le fauteuil (lu comité; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Dumas a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport
sans amendement.

Ordonné, que le bill soit grossoyé.

Avis ayant été donné qu'il n'y avait pas de quo-
rum :-Les noms des membres présents ont été pris
comme suit:

M. l'Orateur,
Messieurs le procureur général Baldwin, Bell,

Boulton, de Nonvpoi.x, Cartier, Cauchon,' Chauveau,
Christie, De Wi, Dunas, Fortier, Fournier, llall,
Laurin, Malloch, M-Farland, Mongenais, Price et
Wilson.

Et à une heure et cinq minutes, mardi matin, M.
l'Orateur a, sans qu'une question ait été mise, ajour-
né la chambre à trois heures de l'après-midi.

lJarlis, 30 dic Aprilis;
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TTN bill grossoyé pour détacher l'établissement de inl relatifria
U Ste. Anne des Monts et du Cap Chat de la mu- municipalit
nicipalité de Gaspé, et les ériger en une municipalitédeSte. Anne

été u 2DdesMonis et
distincte et séparée, a été lu la troisième fois. du Cap Chut.

Résolu, qlue le bill passe.
Ordonné, que M. Christie porte le bill au conseil

législatif, et demande son concours.

Un bill grossoyé pour obliger les apprentis pilotes à Bil relatif &,
se rendre capables de piloter les vaisseaux par le ca- apprentis pi.
nal au nord du fleuve St. Laurent au-dessus de l'Islel°<"-

d'Orléans, ainsi que pour obliger la maison (le la tri-
nité <le Québec à faire placer des bouées pour signa-
ler les écueils du <lit canal, faciliter la traverse (lu sud
au nord, depuis l'Isle aux Réaux jusqu'au Cap Tour-
mente, a été li la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que l'honorable M. LaTerrière porte le

bill au conseil législatif, et demande son concours.

Un bill grossoyé pour amender les lois et ordon- Bili relatif a
nances relatives aux chemins à barrières de Montréal, chemins à bar-
a été lu la troisième fois. rièrsal

Résolu, (lue le bill passe.
Ordonné, que M. Scott, du Lac des Deux-Monta-

gnes, porte le bill au conseil législatif, et deman-
de son concours.

Un bill grossoyé pour autoriser les habitans occu- Bill relatir au
pant des terres et tenant feu et lieu dans les nouveaux conseil niu-
établissements du Saguenay, formant la seconde divi- a u a-
sion municipale de ce comté, à y établir un conseil
municipal, et pour d'autres objets y mentionnés, a été
lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que l'honorable M. LaTerrière porte le

bill au conseil législatif, et demande son concours.

Un bill grossoyé pour amender un acte passé dans ii relatif à la
la huitième année du règne de sa majesté, intitulé commnnutation

Acte pour faciliter la commutation volontaire de la de tenure.

tenure <les terres en roture, situées dans les fiefs et
seigneuries du Bas- Canada, en celle de franc-aleu-
roturier," a été lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. Christie porte le bill au conseil

législatif, et demande son concours.

Ordonné, que la pétition de .1ugh Maginnis, et Pétition de H.
autres, du township de Thurlow, soit renvoyée Maginnis,et
au comité spécial nommé pour s'enquérir des li- auars;
mites (les divisions intérieures des différentes
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cités, villes et villages du Haut-Canada, et autres
ordres de renvoi.

Acimson de Ordonné, que la pétition de l'association de la bi-
, bibliohtlique bliothêque mercantile de Hamilton soit renvoyée
nercaIilC '- au comité permanent des ordres permanens ; et

àoe e un ca. que les règles de cette chambre soient mise de
côté quint à la dite pétition.

Sur motion dle M. Cauchon, secondé par Sir Allan
N MacNa,

1.ili relair aux Ordonné, que l'honorable M. Robinson soit ajouté
li2ies de cle- au comité permanent sur les bills concernant les
ran de fer et
de re lignes de chemins die fer et de télégraphes, en

remplacement de l'honorable M. Sherwood, ab-
sent avec permission.

SixiMioe rap- M. Sherwood, de Brockville, du comité permanent
port (la cofled sur divers bills privés, a présenté à la chambre le
;tLrmtifleflt sur . -

priVs. sixieme rapport du dit comité, lequel a été lu comme
suit :

Votre comité a examiné le bill pour incorporer la
société d'horticulture de Montréal, et le bill pour
amender l'acte d'incorporation de la banque de la
cité, et pour l'autoriser à réduire son capital ; et il
est convenu d'en faire rapport sans amendement.

Le bill pour amender l'acte d'incorporation <le la
compagnie (lu chemin le fer du Lac St. Louis et de
la ligne provinciale, a aussi été soumis à l'examen de
votre comité; mais il est respectueusement d'opinion
qu'il serait plus à propos que ce bill fut renvoyé au
comité permanent sur les bills concernant les lignes
de chemins de fer et de télégraphes.

Sur motion de M. Chauveau, secondé par M.
Mèthat,

lill relatiraux Ordonné, que l'amendement fait par le conseil
c°O- législatif au bill, intitulé: " Acte pour encoura-

ger l'établissement de sociétés de construction
dans le Bas-Canada," soit maintenant pris

en considération.
La chambre a, en conséquence, procédé à prendre

le dit amendement en considération; lequel a été lu
comme suit:-

Feuille 5, ligne23. Retranchez depuis "cas,"jus-
qu'à " et," dans la 28e ligne.

Le dit amendement ayant été lu une seconde fois,
a été adopté.

Ordonné, que M. Chauveau reporte le bill au
conseil législatif et informe leurs honneurs que
cette chambre a adopté leurs amendemens.

11I1 relatif à Ordonné, que Tlhonorab!e M. Price ait la permis-
Intoministra. sion d'introduire un bill pour pourvoir à la ventelion des bois. et à une meilleure administration des bois qui se

trouvent sur les terres publiques.
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi
prochain.

[lilrelntirfàlu- Ordonné, que l'honorable procureur général Bald-
uiiersitc de win ait la permission d'introduire un bill pourToronto. amender la charte de l'université établie à To-

ronto, par feu sa majesté le roi George quatre,
pour pourvoir, d'une manière plus satisfaisante, à
l'administration de la dite université, et pour
d'autres fins qui s'y rattachent, ainsi qu'au col-
lége et à l'école royale de grammaire qui en
forme un apanage.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham:-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi, le
dix-sept du courant.

52

Message du conseil législatif, par John Fennings Message du
Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie :- c°"sei-
M. l'Orateur,

Le conseil législatif a passé le bill, intitulé : "Acte Bill relatif a la
" pour la meilleure administration de la dette et de's dette publique,
" comptes, propriétés et revenus publics," sans amen- etc.
dement: et aussi,

Le conseil législatif a passé le bill, intitulé: " Acte Bill relatif aux
" pour réduire les frais des procédures dans le Haut- diteurs quiouCanada contre les biens des débiteurs qui s'en- se cachent.
" fuient ou se cachent," avec plusieurs amendemens,
auquels il demande le concours de cette chambre:
et aussi,

Le conseil législatif a passé le bill, intitulé: " Acte Bill relatif a la
pour détacher la paroisse de St. Antoine de l'Isle ""unic'PaOIt
au. Grues de la municipalité de L'slet, et l'ériger de st. solaux

" en une municipalité séparée," avec un amende- Grues.
ment, auquel il demande le concours de cette cham-
bre: et aussi,

Le conseil législatif a passé un bill, intitulé: "Acte Biil relatif à
pour amender et simplifier les lois relatives à l'in- l'int6rat sur
térêt sur l'argent," auquel il demande le concours ren

de cette chambre.
Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de l'honorable M. Hincks, secondé par
l'honorable M. Merî:itt,

Résolu, que cette chambre se forme maintenant en
comité pour prendre en considération certaines
résolutions pour révoquer le présent tarif des
droits, et pour lui en substituer un autre.

Ordonné, que la pétition de Willian Workman,
écuyer, et autres, de la cité de' Montréal; la
pétition de Messieurs Greene et fils, et autres,
pelletiers et chapeliers; la pétition (le William
Robinson. au nom d'une assemblée publique des
habitans des townships deLweds et Landsdowne ;
la pétition de Donald M1fIntos/, distillateur, du
township de Godmanchester, district de Mont-
réal; la pétition de Malhlon Willett, et autres,
du comté de Chambly ; la pétition d'A. T. Galt,
et autres, du comté de Sherbrooke ; la pétition
de George Crauford, et autres, du district de
Johnstown; et la pétition de James Wadsworth,
et autres, du comté des Outaouais, et autres,
résidant sur les bords de la rivière des Outa-
ouais et ses tributaires, soient renvoyées au dit
comité.

La chambre s'est, alors, formée en le dit comité.
M. Richards, a pris le fauteuil du comité; et

après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Richards a fait rapport que le comité avait

fait quelque progrès. et lui avait enjoint de demander
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger
de nouveau, demain.

Droits de doua-
ne.

Ordonné, que l'honorable procureur général amn relatif au
LaFontaine ait la permission d'introduire un bill bureau d'enre-
pour remédier à certamies défectuosités dans gistrenent de
l'enregistrement des titres et instrumens relatifs
aux propriétés immobilières, qui ont été enregis-
trées dans le bureau d'enregistrement à Mont-
réal.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première foiê, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi
prochain.

Sur motion de M. Stevenson, secondé par M.
Malloch,

Ordonné, que le bill grossoyé du conseil législatif, Bill relatif a
intitulé: " Acte pour confirmer un certain arpentage l'arpentage du
" du township d'Ameliasburgh, dansle Haut-Cana- township d'A-
" da," soit maintenant lu la première foise..g
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ill relatif
l'intérêt sur
l'arCnt.

Bill relatif i I
snuieiplii d
Si. Antoine d
,l'1 e a ux

B l lrelatif àA.
A rchllilbeault,

st.uctioni d'un
pin:t do: péage.

Bill relatif à la
danté publique

Le bill a été, en conséquence, lu la première fois.j
Ordonné, que le bi soit lu une seconde fois, jeudi.

prochain.

Sur motion de M. Holncs, secondé par M. or-
rison,,

Ordonné, que le bill grossoyé du conseil législatif.
intitulé:" Acte pour amender et simplifier les lois

relatives à l'intérêt sur l'argent soit maiti-
tenant lue la première fois.

Le bill a été, en conséquence, lu la première fois.
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, jeudi

prochain,

Sur motion (le M. Fournier, secondé par NI. Dumas,
Ordonné, que l'amendement fait par le conseil lé-

gislatif au bill, intitulé: " Acte pour détacher la
I paroisse de St. Antoine ie l'Isle aux Grues de

la municipalité de L'Islet, et 'ériger ci une
municipalité séparée," soit maintenant pris en

considération.
La chambre a, en conséquence, procédé à prendre

le dit amendement en considération ; lequel a été lu
comme suit:-

Presse 2. ligne 15. après "année," insérez la clause
(A.)

Clause (A.) " Et qu'il soit statué, que tous les rè-
glemens du conseil municipal de la municipalité
actuelle du dit comté, demeureront en pleine vi-
gueur et effet comme les règlemens de chacune des
dites deux nouvelles municipalités, respectivement,
jusqu'à ce quils aient été changés ou abrogTés par
aucun réglement passé par les dites municipalités,
respectivement ; et tous les deniers entre les inains
du sécrétaire-trésorier de la dite municipalité, (lé-

" duction faite de toutes les dettes de la dite muni-
cipalité, seront divisés entres les dites deux nou-
velles municipalité, proportionnellement au montant
)rélevé dans chacune d'elles respectivement."
Et le dit amendement ayant été lu une seconde

fois, a été adopté.
Ordonné, que M. Fournier reporte le bill au con-

seil législatif, et informe leurs honneurs (lue cette
chambre a adopté leur amendement.

Sur motion de M. Fortier,secondé par M. Poletit,
Ordonné, que le bill aux fins d'autoriser Antoine

Amable Archambcault, et autres, à construire
un pont de péage sur la rivière de L'Assomption,
et pour d'autres fins y mentionnées, soit renvoyé
de nouveau au comité permanent sur les bills
concernant les chemins et ponts.

M. le solliciteur général Blake a proposé, secondé
par l'honorable M. 1rice, que l'ordre du jour, pour la
troisième lecture du bill grossoyé du conseil légis-
latif, intitulé: " Acte pour établir des dispositions
" pour la conservation de la santé publique, dans les
" cas d'urgente nécessité, " soit maintenant lu.

M. l'Orateur soumet à l'attention de la chambre la
lome clause du bill qui impose certaines pénalités
pour arrêter ou punir les offenses, vu que c'est un cas
dans lequel, suivant la 49me règle, la chambre ne
croira pas devoir insister sur ses priviléges. Il solli-
cite aussi l'attention de la chambre à la 7me clause
du bill autorisant les bureaux de santé que l'on veut
établir à dépenser certaines somme d'argent qui pour-
ront être appropriées par le parlement pour les fins
de cet acte; la dite clause ayant l'effet de mettre à
exécution l'intention du parlement en accordant des
deniers publics à cet fin, et ne les appropriant pas
maintenant; il demande s'il ne serait pas expédient,
dans le but de ne point retarder les affaires de la lé-
gislature, que la chambre ne s'en tienne pas à ses pri-
viléges en cette circonstance.

Résolu, qu'afin de ne point retarder les affaires pu-
bhiquescette chambre, adlérant àI sa déclaration
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surl'exercice (le ses priviléges, ne croit pas qu'il
est expédient d'insister sur iceux en rejetant ce
bill.

Et l'ordre pour la troisième lecture du dit bill,
étant lu;

Ordonné, qu le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, que le bill soit renvoyé à un comité de

toute la chambre, demain.

M. M1.Farland a fait rapport du bill pour faciliter Bm pour faci
les poursuites contre les personnes associées pour le iter-tre
fat (le commerce, et contre les sociétés Ou COmpa- les compagni.s
gnies non incorporées ; et les amendemens ont été non incorpu.
lus et adoptés. rces.

Ordonné, que lu bill, avec les amendemens, soit
grossoye.

M. Wilson a fait rapport du bill pour autoriser nillrelarifàA.
Alexandre M. Delisle, et autres, à construire un pont M. DeIise, et
de péage sur la rivière Jésus, et pour d'autres fins y atrc'tio d'.
mentionnées, et les amendemens ont été lus et pont de péage.
adoptés.

Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit
grossoyé.

M. Laurin a fait rapport, lu bill pour amender Bill relatifa la
l'acte d'incorporation (le la nouvelle compagnie de ""ouv"l" Cun

pagnie (lu gazl'éclairage au gaz de Montréal, et pour étendre les de Monréal.
pouvoirs de la dite compagnie; et les amendemens
ont été lus et adoptés.

Ordonné, que le bill, avec les amendemons, soit
grossoyé.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bill d'élection.
comité sur le bill pour abroger certains actes y men-
tionnés, et pour amender, refondre et résumer en un
seul acte les diverses dispositions des statuts mainte-
nant en vigueur pour régler les élections des mem-
bres qui représentent le peuple de cette province à
l'assemblée législative, étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Crysler a pris le fauteuil du comité; et après y
avoir siégé quelque temps.

M. 'Orateur a repris le fauteuil
.Et M. Crysler a fait rapport que le comité avait

fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander
permission le siéger de nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger
de nouveau, demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill Bil relatif aux
pour faire disparaître les doutes quant à l'effet légal propriétés inm-
de l'acte de la législature du Bas-Canada, passé dans meubles.
la neuvième année du règne de feu sa majesté le roi
George quatre, intitulé: " Acte pour rendre valides
" les transports de terres et autres propriétés immeu-
" bles tenues en franc et commun soccage dans la

province du Bas-Canada, et pour d'autres fins y
mentionnées," et pour une plus grande uniformité

dans la loi relative aux immeubles dans le Bas-Cana-
da, étant lu;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, de-
main.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour Bill relatif à la
amender la loi des écoles du Bas-Canada, étant lu; Ici des école.

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, demain. <3 c

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour Bll relatif ua
amender les lois relatives aux banques d'épargnes, pargnes.
etant lu;
i Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, de-

Smain.
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rin reirif a la L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pourmison le la refondre les lois relatives aux pouvoirs et aux devoirs
"rilié l -de la maison de la trinité de Québec, et pour d'autresbec. fins, étant lu ;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, de-
main.

ilii reatifaux L'ordra du jour, pour la seconde lecture du bill
annoouceslaa grossoyé du conseil législatif, intitulé: " Acte pour

prescrire que certaines annonces officielles et lé-
gales soient insérées dans la gazette <lu Canada
seulement," étant lt;
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, de-

main.

IJilI relatifà la L'ordre <lu jour, pour la seconde lecture du bill pour
cour de chat- l'administration plus effective de la justice dans la
ceUene,(L.C.) cour de chancellerie de la ci-devant province du

Haut-Canada, étant lu;
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, de-

main.

uim relatifri L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
o!e cour SU- qui fait de nouvelles dispositions pour l'administration
onilc, une de la justice, en établissant une cour supérieure ad-

cour d'appel et ditionnelle de loi commune, et aussi une cour d'appel
de pourvoi et de pourvoi pour erreur dans le Haut-Canada, et
p""""r 'pour d'autres objets, étant lu

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, demaiin.

li!i relatifi àla L'ordre du jour, pour la seconde lecture du ,ill
loi dle la preu- pour améliorer la loi de la preuve dans le Iant-Ca-
ve,(i.-C.> nada, étant lu ;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, de-
main.

Bill relatifà la L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bilI
saruralisation grossoyé du conseil législatif, intitulé " Acte pour

abroger un certain acte y mentionné, et pour éta-
" blir de meilleures dispositions pour la naturalisation
" des aubains," étant lu;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, de-
main.

Bill rlntif . L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bilI
Vrpentage des pour abroger certains actes y mentionnés, et établir

t de meilleures dispositions, relativement à l'admis-
sion des arpenteurs et à l'arpentage des terres en cette
province, étant lu;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, de-
main.

N 1 relatif à L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bilI
l'admillis- pour amender un acte y mentionné, et pour établir de

"ration dest r- nouvelles dispositions pour l'administration et la venteres publiques. des terres publiques, et pour limiter la période dans la-
quelle il sera fait des octrois gratuits de terre, étant lu

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, de-
main.

Indennité des L'ordre du jour, pour que la chambre'se forme en
m:mînbres. comité pour prendre en considération s'il est expé.

dient d'établir, par une loi, l'indemnité qui doit être
accordée aux membres de cette chambre, et de pour
voir au paiement d'icelle, étant lu ;

Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à de
main.

Bill relatifrà Lordre du jour, pour que la chambre se forme len
l'arrestaton do comité sur le bill pour faciliter la mise à effet en cetteterrains d6.
inquana. province d'un traité entre sa majesté et les Etats- Uni

d'Amérique, en ce qui regarde l'arrestation et l'ex.
tradition de certains délinquans, étant lu ;

Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à de.
main.

Subsides. L'ordre du jour, pour que la chambre sé forme en
comité de subsides, étant lu;

Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à de-
main.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en 131 relatif aux
comité sur le bill pour révoquer les actes en force actes un force
dans le Haut-Canada, qui ont rapport à l'établisse- des autorités

.. municipales,ment des autorités locales et municipales, à la voirie, (1.-c.)
et à la répartition et perception des taxes locales, et
autres matières de la même nature, étant lu ;

Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à de-
main.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bill relatif&
comité sur le bill pour pourvoir, par une loi générale, l'établissement
à l'établissement de municipalités dans les divers i cia-
comtés, cités, villes, townships et villages dans le
Haut-Canada, étant lu;

Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à de-
sir an.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bill relatif aux
comité sur le bill pour établir un mode de cotisation divisions de
plus juste et plus uniforme dans les divers townships,
villages, villes et cités du Haut-Canada, étant lu ;

Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à de-
main.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bill relatif au
comité sur le bill pour abolir la division territoriale du mode de coti-
Haut-Canada en districts, et pour établir des unions sation, (1.-C.)
temporaires (le comtés, pour des fins judiciaires et
autres, et pour la dissolution future de telles unions,
selon que l'accroissement des richesses et de la popu-
lation pourront l'exiger, étant lu;

Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à de-
min.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bi relatif aux
comité sur le bill pour établir une cour ayant jurisdic. cours d'appel
tion en appel et en matière criminelle pour le Bas- et de ur s-
Canada, étant lu ; nele, (.-C.)

Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à de-
1Ma in ,

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bill relatif aux
comité sur le bill pour amender les lois relatives aux cours de juris-
cours de jurisdiction civile en première instance dans diction civiles,
le Bas-Canada, étant lu ; (B.-c.)

Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à de.
main.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bill relaiif à la
comité sur le bill pour amender la loi relative à l'ad. judicature do
ministration de la justice à Gaspé, étant lu ; Gaspé.

Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à de-
main.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bill relatif à la
comité sur le bill pour incorporer la compagnie d'en- compagnie
trepôt de Québec, étant lu; d'entiet do

Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à
jeudi prochain, et que ce soit alors le second
ordre du jour.

Ordonné, que les ordres du jour, (tont il n'a pas Ordres remia.
été disposé, soient remis à jeudi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Robinson, SQ.
condé par M. Richards,

La chambre s'est ajournée.
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Mercurii, 40 dic Aprilis ;

ANo 12' Vicroare RI:lN-, 18-19.

Pétitions pr- T ES petitions suivantes ont été séparément présen-
sentées. Ju tées et mises sur la table :-

Par M. Chabot,-la pétition du mairé et des con-
seillers de la cité de Québec, (Cul-de-Sac,) ; la pétition
<le H. Gotcen, écuyer, et autres, citoyens de Qué-
bec.

Par M. Laurin,-la pétition de George Thomas
<lit Bigaouette, préfet, et autres, officiers et membres
de la congrégation des hommes de St. och de
Québec.

Bill relatif Un bill grossoye pour incorporer l*institut des arti-
l'institut des sans de lanlion et de Gore, a été lu la troisième
artisans de fois.
Gore. Résolu, que le bill passe.

Ordonné, que M. Wetenhall porte le bill au con-
seil législatif, et demande son concours.

Biml relatif à Un bill grossoyé pour incorporer la compagnie
l'assurance provinciale d'assurance mutuelle et générale, a été lu
provinciale et la troisième fois.

lutuelle. Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. Morrison porte le bill au con-

seil législatif, et demande son concours.

Bill relatif au Un bill grossoyé pour incorporer le cimetière de
cimetière de Jiouni Ilernwr, a été lu la troisième fois.
Mount Résolu, que le bill passe.Ilerun. Ordonné, que M. Chauveau porte le bill au con-

seil législatif, et demande son concours.

Bill pour faci- Un bill grossoyé pour faciliter les poursuites contre
iter les pour- les personnes associées pour le fait de commerce, et

stes contre contre les sociétés ou compagnies non incorporées,
pagnies non a été lu la troisième fois.
incorporées. Résolu, que le bill passe.

Ordonné, que M. Chauveau porte le bill au con-
suil législatif, et demande son concours.

Prtitionq lacs. Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui-
vantes ont été lues:-

De Kenncth Cameron, et autres, du township de
Thora, district de Home; demandant (ue le dit town-

shipî reste comme il est à présent, partie de la qua.
trième division du comté d'York, dans le (lit district.

D'A. G. Ruel, écuyer, notaire public, et régistra-
teur du comté de Riiimoushi; demandant qu'il n'y ait
aucune division (lu (lit comté pour les fins d'enregis.
trement ; et qu'il lui soit permis (le pratiquer sa pro-
fession dans le cas où le bill de notariat serait passé
en loi, bien qu'il remplisse la dite charge.

De John Crawford, écuyer, et autres, de la ville
de Brockville ; demandant que les limites de la dite
ville ne soient point reculées.

Du bureau de commerce de Québec ; demandant
que le bill pour amender l'acte qui règle l'inspection
(lu bois, ne soit pas passé en loi.

Du bureau de commerce de Québec: demandant
que le bill pour encourager la construction des vais-
seaux dans le Bas-Canada, ne soit passé en loi.

De John P. Roblin, écuyer, et autres, du town-
ship de Iiallowel/, district de Prince-Edouard; de-
mandant certains amendemens à la loi qui règle les
licences d'auberges, et l'adoption de certaines mesu-
res pour réprimer l'intempérance.

De Messieurs Provan et Anderson, et autres, mar-
chands, et autres, de Québec, intéressés dans le com-
merce <le madriers en cette province ; demandant
qu'il soit passé un bill pour amender l'acte relatif à
l'inspection des bois.

Du maire, des échevins et citoyens de la cité de
Montréal: demandant certains amendemens à l'acte
incorporant la dite cité, (8 Vict., c. 59.) et pour con-
solider le dit acte avec certains autres actes qui l'a-
mendent.

Du maire, des échevins et citoyens de la cité de
Montréal; demandant une compensation plus juste
pour le site de la maison de douanc dans la dite cité.

Ordonné, que la pétition de Simon Fraser, écuyer, Pétition de S.
et autres, de Bytown; la pétition de JamesFraser, et
Wit"f'ord, écuyer, et autres, membres du bu-"res;

reau de police de la ville de Belleville; et la D " Whte.reau (- y , ord, et autres
pétition( de John Crawford, écuyer, et autres, De J. Craw-
de la ville de Brock ville, soient renvoyées au Lford,etauaec;
comité spécial nommé pour s'enquérir des fi-
mites et des divisions intérieures les différentes
cités, villes et villages du Hait-Canada, et
autres ordres de renvoi.

Ordonné, que la pétition de John Keenan, et autres, De J. Reenan,
officiers et membres de la compagnie du feu, soit et autres;
renvoyée au comité spécial auquel est renvoyée
la pétition de George S. Wilkcs, et autres, ofi-
ciers et membres de la compagnie des échelles,
(Hlook and Ladder,) numéro un, de Brantford,
et autres ordres de renvoi.

.Ordonné, que la pétition de la compagnie du ce- De la compa.
min de Cobourg et Grafton soit renvoyée au gnie de chtc.
comité permanent des ordres permanens. bour,, ren-

VyOC' à un
comité.

M. Smith, de W Ventworth, du comité spécial auquel Rapport sur la
a été renvoyée la pétition de George S. Wilkes, et pétition de G.
autres, ofliciers et membres de la compagnie des S. Wilkes, ot
échelles, (Hook and Ladder,) numéro un, de Brant- autres.
ford. et autres ordres de renvoi, a présenté à la cham-
bre le rapport du dit comité; lequel a été lu comme
suit:-

Votre comité a pris en considération les pétitions
de George S. Wilkes, et autres ; de IIenry Groves, et
autres, et de John. Perrigo, et autres, officiers et
membres des compagnies de pompiers danslesdifféren-
tes parties de la province ; demandant, vu la nature
des devoirs difficiles et périlleux qu'ils ont à remplir,
a être exemptés, après sept années de service, de ser-
vir comme jurés, constables ou miliciens en temps de
paix, ou de remplir toute autre charge paroissiale ou
municipale, durantle reste de leur vie. Après mûre
délibération, votre comité croit qu'il est expédient
d'accéder à leur demande, excepté de servir comme
jurés.

Ordonné, que M. Smith, de Ventworth, ait la per- Bill relatif aux
mission d'introduire un bill pour exempter les ponpiers.
pompiers (lui auront servi comme tels pendant un
certain nombre d'années, de servir dans la milice
et de remplir certains autres devoirs.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cliam-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi, le
douze du courant.

.M. Holmes a fait rapport, du comité spécial sur le Bi,, relati fi
bill pour incorporer le ministre et les syndics de l'é- l'église de st.
glise de St. Andrew à Montréal, que le comité avait St. Andrew.
passé le bill, et y avait fait des amendemens.

Ordonné, que le bill et le rapport soient renvoyés
à un comité de toute la chambre, demain.

M. Johnson du comité spécial auquel a été ren- Rapport sur la
voyée la pétitiori de James P. Wells, et autres, syn. Ptiin de J.
dics de l'école de grammaire pour le district des Ou- autre s
taouais, avec pouvoir de faire rapport, par bill ou
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autrement, a présenté à la chambre un bill pour per-
mettre aux syndics de l'école de grammaire du dis-

to raif a trict d'Ottawa, de vendre la maison d'école actuelle,
et d'employer le produit de la vente à l'achat d'un

d'a.-nouvelle emplacement, et à la construction d'une
wa. nouvelle maison d'école dans la ville de L'Orignal,

lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et lont
la seconde lecture a été ordonnée pour lundi prochain.

smne rap- Sir Allan N. MIacNab, (lu comité permanent sur
pia a comitd les bi:ls concernant les lignes de chemins de fer et de

ei lignetélégraphes, a présenté à la chambre le sixième rap-
eret de téé- port du dit comité ; lequel a été lu comme suit:-

ruelirs. Votre comité a pris Ci considération le bill pour
prolonger la durée de la charte de la compagnie du
cheiiniiî de fer <le Montréal et Lachine, pour l'autoriser
a continuer le dit chemin de for, et pour l'incorporation
de la compagnie du grand chemin de fer de jonction du
>¶aint Lauirent et de l'Outaouais, qui a été renvoyé à
son examen et il prend repectueusement la liberté de
déclarer qu'il ne peut recommander à la chambre
de l'adopter.

Il'éilion de Ordonné, que la petition de Messieuis Provan et
Provan et An- Anderson, et autres, marchands, et autres, de

Udt rciatif à la
.inque de la

Uil relatif au
sn3dei déti
wurs qui s'en
Mejnt ou se

"et cinquième sections de l'acte ci-devant mentionné
dans le présent ; et pourvu aussi".
Les dits amendemens ayant été lus une seconde

fois, ont été adoptés.
Ordonné, que M. Sm ith, de Durham, reporte le

bill au conseil législatif, et informe leurs hon-
neurs que cette chambre l'a passe passé avec ses
amendemens.

Sur motion de M. Holmes, secondé par M. Mon-
genazs,

Ordonné, que le bill pour, amender l'acte d'incor- Bitt relatifn la
poration dle la compagnie du chemin de fer du comPaget" du

chemin de fezLac SI. Louis et de la ligne provinciale, soit ren- du Lac St.
voyé au comité permanent sur les bills con- Louis et de la
cernant les lignes de chemins de fer et de télé- ligne provin-
graphes. cle.

Ordonné, que M. Laurin ait la permission d'in- Bill relatif aux
troduire un bill pouramenderl'acte pourladécision petites causes
sommaire des petites causes dans le Bas-Canada.

Il a, cn conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochoin.

Québ--c, intéressés dans le commerce de ma- Mif. M'Farland, du comité spécial auquel ont été Rapport sur la
driers de cette province, soit imprimée pour l'u- renvoyées les deux pétitions de John Clark, écuyer, pétition de J.
sage des membres dle cette chambre. au nom de la société d'agriculture du district de clark.

Niagara, et autre ordre de renvoi, a présenté à la
Sur motion de M. Holnes, secondé par M. Watts, chambre le rapport du dit comité, lequel a été lu
Ordonné, que le bill pour amender l'acte d'incor- comme suit:-

poration de la banque de la cité, et pour l'auto- Conformément à l'ordre de renvoi, votre comité a
ris2r à réduire son capital, tel que rapporté du consulté la pétition du président de la société d'a-
comité permanent sur divers bills privés, soit mriculture du district <le Niagcara, dans laquelle on
renvoyé à un comité de toute la chambre, lundi demando certaines modifications à l'acte pour l'encou-
prochaim, ragement de l'agriculture et des sociétés d'agriculture

dans le Ilant.Canada, ainsi qîue la pétition de la so-
Ordonné, que les amendemen: faits par le conseil ciété provinciale d'ariculture pour le Canada-Ouest,

législatif, au bill intitulé :" Acte pour réduire les par laquelle on so!licite un octroi des deniers publics
frais des procédures dans le Iaut-Canada, pour promouvoir les objcts pour lesquels cette asso-
contre les biens les déblteurs qui s'enfuient ou ciation a été formée.
se cachent " soient maintenant pris en considé- Après nire délibération, votre comité est tombé

ration. d'accord qu'il serait Cn efI't à propos de changer le
La chambre a, en conséquence, procédé à prendre mode <le distribution des deniers accordés à méme la

les dits amendemens en considération ; lesquels ont caisse publique ; et il suggèrerait d'amender le pré-
été lus comma suit:- sent acte dle manière que l'allocation soit également

Feuille 1, ligne 21. Après " abrogé "insérez "pour- distribuée et répartie sans condition parmi les di-
vu toujours, qlue nonobstant l'abirogation de la dite verses sociétés de comtés dans le Ilaut-Canada ;
section, toute notice insérée avant la passation de que les deux tiers de l'allocation devraient être éga-
cet acte, sous les dispositions île la dite section, pour- tement divisés parmi les sociétts organisées des
ra étre continuée de la même manière, pendant le townships du comté, pourvu que les membres de ces
méme temps, et avec le même effet que si le présent sociétés paient vingt-cinq pour cent de la part de
acte n'avait pas été passé." l'allocation qui leur revient, et que la balance qui reste
Feuille 1, ligne 25. Après " cachés," insérez- et qui ne serait pas affectée, ou payée aux sociétés de

à l'égard duquel il n'aura pas déjà fait publier la townships, tel que prescrit plus haut, for'me partie des
notice ci nprès mentionnée, sous l'autorité d'aucun fonds qui appartiennent et sont soumis an contrôle
ordre émané dans les six mois qui précéderont la de la société de comté.
date de tel ordre." Votre comité recommande aussi que les sociétés de
Feuille 1, ligne 26. Retranchez depuis " portant, comté soient autorisées à établir tels règles et ré-

jusqu'à " mains," dans la 28e ligne, les deux mots in- glemens qu'elles jugeront con venables pour leur pros-
clus. périté, et pour leur servir de règle de conduite, pour-

Feuille 2, ligne 3, Retranchez " douze, " et insérez vu que ces règles ou réglemens ne préjudicient en
six. ' rien aux priviléges accordés aux sociétés de town,
Feuille 2, ligne 34. Retranchez" du premier "et ships situées dans leurs limites.

insérez " de l'". Votre comité suggère de plus, qu'il devrait être
Feuille 2, ligne 4. Après " saisie-arrêt" insérez permis aux membres dles sociétés de townships de

"en vertu duquel telle notice sera ainsi publiée." concourir aux expositions ou montres de bestiaux qui
Feuille 2, ligne 12. Retranchez ' douze" et insérez, ont lieu dans l'arrondissement du township, sans être

" six". tenus le rien pavor pour cela à la société de comté
Feuille 2, ligne 13. Retranchez " première, " et a- ce privilége profiterait aux habitans des townships

près "saisie-arrét," insérez " en vertu de laquelle telle peu peuplés, qui sont hors d'état de toute autre ma-
notice sera ainsi publiée." nière de profiter de l'allocation publique.

Feuille 2, ligne 20. Après" toujours, " insérez " que Quant à la: pétition. de l'association provineiale,
"le défendeur, lorsqu'il aura été émané un ordre de votre comité saisit avec plaisir cette occasion <'ex-
"saisic-arrêt, aura un délai de trois mois de calendrier, primer qu'il fait des voeux sincères pour la prospérité

a compter du jour de l'émanation d'icelui, pour don- d'une institution qui s'identifie avec les plus grands
ner le cautionnement mentionné dans les quatrième intérêts de la province; et il recommande en con.
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séquence unanimement à votre honorable chambre
d'accueillir favorablement toute allocation des deniers
publics qui serait proposée pour promouvoir les fins
de cette importante association, et d'accorder la mê-
me allocation à une association du même genre for-
mée dans le Bas-Canada, attendu que votre comité
considère que tout ce qui concerne les intérêts de
l'agriculture est également important pour les deux
sections de la province.

Ordonné, que le dit rapport soit imprimé, pour l'u-
sage les membres de cette chambre.

Ordonné, que le (lit rapport soit renvoyé à un co-
mité de toute la chambre, lundi prochain.

Message du Message du conseil législatif par John Fennings
conseil. Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie

M. l'Orateur,
Le conseil législatif a passé les bills suivans sans

Bill relatifàla amendement, savoir:-
parade de la Bill, intitulé: " Acte pour changer le jour où la
milice, (l.-c.) milice doit s'assembler annuellement, pour être
Bil relatif aux" passée en revue et s'exercer dans le Haut-Canada.
lignes de divi- Bill. intitulé: " Acte pour changer -les lignes dle

°"on de Haflo- 4 division entre les townships de .1allowell et Sophi-
phiasburgh. 4 asburgh, dans le district de Prince-Edouard."
Rapport des Bill, intitulé ; " Acte pour substituer des rapports
membres du " annuels aux rapports trimestriels, requis dies mem-
clergé. bres du clergé, et autres, par la seizième section

de l'acte de recensement: et aussi,
Bill reiatif à Le conseil législatif a passé un bill, intitulé: "Acte
l'adininis- c
ra"on de a" pour faire disparaître certaines défectuosités dans

justice crimi- " l'administration de la justice criminelle," auquel il
nelle demande le concours de cette chambre : et aussi,
Bill relatif aux Le conseil législatif a passé un bill, intitulé : " Acte
compagnies de pour établir bcertaincs dispositions générales con-

" cernant les services que le gouvernement peut re-
" quérir des compagnies de chemins à rails que leurs

actes d'incorporation assujettissent à ces dispositions
générales," auquel il demande le concours de cette

chambre : et aussi,
Bill relatif à Le conseil législatifa passé un bill, intitulé: "Acte
To °pso° et " en faveur de Joseph Richard Thompson et <leJessup. l" Henry Jessup," auquel il demande le concours de

cette chambre.
Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de l'honorable M. Price, secondé par
l'honorable M. Cameron, le Kent,

O d17 1 l bill é dA i Ilé il i

Haut-Canada, pour la construction de chemins plan-
chéiés, empierrés ou macadamisés, dans la dite pro-
vince , et les amendemens jusqu'à la clause (C.) ont
été lus et adoptés.

Clause (C.) L'amendement qui vient ensuite ayant
été lu une seconde fois, et la question ayant été mise,
que cette chambre concours avec le comité dans le
(lit amendement:-Elle a passé unanimement dans
la négative.

L'amendement subséquent ayant été alors lu une
seconde fois, il a été adopté.

Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit
grossoyé.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill BiH reiatir la
pour amender la loi des écoles du Bas-Canada, loides deoleE,
étant lu;

Le biIl a été, en conséquence, l une seconde fois,
et renvoyé à un comité de toute la chambre, mardi
prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bill re!aifà la
pour refondre les lois relatives aux pouvoirs et aux maison de la

tinjtc dedevoirs de la maison de la trinité de Québec, et pour Qrubc.
d'autres fins, étant lu ;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois;
et renvoyé à un comité de toute la chambre, mardi
prochain.

L'ordre <lu jour, pour la seconde lecture du bill Bil relatif àla
nauara lisationgrossoyé du conseil législatif, intitulé: " Acte pour de" aubains.m abroger un certain acte y mentionné, et pourt éta-

" blir de meilleures dispositions pour la naturalisation
" des aubains," étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et soumis à un comité de toute la chambre.

Résolu, que cette chambre se forme immédiatement
en le dit comité.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Fergrusson a pris le fauteuil du comité ; et a-
près y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Fergusson a fait rapport que le comité

avait passé le bill, et lui avait enjoint d'en faire rap-
port sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois, de-
main.

, .. r.on n .iuu, que u grossoy tu l iU .1 il L 1, L'ordre du jour, pourque la chambre se forme n co- Iualemnitc des
",e'°"p * intitulé: " Acte en faveur de Joseph Richard mité pour p itenibres.

Thompson etpar une loil'indemnité qui doit être accordée
lu la première fois. -tux membres de cette chambre, et de pourvoir au

Le bill a été, en conséquence, I la première fois.
Ordonné, que le bill soit lit une seconde fois, lundi paemntdable étant lu;

prochain. posé, secondé par lhonorable A. .erritt, que cette

Sur motion de l'honorable M. Hincks, secondé par chambre se forme maintenant en comité, pour pren-
l'honorable M. Cameron, de Kent, dre en considération s'il est expédient d'établir par

Bill relatif à la Résolu, que cette chambre se forme maintenant en e cet c ue et de pordi au aem
conduite des comité, pour prendre en considération la con- deireape n
travaux pu- dennicreltife;
bis, venance d'amender l'acte relatifà la conduite des

travaux publies. ducneleétrvu-Pbis cu tif, a informé la chambre, par ordre de son excel-La chambre s'est, en conséquence, formée en le lence le gouvcneur général 1 que son excellence
dit comité. ayant été informée de l'objet de cette motion, la re-

M. Armstrong a pris le fauteuil du comité ; et après
avoirosié que cette chambre se forme maintenant eny vi igé quelque temps,qulecmt nadàlacniéainelahmb.

M. l'Orateur a repris le fauteuille dit comité.
Et M. Armstrong a fait rapport que le comité La chambre s'est, n conséquence, formée en le ditavait passé plusieurs résolutions.Coié
Ordonné, que le rapport soit reçu, demain. M.té,

Pétition de C. Ordonné, que la pétition de Charles Robertson,, t avoir siégé quelque temps,
Robertson, et autres, de la paroisse de St. Joseph, Pointe
autres. Lévy, soit imprimée pour l'usage des membres Et M_ Malloch a fait rapport que le comité avait

de c passé plusieurs résolutions.cabede cttechamre.Ordonné, que le rapport soit reçu, demain.
Bin relatif aux '. Wilson a fait rapport du bill pour autoriser l'é. L'ordre du jour, pour que la chambre se forme e Bi relatif à la
compagnies à tablissement des compagnies à fonds social dans lecomité sur le bil grossoyé d conseil législatif, inti-

L'hnorbl prcueroéérlLaonaneapr.
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Alors, sur motion de l'honorable procureur géné

tl Baldwin, secondé par M. M'Farland,
La chambre s'est ajournée.

.TovÎs, 50 die Aprilis;
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Pétiions pré- ES pétitions suivantes ont été séparément présen-senée. sentées et mises sur la table:

Par M. Mfalloch,-la pétition de Robert P. Spittalet autres, du township de Nepean, district de Dal-housie.
Par l'honorable M. Cameron, de Kent,-la pétitiondie J. Ails, et autres, du township de Zone, comtéde Kent.

Ordonné, que la pétition de Jesse Joseph, de .Mont-
réal, soit renvoyée au comité de toute la cham-
bre, pour prendre en considération certaines ré-solutions pour révoquer le présent tarif desdroits, et en substituer un autre à la place.

Cinquième
Portir, rpport du co-M. Fortier, du comité permanent sur les bIls con- rmiasr eccernant les chemins et ponts, a présenté à la cham emins ebre le cinquième rapport du dit comité, lequel a été Ponts-lu comme suit:-

Votre nomité a de nouveau pris en considérationle bill aux fins d'autoriser .Antoine A.mable Archam-
beault, et aut'es, à construire un pont de péage sur larivière L'Assomplion, et pour d'autres fins y men-tionnées, qui a été soumis une seconde fois à son exa-
men par ordre ée votre honorable chambre ; et il
prend la liberté (le faire rapport qu'il y a fait un nou-vel amendement qu'il soumet à sa considération.

M. eaoucmtfElection de

Pétition de J.

Joseph.

p Chabot po entndr PEecridPar M. M'Farland,-la pétition de David Doan, et écider ler, de l as pi n de Wlm K.et autres, du township de Crowland, district de Nia- ACKenzie, cuyer, de L'Orignal, dans le comté d<gara; la pétition de John Rannie, et autres, du Prescott, se plaignant d'une élection et d'un raportiownship de Thorold, district de -Niagara ; la péti- illégal pour le comté de Prescott, a présenté à lan de chambre le rapport final du dit comité ; lequel a été
tion de Johnr T/inpson, et autres, du township de lu comme suit :Ilumbersione, district de Niagara; la pétition de Ru com e TJohn S. Price, et autres, du township de Pelham. Résolu, que Thomas Hall Johnson, écuyer ledistrict de Niagara ; la pétition d'Albert H. Page, membre siégeant, a été dûment élu membre pouret autres, du township de Pelham, Iistrict de Nia- représenter le comté de Prescott à la dernièregara; la pétition de Richard Graham, et autres, du election pour ce comté.township de Bertie, district de Niagara; la pétition Résolu, que dans ce cas, la pétition n'est ni frivolede Lemuel S. Yokom, et autres, du township de ni vexatoIre.Vainjleet, district de Niagara ; la pétition d'Anaren Résolu, que la défense du membre siégeant n'estUpper, et autres, du township Thorold, district ni frvoe ni vexatoire.
de Niagara; et la pétition de illian P. Wilsonet autres, du to.wnship de Bertie, district deNiagara. L'honorable M. Badgley a fait rapport du comité bresdiauxPar M. Chauveau,--la pétition de H. Lemesurier, spécial sur le bili pour refondre et amender les lois vedion.écuyer, et autres, de la cité de Québec. relatives aux brevets d'invention en cette province,Par M. Flint,-la pétition du bureau des syndics que le comité avait passé« le bil et y avait fait desde l'université du collége de Victoria. amendemens.s

Par M. Lyon,-la pétition de G. G. Dunning et Ordonné, que le bill et le rapport soient renvoyésautres, du comté de Russell; et la pétition de John a un comité de toute la chambre undpo-R. Loucks, et autres, du township de Russell. chain.

Sur motion de M. Flint, secondé par M. Bell,Un bi grossoyé pour autoriser l'établissement des Ordonné,, que la pétition du bureau des syndics de pétions lues.
compajgnies à fonds social dans le HIaut- Canada, pouri l'université du collége de Victoria, ýsoit mainte_
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tulé: Acte pour établir des dispositions pour la con- la construction de chemins planchéiés, empierrés ou fonds social,'cservation de la santé publique, dans des cas d'ur- macadamisés, dans la dite province, a été lu la (H.-C.)gente nécessité," étant lu troisième fois.Ordonné, que le dit ordre du jour soit déchargé. Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: "ActeOrdonné, que le bil soit lu la troisième fois, de- pour autoriser l'établissement des compagniesmain. 
a fonds social, pour la construettion de che-mins et autres travaux dansle Haut-Canada 'L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Ordonné, que l'honorable M. Boulton porte le billcomité sur le bill pour abolir la division territoriale au conseil législatif, et demande son concours.di Haut-Canada en districts, et pour établir desinions temporaires de comtés. pour des fins judiciaires Un bil grossoyé pour amender l'acte d'incorralaet autres, et pour la dissolution future de telles tion de la nouvelle compagnie de l'éclairage de Mont- nouvelle com-umons, selon que l'accroissement des richesses et de réal, et pour étendre les pouvoirs de la dite compa- pagnie du guza population pourront l'exiger, étant lu; gme, a été lu la troisième fois. de Montréal.La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Résolu, que le bill passe.tomité. Ordonné, que M. Rolmes porte le bill au conseilM. Fortier a pris le fauteuil du comité ; et après y législatif, et demande son concours.voir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil-; Un bill grossoyé pour autoriser Aleandre M.Et M. Fortier a fait rapport que le comité avait Delisle, et autres, à construire un pont de péage sur Bill relatif àit quelques progrès, et lui avait enjoint de demander la rivière Jésus, et pour d'autres fins y mentionnées, u erit,ernission de siéger de nouveau. a été lu la troisième fois. m tn stut,-Ordonné, que le comité ait la permission de siéger Résolu, que le bill passe, et que le titre soit : "Acte d'un ront dede nouveau, vendredi prochain. pour autoriser Alexandre M. Delisle,'et autres,à page.
construire un pont de péage sur la rivière Jésus"et pour d'autres fins y mentionnées."Ordonné, que les ordres dujour, dont il n'a pas Ordonné, que M. Dumas porte le bill au conseilété disposé, soient remis à vendredi prochain, législatif, et demande son concours.

Bil relatif aux
compagnies a
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nant lue; et que les régles de cette chambre
soient mises de côté quant à icelle.

Et la dite pétition a été lue ; représentant les cir-
constances et réclamations de cette institution, et do-
mandant une aide additionnelle au soution d'icelle.

Sur motion de M. Christie, secondé par M. De-
Witt,

Ports de Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse àetre3'. son excellence le gouverneur général, priant
son excellence de vouloir bien faire mettre de-
vant cette chambre, un état du montant des ports
de lettres payés par le gouvernement exécutif
au bureau général des postes, spécifiant le mon-
tant payé par les divers départemens.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur général, par tels mem-
bres de cette chambre qui forment partie de l'ho-,
norable conseil exécutif de cette province.

Actions POf M. Laurin a proposé, secondé par M. Fortier, ethnoraires
d'o"gic.e la question ayant été mise, qu'il lui soit permis d'in-

troduire un bill pour prescrire que les actions pour
honoraires d'office soient décidées par un juré, et
d'après les lois d'Angleterre; la chambre s'est divi-
sée:-Et elle a passé dans la négative.

Bill relatif aux Ordonné, que M. Laurin ait la permission d'intro-
enlcres duire un bill pour assurer la validité des enche-
aux ventes de res aux ventes de terres ordonnées par les cours
terres. (le justice, et pour fixer les jours où l'adjudication

devra en être faite.
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Ajournement. Résolu, que cette chambre à son ajournement ce
jour, s'ajournera à samedi prochain, à trois heu-
res de l'après-midi, (demain étant le vendredi
saint.)

Ordres remis. Ordonné, que les ordres du jour pour demain soient
maintenant lus.

Et les dits ordres du jour ayant été lus en consé-
quence ;

Ordonné, que les dits ordres du jour soien't remis à
samedi prochain.

Sur motion de Sir Allan N. MacKVab, secondé par
l'honorable M. Robinson,

ium relatif a la Ordonné, que le greflier de cette chambre rem-
mp bourse aux pétitionnaires, ou à leur agent, l'ho-

Canada sur la noraire de £20 payé cette session sur le bill pour
Vie, incorporer la compagnic d'assurance du Canada

sur la vie, le même honoraire ayant été payé
durant les deux dernières sessions.

Sur motion de M. Dumas, secondé par M. Cartier,
mill relatif à Ordonné, que le bill aux fins d'autoriser Antoine
A. Archam- Anable Archambeault, et autres, à construire un
beault, et ail- pont de péage sur la riviére L'Assomption, et

pour d'autres fins y mentionnées, tel que rap-
pont de pgage. porté du comité permanent sur les bills concer-

nant les chemins et ponts, soit renvoyé à un
comité de toute la chambre, lundi prochain.

Sur motion (le M. Wilson, secondé par M. Ro-
binson,

Bil relatif à la Ordonné, que l'ordre du jour, pour que la chambre
compagnie des se forme en comité sur le bill pour incorporer la
mines du Soult compagnie des mines (lu Sault Ste. M3arie, soit

déchargé.
Ordonné, que le bill soit grossoyé.

Sur motion de M. le solliciteur général Blake, se-
condé par l'honorable procureur général Baldwin,

Ordonné, que le bill grossoyé du conseil législatif, Bil relatif &
intitulé: " Acte pour faire disparaître certaines rladi;nis.

défectuosités dans l'administration de la justice "riaiz cin la
criminelle," soit maintenant lu la première fois. nlle.

Le bill a été, en conséquence, lu la première fois.
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, sa-

mcdi prochain.

Un bill grossoyé du conseil législatif, intitulé : "Acte Mil relatif
pour amender un acte y mentionné, et pour trans- cinitiCre gé
porter la propriété du cimetière général de "To

ronto à certains syndics et à leurs successeurs," a
été, en conformité (le l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que l'honorable M. Price reporte le bill

nu conseil legislatif, et informe leurs honneurs
que cette chambre l'a passé sans aucun amende-
ment.

Un bill grossoyé du conseil législatif, intitulé mill reiatitk
" Acte pour abroger un certain acte y mentionné, et "' turalisaiion

pour établir de meilleures dispositions pour la natu-
ralisation des aubains," a été, en conformité de

lordre, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, qlue l'honorable M. Merriti reporte le

bill au conseil législatif, et informe leurs hon-
neurs que cette chambre l'a passé sans aucun
amendement.

Un bill grossoyé du conseil législatif, intitulé :-B rlatifà la
" Acte pour établir des dispositions pour la conser. ,nt6 publique.

vation de la santé publique, dans des cas d'urgen-
te nécessité," a été, conformément à l'ordre, lu

la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. le solliciteur général Blake re-

porte le bill au conseil législatif, et informe leurs
honneurs que cette chambre l'a passé sans au-
cun amendement.

M. Armstrong, du comité <le toute la chambre pour Bm raelhaifà la
prendre en considération la convenance d'amendercandue d
l'acte relatif à la conduite des travaux publics, a fait blicu.
rapport de plusieurs résolutions; lesquelles ont été
lues comme suit :-

1. Résolu, qu'il est expédient d'abroger les cédules
B. Il B. 2, B. 3, B. 4, B. 5, et B.c6, annexées à
l'acte 9 Vict., c. 37, qui sont des tableaux du
maximum des péages qui doivent être prélevés
sur les divers travaux publics y mentionnés, et
aussi telle partie du dit acte, ou l'acte 10 et Il
Vict., c. 24, qui exige que les péages prélevés
sur les dits travaux, en vertu d'un ordre (lu gou-
verneur en conseil, soient fixés et réglés d'après
les tableaux des dites cédules.

2. Résolu, qu'il est expédient d'autoriser le gou-
verneur en conseil, de temps à autres, <le fixer
et règler les péages qui devront être prélevés
sur les divers travaux publics mentionnés dans
les dites cédules, et sur les denrées, vaisseaux et
passagers qui descendent parle St. Laurent, sans
passer par les canaux construits pour en faciliter
la navigation ; ces péages n'excéderont point les
taux suivans, savoir:

Sur les denrées et marchandises qui.pas-
seront par tous canaux depuis Montréal
jusqu'à Kingston, en montant, par ton-
neau, pesant...................

Do en descendant......... .......
Sur les bateaux à vapeur ou autres vais-

seaux qui passent par les dits canaux, en
montant, par tonneau.................

Do do do en descendant,
par tonneau..... . ...... .......

Sur les passagers du 21 ans, ou au-dessus
en montant, chaque...............

Sur do do en
descendant, chaque...............

s. d.

0'7 6
05 0
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s. d.
Sur les passagers de 21 ans, ou au-dessus

de cet âge,en montant, chaque......... 0 0 3
Sur do do en

descendant, chaque ................. 0 O l0
Les mêmes péages étant exigibles sur les

denréesot marclandises descendues par
le Si. Laizreni, et que l'on aura évité de
faire passer par aucune section ou sec-
tions des dits canaux, tout comme si les
dites denrées et marchandises fussent des-
condues par les dits canaux, excepté tou-
tefois le bois de construction qui sera des-
cendu on radeaux ont cribs, et qui aura été
coupé sur les bords du St. Laurent ou de
la rivière des Outaouais, ou de la baie de
Quinté, ou des cours d'eau qui se déchar-
gent dans les dites rivières out baies.

Sur les denrées et marchandises passant par
le canal de Welland, en montant ou cn
descendant, par tonneau pesant......... 0'7 G0

Sur les bateaux à vapeur ou autres vais-
seaux passant par le même, en montant
et n descendant, par tonneau.......... 0 0 11

Sutr les passagers de 2l ans ou plus, ennion-
tant ou en descendant, chaque.,....... 0 0 G

Sur do de moins de 21 ans, on mon-.
tant ou en descendant, chaque........ 0 0 3

Sur les denrées et marchandises passant par
le canal de Chambly, on montant ou on
descendant, par tonneau pesant........ 0 2 6

Sur les bateaux à vapeur ou autres vais-
seaux passant par le même, en montant
ou en descendant, par tonneau......... 0 0 1

Sur les passagers de 21 ans ou plus, en
montant ou n descendant, chaque ... G

Sur do au-dessous de 21 ans, on
descendant ou en montant, chaque...... 0 0 3

Et sur les denrées, vaisseaux ou passagers
qui passent par aucune partie ou section
dos dits canaux, respectivement, telles
portions des dits péages que le gouverneur
on conseil fixera.

Sur les denrées, vaisseaux ou passagers
passant par aucune des écluses mention-
nées dans les dites cédules, ou qui seront
construites ci-après, et n'étant pas sur au-
clin des dits canaux, par tonnaux pesant,
en montant ou en descendant, - chaque
écluse.............................. 0 0 3

Sur les bateaux à vapeur et autres vais-
seaux, en montant ou en descendant, par
tonneau ........................ 0 0 1

Sur les passagers de 21 ans oit plus, cin
meantant ou en descendant, chaque...... 0 0 .1

Sur do au-dessous de 21 ans, en
montant ou en descendant, chaque...... 0 0 2

Pour l'usa ge des divers larres publics men-
tionnés dans les dites cédules:

Pour chaque tonneau pesant, de denrées oit
marchandises débarquées ou embarquées
à bord d'un vaisseau.................. 0 5 0

Sur les bateaux à vapeur et autres vais-
seaux qui se serviront d'aicun tel havre,
par tonneau, par jour ............... 0 0 01

Sur les passagers, embarqués ou débarques
de '-1 ans ou plis, chaque ............ 0 0 1

Sur do - do au-dessous dc 21 ans,
Chaque .................. >........O 0 0 0

Pour l'usage <les diverses glissoires men-
tionnées cans les dites cédules:-

Pour chaque crib de bois dur de cons-
truction, mats, douves ou bois scié ...... 0 12 0

Pour caque cri» d'autres bois de cons-
truction ou de billots de sciagre.........O0 10 0

Surles divers chemins publics rientionnés
dans les dites cédules, i chaque barrière
construite sur ces chemins, et pour chaque
passage à tehe barrière c-

Pour chaque voiture de quelquesorte qu'elle
Loit, tirée par un cheval ou autre bête de
somme............................. 0 0 G

Pour chaque cheval additionnel ou autre
bête de somme attelée à telle voiture, ou
cheval de selle ou autre bête de somme
et le conducteur................. 0 0 2

Pour chaque cheval non attelé à une voi-
ture et sans conducteur, bSuf, vache, ou
bête à cornes, ou quadrupède non dé-
signé spécialement................... 0 0 1

Pour chaque mouton, cochon ou chèvre. .. O 0 o.
Sur les divers ponts publics mentionnés

dans les dites cédules, et pour chaque fois
que l'on passera sur iceux: -

5213

£ s. di..
Les mêmes péages que sur les dits chemins

publics pour les animaux et voitures,
et pour chaque personpe qui passera à
pied. ..... ........................ 0 0 1

3. Résolu, que chaque fraction d'un tonneau ou
autre quantité d'après laquelle les péages doivent
être calculés, sera considérée comme un tonneau
entier ou une quantité entière ; et que les péages
pourront être changés, ou que l'on pourra en être
exempté, relativement à des sections ou portions
particulières des dits travaux publics, ou relati-
viement à certaines classes ou sortes de vaisseaux,
denrées, animaux, voitures ou passagers, en telle
manière que le gouverneur en conseil considé-
rera la plus avantageuse pour le public, pourvu
que les péages susdits ne soient en aucun cas
augmentés.

4. Résolu, qu'il sera prélevé sur aucun des travaux
publics non compris dans les résolutions précé-
dertes, ou qui seront ci-après construits, ou pour
s'en être servi, tels péages que le gouverneur en
conseil jugera à propos, et qui seront dans son
opipiop proportionnés à ceux prélevés dans le mê-
me tomp, en vertu 4'aucun acte, sur des travaux
a peu près semblables.

Les dites résolutions, ayant été lues une secondç
fois, ont été adoptées.

M. Malloch, du comité de toute la chambre pourIndemnitd de&
prendre en considération s'il est expédient d'établir,membres.
par une loi, l'indemnité qui doit êre accordée aux
membres de cette chambre, et de pouvoir au paiement
d'icelle, a fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles ont été lues comme suit .-

1. Résolu, qu'il devrait être accordé à chaque
membre de l'assemblée législative, pendant la
présente session et les sessions suivantes, une
indemnité de vingts chelings pour chaque jour où
il aura assisté à la session, et six deniers iar mil-
le, pour frais de transport, de la place où il ré-
side au lieu où se tiendra la session.
Résolu, que la somme due à chaque membre à
la clôture de la session, devrait lui être payée
par le grcffier de l'assemblée législative, cn par
le dit membre, signant une déclaration qui sera
conservée par le dit greflier, indiquant le nombre
de jours qu'il a assisté durant la session, le ion-
bre de milles pour lesquels il a droit à une alla-
cation, et le montnt de l'indemnité qui lui re-
vient ; et que chaque jour où le membre aurp
assisté à une séance de l'assemblée législative, ou
d'un comité, ou chaque jour de la session où il
n'y aura pas eu de séance de 'assemblée légis-
lative, ou à laquelle il n'aura pui assister par cau-
se de nmladie, pourvu dans l'un et l'autre cas
qu'il se soit trouvé dans le lieu même où se tient
la session, devrait être considéré comme un jour
où le dit membre était présent à la session.

3. Résolu, qu'il soit accordé à sa majesté, à même
les deniers non affectés du fonds consolidé des
revenus de cette province, une somme annuelle
pour mettre sa majesté en mesure d'avancer au
grcficr de l'assemblée législative dý cette pro-
vince, telle somme qui sera requise pour payer
l'estimation du montant auquel devra s'élever
l'indemnité sessionnelle, conformément aux ré
solutions ci-lesstus.

4. Résolu, que le greffier de Passemblée lé&islative
de cette province devrait être tenu de rendre
compte des deniers qu'il recevra à cet effet, de
la mêmp manière dont il est tenu de rendre
compte des deniers qui. lui sont avancés pour
payer les dépenses contingçntesdePassembléelé-
gislative ; et qu'il devrnit être autorisé à en cm-
ployer le surplus au paiement des dites dépenses
contingentes, et à combler tout déficit qui pourr
rait survenir dans l'estimation du montant desi

5° .//il.



50 .qprilis.214 .1. 1849.

tiné à faire face aux dépenses de l'indemnité des Et M. Laurin a fait rapport que le.comité avait
membres, à même les deniers placés entre ses passé le bill, et y avait fait des amendemens.
mains pour payer ks dites dépenses contin- Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
gentes. M. Laurin a fait rapport du bill on conséquence;

La première résolution ayant été lue une seconde et les amendemens ont été lus et adoptés.
fois, Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit

Et la question ayant été proposée, que cette chai-m grossoyé.
bre concourt avec le comité dans la dite résolution;

M. Wilson. a proposé en amendement à la ques- L'ordre du jour, pour la seconde lecture du rljl relatif aux
tion, secondé par M. Cartier, que tous les mots aprés grossoyé du conseil législatif, intitulé IActe pour personnes d.
"que," soient retranchés, jusqu'à la fin de la question, établir de meilleures dispositions pour la protection cdées ab in.
et les mots " la dite résolution soit renvoyée de nou- des biens des personnes décédées intestat, en cette
" veau à un comité <le toute la chambre pour pen artie de la province appelée aut-Canaa," étant

dre en considération la convenance de retrancher lu
les mots vingt schelings, et d'insérer les mots dix 3 L'honorable M. Boulion a proposé, secondé par

scîueîng o .1 Ieur plc1"~. iNot7nan, et la question ayant été proposée, que
Et la question pyact té mise sur amendement, la (lit bill soit maintenant lu une seconde fois;

chambre est divisée; et les noms avant été deman- M. IMforrison a pro posé en amendement à la ques-
dces, ils ont pris comme suit-nt tion, secondé par M. Laurin, que le mot <mainte-

d sn i m U-. nant,' soit retranché, et les mots "de ce jour en trois

Messieurs Car iier et iVison.-(2.) " mois," ajoutés à la fin d'icelle ;
Et la question ayant été mise sur Pamendement:-

Messieurs Armstrong, Badgley, le procureur géné- Elle a été unanimement résolue dans l'affirmative.
rat Baldwin, Baubien, Bell, le solliciteur général La question principale, telle qu'amendée, ayant été

Blake, Boulton, dle Nonrota, Btrritt, Cameron, de alors mise ;
K rNT, Cayley, Chabot, Chauvrau, Christie, Crysler, Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, de ce
De Vitt, Dickson, Dumas, Egan, Ferguson, Flint, jour en trois mois.
Fortie, Fournier, Fourquin, Guillet, HaLI, Hincks, Message du conseil législatif, par John Pennings message du
Jobin, Johnson, le procureur gé.néral LaPa utaine, iltfpaJonFungsMsgedJobcrinJon, La ,ercueur genra aonande' Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie:- conseil.
LaTerrière, Launin, Lernieux, Lyon, Mlacdonald, de M. YOrateur,
RrN-cSToX, Sir 2tllan N. MacNab, JeZalloc/i, M'GCon- M.lOae,
nel, Merriti, néthot, .Aongenais, Morison, api- Le conseil législatif prie cette chambre de vouloir Bi relatifira

neau, Moett, Ptice, Richards, Robinson, Sauvageau, communiquer à leurs honneurs les documens, témoi- ligne de divi-

Seymour, Sherwood, de icar LLE, Smith, de Du- gnages et preuves sur lesquels est fondé le bill, intitu- "" de n°

S eymo , arod pa n vats.-(53.) lé: "Acte pour abroger l'acte qui définit les bornes 'o
uAM, Stevenson, agr et Wat. 3) entre les quatrièmes concessions des townships <le

Ansi, ela négative. illontague et North Elmsley."
La question principale ayant été alors mise ; . eue ' ei.
Résolu, que cette chambre concourt avec le comité Et ensuite il s'est retiré.

dans la dite résolution. Résolu, que cette chambre enverra une réponse au
Les résolutions subséquentes ayant été lues une dit message, par ses messagers.

seconde fois, elles ont été adoptées. - le maître en chancellerie a été rappelé, et M.
à Ordonné, que l'honorable procureur général La- rateur ia informé de ce que dessus.

Fontaine ait la permission d'introduire un bill pour Et ensuite il s'est de nouveau retiré.
indemniser les membres de l'assemblée législati- L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bi relatif à u
ve de leurs dépenses pour assister aux sessions pour prohiber la destruction de certaines espèces prohibition du
de la législature. d'animaux sauvages, par l'effet du strychnine et au-Itychuine et

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham- tres poisons; étant lu. autres poisons

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi et renvoyé à un comité de toute la chambre,
prochain. Résolu, que cette chambre se forme immédiate-

Sir Allan N. iacNab a proposé, secondé par
emi reatif au l'honorable M. Robinson, et la question ayant été

ocqidental. mise, que l'ordre du jour, pour la seconde lecture du
bill pour changer et amender la charte de la com-
pagnie du grand chemin de fer occidental, soit main-
tenant lut;

La chambre s'est divisée:
Pour, 18;
Contre, 23.

Ainsi, elle a passé dans la négative.

Bil relatif à ta L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bilil
,ille de district pour transférer le chef-lieu de la ville de district dude Nagara. district de Niagara à Port Robinson, dans le town-

slip de Thorold, dans le comté de Welland, étant lu;l
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, lundi

prochain, et que ce soit alors le premier ordre
du jour.

Bil relatif à la L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
compagnie comité sur le bill pour incorporer la compagnie d'en-
d'entrepôt de pbt de Québec, étant lu;
Québec. La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit

comité.
M. Laurin a pris le fauteuil du comité ; et après y

avoir siégé quelque temps,
M. lOrateur a repris le fauteuil

ment en le dit comité.
La chambre s'est, en conséquence, formée en le

dit comité.
M. Boutillier a pris le fauteuil du comité; et après

y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Boutillier a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des amendemens.
Ordonné, que le rapport soit reçu, samedi pro-

chain.

L'ordre du jour, pour prendre en considération le Rapport suril

rapport du comité spécial, auquel a été renvoyée la Il. A.
pétition de John H. Aussem, écuyer, et autres, de la sem, et autres.
province du Canada, étant lu;

M. Flint a proposé, secondé par M. MConnell,
et la question ayant été mise, que le dit iapport soit
maintenant soumis à un comité de toute la chambre;

La chambre s'est divisée; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs Àrmstrong, Badgley, le procureur gé-

néral Baldwin, Beaubien, le solliciteur général Blake,
Boulon, de 'ToRowxo, Burritt, Cauchon, Chabot,
Chauveau, Christie, DeWitt, Dumas, Egan, Flint,
Fournier, Gugy, Bincks, lomes, Lemieux, Sir
Allan N. MacNab, M1Connell, Méthot, Mongenais,

Biu relatif
l'indemnité de
membres.
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Morrison, Notman, Price, Richards, Smith, de
Ducîî,n%, Snith, de WENTWORT11, StevenSon, Viger
et vilson.-(33.)

CONTRE.
Messieurs Cartier, Davignon, Fortier, LaTer-

rière, Nelson et Robinson.-(G.)
Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
La chambre s'est, en conséquence, formée en le

dit comité.
M. Burritt a pris le fauteuil du comité ; et après y

avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil.

n1æ relatif nu L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
havre de Port pour incorporer certaines personnes sous le nom et
îvnrwei. raison de président, directeurs et compagnie du

havre de Port Burwell, étant lu;
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,

et renvoyé au comité permanent sur divers bills
privés.

lsijl relatifà la L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
compgnie du pour amender l'acte du chemin de fer de Toronto et
chemin de fer lu Lac Euron, étant lu;
(a Lie Iluron. Ordonné, que le bill soit la une seconde fois, lundi

prochain.

sinll relatif aux L'ordre (lu jour, pour la seconde lecture du bill
cour 'le dis- pour amender et étendre les dispositions de l'acte de
!tieI (1.-C.) cette province, intitulé: " Acte pour amender, re-

" fondre et réduire en un seul acte les diverses luis
actuellement en force, qui établissent et règlent la
pratique des cours de district, des divers districts

" de cette partie de la province, ci-devant le lIaut-
" Canada," et pour élever la jurisdiction des dites
cours de district, étant lu ;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité spécial, composé de M.
Smith, de Durham, M. Richards, M. Sherwood, de
Brockville, M. Wilson, M. Notinan, et M. Burrilt,
pour en faire rapport avec toute la diligence con.
venable.

Bill relatif à la L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
zunicipanité pour établir un système de police et une administra.

tion municipale plus cfficace cdans la cité de Hamil.
ton, et pour étendre les limites de la dite cité,
étant lu ;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé au comité de toute la chambre sur le bill
pour pourvoir, par une loi générale, à l'établissement
de municipalités dans les divers comtés, cités, villes,
townships et villages, dans le Haut-Canada.

Buil relatif à L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
l'abolition de pour abolir l'emprisonnement pour dette, et punir les
lemprisonne- débiteurs frauduleux, étant lu

nlenour det' L'honorable M. Boulton a proposé, secondé par M.
Notman, et la question ayant été proposée, que le
bill soit maintenant lu une seconde fois;

M. Wilson a proposé en amendement à la ques.
tion, secondé par M. Richards, que le mot " main-
tenant," soit retranché, et les mots de ce jour " en
trois mois," ajoutés à la fin d'icelle;

Et la question ayant été mise sur l'amendement,
la chambre s'est divisée; et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs Badgley, le procureur général Baldwin,

Bell, le solliciteur général Blake, Dumas, Gugy,
Hall, Johnson, Malloch, MConnell, Morrison,
Price, Richards, Scott, de Breowx, Seymour, Smith,
de DuRnAM, Stevenson, Watts et Wilson.-(19.)

CONTRE.
Messieurs Armstrong, Beaubien, Boulton, de NoR.

FOLK, Boutillier, Cameron, de KENT, Cartier, Da.
uignon, DeWitt, Egan, Flint, Fortier, Fournier,
Fourquin) Guillet, Hiolmes, Jobin, lé procureur gé.

néral LaFontaine, Laurin, Lemieux, Sir Allan N.
MacNab, Merritt, Méthot, Mongenais, Notman,
Papineau, Robinson, Smith, de WENTWORT11, et
Viger.-(28.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la question ayant été de nouveau proposée, que

le bill soit maintenant lu une seconde fois;
L'honorable M. Boulton a proposé en amendement

a la question, secondé par l'honorable M. M1'erritt,
que le mot " maintenant," soit retranché, et les mots
"jeudi prochain," ajoutés à la fin d'icelle.

Et la question ayant été mise sur l'amendement
Elle a été unanimement résolue dans l'affirmative.

La question principale, telle qu'amendée, ayant
été alors mise ;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, jeudi
prochain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Hlonoraires
comité pour prendre en considération s'il est expé- des magistrats,
dient de régler les honoraires accordés aux magis- (1.c.)
trats dans le Haut-Canada, étant lu ;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit comité.

M. Gugy a pris le fauteuil du comité ; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Gugy a fait rapport que le comité avait fait

quelques progrès, et lui avait enjoint de demander
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger
de nouveau, jeudi prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bill relatif à la
pour encourager la construction des vaisseaux dans construction
le Bas-Canada, en donnant un meilleur recours aux de vaisseaux.

personnes qui avancent de l'argent ou fournissent la
main-d'Suvre ou des matériaux, pour la construc-
tion des vaisseaux, étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité spécial, composé de M. fMé-
thot, M. Chabot, M. Lemieux, M. Chauveau et M.
Cartier, pour en faire rapport avec toute la diligence
convenable, avec pouvoir d'envoyer querir person-
nes, papiers et records.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bii relatif au
pour amender l'acte pour incorporer la compagnie Pont suspenda
du pont suspendu des chutes de Niagara, étant lu; *e ates dc

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé au comité permanent sur les bills concer-
nant les chemins et ponts.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bil relatif à la
pour mettre les personnes en état d'acquérir les ter- constu soes

reins -nécessaires pour construire des glissoires, dans
certains cas, étant lu;

Ordonné, que le bill; soit lu une seconde fois, sa-
medi prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill BilI relatif à lapour définir la ligne de division entre le Baut et le ligne de divi.
Bas-Canada, étant lu; sion du Haut

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, sa- at. Bas-Ca-
medi prochain.

M. Gugy a proposé, secondé par M. Davignon, Ordres remis.
et la question ayant été mise, que les ordres du jour,
do: t il n'a pas été disposé, soient remis à lundi pro-
chaen.

La chambre s'est divisée:
Pour, 21.
Contre, 8.

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.

Alors, sur motion de M. Gugy, secondé par M
Davignon,

La chambre s'est ajournée à samedi prochain.
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reètions TEs ptitions Suivantes ont été séparén11t présen-
P1asn1èe- J tées et mises sur la table :-

Par M. 11Farland,-la pétition de M. M-Kenzie,
et autres, actionnaires de la compagnie du chemin de
fer des rivières KViagara et Détroit. et liabitans du
township de Yarniouth.

Par M. Bel/,--a pétition d'irchibald Russell, et
autres. de Pakenham.

Par honorable M. Caneron, de Kent,-la pétition
d'E. Reynolds, et autres. du township de Sandwich.

Par ]'honorable M. Papincau,-la pétition du ré-
vérend M. Foisy, et autres. de la paroisse de St.
Edouard. comté de liuntingdon.

Példtions lues. Conformément à fordre du jour., les pétitions sui-
Vantes ont été lies:-

Du maire et des conseillers de la cité de Québec
demandant que l'étendue (le terre connue sous le noni
de Cul-de-Sac," soit transportée à la corporation
(le la dite cité, sous les termes et conditions que Pon
jugecra convenables.

Te I. Gowlen. écuyer, et autres, citoyens de
Québec ; demandant qu'il ne soit ado'pté aucune me-
sure défavorable à l'inspecteur et surintendant de po-
lice de la dite cité, en conséquence de la pétition qui
attaque son caractère public et moral.

De Robert P. Spittal, et autres, du township de
Nepean, district de Da/housie; demandant que le bill
(les municipalités et le bill des cotisations ie devien-
nent point lois.

De J. Mil/s, et autres, du township (le Zone, coin-
lé (le Kent; demandant qn'il soit adopté des mesures
pour l'abolition des cures dans 11aut-Canada, et pour
la révocation de facte impérial relatifaux réserves (11
clergé, et que les fonds:qui proviendront les dites cures
t réscrves dILu clergé soient appropriés aux ins (le

léducation et à la dissémination (les saintes écritures.
De Darvid Doan, et autres, (lu townslip de Crow-

land; de John lannie, et autres, du township de
Thorold; de John Thiompson, et autres, du towiship
le ubersone de John S. c. et autres, du

township lde Pelhan de Ilichard Gra/ham. et autres.
du toîwnslip <le 1ertie: de Imne/S. Foom, et au-
Ires, (lu town<slhip <le Wan/t: et dle Andri' Up-
piy*i. et autres, <lu township de Thorold. tous dans le
dintrict de Kiga'ra ; demandant que le cleflieu du
<lit district soi transporté dans un ieu plus central, et
que le conseil de dibt rict soit a utorisé i on choisirle site.

De G. G. I)inning. et anutres, du comté de Rus-
s-11: demandant que le montant approp: ié dans l'an-
nèe 185. pur la confection <lu chemin <le front le-
mis 1Ori.gn«/ jusqu'à 1Jyiown, soit dépensé pour cet
'bjet, et qu'il ne soit fait aucun changement dans

l'acte 10 et 11 iïct., c. 21. (pour l'amélioration lu dit
chemin,) particulièrement la 1(e clause d'iceluî.

De John l. Loucks, et autres, dt toinshmip du
Mssel/; demandant une réduction (les fi'ais de jus-
lice dans le recouvrement les dettes et pour amen-
der la loi de l'arrestation daIns le Bas-Canada.

Ordonné, que la pétition de Geor : gc Thomas <lit
Bigaoluee, préfet, et autres, officiers et membres
ie la congrégation <les hommes de St. Roch cde
Québec, soit maintenant reçue et lue ; et que la
règle (le cette chambre, relative à la réception
des pétitions, soit mise (le côté quant à icelle.

Et la dite pétition a été lue ; demandant un acte
d'incorporation.

0rdonné, que la pétition de Il. Lemnesurier, écuyer,
et autres, de la cité de Québce, soit maintenant
reçue et luc, et que la règle <le cette chambre.
relative à la réception (les pétitions, soit mise de
côté quant à icelle.

Et la dite pétition a été lue ; demandant un acte
d'incorporation sous le nom de" Chemin de fer de St.
Andreu's et Qllébec."

Ordonné, que la pétition de Janies Moit:, écuyer, Pétition de J.
avocat, de la cité de Québec ; et la pétition. de Motz
George Thoinas dit Bigraouette, préfet, et autres. De J.'ra
officiers et membres de la congrégation des dit Bignouet,
hommes (le St. Roche de Québcc, soient ren- et autres, r(n.

voyées à unvoyées ait comité permanent <les ordres pernia- c°mi.
nens.

Résolu, que les documens, témoignages et preuves Umt relatif aa
line~ (le di.sur lesquels est fondé le bill intitulé:" Acte pour i"ioi t

abroger lacte qui définit les bornes entre les nbage.
quatrièmes concessions des townships de Mon-
tague et North Ebnsley." soient communiqués

au conseil législatif par message.
Ordonné, que 'LNI. Richards porte le (lit message

au conseil législatif.

Ordonné, que la pétition <lu bureau des syndics de aî°> du
Funiversité du collége Victoria soit imprimée
pour I usage des membres <le cette chambre.

Ordonné, que la pétition le I. Gowen, écuyer, et Piton de IL
autres, citiotyens le Québec, soit imprimée pour '-an et au.
lusage des membres le cette chambre.

Ordonné, que M. ilichards ait la permission d'in- nUt relatif ila
troduire un bill pour diviser les townships Le " àe dvi-

s(ntes tnoiv.Leeds et Lansdowne, dans le district de Johns- "h(ps de Leede
towon, et pour réunir Soulh Burgess à Bastard, et Lansdowne,
dans le même district.

Il a. en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu. et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi, le
seize <lu courant.

Sur motion de l'honorable M. Came.-ron, de Kent,
secondé par J'honorable M. Price,

Ordonné, que le bill grossoyé du conseil législatif, [ii reir aux
intitulé:" Acte pour établir certaines dispo- cnlmflnagnies de

sitions générales, concernant les services que chemiinsde fer.
le gouvernement peut requérir des commis-
saires (le chemins à rails que leurs -actes d'in-
corporation assujettissent à ces dispositions
"générales, " soit maintenant lu la première fois.

Le bill a été, en conséquence, lut la première fois.
Ordonné. que le bill soit lu une seconde fois, mardi

prochain.
M. Christie, n<l comité spécial anquel ont été r-Prenir rat.

voyés les comptes p iulhlies pou r 1847, et les comptes lur t.' ("cmité
de la maison dce la trinité de Québec, avec pouvoir de publes,et iur
fiire rapp>rt <le temps à antre, et avec une instruction ls 'notes de

' la 11a.i!on (lea présenté à la chanibre le premier rapport du dit co- , riuit du
nité, lequel a été lu. Québec.
Pour le dit rapport, voir appendice (F. F. P. F.) A prendice

Message du conseil législatif, par .John Pennings
TaIylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie conseil.

M. l'Orateur.
Le conseil législatif a passé les bills sutivans sans

amendement ; savoir :-
Bill, intitulé 'Acte pour pouroir à l'insinuation [ill
des iypothêques qui affectent la propriété nobi- propri6î ino-
Itere, dans le liaut-Canada :' blière.
Bill, intitulé : " Acte pour punir les gardes-ma- tit relatifr tagasins, et autres, qui donnent des faux reçus pour punition des

<les niarchandises, et des personnes qui recoivent gardes-inaga.
"les avances sur les effets, et qui cn disposent cii-sis-
suite d'une manière frauduleuse:"
BJilI, intitulé : " Acte pour amender et rendre per- mii relaifà la

< manent tel qu'amendé, l'acte pour l'administration régie-des doua.
des douanes :" nes.

Bil, intitulé: " Acte pour autoriser l'établissement Blt relatif asu
<le sociétés en commandite dans le Haut-Canada ;" sociétés cn

et aussi, c d

Le conseil législatif prie cette chambre de vouloir
communiquer à leurs honneurs les docuniens, témoi- biens-fonds de
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certaines per- gages et preuves sur lesquels est fondé le bill, inti- r
ýoG0nes. tulé: " Acte pour confirmer les titres de biens-fonds A

"de certaines personnes naturalisées en vertu du se
"statut du Bas-Canada, première Guillaume quatre,

chapitre cinquante-trois."
Et ensuite il s'est retiré.
Résolu, que cette chambre enverra une réponse à

la dernière partie du dit message, par ses mes- ci
Ïagers.

Et le maître en chapcellerie a été rappelé, et M. I
l'Orateur l'a informé de ce que dessus. se

Et ensuite, il s'est de nouveau retiré.
re

Bil reatifà la M. Boutillier a fait rapport du bill pour prohiber la ti
îmrul1bition du destruction de certaines espèces d'animaux sauvages, 1

a "ruc i" ets par l'eflt du strychnine et autres poisons ; et les a-
mendemens ont été lus et adoptés.

Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit d'
grossoyé.

Droits de L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
Ju"""". comité pour prendre en considération certaines réso-

lutions pour révoquer le présent tarif des droits, et
pour lui en substituer un autre, et autres ordres de n
renvoi, étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Guillet a pris le fauteuil du comité, et après y
avoir siégé quelques temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et 11. Guillet a fait rapport que le comité avait

fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander st
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger
de nouveau, mardi prochain.

Einigraiïon. L'honorable M. lincks, l'un des conseillers ex-
écutifs de sa majesté, a présenté, en conformité d'une
adresse à son excellence gouverneur général,--.Ré-
ponse à une adresse de l'assemblée législative à son
excellence le gouverneur général, datée le 22 mars
1819, priant son excellence de vouloir bien faire met- v
tre devant la chambre, copies de toute correspondance
qui peut avoir été échangée entre le gouvernement c
de sa majesté et le gouvernement exécutif de cette D
province, depuis la lin de la dernière session de la lé- n
gislature, au sujet de l'émigration, en sus de celle dé- c(
jà transmise par message de son excellence, le cinq m
du même mois.

Pour la dite réponse, voir appendice (E.E.E.) d
Appendice Ordonné, que la dite réponse soit imprimée pour

ME l'usage des membres de cette chambre. L
tii

Ordonné que les ordres du jour, dont il n'a pas été fe
Ordres rumis. disposé, soient remis à mardi prochain. ri

Alors, sur motion de [honorable procureur général at
Baldwin, secondé par l'honorable M. Price,

La chambre s'est ajournée à lundi prochain.

Lune 90 dic Aprilis ;

ANNO 12° VIcTORIE REGINE, 1849.

L ES pétitions suivantes ont été séparément présen-
tées et mises sur la table:-

Pétitions pré- Par M. Smith, de Wentuorth,-la pétition de Mes-
sieurs Burton et Sadleir, procureurs pour et au nom
de Henry M'Shoeny, du township de Glanford, dis- ét
trict de Gore ; et la pétition de Duncan M'Farland, ta
écuyer, et autres, des townships de Burford et Brant-
ford.

Par M. Fergusson,-la pétition de Michael Charl-
ton, et autres, de la moitié sud du township de Dum-
fries; la pétition de W. D. Powell, écuyer, prési-
dent, et Thomas Saunders, écuyer, greffier de la paix, m
a u nom des magistrats du district de Wellington, d

55r

éunis en sessions trimestrielles ; et la pétition d'A.
. Stephens, président, et autres, au nom d'une as-
mblée publique des habitans des townships, que
n propose de former comme comté de Grey.
Par M. 3Marquis,- la pétition du conseil muni-
pal du comtéde Kamouraska, (tenure seigneuriale).
Par M. Lemieux,- la pétition du conseil muni-

pal du comté de Portneuf, (tenure seigneuriale).
Par M. Méthot,-la pétition de Messieurs C. et W.

Wurele, et autres, marchands, constructeurs de vais-
aux et manufacturiers.
Par Sir Allan N. MacNab,- la pétition du bu-

eau de commerce de Hamilton (tarif) ; et la pé-
tion de Robert E. Burns, écuyer, et autres, mem-
res du barreau du Haut-Canada.

Un bill grossoyé pour incorporer la compagnieBili relatif a
'entrepôt de Québec, a été lu la troisième fois. la compagnie
Résolu, que le bill passe. d'entrepôt de

Ordonné, que M. .Méthot porte le bill au conseil
législatif, et demande son concours.

Un bill grossoyé pour incorporer la compagnie desBini relatif à la
ines du Sault Ste. larie, a été lu la troisième fois. compagnie des
Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: "l Actenînesdu Saut%

C pour incorporer la compagnie des mines du Ste. Marie.
"Sault Sainte Marie."

Ordonné, que M. Wilson porte le bill au conseil
législatif, et demande son concours.

Un bill grossoyé pour prohiber la destruction deEin retatir a la
ertaines espèces d'animaux sauvages, par l'effet duprohibition du
rychnine et autres poisons, a été lu la troisièmea "
is.
Résolu, que le bill passe, et que le. titre soit:

" Acte pour prohiber la destruction de certaines
espèces d'animaux sauvages par l'effet du stry-

"chnine et autres poisons."
Ordonné, que l'honorable M. La Terrière porte lerÉai1ions lues.

bill au conseil législatif, et demande son concours.
Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui-

antes ont été lues :-
De 1. MKenzie, et autres, actionnaires dans la

)mpagnie du chemin de fer des rivières Niagaraet
étroit, et habitans du township de Yarmouth ; de-
andant le renouvellement de la charte de la dite
mpagnie, et que le temps pour compléter ledit che-
in de fer soit prolongé.
D'Archilbald Russell, et autres, de Pakenhamr;

emandant l'abolition de la peine capitale.
D'E. Reynolds, et autres, du township de Sand-

ich ; demandant qu'il ne soit point fait droit à la pé-
tion du conseil municipal du district de l'Ouest, pour
rmer le chemin de Sandwich à Windsor, sur les
ves de la rivière de Détroit, et pour en ouvrir un
utre.
Du révérend M. Foisy, et autres, de la paroisse

e St. Edouard. comté de Iluntingdon; demandant
ue la loi qui règle l'octroi des licences d'auberge et
vente des liqueurs fortes, soit amendée de manière

avancer la cause de la tempérance.
Ordonné, que la pétition de Messieurs C. et W.

Wurtele, et autres, marchands, constructeurs de
vaisseaux et manufacturiers, soit maintenant lue ;
et que la règle de cette chambre, relative à la
réception des pétitions, soit mise de côté quant
à icelle.

Et la dite pétition a été lue; demandant qu'il soit
abli certains taux et dispositions dans le nouveau
rif des droits de douanes.
Ordonné, que la pétition du bureau de commerce

de Hamilton soit maintenant lue ; et que la rè-
gle de cette chambre relative à la réception des
pétitions, soit mise de côté quant à icelle.

Et la dite pétition a été lue; demandant certaines
odifications dans le tarif des droits de douanes et
ans les résolutions proposées sur le sujet.
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Pétition de
lhon. L. ra-
tct, et autres;

Ordonné, que la pétition de l'honorable Louis Pa-
net, et autres, président, officiers. et membres du
comité de régie de la société Saint Jean Bap-
tiste de Quebc, soit renvoyée au comité per-
manent des ordres permanens.

D C. et W. Ordonné, que la pétition de Messieurs C. et W.
wuroe, et Vurtele, et autres, marchands, constructeurs deautres, vaisseaux et manufacturiers, et la pétition du bu-
Du bureau de reau de commerce de Jiamilton, (tarif.) soient
commerce de renvoyées au comité de toute la chambre pour
ifvoyiitO, enT- prendre en considération certaines résolutions
voy&es Il un
comité. pour révoquer le présent tarif des droits, et pour

lui en substituer un autre.

Rapport sur la M. Gugy, du comité spécial auquel a été renvoyée

Plurly. la pétition d'%ddin Plumly, (lu township de Iiatley,a
présenté à la chambre le rapport du dit comité, le-
quel a été lu comme suit :-

Ayant eu sous les yeux divers extraits les records
de la cour du banc de la Reine du district de St.
François, terme inférieur, votre comité se trouve i
même <le pouvoir certifier la vérité les allégués du
pétitionnaire.

Il est de fait qu'il a été interjeté appel de la dite
cour du banc de la Reine dans seize causes, dans
lesquelles le ci-devant conseil municipal du township
de Halley était concerné, et <lans lesquelles le (lit
conseil a été débouté par la cour des commissaires
du dit township.

Il est de fait que dans ces seize appels. il a été né-
cessaire de donner caution ; et il est également de fiit
que le dit pétitionnaire et un nommé Alphonso Bar-
Bank ont consenti à devenir cautions, et ont signé
les cautionnemens nécessaires au nom du dit conseil
municipal, l'appelant.

Il est de fait que toits ces appels ont été déboutés;
et ce résultat paraît être dû a la révocation de l'acte
en vertu duquel les ci-devant municipalités de town-
ships ont été établies, et à celui qui érige les présentes
municipalités de comté.

Il est de fait que lorsque ces jigemens ont été ren-
dus, les deux cautions sont devenus conjointement et
solidairement responisables des frais et dépens dans
quatorze des dites causes; et Pon ne petit douter que
ces frais doivent avoir opéré d'une manière ruineuse
à l'encontre du pétitionnaire, votre comité estime que
le tout ne peut guére s'éléver à moins de £125, et
doit maintenant excéder ce montant.

Il parait que le dit A/phonso Bujrbank, incapable <le
payer cette somme, s'est enfui hors du pays, et que le
poids <le cette dlette retombe entièrement sur le pé-
titionnaire.

Et ce n'est pas là une conséquence isolée de lactee
auquel le pétitionnaire a été partie; niais ce résultat
venait du fait méme <le la législature, la législature est
tenue de réparer le mal qui en est résulté.

Si le ci-devant acte des municipalités t'eût pas été
révoqué, les dit appels auraient sans doute été me-
nés à jugement, et auraient pu réussir; mais dans le
cas mîen où il aurait été débouté, le pétitionnaire
aurait pu exercer contre le ci-devant conseil muni-
cipal du township de Valley le recours que la loi ac-
corde en pareil cas à toute caution contre le principal
obligé ; mais l'acte ayant été revoqué, le conseil mu-
nicipal du township a cessé d'exister, et le péti-
tionnaire se trouve par là dans limposibilité d'exercer
aucune espèce (le recours quelconque.

Il est clair que c'est là un grief qui pèse très lour-
dement sur le pétitionnaire ; et votre comité déclare
humblement à votre honorable chambre qu'elle est
tenue de l'indemniser.

Il est évident que le townsip de Halley est tenu
de payer le montant entier des frais encourus dans
les dits appels, et d'indemniser pleinement le péti-
tionnaire.

En conséquence, votre comité recommande à votre
honorable chambre de passer un acte pour autoriser
le conseil municipal du comté de Stanstead, dans le-
quel se trouve le township de Halley, à imposer et
prélever une cotisation sur le dit township, aux fins
de payer tous les frais et dépenses occasionnés par
les dits appels, indemniser pleinement le dit péti-
tionnaire et lui donner un recours légal qu'il puisse
exercer, afin de se faire payer la somme qu'en justice
et en équité il a droit de réclamer.

Ordonné, que M. Gugy ait la permission d'intro- Bit e
duire un bill pour mettre les cautions du ci-de- conseil e
vant conseil municipal du township de Halley, ripai de
en état d'exercer leurs réclamations contre l a
dit township.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi, le
vingt-trois du courant.

Ordonné, que M. Fergusson et M. Crysler soient Comité surie,
ajiutés au comité permanent sur les bills concer-lits e.
liant les chemins et ponts, en remplacement den'
l'honorable M. Macdonald et M. Meyers, ab-
sens.

. Snith, de Durhan, a fait-rapport du comité Bill relatifi
spécial sur le bill pour autoriser la saisie des meubles saisi des
pour des sommes de dix louis et au-dessous, dans'ebl"
certains cas, dans le liaut-Canada, que le comité(u.-c.)
avait passé le bill, et y avait faits des amendemens.

Ordonné, que le bill et le rapport soient renvoyés
à un comité de toute la chambre, lundi pro-
chain.

Ordonné, que le premier rapport du comité spé-Prnemierrap.
cial auquel ont été renvoyés les comptes publics Port ducomit
pour 1847, et les comptes de la maison de la tri- surles compsp

.publics, etc.,à
iité de Québec, (mais sans les témoignages qui tire iaprimé.
s'y trouvent annexés), soit imprimé pour l'usage
des membres de cette chambre.

L'honorable M. Bol/ton, du comité permanent des
ordres permanens, a présenté à la chambre le vingt- ut ,'ap.
et-unième rapport du dit comité, lequel a été luportducomiw
comme suit:- sur les ordes

Votre comité a examiné la pétition de la compa-ernnee
gnie du chemin (le Cobourg et Graflon, et constaté
que favis requis par les règles de cette chambre a
été régulièrement publié. Quant à la pétition de Pas-C
sociation mercantile de la bibliothèque de Hamilton,
votre comité ne considère ias qu'elle soit de nature à
exiger publication d'avis.

L'honorable M. Boulton, du comité permanent vingt-enxié-
des ordres permanens, a présenté à la chambre mirapporndu
le vingt-deuxième rapport lu dit comité, lequel a été oes perma
lIt comme suit:- ien,

Votre comité a consulté la pétition de James Motz,
écuyer, et constaté que fon ne s'est par conformé à
la G6e règle de la chambre, relativement à la dite
pétition.

Il a aussi consulté la pétition de Geor ge Thomas dit
igouette, et autres, et il est d'avis que les dites règles

ne s'applique pas à cette affaire.

Ordonné, que M. Laurin ait la permission d'intro-
duire un bill pour incorporer l'association appeléecogrztion

La congré2ation des hommes dle la paroisse do St. Rochde
de Saint Rock de Québec". Québoe.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
ront la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi
prochain.

Sur motion de M. Gugy, secondé par l'honorable
M. Badgley,
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Fl[ reslt au
Mmuni-
, de [fat-

Ordonné, qu'il soit donné instruction au comité
permanent des ordres permanens, de s'enquérir
si le bill pour mettre les cautions du ci-devant
conseil municipal du township de IJatley en
état d'exercer leurs réclamations contre le dit
township, est un de ceux pour lesquels un avis
est requis.

Ordonné, que l'honorable M. Cayley et M. le sol-
des liciteur général Druminond, soient ajoutés au

comité spécial nommé pour s'enquérir de l'état
et de l'administration de la compagnie de la
banque à fonds social des fermiers à Toronto,
en remplacement de l'honorable M. Sherwood,
(absent avec permission,) et dle M. le solliciteur
général Blake, (qui désire d'être exempté de
servir sur le dit comité.)

Ordonné, qu'un congé d'absence de cette chambre
soit accordéà l'honorable M. Macdonald, durant
quinze jours, pour affaires privées, urgentes.

Ordonné,qu'un autre congéd'absence <le cette cham-
bre soit accorde à M. Prince, durant un mois
de cette date, pour affaires privées, urgentes.

Sur motion de M. Christie, secondé par M. Sher-
ra'eie de wood, de Brockville,

be de Ordonné, que l'ordre du jour, pour que la chambre
se forme en comité sur le bill pour incorporer la
compagnie de la baie de cuivre de Buron, soit
déchargé.

Ordonné, que le dit bill soit grossoyé.
Sur motion de M. Richards, secondé par M. Arn-

s1rong,
aif aux Ordonné, que le comité spécial auquel a été ren.

i et voyé le bill qui pourvoit à la vente des droits des
débiteurs et créanciers d'ypolhèques, sur les

ues' biens-fonds dans le liaut-Canada, soit déchargé
de la considération ultérieure du dit bill.

Résolu, que le dit bill soit renvoyé à un comité
spécial, composé de M. Richards, M. IWilson,
M. Smith, le Durham, M. Sherwood, <le Brock-
ville, et M. Burritt, pour en faire rapport avec
toute la diligence convenable.

.. M
a a Ordonné, que M. Sherwood, de Brockville, ait la
,e*spl. permission d'introduire un bill pour étendre les

dispositions de la treizième section d'un acte de
la province du haut-Canada, intitulé: " Acte

pour disposer des terres publiques," et pour
amender le dit acte sous d'autres rapports, et
pour pourvoir au règlement final des réclama-
tions concernant les terres.

Il a, en conséquence, présenté le lit biil à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonée pour lundi
prochain.

iiinlns.

e: rîair eux

frJà cdi de
CheMi as f t

troduction d'un bill pour amender l'acte pour in- Bil relatif à la
corporer la compagnie du chemin de CO. Compagnie du

bourg et Grafton. bourg et
Ordonné, que M. Boulton, de Toronto, ait la per- Grafton.

mission d'introduire un bill pour pro!onger, chan-
ger et amender un acte, intitulé: "Acte pour
I incorporer la compagnie du chemin de Co.
t bourg et Grafton.''

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Sur motion de l'honorable M. Hincks, secondé par
NI. Wetenhall,

Ordonné, que le message de son excellence le gou- Estimations
verneur général, transmettant à cette chambre pour 1849,
les estimations des sommes requises pour le ser- renvy& n
vice de l'année 1849. ensemble avec les dites comite.

estimations, soit renvoyé au comité de subsides.

Ordonné, que l'honorable M. Rincks ait la permis- Binl relatif aux
sion d'introduire un bill pour établir des meilleu- taux de péa-
res dispositions relativement aux péages qui se- ges qui seront
ront perçus sur les travaux publics de la pro- .ruasux
vinée, et pour d'autres fins relatives aux dits publics.
travaux.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour vendredi
prochain.

Ordonné, que M. Fergusson ait la permission d'in- BiH reltifà la
troduire un bill pour diviser le comté de Haldi- division du

comté de
Il a, en conséquence, présenté-le dit bill à la cham. laldimnand.

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Un bill grossoyé du conseil législatif, intitulé: " Acte Bill relatif aux
-' pour pourvoir à la lormation de compagnies incor- compagnies .
" porées à fonds social, pour des fins relatives aux fonds social.
" manufactures, aux mines, à la mécanique, ou à la
" chimie," a été, en conformité de l'ordre, lu la
troisième fois.

M. Richards a proposé, secondé par M. Sniti, de
Durhain, et la question ayant été proposée, que la
biil passe

Ordonné, que la considération ultérieure de la
question soit remise à lundi prochain.

Ordonné, que le bill soit imprimé pour l'usage des
membres de cette chambre.

Message du conseil législatif, par Tohn Fennings Message du
Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie:- c°"sei.

M. l'Orateur,
Bili reintir àa.n Le conseil législatif a passé le bill. intitulé : " Acte ,,

M u a s c r F "pour incorporer la compagnie d'assurance maritime d'assurance
et la question ayant été mise, que la règle d tec " et contre le fe dn , sans inari:ime et
chambre, au sujet du paiement des témoins pourleur et cett aussti d'Ontaro s a amnde- contre le feument : et aussi, dOero
comparution devant des comités spéciaux, qui re- Le conseil législatifa passé le bill, intitulé " Acte d eti.

quiert l'intervention du comité permanent des Ge- " incorporcr la société St. Georg (le Québec," oé
pmes contingentes, soit rescindée, en autant que la avec plusieurs amendemens, auxquels il demande Georgc.
dite intervention est requise; la chambre s est di- le concours de cette chambre.
viséee:-Et elle a passé dans la négative. Et ensuite il s'est retiré,

Ordonné, que M. Beaubien ait la permission d'in-
troduire un bill pour autoriser l'établissement de! L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bil relatif aux
compagnies à fonds social dans le Bas-Canada, lpour limiter le nombre de fonctionnaires exécutifs et fonctionnaires

pour la construction de chemins macadamisés, fixer le salaire qui sera accordé à chacun d'eux, et
ponts, et autres travaux de même nature. pour d'autres fins qui se-rapportent à leur nomination,

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham étant lu ;
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, ctI L'honorable M. Boulton a proposé, secondé par
dont la seconde lecture aété ordonnée pour jeudi pro- M. Smith, de Durham, et la question ayant été pro-
chain, posée, que le bill soit maintenant lu une seconde fois;

L'honorable procureur général Baldwin a proposé
Ordonné, que la 68oe règle de cette chambre soit en amendement à la question, secondé par l'honorable

mise de côté, en autant qu'elle a rappport à l'in-Pprocureur général LaFontaine, que le mot " mainte,
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nant," soit retranché, et les mots " de ce jour en trois
mois,' ajoutés à la fin d'icelle ;

La chambre s'est divisée ; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit

rouR.
Messieurs Armstrong, Baýgêley, le procureur gé-

néral Baldwin. Bell, le solliciteur général Blake,
Boutillier, Burritt, Cartier, Cauchon, Cayley,
Chauveau, Christie, Crysler, Davignon, DeWit.
le solliciteur général Pruminond, Dumas, Egan,
Fortier, Fournier, Gugy, Hall, 1lincks, Holnes,
Jobin, Johnson, le procureur général LaFontaine.
Lemiieux, Sir Allan Y. MacNab, MConnell. IFar-l
land, Merritt. Méthot, Morrison. Nelson, Notman,
Papineau, Polette. Price, Robin son, Sauvageail,
Scott, dlu LAC DEýs DEux-MoNT.C. S. Stevenson, Tai-
ché, Thompson, Viger, Wetenhall et Wilson.-(48.)

COINTR E.

Messieurs Boulon, d- NoRFoLK, Flint et Mal-
loch.-(S.1

.Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
La question principale, telle qu'amendée, ayant été

alors mise;
La chambre s'est divisée :-Et elle a été résolue

dans l'affirmative.
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, de ce

jour en trois mois.

Bill relatif k L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
Primeaux et pour autoriser Marc Antoine Primeaux et Antoine
Trottier,- A. Trottier, à construire un pont de péage sur la ri-construzction M
d'un pont de vière Chateauguay, dlans la paroisse de Ste. MaIUritine,
péage. et pour former un chemin phehle depuis le fleuve

Si. Laurent jusqu'à la rivière Ghateauffuaiî. dans la
dite parois, fixer les taux qui seront perçus sur les
(lits pont et chemin, et établir d'autres dispositions à
cet égard, étant lu;

Le bil a été, n conséquence, li une seconde fois,
et renvoyé au comité permanent sur les bills concer-
nant les cliemins et ponts.

Bill relatir nus L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
manufactures. pour mettre la compagnie des terres britanniques et

américaines en état le promouvoir létablissement de
manufactures dans les townships de l'Est du Canada,
étant lu ;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé au comité permanent ~sur divers bills
privés.

Bill relatif àla L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
communauté comité sur le bill grossoyé du conseil législatif inti-
des t'eligteul " Acte pour autoriser la communauté des reli-
genéral de gieulses <le lhôpital général de Québec à acquérir
Qu6bec. " et posséder d'autres biens-meubles et immeubles,

jusqu'à un certain montant," étant lu;
La chambre s'est, en conséquence, formée en le

dit comité.
M. M'Connell a pris le fauteuil du comité ; et

après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. M'Connell a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des amendemens.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. ilI-Connell a fait rapport du billen conséquence,

et les amendemens ont été lus comme suit:-
Feuille 1, ligne 26. E ffacez "en cette province,"

et insérez I dans le Bas-Canada."
Feuille 1, ligne 31. Après " soit, " insérez " dans

le Bas-Canada."
Feuille 1, ligne 3). Après "quelconque," inserez
dans le Bas-Canada."
Les dits amendemens ayant été lus une seconde fois,

ont été adoptés.
Ordonné, que les amendemens soient grossoyés.

Bin! rehir a L'ordr'e du jour, pour la seconde lecture du bill
J. Yule,- pour autoriser John Yule, junior, écuyer, et autres, à

construire une chaussée de moulin sur la rivière Ri- construc
chelieu, dans le district de Montréal, étant lu ; d'une ch

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, de moulin,
et renvoyé au comité permanent sur divers bills pri-
vés.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bilren
pour incorporer les révérends pères oblats de l'imma- père obela
culé conception de Marie, dans la province du Ca-
nada, étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé au comité permanent sur divers bills pri-
ves.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bill relatif u,
pour autoriser les défenseurs à faire une pleine défenjugemen, .
se, en certains cas, dans les actions fondées sur des dusàl'&
jugemens rendus à l'étranger, étant li ;

L'honorable M. Boulton a proposé, secondé par
f. Armstrong, et la question ayant été proposée, que

le bill soit maintenant lu une seconde fois ;
M. Morrisont a proposé en amendement à la ques-

tion, seconde par M. le solliciteur général Drummond,
que le mot " maintenant, "soit retranché, et les mots,
" de ce jour en six mois," ajoutés à la fin d'icelle.

Et la question ayant été mise sur l'amendement
Elle a été unanimement résolue dans l'aflirmative.

La question principale, telle qu'amendée, ayant été
alors mise ;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, de ce
jour en six mois.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
comité sur le bill pour limiter le nombre dles petits pele juré$,
jurés qui seront assignés pour comparaître dans les .C
diverses cours du Baut-Canada, et pour pourvoir à
leur paiement, étant lu ;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

L'honorable M. Badgley a pris le fauteuil du co-
mité ; et après y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et l'honorable M. Badgey a fait rapport que le

comité avait passé le bill, et y avait fait des amende-
mens.

Et la question ayant été mise, que le rapport soit
reçu demain ;

M. Johnson a proposé en amendement à la ques-
tion, secondé par l'honorable M. Robinson, que tous
les mots après " que," soient retranchés, et les mots
"le bill soit renvoyé de nouveau à un comité de

toute la chambre, demain, aux fins de considérer de
nouveau la onzième clause," insérés à leur place.
Et la question ayant été mise sur l'amendement,

la chambre s'est divisée; et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit:-

roUR.
Messieurs Badgley, le procureur général Baldwin,

Boulon, de NORFOLK, Cayley, Christie, DeWitt,
Egan, Fournier, Gugy, Hall, Jobin, Johnson,
NMalloch, M'Farland, Papineau, Robinson, Sey-
nmour, Sherwood, de BROCRVILLE, Stevenson, Thomnp-
son, Viger et iretenhall..-(22.)

CONTRE.

Messieurs Armstrong, Beaubien, le solliciteur géné-
ral Blake, Boutillier, Cameron, de KENT, Cartier,
Chabot, Clauveau, Davignon, Flint, Fortier, Four-
quin, Guillet, Holmes, Laurin, Lemieux, Sir AI-
tan N. MacNab, Méthot, Morrison, Notman, Price,
Richards, Smith, de DURHAM, et Wilson.-(24.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
La question principale ayant été alors mise
Ordonné, que le rapport soit reçu, demain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bill nnîfati
pour amender l'acte d'incorporation de la compagnie chemin de fer
du chemin de fer du Saint Laurent et de l'Atlan-'dii .st. LIAI5

tique, étant lu ; de ?Au'
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Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, Le
et renvoyé au comité permanent sur les bills con- lés
cernant les lignes de chemins de fer et de télégraphes. O

s
pi relatif nu L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en c
transport 'es comité sur le bill pour simplifier le mode de trans- n
r s, port des propriétés immobilières, et pour rendre
Sc) saisissables, en vertu d'une exécution, certains droits Lh

et intérêts en icelles, étant lu ;
La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit

comité. conoî
M. Daoignon a pris le fauteuil du comité ; et après v

y avoir siégé quelque temps, aérai
M. l'Orateur a repris le fauteuil ;
Et M. Davignon a fait rapport que le comité avait

fait quelques progrès, et lui avait enjoint de de- nome
mander permission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger statu
de nouveau, jeudi prochain. propo

L.sJrog rends. Ordonné, que les ordres (lu jour, dont il n'a pas été non-c
disposé, soient remis à jeudi prochain. état d

suivi
Alors, sur motion de M. Gugy, secondé par M. étudia

Smith, <de Durham, Po
La chambre s'est ajourniée.

L'h
- cutifs

iMJartis, 10° die Aprilis;
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lii5ag, du ESSAGE <i conseil législatif, par John Fen-
nings Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chan-

M.l'Orateur,
LI relatif Le conseil législatif prie cette chambre de vouloirA. M. l<elisle ,
et 8lttes, cuit- communiquer à leurs honneurs, les raisons, témoi-
ýiraLd',a gn ages et preuves sur lesquels est fondé le bill, in-
pontde péage. titulé: "Acte pour autoriser Alexandre Mf. Delisle, et

" autres, à construire un pont de péage sur la rivière
Jésus, et pour d'autrs fins y mentionnées."
Et ensuite il s'est retiré.
Résolu, que cette chambre enverra une réponse au

<lit message par ses messagers.
Et le maître En chancellerie a été rappelé, et M.

l'Orateur, l'a informé de ce que dessus.
Et ensuite, il s'est de nouveau retiré.

prr- La pétition suivante a été présentée et mise surla table:-
Par M. De Wi,- la pétition d'Alexander Shearer,

et autres, de la partie ouest du township d'Hinchin-
lbrooke.

il relatif aux M. Chauveau a proposé, secondé par M. Taché,religieuse ( et la question ayant été mise, que le bill grossoyé dul'hôpital ,,Cn6.-
rai de ec conseil législatif, intitulé " Acte pour autoriser la

"communauté des religieuses de l'hôpital général de
Québec à acquérir et posséder d'autres biens-meu-
bles et immeubles, jusqu'à un certain montant," soit

maintenant lu la troisième fois.
La chambre s'est divisée ; et les noms ayant été de-

mandés, ils ont été pris comme suit
POUR.

Messieurs Armstrong, le procureur général Bald-
uin, Beaubien, Boutillier, Cameron, de KENT, Cha-
bot, Chauveau, Cristie, Davignon, De Witt, Fer-
gusson, 'ortier, Fournier, Fourquin, Guillet, Rall
Jolnson, le procureur général LaFontaine, LaTer-
rière, Lemieux M.Connell, M'Farland, Méthot, klor-
rison, Notman, Polette, Price, Scott, de BYTowN,
Taché et Viger.-(30.)

CONTRE.
M. Fl...(.

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
56

bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
solu, que le bill, avec les amendemens, passe.
donné, que M. Chauveau, reporte le bill au con-
eil législatif, et informe leurs honneurs que
ette chambre l'a passé .avec plusieurs amende-

riens, auxquels il demande leur concours.

onorable procureur général LaFontaine, l'un Collage
onseillers exécutifs de sa majesté, a présenté, en M'Gill.
rmité d'une adresse à son excellence le gou-
ur général,-Réponse à une adresse de l'assem-
égislative à son excellence le gouverneur gé-
datée 8 mars 1849, pour copies de tous'les

rs ou correspondances relatives au collége
ll, entre les autorités en Canala, et le gouver-
nt impérial depuis 1840, et de la charte et (les
s tels qu'amendés maintenant, ou tel qu'on se
se de les amender: aussi, une liste des officiers,
uteurs ou professeurs, (la faculté de médecine
omprise), avec le salaire de chacun d'eux, et un
es biens et revenus du collége,le cours d'études
dans la faculté des arts, et le nombre actuel des
ans.
ur la dite réponse, voir appendice (G. G. G. G.) Appendice

(U.G.G.G.)
onorab!c M. Price, l'un des conseillers exé- Rapport des
de sa majesté, a présenté, en conformité d'une apentage

se à son excellence le gouverneurgénéral,-Ré- fire l
à une adresse de l'assemblée législative à son Outaouais.
once le gouverneur général, datée le 22 du mois
Gr, priant son excellence de vouloir bien faire
e devant cette chambre, par l'officier qu'il ap-
ndra, les rapports de tous les arpentages faits

rivière des Outaouais et ses tributaires, par
es arpentages ont été faits; le coût de chacun
et par l'ordre de qui ils ont été faits, depuis le

invier 1844, jusqu'à l'époque actuelle, et s'il y a
u'arpentage maintenant en progrès, où, et les
des arpenteurs employés depuis l'époque ci-

s mentionnée, et le montant total des frais jus-
cette date.
ur la dite réponse, voir appendice (H. H. H. 11.) Appendice

ssi, réponse à telle partie d'une adresse de l'as- Réserves du
éc législative, datée le 29 janvier 1849, priant clergô.
xcellence le gouverneur général de vouloir bien
nettre devant la chambre, un état de toute la
se des deniers provenant des réserves du cler-
onnant les particularités de chaque dépense de-
a passation de l'acte impérial, relatif aux dites
ves; aussi, copies de toute la correspondance
cument que le gouvernement a reçu, concernant
dant du revenu, maintenant provenant des ré-
s, et le montant général du dit excédant.
ir la dite réponse, voir appendice (I. I. I. I.) Appendice

(1.1.1.1.)

Et aussi, réponse à une adresse de l'assemblée 1élRése%,es d
gislative à son excellence le gouverneur général, du clerge.
29 du mois dernier, priant son excellence de vouloir
bien faire mettre devant cette chambre, par l'officier
qu'il appartiendra, copies de toutes les demandes qui
ont été faites au gouvernement exécutif par des dé-
nominations religieuses, autres que celles pour le -
quelles il est spécialement pourvu dans l'acte qui rè-
gle les revenus du clergé, ainsi-que toutes les corres-
pondances qui ont été échangées à cet égard.

Pour la dite réponse, voir appendiee (J.J.J.J.) Appendice
Ordonné, que les deux réponses précédentes, au .J.J

sujet des réserves du clergé, soient im'primées
pour l'usage des membres de cette chambre.

M. Shewood, de 'Brockville, du comité permanent Septième np-'sur divers, bis privés, a présenté ., la chambreleport du comité
septieme rapport du dit comité; lequel a été lucomme-mur les bills
suit:-- privée.
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Votre comité a pris en considération le bill pour in-
corporer l'association Saint Jean Baptiste de Mont-
réal, et il est convenu le certains amendemens qu'il
prend la liberté de soumettre à la considération de
votre honorable chambre.

Il a aussi examiné le bill pour incorporer la cham-
bre de lecture des marchands de Montréal, et celui
pour incorporer la société St. Patrice de Québec, et,
il est convenu d'en faire rapport sans amendement.

Itapport sur l M. Thonmpson. du comité spécial auquel a été ren-
Pétiton de J. voyée la pétition de John Jones, et autres. du tovn-

autres. ship de Walpole, et autres ordres de renvoi, a pré-,
senté à la chambre le rapport du dit comité, lequel,
a été lu comme suit

Votre comité a examiné avec une grande attention
les pétitions qui lui ont été renvoyées et qui deman-
dent l'établissement final (le la ligne de division entre
les townships de WValpole et fWoodhouse, et les vo-
lumineux témoignages qui ont été pris devant un co-
mité spécial de votre honorable chambre. le 21 juillet
1847, appendice de cette année (W.W.), ainsi que les
cartes et les plans qui ont été fournis par le bureau
du commissaire les terres de la couronne. Les notes
d'opération faites par WVilliair 11anbly en 1797,
prouvent qu'il n'a pas complété l'arpentage de la ligne
de division entre les townships (le JIalpole e Wood-
house. mais au contraire qu'il s'est trouvé trois chai-
nes à l'est de la ligne, et qu'il a cessé d'opérer. Ses
notes sont "qu'il a parcouru soixante et quatorze

chaînes dans la sixième concession (le loodhouse,
tout près d'un terrain incliné ;que connaissant le ter-

" rain. il a laissé la ligne, et trouvé la borne à trois
" chaînrs à l'ouest ; qu'il a continué sa ligne suivant
" l'ordre qu'il avait reçu. et coupé la ligne à soixante-

et-quatorze chaînes : niais il n'a fait aucune autre
' borne que celle qui existait, attendant des instruc-

tions à ce sujet." Aucunes autres instructions ne
paraissant avoir été données, il semble clair à votre
comité (lue le <lit Hambly n a pas réussi à tracer la
dite ligne. Votre comité a iussi de bonnes raisons
de présumer, et il présume que lorsque le présent T.
W. Walsh, en conformité <les instruction de l'arpen.

teur général, essaya en 1847 de retrouver la pré-
tendue ligne <le Hamîbly, il n'a pu v réussir, puisquil
fait rapport que la dite ligne est tortueuse, et qu'au
coin nord est de Woodhouse elle est à douze chaînes
à l'est, au lieu (le trois chaînes comme l'a dit Ilambly,
quand il a entrepris de la tracer. Votre comité pense
qu'au bout de quarante-neuf ans il doit être très dif-
ficile de retrouver la dite ligne.

Votre comité prend de plus la liberté de dire que
quand le feu T. 1W. Walsh, alors député arpenteur
fut envoyé en 1798 pour compléter l'arpentage dc
Woodiouse et Walpole, il ne trouva pas la dite lignc
de division tracée entre ces townships ; il la continua
en conséquence en ligne droite avec celle de Tonws
end et lWalpole, jusqu'au lac, et on la nomme main.
tenant la ligne ouest.

Votre comité découvre qu'il a été accordé des pa.
tentes pour ces lots bornés par la dite ligne dle Iam.
bly, d'autres pour ces lots bornés par la ligne oucs
ou ligne de Thomas Walsh, et d'autres pour des lot!
qui ne sont bornés par aucuneligne. L'établissemen
de la ligne est ou prétendue ligne de Hambly dérange,
rait presque toutes les améliorations qui ont été faite.
dans Walpole depuis la première jusqu'à la septièmi
concession, inclusivement, car elles ont été établie
conformément à la ligne ouest; les églises, les écoles
les cimetières et les bâtisses se trouveraient placés su
le grand chemin, et dans d'autres cas, des bâtisses
des moulins et des vergers se trouveraient placés su
les lots d'autres personnes, au grand détriment de
vrais propriétaires. La reconnaissance le ligni
ouest ou ligne de Thomas Walsh ne causerait, com
parativement, que peu de dommages dans Woodhouse
par rapport aux améliorations, car elles ont été faite
conformément à cette lig'ne ; et quant à ce qui con

cerne les lots, (ce qui n'est pas bien sérieux.) votre
comité shuggère cependant un moyen d'accommode-
ment.

Votre comité a pris en sa plus sérieuse considéra-
tion cette question irritante, et en est venu à la con-
clusion de recommander fortement à votre honorable
chambre de passer un bill déclarant la ligne de divi-
sion entre WYoodhouse et WValpole, la ligne ouest tra-
cée par le député arpenteur, feu Thomas Wlalsh:

De nommer ou bien d'autoriser son excellence le
gouverneur général en conseil, à nommer trois arbi-
tres pour évaluer les améliorations, s'il y en a eu de
faites, ainsi que les terres de Woodhouse, s'il devient
nécessaire d'en prendre quelques-unes ; et pour les
payer, on pourra vendre les cinquante acres qui de-
viendront vacans, dans le lot No.-1 de la 6e et 7o
concession, ainsi que lés 100 acres plus ou moins du
lot No. 1 de la 1ère concession de Walpole, apparie-
nant à la couronne ; et de plus, si le prix de la vente
ne suffit pas pour faire ce paiement, on pourra auto-
riser le prélèvement d'une taxe sur toute les terres de
WValpoi, depuis la première jusqu'à la 7e concession,
inclusivement, dont le produit suffira pour payer la
dite évaluation.

Notes d'opération envoyées au comité par le com-
missare îles terres, avce la description des lots situés
entre Walpole et Woodhouse :-

Copie des notes d'opération de William Hambly, de
la ligne est de WVoodhouse, tracée en 1 795.

Liites.-Le piquet posé par M. Athins se trouve
prés du lac, au pied d'un terrai incliné; la grève
couverte <le glace; je n'ai vu aucune pierre, nmais j'ai
supposé qu'on pourrait en avoir lorsque la glace se-
rait disparue ; partie de la ligne No. 15, 30 0., suivant
mon compas, 123 chanes, presque toujours à travers
de la pruche et du pin, et dans une vallée se trouve la

Seconde concession.-Un piquet carré marqué
deuxième concession, No. 24; de là sur un terrain
inégal; bois mêlé jusqu'à 35 chaînes ; dans cette con-
cession, une petite anse aboutissant à l'est à 35 chai-
nes, à travers la même anse aboutissant à l'ouest, et
:a os chaînes, sur un terrain uni se trouve la

Troisième concession.-Un piquet carré et un pi-
quet le chemin marqué troisième concession, No. 2'4,
de là sur un terrain inégal; beaucoup de bois abattu
et grand nombre de pins morts étendus parmi d'épais-
ses broussailles, du pin et de la pruche. Sur un ter-
rain humide se trouve la

Quatrième concessio.-Un piquet carré marqué
quatrième concession, No. 2-14, de là peu de variété
de sol ou de bois, étant du petit pin et de la petite
pruche, mnlés de chêne. Sur un terrain de la méme
nature se trouve la

Cinquième coicession.-Un piquet carré est mar-
que avec son chemin à 44 chaînes à travers Nanti-
cook, aboutissant S. E. environ une chaîne de largeur,
sur 50 chaînes, traversant de nouveau, rivière abou-
tissant S. O. à 68 chaînes, terrain planche, bois mêlé;
et, la riviere à l'est de moi, se trouve la

Sixième concession.-Un piquet carré et marqué
sixième concession, No. 24, et à la deuxième conces-
sion traversant la rivière, se dirigeant sud-est, avec
15 chaînes d'intervalle, et traversant la rivière de
nouveau, aboutissant S. O., et maintenant sur un cô-
teau de grève jusqu'à 54 chaînes, et traversant de
nouveau en aboutissant sud-est, et sur un terrain do
grève jusqu'à 74 chaînes près du pied d'un terrain in-

. cliné ; laissé la ligne, connaissant le terrain, et trouvé
la borne trois chaînes à l'ouest ; continué ma ligne
suivant Fordre, et coupé la ligne à 74 chaînes; mais

r je n'ai fait aucune autre borne que celle déjà faite,
S attendant des instructions à ce sujet.

(Vraie copie.)
J. I. Parez,

Commissaire des terres de la couronne.
s Département des terres de la couronne,

- Montréal, 10 avril 1849.
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Concédé à Jacob Lemon, tout ce morceau de
terre, dans le township de Walpole, étant le lot nu-
méro 1, dans les re, Go et 7e concessions, et la partie
nord lu No. 1, dans la 4e concession, savoir:-com-
mençant à un piquet sur la ligne de division entre
loodhouse et Walpole, environ 277 chaînes de dis-

No. 1
tance du Lac Erié, marqué P.- ; de là au nord

15 degrés 40 minutes ouest, 222 chaînes, 5 chaînons,
plus ou moins, de là au nord 781 degrés, 29 chaînes,
8s0 chaînons est; <le la sud 15 degrés 40 minutes, 222
cliaines est; <le là au sud 78 degrés ouest jusqu'au
point <le départ, contenant environ 650 acres, pour
lesquels 92 acres et 6-7mes sont réservés, comme
dans la marge.

Description, No. 2130.
(Signé,) D. W. SariT:r,

31e jour d'août 1796. A. A. G.

Concédé à Isaac Gilbert, tout ce morceau de
terre dans le township de Woodhouse, dans le comté
de Norfolk, dans le district cîe London, étant le lot
No. 24 <lans la 6c concession, savoir: commençant
où un piquet a été planté on front de la dite conces-
sion, à l'angle sud-est du dit lot; de là au nord 15
degrés 40 minutes ouest, 67 cliaines, 10 chaînons ; de
là au sud 78 degrés, 30 minutes ouest, 23 chaînes, 25
chainons, plus ou moins, jusquau lot No. 23, entre les
kIts INo. ;de là au sud 1.5 degrés 40 minutes
ust. 67 chaînes, 40 chaînons ; de là au nord 78 degr(s
30 minutes est, 23 chaînes, 25 chaînons, plus ou moins,
jusqu'au point de départ, contenant 150 acres, plus
ou moins.

No. 99, description No. 335, N. Il
(Signé,) D. W. Sîrn,

A. A. G.
Concédé à lPhonorable D. W. Smnith. tout ce mor-

rea u le terre, dans le township de IV;,oodhouse, dans
le com)nté de Norfolk, dans le district de l'ouest, é,tant
le lot No. 2,1 du front, commençant où un piquet a été
planté, i. l'est d'une petite nse sur la rive (lu lac
Erié, dans la limite entre loodhouse et Walpole ;
(le là aut nord. 1 5 degyrés -10 minutes ouest, 124 chaînes,
plus ou moins, <e là an sud 78 degrés ouest jusqu'au
lot No. 23, 23 chaînes, 52 chaînons, la distance peut
étre plus ou moins grande; de là au sud 15 degrés 40
minutes est jusqu'au lac Erié, et de là à l'est le long
de la rive du lac jusqu'au point de départ, contenant
environ 200 acres, plus au moins.

Description No. 2946
(Signé,) D. W. SM[TU,

O juillet 1799.
Helena M'Donell,

Wta/pole.
Lots No. 1 dans la lère, 2e, et Se concession et au

bout sud de la 4e concession, et le lot No. 2, dans la
2e concession. Commençant nu-lac Erié, dans la
limite entre Woodhouse et Walpole, de là au nord 15
degrés 40 minutes ouest, 237 chaînes, plus ou moins;
<le là au nord, 781 degrés est, 29 chaînes, 80 chaînons,
(le là au sud 15 degrés 40 minutes tst, 76 chaînes, 25
cli;iînons, de là au nord 78J degrés est, 29 chaînes, 80
charînons, de là au sud, 15 degrés 40 minutes est, 67-1
chaînes, de là au sud, 78 degrès ouest, 29 chaînes, 80
chiainons, de là au sud, 15 degrés40 minutes est, jus-
qu'au lac Erié; et de là à louest, le long du rivage, jus-
qu'au point de départ.

No. 1683. Certifié vraie copie,,
T. BOUTHILLIE.

Département des terres de la couronne,
Mfontréal, 31 mars 1849.

Ordonné, que le dit rapport soit imprimé pour l'u-
sage des membres de cette chambre.,

M. Chauveau, du comité spécial auquel a été ren-
voyee la' pétition de Louis Legendre, écuyer, et

autres, de ha paroisse de St. Lois de Lobinière avec
pouvoir de faire rapport, par bill ou autrement, a pré-
senté à la chambre un bill pour autoriser les commis.
saires de la municipalité de Lotbinière à poursuivre en
justico le recouvrement d'un certains legs pour l'édu-
cation des enfans dans la paroisse de Lotbinière;
lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et dont
la seconde lecture a été ordonnée pour lundi prochain.

M. Christie, <lu comité spécial auquel a été ren- Rapport sur ta
voyée la pétition de James Cormnier, et autres, des p6tition de J.
Isles dk la Magddlaine, et autre ordre de renvoi, a Cormier, et
présenté à la chambre le rapport du dit comité; le- autres.

quel a été lu.
Pour le dit rapport, voir appendice (K K. K. K.) Appendice

(K.K.K.K.)
Résolu, que les documens, témoignages et preuvesBilt relatifaux

sur lesquels est fondé le bill, intitulé: " Acte p:ur titres de biens-
"confirmer les titres des biens-fonds de 'certai- fonds de cor-
"nos personnes naturalisées en vertu du statut taines person-

cl u Bas-Canada, première Guillaume quatre,
chapitre cinquante-trois." soient communiqués

par message au conseil législatif.
Ordonné, que M. Gugy porte le dit message au

conseil législatif.

Ordonné, que les amendemenE faits par le conseil Bil relatif& ta
législatif, au bill intitulé " Acte pour incorporer sociadt st.
" la société St. George de Québec," soient main- George.
tenant pris en considération.

La chambre a, enconséquence, procédé à prendre
les dits am:-demons en considération ; lesquels ont
été ]Lus comme suit :-

Feille 5, ligne 19, après " régie," insérez clause

Clause (A.) " Et qu'il soit statué, qu'aucune per-
sonne qui ne sera sous aucun autre rapport.disqua-
ifiée comme témoin dans aucune action, ou pour-

suite à laquelle la lite corporation sera partie, ne
"se-ra considérée di~squalifiée comme tel, à raison de
ce qu'elle est, ou qu'elle a été, on aucun temps, men-
bre, nokrier on serviteur <le la dite corporation."
Feuille 5, ligne 26. Après " corporation," insérez:
Pourvu toujours ue rien <le contenu dans le pré-
sent nie s .interprêtera de manière à empêcher au-

' cun membre de se retirer,- en aucun temps, de la
"<lite corporation, après avoir payé les arrérages
- qu'il devra à la caisse de la dite corporation, y

compris sa souscription annuelle pour l'année

Les dits amendemens ayant été lus une seconde
fois, ont été adoptés.

Ordonné, que M. Chauveau reporte le dit bill au
conseil législatif, et informe leurs honneurs que
cette chambre a adopté leurs amendemens.

Ordonné, que M. Thompson ait la permission d'in- Bin re!atifrà 1
troduire un bill pour définir la ligne de divisionhigne de davi-
entre le township de Wa/pole, dans le district de sion de eVa-
Niagara et le townslip de Woodhiouse, dans le poe et ood-
district de Talbot.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

L'ordre du jour, pour recevoir le rapport sur le bill 4in relatif au
pour limiter le nombre des petits jurés qui seront as- petitsiuros,
signés pour comparaître dans les diverses cours du (11-C-)
Haut-Canada, et pour pourvoir à leur paiement,
étant lu;

Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à
jeudi prochain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bill relatif à in
comité sur le bill pour abolir la division territoriale division terri-

du Haut-Canada en district, et pour établir des ré (11.0'>

unions temporaires de comtés, pour des fins judi-

223



A. 1849.

ciaires et autres, et pour la dissolution future de telles
unions, selon que l'accroissement des richesses et de
la population pourront l'exiger, étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Fortier a pris le fauteuil du comité ; et après
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Fortier a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait plusieurs amendemens.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Fortier a fait rapport du bill ci conséquence.

et les amendemens, jusqu'à la cédule (C.) ont été lus
et adoptés.

Cédule (C.) L'amendement qui vient ensuite, ayant
été lu une seconde fois comme suit

Cédule (C.)
" Comtés dlans le Haut-Canada, qui se compo-

e seront à l'avenir des townships et lieux y men-
e tionnés pour toutes fins quelconques.
" 1. Baldimand, qui se composera (les townships
de Canboro', Cayuga, Dunn, Moulton, Rainham,

« Sherbrooke et lVai/pole.
, 2. Ralton, qui se composera des tonvamhips (le

Beverly, Dumfries, Esquesing, Flomboro' Est.
Flamboro Ouest, Nassagoweya, Nelson et Tra-

•fa/gar.

3. Noifolk, qui se composera des townships ie
Charlotteville, HIoughton, liddleton, Townsend,
" 'ood/house, Windham, WJ'alsingham, et Long
Point et l'Isle de Rayerson, dans le Lac Erié.
" 4. iWaterloo, qui se composera dles townships de
.Arthur, _Anaranth, Bentinck, Derbyi, Eramosa,
Egrenont, Erin, Guelph, Glene/g, Garrafraxa,
Iolland, Luther, Nornington, Minto, Marybo-

"rough. Melancthon, Normanby, Nichol, Peel, Pro-
" ton, Puslinch, Sydenham, Sullivan, Waterloo, WIl-

mot, Woolwhich et vellesley."
" 5. WVentworth, qui se composera dles townships
d'Ancaster, Brantford, Binbrooke, Barton, Gland-

"ford, Oneida, Onondaga, SallJcet, Seneca et Tus-
carora."
M. T/mornpson a proposé en amendement à icelui.

secondé par l'honorable M. lincks, que les mots
Oneida " et '' Seneca, " dans le cimqu:éme paragra-

plie, soient retranchés, et q'ils soient insérés dans
leur ordre alphabétique, dans le premier paragraphe ;

Et la question ayant été mise sur l'amendement.
la chambre s'est divisée ; et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs le procureur général Baldwin, Beaubien,

Bell, le solliciteur général Blake, Boutillier, Burritt.
Caneron, de KENT, Cartier, Dicson, le solliciteur
général Drummond, Dumas, Flint, Fournier, Four-
quin, Gui//et, linchs, Hohnes, Jobin, le procureur
général LaFontaine, jM-1Farland, Merritt, Nelson,
Polette, Price, Richards, Sauvageau. Smnith, le
DUIIAuM, Tac/hC, Thonpson, Figer et lVtts.--(31.)

CONTRE.

Messieurs Badgley, Boulton, de NORFOLK, Bou/-
ton, de Tonox'ro, Cayley, Chabot, Chauveau, Chris-
tie, Crysler, Darignon, DelVitt, Gugy, Johnson,
LaTerrière, Lemieu:c, Sir Allan N. MacNab, Mal-
loch, Marquis, MConnell, Morrison, Notman, Roi
binson, Scott, du LAC DEs DEUX-MoNTAcNEas, Sey-
mour, Sheri:ood, de BROCKVILi.E, Stevenson, We-
tenhall et Wilson.-(27.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.

L'honorable M. Boulton a aussi proposé en amen-
dement au dit amendement, cédule (C.) secondé par
M. Johnson, que le mot " Valpole, " dans le premier
paragraphe, soit retranché, et qu'il soit inséré dans
son ordre alphabétique, dans le troisième paragraphe
d'icelui;

Et la question ayant été mise sur le dernier amen-
dement proposé, la chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit:-

rouR.
Messieurs Badgley, Bou/Ion, de NORFOLK, Boulitn,

ie ToRoxTO, Caylcy, Chauveau, Christie, Crysler,
DeWitt, Gugy, Johnson, Lemieux, Sir A/lan N.
MacNab, Ma/loch, MConnell, Notinan, Robinson,
Scott, du LAC DEs DEUX-MONTAGNES, Seymour, Ste-
venson, Vetenhall et Wlilson.-(21.)

CONTRE.

Messieurs le procureur général Baldwin, Beau-
bien. Bell, le solliciteur général Blake, Boutillier,
Burritt, Cartier, Chabot, Dichson, le solliciteur gé-
néral Drummond, Dumas, Flint, Fournier, Four-
quin, Guillet, Ilincks, Holnes, Jobin, le procu.
reur général LaFontaine, Marquis, .M.Farland,,
Merrilt, Méthot, Morrison, Nelson, Polette, Price,
Richards, Sauvageau, Smith, de DUiRHAM, Taché,
Thompson, Viger et WVatts.-(34.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Le dit amendement, tel qu'amendé, a été alors

adopté.
Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit

grossoyé.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Driude
comité pour prendre en considération certaines réso- douan.
lutions pour révoquer le présent tarif des droits, et
pour lui en substituer un autre, et autres ordres de
renvoi, étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Guillet a pris le fauteuil du comité ; et après y
avoir siégé quelque iemps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Guillct a fait rapport (lue le comité avait

fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger
de nouveau, demain.

Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'a pas été Ordrese-
disposé, soient remis à demain.

Alors, sur motion de l'honorable procureur gé-
néral Baldwin, secondé par l'honorable procureur
,général LaFontaine,

La chambie s'est ajournée.

lcrcurii, 110 die Aprilis;
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~ A pétition suivante a été présentée et mise sur
table :-

Par M. Iall,-la pétition du révérend James J.
Chisholm, et autres, du township de Verularn et des
sections nord du township d'Emily et Ops, dans le
district de Colborne.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui-
vantes ont été lues:-

De Messieurs Burton et Sadleir, procureur pour
et au nom de Henry M'Sheny, du township de Glan-
ford, district de Gore; demandant certaine compen-
sation pour dommages soufferts par le dit Renry
M-Sheny, par suite de la construction par le bureau
les travaux publics, d'un chemin planchéié depuis

Hamilton jusqu'à Port Dover, ou pour qu'il soit auto-
risé à recouvrer en justice le montant des dits dom-
mages.

De Duncan .MFarland, écuyer, et autres, des
townships de Burford et Brantford; demandant que
certains townships y mentionnés soient érigés en un
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nouveau comté, qui sera appelé le comté de Brant,
avec Braniford, comme chef-lieu du comté.

De Michael Charlton, et autres, de la moitié sud
du township de Dumfries; demandant que la dite
partie de ce township, y compris le village dc Paris,
forme partie du nouveau district et comté de Brant.

De V. D. Powell, écuyer, président, et Thonas
Saunders, écuyer, greffier de la paix, au nom des
mriaistrats du district de WVellington, réunis en ses-
sions trimestrielles ; demandant que le dit district ne
soit point divisé, à l'exception de la section nord.

D'A. M. Stephens, président, et autres, au nom
d'une assemblée publique <les habitans des townships
qui doivent former le comté de Grey; demandant
que le dit comté projeté soit placé dans la même sec-
tion dans le bill de division de comté, sous le nom de
Kent et Lambton, et qu'il soit établi des mesures pour
en faire immédiatement un comté.

Du conseil municipal du comté de Karnouraska,
et du conseil municipal du comté de Porineuf; de-
mandant certains amendemens à la loi qui règle la
tenure seigneuriale des terres, et demandant un re-
mède à certains abus.

De Robert E. Burns, écuyer, et autres, membres
du barreau du Haut-Canada; demandant que le bill
pour amender la judicature du Ilaut-Canada soit
passé durant la présente session.

Uaon de Il. Ordonné, que la pétition de I. Lernesurier, écuyer,
LMeMsurier, et et autres, de la cité de Québec, soit renvoyée aumjres, ren-

comitU permanent des ordres permanens.

1hl relatif ux M. Smith, <le Durham, a fait rapport du comité
ý-sde dis- spécial sur le bill pour amender et étendre les dispo-

. sitions del'acte de cette province, intitulé: "Acte
"pour amender, refondre et réduire en un seul acte
"les diverses lois actuellement en force, qui établissent
"et règlent la pratique des cours de district des divers
" districts de cette partie de la province, ci-devant le
"Haut-Canada," et pour élever la jurisdiction des
dites cours de district, que le comité avait passé le bill,
et y avait fait des amendemens.

Ordonné, que le bill et le rapport soient renvoyés à
un comité de toute la chambre, demain.

.r1ýru - L'honorable M. Boulton, du comité permanent des
Selsordres permanens, a présenté à la chambre le vingt-

rrs per- troisième rapport du dit comité, lequel a été lu com-
M2. me suit:-

Votre comité a pris en considération l'instruction
de votre honorable chambre " de s'enquérir si le bi-l
" pour mettre les cautions du ci-devant conseil muni-

"cipal (lu township de Iiatley en état d'exercer leurs
" réclamations contre le <lit township, est un de ces

bills qui exigent un avis préalable," et il est d'opi-
nion que le bill en question n'est pas de nature à né-
cessiter cette formalité.

Il a aussi consulté la pétition de l'honorable Louis
Panet, et autres, et a constaté qu'elle n'est pas de
nature à exiger la publication d'avis requise par la

6 règle de la chambre.

Sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé par
M. Watts,

1 tl1 relatif à la Ordonné, que les notes d'arpentage transmises au
iione es d comité spécial auquel a été renvoyée la pétition

%wnships de de John Jones, et autres, du township de WVal-
WalpoIe et pole, par le commissaire des terres de la couron-

osc. ne, avec la description des lots sur la ligne fron-
tière entre les townships de Walpole et Wood-
house, de son bureau, et reçues après que le rap-
port a été fait, soient enregistrées.

Ordonné, que les dits documens, ensemble avec les
témoignages annexés au rapport, soient imprimés

Losexp. pour l'usage des membres de cette chambre.
Ordonné, que M. Boulton, de Toronto, soit ajouté

au comité permanent des lois expirantes, en rem-

placement de M. Simith, de Frontenac, absent
avec permission.

Sur motion de l'honorable procureur général Bald-
win, secondé par Sir Allan N. MacNab,

Résolu, que pour le reste de la présente session, Ordres du jour.
lorsque la chambre procédant aux ordres du
jour, le membre chargu de la mesure dont le tour
viendra sur les ordres du jour pour la discussion,
n'est pas présent, ou ne demande pas lui-même
ou par l'entremise de quelqu'autre membre que
le dit ordre du jour soit remis, le dit ordre, si la
chambre consent à la demande, sera mis au bas
de la liste des ordres du jour, à moins que par le
consentement de la chambre, le dit ordre ne reste
en la même place ou quelque autre place sur la
dite liste.

L'honorable M. Ilinks a proposé, secondé par l'ho- Aide pour les
norable procureur général Baldwin, que cette cham- entreprises de
bre se forme maintenant en comité pour prendre en chemins de fer.
considération le sujet d'accorder une aide législative
aux entreprises de chemins de fer en cette province.

L'honorable M. Hinks, membre du conseil exécutif,
a informé la chambre, par ordre de son excellence le
gouverneur général, que son excellence ayant été in-
formée du sujet de cette motion, la recommande à la
considération de la chambre.

Résolu, que cette chambre se forme maintenant en
le dit comité.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Smith, de Durham, a pris le fauteuil du comité;
et après y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Smith, <le Durham, a fait rapport que le

comité avait passé plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu, demain.

Sur motionde M. Christie, secondé,par M. De Witt,Bill relatif à la
Ordonné, que l'ordre de lundi dernier, pour gros-compagnie de

soyer le bill pour l'incorporation de la com-la e de uon.
pagnie de la baie de cuivre de Huron, soit
déchargé.

Ordonné, que le bill soit renvoyé à un comité de
toute la chambre, demain.

L'honorable procureur général Baldwin a mis de-Exploration
vant la chambre, par ordîre de son excellence le gou-géologique.
verneur général,- la pport des progrès faits dans l'ex-
ploration géologique de la province, dans l'année
1847-48.

Pour le dit rapport, voir appendice (G.) Appendice
(G.)

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du billBill relatif à
pour indemniser les membres de l'assemblée légis-l'inidemnifi-
lative (le leurs dépenses pour assister aux sessions de cation des
la législature, étant lu; membres.

Le 'bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et ordonné d'être grossoyé.

L'ordre (lu jour, pour que la chambre se forme en Droits decomité pour prendre en considération certaines ré-douane.
solutions pour révoquer le présent tarif des droits, et
pour lui en substituer un autre, et autres ordres de
renvoi, étant lu ;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Guillet a pris le fauteuil du comité; et après yavoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Guillet a fait rapport que le comité avaitfait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander

permission de siéger de nouveau.
Ordonné, que le comité ait la permission de siéger

de nouveau, vendredi prochain.

Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'a pas été ordres renis.disposé, soient remis à vendredi prochainr
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Alors, sur motion de M. Cauchon, secondé
l'honorable procureur général Baldwin,

La chambre s'est ajournée.

parll

Aovis, 12° die Aprilis;
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rétions ES pétitions suivantes ont été séparément pré-
présentées. L sentées et mises sur la table :-

ParAM. Wetenhall,-la pétition de Robert Lottridge.
au nom d'une assemblée des habitans du township
de Flamborough Est, district de Gore.

Par l'honorable procureur général Balduin,-la
pétition d'E. Cartwright Thomas, écuyer, shérif, et
autres, exerçant des charges dans le district Gore.

Par l'honorable M. Boulton,-la pétition de Geor-
ge Stevenson, et autres, du township de Sarnia, dans
le district de l'Ouest ; et la pétition de George W.
Carder, et autres, du comté d'Oxford.

Par l'honorable M. Hincks.-la pétition de Geor-
ge Alexander, et autres, du comté d'Oxford.

Pétitions lues. Conformément à l'ordre du jour, la pétition sui-
vante a été lue:-

D'Alexander Sharer, et autres, de la partie ouest
du township de Hinchinbrooke; demandant que la
partie du dit township, située à l'ouest de la branche
est de la rivière Chateauguay, soit formée en un
township ou paroisse séparé, qui sera appelé town.
ship ou paroisse d'Elgin.

Pétition de W, Ordonné, que la pétition de William Simpson, et
Simpson, et autres, de Smith's Fal/s ; la pétition de James
autres; Easson. et autres, de Perth, la pétition de W.
De J. Easson F. Whitcher, et autres, de la ville de Sher-
et autres; brooke ; et la pétition d'Archibald Russell, et
De W. F. autres, de Pakenham, soient renvoyées au co-
autres e mité spécial auquel est renvoyée la pétition cde
De A. Russell, Benjamin Worknan, écuyer, et autres, de la ci-
et autres, ren- té de Montréal, et ses environs.
voyées a un
comité. M. Fortier, du comité permanent sur les bills con-
Sixième rap- cernant les chemins et ponts, a présenté à la cham-
sur les bills de bre le sixime rapport du dit comité, lequel a été lu
chemins et comme suit:-
ponts. Votre comité a examiné le bill pour incorporer la

compagnie du chemin de planche de farkham et
E/gin, et il y a fait un amendement, qu'il soumet res-
pectueusement à la considération de votre honorable
chambre.

Il a aussi examiné le bill pour incorporer la com-
pagnie du pont suspendu de Queenston, et il est con-
venu d'en faire rapport sans aucun amendement.

p rt la L'honorable M. La Terrière. du comité spécial au-
pétition d'A. quel a été renvoyée la pétition d'intoine Talbot, de
Talbot. la paroisse de Berthier, comté de Bellechasse, a pré-

senté à la chambre le rapport du dit comité, lequel,
a été lu.

Appendice Pour le dit rapport, voir appendice (L.L.L.L.)
(L. L. L. L.) Ordonné, que le rapport soit renvoyé à un comité

de toute la chambre, jeudi prochain.
Ordonné, que le rapport, ensemble avec les témoi-

gnages y annexés, et la pétition d'A ntoine Tal-
bot, de la paroisse le Berthier, comté de Belle-
chasse, soient imprimés pour l'usage des mem-
bres de cette chambre.

Bui relatif au
chemin de
planche de El-
gin et
'4arkam.

Ordonné, que le bill pour incorporer la compagnie
du chemin de planche de Markhan et Elgin, tel
que rapporté du comité permanent sur les bills
concernant les chemins et ponts, soit renvoyé à
un comité de toute la chambre, lundi prochain.
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Ordonné, que cinq cents exemplaires du rapport des E .plorat,
progrés faits dans l'exploration géologique de la gcologiqie,
province, dans l'année 1847-48, soit imprimé
dans chacune des langues anglaise et française,
pour l'usage des membres de cette chambre.

Un bill grossoyé pour indemniser les membres de Dil relat 1l'assemblée législative, de leurs dépenses pour assister l'indemnnii.
aux sessions de la législature, a été lu la troisié-d
me fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que l'honorable procureur général La-

Fontaine porte le bill au conseil législatif, et
demande son concours.

Ordonné, que les papiers Nos. 25 et 33, formant Coiine
partie de la réponse à une adresse de cette cham- 'uil.
bre à son excellence le gouverneur géneral, du
huit clu mois dernier, pour des copies de divers
documens relatifs au collége MGill, mis devant
la chambre mardi dernier, soient imprimés pour
l'usage des membres de cette chambre.

Ordonné, que M. Fergusson ait la permission d'in- Dili relatifiq
troduire uit bill pour pourvoir à l'érection d'un contddeUre>
certain territoire dans le Haut-Canada en un
nouveau comté, qui sera appelé le comté de
Grey, et pour certaines fins relatives au dit nou-
veau comté.

Il a. en conséquence, présbnté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain,

Ordonné, que M. Polette soit ajouté au comité Pétitiondei.
spécial auquel est renvoyée la pétition le J.- 3""Odeue
seph Bistodeau, et autres, clu village de SI. Hya-ue
cinthe, et autres ordres de renvoi, en remplace-
ment de M. Duchesnay, absent avec permission.

Sur motion de l'honorable procureur général Bald-
win, secondé par l'honorable procureur général La-
Fontaine,

Résolu, que durant le reste de cette présente ses- séancesde
sion du parlement, à dater de lundi prochain, l'assemtblée.
cette chambre, excepté les mercredi, s'assem-
ble à dix heures, A. r., au lieu de trois heures,
r. ar., tel que prescrit par l'ordre permanent
actuel.

Ordonné, que le bill pour incorporer l'association Dill relatifà
Saint Jean Baptiste de Montréal, tel que rap- l'ansociation

Stc Jean Bap.porté du comité permanent sur divers bills pri- tiste de
vés, soit renvoyé à un comité de toute la cham- Montréal.
bre, lundi prochain.

L'honorable M. Badgley a fait rapport du bill pour Bill relatif an
limiter le nombre des petits jurés qui seront assignés Pctt
pour comparaître dans les diverses cours du Haut-
Canada, et pour pourvoir à leur paiement ; et les
amendemens ont été lus.

M. Wilson a proposé, secondé par M. Scott, du
Lac des Deux-Montagnes. et la question'ayant été
proposée, que les amendemens faits par le comité au
bill, soient maintenant lus une seconde fois ;

M. Johnson a proposé en amendement à la ques-
tion, secondé par l'honorable M. Boulton, que tous
les mots après " que, " soient retranchés, et les mots
"le bill soit maintenant soumis de nouveau à un co-
" mité de toute la chambre," insérés à leur place:

Et la question ayant été mise sur l'amendement,
la chambre s'est divisée; et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit:---

PoUR.
Messieurs Arnstrong, le procureur général Bald-

win, Beaubien, Bell, Boulton, de NOnFoLK, Boutil-
lier, Chabot, Christie, Davignon, De Witt, Dickson,
le solliciteur général Drummond, Fergusson, For-
tier, Fournier, Fourquin, Hall, Hincks, Holmes,
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Johnson, le procureur général LaFontaine, LaTer-
rièrr, Laurin, Macdonald, de GLENGARY, Malloch,i
31MConnell, M'Farland, Merritt, Papineau, Ri-
chards, Robinson, Sauvageau, Seymour, Sherwood,
de UROCKVILLE, S.Mith, de WETWORTH, Sievenson,
Thompson, Viger et WVetenlall.-(39.)

CONTRE.
Messieurs le solliciteur général Blake, Burritt,

Cameron, de KT, Cartier, Crysler, Flint, Gugy,
Lmieux, Sir Allan V. MIacNab, Morrison, Nelson,
Notman, Price, Scott, du LAc DEs DEUx-MONTA-

an:s, Smith, de Dunna&br, Watts et Wilson.-(17.)
Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.,
La question principale, telle qu'amendée, ayant été

alors mise;
Ordonné, que le bill soit maintenant soumis de

nouveau à un comité de toute la chambre.
La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit

comité.
M. Watts a pris le fauteuil du comité; et après y

avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et Ml. Watts a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des amendemens.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Watts a fait rapport du bill en conséquence;

et les amendemens ont été lus et adoptés.
Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit

grossoyé.

A. purIe3 M. Smith, de Durham, du comité de toute la
treprses (e chambre pour prendre en considération le sujet d'ac-

corder une aide législative aux entreprises de che-
mins de fer en cette provine3, a fait rapport de plu-
sicurs résolutions, lesquelles ont été lues comme
suit:-

1. Résolu, que tie nos jours, les moyens de com-
munication rapide et facile par les chemins de
fer, entre les principaux centres de population et
de commerce de tout pays et ses parties les plus
reculées, sont devenus, non seulement avanta-
geux, mais encore essentiels à son avancement
et à sa prospérité.

2. Résolu, que quoiqu'il en soit à cet égard dans
les pays bien établis, populeux et richer, l'expé-
rience a fait voir que dans les pays nouveaux et
peu peuplés, et dans lesquels les capitaux sont
rares, l'assistance du gouvernement est néces-
saire et peut être accordée avec sûreté pour la
construction de lignes de chemins de fer d'une
étendue considérable ; et que le meilleur moyen
d'accorder cette assistance est ie donner aux
compagnies qui entreprennent la* construction del
chemins de fer d'une certaine longueur, après
avoir été incorporées par la législature et par
conséquent avec son approbation, l'avantage de
la garantie du gouvernement, moyennant des
conditions et des restrictions convenables, pour
les emprunts faits par ces compagnies pour les
mettre en état de compléter leur entreprise.

2. Résolu, qu'il est expédient d'accorder la garan-
tie de cette province pour les intérêts des em-
emprunts qui seront faits par toute compagnie
incorporée, pour construire une ligne de chemin
de fer d'au moins soixante-et-quinze milles de
longueur, sous les conditions que le taux de l'in-
térêt garanti n'excédera six pour cent par année;
que la somme sur laquelle l'intérêt sera ainsi ga-
ranti ne sera pas plus considérable que celle qui
aura été dépensée par la compagnie avant que
la garantie soit donnée, et sera suffisante pour
compléter son chemin convenablement et à la
satisthetion des commissaires des travaux pu-
blics: pourvu toujours, que cette garantie ne
sera donnée à aucune compagnie avant que la
moitié de la ligne entière du chemin n'ait été
complétée; que le paiement des intérêts garantis

par le gouvernement sera la première charge sur
les péages et profits de la compagnie, et qu'il ne
sera décnlré aucun dividende tant qu'il restera à
payer quelque partie des dits intérêts ; que tant
qu'il restera à payer quelque partie du principal
dont les intérêts sont garantis par le gouverne.
ment, il ne sera payé aux actionnaires aucun di-
vidende excédant six pour cent par année; que
tout le surplus de profit, après ce dividende
payé, servira à former un fonds d'amortissement
pour le remboursement de la dette dont.les in-
intérêts seront garantis comme susdit ; et que la
province aura la première hypothèque et privilé-
ge sur le chemin, les péages et le.- biens de la
compagnie pour toute somme payée ou garantie
par le gouvernement.

4. Résolu, que moyennant l'accomplissement des
conditions mentionnées dans les résolutions pré-
cédentes, il est expédient que cette garantie
soit accordée à tels autres termes et conditions que
le gouverneur en conseil jugera nécessaires, et
dont sera convenue la compagnie demandant
cette garantie, étant bien entendu qu'aucune
disposition que la législature pourrait faire par
la suite, pour faire observer ces termes et con-
ditions, ou pour faire valoir l'hypothèque pri-
vilégiée de la province sur le chemin, les péages
et les biens de la compagnie, ou pour mettre la
province à l'abri des pertes qui pourraient résul-
ter pour elle de cette garantie, ne sera considé-
rée comme une infraction des droits de la com-
pagnie.

5. Résolu, que si le gouvernement de sa majesté
entreprend la construction'de chemin de fer entre
Ialifax et Québec, comme grand ouvrage na-
tionial, destiné à relier ensemble différentes par-
ties de l'empire britannique sur le continent de
l'Amérique du Nord, et à faciliter l'adoption d'un
système étendu, salutaire et effectif d'émigration
et de colonisation, soit directement ou par le
moyen d'une compagnie particulière, il estjusto
que le Canada fournisse l'assistance que ses
moyens lui permettent de donner, et entrepren-
ne de payer annuellement, à mesure que l'ou-
vrage avancera, une somme n'excédant pas
vingt mille livres sterling pour combler le dé-
ficit, (s'il en existe), que présenterait le revenu
du chemin de fer pour le paiement des intérêts
de la somme dépensée pour le construire, et
placer à la disposition du gouvernement impérial
toutes les terres non concédées de la province
situées sur la ligne du chemin de fer, jusqu'à la
limite de dix milles de chaque côté, et de plus se
fasse fort d'obtenir, payer et mettre à la dispo-
sition du gouvernement impérial, tous les ter-
rains nécessaires dans la province pour la ligne
du chemin de fer, et pour des stations et des ter-
mini convenables.

Les quatre premières résolutions ayant été lues une
seconde fois, ont été adoptées.

La cinquième résolution ayant été lue une seconde
fois;

L'honorable M. Bapineau a proposé en amende
ment à icelle, secondé par M. Gugy, que le premier
mot '' entreprend," soit retranché, et le mot "com-
plète," substitué à sa place.

Et la question ayant été mise sur l'amendement,
la chambre s'est divisée; et les noms ayant été de.
mandés, ils ont été pris comme suit

roun.

Messieurs Lyon, Malloch et Papineau.-(3.)
CONTRE.

Messieurs Armstrong, Badgley, le procureur gé-
néral Baldwin, Beaubien, Bell, le solliciteur géné-
ral Blake, Boulton, de NoRFoLK, Boulton,, de To-
RONTO, Boutillier, Burritt, Cameron, de KENT,
Carlier,' Cauchon, Cayley, Chabot, Chauveau,
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Christie, Crysler, Davignon, DeTVit. Dickson,
le solliciteur général Drummond, Dumas, Egan,
Fergusson, Flint. Fortier,. Fournier, Fourquin.
Gugy, Guillet, Hincks, Holnies, Jobin, Johnson .
le procureur général LaFontaine, LaTerriére, Lau-
rin, Lemieux. Macdonald, de GLENGARV, Sir A-
lan N. IacNab, Marquis. M'Connell, MJerritt,
Méthia, longenais, Nelson, Notman, Polette. Price,
Richards, Sauvageau. Scott, de BYTOwN, Scott, du
LAC DEs DEUx-MvONTAGNEs, Sherwood, de BtocK-
VIILE, Smith, de Dun .î, Smith. de W Frçwovrrr.
Taché, Thompson, Viger, Watts, Wetcnhall et
Wilson.-(62.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
La question ayant été alors mise, que cette cham-

bre concourt avec le comité dans la dite résolution;
la chambre s'est divisée: et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit

POUR.
Messieurs Armstrong, Badgley, le procureur gé-

néral Baldwin, Beaubien, Bell, le solliciteur général
Blake, Boulton. de NonFo.K, Boulton, de Toronto,
Boutillier, Burritt, Cameron, de KENT, Cartier, Cau-
chon., Cayley, Chabot, Chauveau, Christie, Crysler,
Davignon, DeWitt, Dickson, le solliciteur général
Drunmond, Dumas,Egan, Fergusson, Flint, Fortier,
Fournier, Fourquin, Gugy, Guil/et, linchs, Holmes,
Jobin, Johnson, le procureur général LaFontaine,
LaTerrière, Laurin, Lemieux, Macdonald, de GiLEN-
cAny, Sir Allan N. MaclNab, Marquis, M-Connell,
Merriti, Méthot, Mongenais, Nelson, Notman, Po-
lette, Price, Richards, Sauvageau, Scott, du La C
DEs DEUX-MONTAGNES, Sherwood, de iRoCKvîILLE,
Smith, de DaURAM, Sm ith, de WENTWORTil, Taché,
Thiompson, Viger, Watts, Vetenhallet Wilson.--(62.)

CONTRE.
Messieurs Lyon, Malloch, Papineau, et Scott, de

EvToW.-(4.)
Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.

Bill reiatifr a Ordonné, que l'honorable M. lincks ait la per-
garantie d'une mission d'introduire un bill pour donner, sous
aide poir la certaines conditions, la garantie do la province
chemins de fer. au> obligations constractées par les compagnies

de chemins de fer. et pour aider la construction
du chemin de fer d'H1alifax et Qqébec.

Il a. en conséquence, présenté le dit bill à la hiam-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi
prochain.

Bil relatif aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill(Cd1ýgraphes
é ea- pour régulariser la construction des télégraphes élec-

gnttîques. triques en cette province, et empêcher qu'il ne soient
brisés et détérioîés, étant lu;

Le bill a été, en conséquence. lu une seconde fois,
et renvoyé au comité permanent sur les bills concer-
nant les lignes de chemins (le fer et de télégraphes.

B3l' relatif a la L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bilIcompagnie dui
Pont le st. pour autoriser Jean Clovis Bélanger, écuyer, etautres,
Anselme. à construire un pont de péage sur la rivière Etchemin,

dans la paroisse de St. Anselme, près de l'église de la
dite paroisse, dans le comté (le Dorchester, et pour
incorporer les dits Jean Clovis Bélanger, et autres,
sous le nom de " Compagnie du pont de St. Anselme,"
et pour d'autres fins y mentionnées, étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé au comité permanent sur les bills concer-
nant les chemins et ponts.

Bit relatif L'ordre du jour, pour la seconde lecture (lu bill pour
l'abolition de abolir l'emprisonnement pour dlette, et punir les débi-
i'enpriaon- teurs frauduleux, étant lu;neinent pour L
dette. Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,

et renvoyé à un comité spécial, composé de l'hono-
rable M. Boulton, M. le solliciteur général Drum-
mond, M. le solliciteur général Blake, M. Notman,
M. Cartier, M. Chabot, M. Polette et M. Richards,1

pour en faire rapport avec toute la diligence conve-
nable.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en rreni<ît;.
comité sur le premier rapport du comité permanent Pora
nommé pour aider M. l'Orateur à surveiller la biblio.
thèque, étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. T/iompson a pris le fauteuil du comité ; et après
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. liompson a fait rapport que le comité avait

passé plusieurs résolutions, lesquelles ont été lues
comme suit:-

1. Résolu, qu'un catalogue des livres appartenant à
la bibliothèque soit tenu par les bibliothécaires
qui sont chargés du soin des livres de la biblio-
thèque et en sont responsables, et qui seront te-
nus de faire rapport, par la voie de M. l'Orateur,
a l'ouverture de chaque session, de l'état de la
bibliothèque.

2. Résolu, qu'aucune personne ne pourra avoir
accès aux livres, pendant les sessions (lu parle-
ment, excepté le gouverneur de la province, les
membres des conseils exécutif et législatif; de
l'assemblée législative, et les officiers des deux
chambres pour le temps d*alors, et toute telle
autre personne qui obtiendra un billet d'admis-
sion de deux membres de la chambre.

3. Résolu, que pendant la session du parlement, au-
cun livre de la bibliothèque ne pourra être em-
porté hors de l'édifice, excepté lorsqu'un mem-
bre en donnera un reçu.

4. Résolu, que pendant la vacance (lu parlement,
la bibliothèque sera ouverte chaque jour de cha-
que semaine, excepté les dimanches et les jours
de fêtes, depuis dix heures du matin jusqu'à trois
heures (le l'après-midi; et qu'elle sera ouverte
aux personnes introduites par un membre de la
chambre, ou admises à la discrétion du greffier
ou des bibliothécaires, sujettes aux règles qui se-
ront jugées nécessaires pour la sûreté et la con-
servation de la collection; mais il ne sera permis
à aucune personne d'emporter aucun livre hors
(le la bibliothèque, excepté les membres de la
chambre, et les personnes qui seront autorisées
par M. 1*Orateur, ou en son absence, par le gref-
fier de la chambre.

5. Résolu, que le greffier de cette chambre sera
autorisé à faire venir chaque année la conti-
nuation des ouvrage périodiques de la biblio-
thèque de cette chambre.

Les dites résolutions ayant été lues une seconde
fois, ont été adoptées.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme ensi reuf ai
comité sur le bill pour simplifier le mode de transport tan?t de5
des propriétés immobilières dans le Haut-Canada, et
pour rendre saisissables, en vertu d'une exécution, (1.-.)
certains droits et intérêts en icelle, étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

N. M1éthot a pris le fauteuil du comité ; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Méthot a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des amendemens.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Aléihot a fait rapport du bill en conséquence,

et les amendemens ont été lus et adoptés.
Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit

grossoyé.
L'ordre du jour, pour la seconde lecture du billili relatif 't

pour amender certains actes du parlement du Haut-le
Canada, pour venir en aide aux sociétés religieuîses,
étant lu;
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Lc bill a été, en corséqucnce, lu une seconde fois, Et M. 11all a fait rapport que le comité avait pas-
et rcnvoyé à un comité spécial, composé de M. sé le bill, et y avait fait des amendemens.
lVbldn. N\. Nolman, M. Bell, M. Stvcrison et M. Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu,
l<ad/och, pour en flire rapportavec toute la diligence M. Hall a fait rapport du bill en conséquence; et
convenable. les amendemens ont été las et adoptés.

Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit
,r,.if i L'ordre (lu jour, pouir que la chambre se forme en
m Paruil- comité sur le bill grossoyé du conseil législatif, inti-

tulé: "Acte pour incorporer' les clercs paroissiaux
ou catéchistes de Saini Viat ur, dans le village
.dt'lndusti, dans le comté de Berthici," étant lu;
La chaibre s'est, On conséquence, formée en le dit

comaité. ,
M. Flin a pris le fauteuil du comité ; et après y

avoir siégé quelque temps,
M. Orateu r a repris le fauteuil
I:t M. Flint a fait rapport que le comité avait pas-

sé le bill, et v avait fait des anendiienens.
Ordonné. que le rapport soit maintenant reçu.
M. Flint a lait rapport dlu bill en conséquence ; et

les :unendemens ont été ius comme suit:-
Feuitle 1, ligne 25. A près '' personnes,' insérez
étant nées sujets dte sa majesté, ou naturalisées sui-
vant la loi.'.
Feuille 1. ligne 41. Retranchez il cette " et ins(-

rez .1 la." et après "province," insérez ''du Bas-
Canada.".--,,.-
Feuille 3, ligne 34. Après "' légués," insérez

.et qui se trouveront cn la possession tic la dite cor-
poration lors de sa dissolution;,.-
Feuille 4, ligne 25. A près "proviennent," insérez
aussi (lu nombre des membresde la dite corporation,
'du nomble d'instituteurs employés dans les diffe-

rentes branches d'éducation, du nombre d'étudians
et du cours d'instruction enseigné. "
Les dits amendemens ayant été lus une seconde

fois. ont été adoptés.
Ordonné, que les <lits amendeinens soient grossoyés.

L'ordre (lu jour, pour la seconde lecture du bill pour
c des incorporer certaines personnes. sous les nom et raison

ede e- de compagnie des mines (le Neepigon, étant lu ;
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.

et renvoyé au comité permanent sur divers bills pri-
vés.

i'. nvux L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
1.rude miëc comité sur le bill pour incorporer les soeurs le misé-

ricorde. pour la régie de l'hospice <le la maternité de
Montréal, étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Scott, du Lac des Deux-Montagnes, a pris le
fauteuil (lu comité; et après y avoir siégé quelque
temps,

M. l'Orateur a repris fauteuil;
Et M. Scott, du Lac des Deux-Montagnes, a fait

rapport que le comité avait passé le bill, et y avait
fait des amendemens.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Scott, dlu Lac des Deux-Montagnes, a fait rap-

port du bill en conséquence; et les amendemens ont
été lus et adoptés.

Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit
grossoyé.

k relatif au L'ordre lu jour, pour que la chambre se forme en
&Tcrs de Ste.comité sur le bill pour incorporer la communauté des
crox. sours de Ste. Croix, dans la paroisse de St. Laurent,

dans le district de Montréal, pour les fins de l'éduca-
tion, étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit comité.

M. Flul a pris le fauteuil du comité ; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;

grossoyé.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bil relatif an
pour incorporer la communauté des révérendes sours meurs de la
de la charité de Bytown, étant lu; ha ri< te fl '-

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, t0wn.
et renvoyé au comité permanent sur divers bills
privés.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bil relatif au
pour incorporer le collége de Bytowun, étant lu ; celléoe de y-

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, toWn.

et renvoyé au comité permanent sur divers bills pri-
vés.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bit relatif à
comité sur le bill pour incorporer l'académie indus- l'acad6nie in-

trielle Ge Saint Laurent, dans le district de Mont- dustrielle.

'a/, étant lu .
La chambre s'est, en conséquence, formée en le

dit comité.
M. Lemieux a pris le fauteuil du comité ; et après

y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Lernieux a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et v avait fait des amendemens.
Ordonné, que le rapport soit maintenant' reçu.
M. Lenieux a fait rapport du bill en conséquence;

et les arendemens ont été lis et adoptés.
Ordonné, que le bill, 'avec les amendemens, soit

rossové

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bil relatifm àa
pour incorporer la compagnie des mines de Huron, compagnie dem
étant lu . mines de flu-

Le bill a été, en conséquence, lu une seconderon
fois, et renvové au comité permanent sur divers bills
Iprivés. «

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bil relatif aux

grossoyé du conseil législatif, intitulé: " Acte pour reaigidiies des
autoriser les religieuses des ursulines de Québec à" e de

L4IOAflf~O . Québec.
acquérir et posséder d'autres biens-meubles et im-
meubles jusqu'à une certaine valeur," étant lu;
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,

et soumis à un comité de toute la chambre.
Résolu, que cette chambre se forme immédiate-

ment en le dit comité.
La chambre s'est, en conséquence, formée en le

dit comité.
M. Fiergusson a pris le fauteuil (lu comité ; et après

y avoir siégé quelque temps,
N. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Fergusson a fait ra pport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des amendemens.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Fergusson a fait rapport (lu bill en conséquen-

ce ; et les amendemens ont été lus comme suit:-
Feuille 1, lignes 24 et 25. Retranchez " de les
religieuses."
Feuille , lignes 27 et 28. Retranchez " en cette

" rovince," et insérez " dans le Bas-Cnnada."
euille 1, ligne 32. Après " soit," insérez " dans le

" Bas-Canada."
Feuille 1, ligne 41. Après" quelconques," insérez

" dans le Bas-Canada."
Titre, ligne 2. Retranchez " religieuses des."
Les dits amendemens ayant été lus une seconde

fois, ont été adoptés.
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1nel; reltii t, l
orplugnie tc
frnro4por de

Ordre'î roeiis.

Alors, sur motion de M. Richards, secondé par M.
Gugy,

La chambre s'est ajournée.

NOTE.

Le manuscrit original du Journal de la chatm-

bre du 13 au 25 av'ril, inclusivement, ayant été
consumé lors de l'encendie dt 25 avril, qui a dé-
truit l'édifice dans lequel la législaurc tenait ses
séances, le Journal, pour celle période, a été soi-
gneusement fait et compilé d'après les votes e
déliberations quotidiennes de la chambre, et d'unc
manièrc aussi ample que les circonstances onm
pu le permettre.

de MIotntréal, a été lu la troisième fois. ricrIe.
Réesolu. que le bill passe.
Ordonné. que M. Jo'in reporte le bill au conseil

législatil, et demande son concours.

Un bill grossové pour incorporer l'académie indus- n, reatif a
trielle de St. La'rent, dans le district de Montréa/, i e
a été li la traisii'me fois. dustriee.

iésolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. Jo'n porte le bili au conseil lé-

gislatif, et demicande son concours.

Un bill grossoyé pour limiter le nombre (les petits i taWf
jures qui seront assignés pour comparaître clans les loptitspurs,
diverses cours du IIaut-Cantada, et pour pourvoir à (H.-C)
leur paiement, a été lu la troisiéme fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. Vilson porte le bill au conseil

législatif, et demande son concours.

L'honorable M. Price, l'un des conseillers exécutifs ,
de sa majesté, a présenté, en conformité d'une adres-
se a son excellence legouverneur'généralr-Réponse
à une adresse de l'assemblée législative à son excel-
lence le gouverneur général, du 1er mars 1848, de-

m

mandant communication*d divers documnens relatifs
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Ordonné. que les dits amendemens soient gros- Ycncris, 13° dic Aprilis;
Sovés.

ANno 12° V1(c-'ront RUuiXA: 1819.
L'ordre du jour, pourl que la chambre se forme cin

comité sur le bill pour incorporer certaines personnes A liétitioen suivante a été présentée et mise sur larsous le nom de compagie de transpoi t de Queb tc, a
étant lu; . , table:- -la pétition du con.La chambre s'cst, en conséquence, formée en le s id Sir de lan X. icIaltditcomté.scîl1 de ville (le la cité (le Hiunifion.dit comité.

M. Johnson a pris le flmteuil du comité; et après
y avoir siégé quelque temps. fm ment à 'rdre dujour,la petition suivante

M. l'Orateur a repris le fauteuil a e ue.
Et M. Johnson a fait rapport que le comité avait 1u reverend Jarms J. Chiisholmi , et autres, du

passé le bill, et y avait fait des amendo.mens. sownship de eru/i m et dles sections nord de ton.
Ordonné, que le rapport soit inaintenint reçu. ships dEnmy et Ops, dans le disnet de Colborne
M. Johnson a fait rapport du bil en conséquence. nanan uSoit construit un pont sur la rmvière

et les amendemens ont été lus.
M illéthot a proposé, secondé par M. Armstrong. .

et la question ayant été proposée, que les aiende- Un bill grossoyé du conseil législatif, intitulé:
mens fits au bill par le comité soient maintenant lus Acte pour incorporer les cleres paroissiaux ou Ca-clerespFva.
une seconde fois. " échistes de Saint Fiatcur, dans le village d'In iaunei 3ecà lnd foesis. ~'Ilsti danis le cote de kthc, a été lu la

M. Iéthot a proposé en amendement à la question.
secondé par M. Richards, que tous les mots apretroisieme fois.

que," soient retranchés, et les mots " le dt bil sui lIésomn. qu e lb, avec les amendemens. passe.
maintenant de nouveau soumis il un comité le Ordonné. que M. Armstrong reporte le bill au

toute la chambre,'' insérés à leur place : conseil lgisflaif, et infire leurs honneurs que
Et la question avant été mise sur l'anendement :- cette chambre l'a passé avec plusieurs amen-

Elle a été unanimement résolue dans l'affirmative. deiens, auxquels il demande leur concours.
La question principale, telle qu'amendée, ayant

été alors mise ; Un bill grassoyé du conseil législatif, intitulé:
Ordonné, que le bill s>it mnintenant soumis de " Aete pour autoriser les religieuses des ursulines drelisi mWse

nouveau à un comité de toute la el-'unbîre. " Québec à acquérr et posséder d'autres biens mci- ursiinsd
La chambre s'est, en conséquence, rmée en le " bles et immeubles, jusqu'à une certaine valeur," a Qb

dit comité. été lu la troisième fois.
M. Jolnson a pris le fauteuil du comité; et ars Réso/. que le bilI, avec les amendements, passe,

y avoir siégé quelque temps, Ordonné, que M. Cha bot reporte le hill au conseil
M. l'omateur a repris le fauteuil législatif, et informe leurs lwnneurs que cette
Et M. Johnson a fait rapport que le comité maa it chambre l'a passé avec plusieurs amendemens,

passé le bill, ct y :vait fait (les niendemens. auxquels il demande leur concou;s.
Ordonné, que le rapport soit maintena n t reçu.
M. .Johnson a fait rapport du bil en conséquence ; Ut bill gr'ossmyé paur incorp uorer la communauté

et les amendemens ont été lus et adoptés. ies sours de Ste. Croir, dans la piross le dSt. iau- à .
Ordonné, que le bill. avec les amndemons, soientrent, dans le district de Montpri, pour les fins le Cow.

gr'ossyé ~l'ducaltion, n été lu la troisième fois.
Rso/u. qle le b:llpasse.

M. Sh"rood, de Brocnki//, a proposé, seconidé, Or'don né. que M. JIoIàini porte le bill au conseil 16-
par M. Jah//och. et i question ayant été mise, qu gslatif, et demande son concours.
les ordres du jour. dont ik n'a pas été disposé, soient
remis à lundi prochain : la chambre s'est diviée :- l in bil! gro3soyé pour incorporer les soeurs de mi- nu mhtd&ut
Et elle a été résolue dans laîlirmative. , séicorde pour la riégie de l'hospice le la m-aternité moenprgî.l
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aux comptes de S. P. Jarvis, écuyer, ci-devant su- si vos pétitionnaires avaient eu raison de craindre
rintendant en chefdes affdres des sauvges. que la tentative de diviser le district aurait reçu le

Pour la dite répo)nsz, voir appendice (M. M. moindre encouragement de la part de votre excel-
) 3len. M.) k-nce, ils auraient été preis à demontrer, avec les

meilleurs argumens, tous les mots qui résulteraient de
Madoption de cette mesure: que vos pétitionnaires

.rai- M. Forisr, du comité permanent sur les bis con prient votre excelIence d'accorder un délai suffisant,
'ý du c,,:î'z cernant les chemins et ponts, a présenté à la clam. relativement à la division de ce district, pour per-

;.itis (le bre le septieme rapport du dit comité, lequel a été lu mettre à vos pétitionaires, avec la généralité des
eI-comme suit :hibitans de ce district, d'exposer à votre excellence
Votre comité a examiné le bill pour amender lacte les maux que causerait à la prôvince cette division

pour incorporer la compagnie du pont suspendu des du district, et que, de plus, cette division n'est pas
chutes de Niagara, et il y a fait plusieurs amende- demîiandée par la majorité même des habitans de ce
men2ls qi'il soumet à la considération de votre iono- 'district, qui se trouveront dans les limites des nou-
raible chambre. veaux districts projetés.

Ordonné, que le bill et le rapport s ient renvoyés
à un comité de toute la chambre, lundi prochain. Et vos pétitionniaires ne ccsseront de prier, etc.,

(Signé.) W. L. DISTIN, maire,

Ordonné, (lue le temps pour recevoir des rapports J. T. G1LKISON.
de comités sur des bills privés, soit prolonge
jusqu'à la fin du présent mois. Résofil, que cette Ch ltbre se formIle man.intena.nt en

comité, pour prendre en considération s'il est ex-

e de O donné, que le bill pouLlr incorporer la chaimbre p iet d amend r Pacte dcls écoles élémenitai-
done le b l murnds incorerla suit r res, et d'établir de meilleures dispositions pourdu lecture des marchands de Montréal, soit gros- la régie et le maintien des écoles élémentaires
soye. dlaits le -Canada et de révo. -l

i*fl 'I
.(ru

.I U
t.

a Q .1' "I.

Ordonné, que le bill pour incorporer La compagnie
du pont suspendu de Quecnston," soit renvoyé A
un comité de toute la chambre, lundi prochain.

con erore Résohit. qu'il soit présenté une humble adresse ïï
J-1si,, dS son excellence le gouverneur gmééral, priant son

excellence de vouloir bien orJonner, à l'officier
qu'il appartiendra, le mettre devant cette cham-
bre, copie dle la pétition des habitans du district
de Gore à son excellence, co:lre la division du
<lit district.

Ordonné, que la dite adresse soit préseitéc à son
excellence le gouverier général, par tels mem-
bres de cette chambre qui forment partie (le l'huo-
niorable conseil exécutif ce cette provin:e.

i , à Ordon né. que M. Lmieux soit ajouté au comité
d e spécial sur le bill pour amenJer l'acte qui pourvoit

fioïre. à P'organisation de la profession de notaire dans
le eas-Canada. en remplacement de M. Duchts-
-nay, absent avec permiiission.

L'hanorable procureur général Baldwin, l'un dces
Scon~eiller's exécutifs de sa majesté, a présenté, en
conformité d'une adresse à son excellence le gouîver-
nieur géiéral, de ce jour,-Copie d'une pétition des
habitans de la cité (le iHamilton et de ses environs:-

A son excellence le très-honorable .am.s, comte
d'E/gin et Kincardine. gouverneur général de PA-
mérirue Britannique du Nord, etc., etc., etc.

La pétition des soussignés, hîabtans de la cité de
llamilton et de ses environs,

Expose respectueusement,

Que vos pétitionnaires ont appris avec surprise que
la tentative qui a été laite dle prendre certains town-
ships cde ce district pour en faire un ou plusieurs nou-
veaux districts, a quelque chaiee de succès. Que
vos pétitionnaires ne peuvent concevoir comment une
semblable demande faite à la législature, pour parta.
ger le district peut mériter quelque conusidération,
puisque les ar-gumens qui ont jusqu'à présent été
donnés en faveur le cette question, sont, dans l'opi-
nion de vos pétitionInaires, soit des argunens forcés
et non susceptibles de preuves, soit des ar'gumens
d'une nature si locale qu'ils suffisent pour démnontrer
qu'il n'est pas expédient de causer, actuellement, de
grands dommages à ce district et à la province. Que

Bit relatif aux
écotes él(tmen-
taires, (il--C.)

acte d >s écoles.
La chambre s'est, en conséquence, formée en le

lit comité ; et nprés y avoir s:égé quelque temps,
M. l'Or;teuîr a repris le fauteuil ;
Et le président du comité a fait rapport que le co.

mité avait passé une résolution ; laquele a été lue
comme suit :-

lésolt "ijl est expédient <'amender l'acte des
éeol;es eninentires, et d'étabhr de meilleures
ci:sputions pour la régie et l m dantien des <eco-
les élémentaires dans le 11fut-Canada, et pour
revoqu'r le présent acte des écoles.

La dite résolution, ayant été lue une seconde fois,
a été adoptée.

Ordonné, que lonorable M. Ca lron, de lient, Bu relatifnux
ait la pi irr iofn Ct roduire un bill pour mieux écues pubt-
établir et mintenir l'acte des écoles publiques quies, (RA.-C)
dans le Hiaut-Canada, et révoquer l'acte des
éccols actuel.

Il n, enconséquenc% prés2nté le dlit bill à la ehan-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première lois, et
dont la second lecture a été ordonnée pour mer-
credi prochain.

M. Lyon, du comité sp.cial auquel a été renvoyée npport sur la
la pMition de Jos ph Aunond, et autres, du comté péti:ion de J.
des Oulaonais, et autres ordres de renvoi, a présen. Ainond, ci

té à la chambre le rapport du dit comité, lequel a été "ure.
lu.

Pour le dit rapport, voir appendice (N.N.N.N.)Appendice
Ordonné, quîe le dit rapport soit imprimé pour Vlu-(N.N. N

sage dles membres dc cette ch-unbre.

Un bill gtrossoyé pour abolir la division territoriale ul tif aux
dui1aut-Canada en district, et pour établir des unions divisions de
temporaires de comtés. pour les fins judiciaires, et co:nté,t .-C.)
autres, et pour la dissolution future (le telles unions,
selon que l'accroissement des richesses et de la po-
pulation pourront l'exiger, a été li la troisième fois.

Ordonné, que les clauses grossoyécs suivantes:(A.)
et (B.) soient ajoutées au bill en forme de cava-
lier, et suive la vingt-quatrième clause.

Clause (A.) " Et qu'il soit statué que pour les fins
de la justice seulement, les townships d'Onéida et
de Sénéca resteront unis au, et formeront partie du
comté de Ventwort.h, tant (lue le comté de Hail-
Sdinand restera uni, au comté de Lincoln, et pas
plus longtemps."
Clauses (B.) " Et qu'il soit statué, que pour les fins

" de la justice seulement, les townships de Rainham
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" et WVa/pol resteront unis .an1, et formeront partie La pétition de Richard Brown, écuyer, et autres,
du co'mté de Norfo/k, tant que le comté de Raidi- des tow.shilps d'Onéida et Sénéca, comté de Hal-

" mand restera uni au comté do Lincoin, et pas nand.
plusiongtemps." La pétition de Messieurs Rob:rt Ferrie et compa-
Résollt, que le bill passe. gnie, et autres, distillateurs.
Ordonné. que lionorable procureur général Bad.- La pétition de Mll. Mackenzi', et autres, d'.1ldbo-

win porte le bill au conseil législatif, et demande rough, et autres townships, dans le district de Lon-
son concours. do n.

La pétition de Duncan Canpbell, écuyer, prési-
Iin relatif à !a Ordonné, que l'ordlre cdu jour, pour la seconde lec- dent, et I. M. lVilson, secrétaire, au nom 'une
ville de diýtrict tiurc du bill pour transfJrer le ch-f-lieu de la assemhlée publique des labitans de la ville de Simcoe,
de Niagara. ville de district du disict (le Niagara àPort et ses environs.

Ro>inson, dans le township le Thorold, dans le
comté de We//aml, soit déchargé. n 1 hill grossové pour simplifier le mode de trans- Bill relif air

Ordon ne. que la con'sidération ultérieure du (lit bill p.ort des propriétés immobilières, et pour rendre sai- tranePorldta

Ssi-sable en vertu d'une exécution, certains droits et op il .soit remise de ce jour cii trois mois. i. V '--.. .mbiî

intéréts en icelle, a eté lu la troisieme tois. (H -Ca
Mseænge du Mesenge du conseil législa tif, pr.ohn Pennings J éolii, que le hill passe, et que le titre soit: "Acte
corL Taylor, écuyer, lua des'maitres en chancellerie:- pour simplifier le mode de transport de pro.

cn e'O ate ur , l priétés immobilières, et pour rendre sasissa-
Slégislatif sans " le, Ci vertu d'une execution, certains droits

Le conseil lea passé les bins suivans, s e icelles, dans le iat-Canaida.amnendeniens, savoi:- Ordonné, que M. Richairds' porte le bill au conseil
Binl relatif la Bill, intitulé Actepour détacher les établisse1 lé'islatif, et demande son concours.
"iUtiCii"it " mens de Ste. Anne ds Mon/s et du Cap Chat de

de Sie. Amn L
des Moinis et " li muuniciplité <le Gaspe et les ériger en une mnu-' Un bill grossoyé pour incorporer certaines person- Du rela
du Cap Chat. 4 niîlpalté distincte et separée. nus s le nom de compagnie de transport d e Qué- conir!nà
Bil relatifr àa Bill, intitulé :' Acte pour amender l'acte passé bc, a été lu la troisième fois.
de on dans la huitième année du règne le sa majesté, in-1  Ré/nlu, que le bill passe.

titulé : ' Acte pour faciliter la commutation volon- Ordonné, que M. Méthot porte le bill au conseil
taire de la tenure des terres en roture situées dans législatif, et demande son concours.

" les fiefs et seigneuries du Bas-Canada, en celle de
franc-aleu roturier."' Un bill grossoyé pour incorporer la chambre de Chambrede
Et ensuite il s'est retiré. lecture (les marchands de Montréal, a été lu la lecturodes

dtroisime. rnarchande de
Uroitde Montréal.

douane. L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Résohi, que le bill passe, et que le titre soit: "Acte
comité pour prendre en considération certaines réso- " pour incorporer ]'a.ssociation de la bourse et de
Jutions pour révoquer le présent tarif des droits, et " la chambre dle lecture des marchands de
pour lui en substituer un autre. étant lu ; "1 Montréal."

La ehambre s'est, en conséquence, formée en le Ordonné, que M. HIoimes porte le bill au conseil
dit comité. législatif, et demande son concours.

M. Sm ith. de Durham, a pris le fauteuil du comité;
et a prés y avoir siégé quelque temps, Conformément à l'ordre ues jour, les pétitions sui-mition 1

M. l'Orateur a repris le fauteuil :antes ont été lues:-
Et M. Snith. de Durhai, a fait rapport que le c D)e Robert Lohtridge, au nom d'une assemblée des

mité avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint habitans du township île Flamborough Est, district. de
de demander permission de siéger de nouveau. Gore ; et d'E. Cartwtright Thomas, écuyer, shérif,

Ordonné. qlue le comité ait la permission de siéger et autres, possédant <les emplois dans le district de
de nouveau, mardi prochain. Gore: demandant que le bill pour ériger certains

townships dans le dit district en un nouveau district
Bin relatifaux L'ordre lu jour, pour la seconde lecture du bill rie soit pas passé.

pour régler la convocation et la tenur des assemn- De. George Stevenson, et autres, du township de
blées pour l'élection des marguilliers et les redditions) Sarnia. dans le district de l'Ouest ; demandant que
de comptes île marguilliers, erlles townships nord du comté de Kent soient érigésdecmtebi nagilie.<,Oet pour' détcrminer la' nor ce soe
qualification des personnes ayant droit d'assister à en1 un nouveau district ou comté.
telles assemblées, et pour d'autres fins, étant lu ; De George W Carder, et autres, du comté d'Ox-

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, lundi ford; demandant une enquête sur les causes de la
prochain. dcstftutionde George 1L Park, écuyer, de la char-

goD dle surintendant mnédical de l'asile temporaire des.
Ordres remis. Ordonné. que les ordres lu jour, dont il n'a pas lunatiques à Toronlto.

été disposé, soient remis à mardi prochain. De George Alexander,t autres, du comté d'oz-
ford; demandant qu'il soit adopté <les mesures pour

Alors, la chambre s'est ajournée à lundi prochain. avancer la construction du grand chemin de fer oc-
culental.

DiL conseil de ville d la cité d'lami/ton; deman-
Tatt une aide seitlale celle qui a été accordé aux
cités <le To.oU/o et Kingslon, pour établir un hôpi-

Limc160 ie Arili itll général danîs la dlite cité d'Jl1ami/ton.
LrOrdonné, que la pétition du très-révérend lord

Laévêque de Toroo, soit maintenant le ; et que9les ges de cette chambre soient mise de ct
q uant à icelle.

Pétitions pré- T E SPétitions suivantes ont été séparément prsen- c t la dite pétition a été lue; exposant certaines&erne. tees et mises sur i table- objections contre le bi pour amender la charte de
La pétition du très-révérend évêque de Toronto. l'université établie à Toron/o, et protestant contre
La péEition de Thomts Sataw, président, et Tpo- les dispositions du bica.

mus Choate, secrétaire, au nom d'une assemblée pu- IOdonné, que la pétition de Ttomas Shaw, prési-
blique tenue à Glanford, district de Gore. dent, et T/tomas Choute, secrétaire, au nom
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d'une assemblée publique tenue à Glanford, dis- Et le président du comité a fait rapport que le co-
trict de Gore, suit maintenant lue ; et que les mité avait fait quelque progrès, et lui avait enjoint
règles de cette chambre soient mises de côté de demander permission de siéger de nouveau.
quant à icelle. Ordonné, que le comité ait li permission de siéger

Et la dite pétition a été lue, exposant certaines de nouveau, jeudi prochain.
résolutions passées par la dite assemblée. protestant,
contre la division du dit district, et réprésontant les L'ordre dii jour, pour la seconde lecture du bill pour Biltrelatifa la
maux qui résulteraient d'une telle division. pourvoir à la nomination de gardiens ou curateurs, nomination

pour mettre un frein a l'imprévoyance des personnes de gardiens,

Ordonné, que mille exemplaires de la pétition du qui sont incapables d'administrer leurs propres biens
très-iévèrend lord évêque de Toronto, soient dans le HJaut-Canada, étant lu;
imprimés pour l'usage (les membres (le cette Le bill a été, en coméquence, lu une seconde fois,
chambre. et renvoyé à un comité spécial, composé (le M. Flint,

M. Richards, M. Hall, M. Bell et M. Stevenson,
Ordonné, la pétition d'Alexand 'r Slicarer, et pour ci faire rapport avec toute la diligence

autres, de la partie ouest du township d'Hin- convenable.
chinhrooke, soit renvoyée à un comité spécial,
pour en exiaminer le contenu, et ci faire rap- L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill ril relatifau»
port avec toute la diligence convenable, avec pour regler la convocation et la tenue des ass mbléesmarguilliers,

pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et pour l'élection des marguilliers et les redditions de

records. conptes de marguilliers, et pour déterminer la qua-
lifcation (les persionnes ayant dot d'assister à telles

vela cm- M. Thompson, a proposé, secondé par M.
:le , et la question ayant été mise, qu'il lui soit
iCa. permis d'initroduire un bill pour former un nouveau

cortlé dants le ilaut-Canada. avec partie des comits
le Vaterloo, 11alion, et Oxford ; la chambre s'est
divisée :-Et la question a passé dans la négative.

1r1i aux Ordonné, que M. le solliciteur général Blake ait
la permission ('introduire un bill pour faciliter
les arrangenmens entre les cominerçans et leurs
créanc;ers, et pour établir des dispositions pour
la distribution de biens et effets des banquerou-
tiers.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

P,1 ritatif à la Ordonné, que le bill pour incorporer la société St.
Jatrice de Québec, soit renvoyé à un comité de
toute la chambtre, jeudi prochaim.

N a aux L'ordre du jour, pour prendre en considération la
question proposée lundi dernier, que le bill grossoyé
(lu conseil lé iislatif, intitulé: " Acte pour pouîvoir :
" la formation de compagnies i icorporées à fonds
" social, por' des fins relatives aux manufactures,

aux Mines, à la mécanique, ou à la chliie,' étant
"' lu;

Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à
lundi prochain.

RdJ rplatif aux L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
21c: comité sut' le bil pour abroger diverses lois main-

tenant cin force dans li aut-Canada, qui règlent la
construction des glacis pour les chaussées de moulins.1
et établir des dispositions pour mieux déinir le mode
dle leur construction, étant lu ;

La chambre s'est, on conséqucnce, formée cin le
dit comité ; et après y avoir siégé quelque temps,.

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et le président du comité a fait rapport que le co-

mité avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint
<le demander permission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger
de nouveau, lundi prochain.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité
spécial, soit imprimé.

Mil relatif aux L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
;oi d'eregis- comité sur le bill pour amender les lois d'enregis-

trenent du iaut-Canada, étant lu
La chambre s'est, er conséquence, formée en le

dit comité; et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil
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assemblées, et pour d autres fns, etant lu ;
Ordonné, que le (lit ordre (lu jour soit déchargé.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du. billBilpourremd-
pour révoquer deux certains actes y mentionnés, re-<ierabus
latifs à l'agriculture, et pour remédier à certaijs abusà l'agriculaere.
préuiableCs à l'agriculture, étant lu;

Le bill a été, en conséquence. lu ung seconde fois,
et renvoyé à un comité spécial, composé de M.
[Walts, M. Polet?, M. Gagy, M. BovUillier et M.
17Jislrong, pour en faire rapport avvc toute la. dili-
gence convenable.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bill relatif au
comité sur le bill pour incorporer la compagnie dut6l6sraphe en-

tre Montréaltélégraphe entre Moniréal et Troy, étant lu ; Troy.
La clamibre s'e-st, en conséquence, formée en le'

dit com'té; et après y avoir siégé quelque temps,
NI. l'Oriateur a repris le fiteunil ;
Et le président du comité a fait rapport que le co-

mité avait passé le bill, et y a.ait fait des amen,
demens.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
Le président a f.it rapport du bill en conséquence,

et les anendemens ont été las et. adoptés.
Ordonné, que Le bill, avec les amendemens, soit

grossoye.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bill relatif auxcours d'eau '
pour empêcher les propriétaires de moulins et autres, dans le Uaut-
d'obstruer, dans certains cas, l'écoulement des eaux Canada.
suivant leur cours naturel, étant lu;

M.. Flint a proposé, secondé par , et la
question ayant été proposée, que le bill soit mainte-
nant lu une seconde fois,

L'honorable M. Robinson a proposé en. amende_
ment à la question, secondé par , que tous
les mots après " que," soient retranchés, et les mots

le bill soit lu une seconde fois de ce jour en trois
mois," insérés à leutr place ;
Et la question ayant été mise sur l'amendement

-Elle a été unanimement résolue dans l'aflirmiiative.
La question principale, telle qu'amendée, avant

été alors mise;
Ordonnée, (lue le bill soit lu une seconde fois, de

ce jour en trois mois.

L'ordre du þur, pour la seconde lecture du bill Bil reatifranu
pour incorporer Geoige Carruthers, H. Hlogg et iestamentde

William lIaielie, et leurs successeurs, aux fins de feu R.N.Starr.
mettre à effet le testament et ordonnance de dernière
volonté le feu Richard Noble Slarr, étant lu ;

Ordonné, que les règles de cette chambre, qui
obligent d'imprimer. les billP, et au paiement de
vingt louis sur les bills privés, soient mises de
côté dans le cas du présent bill,
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Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois jeudi,
le vingt-six du courant.

Mesage du Message du conseil législatif par John Fennings
conseil. Taylor. écuyer, l'un des maîtres en chancellerie:-

* ~ M. POrateur, I
muît pour faci- Le conseil législatif a passé le bill, intitulé : Acte'
liter les acios pour faciliter les poursuites contre les personnes
contres les pup e .
compagnies " associées pour le fait dle commerce. et contr les
non-incor- " sociétés ou compagnties non-ncorporées, aveei
pordes. plusieurs amendeniens, auquels il demande le con-

cours de cette chambre: et aussi,
Blii relatif b. Le conseil législatif a passé le bill, intitulé " Acte
'rassurance " pour incorporer la compagnie provinciale d'assu-,

g6nuo"lee rance mutuelle et générale," avec plusieurs amen-
demons, auquel il demande le concours de cette t

chambre: et aussi,
Bil relatif aux Le conseil légisat if a passé le bill, intitulé : " Acte
compagnies de" pour autoriser l'établissement des compagnies a
chemins. " fonds social. pour la construction de chemimîs et,

" autres travaux dans le HJaut-Canada, avec pluI-
sieurs amendemens, auquels il demande le concourst

de cette chambre: et aussi,
Bil relatif aux Le conseil législatif a concouru dans les amende-,
religienes de mnins faits par cette chambre au hill, intitulé: " Actec

11na " pour' autoriser la communauté des religieuses de1
Québec. " l'hôpital général de Quchec à aciuérir et 1 osséder

d'autres biens-meubles et immeubles. jusqu't un]
* certain montant," sans aucun aineidemlieit.

Et ensuite il s'est retiré.

Bin relatif au L'ordre dlu jour, pour la seconde lecture du bilh
township paur annexer une certaine partie du towhip d'Uip-
d'Upen. ton au comté (le Si. Hyacinthe, étant lu ;

Le biIl a été, en conséquence. lu une secoide fois,.
et soumis à un comité de toute la chambre.

Résolu, que cette chambre se forme immédiate-
nient en le dit comité.

La chambre s'est, ci conséquence, formée on le dit
comité; et après y avoir siégé quelque temps,

M. 'Orateur a repiris le fauteuil:
Et le président du comité a fait rapport que le co-

mité avait passé le bill. et Y avait fait des amîiende-
mens.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
Le président a fait rapprtt du bill en conséquence,

et les :inendenens ont été lus et adoptés.
Ordonné, que le bill, avec les amndemcns, soient

grossoyés.

Bin reatif à îa Lordre du jour, pour que la chambre se fcr me cn
compagnie de comité sur le bill pour l'incorporation dle la compa-

vr de Huron. gnie dc la bnie de cuivre dle iron. êit lu
La chambre s'est, en conséquen'e, formée en le

dit comité ; et apres y avoir siégé quelque tellps.
M. l'Orateur a repris le fauteuil:
Et le président du comité a fait rapport que le co-

M. l'orateur a repris le f.uteuil;
tl le président du comité a fit ralport que le co-

mite avait passé le .1, et y avait fut des amende-
menos.

0-donné, que le rapport soit maintenant reçu.
Le président a fait rappotrt du bill en conséquence,

et les :imendemons ont été lus et adoptés.
Ordonné, que le bill, avec les ainendemens, soit

Lordre dlu jour, pour que la chambre se forme en Bili
oeîiii,- sur le bill pour incorporer 'institut canadien î'inslila
dLe Montréal, étant lu ; nadien de

O-dionné. que le dit ordre soit décharg. %Mo .
Ordonné que le bill soit renîvobvé de nouveau au

méme :oiité spécial aiqiuel il avait déi été
renvoyé.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme ci Iiita
comité sur le bill pour autoriser la columunauté desaeurshospi.

rehgi hites de St. Jos--ph de Ihôtel-dieutalites e
de2 Monfréal acquérir et posaéder des biens-meu-M°"
blies et iimueubles, jusqu'a un certain montant, en sus
de ceux qu'elles possèdenflt deja, tant pour elles-mêmes
Se pour les pauvres du dit hétel-dieu, dont elles ad-
miistrent les biens, et pour d'autres fins y mention-

il",étant 11 n
Lat chambre s'est, en consétpcee, formée en le

lit conité; et après y avoir siegd qulque temps,
M. 1'Orateur a repris le faut.'ui;
Et le présidenit <lit comité a fait pli ort que le co-

mité avait fait q ublîjue progrès. et lui avait enjoint de
demander permission de si(ger de nouveau.

Ordonné, que le comitC ait la permiissionl de siéger
de nouveau. jeudi prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde leture du bill B tatfs2x
pour amender l'acte concernam Us mai;îres et servi- imntutreset ge.
teurs dans Ies Cal apagnes diti fJus-Cinuadai, étant lu ; V

Le bill a été, en coIséquence, lu une sectonde fois,(c
et renvoyé à uin) comité spécial, pour ca faIir rapport
avec toute la diligence convenablie, avei pouvoir
d'envoyer quer:r personnes, papiers et records.

L'onre du jour, pour <itqe la comre se f rne en ntl relatif
comité sur le bill pour mettre Louis Coni en étatL. Comte.
de recouvrer un certain montant à lui <lü p.r la pa-
roisse de St. Edouard, dans le district le Mllontréal,
étant lu

La chambre s'est, en conséquen'e, fonée en le
dit comité ; et après y avoir siégé quelque temps-

i M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et le président du comité a fait rapport que le

comiilé avait fa 'it quelques prgè,et lui avait enjoint
le demander permission ide siéger de nouveau.

Ordonné, quîe le comité ait hi permission k,& siéaer
de nouveau jeudi prochain.

mité avait passé le bill, et y avait l'ait des amende- Lordre <lu jour, pour que la chambre t: f:e en pjtition deJ.
mens. comîité sur le rapport du comité spéc'iial auî c:l a étéo. ToUre0n,

Ordonné, que le r pport soit maintenant reçu. renvoyée la pî'ition de ./. O. A/rd T!rgeon,eî autres.
Le président a fait rapport dut bil en conséquence, écuy'r, et autres, maire et conseille-s du co mté de

et les amendemens ont été lus et adoptés. Terrebonne, et autres ordres le renvoi, était lu
Ordonné, que le bill, avec les tmn:i Jemiens, s'it La ehmnalibre s'est, en conséquence, for1méc cr le

grossoyé. dit comité.
M.,acga a pris le fauteuil du comité; et

Bill relatif aux L'ordre du jour. pour la seconde lecture du bi a . $ 'près y avoir squelque tempilds,terres du dis- pour annexer certaines terres non-arpentées au dis- N1. Yalitr a repris le fauteuilcrku de Ba- trict de Bathurst, pour (les fis juiiaires, étant h ; Et M. Sauvag"au a fait rapport que le comité
Le bill a été, ci conséquence, lu tunue selondle fOis,! avait passé une résolution.

et renvoyé à un comité spécial, pour en faire rap Ordonné, qjute le rapport soit reçu, demain.
port avec toute la diligence convenable, aec POLI-
voir d'envoyer querir personnes, papiers et records L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bil reatifr

uomité sur le bill pour incorporer rederik C. Ca-conpagniod
Bill relatif a L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en preol. Robcrt Easton Bur'ns, et autfes, sotus le iomchien eree
l'asociation comité sur le bill pour incorporer l'association des de " La cm'ipagnic de elmiîiii <le l- d' douetd
des i "stiuIir" instituteurs du district de Québcc, étant hli; et de l'union de Simcoc et du Lac Hron.' aux insLac luron.

La chambre s'est, ci conséquence, formée en le ud're aiutrisés à construire un emieinliu de depuis
dit comité, et après y avoir siégé quelque temps, I 'oronto jusqu'au Lac Huron, étant lit
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La chambre s'e.t, en conséquence, formée cn le
di! comité.

M. M'ét/oi a pris le fauteuil du comité; et après y
aUmi siuge quelque temps,

M. lOrateur a repris le fauteuil;
Et M. llét/ot a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fuit des amendemons.
Et la question ayant été mise, que le rapport soit

reçu demaini ;
L'honorable procureur général Baldwin a proposé

ci amendement à la question, secondé par l'honora-
ble M. Price, qIue le mot " demain," à la fin de la
question, soit retranché, et les mots " de ce joutir en

t rois mois," insérés à leur place.
Et la question avant été mise sur l'amendement,

la chanbre s'est divisée ; et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit

POUR.
Messie'urs Armstrong, le procureur général Bald-

icin, B2ll, De viti, È1i/t, Jubin, Pric', Richards,
Sauvageau, Seymour, Viger et Wilson.-(12.)

CONTR E.
Messieurs Badgley, Beaubien, le solliciteur géné-

raI BlIk, Bou/ton, de NORFOLK, Bonfton, de ToRON-
1-o, Boutillier, Cartier, Crysler, Davignon, Flint.
P'ortier, fIohnes, Johnson, Lauiin, Macdonald, de
Cî.'.ut , Sir Allan N. MacNab, Malloch, M-Con-
nell. Morrison, Papineau, Poleite, Robinson, Scott,
di L. nss DF x-MONTAGNEs, Sherwood, de BaocK-
m , Smith, de DirRum.Nr, Stevenson et Taché.-

(27.)
Ainsi, elle a passé dans la négative.
La question principale avant été alors mise;
Ordonné, que le rapport soit reçu, demain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
acorpario.ion comité sur le bill pour incorporer la ville de Peterbo-

Peter. rougi, étant lu
La chambre s'est, en conséquence, formée en le

dit comité ; et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil ;
Et le président du comité a fait rapport que le

comité avait passé le bill, et y avait fait des amen-
demens.

Ordonné, que le rapport soit reçu, demain.

r 'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
er pour confirmer le titre de la congrégation baptiste

calviniste. de Perth, 1 un certain lopin de terre dans
.ýeb1p. cette ville, étant lu;

Perth. Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et ordonné d'ètre grossoyé.

a1 a L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
file- pour amender la loi relative à l'inspection des poids

et mesures dans le Bas-Canada, étant lu;,
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois;

et sonniis à un comité de toute la chambre.
Réso/u, que cette chambre se forme immédia-

tement en le dit comité.
La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit

conté ; et après y avoir siégé quelque temps,
N. l'Orateur a repris le fauteuil ;
Et le président du comité a fait rapport que le co-

mité avait passé le bill, et y avait fait des amen-
demenîs.

Ordonné, que le rapport soit reçu, demain.

areaif ,, L'ordre du jour, pour la seconde lecture (lu bill
de re'r pour l'incorporation d'une compagnie pour établir

une ligne le chemin de fer entre Montréal et Mis-
sisquoi, étant lu

Le bilI a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyó au comité permanent sur les bills con-
cernant les lignes de chemins de fer et de télégra-
plhes.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Oin reitif a
grossoyé du conseil législatif, intitulé: " Acte pourbanque coui.
" prolonger davantage le temps~lixé pour le paiement merciaie.

du nouveau capital de la banque commerciale du
" district de Mid/land," étant lu ;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et soumis à un comité <le toute la chambre.

Résolu, que cette chambre se forme immédiatement
en le dit comité.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le
<lit comité ; et aprés y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et le président lu comité a fait rapport que le co-

mité avait passé le bill, et y avait fait un amende-
ment.

Ordonné., (lue le rapport soit maintenant reçu.
Le président a fait rapport du bill en conséquence,

et l'amendement a été lu comme suit:-
Feuille 1, ligne 35. apres " conseil," insérez clau-

se (A.)
Clause (A.) "Et qu'il soit statué, que pour et

nonobstant toute disposition contenue dans les dits
actes ou dans toute autre acte ou loi, la corporation
y mentionnée et ci-devant connue sous le nom de
président, directeurs, et compagnie de la banque
commerciale du district de Midla7d, sera, à dater
de la passation (le cet acte. appelée et désignée
sous le nom de " La banque commerciale du district

"de Mid/and;" mais ce changement <le nom n'aura
4 pas l'effet de faire de la dite corporation une nou-
"velle corporation, ni d'affecter en aucune manière

quelconque aucun droit ou obligation de la dite
"corporation, ou aucune action, poursuite ou pro-

cédure pendante au moment de la passation de cet
acte."
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois,

a éte adopté.
Ordonné, que le dit amendementsoit grossoyé.
L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill

pour changer et amender la charte de la compagnie le re oc i.n-
lu grand chemin de fer occidenmil, étant lu ; nil.

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et soumis à un comité de toute la chambre.

Résolu, que cette chambre se forme immédiate-
ment en le dit comité.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité ; et après y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil ;
Et le président du comité a fait rapport que le co-

mité avait passé le bill, et y avait fait des amende..
mens.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
Le président a fait rapport du bill en conséquence,

et les amendements ont été lus et adoptés.
Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit

grossoyé.
L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en m11 relatifraux

comité sur le bill pour amender les lois relatives auxetres<ilechan
lettres <le change à l'intérieur, et aux billets promis
soires et au mode de les protester, étant lu

La chambre s'est, en conséquence, formée en le (lit
comité ; et après y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et le président du comité a fait rapport que le co-

mité avait passé le bilI, et y avait fait des amende-
mens.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
Le président a fait rapport du bill en conséquence,

et les amendemens ont été lus et adoptés.
Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit

grossoyé.
L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bil re orfr Auxcomité sur le bill poul régulariser et rendre uniformeleuresde chan.

le taux des lonîmnmges sur les lettres de change pro-go prote ides.
testées en cette province, étant lu;

La chambre s'est, en conséquence. formée ei le dit
comité'; et aprés avoir sigé quelque temps,
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M. l'Orateur a repris le fauteuil ;
Et le président <lu comité a fait rapport que le co-

mité avait passé le bill, et lui avait enjoint d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit grossové.

1:I relatif aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture lu bill
opptositiois de pour abolir les oppositions aux mariages, fondées sur'
'aeriages. des promesses de mariages, étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
et ordonné d'être gr'ossové.

E2li relatifa L'ordre du jour. pour la seconde lecture du bill
'enregis- pour amender une ordonnance qui pourvoit à l'enîre-

cer:aîns itres. gistrement îles litres des biens immeubles ou îles liv-
pothèques dont ils sont grevés, étant lu

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et soumis à un comité de toute la chambre.

Résolu, que cette chambre se forme immédiatement
en le <lit comité.

La chambre s'est,en conséquence, formée on le dit
comité . et après y avoir siégé quelque temps,

M. 1'Orateur a repris le fauteuil
Et le président du comité a fait rapport que le co-

mité avait passé le bill, et y avait fait les amende-
mens.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
Le président a fait rapport du bill en consé-

quence, et les amendemens ont été lus et adoptés.
Ordonné, que le bill, avec les amendenens, soit

grossoyé.

Bil relatifaux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
Iocateurs et pour amender l'acte passé dans la troisième année du
tocataires. règne <le feu sa majesté Guillaume quatre, chapitre

un, intitulé " Acte pour régler l'exercice <le certains
droits des locateurs et locataires," étant lu
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,

et soumis à un comité de toute la chambrie.
Résolu, que cette chambre se forme immédiate-

ment en le dit comité.
La chaiibre s'est, en conséquence, formée en le

dit comité; et. après y avoir siégé queliue temps,
M. FOrateur a repris le fauteuil ;
Et le président du comité a fait rapport que le co-

mité avait passé le bill, et y avait fait des amende-
mens.

Ordonné, que le rapport soit reçu, demain.

Bil relatif à L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
l'église weste- comité sur le bill pour permettre aux syndics des
yelnie th églises et des presbytéres, et autresobjetsapparte-

nant à l'église wveslevenne et méthodiste en Canada,
d'administrer plus facilement leurs biens, et en dispo-
ser, et pour d'autres fins v mentionnées, étant lu

La chambre s'est, on conséquence, formée on le
dit comité; et aprés y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et le président <lu comité a fait rapport que le co-

mité avait passé le bill, et y avait fait des amende-
meuis.

O donné, que le rapport soit maintenant reçu.
Le président a fait rapport du bill en conséquence,

et les amendeiens ont été lus et adoptés.
Ordonné, que le bill, avec les amneidemens, soit

grossoyé.

But relatifau L'ordre du jour, pour la seconde lecture <lu bill
bureau d'enre- pour diviser le comté de Rinousid en deux arrondis-

gistrern'nt des semens, pour l'enregistrement des titres, étant ludistrict- de
einiouski. Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,

et soumis à un comité de toute la chambre.
Résolu, que cette chambre se forme immédiate-

ment ci le dit comité.
La chambre s'est, en conséquence, formée en le

dit comité; et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil;

Et le président du comité a fait rapport que le co-
mité avait passé le bill, et y avait lait des amende.
mens.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
Le président a fait rapport du bill ci conséquence,

et les aniendemons ont été lus et adoptés,
Ordonné. que le bill, avec les aniendemens, soit

grossoyé.

•àd. Cauchon a proposé, secondé par M. Mfarquis, ordies dujeC.
et la question ayant été mise, que les ordnres du jour
dont il na pas été disposé, soient remis a jeudi pro-

hlain; la chambre s'est divisée :-Et la questiln a
passé dans la négative.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture lu bill Bm re!fi;à
grossoyé du conseil législatif, intitulé " Acte pour l'penage

confirmer un certain arpentage du township d'A
imeliasbirg/h, dans le llant-Canada, étant lu ;
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde

fois, et renvoyé à un comité spécial, pour en faire
rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et re-
cords.

M. Cauchon a proposé, secondé par M. Jon ieux,
et la question ayant été mise, que les ordres du jour,
dont il n'a pas été disposé, soient rcm!s à jeudi pro-
cinn ; la chambre s'est divisée:-Et la question a
passé dans la négative.

Lordre du jour, pour que la chambre se forme C Bil rel,îî'
comité sur le bill pour incorporer le ministre et les 'rg1i-edest
syndics de l'église (le St. Andreî'ws à Montréal, Audrews.

étant lu ;
La chambre s'est, en conséquence, formée en le

dit comité; et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et le président du comité a fait rapport que le co-

mité avait passé le bill, et y avait fait les a-
mendemens.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
Le président a fait rapport du billen conséquence,

et les amendemens ont été lus et adoptés.
Ordonné. que le bill, avec les amendemens, soit

crrosSoyé.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bill reiaiifà
pour permettre aux synics do l'école de grammaire ieda
du district d'Ottawva de vendre la maison d'école district dOt.
actuelle, et d'employer le produit (le la vente à l'a- iawa.
'hat d'une nouvel emplacement, et à la construction
d'une nouvelle maison d'école dans la ville de
L'Origned, étant lu ;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et soitnis à un comité de toute la chambre.

Résolu, que cette chambre se forme immédiatement
en le dit comité.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité ; et apres y avoir siegé quelîque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et le président du comité a fait rapport que le co-

mité avait passé le bill, et y avait fait des amen-
demens.

Ordonné, que le rapport soit reçu, demain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bit reiatifàla
comité sur le bill pour amender l'acte d'incorporation banqiedeia
de la banque <le la cité, et pour l'autoriser à réduire cit.
son capita!, étant li;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité; et après y avoir siégé quelque temps,

lM. l'Orateur a repris le fauteuil
Et le président du comité a fait rapport que le co-

mité avait passé le bill, et y avait fait des amen-
domens.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
Le président a fait rapport <lu bill en conséquence,

iet les amendenens ont été lus et adoptés.
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Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit gouverneur gênéral, du 23 janvier dernier, deman- Montr.a1,

dant des états es honoraires que reçoivent le shérif l'huissiernu-
î~rosoye des<ju reçiven le diencer et son

L'onire diu jour, pour que la chambre se forme en du district de Mont'éal et l'huissier audiencier et son °
il a assistant.

de comité sur le rapport du comité spécial auquel ont assstant, de la cour du banctde laReine pour le dit dis-
été renvoyées les deux pétitions de John C1ark. ;tnet, pour les cinq dernières années, et aussi, les
écuyer, au nom de la société d'agriculture du district ropports des greffiers des cours de circuit dans le
de Nîaga'ra, et autre ordre de renvoi, étant lu ; Bas-Canada avec pouvoir de foire rapport dle temps

La cbambre s'est, en conséquence, forinée en le dit a autre. a présente a la chambre le premier rapport
comiitL' ; et après y avoir siégé quelque temps, du dit comité, lequel a été lu.

M. FOrateur a repris le fauteuil Pour le dit rapprt, voir af'pendice (0.0.0.0.)
Et le président du comité a fait ralpport que le co- Ordonné,. qile le dit rapport soit renvoyé au co-

mité avait passé une résolution, nité (le toute la chambre pour prendre en consi-
dérJtion s'il est expédient d'amender telle partie

Ordonn, que le rapport soit reçu, demain. de l'ordonnance 25 Geo. 3, qui autorise les shé-

L'ordre du jour, pour' la seconde lecture dII bill rifs de cette partie île la province, qui consti-
, rgossoyé idi conseil législatif. intitulé: " Acte en fi- tuait ci-devant le Bas-Canada, à retenir deux

veur de Joseph Richard Thompson et de Ilenry et demi par cent sur les argens publics dans
Jessup. étant lu; leurs mains.
Le bill a été, Cin concéquence, lu une seconde fois. Ordonné, que le (lit rapport soit imprimé pour l'u-
Ordonné, que le bill soit lu unc troisième fois. sage des membres cde cette chambre.

dlemiiaiii.

Ordonné, que les ordres dII jour. dont il n7a pas étét

disposé, soient remis à Jeudi prochain.
Alors, la chambre s'est aj>uîrnee.

Marlis, 17° di Ap ;

AXN-o 12' Vîc-rom.: REGIN.f, 1819.

T pétition suiva nte a été présentée et misc sur
la table

La pétition lu révérend R. Moreau, et autres, de
la paroisse et des environs le SI. Eustache, dans le
comté du Lac des Deux-Mo nta-gnrs.

rcai a a Un bill grossoyé du conseil législatif, intitulé : "Aetc
e C<'-' " p('our prolonger davantage le temps fixé pour le paie-

ment du nouveau capital de la banque coinn'ciale
dut district die Midland." a été lu la troisième fois.
Résolu, que le bill, avec les ainendemons, passe.
Ordonné, que l'honorable M. Robinson reporte le

bill au conseil législatif, ct informe leurs lion-
noeurs que cette chambre l'a passé avec un
amendement, auquel il demande leur concours.

Un bill grossyé-pour l'incorporation de la conpa-
de drgnie cde la baie de cuivre de 11uron, a été lu la

(Utroisième fois.
Résolut, que le bill passe.
Ordonné, que M. Cristie porte le bill au conseil

législatif, et demande son concours.

Un bill grossoyé pour incorporer l'association dies
Sinstituteurs (lu district de Qué!ec, a été lu la troisième

Sfois.
Résolu, que le bill passc.
O-donné, que M. Laurin porte le bill au conseil

lérislatif, et demande son concours.

. U n bill grossoyé pour abolir les oppositions aux
de riages, fondées sur des promesses de mariage, a

l la troisième foi.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. Lemieux porte le bill au conseil

législatif, et demanle son concours,

Un bill grossoyé pour incorporer la compagnie du
télégraphie entre Montréal et Troy, a été lu la
troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. Hlolmns porte le biHl au conseil

législatif, et demande son concours.,

eort du M. Gugy, lu comité spécial auquel ont été ren-
voyées les réponses aux adresses a son cxcellence le

60

O'donné. que les amendemens faits par le conseil Bm relatif eux
législatifs an bill, intitulé: " Acte pour autori' compagnies de

ser l'établissement des coml)agnies à fondi chemîins.
social. pour la construction le chemins et

e autres travaux dans le ant-Canada," soient
maintenant pris en cons;idération.

L:i chamibre a, tin conséquence, procédé à prendre
Ie. dlits amnîcdemneus en considération, lesquels ont
été lus comme suit:

Feuille 3M ligne 27. Apr'ès e" lequel." insérez
d ou le long de la ligne fiontière duquel."

FeuIe 5, lirrie 6. Après " ans," insérez par
"i les actonnmros.

Feuille 0, ligne 41. Après '' lequel," insérez
" ou le long dlquel."

Feuille 7. ligne 42 et 43. Après "lequel," insérez
" ou près duqtuel."

Feuille 10. lige 10. Aprés " localité," insérez
" on le long Ie la lign."

Feuille 11, ligne S. A près " péage," insérez " n'ex-
cdumt pas ceux dessus mentionnés."
Feuille 13, ligue 35. Après l laquelle," inséiez
ou le long de la ligne frontière de laquelle."
Feuille 14, ligae 18. A près " ou," insérez " ou
le ong de la ligne frontière (le laquelle."
Feuille 14, ligne 31. Après ' ou." insérez ou
le long dle la ligne fi'ontière de laquelle."
Feuille 10, ligne 22. Retranchez "le," et insérez
'ou le long de la ligne fr'ontiðr d'aucune."-,
Feuille 17, ligne 27. Après " fin," insérez " et

" nous nommons par les présentes, (ici .insêrez. les
noms) pour ètroe les premiers directeurs de la dite
compagnie."
Les lits aînIenIens ayant été lus une seconde

fois, ont été adoptés.
Ordonné, que lionorable M. Boulton reporte le

bil i .conseil législatif, et informe leurs honý
neurs que cette chambre a adopté leurs amen-
denies.

Ordonné, que ls amendcemens faits par le conseil Bll rleaifa
législatif au bill, intitulé • Acte pour imeorpo- l'assurance

rer la compagnie provinciale d'assurance mu. mutule et gl

tuelle et génerale," soient maintenant pris en
consideration.

La chambre a, en conséquence, procédé a prendre
les (lits amendeniens en considération, lesquels ont
été lus comme suit

Feuille 10, ligne 34. Retranciez e six mois," et
insérez "soixante jours."

Feuille 12, ligne 6. Après " compagnie," insérez
signé et assermenté parlui en cette qualité devant
un juge d'aucune cour de:loi de sa majesté en cette":provice, ou devant un commissaire'dûment auto

" rsà à rcevoir les déposi*tions dans la jurisdiction de
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" la cour devant laquelle telle action est intentée, et
Sport:ant le sceau de la dite compagnie."

Feuille 12, ligne S. Retranchez "
Feuille 12, ligne 8. Après "facie," insérez ! des

" faits y mentionnés."
Feuille 12, ligne 36. lRetranchez depuis "ètre,"

jusqu'à " au," et insérez '' versé."
Feuille 12, ligne 37. Retranchez depuis "sous-
entes "jusqu'à "et, " dans la 38e ligne.
Le dits amendemens avant été lus une seconde fois,

ont été adoptés.
Ordonné, que M. 31orrison reporte le bill au con-

seil législatif, et informe leurs honneurs que cette
chambre a adopté leurs a mendeinens.

Cure-môle. L'honorable M. Caneron, de Kent. l'un (les con-
seillers exécutifs (le sa majesté, a présenté, en con-
formité d'une adresse à son excellence le gouverneur
général,-Réponse à une adresse (le l'assemblée lé-
gislative à sun excellence le gouverneur général,
datée le 29 mars dernier, le priant de vouloir bien
faire mettre devant elle, un état (lu coût du cure-
môle acheté pour creuser le Lac St. PIrre, l'usage
qu'on en fait actuellement, et l'état dans lequel il se
trouve.

Par ordre,
J. LEsE.w, Secritaire.

Bureau du secrétaire provincial,
Montréal, 16 avril 1819.

TRAVAUX PUnLICS,
10 avril 1849.

Monsieur.
J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre

du 31 courant, au sujet du cure-mô!e construit pour
les travaux du Lac St. Pirre ; et en réponse il m'est
ordonné de vous informer qu'ils ont coûté (car il y
en a deux) £l1,257 12s. 9d. L'un de ces cure-m -
les est maintenant en réparation, et doit être employé
à nettoyer l'entrée supérieure du canal (le Beauha-
nois ; l'autre est à Sorel, et aura besoin de quelques
réparations avant de pouvoir servir.

J'ai, etc.,
TBomAs A. BrEcilv,

Secrétaire.
L'honorable James Leslie,

Secrétaire provincial.

Assurances Résolu, que cette chambre se forme maintenant
6trangres. en comité, pour prendre en considération s'il est

expédient de régler les assurances étrz.ngères.
La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit

comité, et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil ;

m
Co

a
Bll retau
alssurancs
arangôres.

br
do
Pr

Asile des luna-
tiques, Toron-
to.

1847 et 1848, inclusivement, conformément aux
règleincs des comm!aissaires, et approuvés par le
gouvernernent

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur général, par tels mem-
bres dc cette chambrc qui forment partie de
l'honorable conseil exécutif de cette province.

Ordonné, que M. Lemieux ait la permission d'in- i
troduire un bill pour limiter la durée des actions greffiers de,
des greffiers des cours de justice des procureurs cours dejus.
ad lit's. !ice, etc.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham.
,bre. lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dotit la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi
prochain.

Ordonné, que M. le solliciteur général Drummond Bil;reif,
ait la permission d'introduire un bill déclaratoire népris de
de la loi concernant le mépris de cour dans le cour.
Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour vendredi
prochain.

in bill grossoyé du conseil législatif, intitulé : Bill ela
" Acte en fiveur (le Josepuh Richard Thonpson et Thompsenci

(le llcnry Jessup," a été, en conformité de l'ordre, Jessp.
lu la troisième fois.

Riésolu, que le bill passe.
Ordonné, que l'honorable M. Price reporte le bill

au conseil législatif, et informe leurs honneurs
que cette chambre l'a passé sans aucun amen-
dement.

M. Méthot a fait rapport du bill pour incorporer Billrelamifà
Frcderick C. Capreol, Robsrt Easton Burns, et compagnie ciu
autres, sous le nom de " La compagnie du chemin de hemiji doto,
" fer d Toronto et de l'union de Simcoe et du Lacr'°

Iluron," aux fins d'être autorisés à construire un Lac Haren.
chemin de fer depuis Toronto jusqu'au Lac Huron;
et les amendemens ont été lus et adoptés.

Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit
grossoyé.

Le président du comité de toute la chambre sur le Bil relaitta
bill pour amender la loi relative à l'inspection des poids poids et m-
et mesures dans le Bas-Canada, a fait rapport du res, (B-c.)
dit bill, et les amendemens ont été lus et adoptés.

Ordonné; que le bill, avec les amendemens, soit
grossoyé.

Le président du comité de toute la chambre sur le Bil relatifas
bill our amende l'acte é d 1tr i Xi A

Et t préidet du comité a fait rapport que le co- V -. I. leIneoaereede feu sa majesté a a e an locates
ité avait passé une résolution, laquelle a été lu u, r ntitu sa Aje Guillaume quatre, chapi-locataires.
mme suit:- tre un, mtitulé Acte pour réglerl'exercice de cer-
Résolu, qu'il est expédient de régler les assurances i tains droits des locateurs et locataires," a fait rap-

étrangères en cette province, et d'établir un re- port du dit bilI, et les amendemens ont été lus et
mède contre les maux qu'elles peuvent causer. adoptés.

La dite résolution ayant été lue une seconde fois, Ordonne, que le bilI, avec les amendemens, soit
été adoptée. grossoyé.
Ordonné, que M. Morrison ait la permission d'in- Le président du comité de toute la chambre sur le Bill relatittroduire un bill pour régler les assurances étran- bill pour permettre aux syndics de l'école de gram- Neoolede

geres. , ,l maire du district d'Ottawoa, de vendre la maison d'é- grmmare da, en consequence, presenté le dit bill à la eba- cola actuelle, et d'employer le produit de la vente à airici
e, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et l'achat d'un nouvel emplacement, et à la constructionnt la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi d'une nouvelle maison d'école dans la ville de L'Ori-ochama. gnal, a fait rapport 4u bill, et les amendemens ont été

lus et adoptés.
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse a Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soient

son excellence le gouverneur général, priant son grossoyé.
excellence d'ordonner à l'officier qu'il appartien-
dra de mettre devant cette chambre, copies de Le président du comité de toute la chambre sur le Bu rel tilàtous les rapports annuels, faits par les commis- bill pour incorporer la ville de Peterborough, a fait l'incorporaion
saires de l'asile temporaire des lunatiques de la rapport du dit bill, et les amendemens ont été lus -
province à Toronto, pour les années 1845, 1846, et adoptés.
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Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit
grossoyé.

Le président du comité de toute la chambre sur le
rI rapport du comité spécial auquel ont été renvoyées

les deux pétitions de John Clark, écuyer, au nom de
la société d'agriculture du district de Niagara, et
autre ordre de renvoi, a fait rapport d'une résolution,
laquelle a été lue comme suit :-

Résolu, que cette chambre concourt dans le dit
rapport (lu comité spécial.

La dite résolution, ayant été lue une seconde fois,
a etc adoptee.

jtinle J.
Tur-. IW

L'ordre du jour, pour recevoir le rapport du comité
de toute la chambre sur le rapport du comité spécial
auquel a été renvoyée la pétition de J. O. Alfred
Targeon, écuyer, et autres, maire et conseillers du
comté de Terrebonne, et autres ordres de renvoi,
étant lu;

Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à
jeudi prochain.

Uei rmU L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
pour établir des meilleures dispositions relativement
aux péages qui seront perçus sur les travaux publics
(le la province, et pour d'autres fins relatives aux dits
travaux, étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et soumis à un comité de toute la chambre.

Résolu, qua cette chambre se forme immédia-
tement en le dit comité.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité,

M. itolete a pris le fauteuil du comité ; et aprs y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Polette a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et V avait fait des amendemens.
Ordonné, que le rapport soit reçu, demain.

uil reatirk L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
émration pour amender un acte y mentionné, et pour établir

de nouvelles dispositions pour l'administration et la
vente (les terres publiques, et. pour limiter la période
dans laquelle il sera fait des octrois gratuits de terre,
étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité de toute la chambre, mardi
prochain.

EC relatif Aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
nrU de pour abroger certains actes y mentionnés, et établir

de meilleures dispositions relativement à l'admission
des arpenteurs et à l'arpentage des terres en cette
province, étant lu;

Le bill a été,en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité de toute la chambre, mardi
prochain.

ag Message du conseil législatif, par John F3ennings
cnseil. Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie:

M. l'Orateur,
Le conseil législatif a passé le bill, intitulé : "Acte

Iideim-ifica. pour indemniser les membres de l'assemblée légis-
Èun des mem. lative de leurs dépenses pour assister aux sessions

de la législature," sans aucun amendement -et aussi,
lil relatifaux Le conseil législatif a passé le bill, intitulé: "Acte

apprentis pilo. pour obliger les apprentis pilotes à se rendre capa-
bles de piloter les vaisseaux par le canal au nord

"du fleuve St. Laurent, au-dessus de lIsle d'Orléans,
ainsi que pour obliger la maison de la trinité de

" Québec à faire replacer des bouées pour signaler
"les écueils du dit canal, faciliter la traverse du sud

"aui nord, depuis l'Isle aux Réaux jusqu'au Cap
," Tourmentl,," avec plusieurs amendemens, auxquels
il demande le concours de cette chambre: et aussi,Le conseil législatif a passé le bill, intitulé : "Acte Bil relatirau
" pour autoriser les habitans occupant des terres et conseil muni-

tenant feu et lieu dans les nouveaux étabhissemens 'ipal du Sague-
"du Sagucnay, formant la seconde division munci-"
"pale de ce comté, à y établir un conseil municipal,
"et pour d'autres objets y mentionnés," avec un amen-
dement, auquel il demande le concours de cette cham-
bre: et aussi,

Le conseil législtif a passé le bill, intitulé : "Acte Bilr.iatir à la
pour amender l'acte de l'incorporation de la Nou- nouvele com-
velle compagnie de l'éclairage au gaz de Montréal, °M

"et pour étendre les pouvoirs de la dite compagnie,"
avec plusieurs amendemens, auxquels il demande le
concours de cette chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en t do
comité pour prendre en considération certaines réso- douane.
lutions pour révoquer le présent tarif des droits, et
pour lui en substituer un autre, étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit comité.

M. Sitnh, de Durham, a pris le fauteuil du comité;
et apres y avoir siégé quelque temps,

M. l'orateur a repris le fauteuil r
Et AI. Sntitk, de Durhiam, a fait rapport que le

comité avait passé plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu, demain.

L'ordre du jour. pour que la Chambre se forme en Bildd.dtetion.
comité sur le bill pour abroger certains actes y men-
tionnés, et pour amender, refondre et résumer en un
seul acte les diverses dispositions des statuts mainte-
nant en vigueur, pour régler les élections des mem-
bres qui représentent le peuple de cette province à
l'assemblée législative, étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit comité.

M. Crysler, a pris le fauteuil du comité et après
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Crysler a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des amendemens.
Ordonné, que le rapport soit reçu, demain.

L'ordre (u jour, pour la seconde lecture du bill Bill rei3tirau
pour remédier à certaines défectuosités dans l'enre- bureau d'enre-
gistrement des titres et instrumens relatifs aux pro-
priétés immobilières qui ont été enregistrées dans le
bureau d'enregistrement à Montréal, étant lu ;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité de toute la chambre, vendredi
prochaim.

L'ordre du jour, po.ur la seconde lecture du bill Bill relatif au
pour pourvoir a la vente et à une meilleure adminis- commerco de
tration des bois qui se trouvent sur les terres pu- bois.
bliques, étant lu;

Le bil1 a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité de toute la chambre, vendredi
prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill ill relatif a la
pour définir la ligne de division entre le Haut et 'le ligne de divi-
Bas-Canada, étant lu; sion du Hant

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, u Bas c-
et renvoyé à un comité <le toute la chambre, mardi
prochain.

L'ordre:du jour, pour la seconde lecture du bill
grossoyé du conseil législatif, intitulé:;" Acte pour compagnies de
" établir certaines dispositions générales concernant chemuinsde fer.
" les services que le gouvernement peut réquérir des

compagnies de chemins ürails que leurs actes d'in-
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" corporation assuj'ttiss'nt à ces dispositions gé-
"l nrales," étant lu;
Le bill a été, en conséqucnce, lu une seconde fois.
Ordonné, que le bill soit lu une troisième fois,

demain. i

Bil relati faux L'ordri-e dIu' jour, pou r la seconle lecture titn 111l
annoce va-grossoy du conseil législatif. intitulé: Aete pour
les prescrire que certaines alnonces ofle ielles et léga-

" les seront insérées dans la gazette du Canada seu-
lement.' étant lu:
Le bill a été, en conséquence, i une seconde fois.

et renvoyé à un comité de toute lia chambre, deniin.

Ordres remis. Ordon né. que les ordres du jour, dont il n'a pas
eté disposé, soient remis à demain.

Alors, la chambre s'est ajournée.

Mercurii, 18° die A(n'ils;

ANno 1" VIC'rotu: I:G[:, 1819.

Péttions pré- ES petitions suivantes ont été présentées et mises
sentéeg. - sur la 1 able :-. , . ,,:

La pétition <lu bureau les syndics de ruiversité
de Qu"en's Co//eg,, lagsto.

La pétition de L'nirY 11all et Jws DuT, au nom
des habitans du township de flinibrook.

La pétition de Miles O 'Rei 1 y, écuver, président.
au nom des nmgîistrats du district le Gor'', réun:s en.
sessions trimestriell-s.-S

Mil relatifau Un bill grossay é pnur confirmer le titre de lia con-
litre de it'rro grégation baptiste, calviniste, <l Perth. à un certain
gala Cai- lopin de terre das cette ville, a été la la t roisième fois.

sie, Réso/u, que le bill passe.
Per Ordonné, que l'honorable M. Camron, de Kent,

porte le bill au conseil législatie. et demande son
concours.

Bill reiatifau Un bill grossoyé pour chang7îr et amender la charte
ra a de la compagnie du grand chemin (le 'er occidental, a

de fer eci ý Z
dnltal. " été lu la troisième fois.

Résolu. que le bill passe.
Ordonné, que Sir Allan. N\. MacNab porte le bill

au conseil législatif. et demande son concours.

I3itm relatif a Un bill grossoyé pour permettre aux syndics deF
Podgise wes. églises et des presbytère., et autres objets apparte-
loyenne et ni~ -- '~'e leietmo-nant à lglise wesleyenne et néthlodiste en Canada,

d'admininistrer plus facilement leurs biens, en dispo-
ser, et pour d'autres fins y mentionnées, a été lu la
troisième fois.

Résolu, qulle le bill passe.
Ordonné, que M. Flini porte le bill au conseil lé-

gislatif, et demande son concours,

13il relatifa la Un bill grossoyé pour amender l'acte d'incorpora-
banque de la tion (le la banque (le la cité, et pour l'autoriser à ré-

duire son capital, a été lu la troisième fois.
Pésoli, que le bill passe.
Ordonné, que M. Holes porte le bill conseil légis-

latif, et demande son concours.

Bill relatif a Un bill grossoyé pour permettre aux syndics (le
l'é'ole de l'école de gramnhaire du district d'Oltawa de vendre
grammaiire dlu iD
district d'Otta-la maison d'école actuelle, et d'employer le produit
wa. de la vente à l'achat d'un nouvel emplacement, et ù

la construction d'une nouvelle maison d'éco!c dans la
ville <le L'Orignal. a été lu la troisième fois.

Rso/u, que le bill passe.
ordonné. qlue M. Johnson porte le bill au conseil

législatif, et demande son concours.

Un Bill grosstyé pour annexer une certaine partie Bil reta:if,
du township 1' Upton au comté <le SI. Ilycinthlt, a OWfllp

été hi la troisième fthis. 'Uuon,
Résolu. que le bill passe, et que le titre soit : "Acte

' pour annexer tille certaine partie du town.
" slhip I d'Upton au comté <le St. 1/yacinthue, pour

(des lins judiciaires et municipales."
01donné que M. Darignon porte le bill au conseil
ltgihulitil. et demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions Sui- Pétition. e.
valntes on t été ics :

De Richard Brown, écuyer, et autres, des town-
shiips d'Oniéida et Sénéca, comté <le Iahlimznd; de-
mandant qu'il soit passé un bill pour ériger le dit
comté en un dist riect sè1puaré.

De Messieurs Roblrt Ferri', et compagnie, et au-
tres, distillateurs ; demandant qu'il soit inposé un
droit le six deniers par gallon sur le wliskey, dans
le nouveau tarif (les droits de douanes que l'on
propose.

De M. Ilackenzie, et autres, d'AIdhorough, et au-
t res townships, dans le district de London; deman-
dant qu' une certaine partie (lu (lit district soit séparée
comme un nouveau district et comté, sous le nomai
'd'E.'lgin," avce Si. Thomas comme chef-lieu dit

district et lu comté.
De Duncan Campbell, écuyer, président, et WV. M.

Wilson, secrétaire, au nom d'une assemblée publique
dos labitans <le la ville de Sincoc et ses environs,
lemandant que la charte de la compagnie <lu chemin

<le fer <les riviéres <le Niagara et Détroit soit re-
nouvelée, accordant la route originairettient tracée
par M. Johnson, ingénieur civil, ci passant par la
lite ville.

Ordonné, qule la pétition du bureau <les syndics de
l'université <le Qucan's Col/elg., Kingston, soit
naitennanit lue, et que les règles -le cette clham-
bre soient mises de côté quant à icelle.

Et la dite pétition a été lue ; dlemandant que le bill
le ]'université ne soit point passé ci loi, mais qu'il
soit adopté des mesures pour régler' sur des bases jus-
tes et équitables la question relative à la dotation pu-
blique de l'université.

Ordonné, que la pétition <le Henry Ilall et Jam"s
DujJf, au nom les habitans dt township le
Binbrnol, soit maintenant lue, et que les règles
de cette chambre soient mises de côté quant à
icelle.

Et la dite pétition a été lue; demandant que le bill
pour séparer certains townships dans le district de
Gore, comme nouveau district, ne passe pas.

Ordonné, que la pétition de Miles O'Reilly,
écuyer, président, au nom des magistrats du
district de Gore, réunis en sessions trimestrielles.
soit maintenant lue, et quIe les règles <le cette
chambre soient mises de côté quant à icelle.

Et la dite pétition a été lue ; demandant que le bill
pour séparer certains townships du dit, district ne
passo pas Ci loi.

Ordonné, que la pétition du bureau les syndics de Quoecot
l'université da Queen's College, Kingston, soit toge.
imprimée pour l'usage des membres <le cette
chambre,

Ordonné, que la pétition le Robert C. Wilkins,.et pétu onsde
autres, d'Ameliasburgh, et la pétitiou de WiR. 4.C. wikiD,
lian Blakcly, et autres, de la troisième concessiont
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Seet d'Aneliasburgh, district de Prince-Edward Feuille 3, ligne 19. Retranchez " billets," et in-

soit renvoyé au comité spécial auquel a été ren- sérez l débentures."
voyé le bill grossoyé du conseil législati l- Feuille 3, ligne 21. Retranchez "p billets."
titulé: Acte pour confirmer- lin certain ar- Feuille 3, ligne 25. Après 14 propos, ' insérez

Ipentage du township d'onliasburh, dans le " pourvu toujours qu'aucune telle obligation, dében-

" pI a u own ship d ture ou autre garantie ne sera faite ou donnée pour
une somme moindre que celle de cent louis cou-

r Tinjir M. Vats a fait rapport du comité spécial sur le " rant."

eî s- bill pour amender l'acte concernant les maîtres et Feuille 3, ligne 37. Retranchez ' aucune," et in-

serviteurs dans les campagnes du Bas-Canada, que sérez ' aucunes."
le comité avait pas séle bill, et y avait fait des amen- Feuille 3, ligne 38. Retranchez "telle," et insé-

leicns. rez I telles;'
Ordonné, que le bill et le rapport soient 'envoyés Feuille 3, ligne 38. Retranchez " obligation," et

à un comité de toute la chambre, demain. insérez " obligations:,
Feuille 3, ligne 38. Retranchez " débenture," et

e1r aux M. ~Stvenson a fait rapport du comité spécial sui lisérez I débentures,' et retranchez " elle," et insérez

c; le bill pour amender l'acte relatif aux compagnies ýc elles."
ce d'assurance mutuelle dans le Haut-Canada, que le Feuille 3, lignes 38 et 39. Retranchcz " com-

comité avait passé le bil, et y avait fait des amende- prendrait," et insérez " comprendraient."
mens. Feuille 3, lignes 39 et 40. Retranchez " n'empé-

Ordonné, que le bill et le rapport soient renvoyés " chera," et insérez 4 n'empêcheront."
à un comité de toute la chambre, demain. Feuille 3, ligne 42. Après " sur," insérez "toutes,"

Ver ra. M. Secti, de Bytown, du comité spécial nommé etranchez,"telle obligation," et insérez " telles obli-
pr:iecom- pour s'enquérir et faire rapport de l'état du commerce Feuille 3, ligne 43. Retranchez "débenture," et

e e bois-de bois, des causes qui en ont amené la dépression insérez " débentures."
actuelle, de la protection à donner aux forêts contre Feuille 3, ligne 43. Retranchez" n'excédera," et
les déprédations, et de toutes autres matières qu insérez " n'excéderont."
affectent les intérêts commerciaux de la province, Feuile 4, ligne 23. Retranchez depuis " compa-
avec pouvoir de faire rapport de temps à autre, a Foie jq l pu , dans lap2i lne.

prsn1 àl hmr epeirrpotd i e gnie," jusqu'à "l pourvu," dans la 26- ligne.
présentó à la chambre le premier r apport du dit co- Feuille 4, ligne 28. Après " signé," insérez "ou
mité ; lequel a été lu. " siné et scellé."

. Pour le dit rapportvoir appendice (P.P.P.P.) , Feuille 4, ligne 31. Après signé," insérez ou
n Ordonné, que le dit rapport soit imprimé pour l' Après s-

sage des membres <le cette chambre. Feuille 4, ligne 35. Retanchez depuis I directeurs,"

por rc. Ordonné, que les aniendemens faits par le conseil jusqu'à I de," dans la 38e ligne.
sactio:s législatif au bill, intitulé: " Acte pour faciliter Feuille 4, ligne 43. Retranchez depuis " pré-
escom- les poursuites contre les prsonnes associées soption," jusqu'à " à moins," dans la 44e ligne.

pour le fait de commerce, et contre les socié- Feuille 4, ligne 45. Après " compagnie," insérez

tés ou compagnies non-incorporées," soient et pourvu aussi que dans toute action, poursuite

maintenant pris en considération. - ou procédure sur toute telle obligation, billet, note,
La chambre a, en conséquence, procédé à pren- contrat, ou autre instrument ainsi signé, ou signé

Ire les dits amendemens en considération; et ils out et scellé comme susdit, ou à laquelle la dite coin-

tire lus comme suit pagnie sera partie, toutes copies des mnitcs des
procedés et résolutions des propriétaires d'actions
dans le fonds capital de la dite compagnie, à toute
assemblée générale ou spéciale, ou des directeurs,
à leurs assemblées, extraites du livre ou livres des

Les dits amendemens ayant été lus une seconde " minutes tenus par. le secrétaire de la compagnie,
fois, ont été adoptés. " et dûment attestées par lui sous serment devant

Ordonné, que M. Chauu au reporte le bill au con- " un juge de lune des cours de loi de sa majesté
seil législatif, et informe leurs honncurs que dans 1- Bas-Canada, ou devant un commissaire

cette chambre a adopté leurs amendemons. dûment autorisé à recevoir les dépositions servant
de preuve dans la cour où la dite action, poursuite

mreafaux Ordonné, que M. M'Farlandait la permission d'in- ' ou procédure est intentée, comme de vrities copies
- troduire un bill pour amender l'acte du liaut- " extraites de tels livre ou livres des minutes, et por-

'uuei.) Canada, qui accorde des aides aux sociétés d'a- " tant le sceau de la dite compagnie, seront considé-
griculture. "-rées comme la preuve conclus've d<s faits y men-

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la eam- tionnés, aussi bien que de l'élection d'un président,
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et " vice-président, ou directeur y dénommé."
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi Fetille 0, ligne 37. Retranchez depuis " compa-

prochain. nie," jusqu'à " et," dans la 400 ligne. e
Les dits amendemens ayant, été lus une seconde

kt airàa, ta Ordonné, que les amendemcns faits par le conseil fois, ont été adoptés.
o com- lé-islatif au bill, intitulé: " Acte pour amender Ordonné, que lM. lolmes reporte le bill au conseil

119uk du gilZ
ýe Montréal. " 'acte d'incorporation de la Nouvelle conpa- législatif, et informe leurs honneurs que cette

" gnie de l'éclairage de Montréal, et pour,éten. chambre a adopté leurs amendemens.
( dre les pouvoirs de la dite compagnie,' soient

maintenant pris en considération. Résolu, que les raisons, témoignages et preuves Bil rdatif à
La chambre a, en conséquence, procédé à pren sur lesquels est fondé le bill, intitulé: " Acte A.tDoislee

dre les dits amendemens en considération ; lesquelsi " pour autdriser Alexandre 31. Delisle, et au-autro3,--uons
ont été lus comme suit:- " tres, à construire un pe de péage sur la ri- truction d'un

Feuille 3, ligne.4. Retranchez " n'excédant pas," viére Jésus, et pour d'autres fins y mention..o° de eag
et insérez " excédant même." " nées," soient communiqués au conseil législa-

Feuille 3, ligne 5. Aprés "obligation," insérez tif par message.
ou," et retranchez depuis débenture," dans les 5e Ordonné, que M. Dumas porte le dit messa e au

et 60 lignes jusqu'à " telles," dans la Ge ligne." conseil legislatif,
61elé£ilt*£,
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Bill r alitif nux Ordonné, que les amendeniens faits par le conseil
utcs * législatif au bill. intitulé " Acte pour obliger

" les apprentis pilotes à se rendre capables de
piloter les vaisseaux par le canal an nord du
fleuve St. Laurent. au dessus (le lise d'Or.-

4C l ans. ainsi que pour obliger la maison de la
trinité de Québec à faire placer des bouées
pour signaler les écueils du dit canal, faciliter
la traverse du sud au nord. depuis l'Isle aux

" Réuîx jusqu'au Cap 7Tourm.ente," soient main-
tenant pris en considération.

La chambre a, C conséquence, procédé à prendre!
les (lits amendemens en considération ; lesquels onti
été lus comme suit:-

Les dits amendemens ayant été lus une seconde
fois. ont été adoptés.

Ordonné, que I'honorable M. LaT7rrière reporte
le dit bill au conseil législatif, et infirme leurs
honneurs que cette chambre a adopté leurs amen-
deincs.

Dill reltii au Ordonné. que l'amendement fait par le conseil lé-
conEecil ifliU, gislatif au bill, intitulé ' Acte pour autorisercipal de (iaspé " les labitans occupant (les terres et tenant feu

et lieu dans les nouveaux établissemens dii
S 'guenay, formant la seconde division muni-
île ce comté, à y établir' un conseil municipal,

I et pour d'autres objcts y mentionnés," soient
maintenant pris en considération.

La chambre a, en conséquence, procédé à prendre
le dit amendement en considération ; lequel a été lu
comme suit :-

Le dit amendement avant été lu une seconde fois,
a été adopté.

Ordonné, que l'honorable M.*LaTerrir,'e reporte le
bill au conseil législatif, et ilorme leurs lion.
neurs que cette chamlbre a adopté leur amende-
ient.

Permis d'ab- Ordonné, qu'un congé d'absence de cetic cham-
sence. bre, soit accordé à M. Sherwood, de Brochrillc,

pendant dix jours, pour aflidres privées, urgentes.

Pdtitionde w. Ordonné, que la pétition le W. M. Wilson et M.
M. Wilson et 11. Foley, président et secrétaire, au nom d'une

assemblée publique <les habitans <lu district <le
comite. Talbot, demandant le renouvellement de la

charte (le la compagnie du chemin île fer des
rivières Niagara et Déiroit, soit renvoyée au
comité permanent sur les bills concernant les
lignes (le chemins de fer et de télégraphes.

M. OgleR. Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à
Gowen. son excellence le gouverneur général, priant son

excellence de vouloir bien faire mettre devant
cette chambre copie de toute la correspon-
dance relative à la nomination d'Ogle R. Gowen,
écuyer, à la charge de surintendant des péages
d'en haut de Lachine, et à sa destitution de
cette charge.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur général, par tels mem-
bres de cette chambre qui forment partie de
l'honorable conseil exécutif de cette province.

Institutions re- Ordonné, que le rapport du comité spécial, nom-
ligieuses, cha- mé pour s'enquérir et faire rapport à la chambre
ritables, et d'ê- des actes qui, depuis l'union des ci-devant pro-
ducauon' vinces du liaut et du Bas-Canada, ont été pas.

sés par le parlement de cette province, pour in-

corporer des institutions religieuses, charitables
ou d'éducation, leurs divers titres, noms et dé-
nominations respectives ; le montant annuel du
revenu qu'elles retirent des biens-fonds qu'elles
sont autorisées à acquérir et posséder en vertu
(le leur acte d'incorporation: le montant total ou
collectif de ces revenus, et aussi quelles sont les
institutions religieuses, charitables ou d'éduca.
tion, s'il y en a, existant dans le Bas-Canada
avant Punion, qui ont depuis cette époque été
autorisées par acte du parlement à augmenter
leurs revenus annuels en main-morte, et pour
quel montant, soit renvoyé au méme comité
pour subvenir à certaines omissions qui parais-
sent avoir été faites, et en particulier aux insti-
tutions en vertu des actes 6 Vici., c. 82, et7
Vict., c. 08.

Résolu, qu'l soit présenté unc humble adresse à son Licences pour
excellence le gouverneur générai, le priant del cOuPedm
vouloir bien faire mettre devant cette chambre,bois.
par l'officier qu'il appartiendra, un état de tous
les permis accordés et demandés, pour couper
du bois de construction sur les terres incultes de
la couronne sur la rivière des Outaouais, et ses
tributaires, à l'ouest (le Grenville, pendant les
années 1847, 1848 et 1849, les noms (les par-
ties par ordre alphabétique, et les noms de celles
qui ont demandé les dits permis, auxquellesles
dits permis ont été accordés penlant les années
susdites; la localité de chacun des dits permis,
et l'étendue de chacun d'iceux en milles carrés;
la description et quantité de bois qui a été coupé
ou qui doit être coupé sur chacun d'eux, respec-
tiveinent, et si c'est pour du bois carré ou (les
billots de sciages ; et aussi le montant des deniers
déposés sur chacun (les dits permis lors de l'oc-
troi, et la quantité (le bois de construction men-
tionnée dans les rapports annuels des personnes
qi ont acheté les dits permis, comme ayant
été coupée sur chacun d'eux respectivement;
aussi, copie des instructions données au collce-
tour des droits sur les bois à Bytown, et autres
agens (les terres de la couronne sur la rivière
des Outaouais, relativement à l'octroi des dits
permis pour coupe des bois, et copie des instruc-
tions à suivre à l'avenir pour l'octroi des dits
permis.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur général, par tels mem-
bres de cette chamnbre qui forment partie de
l'honorable conseil exécutif de cette province.

Or-donné, que l'honorable M. Robinson et M. Po-Bmts prive.
lette, soient ajoutés au comité permanent sur di-
vers bills privés.

Un bill grossoyé <lu conseil législatif, intitulé: Bltreladifan,
" Acto pour établir certaines dispositions générale s compagnies de

" concernant les services que le ouvernement peutchemnsdefer.
" requérir des commissaires de c 1emins à rails que
" leurs actes d'incorporation assujettissent à 'ces dis-
"positions générales," a été, en conformité de l'or-
" dre, lu la troisième fois.

L'honorable M. Price a proposé, secondé par l'ho-
norable M. Baldwvin, et la question ayant été propo-
sée, que le bill passe,

Ordonné, que la considération ultérieure de la dite
question soit remise à vendredi prochain.

M. Polette a fait rapport du bill pour établir des Bilt reatifaux
meilleures dispositions, relativement aux péages qui travauxp-
seront perçus sur les travaux publics de la province,blic.
et pour d'autres fins relatives aux dits travaux ; et les
amendemens ont été lus et adoptés.

Ordonné, que le bill, avec les amendenens, soit
grossoyé.

Message du conseil législatif par John Fennings MNesage d
Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie:-con<il
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M. l'Orateur,
l reatif il Le conseil législatif a concouru dans les amende-

wiii113s de, mens faits par cette chambre au bill, intitulé: "Acte
pour autoriser les religieuses (les ursulines de Qué-
bec à acquérir et posséder d'autres biens-meubles et

"immeubles, jusqu'à une certaine valeur," sans au-
cun amendement: et aussi,

au Le conseil législatif a concouru dans les amende-
c'erc uois- mens faits par cette chambre au bill, intitulé: "Acte

" pour incorporer les clercs paroissiaux ou cathé-
chistes de Saint Viateur, dans le village d'Industrie,

4 dans le comté de Berithier," sans aucun amende-
ment : et aussi,

a a Le conseil législatif a concouru dans les amende-
com- mens faits par cette chambre au bill, intitulé : "Acte

pour prolonger davantage le temps fixé pour le
paiement du nouveau capital la banque com-

" merciale du district de Midland, " sans aucun
amendement : et aussi.

rif à .a Le conseil législatif a passé le bill, intitulé: " Acte
(lees "I pour incorporer la compagnie des mines du Sault

M1atl. lSainte Marie," avec plusieurs amendemens, aux-
quels il demande le concours de cette chambre : et
abssi.

1.11 :&arif a Le conseil législatif a passé un-bill, intitulé :" Acte
pour incorporer l'archevêque et les évêques catho-
liques romains dans chaque diocèse dans le Bas-
Canada," auquel il demande le concours de cette

chambre.
Et ensuite il s'est retiré.

M. Smith, de Durham, du comité pour prendre
en considération certaines résolutions pour révoquer
le présent tarif des droits, et pour lui en substituer
un autre, et autres ordres de renvoi, a fait rapport
de plusjirs résolutions, lesquelles ont été lues comme
suit

1. Résolu, qu'il est expédient d'abroger les droits
de douanes imposés par les actes 10 et il Vict.,
c. 31 et 32, et de substituer un nouveau tarif de
droits à celui qui est actuellement en f>rce, en
vertu des dits actes.

2. Résolu, qu'il est expédient qu'à l'entrée des di-
vers articles ci-dessous mentionnés en cette pro-
vince, les droits portés vis-à-vis des (lits articles
respectivement, soient imposés et prélevés ; sa-
voir :-sur

1. SUcRE, rafiné ou candi, par quintal.. . .
Et de plus pour chaque £100 en valeur.

, Autres sortes, par quintal.....
Et de plus pour chaque £100 en valeur.

2. MELASsE, par quintal.................
Et de plus pour chaque £100 en valeur.

3. Tné, par livre......................
Et de plus pour chaque £100 en valeur.

3. CAFÎ, vert, par quintal..............
Et de plus pour chaque £]00 en valeur.

, Autres sortes, par quintal. ... .
Et de plus pour chaque £100 en valeur.

5. TAnBac, manufacturé, par livre.........
Et de plus pour chaque £100 en valeur.

Non manufacturé, par livre.. ..
EZ de plus pour chaque £100 en valeur.

Cigares, par livre............
Et de plus pour chaque £100 en valeur.
Ed, Tabac en poudre, par livre....
Et de plus pour chaque £100 en valeur.

0. VIN, en futaille, de la valeur de £15 la.
pipe, ou au-dessous, par galon......
Etde plus pour chaque £100 en valeur.

En futaille, de la valeur de plus
de £15 la pipe, par gallon.........
Et de plus pour chaque £100 en valeur.
Et d En bouteilles, par gallon......
Et de plus pour chaque £100 en valeur.'

7. SrlRITUEUX ET BoBISsoNS FORTES, de tou-
tes sortes, par chaque gallon, de quelque
force que ce soit, n'excédant par la preu-
ve par le moyen de l'hydrométre de Syke,
et ainsi en proportion pour une plus
grande force que celle de la preuve, et
pour toute quantité plus grande ou moin-
dre qu'un gallon:-

£. s.
0 14

12 10
0 9

12 10
0 3

12 10
0 0

12 10
0 4

12 10
0 14

12 10
0 0

12 10
0 0

12 10
0 1

12 10
0 0

12 10

0 0
25 0

0 1
25 0
0 4

25 0

WiiisxEY, par gallon .................. O 0 3
Et de plus pour chaque £100 en valeur. 12 10 0

RU3î, par gallon ....................... 0 1 3
Et de plus pour chaque £100 en valeur. 25 0 0

GENINvRE, EAU-DE-viE et autres srIRI-
TUEUX OU BOISSONS FORTES, excepté le
nUn et le W1IIsE7,par gallon........ 0 2 0
Et de plus pour chaque Lî1O on valeur. 25 0 0

SrIhTUEUX, BOISSONS, CORDIALES ET LI-
QUEuns, sucrés et mêlés de quelquo com-
position qui empêche qu'on ne puisse vé-
riter leur force par le moyen de l'hydro-
métro de Syke, par gallon............ 0 3 0
Et de plus pour chaque £100 en valeur. 25 0 0

8. SEL, par millot................... O 1
Et de plus pour chaque £100 en valeur. 12 10 0

0. EP[cEs ET FRUITS, NOIx, VINAIGRE, MitA-
cArONr, et VERMICELLE, CONFITURES OU
FRUITS confits au sucre, au candi ou à la
mélasse, pour chaque £100 en valeur.. 80 0 0

10. ANIAUx de toutes sortes, jambons,
viandes de toutes sortes, beurre, fromage,
farine, orge, sarrasin, orge dito bear et
bigg, avoine, seig!, fèves et pois,farine
des grains ci-dessus, et de froment non
bluté, bran de son et son gras, pour cha-
que £100 en valeur................. 20 0 0

11. AxcitEs, écorce, baies, noix, végétaux,
bois et drogues employés uniquemuent à
la teinture, et indigo, soies de cochon ou
de sanglier, pierres à moulanes brutes,
cables, chaines, charbon et coUe, graisse
et rebuts, chanvre, filasse, étoupe, non
apprêtés, cuirs, vieux cordage et étoupe
à calfater, saindoux, plomb en saumons
et on feuilles, marbre en blocs bruit, hui-
le de coco et de palme, minerais de toute
espèces, barres pour les chemins de fer,
fer en barres et fer rond, charbon de bois,
fer à bouilloire, clous, fer en feuilles et
cercles pour manufacturer des clous tran-
chés, chevilles de fer, fer en saumons,
en fragmens. et vieux fer, terre à pi-
pe, résine, billots de sciage, futailles à
mettre le l'eau à l'usage des vaisseaux,
icasles, acier, balais de blé-d'inde, bois
pour faire des outils de charpentier ou
de menuisier, suit, goudron et poix, cor-
dage goudronné, matière des caractères
d'imprimerie, en blocs et en saumons,
laine,.pour chaque £100 en valeur.. .. 2 10 0

12. Tous EFFETS ET MARCIANDISEs sur les-
quels il n'a pas été imposé d'autres droits
et qui ne sont pas ci-après déclarés
exempts des droits, pour chaque£100 en
valeur............................. 12 10 0

3. Résolu, qu'il est expédient que les articles sui-
vans soient exempts de droits, .savoir:

Alcalis, potasse, et perlasse et soude, coton brute, prépa-
rations anatomiques, instrumens et appareils de phy-
sique et chimie, livres imprimés (qui ne sont pas des
ré-impressions -étrangères d'ouvrages anglais soumis
ait droit de propriété littéraire), cartes géographiques,
bustes, ouvrages en marbre, bronze, albâtre, ou plâtre
de Paris ; tableaux, dessins, gravures, croquis et litho-
graphies; cabinets de monnaies, médailles ou pierres
recieuses, et autres collections d'antiquités; échantil-

Ions d'histoires naturelle, de minéralogie et de botani-
que, arbres, arbustes, bulbes et racines, froment et
maïs, animaux importés spécialement pour améliorer
les races.

Modèles de machines et autres inventions et perfectione-
mens dans les arts.

Espèces et lingots.
Engrais de toutes sortes.
Armes, vètements, bétail, provisions et vivres de toutes

espèces, importés dans la province par tout commis-
saires ou commissaires, contracteur ou contracteurs,
ou principal ou autre officier de l'ordonnance de sa ma-
jesté pour l'usage de l'armée ou, de la iiàrine de sa
majesté, ou pour l'usage des tribus sauvages qui ha-
bitent la province, pourvu que les droits payables au-
trement sur icelles doivent être défrayés ou supportés
par le trésor du royaume-uni ou de cette province.

Chevaux et voitures de voyageurs, chevaux, bestiaux et
chariots et autres voitures employées à transporter.dcs
marchandises, avec les harnais et attelages nécessaires,
tant qu'ils serviront bona fide à cet objet, excepté les
chevaux, bestiaux, chariots, voitures et harnais des
personnes qui colportent des effets et niarchandisespar
la province pour les.vendre en détail, et les chevaux,
bestiaux,, voitures et harnais de tout cirque ou troupe
équestre ;,les chevaux, bestiaux, voitures et harnais de
toute ménagerie auront entrée libre dedroits.
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Les donation.s de vètenens spécialenent importés pou
l'usage des sociétés charitables de cette province, ou
pour ètre par elle distribués gratis.

Graunes de toutes sortes, les imstrmnens et outils d'agri-
culture, quand ils seront spécialement iipor -s tbo
fide par quelque société incorporie on établie pour
l'encour:genment de l'agriculture

Les articles ,uivans IL l'u.agc. on en la possession fie
pers-mes venant en cette province pour s*y établir
savoir :

Les vètemens -à leur usage netuel. et efflots mnobiliors
qui tie sot pas les marchandises: les ch'ivaux et bes-
tiaux: ls outils des gens de métier.

l'es mleuibles de mni. iage qui lie sont point des inarcimdi'
Ses, apl.artenitt aix hab)it.1nýde cette prowîti'o qui son1
sujets le sa u:sjestê, qui decédent en pays étranger.

Et les articles suivans importés directement du
royautme-un, ou de quelqu'une des provinces de
lAmériqute britannique du Nord. de la prove-
nance du dit royaume-uni ou des dites provinces,
savoir :-
Animaux ; bSuf ; lard : bi scu;it ; pain ; beut rre pâte de

cacao; bté ou grains de toute sortes ; farine ; poisson
frais ou salu sch nu mariné ; hirle de lîissoni : foutr'
rares ou peaux de poisson, ou aininaux marins; gr pse
cornes ; viande ; volailles plans,arbrisse:ux et arbres
patates et végétaux de toutes sortes ; graines de toutes
sortes : peaux ; pelleteries, fourrures7 ou queues non
apprètées; bz.s, savoir : planches, inadriers, douves.
bois de c3nstructiot et de chantlaâge.

4. Résolu, qu'il est expédient de prohiber limpor-
tation en cette province des articles suivans,
savoir :

Liv"RES et DEssISs immoraux on indtcens.
MoNNAIE de faux aloi et contrefaite.

5. Résolu, qu'il est expédient, pour la protection du
revenu et de Ilhonnéte commerçant, d'empêcher
que les marchandises frappées de droits ad .a-
lorei soient estimées frauduleusement au-des-
sous de leur valetur, par la nomination d'évalua-
leurs capables, en donnant à ces évaluateurs et
aux percepteurs le droit d'interroger des témoins
sous serment, en exigeant la production de let-
tres d'envoi régulièrcment attestées, par la con-
fiscation J des marchandises, relativement aux-
quelles des fiaudes seraient commises, ei exa-
minant convenablement ces marchandises, et
en adoptant toutes les autres précautions néces-
saires pour prévenir ou punir les fraudes; et
d'apporter à l'acte des douanes les autres amen-
dcmens dont l'expérience a t'ift voir la nécessité
potrmieux en atteindre le but.

6. Résolu, qu'il est expédient d'autoriser le gou.
verneiur en conseil, de temps à autre, et chaque
fois qu'il le jugera nécessaire, pour mettre le fotnds
consolidé du revenu en état de faire face aux
charges portées contre le dit fonds, d'augmenter
les droits de douane, en ajoutant aux dits droits
un dixième. ou dix pour cent d'iceux, par tout
ordre en conseil qui sera donné et publié dans
le Canada Gazelle, pas moins de t rois mois
avant lue le dit Ordre prenne son efTet, et en
la méte manière et d'après le ménî avis, d'ôtei
et enlever tel droit additionnel.

L'honorable M. Ilincks a proposé, secondé par
l'honorable NI. Iferrit. et la question ayant été pro-
posée, que les dites résolutions soient maintenant lues
une seconde fois;

M. De I Yiti a proposé en amendeient à la question,
seco ndé par M. Davignon, que tous les mots aîprès
•' maintenant, " soient retranchés, et les mots suivatns
insérés à leur place: "soumises le nouveau à un co-
"mité, aux fins d'ajouter dans la seconde résolution,
" après les items frappés d'un droit spécifique, les

articles qui suivent, su- lesquels un droit devrait
" auýsi être perçu d'après le taux actuel, savoir:-

cuir, cuir manufacturé et v'er-re."
Et la question ayant été mise sur l'amendement,

la t:bambre s'est divisée ; et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit:-

roui.
Messieurs adgley, louttlon. le Toioro, Cayley,

Chabot, Cliau veau, Christie, Cryser,-, D>avignon,
De1 l'iut, Fournier, Gugy, Johnson, LaTerriéère,
Lemieux, Lyon, Sir A//an N. MacNab, Malloch,
,M(Conne/I/,Méthot. Robinson, Saiuvageaui, eymou-,
<Stevenson. Taché et Waiis--25)

Messieurs le procureur général Baldwin, Beaubien,
Bell. le solliciteur général Blakr, flouton, de Non-
lro i. K, Bou!il/ler, Cameron, de KEN, Cartie, le
solliciteur gétéral Drwnn iul, Dmas. Egan. Fer-
P"uson. l'or!l"<nrmz, Gui//cl. Jlincks, Jlmes,
le procureur général LaFonitaine, Lau-in, MIFar-
/7nd, Merritt, Monenais. Morrison, Paineau,
Po/ctte. P-rice, Scott, <le lrrow-, Smit/, de Dun-

MAN, Smith, de WENTwoRoT, Thompison et Viger.

Aitnsi, elle a passé dans la négative'
* t la question avant été de nouveau proposée, que

les dites résolutions soient maintenant lues une se-
conde fois ;

N. Danignon a proposé en amendement ù la ques-
tion, secondé par NI. hatts, que tous les mots après

maintenant," soient retranchés, et les mots suivans
insérés à leur place: soumises de nouveau à un

i comité, aux fins de considérer sil ne serait pas ex-
" pédient de continuer le droit actuel imposé sur les

animaux vivans."
Et la question ayant été mise sur l'amendement,

la chambre s'est divisée ; et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit;-

PouR.
Messieurs Badley, Bou/lon, de Tono\x'o, Cayley,

Chauveau, Christie, Crysle-, Davignon, DejVitt,
l"ournier, Gugy, Johnson, LaTir'riéIre, Lemieu:,
Lyon, Sir Allan . MacNab, Malloch, 3larquis,
M'C onne//, Robinson, Scyimour, Smith, <le IVENT-
wo-tTi, Stcenson, Taché et Wats.-(24.)

CONTRE.
Messieurs le procureur général Baldwiin, Beaubien,

ell, le solliciteur général Blak, Bouton, de Non-
rOLK, Iouli//ir, Canieron. de KEN'r, Carlier, Cau-
chon, Chaboi, le solliciteur général Drummond, Du-
mas, E-an. Fergusson, Forier, Fourquin, Guillet,
Ilincis, lla/mes, le procureur général LaFontaine,
Lau-in, M'Farland, 31errill, 31éthot, Mongenais,
Mlorrison, P>apineau, l'o/lett', P>rce,, Sana'<geau,
Scoli, de Hverov, Smitlh, de Diu:iAasr, Tioml>son,
'iger et l'i/son.-(35.)
Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la question ayant été da nouveau proposée,

que les dites résolutions soient maintenant lues une
seconde fois ;

M. Sa'mou- a proposé en amendement à la ques-
tion, secondé par M. Johnson, que tous les mots
après " maintenant," soient retranchés, et les mots sui-
vans insérés à leur place : " soumises de nouveau à
un comité, aux fins de considérer la nécessité d'insé-
rer les mots n mais ou blé-d'inde," immédiatement
après le mot " farine," dans la seconde résolution.

Et la question ayant été mise sur l'amendement,
la chambre s'est divisée ; et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit:-

rOUR.
Messieurs Badgley, Boulon, de TonorTo, Cayley,

Chi-istie, Crysl'r, De JVit, Gugy, Johnson, Lyon,
Sir Al/an N. Mlaeab, Malloch, M'Connell, Robin-
son, sauroa geau, Seymour, Smith, de WE'twonTrn,
Stevenson, Thompson et Wats.-(19.)

CON TtRL.
Messieurs le procureur général Baldwin, Beau'ien,

Bell, le solliciteur général Blake, Bouti/lier, Cane-
ron, de KExT, Cartlicr, Cauchon, Chabot, Chauveau,
Durignon, le solliciteur général Driunond, Dumas,
Eg'ana, Fe'russon, Fortier, ' Fournier quin,
Guillet, hall, linchs, Holmes, le procureur général
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LaPontaine, Lautrin, Lemieux, Marquis, 3PFar-1 Drunmmond, Dunas, Fergusson, Fortier, Fourquin,
tand, Mbrritt, MNhot, longenais, Morrison, Papi- Guillet, Hall, lincks, Holines, Johnson, le procureur
neau, Poltt, Price, Scott, de ByTOWN, Smnith, de général LaFontaine, Laurin, Lenieux, Lyon, Mar-

u n .u, 'Taché, Viger et Wilson.-(39.) quis, M'Farland, Merritt.Nongenais, Morrison, Not-
Ainsi, elle a passé dans la négative. man, P)apineau, Polette, Price, Scott, de BoToIVw,
Et la question ayait été de nouveau proposée, que S'eymour, Smi t, de DIRH AM, Smith, de WENTWOnTU,

Ls dites résolutions soient maintenant lues une secon- Thompson et Viger.-(40.)
de fois ; Ainsi, elle a passé dans la négative.

-M. Synour, a proposé en amendement à la ques- Et la question ayant été de nouveau proposée,
lion, secondé par M. Lyon, que tous les mots. aprésque les dites iésolutions soient maintenant lues une

maintenant," soient retranchés et les mots suivans seconde fois
insérés à leur place: sonuises (le nouveau à uni ÏM. Bou/ton, de Toronto, a proposé ci amendement
comité, aux tins de considérer la nécessité d'insérer:à la question, secondé par l'honorable M. Cayley,
les mots 4 froment, excepté pour être moulu en entre- que tous les mots après " maintenant, " soient retrar.-
pôt pour l'exportation." imniédintement après le mot Ilehés, et les mots suivans insérés à leur pIlace: "son-

farine' dans la seconde résolution." 'l mises (le nouveau à un comité, aux fins de consi-
Et la question ayant été mise sur l'amendement dérer s'il est expédient d'imposer un droit ad va-

la chambre s'est divisée ; et les noms avant été le- I lorem sur les vins, n'excédant pas 10 par cent ;"
mandés, ils ont été pris comme suit :- Et la question ayant été mise sur l'amendement,

PoUR. la chambre s'est divisée ; et les noms ayant été de-
Messieurs Badgey, Boulton, dle Tonoxro, Cayley,l mandés, ils ont élé pris comme suit:-

Christie, Crysler, Deitt, Gugy, -Johnson, Lyon, PoUn.
Sir A la n N. MacNab, Malloch, i Connell, Robinson, Messieurs Badgley, Boulton, de Tonoro, Cay-

enymour, Smnith, Ce WE:NTORTH, Stevenson, Thomp-1 /ey, Sir Allan 1. MacNab et Morrison.-(5.)
sont et Wats.-- (18), CONTRE.

cONTRE,( .Messie1urs Arnstrong, le procureur général Raid-
Messieurs le procureur général Ba/dwin, Beau.. in, IJeaubien, Bel, le solliciteur général Blake,

ien, le solliciteur général Blake, Boutil/icr, Cameroni, Poulton, de NoR FoLK, Boutillier, Cameron, dIe KENr,
de KErT, Cartier, Cauchon, Chabot, Chauveau, Da- Cartier, Cauchon. Chabot, Chauveau, Christie, Crys-
vignon, le solliciteur général Drummond, Dumas, ler, Del itt, le solliciteur général Drunmmond, Di-
Egazn, Fergusson, Forticr. Fournier, Fourquin,Guil- mas, Egan, Fergusson, Fortier, Fournier, Fourquin,
l:t. lall, Ilinchs, l/mes, le procureur général La- Gugy, Guillet, lall, Ilincks, Hlolmes, Jobin, John-
Fon/aine, LaTerrière, Laurin. Lemieuc, Marquis, son- le procureur général LaFontaine, LaTerrière,
iFarland. Merriti, Mét/hot, Mongenais, iMorrison, Laurin, Lemi eux, Lyon, Malloch, Marquis, i' Con-

Notmian, Papineaut, Polete, Price, Sauvagsau, Scott, nell. M11Farland, Merritt. Mélhat, Mongenais, Not-
dO BV'roIVX, Snith, de Dui:u,.wr, ''aché, Viger et man, Papineau, Polette, Price, Robinson, Sauvageau,
Wi/son.- (41.) .Scott, <le ByToWN, Symour, Snith, (le DmnnAM,

Ainsi, elle a passé dans la négative. Smith, de WENtTWORTH1, Taché, Thompson, Viger et
Et la question ayant été <le nouveau proposée, que lVat/s.-(55.)

les dites résolutions soient maintenant lues une se- Ainsi, elle a passé dans la négative.
conde fois; Et la question ayant été de nouveau proposée, que

M. Christie a proposé en amendement à la ques- les dites résolutions soient maintenant lues une se-
tion, seconde par M. Taché, que tous les mots après conde fbis
" maintenant," soient retranchés, et les mots suivans M. M'Connell a proposé en amendement à la ques-
insérés à leur place : " soumises du nouveau à un co- tion, secondé par Ml. De Witt, que tous les mots après

mité, aux fins de considérer la néecssité d'amender ' maintenant, " soient retranchés, et lcs mots suivans
la troisième résolution, en ajoutant immédiatement insérés à leur place : :' rt nvoyées de nouveau à un
après les mots " bois de chauflagr, " les sui- " comité, pour retrancher le mot ' provisions,' dans
vans:- " Aussi, pour l'usage et l'encouragement " la troisième résolution."
des pêcheries, comme jusqu'ici, dans le district de Et la question ayant été mise sur l'amendement,
Gaspé, ou surles ctes du Labirador,-Sel. mélasse,t la chambre s'est divisée; et les noms ayant été de-
cordages, térébentine, cuir, articles de cuir, véte-i mandés, ils ont été pris comme suit
mens et bonneterie à l'usage des pécheurs, usten- O UR.

Ssiles et instrumens à l'usage des bateaux de pêche, Messieurs Badgley, Boulton, de TORoNTO, C/hris-
importés directenient dlu royaume-uni des Isles de la tie, De Wlit, Gagl, Hal/, Johnson, La7Terrière,
Manche, ou d'aucune des provinces de l'Amérique Lyon, 3ailloc/h, M'Connell, Seynour, Thompson
britannique du Nord, et de la provenance du cru et et Watts.-(14.)
manufacture dles <lits endroits ; sujets aux règleniens corrue.
(lui seront faits par le principal officier des douanes Messieurs .Arîstrong, le procureur général Bald-
de sa majesté au port de Québec, et qu'il est auto- wvin, Beaubien, Bel/, le solliciteur général .Blakie,
risé par le présent à étalir, dans le but <le constater Bou/ton, de NonroLK. Bouillier, Cameron, de ErxEN,
(lue ces articles sont de lionne foi destinés à étre Cardier, Cauchon, Caylcy, ,Chabot, Chaureau, le
employés à l'usage des pêcheries. " solliciteur généra! Druminond, Duinas, Egan, Fer-
Et la question ayant été mise sur l'amendement, gusson, Fortier, Fournier*, Fourquin, Guillet,

la chambre s'est divisée ; et les noms ayant été de- Hincl.s, Holimes, Jobin, le procureur général -La-
mandés, ils ont été pris comme suit:- Fontaine, Laurin, Lcmieux, Sir Allan N. MacNab,

PouR. Marquis, M'Farland, Merritt, Méthot, Mongenais,
Messieurs Badg/ey, Boulton, de Tono'ro, Cayley, Morrison, Notnan, Papineau, Polctte, Price, Ro-

Ciauevau, Christie, Crysler, DeVitt, Egan, lour- binson, Sauvageau, Scott, de BTOVN, Snith, de
nier, Gugy, LaTerriière, Sir Allan N. Mac Nab, DuRumti%î, Snith, de WENrWoWrH, Taché et iger.
Malloch, M'Connell, Robinson, Stevenson et Ta- -(45.)
ch.--(17.) Ainsi, elle a passé dans la négative.

CONTE. Et la question ayant été de nouveau proposée, que
Messieurs Armstrong, le procureur général Bald- les dites, résolutions soient, maintenant lues une se-

wvin, Beaubien, Bell, le solliciteur général Blake, conde fois
Boulton, <le NoRFOLK, Bouillier, Cancron, de KI:rc'r, ,M. Egan a proposé en amendement à la question,
Cartier, Cauchon, Chabot, le solliciteur général secondé par M. Lyon, que tous les mots après , main-
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tenant." soient retranclés, et les mIots " sounises
de nouveau à un comité, pour considérer s'il est
expédient de réduire Ie droit sur le lard de pre-
miére <ualité (mess plork,) insérés ô leur place.

Et la question avant été lise sur l'amendement.
la chambre s'e.t diîiséec et les tinms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit

POUFR.

Mssicurs BIaubien. le solliciteur Islake, Rirritt,
Cameron. dle KË.,r, Cariier, Cauchon, Cihabot.,
Chaureau, C/iristi. Crysler. le solliciteur général
J)rmnmond. Ihnaas. Ea n. Ferrusson, lint. For-
ticr, Jlinck.s. Jlofm's. Johnson. !,.on. MI'Farla nd,
Merrit. 31éthot, lo-rison. oinan. l>apî ineau:.
Polette, Price, a Scoti. de Byrows, Ta-
ché et Thompson.-(M.)

CON.fRE.
Mi[essirunrs Aristrolng. dg/ry. le procureur gé-

nîéral lia/dwin, Ir//, Bout1071, (le NoR ;F.K. on/-
ton. de Tlonoxro, Bontil/i r, Cayley. DelWiti, Four-
nier. Fourquin. Guiy, Guill't, liali. Jobin, le
procureur général La I"ontorin e. LaTerriére. Laurin,
Leiiei.r. Sir AIlain N. aficVab, Jalloch, Marquis,
.M'Connll-I, MJong'nais, IoMbinson, S-ynour. Smi ith,
de Duan Sin, S',nih, de WENTWOWrtim, Viger Ct
Watts.--(30.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'afirmative.
La question principale, telle qu'anendée, ayant

été alors mise ;
Résolu, que les dites résolutions soient maintenant

soumises de nouveau à un comité, pour consi-
dérer s'il est expédient de réduire le droit sur le
lard de premiére qualité. (m"ss pork.)

La chambre s'est. en conséquence, formée en le
dit comité.

M. Snith, de Durhan. a pris le fauteuil du co-
mité; et après y avoir siége quelue temps.

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Smith, de D)urhacn, a fiait rapport que le

comité avait passé plusieurs résolutions; lesquelles
ont été Iues commtue suit:-

1. Résolu, qu'il est expédient d'abroger les droits
de douanes imposés par les actes 10 et Il Fict.,
c. 31 et 32. et de substituer ti nouveau tarif' de
droits à celui qui est actuellement en firce, en
vertu des dits actes.

2. Résolu, qu'il est expédient qu'à l'entrée des di-
vers articles ci-dessous mentionnés en cette pro-
vince, les droits portés vis-à-vis des dits articles
respectivement, soient imposés et prélevés ; sa-
voir :-sur

1. Src.E. rafiné ou candi, par quintal....
Et de pIns pour chaque £100 en valeur.

. Autres sortes. par quintal.. .. .
Et le plus pour cliaque £100 ci valeur.

2. 31r...sE. par quintal. .. ...........
Et dle plus pour chaque £100 en valeur.

3. T i :., par livre.....................
Et de plus pour chaque £100 en valeur.

3. CAF':, vert. par quintal............
Et de plus pour chaque £100 en valeur.
-- , Autres sortes, par quiital.... .
Et de plus pour chaque £100 en valeur.

à. ''AnAc, manufacturé, par livre........
Et de plus pour chaque £100 en valeur.

, Non tanufac ttré, par livre. ..
1t de plus pour chaqlue £100 en valeur.
- , Cigares, par livre............
Et de plus pour chmaque£100 en valeur.
-. Tabac en poudre, pa r livre....
Et de plus pour chaque £100 en valeur.

6. Vis, en futaille, de la valeur de £15 la
Eie, ou au-dessous, par galon.......
1't de plus pour chaque £100 en valeur.

, En futaille, de la valeur de plus
de £15 la pipe, par gallon.............
Et de plus pour chaque £100 en valeur.

, En bouteilles, par gallon......
Et de plus pour chaque £l100 en valeur.

7. SrIRITUEUX FT BOISSONS FORT.S, (le tou-
tes sortes, par chaque gaton, de quelque

12 10
0 9

12 10
0 3

12 10
( 0-

12 10
0 4

12 10
O 14

12 10
0 0

12 10
0 0

12 10
0 1

12 10
0 0

12 1u

0 0
25 0

0 1
25 0

0 4
25 0

force que ce soit. n'exci dant par la preu-
ve par le moyen de l'Iydromètre de Syke,
et ain-i en proportion pour une plus
ginde force que celle de la preuve, et
pour toute quantitè plus grande ou imo:n-
tire qu'un gallon

WHiisKE, par gallon .................. O O 3
Et de pdtlus pour chaque £100 en valeur. 12 10 0

Reati, par gallon ....................... 0 1 3
Et (le plus pour chaque £100 en valeur. 25 0 0

GCsi:vitr, EAU-ni-vtE et autres siRu-
rtUE:x oU BOIs'.oNS ioRTs., excepté le
num et le wiusi:Ev, par gallon........ 0 2 0
Et de plus pour chaque £100 en valeur. 25 0 0

Bru:c: ruEt'x. noesoNs. couna.Es4 :r î.-
qu EnTIs. sucros et mlèsé- de quelque coin-
posit ion qui enpièclie qu'iont le puisse vi.-
rifier leur force par le moyen de lIivdro-
mètre de Syke, par gallon............ 0 3 0
lt le plius pou r chaque £ 100 en valeur. 25 0 0

8. SEt, par minot...................... 0 0 1
Et de plus pour ch:aune £100 en valeur. 12 10 0

9l"1rrE:S ET FRUITiýs. Noix, VINAIGRE,:MA-
canoNe, et vi:niactE:L.E, CONFITCI:Es OU
FRtUITs conttlts ail sucre. a il candi ou à la
mélasse, pour chaque £100 en valeur.. 30 0 0

10. ANsti.%ux de toutes sortes, jambons,
via nides de tontes sortes, excepté le lard
de première qualité, (miess pork,) beiurre,
fromage, farime, orge. sarrasin, orge dite
bear et bi, avoine, seil1e, fèves et
pois, farine des grains ci-dessus, et de
freinent non lit, biran de son et son
gras, pour chaque £100 en valeur.... 20 0 0

11. ANcR Es, ecorce, baies, noix,. vègdlaux,
hois et drogues emnployés iiiqieielt à
la teinture, et indigo, soies dle cochon ou
de sanglier, pierres à inoulanges brutes,
cables, cliaines, charbon et coke, graisse
et rebuts, chainvre, filasse, étoupe, non
apprêtés, cuirs, vieux cordage et étoupe
à calfater, saindoux, plomb en saimions
et cin feuilles, marbre en blocs bruit, luii-
le de coco et de palme, minerais de toute
espèces, barres pour les chemins de fer,
fer en barres et fer rond, charbon de bois,
fer à bouilloire, clous, fer en feuilles et
cercles pour manifacturer îles clous tran-
chs, chevilles de fer, fer en sauions,
et fragniens. et Vieux fer, terre à pi-
pe. résinie, billots de sciage, futailles à
mettre de l'eau à l*usage des vaisseaux,
tiasles, acier, balais de blé-d'iide, bois

pour faire îles outils dle charpentier ou
le menusier. suif, goudron et poix, cor-
dag goudrcnné, linutière des caractères
d'imprimerie, en blocs et en saumons,
laine, pour chaque £100 en valeur.. ... 2 10 0

12. ToUs ErrTs ET MARCHANntSEs sur les-
quels il n'a pas iét iiposê d'autres droits
et qui ne sont pas ci-après déclarés
exempts des droits, pour cliaqie £100en
valeur............................. 12 10 0

3. Résolu, qu'il est expédient que les articles sui-
vans soient exempts le droits, savoir:

Alcalis. potasse, et perlasse et souide, coton brute, prépa-
rations anatomiques, instrumiens et appareils de phy-
sique et chimie, livres imprimés (qui ne sont pas des
ré-impressions étrangères d'ouvrages anglais soumis
au droit de propriété littéraire), cartes gJograpliiqies,
ttstes, ouvrages en marbre, bronze, albâtre, ou plâtre
de Paris; tableaux, dessins, gravures, croquis et litho-
graphies ; cabinets de monnaies, mîtedailles ou: pierres
précieuses, et autres collections d'antiquités; écîtantil-
ons d'istoires naturelle, de minéralogie et de botani-

quie, arbres, arbustes, bulbes et racines, froment et
maïs, animaux importés spécialement pour améliorer
les races.

'lodèles de machines et autres inventions et perfectione-
mens dans les arts.

Espèces et lingots.
Engrais de toutes sorteq.
Armes, vêtements, bétail, provisIons et vivres de toutes

espèces, importés dans la province par tout commis-
saires ou commissaires, contracteur ou contracteurs,
ou principal ou autre officier de l'ordonnance de sa ma-
jesté pour l'usage de l'armée ou le la marine de sa
majesté, ou pour l'usage des tribus sauvages qui ha-
biteit la province, pourvu que les droits payables au-
trement sur icelles doivent être défrayés ou supportés
par le trésor du royaume-uni ou de cette province.

Chevaux et voitures de voyageurs, chevaux, bestiaux et
chariots et autres voitures employées à transporterdes
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narclhandiss, avec les harnais et attelage's nécessaires,
tant qu'ils serviront bona fide à cet objet, excepté les
chevaux, bstiaux, chariots, voitures et harnais des
personnes qui colportent des effets et narchîandises par
la province pour les vendre ci détail, et les chevaux,
bestiaux, voitures et harnais de tout cirque on troupe
.qie.,tre ; les chevaux, bestiaux, voitures et harnais de
toute méènagerie auront entrée libre de droits.

Les lonationsde vêteinens spécialement irnportés pour
l'usage des suciétés claritables de cette province, ou
pour être par elle distribuîs gratis.

Ur dines de toutes sortes, les instrunens et outils dgiri-
culture, quanr ils seront spécialeinriit importes bond
fide par quelque sorité incorporée on établie pour
T'e'ncouragemenit de l'ngriculture

Les artirles suivans à l'usage, ou en la po(ssson de
personnes venant en cette province pour s'y établir,
savoir:

Les vetemocns i leur usage actuel, et efets mobiliers
qui ne sont pas des marchandises; les chevaux et bcs-
tiaux; les outils des gens le nètier.

les neubles de inénage qui ne sont point des marchandi-
ses, appartenant aux habitans le cette province qui sont
snjets de sa inajesté, qui dfcòdent en pays étranger.

Et les articles suivans importés directement du
royaume-uni, oit de quelqu'une des provinces de
l'.Anéi-iqtue britannique du Nord, de la prove-
nance du dit royaume-uni ou des dites provinces,
savoir
Anim:aux ; bSuf ; laTd ; biscuit ; pain ; beurre ; pate de

cacmoi; blé on grains de tontes sortes ; farine ; poisson
frais ou salé, séché ou mariné ; huile de poisson ; four-
rures ou peaux de poisson, on anina ux marins; gl pse;
coris ; viande , volailles ; plans arbrisseaux et arbres;
patates et vègttauix le toutes sortes graines de toutes
sortes ; pcanx; pelleteries, fourrures ou queues non
a pprètees; buis, savoir : planches, madriers, douves.
bois de construction et de chauflge.

4. Résolu, qu'il est expédient le prohiber l'impor-
tation en cette province des articles suivans,
savo:r
Livass et DEssiNs immoraux on indécens.
MONNAIE de faux aloi et contrefaite.

5. Résolu, qu'il est expédient, pour lai protection du
revenu et de l'honnète commerçant, d'empcher
que les marchandises frappées le droits ad va-
loren soient estimées frauduleusement au-des-
sous de leur valeur, par la nomination d'évalua-
teurs capables, en donnant à ces év:iluateurs et
aux percepteurs le droit d'interroger les témoins
sous serient, en exigeant la production <le lot-
tres d'envoi régulièrenent attestées, par la con-
fiscation dles narchandiFes, relativement aux-
quelles des fraudes seraient commises, en cxi-
minant convenablement ces marchandise.u, et
en adoptant toutes les autres précautions néces-
saires pour prévenir ott punir les fraudes ; et
('apporter à l'acte des douanes les autres amen-
deiens dont l'expérience a fuit voir la nécessité
pour mieux en atteindre le but.

G. Résolu, qu'il est expédient d'autoriser le gou-
verneur en conseil, île temps à autre. et chaque
fois qu'il le jugera nécessaire, pour mettre le fonds
consolidé lu revenu ci état (le faire face aux
charges portées contre le dlit fonds, d'augmenter
les droits de douane, en ajoutant aux dits droits
un dixième, ou dix pour cent d'iceux, par tout
ordre en conseil qui sera donné et publié dans
le Canada Gazette, pas moins de trois mois
avant que le dit ordre prenne son effet, et en
la même manière et d'après le même avis, d'ô,er
et enlever tel droit additionnel.

Les dites résolutions ayant été lues une sceonde
fois, ont été adoptées.

Bilre tiiaux Ordonné, que l'honorable M. Ilincks ait la per-
drois de mission d'introduire un bill pour amender les lois
dogine, relatives aux droits de douane.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la clm-
lire, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour vendredi
prochain.

diection. M. MConnell a fait rapport du bill pour abroger
certains actesy mentionnés, et pour amender, refondre

et résumer en un s3ul acte les diverses dispositions
les statuts maintenant en vigueur, pour régler les
élections des membres qui représentent le peuple de
cette province à l'assemblée législative ; et les amen-
demens, jusqu'à l'amendement clause (A.), ont été lus
et adoptés.

Clause (A.) L'amendcment qui vient ensuite ayant
été lu une seconde fois comme suit :-" Et qu'il soit
statué qu'aucune personne ne votera plus d'une fois

' dans aucune élection générale, ni hors du comté, de
'' la cité ou ville où il résidera;"

Et la question ayant été mise, que cette chambre
roncours avec le comité dans le dit amendement, la
chambre s'est divisée; et les noms ayant été denian-
dés, ils ont été pris comme suit

pour.
Messieurs le procureur général Baldwin, Beaubien,

le solliciteur général Blake, Boulton, de NoRFoLK,
Burritt, Cazmeron, de IE2XT, Cartier, Cauchon, Da-
vignon, le solliciteur général Drummond, Duias,
Flint, Fortier, Gillct, flincks, Laurin, Méthot, Mon-
zenais, Nelson, Notman, Polette, Price, Sauvageau,
Stith, de WENTWORT'rH, et Taché.-(25.)

CONTRE.
Messieurs Armstrong, Badg1sy, Bouilon, de To.

RONTO, Cauti/eyr, (Qyley, Chabot, Christie..Crys-
ler, De ilVitt, Dickson, Fergusson, Gugy, Hoa/nes,
Jo!dn, Johnson, le procureur général LaFontaine,
Leinieux, Sir Alan V. MacNab, Malloch, Mi'Con-
nel, lforrison, Papineau, Robinson, Seymour, Ste-
venson, Viger, Wetenzhall et Wilson.-(28.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Les nanendemens subséquens ayant été lus une

seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, que le bill avec les amendemons, soit

grossoyé.
doiné, qu'un congé d'absence de cette chambre Permis d'ab.
soit accordé à M. Richards, pour dix jours, sence.
pour affaires privées, urgentes.

L'ordre du jour, pour prendre en considération 13i relatif aux
ultérieure la question proposée lundi, le neuf du cou-cownpagniesà
rant, que le bill grossoyé du conseil législatif, inti.fonds social.
tulé: " Acte pour pourvoir à la formation de com-
" paîgnies incorporées à fonds social, pour des fins
" relatives aux manufactures, aux mines, a la mé-
" canique ou à la chimie," passe, étant lu;

Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à de-
main.

Ordonn.i. que les ordres (lu jour, dont il n'a pas été Ordres remis.
disposé, soient remis à vendredi prochain.

Alors, la chambre s'est ajournée,

.Tovis, 19° die Aprilis;

Axxo 12° VIcTonts REGiNX, 1849.

L A pétition suivante a été présentée et mise sur la t'iion pré.
table :sentée.

La pétition du révérend Willian Rintoul, A. M.,
président <le la société des livres et traités religieux
du Haut-Canada, et autres, ofliciers de différentes
sociétés religieuses et de bienfaisance.

Un bHil grossoyé pour amender la loi relative à l'ins- Bill relatif aux
pection des poids et mesures dans le Bas-Canada, a prids et mesu-
été lu la troisième fois. res,(B.-C.)

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. Scott, du Lac des Deux-Mon-

itignes, porte le bill au conseil législatif, et dc-
mande son concours.

Un bill grossoyé pour établir des meilleures dis- Bill relatif aux
positions, relativement aux péages qui seront perçus travaux pu-
sur les travaux publics de la province, et pour d'au- blics.
tres fins relatives aux dits travaux, a été lu la troi-
sième fois.

Résolu, que le bill passa.
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Ordonné, que lionoralle MNF. linckes porte le billi
au conseil légishitif, et demande son concours.

Pétirjon !ue. Coiform nt à l'ordre du jour. la pétitin sui-
vante a été lue:-

Du révérend I. lorran, et autres, de la paroissel
et dles eivirons de St. Eustach". dans le Comté du
Lac (les Js: demandant des amieni
deiens à la loi qui règle le mode d'accorder des li-
cences d'auberge.

llunimrrme rnp. M. Forticr, du comité pernanent sur !cs bilils
port du <"n<<ré coucerniant les clie mi ns et ponts, a préset à la

Chemn,1 et chambre le huitième raplort du dit coillté ; lequel a
purs. eté li Comme suit :-

Votre comité a examiné le bill pouir autoriser
MTarc Antoin" Primau. x et Anluine A. Trottier. à
coanstruie un ont de péage sur lu rivière Chateau-
guay, dans la paoisse de Ste. .lIartine, et former un
chemin planclhié depuis le fieive St. LaurenT jus-
qu'à la rivière cIlaterauguay, dans la dite paroisse,
fixer les taux qui seront perçus sur les dits pont et
chemin. et établir d'autres dispositions à cet é gar,
et y a fait plusieurs amenudmens. dont il demande
la permnsswi de fire rapport, pour la considéraînon
de votre honorable chambre.

Ordonné, que le bill et le rapport soient renivovés
à un comité de toute la chambre, lundi prochain.

Bil ictaîtf à la Ordonn1, que les aincudeniens faits par le conseil
Cmgie de a-nded ahlégiseluif au bihLI inutWmé: " Acte pîoti inorîorer
Sm. Mur.' · la compagnie des mines du Sault Sainte 3Ma-

" rie,- soient intunienant pris en considération.
La chambre a. ci conséquence, proeedé à prndure

les dits amendemons en considération ; lesquels ont
été lis comme suit-

Feuille 1, ligne 35. retranchiez " association, - et
insérezI "corporation. J

Feuille t, ligne U. A près corporation," insérez"e
pourvu aussi qu'in nue fra ou ne donnera nucun'
tel bon, déhenture ou autre obhigation. pourî une
moindre somme que cent louis courant."
Feuille 7, ligne 35. lRetranchez " quarante-huit,

et insérez " quarante-neu
Feuille 8, ligne 13. Retranchez ' quarante-huit,'

et insérez "l quarante-neuf.'"
Les dits amendemens ayant été Ias une seconde

fois. ont é té adoptés.
Ordonné, que M. Wilson reporte le bill au conseil

législatif. et inforimie leurs huneurs que cette
chambre a adopt leurs aineidemens.

Troisnraît- Lhonorable M. Ilincks. du comité permanent des
porti du Comité -
mir dua comtr impressions, a présenté à la chambre le troisième

rapport du dit couité, lequel a été lu conume suit:-

mu relan 1
des t-retaurst

Second rap-
por sur le
commerce du
huji.

Pour le dit rapport, voir appendice (P.P.P.P.) Apend
Ordonné, que le dit rapport soit imprimé pour 1'u-PP.

sae des inenres de cette chambre.

Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à W.
son excellence le gouverneur général, le priant
de vouloir bien faire mettre devant cette chambre,
copies de toutes les pétitions, lettres, et de
la correspondance qui peuvent avoir été échan-
gées entre Wi/ian loore Kelly, écuyer, ci-
devant collecicur des douanes au port de To-
ront o, et le gouvernement exécutif de cette pro-
vince. depuis le 14 mars 1815, relativement à
ses réclamations pour déboursés par lui faits
dans l'exécution des devoirs de sa charge comme
collecteur, et des réponses fites à ses réclama-
tions. et de tous les rapports faits par' le procu-
reur généra1. rnspecteur général, ou le député
inspecteur général, juslu'à cette date, relative-
ment aux dites réclamations de L Kel/y.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur général, par tels niein-
bres de cette clambre qui l'rinent partie de l'ho-
no'able conseil exécutif de cette province.

Ordonné, que le bill pour incorporer la société MU
socot6ddhd'horticulture dc Montrén/, soit grossoyé. •

M. l'rateur a iinrm la chambre, que le grefier Nontrýai.
de cette chambre avait reçu du grellier de la cou-C*
renne en chancellerie un certificat de lélection d'un aIie
membre peur le comté tle /eibinolce, en remplace- td de her.
men dle Samnie fmh'ok, éuyer, décédé. -brokt:

it le dit certificat a été lu: et il est comme suit:-

Province du Canada.
bureau du greflier de la couronne en chancellerie,

lllon-éa/. 19 avril 1849.
Le présent est pour certifier, qu'en vertu d'un

writ d'élection. daté le tiente-et-unièime jour (le mars
dernier, émianóé par son excellence le gouverneur g-
néral. et adressé à l'oficier rapporteur pour le comté
de S/zrbrooke, (1li//iam Locker Felton, écuyer,)
pour l'élection d'un membre pour représenter le dit
couté de S/'r>ooke dans le présent parlement, ci
rcmpl:cement de Samuel Brooks, écuyer, décédé,
Ale.cander Til/cch Ga/!, écuyer, a été dûment élu en
conséquence, ainsi qu'il appert par le rapport du dit
urit. daté le dix-septiène jou- d'avril courant, lequel
cst déposé dans les registres de mon bureau.

Uj. C. C.
A F. D. Lindsay, écuyer,

Grefier de lassemblée législative.

M. S'aueagr'au. dii comité de toute la chambre sur ptilmonde J
le rapport dui comité spécial auquel a été renvoyée la O.A.urgeoi
ptitionl de J. f. Alfred Turgeon, écuyer, et autrm, et aneâ

maire et conseillers du comté de Terrebonne, et au-
tres ordres de renvoi, a nait rapport d'une résolution,
laquelle a été lue comme suit

Résolu, que cette chambre concourt avec le co-
Ordonné, que le bill grossoyé du conseil législatiF mité spécial dans le dit rapport.

ntié: Acte por imorporer l'archevq La dite réslutio ayant été lue une seconde fois,
et les évêques calholhques romains dans chaque a été adoptée.
diocèse dis le Bas-Canad/a, " soit maintenant

lu la preimière fois. Ordonné, que M. Ilolcs uit la permission d'intro- Bill reltîfas
Le bill a, été en conséquence. l ha preière this. duire un bill pour autoriser les syndics des che.cheinusm
Ordonné, que le bill soit lut ue seconde fois, luadi mins à barrières de Montréal à acheter le ehe-

proch ua ini. mii n St. ice/, et à ouvrir un chemin jusqu'au
village (lu Saiult au Récollet.

31. &o1, île Il /tou'n, du comité spécial. nomnmér Il a. en conséquence, présenté le lit bill à la
pour senquir et faire rapport de létat du omui- Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la première
mnerce de bois, îles causes qui en wut amiiené la dé- tois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour,
pression actuelle, de la protection à doiner aux fo- lundi prochain.
réts contite les déprédations, et de toutes autres na-
tiéres qui affectent les intéréts commerciaux de la Un bill grossoyé pour régulariser et rendre uni îi reWalà
provmce ; avec pouvoir de faie rapport de temps ù forme le taux des dommages sur les lettres de changéiettre0dc
autre, a présenté à la chambre le second rapport dui1 protestées en cette province, a été lu la troisième gePr

dit comité, lequel a été lu. s

24s
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Résolu, que le bill passe, et que le titre soit " Ac te
pour régulariser le taux les dommages sur les
lettres de change protestées daus le Haut- Ca.

" atda.'
Oronné, que' M. Morrison porte le bill au con-

seil légisatif, et demande son concours.

Ordlanné, que la réponse à une adresse à son ex-
cellence le gouverneur général, du 15 de février
dernier, pour les correspondances entre le gou-
vernement impérinl et le gouvernemnnt cana-
dien, et entre ce dernier et des particuliers, au
suyjet dle lacte pour régler l'engagement des ma-
telots au port de -Québec, soit îenvoyêe au co-
mité spêcial, 'auquel a été renvoyée la pétition
de Thonas OC. Lce, et autres, de la cité de,
Québzc, intéressés dans les vaisseaux qui fré-
quentent le port de Québec.,

L'ordre lu jour, pour que la chambre se forme ci
comité sur la bill pour autoriser la communauté des

s - reliieuses hospi talières de St. Joseph de l'hôtel-dieu
de lontréal a acquérir et pos;éder dles biens-mou-
bles et immeubles, jusqu'à un certain montant, en sus
de ceux qu'elles possèdent déjà, tant pour elks-me-
mlesque pour lespauvrés du dit hôtel-dieu. dont elles
adpiinistrent les biens, et pour d'autres fins y mon-
tionnées, étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dii
comité; et après y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et le président du comité à fait rapport que le co-

mité avait passé: C bill, et y avait fait (les amende-
nons.

Ordlonn , que le rapport soit mintenant rcço.,
Le présidentt a fait rapport lu bill en conséquence;

et 's anendemens ont été lus et adoptés..
O-donné, que le dit b11, avec les ainndemens,

soit grossove.

e isaga du conseil législatf,; par John Fennings
d Taylor, écuyer, lun dcs m:dtres 'Ci chancellerie

M.lOrdteur,
rolatira l Le conseil législatif a passé le bill, intitulé:, Acte
P3.nie de " pour incorporer certaines personnes sous le nom de

conpagnie 'de transport de. Qotébec,"' sans aucun
amendement: et aussi,

rcitifa la Le conseil législatifa pass é i, b i11, irtittl: Acte
polr pourvoir à l'améliorntion de la rivière Du.

" chéne, dans le comté du Lec d's Deu.-Monagnes,,
avece plusieurs amendemninis, auxquels il demande le
concours de cette chambre

Et ensuite il s'est retiré.

L' ordre dujour, pour, la seconde lecture du- bilI
ciod pour pourvoir à l'érection de certains nouveaux com-

tes et townships dans te Ilaut-Catnada, et pour cer-
taines fins relatives a telsinouveaux comtés, étant lu;

) 'honorable "M Camrou, de Kent, a proposé,
secondté par M. BJurrÙt et la question naant été
proposée, que le bill ýsoit mantenant lu une se-
conde fois;

M elenhalt a proposé on amendeme~nt à la ques-
t on, szconde par M. Wilson, ue le m tmainte-

nant," soit retranché, et ales mots" de ce jour en
trois mois,' ajoutés à la fin d'icele ;
Et la question ayant été mise sur l'amendement, lachambre s'est divisée; edes noms ayant été demany

dés, ils ont-.été pris comme suit 1-
,ouI.

Messieurs Armstroni Badgley, le procureur é-
néral; Ialdwin Beaubien,'/abot Chaupeau
Christie, DeWitt, Dickson, Fergusson,'FJlint. Four
~zitr, Gugy, oIames, Johnson, Laurm;:Jeex,

Sir Aian Ro acNabMl, 'oloch, 'iarquis Notm
.Papineau, Robinson, &ott, du -L~,essEs x-MoN-
T G s Seym ow-r Steinson, "Fhmon, 1Ve

CONTRE.
Messieurs B.ll, le solliciteur général Blake, Boul-

ton, de NoRFOLEK, outillier, Burritt, Carneron, de
Er, Carter, _ Cauchon, le solliciteur général

Drummond, Dumas, Fortier, Guillet. M'Connell
1IFi'arland, Mncritt. Méthat. Mongenais, MAorrison,
Nelson, Polette, Pricc, S'mith, de l)unnîAn Smith,
le WETWOaTR, : Taché, Viger et Watts - (26.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
La question principale, telle qu'amendée, ayant été

alors mise
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois de ce

jour ci trois mois.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bmi relatif aux
Comité sur le bill pour amender 'slois d'enregistre- lois d'enregie-

ritétant lu trement,me~nt du Haut-Canada, tn lu;"
La chambre s'est, en'cons6oîuInce. formée en le

dit comité; et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et le Iésident du comité a fait rapport que le co-

inité: avait passé le bill, et y avait fait des amende-
mens.

Ordonné, que le rapport soit reçu, demain.

L'ordre du j ,ir, pour.la seconde lecture du bill Bin relaiiraux
pour changer les temps et les lieux ou devront se cours de divi-
tenir les cours de :division dans la division numéro 'on 'e Bat-
six, dans le district de B3athurst,~ étant lu;.

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et ordonné d'être grossoyé.

L'ordre du pur, pour que la chambre se forme en Eill relatifaux
conité sur le b:Il pour refondre et amender les lois lois de brevets
relativs aux brevets d'invention en cette provinedinvetion.
étant lu

La chambre s'est, en consequence, formée en le dit
comité ; et après y avoir siégé quelque temps,

Ml. Orateur a repris le fauteuil
Ft 1e président du comité a fait rapport que le co

mité avait passé le bill, et lui avait enjoint d'en fire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit grzssové.

L' or Ire du pur, pour la seconde lectura du bilI llreladft
pour diviser les townships de Leeds et Landsdowne, division de,(ans le .district de Johnstown, et pîour réunir'Sout townsips de

à Basta d, dans le même district, étant lu; cedset Lans-
L2 bill a été, on conséquence, la una seconde fois,et renvoyé à un comité spécial, pour en faire rapport

ivc: toute la diligence convenable.
L'ordre du jour, pour qucla chambre se forme en Bi relatifà tcomité sur le bill pour. autoriser la saisie des meu- a la a s e des

b!es pour des sommes de dix louis et au-dessous, dans n
certains cas, dons le llaut-Canada, étant lu;

La chambre s'est, en éoIiélucnce forniée c le dit'
comité et après Yavoir siégé quelque temps,

M. FOrateur a repris le fa uteuiF;
Et le président du comité it apport que le co-

mité avait passé le bill, et y ait fait des omen
:lemcns.

Ordonié, que le rapport s&t reçu, d ai
L'ordre du jur, pour seconde lecture bpour exempter les pompiersaqui auront servi comme les pomper

tels pendant un certam nombre d'annéede servir de certain,
dans la milice et de remplir certain aues devir3

tant lu;
Le bil a été, en conséquence, lu une secpnde fois

et renvoye a un comité de toute la chambre, lundi
'prochamn.'

L'ordre du.jour, pourý la seconde lccuc "dubilI iîraif
pour incorporer l'lssoi p L I. r
lga ion des hommesde ,ossed S Roch d Rech

Qu¶bec,étau lu de Qadbec.
Lé bill aété, sn conséqunce, ta un

C OU nil
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Bi, relatif aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Sir Alan N. 3lacNab a proposé,secondé par M. ;'aur'eMen:
compngnies à pour autoriser l'établissement de compagnies à fonds Boulton, (le Toronto, et la question ayant été mise
fondssocial de social dans le Bas-Canada, pour la construction de que cette chambre s'ajourne maintenant ; la chambre
chemins et
p ®"1-C.) chemins macadamisés, ponts, et autres travaux de s'est divisée :-Et la question a passé dans la néga-

mome nature, étant lu; tive.
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fuis,

et renvoyé au comité permanent sur les bills concer- L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour Btle

nant les chemins et ponts. diviser le comté de Saguenay en deux a rrondissemens division du

pour l'enregistrement des titres, étant lu ;comt de Sa-
Le bill a été. en conséquence, li une seconde fois,

Biut relatiraux L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en e
cour de is-cornte ur l bil por .et soumis à un comité (le toute la chambre.

cours de dis- conite sur le bil pour amender et étendre les dispo- Résolu, que cette chambre se forme en le dit co
tric, (U.-C) sitions (le l'acte de cette province, intitulé " Acte . o

pour amender, refondre et réduire en un seul acte Lsée
"les diverses lois actuellement en force qui établissent Li chambre s'est, yn conséquence, formée en le

et règlent la pratique des cours (le district des di dit comité ; et après e avoir siégé quelque temps,
"vers dlistricts dectepri.e apoic id 'M. IOrateuir a repris le tauteuil.

ic cette partie de la provmnce ci-de- Et le président du comité a fait rapport que le co-
" vant le Haut-Canada, et pour élever la juris- mité avait passé le bill, et y avait fait des amende
diction des dites cours de district, étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit mncaa t
comitéOrdonné, que le rapport soit maintenant reçu.

comite ; et après y avoir siégé quelque temps, Le président du comité a fait rapport du bil en
M. l'Orateur a repris le fauteuil ; on éen(uetoles a ot ét lu et ado-
Et le président du comité a fat rapport que le conséquence ; et les amendemes ont été lus et adop-tes.

comité avait passé le bill, et lui avait enjoint d'cn Ordonné, que le bilI, avec les amnendemns, soit
faire rapport sans amendement. Ordonné

Ordonné, que le bill soit grossoyé. grossoye.

L'ordre (lu jour. pour que la chambre se forme en
comité sur le bill pour incorporer la compagnie du
chemin de planche de Markham et E/gin, étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité ; et après y avoir siege quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et le présideht du comité a fait rapport que le co-

mité avait passé le bill, et y avait fait des amen-
demons.

Ordonné, que le rapport sit reçu, demain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
comité sur le bill pour incorporer l'association Saint
Jean Bapise de Montréal, étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le (lit
comité ; et après y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et le président du comité a fait rapport que le co-

mité avait passé le bill, et qu'il lui était enjoint d'en
faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit grosscoyé.

Rapport sur la L'ordre (lu jour, pour que la chambre se forme en
pétition d'A. comité sur le rappoirt du comité spécial auquel a été
Talbot. renvoyée la pétition d'Antoine Talbot, de la paroisse

de Berthier, comté de Bellechasse, étant lu;
La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit

comité ; et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et le président (lu comité a fait rapport que le co-

mité avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint
de demander permission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger
(e nouveau. lundi prochain.

Bin relatirà la L'ordre du jouir, pour que la chambre se forme en
compagnie du comité sur le bill pour incorporer " Li compagnie du
pont suspendu " pont suspendu de Quccnsion,"' étant lu ;
<le Queension. La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit

comité; et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et le lirésident du comité a fait rapport que le co-

mité avait passé le bill, et y avait fait des amen-
demens.

Ordonné, que le rapport soit reçu, demain.

Ordres remis. Sir Allan . .iJacNab a proposé, secondé par M.
Crysler, et la question ayant été mise, que les ordres
du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
lundi prochain ; la chambre s'est divisée :-Et la
question a passé dans la négative.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en a
comité sur le bill pour augmenter le capital de la'compagnie de

compagnie de navigation dola Grande Riivire, étant la G rnde
luRe

La chambre s'est, on conséquence formée en le dit
comité; et après y avoir siégé quelque temps,

M. lOrateur a repris le fauteuil;
Et le président du comité a fait rapport que le co-

mité avait passé le bill, et lui avait enjoint d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit grossoyé.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bil relîil

comité sur le bill pour incorporer la société St. Pa-s
trice de Québec, étant lu;

I a chambre s'est, en conséquence, formée en le
(lit comité; et après y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et le président du comité a fait rapport que le co-

mité avait passé le bill, et y avait fait des amende-
mens.

Ordonné, que le rapport soit reçu, demain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en DBt rehuif ioe
comité sur le bill pour amender l'acte relatif aux c'aaned'assurance
compagnies d'assurance mutuelle dans le laut-Cana- mutuelle,
da, étant lu;

La chambre s'est, on conséquence, formée en le dit
comité ; et après y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et le président du comité a fait rapport que le co-

mité avait fait quelques progrès, et lui avait enjoit
de demander permission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger
de nouveau, lundi prochain.

Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'a pas été Ordreanls
disposé, soient remis à lundi prochain.

Alors, la chambre s'est ajournée.

Veneris, 20' die Aprilis ;

ANNO 12 VîcTO-LIM Rk:ionE, 1849.

A pétition suivante a été présentée et mise surpreitioa
L la table:- - sone

La pétition de Donald Munro, et autres, dutown-9
ship de Georgina.

Un bill grossoyé pour autoriser. la com munMtési"reiiav,
des religieuses ( sours hospitaliéres de St. Josph 'deno s hco
l'hôtel-dieu de MIiontréal à acquérir et .posséder des
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biens-meubles et immeubles jusqu'à un certain mon-
tant, en sus de ceux qu'elles possédent déjà, tant pour
elles-mêmes que pour les'pauvres du dit hôtel-dieu,
dont elles administrent les biens, et pour d'autres fins
y mentionnées, a été lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que X. Dumas porte le bill au conseil

législatif, et demande son concours.

Ji1ne var- M. Chauveau, du comité permanent sur divers
comi bills privés, a présenté à la chambre le huitième rap-

r port du dit comité, lequel a été lu comme suit:-
Votre comité a examiné le bill pour incorporer

certaines personnes sous les nom et raison de " Pré-
sident, directeurs et compagnie lu havre de Port
LBurwell," le bill pour mettre la compagnie des ter-

res britaniques et américaines en état de promouvoir
l'établissement de manufactures dans les townships-de
l'Est du Canada; et le bill pour incorporer les révé-
rends pères ob:ats de l'immaculée conception de
Marie, dans la province du Canada, et a fait cer-
tains amendemens à chacun deux, qu'il demande la
permission de soumettre à la considération de votre
honorable chambre.

rort sur la M. Fourqiin, du comité spécial auquel a été ren-
Voyée la pétition de Pierre Cartier, et autres, de S.
François du Lac St. Pierre, et autros ordres de
renvoi, a présenté à la chambre le rapport du dit co
mité, lequel a été lu comme suit:

n Ordonné, que M. Fourquin ait la permission d'in-
nudie - troduire un bill pour rendre valide l'élection des
Frid syndics pour la bâtisse d'une église dans la pa-

roisse de St. François du Lac St. Pierre, et
pour les mettre en état de l'achever.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la
chambre, lequel a été reçu, et lu pour la première
fois, et dont la seconde lectuie a été ordonnée pour
jeudi prochain.

tion et procés-verbal ont été déposés entre les
" mains de tel notaire."

Feuille 4, ligne 41. Après "procès-veibal," insé-
la clause A.

Clause A. <'Pourvu toujours, et qu'il soit statué,
" que toute personne qui se croira lésée par la déci-
" sion finale <des dits commissaires, comme susdit,,

pourra en appeler, par pétition, à un juge de cir-
cuit du district de Montréal, faisant valoir ses ob-

" jections à la dite décision, et en demandant la cas-
" sation; et telle personne sera tenue de présenter la

dite pétition dans les quinze jours au moins dela
" publication del'avis du dépôt de la dite cotisation
",ou répartition et procès-verbal; et sur preuve

qu'une copie de la dite pétition; accompagnée d'un
" avis du temps et du lieu où et quand elle sera pré-
" sentée, a été servie au secrétaire trésorier des dits
" commissaires, trois jours francs, au moins, avant sa

présentation, le dit juge de circuit pourra fixer un
" jour et un lieu, soit pendant .le terme ou en va-
" cance, cour tenante ou hors de cour, dans la cité
« de Montréal, ou dans tout autre lieu convenable
" dans le dit comté, ou pendant les séances d'aucune
" cour de circuit qui se tiendra dans les limites d'ice-
" lui,quand et oùil procédera, et pour alors et là, pro-
" céder à entendre d'une manière sommaire le dit

> appelant et les dits commissaires,, et se prononcer
" sur le dit appel ; et la décision du juge de circuit
" sera finale et (licisive; et si la dite cotisation ou ré-

partition et procès-verbal sont modifiés," il sera du
" devoir du registrateur du dit comté, s'il lai est pré.
" senté une copie de la décision, attestée du seing
" et sceau du dit juge, de l'enregistrement au long

immédiatement, ou de l'entrer et enregistrer, selon
cl'exigence du cas."

Feuille 5, ligne 40. Retranchez "publication," et
insérez' "passation."

Les dits amendemens avant été lus une seconde
fois, ont été adoptés.

Ordonné, que M. Scott, (lu Lac des Deux-Monta-
gnes, reporte le bill au conseil législatif, et in-
forme leurs honneurs que cette chambre a adop-
té leurs amandemens.

Ordonné, que les amendenens faits par le conseil
législatif au bill, intitulé: " Acte pour pourvoir Ordonné, que le bill pour incorporercertnines per- Bii relatir au

à l'amélioration de la rivière Duchéne, dans sonnes sous les nom et raison de " Président., Port i3rwenl.
" le comté du Lac des Deux-Montagnes," soient "directeurs et compagnie du havre dé Port Burr

maintenant pris en considération. "well," tel que rapporté parie comité perma-
La chambre a, en eonséquence, procédé à prendre nent sur divers bills privés, soit renvoyé à un

les dits amendemens en considération; lesquels ont comité de toute de la chambre, lundi prochain.
été lus comne suit

Feuille 2, ligne 24 Après com nires," insé- Résolu, qu'il soit présenté une ihumblo adresse à emin
rez " et toutes questions qui s'élèveront à aucune son excellence le gouverneurgénéral, priant son barrières de
" assemblée des dits commissaires, se décideront à la excellence de vouloir 'bien laire mettre dev'ant Que'
" majoritédesvoix des'dits commissairesalors présens, cette chambre, par l'officier qu'il appartiendra,

à part du président; 'et quand il y dura égalité de copies des comptes envoyés et soumis par les
" voix, le président aura la voix prépondérante." syndics des chemins à barrières de Québec,-(en

Feuille 3, ligne 2. A près " les," insérez 4l deux." vertu de rordonnance établissant les dits syndics)
Feuille 3, ligne 2. Retrainchez depuis " langues," pour les années 1847 et 1848; ensemble avec

jusqu'à • pendant," dans la 3e ligne. des copies de toute la correspondance relative à
Feuille 3, ligne" 3. ~Après "semaines,'" insérez tla régie des affires des syndics, et à l'amélio-a-

" dans la gazette 'du. Canada, et aussi. tion <les -chemins et ponts dans le voisinage de,
Feuille 3, ligne 4. 'Après pubis," insérez "l'un Québec.
en anglais, et lautre en français,"et retranchez "le Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son

" district," et insérez" la cité." excellence le gouverneurgénéral; par tels mem-Feull 4- line'ho"bligne 23. Après copies," insérez ou bres de cette chambre qu forment partie de l'ho,
" extraits."norable conseil ,exécutifd et rvne

Feuille 4Après '<authentiques," insé-
rez " et sera tenu 'd'en donner comunication à Ordonné, que M. Gugy ait la permissiond'intro- ilIrelatifala

toutes heures raisonnables." duire un bill pour expliquer le vrai sens,-l'inten- limitation des
Feuille 4, ligne 25. Après '"comté," insérez "et tion et effet de l'acte passé dans les dixième et actions,
les dits commissaires feront aussitôt publier un avis onzième années du règnede s pour la,-n.)
"d(ans les deux langues, qu'ils.feronthlire'et afficher établir'de meilleures'dispositions po l
auxlportes des églisesdes ditesparoisses pendnt tion desactions dans le.'BasCanada. : a i .
deux, dimanches corisécutifsaprèsle 'service du 1l a, en conséquence,~ présenté le'dit bill à la cham
matin, annonçant que la dite cotisation ou réparti- bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, ""
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dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Bi relatif aux Ordonné, que M. le solliciteur général Blake ait la
enfans lui- u tr~rl

eur. permission d'introduire un bill pour autoriser la
vente ou l'aliénation des propriétés immobiliéres
des enfans mineurs, dans certains cas y inen-
tionnés.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois,
et dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi
prochain.

Acte imposant Sur motion de l'honorable M. Hlincks, secondé

les spros sur par l'honorable M. 3Merritt,
et tes destua- Résolu, que cette chambre se forme maintenant en
teure, comité pour prendre en considération s'il est ex.

pédiîent d'amender l'acte qui impose les droits
sur les distillateurs et les boissons distillées en
cette province.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Burriu a pris le fauteuil (lu comité; et après
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Burritt a fait rapport que le comité avait

passê plusieurs résolutions.
Ordonné, queje rapport soit reçu, demain.

Troielînle %<Sp-
port sur tes
impressions5.

Résolu, que cette chambre concourt dans le troi-
sième rapport du comité permanent des im-
pressions.

lini relatif aux Le président du comité (le toute la chaîmbre sur le
loi d'enregis- bill ,,our amender les lois denrcegistreînent lu laut.

Canada, a fait rapport du (lit bill; et les amendemens
ont été lus et adoptés.

Ordonné, que le bill, avec les aernndemens, soit
grossoye.

Biii relatif ala Le président lu comité de toute la chambre sur l
saisie des mieu-bill pour autoriser la saisie des meubles pour dee soin

mes le dix louis et au-dessous, dans certains cas
dans le HIaut-Ceanada, a fait rapport lu dit bill ; e
les nmnendemens ont été lus et adoptés.

Ordonné, que le bil, avec les amendemens, soi
grossoyé.

nii relatif au Le président du comité de toute la chambre sur 1
chemin de bill pour incorporer la compagnie du chemin de plan
ine Mark che (le Markham et Egin, a fait rapport du dit bill

iam, et les amendemens ont été lus et adoptés.
Ordonné. que le bill, avec les amendemnens, soi

grossoyé.

Bau relatifa la Le président du comité de tomite la chambre sur 1
compagnio du bill pour incorporer la compagnie du pont suspend
pon" "sendude Qucenston, a fait rapport du dit bill; et les ame
de Queetondemns ont été lus et adoptés.

Ordonné, que le bill, avec les amendemens, so
grossoye.

Bill relatif. Le président du comité de toute li chambre sur I
sociétd st. bill pour incorporer la société St. Patrice de Québe

r a a fait rapport du dit bill; et les amendemens ont ét
lus et adoptés.

Ordonné, que le bill, avec les arnendemens, so
grossoyé.

Bill reatiraux La chambre a, en conformité de l'ordre, procéd
compagnie de à prendre en considération ultérieure la question pr
chemins de fer. posée mercredi dernier, que le bill grosoyé du co

seil législatif intitulé: " Acte pour établir certain
dispositions générales, concernant les services q
le gouvernement peut requérir des compagnies
chemin à rails que leurs -actes d'incorporation asi

'4 jettissent a ces"dispositions générales," passe.

Et la question, ayant été mise ; la chambre s'est
divisée:-Et la question a été résolue dans l'aflirma-
tive.

L'honorable M. Price, l'un des conseillers exécu ll retifi
tifs de sa majesté, a présenté, en conformité d'une l'asile des lu.
adresse à son cxcellence le gouverneur général,- ati4u,îd,
Réponse à une adresse de l'assemblée législative à, e

son excellence le gouverneur général, datée le 17 du
courant, priant son excellence de vouloir bien faire
mettre devant elle, copies de tous les rapports n
nuels faits par les commissaires de l'asile temporaire
des lunatiques de la province à Toronto, pour les
années 18-15, 184G, 1847 et 1848, inclisivement,
conformément aux règlemens des conimissaires, et
approuvés par le gouvernement.

Pour la dite réponse, voir appendice.(Q.Q.Q.Q.) Amnd

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bil relatif a
comité sur le bil pour remédier à certaines dléfectuo- bureinidenre.
sités dans l'eniegistrement des titres et instrumens
relatifs aux propriétés immobilières qui ont été en-
registrées dans le bureau d'enregistrement à Mont
réal, étant lu

La chambre s'est, ci conséquence, formée en le
<lit comité; et aprés y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil ;
Et le président du comité a fait rapport que le co-

mité avait passé le bill, et y avait fait des amende-
mens.

Ordonné, que le rapport soit reçu, lundi prochain.

L'ordre diu jlur, pour la seconda lecture du bill Bilr retifax
pour amender les lois relatives aux droits de douane, "'
étant dlu

Le bill a été, ci conséquence, lu une seconde. fois,
et renvoyé à un comité de toute, la chambre, pour
cejour.

L'ordre di jour, pour que la chambre se forme en Bil relatif ai
e comité sur le bill pour établir un mode de cotisation

plus juste et plus uniforme dais les divers townships,
, villnges, villes et cités du Haut-Canada, étant lu,;
t La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit

comité; et après y avoir siégé quelque temps,
1 M. l'Orateur a repris le fauteuil

Et le président du comité a faiit rapport que le co
mité avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint
de demander permission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siégeri
de nouveau, mardi prochain.

t Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'a pas été O a r
disposé, soient remis à mardi prochain.

Alors, la chambre s'est ajournée à lundi prochain.

ejuý
n-

t Lune 230 die Aprilis ;
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pétitions suivantes ont été sam présen- nala
é jJtées et mises sur la table :-

La pétition du révérend Benjamin .Davies, A. ýM.
PiP. D., de l'université de Leipsic, président du co-
mité exécutif de l'union baptiste du Canada, au n-om,
du dit comité.

d La pétition du révérend J. Gravel, et autres, dela
o- paroisse de St. th<anase, et autre, , nmarchands du
n village de la diteparoisse.

es
ue Un bil grossoyé pour incorporer Frederick C. Bl r à
de Capreo1, Roert -Easton Burns, et autres, le ' "t«
u- nom de " La compagnie de chemin de ferdeTogontofde Toon

et de l'union de Simcoe et du Lac Huron," auxfin
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d'être autorisés à construire un chemin de fer depuis Un bil grossoyé pour incorporer le ministre et les Bil relatif.
Toronto jusqlu'au Lac Huron, a été lu troisième fois. syndics de l'église (le Si. Andrew à3fontréal, a été lu l'église de st.

Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: " Acte la troisième fois.
"pour incorporer la compagnie d'union du che- Résolu que le bi passe.

min de fer de Toronto, de Simcoe et du Lac. Ordonné, que M. Holines porte le bil au conseil
[luron. législatif, et demande son concours.

Odi l'h bl M- B 1 t 11bil
i nné, que ionora e . luon pore C C

au conseil législatif, et demande son concours.

silrelatf t Un bill grossoyé pour augmenter le capital de la
mngîc e compagnie de navigation de la Grande Rivière, a été
ý Gtid i .!e lu la troisième fois.

Résolu, que le bill pisse.
Ordonné, que l'honorable M. Merritt porte le bill

au conseil législatif, et demande son concours.

B;lrtIaiifà Un bill grossoyé pour incorporer l'association Saint
Jean Baptiste de Montréal, a été lu la troisième fois.

Jea B Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. Cartier porte le bill au conseil

législatif, et demande son concours.

i relatif à Un bill grossoyé pour diviser le comté de Sague-
rcee- nay en deux arrondissemens, pour l'enregistrement

des titres, a été lu la troisième fois.
Résolu, qlue le bill passe.
Ordonné, que l'honorable M. LaTerrière porte le

bill au conseil législatif, et demande son con-
cours.

Bsre'atifà la Un bill grossoyé pour incorporer la société d'hor.
ýxUnd'orti- ticulture de Montréal, a été lu la troisième fois.
rciturc de
Mîonical. Résolu, que le bill passe.

Ordonné, que l'honorable M. Budgley porte le bill
au conseil législatif, et demande son concours.

nItetlif à Un bill grossoyé pour diviser le comté de Ri-
enregistre- mouski en deux arrondissemens pour l'enregistrement

des titres, a été lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. Taché porte le bill au conseil

législatif, et demande son concours.

orltir aux Un bill grossoyé pour refondre et amender les lois
Iode brevets relatives aux brevets d'invention en cette province, a
""'e°"- été lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que l'honorable M. Badl1ey porte le bill

au conseil législatif, et demande son concours.

liirelcif aux Un bill grossoyé pour amender l'acte passé dans
!s eumet la troisième année du règne de sa majesté, Guil-

laune quatre, chapitre un. intitulé: " Acte pour régler
"l'exercice de certains droits des locateurs et loca-

taires," a été lu la~ii~oisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. Lemieux porte le bill au conseil

législatif, et demande son concours.

i elatif aux Un bill grossoyé pour amender les lois relatives aux
kurrdechan- lettres de change à l'intérieur, et aux billets promis-

soires,et au mode de les protester, a été lu la
troisièe fois.,.,

Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: "'Acte
"- pour- amender la loi qui régit les lettres de
" change à l'intérieur, les billets promissoires

et les protêts qui s'y rapportent, et deslet-
tres de change a l'étranger, en certains cas."

Ordonné, que M. Holmes porte le bill au conseil
législatif, et demande son concour.,

Un bill grossoyé pour changer les'temps et les lieux Bill relatif aux
où devront se tenir les cours de division dans la di- cours de divi-

sien, du districtvision numéro six, dans le district de Bathurst, a de Baîhurst.
été lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. Bell porte le bill au conseil lé-

gislatif, et demande son concours.

Un bill grossoyé pour incorporer la ville de Peter- Binl relatif à
borough, a été lu la troisième fois. l'incorporation

Résolu, que le bill passe. de Peterbo-
Ordonné, <lue M. Hall porte le bill au conseil légis-rough.

latif, et demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui- rtitions lues.
vantes ont été lues

Du révérend William Rintoul, A. M., président
de la société des livres et pamphlets religieux du
Hiaut-Canada, et autres, officiers de différentes so-
ciétés religieuses et de bienfaisance ; demandant
qu'il soit passé une loi pour empêcher que les agens
ou colporteurs de toutes sociétés religieuses ou de
bienfaisance, ne soient contrains de prendre des licen-
ces pour disposer des livres, pamphlets ou publica-
tions, qui dépendent de ou sont la propriété de telles
sociétés.

De Donald Munro, et autres, du township de
Georgina; demandant qu'il ne soit fait aucune divi-
sion du district de Home.

Ordonné, que la pétition du révérend Benjamin
Davies, A. M., Ph., D. de l'université de Leipsic,
président du comité exécutif de l'union baptiste
du Canada, au nom du dit comité, soit mainte-

t nant lue, et que les règles de cette chambre
soient mises de côté quant à icelle.

Et la dite pétition a été lue ; demandant la passa-
tion.d'un bill pour amender la charte de l'université à
Toronto.

Ordonné, que la pétition du révérend .J. Gravel,
et autres, de la paroisse de St. Athanase, et au-
tres, marchands du village de la dite paroisse,
soit maintenant lue ; et que les règles de cette
chambre soient mises de côté quant à icelle.

Et la dite pétition a été lue ; demandant certains
amendemens t bill pour l'incorporation d'une com-
pagnie pour établir une ligne de chemin de fer entre
Montréal et Missisquoi.

Ordonné, que la pétition du révérend Benjamin Proition du
Davies, A. M., Ph. D., de l'université de Leipsic, révérend B.
président du comité exécutif de l'union baptiste Davies.
du Canada, au nom du dit comité, soit impri-
mée pour l'usage des membres de cette cham-
bre.

Alexander Tilloch Galt, écuyer, membre pour le 3 Glt prendýcomté de Sherbrooke, ayant préalablement prêté le son siége.
serment, conformément à la loi, et souscrit devant
les commissaires le rôle qui le contient, a pris son
siége dans la chambre.

M. Scott, de Bytown, a proposé, secondé par M. pétition de
et la question ayant été mise, que la cooran.

pétition de Thomas Corcoran soit renvoyéeà un co-
mité de cinq membres, pour en examiner le contenu,
et en faire rapport ayec toutela diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et
[records; la chambre s'est divisée:.-Et la questiona
passé dmnsla.négative.

emcet et du
lit Huron.
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Rapport sur la L'honorable M. LaTerrière, du comité spécial
pétition de auquel a été renvoyée la pétition de dame Sophie B.
Datne S. B. Rousseau, et autres, de la paroissse de St. Pierre
Rau, e et St. Paul, comté de Sagitenay, a présenté à la

chambre le rapport du dit comité, lequel a été lu
comme suit:-

Bil relatif aux Ordoni, que l'honorable M. La Terrière ait la per-
acds nai mission d'introduire un bill pour remédier aux
res qui sont injustices qui pourraient autrement se commettre
dócédés. par suite d'omissions et d'irrégularités lans leu

actes passés par des notaires qui sont décédés.
Il a, en conséquence, présenté le (lit bill à la chain.

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordomiée pour lundi
prochain.

Bil relatif M. Méthot a fait rapport du comité spécial sur le
i-encourage- bill pour encourager la construction les vaisseaux

nt re ia, dans le Bas-Canada, en donnant un meilleur recours
de vaisseaux. aux personnes qui avancent de l'argent ou fournissent

la main d'œuvre ou des matériaux, pour la construc-
tion des vaisseaux, que le comité avait passé le bill,
et y avait fait des amendemens.

Ordonné, que le bill et le rapport soient renvoyés
à un comité de toute la chambre, jeudi prochain.

Neuvième rap- M. Chauvceau, du comité permanent sur divers
Port du Cotetté bills privés, a présenté à la chambre le neuvièmesur divers bills
privés. rapport du dit comité, lequel a été lu comme suit

Votre comité a examiné le bill pour incorporer la
communauté des révérendes sSurs de la charité de
Bytown; le bill pour incorporer la compagnie des
inites de Hu ron ; et le bill pour incorporer certaines
personnes sous les nom et raison de compagnie des
mines de Neepigon, et a fait certains amendemens
à chacun d'eux, qu'il demande la permission de sou-
mettre à la considération de votre honorable chambre.

Second rap. Sir Allan N. MacNab, du comité permanent nom-
port du co!utt nié pour aider M. l'Orateur à surveiller ' la biblio-
sur la bibliotè-

c. thèque, a présenté à la chambre le second rapport du
dit comité, lequel a été lu comme suit :-

de la provenance du Canada, entrant dans les poris
de la Grand Bretagne;

La chambre s'est divisée; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs Badgley, Bou/ton, de NonFOLK, Boulton,

le ToitONTO, Cayley, Christie, De Witt, Egan, foil-
ies, Johnson, Sir Allan N. .MacNab, M'Connell,
Pqapineau, Robinson, kScott, de BYTOWN, Seynour,
Slieriood, de TORoNTO, Stevenson et' latls.-(18.)

CONTaEC.
Messieurs Armstrong, le procureur géciéral Bald-

win, Beaubien, le solliciteur général Blake, Cameronî,
(le KENT, Cauchon, Chabot, Chauveau, Davignon, le
solliciteur général Drunmmond, Dumas, Fergusson,
Flint. Fortier, Fournier, Galt, Guillet, Hlinchs, Jo-
bin, le procureur général LaFontaine, Laurin, Le-
mieux, Marquis, il IFarland, Merritt, Méthot, Mon-
genais, Morrison, Nelson, Notman, Polette, Price,
Richards, Sm ith, de DunwiîîA, Taché, Viger et 1W-
tenhall.-(37.)

Ainsi, elle a passe dans la négative.

Ordonné, que M. Notmnan ait la permission d'in-ill relatif a
troduire un bill pour confirmer certaitis règle-conseil mni.
mens passés dans le conseil municipal du districta.deLo
de London, imposant des taxes à étre prélevéesdon.
sur les terres et autres propriétés, dans le dit
district.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi
prochain.

Ordonné, que M. Morrison ait la permission d'in- Bill ro!atialt
troduire un bill pour diviser le districtde Huron, divisiandi

'district de Hig.
dans la province du Canada, et pour d'autresron a.Oî
fins y mentionnées.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois,
et dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi
prochain.

Message (lu conseil législatif, par John Fenningsrgeda
Taylor, écuyer, l'un (les maîtres en chancellerie :-consvl-.

M. l'Orateur,
Le conseil législatif a passé les bills suivans, sans

amendement, savoir:-
Bill, intitulé : " Acte pour prohiber la destruction Bill relatif la
de certaines espèces d'animaux sauvages par l'cffetsrychnine e
de la strychnine, et autres poisons," autres.pi-SSoné.
Bill intitulé : " Acte pour changer et amender la Biutrelatifsau

"charte de la compagnie du grand chemin de fer oc- grand chemiu
"cidental, " de ferocciden.

tal.
Ordonné, que le dit rapport soit renvoyé à utn co- Bill, iatitulé: " Acte pour confirmer le titre de laBill relatif il

mité de toute la chambre, jeudi prochain. " congrégation baptiste, calviniste, de Perth, à uncongréPtia*
certain lopin de terre dans cette ville." calWtuàte,.

iétition du ré- Ordonné, que la pétition du révérend J. Gravel, et perthe do
verend J. Gra- autres, de la paroisse de St. Athanase, et autres, Bill, intitulé " Acte pour incorporer l'institut des eiii
vet. et autre@.
renvoyée a marchands du village de la dit paroisse, soit ren- " artisans de Haimilton et de Gore," tntiîutda
comi:é. voyée au comité permanent sur les bills concer- artisans de

nant les lignes de chemins de fer et de té- i " Acte p c
légraphes. Bill, Btl "elrt At pourconfirmif l t

biens-fonds le certaines personnes naturalisées en titresdebien
Bill relatif aux " vertu du statut du Bas-Canada, première Guillau-fondsdecera'
révérends Ordonné, que le bill pour incorporer les revérends 1 me quatre, chapitre cinquante-trois," "*Sp"°"t
pores oblat. pères oblats de l'immaculée conception de 1a- Bill, intitulé: " Acte pour abroger l'acte qui définitsiI r is

rie, dans la province du Canada, soit renvoyé à " les bornes entre les quatrième concessions des ligne ded iå
un comité de toute la chambre, jeudi prochain. "i townships de Montague et North Elmsley Sin de o

C .'agna
hill, intitulé:" Acte pour incorporer la compagnie e<n reladfai'

bois de cn-a proposé, secondé par M. Johnson, d'entrepôt de Québec." com e
struction. la question ayant été mise, que cette chambre se for-

nie maintenant en comité pour prendre en consi- Bill, intitulé: " Acte pour annexer une certaine par- Bi retI
dération la convenance de présenter une adresseà sa ' tic du township d'Upton au comté de St. Hyacin townshlp
très-gracieuse majesté, demandant qu'il lui plaise de t the, pour des fins judiciaires et municipales." d'Uîto.
ne pas sanctionner l'imposition, par le parlement im. Bill, intitulé: " Acte pour abolir la division territo Bil relaif au
périal, d'un nouveau droit sur le bois de construction' riale du Haut-Canada en districts, et pour établii °"
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CI des unions temporaires de comtés, pour des fins
i.)j ujudiciaires et autres. et pour la dissolution future

" le telles unions, selon que l'accroissement des ri-
chesses et de la population pourront l'exiger:" et

aussi,
:relariaux Le conseil législatif a passé le bill, intitulé: " Acte

-demr1ig- pour incorporer les sours <le miséricorde pour la
régie de l'hospice de la maternité de Montréal,"

avec un amendement, auquel il demande le concours
de cette chambre: et aussi,

,Il ,elarif aux Le conseil législatif a passé le bill, intitulé: " Acte
>Jr dc 11. " pour incorporer la communauté des sours de Se.

Croix. dans la paroisse de St. Laurent, dans le dis-
trict de Montréal, pour les fins <le l'éducation," avec
un amendement, auquli il demande le concours de
cette chambre : et aussi,

RiPplatifà Le conseil législatif a passé le bill, intitulé: " Acte
'M"s" " pour incorporer l'académie industrielle de St. Lau-

ierle. " rent, dans le district de Ifontréal," avec un amen-
dement, auquel il demande le concours de cette
chanmbre.

Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de l'honorable M. Hincks, secondé par
M. Merrit,

iTnt deméa- Résolu, <tue cette chambre se forme maintenant en
aisurles Vais comité, pour prendre en considération s'il est

expédient d'imposer des taux de péages sur les
vaisseaux descendant le St. Laurent, et d'auto-
riser le gouverneur en conseil à faire des règle-
mens pour l'arrêt des vaisseaux causant des
dommages aux canaux.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Sauvageau a pris le fauteuil du comité; et
après y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Sauvageau a fait rapport que le comité

avait passé plusieurs résolutions.
Ordondé, que le rapport soit reçu, demain.

rt r ala Ordonné, que M. Cauchon ait la permission d'in-
on del troduire unbill pour abrogerun certainacte et une

ordonnance y mentionnés, concernant la maison
de la trinité de Montréal, et pour en amender et
refondre les dispositions.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham.
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fôis, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi
prochain.

Edire iraux Ordonné, qu'il soit imprimé mille exemplaires du
coripagnies a bill pour autoriser l'établissement des+compagnies
ltflJoin$ e à fonds social, pour la construction des chemins

et autres travaux, dans le ,Haut-Canada, tel que
passé par les deux chambres de la législature.

f (es . Ordonn'é, que la réponse à une adresse à son ex-
cellence le gouverneur général, du 17 du courant,
pour des copies de certains rapports annuels faits
par les commissaires de l'asile temporaire des
lunatiques de la province à Toronto, soit impri-
mée pour l'usage des membres de cette chambre.

;itelatifaux Ordonné, que l'amendement fait par le conseil lé-
lnur d* misi- gislatif au bill, intitulé: " Acte pour incorporer

" les sours de miséricorde pour la régie de l'hos.
pice de la maternité de Montréal," soit'mainte-

nant pris en considération.
La chambre a, en conséquence, procédé à prendre

le dit amendement en considération, lequel a été lu
comme suit:

Feuille 2, ligne 2. Retranchez depuis " dans," jus-
qu'à "selon," dans la troisième ligne, et insérez " le
Bas-Canada."

Le dit amendement, ayant été lu une seconde fois,
a êté adopté.

Ordonné, que M. Jobin reporte le bill au conseil
législatif, et informe leurs honneurs que cette
chambre a adopté leur- amendement.

Ordonné, que l'amendement fait par le conseil lé- Bill relatif aux
gislatif au bill intitulé: " Acte pour incorporer sours de Ste.
" la communauté des sours de Ste. Croix, dans Croi.

la paroisse de St. Laurent, dans le district de
"Montréal, pour les fins de l'éducation," soit

maintenant pris en considération.
La chambre a, en conséquence, procédé à prendre

la dit amendement en considération, lequel a été lu
comme suit:-

Feuille 2, ligne 2. Retranchez" cette province,"
et insérez I le Bas-Canada."

Le dit amendement, ayant été lu une seconde fois,
a été adopté.

Ordonné, que MV. Jobin reporte le bill au conseil
législatif, et informe leurs honneurs que cette
chambre a adopté leur amendement.

Ordonné. que l'amendement fait parle conseil lé- Bili relatif à
gislatif au bill, intitulé: I Acte pour incorporer l'acad6mie in,

l'académie industrielle de St. Laurent, dans dustrielle.
" le district de Montréal," soit maintenant pris
en considération.

La chambre a, en. conséquence, procédé à pren-
dre le dit amendement en considération ; lequel a été
lu comme suit:-

Feuille 1, ligne 37. Retranchez " pays," et insé.
rez Il Bas-Canada."

Le dit amendement ayant été lu une seconde fois,
a été adopté.

Ordonné, que M. Jobin reporte le bill au conseil
législatif, et informe leurs honneurs que cette
chambre a adopté leur amendement.

Ordonné, que le bilt pour incorpor'er certaines per. Bill relatif à la
sonnes sous les nom et raison de compagnie des compagnie des
mines de Neepigon, tel que rapporté par le -o "is de Ne
mité permanent sur divers bills privés, soit ren..
voyé à un comité de toute la chambre, jeuli pro-
chain,

M. BurriU, du comité pour prendre en considéra-Acte relatif
tion s'il est expédient d'amender l'acte qui impose les aux droits sur
droits sur les distillateurs et les boissons distillées en leurstitla
cette province, a fait rapport de plusieurs réâolutions ; spiritueux.
lesquelles ont été lues comme suit:

1. Résolu, qu'il est expédient d'amender l'acte 9
Vict., c. 2, qui impose des droits sur les bois-
sons spiritueuses distillées en cette province, en
déclarant que le droit sur les dites boissons spi-
ritueuses sera d'un denier par gallon, au lieu dn
deux deniers par gallon, tel qu'il est établi par le
dit acte.

2 Résolu, qu'il est expédient de pourvoir à la iisa
en entrepôt des boissons spiritueuses distillées en
cette province, sans que les droits sur icelles ne
soient payés, les dits droits devant être payé
lorsque les dites boissons spiritueuses sortiront
de l'entrepôt pour être consommées en cette pro.
vmce.

Les dites résolutions ayant été lues une seconde
fois, ont été adoptées.

rdonné, que l'honorable M. Hincks ait la permis- Eili relatiraux
sion d'introduire un bill pour continuer et amen- droits sur les
der l'acte qui impose .des- droits sur les esprits sprtueux.
distillés dans cette province, ,et pourvoir à l'en-
magasinage d'iceux.

Il a, en conséquence,:présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été rcçu, et:lu pour la première foisiet
dont la seconde lecture a été ordonnée.pour vendredi
prochain.
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bUn reainau Le président du comité de toute la chambre sur le
"r" e bil pour remédier à certaines défectuosités dans l'en-
Montrial. registrentnt dos titres et instruimetns relatifs -ux pro-

priétés immobiliéres qui ont é.té enregistrées dans le
bureau d'enregistrement à Montréal, a fait rapport
du dit bill : et les anendenens ont été lus et

111t relalinux
gincîcs etuaia<
ýè4, de lou-
lins.

Bilt relatfnaux
"teî i n 'i-

adoptés.
Ordonné. que le biul, avec les aiendemons, soit

grossoyé.

L'ordre dlu jour. pour que la chnmbhre se forme en
comuité sur le* bill pour abrocrer diverses his mainte-
nant en trce dans le 1/ant- Canada. qi règlent la
construct ion des glacis potir les e'bau-s.es: le moulins,
et éta.blir de; dispositions pour mieux définir le mode
de leur const:uction, étant lu:

L'a chambre s'est.en conséîjuence. formée en le dit
comit .: et apbrs y air sigé quelque temps.

M. l'Orateuîr a repris le fal uteuil;
Et le président dt comité a fait rapport que le co-

mité avait passé le bill, et y avait fait les amende-
me'ns.

Ordonné que le rapport soit reçu. demain.

L'ordre dlu jouir, pouîr hi seconde lect ur du bill
pour révoquer deux certaines orlonances y mer-
tionnées, relatives aux chemins d 'h:ver. dans cette
partie (le la province dlu Canadat, ci-devant le las-
Canada, en autant qu'el ont rapport au district de
Q uéec, au district <le Gaspè. et au district <les Trois-
Rivères, à l'exception de la partie <lu comté de
Druwmond qui se trouve dans le district des Trois-
Riiérres, étant lu ;

L" bill a été, cil oaéqCnc.e, lu une seconde fois,
et soums a u comité de tottl d la chtnhtmre.

M. Gugy a propfsé, scondé par lionorable M.
Robinson, et la questicin ayant été mise. qu'il soit
donné instruction ,tu dit coumité de considérer. pre-
mièrement ; s'il est expédient que les chemins d'hiver
dans le Bas-Canada soictt d'une largeur uniformne,
et qu'ils aient li largeur que les clhminîs d'hiver ont
dans le Daut-Canada, dans les townships du Bas-
Canada, dans la Nou'e/ecoss', dans le Koureau.
Brunswick, et d:n. les Etals-Unis: secondement,
s'il ù>t expédient et nécessaire que la forme et la
grandeur (les patins des voitures d'hiver, et la manière
d'atteler les chevaux, dans le I/aut-Canadaz et dans
les townships <lu Bas-C'nada, soient adoptées et sui-
vies dans le Bas-Canada. Troisièmncnt.-si l'on
pourrait adopter des disposttions, et qielles dispbositions
législatives pour attind te le but susdit ;

La chambre s'est diviséê; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comime suit:-

roUR. .
Messieurs Boulion, de Tonorro, Gugy, Robinson

et StCeMnson.-(4.)
coNTRE.

iMessieurs Armstrong. Ie procureur général Bald-
ivin, Bleaubien,.le solliciteur général Blake, Bloulton.
de NoitroLî;, Boutillier, Canmeron, (le KE', Carirr,
Canchon, Chabot, Chauvaui, Del Wilt, le solliciteur
général Draiiond, Fergusson. F/Mint, Fortier.
Fournier, Guillet, Jobin, Johnson, le procureur gé-
génal LaFontain", Lauirin. Lenienx, Marqui s,
Merritti, Méthot. Noetan, Papinieau, Pollte. Sauva-
geaiu, Scott, du Lc mues D)ux-MoNTaCNEs, Seymour,
Smiith, de Donnas, Swith, de WENTW'O'RmT, Taché,
Viger et Wectnhall.-(37.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Résolu, que cette chambre se forme immédiate.

ment en le dit comité.
La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit

comité; et après y avoir siégé qtuelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil ;'
Et le président du comité a fait rapport que la co-

mité avait passé le bill, et y avait fait un amende.
ment.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
Le président a fait rapport du bill en conséquence,

et l'amendement a été lu et adopté.
Ordonné. que le bill, avec l'amendement, soit

grossoye.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en a
:comité sur le bill pour révoquer partie d'un acte re-l'amnendemet
latifà la milice de cette province, et pour l'amender 'i'ctede !
len cc qui regarde l'eunrélement des quakers, meno-nmitice.
niistes et tulkers, et les pénalités dont ils sont pas-
sibles, étant lu ;

La chambre s'est, on conséquence, formée en le
d it coîihté ; et après y avoir siégé quelque temps,

M. VOratetur a repris le fauteuil ;
Et le président du comité a fait rapport que le co.

mité avait passé le bill, et lui avait enjoint d'en faire
rapport sals amendement.

Ordonné, que le bill soit grossoyé.

L'ordre du jour, pour que la chambre s- forme en But latif au
comité sur le biHl pour amender la loi dans le Bas
C'anada, ein ce qui concerne le district dans lequel etmintes.
les actîits réelles et mixtes pourront être commen-
cées, étant lu

La chambre s'est, ci conséquence, formée en le
dit comité ; et aîpres y avoir siégé quelque temps,

M. FOrateur a repris le fauteuil
Et le président du comité a fait rapport que le ce-

mité avait passé le bill, et y avait fait des amende-

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
Le président a fhit rapport <lu bill en conséquence;

et les amet-ieindes ont été lus et adoptés.
Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit

grossoyé.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture (lu bill Bill rel teife&
pour obliger les personnes qui réclament des terres enrétnamans de
vertu im'ue patente dans les townships du Bas-Ca- terres danml

townhips,nada, à faire enregistrer leurs réclamations, et pour '.C)
pourvoir ïï l'établissement de celles des dites terres
qui ne seront pus réclamées après un certain temps,et
pour d'autres fins y mentionnées, étant lu;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, ven-
dredi, le dix-huitième jour de mai prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bil relatif t
pour abroger les ordonnances y mentionnées, relati- chemind'h.
vos aux chemins d'hiver dans le Bas-Canada, en ce vercB.C)
qui concerne le district de Québec, le district de Gas-
pé, et partie du district des Trois-Ririères, étant lu;

Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bil Bill retatihla
pour diviser le district de London, dans la province du division d
Canada, et pour d'autres fins y mentionnées, étant lu. dirticetde

M. Notman a proposé, secondé par M'Farland, e London.
la question ayant été proposée, que le bill soit main-
tenant lu une seconde Iois.

M. Wilson a demandé s'il était besoin de publier
un avis avant l'initroduction de ce bill.

M. l'Orateur a dit, comme son opinion, qu'il n'était
pas besoin <le publier un avis, la mnesure étant d'une
nature publique, et plusieurs bills semblables ayant été
présentés de la même manière pendant la présente
session.

A ppel ayant été fait à la chambre de la décision
de M. l'Orateur, la chambre s'est divisée:-Et ladéci-
sion <le M. l'Orateur a été confirmée.

Et la question ayant été <le nouveau proposée, que
le bill soit maintenant lu une seconde fois;

M. IWilson a proposé en amendement à la question,
secondé par l'honorable M. Robinson, que le mot
" maintenant," soit retranché, et les mots " de ce jour
en trois mois," ajoutés à la fin d'icelle.

Et la question ayant été mise sur l'amendemens la
chambre s'est divisée; et les noms ayant été deman-
dés, ils ont été plis comme suit:-
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pout.
Messieurs Beaubien, Cameron, de KENT, Carti

Chabot. Chauveau, Crysler, D TWitt, le solliciteur
néral Drumnrond, Dumas, Flint, Fournier, Gut
Johnson, Laurin, Lemieux, Sir Allan M MacN
i1'Connell, M1orrison, Rob)inson, Sini
de l)uaun, Stevenson, Thompson, Viger, Wetenh
et IVilson.-(20.)

CONTRE.

Messieurs Armstrong, le solliciteur général Bla
Davignon, Frgusson, Guillet. Ilincks, Jobin, M
land, lerril, Mongenais, Nelson, Notinan, Pa
,uau, Polette, Price, Smiith, de VENTwORTu1,
Taché.-(17.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
La question principale, telle qu'amendée, ayant

alors mise;
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois de

jour en trois mois.

Ustitx L'ordre du jour, pour la seconde lecture du
pour amendei' l'acte pour la décision sommaire
petites causes dans le Bas-Canada, étant lu;

Ordonné, lue le bill soit lu une seconde fois, v
dredi, le dix-huitième jour de mai prochain.

BirehtiraI L'ordre du jour, pour que la chambre se forme

?ote a-. comité sur le bill aux fins d'autoriser Antoinc Ai
e.",sg:mce- blec Archambeault, et autres, à construire un pont
d'ai punt péage sur la rivière L'Assomption, et pour d'aut

fins y mentionnées, étant lu;
La chambre s'est, en conséqence, formée et

dit comité; et après y avoir siégé quelque temps,
M. lOrateur a repris la fauteuil;
Et le président du comité a fait rapport que le

mité avait passé le bill, et y avait fait des amen
mens.

Ordonné, que le rapport soit reçu, demain.

Lt lL'ordre du jour, pour la seconde lecture du

pour diviser le comté de Ilaldinand, étant lu;
Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du

ci pour mettre les cautions du ci-devant conseil m
Pa'1y, cipal du townîship de Halley en état d'exercer l

réclamations contre le dit township, étant lu ;
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde I

et soumis à un comité de toute la chambre.
Résolu, que cette chambre se forme immédi

ment en le dit comité.
La chambre s'est, en conséquence, formée e

dit comité ; et après y avoir siégé quelque temps
M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et le président du comité a fait rapport que le

mité avait passé le bill, et y avait fait des amei
menis.

Ordonné, que le rapport soit reçu, demain.

atif la L'ordre du jour, pour la Beconde lecture du
" divipion ur définir la ligne de division entre le townshil

<»Jliuk IWalpole, dans le district de Niagara, et le town
le lVoodhouse, dans le district de Talbot, étant ]

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde:
et renvoyé à un comité de toute la chambre, j
prochain.

Ëlttlumif nu L'ordre du jour, pour la seconde lecture du
e'.ddeGrey. gour pourvoir à l'érection d'un certain territoire

le HIaut-Canada -en un nouveau comté, qui sera
pelé le comté de Grey, et pour certaines fins re
ves au dit nouveau comté, étant lu'

M. Fergusson a proposé, secondé par M.
et laquestion ayant été proposée, que le

soit maintenant lu une seconde fois;

M. Gugy a proposé en' amendement à la quesi
secondé par M. , que le mot" mai

65

"nant" soit retranch, et les mois"dceju r
'Pr trois m-ois."e ajoutés Mja fimi d'icelle

gé& Et la questin ayant été mise sur l'amendement;
7y, la chambre s'est divisé :-Et la question a été résolue
ahi dans l'afflrmntive.
1h, Ln question princeipale, telle qu'amendée, ayant
all été.alors mise;

Or-dnn.$, que le bill soit lut une seconde fois, de
ce jour en trois mois.

ke.
âzr- Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'a pas ordres remis.
pi- été disposé, soient remis à jeudi prochain.

et Alors, la chambre s'est ajournée.

ce
Martis, 2 0 diee ;prilis
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des

F. pétition suivante a été présentée et mise sur laPétitionpr6
en- U afirtieve.e.

l>ar M. Scott, du Lac d ',s D?u-Mnntagnes,--la
pétition e Tiomas Walsh, du village de Rawdon,

cil omté dc Linser
na-
d M. Jobin a proplsé, sodé par t stcondn df W.
cs ucant été se. que i pétition de tolsEvans et fila.

liaOd Evans, qt (le ses fiu, John E. E ians et oVil-
1 le 'l ain Evans, junior, (le la Côte St. P'aul, soit ren-

voyée à un comité sécial, pour en examiner le con-
tenui, et cn faire rapponrt avec toute la diligence con-

Co- venable. avec pouvoir d*cnvoyer quérir personnes,
Ac- papiers et records; la chambre s'est divisée -Et la

question a passé dans la, négative.
L Chabot. du comité spécial Nuquel été ren- Rappot Our.la

bi voyée la pétition (le Messieurs LeJesurr TilstoncPtition de

en-rch'tnbse:-t * esu*

et com pa cni, et autres, a nz-Moautres, d la
cité de Québec, a présntè à la chambre le rapport du et copdgoiq.n

bi dit comité, lequel a été lu comme suit
uni-

rois,
Ordonné, que M. Chpabrt ait la permission l in tro- Bi relation d

ate- duire un bin pour amender et continuer l'o.don- l'inspection de
naEnce pour l'inspection du oisson et de l'huile. l'hile et du

n le Il a, en conséquence, présenté le dit bi à la chin-
, bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et

deon t la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi
CO- prochain.
ide-

M. Ch abot a £-ut rapport du comité spéciaîl sur le Bil rti à,j
bic pour incorporer le barreau du Bas-anada, quel'incorporpnon
le comité av passé as le bi , et y avait fait des aee., du barreau du

bill deens. Dns-Canada.
bi Ordonné, le bil et le rapport soient renvoyés

shir'a, un comité de, touteý la chambre, lundi pro-.
l; Chaina.

fois,
cuiM. Davigiloi a fait rapport dut Comité spécial sur Bitl relatif 8

le bill pour incorporer l'institut canadien de Ml1ont- l'nsuitut cana.

billt réal, que le comité avait passé le bill, et y aitfait dien de Mont.
'es amendemetis. réal.

nde-

buieblIele aprtsin rnoé

à un comité, de toute lar chambres, lundi pro-.
Chain.

bill M., Méthat, du comité spécial auquel a été renvo- Rpotarl
yéeý la, pétition de ýýThomnas, C. Lee, 'etý autres, inté- Rapr dur T.

péito deT.

ressés dans les' vais'seauix qui :fréiquentent' le port de C.,L. m sq-t
tion, Québc. a' prsenté, à la chamnbre lé rapporit du dit co-tr.
inte- imité," lequepl aété'lu,
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Appendice Pour le dit rapport, voir appendice (R.ILR.It.)
(R.RR.R.) Ordonné, que le dit rapport soit imprimé pour Pu-

sage des membres de cette chambre.

Bin relatif à Ordonné, que M. Méthot ait la permission d'intro-
"engagement duire un bill pour révoquer l'acte des 10 et 11

des matelots. Vict., c. 25. intitulé : " Acte pour régler 'enga-
" geient des matelots," et pour d'autres fins y
mentionnées.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la chant-
bre. lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordoanée pour lundi
prochain.

Rapport sap- M. Christi'. du comité spécial nommé pour s'cn-
r li'e - quéir et faire rapport chambre des actes qui.

Onla relisieu. depuis ltilnioi des ci-devtint provinces tdi laut et du
es, etC- Bas-Can7da, ont été passés par le parlement de cet-

te province, pour incorporer des institutions reli-
gieuses, charitables ou d'éducation, leurs divers ti-
tres. noms et dénominations respectives ; le montant
annuel du revenu qu'elles retirent des biens-fmnds
qu'elles sont autorisées à acquéiir et posséder, en ver-
tu de leur acte d'incorporation ; le montant total ou
collectif de ces revenus; et aussi, qu'elles sont les ins-
titutions religieuses, charitables ou d'éducation, s'il y
en a, existant dans le Ras-Canada, avant l'union, qui
ont depuis cette époque été autorisées, par acte du
parlement, à augmenter leur revenus annuels en main.
morte. et pour quel montant.-et auquel avait de nou-
veau été renvoyé son premier rapport, pour subvenir
à certaines omissions qui paraissent avoir été faites,
et en particulier aux institutions en vertu des actes 61
VIct., c. 82, et 7 Vict., c. 68, a présenté à la chambre
in rapport supplémentaire (lu dit comité; lequel a
été lu.

Ap"enice Pour le dit rapport, voir appendice (Y.Y.Y.)
Ordonné. que le dit rapport soit imprimé pour l'u-

sage des membres de cette chambre.

nini relatif à ta Ordonné, que le bill pour incorporer la compagnie
compagnie des
faines de Hlu. <les mines <le Huron, tel que rapporté par le co-
ton, mité permanent sur divers bills privés, soit ren-

voyé à un comité de toute la chambre, jeudi
prochain.

Salaireaadi- L'honorable procureur général LaFontaine ia pro-
jouneh des. posé, secondé par l'honorable procureur général
uges. Baldvin, que cette chambre se forme maintenant en

comité, pour prendre en considération la convénance
d'établir des dispositions pour payer àa méme le fonds
consolidé (lu revenu, le salaire d'autant de juges ad-
ditionnels qu'il en faudra pour remodeler et anmé.
liorer les institutions judiciaires du Has-Canada, ain-
si que les dépenses incidentes qui seront nécessaires
à cette fin.

L'honorable M. liuncks, membre du conseil exé-
cutif, a informé la chambre, par ordre de son ex-
cellence le gouverneur général, que son excellence
ayant été informée de l'objet de cette motion, la re.
commande à la considération de la chambre.

Résolu, que cette chambre se forme maintenant
in le dit com ité.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit comité.

M. ilforrison a pris le fauteuil <lu comité ; et aprês
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Morrison a fait rapport que le comité

avuit passé une résolution.
Ordonné, que le t'apport soit reçu, demain.

Bit relatif a Ordonné, que l'honorable procureur général Bald-
eraain,*dlspo- foin, ait la permission d'introduire un bilI pour

suppléer à certaines dispositions législatives es-

sentielles, omises dans certains actes y m
tmi ne.s. tiv,

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham.
bre. lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour vendredi
prochain.

L'ordre du jour, pour recevoir le rapport du comité Ta"ldaepu.
pour prendre en considération s'il est expédient d'im- l
poser des taux de péages sur les vaisseaux descendant
le St. Laurent, et d'autoriser le gouverneur en con-
eil à faire des réglemens pour l'arrét des vaisseaux

causant des dommages aux canaux, étant lu ;
Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à

demain.

Le président du comité de toute la chambre sur le Binala ratifa
bill wur abroger diverses lois maintenant en force s**e
<ians le Raut-Canada, qui règlent la construction des ljn*
glacis pour les chaussées de moulins, et établir des
dispositions pour mieux définir le mode de leur cons-
truction. a fait rapport du dit bill; et les amendemens
ont été lus et adoptés.

Ordonné. que le bill, avec les amendemens, soit
grossoyé.

Le président du comité de toute la chambre sur le Di reatiaÀ
bill pour autoriser Antoine Amable Archambeault, et Are4aumbeal,1
antres,à construire un pont de péage sur la rivière etaQîs%.j
L Assomption, et pour d'autres fins y mentionnées, a pred.
fait rapport du dit bill; et les amendemens ont été
lus et adoptés.

M. Jobin a proposé, secondé par
et la question ayant été mise, que le bill soit

renvoyé de nouveau à un comité, pour considérer s'il
est expédient de l'amender ultérieurement:-La ques-
tion a passé dans la négative.

Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit
grossoye.

Le président du comité de toute la chambre sur le Bill relati ii
bill pour mettre les cautions du ci-devant conseil mu- *ipit!
nicipal du township de Bardley en état d'exercer ticy.
leurs réclamations contre le dit township, a fait rap.port du dit bill; et les amendemens ont été lus et
adoptés.

Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit
grossoyé.

Un bill grossoyé pour incorporer la société Si. Pa- ltrelatif ta
trice de Québec, a été lu la troisime fois. «ditdst.pa.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. Chauveau porte le bill au conseil

législatif, et demande son concoure.

Un bill grossoyé pour amender les lois d'enregis- Bill relatif ii
trement du Iat-Canada, a été lu la troisième fais. toied'eb*

Résolu, que le lbill passe.
Ordonné, que l'honorable M. Robinson porte le

bill au conseil législatif, et demande son concours.

Message du conseil législatif par John Fennings Mesmage d
Tay/or, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie:- conse.

M. l'Orateur,
Le conseil législatif a passé les bills suivans, sans

amendement, savoir
Hill, intitulé : " Acte pour permettre aux syndics de na, wlii
'récole do grammaire du district d'Ottawa, de ven- iWie
Ire la. maison d'école actuelle, et d'employer lorictdO.

produit do la vente à l'achat d'un nouvel emplace- a
ment, et à la construction d'une nouvelle maison
d'école dans la ville de L'Orignal."

Bill, intitulé: "l Acte pour établir des neilleures Biu relaé"
dispositions et relativement aux péages qui seront nta

* M.,
~,
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perçus sur les travaux publics dle la province, et
" pour d'autres fins relatives aux dits travaux."

't~ifàla Bill, intitulé: " Acte pour amender l'acte d'incor-
de 1. " poration de la banque de la cité, et pour l'autoriser

à réduire son capital."
relatif à Bill. intitulé: " Acte pour permettre aux syndics

' des églises et des presbytères, et autres objets ap-
partenant à l'église veslcyenne méthodiste en
Canada, d'administrer plus facilement leurs biens,
et en disposer, et pour d'autres fins y mention-
•nées," et aussi,

,aÇaui Le conseil législatif a passé le bill, intitulé: " Acte
ûon de '' pour abolir les oppositions aux mariages, fondées

" sur des promesses de mariages," avec plusieurs
amendemens, auxquels il demande le concours de
cette chambre, et ensuite il s'est retiré.

iiIor aux L'ordre (lu jour, pour que la chambre se forme en
droiudedoua- comité sur le bill pour amender les lois relatives aux
te" droits de douanes, étant lu ;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit comité.

M. Smiïh, de Durham, a pris le fauteuil du comité;
et après y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Smith, de Durham, a fait rapport que le co-

mité avait passé le bill, et y avait fait des amende-
mens.

Ordonné, que rapport soit reçu, demain.

tiarif aux L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
"t°""°'n comité sur le bill pour pourvoir, par une loi générale,
11A.) à l'établissement de municipalités dans les divers

comtés, cités, villes, townships et villages, dans le
Riant-Canada, étant lu ;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Egan a pris le fauteuil du comité; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Egan a fait rapport que le comité avait fait

quelques progrès, et lui avait enjoint de demander
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger
de nouveau, demain.

BlItrlatif au L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
ciPhsde cour. déclaratoire <le la loi concernant le mépris dd'cour

dans le Bas-Canada, étant lu ;
Ordonné, que le biIl soit lu une seconde fois, jeudi

prochain.

, Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'a pas
été disposé, soient remis à jeudi prochain.

Alors, la chambre s'est ajournée.

Mercurii, 25° die Aprilis;
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aM relatif aux TTN bill grossoyé pour abroger diverses lois main-
duisetchaus. U tenant en force dans le lfaut-Canada, qui règlent

** 1• la construction desglacis pourleschausséesde moulins,
et établir des dispositions pour mieux définir le mode
de leur construction, a été lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: "Ac-
"te pour amender un acte passé dans le parle-

ment du iaut-Canada, dans la neuvième an-

'" née du règne de feu sa majesté le roi George
" quatre, intitulé: "Acte pour pourvoir à la
"'construction des glacis pour les chaussées de
"moulins sur certains cours d'eau en cette pro-
"vince," et pour établir d'autres dispositions à
"cet égard,"

Ordonné, que l'honorable M. Boulion porte le bill
au conseil législatif, et demande son concours.

Un bill grossoyé pour amender la loi dans le Bas- Bin relatiraux
Canada, en ce qui concerne le district dans lequel actions rEelles
les actions réelles et mixtes pourront être commen- etflixtee.
cées, a été lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. Chauveau porte le bill au conseil

législatif, et demande.son concours.

Un bill grossoyé pour incorporer la compagnie du Bill relatif au
chemin de planche de Markham et .Elgin, a été lu chemin de
la troisième fois. planche dernarkham, ciRésolu, que le bill passe, et que le titre soit: " Acte Elgin.

Ic pour incorporer la compagnie du chemin de
" planchéié de Mark/ham et des moulins d'El-
tgin."

Ordonné, que M. Morrison porte le bill au conseil
législtif, et demande son concours.

Un bill grossoyé pour amender et étendre les dis- ail relatif aux
positions de l'acte de cette province, intitulé: " Acte cours de dis-
'' pour amender, refondre et reduire eniun seul acte triet, t1.-C.)
" les diverses lois actuellement en force, qui établis-
" sent et réglent la pratique des cours de district des
"diters districts de cette partie de la province, ci-de-
"vant le laul-Canada," et pour élever lajurisdiction
des dites cours de district, a été lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: " Ac-
"te pour amender et étendre les dispositions de
" l'acte de cette province, intitulé:" Acte pour
"amender, refondre et réduire en un seul acte
" les diverses lois actuellement en force, qui éta-
' blissent ou règlent la pratique des cours de
" district dans les divers districts de cette partie
" de la province, ci-devant le Haut-Canada."

Ordonné, que M. Smith, de Durham, porte le bill
au conseil législatif, et demande son concours.

Un bill grossoyé pour amender une ordonnance Bil relatif i
qui vourvoit à l'enregistrement des titres des biens- l'enregistre-
immeubles ou des hypothèques dont ils sont grevés, ment de cer-
a été lu la troisième fois tains titres.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. .Laurin porte le bill au conseil

législatif, et demande son concours.

Un bill grossoyé pour incorporer" La compagnie Bill relatif à la
du pont suspendu de Queenston," n été lu la tro¡-cornPagnie du
sième fois. de Queeion

Résolu, que le bill passe.,
Ordonné, que l'honorable M. Merriu, porte le bill

au conseil législatif, et demande son concours.

Un bill grossoyé pour abroger certains actes Y Bill d'élection.
mentionnés, et pour amender, refondre et résumeï en
un seul acte les diverses dispositions des statuts main-
tenant en vigueur, pour régler les élections des mem-
bres qui représentent le peuple de cette province à
l'assemblée législative, a été lu la troisième fois.

Ordonné, que la clause, grossoyée suivante, (A.),
soit ajoutée au bill en forme de cavalier, et sui-
ve la pénultième clause:

clause (A.) " Et attendu qu'il est nécessaire d'éta-
blir une disposition spéciale pour prolonger le'temps
fixé pour donner-les voix dans certains cas, dans le
comté de Waterloo, ce qu'il n'est pas nécessaire de
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'' faire pour d'autres colléges électoraux, qu'il soit en
" conséquence statué, que si à aucune élection pour
"le dit comté de Waterloo, il est présenté une requi-
" sition écrite à aucun député officier rapporteur qui
" sera nommé en vertu de l'autorité du présent nct,-,

pour l'un ou l'autre les townships de Waterloo ou
" Wilmot, dans le dit comté de Vaterloo, en aucun
"temps. avant cinq heures de l'après-midi du second
"jour fixé pour prendre les voix, signée, la dite re-
"quisition, par douze électeurs de tel township, et

y résidant, dans laquelle ils allégueront qu'ils croient
" que le nombre d'électeurs de tel towship qui n'oni
c pas donné leurs voix dans le lit township est si
4 grand que leurs voix ne peuvent pas facilement être
" enregistrées sans que le temps fixé pour le faire.
" soit prolongé, et demandant que le dit temps soit
" prolongé en conséquence ; il sera du devoir de tel
4 député officier rapporteur, aussitôt que cinq heure,
4 de l'après-midi du dit second jour auront sonné,
" d'ajourner le poil au lieu de le c!ore, à neuf h,-ures
" du matin du jour suivant, si ce jour n'est pas un di-
"manche, le jour de noël, ou le vendredi saint, au.
"quel cas, il ajournera le poll à neuf heures du m,-
q tin du jour qui suivra tel dimanche ou fête, et qu'il
" tiendra ouvert le poli ainsi ajourné jusqu'à cinq

"heures de l'après-midi du jour auquel il aura ainsi été
ajourné; et pourvu aussi et qu'il soit statué, que si
en aucun temps avant cinq heures de l'après-midi dii
jour auquel tel poil aura été ajourné comme susdit,
il est présenté une requisition semblable à celle ci.

"dessus mentionnée, au député officier rapporteur.
- demandant, pour la même raison, que le temps pour

prendre les voix soit ultérieurement prolongé, il
"sera de son devoir, aussitôt que cinq heures <le l'a-

prés-midi du dit jour auront sonné, d'ajourner le
poli à neuf heures du matin du jour suivant, si tel
jour n est pas un dimanche ou un des jours de fête
ci-dessus mentionnés, auquel cas il sera de son de-

" voir de l'ajourner à neuf heures du matin du jour qui
" suivra tel dimanche ou fête, et qu'il iietdra ouvert

le poli ainsi ajourné jusqu'à cinq heures <de l'après-
" midi du jour auquel il aura ainsi été ajourné, et enfi"

il clora alors le poli pour telle élection ; et pourvu
" aussi et qu'il soit statué, que si à l'un ou l'autre de

ces deux cas additionnels pour prendre les voix
" comme susdit, il s'écoule une demi heure sans qu'au-
" cune personne ayant droit (le voter ù tel poli. se

présente pour y donner sa voix, alors, à l'expiration
de telle demi heure, tel poil sera clos pour cette

"élection."
L'honorable procureur généra, LaFontaine a pro-

posé, secondé par l'honorable procureur général
Baldwin, et la question ayant été mise, que le bilil
passe ;

La chambre s'est divisée; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:-

roUa.

Messieurs Armstrong, le procureur général Bald.
wein, Bell, le solliciteur général Blake, Boilton, de
NoaroLI, floutillier, Burritt, Cameron, de IÇ-rT,
Chabot, Chauveau, Christie, Davignon, De Witt,
le solliciteur général Drummond, Egan, Fergusson,
Flint, Fortiqr, Fournier, Fourquin, Guillet, Hlol-
mes, Jobin, Johnson, le procureur général LaFon-
taine, LaTerrire, Laurin, Lenieux, Marquis,
M'Farland, Aerrit. Miéthot, Mongenais, lorr'ison,
Nelson, Noiman, Papineau, I:olette, Price, Sau-
vageau, ScoU, de ByTOwN, Scott, du LAC DEs DEUX•-
MONTAGNES, Smith, de DuRHiAst, SmitJh, de WEI'T-
WOR TII, Taché, Figer et Welenhall.-(47.)

dONTRE.
Messieurs Badgley, Boulion, da TOuoxToo, Cay

ley, Crysler, Galt, Gugy, Sir Allan N. MacNab,

Malloch, M Connell. Robinson. Seymour, Sherwood,
de ToRONTO,. Stev!'nsina et Wilson -(14.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que l'honornble procureur général La-

Fontaine porte le bHil au conseil législatif, et de-
mande son concours.

M. Sauvageau, du comité pour prendre en considé-Taudepage
ration s'il est expédient d'imposer des taux de péage surki nà.
sur les vaisseaux descendant le St. Laurent, et d'au- au
tonriser le gouverneur en conseil à faire des règlemens
pour l'arrêt des vaisseaux causant des dommages aux
canaux, a fait rapport de plusieurs résolutions ; les-
quelles ont été lues comme suit:-

1. Résolu, qu'il est expédient que les bateaux à va-
peur et autres vaisseaux et passagers passant au-
cune section des canaux entre Montréalet King.
.ston. en descendant le Saint Laurent, paient
les mêmes péages que s'ils avaient passé dans la:
dite section ou sections des dits canaux.

2. Réso'u, qu'il est expédient'que le gouverneur en
conseil ait le pouvoir de faire des règlemens
pour la détention les vaisseaux qui causeront,
ou par rapport auxquels il sera causé des dom-
mages, ou dont les personnes qui les naviguent
causeront des dommages aux travaux publics,
ou sur lesquels il seri dû des péages ou des
amendes pour violation de toute loi ou règle-
ment, jusqu'à ce que le montant de tel dom-
mage, penge ou amende, soit payé.

Les dites résolutions ayant été lues une seconde
fois, ont été adoptées.

Ordonné, que l'honorable M. Hincks ait la permi s-Taux dea,
sion d'introduire un bill pour imposer <les péages 1
sur les vaisseaux et passagers qui descendent le oeiux etpi
St. Laurent, en évitant de passer par les canaux.

Il n, en conséquence, présenté le dit bill à la
ch:îmbre, lequel.a été reçu, et lu pour la prenére
fois, et dont la seconde lecture a été ordonné pour
vendredi prochain.

M. Morrison, du comité pour prendre en considé- w.taddi.
ration la convenance d'établir des dispositions pour ionnais
payer à même le fonds consolidé du revenu, le saînirejuges.
d'autant de juges additionnels qu'il en faudra pour
remodeler et améliorer les institutions judiciaires du
Bas-Canada, ainsi que les dépenses incidentes qui
s'eront nécessaires à cette fin, a fait rapport d'une
résolution, laquelle a été lue comme suit:--

Résolu, qu'il soit établi les dispositions pour payer,
à même le fonds consolidé du revenu, le salaire
d'autant de. juges additionnels qu'il en faudra
pour remodeler et améliorer les institutions judi-
ciaires lu Bas-Canada, ainsi que les dépenses
incidentes qui eront nécessaires à cette fin.

La dite résolution oyant été lue une seconde fois,
a été adoptée.

Ordonné, que la dite résolution soit renvoyée au
comité (le toute la chambre sur le bill pour éta-
blir une cour ayant jurisdiction en appel et en
matière criminelle pour le Bas. Canada, avec
une instruction d'introduire des dispositions
dans le bill en conséquence.

M. Smith, de Durham, a fait rapport du bill pournî -relatif aux
amender les lois relatives aux di ot de douane " droit deds-
les amendemens ont été lus et adoptés.

M. De Wilt a proposé, secondé par
et la question ayant, été mise, que le bilI soit i
diatement soumis de nouveau à un comité, dans la
vue de réduire le droit sur le sucre proposé, pour
chaque cent louia ad valorem, de douze et demi pour
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cent, à dix pour cent; la chambre s'est divisée:-
Et la question a passé dans la négative.

Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit
grossové.

Un bill g-ossoyé pour amender les lois relatives aux
droits de douane, a été lu la troisiéme fois.

Réso/u, que le bill passe, et que le titre soit: " Acte
" pour amender la loi relative aux droitsde douanes."

Ordonné, que l'honorable M. 1lincks porte le hill
au conseil législatif, et demande son concours.

an Lordre du jour, pour que la chambre se forme cn
SsI comité sur le bill pour établir une cour ayant juris-

l diction en appel et en matière criinelle pour le Bas-
Canadz. et sur la résolution, qu'il soit établi des dis-

positions pour payer à mêrme le fonds consolidé du
revenu, le salaire d'autant de juges additionnels qu'il
en faudra pour remodeler et améliorer les institutions
judiciaires (lu Bas-Canada, ainsi que les dépenses ini-
eidentes qui seront nécessaires a cette fin, avec une
instruction au comité d'introduire des dispositionsi
dans le bill en consequence, étant lu ;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Cryslr a pris le fauteuil du comité; et aprés y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil ;-

e LU Message du conseil législatif par John Feniîings
Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie

M. l'Orateur,
P'sdedoua. Le conseil léegislatif a passé le bill, intitulé: Acte
tee il pour amender la loi relative aux droits de douanes,"

sans aucun amendement.
Et ensuite il s'est retiré.
Message de son excellence le gouverneur général,

par Frcderick Starr Jarvis, écuyer, gentilhomme
huissier de la verge noire:-

M. l'Orateur,
Son excellence le gouverneur général désire la

présence immédiate de cette honorable chambre dans
la chambre du conseil législatil.

En conséquence, M. l'Orateur et la chambre se
sont rendus dans la chambre du conseil.

Et étant de retour ;
M. l'Orateur a fait rapport, que conformément aux

ordres de son excellence le gouverneur géneral, la
chambre s'était rendue auprès de son excellence,
dans la chambre du conseil législatif, où il avait plu à
son excellence de donner, au nom de sa majesté, la
sanction royale aux bills publics et privés simivans:-

Ireairau Acte pour amender la loi relative aux droits de
bei:idt doua- douanes.

antii Ia Acte pour amender et rendre permanent, tel qu'a-
5'ieJcsdooe- mondé, l'acte pour l'administration les douanes.

2,hl!aif la Acte pour permettre l'entrée libre en Canada de
Weocit. certains objets de la provenance des Etats-Unis de

l'Amérique, à certaines conditions y mentionnées.
U relatif aux Acte pour établir les meilleures dispositions relati-
nus doe â's veinent aux péages qui seront perçus sur les travaux

' Ifranu publics de la province, et pour d'autres fins relatives
rubi te. aux dits travaux. 1 '-e detnl latif lea Acte pou a eilleure administration de la dette

ne'et des comptes, propriétés et revenus publics.

l Acte pour abroger certains actes y mentionnés, et
pour établir de nouvelles disposition relativement
aux émigrés.

Acte pour amender l'acte de la quarantaine.

a Acte pour établir des dispositions pour la conser-
p vation de la santé publique, dans des cas d'urgente
nécessité.

ntiria a Acte pour expliquer et amender un acte du parle-
Pctection iesment de la cidevant province du Haut -Canada, pas-

seé dans la deuxième année du règne de sa majesté, in-

titulé: " Acte pour protéger les terres <le la couronne terres de la.
1 en cette province, contre tous dommages et cm-curonlne.

" piéteiens," et pour établir de plus amples disposi-
tions pour cet objet.

Acte pour donner une interprétation législative à Bill relatir
certains mots employés dans les actes du parlemente l'interpretation
et pour dispenser la répétition de certaines dispositions de certains

et expressions y contenuies, et constater la date et le
jour où ils prendront efl'et, et pour d'autres fins.

Acte pour confirmer l'érection de certains tovn- Bill relatifr
ships. et pour d'autres tins relatives à l'érection del'êroction de

townships. 
,ains town-

Acte pour punir- les gardes-magasins, et autres, qui Bi relatif& la
donnent les finx reçus pour des marchandises, et les °"nn-uon des
personnes qui recoivent des avances sur des effets, etoans.
qui ci disposent ensuite d'une manière frauduleuse.

Acte pour indemniser les personnes dans le Bas-Bit relatif à
Canada, dont les propriétés ont été détruites durantl'ildonnitfica-
la rébellion dans les années mil huit cent trente-seption,<B.C.)
et mil huit cent trente-huit.

Acte pour encourager l'établissement de sociétés ill relatif aux

de construction dans le Bas-Canada. cIn'r' d°
constructieni.

Acte pour changer le jour où la milice doit sas-Bill relatif àla
sembler annuellement, pour être passée en revue etarade de la

s'exercer dans le liaut-Canada. milice,(I.-C.)
Acte pour substituer des rapports annuels aux rap- Rnpport des

ports trimestriels, requis des membres du clergé et au-mîe:nîbres du
tres, par la seizième section de l'acie de recensement.'cerg6.

. Bill relatif aux
Acte pour amender les diverses lois y mentionnées, poids et niesu-

relatives à la nomination et aux devoirs des inspec-res, l[.-C.)

teurs les poids et mesures dans le Haut-Canada.
Acte pour diviser la municipalité de Drummondsinla a

en deux municipalités. de unmond.
Acte pour diviser le comté de Berthier en deux init relatifa la

municipalités, et pour d'auttcs fins relatives au ditmunicipaité
comté. d Berthier.

Acte pour transférer le siége de la municipalité Bill relatifr la

numéro un du comté dle Rimouski, de S1. Patrice de&"nicil alt-
la Rivière du Loup à St. Jean Bapliste de l'Isle-

Acte pour diviser le comté de Lotbinière en deuxnmih relaif aux
municipalités. "unicipalités

de Lotbinière.

Acte pour pourvoir A la translation du bureau d'en-Bill relatif au
bureau d'enre-

registrement lu comté de .Iskt, du lieu où il est pré-gistrnent de
sentement tenu en la paroisse de L'Islet. LI'slet.

Acte pont' détacher la paroisse de St. Antoine deflini relatif à la
Vlisle aux Grues de la municipalité de L'slet, et Péri-"muncîpaitd

de Si. Antoi-
ger en une municipalité séparée. de riste aux

Grues.
Acte pour ériger un nouveau townaship, qui sera mu relatif au

composé de partie du township de llailey, et de par-tovnshiP de
Lie de ce lui de Boulon, dan le co.mté de Stanstead.

Acte pour amender les actes passés pour remédier Bill relatira
à certaines défectuosités dans lenregistrement les ti.'enregistro-
tres dans le romté de astings. destitres

Acte pour définir les limites entre les districts de Bil relatif a la
Bathurst et Johnstown. ligne de divi-

sion de Bia-
tbursi.

Acte pour diviser le township de Cayuga, dans le Bill relatifa la
district de Niagara, en deux town3hips. township du

Cayaga.

Acte pour changer les lignes de division entre les Bill relatif a la
townships de Ballowell et Sophiasburgh, dans le dis- ligne de divi-
drict de Prince-Edward. Sion de Sophi-

asburghet liai.
lowell.

Acte pour prolonger le temps accordé ù la banque de Bin reiatira la
Montréal pour augmenter son capital. banque de

Montreal.

Acte pour amender l'acte d'incorporation de la ban- Bil relatif à o
que de Gore, et pour augmenter le capital de la dite banque de

* banque.o
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Bi reatiif àla Acte pour prolonger davantage le temps fixe pour M. Johnson a pris le fauteuil du comité; et aprés
banque comn- le paiement du inouveau capital de la banque coi- y avoir siégé quelque temps, les délibérations du co-ruerciale. merciale du district de 31idland. mité ont été interrompues par des volées continuéesde
Bil relatî à la Acte pour amender et étendre l'acte pur ilncor- pierres et autres projectiles lancés de la rue, à travers
comiipagtie du porer la compagnie du chemin de fer de jonction de les fenîtres. dans l'édifice de lasseiblée législative,
Clitl (l fer entréal, à la ligne provinciale. ce qui a forcé le comité à se lever, et les membres àde Monréal o se retirer, pour leur sùrcté, dans les corridors adja-la lee provde-

ciMe.cens, d'où M. l'Orateuîr et les autres membres ont
Bill relatia la Acte pour incorporer la compagnie d'assurance
compagnie Canada sur la vie.
d'assurance
sur la vie.
Bill relatif à la Acte pour continuer pour utt temps limité. l'acti'
société amicale la législature dit Bas-Canada, qui incorpore la.de Québec. ciete amicale de Québec.

Biii relatif à la Acie pour amender la charte de la société littérai
sociétélittérai. et historique de Québec,
reet historique
de Québec.
Bill relatif aux Acte pour autoriser la communauté des religieuw
religieuqe dle de l'hopital général de Québrc, i acquerir et posséd
rail deQuébec diutres biens-meubles et immeubles, jusqu'à un et

tain montant.
Bill relatif aux Acte pour autoriser les religieuses des ursulines
religieuses des Quélbe à acquérir et posséder d'autres biens-neublu abe de et immeubles. jusqu'à une certaine valeur.
DB relsifaux Acte pour incorporer les clercs paroissiaux on cat
clercs rois- chistes de Saint Viateur, dans le village d'Industr
siaux. dans le comté d Berthier.

Bill relatif à Acte pour autoriser Charles Janes Stuart, écuîv
Charles James à pratiquer la loi dans le Bas-Canada.
Stuart.
Bill relatif au Acte pour permettre à William Bradley <le po'ss
chemin do der, à titre de propriété, un certain terrain réser
Badley. our *t un i*I .h .min à C /éd i d l d

Bill relatif au
chemin de
M'Collon.

Bill relatif à
rhom pson et
Jessup.

p e a o ai,- n e strict dlel'Outaouais.
Acte pour donner à John S. M'Col/om la propriété

d'un certain terrain réservé pour uu chemin, dans le
township le Nelson.

Acte en faveur de Joseph Richard Thuompson et de
lenry Jessup.

Bill relatiraux La chambre s'est alors formée de nouven
cours daPPet mité sur le bill pour établir une cour ayant juiet de justisdic-crmnleim-leBs
%.<n crtm;nelle, el apl>el et en matièr criminelle pour le Bas-
(1.-C.) et -ur la, résolution, qu'il soit établi <les dib

pour payer, à même le fonds consolidé du r
salaire d'autant de juges additionnels qu'il <
pour remodeler et améliorer les institutionsju
du Bas-Canada, ainsi que les dépenses incid
seront nécessaires à cette fin,-avec une in
d'introduire des dispositions dans le bill e
quence.

M. Crysler a pris le fauteuil du comité;
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Oraîteur a repris le fauteuil
Et M. Crysler a fait rapport que le com

fait quelques progrès, et lui avait enjoint <le (i
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le comité nab la permissioni
<le nouveau, vendredi p ,chain.

Biil relatif aux L'ordre (lu jour, pour que la chambre se
cours de juris- comité sur le bill pour amender les lois relhiiciiozi Civile, cours de jurisdiction civile en première insta

le Bas-Canada, étant lu;
Ordonné, que la résolution, qu'il soit établ

positions pour payer à méme le fonds
du revenu, le salaire d'autant de juges
nels qu'il en faudra pour remodeler et
les institutions judiciaires du Bas-Cana
que les dépenses incidentes qui seront
res à cette fin, soit renvoyée au dit comr
une instruction d'introduire des disposit
le bill en conséquence.

La chambre s'est, en conséquence, formé,
comité.

du presqu'immédiatement été obligés de se rctirer et
l'abandonner lédifice. auquel on avait mis le feu au
lelior,

-il _

Jovis, 26° lic Aprilis;

A-No 12' Vicroni.ta REUN.E, l1t9.

A bâtisse dans laquelle les séances de la législature La chambe
étaient tenues, avant été détruite par le fieu hier s'anbleau

soir, la chambre s'est assemblée dans la halle dlurl on .
marché Bansecours.

Et les noms (les membres présents ont été pris
comme suit:-

M. lOrateur,
Messieurs Armstrong, Badgley, le procureur géné-

ral Baldwin, Beaubien, Bell, le sollicitetrgénéralBlake,
IJoulion, ic ToaoRNTO, Boutillier, Burritt, Cameron,
de KEx-r, Cartier, Cauchon, Cayley, Chabot, Chau-
veau, Christie, Crysler, Davignon, De iitt, Duches-
nay. Dunas, Egan, Fergusson, Flint, Fo rtier, Four-
nier, Fourquin, Gali, Gugy, Ilincks, Iolmes, Jobin'
Johnson, LaTerrière, Laurin, Lenieu:, Sir Allan
N. MacNab, Malloch, Marquis, MConnell, M'Far-
land, ierritt, Méthot. Mongenais, Morrison, Nelson,
Votnan, Iapineau, Polette, Price, Robinson, Sau-

vageau, Scott, de B-rowN, Scott, du Lac des DEux-
MONTAGNES, Seymour, Sherwood, dle TORoNTO, Smith
dle luntiÂr, Sm ith, de WENTWonTm, SteUenson. Ta-
ché, Thompson, Viger, Wats, We1ctenhall et Wilson.

Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial, com- comil6nom.
posé de l'honorable procureur général Baldwcin, mé pour feln-
>ir A/lan N. Mac Nab, lhonorable M. Papineau, qui ont été dé.
l'honorable M. Boulton, M. Wilson, l'honorable truits parle
M. Badgley, M. Nelson, M. Notnan, l'honorable dernier le"cet
M. Price, et M. Smith. de D)nnan, pour s'as- di.
sturer quels sont les bills originaux, pendans de-
vant cette chambre, qui ont été détruits par l'in-
cendie d'hier, et (le prendre en considération
quelle est la marche qu'il convient de suivre
relativement à ces bills, pour permettre à la
chambre de procéder sur iceux à l'état où.ils
étaient arrivés, et en faire rapport.

Sur motion <le l'honorable procureur général Bald-
win. secondé par Ihonorable M. Price,

Ordonné, que les ordres <lu jour perdus par la sou- Ordres rms
daine interruption des délibérations de la chambre
hier, soient remis Cn vigueur, et qu'ils soient fixés comité.
ordres <lu jour pour demain.

Ordonné, que les ordres de ce jour soient remis à OdoeC remil
demain.

Ordonné, que lorsque cette chambre s'ajournera, Ajotement
elle s'ajourne à demain à dix heures, A. M.

Alors sur motion de MNI. Snith, de DuRitaM, secondé
par M. llo/mes,

La chambre s'est ajournée.

a meH orer
rda, ainsi Vencris, 270 die Aprilis
nécessai-

ANýNo 12° VICToRi R EGIlA, 1849.
ions dans QUR motion de l'honorable procureur général Bald- AajoumTfLa

win, secondé par l'honorable M. Price,
,,en le dit Ordonné, que lorsque cette chambre s'ajournera,

elle s'ajourne à demain à dix heures, A. h.

dQ À
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Ordonné, que les ordres dl jour soient remis à
demain.

Alo rs, sur molionde 'honorable procureur général
Bahlian. seconde par I*lhionorable M. Iricr,

La cbambre s'est ljournée.

Sablbali, 270 ic Aprdis ;

A xxo 12° Vic·rowi.un emus, 18419.

1ONOtI ABLE M. )Joullon a proposé, secondé
.1 J par M. Cauchon, et la question nyant été propo-
sée, ju'il soit présenté une liuible adresse à son ex-

-cllenc le gouvernuir général, pour assurer son ex-

celleneque cette chainmbre a vu, avec des sentimnens
profonds de cla'grinm et d'indignation, les actes d'une
populace furieuse et a ineutée de cette ville. qlui, dans
un temps de paix et de tranquilité profonde, a com-
mis des actes de violcnc criminels et disgracieux
contre les personnes et contre les propriétés, dont le
plus grand est la destruction des bâtisses occupées par
les deux chambres du parlement. Au milieu le lex-
citation qui règne, nous croyons devoir à n>us-mé-
nies et à nos cortituans d'assurer votre excellence
de antimens de loyauté et d'attachement que le peu-
ple du Canada entretient envers la personne et le
gouvernement de notre bien-aimée souveraine, et du
vif désir qui l'anime de conserver les liens qui l'unis-
sent à la mere-patrie.

Nous demandons encore à assurer votre excellence
des sentimens profonds (lue nous entretenons sur la
Justice et l'impartialité qui ont caractérisé d'une ma-
nière si uniforme le gouvernement constitutionnel de
votre excellence, lorsqu'elle était assistée des conseils
de l'idministration précédente, comme de ceux de
l'administration actuelle, sans égard à la politique de
l'une ou de l'autre.

Tout ci espérant sincèrement que la tranquilité de
la ville est maintenant parfaitement rétablie, nous
sentons qu'il est de notre devoir d'assurer votre ex-
cellence que nous accorderons notre appui cordial à
toutes les mesures que votre excellence croira néces-
s:ire d'adopter pour maintenir la paix publiqueet nousw
nous engageons à faire bon dle toutes les dépenses
que votre excellence a pu trouver nécessaire ou
qu'elle pourra encore trouver nécessaire de faire pour
parvenir à cette fin.

M. Wilson a proposé en amendement à la ques
tion. secondé par M. Gugy, que tous les mots aprés
I que," jusqu'à la fin de lai question, soient retranchés
et les mots suivans insérés à leur place: " qu'il soi

présenté une humble adresse à son excellence he
gouverneur général, pour assurer son excellence di.

" dévouement et de l'attachement constant dle cette
chambre à sa très-gracieuse souveraine et à la cou
ronne (le la Grande-Brelagne et lu respect dû au
représentant de sa majesté dans cette partie de se

" domaines:
" Que cette ville a été le théâtre d'actes de vio

" lence et d'outrages du caractère le plus déplorabl
et le plus terrible,-lcs archives publiques <le la pro

" vince et l'édifie du parlement ont été incendiés pa
S(les hommes sans loi, les propriétés de particulier
" ont été détruites, et des citoyens paisibles et loyaix
" ont été gravement maltraités:

" Que cette chambre désire exprimer unanimemen
" l'horreur et l'indignation que lui inspirent des acte
" aussi atroces, et aussi destructifs de la paix de ha

société, de l'ordre et de tout bon gouvernement."
" Que cette chambre est prête à aider, par tous le
moyens constitutionnels, au gouvernement, à repri
mer la violence, rétablir l'ordre et maintenir la su

" prématie de la loi."
Et la questtbn nyant été mise sur l'amendement, La

chambre s'est divisée ; et les notns avant été deman
dés, is ont été:pris comme suit:.

Poun.
Messieurs Barlgley, Bou/ion, <le Tontos'To, Cayley

Christie, Gall, Gugy, Sir Allan N. MacNab, Mal,
loch, lU'Connell, PIapineau, Robinson, Seynour-
Sherwool, le BmoCvI.mE, Shericood, de TORONTO,,
Smith, <le FRXTENA, Srvenson et lilso.-(17)

Messieurs Arnstrong, le procureur général Bald-
win, Beaubien, Bell, Boulton, (le NORFOLK, BOU-
illier, Burriti, Cameron, de KEN'T, Carlier, Cau-

chon, Chauveau, Davignon, DeVitt, Duchesnay,
Dumnas, F"ergusson, f/fin, F'orlicr, Fournier, Four-
qiyin, Guillcl, J1olmes, La Terrière, Laurin, Lrmieux,
Marqjuis, Ml'F'arland, Merrit, Méthol, Morrison,
Nlson, Noiman, P>olelte, Price, Sauvageau, Smiith,
le DmumAm, Smith, de WENTWOIRTH1, Taché, Thomp-.

son, Figer, W1als et l'cleithall.-(42.)
Ainsi, elle a passé dans la négative.
L'honorable M. Sherwood a proposé, secondé par

l'honorable M. Hadgley, et la question ayant été mise,
que la considération ultérieure de la question princi-
pale soit remise à lundi prochain;

La chambre s'est divisée; et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit:-

PoUn.

Messieurs Badgley, Boulion, de TonoXTo, Chris-.
lie, Gall, Gugy, Sir Allan N. MacNab, Malloch,
31'Connell, Robinson, Seymour, Sherwood, de BfocK-
vIL.LE, Slerwood, de ToosRTo, Smitlh, de FRONTE-
sAC, et Slcvenso.-(14.)

CONTRE.

Messieurs le procureur général Baldwin, Beaubien,
Bell, le solliciteur général Blake, Boulton, de Non-
roKs, loutillier, Caneron, de KENT, Carlier, Cha-
bot, Chauveau, Davignon; DeWitt, le solliciteur
général Drummond, Duchesnay, Dumas, Fergus-
son, Forlier, Fournier, Fourquin, Guillet, Hincks,
LaTerrière, Laurin, Lemnieux, Marquis, M'Far-
land, lerritt, M1élhot, 1orrison, Nelson, Notman,

i Poletle, Price, Smîilh, de ( uWCrrwonT, Taché,
Thonpson, Viger et Wetenhall.-(38.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la question ayant été de nouveau proposée, qu'il

soit présenté une humble adressa à son excellence le
gouverneur général, pour assurer son excellence que
cette chambre a vu avec des sentiniens profonds de

, chagrin et d'indignation, les actes d'une populace fu-
rieuse et ameuiée de cette villc, qui, dans un temps
de paix et de tranquillité profonde, a commis des actes

t de violence criminels et disgracieux contre les lier-
sonis et contre les propriétés, dont le plus grand est
la destruction les bûtisses occupées par les deux cham-
bres du parlement. Au milieu de l'excitation qui

- régne, nous croyons devoir à nous-tmèmes et à nos
constituans d'assurer votre excellence des sentimens

s de loyauté et d'attachement que l- peuple du Canada
entretient envers la personne et le gouvernement de

- notre tien-aimée souveraine, et du vif désire qu'il l'a-
e nime de conserver les liens qui l'unissent à la mère-
- patrie ;nous demandons encore à tssu:cr votre excel-
r [once les sentinens profonds que nous entretenons sur
s la justice etl'impartialité lui ont caractérisé d'une ma-

nière si uniforme le gouvernement constitutionnel de
votre excellence, lorsqu'elle était assistée des comcils

t de Padministration précédente, comme de ceux de
s l'administration actuelle, sans égard à la politique de

l'une ou de l'autre.
Tout en espérant sincèrement que la tranquilité de

s la ville est maintenant parfaitement rétablie, nous
- sentons qu'il est le notre devoir d'assurer votre ex-
- cellence que nous accorderons notre appui cordial à

toutes: les mesures que votre excellence croira néces-
saire d'adopter pour maintenir la paix publique, et nous

- nous engageons à faire bon de toutes les dépenses que
votre excellence a pu trouver nécessaira ou qu'eU3
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pourra encore trouver nécessaire de faire pou parve-
nir à cette fin.

M. Galt a poptosé en amendement à la question,
s'condé par Sir Ali/an N. MacNab, que lons les mots
après " que," jusqu'à la tin le la question, soient re-
trances et les mots suivans insérés a ICIA place:
" il soit présc'nté une liiiule adresse à son excellen e

le gouveruc r géné(al, pour assurer on c\eellt-nce
que cette c haimire a vu n% ce le pluis profond regret
que' la pai publique a été troublée dans la cité de

Sdontreal durant les trois derniers jo'n us ; qu'il cin
est résulé la destruction de Pédilice lit parlemlnent
avec les archives de la provinc:ý et la bibliothè-
ique ; la destruction tie propriétés particuIi res à un

mllontant considérable, et des actes <le nolence
conre les personnes des sujets dle sa majesté:
"L Que cette clainbre considère que sou prenier
devoir est d'oflrir gtouvernur l'assurance qu'elle
ne néligera rien pour établir la tranqîuilité publi-

" que. et qu'elle est préte a pourvoir à toute mesure
" qui serait jugrée nécessaire pour protéger la vie et

la propriété des sujets <le sa majesté:
" Qu'en iême temps que cette chamubre est d'avis

< que le rétablissement de la paix est le premier objet
qu'il faille obtenir. elle est d'avis qu'elle manquerait
à son devoir envers le pays si elle n'exprnimna it pas
fopinion qu'il fiut attribuer aux conseils du gou-
verniement exéeutif, recomniandanit à sont excellence
dc doînmrr son assentinent an hill <les pertos de la

" rebelhion, et à la muanièr'e en laquelle elle a été don-
l tée. les troubles qjui ont eu 1un résultat si désas-
treux pour l'honneur et la prospérité dîe cette pro-
vince; et que cette chanlbre rceonnaissant pleine-

" ment I, principe cotst itutiontnel qlue l'administration
I doit être responsable de tous les a'ctes du gou'ver-

ncmenit. désire exprimner à son excellence son cx-
tréme regret que ses conseillers aient suivi une ligne l
"le conduite qui a exposé le représentant de sa très
gracieuse majesté dans cette province, aussi bien
que cette chambre, à des insultes qui sont propres
à diminuer le respect du peuple pour la constitution

" sous laquelle il vit.'
Et la question avant été mise sur l'amendement, I

chîamlbre s'est divisée ; et les noms ayant été deman- a
dés, ils ont été pris ctomme suit

t-o c n.
Messieurs Badigle'y, Boi/to n, de Tonox-ro, Chris-

tie, Galt, Guigy, .Sir A//an N. MacNah, Malloch,
M lConnel/, Robinson. Symour, Sherwood, <le BinocK-
vILLE, Sherwood,de 'Tonoxo, Smith, de FnoxTsac,
et .Stecenson.-(14.)

CONI ftIE.
Messieurs le procureur général Baldiwin, Beaubien,

Bell, le solliciteur général Blake, Bou/ton, de Non-
FOLK, Jouiie/r, Camuron dle IENr, Cartier, Cau-
chon, Chabot, Chaueeau, Dae'ignon, De Wi/tt, le sol-
liciteur général Druinmond, Duchenay, Dunas, Fer-
guisson. Fournier, FlourquIiin, liinclas, Ilohmes, La-
Terrière, Lemieu.x, Marquis. MFarand, Ierritt,
Nelson, N'otmitan, Papineau, Pokie/r, Price, S'mith, de
W ENrrwnwn, 'Taché, Thompson, I'ige'r, J Vaits et
WJetenha/l.--(37.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
La question principale ayan t èélorsmise, cham-

bre s'est divisée ; et les nons ayant été demandés, ils
ont été pris corne suit:-

Alessieurs le procuretur génétal flaldwin, litaubien,
Bell, le solliciteur généra 1l l3akc li.ou/ion,d<e NOt:vIout,
Boutil/jer, Carnzeon, de KiÇtir, Car'tier, Cauchon,
C'habot, Chauveau, Davignpon, Dell Viii, le solliciteur
général Druinnmond, Duchesnay, Duinas, Fergusson,
Ilourn jer, Fou>qu in, Ilincak, lomtesç, Lu 7eî'rie>'e,
Le7ii ieux., Marquis, M'Fra fn(j d. erriti, Ne/son,
'1otîln(in, >o lette, Price, Siiih, de WPN TIWOtTuu, l'a-

ch 1, '/iwPSOnZO"',Vier-," W1ýatts, eet Vtnlall.(O.

Messieurs Badgle,, Boulton, de ToRorro, Cayley,
C'hristi!'. Gall , GJugy, Sir Allan N. iiacKah, lal-
/orh, 31' Connell, Papineau. Robinson. Seynour,
Ser:ood, de l3ocKnvî.r. Sherwvood, de ToinoNTO,
S'mith, de FuExae, et Stevenson.-(It.)

A insi. elie a été résolue dans l'alirmative.
Jcésolu, quiI soit nommé un comité spécial com- Comi .

pi-s( de l'honorable M. oulton, honoralle pro- M6 pour r(-
enreur général Ba/hein, M. le solliciteur général P'lrerunc a-
Drummnond, l'honorable 1. .11irritt et . Cau-.
chot, pour préparer le projet d'unehumle adres-
s; a son excellence le gouverneur général, en
contbrmité de la résolution qui précède, et en
fir e rair ort.

Lîhonorable M. fBo/Ion a fait rapport du comité Rappor d'tt
spécial nommé pour préparer le projet d'une adresseà adre
son excellence le gouvcrneur général, que le comité
avait préparé une adresse en conséquence ; laquelle
a été lue comme suit :-

A son excellence le très honorable JA.is, comte
d'E/ginet Kincardine, chevalier du très-ancien et très-
noble ordre du chardon, gouverneur énéral de l'A-
mérique Britannique du Nord, et capitaine général
et gouverneur en chef dans et sur les provinces du
Canada. de la Nouvc/el-Ecossr, du N ouveau-Bruns-
reich et le l'lle du Prince-Edouard, et vice-amiral
d'icelles, etc., etc., etc.,
Qu'il plaise à votre excellence.

Nous, les loyaux et lidèles sujets de sa majesté, les
comunines du Canada, réunies en parlement, avons
vu, avec des sentimens profonds de chagrin et d'indi-
gnation, les actes d'une populace furieuse et ameutée
le cette ville, qui, dans un temps de paix et de tran-
quillité profonde, a commis les actes de violence cri-
ninels et disgracieux contre les personnes et contre
es propriétés, dont le plus saillant est la destruction
le l'édifiec occupé par les deux chambres du parle-
nent. Au milieu de l'excitation qui règne, nous cro-
yons devoir à nous-mêmes et à nos constituans d'as-
surer votre excellence des sentiniens <le loyauté et
d'attachement <lue le peuple du Canada entretient
envers la personne et le gouvernement de notre bien-
aimée souveraine, et du vif désir qui l'anime de con-
srver les liens qui l'funissent à la mère-patrie.

Nous demandons encore à assurer votre excellence
des sentimens profonds que nous entretenons de lajus-
ice et de l'imnpartialité qui ont caractérisé d'une nia-

nière si unifbrme le gouvernement constitutionnel de
votre excellence, aidé <les conseils <le l'admninis-
ration précédente comme le ceux <le l'administration

actuelle, sans égard à la politique de l'une ou do
'autre.

Tout en espérant sincêrement que la tranquillité de
a ville est maintenant parftitement rétablie, nous
entons qu'il est de notre devoir d'assurer votre ex-
cellence que nous accorderons notre appui cordial à
outes les mesures que votre excellence croira néces-
saire d'adopter pour maintenir la paix publique, et
nous nous engageons à' taire bon de toutes les dépen-
:es gne Votre excellence a pu trouver nécessaire ou
qu'elle pourra encore trouver nécessaire de faire pour
parvenir à cette fin.

La dite adresse avant été lue une seconde fois, a
été adoptée.

Ordonné, que la dite n<dresse soit grossoyée.
Ordonné, gne J'adresse soit présentée à son excel-

lence le gouverneur général, par toute la cham-
bre.

Ordonné, qlue tels membres <le cette chambre qui
forrnent partie de l'honorable conseil exécutif de
cette province, se rendent auprès de son excel-
lence le gouverneur général, pour savoir de son
excellence quand il lui plaira recevoir cette
chambre avec son adresse.

Ordonné, qlue Sir Allan N. MacNab ait la permis- n relatf à
sion d'introduire un bill pour incorporer l'asso- l
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de ciation de la bibliothèque mercantille de iamil-1
d on.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi
prochain.

ni Ordonné, que l'honorable M. Boulton ait la permis-
i- sion d'introduire un bill pour exempter les offi-

<**- ciers de la marine et de l'armée, et autres person-
&payerls nes au services de sa majesté, de payer les
b . péages sur les chemins à barrières de cette

province.
Il a, en conséquence, présenté ledit bill à la cham-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

STmi. Ordonné, que les ordres du jour soient remis à
lundi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable procureur général
Baldwin, secondé par l'honorable M. Boullon,

La chambre s'est ajournée à lundi prochain.

Lun, 300 die4rilis;

AsNo 120 VICORIl -REGIN£, 1849.

s&ullence 'HONORABLE procureur général Baldwin, l'un
ad"rnt des conseillers exécutifà de sa majesté, a informé
,oir r- M. l'Orateur et la chambre, que son excellence le

c enegouverneur général recevra cette chambre avec son
adresse, au sujet des derniers actes de violence com-
mis en cette cité, a'jourd'hui à trois heures, r. M., à
la maison du gouvernement.

Ihambre se A l'heure fixée, M. l'Orateur et la chambre se sont
te auprès de rendus auprès auprès de son excellence le gouverneur

oonxceIfl~engénéral, avec leur adresse.
Et étant de retour;
M. l'Orateur a fait rapport que la chambre s'était

rendue auprès de son excellence, avec son adresse ; à
la uelle il lui avait plude donner la réponse suivante:-

Rponse de lessieurs,
aicellence. Je reçois avec gratitude votre loyale et fidèle

adresse. Je déplore les actes de violence dont cette
cité a été le théâtre depuis ces jours derniers, et.plus
particulièrement la destruction de l'édifice occupé par
les chambres du parlement, ainsi que des bibliothèques
précieuses dont la province avait tout lieu de s'énor-
gueillir avec raison, ce qui s'est passé, néanmoins,
n'a nullemeut ébranlé la confiance que je repose dans
le bon. sens, la modération et la loyauté de la grande
masse du peuple.

1Il est consolant pour moi de recevoir l'assurance
que la justice et l'impartialité qui ont présidé à ma con-
duite dans l'accomplissement des fonctions élevées que
j'occupe, rencontrent votre approbation ; conduite (lui
m'est tracée par mon devoir envers ma souveraine et
envers les ha>itans de la province. Un peuple libre ne
peutguère manquer.de trouver, dans l'observation.fidèle
de toutes les obligations constitutionnelles, la meilleure
garantie pour laconservation de ses droits, et deses
libertés.

Je n'épargneraii aucun effort pour assurer la conser-
vation de la paix de la cité,et j'espère, avec confiance,
avec le concours des autorités législatives etexécutives,
et avec la ce-opération de tous les amis de l'ordre, que
nous obtiendrons ce résultat.

Ordonn6, ge mille exemplaires de la ýdite réponse
de son excellence le gouverneur général, soient
imprimés dtuís chacune des-langues anglaise et
franaise pour l'usage des membres e cetté
cha mre.

67

Ordonné, que les ordres du jour soient remis à Ordres remis.
demain.

Alors, sur motion de l'honorable procureur général
Baldwin, secondé par l'honorable M. Price,

La chambre s'est ajournée.

Martis, 1° die Mai;

ANNOe 120 VcToala REGINA, 1849.

L'ORATEURainforméla*charnbre quelesergent- Und6pute ser-
. d'armes, en conséquence d'une indisposition grave, geant-d'armes.

avait (avec son consentement,) nommé William C. Bur-
rage, écuyer, pour agir comme son député sergent-
d'armes de cette chambre, durant sa: maladie.

Ordonné, que les ordres du jour soient remis à Ordres remis.
demain..

Ordonné, qu'un congé d'absence de cette chambre Permis d'ab-
soit accordé à M.' Egan, pendant dixjours, pour SC"''.

affaire importante.
Ordonné, qu'un congé d'absence de cette chambre

soit accordé à M. Wilson, pendant trois semaines,
pour affaire urgente.

Alors, sur motion de M. Smith, de Durham, secon-
dé par M. Wetenhall,

La chambre s'est ajournée.

Mercurii, 20 die Maiî;

AXNo 12° VýIcTonIE REGINE, 1849.

L HONORABLE procureur général Baldwin, du co- Rapport sur les
'mité spécial nommé pour s'assurer quels sont les bill$ bis qui ontété détruims

originaux, pendans devant cette chambre, qui ont lors du dernier
été détruits par le'dernier incendie, et de prendre en incendie.
considération quelle est la marche qu'il' convient de
suivre, relativement à ces bills, pour permettre à la
chambre de procéder sur iceux a l'état où ils étaient
arrivés, et en faire rapport, a présenté à.la chambre le
rapport du dit comité ; lequel a été lu.

Pour le dit rapport, voir appendice (S.S.S.S.) Appendice
Ordonné, que le rapport soit imprimé pour l'usage (S.S.S.S.)

les membres de cette chambre, omettant lbs bills
annexés au dit rapport.

La pétition suivante a été présentée et mise sui la Pétition prE-
table s

Par l'honorable procureur général Baldwin,-la
tition <lu conseil du collége de l'université de King's

Collège, établi à York maintenant Toronto.

Ordonné, que les ordres du jour soient remis à Ordres renus.
demain.

Alors, sur motion de rlhonorable procureur général
Baldwin, secondé par M Nolmain,

La chambre s'est. ajournée.

Jois 30 die Maii;

àNNo 2 ICTOReIM Rl EGIN 1849

SUR motion de M. Christie scondé. par l'honorable
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Docunieils pu. Résolu, quil soit présenté une humble adresse à son
blici. excellence le gouverneur général, exposant res-

pectueusement à son excellence, que cette cham-
bre ayant lieu le croire qu'une grande variété dc
documens, archives et papiers publics, relatifs aux
gouvernemens civil et militaire du Canada, tant
avant qu'après la division de la province de Qué-
bec en provinces du liaut et du Bas-Canada,
ainsi qu'une quantité d'archives et papiers d'un
grand intérêt, comme mémoires historiques sur li
colonisation et le gouvernement du pays dès son
origine, appartenant à l'ordre des jésuites, tels qu'ils
ont été conservés depuis l'établissement de cet or-
dre en Canada jusqu'à sa suppression, et qui sont
tous d'un grand prix pour l'histoire et la littérature
du pays, sont épars dans les différens départemens
publics (y compris ceux d1u secrétaire de la pro-
vince et <lu commissaire des terres <le la couronne).
et courent risque d'être détruits et <le tomber dle
vétusté, faute le soin et le précaution pour les
conserver, cette chambre est humblement d'opinion
qu'on devrait, sans perte (le temps, les mettre à
l'abri (le la destruction qui les menace, et assure
son excellence qu'elle s'empressera de faire hon,
aussitôt qu'elle en sera requise, (le toute somme
d'argent que l'on pourra dépenser pour employer
une personne capable, chargée d'examiner, d'ap-
précier et <le recueillir, pour les conserver, les do-
cumens susdits.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur général, par tels mem-
bres de cette clmunbre qui t'orment partie dle l'hîo-
noraîble conseil exécutif de cette province.

Sur motion de M. Jobin, secondé par M. Sauva-
geau,

il relatif a Ordonné. que le greflier le cette chambre rem-
L. Comte, bourse à Louis Comte la somme <le vingt livres

courant, qu'il avait déposée avant la seconde lec-
ture du bill pour mettre Louis Comte en état <le
recouvrer un certain montant à lui dû par la pa-
roisse de St. Edouard, dans le district <le Mont-
réal.

Bi relatif a la L'ordre <lu jour, pour la seconde lecture du bill pour
toi du libelle. amender la loi pour libelle, étant lu ;

Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.

liln relatifaux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bills; n - pour abroger telles parties des diverses lois de la ci-râtes de ta ptt dv
et des ooursde nt provtnce du llaut-Canada, qui se rapportent
diîtrict, aux époques fixées pour tenir les séances (les cours
(u.-c.> de district et les sessions trimestrielles en icelles, pour

établir des sessions générales de la paix daits chaque
district du Haut-Canada, et changer les ternies des
dites cours <le district, étant lu

Ordonné, qne le dit ordre soit déchargé.

Bil relatif a L'ordre du jour, pour la seconde lecture du billl'église presy. pour incorporer les membres de l'église presbyté-téricuîe. rienne en Canada, en rapport avec l'église d'Lcosse,
étant lu;

Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.

Bitl relatif au L'ordre dlu jour, pour la seconde lecture du bill
douaire, pour amender la loi du douaire dans le lIaut-Canada,

et pour faciliter les procédures dans- les actions y re-
latwves, étant lu;

Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.

Bili relatif aux L'ordre lu jour, pour la seconde lecture du bill
a ". pour amender l'acte du parlement <lu Canada, inti-

tulé: " Acte pour amender la loi relative aux arpen-
tages dans cette partie de la province, ci-devant
le laint-Canada, étant lu.
Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture <lu bill Bil relatia
pour incorporer certaines personnes, sous le nom de 'i de t

la corporation des réchabites de Montréal, étant lu; a
Ordonné, que le dit ordre so:t déchargé.

L'ordre <lu jour, pour la seconde lecture du bill Bit relatifs
pour donner un droit de suite (lien), dans certainstaux zUn
cas. sur les vaisseaux qui naviguent sur les lacs du' 5a,
Hauît-Canada, étant lu

Ordonné, que le (lit ordre soit déchargé.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bilrescomité sur le bill pour amender l'acte pour incorpo-pont .uspeni,
rer la compagnie du pont suspendu des chutes de (fachutesde

Niaga ra, étant lu; Ningata.
La chambre s'est, en conséquence, formée en le

dit comité.
M. Boutillier a pris le fauteuil du comité; et après

y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M1. Boutillier a fait rapport que le comité avait

passé le bill et y avait fait des amendemens.
Ordonné, que le rapport soit reçu, demain.

L'ordre (lu jour, pour la seconde lecture du bill Diii retutirt
pour amender l'acte du Haut-Canada, qui accorde "idapi
des aides aux sociétés d'agriculture, étant lu ;

Ordonné, que le <lit ordre soit déchargé,

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Brilatift
comité sur le bill pour autoriser Marc Antoine Pri-Primeauet
mneaux et Antoine A. Trottier, à construire un pontTrontierrc-
de péage sur la rivière Chateauguay, dans la paroisse taî cru
(le Ste. Martine, et pour former un chemin planchéié
depuis le fleuve St. Laurent jusqu'à la rivière Cha-
teauguay, dans la dite paroisse, fixer les taux qui se-
ront perçus sur les dits pont et chemin, et établir
d'autres dispositions à cette égard, étant lu

Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé <le nouveau,

au comité permanent sur les bills concernant les
chemins et ponts.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forine en ill relatifan
comité sur le bill pour amender l'acte relatif auxcompaPnI
compagnies d'assurance mutuelle dans le iaut-Ca-niassur-
nada. étant lu ; C.)

La chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit comité.

L'honorable M. Robinson a pris le fauteuil du co-
mité'; et après y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et l'honorable M. Robinson a fait rapport que le

comité avait passé le bill, et y avait fait des amende-
mens.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
L'honorable M. Robinson a fait rapport du bill en

conséêuence ; et les amendemens ont été lus et
adoptes.

Ordonné, que le bill, avec les. amendemens, soit'
grossoye.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bll relatifat
pour autoriser les syndics des chemins à barrières dechen St.
Montréal à acheter le chemin St Michel, et à ou- Michel.
vrir un chemin jusqu'au village du Sault au Récollet,
étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé au comité permanent sur les bills concer-
nant les chemins et ponts.

Lordre <lu jour, pour la seconde lecture du billI ilIftïtfn
pour assurer la validité des enchères aux ventes de oncMuriw
terres ordonnées par les cours de justice, et pour fixer an viflinidO
les jours où l'adjudication devra en être faite étant
lu;

Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.
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NI reatif au L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
cliriiii de

,eîWa. pour amender l'acte relatif au chemin macadamisé de
Dundas et Waterloo, étant lu;

Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.

lar aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
ii "ta- pour amender et étendre les dispositions d'un acte <le

I-c) cette province, intitulé: " Acte pour permettre l'é-
îmanation le testatum wnrits ad responden"dnum dans
les divers districts du Haut-Canada," et pour d'au-

tres fins y mentionnées, étant lu ;
Le bili a été, en conséquence, lu une seconde fois,

et renvoyé A un comité spécial, composé de M.
Snith, le Durham, M. Sherwood, de Brockville, M.
Richards, M. Snith, de Frontenac, et M. Notîman,
pour en faire rapport avec toute la diligence conve-
nable.

PJ rfltii na L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
urelie Port comité sur le bill pour incorporer certaines personnes,

sous les nom et raison de " Président, directeurs et
compagnie du havre de Port Burwell," étant lu;
Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.
Résolu, que le dit bill soit renvoyé à un comité

spécial, composé de M. Notman, M. Smith, de
Durham, M. Bell, M. Thompson et M. Ri-
chards, pour en faire rapport avec toute la dili-
gence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir
personnes, papiers et records.

sreiarifa la L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
kexai-n des pour expliquer le vrai sens, l'intention et effet de l'ac-

te passé dans les dixième et onzième années du régne
le sa majesté, pour établir de meilleures dispositions

pour la limitation des actions dans le Bas-Canada,
étant lu;

Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.

reasti aux L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
cesats. comité sur le bill pour incorporer les révérends pères

oblats <le l'immaculée conception de Marie, dans la
province du Canada, étant lu;,

Ordonné, que le dlit ordre soit déchargé.
Résolu, que le dit bill soit renvoyé à un comité

spécial, composé de M. Beaubien, M. Laurin,
M. Armstrong, M. Boutillier et M. Davignon,
pour en faire rapport avec toute la diligence
convenable, avec pouvoir d'envoyer querir per-
sonnes, papiers et records.

Blreliti à la L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
np descomité sur le bill pour incorporer certaines personnes
en sous les nom et raison de compagnie des mines de

Neepigon, étant lu ;
Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, que lo dit bill soit renvoyà de nouveau

au comité permanent sur divers bills privés.

c.uTC;frei a à L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
ln de la pour abroger un certain acte et une ordonnance y men-

° tionnés, concernant la maison de la trinité de Mont-
réal, et pour en amender et refondre les dispositions,
étant lu;

Le bill a été, on conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité spécial, composé de M. Cau-
chon, M. HIolmes, M. Armstrong, M. Cartier, et
l'honorable M. Badgley, pour en faire rapport avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
querir personnes, papiers et records.

Bil rematif aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
ai ssur ie., in-grossoyé du conseil législatif, intitulé: " Acte poùr

61êtà de l'ar-" amender et simplifier les lois relatives k l'intérêt sur
" l'argent," étant lu;

Ordonné; que le dit ordre soit déchargé.

L'ordre du jour, pour la seconde let ire du bil Billrelatifàla
pour prolonger, changer et amender un acte, iti chemin de
tulé: " Acte pour incorporer la compagnie du che- Cobourg et

min de Cobourg et Grafton, étant lu ; Grafton.
Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en lig reai la
comité sur le bill pour définir la- ligne de division lin de ivi-
entre le township de W1Valpolc, dans le district de Nia- polo et Wood-
gara, et le township de lWoodh.ouse, dans district de house.
Talbot, étant lu;

La chambre s'est,en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Méthot a pris le fauteuil du comité ; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Meiat a fait rapport que le comité avait

fait quelques progrès, et lui avait enjoint de deman-
der permission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le comité aitla permission de sié-
ger de nouveau, lundi prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bil relatif a
pour amender et continuer l'ordonance pour l'inspec- " de.
tion du poisson et de l'huile, étant lu ;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité de toute la chambre, lundi
prochain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bi11 relatif àla
comité sur le bill pour incorporer la compagnie des compagnie des
mines de huron, étant lu ; mines de Hu-

Ordonné, que le dit ordrr- it déchargé.
Ordonné, que le dit bill ._t renvoyé de nouveau

au comité permanent sur divers bills privés.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour Bili relatif il
incorporelr l'association de la bibliothèque mercantile de l'association
Hamilon, étant lu bibliol-.IlariUo, étnt u ;que mnercanile

Le bill a, été en conséquence, la une seconde fois, et de amilton.
renvoyé au comité permanent sur divers bills privés.

Ordonné, que la règle (le cette chambre qui requiert
que les bills privés soient aflichés une semaine
(laits le vestibule de la chambre, soit mise le côtà
quant at dit bill.

L'ordre lu jour, pour la seconde lecture du bill pour Bill exemptantexempter les oliciers de la marine et <le l'armée, et au-certains omE-
tres personnes au service <le sa majesté, de paver les ciers et autres,
péages sur les chemins à barrières le cette province, de payer la
étant lu ; mina abarr

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,res.
et ordonné d'étre grossoyé.

Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'ai pas été ordres remi.
d:sposé, soient remis à demain.

Alors, sur -motion de M. Lau rin, secondé. par M.
Malloch

La chambre s'est ajourtiée.

Vcncris, 40 dic Maii;

Ano 12' VIcrorLE REGINA, 1849.

ES pétitions suivantes ont été séparément présen-
tées et miîse sutr la tbe-.-f

Par M. Nolinan,-la pétition de George Carru-
hers, et autres, du comté <le lliddlesex, exécuteurs

testamentaires de feu Richard N. Starr'.
Par lhonorable M..Cagley,-la pétition du révé-

rand Wa/ter Stenneit, A. M., et autres, étudians de la.
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faculté de théologie, dans l'université de King's Col-
lege.

Pdtition lue. Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante
a été lue:-

Du conseil du collége de l'université de ing's Col-
lege, établie à York, maintenant Toronto; demandant
la passation du bill pour amender la charte de l'univer-
sité à Toronto, avec certains changemens.

Bill relatif aux Un bill grossoyé pour amender l'acte relatif aux com-
compagnies pagnies d'assurance mutuelle dans le Haut-Canada, a
mut ele été ]lu la troisième fois.

(H.-C.) Résolu, (lue le bill passe.
Ordonné, que M. MFarland porte le bill au conseil

législatif, et demande son concours.

Bill relatifaux Un bill grossoyé pour révoquer deux certaines or-
chemins d'hi- donnances y mentionnées, relatives aux chemins d'hi-
ver, (B.-C.) ver dans cette partie de la province du Canada, ci-

devant le Bas-Canada, en autant qu'elles ont rapport
au district de Québec, au district de Gaspé, et au dis-
trict des Trois-Rivières, à l'exception de la partie du
comté de Drummond, qui se trouve dans le district
des Trois-Rivières, a été la troisième fois.

Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: " Acte
" pour abroger les ordonnances relatives aux che-
" mins d'hiver dans le Bas-Canada, en ce qui

concerne le district de Québec, le district de
" Gaspé, et partie du district des Trois-Riuières."

Ordonné, que M. Laurin porte le bill au conseil
législatif, et demande son concours

Bil relatif à la M. Laurin a fait rapport du comité spécial, sur le
congrégation bill pour incorporer l'association appelée " La congré-de St. Rioch de odshm
Québec. gation des hommes de la paroisse de Saint Rock de

" Québec," que le comité avait passé le bill, et lui avait
enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill et le rapport soient renvoyés à
un comité de toute la chambre, lundi prochain.

cinquième M. DeWitt, du comité permanent des dépenses
rapport d co- contingentes, a présenté à la chambre le cinquièmemité sur les
dépenses rapport du dit comité, lequel a élé lu comme suit:-
contingentes. Votre comité a pris en considération l'ordre de

renvoi de votre honorable chambre, du 1'1 mars der-
nier, relatif aux bureaux de la chambre et autres ma-
tières auxquelles il est faii allusion plus bas.

L'établissement permanent des olliciers de votre
honorable chambre qui reçoivent des salaires fixes qui
varient de £750 à £70 par année, comprend trente-
et-un individus qui reçoivent en totalité £6,00 par
année. Sur cette somme, £1,605 sont directement
payés par warrants, et la balance (£5,300 est payée
à méme les dépenses contingentes de votre honorable
chambre. Outre le nombre ci-dessus d'officiers per-
mianens, il y avingt-trois écrivains surnuméraires à 15s.
par jour ; et, sur ce nombre, pas moins cie quatorze
ont été engagés au commencemeut de la présente ses-
sion, en sus de ceux qui étaient déjà employés, et dix-
huit messagers à 7s. 6d. par jour, brnant une somme
totale île £24 par jour à payer pour les écrivains sur-
numéraires et les messagers. Il paraîtrait que le nom.
bre des écrivains surnumétaires ou copistes a été aug-
ienté par suite dc l'augmentation des aflutires lue l'on
croyait devoir résulter de l'introduction des deux lan-
gues dans les délibérations de la législature. Mais
votre comité observera qu'ordinairement, ce n'est que
quelques semaines après l'ouverture de la session, que
le besoin d'écrivains surnuméraires ou d'aide addition-
nelle se fait sentir; et c'est ce qui a eu lieu au com-
mencement de la présente session, suivant le rapport
que le greffier a fait à votre comité. Une liste des
greffiers, traducteurs, officiers subordonnés, écrivains
surnuméraires et messagers de votre honorable cham-
bre, s'élevant en tout à soixante-et-douze individus,

.1. 1849.
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avec l'indication de leurs salaires et émolumens respec-
tifs, est ci-annexée, pour l'information des honorables
membres.

Votre comité recommande, qu'à l'avenir le greffier
n'emploie ou ne paie pas nu commencement de la
session plus d'écrivains qu'il n'y en aura besoin alors;
mais qu'il en engage d'autres à mesure que l'accrois-
sement des affaires l'exigera. Votre comité a lieu de
croire que, sur le grand nombre de personnes qui ont
lemandé au commencement de la présente session à
5tre employées comme écrivains, il s'en trouve plu-
ieurs qui, avec toutes les qualifications requises, se

seraient crues bien payées à los. par jour, et que le
grefiier pourra, au besoin, et sous le plus court avis,
s'en procurer un grand nombre à ce prix; et le co.
mité recommande en conséquence, qu'après la session
actuelle, aucun écrivain surnuméraire ne soit payé
plus de los. par jour; et aussi qu'aucune personne
employée ci-après au service de votre honorable cham-
bre comme messager, ne soit payée.plus de cinq chie-
lins par jour.

Votre comité a constaté qu'il y a dans les bureaux
trois personnes dont les noms paraissent sur la liste
des écrivains surnuméraires,, lesquelles, bien qu'elles
n'assistent point régulièrement pendant les heures du
bureau, complètent cependant ces heures en se ren-
dant au bureau avant et après les heures fixées, sui-
vant un arrangement qu'elles ont pris avec le greffier.
Votre comité ne veut point déranger l'engagement
qu'il a pris avec ces personnes, d'autant plus qu'il a
fait un rapport favorable de leur diligence et de leur
capacité, et qu'il déclare que, sans leur aide, les af-
faires seraient retardées; mais il est d'opinion que ce
précédent est mauvais, et qu'à la prochaine session,
il faudrait éviter de le renouveler, s'il est possible.

Votre comité a eu l'occasion de remarquer, dans
plusieurs circonstances, la négligence et le peu de soin
qu'apportent plusieurs des greffiers et copistes, em-
ployés sur les comités, à transcrire et enregistrer les
délibérations et les témoignages reçus par ces comi-
tés; et il recommande au greffier de votre honorable
chambre d'avoir soin à l'avenir de n'employer, com-
me écrivains et copistes surnuméraires, que des per-
sonnes qui sachent écrire leur langue correctement,
soit l'anglais ou le français, suivant la circonstance,
et qui puissent le faire d'une manière lisible et conve-
nable sous tous les rapýorts.

Votre comité a constaté, d'après le rapport du gref-
fier, et par une inspection personnelle, l'état des di-
vers bureaux de votre honorable chambre; et à cet
égard, il doit faire un rapport favorable. Votre co-
mité est d'opinion qu'il ne convient pas, pour le pré-
sent du moins, vu l'usage que l'on fait des deux lan-
gues dans les délibérations le votre honorable cham'-
bre, de réduire les salaires fixes portés sur l'établisse-
ment ; au contraire, considérant le surcroit de beso-
gne dans les bureaux, résultant de l'usage des deux
langues, votre comité était convenu, et il était même
sur le point dle recommander d'augmenter quelques-
uns des plus faibles salaires portés sur l'établissement ;
mais consultant les instructions qui lui ont été don-
nées, et qui tendent plutôt au retranchement qu'à
l'augmentation des dépenses contingentes de votre
honorable chambre, votre comité a cru devoir s'abste-
nir de recomamander aucun accroissement permanent
des dépenses de l'établissement .; et la catastrophe
récente, il doit le dire, est un nouveau motif pour lui
de -s'abstenir de toute nouvelle recommandation.

Votre comité croit cependant qu'il estde son de-
voir de recommander d'accorder, une gratification de
£25 à King Barton, un des employés subordonnés
de votre honorable chambre, qui reçoitunsalaire
çnnuel de £150, en considération du talent et de&y
l'ordre qu'il a montrés dans la tenue des rdgistres: su?
livres (lesquels ont été exhibés 'àvotreqcomité), au
moyen desquels on peut retracer et constater en un
instant le progrés et l'état où se trouve aucune mesu-
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re ou procédure devant votre honorable chambre;
et £20 à Robert De frics, gardien (lu département du
bureau le poste de votre honorable chambre, sous la
même forme de gratification, en reconnaissance de la
diligence et de l'attention avec lesquelles. il a rempli
les devoirs importans.qui lui sont confiés, et en. parti-
culier, pour avoir épargné des frais de port considé-
rables, par les arrangemens qu'il a introduits dans son
départemýent durant la présente session. .

Votre comité est d'opinion que l'on peut établir
ue clasification suivant les salaires des officiers de
létablissement, et un système de promotion d'une
claisse à une autre d'après le mérite et le degré d'àn-
cienneté. Le greffier, l'assistant greffier et e ser-
gent d'armes, (ce dernier officier venant ensuite par
le rang, sinon par le salaire) formant la premiere
,classe:-

Les officiers recevant £350 par année, la se-
conde classe,

Ceux qui recoivent £250, la troisième,
Ceux qui recoivent £200, la quatrième,
Ceux qui reçoivent £150 la cinquième,
Et ceux qui reçoivent £125, la sixième.

Avec l'entente qu'à l'avenir le salaire d'aucune
personne appartenant à l'une de ces classes ne
sera augmenté aussi longtems qu'elle restera dans
la dite classe, ni à moins qu'elle ne soit promue à
une classe supérieure, Le mérite conduirait à une
promotion, principal moyen d'obtenir, de votre ho-
norable chambre une augmentation de salaire, et
non pas, comme l'on y a recours trop souvent,
à l'intrigue et l'importunité des aspirans et de
leurs amis, et il est bien peu de membres dans
votre honorable chambre qui n'eu n'aient res-
senti les inconveniens, lesquels souvent font réussir
l'intriguant, tandis que le serviteur laborieux, mais
d'un mérite trop modeste, est négligé et demeure
dans l'oubli.

Votre comité ayant appris du greffier que J. Bte.
Moraud, l'un des greffiers subordonnés, recevant un
salaire de £150 par année, n'a pu, par suite d'une,
affliction que la providence lui a infligée, remplir ses
devoirs depuis le commencement de juillet 1847, (de-
puis laquelle époque son salaire lui a été régulière-
ment payé,) et qu'il est encore incapable de les rem-
plir, recommande que, depuis cette époque jusqu'au
31 mars dernier, inclusivement, il ne lui soit payé que
la moitié de son salaire ; et que de ce jour, son emploi
dans les bureaux de votre honorable chambre soit
considéré comme ayant cessé; bien entendu toujours
que, s'il recouvre la santé de manière à être capable
de reprendre l'exercice de ses devoirs, il sera de nou-

veau pris au service de votre honorable chambre
Le déplacement inévitable de M. AMoraud rend va-
cantes deux situations qu'il sera du devoir de M. l'O-
rateur, sur la recommandation du greffier, de remplir
en élevant un greffier subordonné de la sixième classe
(£125), à la cinquième classe (£150), avec ce dernier
salaire depuis le mois de janvier dernier, et en éle-
vant et mettant sur l'établissement permanent à l'ex-
piration de la présente session, ou lorsquil le trouvera
convenable, un écrivain surnuméraire pour remplir-
la place vacante par suite de la promotion susdite de
la sixième à la cinquième classe.

Votre comité a pris en considération la pétition.
de J. Vallor, un des messagers de votre honorable
chambre, demandant une pension de retraite, mais il
ne peut pas recommander sa demande. Votre comi-
té qui est déjà opposé à l'octroi de pensions portées
au compte des dépenses contingentes de votre ho-
norable chambre, serait, loin de vouloir les augrmen.
ter, plutôt disposé à discontinuer cellesy sont déjà
portées, et qui ont établi un très mauvais précédent,
s'il était possible de le faire,sans manquer à la foi et
à l'honneur de votre hono-rable chambre. Il a aussi
dûment pris en considération la pétition de MM
Wylie, et autres, rapporteurs des débats de votre
honorable chambre, emaridant <dune rénnération
en sus de.celle que .leur accordent les éditeurs qui
les employent comme rapporteurs, en, considération.
du prix de leur labeur pour le -public, ce que votre.
comité reconnaît pleinement. Mais-'onte comité re-
grette de dire qu'il se présente des objections qu'il
regarde comme insurmontables à ce que l'on ap.
proprie à cette fin aucune partie des deniers avan-
cés pour défrayer les dépenses contingentes de votre
honorable chambre. On ne saurait en trouver un
précédent dans les jouirnanuxde' l' chambre des com-.
munes, en autant que votre comité a pu le constater,*
et vouloir l'introduire ici, ce serait établir un précé-
dent qui pourrait devenir très nuisible.

Votre comité, en terminant, prend la liberté d'ex-'
poser la conviction dans laquelle il est, que l'on en a:
quelque fois imposé ,au greffier. de votre. honorable
chambre, en ce qui concerne l'achat des papeteries et
autres choses nécessaires, ainsi que pour les travaux,
ou services requis ; et il recommande en conséquence
qu'à l'avenir, pour prévenir des abus de. cette nature,,
il soit tenu de consulter dans ces, cas, et l'avis de M.,
l'Orateur et de tout autre membre de cette chambre,
qui pourra alors se trouver dans la cité, et disposé à
l'aider de ses conseils dans les matières sur lesquelles
il pourra être consulté.

LISTE DES OFFICIERS, Ecrivains stirnuméraires et Messagers de l'Asseniblée Législative, 2e session,
Se parlement, 1849.

Salaires par année,
payés par

No. o.Emuploi

Wrrnt DépenssVara.contingentes.,

Lindsay'.... ................ .................... . £5001 W . B L n ay ..................................... iGreffer ..... ....... ... . ... . ... .£5 0
2 G. B. Faribault ....................... Assistant Gre..ier. 1 ............ 400
3 G. W. Wicksteed .................... ......... 350
4 W P. Patrick"... .................... Premier greffier des bureaux..........;.. .................. .....
5 wr. ros..........................Prmier greffier des èomiési...... ...... ..
6 H. Voyer....;.... ................... Traducteur français ........................... 250.
', P. e. Ggnon..................'.... Greidu jonal français . . I
8 G. M. Muir................................ Greffier du journal anglais............................. ..
9 Alfred Patrick ......... ............ . Greffierdes comi rés.';................... ........ .....

10 Thomau Vaux Second greffier des bureaux et cornptable ........................
Il Alfred T odd.'........................... Grèffier des coinités .'.......... ................... .......
12 W. B.' Liridsayjunr.......... ...... Assistant grefier en loi et traducteur anglais....... ............
13 G. Lévesque ..... ......... ....... :.:. trad.ct... .r... ...... .....

14 D. P. Mand ..... . : '. Assistant traducteur français ........ .....................
15 J." Huston.;... . .;.T'2 . ;''.'¶.i" Assistant trùdtcteur ' nçi .'.' á.: .... 9 ..

16 W. Winder;;.....:..,.... ... iblithcaire.;;. .

17 Alpheus Todd........................ Asistant bibliohécaire .............. ............ ...............
18 G. K Chisholm .............. ....... Sergent-d'arrnes .. .................................. ,.. 100
19 H. iartney..................... ....... rossoyeur ..........................................

*£250]
150,
5.....

350
350

250

250
250250

200

900
200,200.
200

100
150

1'

0~k.

269~



e1. 1849.

LISTE DES OFFICIERS, ET.-(Continuation.)

No. Noni.

20 J. B. Moraud .......................................
21 Thads. Patrick ......................................
22 King Barton .
23 W. H. LeMoine .....................................
24 W. Spink .............................................
25 L. P. Berthelot ...................... ,................
26 H. B. Stuart ..........................................
27 E. Dénéchaud........................................
28 A. L. Cardinal.......................................i
29 Robt. Defries .......................................
30 Jan. Camneron... ....................
31 J. O'Connor ..................................
32 W. C. ilurrage ....................................
33 J. P. Leprohon................................. .....
34 Thos. Burn ...........................................
35 W. Fanning ........................................
36 L. D. LeMoine .,...................................
37 Jno. Popham ........................................
38 A. L. Leprohon .....................................
39 0. De la Chevrotière ...............................
40 F. X. Blanchette .......... ............. ..
41 C. E. Belle..........................,................
42 J. M'Coy .............................................
43 Robt. Lindsay.......................................4 4 j"W. B.Ross ..................

451.MCallum ............................ .. .......
46 L. J. Chagnon................
47 P. Sanith ............. ............................
48 .C. Déry.....................................
49 Louis Giard .......................
50 H. Tanguay ..........................................
51 Ch. Langevin ..................................... *52 E. T. Fletcher, employé de temps en tempsî

dans le bureau du traducteur anglais ......
53 P. Plamondon ..........................
54 Robt. Lovelace ........ ..............
55 A. laperrière. .................................
56 J. V ollor .................... . .....................
57 J. Kay ................................................
58 R. Baille ..............................................
59 M. M'Carthy..........................................
60 E. M'Crae.............................................
61 J. Curran.............................................
62 ilO. Vincent ........... ....... .....
63 J. Blai- ........................................
6 Chas.. Olivier...... ............. .......
66 P. Rivetnna...........................

67 G. Webster ............................
6B 0. J. Montigny .................... ..............
69 .L Lemonde ....................... ,................
70' R. Belton ........................... .
71 E. Pelletier .........................................-
72 L. Labonté ........................................... J

Salaires par année,
payés par

Einploi.

sWarrant.

remfer subordonné ................................... ............
Grefier subordon ........................ ....... ........

;reflier subordonné .......................................
Greffier subordonné ................................................ ...........
Grefmier subordonné ................................................ ............
Grefiler subordonn6 ...................................... ......... ...........

refllier subordonné ................................................ ,.......
Greffier subordonné ........................................ ,...... ........
Premier rnessager ................................................ ...........
Maitre de Poste .............................................. ,......
Assistant Messagers. ....................................... ..
Porter .................................... .............................

.Dépenses
contingentes.

Ecrivains surnuméraires, employés.durant h session, & 159. par jour.

Messagers employés durant la session, à 7s. 6d. par jour.

Ordonné, que le dit rapport soit renvoyé à un co-1
mité de toute la chambre, jeudi prochain.

Ordonné, que le dit rapport soit imprimé pour 1'u-
sage des membres de cette chambre.

Sixième rap- M. DeWit, du comité permanent des dépenses(
pert du comité
sur les d6pen- continentes, a présenté à la chambre le sixième rap-

* "entingn. poVtdu dit comité, lequel a été lu comme suit
tUO. D'après les représentations que le greflier de votre

honorable chambre a faites, que les sommes placées
à sa disposition pour payer des dépenses coûtingentes
se trouvent bien près d'être dépensées, et que des
demandes lui sont'faites par les iniprimeurs et autres,
pour de l'ouvrage et articles fournis, votre comité
recômmande qu'il-soit présenté une humble adresse aà
sonexcellence le gouverneur général, pour une avance
ult&iënre de trois mi6le louis.

D>penses con. Résolu, qu'il .soit présenté une humble -adresse à
tingente de la ion excellence le igouverneur général, priant son
chambr. excellence de vouloir bien émaner son warrant

en faveur de William -Bitrns Lindsa y,. écuyer,
greffier de cette chambre, pour la somme de
trois mille livres courant, pour payer les dépenses
contingentes de cette chambre ; et assurant son
excellence que cette chambre fera bon de cette
somme.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur général, par tels mem-
bres de cette chambre qui forme partie de.Iho-
norable conseil exécutif de cette province.,

Un bill grossoyé pour exempter les officiers de'la flilI exem panl
narine et del'armée, et autres personnes au service "certains eo
de sa majesté de payer les péages sur les chemins à latas c
barrières de cette province, a été lu la troisième, mins.à arriaè

res

Résolu, que.le bill passe.
Ordonné, que l'honorable M Boulton portel

au conseil législatif, et demande son concours.,.
L'ordred jour, our que'la chambréeformen

comité sur le bil or encouae la t e consruct
vaiseaux dans le Bas-Canada, o n4onnant e

270 4° Maii.



12 Victoriae. 4o lii.

leur recours nlux personnes qui avancent de l'argent
ou fournissent la main.d'ouvre ou des matériaux, pour
la construction des vaisseaux, étant lu;

Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.
Résolu, que le dit bill soit renvoyé de nouveau à

un comité spécial, composé de M. Méthot, M.
Chabot, M. Cauchon, M. Cartier et M. Laurin,
pour en faire rapport avec toute la diligence con-
venable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes,
papiers et records.

rehtifa L'ordre lu jour, pour que la chambre se forme en
.,corporatinn comité sur le bill pour incorporer le barreau du Ba.s-

du b2rreal du Clanada,-étant lu;
caiada. Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.

Résolu, que le (lit bill soit.renvoyé de nouveau à un
comité spécial, composé de M. Chabot, l'hono-
rable M. Badgley, M. Caliar,..M. Poletti et
M. Lemieux, pour en faire rapport avec toute -
diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
querir personnes, papiers et records.

Ordonné, que le comité spécial auquel a été ren-
du di- voyé le bill pour annexer certaines terres non

tict (le Bat- arpentées au district de Bathnrst, pour des fins
judiciaires, soit dechargé de la considération ulte-
rieure d'icelui.

Résolu, que le dit bill soit renvoyé à un comité
spécial, composé de M. Bell, M. Snith, de Fron-
tenac, M. Richards, M. Flint, et M. Burritt,
pour en faire rapport avec toute la diligence con-
venable, avec vouvoir d'envoyer querirpersonnes,
papiers et records.

ens L'honoraMe M. LaTerrière a proposé, secondé -par
du 25avril dur- M. Lemienz, et la question ayant été proposée, que

cette chambre prenant en considération les événemens
déplorables, arrivés dans cette cité de Montréal, mer-
credi, le vingt-cinquième jour d'avril dernier, lors-
qu'un attroupement considérable (le personnes mal-in-
tentionnées ont attaqué ét incendié, vers les neuf heu-
res du soir, l'édifice dans lequel cette chambre 'était
alors on séance, par suite de.quoi toutes ses archives.
ainsi que sa ibibliothèque, ont été entièrement:détrui-
tes, et toutes les affaires importantes du pays violera-
ment interrompues ;; que cette hambre .considérant
en outre le caractère des émeutes, les incendies qui
ont eu lieu depuis, ainsi que les assemblées tumultueu-
ses qui -se tiennent -journellement -dans plusieurs quar-
tiers de cette ville, dans le but avoué dle menacer et
contrôler les ýactes. de la législature, est pleinement
convaincue que ses délibérations ne-sont plus-libres,
et qu'il est de toute urgence qu'il soit mis finà la pré-
sente session.

Sur motion.de l'hoiorable procureur géiéralRaBl-
win, secondé par M. Davngnon,

Ordonné, que la considération ultérieure de la.dite
qudstion soit remise à lundi prochain.

lil relniifau 1. Boutillier n fait rapport du Iihpour anend
l'acte pour incorporer compagnie upnt suspendé tsde des chute s de',Ni(agara; et les amendemens ont ét
lus et; adoptés. - --

rdonné que e bill, avec. -les amondemens, so
grossoyé.

Dil relati au L'ordre du j pur,4 Pou, que la chambrese 4forne me
!ri:d de cet comité sur le bill pourfaciliter a mise"'efft en ct
EUns.Iiprovince duntaitéentre sa majesté et«les JEtat

Unis : Améique, en ce qui regarde 'arrestation i
l'extradition de certains délin.quans, étant lu ;

La chambr'est; encnséquence, forméeen d
comité.,

M.jForzier a pr s e fâ-te d. p
avoir siegé quelque temps,'

M. l'Oraten a repris e auteu
t a aFit irppor que ie comit ae

passé le" bi 'l ui avait enjoint d'en - faire r ppo
sans anendement.

Ordonné, que le bill soit grossoyé.

Message du conseil législatif par John Fennings Meesage du
Taylor, écuyer, l'un des maitres en chancellerie:- conseil.

M. l'Orateur,
Le conseil législatif a passé les bills suivans, sans

amendement, savoir :-.
Bill, intitulé: I Acte pnur incorporer la société Bil relatifr la
St. Patrice de Québec : société St. Pa-

trie.

Bill, intitulé " Acte pour diviser le comté de Sa- Bin relatifà

guenay en deux arrondissemeni pour lenregistre egitre
stitres: de Saguenay.

Bill intitulé: " Acte pour diviser le comté dé Ri- Bill relatif a
" mouski en deux arrondissemens, pour l'enregistre- l'enregistre-

ment de irsment, comtédes titres :" de Rimouski.
Bil, intitulé:" Acte piur incorporer la .compagnie Bill relatif la
dunion ilu chemin de fer de Tor4nto de Simcoe et co'5"g d"

< du Lac Huron de Toronto,
Simcoe. et du
Lac Huron.

Bill, intitulé " Acte pour incorporer la société Bill reiatif k la
d'horticulture de ifontréal:" et aussi, société d'horti-

î culture de
montr4al.

Le conseil législatif a passé le bil, intitulé: " Ateiuire,eiiraux
' pour autoriser la communauté des religieuses sours sours hospita-

hospitalières de -St. Joseph de l'hôtel-dieu de Mont-.lières de Mont-

réal à acquérir et posséder des biens-meubles et réa.
' immeubles jusqu'à un certain ronitant, en sus:de

ceux qu'ellespossèdent déjà, tant pour elles mn es
que -pour les pauvres du dit hôteldieu, dont eles
administrent les biens, et pour d'autres fias y men-

" tionnées," avec plusieurs amendemens, a auxqtiels il
demande leconcours de cette chambre: et aussi,

Le conseil législatif a passé le bill, iiititulé :" Abte Bin relatif à
pour incorporer, l'association des instituteurs dul'association
district de Québec," avec plusieurs 'amendem<ns desinstituteurer

auxquels il demande le concours de cette chanbi. de Québec
Et -ensuite il s'est retiré.

L'honorable procureur général BaldWin 'u des Pénitentiaire
conseillers exécutifû de sa majesté, a misdevant la Proviticial.
chambre, par'orlre de son 1excellence le gouverneur
général,-Etat des comptes duêniten.tiaire provin
cial,, pour lannée 1848,

Pour le dit état, voir ap Appendice
T eT.T.T

L'ordre du jour, pour que laschambreseormeen
comité sur le bill pour pourvoir, par une loi générale,
à l'éiablissement de municipalitésdans les divers,com-
tés, cités, villeá townsiis't ilaes dans e aut-
Canada, etautres ordres de renvoi a

L' chanibre s est, en conséqence, mr en le
4i cäomité.

Crier pris i e e rs
avoir siC-g. quelque temps,

M. lOr' eû a ris le faut il;
Et M. Cartier a fali >t i

.queus pogrès et lui avait enjont d maUder
permission de siéger da nouveau.

Ordonné, que le eomité ait la permision desiéer
4Ï-

.été disposé, soiçnt remisâlundi pr9cháin

dépai M.. t a' eýne, _ iC',~ç"
.O.

it
rt x
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Permis d'ab. RIDONNÉ, qu'un congé d'absence de cette cliam-
sonce. U bre soit accordé à l'honorable M. LaTerrière

pendant dix jours, pour afTaires privées des plus
urgentes.

Pétition pré- La pétition suivante a été présentée et mise sur la
tentée. table:

Par l'honorable M. Robinson,-la pétition du révé-
rend James Beaven, docteur en théologie, et membre
senior du conseil de King's College, immédiatement
après le président.

Bil relatif au Un bill grossoyé pour amender l'acte pour incorpo.
pont suspendu rer la compagnie du pont suspendu des chutes de
de Queenston. Nuiagara, a été lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que l'honorable M. Merritt porte le bill

au conseil législatif, et demande son concours.

Bil relatif au Un bill grossoyé pour faciliter la mise à effet en
trait6,de cette cette province d'un traité entre sa majesté et les
province avec Etats-Unis d'Amérique, en ce qui regarde l'arresta-

tion et l'extradition de certains délinquans, a été lu
la troisième fois.

Rlésolu, que le bill passe.
Ordonné, que l'honorable procureur général La-

'Fontaine porte le bill au conseil législatif, et de-
rmande son concours.

Pétitions ies. Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui-
vantes ont été lues*:-

De George Carruthers, et autres, du comté de
Middlesex, exécuteurs-testamentaires de feu Richard
N. Starr;* demandant un acte d'incorporation, pour
mettre les habitans des townships de Carrodoc et
Ekfrid en état de mettre à exécution le testament de
feu R. N. Starr, pour établir des bibliotlaéques pu-
bliqués dans les dits townships.

Du révérend Walter Stennett, A. M., et autres,
étudians de la faculté de théologie, dans l'université
de King's College ; demandant, pour la dite université.
l'autorisation d'être continuée à conférer des degrés
en théologie.

Ordonné, que la pétition du révérend James Bea-
ven, docteur en théologie, et membre senior du
conseil de King's College, immédiatement aprés
le président, soit maintenant lue, et que les règles
de cette chambre soient 'mises de côté quand ù
icelle.

Et la dite pétition a été lie; demandant l'amende-
ment du bill de l'université, en sorte qu'il soit recon-
nu que l'instruction chrétienne élémentaire soit uie
partie nécessaire de l'éducation.

Ordonné, que la pétition soit imprimée pour l'usage
des membres de cette chambre.

Bitn relatif aux M. Flint a fait rapport du comité spécial sur le bill
sociétés reli- pour amender certains actes du parlement du Baut-
gieses. Canada, pour venir en aide aux sociétés religieuses,

que le comité avaitu passé le bill, et y avait fait des
amendemens.

Ordonné, que le bill et le rapport soient renvoyés
à un comité de toute la chambre, jeudi pro-
chain.

Dixième rap- L'honorable M. Robinson, du comité permanent sur
port du comité divers bills privés, a présenté à la chambre le dixième
permanent sur rapport du dit comité, lequel a été lu comme suit:.,
les bils :pi, Votre comité a examiné le bill pour incorporer cer-

taines personnes, sous les nom et raison de compagnie
des mines de Neepigon, et aussi, le bill pour incorporer
la compagnie des mines de Huron, et à fait ceitains

amendemiens à chacun d'eux, qu'il recommande à l'adop
tion de votre honorable chambre.

Votre comité a aussi examiné le bill pour incorporer
l'association de la bibliothèque meréantile de Hiamilon,
et est convenu d'en faire rapport sans aucun amende,
ment.

Ordonné, que le bill pour incorporer la compagnie Bil re!atif à in
des mines de Huron, tel que rapporté par le co- conPgni0dee
mite permanent sur divers bills prives, soit sou-rn.
mis à un comité de toute la chambre.

Résolu, que cette chambre se forme immédiatement
en le dit comité.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Boulton, de Toronto, a pris le fauteuil du co-
mité; et après y avoir:siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil ;
Et M. Boulton, de Toronto, a fait rapport que le

comité avait passé le bill, et y avait fait un amende-
ment.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Boulton, de Toronto, a fait rapport du bill en

conséquence ; et l'amendement a été lu et adopté.
Ordonné1C, que le bill, avec l'amendement, soit

grossoyé.

M. Méthot a fait rapport du comité spécial sur le bil Bit relatfa
pour encourager la construction des vaisseaux dans le construction

de, Vaiseaux.
Bas-Canada, en donnant un meilleur recours aux per-
sonnes qui avancent de l'argent ou fournissent la main-
d'ouvre ou des matériaux, pour la construction des
vaisseaux, que le comité avait passé le bill, et y avait
fait des amendemens.

Ordonné, que le bill et le rapport soient renvoyés à
un comité de toute la chambre; jeudi prochain.

Ordonné, que le bill pour incorporer certaines per- Bi relatifkls
sonnes sous les nom et raison de compagnie des compagnaiedc,
mines de Neegigon, tel que rapporté par le comité annesde Nee.

mines depigon.
permanent sur divers bills privés, soit soumis à
un comité de toute la chambre.

Résolu, que cette chambre se forme immédiatement
en le dit comité.

La chambre s'est. en conséquence, formée en le dit'
comité.

M. M'allock a pris le fauteuil du comité; et aprèsy
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris'le fauteuil ;
Et M. Malloch a fait rapport que le comité avaitý

passé le bill, et y avait fait un amendement.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Malloch a' fait rapport 'du bill en conséquence ;

etl'amendement a été lu et adopté..
Ordonné, que le bill, avec l'amendement SOI

grossoyé.

M. Nolman a fait, rapport du comité spécial sur le i
bill pour incorporer certaines personnes sous les' nom
et raison de " Président, directeurs et compagnie du
"havre de Port Burwell," que le comité avait passé
le'bill, et y avait fait des amendemens.

Ordonné, que le bill et le rapport soient
un comité' de toute la 'chamb're jeudi pro
chain.

M. Chabot a fait rapport du comité spécial sur le elatina
bill pour incorporer le barreau du Bas-Canada, queIncoPl
le Comité'avait passé le bill, et y avait fait des amen ar n
demens.

Ordonné,' et le rapport soient renvoyés ''

à un comité de toute la chambre, jeddi p
chain. "

v ~ ".7
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r.rfanx M. Sitnh, le Durham, a fait rapport du comité'
,fs e a-spécial sur l bil1 pour emender et étendre les dispo-

r.cU sitions d'un acte de cette province, intitulé " Acte
pour permettre fémanation de testatum wrils ad
respondendum dans les divers districts du liaùi-

" Canada, et pour d'autres fins y mentionnées," que
1- comité avait passé le bill, et y avait fait des amen-
dermens.

Ordonné, que le bill et le rapport soient renvoyés
à un comité de toute la chambre, jeudi pro-
chain.

Sur motion de M. Méthot, secondé par M. Chlbol,
,nei:t Ordonné, que l'ordre du jour, pour la seconde lec-

ture du bill pour révoquer l'acte des 10 et 1l
Vici,, c. 25, intitulé: " Acte pour régler l'enga-
" gement des matelots, et pour d'autres fins y
" mentionnées,' soit déchargé.

Ordonné, que le dit bill soit lu une seconde fois,
jeudi prochain.

le:mtrfux Ordonné, ,que les amendemens faits par le conseil
msioepita- législatif au bill, intitulé : " Acte pour autoriser
vesde.lint- " la communauté des religieuses soeurs hospita-

ières <le St. Jos3ph de l'hôtel-dieu le Montréal
" à acquérir et. posséder des biens-meubles et

immeubles, jusqu'à un certain montant; on sus
de ceux qu'elles possèdent déjà,tant pour elles-
mêm-s que pour les pauvres du dit hôtel-dieu,
dont elles administrent les biens, et pour d'au-
tres fins y mentionnées," soient maintenant

pris en considération.
La chambre a, en conséquence, procédé à prendre

les dits amendemens en considération; lesquels onit
été lus comme suit :-,

Feuille 2, ligne 32. Retranchez depuis " et," jus-
qu'à " emploi," dans la 39e ligne, ces deux mots
inclus.

Feuille 2. Dans la note en marge. Retranchez de-
puis " immeubles," où il est répété pour la seconde
fois, jusqu'à " provincial," ce dernier mot inclus.

Les dits amendemens ayant été lus une seconde
fois, ont été adoptés.

Ordonné, que M. Cartier reporte le bill au conseil
législatif, et informe leurs honneurs que cette
chambre a adopté leurs amendemens.

;a Sur motion de M., Cartier, secondé par M. Cha bot,
'Cume, Ordonné, que l'ordre du jour, pour que la.chambre

se forme en comité sur le bill pour mettre Louis
Comte en état de recouvrer un certain montant
à lui dû par la paroisse de St. Edouard, dans le
district de Montréal, soit déchargé.

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé de nouveau
au comité permanent sur divers bills privés.

ii reîiM la A. Cauchon a fait r apport, du comité spécial sur le
wol de la bill pour abroger un certain acte et une ordionnance

y mentionnés, concernant la maisòn de la trinité de
Montréal, et pour en amender et refondre les dispo-
sitions, que le comité avait passé le bill, et y avait
fait des amendemens.

Ordonné, que le bill et le rapport soient soumis aà
un comité de toute la chambre.

Résolu, que cette chambre se forme immédiatement
en le dit comité.;

laa chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit comité.

M. Beaubien a pris le fauteuil du comité et après
y avoir siège quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Beaubien a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des amendemens.
Ordonné, que le rapport soit reçu, demain.

Ordonné, que M. Cartier aitla permission d'intro-
duire un bill pour incorporer l'association St.

69

Jean Baptiste de Monréa, dans la cité, pa- Bil relatif à
roisse et district de Montréal. a'usgceintion

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham- St. Joan Bap-
tiste de Mon-bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et tr eMn

dont la -seconde lecture a été ordonnée' pour de-
main.

Sur motion de M. Holmes, secondé par M. De-
JVitt,

Ordonné, que la règle de cette chambre, qui're- Bill relatif au
quiert que les bills privés' soient affichés dans le chemin Si.
vestibule le la chambre, l'espace d'une semaine, Michcl.
soit mise de côté,, par rapport au bill pour auto-
riser les syndics des chemins à barrières de
Montreal à acheter le chemin St. Michel, et ou.
vrir un chemin jusqu'au village du Sault au Ré-
collet.

Ordonné, que M. TWadts ait la perm'ssion d'intro- Bil relatif aux
duire un bill pour révoquer certains actes y men- loisconcernant
tionnés, et consolider et 'amender les, lois des
chemins du Bas-Canada,

il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
tdont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi, le
trente-et-un du courant.

Ordonné, que M. Snith, de WVentworth, et M. Comit6 sur le
Thompson, soient ajoutés au comité permanent lignes de che-

mins de fer etsur les bills concernantles lignes de chemins de de télégraphes.
fer et de télégraphes, en remplacement de M.
Hall et de M. Mongenais.

Ordonné, que M. Holmes ait la permission'd'intro- Bil reBi'ifàla
duire un bill pour incorporer une compagnie construction
pour la construction d'un canal destiné aux vais. d'un canal.
seaux, qui reliera les eaux du Lac Champlain et
celles du fleuve St. Laurent.

Il a, on Conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bire, lequel a é*é reçu, et lu pour la première- fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi
prochain.

L'honorable M. Hincks, l'un des conseillers exécu- W. M. Kçey.
tifs de sa majesté, a' présenté, en conformité d'une
adresse à son excellencele gouverneur général,--Ré-
ponse à une adresse de l'assemblée législative à son
excellence -le gouverneur général, datée le dix-ieuf
d'avril, dernier priantson excellence de vouloir bienfaire
mettre devant elle, copies de toutes 'les pétitions,
lettres, et de la correspondance qui peuvent avoir été
échangées entre William Moore Kelly, écuyer, ci-
devant collecteur des douanes au port le Toronto, et
le gouvernement exécutif de cette province, depuis le
14 mars '1845, relativement à ses réclainations pour
déboursés par lui faits dans l'exécutiondes devoirs de
su charge comme collecteur, et des réponses faites a
ses réclamations, et de tous les rapports faits:par le
procurour général, l'in specteur général, ou le député
inspecteur général, jusqu'à cette date, 'relaivement
aux dites réclamations de M. Kelly.

Pour la dite réponse, voir appendice (V.VT.V.), Appendice

L'honorable procureur général Baldwin, l'un des Dvpnsv.v.v
conseillers exécutifs de sa m ajesté; a fait rapport qu'on aîngentes de la
s'était rendu auprès de' son excellence le gouverneur chambre.
général ae l'adresse do cette chambre du 4 mai cou-
rant, (qu'il plût à son excellence d'émaner son war-
rant en faveur de Willian Burnp Lindsa , écuyer,
greffier de cette chmbre, poui* la somme de trois mille
livres courant, pour payer, les dépenses contingentes de
cette chambre), et qu'il avait plu à. son excellence de
dire qu'elle donnera les ordres pour que les désirs de
la chambre soient remplis.

L'honorablie procureur Baldwin, l'un les Doeumans pa-
éonseillers exécutifs de sa majesté, a fait rapport qu'on bies.
s'était rendu 'auprès de son excellence le gouverneur
général, avec l'adresse de èette chambre du Irois 'de
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mai courant, (au sujet le certains documens, archives
et papiers publics, relatifs au gouvernement civil et mi-
litaire du Canada, et appartenant à l'ordre supprimé
des jésuites), et qu'il avait plu à son excellence de di-
re qu'elle donnera des ordres pour que les désirs de la
chambre soient remplis.

Bill relatif aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
netites dettes, refondre et réunir en un seul acte les diverses lois ac-
(I.-C.) tuellement en vigueur, pour régulariser le système et

la pratique établis dans dertaines cours du Hiaut-Ca-
nada, pour le recouvrement les petites dettes, et pour
établir d'autres dispositions à cet elet. étant lu

Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.

Ail relatif au
syndies de l'é
glise de Si.*
François du
LAc.

X L'ordre lu jour, pour la seconde lecture du bill pour
rendre valide l'élection des syndics pour la bâtisse d'u-
ne église dans la paroise de St. François du Lac St.
Pierre, et pour les mettre en état de l'achever, étant

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et
renvoyé à un comité spécial, composé de M. Four-
quin, M. Chabot, M. Lemieux, M. Fortier et M.
Guillet, pour on faire rapport avec toute la diligence
convenable.

lil 1 relatif aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture lu bill pour
assurances régler les assurances étrangères, étant luétrangères. -Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,

et renvoyé à un comité -de toute la chambre, jeudi
prochain.

Bill relatif aux L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
iaitres et ser- comité sur le'bih pour amender l'acte concernant lesviteurs,

(B.C.)maîtres et serviteurs dans les compagnes dlu Bas-Ga-
nada, étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Smith, le Durham, a pris le fauteuil du comité;
et après y avoir siégé quelque.temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Smith, de Durham, a fait rapport que le co-

mité avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint de
demander permission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le le comité ait la permission de sié-
ger de nouveau, jeudi prochain.

Bill relatif a la L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
diivision du dis- diviser le district de Huron, dans la province du Ca-
trict de Huron, nada, et pour d'autres fins y mentionnées, étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité de toute la chambre, jeudi
prochain.

Bin relatifaux L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
corporations comité sur le bill pour pourvoir, par une loi générale, à
municipales. l'établissement de municipalités dans les divers com-

(U.,0.) tés, cités, villes, townships et villages, dans le Haut-
Canada, et autres ordres de renvoi, étant lu ;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Cartier a pris le fauteuil du comité ; et après y
ai oir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fiuteuil
Et M. Cartier a fait rapport que le comité avait fait

quelques progrès, et lui avait enjoint de demander
permission <le siéger de nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission le siéger
de nouveau, demain.

ordresremiîs. Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'a pas été
disposé, soient remis à demain.

Alors, sur motién de l'honorable procureur général
Baldwin, secondé par M. Smith, de Durham,

La chambre s'est ajournée.
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L A chambre a commencé ses séances à " Frce Ma-
sons Hall,"

Les pétitions suivantes ont été séparément présen- Pétitions pré.
tées et mises sur la table:- en

Par M. Smith, dc Ventvorth,-la pétition de I.
B. Bull, et autres, d'une certaine partie du township
ile Barton, entre les troisième et quatrième concessions
d'icelui, district (le Gore.

Par M. Notman,- la pétition de Donald Cameron,
du township de Thora.

Par l'honorable procureur général LaFontaine,-
la pétition d'O. Rémond, et autres, pilotes, naviguant
sur le fleuve St. Laurent, entre les ports de Québec
et de Montréal.

Ordonné, que-la pétition de H. rB. Bull, et autres, Ptitioa s
d'une certaine partie du township de fBarton,
entre les troisième et quatrième concessions d'i-
celui, district de Gore, soit mnintenant lue, et que
les règles de cette chambre soient mises <le cété
quant à icelle.

Et la dite pétition a été lue ; demandant que cette
partie du dit townshtip ne soit pas comprise dans les
limites de la cité de Hamilton.

Un bill grossoyé pour mettre les cautions lu ci- B relateu
levant conseil municipal du township de lJalley en conseil maufi.
état d'exercer leurs réclamations contre le dit town- cal de Hl'
ship, a été lu la troisième fois. dey

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. Gugy porte le bill au conseil lé-

gislatif, et demande son concours.

Un bill grossoyé pour remédier à certaines défec- Biilrelati au
tuosités dans l'enregistrement des titres et instrumens bureau dene
relatifs aux propriétés immobilières qui ont été enre-
gistrées dans le bureau d'enregistrement à Montréal,
a été lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que l'honorable procureur général La-

Fontaine porte le bill au conseil législatif, et de-
mande son concours.

L'honorable procureur général Baldwin, du co-Diiionsin.
mité spécial nommé pour s'enquérir des limites ac-iérieures dei
tuelles et des divisions intérieures des diverses cités, cit, e'ec

dans le acot-
villes et villages dans le Ilaut-Canada, déjà incorpo- caada
rés; et aussi, des limites et divisions intérieures de
tels autres villes et villages dans la dite province,
auxquels, par leur -position, leur richesse ou leur poà
pulation, il est expédient d'accorder un acte d'incor
poration, et de la convenance d'amander le dit acte
ou aucun d'eux, avec pouvoir de faire rapport de
temps à autre sur les limites et divisions intérieures
qu'il conviendra d'établir pour, les dites cités, villes
et villages, respectivement, ou pour aucun d'eux, à
présenté à la chambre le rapport du dit comité, lequel
a été lu comme suit:-

Quant aux limites des villages mentionnésdans! la
cédule (A.) du bill maintenant devant-votre honorable
chambre, qui pourvoit, par une loi générale, : l'éta- >
blissement de corporations municipales dans et pour
chacun (les comtés, cités, villes, townships et villages
lans le Haut-Canada, ou qui. pourront ci-après être
nsérés dans cette cédule, votre comité est d'opinion

qu'il vaudrait mieux les laisser établir par une procla-
mation, telle que voulue par ýla 181e clausec'du dl t
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Quant aux limites et divisions des villes déjà men-
tionnées dans la cédule (B.) du dit bill, ou que votre
comité pense qu'il serait à propos d'insérer dans cette
cédule, votre comité a préparé une cédule des villes,
qu'il a annexée à ce rapport, marquée (B.); et par
rapport aux limites et divisions des cités mentionnées
dans la cédule (C.) du dit bill, votre comité a aussi
adopté certains amendemens qu'il a insérés dans la
cédule annexée à ce rapport, marquée (C.)

Relativement aux villes mentionnées dans la cédule
(D.) du dit bill, votre comité est (l'opinion qu'il vau-
drait mieux régler ces limites en la manière prescrite
par le bill pour les villages·mentionnés dans la cé-
dule (A.)

Cédule (B.)

1. Belleville.-Comprendra;toute cette partie de la
province de Hastings, et circonscrite dans les limites
suivantes, savoir

En partant des limites qui séparent les lots. nuné-
ros six et sept de la première concession du township
de Thurlow, à la marque des basses eaux de la Baie
Quinté ; de là nu nord le long de la ligne latérale en-
ire les lotsnuméros six et sept, jusqu.'au chemin le la
seconde concession ; de là à l'ouest le long de la dite
ligne de la seconde concession, jusqu'à la limite ouest.
du lot numéro un, dans la dite première concession de
Thurlow; de là au.sud, sur la ligne de division entre
les tovnships de Thurlow et Sidney jusqu'à la Baie
Quinté; de là à l'est, le long du rivage de la dite
haie, Jusqu'au point de départ, ensemble avec le havre,
les isles et les marais situés vis-à-vis la dite ville.

La dite ville sera diviséeen quatre quartiers, qui
seront respectivement nommés, quartier Hamso«,
quartier Ketcheson, quartier Baldwin, et le quartier
Coleman, et comprendront respectivement les parties
suivantes de la dite ville, savoir

Le quartier Samson comprendra toute cette partie
de la dite ville située au sud-est de la rue du pont sur
la rive nord de la rivière Moira.

14e dit ýquartierKetcheson comprendra toute cette
partie de la dite ville située.aunord-ouest de la rue
du Pont, et au sud-est de la ruePinnacle, sur la rive
nord de la dite rivière.

Le dit quartier -Baldwin comprendra toute cette
partie le la dite ville située au nord-ouest de la rue
Pinnacle, sur la rive nord dela dite rivière,:jusqu'à
la limite de la diteiville.

Et le dit quartier Coleman comprendra toute cette
partie de la dite ville, située sur la rive ouest de la
dite rivière Moira.

2. Brantfor.-Comprendra toute cette partie de la
province située dans le comté de 'Wentworth, et cir-
conscrite dans les limrtes suivantes, savoir-

En partant du côté nord de la rue Colborne, dans
la limite est de la dite ville, telle 'qu'originairement
tracée par autorité du gouvernement de la ci-devant
province du Haut-Canada ; de là, au nord, dix-huit
degrés trenterminutes est, soixante-et-dix-neufchaînes,
et quarante-cinq chaînons, plus ou moins, jusqu'à l'an-
gle nord-est de'la dite ville, telle que tracée par le gou-
vernement comme susdit; de là, au sud, quatre-vingt:
quatre degrés trente minutes ouest, quatre-vingt-deux
chaînes, vingt-huit chaînons, plus ou moins, jusqu'à
'angle nord-ouest de la dite ville, telle que tracée par

le gouvernement comme. iusdit, et jusqu'à la limite
est d'un certain lot de douze cents acres de terre ori-
ginairement concédés' par la couronne à Abraham
Kennedy Smith et 'Margaret Kerby; de là, au sud
vingt-sept degrés trente minutes ouest, huit chaînes,
plus-ou moins, jusqu'à l'angle est d'un 'lot de.terre ap-
partenant à Peter O'Banyon; de là, au nord soixan-
ee-etdeu degrés trente minutei' ouest, soi iite chai-

nes, plus ou moins, jusqu'à la limite ouest des dites
terres concédées par la couronne aux dits Abrahan
Kennedy Smitlh et Margaret Kerby; de là, au sud,
vingt-sept degréstrcnte -minutes ouest, cent huit chaî-
nies, plus ou moins, le long de la limite ouest des dites
terres, jusqu'à la Grande:Rivière, coupant obliquement
le courant dans-une direction est, et passant environ
trente chaînes au sud de la gandeIsle, jusqu'à laimite
qui divise les terres de la ferme de Thomas Mair, de
la partie nord de la ferme Brant, conçédée par -la
couronne à William Johnson Kerr; de là, au sud,
vingt-sept degrés vint cinq minutes ouest, quarante-
deux chaînes, plus ou moins, jusqu'à l'arrière-des lots
situés au sud de la rue Bufor:d, sur le chemin plan-
chéié ; de I, au, sud, soixante-et-huit degrés est, tren-
te-neuf chaînes, plus ou moins, jusqu'au côté est du
chemin Mon4 Plaisant, et nu sud le la rue W'Valnut,
sur les terres de Daniel Mercer Gil/tison ; de là, au
nord, quarante-troia degrés trente iinutes est, trente-
sLx chaînes, plus ou moins, le long du côté sud de la
rue Walnut, jusqu'à la Grande 'Rivière ; de là, à l'est,
le long du côté sud de la Grande Rivière, en suivant
le courant environ trente cbaines,jusque vis-à-vis lenit
trée de l'anse; de là, à l'cst,.à travers la Grnde, Ri-
vière, jusqu'au côté sud de l'entrée de la dite inse; 'de
là, au nord-ouest, le long du côté est de la dite -anse,
environ trente chaînes, jusqu'à la limite sud des terres
de la compagnie de navigation de la Grande Rivière;
de là, à l'est, le long de la limite sud des dites terres
de la compagnie de navigation de 1ta G.rande Rivière,
environ cinquante-cinq chaînes,jusqu'à la limite du
champ du presbytère de Mohawk; de là, au nord,
cinq degrés trente minutes ouest, quarante-cinqý chai-
nes, plus ou moins, jusqu'au point de départ.

La dite ville sera divisée en cinq quartiers qui sc-.
ront respectivement ,nommés quartier du Roi quar-
tier de la Reine, quartier Brant, quartier Est, et
quartier Nord, et comprendront respeclivement les
parties suivantes de la dite ville, savoir:

Le quartier du Roi comprendra toîute cette partie
de la dite ville, située entre la vue Cedar et la rue du
Roi, et.au nord du canal, ensemble avec toute cette
partie de la dite ville, située au sudde la Grande Ri.
vière.

. Le dit quartier de la Reine comprendra toite cette
partie de la dite ville située au rord du çana1 et entre
la rue du Roi et la rue du Marché, jusqu'à leur point
d'intersection avec la rue Ouest.

Le dit quartier Brant comprendra toute cette par-
tie de la dite ville située au nord de la Grande Ri-
vière et au sud du canal, vers l'est, jusqu'à la'riu
Alfrel, au nord du canaleiitre la rue du Marché et
la'rue Alfred.

Le dit quartier Est comprendratoute cette partie
de la uite ville située à l'est de la rue Alfred.

Et le dit quartier Nord cômprendra toute cette par-
tic de la dite ville située au nord de la Grande Ri-
vière (y compris les deux isles situées dans la ri-
vière), et à l'ouest, de la rue Cedar et la rue Ouest,
depuis son point d'intersection avec la rue Cedar.

3. Brochville.-Comprendra toute cette partie de
la province située dans le comté de 'Leeds, et circons-
crite dans les limites suivantes, savoir

Comprenant cette pûrtie du township d'Elizabeth-
town, connu comme le frontde la moitié deslots de town-
ship, numéro dix, on.ze, douge et treize',et la moitié
du lot de 'township numéro neuf, et a moitié est dq
lot de township numéro qutorz', dansp lapremière
concession du dit tovnslhip, en les prolongeantres-
poetivement jusqu'au bord de l'eau dufleuve St. Lau-
rent, ènserble aeOc telie partie des eaux du dit
fleuve, et du lit sur i4úcl elles coulent, situés vis-à
vis des dits lots à troi, cents vers ddit bord de
l'eau, et§comprennt aussi la petieisl.ise trouve
situte yis-à7vis la dite isle sur lauelleexiste atu.e
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lement un blockhousc, ainsi que tous les chemins et grès est, jusqu'à la rive du lit lac ; de là, en suivant
grands chemins pub!ics. courant sur ou à travers les la rive lu lac jusqu'au point de départ.
dits moitié de lots, dans leurs limites extérieures. La dite ville sera divisée en trois quartiers qui se-

La dite ville sera divisée en trois quartiers qui se- ront respectivement nommés le quartier Sud, le quar-
ront respectivement nommés, quartier Est, quartier tier Est et le quartier Ouest.
Ouest et quartier du Centre, et comprendront respec- -Le dit quartier sud comprendra toute cette partie de
tivement les parties suivantes de la dite ville, sa- la dite ville située au sud de la rue du Roi.
voir Le dit quartier Est comprendra toute cette partie do

Lý quartier (lu Centre, comnprendlra cette parti de la (lite -ville située à l'est (lu centre de la rue qui se
la dite ville connu comme la moitié du front de la trouve entre les lots numéros sciza et dix sept.
moitié ouest du dit lot de township numéro onze, et Et 1 dit quartier Ouest comprendra toute cette par-
la moitié du front de la moitié est du dit township nu- tie (le la (ite ville située à l'ouest du centre du la rue
méro douze,-dans la première concession d'Elizabeth- (lui se trouve entre les lots numéros seize et dix sept,
town susdite, en les prolongeant respectivement jus- et au nord (le la rue (u ]oi.
qu'au bord d, l'eau du dit fleuve St. Laurent, enscm- 6. Cornwall.-Comprendra toute cette partie de la
ble avec cette partie des eaux du dit fleuve, et du lit province située dans le comté de Stormont, et cir-
sur lequel elles coulent, situés vis-à-vis de la moitié conscrite dans les limites suivantes, savoir
des dits lots en dernier lieu mentionnés, et à trois cents Tout ce qui est compris dans les limites ou bornes
verges du dit bord de l'eau, en y comprenant li pe- ci-devant réservées et mises de côté par le gouverne-
tite isle susdite. ment comme lot de vil., ensemble avec le lot de terre

Le dit quartier Ouest comprendra toute cette partie non concèdé qui se trouve sur le front et le havre.
de la dite ville située à l'ouest du dit quartier du La dite ville sera divisée en trois quartiers qui se-
Centre. ront respectivement nommés, quartier Est, quartier

Et le dit quartier Est comprendra toute cette par- Ouest, et quartier duCentre, et comprendront respec-
tie de la dite ville située à l'est (lu dit quartier (lu tivent lesparties suivantes de ladite ville, savoir:
Centre. Le dit quatir Est comprendra toute cette partie

(le la ditec ville qui se trouve entre laiu Arnéliaet la
4. Bytown.--Comprendra toute cette partie <le cet- limite ouest <le la dite ville.

te province située dans le comté le Carleton, et cir- Le quartier Ouebt comprendra toute cctte partie de
conscrite dans les limites suivantes, savoir:- la dite ville qui se trouve entre la rue Augustus et la

Commençant aux caux de la rivière Rideau sur la limite ouest dc ta dite ville.
ligne qui divise les lots E et F dans les concessions D Le lit quartier du Centre comprendra tout le reste
et C, et de là, continuant en ligne dirècte à travers le de la dite ville qui se trouve entre la rue Amelia et la
lot numéro quarante jusqu'à la ligne latérale qui di- rue Augustus, et'qui n'est pas comprise dans aucun
vise les lots numéros tr'ente-ncuf et quarante ; de là, des quartiers mentionnés plus haut.
suivant'la dite ligne au nord dans la première conces- 7. Dundas.-Comprendra toute cette partie de
sion jusqu'à la ligne qui divise la concesionî A, et la

îwniéecncsine dn a O~c5iiiA cne-ette province, située dans le comté de Ilaltoil, et cir-première concession, et dans la concessionl A, renfer-
mant tout l'about numéro trente-neufjusqu'à la rivière conscrite dans les limites suivantes, savoir-
des Outaouais, comprenant toutes les isles d'en bas à En partant de la ligne de divisiôn entrela propriété
l'extrémité sud du pont le chaînes ; de là, suivant les ker orl cuer, e lproré de fu la
eaux de la rivière des Outaouais, par le centre dui ceLin, su le chemin o od à santol-
chenal jusqu'à la branche ouest (les eaux ie la r ivicchealjuquà a rach <e a, riVIère tagne, jusque chiez, John Keagy; le'jeune ; de làâ; '
Rideau ; (le là, en montant le courant de la rivière
Rideau, jusqu'au poinît de départ. 

La dite ville sera divisée en trois quartiers ise-
ront respectivement nommés, quartier Est, qu ie davoie ; de là à travers la petite rivière ou coursCentre ~~ ~ a equrirOetetuatier ('ld'eaui,> jusqu'à une borne de pierre placée à une dis-
Centre et quartier Ouest, et comprendront respecti- tance de cent pieds du bord ouest de la dite rivière;
vement les parties suivantes de la dite ville, sa- de là, suivant la dite petite rivière ou'cours d'eau
voirpour une distance de cinq cents pieds des bords ouest

La basse ville de Bytown comprendra toute cette et sud de la dite rivière, jusqu'à une borne de pierre
partie de la dite ville située à l'est du Rideau, du placée au su< de la jetée du moulin de A. Ewart;
canal, et sera divisée en deux quartiers sous les noms de là, courant on droite ligne jusqu'à une borne de
de quartier Est et quartier du Centre. pierre placée sur la ligne de division entre la pro.

Le dit quartier Est comprendra toute cette partie de priété appartenant à John O. l, écuyer, et lapro.
la dite basse ville située à l'est du centre de la rue priété de feu Manuel Overfield; de là, jusqu'à une
Dalhousie jusqu'au point où la dite rue est maintenant borne de pierre ýlacéc sur la ligne de division entre
ouverte, et de là dans une ligne droite qui partira du
centre (le la dite rue jusqu'à son point d'intersection l iét t; e à llong dla ditele de
avec les limites sud de la dite ville. tIavecleslimtes ud c l dit vile.division jusqu'à une borne de pierre placée dans la'

L quartier du Centre comprendra toute cette par- rue Sud; de là, suivant la rue Sud jusqu'à son point
tie de la dite basse ville, (lui n'est pas comprise dans d'intersection avec la rue Est; dc là, descendant la
le quartier Est. côte dans une direction nord jusqu'à son point d'inter-

Le dit'quartier Ouest comprendra toute cette partie section"aye le chemin du Gouverneur; delà, sui-
de la dite ville, située à l'ouest lu Rideau du canal, vant la dite rue vers l'estjusqu'à une borne de pierre
et constituera la haute ville de Bytown. placée sur'une ligne à angle droit avec le point de dé-

part; *de là, le longd dla <lite ligne, jusqu'au point deý
5. Cobourg.-Comprendra toute cette partie de départ.

cette province, située dans le comté de Northbumber- La <ite ville sera divisée en quatre quartiers, qui,
land, et circonscrites dans les limites suivantes, seront respectivementnms, quartier de la Monta-
savoir:-

En partant du bord des eaux du lac, à l'angle sud- cjarticr du aal, quarer deFeie; et.
est du numéro quatorze, dans la concession B; de là, le ies suivantes dé la (ite ville, savoir
au nord, seize degrés ouest, jusqu'au centre de la pre- Le dit quartier de la Montagne comprendra toute
mière concession ; le là, au sud, soixante-et-quatorze cette partie de la dite ville, rtant du chemin'Syd-
degrés ouest, jusqu'au centre du lot numéro vingt-et- Ian, à lalimite nord de la ille; do là, suivan
un, concession; de là, s eize de >le dit chemin de S leh jusqu'a de la d'ite

tie de la dite vile ué à l'u s n u inte d'inar
qui e truveentr le lot numrosseiz etdix ept

et aunord e larue d Roi

6. orwal.-omrenratote ete arte e ai,..5&
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section avec la rue du Roi ; de là, le long de la dite
rÙIý dlu Roi, vers l'est, jusqu'à son point d'intersection
avec la rue Principale ; de là, le long de la dite rue
Prinçipale jusqu'à son point d'intersection avec la.rue
Baldwin ou Flamborough; <le là, le long de la dite
rue jusqu'au bassin du canal Desjardins; de là, le
long du dit canal jusqu'à son point d'intersection avec
la fimite est de la dite ville; de là, suivant la dite
limite est jusqu'à la limito nord de la-dite ville; de làI
suivant la dite limite nord jusqu'au point de départ.

Le dit quartier du Canal comprendra toute cette
partie: de la ville, partant de la rue du Roi d'un po-
teau planté entre les terres appartenant.à Orlandd,
.Mlorley, et à John Walker ; de là, courant' au sud jus-
qu'à la Umite de la dite ville ; de là, le longA rte la dite
limite jusqu'à la limite est, à son point d'intersection
avec 1. canal Desjardins ; de là, le long du dit canal,
vers l'est, jusqu'à son point d'intersection (Coote's Pa-
radise,) avec la dite rue Est ; de là, le long de la rue
Baldwina u FlainbL rough, jusqu'à la rue Principale;
de là, le long de la dite rue Principale, vers le nord,
jusqu'à son point d'intersection dans la rue du Roi; de
là, le long de la dite iue du Roi, jusqu'au point de
départ.

Le dit tuatier de la Fonderie comprendra toute cette
partie de la dite ville, en partant de la rue du Roi
d'un poteau planté entre les. terres appai tenant à Or-
lando, Morey, et à John, Walker; de là; le long de la
dite rue du Roi, vers l'ouest, jusqu'à son point d'in-
tersection avec la ru- Pcel; le là, vers le sud, jus-
qu'à l'intersecti'rn de la uc James ; de là, vers l'ouest,
le long de la dite rue anes jusqu'à son pont d'inter-
section avec la limite ouest de la dite ville ; de là, lce
long de la limite ouest et'sud de la ldite ville, juisquà
l'intersection de la ligne de division entre les quartiers
numéros deux et trois ; 'de là, vers le nord, jusqu'au
point de départ.

Et le dit quartier de l Vallée ctmprendritoute
cette partie 'de la diteville, partant de la' limite nord
de la dite ville sur le chemin Sydenham;de là
vant la .limite nordôuest de là dite ville, jusqu'àu ne
bornc de pierre plaëée à cjuelquts'"pieds du site de
l'ancien moulin à farine d'avoine; de là, à'travers le
caurs d'eau ou la 'peiite rivière jusqu'à une borne de
pierre plàcée à une distance de cinq cents pieds du
bord lu dit' dur4 'eau ou petite rivière ; de là, le
long de la limite ouest de la dite ville, jusqu'à une
borne de pierre placée sur une ligne'à angle droit
avec là rue James; de là, le long de la rue James,
vers l'est, jusqu'à son point. d'intersection avec la rue
Peel; de là, le long de la rue Peel jusqu'à la rue du
Roi; de l'à, le long de la rue du Roijusqu'au' clhmii
Sydenham; de là, le long duchomin Sydeham jus-
qu'au point de départ.

. Goderich.-Cm4rcndra toute cette partie 'de
cette province située dans le comté de Huron, et cir-
conscrite, dans les limites suivantes, savoir :

En partant du point d'intersection' de la limite sud
du chemin Britannia, prolongée avec le' bord de l'eau
du Lac Huron; ;de là vers le nord; le long du dit
bord de l'eau, jusqu'à la jetée sud.du havre ; de là;
vere l'est, le long de la ite jetée, et du côté du sud
le la rivière' Maitland,jusqu'au"oint d'ibtérsection

<le la limite ouest de 'la rue Vellington, prolongée
avec la rive sud de la 'rivière Maitlan de là, vers
le sud, le long de làidite limrite de' la rue Welligtoù,
prolongée' jusqu'auomnet de la côte; de là, vers -et,
le longdu .somet'<e lå dit''ôte s'ruivant'elés di-
vcrs suïosit dó'la' dite éôè jus4'as bout st "dla
terrace Gloilcestor': d2'Ià"åle sdd lé bng'de la li-
mite est'dëlia rivièiè tMitla~nd,jsu'à sön pôint 'ii-
tersectioriåee la lijnite udest du éhemin ,ita7iiia;
de là, vers lé 'sÛd-oudstleloide lalimité ind-est'dd
chemin Britanniajusqu'à unàe ses anglest; de:là
vers l'oust'le long dela liinité sud.du dit chemin de
Britanniajusqua point de départ,
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Là dite ville sera divisée en quatre iluartiers, qui'
seront respectivement nommés, le quartier Saint Geor-
ge, le quartier Saint Patrice; le quartier Saint André,
et le quartier Saint David, et comprendront respec-
tivement les parties suivantes de la dite.ville, savoir:--

Le dit quartier Saint George comprendra' toute
cette partie de la dite ville située au nord du céntre
de la rue 'Ouest, et à l'ouest du centre déla rue
Nord.

Le dit quartier Saint Patricecomprendra toute'
cette partie de la <ite ville située au nord (lu centre de
la rue Est, et à l'est du centre de la rue Nord.

Le dit qugrtier Saint André comprendra 'toute cet-
te partie le la dite ville située au sud du centre (le la
rue Ouest, et à l'ouest dlu centre:de la rue Sud.

Et le dit quartier Saint David comprendra toute
cette partie de la dite ville située au sud du centre'
de la rue Est, et à l'est du centre de la rue Sud.

9. London.--Comprendra toute cette prtie de cette
province située dans le comté' de Middlesex, et cira
conscrite dans les limites suivantes savoir

Toutes les terres comprises dans l'ancien et le nou-
veau terreins arpentés de' la dite ville, ensemble avec
les: terres adjacentes situées entre les dits, terreins ar-
pentés et la rivière T/ûines, en prolongeant la limite
nord du nouveau terrain arpenté jusqu'à l'intersectioni
de-la branche nord de la rivière Thames, et prolon-
geant la limite-est du dit nouveau terrein arpenté;jus-
qu'à l'intersection de la branche estý de la ,ivière
7'hanes.

La dite ville sera divisée en quatre quartiers, qui
seront, respectivement nommés, quartier St. George,
quartier Saint, Patrice, -quartier Saint Indr; et
quartier Saint- David, et comprendront respective-
ment les parties suivantes de la dite ville, savoir

Le dit quartierSaint George comprendrà toutecet te
partie de la:dife ville située au nord de lalimite nord,
et do la continuation des rues Hitchcoch et Duke.

Le. dit quartier Saint Patrice comprendi atoute
cette partie de la dite ville située entre la rue du Roi
et 1. quartier Saint Georgé suÏdit.

Le dit quartier 'Saint' André comprendra .toute
cette partie de la-dite ville située entre la rue' Ilorton
et le quartier Saint Patrice susdit.

Et le' dit quartier Saint David comprendra 'toute
cette partie de, la dite ville située ati sud de la rue
Horton.,

10. Niagara.-Comprendra toute cette partie de
cette province située"dans le comté de Lincoili, et
circonscrite' dans les limites suivantes, savoir:- 3

En partant de la pointe Missisagua, d-là,vers
l'ouest,,le long du lac Ontario, jusqu'à Crookslon; de
là; le long de la rivière ou'limite de la 'ville de Nia-
gara jusqu'au' cheminAde Black'Swanmp;dè là,"en<'
suivant la limite'est des terres' de feu Thomas Butler,
écuyer, décédé; et celles de'Garret Sligerland, jus'
qu'à l'angle nord-ouest'des terrelsde John Eccleston;
de là. à l'est, jusqu'à l'endroit où les terres appartenant
ci-devant à l'honorable William Dickson et feu Mar'
lin tJ'Lennon, décédé, sejoiganét; delà, vers l'èst,
ens'uivant la -ligne "nord ides teres du'dit Màrtin
M'Lennon,"décédé, jusqu'à 'la 'ivière Niagara';de
là; au"nord,' en descendant la rivière Niaga a, jus"
qu'tiû point de départ."''

l.a'diteville 'sera divisée en 'cinq quartiers,'t
seront respectiremeni, nommés, quartier Saint 'Lau-
rent"'quartier Saint :George' Iquartier Saint TPatziceL
quartier Saint Davidpèt quartier:Saint Andréè,et com-_
prendrnit'respeetivemn'en-tleâ parties suivàntes 'de' ara

Lei dit.quartier' Saint Laurent oinprendrt tute'
dëtte partie"de ladite ville situéô au sud di centrfde
lai rue'nomnié6 la.rue'tdu Roi;.lui s'éténd dirèete-f
ment de larivière Niagara et"commence,à lanaisoti
aiuellemen.tocupée par' M "WalteiEllioth a

' ' 4'
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traverse inférieure, et se termine à la limite ouest de la
dite ville.

Le dit quartier Saint George comprendra toute
cette partie de la dite ville située au nord du centre
de la rue formant la limite nord du quartier Saint
Laurent, et aussi, du centre de la rue voisine et pa-
rallèle.

Le dit quartier Saint Davül comprendra toute cette
partie de la dite ville située au nord de la rue qui
forme la limite nord du quartier Saint George, et au
sud du centre de la rue voisine et parallèle.

Le dit quartier Saint Patrice comprendra toute
cette partie de la dite ville située au nord de la rue qui
forme la limite nord du quartier Saint David et au sud
du centre le la rue voisine et parallèle.

Et le dit quartier Saint André comprendra toute
cette partie de la dite ville située au nord <le la rue
qui forme la limite nord du quartier Saint Patrice.

11. Peterborough.-Comprendra toute cette partie
de cette province située dans le comté de Peterbo-
rough, et circonscrite dans les limites suivantes,
savoir:-

Toutes les terres situées dans les arpentages de la
présente ville de Peterborough faits par le gouverne-
ment, et situées au nordl de la rue Townscnd, et à
l'est de la rue Park, jusqu'au centre de la rivière Ota-
nabee, qui formera la limite est de la dite ville, jusqu'au
centre de l'allocation pour un chemin formant la ligne
de division entre les townshipde Monaham et Smith,
qui formera la limite nord le la dite ville.

Et la dite ville sera divisée en quatre quartiers.
qui seront respectirement nommés,quiartier Est, quar-
tier' Nord, quartier du Centre, et quatier Sud, et
comprendront respectivement les parties suivantes de
la dite ville, savoir:-
. Le dit quartier Est comprendra toute cette partie

de la dite ville, située à l'est de la rue George-
Le dit quartier Nord comprendra toute cette partie

de la dite ville située à l'ouest de la rue George, et au
nord de la rue Brock.

Le dit quartier du Centre comprendra toute cette
partie de la dite ville s*tuée à l'ouest <le la rue Geor-
ge, au sud de la rue Brock, et au nord de la rue
Sinicoc.

Et le dit quartier Sud comprendra toute cette partie
de la dite ville située à l'ouést de la rue George, et au
sud de la rue Sirncoe, y comprise la réserve <lu gou-
vernement au sud <le la dite ville.

12. Picton.-Comprendîra toute cette partie de cette
province située dans le comté de Prince-Edward, et
circonscrite dans les limites suivantes, savoir :-

En partant de la ligne lu côté sud du lot lettre A.
à une distance de cinquante chaîues du front du lot;
<le là, à travers le <lit lot, et à travers le lot numéro un,
nord soixante-et-quatre degrés, quarante-cinq. minutes
est, jusqu'à un poteau planté sur la limite entre les
numéros un et deux de la première concession, au
nord du Portage ; de là, à angle droit, à travers les
lots numéros deux- trois et quatre de la dite concession;
de là, le long du côté nord-est du lot numéro quatre,
jusqu'à la baie ; <le là, en ligne droite, à travers la baie
jusqu'à la ligne de division entre les lots numéros dix-
sept et dix-huit, dans la première concession, à l'est <lu
Portage ; de là, le long du bord de l'eau, jusqu'à la
limite entre les lots numéros dix-neuf et vingt, dans la
dite concession ; de là, le long de la limite entre les
dits lots, vers le sud-est, douze chaînes; de là, àangle
droit, à travers la moitié est du lot numéro vingt;
(le là, vers le sud-est, le long du centre du dit lot nu-
méro vingt, neuf chaînes, plus ou moins, jusqu'au côté
est de la rue John, trente chaînes; de là, nord, quatre-
vingt degrés, vingt minutes ouest, quatorze chaînes,
quarante chaînons, plus ou moins, jusqu'à l'est de la rue
Church; de là, sud, douze dégrés quarante-cinq minu-
tes est, une chaîne et soixante-et-cinq chaînons ; de là,t

13. Port TIop .- Comprendra toute cette partie de
cette province située dans le comté de Durham, et'
circonscrite dans les limites suivantes, savoir :

Composée des lots numéros quatre, cinq, six, sept,
et huit, et de la moitié est <lu lot numéro neuf, dans
la première concession du township de Hope, et les
fronts irréguliers des dits lots, ensemble avec toutes
ces parties <les lots numéros quatre et cinq, dans la se-
conde concession du dit township de Iope, avec l'al-
location pour un. chemin entre les dites première et
seconde concessions bornées et limitées comme suit, sa-
voir :-En partant en arriðre (le la première conces-
sion, à l'angle nord-est (lu lot numéro quatre de la
première concession; de là, vers le nord, à travers la
dite allocation pour un chemin jusqu'au coin sud-est du
lot numéro quatre, dans la seconde concession; de là,
vers le nord, le long du côté est du dit lot numéro qua-
tre, dans la seconde concession, quinze chaînes ; de'
là, vers l'ouest, dans une direction paralléle au front de
la dite seconde concession, vingt-cinq chatnes ; de là,
vers le sud, dans une direction parallèle à la dite ligne
du lot numéro quatre dans la seconde concession sus-
dite, soixante chaînes, plus ou moins, jusqu'à la ligne
de l'arrière <le la première concession ; de la, vers
l'est, le long de l'arrière de la première concession
jusqu ai point de départ, ainsi que l'eau vis-à-vis d'i-
celle, jusqu'à la distance d'un quart de mille, dans le
Lac Ontario.

La dite ville sera divisée en trois quarticts, qui se-
ront respectivement nommés, Premier Quartier, Se-
cond Qua rtier, et Troisième Quartier, et comprendront
respectivement les parties suivantes de la dite -ville,
savoir

Le lit Preniier Quartier comprendra toutecette pa r
tie de la dite ville située à l'est de la rivière.

Le dit Second Quartier comprendra toute cette par
tic de la dite vlle située à l'ouest <le la dite rivière, et
au sud de la rue Walter, continuée à l'ouest par la
rue Rùlout, et le chemin de front ou de la rive 'du
lac, lusqu'à la limite ouest de la dite ville.

Et le dit Troisième Quartier comprendratoute cette
partie de la dite ville située à l'ouest de la rivière et
au nord de la rue Walter,.àcontmuée a l'oïest parila
rue Ridovt, et le dit chemin de front ou de laive d
lac, jusqu'à la limite ouest de la dite ville..

14. Prescott.--Comprendra toute cette P ar ti de
la province située dans le comté de Grenvilie êt
circonscrite dans les limites suivantes, saoir
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(sud,quarante-neuf degrés quinze minutes ouest, quinze
chaînes et cinquante chaînons ; de là, sud, trente-deux.
degrés ouest, jusqu'à la limite nord-est du lot numéro
un, dans la concession sud-est du Portage ; (le là, nord,
quatre-vingt degrés vingt minutes ouest le long
lu côté nord-est du lot numéro un, jusqu'au front

(lu lot; de là, nord, quatre-vingt-sept degrés quarante-
cinq minutes ouest, soixante chînes, plus ou moins,
ljusqu'àl un poteau sur la limite entre les lots numéros
vingt-et-un et vingt-deux, dans la troisième concession,
terrain militaire ; de là, le long de la ligne du côté
sud-est du dit lot numéro vingt-deux, vingt-quatre
,chaînes et soixante-quatre chaînons, plus ou moins,
jusqu'au lot lettre A. susdit ; de là, en ligne droite, jus-
'qu'au point <le départ, en comprenant le havre dans
les limites ci-dessus décrites.

La dite ville sera divisée en trois quartiers, qui se-
ront respectivement nommés, quartier Hallowell, quar-
tier Brock, et quartier Teconseth, et comprend-rnt res-
pectivement les parties suivantes de la dite ville,.
savoir:

Le dit quartier Blallowell comprendra toute cette
partie de la dite ville située à l'ouest <le la rue Bowery..

Le dit quartier Brock comprendra toute cette partie
de la dite ville située à l'est de la dite rue Bowery et
au nord le la baie.

Et le dit quartier Tecumseth comprendra toute cette
partie (le la dite ville située au côté sud de la baie.
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En partant de l'angle sud-est du township d'Au-
zusta ; de lài, au nord, vingt-quatre degrés ouest, jus-
qu'à l'arrière de la première concession du dit town-
ship; de li, au sud-ouest, le long de la-dite ligne de
concession jusqu'à la ligne de division, entre la moitié
est et ouest du lot numéro cinq de la première con-
cession du susdit township d'Augusta; de là, au sud,
vingt-quatre degrés est jusqu'au fleuve Saint Lau-
rent ; de là, au nord-est, le long du bord de l'eau,
jusqu'à l'angle sud-est du dit township, jusqu'au point
de départ; et comprenda toute l'eau de fleuve Saint
Laurent, et le terrein sur lequel sont construits:des
quais et des bâtisses, situé dans la diti eau, qui se
trouveront dans cent verges, dle tout, côté, à partir
du bord~ de l'eau, vis-à-vis des présentes limites de la
dite ville.

Et sera divisée en deux quartiers, de la manière
suivante, savoir

Toute cette partie de la ville située du côté est de
la rue nommée rue du Centre, conduisant lu fleuve
St. Laurent jusqu'à la limite dc l'arrière de la dite
ville, composera le quartier Est ý et toute cette partie
de la ville située du côté ouest (le la susdite rue nom-
mée rue du Centre; formera le quartier Ouest.

15. Saint Catherines.--Conprendra toute cette
partie' de cette province située dans le comté de Lin-
colnt circonscrite dans leslimitessuivantes, savoir:-

En partant de l'angle nord-est du lot numéro seize,
dans lasixime concession du township de Grantham,
sur la ferme de Charles Roll; de la, au sud-ouest, le
long du chemin, tel que maintenant tracé, cent trente-
cinq chaînes, plus ou moins, traversant la rivière
Welland aux moulins de Ranncy, jusqu'à la limite
ouest des terres du canal Welland; de lh, au sud et
à l'est, le long de ,la limite du canal Welland, jusqu'à
son point d'intersection avec le terrein réservé pour
un chemin entre la sixième et la septième concess:ons;
de là, au sud, soixante-cinq degrés ouest, le long de
l'arriere d- la sixièie concession, jusqu'à la ligne do
division entre ILs lots numéros dix-neuf et vingt ; de
là, au sud, traversant le principal chemin qui conduit
à iamilton, cinq chaînes; de là, au nord, soixante
degrés est, plus ou moins, jusqu'au point d'intersec-
tion avec le terrein réservé lpour un chemin entre lei;
lots numéro quinze et seize ; de là, au nord, le long
du dit terrein réservé pour un chemin, plus ou moins,
jusqu'au point de départ. .

La dite ville sera divisée en trois quartiers, qui se-
ront respectivement nommés, quartier Saint Tiomas,
quartier Saint George, et quartier Saint Paul, et
comprendront respectivement les parties suivantes dl.
la dite vill, savoir:-

Le dit quartier Saint Thomas coinprendra 'toute
cette partie de la dite ville, circonscrite dans les limi-
tes suivantes :--En partant à l'angle sud-ouest de la
dite ville ; de là,; au norJ, jusqu'au point d'intersec-
avec le terrein réservé pour un chemin entre les
sixième et septième concessions de Grantham;, de là,
nord, soixante-et-cinq degrés est le long clu dit terrein
réservé, jusqu'au 'canal Welland., de là, en deseen-
dant le dit oanal, jusqu'aux ýlimites est ef ouest des
terres du canal 'elland; de là, vers l'est, à travers
le dit. canal' jusqu'à lson point d'intersection avec le'
clemn principal à' lalimite nord-ouest de la dite iille;
de. là, vers le nordest, le long de la dite limite, jus-
qu'à son point d'intersedtion'avec la: rue Ontario ; de
là, en remontant la dite rue, jusqu'à,son point d'interl
section avec la rue Saint Paul; de là, vers le sud,
en suivant la dite rue jusqu'à son point d'intersection
avec la ligne dedivision entrd les sixième et septième
concessions de Jà vers len'nord-est, cn suivant la
dite ligne jusqu'à ce qu'elletráverse le caial "Welland;
de là, ert remontant ledit canal jusqu'à son>point-d'in-
tersection avec la limite'est de la dite vile; do là
vers le sud en suivant ladite linmite usqu'à son point

d'intersection avec l'angle sud-est de la dite ville ;-de
là, vers le nord-est, jusqu'au point do départ.

Le dit quartier Saint George compreindra toute
cette partie de la dite ville située dans les limites sui-
vantes :-Ern partant du coin des rues Saint Paul et
Ontario ; de là, en descendant la limite de la rue On.
tai io jusqu'à la limite nord-ouest de la dite ville ; de
li, vers le nord-est, en suivant la dite limite .jusqu'à
l'ang1 e nord-est de la dite ville ; de là, vers le sud,
jusqu'à son point d'intersection avec la rue Saint
Paul; de là, en remon.tant la dite rue jusqu'au point
de départ.

Et le lit quartier Saint Paul comprendra toute
cette partie cie la dite ville circonscrite dans les limi-
tes suivantes:-En partant du point d'intersection de
la rue Saint Paul avec la limite est de la dite ville ;
de là, vers le sud, jusqu'à son point ld'intersection
avec la limite du quartier Saint Thomas, sur le canal
Welland; dc là, en descendantle dit canal Welland;.
de là, en descendant le dit canal jusqu'à son point d'in-
section avec les siÎième et septième concessions ; de
là, vers le nord, en remontant la dite concession jus-
qu'à son point d'intersection avec la rue Saint Paul;
de là, vers l'ouest, en remontant la dite rue jusqu auq
point de départ.

Cégin.E (C.)
Cités,

1. Iianilton.-La cité et sa banlieue :-Compren-
dront toute cette partie de la province située dans le
comté de W,'entworth, et:circonscrite dans les limites
suivantes, savoir

En partant de l'angle nord-est du lot numéro inze,
dans le township de Barton, au bord des eaux de la
de la baie de Burlington; de là, en suivant la ligne
de division entre les dits lots numéros dix et onze, vers
le sud, jusqu'à l'arrière de la troisième concession du
townsliip de Barton; de là, le long de la dite con-
'cession, vers l'ouîesi, jusqu'au point d'intersection de
la ligno de division entre, les lots numéros vingt
et vingt-et-un du dit township; dle là, vers le nord,
on suivant la dite- ligne deldivision entre les dits lots
numéros vingt et virgt-et-un, jusqu'à ce qu'élle attei-
gne le maras à la tête de la baie clé Burlington ;'do
là, le long des bords sud et est d dit marais jtisqu'ux
eaux de la baie de Burlington ; de là, le long de la
rive sud de la baie de Burlington, jusqu'au point de
départ, comprenant les différens terreins t résérvés
pour des chemins le long des dites limites et le havre,
vis-à-vis de la dite cité.

La dite cité comprendra toute cette parte du terrein
ci-dessus décrit circonscrite dans les limites su!
vantes, savoir :-

En partant de l'angl nord-est du lot 'numéro douze,
dans le-township de Barton,ý nu bord:des eaux de la
baie de Burlington; de lé, en suivant'Ia ligne de di-
vision entre les dlits lots numéros onze'et douze, vers
le sud, jusqu'à- l'arrière de la troisième concession dlu
township de Barton - dle là, le long de la dite conces-
sion, vers l'ouest, jusqu'au point d'intersection de la
ligne de divisibn 'entre les lots numéros vingt et vingt-
et-un du dit toiväship; de:là, ers le nordl eu su:-
vantla dite igne de division entre les dits lots numé-
rosvingt'et vingt-et-un, jusqu'à cé qu'elle atteigae le
marais à la tête de la baie de Burlington; de là, 'le
long des bords sud et est du dif marais, jusqu'aux eaux
de la baie: de Burlington ; de là, le long de la rive
sud dela baie de Burlington, jusqu'au point de dépari,
corpienant les' différens terrbins réseivés pour des
chieminsÉ-e long des dités limites, et le havre vis-à-vis
de;la dite cité.' '

La dité 'cité sera divisée eri cinq quartiers,:qui seront
respectivement nommés, quartier 'iSit'George, quar.
tier Saint Patric,quarSaint aint Lrdren quartier
Saint André, et quartier '&int. Marie, et compren
dront respectivemént les parties spiyanteé de la dito
cité, savoir :

279



80 Maüi. '.1. 1849~

Le dit quartier Saint George comprendra toute, La dite cité sera divisée en sept quartiers,qui seront
cette partie de la dite cité située au sud de la rue (lu respectivement nommés, quartier Sydenham, quartier
Roi et à l'ouest de la rue John. Ontario, quartier Saint Laurent, quartier Frontenac,

Le dit quartier Saint Patrice comprendra toute )quartier Catarakoui, quartier Rideau, et quartier
cette partie de la dite cité située au sud (le la rue du Victoria, et comprendront respectivement les parties
Roi et à l'est de la rue John. suivantes de la dite cité, savoir:-

Le dit quartier Saint Laurent comprendra toute Le dit quartier Sydenham comprendra toute cette
cette partie de la dite cité située au nord de la rue du partie de la dite cité située à l'ouest et au sud d'une
Roi et à l'est le la rue John. iligne tirée depuis le bas de la rue William, en traver-

Ledit quartier Saint André comprendra toute cette sant la dite rue, jusqu'aux limites de la dite cité.
partie de la dite cite située au nord (le la rue du Roi, et Le (lit quartier Ontario comprendra toute cette
entre les ruies John et Macnab. partie de la dite cité située entre la dernière ligne men-

Et le <lit quartier Sainte Marie comprendra toute tionnée du quartier Sydenhan, et une ligne tirée depuis
cette partie de la dite cité située au nord de la rue du le bas de la rue Brock, à travers le centre de la dite rue,
Roi et à l'ouest de la rue lfacnab. jusqu'aux limites (le la dite cité.

Et les parties <le la banlieue qui sont respectivement Le dit quartier Saint Laurent comprendra toute
adjacentes aux difTérens quartiers, seront annexés cette partie de la dite cité située entre la dernière ligne
aux( dits quartiers respectivement, et les limites entre mentionnée du quartier Ontario et dune ligne tirée
les parties respectives le la dite banlieue, par le pré- depuis le has de la ire Princess, à travers le centre de
sent annexées au différens quartiers de la dite cité, la dite rtejusquiaux limites de la dite cité.
seront déterminées par la continuation des limites des Le dit quartier Catarakoni comprendra toute cette
dits quartiers, respectivement, à travers la dite ban- partie de la dite cité située à l'est et au nord d'une ligne
lieue. tirée depuis le bas de la rue Princess à travers le cen-

tre le la dite rue jusqu'à la rue Montréal; de'là, &
2. Kingston.-La cité et sa banlieue :-Corpren- travers le centre <le la rue Montréal susdite, et à travers

<Iront toute cette partie de la dite province située dans le terrein réservé pour l'artillerie, jusqu'au piésent che-
le comté de Frontenac, et circonscrite dans les limites min connu sous le nom de " chemin (le M7lontréal;" de
suivantes, savoir :- là, à iravers le centre du dit chemin, jusqu'aux limites

En partant dui bord le leau <lu Lac Ontario, dans <le la dite cité.
la direction de la ligne le division entre les lots nu- Le dit quartier Frontenac comprendra toute cette
néros vigt et vingt-et-un le la premiere concession partie le la dite cité située au nord de la dernière
lu township de Kingston ; de là, en ligne droite jusqu'à ligne mentionnée, courant à travers la rue Montréal
la seconde concession (u (it townslip <e Kingston, et et le chemin de Montréal, jusqu'aux limites de la cité,à travers le chemin entre les dites première et second- et au nord et à l'est d'une ligne s'étendant depuis la rue
concessions, a l'angle sud-est <lu lot numero vingt- e1orl (à s t 'inesendant e la rueC Montréal (à soir point d'intersectièn avec larue Pr-in-,
quatre de la dite seconde concession ; de là, vers le cess) à travers le centre le la rue Princess, jusqu'aux
nord, en suivant la d'te ligne latérale du dit lot numé- limites de la dite cité.rimte de~ la titinté
ro vingt-quatre, jusquLa un point en ligne avec la limite Le dit quartier du Rideau comprendra toute Cette
entre les lots numéros quatre et cing <lu côté ouest de partie <lu (lit lot numéro vingt-quatre, située lu côté
la grande rivière Catarakoui, formée par la dite ri- nord de la continuation le la rue Arthur, à travers le
vière ; de là, le long de la dite lmite jusqu'à la mar- dit lot, en ligne droite, jusqu'au chemin le concession
que des basses eaux ; le l-à le long de la rive le la entre les première et seconde concessions du dit town-
grande rivière Cotarakoui, et le long de la marque ship de Iingston.
les basses eaux lu Lac Ontario avec les sinuosités Et le <lit quartier Victoria comprendra toute cette

et les détours jusqu'au point dC départ, avec toute partie du dit lot numéro vingt-quatre, situé du côté
l'eau située entre le front de la dite cité et le rivage sud de la dite continuation de la rue Arthur susdite.
opposé <lu townshipde Pitts/rgh, jusqu'à la Point Et les parties de la banlieue de la dite cité qui sont
Frederick, et en arrière de la Points Frederick, toute respectivement adjacentes aux différens quartiers, se-
l'eau située vis-à-vis la dite cité et sa banlieue,juîsqu'a ront annexés aux dits quartiers respectivement, et.les
une distance de cinq cents verges des rives principales limites entre les parties respectives de la dite banlieue
des isles Wo/fe, Garden, et Simcoe. par le présent ýannexées aux dillerdns quartiers de la

La dité cité comprendra toute cette partie du ter- lite cité, seront déterminées par la continuation des
rein ci-dessus décrit, circonscrite dans les limites limites des dits quartiers respectivement, à travers
suivantes, savoir:- la dite banleue.

En partant d'un point sur une ligne prolongée de
cinq cents pieds à partir du rivage, dans la direction

le la ligne entre les lots numéros vingt-trois et vingt- 3 Toronto. La cité et sa banlieue :-Compren-
quatre dans la première concession du township le dront toute cette partie de la province située ,dansle

Kingston ; de là, vers le nord, le long le la dite ligne comté le York, et circonscrite dans'les limites sui-

jusqu'au fiont <le la seconde concession dlu dit town- vantes, savoir:-
ship ; de là, en suivant le côté nord du chemin le En partant à la distance d'une chaîne sur une course
concession, jusqu'àa l'angle sud-est du lot numéro vingt- sud, seize degrés est, de l'angle sud-ouest du lot nu-
quatre dans la dite seconde concession ; de là, au méro deux, dans la première concession, à partir de
nord du côté nord lu chemin, jusqu'à un point qui se la baie, dans le township de York, dans le comté de
trouve vis-à-vis la ligne qui divise les lots numéros un York ; de là, au sud, dans la direction de la lignè la-
et deux du côté ouest de la grande rivière de Cata- térale qui divise les lots numéros deux et trois, dans
rakoni ; de là, en suivant la dite ligne de division, la dite concession.jusqu'à la distance de cinq cents

jusqu'au bord de l'eau de la dite grande rivière Cata- pieds du point d'intersection'dc la dite ligne :avec !le
rakoni ; de là, en prolongeant la dite ligne de division bord de l'eau, sur la rive du Lac Ontario', delà, à
à travers la dite riviére jusqu'à la rive est d'icelle, et l'ouest, en traversant les eauxidu Lac Ontario, on sui-
en suivant la marque des basses eaux jusqu'à la pointe vant la direction des sinuosités'de la rive et en gardant
la plus au sud-ouest de la pointe Fredcrick, dans le toujours une distance de cinquantepieds duibord do
tovnship de Pittsbugh ; de là,au sud, parallèlement l'eau, jusqu'à ce qu'on atteigne le point qui est à-cimq
à la limite de la dite ville, tel qu'il est dit plus haut, cents pieds de la pointe la plus au nord-quest de 'isle
jusqu'à, une distance de cinq cents pieds le la dite ou péninsule qui iforme le hre ; de:là en:trayersait
pointe sud-ouest de la pinte Frederick.; de là,pà la baie ou le havre de Yorkµjuslu'à un'pointd'iùterì

'l. IA~L qia <-I'- d'une -ni 'e t n" mu, stid½'ennis -n-ord s-t
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de Park lot numéro.ingt-neuf, dans le dit township
de York, dans la direction de la ligne de division est
du dit Park it, avec le bord de l'eau sur la rive du
lac Ontario ; de là, au nord, dans la direction de la
dite ligne ainsi tirée depuis le dit angle (lu dit Park lot,
en traversant le dit angle jusqu'au point d'intersection
de la dite ligne ainsi tirée à travers le dit angle, avec
hi ligno de division nord du terrein réservé pour un
cemin entre Park lot et la seconde concession, à par-

tir de la baie, dans le dit township de Yor'k:; de là, à
l.est, en suivant la dite ligne de division nord du ter-
rein accordé pour un chemin jusqu'à la rive au
bord (le l'eau est de la rivière Don; de là, au sud, en
:!uivant le bord de l'eau lu côté est de la dite rivière,
jmqu'au point d'intersection du dit bord de l'eau avec
la ligne de division sud du terrein réservé pour un
chemin, au front de la dite première concession; de
là, à l'est, le long de la ligne de division sud du terrein
rèservé pour un chemin sur le front de la dite première
concession, jusqu'au point de départ.

La dite cité comprendra cette partie dlu terrein ci-
dessus décrite et circonscrite dans les limites suivantes.
savoir:-

En partant à la distance d'une eliaîne sur une
cnurse nord, soixante-et-quatorze degrés est, de l'angle
Sil est le Park lot numéro trois, dans le (lit township
d.- York ; le là, au sud, seize degrés est sur la con-
linuation du terrein réservé pour un chemin entre les
lots numéros deux et trois, jusqu'au bord de l'eau de la
baie, vis-à-vis de la dite cité; de là, à l'ouest, le lon
du bord de l'eau de la dite baie jusqu'au point d'inter
section de la limite ouest du terrein réservé pour un
chemin entre les Park lo>ts numéros dix-huit et dix-
neuf, dans le dit township de York, étant prolongée
vers le sud, avec le dit bord de l'eau ; de là, au nord,
dans la direction de la dite limite ouest du dit terrein
réservé pour un chemin, jusqu'à la distance de quatre
cents verges au nord de la limite nord de la rue de la
Reine ; de là, à l'est, parallèlement à la rue de la
leine jusqu'à la limite est du terrein réservé pour un
chemin entre les Park lots numéros deux et trois .
de là. au sud, seize degrés est, le long de la limit'e
est du dit terrein réserve pour un chemin, quatre cents
verges, plus ou moins, jusqu'au point de départ. .Et
le reste dlu dit terrein, en premier lieu mentionné, for-
mera la banlieue de la dite cité.

La dito cité sera divisée en six qu'artiers, qui se-
ront respectivement nommés, quartiers St. Jlamrs, St.
David, St. Laurent, St. George, Si. André et St.
PatricJ, et comprendront respectivement les parties
suivantes dle la cite, savoir :-

Le dit quartier St. James comprendra toute cette
partie de la dite cité située entre la limite no>rd dle la
rue du Roi est,. la limite ouest de la rue Yornge, la li-
mn'te est de la rue Ne/son, et la limite nord de la rue
de la Reine est.

Le <lit quartier St. David comprendra.toute cette
partie de la dite cité située à Vest <le la limite ouest (le
rue Nelson, et au nord de la limite nord de la rue du

Roi est.
Le dit quartier St. Laurent compvendra toute cette

partie le la dite cité située au sudde la iinite nord
dle la .rue (lu:Roi, est, et à l'est, et à l'ouast de la li-
mite ouest de la rue Yonge.

Le dit quartier St. George comprendra toute
cette partie de ladite cite situ:ée au sud de la limite
iord de la rue du Roi, et à l'ouest de la ligne ouest
de la rue Yonge..

Le dit quartier St. Andr'é comprendra toute cette
partie de la dite cité située entre la limite nord dela
rue du Roi, est, et la linite nord de la rue de la
Reino, est, et à l'ouest de la limite ouest <le la rue
Yonge c

Et ledit qudartier St. trice comprendra toute cette
parte de la dite cité située au n od deola in ite nord
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de la rue de la Reine, ouest, et à l'ouest de la limite
ouest de la rue Yonge.

Et cette partie de la banlieue de la dite cité au sud.
et à l'est du quartier St. Laiurent, sera, et est par le
présent annexée au quartier St. Laurent; cette par-
tie de la dite banlieue, située au nord et à l'est du
quartier St..David, sera, et est par le présent annexée
au dit quartier St. David; cette partie de la dite ban-
lieue située au nord du quartier St. James, sera et est
par le présent annexée au dit quartier St. James ; cette
partie (le la dite banlieue située au sud et à l'ouest du
quartier St. George, sera, et est par le présent annexée
au dit quartier St. George ; cette partie de la dite
cité située à l'ouest du quartier St. André, sera et est
par le présent annexée au <lit quartier St. André, et
cette partie de la dite cité qui sera située au nord et à
l'ouest du quartier St. Patrice, sera, et est par le pré-
sent annexée au dit quartier St. Patrice ; les limites
des dites parties <le la dite banlieue, respectivement
annexée par le présent aux différens quartiers de la
dite cité, seront établies par la prolongation des li-
mites entre les dits quartiers respectivement, à travers
la dite banlieue, excepté la limite entre la partie par
le présent annexée au quartier St. Laurent, et la li-
mite (le celle par le présent annexée au quartier St.
David, qi consisteront en la limite nord le la rue du
Roi, est, jusqu'à la rivière Don.

Ordonné, que le <lit rapport soit renvoyé au comité
de toute la chambre sur le bill pour pourvoir, par
une loi générale, a l'établissement de municipalités
dans les divers comtés, cités, villes, townships et
villages, dans le 11aut-Canada, et autres ordres
(le renvoi.

L'honorable M. Robinson, du comité permanent Onzième rap>-
sur divers bills privés, a présenté à la chambre leport du coité
onzième rapport du dit comité, lequel a été lu commelesu ilsuprives
suit :

Votre comité a de nouveau examiné le bill pour
mettre Louis Comte en état de recouvrer un certain
montant à lui dû par la paroisse de St. Edouard,
dans le district dle Montréal, et a adopté certains
amendemens à icelui, dont il demande la permission
(le faire rapport, pour la cons:dération de votre hono-
rab!e chambre.

Sur motion de M. Jlobin, secondé par M. Cartier, Bil relatifnà
Ordonné, que le bill pour mettre Louis Comte en L. Comte.

état de recouvrer un certain montant à lui dû
pa' la paroisse de St. Edouard, dans le district
de Montréal, tel que rapporté par le comité per.
ranent sur divers bills privés, soit renvoyé à ua
comité de toute la chambre, jeudi prochain.

M. rtir, <lu comité permanent sur les bills Cen-Neuviòme rar-
cernant les chemins et points, a présenté à la chambre Port du comit6
le neuvième rapport du dit comnité, lequel a été lusuries chemins
conime suit. :t -oi-S.

Votre comlité a de nouveau examiné le bill pour au-
tàriser Marc Antoine Prinzaux et AntoineA. Trot-
tier à construire un pont de péage sur la rivière Cha-
teauguay, dans la paroisse, de tc. Martins, et pour
former un chemin planchéié depuis le fleuve St. Lau-
rent, jusqu'à la rivière Chateauguay, dans la dite, pa-
roisse, fixer les taux qui seront perçus sur les dits pont
et chemin, et établir d'auties dispositions à cet égard
et a adopté certains amendemens à iceli, dont il de-
mande la permission de faire rapport, pour laconsidé-
r ation de votre hdnorable chambre.

Sur. motion, de M. TDWtt scondé pr M.
Christie,

Ordonné, que le bill pour autoriser 'iarc Antoîne Irelati r
Primeaux et AtoinA. Trottier à coustruire Primeau xet

u~~~ . Z , ,1,ýTrontier_nï pont e péage - sur a rivire: Chateauguij,,consruct o
dans la. paroisse deSte. Martine, et pour former
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d'un pont de un chemin planchéié depuis le fleuve St. Lau-
age. rent julsqu'à la rivière Chateaugu«y, dins la dite

paroisse, fixer les taux qui seront perçus sur les
dits pont et chemin, et étaldir d'autres disposi-
tions à cet égard, tel que rapporté par le comité
permanent sur les bills concernant les chemins et
ponts, soit renvoyé à un comité de toute la chamn-
bre. jeudi prochain.

Sur motion de M. Thiompson secondé par M. Mfor-
rison,

Bim rlintiax Ordonné, que l'ordre du jour, pour que la chambre
lignes de divi. se forme en comité sur le lill pour définir les
mon de Wal- lignes de division entre le township de Walpole.

°°eC d dans le district de Kingara. et le townseip de
Wl oodhouse, dans le district dle Talbot, soit dé-

<cha rgé.
Résolu, que le dit bill soit renvoyé à un comité

spécial, composé de M. Thompson. M. Morrison-.
l'honorable M. BoulIon, M. M'Farland, et M.
Wetenhali, pour en faire rapport avec toute la
diligence convenable.

w. li. Kelly. Ordonné, que la réponse à l'adresse de cette cham-
bire à son excellence le gouverneur général, rela-
tivement à William Moore Kelly, ecuyer. Ci-
devant collecteur des douanes au port de Toron-
to, mise devant la chambrc hier, soit imprimée
pour fusage les membres (le cette chambre.

liim relatirnaux Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial, com-
actions réules posé dle M. Chauveau, M. Cartier, M. Chabot,
et mixtes. M. Taché et M. Méthot, pour s'enquérir du con-

tenu du bill pour amender la loi dans le Bas-Ca-
nada, en ce qui concerne le district dans lequel
les actions réelles et mixtes pourront être com-
mencées, y compris les amendemens qui y ont
été faits par la chambre ou par le comité auquel
il avait été renvoyé, dans le temps où les procé.
dés de la chambre ont été interrompus par les
actes de violence du vingt-cinquième jour d'avril
dernier, pour en faire rapport avec toute la dili-
gence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir
personnes, papiers et records.

Election de Le député sergent-d'armes a fait rapport à la cham-
Waterloo. bre, que John Miller, député officier rapporteur pour

le township (le HJolland. à la dernière élection géné-
rale pour le comté le Waterloo, était maintenant sous
sa garde, en conformité de la résolution le cette
chambre du douzième jour de mars dernier, et du
warrant de M. l'Orateur, émané en conformité d'i-
celle, et qu'il attend l'ordre de la chambre.

Sur motion de M. Notman. secondé par M. Thonp-
son,

Ordonné, que John Miller, député officier rappor-
teur pour le township de Holland, à la dernière
élection générale pour le comté de Waterloo,
soit maintenant amené à la barre de cette cham-
bre, pour répondre le sa conduite, comme tel
député officier rapporteur à cette élection, et
pour avoir éludé le service des sommations et
warrant pour son arrestation, que M. l'Orateur
avait émanés à cet effet.

Le député sergent-d'armes a alors reçu l'ordre de
M. l'Orateur le placer M. Miller à la barre de la
chambre.

M. Miller a été, en conséquence, amené à la barre.
M. l'Orateur lui a alors lu les résolutions qui furent

adoptées et rapportées par le comité spécial, nommé
pour entendre et décider les mérites de l'élection con-
testée pour le comté de Waterloo, le huitième jour
de février dernier.

M. No.man a proposé, secondé par i. Thompson,
et la question ayant été proposée, que la considéra-
tion ultérieure de l'affaire de John Miller, ci-devant
député officier 'rapporteur pour le township de Hol-

land, à la derniére élection générale pour le comté
le WVaterloo, soit remise à demain;

L'honorahle procureur général LaFonlaine a pro.
posé en amendement à la question, secondé par l'ho-
norable M. Caineron, de Kent, que le mot "l demain,"
soit retranché, et les mots " jeudi prochain " substi-
tuésâà sa place.

Et la question avant été mise sur l'amendement:-
Elle a été unanimement résolue dLans l'affirmative.

La qusction principale, telle qu'amendée, ayant été
alors mise ;

Ordonné, quela considération ultérieure de l'affire
le John Miller, député officier rapporteur pour

l township de Holland, à la derniére élection
générale pour le comté de WVaterloo, soit remise
à jeudi prochain.

Il a été alors ordonné à M. Miller de se retirer.

Un bill grossoyé pour autoriser la saisie des meu- 8;11 rew
bles pour des sommes dle dix louis et auî-dessous, dansa desmne
certains cas, dans le Haut-Canada, a été lu la (H-c-.
troisième fois. .

Résolu, que le bill passe.
Orlonné, que M. Smit1h, de Durham, porte le bill

au conseil législatif, et demande son con-
cours.

Message du conseil législatif par John Fennings Message du
Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie :-conseil.

M. l'Orateur,
Le conseil législatif a passé les bills suivans sans

amendement, savoir:-
Bill, intitulé: " Acte pour abroger certains actesBih d'éecio

" y mentionnés, et pour amender, refondre et résu-
mer en un seul acte les diverses dispositions les

" statuts maintenant cn vigueur, pour régler les élec-
" tions des membres qui représentent le peuple de

cette province à l'assemblée législative."
Bill, intitulé: " Acte pour abroger les ordonnances a ear

" relatives aux chemins d'hiver dans le Bas-Canada,chemins 'hi.
" en ce qui concerne le district de Québec, le districtver,(B.-C.)

de Gaspé, et partie du district des Trois-Rivières."
Bill, intitulé: " Acte pour exempter les officiers de Diiieernaia

CI la marine et de l'armée, et autres personnes au ser- certains oi-
" vice de sa majesté, de payer les péages sur leslalaier

chemins à barrieres de cette province :" et aussi, cheminsiha
rières.

Le conseil législatif a passé le bill, intitulé : " Acte Bm reloaii a,
' pour mcorporer la compagnie du pont suspendu de compasnie dI
" Queenston," avec plusieurs amendemens, auxquels p"nt 'P'td

de Quens-
il demande le concours d1 cette chambre. un.

Et ensuite il s'est retiré.

M. le solliciteur général Druinmond a présenté et Pétition deW
mis sur la table une pétition de William Pitt, et au- Pitt, tae,
tres, de la paroisse de St. François du Lac. et renvoye

Ordonné, que la dite pétition soit maintenant lue, un comité.
et que les règles de cette chambre soient mises de
côté quant à icelle.

Et la dite pétition a été lue; demandant que la
chambre n'intervienne pas dans l'affaire des syndies
pour la bâtisse d'une église dans la dite paroisse de St.
François du Lac.

Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au co-
mité spécial, auquel est renvoyé le bil pour ren-
ire valide l'élection des syndics pour la bâtisse

d'une église dans la paroisse de St. François du
Lac St. Pierre, et pour les mettre en état de
l'achever.

-Ordonné, que lorsque cette chambre s'ajournera, « ournemnt.
elle s'ajourne à demain, à dix heures, A. M.

M. Beaubien a fait rapport du bill pour abroger-un smrelatiria
certain acte et une ordonnance y mentionnés concer-mason d

nant la maison de la trinité de Montréal, et poureùridMon
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amender et refondre les dispositions ; et les amende-
mens ont été lus et adoptés.

Ordonné, que le bill, avec lcs amendemens, soit
grossoyé.

1 reaiif nx L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
ations comité sur le bill pour yourvoir, par une loi générale,

à l'établissement de municipalités dans les divers com-
tés, cités, villes, townships et villages, dans le Haut-
Canada, et autres ordres de renvoi, étant lu ;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Cartier a pris le fauteuil du comité; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Cartier a fait rapport que le comité avait

passé le bill et y avait fait des amendemens.
Ordonné, que le rapport soit reçu, demain.

o±o remis. Ordonné, que les ordres <lu jour, dont il n'a pas été
disposé, soient remis à demain.

Alors, sur motion de l'honorable procureur général
Baldwin, secondé par l'honorable M. Boulion,

La chambre s'est ajournée.

Mercurii, 90 die Maii;
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lipport sur la ~~DEWITT, du comité spécial auquel a été'ren-
ln d'A. N voyée la pétition d'Alexander Shearer, et au-
Shearer, et tres, du township d'Hlinchinbrooke, a présenté à la

chambre le rapport du dit comité, lequel a été lu
comme suit:-

Votre comité a examiné la pétition d'Alexander
Shearer, et autres, demandant que cette partie du
township de Hinchinbrcoke, située dans les fourches
de la rivière Chateauguay, soit séparée du dit tow'n-
ship; et ayant dûment pris la dite pétition en consi-
dération, votre comité est d'opinion que les habitans
de la localité en question souffrent de grands incon-
véniens par suite de leur éloignement du lieu où se
transigent toutes les affaires du tcwnship ; en con-
séquence, votre comité recommande respectueuse-
ment que la dite partie du township de llinchinbrooke,
située dans les fourches de la rivière Chateauguay,
et formant la division ouest du dit township, soit éri-
gée en un township séparé.,

Selati a Ordonné, que M. De Vitt ait la rermission d'intro-
in ip d'E duire un bill pour former un nouveau township

qui sera appelé le township d'Elgin, et sera com-
posé de partie du township de Hinchinbrooke.

Il a, 'en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Bil relatif à la OrJonné, que M. Christic ait la permission d'intro-
compagnie de duire un bill pour incorporer certaines personnes,la baie dit Cui-
vre de Huron. sous le nom de compagnie de la baie de cuivre

de Huron,
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à-la cham-

bre, lequel a été reçu,.et lupour la première. fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour.demain.

irelatifla Ordonné, que les amendemens faits parlè conseil
on agnendu législatif- aubill, intitulé: ". Acte,pour incorpo-

de Queensone,. " rer la compagnie du pont suspendu de: Queen-
" ston," soient.maintenant pris.en considération.

La chambre a, en conséquence, procédé à prendre
les dits amendemens en considération ; lesquels ont
.été lus comme suit:-

Feuille 2, ligne 5. Retranchez "l juillet," et insé-
rez " septembre."

Feuille 2, ligne 20. Retranchez "août," et insé-
:rez " octobre."

Les dits amendemens ayant été lus une seconde
fois, ont été adoptés.

Ordonné, que l'honorable M. Mterritt reporte le
bill au conseil législatif, et informe leurs honneurs
que cette chambre a adopté leurs amendemens.

Ordonné, que les amendemens faits par le conseil Bil relatif à
législatif au bill, intitulé " Acte pour incorporer l'association
" l'association des instituteurs du district de

Québec,' soient maintenant pris en considé-
ration.

La chambre a, en conséquence, procédé à prendre
les dit amendemens en considération ; lesquels ont été
lus comme suit

Feuille 2, ligne 4. Après "l'association," insérez
" de la bibliothéque."

Feuille 2, ligne 10. Retranchez depuis "jouiront,"
nîsqu'à "et" dans la 19 e ligne, et insérez "pourront,
" sous le même nom, poursuivre et être poursuivis,
" plaider et se défendre, citer et ester en justice, dans

toutes les couis de justice et autres lieux quelcon-
" ques, d'une manière aussi ample et aussi effiéace
" que tout autre corps politique et incorporé, ou tou-

tes personnes pourraient lépalement poursuivre,
plaider et se défendre ou être poursuivies, ester ou
être citées en justice en aucune manière quel-
conque."
.Feuille 3, ligne 18. Retranchez Ide cette province,'

et insérez " du Bas-Canada.

Feuille 3, ligne 27. Retranchez depuis " Canada,"
'jusqu'à "et," dans la 4° ligne.

Dans le préambule.
Feuille 1, ligne 23. Retranchez depuis "ont," jus-

qu'à "representé," dans la 25, ligne.
Dans le titre.

Après " l'association, " insérez "de la bibliothè-
que.

Les dits amendemens ayant été lus une seconde
fois, ont été adoptés.

Ordonné, que M. Laurin reporte le bill au conseil
législatif, et informe leurs honneurs que cette
chambre a adopté leurs amendemens.

Ordonné, que M. Arm>strong ait la permission d'in- Bmi relatifà
troduire un bill pour autoriser Alexandre M. Delisle, A. M. Delisle,
B. R. Lemoine, et Jean Baptiste Debien, le jeune; à etlautres,-cons
bâtir un pont de péage sur la rivière .Jésus, et pour pont de péage.
d'autres fins y mentionnées.

Il a, en conséquence, présenté' le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu une seconde
fois, et que la règle de cette chambre soit mise
de côté quant à icelui.

Le bill a été, on conséquence, lu une, seconde fois,
et renvoyé au comité permanent sur les: bills concer-
nant les chemins et ponts.

Ordonné, que la< règle de cette chambre, qui re-
quiert que les bills privés soient affichés dans le
vestibule de la chambre 'l'espace d'une semaine,
soit mise de côté quand au dit bill.

Sur motion de l'honorable M. Price secondé par Bill d'eauca-
l'honorable M. Merrit,' ' ' ' ion.

Résolu,' que' Phumble adresse' qui suit.sboit présen-
tée à son.excellence le gouverneur général
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A son excellence le très honorable James, comte d'E-
gin et Kincardine, chevalier du très ancien et
tres noble ordre du chardon, gouverneur général
de l'Amérique Britannique du Nord, et capi-
taine général et gouverneur en chef dans les pro-
vinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du
Nouveau-Brunswick, et de l'Isle du Prince-
Edouard, et vice-amiral d'icelles, etc., etc.

Qu'il plaise à votre excellence,

Nous, les loyaux et fidèles sujets de sa majesté, le
l'assemblée législative dela

province du Canada en parlement provincial réunis,
prenons la liberté d'informer votre excellence que du-
rant la présente session, flous avons passé un bill, in-
tutulé: Acte pour réaliser un revenu de cent mille

louis, à même les terres publiques du Canada,
" pour les fins (le l'instruction élémentaire," lequel
bill contient les clauses qui concernent et affctent la
prérogative de sa majesté, relativement à l'octroi (les
terres incultes de la couronne dans la dite province ;
et, en conséquence, pour donner efpet au (lit bill, nous
prions votre excellence de vouloir bien le transmettre
immédiatement en Angleterre, alla qu'il soit mis de-
vant le parlement, avant d'être soumis à la sanction
le sa majesté.

Ordonné, que ladite adresse soit grossoyée.
Ordonné, que la dite adresse soit communiquée par

message à l'honorable conseil législatif, deman-
dant le concours le leurs honneurs à icelle.

Ordonné, que l'honorable M. Price porte le dit
niessage au conseil législatif.

Bil rela'ifauxm 1 M. Cartier a fait rapport du bill pour pourvoir, par
une loi générale, à l'établissement de municipalités

.-c. dans les divers comtés, cités, villes, townships et
villages, dans le H1aul-Canada; et les amendemens

jusqu'à la clause (Q.) ont été lus et adoptés.
Clause (Q.) Le 116e amendement ayant été lu une

seconde fois comme suit:-
" Et qu'il soit statué, qu'à l'égard <le toute dette due
bonéJide par quelque conseil municipal de district,
cité, ville ou village, conseil ou bureau de police.
dans le Haut-Canada, avant le premier jour de jan-

" vier mil huit cent' quarante-neuf, il sera et pourra
"être loisible aux corporations mnunicipales substi-
" tuées par le présent acte à tel conseil municipal de
" district, cité, ville ou1 village, conseil ou burcau de

police, en aucun temps, dans un an après le temps
fixé pour l'entrée en vigueur du présent acte, de

" passer un règlement pour pourvoir à la liquidation
" de telle dette ; et lors que tel règlement aura été ap-

prouvé par le gouverneur de cette province en con-
" seil, aucune des dispositions du présent acte don-
" nant un accroissement de facilités pour le recouvre-
" ment le <ettes dues par telle corporation munici-
" pale, ne sera applicable à telles dettes ou aucune
" d'elles, jusqu'à ce que telle corporation municipale
" ait fait défaut en ne prélevant pas les deniers néces-
" saires pour payer telles dettes, ou en n'employant
" pas ces denicis,'lorsqu'ils auront été prélevés au

paiement d'icelles, conformément aux dispositions <le
tel règlement: pourvu toujours, néanmoins, pro-

'mièreiment, que rien de contenu dans le présent
" acte ne s'étendra ou ne sera interprêté de manière
" à s'étendre à empêcher aucune telle corporation,
" en vertu d'aucun tel règlement, dans les cas où telle

corporation pourrait avoir ci-devant émis des bil-
" lets promissoires ou des débentures pour passer
" comme monnaie, et qui seraient encore en circula-
" tion, de pourvoir à leur extinction gi.aduelle en
" achetant une partie d'iceux annuellement, et en

substituant d'autres billets promissoires ou dében-
turcs à. la place de ceux qui n'auraient pas été ra-
chetés, de temps à autre, et à mesure qu'ils devien-
dront dus, lorsque les:ossesseurs d'iceux consenti1
ront à les recevoir en échange jusqu'à ce que tous,

'" ces billets et. débentures aient été entièrement ra-
clietés et payés, conformément aux dispositions de

" tel règlement ; et pourvu aussi, secondement, que
" rien de contenu dans le résent acte ne s'étendra ou
" ne sera interprété de manière à s'étendre à priver

aucun créanciers de de telle corporation municipale
" de tous tels recours qu'ils ont actuellement pour le
" recouvrement de telles dettes qui peuvent leur être
' dues par le conseil municipal de district, cité, ville

ou village, ou bureau (le police, et ils continueront
4 à avoir tous tels recours contre les corporations mi-
" nicipales substituées aux corporations des conseils

municipaux (le district, cité, ville ou village."
M. Snith, de Frontenac, a proposé en amendement

à icelui, secondé par M. Symour, que le proviso sui-
vant soit ajouté à la fin de la dite clause, et en fasse
partie : " Et pourvu aussi, troisièmement, qu'aucune
4 partie d'aucun comtéou union decomtésqui, en vertu
" de cet acte est ajoutée à aucune cité comme fIisant

partie d'icelle ou de la banlieue d'icelle, sera taxée
" pour le paiement d'aucune dette ou de l'intérét dû

sur icelle, et pour laquelle la dite cité peut être res-
" ponsable, avant l'expiration de dix années, à comp-

ter du jour où cet acte aura effet."
Et la question ayant été mise sur l'amendement- la

chambre s'est divisée; et les noms ayant été deman.
lés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs Armstrong, Boulton, de ToRoNTo,

Christic, Malloch, Mi'Connell, Robinson, Seymour,
Sheriwood, de BROcKvîLE. Sherwood, de ToRONTO,
Smith, le FRoNTENAc, et Taclué.-(l1.)

cONTR E.
Messieurs le procureur général Baldwin, Beaubien,

le solliciteur général Blake, Boulton, de NORFOLK,
Boutillier, Cauchon, Chabot, DeVitt, Ducliesnay,
Guillet, Hall, Ilincks, Holmes, le procureur général
LaFontaine, Laurin, Marquis, N'Farland, léthot,
Mongenais, Nclson, Polelte, Price, Richard, Sauva-
g.'eaiu, Smith, de DuRunAN, Simith, de WENTVoRTu,
Thonmpson et Watts.-(28.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
. Le 116e amendement a été alors adopté.

Les 11 7e et 118e amendemens ayant été lus une
seconde fois, ont été adoptés.

Le 119e amendement ayant été lu une seconde fois,
comme suit:

Clause 170, ligne uit. Après " prix," insérez " Et
" dans le cas oÙ la personne ou personnes actuelle-

ment en possession de. quelque concession, chemin
ou ligne latérale, qui peuvent avoir tracé ou ou-

" vert des rues dans quelque cité, ville ou village,
sans avoir rcçu de compensation, auront droit de

" retenir le terrein primitivement réservé pour la dite
" concession au lieu et place de la rue par elle mise à

part pour tenir lieu le la dite concession en ligne
" latérale."

Sur motion de M. Richards, secondé par l'hono-
rable M. Boulton,

Ordonné, que les mots " dans telles cités, villes
" ou villages," soient insérés après le mot " ter-

rein," dans le dit amendement.
Le 119e amendement, tel qu'amendé, a été alors

adopté.
Les amendemens subséquens, jusqu'à la cédule (B.)

ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Cédule (B.) l'amendement qui vient après ayant

été lus une seconde fois;
M. Sherwood, <le Brockville, a proposé en amen-

dement à icelui, secondé par M. Malloch, que là partie
de la dite cédule qui a rapport à la ville de Broc
ville, soit retranchée, et que les dispositions originai-
renent contenues dans la dite cédulo, par rapport à
cette ville, y soient-subsituées;

Et la question ayant été mise sur l'amendement
la chambre s'est divisée, et tes noms ayant été deman
dés, ont été pris comme suit.-
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PoUR. L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Biil relatif aux

Messieurs Armstrong, Badgley, Boulton, de To- comité sur le bil pour amender les lois relatives aux r de s
tirsArnstrng' Bagle, Bolio, d To por adiction civile,

nonTO, Christie, Guigy, Sir Allan N. Mac.Nab, Mal- cours de jurisdiction civile en premecre instance dans(B.-C.)
loch, M'Connell, Robinson, S-ynour, Sherwood, de le Bas-Canada, et sur la résolution, qu'il soit établi

BROCKVILLE, Sherwood, de ToRONTO, et Smith,. de des dispositions pour payer à même le fonds conso.

FaoYTrErac.--(13.) lidé du revenu le salaire d'autant de juges additionnels
conTRE. qu'il en faudra pour remodeler et ameliorer les isti-

Messieurs le procureur général Baldwin, Bell, tutions judiciaires du Bas-Canada, ainsi que les dé-

Boutillier, Cartier, Chaibot, Chauveau, Flint, Four- penses incidentes qui seront nécessaires à cette fin,

qin, Guillet, Bincks, HJolmcs, le procureur général1 avec une instruction d'introduire des dispositions dans

LaFontaine, farquis, M1éthot, Nelson, oman, Po.1 le bill en conséquence, étant lu

lAtt, Prics, Richards, Smith, de DonimAn, Smith, de La chambre s'est, ci conséquence, formee en le dit

\VENToWri, Thompson et letenhall.-(23.) comité.
Ainsi, elle a passé dans la négative M. Jolnson a pris le fauteuil du comité ; et après
M. Malloch a alors proposé en amendement à la y avoir siégé quelque temps,

dite cédule (B.) secondé par M. Sherwood, de Brock- N. ]Orateur a repris le fauteuil
tille, que la partie de la dite cédule qui a rapport à la Et M. Johnson a fait rapport que le comité avait

ville de Bytovn, soit retranchée, et que les dispo-1 passe le bill, et y avait fait des amendemens.

sitions originairement contenues dans la dite cédule, Ordonné, que le rapport soit reçu, demain.

par rapport à cette ville, y soient substituées Message du conseil legislatif, par John Pennings Message du
Et la question nyaut été mise sur l'amendement, la Taylor, écuyerns'un desimaîtrespan chancelleries:- econsen.

chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés, M écuer,
ils nt éé Prs cmme uit: M.l'Orateur,ils ont été pns comme suit:- Le conseil législatif a passé les bills suivans sans

Poui. amendement, savoir:-
Messieurs Badgley, C'hristie, Crysler, Gugy, Sir Bill, intitulé " Acte pour amender l'acte pour in- Bin relatif au

Allan N. MacNab, Malloch, M'Connell, Robinson, " corporer la compagnie du pont suspendu des chu- Pont suspend
Seymour, Sterwood, de BROcKVILLE, Sherwood, de " tes de Niagara.
TORoNTo, et Simith, de FRON'TENI.-(12.) Bil, intitulé " Acte pour incorporer la compa- Binl relatif au

CoNTRI. " gnie du chemin planchéié de Markhan et des chemin de
Bell le 1 molinsplanche de

Messieurs le procuieur général Baldwiins d'Egin:" et aussi, Markhain et
solliciteur général Blake, Boutillier, Cameron, de Elgin.
liENT, Cartier, Cauchon, Chauveau, DeWitt, Four- Le conseil législatif a passé le bill, intitulé : " Acte Bill relatif aux
t quin, Guillet, linchs, Iolmes, le procureur général ' pour amender un acte passé dans le parlement du glacisetchans-
LaFontaine, Laurin, Marquis, Méthot, Mlongenais, laut-Canada, dans la neuvième ainée du règne les.de mou-
Notinan, Polette, Price, Richards, Smith, de WENr- de feu sa majesté le roi George quatre, intitulé :
WORTII, Taché, Thonpson, Viger et iats.-(27.) I'" Acte pour pourvoir à la construction des glacis

Ainsi, elle a passé dans la négative. " pour les chaussées de moulins sur certains cours
La cédule (B.) a été alors adoptée. " d'eau en .cette province," et pour établir d'autres
Le reste des dits amendemens ayant été lus une se- " dispositions à cet égard;'' avec plusieurs amende-

conde fois, ont été adoptés. mens, auxquels il .demande le concours de cette
Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit chambre : et aussi,

grossoyé. Le conseil législatif a passé un bill, intitulé: " Acte Bill relatifà la
" pour incorporer la société Saint Jean Baptiste de société St.

Vianz L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour " la cité Québec," auquel il demande le concours dejean Baptise

:n.es dé. amender les lois relatives aux banques d'épargnes, cette chambre: et aussi,
prelu étant lue Le conseil législatif informe cette chambre que les

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, versions françaises des deux bills suivans, savoir
et renvoyé à un comité spécial, composé de l'honorable " Acte pour incorporer la compagnie du télégra- Biii relatif au
M. Iincks, M. llohnes, M. M'Connell, M. Beau- " pheentre .31ontréal et Troy;" télegraphe en-
bien, et l'honorable M. Badgley, pour en faire rap- Troy.
port avec toute la diligence convenable. "Acte pour incorporer le cimetière de Mount Bill relatif au

" Hermon ;" cimetière de

maàno L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Munt Her-
edappdl comité sur le bill pour établir une cour ayant jurisdic- Et que les deux versions de chacun des douze bills

mdcJurisîe- tion en appel et en matière criminelle pour le Bas- suivans, qui avaient été envoyés de l'assemblée légis-
c Canada et sur la résolution, qu'il soit établi des dis- lative à cette chambre pour son concours, et qui

positions, pour payer à même le fonds consolidé du étaient encore sous considération le vingt-cinq du -
revenu le salaire d'autant de juges additionnels qu'il mois dernier, ont été consumés par le feu qui a détruit
ci faudra pour remodeler et améliorer les institutions ce jour-là lédifice occupé par les deux chambres du
judiciaires du Bas-Canada, ainsi que les dépenses in- parlement provincial, savoir.:--
cidentes qui seront nécessaires à cette fin, avec une " Acte pour amende- la loi d'enregistrement du Bill relatif aux
instruction d'introduire des dispositions dans le bill en " Ba ut-Canada?' lois d'enregis-
conséquence, étant lu; 'trH.-C

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit " Acte pour incorporer la compagnie de la baie de Biii relatif a la
comité " cuivre de Huron." compagnie de

M. Crysler pris le fauteuil du comité; et après la baie de cui-

y avoir siégé quelque ,temps, " Acte pour simplifier le transport desýimmeubles Biii elatifraaM. l'Orateur a repris le fauteuil; " dans le Haut-Canada, et pour soumettre à la sai- transport des
Et M. Crysler a fait rapport que le comité avait " sie certains droits et intérêts en icen." - immeubles,

passé le bill, et y avait fait des amendemens.- ' Acte pour autoriser Alexandre M Delisle et (H-C)
Ordonne, que le rapport soit maintenant reçu. " autres, à construire un pont de péage sur. la rivière A M DM. Crysler a fait rapport du bil en conséquence'; «Jésuss fins y mentionées. etaexres,-con

et les amendemens ont été lus et adoptés. traction d'un
Ordonné, que le bill, avec les amendemens, SOit "'Acte pour, incorporer, le ministre et les.syndics pont de péage.

grossoyé• " de l'église de St-Andnf, à Montréal i reiatif '
l'église de-St,72 'André.

A .

eï. tc
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incorortion " Acte pour incorporer la ville de Peterborough."
de Peterbo-
roughu.
Bill relatif aux ' Acte pour faire disparaître les doutes quant au
auesm""" " droit de poursuivre et de défendre informa paupe-

" ris dans les causes devant les cours dejustice dans
a le Bas-Canada."

elf aux "Acte pour amender la loi relative à l'inspection
sures, (B.-C.) " des poids et mesures dans le Bas-Canada."
Bill relatif aux -" Acte pour amender l'acte pour régler l'exercice
locaturs et l- " de certains droits de locateurs et locataires."cataires.
Bill relatif à " Acte pour incorporer l'association St. Jean Bap-
l'association « tiste de lontréal."
St. Jean Bap.
tiste de Mon-
tréal.
Bil relatif ù la I Acte pour amender la charte (le la compagnie de
navigation de c navigation de la Grande Rivitre."
la Grande Ri-
vière.
Bill relatif à la "l Acte pour incorporer la bourse des marchands à
chambre de '' MVontréal."
lecture des
marchands de Et ensuite il s'est retiré.
Montréal.

Ordres remis. Ordonné, que les ordres du jour dont il n'a pas
été disposé, soient remis à demain.

Alors, sur motion le l'honorable procureur général
LaFontainc, secondé par M. Boutillier,

La chambre s'est ajournée.

Jovis, 10° die Maii;

ANNO 12" VIcTORIA REGiNÆ, 1849.

A pétition suivante a été présentée et mise sur la
Pétitions pr- JJ table :-
se-IU Par M. Galt,-a pétition (le F. C. Cleev, et au-

tres, de la partie nord du district de St. François.

Un bill grossoyé pour incorporer certaines person-
Bi manie da nes sous les nom et raison de compagnie des mines de
mines de Nee. Ncepigon, a été lu la troisième fois.
pignn. Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: " Acte

pour incorporer certaines personnes sous les
nom et raison de la compagnie (les mines de

" Neepigon."
Ordonné, que M. M'Farland porte le bill au con-

seil législatif, et demande' son concours.

Bill relatif à la Un bill grossoyé pour incorporer la compagnie des
compagnie des
cpines de mines de Huron, a été lu la troisième fois.
ro". "*Résolu, que le bill passe.

Ordonné, que l'honorable M. Robinson port le bilì
au conseil législatif, et demande son concours.:

Pétitions lu&i. Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui-
vantes ont été lues :-

De Donald Cameron, du township de Thora ; de-
mandant l'adoption de certaines tnesures, pour obte-
nir des titres pour les terres pour lesquelles lui et ceux
qui l'accompagnaient ont reçu des billets de location.

D'O. Rémcnd, et autres, pilotes, naviguant sur le
fleuve St. Laurent, entre les ports de Québec et de
Montréal; demandant certains amendenens au bill
de la maison de la trinité de Montréal.

Bitt relatif ln M. Jobin a fait rapport du comité spécial sur le bill
profession de pour amender l'acte, qui pourvoit -à l'organisation de
notaire. la profession de notaire dans le Bas-Canada, que le

comité avait passé le bill, et y avait fait un amende-
ment. -

Ordonné, que le bill et le rapport soient renvoyés
à un comité de toute la chambre, demain.

Ordonné, que le bill pour incorporer l'association DiiU reIaiûf
de la hibliothèque mercantile de Hamilton, soit larociation.
grossoyé. la bibliaîbqq

Miercantile d,
Ilamilton.

M. Armstrong, du comité permanent sur les bills Dixième rap.
concernant les chemins et ponts, a présenté à la cham- port du coaa
bre le dixième rapport du comité, lequel a été lu com-sulechmins
me suit :- ct pon'.

Votre comité a examiné les dispositions du bill pour Bill rélatiîf
autoriser -Alexandre M. Delisle, B. H. Lemoine, et Ni DIise,,t
Jean Baptiste Debien, le jeune, à batir un pont de""s°
péage sur la rivière Jésus, et pour d'autres fins y men- pont de p
tionnées, et a adopté plusieurs amendemens à icelui,
qu'il soumet avec ce rapport à la considération de
votre honorable chambre.

Ordonné, que le bill et le rapport soient soumis à
un comité de toute la chambre.

Résolu, que cette chambre se forme immédiatement
en le (lit comité.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Hall a pris le fauteuil du comité ; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. 'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Hall a fait rapport que le comité avait passé

le bill, et y avait fait des amendemens.
Ordonné, que le rapport soit reçu, demain.

Sur motion de M. De Witt, secondé par M. Christie,
Ordonné, que le bill aux fins d'autoriser Antoine A. Archam.

Amable Archambeault, et autres, à construire un beault, et au.
pont de péage sur la rivière L'Assomption, et ici, d'un pont
pour d'autres fins y mentionnées, soit déchargé. de

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé de nouveau
au comité permanent sur les bills concernant les
chemins et ponts.

Ordonné, que l'honorable M. Boulton soit ajoutéBib h
au comité permanent nommé pour aider M. l'O-
rateur à surveiller la bibliothèque.

Ordonné, que les amendemens faits par le conseil Bill relâiif aux
législatif at bill, intitulé : " Acte pour amender glacis et
" un acte passé dans le parlement du HatlCa.chInaEsde
< nada, dans la neuvième année du règne de feoulin.

sa majesté le roi George quatre, intitulé: "Acte
pour pouvoir à la construction (les glacis pöur

" les chaussées de moulins sur certains cours
4 d'eau en cette pirovince, et pour établir d'autres

dispositions à cet égard," soient'maintenant pris
en considération.

La chambre a, en conséquence, procédé a prendre
les dits amendemens en considération, lesquels ont
été lus comme suit

Feuille 1 ligne 34. Retranchez "courant," et in-
sérez " chenal," et retranchez depuis'' principal,"
jusqu'à " pourvu," et insérez " du cours d'eau."

Feuille 1, ligne 38. Après " susdit,"' insérez clause
(A.)

Clause A. Et qu'il soit statué, qu'aucun glâcis
-pour les chaussées de moulins sur la rivière Otton

" bec, ne sera d'une largeur moindre que elle dÔ
trente-deux pieds, sur un plan incliné de cinq pieds,
par pied perpendiculaire, et ainsi proportionnelle-"
ment à la hauteur delà clausséè, et que des pices
de rebord d'au moins un pied de hauteur seront pla-
cées sur les côtés extérieur le tout tel glacis de a
nière à retenir l'eau et empêche le bois de sécha-

e par les côtés.
Les dits amendemens ayant été lus, unese'on, e e

fois, ont été adoptés.'
Ordonné, que l'h'onorable M r

bill au conseil législatif, et informe leurs honneurs '

que cette chambre a adopté leurs amendemens.'

r"K
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1reaiiîi i Ordonné, que M. Christie ait la permission d'intro-
duire un bill pour amender l'acte passé dans la
huitième année (lu régne de sa majesté; intitulé:
" Acte pour mieux faciliter la commutation volon-
" taire de la tenure (les terres en roture, situées
" dans les fiefs et seigneuries du Bas-Canada,

en celle de franc-aleu-roturier."
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu une seconde

fbis, et que la règle de cette chambre soit mise de
côté quant à icelui.

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et
soumis à un comité de toute la chambre.

Résolu, que cette chambre se forme immédiatement
en le-dit comité.

La chambre s'est, en conséquence, f>rmée en le dit
comité.

M. Cauchon a pris le fauteuil du comité; et après
y avoir siégé quelque temps,

'M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Cauchon a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et lui avàit enjoint d'en faire rapport sans
amendement.

Id relatif aux Ordonné,que)M. Scott, du Lac des Deux-Miontagnes.
lesu ait la permission d'introduire un bill pour amen-

der la loi relative à l'inspection des poids et me-
sures dans le Bas-Canada,

Il a, en conséquence, présenté le ditl ill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu une seconde
fois, et que la règle de cette chambre soit mise de
côté quant à icehui.

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et soumis à un comité de toute la chambre.

Résolu, que cette chambre se forme immédiatement
en le dit comité.

La chambre s'est, en conséquen·:c, formée en l-, dit
comité.

M.. Christie a pris le fauteuil du comité ; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M.' Christie a'fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y, avait fait les amendemens.
Ordonné, que le rapport soit reçu, demain.

t reauî aux M. Chauveaw, du comité spécial nommé pour s'en-
":ions réeles quérir (lu contenu du bill pour amender la loi dans le

Bas-Canada, en ce qui concerne le district dans le-
quel les actions réelles et mixies 'pourront être com-
mencées, y compris les ameridemens qui, y mit été
faits par la chambre ou par le comité, auquel il avait
été renvoyé, dans le temps où les procédés de la
chambre ont été interrompus par les actes do violence
du vingt-cinquième jour' d'avril' dernier, a présenté à
la chamýbre le rapporf du dit' comité, lequel a 'été>lu
comme suit:

Votre comité a constaté que la copie giossovye du
dit bill (qui a été lu ' la troisième fois et, passé le 25
avril dernier), a été détruite par le feu qui a consumé
les bâtisses où se tenaient les séances'de la lé-
gishature.Lesécs

Votre coinitei, en conséquence, pparé un autre
copie du bill, tel? .u'amendé en comité de toute la
chambre, et adöpté le 23 avril drirdn lddenedont il de-.
mande la pe'riission de faird rapport à votre hono-
rable chambre.

Ordônné, que le bil, tel que rapporté soit gros-
1:soyé.

Bill telatif aux m.
M Beacien.a fait rappot, du comité spëéiaf slu

le bill pour incorporer les révér'ends péreîê'oblats de
l'immaculée coriception d.Marie'dans larovinéedu
Canadei;ýque: le-comité' avait passé le' billet y aait
fait des amendomens. '*m

Ordonné, que le bill et le rapport soient soumis à
un comité de toute la chambre.

Résolu, que cette chambre se forme immédiatement
en le dit comité.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Smith, de Wentworth, a pris le fauteuil du co
mité ; et après y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil ;
Et M. Smith, de Ventworth, a fait rapport que le

comité avait passé le bill, et y avait fait des amende
mens.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Smîith, de Wentworth, a fait rapport du bill en

conséquence, et les amendemens ont été lus et itdop-
tés.

Sur motion de M. Chaousau, secondé par M.
Cha bot,

Ordonné, que le bill grossoyé du conseil législatif, Bill relatif la
intitulé : " Acte pour incorporer la société Saint sociét st.

Jean-Baptiste de la cité de Québec," soit main- Jean Baptite
JeanBaptstede Qu6bec.tenant lu la première fois.

Le bill a été, en conséquence, lu la première fois.
Ordonné, que lu bill soit lu une seconde fois, demain.

Mi. Watts a fait rapport du éomité spécial sur lé bill Bill relatif aux
pour révoquer deux certains actes y inentionnés'rela- abus préjudi-
tifs à l'agriculture, et pour. remédier à certains abus ciabule'
préjudiables à l'agriculture qiue le comité avait passé
le bill, et y avait des amendemens.

Ordonné, que le bill et le rapport soient renvoyés'
à un comité de toute la chambre, lundi prochain.

Résolu, qu'il soit envoyé un message au conseil lé- Bills détruits
«islatif,' por informer leurs honneurs que les huit par l'incendia

lls suivns, qui avaient été envoyés par leurs du parlement.
honneursa âcette chambre, pour son concours,
et étaieht déjà sous considération le vingt-cinq du
mois dernier, ont été consumés par le feu qui, ce.
jour-là, détruisit les bâtissas occupées pia les
deux chanbres <lu parlement provincial, savor:-

Bill pour établir de mailleures dispositions pour la Bill relatif aux
protection des biens des personnes décédées intestat, personnes dé-
en cette partie de la province appelée Haut-Canada. tesa

Bill pour pouvoir à la formation de comagnies in- Bi relatir aux
corporées a fonds scialt , pour des fins relatives aux compagnies a
manufactures, aux n1ines, à la mécanique, ou W lachi- fonds social.
mie.

Bill pour prcscrire que certaines annonces officielles Bil relati aux
et légales seront insérées dans la gazette du Canada annonces lêga-
seulement. les et officiel-

les.
Bill pour protéger les propriétaires da moulins dans Bil, relatif aux

le Haut-Canaa. ''propriétaires,

dte moulins,
(11.-C.)

Bill pour amender et 'simplifier les lois relatives à Bill relatif à
l'intérêt sur l'argent., l'int'rt sur

l'argent.
BI pdur faire disparaître , certaines défectuosités Bill relatifà la

dans 'iadmiistatiorde la justice criminelle.; justice crimi-

Bill pour incorporer l'archevêque et les êèq4ues ca- Bill relatifra
hohiques romams dans chaque diocèse, dan' le Bas- l'incorporation
Canada - des évêques

çathoiqutes o
mains, (B.-C.)

Bill pour confimer un certaini arpentage' dutown- BilM relatif à
slup d'Amelasburlgh, 'dansle Haut-Canada, l'arpentage

Ordonné, que l'honorable M.,Priceporte'le'dit mes-' d'Amnelias-
sage au-conseil législatif . burgh.

Résou, su'il'oit eniõyé.unnlessage au conseil lé- Bih relatif aux
gislati pour mformer leurs honneurs, que le bill oppositions'do'
pour a lir les oppositions aux mariages, fondées mariage, dé.-
sur'des promiesses'de maîiriage, qui avait été en- truit par lefe
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voyé à leurs honneurs, et rapporté à cette cham-
bre avec plusieurs anendemens pour son con-
cours, et lesquels amendemens étaient déjà sous
considération le vingt-cinq du mois dernier, a été
(le dit bill) consumé par le feu qui, ce jour là,
détruisit les bâtisses occupées par les deux cham-
bres du parlement provincial.

Ordonné, que l'honorable M. Price porte le dit
message au cons2il iégislatif.

Exportation de M. DelVitt a proposé, secondé par M. Cauchon,
Produits PfT le et la question ayant été proposée, que cette chambre

SLuren.se forme maintenant en comité pour prendre en con-
sidération les résolutions suivantes:-

1. Que la grande étendue de cette province du Ca-
nada, la fertilité de son sol, la salubrité de son
climat, la magnificence de ses lacs et rivières, laI
longueur de sa navigation intérieure, font de ce'
pays une parie importante du monde ; et lorsque
nous considérons que ses rivières arrosent, non-
seulement le Canada, mais encore une partie
considérable des états du nord et dle l'ouest de
l'union américaine, et offrent une voie de com-
munication naturelle et peu dispendieuse entre
l'océan et le centre du continent de l'Amérique
du Nord, nous somme impérieusement tenus au-
jourd'hui deemployer tous nos eflorts, d'user (le
toute notre énergie, pour exploiter et améliorer
les grands avantages qu'il a plu à la divine pro-
vidence nous répartir.

2. Que, comme l'Angletcrre a presqu'entièrement
retiré la faveur qu'elle accordait aux produits co-
loniaux, et qu'en admettant sur les marchés an-
glais les céréales des Etats-Unis et du continent
d'Europe sur les mêmes termes que ceux de ses
colonies, nous nous trouvons, pour toutes les lins,
pratiques, eu égard à la longueur considérable!
et aux grandes dillicultés que présente la naviga-'
tion entre le Canada et les Isles britanniques,
placés dans une position pire que les étrangers'
sur les marchés de la mère-patrie. c

3. Que les Etais-Unis, en adoptant le système
d'entrepôt dans le double but de donner de l'em-1
ploi à leurs canaux, à leurs vaisseaux, et d'en
faire le profit de leurs manufactures et de leur
commerce, ont donné des facilités ait commerce
que nous pouvons fhire avec l'Europe, on pas-
sant sur leur territoire, que ces facilités, si elles
ne sont contrebalancées par de plus grandes fa-
cilités, autres que celles que la navigation du Si.
Laurent a oflerte jusqu'ici à notre commerce,
nous donneront lieu de craindre que le commerce
que nous faisons par le fleuve sera, s'il n'est pas
anéanti, réduit à n'étre <tue de bien peu d'impor-
tance.

4. Que dans le cours des deux dernières années,
les sept huitièmes (les vaisseaux qui sont venus
dans le port de Montréal, n'ont fait qu'un seul
voyage dans la saison, et qu'aussi longtemps que
cela durera, il est évident que les propriétaires
de vaisseaux devront exiger un taux de fret assez
haut pour ne laisser aucun bénéfice aux cultiva-
teurs du sol, qu'unî profit nul ou bien faible (et,
dans quelques cas, des pertes,) à nos marchands
exportateurs ; et que s'il n'y a pas profits à cul-
tiver, la terre ~elle-même deviendra de peu de
valeur, et ainsi non-seulement la valeur des biens-
fonds en général, mais encore celle du domaine
public en sera sérieusement affectée.

5. Que le taux élevé de l'assurance entre le St.
Laurent et les ports anglais est encore une source
de frais dans l'exportation des produits par le St.
Laurent, très dommageables aux intérêts agrico-
les et commerciaux; que l'on a estimé qu'en
adoptant des mesures convenables, on pourrait
diminuer ce taux d'assurance d'un quart depuis
l'ouverture de la navigation jusqu'au premier sep-

tembre, et de la moitié depuis cette date, jusqu'à
la clôture de la navigation ; et que, comme il est
vivement à désirer que nos produits soient expor-
tés aussitôt après qu'ils sont livrés au commerce,
il est aussi de la plus haute importance que les
taux d'assurance et de fret soient diminués le
plus que possible, plus particulièrement en au-
tomile.

6 Que comme nos grands travaux publics sont à
peu près terminés, il est de la plus haute impor-
tance de faire disparaître tous les obstacles qui en
arrêtent l'exploitation, de manière que les re-
venus qui en proviennent soient augmentés, lion
pas en élevant les-taux de péage, mais plutôt
en les diminuant, de manière à flire passer par
le St. Laurent le commerce que ûluest fait
avec toutes les nations du globe, nous donnant
par là un commerce grand, immense, qui excè-
dera celui d'aucune rivière sur le continent, ex-
cepté celles qui se déchargent dans l'océan, à
New-York, ou peut-être à la Noumdle-Orléans.

7. Qu'il est maintenant nécessaire que la législa-
ture de cette province adopte immédiatement les
mesures les plus propres à faciliter la navigation
de la partie intérieure du fleuve Si. Laurent,
afin de pouvoir attirer le commerce de l'Ouest
par cette voie, et l'y établir avant que le cours en
soit fixé et déterminé dans les états voisins, par
suite de l'amélioration de leur canaux maintenant
en voie de confection, et par les autres voies de
communication.

S. Que dans le but de développer nos avantages
naturels, nous devrions, aussitôt que possible,
construire deux forts vaisseaux à vapeur, pour-
vus de puissantes machines, pour voyager con-
stament entre Québec et la Pointe-au-Père, dans
le but le touer les vaisseaux qui pourront avoir
besoin de secours, donnant la préférence d'abord
aux vaiss:aux qui transportent des émigrés, et
ensuite aux vaisseaux portint cargaison ; les dits
bateaux à vapeur seront employés à explorer le
chenal du nord, et les havres, ou d'autres parties
dit fleuve, et du golfe St. Laurent qui devront
être explorées, et à porter secours aux vaisseaux
en détresse, à prévenir les naufrages, et à faci-
liter par d'a utres moyens la navigation, et à âaug-
menter les connaissances exactes sur le fleuve
St. Laurent.

9. Que pour parvenir à ces fins, il est expédient
d'approprier une somme d'argent n'excéd'ant pas

pour la construction de deux forts
bateaux à vapeur, fournis de machines puissantes.
et qui seront employés dans le fleuve St. Lau-
rent pour les fins mentionnées dans la résolution
précédente.

Sur motion de l'honorable procureur général Bald-
win, secondé par M. Flint,

Ordonné, que la considération ultérieure de là
question soit remise à lundi, le vingt-et-un du
courant.

Ordonné, que M. Cauchon ait la pernision d'intr Di rela&f à
duire un bill poui- détacher les townshîps de 'éenregitre-
7ring, Slenley, Brompton, Dorset, Frsyik,
Lambton, Price et Aylmer, dans le comt& de
Mégantic, du dit comté, et les'éunir en.un dis-
trict, pour des fins d'enregistrement.

Il a, en conséquence, présenté le di bill à la chîrà
bre; lequel a été reçu, et lu pour la première foiï;,t
dont la seconde lecture a été ordónnée pour Itd
prochain.

Sir A Han N. MacNab a proposé, seondé par -Pe
norable M. Robinson, et la question n nt! été miP
qu'il soit présenté une humble adresse a son exceleri
ce le gouverneur général,.le priant dé voiuloir b:i
faire mettre devant cette chambre, p l'officier ql
appartiendra, copies de toutes corresôniidances nro
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le gouvernement de sa majesté et le gouvernement de
cette proviuce, au sujet du bill pour indemniser les per-
sonnes dans le Bas-Canada, dont les propriétés ont
été détruites durant la rébellion, dans les années mil
huit cent trentc-sept et mil huit cent trente-huit.

La chambre s'est divisée ; et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs Badgley, Boulton, de TonoN'ro, Christlie.
Crysler, Galt, Gugy, Macdonald, de Kas-roN, Sir
A/lan N. MacNab, Ialloch, Papineau, Robinson
et Sherwood, de TOaOToO.-( 12.)

corru.
Messieurs Armstrong, le procureur général BRad-

min, Beaubil. Boulton, (le NoiaroLK, Boutillier,
Burritt, Cancron. de h.ENT, Cartier, Chabot, Chai-
veau, Davignon, De Witt, le solliciteur général Drum-
mond, Duchesnay, Fourquin, Guillet, Holmes, Jobin.
le procureur général LaFontaine, Laurin, Lemieux,
Marquis, MIFariand, Mlerritt, Méthot, Polette, Pri-
ce, Sauvageau, Taché, Thompson, Viger et WVats.-
(32.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
straýIifnux M. Arnstrong a proposé, secondé par M. Duches-
de che- nay, et la question ayant été mise, qu'un membre soit

lv (il tt Cet ajouté au comité permanent sur les bills concernant
les lignes de chemins de fer et de télégraphes, en rem-
placement de M. Boutillier;

La chambre s'est divisée; et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit

POUR.
Messieurs Armstrong, le procureur général Bald-

win, Beaubien, Boutillier, Cameron, de KEN', Car-
tier, Chabot, Davignon, DeWitt, le solliciteur géné-
ral Drunmond, Jobin, Laurin, Lenieux, 1'Farland,
M1éthot, Nelson, Nolman, Polette, Price, Sauvageau,
Taché et Viger.-(22.)

CONTRE.

Messieurs Boulton, de NoitFoLu, Boulton, (je To-
nONTO, Christie, Crysler, Galt, Gugy, M'Donald, de
KîxCs'rox, Sir Allan N. MacNab, Mallock, Papi-
weau et iobinson.--(11.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. Polette soit ajouté au dit comité.

Bi relatirui Ordonné, que M. Galt ait la permission d'introdui-
mil, nni- re un bill pour faire cesser les doutes qui existent
Ce,(.C.) quant aux premières assemblées des conseils mu-

nicipaux, en vertu de l'acte pour faire de meil-
leures dispositions pour l'établissement d'autorités
municipales dans le Bag-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le. dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour demain.

ffil relltif à
ibrliion de

""nu pour

Ordonné, que l'honorable M. Boulton ait la permis-
sion d'introduire un bill pour abolir l'emprisonne-
ment pour dettes.

Il , aqen conséquenceprésenté le dit bil à la cham-
bre, lequel a'été reçq, et lu pour- la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi pro-
chain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
comité de subsides, étant lu

Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à de-
mamn.

natî de la L'ordre du jour, pour prendre en considération ul-
chambre. térieure la. question proposée lundi, le cinquième jour

de mars dernier, que l'Orateur laisse maintenant le
fauteuil (pour que la chambre se forme en comité pour
prendre-en considération la convenance d'adopter une
règie permanente, fixant le temps durant lequel cha-
que membre pourra parler sur aucune question dans
les débats de la chambre), étant lu;

Ordonné, que le dit ordre d sr jour Soit remis à
demain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme cn il relatif aux
comité sur le hll pour révoquer les actes en force corporations
dans le laut-Canada, qui ont rapport à l'établisse- municipales,

ment des autorités locales et municipales, à la voirie,
les cotisations et à la répartition et perception des
taxes locales, et autres matières de la méme nature,
étant lu ;

Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à
demain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en m3ii relatifràan
comité sur le lill pour établir un mode <le cotisation modo de coui-
plus juste et plus uniformo dans les divers townships, Satman, (.-C.)
villages, villes et cités du laut-Canada, étant lu.;

Ordonné, que le dit ordre (lu jour soit remis a
demain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bill relatira la
comité sur le bill pour amender la loi relative à l'ad-judicature de
ministration de la justice à Gaspé, étant lu ; Gasp6.

Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à
demain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bill relatifr la
comité sur le bill pour amender la loi des écoles du loi des ecoles,
Bas-Canada, étant lu ; (B.-C.)

Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis a
demain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Biii relatif a la
comité sur le bill pour refondre les lois relatives aux inaison de la

pouvoirs et aux devoirs de la maison de la trinité de brinita de Que-
Québec, et pour d'autres fins, étant lu

Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à
demain.

L'ordre lu Jour, pour que la chambre se forme on Bi]i relatif aux
comité sur le bill pour pourvoir à la vente et à une bois de cons.
meilleure administration les bois qui se trouvent sur traction.

les terres publiques, étant lu ;
Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à

demain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bill relatif aux
comité sur le bil pour amender un acte y mentionné, terres pubii-
et pour établir de nouvelles dispositions pour l'admi- ques.
nistration et la vente des terres publiques, et pour li-
miter la période dans laquelle il sera fait des octrois
gratuits de terre, étant lu;

Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à
demain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme oen 13ii relatif b
comité sur le bill pour aboger certains actes y men- l'arpentage des
tionnés, et établir de meilleures dispositions relative- terres.
ment à l'admission des arpenteurs et à l'arpentage des
terres en cette province, étant lu

Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis a
demain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bil relatif b la
comité sur'le bill pour définir et fixer la ligne de'diVi- ligne de djvi- ý
sion entre le liaut et le Bas-(anada, étant lu; sondu Laut

Ordonné, que le <lit ordre du jour soit remis à etdu Bas-Ca-
demain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture dlu bill Bill relatif aux
pour faire disparaître les doutes quant à l'effet légal de transports de
l'acte de la législature du Bas-Canada, passé dans la terres, etc.
neuvième année du ,règne de feu sa majesté le roi
George quatre, intitulé: "Acte pour rendre valides
" les transports de terres et autres propriétés immeu-
" bles tenues en franc et commun soccage dans la pro-
" vince du Bas-Canada, et pour d'autres fins y men-
"tionnées," et pour une plus grande'. uniformité dans
la loi relative aux immeubles dans le Bas-Canada,
étant la

Ordonné, que le bill soit une sêconde fois, de-
main.
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iHi relatif aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill poi
glissoires. mettre les personnes ca état d'acquérir les tcrreius né

cessaires pour construire des glissoires dans certains
cas, étant lu ;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois,
demain.

Bil relatif à la L'ordre clu jour, pour la seconde lecture du bil
cour de chan- pour l'administration plus effective de li justice dans la

cour de chancellere de la ci-devant provinco du
Ilaut-Canada, étant lu;

Ordonné, que le hill soit lu une seconde fois, de
main.

Bill relatifà L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill qu
une cour supé- fait de nourelles dispositions pour l'administration derieure addition-lauradion

oenle, et à la justice, en établissant une cour supérieure addition
cour d'appel et nelle de loi commune, et aussi une cour dappel et de
de pourvo pour pourvoi pour erreur dans le Hiaut-Canada. et pour
erreur, d'autres objets, étant lu ;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, de-
main.

Bill relatif à la L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
lui de la psreua- pour ninéliorer la loi de la preuve dans le laut-Ca-
ve, (1.-O.) nada, étant lu;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, de-
main.

Bill relatif . L'ordre dlu jour, pour la seconde lecture lu bill pour
Puniversité de amender la charte <le l'université établie à Toronto,Toronto. par feu sa majesté le loi George quatre, pour pour-

voir, d'une manière plus satisfaisante, à l'administra-
tion de la dite université, et pour d'autres fins qui s'y
rattachent, ainsi qu'au collége et. à l'école royale de
grammaire qui en forment un apanage, étant lu;

Ordonné, qlue le bill soit lu une seconde fois, de-
main.

Biil accordaut L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour-
une aide pour donner, sous certaines conditions, la garantie <le la
la construcî<on01
daocheins dcprorince aux obligations contractées par les compa-
fer. gnies de chemins (le fer, et pour aider la construction

(u chemin <le fer d'Halifax et Québcc, étant lu ;
Ordonné, que le bifli soit lu une seconrde fois, de-

nain.

Dill relatif aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
écoles publi- mieux établir et maintenir lacte les écoles publiques
qucs, (11.-C,) dans le Haut-Canada, et révoquer l'acte les écoles

actuel, étant lu
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, de-

main.

Bilm relatif à L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
l'imposition de continuer et amender l'acte qui impose des droits sur
droits sur les les esprits distillés dans cette province, et pourvoir à

l'emmagasinage d'iceux, étant lu
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, de-

mna i n.

Bi relatif a L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
certains actes. suppléer àcertaines dispositions législativesessentielles,

omises dans certains actes y mentionnés, étant lu ;
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, de-

main.

Bill imposant L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
des péage sur imposer des péages sur les vaisseaux et passagers qui

aseau.- t descendent le St. Laurent, en évitant de passer par
ses canaux, étant lu;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, de-
main.

Bin relatif aux L'ordre du jour, pour recevoir le rapport du comité
cours de juris- de toute la chambre, sur le bill pour amender les lois
diction civile, relatives aux cours de jurisdiction civile en première
(B.-c.) instance, dans le. Bas-Canada étant lu ;

Ordonné, que le dit ordre soit remis à demain.

L'ordre du jour, pour que la chambre sè forme en Cinquiùtte
comité sur le cinquième rapport du comité permanent rapport du ee,
.sur les dépenses contingentes, étant lu; té sur leýZD , u ddpensescon.

La chambre s'est, un conséquence, formc en le dit iugentes.
comité.

M. Smnith, de Frontenar, a pris le fauteuil du co-
mité ; et après y avoir siégé quelque temps,

1M. 'Orateur a repris leu finieuil ; -
Et M. Siniith, de Front"nac, a fait rapport que le

comité avait passé une résolution, qu'il a lue comme
suit .

Résoht, que cette chambre concourt dans le cin-
quiéme rapport du comité )ermanent <les dépen,

i ses contingrentes.
La dite résolition ayant été lue une seconde fois, a

été adoptée.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bill reintifau
pour incorporer George Carruthers, R. Hogg et mntni
• William ilaele, et leurs successeurs, aux fins de Suar.

- mettre à effet le testament et ordonnance de dernières
volontés de feu Richard Noble Starr, étant lu

Le bill a été,en conséquence, lu une seconde fois, et
ordonné d'ètre grossoye.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill ll ri aîifà

pour amender acte d'incorporation de la ville de delaorpe<,îde
Kingston comme cité, et pour agrandir les limites de Kingston,.
la dite cité, étant lu ;

Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.

L'ordre du jouir, pour la seconde lecture du bill Bil relatif
pour amender facte passé dans huitième année du ramendement
ègue <le sa majesté, chapitre quarante-neuf, intitulé de l'acte des
" Acte pour régler l'inspection et le mesurage du bois ,"""" *

de construction, des mâts, esparres, madriers, dou-.
ves et autres objets de même nature, et pour abro-

" ger un certain acte y mentionné," étant lu
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,

et renvoyé à un comite de toute la chambre, lundi
prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lect ure du bill sill relatifa la
pour amender l'acte du chemin de fer <le Toronto et compagnie du
du Lac Buron, étant lu ; dhe mn de fer

Le bill a été. en conséquence, lu une seconde fois, et du Lac Huron.
renvoyé au comité permanent sutr les bills concer-
liant les lignes de chemins de fer et de télégraphes.

O-donné, qtue la règle de cette chambre, qui requiert
que les bills privés soient affichés dans le vesti.
bule de la chambre, l'espace d'une semaine, soit
mise de côté quant au dit bill.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bill relatifaux

pour limiter la durée dles actions les greffiers les cours actions des
de justice, et des procureurs ad lites, étant lu ; greffiers de

Le bili a été, en conséquence, lu une seconde fois,etcour,
renvoyé à un comité de toute la chambre.

Résolu, que cette chambre se forme immédiatement
en le dit comité.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Notm an a pris le fauteuil du comité ; et aprés
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Noiman a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des amendemens.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
Noiman a fait rapport du bill en conséquence; et

les amendemens ont été lus et adoptés.
Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit

grossoyé.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme enBi relatif aux
comité sur le bill pour amender l' acte ccnc3rnant les maitres et ser
maîtres et serviteurs dans les campagnes dut BasCa- vietumi,(B..-
nada, étant lu;
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La chiambre s'est., en conséquence, formée en le dit
comité. C

M. ,,&!nour a pris le fauteuil du comité ; et après
v avoir siré quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. &ymour a fait-rapport que le comité avait

passê l bill, et y avait des aniendemens. .
Ordonné, que le rapport soit reçu, demain. s

a I Lortre du jo-ur, pour que la chambre se formo en
comité sur le bill pour incorporer l'association appelée

de &d1La congrégation des hommes de la paroisse dc St. C
Ioch de Quélec," étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. 3MConnell a pris le fauteuil du comité ; et après
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. 1'Connell a fait rapport que le comité avait

passé le bi:î, et y avait un amendement.
Ordonné, que le rapport soit maintanant reçu.

. M'Connell a fait rapport du bill en conséquen-
ce, et l'amendement a été lu et adopfé.

Ordonné, que le bill, ave l'ameni:ement, soit gros-
soyeé.

L'ordre du jour, pour la seconde 1ecture du bill pour
wcriiion incorporer l'association St. Jeau ß«ptiste de Mont-

éal, dans la cité, paroisse et distr.ct de Montréal,
etant lu;

Le bill a été, ci conséquence, lu une seconde fois,
et soumis à un comité de toute la chambre.

Résolu, que cette chambre se forme immédiate-
ment en le dit comité.

La charnbre s'est, en consquence, formé en le dit
comité.

M. Lcmieux a pris le fauteuil du comité ; et après
y a voir siégé qulqeii temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Lemieux a fait rapport que le comité avait

passé le bIll, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans
anndement.

Ordonné, que le bill soit grossoyé.

anteUifwax Lordre du jour, pour que la chambre se fornc en
comité sur le bill pour amender certains actes du par-
lement du Hlaut-Canada, pour venir en aide aux so-
ciétés religieuses, étant lu;,

La chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit comité.

M. Laurin a pris le fauteuil du comité; et après y
avoir siégé quqlque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Laurin a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des amendemens.
Ordonné, qùe le rapport soit maintenant reçu.
M. Laurin a fait rapport du bill en conséquence;

et les amendemens ont été lus et adoptés.
Ordonné, que le bill, avec les amendemens soit

grossoyé.

iireaifà la L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
comité sur le bill pour encourager la construction des
vaisseaux dans le Bas-Canada, en donnant un meil-
leur recours aux personnes qui avancent de l'argent, ou
fournissent la main d'oeuvre ou des matériaux, pour la
construction des vaisseaux, étant lu

La chambre s'est, en conséquence, formée en le
(lit comité. ..

M. Polette a pris le fauteuil du comité ; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil ;
Et Mi Polette a fait rapport que le comité avait

passé le bill, ety avait fait des amendemens.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.

M. Polctie a fait rapport du bill en conséquence
t les amendemens ont été lus et adoptés.

Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit
grossoyé.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bil relatif au
omité sur le bill pour incorporer certaines personnes anro weo
ous les nomi et raison de Président,directeurs et com.B
paginie (lu havre de Port Burwell," étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
omité.

M. Nelson a pris le fauteuil du comité ; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. fOrateur a repris le fauteuil
Et M. Nelson a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait (es amendemens.
Ordonné, que le rapport soit reçu, demain.

Message du conseil législatif, par John Fennings Mressage du

Tajlor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie c°"eil
M. l'Orateur,
Le conseil législatif a passé les bIls suivans, sans

amendement, savoir :-
Bill, intitulé " Acte pour faciliter la mise à effet Bin relatif au

en cette province, d'un traité entre sa majesté et les a ent les
" Etats- Unis d'Ainérique, en ce qui regarde l'arres- Etats Unis.
" talion et l'extradition de certains délinquans."

Bill, intitulé : " Acte pour remédier à certaines dé- Bill relatif au
fectuosités dans l'enregistrement des titres et ins bureau d'enre.

trumens relatifs aux propriétés immobilières, qui Mo'uent de

" ont été enregistrés dans le bureau d'enregistrement
à M7onréal:" et aussi,
Le conseil législatif informe cotte chambre, que Bill relatif aux

leurs honneurs ont acquiescé à l'adresse à son excel- écoles élénien-

lence le gouverneur général, au sujet du bill passé du- tairas.

rant la présente session, intitulé : ' Acte pour réaliser
un revenu de cent mille louis, à même les terres
publiques du Canada, pour les fins de l'instruction
élémentaire," en remplissant le blanc avec les mots
conseil législatif et."
Et ensuite il s'est retiré.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bill relarif à
comité sur le bill pour incorporer le barreau du Bas-iincorporation
Canada, étant lu ; araadBas-Canada.

La chambre s'est, en conséquence, formée on le dit
comité.

M. Guillet a pris le fauteuil du comité ; et après
y avoir siégé quelque temps,

M l'Orateur a repris-le fauteuil
Et M. Guillet a fait rapport que le cômité avait

passé le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans
amendiement,

Ordonné, quô le bill soit grossoyé.

L'ordre du 'our, pour que la chambre se forme en Bitl retatif aux
comité sur le bill pour ameinder et étendre les dispo-writs de testa-
sitions d'un acte de cette province, intitulé Acte tuin, (I.C.)

" pour permettre lémanation de testatumn writs ad
"responrlendum, dans les divers districts du Haut-
" Canada," et pour d'autres fins y mentionnées,
étant lu

La chambre s'est, en conséquence, formée en le d1t
comité.

M. Galt a pris le fauteuil du comité ; et aprè y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Gall a fait rappor.t que le comité avait passé

le bill, et y avait fait des ameidemens.
Ordonné, que le rapport soit maintepant reçq.
M; Galt a fait tapport du bil en conséquence ; et

les amendemens ont été lus et adoptés.
Ordonné, que le bill, avec les ameadeniens, soit

grossoyó,
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Dil relnif à L
Conle.

Bil relaifn
Prirneaux et
Trottier,-cons
Iruction d'run
poat de péago

Eletion de
lvaterloo.

Mw. lOrateur a repris le lauteuil;
Et M. Richards a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des amendemens.
Ordonné, que le rapport soit reçu, demain.

La chambre a, en conformité le l'ordre, procédé à
prendre ci considération ultérieure l'affaire le John
Miller, ci-devant député officier rapporteur pour le
township le Holland, à la dernière élection générale
pour le comté de Waierlon.

Et M. Miller a été amené (le nouveau à la biarre.
M. Notmnan a proposé, secondé par M. Buri iii, et

la question ayant été proposée, qu'à la dernière élcc-
tion générale pour le comté de Waterloo, John Miller,
député officier. rapporteur pour le township de Rol-
land, a reçu les voix de 97 personnes, dont 06 ont
voté pour Jaens Webster, écuyer, et un pour A. J.
Fergusson, écuyer, que l'agent de M. Fergusson de-
manda que ces personnes fussent assermentées et in-
terrogées avant de voter, pour constater si elles pos-
sédaient les qualifications foncières nécessaires, mais
que le dit John Miller refusa d'interroger ou asser-
menter aucunes d'elles ; le premier jour de la votation,
il ferma le polî au <lit township de Holland, à ou
vers quatre heures <le l'après-midi, et se rendit au town-
ship de Derby, où il enregistra sa voix en faveur le
M. Webster; que les procédés ci-dessus énumérés
du dit John Miller étaient contraires à ses devoirs
comme un député officier rapporteur, préjudiciables
aux justes droits du dit A. J. Fergusson, comme can-
didat, et les électeurs du comté de Waterloo, en gé-
néral, et une infraction des priviléges le cette cham-
bre ; qu'une assignation ayant été émanée par cette
chambre, durant la présente session, enjoignant nu dit
John Miler de comparaître à la barre de cette cham-
bre pour rendre compte de sa conduite comme député
officier rapporteur susdit; le dit John Millier a mali-
cieusement éludé la signification de la dite assigna-
tion, se rendant coupable de mépris de cette chambre.

M. Richards a proposé en amendement à la ques-
tion, secondé par M. Malloch, que tous les mots après
" que," soient retranchés, et les mots '' papiers et
" témoignages sur lesquels le comité de l'élection con-

L'ordre du jour, pour la scronde lecture du bill Bil relatnàl
pour incorporer certaines personnes, sous le nom dci'aelgoide
Il Compagnie <le la baie <le cuivre de Huron," étant lu ; '!

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et soumis à un comité de toute la chambre.

Résolu, que cette chambre se forme immédiatement
cin le dit comité.

La chambre s'est, en conséquence, formée 'en le'
dlit comité.

M. Méthot a pris le fauteuil du comité; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Méthot a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des amendemens.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Méthat a fait rapport du bill en conséquence;

et les amendemens ont été lus et adoptés.
Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit

grossoyé.

Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'a pas Ordres.res.
eté disposé, soient remis à lundi prochain.

Alors, sur motion <le M. Christie, secondé par M.
Malloch,

La chambre s'est ajournée.

Vencris, 110 die Mail;
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UR motion de M. Chabot, secondé par M. Mé-
thot,

Ordonné, que le comité spécial auquel ont été ren- a
voyés, le bill pour amender et refondre les dispo- incorpornil
sitions de l'ordonnance pour l'incorporation de la de Qutbec,
cité et ville de Québec, et pour, déléguer de pus r
amples pouvoirs à la corporation de la dite Cité We.

'c te

L'ordre du jour, pour que la (linmbre se forme en "' testée pour le comté de WVaterlon a procédé pour
comité sur le bill pour mettre Louis comte Cn état leV" faire rapport. que la conduiio du député officier rap.
recouvre r un cii ertain montant à lui dû par la paroisse " porteur pour le townsip de Haliuand, rrritait
dc St. Edouard. dans le district te Montréal, tant " la considération sérieuse de cettechambre, avant
lu :1" été déiruits durant les actes de violence qu ont

La chambre s'et, en conséquence, flormée en le (it '' été récemment commis, le dit M. .7 illcr soit Cu-
comité. " tendu à la barre, s'il le désire, au sujet de sa con-

M. Sherwood, le Brockvill, a pris le fauteuil du "' dite et du prétendu mépris dont il s'est rendu cou-
comité et après v avoir siégé quelque tCmFs, " pable en éludant la signication die cette chambre,

M. V'Orateur a repris le fauteuil ; '' l'oligeant à comparaître à la barre (le cette clam.
Et M. Sh"rwood, le Tlrocheri/le, a fait rapport que " bre," ajoutés à leur place

le comité avait passé le bill, et y avait tait des amen- Et la question avant été mise sur l'amendcment
de ni ts. Elle a été unanimenant résolue dans l'affirmative,

Ordonné, que le rapport soit mantenant reçu. La question principale, telle qu'amendée, ayant
M. Sherwood, le I)roc/vi//<, a fiit rapport du bill été alors mise ;

en conséquence ; et les amendemns ont été lus et R u, ue les papiers et témoignages sur lesquels

ad Iptés. le comite de l'élction contestéc pour le comté le
Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit WVatrloo a procédé pour faire rapport que la

grossor. conduitc l député oflicier rapporteur pour le
township (le Ialdimand méritait la considération

chambre se sérieuse de cette chambre, ayant été détruits
L'ordre du jour, pour que la chare se forme en durant les actes de violence qui ont été recem-

comité sur le ill pour autoriser Marc A ntoie ur- ment commis, le dit M. Miller soit entendu à la
(jeaux et Antoine l. Trothier a construire un pont barre, s'il le désire, au sujet de sa conduite et
de péage sur la rivière Oateauiguay, dans la paroisse du prétendu mépris dont il s'est rendu coupable
le Ste. 1artine, et pour former un chemin )'anhcliéi en éludant la sianification de l'assignation le

depuis le fleuve St. Laurent jusqu'a la rivière Cha- cette chambre, l'obligeant à comparaître à la
teaugtay, dans la dite paroisse, fixer les taux qui s- î>arro de cette chambre.
ront perçus sur les dits pont et chemin, et établir d'au- M. lIilr a, en conséquence, adressé la chambre.
tres dispositions à cet égard, étant li; , motion dc M. Wetenhall, secondé par L

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Christi,
comité. .Ordonné, que John Miller soit déchargé d'aucune

M. Richards a pris le fauteuil du comité ; et apres autre comparution à la barre (le cette chambre.
yavoir siég quelque temps, Il a été alors ordonné à M. Miller de se retirer.
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et ville, et le bill pour pourvoir à la santé publi- L'honorable procureur général Baldwin a proposé,
que de la cité de Québec, ait pouvoir de faire secondé par M. Wetenha/l, et la question ayant été
rapport de temps à autre. proposée, que le bill soit maintenant lu une seconde

fois;

1 ;orpour. M. Chabot a fait rapport, du comité spécial sur le L'honorable M. Sherwood a proposé en amende-
"rjrialtlré bill pour pourvoir à la santé publique de la cité de ment à la question, secondé par M. Boulton, de To.

mle bil, et y avat ronto, que tous les mots après que, soient retran-(l c <ue le comité avait pass'leI l tyavitsa lnches, et les mots: I la seconde lecture du dit bill soit

Ordonné, que le bil" et lo rapport soient renvoés à remise jusqu'à ce que le rapport des commissaires

un comité de toute la chambre, demain. nommés pour s'enquérir et faire rapport sur l'état
u" de l'université de King's College ait été fait et mis
" devant la chambre," insérés à leur place.

d Ordonné, que la pétition du conscil du collége de Et la question ayant été mise sur l'amendement, la
l'université de King's College, établie à York, chambre s'est divisée ; et les noms ayant été deman-
maintenant Toronto, soit imprimée pour l'usage dés, ils ont été pris comme suit
des membres de cette chambre.

t Ordonné, que lorsque cette chambre s'ajournera,
elle s'ajourne à demain, à dix heures du matin.

retifà la Ordonné, que le bi1 pour amender l'acte passé dansla huitième année du règne de sa majesté, intitu-
s : " Acte pour faciliter la commutation volon-

" taire de la tenure des terres en roture situées
dans les fiefs du Bas-Canada, en celle de franc

" alcu roturier," soit grossoyé.

à L'ordre jour, pour la seconde. lecture du bill pour
suppléer à certaines dispositions législatives essentiel-
les, omises dans certains actes y mentionnés, étant lu

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et ordonné d'être grossoyé.

MbIie du Message du cotseil législatif, par John Fennings
udeil. Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie:-

M. l'Orateur,
LIrelatnu Le conseil législatif a passé le bill, intitulé " Acte
ïemphe e cc pour incorporer la compagnie (lu télégraphe entre

" Montréal et Troy," avec plusieurs amendemens,
auxquels il demande le concours de cette chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

Mmgedu Autre message du conseil législatif, par John Pen-
nings Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancelle-
rie

M. l'Orateur,
Le conseil législatif a passé les bills suivans,-sans

amendement, savoir:-
a r!if aux Bill, intitulé: "Acte pour amender l'acte relatif
nie " au:1 com pagnies d'assurancemutuelle dans le
ae" " Iaut-Canada."

Bill intitulé: "Acte pour refondre et amender les
de brevets" lois relatives aux brevets d'invention en cette pro-

tvenion. " vince :" et aussi,

re1Qîl!aux Le conseil législatif a passé le bill, intitulé " Acte
ude dis. " pour amender et étendre les dispositions de l'acte

(i..C.) (le cette province," intitulé: " Acte pour amender,
" refondre et réduire en un seul acte les diverses lois
"actuellement en force, qui établissent ou règlent la

pratique des cours de district dans les divers dis-
"tricts de cette partie de la province ci-devant le
"iaut-Canada," avec un amendement, auquel il de-
mande le concours de cette chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

reltif L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
iversité de amender la charte de l'université établie à Toronto

. par feu sa majesté le roi George quatre, pour pour-
voir, d'une manière plus satisfaisante, à l'administra-
tion de la dite université, et pour d'autres fins qui s'y
rattachent, ainsi qu'au: collêge et à l'école royale de
grammaire qui en forme un apanage, étant lu.;

POUR.

Messieurs Baley, Boitlion, de ToRoNTO, Crysler,
Macdonald, de KINGSTON, Sir Allan N. MfacNab,
Papineau, Robinson, Seymour, Sherwood, de Baocx-
vILLrE, Sherwood, <le ToRoNTo, et Smith, de FRONTE-
NA.-(1 1.)

. . CONTRE.

Messieurs Arnstrong, le procureur général Bald-
win, Beaubien, Bell, le solliciteur général Blake,
Boulton, de NOItrOLKZ, Boutillier, Burritt, Cameron,
de KENT, Cartier, Chabot, Chauveau, Christie, Da-
vignon, DeVitt, Fergusson, Flint, Fortier. Four-
quin, Galt, Guillet, Hall, Iincks, Rlolmes, Jobin,
Johnson, le procureur général LaFontaine, Laurin,
L"nzi±eux, Lyon, Malloch, Marquis, M'Connell,
M'Farland, Merriti, Méthot, Mongenais, Morrison,
Nelson, Nolman, Polette, Price, Richards, Sauva-
geau, Scott, de ByrowN, Smith, de DuRniiA, Smith,
de WENTWORTII, Taché, Thomzpson et Wetenhall.-
(50.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la question ayant été de nouveau proposée, que

le bill soit maintenant lu une seconde fois ;
M. Boulton, de Toronto, a proposé en amendement

à la question, secondé par Sir Allan N. MacNab, que
tous les mots après " que," soient retranchés, et les
mots: "attendu que le dit bill est la première tenta-
" tive que l'on ait faite dans cette province pour adop-

ter le principe qui sépare la religion de I'élucation
scientifique et littéraire, et cómine toutes les char-

" tes d'institutions littéraires en cette Province recon-
" naissent un principe opposé, et ont pourvu dans cha-

cune des:universités de Regiopolis, de Queen's Col-
lege, et Victoria College, que la religion soit combi-

" née avec l'éducation littéraire et scientifique, le dit
" bill ne soit pas maintenant lu pour la second e fois,
" mais soit lu de ce jour en six mois, afin que le peu-

ple du Canada puisse prendre en considération l'in-
" troduction d'un semblable principe dans la législa-

ture, principe d'où découleront des conséauences si
",importantes en elles-mêmes, et pour les générations
"futures," insérés à leur place.

Et la question ayant été mise sur l'amendement, la
chambre s'est divisée; et les noms ayant été deman-
dés, ils ont été pris comme suit:

roin.
Messieurs Boulton, de TonoNTo, et Robinson.-(2.)

CONTRE.
Messieurs Armstrong, le, procureur général Bald-

win, Beaubien, Bell, le solliciteur général Blake,
Boulton, de NoFoLr, Boutillier, Burritt, Cameron,
de KENrT, Cartier, Cauchon, Chabot, Chauveau, Da-
vignon, DeWitt, Dumnas, Fergusson, Flint, Fortier,
Fourquin, Gaît, Guillt, Hall, Hincks, Jobin, John-
sonLaurin, Lemieux, Lyon, Marquis, M'Coün'ell
M'Farland, Méthot Morrison, Notman, Papinea,
Price, Scott; de BYTOwVN, Smith, de WENTWORTIf,
Taché Thompson et Wetenhall.--42.)

Ains elle a passé dans la négative.
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La question principale ayant été alors mise, la
chambre s'est divisée; et les noms avant été demandés,
ils ont été pris comme suit:-

rout:.
Messieurs Arnistrong, le procureur général Rald-

win. Beaubien, Bell. le solliciteur général Blake. Boul-
ton, de Nonrom.K. Boutillier. Burri/i, Cameron, dle
IKEN'r, Cartiir, Cauchon, Chabot, Chauveau, Davi-
gnon, De Viti, Dunas. Ferg.russon. F/int. Fortirr,
Fourquin, Gali. Gui/let, Hall, Ilincks, Join, John-
son, Laurin, Lem ieux. Lyon, Marquiis, M'Connel/,
N'Farlaind, lléthot, Morrison, Notman. Papineau.
Price, Sc'tt, de Brrow, Smith, de WENTIWoRT1.t
Taché, Thompson et Wetnhall.-(A2.)

CorrE.
Messieurs Boulon. de Tono:ro. et Robinson.-(2.)
Ainsi, a elle été résolue dans lalirmative.
Le lhil a été, en conséquence, la une seconde fois,

et soumis à un comité (le toute la chambre.
M. Boulton, (le Toronto, a proposé, s2condé par

l'honorable M. Robinson, et la question avant été
mise, qu'il soit donné instruction au <lit comité l'a-
mender le dit bill, en y insérant les dispositions qui
paraitront nécessaires pour établir dans la dite iniver-
sité, d'une manière permanente, une chnire (le théo-
logie de l'église dl'ig/erre, conformément à la dé-
pêche (le lord Goderich sur ce sujet, daté 2 novembre
1831 ;

La chambre s'est divisée ; et les noms avant été
demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.
Messieurs Boulion, de Toorxro, et Robinson.-(2)

coNrrE.
Messieurs Armnstrong, le procureurgénéral Ra/d-

win, Bcaubien, Bell. le solliciteur général Blake,
Boulon, de NomroLK, Boutillice, Ru ri71, Caineron,
de Kerr, Carti"r, Cauchon, ChaUot, Chau Veau,
Davignon, DeW Iili, Duinas. Fergu.sson, Flint, For-
fier, Fourquin, Gal, Gui/let, Hall, llincks, Jo?>n,
Johnson, Laurin, Lemieux, Lyon, Marquis, ' Con-
ncl, M'Farland, Méthot, Morrison. Notman, 'a-
pineau, Price, Scott, de Bv-owx, Sm ith, de WEr-T-
WoRTnr', Taché, Thompson et IVetenhall.-(42.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
M. Boulon, dic Toronto, a proposé, secondé par

j'honorable M. RJobi7ison, et la quiestion ayant été
mise, qu'attendu que le lit bill ne propose point <Je
priver les catholiques romains, les presbytériens et les
méthodistes, ou aucun d'eux, de leurs institutions
incorporées dans lesquelles leur religion est re-
connue, et qu'il est étab'i <les dispositions pour ins-
truire leurs enfans dans la théologie, et comme le dit
bill, en prétendant amender la charte de King's Col-
lege, n'est qu'un prétexte dont on se sert pour le priver
de sa dotation, il soit donné instruction au (lit comité
d'amender le bill en rétablissant la charte originale de
King's College, et le placer sur un pied dl'égalité et
non de supériorité avec les dénominations susdites, et
accorder au King's College le site et les terreins si-
tués à Toronto, sur lesquels il a été construit les bâ-
tisses, ou telle autre dotation que l'on croira avanta-
geuse, ou en le plaçant sur un pied d'égalité avec
les autres dénominations ci-dessus mentionnées;

La chambre s'est divisée ; et les noms avant été
demendés, ils ont été pris tels que dans la dernière
division précédente.

Ainsi, elle a passé dans la négative.
M. Boulton, le Toronto, a proposé, secondé par

l'honorable M. Robinson et la question ayant été mise,
qu'attendu que l'appropriation des terres <le la cou-
ronne faite par sa très-gracieuse majesté le roi George
trois, et accordé au King's College, était pour " l'a-
" vancement des connaissances religieuses et morales,
" et pour l'encouragement des arts et les sciences,"
et comme cette appropriation à ces fins a été pleine-
ment reconnue par le parlement du laut-Canada,
dans la charte amendée de King's College, il soit

donné instruction au dit comité d'amender le bill le
manière à pourvoir à l'enseignement des connaissan-
ces religieuses et morales, comme à l'étude des arts et
des seiences, ei faveur de la jeunesse le cette pro-
Vincie, vu que ce iest qu'en incubluant au peuple les
principes salutaires de la religion chrétienne que l'on
p>eut assurer au pays le bonheur et un hon gouverne-
ment

La chambre s'est divisée ; et les noms ayant été
demandes, ils ont été pris tels que dans la dernière
division précédente.

A insi, elle a passé dans la ngat ive.
Résolu, que cette cliambre se forme immédiate-

ment en le dit comité.
La chambre s'est, en conséqu'ence, formée en le

(lit comité.
M. Chaurau a pris le fauteuil du comité ; et après

y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Chauceau a fait rapport que le comité avait

fait quelques progrès, et lui avait enjoint de deman-
deci permission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger
de nouveau, demain.

M. Richards a fait rapport du hill pour autoriser Bil reataif
Marc .Antoine Primeaux et Antoine A. Trofter a "r"E.
onstruire un pont de péage sur la rivière Chatcau- truction d'un
"u<l"J, dans la paroisse (le Sie. Martine, et pour for- pont de pèae,

nier un chemin planchéié depuis le fleuve St. Laurent
jusqu'à la rivière Chateauguay, dans la dite paroise,
fixer les taux qui seront perçus sur les dits pont et
chemin, et établir d'antre di1spositions à cet égard ; et
les amndenens ont été lus et adoptés.

Ordonné, que le bill, avec les amendeniens, soit
<fO5OVé.

M. Hal/ a fit rapport du bill pour autoriser Ale:an- nærei.
dre M. Dlisl, B. . Lenoine, et Jean Baptiste De- . e
bien, le jeune, à bâtir un pont de péage sur la riviere truction d'an
Jésus, et pour d'autres fins y mentionnées ; et les pontde pge.

ametndemens ont été lus et adoptés.
Ordonné, lue le bill, avec les amendemens, soit

grossoye.

Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'a pas Ordres rema
été disposé, soient remis à demain.

Alors, sur motion le l'honorable procureur général
Baldwiin, secondé panr M. Jobin,

La chambre s'est ajournée.

Sabbati, 12° die Mai;
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L ES pétitions suivantes ont été séparément présen- Pétitions pré-
jJ tées et mises sur la table

Par M. Ch/abot,-La pétition d'Edward Burroughs
et Louis Fisel, écuyers, pîrotonotu ires <le la cour du
banc de la reine de sa majesté pourle district de Qué.
bec ; la pétition le Louis Fiset, écuyer, de la cité de
Québec, protonotaire, conjointement avec un autre, de
la cour du banc de la reine le sa majesté pour le dis-
trict de Québec ; la pétition d'Edu;ard Burroughs,
écuyer, de la cité de Québec, protonotaire, conjointe-
ment avec un autre, de la cour du banc (le la reine de
sa majesté pour le district de Québec, et gardien des
archives de la même cour; et la pétition de Joseph F.
X. Perrauit, écuyer, de la cité de Québec, en son
nom, et au nom d'autres, héritiers et représentans lé.
gaux de feu Joseph l. Perrault.

Par l'honorable M. Badgley,-la pétition de John
Munn, écuyer, et autres,, constructeurs de vaisseaux,
propriétairesde vaisseaux et marchands de Québec,-
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et la pétition (le Johnt Mlunn, écuyer. et autres, con-
structeurs de vaisseaux, et propriétaires de vaisseaux,
de Québec, et autres intéressés dans les vaisseaux.

Par M. Burritt,-la pétition du révérend Jamcs
Cooper, et autres, au nom de l'église baptiste de
Kemptville et South Tower.

Un bill grossoyé pour établir une cour ayant juris-

rC . diction cn appel et en matière criminelle pour le Bas-
a dejrir- Canada, a été lI la ttoisième fois.

an-imi- Résolu, que le bill passe.
<(*-C* Ordonné, que l'honorable procureur général La-

Fontaine porte le bill au conseil législatif, et de-
mande son concours.

l3: reatf à

. a p.

Un bill grossoyé pour incorporer l'association St.
Jean Haptiste de Montréa/, dlans la cite, paroisse et
district dIe Montréal, a été la la troisième fbis.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. Cartier porte le bill au conseil

législatif, et demande son concours.

Un bill grossoyé pour limiter la durée des actions
ae au xe dcs grelliers des cours de justice et des procureurs ad
rear de lites, a été lu la troisième fois.
M etc. Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: " Ac-

" te pour limiter la durée des actions des gref-
fiers des cours de justice et des procureurs ad

" lites, et de tous autres officiers de justice qui
" ont droit à des frais et honoraires."

Ordonné, lue NI. Lemieux porte le bill au conseil
législatif, et demande soit concours.

ry1iini lue. Conformément à P'ordre dujour, la pétition suivante
a été lue :-

De F. C. Cleeve, et autres, de la partie nord du
district de St. François ; demandant une aide pour le
soutien de l'académie de Richnond, telle que cette
académie 'a demandée.

ir t L'honorable M. Bar/gley a fait rapport, du comité
uesd- spécial sur le bill pour amender les lois relatives aux

"'ts banques d'épargnes, que ce comité avait passé le bill,
et y avait fait des amendemens.

Ordonné, que le bill et le rapport soient renvoyés à
lui comité de toute la chambre, lundi prochain.

CaOline rpil- M. Fortier, du comité permanent sur les bills con-
rort du coni:6 cernant les chemins et ponts, a présenté à la cham-
pennanent sur bre le onzième rapport du dit comité, lequel a été lu"""t "comme suit:
Bi relatif à lit Votre comité a examiné les dispositions du bill pour
compagniie du autoriser Jean C/ovis Bêlan ger, écuyer, et autres, à
PonideSt.An. construire un pont <le péage sur la rivière Elchemin,
""l' dans la paroisse de St. Anselme, près de l'église de la

dite paroisse, dans le comté de Dorchester, et pour in-
corporer les dits Jean Clovis Bélanger, et autres, sous
le nom de "lCompagnie du pont de St. Anselme," et
pour d'autres fins y mentionnées, et a adopté plusieurs
amendemens à icelui, qu'il soumet, avec ce rapport, à
la considération de votre honorable chambre.

Ordonné, que le bill et le rapport soient renvoyés
un comité de toute la chambre, lundi prochain.

Septirme rap. Sir Allan N. lkacNab alu à saplace le septième
rirt du conii6 rapport du comité permanent sur les bills concernantMur les lignes
de cheminisde les lignes de chemins de fer et de télégraphes.

der tdc &.. L'honorable .M. Boulton a proposé, secondé.par
graphes. M. Johison, et la question ayant été: proposée, que

telle partie du rapport qui concerne le bill pour incor-

porer la compagnie du chemin de fer des rivières
Niagara et Détroit, soit renvoyée de nouveau au dit
comité, pour amender le bill, de manière à établir la
ligne de chemin entre les rivières de Niagara et Dé-
troit, suivant la ligne tracée et établi par M. John-
stone, l'ingénieur, employé par la compagnie pour tra-
cer cette route, et confiormément à la prière des péti-
tionnaires, demandant le renouvellement de l'ancienne
charte sur laquelle le bill est prétendu avoir été ini-
troduit;

L'honorable M. Robinson a proposé en amende-
ment à la question, secondé par M. Snith, de Dur-
ham, que tous les mots après "que,"-soient retranchés,
et les mots: " telle partie du dit rapport qui concerne

le bill pour incorporer la compagnie -du chemin de
" for des rivières Niagara et Détroit, soit reçue de
" ce jour en trois mois," insérés à leur place ;

Et la question ayant été mise sur l'amendement, la
chambre s'est divisée ; et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs Badgley, Beaubien, Bell, Boulton, de

Torowro, Soutillier, Chris!ie, DeVitt, Galt,
Hincks, Mobles, Johnson, Laurin, Lyon, Macdo-
nald, de KINSToN, Sir Allan N. llacNab, Malloch,
111'Connell, Morrison, Robinson, Seymour, S'herwood,
do Tontoxro, Smith, de DuniIHam, Smith, de FRox-
TENAC, Smit/h, de WENTWORTH, et Wetenhall.-(25.)

CONTRE.
Messieurs BoulIton ,de INoRFOLK, Cartier, Cauchon,

le solliciteur général Drummond, Fortier, Fournier;
Pourquin, Guillet, le procureur général LaFontaine,
M'Farland, Merriti, Méthot, Notîman, Polette. Price,
Scott, du LAC is DEUX-MONTAGNEs, et Thomzp-
son.-(17.)

Ainsi, elle a été résolue dans lallirmative.
La question principale, telle qu'amendée, ayant été

alors mise
Ordonné, que tel partie (lu dit rapport qui concerne Bui reintif au

le bill pour incorporer la compagnie du chemin 'e'"rinidrer
de fer des rivières Niagara et Détroit, soit reçue Niagnra et
(le ce jour en trois mois. Dctroit.

Ordonné, que la partie qui reste du dit rapprt
soit maintenant reçue.

Sir Aan N. MacNab l'a en conséquence présen-
tée à la chambre ; laquelle a été lue comme suit:- Bin relatifau

Votre comité a examiné le bill pour l'incorporation chemin de fer
d'une compagnie pour établir une ligne de chemin de de idsstisq"oi.
f&r entre Montréalet Missisquoi, et y a fait plusieurs
amendemens, qu'il demande la permission de soumet-
tre à ladoption de votre honorable chambre.

Ordonné, que le bill et le rapport soient renvoyés à
un comité de toute la chambre, lundi pro-
chai nl.

Sir Allan N. MacNab, du comité permanent surluitième rap-
les bills concernant les lignes de chemins <le fer et de por du comitsur les lignes
télégraphes, a présenté à la chambre le huitième rap-de chemins de
port du (lit comité, lequel a été lu comme suit :- fer et do :a6-

Votre comité a pris en considéiration le bill porgraphe.
amender, l'acte d'incorporation de la compagnie, du
chemin de fer du Saint Laurent et de l'Atlantique, et
y a fait plusieurs amendemens, qu'il soumet respectu-
eusement, pour l'udoption de votre honorable cham
bre.

B1ill relatif auOrdonné, que le bill pour amender l'acte d'incor- chemin do f r
poration de la compagnie (u. chemin (le fer du du S. Laurent
Saint Laurent et <le l'Atlantique, tel que rap- et de t'Atlan-
porté par le comité permanent sur les bills con- tique.
cernant les lignes de. chemins de fer et de télé-
graphes, soit, renvoyé à un comité de toute la
chambre,: lundi prochain.

M. Boutillier, du comité. spécial auquel a été ren- Rapport sur la
voyée la pétition de Joseph Bistodeau, et autres; du pétit"on de J.
village de St., Hyacinthe, et autres ordres de renvoi, a saeau, et
a présenté àla chambre let rapport du comité,- lequel
a été lu comme suit,:-
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Voire comité, après avoir donné sa plus sérieuse dans lequel certifict le dit Richer déclare avoir reçu
attention aux pétitions ci-dessus mentionnées, et aux de M. Lai1llI, irésident, des syndics du village st.
témoignages et documens qui ont été produits à leur llyacinihe, le dne pas dépasser à l'ouest, dans
appui, avait terminé son enquête, formé ses conclu- l'exercice de ses devoirs, le chemin de Si. Denis, vù
sions, et ordonné à son président, le 23 du mois der- que leur jurisdietiou ne S'étend pas de ce côté au-
nier, de faire rapport à votre honorable chambre, mais delà du dit chemin, et que le dit Richer n'a agi qu'en
le malheureux incendie du palais législatif survenu le contiritù dc cet ordre.
25, et détruisant les pétitions, témoignages et tous
autres documens relatifs au sujet qui lui avait été sou- es pounaies rnsbe itret aute oien
mis, a mis votre comité dans l'impossibilité (le ftire nI

son al)lurt vantce jur. raVe peur la paroiîsse, et qui paraissent à votre comitéson rapport avant Ce jour.
En flabsence des pétitions et témoignages, etc., qu mériter l'attention de votre honorable chambre, ce

ont été soumins a votre comité, il devient lcssi terrei n ne oit s être démembré de la paroisse et
pour mettre votre honorable chambre plus en état de aînxé au village. Parmi les chefs d'opposi tien qu'ils
juger (le la rectitude de l'opinion que s'est formée rre comité doit fai'e remarquer les sui-
votre comité, le donner une analyse de ses pétitions, La diminution considérable du revenu de
témoignages et autres documens, et <le citer ce qui, la paroisse qunccasionueraît le (lembremnent de ce
dans le cours dle enquête, a paru mériter le plus. d'at- terrein, dont la valeur est (le plus <lun quart du total
tention. de celle lu village entier ; 2' 'inpossîlîté où le

déînenibî'emrent de ce terrein les mettrait de soutenir1. Les pétitionnaires, Toseph Histod'au, et autres, leurs école., dent treize surdix-neuf
demandant l'incorporation du village St. 1Jyacinthe,
et réclamant comme partie intégrante du village. pbon- i
seulement toute cette étendue de terrein vacant situé paentu l chare d la se tu quoique ru
au nord et au nord-est du village, mais encore un ter- r

rei (l 5Z velleinenit construite, l'église par-oissiile qui devlra,rein Pe Plus (e 500 arpens en superficie, siué à l'ouest t Iongteinps, nécessiterl'érection d'autres bâtisses;
du chemin le Si. Denis; ces pétitionnaires prétendent
qtue le terrein enl dernier lieu mentionné a toujours éaeqeavncteépul.-pa<tu l teren e drnir ieuînnoiîn atojOi rois-ýc et le villagre devront bâtir séparément chacun,
formé partie du village, et citent, comme preuve de ce

fait qu M.Eusbe 'entic', n I2Set eu . Iaocsort glîse, en] consequence decl'accroissement en popu-fait,lation u village, et l'état à peu près stationnaire e la
M1archessecautlt, cin 18412, propriétaires dle partie de cesCillrc/ssau/, ia 842 lmPrètiiiC5 lepariede esparoisse, sous ce rapport, et l'augmentation de l'impôt
terreins, ont été nommés syndics du village, et qu'ex-
clure aujourd'hui ce terrein des limites du <lit village
serait un acte d'injustice envers eux.lieu. 4 Le fait que,serat u ace di.jutîc envrs us.dans le cas où j'es limites demandées par les pétition-

2. Les pétitionnaires, Eusèbe Cartier, et 240 autres, naires, Bistodeau, et autres, seraient accordées, les
propriétaires dc la paroisse, s'opposent au démembre- principales avenues <e la paroisse et d'une grande par-
ment de ce terrein, situé à l'ouest lu chemin de St. tic <lu cemté, conduisant à l'église paroissiale, au mou-
Denis, et prétendent que, s'il avait lieu, les revenus lin banal, à la cour de justicc, au marché, au dépôt
de la paroisse seraient considérablement diminués, et du chemin de fer, etc., etc., se trouveraient sous le
qu'ils auraient à en soufi-ir gravement sous plusieursquil urintàensuliirgrvmetsosplscu' contrôle d'une municipalité étrangère aux pr'opriétaircs
rapports ; ils affirmentde plus que ce terrein n'a jamaus qui ont fait et entretiennent ces routes pour leus bc-
fait partie du village, que sa qualité rurale le rattache soins journaliers.
naturellement et nécessairement à la paroisse, et éta-
blissent par des témoignages que, lorsque M. Carier a Les pétitionnaires, Eusèbe Carder, et autres, pensent
été nommé syndic du village, il ne possédait aucune <ue, avant longtemps, en conséquence de l'augmenta-
propriété à l'ouest du chemin St. Denis, mais qu'il tion des transports que doit accasionner le dépôt du
était alors propriétaire de plusieurs emplacemens dans chemin de fer <lui est construit au village de
le village de St. -Hyacinthe. Ils allèguent aussi que la cinthe, les principaux chemins qsta i-
nomination de feu M. Isaac 1Marchesseault fut faite devront être pontés ou qicdiset ait
par deux jugés de paix, contrairement à la lettre de la e chemins de péage, et ils entretiennent l'espoir que
loi 4 Geo. 4, chap. 2, qui alors érigeait les villages et la législature ne les privera pas des bénéfices que ces
en régissait la police, laquelle loi statuait que "l trente chemins pourraient leur procurer, et surtout qu'elle ne

maisons, pas plus éloignées les unes des autres que les exposera pas à ce qu'une municipalité voisine ex-
" d'un demi-arpent, pourraient être érigées en vil- phoite leur position et leurs besoins, au moyen de chue-

lage," et ils ont établi par des plans et des témoi- mins qu'ils ont faits pour leur propre usage.
gnages que, entre le chemin de Si. Denis et la rési-
dence de feu M. Mlfarchesseault, il existait alors et Mais les pétitionnaires qui réclament avec le plus
existe encore un espace <le terrein de quatre arpens d'énergie contre les limites demandées par JoseA
de front, sur lequel il n'y a que l'église, le presbytère Bistodcau, et autres, et qui, dans l'opinion de votree.
et la maison de M. Cartier, d'où ils concluent que la uite, ont un grand droit à l'attention spéciale de votre
continuité légale du village ne pouvait s'étendre jus- honorable chambre, sont P. B. De la Bruère, et au-
que chez M. Marchesseault, et que conséquemment, tres, et J. F. Tétu et L. R. Després, qui, à l'exeep-
cette nomination était illégale ; ils disent qu'elle fût tiom d'un seul, forment le nombre entier des proprié-
alors même regardée comme telle ; et des deux juges taires (l tout le terrain situé à l'ouest (lu chemin de
de paix qui ont fait cette nomination et qui ont donné Si. Denis, que Joseph Bistodeau, et autres, veulent a-
des témoignages à votre comité, un a déclaré, aprés nexer au village. Ils établissent par des témoignages,
avoir pris connaissance de la loi, qu'il croit maintenant que leurs terreins, <au-dessus (e 500 arpents en sur-
cette nomination illégale. Pour prouver que ce ter- perficie est, moins seize ou dix-huit emplacernens, en-
rein Îi'est pas et n'a jamais été censé faire partie du tièremeit agricole; qu'il n'a jamais fait partie du vil-
village, ils ont produit le certificat de M. Louis lage, et citent, à l'appui de ces faits, les certificats <es

/Chicoine, un les syndics nommés pour la bâtisse de sieurs L. cilicoine et J. Bte. Bicher, mentionnés
l'église actuelle, lequel déclare que ce terrein fait par- plus haiût. is ont prouvé, par l'exhibition de certains
tic de sa division, et est annexé à une autre par tie leur terrain a été concédé en lots ari-
la paroisse, et non au village; et aussi, ce qui paraît nest qu'àles in e . enis.
plus important encore, un certificat <le Sieur J Bte. ficie qu ixan'est qutre tdi aen en ser-
Richer, huissier, chargé de mettre actuellement à que les seigneurs ont concédé les terrains en e-
exécution les réglemens dL police dans le dit village Splacemens.
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Ils ont établi par des preuves que le village ne prend
ancole extension à louest <lu chemin St. Denis: que
depuis quinze :ins, il n'a été détaché nucun emplnce-
ment de leurs p-ropriétés rurales, tandis qu'à l'est de
e ch'iin, I ý village a tait, depuis la même époque,

des prorés biens grands, et ils pensent qu'à laveir,
ces progrès doivent s'accroître, dans cette direction,l
en ine proporton plus graile encore que par le passé,
vu qui de ce côe -t3 rotvent le co'ge, le couvent,
le i rché, un des pollis fréquentit és du pLays après ceux
de lIontréal et dLe Quiéb -c, l'hôpital, lemiouil n à car-
der. dleux grnindes fnderies, toutes U.s maisons de
con:m r'e. à Vexc'piion d'une seule, la cour de jus-
tice. I'l dépôt du chemin de far, et erfin tous les éta-
bi.ssmnils 'proprs à attîrer la population (ui ti se F-
vre p: s ài l'agriculture, et de plus, dans les environs
le ces étab]'ss mna's, une ét 'ndoue de terrain vacait,

de p-és de 600 airpens en sup'ficie, posséé par la fi-
bîrilîue de St. JIyeicinth,, lis letiers d a u M. Lomns
Plamondon, ls liritiers d:s honorables Jean D.'s-
saulie's, ut P. D. Debart:ch, M. François Cadoret, et
la ciiorporation lu college ; terrain (lnt la plus grande
pariie p ss.edêe par les seigneurs et environnant le dé-
pô lit chemn de for, est naîtenant oflit en vent',
ci l àts bâtir, par les seigneurs eux-mêmes. et devra
suIlir'. dirett-il, pour (les ailes encore, a1 l'a'ran-
dss 'a -nt (lu villag.qe, quelque rapide qu'il soit. Ces
d.eim r petiti'o'nmiries preten'tdent aussi que( des pro-
p.rie es agricoles ne peuvent étre con venableenit ré-
gies P1'îr ille mrnmîcipaléli urbane, d:mît le conseil coin-

posé dIhommes etr'nfger.. a l culiure, peuvent imposer
des reglees ippicabes a la nature de ces pro-
priét s; îlu il esten ouittre injLuste que des proprités
rur:les soient conse(' C'in 'omm avec celles <les
villages, et citvtnt l'acte (e la Dt Vi t., clap. 78, passé
sur (eqlute de certains habiIs dl la banhieue dles
Trs-RIivières. et ilécr'et;int la separation de la dite
bai lieuv d'avec la v.lle (les 'rois-livières. comme
une rcoinaissance diu pricipe quils invoquent
auj 'urd'l bi'i

Ces pétitionnaires exposent que leurs propriétés
comprenant une superficie d'au-dessus de 500 arpcns,
ne sont représentées que par 26 ou 28 propriétaires ;
que eIles du villge, ei y anjoutant les 500 orpens de
terrein vacant a l'est du chemn de St. Denis, sonit
repi-s'nt'es par plus de 150 propriétaires, et qu'en con-
séquence ils n'auraient pas, dans l'élection des nem
bres du conseil, si elles étaient annexées au village
l'influence que seul, le nombra des vonans peut assu.
rer, ni la protection à laquelle la h·ute v:Ieur de leur:
propriétés devra-enlt leur donner droi' ; et de plus que
de cejourà aun temps bien éliîgné encore, ils n'auraient,
en nméliu'rations sur l"urs propriéts, aucun retoui
équivalent aux taxes qu'ils auraient à payer.

Votre comité doit observer à votre honorable
chambre que, outre les faits énoncés dans les requêtev
des divers pétitionnaires, et les témoignages qui on
été donnés de part et d'autre, il lui a été présenté
des extraits des procédés (lu conseil municipal i
la paroisse de Si. Hyacinthe, et aussi du consei
municipal du comté de St. Hyacinthe, ainsi qi'une
lettre de M. Etienne Parent, assistant secrétaire

provincial.

Il appert, par ces documens, que, en Pnnnée 1845
certains propriétaires du village s'adressèrent nu con
seil municipal de la paroisse, pour deminder la 5. pa
ration du village; que ce conseil se rendit à leu
désir et donna au village pour limites, au sud, la ri
vière Yamaska, au nord-est, un ruis<eau sur la terri
de M. Cadoret, au nord, la rue Gir'ouard, et au sud
ouest, le chemin de St. Denis; que, non contens di

ces limites, ces propriétaires prièrent l'exécutif de
ne pas sanctionner le règlement du conseil ; qu'après
une correspondance pius ou moins longue, M. Pa-
rent leur écrivit, sous date du 10 août 1847, qu'il
lui était ordonné de leur dire, que son excellence
avait été avisée de leur conseiller d s'adresser au
conseil de comté qui devait être nommé en vertu de la
loi passée dans la derniére session.

Quelque temps après la réception de cette lettre,
un certain nombre de propriétaire, du village deman-
dèrent au conseil de coté I'érection du village en
municipalité ; ce conseil se rendit aussi à leur priere,
étendit les limites du village beaucoup au-delà de
ct qu avait fait le conseil de paroisse ; mais lui
don.a encore pour limite à l'ouest, le chemin de St.
Denis.

Votre comité, après mûre délibération, considé-
rant les faits articulés par les divers pétitionnai-
res. les témoignoges et documens qui lui ont été
soumis, est d'opinion que le village de St. lyacinllîe
doit êire incorporé, avec les pouvoirs (le faire tous les
reglemens nécessaires pour le naintien du bon ordre,
i'amélioration des rues, l';îsainissement du dit village,
prévenir l2s accidens lit feu, et faire généralement
tout ce que la prospérité i t la sûreté (e ses hab'tans
peuvent exiger; mais votre conité, considérant qu'il
a été bien constaté que le village ne prend aucune ex-
tension à l'ouest (lu chemin de St. Denis; que ses
prugrès se dirigent au contraire à l'est et au nord-
est du dit chemin ; que, en raison des nombreux et
importans étalisscmens publics lui y soint érigés, la
popttion urbaine dàvra n'cessairmnt cont nner a
s'y fixer, tant qu'elle y trouvera des terreins si(lNans
à ses besoi;s, et qu'il est plus que probable qu'elle y
trouvera ccs terreins pendant (le longues années an-
core, croit devoir recommander à votre honorable
chambre de fixer les limites du (lit vilîrges comme
suit : au nord, le cordon des terr(es de la rivière Ya-
inaska, au nord-est, la ligne (le division entre la terre
ld'Antoinc Cabana et celle du collége <le St. Hyacin-
.tle, ail sud le milieu de la rivi:re Yamas.a, et au
'sud-ouest le chem:n de St. Denis.

Les raisons principales qui ont engagé votre co-
mité à en venir à cette conclusion, sont. 1 L'in-
justice évidente qu'il y aurait pour les cultivateurs
de la paroisse de soumettre leurs principales routes
nlu pouvoir d'une municipalité indépendante <le leur
contrôle. 20 Le trop grande et trop subite dim'nu-
tion des revenus de la paroisse qui, outre la perte
qu'elle aura à subir par la séparation du vil'nge, aurait
encore à supp' rter celle <lui résulterait du démem-
brement d'une partie de son territoire, égale en va'eur
à près d'un liers de celle du village. 3 L'enC'ave-
ment des propriétés ruiaIs dans les l'mitrs du village
contre le gre et la volonté de leurs propriétaires, sans

t une nécessité évidente. 40 Les déeisions des con-
seils de paroisse et du comté qui, à votre comité,
paraissent être, le consel (le comté surtout, les auto-
rités naturelles, légales et compétentes dans ce cas.
50 Enfin, la décision de votre honorable chambre
dans le 'cas de la banlieue dis Trois-Rivières, la-
quelle banlieue est à la ville des Trnis-Rivières ce
que le terrein réclamé par Jas •pi BistoIdeau, et nu.
tres, est au villige de St. 1/yacinthe ; et par laquelle

- décision votre hono"able chambre a, dans sa s•gesse,
* reconnu et admis les inconvéniens et l'injustjce de
r l'annexion d s prolpr étés rurales aux propriétés ur-
- baines. et de la si jétion des premières à un régime

municipal dans lequel l'ng iculture ne peut trouver
- ni la protection, ni la législation qu'elle a lieu et dro.i
e d'attendre.
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Bill relatif au
pères oblats.

Bin relatif au
causes in for-
ma pauperis.

Bia relatif au
télégraphe en-
tre Montréal.
et Troy.

Bill relatif aux
oppositions aux
mariages.

Bill relatif à.la
navigation de
la Giande Ri-
vière.

Ordonné, que M. Laurin ait la permission d'intro-
(luire un bill pour abolir les oppositions aux ma-
riages fondées sur des prom-sses de mariages, et
pour abroger l'iicte y mcnti.nnté.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la chnîm-
bre, lequel a été rcçu, et lu pour la premiére fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu uie se-
conde f is, et que les règles <le cette chambre
soient m:ses dc côté quant à icelui.

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvové à un comité spécial, composé <le M. Lau-
rin, M. Lemieux, M. MlTéthot, M. Chalot et Ni. Chau-
veau, pour en faire rapport avec toute la diligence
convenable. .

Ordonné, que l'honorable M. Merriti ait la per-
msion d'introduire un bill pour augmenter le
fonds soci;il de la compagnie de navigation de la
Grande Rivière.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à lI cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la premiére fois.

Ordonné, que !e bill soit maintenant lu une second'e
fois, et que les règles de cette chambre soient mi-
ses de côté quant à icelui.

Sur motion de M. Smith, de Durham. secondé par
M. Nolman,

Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à son Bilrelatifma
excellence le gouverneur général, priant son ex- havre de Pot
cellence de vouloir bien faire mettre devant cette IoPe.
chambre, copies <le toute requéte présentée. au
gouvernement de cette provinc par les habitans
de Port Hope, au sujet du tracé d'un) havre dans
cet endroit. avec les réponses qui y ont été faites,
les instructious données à Peter Fl'ming, ingé-
nieur civil, pour faire le dit tracé, ensemble avec
ses tracés, rapport, plans et estimations ui dit ha-
vre ; les instructions données à Samuel Kerfer,
écuyer, ingénieur civil, et son rapport sur celui de
M. Fl.ming, et tout autre rapport à ce sujet que
peut avoir fait toùt autre officier <lu bureau des
travaux publics ; aussi. toutes et chaque requéte
ou pétition que les ha bitans de Port Hope, ou du

laut-Canada, ont pi présenter au gouvernement
provincial pour que le dit havre soit un des tra-
vaux publ7cs, le nombre des signatures, et les
réponses qfui ont été faites; aussi, toute la cor-
respoîdanice échangée entre le gouvernement
provincial, ou aucun de ses départe-mens, au ujet
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Ordonné, que deux cents exemplaires du dit rap- Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fo.iS,
port, ci langue française. et cinquante exem- et soumis à un comité de toute la chambre.
plaires en langue anglaise, soient imprimés pour Résolu, que cette chambre se forme immédiatement
l'usage des membres de cette chambre. en le (lit comité.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le lit
ordonné, que le bill pour incorporer les révérends comité.

pères oblats de l'immaculée conception de ja- .NI. Boulton, de Toronto, a pris le fauteuil du co-
rie, dans la province du Canada, mie ; et après y avoir siege quelque temg.s,

ls M. 'Orateur n repris le fauteuil
Et M. Bou/ton, le Toronto, a fait rapport que le

comité avait passé le b*Il, et lui avait enjoint d'en faire
x Ordonna, que M. Laurin ait la permission diii- rapport sans amendement:-

troduire un bill pour faire disparaître tous dlou-
tes quant au droit <le poursuivre et <le se défen- Odoné, que l'amendement fait par le conseil lé-Bil reiadfeuj
dre in fornà pauip-ris, devant les cours de toi Oum pn d ric
dans le Bas-Canada. lgslatif au bill, intitulé " Acte pour amenderU d

Il a, en conséquence, présenté le dit bil& L " et étendre les dispositions de l'acte <le cette trio,
chambre, lequel a été reçu, et lu pour la premire province, intitulé :' Acte pour amender, re-
fois. l fondre et réduire en un seul acte les diverses

Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu une se- " lois actuellement en force, qui établissent ou ré-
CG r

conde fois, et que les règles le cette chambre g lent la pratique des cours dbe district dans les
soient mises <le c lté quant à celui. '' divers districts de cette parte de la province ci-

Le bil a été, en conséquence, lu une seconGe fuis. devant le lIaut-Canada," soit maintenant prisen considération.
La chambre a, en conséquence, procédé à prendre

Ordonné, que les amendemens faits par le conseil le dit amendement en considération ; lequel a été lu
législatif nu bill, intitulé : ' Acte pour incorpo- comme suit:
" rer la compagnie du télétgraple entre Mont- Feuille 1, ligne 44. Après " section," insérez" réal et 'roy," soient maintenant pris n con- clause (A.)
sidération. Clause (A.) " et qu'il soit statué que depuis et à

La chambre a, en conséquence, procédé à prendre " compter de la passation de cet acte, tout et chaque
les dits amend-mens ci considération. 1" gredlier d'aucune dite cour <le district, et le député

Et les dlits amendemens ont été lus comme suit :- gredier de la couronne dans chaque istrict, tiendra
Feuille 3, ligne 5. Aprés " employé," insérez " et " son bureau dans le palais de justice, ou dans quel-
pourvu aussi que rien de contenu dans le présent, " qu'autre local convenab'e,dans hi ville de district de
n'autorisera, ni ne sera censé autorisé la dite com- '' son district respectif. et tiendra le dit bureau tnuvert

" pagnie de faire traverser ou le continuer I, dite "< pour la transaction ds affaires du <lit bu.eau, cha-
ligne sur le pont construit par I honorable Robert j" que jour (excepté lus dimanches et les jour de fêtes

" Jones, sur la r;vière Richelieu, dans la paroisse " creconnues.) depuis dix heures du natin.j.squ'â trois
Saint Luc, à Saint Jean, près <les rapides, sans le 1" heures de Paprès midi; et pend:t le terme, depuis
consentement par écrit (lu dit honorable Robert '' neuf heures <lu matinjusqu'à quatre heures <le l'après
Jones, ses héritiers, exécuteurs, curateurs, admi- " midi t jet britannique, quelque soit son

" nistrateurs ou nyant cause, n a d'autres termes et " état, sa profession ou ses occupationw, rie sera à l'a-
conditions qu'à ceux nu celles exprimés dans tel " venir considéré comme disqualifié à renpl:r la dite
consent'ment p,- écrit." ." charge de greffier de la cour de district, ou de dé-
Feuitle 7, ligne 10. Retranchez depuis " loi,' jus- " puté greflier de la couronne dans le laut-Canada,

qu'à " et," et iséeroz " du Bs-Canada." " nonobstant toute loi ou disposition à ce contraire."
Les dits amendemens ayant été lus une seconde Le dit amendement ayant été lu une seconde fois,

fois, ont été adoptés. a été adopté.
Ordonné, que M. Holmes reporte le bill au conceil Ordonné, que M. Smith, <le Durham, reporte le bill

législatif, et informe leurs honreurs que cette au conseil législatif, et informe leurs honneurs
chambre a adopté leurs amendemens. que cette chambre a adopté leur amendement.
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du dit havre, ou de la construction projetée d'au-
curi ouvrage de fortification en cet endroit ; et de
toutes et chacune les instructions données pour,
le relevé d'aucun lieu dans cet endroit, par au-
cun département du gouvernement impérial à ces
fins. ainsi que les plans, tracés, estimations, rap-
ports faits à cet égard ; avec un état du montant
prété par le gouvernement provincial à la com-
pagie du havre, indiquant le montant originaire-
ment prêté, les difFérens paieniens faits. et la ba-
lance avec intérêt encore lue, et avec copie du
cautionnement ou autre garantie donnée pour le
paiement de cette somme.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouvernour général, par tels mem-
bres de cette chambre lui fhrinent partie de l'ho-
norable conseil exécutif de cette province.

t: relîîif au Un bill grossoyé pour incorporer George Carruthers,
Inen de I1. JJog et Tlliiam Idie, et leurs successeurs,

•R, S. aux fins de mettre à efTt le trlstanient et deiniéreï
volontés de feu Richard Noble Starr, a été lu la
troisième fois.

Résolu, que le bil passe, et que l titre soit: " Acte
pour autoriser George Carruthers, et autres,
à mettre à exécution le testament de feu le
docteur Richard Noble Starr"

Ordonné, que M. Notman porte le bill au conseil
Jégislatil et demande son concours.

LuMuià a Un bill grossoyé pour incorporer l'association ap-
tioin pelée I La congrégation des hommes de la paroisse le
t rochde " St. Roch de Québcc," a été lu la troisième fois.

Ord>nné, que M. Laurin porte le bill au conseil
législatif, et demande son concours.

Un bill grossoyé pour mettre Louis Comte en état
LComte. de recouvrer ut certain montant à lui dû par la pa-

roiss( de Si. Edouard, dans le district de Montréal,
a été lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: " Actel
4 pour mettre Louis Comte en état de recouvrer

un certain montant à lui dû par la paroisse de
" St. Edouard, dans le district de Mtlontréal."

Ordonné, que M. Carti'r porte le bill au conseil
législatif, et demande son concours.

Le troisième amendement, tel qu'amendé, a été
alors adopté.

Le quatrième amendement ayant été lu une secon-
de fois comme suit:-

Clause 3, ligne 13. Retranchez "et quatre," et in-
sérez "trois."

M. Chauveau a proposé en amendement à icelui,
secondé par M. Méthot, que le mot "trois," soit re-
tranché, et le mot "quatre," inséré à sa place;

Et la question ayant été mise sur l'amendement
Elle a été unanimement résolue dans l'affirmative.

Le quatriéme amendement, tel qu'amendé, a été
alors adopté.

Les amendemens subséquens, jusqu'au vingt-qua-
trième amendement, ayant été lus une seconue fois,
ils ont été adoptés.

Le vingt-quatrième amendement ayant été lu une
secondefois comme suit:-

Clause 16. Retranchez les mots " et pourvu aussi,
qu'il sera du devoir des juges de la cour supérieure
résidant à Québec, d'aider ordinairement à tenir

" les termes de la dite cour dans le district de Gaspé;
' mais cela n'empéchera pas les autres juges de ce

" faire, si les circonstances l'exigent," à la fin de la
dite clause.

Et la question ayant été mise; que cette chambre
concours avec le comité dans le dit amendement
Elle a unanimement passé dans la négative.

Le reste des dits amendemens ayant été alors lusune
seconde fois, ils ont été adoptés.

Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit
grossoyé.

L'ordre lu jour, pour que la chambre se forme en Bill retatif à lacomité sur le bill pour amender la loi relative à l'ad-juidicature de
ministration <le la justice à Gaspé, ét-int lu; Gaspé.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit comité.

M. Macdonald, da Glengary, a pris le fauteuil du
comité ; et a près y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Macdonald, de Glengary, a fait rapport que

le comité avait passé le bill, et y avait fait des amen-
demens.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Macdonald, de G/engary, a fiit rapport du bill

en conséquence ; et les amendemens ont été lus et
adoptés.

Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit
grossoyé.

MI. Christie a fait rapport du bill pour amender la_ rtea au
t1iuaif au. M. Johnson a fait rapport du bill pour amender les loi relative à l'inspection des poids et mesures dans le poids et mesu
- dejuris-lois relatives aux cours île jurisdiction civile en pre- Bas-Canada; et les amendemens ont été lus etres, (B.-C.)

e mire instance dans le Bas-Canada, et le premier adoptés.
amendement a été lu et adopté. Ordonné. que le bill, avec les amendemens, soit

Le second amendement ayant été lu une seconde. grossoyé.
fois comme suit

Clause 3, ligne 6. Retranchez " Ithuit," et insu- M. &yBlour a fait rapport du bil pour amender l relatirarCz I neus-"lacte concernant les maîtres et serviteurs dans les inaires et serfez C.neuf." campagnes du Bas-Canada; et les amendemens ont viteurs,M. Chau.au a proposé en amend3ment à icelui, été lus et adoptés. (8.-C.)
secondé par M. Mléthoi. que le mot " neuf, " soit re- Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soittranché. et le mot " dix,' inséré à sa place ;

Et la question ayant été mise sur l'am'ndenient:-s
Elle a été unanimement résolu dans l'alrmative. M. Nelson a fait rapport du:bill pour incorporer n relatif auLe second amendement, tel qu'amendé, a été alors certaines personnes sous les nom et raison de " Pré- havre de Par:
adopté. " sident, directeurs et compagnie du havre de Port Burwel.

Le troisième amendement ayant été lu une seconde " Burwdll;" et les amendemens ont été lus et adop-fois comme suit:- tés.
Clause 3, ligne 7. Retranchez " sept," et insérez Oadonné, que le bill, avec les amendemens, soit

" huit." grossoyé.
M. Chauveau a proposé en amendement à icelui, Message du conseil législatif, par..ohn Fennings gesecondé par M. IMét/ht, que le mot ' trois," soit re- Taylor. écuyer, l'un des maîtres en chancellerie:- conseiltranchez, et le mot gl qatre," inséré à sa place ; M. l'Orateur,
IEt la question ayant été mise sur l'ameidemnt 'Le conseil législatif a passé les bills suivans sansElle a été unanimement résolue dans l'affirmative. jamendement, savoir:-

x

x
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Bilrelatif à a Bdil, intitulé: " Acte pour incorporer Un billgrossové pour amender certainq nctes du Hinrlcompagnie (les I
mines de - "epersones sous les nom et raison le la compagnie pairlemîent du Iaut-Canada, pour venir en aido aux sr4
pigon. " des mines de Nepi2on.'' 's tés rel <se ý a été li la troi:ième fis gI<Ui"

Bill relatir au 3ill, intitulé : " A etto pour mettre les entitions tlu Réso!i, que le hill passe, et que le titre suit: " Acte
conseil mni- "g ci-devant conseil municipal du townshîip de Rall y, pour amender certainsq actes pour venir eni aidecipal PC Ira- (

aley. "ci êt;it dlexercer leurs réclamations contre le d7t à certaines s1ciét-,s relgis."
"% tow nsh ip: " et aussi, Ordonné, quei M. Fin't porte le bill au conseil lé-

Bill relatif aux Le conseil légslati a passé le bill, inutittulé " Avt gisatiff', et demande son] coieours.
lettres de chan. ic 1,., 1- domiv i sur 1. i -

ge protesées. "l res de clhantge. rotestées dans le Hint-Canad<,
avec plusieurs amiendemens, auquels il demande le con-
cours de cette chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

Bilreltifà ordre du jour, pour que la clhimbre se forme en
Toronto. comité sur lc hill pour amender la charte de l'e'urer-

sité établie à Toronto, par l'eu sa maj-sté le roi Gr-
gre quatre. pour pouirvnir. d'une tnminmtre pl:s satisfoi-
san'e, à l'administrtion de la dite université. et pouvr
d'aîtros fins qui 'v raitclient, ainsi qu'au collége et
t -tFéle royale de gramma ire qui ci forme un ipana-

ge. étant Ili ;
I.a chambre s'est, en coiséqience, formée C le ti

comité.
M. Chaniveou a pris le fltuteuil du comité ; et après

y :voir sége queque temps,
M. lOr't"nr a reris le fauteuil
Et M. Ch'î,îoani a fait rapport que le comité avait

1uss(' le bill, e v avait fait des ameneos.
Ordorné, que le r'apport Soit maiintennot f 'Çi.
M. Chauv'au a fait tatport hill ein conséquence,

et les ,mendveitncs ont été lus et adoptíés.
Ordonné, que. le bui, avec les amlendemens, soit

grossoyé.

Ordres remis. Ordonné, que les ordres dIt jour, dont il n'a pas été
dispsé, soient remis à lundi 'proclliti.

Alors, sur motion le l'hionornlde procureur général
Bah/u'in, s' condi par ?fM. chalot.

La chambre s'st ajoutmnéc à lundi prociain.

Un bill grossoyé pour encoager la construction BilI Tejîî ,
des v'aîFseaiux dans le Bes-Canada. ei tonnnt tii constru <,
înill ir recours aux per'sonnes qui avanent de. l'arI-de VS.ea
oit ou< fournissent la in-d'œ:vre,ou des matériaux,

pouir la constructon d.les vsseaux, a été li la troisiè-
ne fais.

M. Métit a proposé, secon lé par M. Cauthon, et
la qutest:on ay':tt été pioposée, que le ill passe, et
que le titr'e sit : " Acte pour encour'ger, dains I Bas-
" canada, la const ruction et riépiration des
" à voiles et à vaeitiir, destiis pour la navig'ion i-
'' térieure et extérieure, eil donnant un miil7i leur' re-
" cotresaIlr. n qui nvainent d: l'a rgrenlt ou

f îîunissent la mai-douvre, o d:s matériaux, pvur
"l noônstructioin et réparation ds dit va'ss-'aux ;"

L'lioraitble M. C'amieràn, l: Knti, a proposCil
imi 'tmI'ment à la question, secontlé par llbonrnbb

M. lian/ion, que totis les imo:s aplrès " que," soient
retranchiés, et les mots " la considérttion ultérieure
c dt bill soit remis2," insérés à leur Ilace.

Et la gutrs:ion aint étî- ise sur l'amtnedeetnnt
la cliribre s' st divisée ; et les nomis avant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit:

rouit.

Messieurs Radgley. le prouîreri -énéri RaWiin,
Reaubi:n, Be/, 80oulton, de Nrrou, Bon/ion. de
T'ou r-o, Burritt, Cam 'ron, <le Kexi, Christi',
CrDs/lr, D Wltt, lYint, Gui. Gug. Jlo/n-s, John-
son, le proctureur général LaiFntaine, Lypn, Mac-
d->na/d. e GLEVo. , Macdomah/, de IiNCeroN,
Sir Al/an N. MacNab, Mai/och, Ml)'Conne!l. Mer-
rilt, 1orrison. Nolman, Pric'. Richards, Robin-
son, Scott, du LAC is Uwx-lo.rcuns, S'!moflr,
Sh"rwood, <le luîn<viE. S/rwoor, de Toi:ox-ro,
Smith, de FRONTENAC, Th om]]son et J Ven/,a/l.-.
(30.)

CONTRE.

Meesicurs Armstrong, Cartir, Cauchon, Chab&soti
Chaneau, Da'vignon, le solliciteur ginéral Drum-
nond, Duch-snay/, Forlier. Fourni'r, Gui!/ t, Lai-

Lune, 140 die lai ; rin, Lemieux, Marquis, M-Farland, Méthot, Nel-
son, Pol:Il, Sanvagem, Taché et Viger.-(21.)

ANNO 12' VICTORiE RFEGINSE, 1849. Ainsi, elle a été résolue dans ltfficmative.
La question principnale, telle qu'amendée, ayant été

Ptition pré- A pétition suivante a été pr'ésentée et mise sur la alois mise ;
senté-e. IJ ble Ordonné, que la considération ultérieure du bill.

Par Sir Allan N. MacNal.-la pétition du conseil soit remise.
de ville <le la cité <le Iainilton.

Con formément à l'ordre du jou-, les nétitions sui-

Bil relatif a la Un hill grosvé pour amender l'acte passé dans la D'Edward B orroughs et Louis Fisct, écuyers,
commutation huitièmne minée *du règne de sa ma:esté, intitué~ : 1 lwr J3rogs tLus i écyr,
de la tenure hcte protionotaires de la cour lu banc de la reine d sa ma-
de& terres. Acte pour ieiliter la commutation volontaire <le la jesté pour le district dc Québec ; de Louis Fist,tentire des terres en roture, situées dans les fiefs et écuyer, de la cité de Quêé?ec, protonotnire, conjointe-

' seigneur'es du Bas-Canada, en celle de franc aleu ment avec un anutre, dc la cour duî banc de la reine de
" roturier.' a <té lu la troisième fois. sa m-jesté pour le district de Québec; d'Edward

Résolu, que le bl pisse. . Burroughs, écuyer, de la cité de Québec, protono-
Ordonné, que M. Christie porte le bill au conscl teire, conjointement avec un autre, de la cour du b:me

làgislatif, et (mande son concours. de la reine le sa majesté pour le distrc't d Québ2c, et
grdien des nrchîiv'-s de la même cour ; et de Jos ph

Bil reatifa. Un bill grossoyé pour 'ncor-porer l'association de la F. X. Perrault, écuyer, de la cité de Quebéc, en
nosociaren de bibliothèque mercanitile de Bamilton, a été lu la troi- son noin et au nom d'autres lieritiers et représentans
la bibliothèque siéme fois. légaux de feu Jos-ph F. Perrault ; demandant que

nercanutile de Riésolu, que le bill pas-e, et que le titre soit "Ac- I s procédures sur le bill pour limiter la durée les ac-
ate pour incorp rer l'association mercantile de tiens des grefliers de cours et les procur urs ad liles
"<la bibolih'que le HIamilton." con'rc leurs cliens, ne soient point continuées.

Ordonné, que Sir Alan N. MacNab porte le bill )u révîérend James Coop7r, et autres, au nom de
au conseil legis'a if, et demande son concours. l'église baptiste de Kemptville et Soulh Gower; de-
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mandant la passation du bill de l'université de King's "
Co!lege, sans autre délai.

De John ilunia, écuyer, et autres, constructeurs "

et popriétaires de vaisseaux et marchands, de Qué-
xc; demandant qu'il ne soit point fait de changement "

('u modification, durant la présente session, à l'acte "
des matelots maintenant en force. '

De John Munn, écuyer, et autres, constructeurs "

et propriétaires de vaisseaux, à Québec, et autres per-
sonnes intéressées dans les vaisseaux ; exposant "

l'inexactitude du témoignage d'Edouard Glakemcyer,
écuyer, tel que donné devant le comité de l'assemblée "

législative, sur un amendement proposé à l'acte des "C
matelots.

PuzUae rar- M. Ohauvcau, di comité permanent sur divers bills "

,kit dl, Ctflfi privés, a présenté à la chambre le douzième rapport
iieriesbil1saM s dlu dit comité, lequel a été lu comme suit:

Votre comité a examiné le bill pour incorporer le
collége le Bylown, et il demande qu'il lui soit permis
d'en faire rapport sans amendement.

"'

aran Ordonné, que le bill pour incorporer le collége de
o Be Bytown soit soumis à un comité de toute la

chambre.
Résolu, que cette chambre se forme immédiatement

en le dit comité.
La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit s

M. SauvageauIt a pris le fauteuil du comité ; et fi
après y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Sauvageau a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait un amendement.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Sauvageau a fait rapport du bill en consé-

quence, et l'amendement a été la et adopté.
Ordonné, que le bill, avec l'amendement, soit gros-

soyé.

M. Laurin a fait rapport, du comité spécial sur le
tt bill pour abolir les oppositions aux mariages, fondées
me sur des promesses de mariage, et pour abroger l'acte

y mentionné, que le comité avait passé le bill, et y
avait fait dles amendemens.

Ordonné, que le bill et le rapport soient soumis à
un comité de toute la chambre.

Résolu, que cette chambre se forme immédiatement
en le <lit comité.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit comité.

M. Fournier a pris le fauteuil du comité ; et après
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Fournier a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des amendemens.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Fournier a fait rapport du bill en conséquene;

et les amendemens ont été lus et adoptés.
Ordonné, que le bilI avec les amendemenài soit

grossoyé.

Ordonné, que les amendemens faits par le conseil
mîresdechiin. législatif au bill, intitulé " Acte pour régulari-
iepro'estdrs. ' ser le taux des dommages sur les lettres de

change protestéés dans leI Haut-Canada,"
soient maintenant pris en considération.,

La chambre a, en conséquence, procédé à prendre
les (lits amendemens en considération; lesquels ont
été lus comme suit:.-

Feuille 1 ligne 37. 'Après égard insérez' la
clause (A.)

Clause (A.)' ' Et qu il soit statuê, qu'il sera ac-
cordé et payé les döininages à 'raison de quae
pour cent sur le montant principal y spécifié à la

" suite (u' protêt de tout billet promissòire, fait ou né-
" gocié dans le Rlautù"Çnada@,et'payable seulement

76

dans quelque lieu dans les Etats-Unis d'Amérique
ou dans aucune des colonies d'Amérique britanni-
que du Nord, excepté le Canada, et non autre-
ment ou ailleurs, et que le dit montant principal,
avec intérêt sur icelu,' à raison de six pour cent par
année, à courir du jour de la date du protêt, sera
remboursé -au porteur au taux courant du change,
le jour que le protêt sera produit et qu'il en sera
demandé paiemont, savoir le porteur de tout tel
billet renvoyé sous protêt, aura droit de demander
et rceevoir du faiseur ou des endosseurs d'icelui une
somme d'argent courant de cette province, égale à
celle que coûtera l'achat d'une lettre de change du
même montant tirée sur le même lieu, à la même
date ou vue, avec en outre les dommages et inté-
rêts ci-dessus mentionnés, et aussi les frais de pro-
tét du dit billet, de même que tous dépens et frais
de port encourus sur icelle."
Feuille 1,.ligne 39. Après " change," insérez "ou
d'un billet payable comme susdit."
Feuille 1, ligne 40. Après "tireur," insérez "au
faiseur."
Feuille 1, ligne 42. Après tireur," insérez " au
faiseur."
Feuille 1, ligne 47. Après " change," insérez "ou
billet."
Feuille 2, ligne 9. Retranchez " donnés," et in-

érez " faits ou négociés."
Les dits amendemens ayant été lus une seconde
is, ont été adoptés.
Ordonné, que M. Morrison reporte le bill au con-

seil législatif, et informe leurs honneurs que cette
chambre a adopté leurs amendemens.

Ordonné, que M. Holmes ait la permission d'intro- ljl relat à la
duire un bill pour incorporer l'association de la chambre de
bourse et de la chambre de lecture des marchands lecture des
de Montréal. morchands de

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu une se-
conde fois, et que la règle de cette chambre soit
mise de côté quant à ieelui.

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et soumis à un comité de toute la chambre.

Résolu, que cette chambre se forme immédiate-
ment en le dit comité.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le
lit comité.

M. Morrison a pris le fauteuil du comité; et après
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Morrison a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans
amendenent.

Ordonné, que le bill pour faire disparaître tous dou- Bill relatiraux
tes quant au droit de poursuivre et de se défendre causes in for-
in formt pauperis, devant les cours de loi dans, m pauperis.

le Bas-Oanada, soit grossoyé.

Ordonné, que f. Chauveau ait la permission d'in- Bil pouracl-
troduire un bill pour faciliter les poursuites con. ter des pour-
tre les personnes associées pour le faitide com- stescotre les

merce, et contre les sociétés et compagnies nonnon incorpo-
incorporées. rées.

Il, a, en:conséquenci, présènté le dit bill,à lacham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu une seconde
fois, et que la règle de cette chambr~e soit inise
de côté quant à icelui.

Le bill a été, enconséquence, 'lu une seconde fois,
et soumis à un comité de toute la chambre.

Résolu, que cetté chanr se formä imtnédiatement
en le dit coité

La chambre, s'est, en conséquence, formée "n" le
dit comité.
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L'honorable M. Cameron, de Kent, a pris le fau-
teuil du comité, et après y avoir siégé quelque temps,

Al. l'Orateur a repris le fauteuil
Et l'honorable M. Cameron, de Kent, a fait rap-

port que le comité avait passé le bill, et y avait fait
des amendemens.

Ordonné, que le rapport soit reçu, demain.

Bill relatif à la Ordonné, que M. Chauveau ait la permission d'in-
Gorge St troduire un bill pour incorporer la société St.
Québec. George de Québec.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la clam-
bre, lequel a été reçu. et lu pour la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu une seconde
fois, et que la règle de cette chambre soit mise de
côté quant à icelui.

Le bill a été, ci conséquence, lu une seconde fois,
et soumis à un comité de toute la chambre.

Résolu. que cette chambre se forme immédiatement
en le dit comité.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit comité.

M. Laurin a pris le fauteuil du comité ; et après
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Laurin a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait faut des amendemens.
Ordonné, que le rapport soit reçu, demain.

Sur motion de M. Chauvmau, secondé par M.
Carlier,

]Bi relatif aux Ordonné, que le bill pour incorporer- la communauté
Bwurs de la des révérendes sSurs de la charité de Bytown,
charité de By tel que rapporte par le comité permanent sur di-

vers bills privés, soit soumis à un comité de tou-
te la chambre.

Résolu, que cette chambre se forme imnmediatcmeni
en le dit comité.

La chambre s est, en conséquence, formée en le
dit comi;é.

M. Duchesnay a pris le fauteuil du comité; el
après y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Duchesnay a fait rapport que le comité avait

passo le bill, et y avait fait un amendement.
Ordonné. que le rappýort soit maintenant reçu.
M. Duchsnay a fait rapport du bill ci consé-

quence ; et l'amendement a été lu et adopté.
Ordonné, que le bill, avec l'amendement, soit

grossoyé.

Sur motion de M. M'Connell, secondé par M.
Crysler,

13ill relatifaux Ordonné, que le bill pour mettre la compagnie (les
manufactures. terres britannique et américaine en état <le pro-

mouvoir l'établissement de manufactures dans les
townships de l'Est du Canada, soit renvoyé (le
nouveau au comité permanent sur divers bills
privés.

Ii1pre8sion et M Gugy a proposé, secondé par M. Christie, etdanaerGio- la question ayant été mise, qu'il soitnonmé un comité
zete. spécial, composé de Sir Allan N. MacNacb, liono-

rable M. lincks,. M. Morrison, l'honorable M.
Macdonald, et le moteur, pour s'enquérir et faire rap-
port si l'impression et I*insertioi dans la Gazette de
diverses adresses et pétitions à son excellence le gou-
verneur général, ainsi que les procédes de diverses
assemblées, ont été ou seront payées à même le fonds
public de la province;

La chambre s'est divisée ; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:

rouit.
Messieurs Badgley, Boulion, de TORONTO, Christie,

Gait, Gugy, Macdonald, de KINGsTON, Sir Allan .N.
MacNab, Robinson, &ymour, et Sherwood, de
BROCVILLE.-(10.)

CoNT n.
Messieurs Armstrong, la procureur général Bald-

win, Beaubien, Bell, le solliciteur général Blake,
Boutillier, Burriit, Cameron, le KNÎr, Cartier,
Cauchon, Chabot, Chauveau, Davignon, De Witt,
le solliciteur général Drummond, Duchesnay, Dumas,
Flint, Fortier, Fournier, Fourquin, Holmes, Jobin,
Johnson, le procureur général LaFontainc, Laurin,
Lenieu., Macdonald, le G LENnARY, farquis,
M'Farland, Merriti, Métho!, Morrison, Nelson, iNot-
man, Papineau, Polette, Price, Scott, du LAc nrs
Diux-iMoNIrANs, Smith, de VnTwoaRv, Taché,
Thompson, Viger et Wctenhall.-(44.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.

Message du conseil législatif, par John Fennings ilsand,
Taylor, écuyer, l'un des naîtres en chancellerie conseil.

M. l'Orateur,
Le conseil législatif informa cette chambre que son nil reif,,.

excellence le gouverneur général à fixé demain, à deux 6colés aen.
heures de l'a près-mxidi, pour recevoir l'adresse des deux tr-
chambres au sujet du bill passé durant ja présente ses-
sion, intitulé: " Acte pour réaliser un revenu d cent

mille louis à même les terres publiques du Canada,
" pour les fins <le [instruction élémentaire," et que le
conseil législatif a ordonné que les membres du conseil
exécutif, qui sont membres de cette chambre, se ranî-
lent auprès de son excellence au temps indiqué, de la

pamt de cette chambre.
Et ensuxite il s'est r'etir'é.
Ordonné, que tels membres de cette chambre qui

formîent partie de l'honorable conseil exécutif de
cette province, se rendent auprès de soit excellence
le gouverneur général, de la part de cette chiam-
bre, demain à deux heures, r. M., avec l'adresse
des deux chambres, au sujet du bill, intitulé.
" Acte pour réaliser un revenu de cent mille
" louis, à même les terres publiques du- Canada,

pour les fins de l'instruction élémentaire."

M. Gvgy a proposé, secondé par M. Christie, etcommissiond,.
ha question ayant été mise, qu'il soit présenté unesoliiueur -
humble adresse à son excellence le gouverneur géné- our
ral, priant son excellence de faire mettre <levant cette
chambre, une copie de la. commission du solliciteur
général pour le Bas-Canada;-Elle a passé unani-
mnement dans la negative.

M. Gugy a proposé, secondé par l'honorable MJ. Ene reer
Badgley, et la question ayant été mise, qu'il soit à une fren.
nommé un comité spécial pour s'enquérir et Faire née, etc.
rapport si, durant les derniers quinze jours qui vien-
nent de s'écouler, il. a été délivré des armes à quel-
que partie, et à quelle partie de la population de la
cité; sous le commandemmnt de qui ces personnes
ainsi armées ont été placées; quelle quantité d'armes
a été délivrée; en vertu de quelle autorité, de quel
magasin ces armes sont sorties, et pur quelles fins,
et quel usage on en a fait ; combien de temps.on les
a possédées, et quelle quantité de ces armes a été re-
mise, s'il y en a eu de remises, et à quel magasin elles
l'ont été; qu-Illes sommes d'argent ont été. distribuéesou
payées aux personnes qui ont ainsi pris.les armes; d'où
provenait cet argent, et en vertu de que!lc autorité a-
t-il été distribué, s'il en a été distribué,; si quelques
uges de paix ou officiers de paix ont été choisis ou

ont reçu quelque ordre pour maintenir la paix dans la
cité ; qui a été ou quels sont ceux qui ont ainsi été
choisis, et pour quelle cause; et aussi, pour s'enquérir
si aucun: ordre spécial a été donné:aux juges de pair
ou personnes ainsi choisies pour commander aux trou-
ies de sa majesté de tirer sur aucune partie, et quelle

partie des sujets de sa majesté, ou si quelque engage-
ment ou promesse à cet effet a eu lieu, ousiJ'on a
cherché à le faire ; etde plus, p5ur s'enîquiérir si qu !
ques officiers et quels officiers au service du gouver-
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nement provincial sont indûment intervenus avec
quelques juges de paix, pendant qu'ils étaient occu-
pés dans l'administration de la justice criminelle ; et
enfin, pour s'enquérir et faire rapport si quelques per-
sonnes et quelles personnes occupant des emplois sous
le gouvernement, ont par leur avis excité our engagé
quelque partie de la population, et quelle partie, i
prendre part dans aucun acte d'émeute;-Elle a

passé unanimement dans la négative.

r.i rn5fau Ordonné, que M. Richards ait la permission d'in-
:.prt (les troduire un bill pour simplifier le transport des

immeubles dans le Haut-Canada, et pour sou-
mettre à la saisie certains droits et intérêts cn
iceux.

Il a, en conséquence, présenté le dt- bill à la cham-
bre,lequel a été reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu une secon-
de fois, et que la règle le cette chambre soit
mise de côté quant à icelui.

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde flos.

cidres remis, Ordonné, que les ordres du jour soient remis à de-

Alors, sur motion de M. Fortier, secondé par M.
Cauchon,

La chambre s'est ajournée.

Mlarlis, 1,5° dlieai

ANNo 120 * CTORUE REGN, I19:

T ES pétitions suivantes ont été séparément prés
.J tées et mises sur la table :-

Par M. WL tenhall,-la pétition lu révérend .a1
Beaven. 1). D., professeurs <le théologie, <le nétap
sque et de philosophie morale, dans Puniversité
King's C'ollege, à Toronto.

Par l'honorable M. lacdonald,--la pétition du
vérend George Romanes, modérateur, et du re
rend: Andrew Ball, clerc de synode, au nom de
commission du synode de l'église presbytérienne
Canada, en rapport avec l'église d'Ecossa.

Par M. Snitlh, de WVenitorti,-!a pétition
Francis Kennedy, et autres, da townshi p de Biart
comté de Wentuorth.

Filre!ndiîaux Un bill grossoyé pour amender et étendre les dis
wriLsde te -sitions d'un acte de cette province, intitué : " A

<(I.c" pour permettre l'émanation de testatun writs
" respondenduma, dans les différens district du L
" Canada, et pour d'autres fins y mentionnées,
6tu6 lu la troisième flois,

Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: A
pour amender et étendre les dispositions

' acte de cette provinc, intitulé : Acte p
permettro l'émanation de writs testatun Caj

" ad espodndum, dans les digférens disti
" du Haut-Canada, et pour d'autres fin
" mentionnées."

Ordonné, que M. Richards porte 1e bill au con
législatif, et demande son concours.

till relatif aux Un bill grossoyé pour arnender la loi dans le
<nions réells Canada, en ce qui concerne le district dans le
cflit~. les actions réelles et m-istes potrront être com:

cées, a été lu la troisième fois.
Résolu, que le bill pase.
Oidonné, que M. ChauVeau porte le bil au'

seil législatif, et demandeson concours.,

1" t

Un bill grossoyé pour incorporer les révérends Bin relatif aux
res oblats de l'immaculée conception de Marie, pères oblats.

ns la province du 'Canada, a été lu la troisième
S.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. Beaubian porte le bill au conseil

législatif, et demande son concours.

Un bill grossoyé pour suppléer à certaines disposi- Bill relatif à
ons législatives essentielles, omises dans certains certains actes.
tes y mentionnés. a été lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que l'honorable procureur général Bald-

wiin porte le bill au conseil législatif, et demande
son concours.

Un bill grossoyé pour pourvoir, par une loi générale, Bill relatif aux
l'établissement de municipalités dans les divers com- corporations
s, cités, villes, townships et village, dans le Haut- nunicipales,
'anada, a été lu la troisième fois,
L'honorable M. Robinson a proposé, secondé par

r. Symouir, et la question ayant été mise, que la
ause grossoyée suivante (A.) soit ajoutée au bill en
rmue le cavalier, et suive- la 20 clause d'icelui
Clause A. " Et qu'il soit statué, que nonobstant toit-
te chose contenue dans cet acte, les dispositions du
dlit acte qui'ont rapport aux conseils municipaux des
divers districts dans le Hiaut-Canada, tels que cons-
titués immédiatement avant la passation de cet acte,
ou qui les affectent en aucune manière,.deviendront
en force et entreront en opération dans chacun des
dits district, I rsque le conseil municipal des dits
districts aura dans et par un réglement, légalement

' passé par, une majorité des voir.du dit conseil à leur-
' seconde assemblée après la passation du présent ac-
to, déclaré son désir d'adopter les dispositions de

- cet acte, et que les dites dispositions, ni aucune d'el-
les ne deviendront en force, ou entreront en opéra-
tion avant la passation et l'adoption du (lit i ògleinent

' comme susdit."
La chambre s'est divisée ; et les noms ayant été

emandés, ils ont été pris comme suit: -

ré- Messieurs Boulton. dle .oRoxTo, C'rysler, Macdo-
vé. nald, de IÇiNcs-rox, Sir Allan N. JlttcNab, Malloch,
h la' MCo.'nnell, liobinsoni et &ymour.-(8.)
en cONTR.

Mes.;ieurs irnstrong, Ba.dgley,le-procureur géné-
de ral Baldwin, Beaubicn, Bell, le solliciteur général
on, Blake, Boutillier, Iiurrjit, Cauchon, Chabot, Chau-

veau, De Wit, le solliciteur général Drumnond, Du-
mas, Fiint, Fort ier-, Fournier, Flourquin, Jobin,

po Johnson, le procureur général LaFontaine, Lemieu:,
c Lyon, Macdonald, de GLENGAitY, M'Farland, Méithot,
ad M1lorrison, Nolrnan, Papineau, Polette, Price, Rei-

aui- chards, Sauvageaa, Scotld u LÀ Ac1Es DEUX-MWdrI'A-

a GES, Sherwood, le BROcrvLnls, Sherwood, de To-
1tONoro, Smith, de'FoNTENAc, milh, de WENTWoRTH,

cte Taché, Thompson et Wetenh/all.-(41I.)
d'un Ainsi, elle a.passe dans la negative.,

o ur Lhororable procureur gnrlBaldwvinapooé)Ouell tD a1'' proposé,
'as secondé par l'honorable M. Paï1ce, et la question ayàant

ricts té mise, que le bill passe, et que le titre soit Acte
ts y pour pourvoir, par une Ioi générale, à l'établissernent

de corporations rncipales, et à l'établssement de
,seil règles dle police dans les divers comtés, cités et vil-

§les, townships et yillqges du Hat-Canada -P
La chambrQ s'est divjsée ;'et les noms avant été der'

iaindés, ils ont été pris comme suit
Bas PoUR
quel Messieurs Airnstrong, le procureur général Bald-
nen- vin, Beaubien, Bell, le solliciteur général Blake,

Boutillie, urrItt, Caneron de KENT, C'auchan,
hIilot, Clüuvfqau, DéeWitt lŸsollibitur gtir éral

con- Di rmnd, Ditmaj, lint, Fortier, oarir, Eour
qutn in, JohnfJh , le procureur gan p aF on
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laine, Lemnieux. Lyon, Macdonald, de
M'Farland, Méthot, Morrison, No/man, Papineau,
Polette, Price, Richards. Scoit, du LAC des Dl)îx-
MoNTACN-:s, Siti/h, de W1N:WowTu, Taché et Vc-
tenhaill.-(30.)

Messieurs Badgley, Boulton, de TonoN'ro, Christie
Crysler, Gugy, Macdonald, de Kisrox, Sir A//an
N. MacNab, jMralloch, M'Connel/. Robinson. S:y-
MOUr, S/erwood, d e BIROCKVILLE, Sherwood, le To-
noxTo, et Smith, dle Fnoxac.-(N.)

Ainsi, elle a été résolue dans liflirmaitive.
Ordonné, que lonoralble procureur général Bald-

wini porte le bill au conseil législatif, et demnnde
son concours.

pétitions turs. Conformément à l'ordre du jour, la pétition sui-
vante a été lue:-

De Thomas WlValsh, du village de Rawdon, comté
de Leinster ; exposant qu'il n été privé de son droit
de préemption dans la vente de certains lots de terre
dans le (lit village, par l'ngent local des terres (le lp
couronne ; et demandant une investigation etjustice,
quant aux conclusions dle sa pétit ion.

Ordonné, que la pétition du révérend Jaies Bea -
een, 1). D., professeur de théologie, de méta-
physique et de philosophie morale, dans luniver-
sité de King's College à Toronto, soit mainte-
iant lue, et que les règles de cette chambre

soient mise de côté quant à icelle.
Et la dite pétition a été lue ; demandant que le bill

pour amender la charte le la dite université soit amen-
dé de manière à conserver, avec tous ses pouvoirs
nécessaires, la faculté de théologie qui y est établie.

Ordonné, que la pétition du révérend George Ro-
?nanes, modérateur, et du révérend AIndrew
Ball, clerc de synode, au nom de la commission
du synode de l'église prcslbytérienine en Canada,
en rapport avec l'église d'Ecosse, soit mainte-
lue, et que les règles (le chambre soient mise de
côté quant à icelle.

Et la dite pétition a été lue ; demandant que le bill
pour amender la charte le l'université <le King's Col
lege à Toronto, ne soit pas passé en loi.

Ordonné, que la pétition de Francis Kennedy, et
nutres, du townshuip de Baron, comté <le W Vent-
worth, soit maintenant lue, et que les règles de
cette chambre soient mises de côté quant à
icelle.

Et la dite pétition a été lue ; demandant que le bill
pour amender l'acte pour incorporer la cité de Ilami/-
ton,et lui propose d'étendre les limites de la dite cité.
ne soit pas passé en loi.

Pétition du Ordonné, que la pétition du révérend James Bea-
rév- J. Bea- ven, 1). D., professeur de théologie, de métaphy.
pen, a étre i m- squ2 et de philosophic morale, dans l'université

de Kini's College à Toronto, soit imprimée pour
l'usage des membres de cette chambre.

Douzième rmo- M. Fortier, du comité permanent sur les bills con-
port du comitó cernant les chemins et ponts, a présenté à la chambre

rles chemins le douzième rapport du dit comité, lequel a été luet ponts. CmeSi:
comme suit:-

Votre comité a examiné le bill pour autoriser l'é-
tablissement de compagnies à fonds social dans le Bas.
Canada, pour la construction <le chemins macada-
misés, ponts, et autres travaux de même nature, et a
adopté certains amendemens à icelui, qu'il soumet res-
pectueusement à la considération de votre honorable
chambre.

Bilt relatif aux
compagnies ri
fonds social de
chemi.s, etc.
<1.-C.)

Ordonné, que le bill pour autoriser l'établissementl
tIe compagnies à fonds social dans le Bas-Ca-1
nada, pour la construction de chemins macada-
misés, ponts, et autres travaux de même nature

fel que rapporté par le comité permanent sur les
bills concernant les chemins et ponts, soit renvo-
vé à un comité de toute la chambre, samedi
prochain.

M. Fortier, lu comité permanent sur les bills con.Treizièmerr.
cernant les chemins et ponts, a.présenté à la chambre °t du cornitd
le t reizième rapport du dit comité, lequel a été lu et pts.
Comme suit :-

Votre comité a examiné les dispositions du bill aux
fins d'autoriser Antoine Anable Archanbeault, et au-
tros, a construire un pont de péage sur la rivièreL'As-
somption. et Pour d'autres fins y mentionnées, et a
adopté plusieurs amendemens à icelui, qu'il demande
la permission le soumettre à la considération de votre
honorable chambre.

Ordonné. que le bill aux fins d'autoriser Antoine BUlreratià.i
Amable Archambeault, et autres, à construire un Archanbeaeu,
pont de péage sur la rivière L'Assomption, et pour d° pontd
d'autres fins y mentionnées, tel quel rapporté par rage.
le comité permanent sur les bills concernant les
chemins et ponts, soit renvoyé à un comité de
toute la chambre, samedi prochain.

M. Fourquin a fait rapport. du comité spécial sur le Bil relatni!rx
bill pour rendre valide l'élection (les syndics pour la b.- yndic de 1.
lisse d'une église dans la paroisse de St. Français du
Lac St. Pierre, et pour les mettre en état de l'ache- Lee.
ver, que le comité avait passé le bill, et y avait fait
des amendemens,

Ordonné, que le bill et le rapport soient renvoyés
n un comité de toute la chambre, samedi pro.
chain.

M. Bell, <lu comité spécial auquel a été renvoyé le Bil refiifau
bill pour annexer certaines terres non arpentées au dis-torres du dis-
trict de Barturst, pour <les fins judiciaires, a pré- triet de Ba.
senté à la chambre le rapport <lu dit comité, lequel a
été lu comme suit

Votre comité a dûment considéré le bill qui lui a
été renvoyé, et a fait venir devant lui l'honorable M.
Price, commissaires des terres de la couronne, qui
déclare que, d'après la position de l'étendue des terres
non arpentées en question, son opinion est qu'elle doit
être réunie au district de Bathurst, pour des fins judi.
ciaires,-c'est pourquoi voire comité demande qu'il
lui soit permis de recommander le dit bill à l'adoption
le votre honorable chambre, sans amendement.

Ordonné, que lorsque cette chambre s'ajournera, Ajournement.
elle b'ajourne à demain à dix heures, A. Di.

Un bill grossoyé pour amender la loi relative à Bitl retauif -x
l'inspection les poids et mesures dans le Ras-Canada p -
a été Iu la troisième fois.

Résoln, que le bill passe.
Ordonné, que M. Scott, lu Lac des Deux-ilIonta-

gnes, porte le bill au conseil législatif, et de-
mande son concours.

Ordonné, que le bill pour augmenter le fondssocial BilrelatiÇàla
de la compagnie <le navigation de la Grande Ri. compagne de

M n 1 navignain de
vière, soit grossoyé. la Grande Ri

vi.ro
Ordonné, que le bill pour simplifier le mode de Bn! relatifas

transport les propriétés immobilières dans le transport de
Haut-Canada, et pour rendre saisissables,3en
vertu d'une exécution, certains droits et intérêts
en icelle, soit grossoyé.

Uhonorable M. Cameron, de Kent, a fait rapport Dm p6r faet-
du bill pour faciliter les poursuites contre les person- liter des pour-
nes associées pour le fait de commerce, et contre les ssules cotre

,les compa-,
sociétés et compagnies non incorporées ; et les amen- ie n
demens ont été lus et upoptés. corporó,<,

Ordonné, lue le bill, avec les amendemens" soit
grossoyé.

7 ý .
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l:llrelaf à la M. Laurin a fait rapportdu bill pour incorporer la so-
ýé ciété Si. George de Québec, et les amendemens ont

été lus et adoptés.
Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit

soit grossoyé.

Drelatif à la L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
1dscscomité sur le bill pour amender la loi des écoles du

&;*c.) Bas-Canada, étant lu;
La chambre s'est, en conséquence, formée en le

dit comité.
M. Sco~tt, du Lac des Deux-Montagnes, a pris le

fituteuil du comité; et après y avoir siégé quelque
temps,

to . lOrateur a repris le fauteuil
Et M. Scott, du Lac des Deux-Montagnes, a fait

rapport qve le comité avait passé le bill,et y avait fait
(les amendemens.

Ordonné, que le rapport soit reçu, dlemain.

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et ordonné d'être grossoyé.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture (lu bill Bill relatif aux

pour continuer et amender l'acte qui impose des droits
sur les esprits distilles dans cette province, et pour-
voir à l'emmagasinage d'iceux, étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et ordonné d'être grossoyé.

L'ordre (lu jour, pour la seconde lecture du bill Bil relatif aux

pour autoriser la vente ou l'aliénation des propriétés propriétésd'en.
immobilires des enfans mineurs, dans certains cas yfans mineu
mentionnés, étant lu ;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et ordonné d'être grossoyé.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bil relatif a. la
comité sur le bill pour pourvoir à la santé publique de santé publique
la cité <le Québec, étant lu ; de Québec.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Cryîsler a pris le fauteuil du comité ; et après
y avoir siégé quelque temps,

M. lPOrateur a repris le fauteuil;
Et M. Crysler a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des amendemens.
Ordonné, que le rapport soit reçu, demain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bill relatif au
pour former un nouveau township qui sera appelé le townsbip d'El-
townshiip d'Elgin, et sera composé de partie du town- gin-
ship d'Hinchinbrooke, étant lu;

Le bill a été, en conséquence, tu une seconde fois,
et renvoyé ou comité permanent sur divers bills privés.

Ordonné, que la règle de cette chambre qui re-
quiert que les bills privés soient affichés dans le
vestibule de la chambre l'espace d'une semaine,
soit mise de côté quant au dit bill.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour Bili accordant
donner, sous certaines conditions, la garantie de Jaune aide pour
province aux obligations contractées par les compa-de chemins de
gaies (le chemins de fer, et pour aider la constructionfer.
du chemin de fer d'Halifax et Québec, étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité de toute la chambre, de-
main.

L'ordre dujour, pour que' la chambre se forme en Bii relatiraux
comité sur le bill pour amender les lois relatives aux banques d'é-
banques d'épargnes, étant lu; pargnes.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit comité.

M. Jobin a pris le fauteuil du comité; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. 'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Jobin a fait rapport que le comité avait pas-

sé le bill, et y avait fait un amendement.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
31 Jobin a fait rapport du bill en conséquence; et

l'amendement a été lu et adopté.
Ordonné, que le bill, avec l'amendement, soit gros-

soyé.

L ordre du jour, pour la seconde lecture du bill BilI relatiraux
pour faire cesser les doutes qui existent quant aux pre-conseil muni-
mières assemblées des conseils municipaux, en vertucipau -
de l'acte pour faire de meilleures dispositions pour l'é-
tablissement d'autorités municipales dans le Bas-Ca-
nada, étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et ordonné d'être grossoyé.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
comité sur le bill pour autoriser.Tean Clovis Bélanger, <ompagaie
écuyer, et autres, à construire un pont de péage suréd pont de St.
la rivière Etchemin, dans la paroisse de St. Anselme, Anselme.
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[erai mL'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
=ýort de pour faire disparaîre les doutes quant à l'etTet légal de

l'acte (le la législature du Bas-Canada, passé dans la
neuvième année (lu règne de feu sa majesté le roi
George quatre, intitulé: " Acte pour rendre valides
" les transports <le terres et autres propriétés immeu-
" blcs, tenues en franc et commun soccage dans la
" proVince du Bas-Canada, et pour d'autres fins y
" mentionnées," et pour une plus grande uniformité
dans la loi relative aux immeubles dans le Bas-Cana-
la, étant lu •

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité spécial, composé de M. le
solliciteur général Drumnond, l'honorable procureur
général LaFontaine, l'honorable M. Badgley, M.
Chabot, et M. Galt, pour en faire rapport avec toute
la diligence convenable.

ireýaif a L'ordre lu jour, pour que la chambre se forme en
, da- comité sur le bill pour refondre les lois relatives aux

pouvoirs et aux devoirs de la niaison de la trinité de
Québec, et pour d'autres fins, étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée on le
dit comité.

M. Lyon a pris le fauteuil du comité ; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Lyon a fait rapport que le comité avait passé

le bill, et y avait fait des amendemens.
Ordonné, que le rapport soit reçu, demain.

6;irelaifà la L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
larde chan- pour l'administration plus effective de la justice dans

la cour de chancellerie de la ci-devant province du
Biaut-Canada, étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité <le toute la chambre, de-
main.

1Urelatif L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill qui
' econr$up& fait de nouvelles dispositions pour l'administration de

neet àa justice, en établissant une cour supérieure addi-
ecour d'ap- tionnelle de loi commune, et aussi, une cour d'appel et
etde pour- dle pourvoi pour erreur dans le Haut-Canada, et pour

"p""u d'autres objets, étant lu;
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,

et renvoyé à un comité de toute la chambre, de-
main.

8relatifàla L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
ide la preu- pour améliorer la loi de la preuve dans le Haut-Ca-

.-C.) nada, étant lu;
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,

et ordonné d'être grossoyé.
elatif aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill'de péage

orie v pour imposer des péages sur les vaisseaux'et passa-
'uetPassa. gers qui descendent le St. Laurent, en évitant depassser les canaux, étant lu ;
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près de l'église de la dite paroisse, dans le comté de
Dorchester, et pour incorporer les dits Jean Clovis
Bélanger, et autres, sous le nom de "l Compagnie <lu
pont (le St. Anselme," et pour d'autres fins y rmention-
nées, étant lu ;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Laurin a pris le fauteuil du comité ; et après y
avoir siégé quelque temps,

r. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Laitrin a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des amendemens.
Ordonné, que le rapport soit reçu, demain.

Message du Message du conseil législatif, par John Fennings
conseil. Taylor. écuyer. l'un des maîtres en chancellerie:-

M. l'Orateur,
Le conseil législatif a passé les bills suivans, sans

amendemens, savoir :-
Bill relatifà la Bill intitulé : " Acte pour autoriser la saisie des
saisie des rneu- cc meubles pour les sommes de dix louis et au-dessous,
bles, (H.-C.) " dans certains cas, dans le liaut-Canada,"
Bi relatif à la B
compagnie des Bill, intitulé " Acte pour incorporer la compa-
mines de Ilu. gnie des mines de huron :" et aussi,
ron.
Biil relatif au Le conseil législatif a passé le bill, intitulé " Acte
cimetière de " pour incorporer le cimetière de Alount Hermon,"
braunt ler.
mion. avec plusieurs amendemens, auxquels il demande le

concours <le cette chambre: et aussi,
Bil relatif aux Le conseil législatif a passé un bill, intitulé: "Acte
compagnies à " pour pourvoir à la formation de compagnies incor-
fonds Bocial. porées à fonds social, pour <les fins relatives aux

" manufactures, aux mines. à la mécanique, ou à
la chimie," auquel il demande le concours de cette

chambre : et aussi,
BiU relatif à Le conseil législatif a passé un bill, intitulé : " Acte
larpentage " pour confirmer un certain arpentage du township
burgh. " d'Ameliasburgh, dans le Haut-Canada," auquel il

demande le concours de cette chambre.
Et ensuite il s'est retiré.

Ordres remis. Ordonné, que les ordres dit jour, dont il n'a pas
été disposé, soient remis à demain.

Alors, sur motion de M. DeWitt, secondé par M.
Laurin,

La chambre s'est ajournée.

Mercurii, 16" die Mali;
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Bill relatif& N bill grossoyé pour autoriser Aiexandre M. De-.
A. M. Delisle, U lisie, B. B. LeMoine, et Jean Baiptiste Debien,etautres le jeune, à bâtir un pont de péage sur la rivièrel
constructiomn Jé1 u
d'un pont de Jésus, et pour d'autres fins y mentionnées, a été lu
péage. la-troisième fois. .

sur les dits pont et chemin, et établir d'autres disposi;
tions à cet égard, a été lu la troissième fois.

Résolu, que le bill passe, et que le titre soit :"Acte
" pour autoriser Marc Antoine Primeau et An-
" toine A. Trottier à construire un pont dé

péage sur la rivière Chateauguay, dans la
paroisse de Sic. Mortine, former un chemin
planchéié depuis le fleuve St. Ldurent jusqu'à

" la rivière Chateauguay, dans la dite paroisse,
" fixer les taux qui seront perçus sur les <lits

pont et chemin, et établir d'autres dispositions
"l cet égard.

Ordonné, que M. De Witt porte le bill au conseil
législatif, et demando son concours.

Un bill grossoyé pour incorporer le barreau du 1311 r'latîf
Bas-Canada, a été lu la troisième fois. l'incorpomic,,a

M. Chabot a proposé, secondé par l'honorable M."" barreau di
Badgley, et la question ayant été mise, que le bill Bas-canada.

passe, et que titre soit: " Acte pour l'incorporation
.du barreau du Bas-Canada ;" la chambre s'est di-
visée:-Et la question a été résolue dans l'aflir-
mative.

Ordonné, que M. Chabot porte le bill au conseil
législatif, et demande son concours.

Un bill grossoyé pour amender l'acte concernant les Bill relatir x
maîtres et serviteurs dans les campagnes du Bas-Ca- fli"'setcr

nada, a été lu la troisième fois. ."cr
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. Armstrong porte le bill au con-

seil lé:gislatif, et demande son concours.

L'honorable M. Price, l'un desconseillers exécu- M. Ogle R.
tifs de sa majesté, a présenté, en confbrmité d'une Gowan.
adresse à son excellence le gouverneur général,-
Réponse à une adresse de l'assemblée législative à
son excellence le gouverneur général; datée le 18
d'avril dernier,, priant son excellence-de vouloir bien
faire mettre devant elle, copies de toutes correspon-
dances qui ont rapport à la nomination, à une charge
et destitution d'icelle, d'Ogle R. Gowen, écuyer,
comme surintendant pour la perception des taux.pré-
levés sur les canaux ouest <le Lachine.

Pour la dite réponse, voir appendice (W.W.W.W.).Appendice
Ordonné, que la dite réponse soit imprimée pour

l'usage des membres de cette chambre.

Conformément à l'ordre du jour, la. pétition sui- Pétition le.
vante a été lue:-

Du conseil de ville, de la cité le Hamilton ; de-
mandant certains amendemens au bill des corporations
municipales.

M. Thompson afait rapport, du comité spécial surle Bill relatif 1
bill pour définir la lime de division entre le townshlir lign de dia.
de Walpole, dans le-district le Niagara, et le town- pole et wood-
ship de Woodhouse, dans le district de Talbot, que le-house.
comité avait passé le bill, et y avait fait des amende-
mens.

Ordonné, que le bill et le rapport soient renvoyés-
a un comité de toute la chambre, samedi pro-
chain.

Résolu, que le bill passe, et que le titre soit : " Acte
" pour autoriser Alexandre eaurice De/isle, L'honorable M. Robinson, du comité permanent Treizièmenp:

Benjamin Henn LeMoine, et Jean Baptiste sur divers bills privés, a présenté à la chambre le port du comeit
il. por du ciloreDebien, le jeune, à construire un pont de treizième rapport du dit comité, lequel a été lu eslpéage sur la rivière Jésus, et pour d'autres comme suit

"l fins y mentionnées." Votre comité a examinéle bill pour former un nou-Ordonne, que M. Armstrong porte le bill au con- veau townshit, qui sera appelé le township d'Egin,
seil législatif, et demande son concours. et sera composé de partie du township d'Iinchin-

brooke, et est convenu d'en faire rapport sans amen-.Bill relatir à Un bill grossoyé pour autoriser Marc Antoine Pri- dement.Primeaux et meaux et Antoine A. Trottier à construire un pont deTrottier,-cons- - i
truction d'un peage sur la rivière Chateauguay, dans la paroisse Sir A i/an N. MacNb, du comité permanent sur NeuvimeraP
pont de péage.de Ste. Martine, former un chemin planchéié depuis les blls concernant les lignesde chemins de fer et de port duecomité

le fleuve St. Laurent jusqu'à la rivière Chateauguay,itélégraphes, a présenté à la chambre le neuvièmerap-de chemin de
dans la dite paroisse, fixer les taux qui seront perçus port du dit comité, lequel a été lu comme suit:- fer et de il&

graphe.

v<
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Votre comité a pris en considération le bill pour
amender l'acte du chemin de fer de Toronto et du Lac
Huron, qui lui a été renvoyé, et demande qu'il lui soit
permis d'en faire rapport, pour la considération de
votre honorable chambre, sans amendement.

,a Ordonné, que le bill pour amender l'acte du che-
aenin de fer min de fer de Toronto et du lac Huron soit ren-

J"1roato e voyé à un comité de toute la chambre, lundi
du Lac iurOil. prochain.

ortil Sir Allan N. MacNab, lu comité permanent nom-
ié.r é- pour aider M . l'Orateur a surveiller la bibliothè-

iIiot5i'. que, a présenté à la chambre le rapport final du dit
comité, lequel a été lu comme suit:-

C'est avec les sentimens du plus profond regret que
votre comité signale la destruction complète de la bi-
bliothèque, lors <le l'incendie des chambres du parle-
ment, le 25 avril dernier; la collection toute entière
ayant été consumée, à l'exception d'environ 200 vo-
lumes qui ont été sauvés des flammes avec la plus
grande- difficulté. Les minutes des. délibérations <le
votre comité à ses différentes assemblées durant la

présente session, de même que les rapports originaux,
au nombre de trois qui avaient été présentés à la
chambre, ayant également péri; votre comité a-rédi-
gé le mémorandum suivant du contenu de ces rap-
ports et des délibérations susdites, tant pour l'infor-
mation le votre honorable chambre que pour conser-
ver un mémoire succinct des délibérations antérieures
de votre comité.

Le premier rapport avait trait aux règlemens. Il
proposait de rescinder les anciens règlemens de la
chambre concernant la bililiothèque, et d'en adopter
d'autres plus confortnes t sa condition actuelle. Ce
rapport a été imprimé, et les nouveaux règlemens, tels
qu'adoptés par votre honorable chambre, ont été ins-
cris sur les journaux.

Le second rapport recommandait de sanctionner
divers petits achats de livres, faits de temps à autres
pour la bibliothèque, jusqu'à laldate du rapport, et sou-
mettait des listes d'ouvrages français et anglais que le
comité suggérait d'acheter durant la prochaine va-
cance pour être ajoutés à la bibliothèque. Il suggérait
en outre qu'un messager'qui avait eu le titi'e (le mes-
sager de la bibliothèque depuis qu'il avait été attaché
au s ervice de la chambre, il y a quelques années, mais
qui n'avait pas été employé exclusivement en cette
capacité, fût dorénavant >attribué au service de la bi-
bliothèque tous les jours durant l'année,.sauf le temps
où il ne serait pas requis pour cet objet, alors qu'il
continuerait comme par le passé -à faire les fonctions
de messager général de la chambre.

Le troisième rapport avait trait à des excmplaires
le la carte de l'Ainérique Sptenitrionale anglaise-de

Bôucheute, et de l'ouvrage de Doucet sur les lois du
Bas-Canadaz, qui avaient été achetés par la chambre
d:ns la session de 1847, pour aider ces entreprises, et
dont il n'avait pas encore été disposé, sauf dix exem-
plaires de' la carte; prétés par ori-e le l'Orateur à
M. Bouchette,(qui'doivent être remplacés cet été,) et
quelques exemplaires de la carte qui ont été pré-
sentés par:la même! autorité à-des corps-publics-dé
cette province, ou -ont, été envoyés en France. Le
rapport recommandait que, les exemplaires (le cette
carte et de l'ouvrage susdit dont la chambre pouvait
se dispenser, fussent distribués aux diverses institutions
d'éducation dans les -deux provinces. Il déclarait en
outre que vu les-libéralités que la chambre avait-jus-
qu'ici accordées aux entreprises littéraires en:- Ca-
nada, le comité avait décidé de recommander que
les secours pécuniaires fussent accordés aux entre-

prises littéraires, suivantes, qu'il croyait, après mûre
délibération, mériter d'eêtre encouragées.

1" Que 150 exemplaires de l'histoire du Canada
de M. Christie soient'aéhetés par lachame.

2° Que 50 exemplaires, lorsqu'il sera publié, d'un
ouvrage manuscrit par- M. Gorrie, sur les lois civiles

du Bas-Canada, soient pris par la chambre. (Le.
manuscrit original de cet ouvrage, qui avait paru très'
recommandable à votre comité, a été malheureuse-
ment détruit par l'incendie.)

3" Qu'une collection de documens relatifs à diffé-
rentes questions de loi parlementaire et d'élection, par
M. Alpheus Todd, fût publiée aux frais de la chambre,
et que £100 fussent accordés à M. Tdd pour sa
compilation, (cet ouvrage a également été détruit par
l'incendie.)

4° Qu'il fût souscrit, à 200 exemplaires,d'un petit
ouvrage sur la chimie agricole,,par M. Aubin.

5 ° Que 50 exemplaires d'une compilation intitulée:
Petit guide du jeune notaire," par M. Eugène L'E-

cuyer, fussent également achetés par la chambre.
6° Qu'il fût fait un octroi de £150 pour mettre la

chambre à même de se procurer des copies de quel-
ques manuscrits précieux relatifs à l'histoire des pre-
miers temps du Canada; en la possession de l'état de
Massachusetts, et déposés aujourd'hui dans l'univer-
sité de Harward, près de Boston; lès autorités'de cet
état ayant amicalement offert d'accorder toutes les fat
cilités à la personne qui serait envoyée par un corps
public quelconque du Canada pour cet objef.

Le troisième rapport terminait par recommander
que les exemplaires surnuméraires des ouvrages ci-
dessus fussent à l'avenir distribués, sous la direction de
MW. l'Orateur, à différentes compagnies et institutions
littéraires des deux provinces. Ce rapport fût pré-
senté à la chambre le jour même de la conflagration,
et renfermait tous ce qui réglait les délibérations du'
comité jusqu'à cette date.

Votre comité, en se reportant à la triste catastro-
plie qui a privé votre honorable chambre et la pro-
vince en général <le sa précieuse bibliothèque, perte
qui ne pourra être réparée que par le travail de bien
des années, éprouve le besoin de revenir sur dès re-
commandations antérieures, et de faire les modifica-
tions que nécessitent les nouvelles circonstances.
Toute en espérant sincèrement que les efforts seront
faits, par la suite pour remplacer autant que possiblè
la collection qui a été détruite, le comité n'est'pas prêt;
à cette époque avancée de la session; à recommander
une appropriation considérable pour cetobjet, niais'
ilý se borne aujourd'hi à suggérer qu'au lieu des
achats' recommandés dans soru deuxième rapport,
l'Orateur soit autorisé à se procurer; durant la-pro-
chaine vacance, les livres (le référence seulement qui
seront considérés comme indispensablement néces-
saires, pour l'usage des membres dans leurs fonctions
de législateurs. Et comme il' ne douté pas qu'on
éprouvera àTétranger beaucoup de sympathie pour la
perte énorme qu'à!éprouvé cette provirice par la des-
truction des deux'seules bibliothèques un peu'consi-
dérab!es auxquelles' le public pût avoir accès; et
comme il pense qu'il -est très probable qu'il se trouve-
rait de riches particuliers et des institutions littéraires
en Angleterre qui ferait des Ions de livres pour aider
à remonterla bibliothéque, si les' circonsfaÈiees leur
étaient convenablement exposées, il recommande
qu'il soit enjoint à l'Orateur d'écrire ou de faire- écrire
des lettres officielles aux orateurs et bibliothécaires des
deux chambres du parlement impéiial, aux, orateurs
des différentes législatures coloniales de- l'Ainérique
du Nord, et des Indes Occidentales, et ainsiqu'auxcon-
servateurs les bibliothèques publiques en Angleterre,
ou de faire connaître, de quelqu'autre manière, aux ha-
bitans de la métropole et des colonies scours, des efforts
qui se font pour remplacer la belle bibliothèque dont
cette chambre a été privée, afin de fournir-à ceux qui
seraient disposés à nous aider dans un' travail aussi
intéressant et important pour lps habitans'decetteco-
lonie, l'occasion de le faire plus facilement.

Votre comité ne -,réitère pas,- la recommandation
qu'il faisait'dans son' deuxième rapport d'émployer
constamment ui messager pour la bibliothèqùe, la né.
ccssité ne s'en faisant plus sentir.
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A l'égard des recommandations contenues dans le
troisième rapport, la perte totale des cartes et livres
que le comité se proposait de distribuer, fait que sessug.
gestions a cet égard ne Sauraient être suivies, quant à
la question des secours pécuninircs que ce rapport re-
commandait d'accorder à certaines entreprises liité-
raires; votre comite, nonobstant qu'il soit plus néces-
saire que jamais (le diminuer les dépenses publiques,
n'est pas disposé à changer ses opinions intérieures sur
la convenance et l'à-propos d'accorder aux personnes
susmentionnées quelqu'encouragement pour leurs
utiles travaux ; et il espère que votre honorable clham-
bre sanctionnera des recommandations en f'aveur de
ces Messieurs. Il considère aussi qu'il est hautement
à désirer de se procurer (les copies des papiers relatifs
aux affaires duit Canada, qui se trouvent dans l'univer-
sité de Jarwood, plus particulièrement aujourd'hui
qu'un si grand nombre dcs archives historiques de la
province a été entièrement détruit; mais comme il est
probable que ces documens seront imprimés par le
grouvernemenit de état, il dl:i1Tre pour le présent les
recommandations à cet égard.

En ce qui regare l'ouvrare manuscrit de M. Cor-
rie, ainsi, qu'on l'a déjà dit, a été consumé dans l'in-
cendie, votre comité, en exprimant son profond regret
pour la perte éprouvée par M. Gorrie, suggère qu'un
do de £50 lui soit fait à titre d'encouragement à
recommencer ses utiles travaux. La publication pro-
jetée par 31. Todd, ayant également été détruite, en-
semble avec tous ses papiers, qui contcnaient le fruit
de ses recherches sur le droit et les usages parlemen-
taires depuis plusieurs ainnées, votre comité recoin-
mnande qu'un dont de £100 lui soit accordé(, comme
preuve de la sympathie de votre honorable cliatibre
pour les pertes qu'il a souflertes.

L'attention de votre comité a été également attiré
sur un ouvrage intitulé -1 Digest of Precedents or De-
" cisions l, Select Committees, appointed to try the
"merits of' U>per Canada Contested i'lections.' de
1824 à 1849, qui avait été soigneusement compilé par
M. Ai/fred Patrick, un des olliciers de votre honorable
chambre, d'après des docuirens originaux et d'autres
sourcs, pour servir <le guide aux personnes ui pour.-
ront étre par la suite concernées dans les élections
contestées, devant tdes comités nommés conformément.
au " Grenville act " du Haut-Canada. L'utilité de
ce volume comme ouvrage à consulter, qui, en toutes
circonstances, aurait été très grande, s'est augmentée
(le beaucoup par la perte totale des papiers originaux
d'où il avait été compilé, et quoique cet ouvrage ne
puisse pas avoir le caractère d'une publication officiel-
le, néanmoins des pages contiennent les seules vesti-
ges en existence dles délibérations et décisions passées
des conmités des élections contestées du IIaut-Cana-
da ; et suivant l'opinion de votre comité, il mérite
l'encouragement de votre honorable chambre. En
conséquence, votre comité recommande que la somme
de £100 soit accordée à M. Piatrick, pour l'aider à
publier cet ouvrage recommandable, à la condition
qu'il en déposera cinqxuite exemplaires reliés dans la
bibliothèque, pour être consulté au besoin, et en pré-
sentera un exemplaire relié à chacun des membres
de la chambre.

Ordonné, que le lit rapport soit imprimé pour l'u-
sage des membres de cette chambre.

Bitl relatif aux Ordonné, qtue le bill pour annexer certaines terres
terres du dis- non arpentées au district de Bathurst, pour des
trictde Ba' fins judiciaires, soit grossoyé.thurst.

Bim relatif à Sur motion de M. Flint, secondé par M. Bell,
l'arpentage Ordonné, que le bill grossoyé du conseil législatif,

intitulé: " Acte pour confirmer un certain arpen-

" tage du township d'Ameliasburgh, dans led'Amneîi,.
" Haut-Canada," soit maintenant lu la pre-burgh
mière fois.

Le bill a été, en conséquence, lu la première fois.
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, lundi

prochain.

Ordonné, que lorsque cette chambre s'ajournera, A
elle s'ajourne à vendredi prochain,

Ordonné, que les ordres du jour pour demain,Ordresrem,
soient remis a vendredi prochain.

M. le solliciteur géner'al Blake a proposé, secondés lairesdequ.
par l'honorable procureur général Baldwin, que cetteg-i addition.

tet etc,chambre se forme maintenant en comité pour prendre"''
en considération s'il est expédient de faire une allo-
cation à même le fonds du revenu consolidéde la pro-
vince, et la réserve de certains honoraires d'oflice
que la loi autorise ou autorisera de prélever à cette
fin, par difTórens ofliciers des cours supérieures en loi
ou en équité dans le iHau-Canada, pour le salaire
desjuiges et oliciers additionnels de ces cours, que le
système amendé de judicature pour cette partie de la
lroîvilec pourra exiger.

L'hxoioralle procureur genéral Baldwin, membre
du conseil edceutif, a informé la chambre, par ordre
de son excellence le gouverneur général, que son ex-
celence ayant été infrmi'ée île l'objet de cette motion,
la recommande à la considération de la chambre.

Résolu, que cette chambre se forme maintenant en
le (lit comité.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Lemicuz a pris le fauteuil du comité ; et après
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Lernieux a fait rapport que la comité avait

passé une résolution.
Ordonné, que le rapport soit reçu, vendredi

prochain.

Ordonné, que l'honorable procureur général La-Bil reoifèla
Fontaine ait la permission d'introduire un bill toi de ban-
pour établir <les dispositions aux fins de continuer eroue,

et compléter les procédures dans les aflidres de
banqueroutes maintenant pendantes dans le Bas-
Ca nada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour vendredi
prochain.

Ordonné, que M. lorrisont ait la permission d'in- Bitl relatift
troduire un bill pour incorporer le ministre et les l'église de t
syndics de l'église de St. André à Montréal. Audré

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu une seconde
fois, et que les règles de cette chambre soient
mises de côté quant à icelui.

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité de toute la chambre, vendredi
prochain.

Ordonné, que M. le solliciteur général Drummond Bil relatif aux
ait la permission d'introduire un bill pour amen- wits de pré-
der la loi relative aux TVrits de prérogative, et rogative
pour d'autres fins y mentionnées.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
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dont la seconde lecture a été ordonnée pour vendred TOx, Robinson, Seynzour, Sherwood, de ToRtoNTo, et
prochain. ] Taché.-(10.)

Sur motion de l'honorable procureur général La.
Fontaine, secondé par M. .Iobin,

Ca:sde ju'i- Résolu, que cette chambre se forme maintenant en
C "e:priffli, comité pour prendre en considération s'il est ex-

pédient de pourvoir aux moyens de construire
certaines cours de justice et prisons dans le Bas.
Canada.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. M'Farland a pris le fauteuil du comité; et
après y avoir siégé quelque temps

M. l'Orateur a repris le fauteui ;
Et M. M'Farland a fait rapport que le comité

avait passé plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport suit reçu, vendredi pro-

chain.

1 itatif à la
vabre do

;-re des
e

Ordonné, que le iill pour incorporer l'association
di la bourse et de la chambre de lecture des mar-
chands de Montréal, soit grossoyé.

Sur motion de M. Richards, secondé par M.
Ilolmes,

Ordonné, que le bill grossoyé du conseil législatif,
intitulé : Acte pour pourvoir à la formation de
&compagnies incorporées à fonds social, pour (les
' fins relatives aux manufactures, aux mines, à la

I mécanique, ou à la chinie," soit maintenant lu
la première fois.

Le bill a été, en conséquence, lu la première fois.
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fuis, lundi

prochnin.

Býrcona1i L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
n incorporer une compagnie pour la construction d'unacaal. canal destiné aux vaisseaux, qui reliera les eaux du

Lac Champlain et du fleuve St. Laurent, étant lu;
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,

et renvoyé à un comité spécial, composé de M. Hol
ms, l'honorable M. Merritt, l'honorable M. Rlobinson,
M Beaubien, M. Egan, M. Cauchon et M. .Méthoti
pour en faire rapport avec toute la diligence convena-
ble avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers
ci records.

Ordonné, que la règle de cette chambre, qui re-
quiert que les bills privés soient affichés dans le
vestibule de la chambre, l'espace d'une semaine,
.soit mise.de côté quant au dit bill.

1 M. Scott, du Lac des Deux-Montagnes, a fait rap-
coLes, port du bill pour amender la loi des écoles du Bas-

Canada, et les amendemens ont été lus et adoptés.
Ordonné, que le billI, avec les anendemens, soit

grossoyé.

%t.a a Lyon a fait rapport du bill pour refondre les
kon de la lois relatives aux pouvoirs et aux devoirs de ja maison

de Qué. de la trinité de Québec, et pour d'autres fins ; et les
amxendemens, Jusqu'au onzième amendement, ayant été
lus une seconde fois, ont été adoptés.

Le onzième amendement ayant été lu une jseconde
fois comme suit :-

Clause 3, ligne 22. Après ' de, " insérez" trois
" cent cinquante louis."

M. Ciristie a proposé en amendement k icelui, se-
condé par M. DeWitt, et la question ayant été mise,
que le mot I cinquante" soit retraoebe

La chambre s'est divisée: et les noms ayant été de.
mandés, ils ont été pris comme suit

POUR,
Messieurs Boulton, de NonroIx, Botlton, de To-

MONTO, Clhristie, De Witt, Galt, Macdonald, de KINGS-
78

cONTRE.
Messieurs Armstrong, le procureur général Bald-

win, le solliciteur général Blake, Duchesnay, Egan,
Fortier, Fournier, Holmes, Jobin, le procureur gé-
néral LaFontaine, Laurin, Lemieux, Méthet, Mor-
rison, Papineau et Polette.-(16.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Le onzième amendement a été alors adopté.
Le douzième amendement ayant été lu une seconde

fdis, comme suit:-
Clause 3, ligne -24 et 25. Après " de," insérez

" trois cents louis. "
M. Christie a proposé en amendement à icelui,

secondé par l'honorable M. Boulton, et la question
ayant été mise, que les mots " trois cents," soient re-
tranchés, et les mots " deux cent cinquante," ins6rés
a leur place.

La chambre s'est divisée:-Et la question a passé
dans la négative.

Le douzième amendement a été alors adopté.
Le reste des dits amendemens ayant été alors lus

une seconde fois, ils ont été adoptés.
Ordonné, que le bill, avec les anendemens, soit

grossoyé.

M. Chrysler a fait rapport du bill pour pourvoir à Bm relatirf la
la santé publique de la cité de Québec ; et les amen, 3an"e publione
demens ont été lus et adoptés. de Québec.

Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit
grossoyé.

L'ordre (lu jour, pour que la chambre se forme en Dili relatif à la
comité sur le bill pour l'administration plus efficace de cour de chan-
la justice dans la cour de chancellerie de la ci-devant ceterieH.c)
provin.ce du Hawt-Canada, étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit comité.

M. Galt a pris le fauteuil du comité ; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fluteuil;
Et M. Galt a fait rapport que le comité avait fait

quelques progrès, et lui avait enjoint de demander per-
ission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger
de nouveau, vendredi prochain.

Message du conseil législatif, par John Fennings Message da
Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie :-- consoil.

AI. l'Orateur,
Le conseil législatif a passé les bills suivans sains

amendement, savoir:-
Bill, intitulé: " Acte pour incorporer l'association Bill relatif à la
appelée Il La congrégation des hommes de hi pa- con!,rdgation

" roisse de St. Roch de Québec." dle st. ROch de
Bill, iintitulé: ? Acte pour amender l'acte passé Québec.

" dans la huitième année du rè g ne de sa majesté, commutauion
" intitulé: " Acte pour faciliter a commutation vo- de la tenure

lontaire de la tenure des terres en roture situées des terres.
" dans les fiefs et seigneuries du Bas-Canada, en
" celle de franc aleu roturier :" et aussi,

Le conseil législatif a passé le bill, intitulé : Acte Bil] relaif
pour amender la loi qui régie les lettres de change lettres de chan-

I ,à l'intérieur, les billets promissoires et les protêts ce et billets
qui s'y rapportent, et les lettres de change à l'- promissoires.
tranger en .certains cas," avec plusieurs amende-

mens, auxquels il demande le concours de cette chanM7
bre : et aussi,

Le conseil législatif a passé un bill, intitulé: " Acte Bill relatif à
" pour ineorporer l'archevêque et les évêques catho, ]incororatian
" liques romains, dans chaque diocése dans le Bas, des eveques
" Canada," auquel il demandie le'concours de cette "°"holiqiies
chambre :gt aussi, fliamns, (,L-C.)

Le conseil législatif a passé un bill, intitulé ,,Acte Bill reladf" pour prescrire que certaines annonces officielles et annonces léga-
légales sero»t insérées dans la gagctte du Cana les et ofie¿
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" seulement," auquel il demande le concours de cette
chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

Bitt relatifa L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
une cour supé- comité sur le bill qui fait die nouvelles dispositions
rieure de ot à pour l'administration de la justice, établissant unecommune, e orl n
une cour <'ap- cour supérieure additionnelle de loi commune, et aussi
pet et de pour- une cour d'appel et de pourvoi pour erreur, dans le
vo pour erreur, laut-Canada, et pour d'autres objets, étant lu ;

La chambre s'est, en conséquence, formée cn le lit
conité.

M. 1ones a pris le fauteuil du comité; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. hones a fait rapport que le comité avait

fait quelques progrès, et lui avait enjoint dedemanider
permission de siéger le nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger
de nouveau, vendredi prochain.

Bill relatif L'ordre du Jour, pour que la chambre se forme en
profession de comité sur le bill pour amender l'acte qui pourvoit à
noaire. l'organisation de la profession de notaire dans le Bas-

Canada, étant lu;
La chambre s'est, en conséquence, formée en le

dlit comité.
M. Burritt a pris le fauteuil du comité; et après y

avoir siégé quelque temps.
M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Burritl a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et lui avait enjoint d'eu faire rapport sans
amen dament.

Ordonné, que le bill soit grossoyé.

Bill relatif aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
règlemens du. pour confirmer certains règlemens passés dans le con-
pal de London. seil municipal du district de London, imposant des

taxes à étre prélevées sur les terres et autres proprié-
tés dans le dit district, étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et ordonné d'être grossoyé.

Ordres remis. Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'a pas été
disposé, soient remis à vendredi prochain.

Alors, sur motion de M. De Witt, secondé par M.
Richards,

La chambre s'est ajournée.

Vcneris, 18 dic Mai;

ANNo 12° Vicronar: REGINE, 1849.

]ill reitif c T'HONORABLE procureur général Baldwin a pro-
l'université de .i posé, secondé par l'honorable M. Price, et la
Toronio. question ayant été proposée, que le bill grossoyé pour

amender la charte de l'université établie à Toronto
par feu sa majesté le roi George quatre, pour pour-
voir, d'une manière plus satisfaisante, à l'administra-
tion de la dite université, et pour d'autres fins qui s'y
rattachent, ainsi qu'aux collége et à l'école royale de
grammaire qui en forme un appanage, soit maintenant
lu la troisième fois.

L'honorable M. Macdonald a proposé en amende-
ment à la question, secondé par l'honorable M. Sher-
wood, que les mots "g maintenant lu la troisième fois,"
soient retranchés, et les mots suivans substitués à leur
place : '' renvoyé de nouveau à un comité de toute la

chambre, mardi prochain, avec une instruction au co-
" mité de considérer la convenance: 1. De rendre
" à l'université de King's College sa charte royale, en
" révoquant le statut du Baut-Canada qui l'amende;

" 20. De transporter la dotation de la dite université
" à un bureau général, qui sera incorporé par la légîs-

lature, et d'ajouter à la dotation une appropriation
des terres publiques, suflisante pour les fins, preniè-
rement, daccorder aux quatre colléges maintenant

" établis dans le Ilaut-Canada, ainsi qu'à tout collége
" qui pourra étre ci-après établi par aucune dénomi-
' nation de chrétiens dans cette section <le la provin-

ce, nue somme annuelle n'excédant pas pour chaque
collége la somme de £ ; secondement,
d'établir dans chaque district ou union de comtés,
des écoles de grammaire donnant une instruction
plus élevée que celle que donnent aujourd'hui les

" écoles élémentaires dans le I1aut-Canada ; chaque
" école le grammaire devant être dotée d'une somme
" annuelle n'excédant pas £ , et n'étant
" pas moindre que £ ; troisièmement, d'é-

tablir et dIter convenablement une école d'agricul-
" ture et une ferme dans chaque district ou union de

comtés. dans le fiaut-Canada "'
Et la question ayant été mise sur l'amendement, la

chambre s'est divisée; et les noms ayant été deman-
dès, il ont été pris.comme suit

roun.
Messieurs Badgicy, Houlton, de Tonox'ro. Chris-

lie, Crysler, Gugy, Macdonald, de KNGs-roN, Sir
Allan N. M4facYab, Malloch, M'Con nell, Robinson,
Seymour, Shcrwood, de lUnocCvKLLE, 'S'herwood, de
TonoNTO, Ct Smith, dle Fîco'-rENAc.-( 14.)

CONTRE.

Messieurs Armstrong, le procureur général Bald-
win, Beaubien, Bell, le solliciteur général Blake,
Buri il, Cameron, de K C rl, Cartier, Cauchon, Cha-
bot, Chauveau, Davig'non, DelVitt, Dumas, Fer-
gusson, Forlier, Fournier, Fourquin, Galt, lia,
lohnes, Johnson, le procureur général LaFontaine,
Laurin, Lemieux, Lyon, MFacdonald, le GLENGARY,
Marquis, M 'Farland, MJerrilt, Néthot, Morrison,
Notman, P>apincau, Pol.te, Price, Richards, Sau-
vageau Sinith, (le WENTIWORTu, Taché, Thonpson,
latls et Wetenhall.-(43.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
La question principale ayant été alors mise; la cham-

bre s'est divisée : et les noms ayant été demandés, ils
ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs Armst rong, le procureur général Rald-
win, Beaubien, Bell, le solliciteur général Blake,
Boulton, de NOIROLK, Jurrill, Cameron, de KENT,
Cartier, Cauchon, Chabot, Chauveau, Davignon,
De itt, Dumas, Fergusson, Fortier, Fournier,
Fourquin, Galt, Rall, Holmîes, Johnson, le procureur
général LaFontaine, Laurin, Lemieux, Lyon, Mac-
donald, de GLENuARY, Marquis, AlEarland, 3Merritt,
Méthot, Morrisona, Noiman, Papineau, Polette, Pri-
ce, Richards, Sauvageau, Snith, de WENTWORTII,
Taché, Tlionpson, Watts et Wetenhall.-(44.)

cONTRE.
Messieurs Badglei, Boullon, de TORONTO, Chris-

lie, Crysler,Gugy, Macdonald, de KINGSTON, Sir AI-
lan N. MacNab, illalloch, M'Connell, Robinson,
Seymour, Sherwood, de B ocK(vmLbE, Sherwood, de
ToRoNTo, et Snith, de Fo'NTrENAc.-(14.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'aflirmative.
Le bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
L'honorable procureur général Baldwin a proposé,

secondé par l'honorable M. Price, et la question
ayant été mise, que le bill passe et que le titre soit:
"Acte pour amender la charte de l'université établie
"à Toronto par feusamajestéleroi George quatre, pour
" pourvoir, d'une manière plus satisfaisante, à l'admi-
"inistration de la dite université, et pour d'autres fins
"qui s'y rattachent, ainsi qu'au collége et à l'école
"royale de grammaire qui en forme un appanage."

La chambre s'est divisée; et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit
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rouR.
Messieurs Armstrong, le procureur général Bald-

ivin, Beaubien, Bell, le solliciteur général Blake,
Boulton, de NORFOLK, BIurritt, Cameron, de KENT,
Cartier, Cauchon, Chabot, Davignon, DelVitt,
Fergusson, Portier, Fournier, Fourquin, Galt,
hall, 1Joh1 s, Johnson, le procureur général La-
Fontaine, Laurin, Le-micar, Lyon, lacdonald, de
Gi.nEr-aRy, Marquis, M*Connel, M'Farland, Mer-
rit, Méthot, Morrison, Notman, Papineau, Po-
lette, Price, Richards, Sauvagreat, Sm ith, de EVNT-
WoRin, iaChé, P'ornpSon, Watts et IW'etenhall.-
(43.)

CONTRE.

Messieurs Badgrley, Boulton, de ToRONTO. Chris-
ti, Macdonald, le KICNCsTON, Sir Allan N. Mac-
.Nab, Robinson, S'ymour, Serwood, de BocKvILLE,
Sherwood, de TonoNTo, et Srith, de FiRoNTENAC.
--(10.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'aflirmative.
Ordonné, que lhonorable procureur général Bald-

ivin porte le bill au conseil législatif, et demande
son concours.

l Un bill grossoyé pour refondre les lois relatives aux
msLn de la pouvoirs et aux devoirs de la maison de la trinité de

Q uébec, et pour d'autres fins, a été lu la troisième
fois.

Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: " Acte
pour refondre les lois et les ordonnances rela-

" tives aux pouvoirs et aux devoirs de la cor-
" poration <le la maison de la trinité de Québec."

Ordonné, que l'honorable procureur général La-
Fontaine porte le bill au conseil législatif, et de-
mande son concours.

Llrelaif à Un bill grossoyé pour révoquer un certain acte et
*w . ordonnance y mentionnés relatifs à la maison (le la trini-

de te de Montréal, et pour refondre et amender les dis-
Mntréal. positions du dit acte et ordonnance, a été lu la

troisième fois.
Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: "Acte

pour abroger un certain acte et une ordonnance
" y mentionnés, concernant la maison le la tri-

nité de Montréal, et pour en amender et re-
" fondre les dispositions."

Ordonné, que M. Cauchon porte le bill au conseil
législatif et demande son concours.

E.li relatifaux Un bill grossoyé pour amender les lois relatives
cosdejuris- aux cours de jurisdiction civile en première instance,

On civile, dans le Bas-Canada, a été lu la troisième fois.
. Sur motion de M. Duchesnay, secondé par M.

Taché,
Ordonné, que les vingt-et-unième et vingt-deuxième

paragraphes de la soixante-et-dix-septième clause,
qui sont dans les mots suivans, soient coupés ou
retranchés du dit bill:-
Au village de St. Hyacinthe, dans et pour le cir-

cuit nommé, et qui sera nommé le circuit de St. Hya-
"cinthe, du dixième au dix-neuvième jour, inclusive-

ment, de chacun les mois de février, juin et octobre,
" lequel dit circuit comprend et comprendra, et renfer-
"l mra le comté de St. byacinthe, le township de
" Milton, dans le comté de Sheford, la paroisse de
" St. Barnabé, dans le comté de Richelieu, et les pa-

roisses de St. Hilaire et St. Jean Baptiste de Rou-
" ville, dans le comté de Rouville.

" Dans la paroisse de St. Denis, dans et pour le
" circuit nommé et qui sera nommé le circuit de Ri-
" chelieu, du vingt-et-unièmeaù trentième jour, inclu-
" sivement, de chacun des mois de février, juin et oc-

tobre, lequel dit circuit comprend et comprendra, et
renfermera le comté de Richelieu, (excepté la pa.

" roisse St. Barnabé et- les isles du dit comté qui se
" trouvent dans le fleuve St. Laurent, du côté nord
" du chenal principal ou de la grande navigation,) et

" les paroisses de ContrecSur, St. Antoine et St
" Marc, dans le comté de Verchéres."

Et les dits paragraphes de la dite clause ont été en
conséquence coupés ou retranchés du bill, à la table.

Ordonné, que les paragraphes grossoyés suivans
soient ajoutés à la soixante-et-dix-septième clause
du dit bill, en forme de cavalier, et suive le
vingtième paragraphe d'icelui, après les mots
I St. Armand Ouest :"-
Au village de St. Hyacinthe, dans et pour le

circuit nOmmé, et qui sera nommé le circuit d Si.
" Byacinthe, du dixième au dix-neuvième jour, inclu-
" sivement, de chacun des mois de février, juin et

octobre ; lequel dit circuit comprend et compren-
CC dra, et renfermera le comté de St. Hyacinthe, le
"i township <le Milton, dans le comté de Shefford, les

paroisses de St. Charles et St. Barnabé, dans le
comté de Richelieu, et les paroisses de St. Hilaire
et St. Jean Baptiste de Rouville, dans le comté de

" Rouville.
" Dans la paroisse de St. Ours, dans et pourIle
circuit nommé et qui sera nommé le circuit de Ri-

" chelieu, du vingt-et-unième au trentième jour, in-
clusivement, (le chacun des mois de février, juin et

' octobre ; lequel dit circuit comprend et compren-
dra, et renfermera le comté <le Richelieu, excepté
les paroisses de St. Charles et St. Barnabé, et les

" isles du dit comté qui se trouvent dans le fleuve
St. Laurent, du côté nord du chenal principal ou
de la grande navigation,) et les paroisses de Con-

" trecSur et St. Antoine, dans le comté de Ver-
" chères."

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que l'honorable procureur général La-

Fontaine porte le bill au conseil législatif, et de-
mande son concours.

Un bill grossoyé pour amender la loi relative à l'ad. Bill relatif à la
ministration de lajustice à Gaspé, a été lu la troisième paure d
fois.

Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: " Acte
"C pour amender la loi relative à l'administration
" de la justice dans le district de Gaspé."

Ordonné, que l'honorale procureur général La-
Fontaine porte le bill au conseil législatif, et de-
mande son concours.

Un bill grossoyé pour incorporer la communauté Bil relatifaux
les révérendes soeurs de la charité de Bytown, a été sSurs de la

la la troisième fois. téd -
Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: " Acte

" pour incorporer la communauté des révérendes
" saurs de la charité -à Bytown."

Ordonné, que M. Egan porte le bill au conseil-lé-
gislatif, et demande son concours.

Un bill grossoyé pour imposer des péages sur les Bill elatif ex
vaisseaux et passagers qui descendent le St. Laurent, taux de piage
en évitant de passer par les -canaux, a été lu la sur les «vis-
troisième fois. seaux et pas-

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. le solliciteur général Blake porte

le bill au conseil législatif, et demande son con-
cours.

Un bill grossoyé pour autoriser la vente ou aliéna- Bill relatif aux
tion des propriétés immobilières des enfans mineurs, Propriétés
dans certains cas y mentionnés, a été lu la trdisiüme durfas mi

fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. le solliciteur général Bale por-

te le bill au conseil législatif, et d&mandà soa con-
cours.

Un bill grossoyé pour continuer et amender 'acte Bill relatif aux
qui impose des droits sur les esprits distillés dans cette droits sur les
province, et pourvoir à l'emmagasinage d'iceux, a été spiritueux.
lu la troisième fois.

Résoluque le bill paÉè.
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Ordonné, que M. le solliciteur général Blake por- " lacement des débiteurs insolvables dans le Iaut-
te le bill au conseil législatif, et demande sont " Canada, et pour d'autres fins y mentionnées:"
concours. L'acte 9 Vici., c. 38, intitulé : " Acte pour autori-

" ser les commissaires chargés de s'enquérir de cer-
Bimprei da U grossoyé pour incorporer certaines person- "l taines matières qui concernent les afiires publiques
labi,°" (l ins sous lenm 'de "l Compagnie de la baie de cuivre " à recevoir les témoignages sous sermens:"
vre de iuron. " de Huron,' a été lu la troisième lois. L'acte 2 Geo. 4, c. 8, intitulé " Acte pour mieux

Résolu, que le bill passe. " régler la commune <le la seigneurie de Laprairie
O don né, que M. Christie porte le bill au consci l C de la lIagdeleine .

législatif, et demande son concours. L'acte 2 Go. 4, c. 10, intitulé : " Acte pour mettre
" les habitans de la seigneurie de la Baie St. Antoine,Bil relatif à la Un bill grossoyé pour augmenter le fonds social de " communément appelée Baie di. Febvre, en état de

conungnu d<a crgnie de niavigationi le la Gr anzei;* peé ae L.cv néa l
ravgahaion ee laGrander10ècre, " pourvoir à mieux règlcr la commune de la dite sei-
la Grande Rii- " ét ulaneuçîii oi...
VGre. Résolu, a ee fis. queerie," tel qu'amendé et étendu par l'acte 4 Geo.

vle bil passe. 4. c. 26; et aussi le dit acte 4 Geo. 4, c. 26, intitulé
Ordonné, que l'honorable M. iMlerriti porte le bil Acte pour autoriser le président et les syndics de

au conseil législatif, et demande son concours. -la commune e la seigneurie dc la Baie syt. ntoine,

Bill relatif aux Un bill grossoyé pour abolir les oppositions aux " communément appelée Baie di Febvre, à terminer

oppisaux mariages fondées sur des promesses de mariages, et " certaines disputes relativementauxlimites d la dite

pour abroger l'acte y mentionné, a été lu la troisième " commune, et pour d'autres objets y appartenant:
losr b 'tyetoL'acte 3 Guill. 1, c. 14, intitulé: I Acte pour sus-

Résoiu, que le bill passe. pendre encore certaines parties d'un acte ou or-

Ordonné, que M. Laurin porte le bill au conseil " donnance y mentionné, et pour consolider et con-

législatif, et demande son concours. " tinuer encore pour un temps limité les dispositions
etll demandu T" de deux autres actes y mentionnés, afin de consta-

causesinfornà n bill grossoyé pour faire disparaître tous doutes " ter plus ellicacement les dommages sur les lettres

pauperis. quant au droit de poursuivre et de se défendre in for- " de change protestées, et pour déterminer les dis-
mû pauperis, devant les cours de loi en cette province, " putes qui y ont rapport, et pour d'autres fins:"
a été lu la troisième fois. L'ordonnance 2 Vict. (31 session) c. 7, intitulée

Résolu, que le bill passe, et que le titre soit : " Acte " Ordonnance pour amender l'acte passé dans la

" pour faire disparaître tous doutes quant au " trente-sixieme année du règne (lu roi George trois,
" droit de poursuivre et le se défendre in fornmi " Chapitre neuf, communément appelé l'acte des che-
"P4uPeris, devant les cours de loi dans le Bas- " mins :"

" Canada." L'ordonnance 2 Vict. (3" session) c. 21), intitulée :
Ordonné. que M. Laurin porte le bill au conseil " Ordonnance concernant l'érection des paroisses et

législatif, et demande son concours. " la construction des églises, presbytères et cime-
" tières," telle qu'amendée et étendue par l'ordon-

Bii relalif aux Un bill grossoyé pour confirmer certains règlemnens' nance 4 Vict. c. 23; et aussi la dite ordonnance 4

reslnemens du passés dans le conseil municipal du district de Lon- Vlict. c. 23, intitulée : " Ordonnance pour étendre les
cona nun don, imposant des taxes à étre prélevées sur les terres " isposiions d'une certaine ordonnance concernant

pal de London. et autres propriétés, dans le dit district, a été lu laJ " l'érection des paroisses pour des effets civils, aux

troisième fis. "nonquement pour la passation

Résola, que le bill passe. " de la dite ordonnance:I
Ordonné, qlue M. Nman porte le bill au conseil Et l'ordonnance 2 Vict. (3e session) c. 65, intitulée:

législatif, et demande son concours. " Ordonnance pour pourvoir à l'inspection du poisson
li" et le l'huile.

Bil relatif aux Un bill grossoyé pour fhire cesser les doutes qui Et demande la permission de recommander qu'un
conseils nuni-existeit quant aux premières assemblées des conseils bill soit passé pour continuer les dits actes et ordon-
ciraux,(B.-C.)municipaux, en vertu le l'acte pour faire de meilleures nances.

dispositions pour lTétablissement d'autorités mnunici- Ordonné, que M. Saith, de Frontenac, ait la per-ntreirs
pales dans le Bas-Canada, a été lu la t'oisieme fois. mission d'introduire un bill pour continuer, pour loisexpinues.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. Gait porte le bil u conseil lé- un temps limité, les divers actes et ordonnances y j

mentionnés.
gislatif, et demande son, concours. Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

Rapport du co- M. Smith, <e Frontenac, du comité permanent des bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
ini:6 sur les lois expirantes, a présenté à la chambre le rapport du dont la seconde lecture a été ordonnée pour de-
loisexpirantee. dit comité, lequel a été lu comme suit:- m

Votre comité a soigneusement examiné la liste des, I. Iiolmes a fait rapport du comité spécial sur le 1311 eamilàlar
lis ex pirantes, préparée par le grellier en loi de votre bill pour incorporer une com)agnie pour la construc- construeton i
honorable chambre, et pense qu'il est expédient de con- tion d'un canal destimé aux vaisseaux, qui reliera les d'un can.
linuer les actes et ordonnances (lui suivent jusqu'à la eaux du Lac Champlain et celles du fleuve St. Lau-
fin de la prochaine sessionl du parlement provin- rent, que le comité avait passé le bill, et y avait fait
cial :-des amendemens.

L'acte 4 et 5 Vict., c. 88, intitulé: " Acte pour Ordonné, que le bilI et le rapport soient renvoyés
régler Pinspection du bauf et du lard " | un comité de toute la chambre, demain.
L'acte 8 Vici., c. 6, intitulé: " Acte pour mieux

" conserver la paix, et pour prévenir les émeutes et Ordonné, que les amendemens faits par le conseil Bill relatif au'
" les actes de violence (lui pourraient se commettre législatif au bill, intitulé: " Acte pour amender la aetuesdeeloa.
ccré i go et billels

sur la ligne des travaux publics qui sont en voie de " loi qui régit les lettres de change à l'intérieur, promaissoires.
construction, ou dans les environs.:' "les billets promi.soires et les protêts qui s'y rap-
L'acte 8 Vict., c. 27, intitulé Acte pour amender " portent, et les lettres de change à l'étranger

" l'ordonnance et l'acte y mentionnés, concernant " en certains cas," soient maintenant pris en con-

" l'enregistrement des titres des biens-immeubles sidération.
dans le .Bas-Canada, ou des hypothèques dont ils La chambre a, en conséquence, procédé à prendre
sont grevés :" les dits amendemnens en considération ; lesquels ont
L'acte 8 Vict., c. 413, intitulé : " Acte pour le sou-jété lus comme suit;-
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Feuille 1, ligne 17. Retranchez depuis "l promis- " tendance des dite rue ou chemin, et des proprié-
" soire." jtsqu'à " et" dins la 34a Fgne et insérez " aires et des possesseurs des terres à travers les-
" sera, et il est par le présent abrogé. "" quelles cette ouverture sera pratiquée, ayant soin

Feuille 10, ligne 10. Retranchez depuis " icelui " de faire aus-i peu de dommage que-possible au che-
jusqu'à " cédule," dans la 16e ligne. min ou terrein à travers lequel sera fait le dit fossé

Cédule No 2. ou égoét. et de le remettre dans un même out aussi
Feuille 11, ligne 40. letranchez depuis " sein, bon état qu'il était avant d'avoir été ainsi ouvert."

' "protesté," ns la 4 le igne. Clause (D.) " Et qu'il soit statué, que si la dite
Cédule No. 3. " corporation, en aucun temps, fait écouler ou jeter,

Feuille 12, ligne 22. Retranchez depuis " seing," " ou permet que l'on fasse écouler ou que l'on jette
jusqu'à " protesté," dans la 23e ligne. " dans le fleuve Saint Laurent, au-dessus de la ligne

cédlle No. 5. I' de basse-mer, ou dans aucun étang, puits, ruisseau,
Feuille 13. liL-n, 37. Retranchez depuis " seing," " canal, réservoir, aqueduc, étang oit abreuvoir, au-

jusqu'à " )rotesté," dans la t30 ligne. " etne matière nuisible lu cimetière qui corrompera
Códule No. 6. " l'eau, elle encourra, pour chaque ofrense, une pé-

Feuille 1,1, ligne 14. Pìotranchlîz depuis " seing," " nalité de douze louis, dix shillings courant."
jusqu'à " protesté," lans i 15e ligne. Clause (E.) " Et qu'il soit statué, que la dite pé-

Feuille 11, ligne 16. Retranchez " (L. S.)" . i nalité, avec tous 1-s frais de poursuite, pourra être
Les dits amendemens avant été lus une seconde fois. " recouvrée par toute personne qui aura droit de se

ont été adopiés. " servir de l'eau ainsi corrompue. par telle matière
Ordonné, que M. Hlo!mrs reporte le bill au conseil " nuisible, au moyen d'une action civile dans toute

lérilatif, et inihrne leurs bouîneurs que cette " cour le jurisdiction conpétante ; pourvu toujours
chambre a adopté leu;s amendeencns. " que la dite pénalité ne sera pas recouvrable si l'on

n'en poursuit le recouvrement pendant la durée de
Ordonnéi que lhonorable M. lMerritt ait la per- " l'offense, ou dans les six mois après qu'elle aura

mission 'introduire un bill pour amender la l "essé."
de, la milice de cette province, cn ce qui Con- Clause (F.) i Et qu'il soit statué, qu'outre la dite
cerne l'enrôlement <les quakers, mênonists, et " pénalité de douze louis, dix shillings courant, (et
tunkers, et les amendes dont ils sont passibles. " soit qu'elle soit recouvrée ou non,) toute personne

1l a, en conséquence, présenté le dit bill à la clam- " qui aura droit de s2 servir de l'eau ainsi corrompue
bre, lequel a été reçu, et la pour la première fois. Ci par telle matière nuisible, pourra poursuivre la dite

O>rdonné-, que le bill soit maiintenant lu une seconde " corporation au moyen d'une action civile, dans
fois, et que les règles de cette chambre soient '' toute cour de jurisdiction compétente, pour tout
m'ses de côté quant ù icelui. " dommage spécial qu'elle pourra avoir éprouvée, à

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois. " raison de ce que l'eau a été ainsi corrompue ; ou
4 s'il n'est pas all(égué le dommage spécial, pour la

Ordonné, que les amendenens faits par le conseil somme le deux louis dix shillings. pour chaque jour
législatf u bill. iniitulé: " Acte pour incorpo- " que la dite matière nuisible sera jeté, ou s'écou-
" rer le cim"tiére de Mount I1ermon " soient lera comme susdit, après l'expiration de vingt-qua-
maintenant pris en considération. ' " tre heures, a compter du temps que la dite per-manenn prine aur considératiaditon.sà a it

La chambre a, cri conséquence, procédé à prendre onne aura donné avis de la <ite offense à la dite
les dits ainendemens en considération; les:uels ont corporation.
été lts comme suit.:- Clause (G.) " Et qu'il soit statué, que la dite cor-

Feuille 2, ligne 14. Après " stre"t,' insérez "(con- " poration fera des règlemens pour que toutes les sé-
" cernant néanmoins le droit d'indemnité du sei- pultures dans le dit cimetière se fassent d'une ma-
" fneur.)" " ière décente et solennelle."

Fetille 5. ligne 17. Retranclhez "susdit," et insé- Les <lits amendemens ayant été lus une seconde
rez " ci-après rmentionnxé" fois, ont été adoptés.

FeIlle 10. ligne 32. Retranchez depuis " somme," Ordonné, que M. Chauveau reporte le dit bill au
jusqu'à ' de." dans la 33e ligne. conseil législatif, et informe leurs honneurs que

Fenille 10, ligne 3S. Retranchez depuis " somme" ctehabeadoélur m dee.
41 ." cette chambre a adopté leurs amendemons,Feuile 1, lé-li 38.Retanclcz drlus 1'some

jusqu'à I d'un," dans la '10e ligne.
Feuille 12, ligne 2 t. Retranchoz depuis ,' pros-

c crIre," jusqu*" a celle," dans la 25e ligne, et insé-
rez <' n'excédant pas."

Feuille 12. ligne 39. Retranchez depuis " pres-
" crire '. jusqu'à " celle," dans la 40e ligne, et insérez
" n'excédant pas."

Feuille 12, ligne 40. Après "deniers,' insérez les
clauses " (A.) (B;) (C.) (D.) (CI.) (F.) et (G,)"

Clause (A.) * Et qu'il soit statué, que toutes les
parties du dit cimetière seront entourées de murs,

' ou autres clotures ou palissades considérables, de
la hauteur le huit pieds au moins."
Clause (B.) " Et qu'il soit statué, que la dite cor-

" poration entretiendra le cimetière et les bàtisses
" et clôtures dans un état complet de réparation, et

en bon ordre et condition, à même les deniers
qu'elle recevra sous l'autorité de cet acte."
Clause (C.) " Et qu'il soit statué, que la corpora-

" tion fera tous les fossés et égoûts nécessaires dans
" le dit cimetière et autour d'icelui, pour l'égoutter et

le tenir sec, et elle pourra, dm temps à autre, lors-
" que l'occasion le requerra, faire écouler tel fossé
" ou égoût dans un fosse déjà ouvert, avec le con-
" sentement par écrit des personnes ayant la surin-

79

Ordonné, que le bill pour former un nouveau town- Bit relatif au
ship qui sera appelé le township d'E/gin, et se- township d'El-
ra composé de par'tie du township de Ilinchin- gi.
brooke, soit grossoyé.

Sur motion de M. Chabot, secondé par M. Lau-
rin,

Ordonné, que le bill grossoyé du conseil législatif, Bill relatif a
intitulé " Acte pour incorporer l'archevêque et l'incorporation
"les evêques catholiques romains dans chaque d's6''q""s**

diocèse dans le Bas-Canada," soit mainte- a n (ro-
nant lu la première fois.

Le bill a été, en conséquence, lu la première fois.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu une seconde

fois, et que les règles de cette chambre soient
mises de côté quant à icelui.

*Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et soumis à un comité de toute la chambre.

Résolu, que cette chambre se forme immédiatement
en le dit comité.

M. le solliciteur général Blake a pris le fauteuil du
comité; et après y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateuira repris le fauteuil;.
Et M. le solliciteur général Blake a fait rapport
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que le comité avait passé le bill, et lui avait enjoint
d'en faire rapport sans amendement.

Bil1nolatifi à ta OrJnné, que M. le solliciteur général Blake ait la
Juilice criuni- permission d'introduire un bill Pour frire dispa-iele. raître certaines défectuositésdans Fadninistration

de la justice criminelle.
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la chan-

bre, lequel a été reçu, et lui pour la première fois.

Ajournemen Orrfonné, que la bill soit maintenant lui une seconde
fos, et que les règles de cette chambre soient
mises de côté quant à icelui.

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde
fois.

Ordonné, que lorsque cette chambre s'ajournera,
elle s'aj'urne à demain, à dix heures, A. m.

salairesdesjn- M. Lemünz, du comité pour prendre en considé-
ges addition- ration s'il est expédient de flire une allocation à nié-
nels. t1.-C.) me le fonds du r-venu consolidé de la province, et la

réserve de certains honoraires d'ofice que la loi au-
torise ou autorisera de prélever à cette fin, Par dif-
férens officiers des cours supérieures en loi ou en
équité dans le Hlaut-Canada, pour le salaire desju-
ges et ofliciers additionnels <le ces cours, que le systè-
me amendé de judicature pour cette partie le la pro-
vince pourra exiger, a fait rapport d'une résolution,
laquelle a été lue comme suit :-

Résolu, qu'il ost expédient de pourvoir à même le
fonds consolidé dle la province, et par les réser-
ves le certains honoraires d'oflice prélevés, ou
qui seront prblevés en vertu d'aucune loi à cette
fin par les drtitreis odiriers des cours supérieures
de justice et d'éouité dais le Ilau-Canada, au
sal:ires le tels juges et officiers que le système le
jifdicature pour cette partie (le la province, tel
qu'il est amendé, pourra exiger.

La dite résolution ayant été lue une seconde fois.
a été adoptée.

O-donné, que telle partie de la dite résolution qui
a rapport aux cours d'éqpité, soit renvoyé- au
cornité le toute la cl-unhre sur le bill pour l'ad-
mInistration plus efletive de la justice dans la
cour <le chancellerie de la ci-devant province du
Hiaut-Can ada.

Ordonné, que te'le partie <le la dite résolution, qui
a rapport aux cours Ci loi, soit renvoyée an co-
mité de toute la chamnbre sur le bill q1ii fa:t dle
nouvelles dispositions pour l'administration de la

justice, en étrbîissant una cour supérieure ndldli-
tionnelle le loi commune, et aussi une cotir d'ap-
pel et de pourvoi pour erreur dans le 11aut-Ca-
nada, et pour d'autres o[jets.

course st. 11. M'Farland, dru comité pour prendre en cons-
ce et priaone, dération s'il est expédient le pourvoir aux moyens de

construire cerlaines cours de justice et prisons dans le
Bas-Canada, a frit rapport de plusieurs résolutions
lesquclles ont été lues comm suit:-

1. Résole, qu'il est expédient <le pourvoir à la
construction d'une maison de justice convenable
dans la cité da lontréal, assez spacieuse pour
les teres le toutes les cours qui se tiennent dans
la dite cité, et pour le bureau d'enregistrement du
cnrté de Montréal.

2. Résolu, qu'il est expédient que la dite maison
de justice soit érigée sur Ie terrein appartenant
nu gouvernement civil, et située entre la ru
Notre-Daine et le Cunnap-de-Mars dans la dite
cité, qu'elle soit construite sous la direction des
conmmissa'ires des travaux publics, conforniément
à un plan qui sera approuvé par lç gouverneur
en conseil, et que les lits commissaires soient
autorisés à oflrir un prix pour le meilleur plan.

3. isolu, qu'il cst expédiant de pourvoir aussi a
:li constrrm:tion d'une maison <le]Justice convrn-
bl et d'une prison à Kanorsla, Aylmr et

Chicoutimi.et aux réparations ou à la construction
de la miison de justice et de la prison dans les
comtés de Gaispé et dle Bonaventure respective-
ment, sous la direction des commissaires des tra-
vaux publics, et d'après des plans qui seront ap-
prouvés par le gouverneur en conseil.

4. Résolu, qe pour rencontrer les frais de consd
truction (es dites maisons de justice et prisons, et
le coût du tri-rein pour celles qui sou mention-
nées en dernier lieu, il est expédient d'autoriser
le gouverneur en couseil à prélever, par voie
d'emprunt sur debentures qui Seront Utmscs à
cette lin, lesquelles seront portées au compte du
fonds spécial ci-a près mentionné et payables par
icelui, une somme n'excédant pas quarante mille
louis pour la maison le justice à Montréal, et
une somme n'excédant pas trois mille louis pour
chaque maison de juistice et prison et le tervein
d'icelles à Kaniolziska, Aylner et Chicoutimi,
et les comtés de Gaspé et BoInaventure, respec-
tivement ; et de porter l'intérèt sur les dites dé.
bentures à un taux qui n'excédera en aucun cas
huit pour cent, payable chaque semestre, et le
principal à telle époque qu'il croira le plus avan-
tageux au pulic.

5. Résolu, que pour pourvoir au paiement de
l'intérêt et du principal des dites débentures, il
est expédient do prélever une taxe d'un pour cent
sur tous les deniers payés dans aucune cour sie-
geant dans les endroits où les dites cours seront
respectivement érigées, sur tous les deniers pré-
les par wril d'exécution, émanant d'aucune
des dites cours, ou provenant le la vente fidte en
vertu dl'aucune coimission en banqueroute, éma-
née aux dits lieux, d'approprier les deniers pro-
venant dans les dits endroits respectivement, de
touteses s :unendes ou pénalités payées entre les
mains des grelliers dle la paix ou des grefliers de
]la couronle, ou du tout paierment cautionne-
nient ne formait point paltie du fonds du reveni
consolidé dle lit provine,--t aussi d'autoriser le
gouverneur Cen cnscil à imposer 'sur toutes les;
procédures dans les cours (le jurisdiction civile
dans l s dits lieux respectivemeniOt,oi en appel, <les
jugernens des dites cours sur les côtures d'inven-
taires, les assemblées (le parens vt amis, les in-
sinuations OU emregistrenens dans les bureaux des
dites cours, les nonnations de tuteurs ou cura-
teurs, et autres matières sell)lables, ou sur l'en-
registrement les titres ou contrats dans les bu-
rearux d'enre.gis[remcnt. aux dits lieux respective-
ment, telle taxe qui, dans son opinion, suflira
pour rapporter une somme sisante ilPour payer
l'intérêt et le principal aux époques fixées pour le
paiement d'iceux ; les sommes prélevées à cha-
cun d2s dits lieux respectivement, seront appro-
priées au paimrent du principal et das intérêts
des deniers dépensés aux lieux on les dites som-
mes auront été respectivement prélevées, et se-
ront payées aux ofriciers, et il en sera renduî
compte en la manière que le gouverneur en con-
seil fixera.

L'honorable procureur général LaFontaine a pro-
posé, secondé par l'honorable procureur général Bald,
win, et la question ayant été, propJsée, que les dites
résolutions soient ruintenant lu2s une seconde fois;

L'honorable M. Robinson a proposé en amen:e
ment à la question, .econdé par M. S:ymoiù·, que
tous les mots après ".que," soient retranchés, et les
suivans substitués à leur place "les .dites résolu-
i fions soient maintenant ienvoyées de nouve.au àun

" comité le toute la cambre, aux fins de les ameù-
" der en retranchant ls mots "g>uverneur.on con
" seil,'' dans la 4 résolution, et, inranlt les mot

conseil municipal ou aure corps de ditîr'et oui locaC
qui pourra être legaernt constitue à cette fr"

" d'ajouter après les mots- paiement dice." dans

VtP
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I la 5e résolution, les mots suivans: 'et si le mon- M. Christie a proposé, secondé par M. Smith; de
tant qui sera ainsi prélevé ne suffit pas pour faire Frontc7iac, et la question ayant été proposée, que
les paiemcens ci-dessus mentionnés, le déficit sera considérant le montant de la dette publique et l'intérêt

" payé par une taxe qui sera imposée sur les habitans de cette dette qui excède cent cinquante mille louis
d toutes et chaque localité ou district respective- par année, et les autres charges fixes et permianrntes,

" ment, où les dites maisons de justice ou prison doi- garantis sur la foi de la province, ainsi que Fétat de
vent être construites, en sorte qu'en aucun cas où ses revenus et de seq ressources, il est expédient, dans

" aucune partie du lit coût des dites maisons dejustice l'opinion de cette chambre, de suspendre tous les tra-
ct prisons ou du terrein sur lequel elles doivent être vaux publics, excepté ceux d'une nécessité indispen-
construites ne sera payée à même le fonds lu re- Qable, jusqu'à ce que le temps et les ressources du pays
venu consolidé (le cette province ;'' et de retrancher, permettent de les reprendre avec l'espoir de pouvoir

Sde la dernière ligne dans la dite résolution, les mots les achever, sans recouiir à de nouveaux emprunts
gouverneur en conseil, " et insérer " conseil munici- pour cet objet :
pal ou autre corps de district ou local qui pourra être 2. Qu'il est expédient de réduire les dépenses de la

" léralemcnt constitué à cette fin," I leur place." législature, de la liste civile, et les autres dépenses da
Et la question ayant été mise sur l'amendement, .touvernement civil de la province, autant que fairo

la clmbre s'est divisée ; et les noms ayant été de- sa ponrra, eu égard aux exIgences du service public
mandés, ils ont été pris comme suit 3. Que conformément à ce que dessus, il est expé-

PoUR. dlient de réduire tous les salaires excédant cinq cents
Messieurs Bnulton, <le TonoNTo, Christie, Fer- livres courant, de moitié au moina de l'excédant de ce

gusson, Flint, G«1t, Jolnson, Macdonald, de RING- montiant
STO, Robinson, S&ymour, Shervood, de ToRONTo, 4. Qu'il est expédient de former un fonds de tous
et Thompson.-(11.) les honoraires d'offlce, et d'accorder aux fonctionnaires

C %NTRr.. les salaires fixes au lieu d'honoraires
Messieurs le procuireur géneral Baldwin, le solli- 5. Que le salaire payé au gouverneur général de sa

citeur général Blake, Canvron, (le Kr.N'r, Cartkr, majesté à même le fonds consolidé des revenus de
C/au eau, Datignon, D! Wiu, Fortier, Iolimes, lette province, est excessif, disproportionné aux mo-
le procureur £énéral Laiontain-, Lemieux, Notinan, yens de li provinec, et onéreux pour ses liabitans ; et
Papinan, Price, Richards et Watts.-(tG.) (Ie, dans l'opinion de cette chambre, le salaire lu re-

Ainsi. elle a passé dans la négative. présentant de sa majesté en cette province devrait être
La question principale ayant été alors mise; i la charge du trésor impérial
Ordonné, que les dites résolutions soient mainte- 6. Que les procureurs et solliciteurs généraux,

nant lues une seconde fois. .ommc principaux officiers en loi de la couronne en
Les dites résolutions avant été lues une seconde cette province, sont les conseillers responsables du

fois, ont été adoptées. ' ouvernîement exécutif sur les matiéres et questions
le droit d'un intérét public ; et que, comme tels, ils

c e t Ordonné, que l'honorable procureur général La- ýont fréquemment consultés par l'exécutiflans des cas
ce ri. Fontaine ait la permission d'introduire un bili Tui intéressent également les piarculiers et le publc.

pour pourvoir à la construction et réparation (le Que dans l'opinion glecette chambre, ils ne devraient
naisons le justice et de prisons dans certains en- par consequent ni diriger rii conduire les afflires-poli-
droits du Bas-Canada. tiques du gouvernement, ni y participer, ni occuper

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la chani- -x oflicio des siéges dans le conseil exécutif, ni délibé-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la premiér fois, et rer sur les dites aflàires comme membres d'icelui
dont la seconde lecture a été ordonnée pour demain. mais qu'ils devraient étre exemptés de ce soin, et se

borner à I*accomplissement des devoirs officiels qui ré-
a L'ordre <lu jour, pour que la chaîmbre se forme en uklent de leur position dans les cours de loi de sa nia-

caur k claîî- comité- sur le bill pour l'administration plus eMective -est, et qui sont maitenant remplis pr des substituts
de la justice dans la cour le chancellerie le la ci-de- (le grands frais pour le pays, par suite de ce que l'at-
vant province dlu Haut-Canada, et autre ordre de ;tention de ces fonctionnaires en loi se trouve concen-
renvoi, étant tu ; tree sur les affaires politiques du gouvernement ; et

La chambre s'est, en conséquence, formée en lo dit qu'il, ne devraient étre consultés professionnellement
comité. pair l'executif sur les matières légales que dans les cas.

M. Gvalt a pris le fauteuil dui comité ; et après y il est necessaire pour lui d'avoir recours à leur
ai sné a le uteul d; e s Yopinion pour lui servir de regIe de conduite, et fairo
M. l'Ocateur a repris l ute ui;rapport en conséquence ; opinions et rapports qui,
Et M. Gat a fait rapport qui le comité avait pa dans l'opinion de cette chambre, devraient, tro

le bill, et v avait fait les amendcenions. exempts du soupçonmême <le preugé politique, conim
Ordonné, qul le rapport soit reçu, demain sont ou devraient être les décisions des juges des.

cours de 1oi <le sa majesté:

Bi n retirâ L'ordre du jonr, pour que la chambre se forn cde même, les commissaires les ravaux pu.
cour supë- comîité sur le bill qui fDit de nouvelles dispositions blics, dont les fonctions soint intniimment liées. au con-.

rie ur dec omit su.l iIqifatd ovlq seil exéc:utif, et subordonnées à, Ce Coî.ps, et ýqui soîit
tr pde oi ur l'adtninistration <le la justice, en étab!issant une s et dbronnées t compte de tou les ,

raiiin O, c oure ' 1 i
nou o c ur supérieure alditinnelle de loi com n iîe, et aussi, tenus de lu re ndre d ict c op te de tos le

pet et de pour- une emur d'appel et de pourvoi pour erreur dans l marches qu is font, et des dcmers publics. qils dé
'oipoir erreur, Ilant-Canada, et pour d'autres objets, et autre ordrc pensent:por l'exécution de ces marches devraient

- d d e r'nvoi, ét•:nt lu; aussi, dans opion de cette chambre', être exemptés.,
La chambre s'est, en conséquence, formée en l dit de servir dans le dit consedil, et <le prendre part à ses

conîité. é ins comme membres d'icelui. leur position
M. Armstron' a pris le fauteuil du conr.t6; et comme membres du dit consei exécutfn'étant ni en

aprés y aor s'égé quelque temps, harmoie, ni mme compatble avec.la juse responsa.
M. 'Orateur a repris le fouteuil .nq4uell. ils sont nécessairement sujets envera
Et M. Armstrong a fait rapport que le comité avait ce corseil.

passé lu bilI, et y avait f'êi dles amende:ms. &'Que le conseil exécutif de sa majeste dans cette
Ordonné,que le rapprt soit reçu, demain oince, ouire qu'il réunit en luimeme des flnet.ns

qui ; en.g1eterre, sont.partagees entre le conseil pni
samîidos. Vontlre dujnr, pour qu la chambre se fqrme en ve dt Fa in"j'sté et le éabnet ministériel, composé,

*comnitéde d ubsidcétant luh ommeýf il est uniquement d'officiers sahiriés cbefs
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de départemens, est de plus exposé au soupçon de vé-. juillet 1841, relativement à l'abolition de la tenure
nalité, aussi bieni que de subir Finflunce indue des po féodi le.; savoir:--
tis dns la direction des afFaires publiques, et qu'il " 1. Résolu, que flceroissement des améliorations'
constitue de fait une bureaucratie de partisans politi- ' en ce pays, et les abus qui résultent de l'opération
ques peu propres à assurer la paix, -le bien-être et [e ' de la tenure des terres qui existent actuellement
bon gouvernenent de la province, mais est au contrai- dans cette partie de la province ci-devant appelée
re absolument de nature à y jeter lagitation et le dé- " le Bas-Canada, et connue généralement sous le
sordre : " nom de " tenure féodale," font, que la dite tenure

9. Que dans l'opinion de cette chambre, l'intro- est devenue moins adaptée aux besoins, à la prospé-
duction dlans le lit conseil exécuttif d'un nombre au;," rité et à ravaniement de la province, et est, dans
moins égil a celui des chefs oflicils, de membres non " nombre d'instances, onéreuse et oppressive pour le
salaries et indépendans de l'exécutif, choisis parmi les ' peuple."
hommes les plus éminens engagés dans I'fagriculture, " 2. Résolu, que les différentes dispositions législa
le comrnerce et l'industrie de la province, s2rait un eý ' I ives qui ont été passées dans le parlement du
réfirie salutaire dans la constitutiion et le caractère '' royaume-uni concernant la dite tenure, n'ont pas
du dit conseil exécutif, et lui donnerait droit à unel" atteint le hut que se proposaient leurs auteurs ; et
plus large part de confinnce et d'appui de la pnrt du ' qu'il est expédient d'adopter d'autres mesures cli-
pblic, quon ne doit s'attendre lui voir acquérir dans eces et équitables à li fois, pour faire disparître
son état <Torg'anisation actuelle: " les diicultés et les charges féodales qui pèsent sur

10. Que dtans l'opinion de cette chambre, l'exemple " le peuple, et le substuergraduellementà la tenure
donié par les administrations précédentes, Ci faisant " seigneuriale, une tenure plus en harmonie avec ses
des postes ministériels ou emplois <le conseillers exé 4.' intérêts, ses vous et ses besoins."
cutifs, des degres pour parveni aux emplois politiques "3. Rés u, que dans tous les changemens que l'on
du grade le plus élevé et les mieux rétribués, et sur- pourra fhire aux lois qui régissent la dite tenure,
tout les eempiles donnés par les membres de Padmi- " l'on devrait avoir égard aux droits reconnus et éta-
listrat ion lt ielle aussitôt leur arrivée au pouvoir, en " Ilis de toutes les parties intéressées, et pourvoir à
conférant des emplois de juge à deux le leurs col!é- " les constatei- dans li vue de leur donner une in-
gues, sont non seilement propres à éluder la iespon, "' demnité équitable."
sabilité qu'ils ont cherchée et qu'ils ont assumée, et à Sur motion de M. Galt, secondé par M. M'Con-
convertir à les fins sordides et éroï<tes le mandat im- nel/,
prrtant qui l'eur cst confié, en faisant servir à leurs in- Ordonné, que la considération ultérieure (le la dite
téréts particuliers leu- posýtion le conseillers consti, question soit remise.
tutionnels du représentant de sa majesté, et en sc don. La chambre s'est alors formée en comité de sub-
liant une retraite lucrative de leur vie politique ;mais sides.
que ces exemples sont égaleent de nature à jeter duil M. Lyon a pris le fauteuil du comité; et après y
discrélit sur le bane de la mat:gistratuire, en, l'ouvrant avoir siégé quelque temps,
plutôt au concours de l'agta tion politique qu'au mé- M FOrateur a repris le futeuil
rite et à léminencc professionnelle, et sont ci) outrei Et 1M. f.i1on a fLit rapport que le comité avait fait
des preuves d'une politique dérog.toire ü la dignité de quelque progrès. et lui avait enjoint <le demander
sa majesté, en faisant ue politique de parti ouverte- permission <le siéger <le nouveau.
ment protectrice les intérêts d'ui) parti, avec un zle!j Ordonné, que le comité ait la permission de siég4er
aussi grand, sinon plus «rand que <le ceux du public,ý1 de nouveau, demain.
ce qui indique quils suivent, cn principe, pour perpe-
tuer leur propre pouvoir et la politique qui les guide! Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'a pas été Ordre renL
dans l'administration de leur gouvernemett, la maxime disposé, soient remis à demain.
d'accorder à leurs partisans, de préférence à tous au-
tres, les clal:rges de la couronne. La chambre est d'- .ors, sur motion de M. DeWtt, seconde par M.
vis que son devoir J'ohlige à constater sa désappro- Christ?,
baltion de cette conduite, et à protester contre ces faitsi La chambre s'est zjournée.
comme ne devant pas servir <le précédens et être soi-
vis par la suite ; et comme étant de noture à jeter le Sabati, 19° c Mali;
mépris sur le système actuellement existant du soi-
disant gouvernement responsable. et le faire appeler ANNO ]2 VICTORíÆ rEINE, 1849.
avec vérité " une moquerie, une illusion et un leurre," N bi grossoyé pour amender la loi des écoles du
destinô à tromper les gens <le bonne foi, et tendant à N Bi I erossoyé u anro l loi des écoles du
asservir le pays, à réduire le représentant du sou- Bas-Cnt, It la troisième fois. toi des c
verain au niveau d'un agent du parti politique qui do- Résolu, que le bill passe. B..G.)
minera suivant le temps, à convertir le patronage r Ordonné, que l'honorable procureur général La-
val en ;à stimuler et récompenser fagi Fontare: porte le bill au conseil lég:slatif, et de-

1" mandeson concours.tation des partisans et dles aventuriers politiques; et n
cette chambre en une arène où viendront lutter les Un bill grossoyé pour incorporer certaines person- àIII relatif ta
agitateurs, les spéculateurs en politique et les itri- nes sous les nom et rison <e " Président. directeurs î de p t
gns qui se disputent les emplois et les émolumens au c et compagnie <lu havre de Port Burwell," a été lu Barwell.
depens lu public: la troisième fois.

11. Que dans ropinion de cette chambre, les lé- Résol, que le bil passe, et que le titre soit:
penses et frais de justice en général dans les cours de " Acte pour incorporer certaines personnes sous
loi <le sa majesté, dans toute l'étendue de cette pro. "l les nom et raison <le Il Le président, les dirce-vince, sont une taxe exorbitante et un fardeau sur ses "I leurs et la compagnie du havre de Port Bur-habitans, qui exigent l'attention immédiate du gouver- c ,1¿
nement exécutif de sa majesté potr y porter remède : Ordonné, que M. Notman porte le bil au consei
et qu'il soit en conséquence présenté une humble législatif, et demande son concours.adresse à son excellence le gouverneur général à ce
snjet Un bill grossoyé pour incorporer le collége de By-i relatif 80

12. Qu'il est expédient de créer un tribunal ou ju- town a été lu la troisième fois. cottdge de Ily
risdictin dans cette province pour faire le procès aux Rsolu, que le bill passe.
hauts fonctionnaires : Ordonné, que M. Egan porte le bil au conseil lé

13. Que cette chambre renouvelle son vote du 28 gislatif, et demande son concours.

A
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:re:îif à l Un bill grossoyé pour améliorer la loi de la preuve
; r;,i reu- dans le laut-Ca(nada, a été lu la troisième fois.

C) Résola, que le bill passe, et que le titre soit: " Acte
pour améliorer la loi relative à la preuve dans

" le flaut-Canada.'
Ordonné, que M. le solliciteur général Blake porte

le bill au conseil législatif, et Ddemande son con-
cours.

ý!tifýL Un bill grossoyé du conseil législatif, intitulé
" Acte pour incorporer lParchevêque et les évêques
o ctholiques romains dans chaque diocèse dans le

-.-) " Bas-Canada,' a été lu li troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. Chabot reporte le bill au conseil

léscislatil, et informe leurs honneurs que çette
chambre l'a passé sans amendement.

t moiène M. Forti"r, du com'té permanent str les bills con-
- gli c cernant les chemins et ponts. a présenté à la chambre

lu le guatorzième rapport¯du dit comité, lequel a été lu
comme suit

Votre comité a examiné le contenu du bill pour au-
toriser les syndics (les chemins à barrières de Mont-
réal à acheter le chemin St. Miche, et à ouvrir titi
chemin jusqu'au village du Sault au Récollet, et l'a
adopté sans amendement.

ru ai Ordonné, que le bill pour autorisr les syndics des
chemins à hîarrières <le Montréal à acheter le Che-
min Si. Michol, et à ouvir un chemin jusqu'au
villge du Sault au IRécollet, soit grossoyé.

F.,1iif lux M. Rilihards a fait rapport du comité spécial sur le
et

hill qui pourvoit à la vente les droits (les débiteurs et
14, creanciers d'hypothèques sur les biens-fonds dans le

S lIaud-Canada que le comite avait pîass6( le iet

Et M. Sanageau a fait rapport que le comité avait
passé une résolution, laquelle a été lue comme suit:-

Résolu, qu'il est expédient de révoquer la quatrième
section de l'acte 10 et il Vict., c. 97, intitulé:
" Acte pour autoriser Pierre Vieau, et autres,
' a construire un pont (le péage sur la rivière
" des Prairies ;" et aussi, la quatrième section
de l'acte 10 et 11 Vict., c. 98, intitulé :" Acte
'' pour autoriser Paschal Persillier dit Lacha.
" pelle, à construire un pont de péage sur la" rivière des Prairies," à l'exception de cette
partie des dites sections, respectivement, qui pour-
voit pour la distance qui doit être laissée entre
les pilliers des ponts construits en vertu des dits
actes.

La dite résolution ayant été lue une secorde fois, a
été adoptée.

Ordonné, que M. Egan ait la permission d'intro..Bill retatiaux
duire un bill pour révoquer certaines dispositions P.onlts aur la

rivière desdes actes y mentionnés, autorisant la construc-rairje,.
tion de ponts sur la rivière des Prairies.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois.

Oidonné, que le bill soit maintenant lu une seconde
fois, et que les règles de cette chambre soient
mises de côté quant à icelui.

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité spécial, composé de M. Egan,
M. Johnison, M. Malloch, M. Lyon, et M. Chauveau,

pour ca faire rapport avec toute la diligence conve-
nable.

Ordonné, que le bill pour amender la loi <le la mi- Bilt relatif à.
lice <le cette province, en ce qui concerne l'en- l'tlinenJdieit
rô!oment des quakers, ménonis's et tunkers, et 'le l'acte de la

milice.,Il ,e Comis amende donté ils sonel-- -es amendes dont is sot passibles, soit gros-y avait fiút des amendemiens.
Ordonné, que le bill et le rapport soient soumis à

un comité de toute la chambre. Uhonornhie M. Shrrwood a proposé, secondé par Siége du go-
Résolu, que cette chambre se forme immédiatement M. Armstrong, et la question ayant été proposée vernenient.

en le lit comité. qu'il soit présenté une humble adresse à son excellen,
La chaml>re s'est, en conséquence, formée en le ce le gouverneur général, représentant à son excel-

dit conité. lence que dans l'opinion de cette chambre, l'époque
M. Laurin a pris le fauteuil du comité; et après y est arrivée où l'on doit adopter des mesures diflërentes

avoir siígé quelque temps, et plus satisfaisntes que celles qui existekyt aujour-
M. l'Orateur a repris le fauteuil; d'hui, relativement au lieu où le parlement doit se
Et M. Laurin a fait rapport que le comité avait réunir :

passé le bill ; et y avait tait (les amendem:ns. Que ce fût un sujet de plaintes pour plusieurs des
Ordonné, que l rapport soit maintenant reçu. habitan.s du 11ant-Canada, de voir le parlcment en
M. Laurin a fait rapport di bill en conséquence; et 1843.. traislrté en dehors <les limites de leur

les amendemens ont été lus et adoptés. provimce:
Ordonné, que le bill, avec les menîondemcns, soi Qu'il tilt représonté alors, que comme chaque pro-

grossoye. vince, depuis l'étn blissemînent d'une forme représentative
de gouvernement jusqu'au temps de l'union. avait joui

Ordonné, que l'honorale I. Caennron, de Kent, des avantages qui résultaienit.pour elle d'avoir sa légis-
ait la perisnsion d'introduire un bill pour confir- lature séparée dans ses propres limite,; c'était un actemer le titre de l'églse baptiste,(lalvinise, de Pcrth, de simple justice pour le représentant du, souverain
à un certain lopin <le terre dans cette ville. après l'union <les deux provinces, de convoquer la

Il a, en conséquence, présenté le dit [bill à la cham. parlement alternativement à Toronto, dans le Haut-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois. Canada, et à Québec, dans le flas-Canada; mais que

Ordonné, que le bill soit maintenant lu une seconde la législature à Inquelle le sujet avait été soumis en
fois, et qîue les règles de cette chambre soient avait décidé autrement, et avait suggéré que M1Iont-
mises le côté quant a icelui. réal devat être la place que l'on devait choisir, la-

Le bill a été, en conséquence, lu uneseconde fois, quelle suggestion fut suivie et adoptée. Cependent
et ordonné d'être grossoyé. nous avons vu, il n'y a encore que quelquesjours, l'é.

difice occupé par le conseil législatit'et l'assemblée lé-Sur motion de M. Egan, secondé par M. Johnson, gislative (le .iontréal, et loué et dispcndicusementRésolu, que cette chambre se forme maintenant en meulé aux frais du pays, détruit en un mstant sous
comité pour prendre en considération s'il est ex- nos yeux par la min des incendiaires, et les bibliothè,pédient de révoquer partie de certains actes qui ques des deux chambres et leurs archives devenir laautorisent certaines personnes à construire dles proie des flammes:
ponts sur la rivière des Prairi's. 1 Que dans ces circonstances, et dIns le but de faireLa chambre s'est, en consqguence, fbrmée en le ditdisparaître tout ce qui pourrait entraver ou gêner encomité. u nanirele fimetionnement de l'acte d'mionM. Sauvageau a pris le buitcuil du comité ;et cette chambre prend respectueusement la liberté dýa-rs y avoir siégé quelqlue temps, recomnmandler à soi eXcelenc-e d13suivre le plan sug.M. l'Orateura repris le fauteu: geré plus liaul, et de vouloir bien, après la présento
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session, convoquer le parlement alternativement à
Toronto et à Québec, pendant un laps de temps qui
iiecèdera pas quatre années dans chaque endroit;
la première session, en vertu de cet arrancement, de-
vant se tenir dans celles des dites deux villes, suivant
que son excellence. dans sa discrétion. le jugera plus
conforme aux tiérêts publics. Que le plan. mainte-
niant soumis à son excellence n'est pas sans précédens
dans d'autres pays, et qu'il est beaucoup plus fieile de
le mettre aujourd'hui à exécution qu'a aucune autre
époque antérieure, attendu (lue toutes les archives du
pirnlement ont été détruites :

Q ue chaque branche le la législature aura mainte-
liant à commencer de nouveau ; et qu'en considération
des sessions alternatives dont on recumina nde l'adop-
tion, les archives devront être tenues en double, de
manière qu'une copie en soit déposée dans les voûtes
<le la maison dii parlement à Toronto, et l'autre en de-
dans des murs de iL citadelle de Québec, où elles se-
ront à l'abri les ravages du feu et (les attaques des on-
nemis - lextérieur et à intérieuri

Que les bâtisses du parlement dans chacune (les ci-
tés de Toronto et de Québec appartiennent à la pro-
vince ; qu'elles sont commodes et convenables, et peu-
vent être prêtes à recevoir la législature moyennan
une dépense assez peu considérable. Qu'à l'aide <le
cet arrangement, les membres de la législature auront
une meilleure occasion dle constater et connaiître par
eux-mnénies la condition, les besoins et les désirs du
peuple en général, au lieu d'être, comme ils le sont
généralement aujourd'hui, restreins dans la connais-
sance qu'ils ont des affiaires publiques aux limites étroi-
tes le leurs localités respectives.

M. Galt a proposé, secondé par M. Davignon. et
la question ayant été mise, que la considération ulté-
rieure de la dite question soit remise ;

La chambre s'est divisée ; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.
Messieurs Beaubien, Cartier, Christie, Crysler,

Davignon, De itt, le solliciteur général Drumniond,
Dunmas, Lgan, Flint, Galt, Gugy, Dolmes, Johnson,
le procureur général LaFontaine, Macdonald, de
GLENGARy, Mlacdonald, de KCGsTON, Sir Allan N.
MacNab, Malloch, il-9 Connell, .Nelson, Papineau,
Price, Richards, Robinson, Sauvageau et iger.-
(27.)

CONTRE.

Messieurs Arnstrong, le procureur général Bald-
win, Bell, le solliciteur général Blake, Boulton, de
NORFOLK, Bouton, de TORONTO, Boutillier, Burritt,
Caneron, de KENr, Cauchon, Chabot, Chauveau,
Duchesnay, Fergusson, Fortier, Fournier, Fourquin,
Guillet, Laurin, Lemieux, Lyon, Marquis, Merritt,
Méthot, Nolman, Polette, Price, Seymour, Sherwood,
de BoCKViLLE, Sherwood, de TORONTO, Smith, de
FRNowENAc, Smith, de WENTWoRTu, Taché, Thomp-
son, Watts et Weteihall.--(36.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la question ayant été de nouveau proposée, qu'il

soit présenté une humble adresse à son excellence le
gouverneur général, représentant à son excellence
que dans l'opinion (le cette chambre, 'époque est ar-
rivée où l'on doit adopter des mesures différentes et
plus satisfaisantes qlue celles qui existent aujourd'hui,
relativement au lieu où le parlement doit se réunir :

Que ce fût un sujet de plaintes pour plusieurs des
habitans du HJaut-Canada de voir le parlement, en
1843, transporté en dehors des limites de leur pro-
vince:

Qu'il fût représenté alors, que comme chaque pro-
vince, depuis l'établissement d'une forme représenta-
tive de gouvernement jusqu'au temps le l'union, avait
joui des avantages qui résultaient pour elle d'avoir sa
législature séparée dans ses propres limites, c'était un
acte de simple justice pour le représentant du souve-
rain, après l'union des deux provinces, de convoqueri

le parlement alternativement à Toronto, dans le Haut-
Canada, et à Québrc, dans le Bas-Canada; mais
que la législature à laquelle le sujet avait été soumis
en avait décidé autrement, et avait suggéré que
.ltontréa/ devait être la place que l'on devait choisir,
laquelle suggestion fit suivie et adoptée. Cependant
nous avons vu, il n'y a encore que quelques jours,,
l'édifice occupé par le conseil législatif et l'assemblée
législative de illontréal, et loué et dispendieusement
meublé aux frais dii pays, détruit en un instant sous
nos veux par la main les incendiaires, et les biblio-
tlièqnes <les deux chamîbres et leus archives devenir
la proie des flammes

Que dans ces circonstances, et dans le but de faire
diîsparaîre tout ce qui pourrait entraver oiu gêner en
aucune manière le fonctionnement de l'acte <l'union,
cette cliambre prend respectueusement la liberté de
rccommander à son excellence ie suivre le plan sug-
géré plus haut, et de vouloir hien, aprés la préseite
session, convoquer le parlement altenativemnent à 'To-
ronto et à Québec, pendant un lalps <le temps qui n'ex-
cédera pas quatre années dans chaque endroit ; la
première session, en vertu de cet arrangement, levant
se tenir dans celles des dites deux villes, suivant que
son excellcnce, dans sa discrétion, le jugera plus con.
forme aux intérêts publics. Que le plan maintenant
soumis a son excellence n'est pas sans précédens
dais d'autres pays, et qu'il est beaucoup plus facile
de le mettre aujourd'hui à exécution qu'à aucune autro
époque antérieure, attendu que toutes les archives du
parlement ont été détruites.

Que chaque branche de la législature aura mainte-
nant à commencer (le nouveau ; et qu'en considéra-
tion les sessions alternatives dont on recommande l'a-
doption, les archives devront étre tenues en double,
dle manière qu'une copie en soit déposée dans les
voûtes <le la maison <lu parlement à Toronto, et l'au-
tre en dedans les murs le la citadelle de Québec, où
elles seront à l'abri <les ravages dtu feu et des attaques
les ennemis à l'extérieur et à l'intérieur.

Que les bâtisses du parlement, dans chacune les
cités <le Toronto et de Québec appartiennent à la pro-
vince; qu'elles sont commodes et convenables, et peu-
vent être prêtes à recevoir la législature moyennant
une dépense assez peu considérable. Qu'à l'aide de
cet arrangement, les membres de la législature auront
une meilleure occasion de constater et connaître par
eux-mmes la condition, les besoins et les désirs du
peuple en général, au lieu d'être, comme ils le sont
généralement aujourd'hui, restreints dans la con-
naissance qu'ils ont des affaires publiques aux limites
étroites de leurs localités respectives.

M. Sherwood, de Brockville, a proposé en amende-
ment à la question, secondé par M. Smith, de Fron-
tenac, que tous les mots après ' que," soient retran-
chés, et les mots I' dans l'opinion le cette chambre,

l'avantage publie exige qu'une ville ou cité plus
" centrale soit choisie comme le siége permanent du
" gouvernement provincial et de la convocation de la

législature," insérés à leur place.
Et la question ayant été mise sur l'amendement, la

chambre s'est divisée; et les noms ayant été deman-
dés, ils ont été pris comme suit:-

roUn.
Messieurs Bell, Burritt, Cameron, de KENr,

Crysler, De lVitt, Flint, Galt, Gugy, Lyon, Mac-
donald, <le GLENcARY, Macdonald, de KINGsroN, Sir
Allan N. MacNab, Malloch, MConnell, Prince,
Richards, Robinson, Sauvageau, Seymour, Sher-
wood, de BeCKvILrubE, Smith, de FRONTENAC, et
Smith, de WENTWORTHI.-(23.)

CONTRE.
Messieurs Armstrong, le procureur général Bahl-

win, Beaubien, le solliciteur général Blake, Boul-
ton, de NoRFoLK, Bou/ton, de TORoNTO, Boutillier,
Cartier, Cauchon, Chabot, Chauveau, Davignon,
le solliciteur général Drummond, Duchesnay, Dumas,
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Fergusson, Fortier, Fournier, Fourquin, Guillet,
Iolens, le procurmur général LaFontaine, Laurin,
Leiciux, M1arquis, Mlerritt. Méthot, NVelson, Not-
man, Papineau, P>oletle, Pricý?, Sherwood, de Te-
RoNro, Taché, Thompson, Viger, Watts et WVeten-
hal.-(38.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la question ayant été de nouveau proposé, qu'il

soit présenté une humble adresse à son excellence le
gouverneur général, représentant à son excellence
que dans l'opinion de cette chambre, l*époque est ar-
rivée où l'on doit adopter des mesurcs différentes et
plus satisfaisantes que celles <lui existent aujourd'hui,
relativement au lieu où le parlement doit se réunir :

Que ce fût un sujet (le plaintes pour plusieurs dles
habiv'ms du laut-Canada de voir le parlement en
1813, transporté en dehors (les limites de leur pro-
vince :

Qu'il ffût représenté alors, que comme chaque pro-
vince, depuis l'établissement d'une lrme représenta.
tive <le gouvernement jusqu'au temps de l'union, avait
j'ui des avantages qui résultaient pour elle d'avoir sa
législature séparée dans ses propres limites, c'était
un acte de simple justice pour le représentant du sou-
verain, après l'union des deux provinces, le convo-
quer le parlement alternativement à Toronto, dans le
11aut-Canada, et à Québec, dans le Bas-Canada
mais que la législature à laquelle le sujet avait été
soumis, en avait décidé autrement, et avait suggéré
que Montréal devait être la place que l'on devait
choisir, laqucle suggestion fut suivie et adoptée. Ce-
pendant nous avons vu, il n'y a encore que quelques
jours. l'édifice occupé par le conseil legislatif et l'as-
semblée législative de Montréal, et Joué et dispen-
dieusement meublé aux frais du pays, détruit en un
instant sous nos yeux par la main des incendiaires, et
les bibliothèques des deux chambres et leurs archives
devenir la proie des flammes :

Que, dans ces circonstances, et dans le but de faire
disparaître tout ce qui pourrait entraver ou gêner en
aucune manière le fonctionnement de l'acte d'union,
cette chambre prend respectueusement la liberté le
recommander à son excellence de suivre le plan sug-
géré plus haut, et de vouloir bien, après la présente
session, convoquer le parlement alternativement à
Toronto et à Québec, pendant un laps de temps qui
n'excédera pas quatre années dans chaque endroit;
la première session, en vertu de cet arrangement, de-
vant -se tenir dans celles des dites deux villes, suivant
que son excellence, dans sa discrétion, le jugera plus
conforme aux intérêts publics. Que le plan mainte-
nant soumis à son excellence n'est pas sans précédens
dans d'autres pays, et qu'il est beaucoup plus facile
de le mettre aujourd'hui à exécution qu'à aucune au-
tre époque antérieure, attendu que toutes les archives
du parlemeut ont été détruites :

Que chaque branche de la législature aura mainte-
nant à commencer de nouveau ; et qu'en considéra-
tion des sessions alternatives dont on recommande l'a-
doption, les archives devront être tenues en double,
de manière qu'une copie en soit déposée dans les voû-
tes de la maison du parlement à Toronto, et l'autre'en
dedans des murs de la citadelle de Québec, où elles
seront à l'abri des ravages du feu et des attaques des
ennemis à l'extérieur et à l'intérieur :

Que les bâtisses lu parlement, dans chacune des
cités de Toronto et de Québec appartiennent à la pro-
vince ; qu'elles sont commodes et convenables, et
peuvent être prêtes à recevoir la législature moyen-
nant une dépense assez peu considérable. Qu'à l'aide
de cet arrangement, les membres de la législature au-
ront une meilleure occasion de constater et connaître
par eux-mêmes la condition, les besoins et les désirs
lu peuple en général, au-lieu d'être comme ils:le

sont généralement aujourd'hui, restreins dans la con-
naissance qu'ils ont des affaires publiques aux limitesi
étroites de leurs localités respectives ;

L'honorable M. iMacdonald a proposé en amende-
ment à la question, secondé par M. Flint, que tous
les mots après " représentant à son excellence," soient
retranchés, et les mots : " que lors de l'union, le siége
"du gouvernement provincial fut, après mûre con-

sidération, fixé à Kingson, et le premier parlement
" du Canada-Uni fut tenu en cette ville:

" Que le gouvernement acheta une étendue de terre
considérable et précieuse dans Kingston, pour y
ériger des bâtisses publiques que le gouvernement
et la législature pouvaient nécessiter, et quc cette
étendue de terre est encore la propriété publique

" et disponible à cette ia :
" Que les habitans de Kingston ont dépensé de

" fortes sommes d'argent pour Lire face à l'augmen-
tation de la population qui s'y est portée lorsque
cette ville a été établie la capitale <le la province,

" dans l'attente et sur l'assurance qu'elle resterait tou-
jours la métropole:

Que la translation subséquente du siége du gou-
" vernement à Montréal a été sérieusement nuisi-
" ble à la prospérité de Kingston, et ruineuse pour

un grand nombre de ses liabitans lui avait placé
" leurs capitaux dans des entreprises commencées

dans le but de recevoir le flot de la population qui
" s'y portait:

" Que dans l'opinion de cette chambre, Kingston,
par rapport à sa position centrale au pied de la
grande chaîne de lacs et à la tête des eaux du St.

" Laurent, et par rapport à l'avantage que cette ville
possède de pouvoir être accessible dans toutes les

" saisons <le l'année, et par rapport à sa forte position
et à ses fortifications, est particulièrement bien
adaptée pour être le siége du gouvernement de cette
province:

Que ces considérations, ainsi que le souvenir de
la paix profonde et du respect que le peuple de

" Kingston a montré pour la loi, lorsque cette ville
" était la capitale de cette province, engagent cette
" chambre à recommander à son excellence de choi-

sir de nouveau Kingston comme siége du gouver-
" nement et comme le lieu de convocation de la lé-

gislature provinciale, si, dans l'exercice de lapré-
rogative royale, il lui plaît de changer le siége du
gouvernement actuel;" insérés à leur place ;
Et la question ayant été mise sur l'amendement, la

chambre s'est divisée ; et les noms ayant été deman-
dés, ils ont été pris comme suit

POuR.
Messieurs Burrilt, Cameron, de KENT, Crysler,

Flint, ilall, Macdonald, de KINGsToN, Richards,
Seymour, Sherwood, rde BROCKVJLLE, et Snith, de
FRONTENAC.-(10.)

cONTRE.
Messieurs Armstrong, le procureur général Bald-

win, Beaubien, le solliciteur général Blake, Boulton,
de -NORFoLK, I oulton, ' de ToRONTo, Boutillier, Car-
tier, Cauchon, Chabot, Chauveau, Christie, Davi-
gnon, De Witt, le solliciteur général Drummond,
Duchesnay, Dumas, Egan, Fergusson, Fortier,
Fournier, Fourquin, Galt, Gugy, Guillet, Holmes,
lp procureur général LaFontaine, Laurin, Lemieux,
Macdonald, de GLENGARY, Sir Allan N. MacNab,
iMialloch, Marquis, P'Connell, Merritt, Méthot,
Nelson, Nolman, Papineau, Polette, Price, Prince,
Robinson, Sauvageau, Sherwood, de ToRONTo,
Smith, de WENTWORTH, Taché, Thompson, Viger,
Watts et Wetenhall.-(51.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et -la question ayant été de nouveau proposée, qu'il

soit présenté une humble adresse à son excellence le
gouverneur général, représentant à son excellence
que dans l'opinion de cette chambre, l'époque est ar-
rivée où -l'on doit adopter des mesures différentes et
plus :satisfaisantes que celles qui:existent aujourd'hui,
relativement au lieu où le parlement doit se réunir:

Que ce fût un sujet ile plaintes pour plusieursdes
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habitans du Iaut-Canada de voir le parlement en '' les bibliothèques qui pourront être établies ci-après
18-13, transporté en dehors des limites de leur pro- à l'abri de toute destruction résultant d'acte de vio-
vince: " lence de même nature, il est à propos d'établir le

Qu'il fûlt représenté alors, que comme chaque pro- " siége du gouvtriement dans quelqu'endroit moins
Vince. depuis l'établissement d'une forme représenta- " exposé que ne l'est Montréal, à rébullition soudaine
tive de gouvernement jusqu'au temps de l'union, avait l des passions populaires, et plus soumis à l'action et
joui s avantages qui résultaient pour elle d'iavor s - au contrôle des autorités civiles:
législature séparée dans ses propres limites, c'était un " Qu'avec un exemple aussi récent du mépris mon-
acte de simple justice pour le représentant (lu souve- " tré pour les intérêts publics par la populace de
rain, après l'union (les deux provinces, de convoquer M Montréal, il serait impolitique de dépenser une som-
le parlement alternativement à Toronto, dans le " me ultérieure des deniers (lu peuple du Canada,

aut-Canada, et à Québec, dans le Bas-Coanada; pour la coIstrluct ion ou la réparation dans Mont-
mais que la législature à laquelle le sujet avait été -' réal de bâtisses convenables pour les fins de la lé-
soumis ien avait décidé autiremnent, et avait suggéré " gislation ou du gouvernement
que Montréal devait être la place que l'on devait choi- " Que le siége <lu gouIvcrneIent devrait étre placé
sir, laquelle suggestion fit suivie et adoptée. Cepen- " en quelqu'endroit éloigné des frontiéris, également
dant nous avons vu, il n'y a encore que quelques jours. " à l'abri des dangers d'une invasion par une armée
l'édifice occipé par le conseil législatif et Passemblée ennemie, et ollrimt (les facil:tés pour l'établissement
législative de Montréal, et loué et dispendieusement " de la vaste étendue des terrss précieuses de la cou-
meublé aux frais lu pays, détruit en un instant sous " ronne, sans préjudice aux intéréts duli reste de la pro-
nos yeux par la main des incendiaires, et les biblio- " vince, donnant par lài le la force et <le l'expansion
thèqîues (les deux chambres et leurs archives devenir " au Lpays:
la proie des flammes: " Qu'une grande partie des liabitans du Canada

Que dans ecs circonstances, et dans le but (le raire " regarde comuîme une injustice envers la partie ouest
disparaître tout ce qui pourrait raver ou gêner en île la province que le siége di gouvernement soit
aucune manière le fonctionnenient <le 'acte d'union, " placé dans un endroit aussi reculé dans le las-Ca.
cette chambre prend respectueusement la liberté île " nida qu'il l'est aujourd'hui ; et que les hibitais du
recommander à son excellence le suivre le plan sug- I" Bas-Canuda regarderaient comme également in-
géré plus haut, et de vouloir bien, après la présente " juste dle placer le siége du gouvernemenît dans un
session, convoquer le parlement alternativement à To-" endroit aussi éloi.gn d'eux dans le !lout-Canada:
ronto et à Qu penc, pendant tu laps île temps qui nî'ex- " Que dans la vue (le taire disparaître tous ces su-
cèdera pas qiatre années dans chaque eiilroit ; la pre- " jets <le plainte et d'unir le peuple <lu Canada, la c-
mnièîre session en vertu de cet arrangemenl, devant se " pitale devrait étre placée en un endroit central pour
tenir dans celles des dites deux villes, suivant que son " les deux parties de la province, ci égard à la popu-
excellence. dais sa discrétion, le jugera plus conforme " lation et au territoire, et situé, s'il est possible, sur
aux intéréts publics. Que le plan mïaintenatit sou- le., frontières des deux provinces ou auprès :
mis à son excellence n'est pas sarns dans " Que la position de la ville le Bytownn offre tous
d'autres pays, et qu'il est beaucoup plus facile de le " les avantages ci-dessus énumérés ; qu'elle est situéo
mettre aujourd'hui à exécution qu'à aucune autre épo- " à une distance raisonnable de la frontièrc, fortifiée
que aitériucure, attendu que toutes les archives du " par la nature comme forte position militaire, et sus,
parlunent ont été détruites : "L ceptib!c par l'art de devenir imprenable a toute ar-

Que chaque branche (le la legislature aura maunite- " mée ennemie, et qu'ele est tellement située sur la
nant à commencer de iouvciem ; et qu'en conzidéra- " ligne frontière du Hlaut et dii Bas-Camnada, qu'elle
tion des sessions alternatives doînt on recmmuande l'a. " offre même le point où les deux proviînces sont ré-
doption, les irchives devront étre tenîuies en doub!e, " unies par un pont magnitique le fil dc fer, appelé le
île manière qi'ine copie en sait déposée dhans les voû- " pont suspendu de l'uion,' et qu'évidenment il n'y
tes de la ruaison du parlement l Toronto. et l'autre ' a point d'autre cutîroit plus propre à luire taire tou-
enl delanis des murs de la citadelle de Québer, où " tes les jalousies que la possession du siége du gou-
ell *s seront à Pa uri dles ravages du feu et des attaijues ' vernenment peut créer dans les deux provinces
des ennemis à l'extérieur et à l'intérieur. " Que la dite ville <le Bytown est en outre accessi-

Que les bâtisses du parlement dans chacune les " ble pour toutes les parties du Canada paar la ritière
cités de Toronto et de Québrc, appartiennent à la pro- " les Outaoîuais et par le canal Ridè eu, ii Pentiée dii-
vince qu'elles sont coimuodes et convenables, et peu- " quel elle se trouve ; et qu'au moyeu de dépenses
vent être prétes à recevoir la législature noyenint " comparativement minimes, on pourrait faire commtun-
une dépense assez peu considlérable. Qu'à l'aide de " niquer cette riviére ave le lac Huron par le lac
cet arramgement, les membres de la législature auront " Kipissing et la baie Gcorge donnant ainsi un dé-
unc mneilleire ocrasion de constater et connaître par " bouché à cette vaste étendue de terres riches et fer-
eux-mnêmcs, la condition, les besoins et les désirs du ''tiles qui sont maintenant presqu'ignorées et tout-à-
peuple en général, au lieu d'ètrc, comme ils le sont " fait incultes, développant les ressources intérieures
généralemn't aujourd'ui, restreins dans la connais- " du pays et ouvrant de nouvelles voics au comrnerce
sance qu'ils ont des affaires publiques aux limites étroi- " et à l'induîstrie, avantages auxquels la province-unie
tes de leurs loc:lités respectives ; "<du Canada participerait généralement

M. Lyon a proposé en amendement à la question, " Et qu'outre les considérations qui précèdent, le
secondé pair M. Sherireood, de Br'ocheille, que tous les " gouvernement provincial possède encore dans la dite
mots après " représertant ïï son excell'nce," soient re- " ville une grande étendue de terrain sur lequel on
tranr'héz, et les mots : " que la destruction de l'édifice " pourrait construire des bâtisses publiques ; que la

occupé pr le parlement, a Montréal, dans la nuit du "ville même est environnée de scènes grandioses et
25 avril dernier, par une populace effrénée, et la per- " magnqiques, et que l'atmosphère est remarquable
te totaole des bibliothîqies précieuses îles deux chaml- "' pour sa pureté et sa salubrité, toutes choses qui doi-
bres uit par'lemenet edes archives de la province, i " vent engager la chambre ài recommander àson exce.-
posent au gouvernement provincial la nécessité <le " lence (le vouloir bien établir le siège dhu gouverne-

" construire un nouvel édifice assez spacieux pour ser- " ment provincial à Bytovn," insérés à leur place
vir pour les fins de la législature provinciale Et la qu"stion ayant été mise sur l'amendement, la
" Que pour éviter le renouvellement d'une aussi ehambre s'est divisée ; et les noms ayant été deman-

" grande calamité publique, et pour mettre les archi-dés, ils ont été pris comme. suit -
ves des corps publies et celles qui intéressent géné- POUR.

-" ralemncrit les habitaus de cette province, ainsi que Mcssieurs Bell, Burritt, Carnlon, de Kerr Crys-
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ler, Egan, Plint, IJall, Lyon, Macdonald, de KiNGs- Qu'il fût représenté alors, que comme chaque pro-
rO, Jia//och, Richards, Sýymour, et SIeriwood, de vince, depuis l'établissement d'une forme représenta-
13OeCv rI.--(1.) tive le gouvernement jusqu'au temps dle l'union, avait

CONTfE,. loui des avantages qui résultaient pour elle d'avoir sa
Messicurs Arnstrong, le procureur général Bald- législature séparée dans ses propres limites, c'était un

win, Maibien, le solliciteur général H/a/e, Bon//on, acte de simple justice pour le représentant du souve-
de Nourox, lBouti//ier, Cartier, Canchon, Chabot, rain, après l'union des deux provinces, de convoquer
Chauveau, Christie, Daviion, De litt, le sollici- le parlement alternativement à Toronto, dans la
t'our général Drunmond, Duchesnay, Fergusson, llau-Canada, et à Québec, dans le Bas-Canada;
Fortier. Pournier, Fourquin, Gait, Guhgy, Guil/et, mais que la législature à laquelle le sujet avait été
I10/mes, le pocureur général LaIontaine, Laurin, soumis en avait décidé cutrement, et avait suggéré
L.'mieux., Macdonald, de G LENG AR , Marquis, quo Mon/réaldevait être la place que l'on devait choi-
M'Conne/l, Jkerritt, Nléthnt, Ne/son, No/man, Pa- sir, laquelle suggestion fût suivie et adoptée. Ce-
pineau, 10lc, PrIce, PMince, Robinson, Sauva- pendant nous avons vu, il n'y a encore que quelques
geait, S/erwood, de Tono'ro, Sitil, de FRnoNTE- ours, l'édifice occupé par le conseil législatif et l'as-
xAc, Smith, de WVNuivorwRri, Taché, T>ompson, semblée législative à lontréal, et loué et dispen-
Vitrer, Wais et Wetena/l.-(47.) dicusement meublé aux frais du pays, détruit en un

Ainsi, elle a passé dans négative. instant sous nos yeux par les mains des incendiaires,
Alors, lii question principale ayant été mise ; la et les bibliothèques des deux chambres et leurs archi-

chambre s'est divisée ; et les noms ayant été deman- ves devenir la proie des flammes.
dés, ils ont été pris comme suit :- Que dans ces circonstances, et dans le but de faire

1oe1. dispar:ître tout c- qui pourrait entraver ou gêner en
Messieurs Armstrong, le procureur général Bald- aucune manière le fonctionnement de l'acte d'union,

win, le sflliciteur général Blae, Bou/ton, de Non- nous prenons respectueusement la liberté de recoin-
roi.ic, Bou/ton, de ToRONro, Bow/illier, Barrit, mander à votre excellence de Suivre le plan suggéré
Canmo, de KeNy, Cauchon, Chabot, C'hanvau, plus haut, et <le vouloir bien, aprés la présente session,
Christie, Duchesnay, Fergnsson, Fortier, Fournier, convoquer le parlement alternativement à Toronto et
Fourquin, Guillet, lll/, Laurin. Lemieur, Malor- à Québec, pendant un laps de temps qui n'excédera
quis, /erri/t, lJéthot, No/man, Pole/te, Price, Ri- pas quatre année dans chaque endroit; la première
chards, Sherwood, de onorro, Smith, de W rNT- session, en vertu de cet arrangement, devant se tenir
worrni, laché, iompson, WEatts et Wtè/c/nhall. dans celles des dites deux villes suivant que votre ex-
--(34.) cellence, dans sa discrétion, le jugera plus conforme

aux intérêts publics. Que le plan maintenant sou-
Messieurs Beaubien, Bel/, Cartier, Crysler, Da- mis à votre excellence n'est pas sans précédens dans

vignion, DeWit, le solliciteur général Drummond, d'autres pays, et qu'il est beaucoup plus facile de le
Dumas, Egan, Flint, Ga/t, Gugy, l/mes, le pro- mettre atjourd'hui à exécution qu'à aucune autre épo-
cureur général LaFontaine, Lyon, Macdonald, de ¡que antérieure, attendu que toutes les archives du
GLEYoAny, Macdonald, de KiNGs'poN, Sir Allan parlement ont été détruites.
NY. MacNab, Malloch, 31IConnell, Nelson, Papi- Que chaque branche de la législature aura mainte-
neai, Prince, Robinson, Sauvageau, Seymour. nant à commencer de nouveau; et qu'en considéra-
Sherwood, de BRocKvILLE, Smithî, de FaoNTENAC, tion des sessions alternatives dont on recommande l'a-
et Viger.--(29.) doption, les archives devront être tenues en double,

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative. de manière qu'une copie en soit déposée dans les voû-
tes dle la maison du parlement à Toronto, et l'autre

:nor Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial, com- en dedans des murs de la citadelle de Québec, où elles
ru- posé (le l'honorable M. Sherwood, l'honorable seront à l'abri des ravages du feu et des attaques des

a.ae. M. Boulton, et M. Armstrong, pour préparer ennemis à l'extérieur et à l'intérieur.
le projet d'une humble adresse à son excellence Que leabâtises du parlement, dans chacune des
le gouverneur général, en conformité de la réso- cités de Toronto et Québec, appartiennent à la pro.
lution qui précède, et en faire rapport. vince; qu'elles sont commodes et convenables, et

Ripport dune M. Boul/on a fait rapport, du comité spécial nom- peuvent être prêtes à recevoir la législature, au
Ërtse, mé pour préparer une adresse à son excellence le gou- moyen d'une dépense assez peu considérable. Qu'à

verrieur général, que le comité avait préparé une l'aide de cette arrangement, les membres de la légis-
adresse en conséquence ; laquelle a été lue comme lature auront une meilleure occasion de constater et
suit - connaître par eux-mêmes la condition, les besoins et

A son excellence le très honorable James, comte les désirs du peuple en général, au lieu d'être comme
d'Elgin et Kincardine, chevalier du très ancien et ils le sont généralement aujourd'hui, restreins dans
très noble ordre du chardon, gouverneur général connaissance qu'ils ont des affaires publiques aux li-
de l'Amérique britannique du Nord, et capitaine mites étroites de leurs localités respectives.
général et gouverneur en chef dans et pour les La dite adresse ayant été lue une seconde fois;
provinces du Canada, Nouvelle-Ecosse, Nou- L'honorable M. Sherwood a proposé, secondé par
veau-Brunswich, et l'isle du Prince-Edouard, M. > Armstrong, et la question ayant été proposée,
et vice amiral d'icelles, etc., etc., etc. que cette chambre concourt avec le comité dans la di-

Qu'il plaise à votre excellence, te adresse ;
Nous, les fidèles et loyaux sujets de sa majesté, M. Gugy a proposé, secondé par M. Macdonald,

l'assemblée législative de la province du Canada, ré. de Glengary, et la question ayant été mise, que la
unis en parlement provincial, prenons la liberté de chambre s'ajourne maintenant ; la chambre -s'est di-
présenter à votre excellence les sentimens de notre visée :-Et la question a passé dans la négative.
respect, et d'exposer :- Et la question ayant été de nouveau proposée, que

Que l'époque est arrivée où l'on doit adopter des cette chambre concourt avec le comité dans la dite
mesures differentes et plus satisfaisantes que celles qui adresse;
existent aujourd'hui, relativement au lieu où le parle- ' M. Gugy a proposé, secondé, par M. Macdonald,
ment doit se réunir: de Glengary, et la question ayant été mise, que la

Que ce fût un sujet de plaintes pour plusieurs des considération ultérieure de la dite question soit remi-
habitans du laut-Canada de voir que le parlement se à lundi prochain
fùt, en 1843, transporté en dehors des limites de leur La chambre s'est divisée; et les noms ayant été
province. demandés, ils ont été pris comme suit
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POUR. "& le péage sur la rivière Jésus. et pour d'autres fins y truction d'i
Messieurs Beaubien. Cartier, Chrislie, Crysler, " mentionnées ~1 °' Ide péage.

Darignon. De JÏitt, le solliciteur genéral Drummond, 13111, intitulé: " Acte pour pourvoir, par une loi relarr ,n
Dumas, Galt. Gugy, lia/nes, ./ohnson, le procureur ' générale, à l'établissement d corporations mun ici- Corpralions
général LaFontaine, ila.cdonald, de Gpasoanv, '' pales. et à l'établissement de règles dc police dans(I.-c.
Mlfacdonald. de Kîs-rox, Sir Allan N. j1acNab, "les divers comtés, cités et villes, townships et villa-
Malloch. 'lI'Connel/, Ne/son. Papineau, Prince, Ro- " ges dun IlIaut-Canada :
binson, Seymour, Sherwood, de BtocKVILLE, Smnitih. Bill, intitulé: " Acte pour amender l'acte concer- iui reaiifraux
de FRONTEN AC, et niger.-(2.> " nant les maitres et serviteurs dans les campagnes liatuu et t.

cowrr. I 1 n Bas-Canada :'
Messieurs Armstrong, le procureur général Bald- Et ensuite il s'est retiré.

win, le solliciteur général B/ake, Boul/ton,de No1rouu,
Bau/tan. dle TIOO.Boit i/lier, Camecron, (le KeTCoulton.d Tohoro.BCoauillie, DCaernyeKr's- Ordonné. que M. Lyon ait la permission d'intro- R.
Cauchon,C . u>u, nay, Fegs duire un bilI pour détacher le comté de Russc d'eue.
soit, l'o rlr, Fo'urnier, Forqin duilt 1(l' iirltd
soun Portie, Fourui , Fourquin u/t, lla/t, du comté de Prescott, par rapport à l'enregistre- écde Ru'-
Laurin. Leomieux, llarquis, M-Fr/and, Merto- ment des titres, et pour établir un bureau deure-
31éthot, Notmnan, Polette, Price. Serusvoodl, dle T0- gsrmn usl dtcméd ust
RONTO, SInit/t, de( ENWUUlc/é gistremient dlans le (lit ct)riftté (le Ptusse/I.
RoNTos et, e ENWnTT/,T pS Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
Watts et WVePnhal.-(32) bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et

Amsi, elle a passé dans la négative: dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi,
La question principale ayant éte mise, la chambre le vingt-huit du courant.

s'est divisée : et les noms avant été demandés, ils ont
été pris comme suit:-

éé . cL'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bi rrtita:l

Messieurs Arnstrong, le procureur général Ba/d- comité sur le bill pour révoquer les actes en force COporatitrs

win, le solliciteur général Blake, Bou/ton. de Not-ý dans le Haut-Canada, qui ont rapport à l'établisse.
FOLK, Boulton, de Toor-ro, Bouti/lier, Cameron, ment des autorités locales et municipales, à la voirie,
de RK-r, Cauchon, Chabot, Chauvnau, Christie, Du..I nx cotisations et à la réepartition et perception des
chesnay, Pergusson, Portier. Fournier, Fourquin, axes locales, et autres matières de la méme nature,
Gui/let, Hall, Laurin, Lemieux, Marquis, M 'ar-| étant lu
land, Merritt, Iéthot, Notinan. l'oltte, Price, Sher-i La chambre s'est, en conséquence, formée en le
wood. de Tot-çro, Smith, de WEN·Woér, laCi e r i.
Thowmpson, J Vatts et Wletenll.-(3 .) M. Braubien a pris le fiuteuil du comité ; et après

cox-'trne. sîe:y avir quelque temps,
Messieurs Beaubien, Cartier Crysler. Darignon, M. lOrateur a repris le fuitileilil

De vitt, le solliciteur général Drumond, Dumas, Et M. Beaiubien a flit rapport que le comité avait
Ga/t, Gugy,!, 1Jolmes, Johnson, le lroureur général pss l bill, et yavait lait des amendemons.
La llontaine, Macdonal/d. de GLENCA R v, TaCdonah/l Ordonné, quie le rapport soit maintenant reçu.
de Kîxcs'rox, Sir Al/ian N. MacNYab. Mal/ei M. Beauh"n a fait rapport du bill en conséquence
M'Conne//, Ndson, J'upinau, Prince, Robinson, Sey. et les a mendemnmns ont été lus et adoptés.
mour, Shrwood, de IBnocKVILI , Smithili, (le FuoSrr- Ordonné, que le bill, avec les amendemnens, soit
N.c, et Figer.-(:3.) grosseye.

Ainsi, elle a été résolue dans l'afnirmative.
Ordonné, que la dit. adresse soit grossoyée. Ordîspos, so dres à lni plotlaé
Ordonné, que la dite adresse s(>it prsenée à son

excellence le gouverneur général. par tels iemp.- Alors, sur moti do M. De IVil, secondé par -.
bies de cette chambre qui folrmnent partie dc o
l'honorable conseil exécutif de cette province. La c!îainbrc Sest ajournée à lundi prochain.

Mcssatge d Message ldu cons-il légilatif, par John Fennings
corsel. Taylor, écuyer, liun des maîtres en'chancellerie :-

M. lOra tetr,
Le conseil législatif a passé les bills suivans sans2

amendement, savoir :
Bil relatif à Bill, intitulé " Acte pour incorporer lassociation
rassociation l t St. Jean Baptiste de Montréal. dans la cité, pa-
Jean Ilapute " roisse et district dle Mlontréal: "
dil Mottirca. Bill ititulé : Acte pour amender et étendre lest es a
writs de tfrla-" disposition.s de Pcte de cette proinee, iiitî1ul: "Actel Pe o dt séparmeei rse-
tuni,tu. " pour permettre l'émanation de WVri Testatum or d. / o tio de ilintl

" Capias id respondendum, dans les dilkrens districtsi
(li 1(itlCaiud, e pur 'atre fns mn- lai IM. J/cirs-apétition d'E. JV(,eb-l et

" du ilaut-Canada, et poure d'autres finsto ships de Leds et Lasdow' district
" tionnéies:"

Bât relatif a Bill, initulé: "l A e'te pour sutpipléer à certaines <ls-1 de Johnsown.
certains actes. "' positions législatives essentielles, omises dans cer- b

" tain, actes y mentionnés :"le la Cité de Quéhec, a été lu la trosiéie l'is. itittpblique

ni relatif à Bill, intitulé : - Acte po autoriser Marc An17toinie Résolu, qut le bill pass*.
Primeaux et ' I'ritneaux et tiloine A. Trottier à construire un Ordonné, que M. Cabot porte le bill au conseil

.urons-" pont de pé-ige sur la1 rivière Chateauguay, dans la lérislatil' et demande son concours.tr tc tioni d'un a
pont d ag" paroisse (le Sainte arltine, fomrun chempain -ii-

" ciéé depuis lu liuve St. Laurent jusq'jà la rivière Un bl oe oids il r

"Chatleailguay, danls la dite paroisser, fixer les tauxtrnptdeG//tlai4'uydas t it îî(io~etixi-le tuximmeubles dans le lin-Gndet piour soumnettr'e a imtnieubtes,
4 qui seront perçus sur les dits pou t et chemin, et éta- la saisie certains droits et iîxtéî-éts ei iccux, a été li (13.-.J

" blir d'u:res dispoîsiions a cet égard :" a trois;êmnu fois

Bit r.'ntifn A Bill, int ilé " Acte pour autoriser A/exand ru le il
M. Deisie, et' Mauric Delis/e, lcjamin Henri LeJoine i 0-dnné, cle M.ica'ds porte le bill uconseil

J ati D j ,comsruird un pont législatif, et emnise suri copcocrs.
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a h Un bill grossoyé pour amender l'acte qui pourvoit La chambre s'est divisée; et les noms ayant été
r', à l'organisation de la profession de notaire dans le demandés, ils ont été pris comme suit:-

Ba. Is-Canada, a été la la troisième fois. POUR.
Résolu, que le bill passe, et que le titre soit :'Acte Messieurs Christie, DeWitt, Flint, Galt, Gugy,

pour amender l'acte qui pourvoit à l'organisa- M'Connell, Robinson, Seymour, Shervood, de
l tion lu notariat dans le Bas-Canada.' BRoCKVILLE, et Snith, de FRONTENA.-(1O.)

Ordonné, que M. Laurin porte le bill au conseil cornE.
législatif, et demande son concours. Messieurs Armstrong, le procureur général Bald-

zwin, Beaubien, le solliciteur général Blake, Boutil-

relatif aux Un bill grossoyé pour annexer certaines terres non- , Caineron, le ENT, Faounier, Cauchon, Guil-
irpntées au district de Bathurst, pour des finso di- lot, Boruson, Forier, Fournier, Fourqin, Guil-let arl)cntecs ixilaursi linsqiis !Ijudi-n Mr
a- caires, a été lu la troisieme fos..ril, Méthot, Mongenais, Morrison, Nolman, Po-
Résolu,-que le bill passe, et que le titre soit: lette, Price, Thompson, Watts et Vetenhall.-(28.)

" Acte pour détacher une certaine étendue Ainsi, elle a passé dans la négative.
Ci tdl p é s

i:1 relnfif Aux
;jD'1î d*J-
-îiire.

terre du district de Mlidiand, et pour iau-
nexer au district de Bathurst."

Ordonné, que M. Bell porte le bill au conseil légis-
latif, et demande son concours.

Un bill grossoyé pour amender les lois relatives aux
banques d'épargnes, a été lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe, et que le titre soit : " Acte
L pour amender lacte relatif aux banques d'é-

pargnîes.
Ordonné. que lhonorable M. Badgtey porte le bill

au conseil législatif, et demande son concours.

Sur motion de l'honorable M. Merritt, secondé
par M. Morrison,

51 reau.faix Ordonné, que le bill grossoyé du conseil législatif.
léa- intiuîlé: " Acte pour prescrire que certaines

e ~e s annonces officielles et légales seront insérées
dans la gazette du Canada seu!ement," soi:
maintenant lu la première fois.

Le bill a été, en conséquenîce, lu la première fois.
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, de-

main.

Fîl.ý:ift la Crdonné, que M. Christie ait la permission d'in-
troduire un bill pour détacher les établissemens
(le Ste. Anne ds Monts et du Cap Chat de la
municipalité le Gaspé. et les ériger en une mu-
nicipalité distincte et séparée.

Il a, cn conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre. lequel a été reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné. que le bill soit maintenant la une seconde
fois, et que les règles de cette chambre soient
mises de côté quant à icelui.

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
et soumis à un comité de toute la chambre.

Résolu, que cette chambre se forme immédiate-
ment en le dit comité.

La chambre s'est, en conséquence, formée ci le dit
comité.

M. lgan a pris le fauteuil du comité; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Egan a fait rapport que le cmité avail

passé le bill, et y avait un amendeient.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Egan a fuit rapport lu b4*1 en conséquenice, et

l'ameniiomnent a étéJu et adopte.
Ordonné, que le bill, avec l'amendement, soit gros-

soye.

Tmampu- L'honorable M. Robinson a proposé, secondé par
M. Snith, de Frontenac, et la question avant été
mise, que le rapport des commissaircs destravaux
publics pour l'année 18-S soit renvoyé Lui comité
spécial, composé de lbonorible M. Macdonald, M.
Davignon. M. Sgnour, M. Welenhai et L. M'Con.
ne/l, pour en faire rapport avec toüte la diligencecon-
venable, avec pouvoir d'envoyer querir personncs.
.Ippiers.et records ;

Ordonné, que M. Bell ait la permission d'introduire Diin relatif
un bill pour amender l'acte pour encouragersociétés de
I'établissement de certaines sociétés, commu-construction,
nément appelées sociétés de construction, danst.-C.)
cette partie de la province du Canada, qui for-
mait ci-devant le Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et u pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour jecdi
prochain.

Un bill grossoyé qui pourvoit à la vente des droits Bill relatif aux
des débiteurs et créanciers d'iypothèques sur les débiteurs et
biens-lnds dans le lIaut-Canada, a été lu la créanciers
troisme fis. .d'hypotques,

Résolu, que le bill passe, et que le titre soit:" Acte
qui pourvoit à la vente par exécution des droits

" des débiteurs hypothécaires (mortgagors,) sur
des biens-fonds ldans le IJaul-Canada."

Ordonné, que M. Richards porte le bill au conseil
iégislatif, et demande son concours.

Un bil grossoyé pour incorporer la société St. Biii retitirà la
George dc Québec, a été lu la troisième fois. société St.

Résolu, que le bil passe. Geo'ge de
Ordonné, que M. Chanuvau porte le bill au conseil Québec.

législatif, et demande son concours.

un bill grossoyé pour faciliter les poursuites contre il, pour faci-
les perSonnes associées pour le fait de commerce, et liter des pour-
contre les sociétés et compagnies non incorporées, a suites cont;e
été lu la troisième fois. b. compa-

Résolu, que le bill passe. "ce ie.
Ordonné, que M. Chauveau porte le:bill au con-

seil législatif, 'et dermande soa concours.

Un bill gro-soyé pour incorporer l'assuiciationî dle la Bil re
bourse et de la chiamtîbio de lecture des marchands de t aifài d
Montréal, a été li l trdisième fois. leciure des

Résolu, que le bill passe. marchands de
Ordo nné, que M. Hfolmes porte je bill au conseil.6 n"é-

gislatif, et demande son concours.

Ordonné, que M. le solliciteur général Blake ait uni relatif auX
la permtssion d'introduire un bill pour établir des innqueroutiers,
dispositions plus efficaces pour le partage des (
biens et effets des banqueroutiers dans le 11aut-
C'anuda.

Il a, en conséquence, présenté le dit bii à li cham-
brc, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour, demain.

Ml. le solWlcteur général Blake a proposé, end éparemnt
par l'honorable procurem générail Baldwin,:gue cette géodrat des
clambre se fornc maintenant en comité pour prendre PDJteâ.
cu considération le message de ï.on excellence le gu-
ver:eur général,relativement à l'établissement dtin
bureau des postes gúnérales dans les pro.vincesde
l'lni7-iquc Lirtanniquo du Noi-d -
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Lhonorable procureur général Baldwin, membre Bill, intitulé : " Acte pour amender les lois relati- iiiii rpiaçau,du conseil exécutif, a informé la chambre, par ordre ves aux cours de jurisdiction civile en première ins-Coursdejoujs.
de son excellence le gouverneur général, que son ex- " tance dans le Bas-Canada :" .iction cirile
cellence avanit été iniformeýe de objet de cette motion.
la recommande à la conr-illration dle la chamabre. Bi3, intitulé : I Acte pour amender la charte dc Bill reoatirâ

sl'université établie à Toronto par feu sa majesté le Tu ont..Résolei, que eêtt chambre se forme maintenant n roi George quatre, pour pourvoir, d'une manière rto.lo (lit corité.
La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit g" plus satisfiusante, à l'dministration de la dite univer-

comité. '' sité, et pour d'autres fins (lui s'y rattachent, ainsi
M. Morrison a pris le fauteuil du comité ; et après" qiiati collége et à l'école royale (le grammaire qui

y avoir siégé ouelque temps, " ci forment un apanage :"
Mr. 1*Orateur a1 repris le faiuteuil. . ,M. rratur reîrîsle lineiml Bill, intitulé: le Acte pour établir une couir avant BtrlatithEt M. Morrison a llit rapport qlue le comité avait , une cour rar

passé plusieurs résolutions. jurisdicton en appel et ei matières criminelles .e -d.
Ordonné, que le rapport soit reçu, demain. ",pour le Bcas-Canzada :" ;c ."

"elle,(B .)

Péliiion de D. M. otiman a proposé, secondé par M. Cauchon,Carnervu. et la que.stion ayant été mise, qle la pétitionl de Do-
nald Can-ron, du township le Thora, soit renvoyée
à un comité sl'écial, composé de M. (acdonald,'de
G/en gary!, M. Fn-gusson. M. Richards, M. Johnson,
et le tn''eur. pour en examiner le contenu, et en faire
ralport avec toute la diligence convenable, avec pou-
voir d'envoyer querir personnes, papiers et records
la chambre s'est divisée:-Et la question a passé dans
la négative.

Sur motion (le M. Lyon, secondé par M. Sherwood,
<l Brockcvi//-,

Bil relatif aux Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse ù
cours dejusi- son excellence le gouverneur général. priant son

excellence de vouloir bien faire mettre devamn
cette chambre un état de tous les deniers perçus
par le gouvernement cr vertu de la 3 Vict. c.
33, intitulé: " Acte pour pourvoir au logement
des cours de jurisdiction supérieure dans le
Ha ut-Canada ;" aussi, un état <le la vente et <lu
produit de la vente d'un lot le terre dans la cité
de Toronto, applé Place Simcoe, dont le dit
acte autorise la vente ; aussi, un état détaillé des
deniers reçus et payés, et des débentures émises.
et de Fintérét et du rachat des dites débentures,
en tout ou en partie, en vertu du dlit acte.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son ex-
cellence le gouverr.eur général, par tels membres
de cette chambre qui forment partie de l'hono-
rable conseil exécutif de cette province.

Message du Message du conseil législatf, par John Penningsconseil. Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie:-
M. fOrateur,
Le conseil législatif a passé les bills suivans sans

amend:ment, savoir:-
Bin relatif aux Bill, intitulé : " Acte pour abolir les oppositionsopposi ions ' aux mariages, fondées sur des promesses de maria-

"g g, et pour abroger l'acte y mentionné :"
Bill relatif aux Bill, intitulé: " Acte pour incorporer la commu-
sSurs de la "nauté des révérendes soeurs de la charité à By-charité de B y- c own :"
town.

Bil relatif aux lill, intitulé: " Acte pour autoriser la vente ou
propriétésd'en. " aliénation les propriétés immobilières <les enfansfans mineurs. " mineurs dans certains cas y mentionnés :"
Bil relatif& la Bill, intitulé: " Acte pour augmenter le fonds so-navigation de cial de la compagnie de navigation de la Grandela Grande Rim-Il Rivière :
vière.
Bil relatif aux Bill intitulé: " Acte pour faire disparaître les dou-causes in for- " tes quant aux droits de poursuivre et de se défen-ma pauperi "ldre in formd pauperis, devant les cours de loi dans

" le Bas-Canada :"
Bil relatif aux Bill intitulé: " Acte pour faire cesser les doutesconseils muni- " qui existent quant aux premières assemblées descipaux,(B.-.) 'conseils municipaux, en vertu de l'acte pour faire de

" meilleures dispositions pour l'établissenènt d'auto-
rités municipales dans le Bas-Canada ;"

, . .u : e e pour cont nuer et amender Bi! relatirau

'" l'acte qui impose des droits sur les esprits distillés Jr(assurles
" dans cette province, et pourvoir à emmaglasinage i
'" d'iceux:"

Bill, intitulé : "Acte pour imposer dles péages sur l. retatiraux
les vaisseaux et Passagers qui descendent le S. "ino dore° ," Laurent, en évitant de passcr par les canaux:" sCaxt pas.

sagers.
Bill. intitulé : '' Acte pour amender la loi relative Bailrelat itla
à l'administration (le la justice dans le district de

' Gaspé :" et aussi, Gap6.

Le conseil législatif a passé le bill, intitulé "Acte Bill relatifaux
pour incorporer les révérends pères oblats (le Finpres ossa
maculée conception de Marie, pour la province du
Canada," avec plusieurs amendemens, auxquels il

demande le concours de cette chambre : et aussi,

Le conseil législatif a passé le bill, intitulé : " Acte B"' relntfax
actions despour limiter la durée des actions des grefliers des gaiiiu-rsde

cours <le justices et des procureurs <id iles, et de cours, etc.
" tous autres officiers de justice qui ont droit à les
" frais et honoraires," avec plusieurs amendemens,
auxquels il demande le concours de cette chambre
et aussi,

Le conseil législatifa passé le bill, intitulé: " Acte IBII relatif
pour amender une ordonnance qui pourvoit à 1 'en-rets!r.

' registrement des titres des biens immeubles ou des tains titres.
"hypothèques dont ils sont grevés," avec plusieurs

amendemens, auxquels il demande le concours de
cette chambre: et aussi,

Le conseil législatif a passé un bill, intitulé : "Acte Bil relatif au,
" pour pourvoir à la saisie et à la vente des actions "ontpagnîe
" dans le fonds social de compagnies incorporées,, incorporceâ.

auquel il demande le concours de cette chambre.
Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de M. le solliciteur général Blake, se- Bil relatifau
condé par M. Cauchon, pont Dorches-

Résolu, que cette chambre se forme maintenant en ter et chemma
comité au sujet du pont Dorchester et des che- de Québee.
mins dans les environs de Québec.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit comité.

M. Polette a pris le fauteuil du comité ; et après y
avoir siégé quelque temps,

AI. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Polette a fait rapport que le comité avait

passé plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu, demain.

Ordonné, que M. Nolman ait la permission d'intro- Bil relatif aux
duire un bill pour amender la loi criminelle de incendiaires et
cette province relative aux incendiaires et aux f "°u"'
faux monnoyeurs. eUm

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, etdont la seconde lecture a été ordonné pour demain.

~.
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F ~Ordonné, que M. le solliciteur général Drummond
do ait la permission d'introduire un bill pour abolir

: lieurj. l'emprisonnement pour dette, et punir les débi-
tours frauduleux dans le Bas-Canada.

cada. Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham.
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour de-
main.

M. Sherwood, de Brockville, du comité permanent
sur dlivers bills privés, a présenté à la chambre le
quatorzièmc rapport du dit comité; lequel a été lu
comme suit:-

Votre comité a examiné le bill pour autoriser John
Yule, junior, écuyer, et autres, à construire une
ebaussée de moulin sur la rivière Richelieu, dans le
district de .3ontréal, et est convenu d'en faire rapport
sans amendement.

Ordonné, que le bill pour autoriser John Yule,
Junior, écuyer, et autres, à construire une chaussé
de moulin sur la rivière Richelicu, dans le district
le Mon tréal, soit renvoyé à un comité de toute

la chambre, demain.

c Ordonné, que les amendemens faits par le conseil
législatif au bill, intitulé: " Acte pour limiter la

" durée des actions des grefliers des cours de jus-
" tice et les procureurs ad lites, et de tous au-
" tres officiers de justice qui ont droit à des frais
" et honoraires," soient maintenant pris on con-
silération.

La chambre a, en conséquence, procédé à pren-
dre les dits amendemens en considération ; lesquels
ont été lus comme suit :-

Feuille 1, li!ne 32. Après " intentées," insérez
nu qui seront ci-après intentées."

Feuille 1, ligne 34. Retranchez depuis " Canada,"
jusqu'à " sera," dans la 37e ligne, et insérez " pour
" le recouvrement d'honoraires d'office ou émolu-

mens, il a toujours été et il."
Feuille 2, ligne 2. Retranchez depuis " greffier,"

jusqu'à " et," dans la 3e ligne, et insérez 4 tel que
" pourvu par la dite ordonnance."

Feuille 2, ligne 15. Après " déboursés," insérez
" dus avant la passation de cet acte, il sera loisible
" au défendeur de plaider la prescription de cinq ans,

à compter de la passation de cet acte, et que dans
" toutes actions intentées par des procureurs id lites

contre leurs cliens pour le recouvrement d'honorai-
" res ou déboursés qui écherront ou deviendront dus

après la passation de cet acte."
Feuille 2, ligne 17. .Retranchez depuis " ou," jus-

" qu'à l et," dans la 18e ligne, et insérez ".jugement
" final aura été rendu dans la cause où la procédure
" dans laquelle le demandeur aura ou droit à des ho-
" noraires comme procureur ad lites et aura fait les
" déboursés pour le recouvrement desquels il aura in-
" tenté la dite action."

Dans le préambule.
Feuille 1, ligne 5. Retranchez depuis " compter,"

jusqu à " du," dans la 7e ligne.
Feuille 1. ligne 12. Retranchez depuis " seraient,"

jusqu'à " trois," dans la 13e ligne, et insérez " sujet-
' tes à une prescription de."

Feuille 1, ligne 13. Retranchez depuis " ans," jus-
qu'à " et," dans la 15e ligne.

Feuille 1, ligne 15. Retranchez depuis I que,"
jusqu'à " la," où il est rejeté.pour la seconde fois dans
la 2le ligne.

Les dits amendemens ayant été lus une seconde
fois, ont été adoptés.

Oz donné, que M. Lemieux reporte le bill au con-
seil législatif, et informe leurs honneurs que cette
chambre a adopté leurs amendmens.

Ordonné, que les amendemens faits par le conseil Bi relatif au
législatif au bill, intitulé " Acte pour incorpo- pères oblate.

" rer les révérends pères oblats de l'immaculée
" conception de Marie, dans la province du Ca.
" nada,' soient maintenant pris en considé-
ration.

La chambre a, en conséquence, procédé à prendre
les dits amendemens en considération, lesquels ont été
lus comme suit :-

Feuille 1, ligne 21. Retrinchez depuis " ATolloy,"
usqu'à " et," dans la 22e ligne.

Feuille 1, ligne 22. Après " personnes," insérez
" sujet nés ou naturalisés de sa majesté."

Feuille 2, ligne 27. Après " susdites," insérez les
clauses (A.) et (B.) (C.) et (D.)

Clause (A.) " Et qu'il soi' statué, qu'avenant la
e' dissolution de la dite corporation pour quelque cause
" que ce soit, les biens meubles qui se trouveront
" alors en nature, et les immeubles et rentes consti-
" tuées qui auront été donnés et légués à la dite cor.
Sporation, ou les autres immeubles achetés ou échan-
" gés au moyen de la vente des biens ainsi donnés et
" légués, et qui se trouveront en la possession <le la
" dite corporation lors de sa dite dissolution, retour-

l neront et appartiendront aux légitimes héritiers <le
4c ceux qui ont donné .ou légué tels biens à la dite
' corporation."

Clause (B.) " Et qu'il soit statué, que dans le cas
Sle la dissolution de la dite corporation, les biens-
" fonds achetés et acquis par elle et payés sur ses

propres revenus, et non au mhoyen de la vente ou
de l'échange de quelques ,iens donnés ou légués,
ainsi que tout autre propriété appartenant alors à

" la dite corporation, et non sujets à être réclamés
par et à retourner aux héritiers d'aucun donateur

" ou testateur, en vertu des dispositions de la section
" précédente de cet acte, demeureront à la diposi-

tion de la législature pour être appropriés au sou-
tien de quelqu'institution charitable, ou à l'instruc-
tion des pauvres de la paroisse ou du township où

" tels biens seront ainsi situés."

Clause (C.) " Et qu'il soit statué, qu'aucun contrat
" de vente ou transport, en vertu duquel la dite cor-
" poration achètera ou acquérera des propriétés ré-
" elles ou immobilières ou rentes constituées, ne sera
" valide ou efficace, pour quelque fin que ce soit, à
d moins qu'il ne soit mentionné dans le dit contrat que
" le dit achat ou acquisition est fait avec les fonds de la

dite corporation, ou avec des funds provenant de la
" vente ou aliénation de telle et telle propriété, la
" décrivant, donnée ou léguée à la dite corporation
" par telle et telle personne ou personnes, les dési-
" gnant par leur nom, ou autrement, selon le cas."

Clause (D.) " Et qu'il soit statué, qu'il sera du
" devoir de la dite corporation, en tout temps, lors-
4' qu'elle en sera requise par le gouverneur général
" de cette province, de fournir un état par écrit de

ses biens et affhires, dans lequel elle particulisera
les revenus qu'elle retire des dits biens possédés

" sous lautorité du présent acte, et de quelle source
ils proviennent.
Les dits amendemens ayant été lus une seconde

fois, ont été adoptés.
Ordonné, que .M. Beaubien reporte le bill au con-

seil législatif, et informe leurs honneurs que cette
chambre a adopté leurs amendemens.

Ordonné, que les aimendemens faits. par le conseil Bil relatif,
législatif au bill, intitulé: " Acte pour amenderl'enregistre-

CL ment de cet-une ordonnance qui pourvoit à l'enregistre- tain tide.
Snient des titres des biens immeubles ou des
",hypothèques dont ils sont grevés," soient
maintenant pris en considération.
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La chambre a, en conséquence, procéde à prendre
les dits anendemens en considération; lesquels ont
été lus comme suit

Feuille 1, ligne 40. Après " statué," insérez les
clauses (A.) et (B3.)

Clause (A.) " Et qu'il soit statué, que nonobstant
" toute chose contenue dans la dite ordonnance, il sera
' loisible aux registrateurs des comtés de Québec et
" le Montréal, respectivement, d'avoir et tenir des
' livres et registres séparés (de la nature et forme

"'voulues par la dite ordonnance, et authentiqués en
la manière prescrite en icelle. quant a ceux dans
lesquels les somminaires doivent être enregistrés,)
pour l'enregistrement au long des actes, instru-
mens et écritures dle chacune des clauses ci-après

" m"ntionnées, savoir :-
'Premirement. Cautionnemens, reconnaissances

" et autres sûretés et obligations en faveur (le la cou-
ronne. testanens et actes de derniéres volontés, et
expéditions vériliées ou authentiques de testamaens

' et actes de dernières volontés.
" Secondement. Contrats de' mariages et dona-
d tions.
1 Troisièmement. Nominations de tuteurs et cu-

" rateurs.jugemens et actes. et procédures judiciaires.
" Quatrièmement. Titres trianslatils de propriété,

" n'appartenant à aucune des classes ci-dessus men-
toinlées, y compris les actes d'échanges et baux
pir plus de neuf années, et les actes de partage.
i Cinquièmemnent. Actes, instrumnens et écritures

' créant des hypothèques, priviléges ou charges, et
n'appartenant pas à aucune (les classes ci-dessus

" mentonnées.
Sixièmement. Tous autres actes, instrumens et

" écriiures n'appartenaint à aucune des classes ci-
dessus mentionnées.
" Et leur eiregistremlnit au long dans tels livres
respectivement, sera valide et efficace à toutes fins

" et intentions, et l'euregistremlent (le tout acte, ins-
' truinent ou écriture au long dans tout livre, ex-

cepté celui tenu pour l'enregistrement des sommai-
res, n'aflicetra pas la validité de tel enregisirement.

Smalgr'é que le registrateir se sera Mépris sur la
" classe à laquelle tel acte. instrument, ou écriture
" appartiendra véritablement."

Clause (B.) " Et qu'il soit statué, que nonobs-
" tant toute chose contenue lians la dite ordon-

i nance, tout député registrateur pourra résigner ou
" être démis de sa charge par son supérieur, et ave-
" nant telle résignation ou démission, il sera du de-
'' voir du dit supérieur de nommer un nouveau dé-

puté à sa place, dans les vingt jours aprés la dite
résignation on démission : et si tel registrateur
néglige de nommer un député registrateur comme
ci-dessus prescrit, il encourra une ainende de cinq.

" louis, argent courant dL! cette province, pour chia-
que jour qu'il aura négligé dle fIaire cette nomina-

" tion; et la dite pénalité sera et pourra être recou-
" vrée dans toute cour de record dais le Bas-Cana-
" la, et moitié d'iceell appartiendra et sera p:<yée à
" s majesté. ses héritiers et successeurs, et l'autr'e
Smoitié-éau dénonciateur."

Les dits aiendeaiens ayant été lus une seconde fois,
ont été adoptés.

Ordonné, que M. Lauriin reporte le bill au conseil
législatif, et informe leurs honneurs que cette
ch iamnbre a adopté leurs amendeinens.

B;i relatif a la M. J.aurin a fait rapport dlu bill pour autorise
compagnie du Jean Clovis Bélan ger, écuyer, et autres, à cons
poni drst. A. truire un pont le péage sur la rivière Etchemin, dan

la paroisse St. Anselme, piès <le l'église de la dite pa
roisse, dans le comté de Dorchester, et pour incorpo
rer les (lits Jean Clois Bélnger, et autres, sous 1
nom de " Compagnie diu pont de St. Anselme," e
pour d'autres fins y mentionnées ; et les -amende
ine-s ont été lus et adoptés.

Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit
grossoye.

M. Galt a fait rapport du bill pour l'administration Bill reaif
plus eflectivo de la justice dans la cour de chance-le- la con de
rie de la ci-devant province du Ilaul-Canada ; et les chnncelrie
aenlîdemens ont été lus.

M. le solliciteur général Blake a proposé, second6
par l'honorable procureur général Baldwin, et la
question ayant été proposée, que les aiendzmens
soient maintenant lus une seconde fois

M. Sherwood, le Brockvill?, a proposé en amen-
dement à ta question, secondé par M. Scyinour, que
tous les mots après " que," soient retranches et les
mots: I le dit bill soit renvoyé de nouveau à un comité

de toute la chambre, lundi prochami, avec une ms.
" truction au comité de pourvoir a l'administration

de la justice d:Lns la cour de chancellerie par uit
juge seulement." insérés a leur place;
Et la question ayant été mise sur l'amendement;

la chambre s'est divisée :-Et la question a passé dans.
la négative.

La question principale ayant été alors mise ;-Elle
a été unanimement résolue dans l'alli rmative.

Et les dits ainendemens ayant été lus une seconde
fois, ont été adoptes.

Ordonné, qLue le bill, avec les am)enens,. soit

Un bill grossoyé pour l'administration plus effdctive
de la justice dans la courn de chancellerie de la ci-de-
vant province dit 11aut-Canada, a été lu la troisième
fois.I

Sur motion de M. le solliciteur g,énéral Blake, se.
condé par l'honorable procureur général Baldoin,

Ordonné, que la clause grossoyée suivante (A.),
soit ajoutée au bill en forme de cavalier, et suive
la qutorz.eme clause :-

Clause (A.) " Et qu'il so:t statué, que le présent
acte deviendra en force le premier jour de janvier

" prochaim, ou à tel jour auparavant, (lui sera fixe à
cet efflet pnr proclamation sous le grand sceau de-
la province.
M. le solliciteur général Blake a proposé, secondé

par l'honorable procureur général Ba/dowi, et la

question ayant été mise, que le bill passe, et que le

4 de ha justice dans la coiur de chancellerie <le la cir-
"' devant province d[i 11aut-canada P

La chambre s'est divisée; et l-es noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit

roui.
MessieursA ng, le procureur genéral Bid-

u:in, Bel/, le solliciteur général Blake, Boulon, de
NoroLK, Chabot, Chaucacu, Daeignon, DeWll'it,
le so!liciteuor général Drurnuiond, F/int, Fortier,
Fourni*er, Fourqnn, Gali, Gu il/et, Il/mes, Laurin,
Lemieux, Mar(ijursMngs, , Mor-rison, Nclson,

|o a, ltte, P-ie, Richards, Sherwood1, de
TonxTo Sit/,(le FRNEASiniith, de0 ENrT-

1VoRTr, Tache, Thom11pson, Vgret Wts-3.

CONTRE.

Messieurs Ciysler, Johnson, Robinson, Seyntour
et Sherwood, de YîocKvILE.-(5.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'Tiffh1rative.
Ordonné, (ue M. le solliciteur général Blake porte

le bill au conseil législatif, et demande son con-
cours.

r L'ordre du jour, pour recevoir le rapport du comité Billrelaif
- de toute la chambre sur le bill qui'fîit de nouvelles "ne" le

dispositions pour l'administration de la justice, en eta- cuneP
- blissant une cour criminelle supérieure dé loi commutu ne coui

ne, et aussi une cour 'appel et de pourvoi pour er- pee

e reur dans le 1iaut-Canada, et pour d'autres objets, reUr
étant lu ;

. M. le solliciteur général Blake a proposé, seconde

pir l'honorable procureur général Baldivin, et la

Vî<,~ 4
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question ayant été proposée, que le <lit rapport soit
minteiant reçu;

M. Shcrwtuood, de Brockeille, a proposé en amen-
dement à la question, secondé par M. Syinour, que
tous les mots après " que," soient retranchés, et les
mots suivans insérés à leur place: " les dits bill et

rapport soient renvoyés le nouveau à un comité de
" toute la chambre, lundi prochain, avec une ins-

truction au comité de prendre en considération la
convenance d'augmenter la jurisdiction et l'effica-
cité des cours actuelles inférieures de localité

" dans le JJaut-Canada, dans le but de réduire les
" frais (le justice dans cette partie de la province, et

d'épargner à la cour du bac de la Reine une grande
partie les affaires civiles qui s'y font maintenant.
réservant et établissant un appel à la dite cour du

" banc de la Reine des jtugemens (les cours (le juris-
diction limit.e, et d'en faire rapport ;"
Et la que<tion avant été mise sur l'amendement,

la chambre s'est divisée ; et les noms avant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit

Messieurs Burrit, Crysler, Flint, r-Co'nnell. Ro-
binson, Seymour et (rwood. de BROcKvLLE.-(7.)

coNTRE.
Messieurs Armstrong, le procureur général Ba!d-

win, lkauiin, Bell, le solliciteur général Blake, Cha-
bot, Chauvcau, Christie, De J Vitt, le solliciteur géné-
ral Drunnnond, Dumas, Fortier, Fournier, Four-
quin, Galt, Guillet, Jiolmes, Laurin, Lemieux,
Marquis, Mongenais, Morrison, Nelson, Notman,
Poluett, Pric!, Richards, Sherwood, de TonorTo,
Smith, d3 FtoNr me, S:n illi, de WNrWoRTH, Tl'a-
ché, Thompson, Viger et Watts.-(31.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la question ayant été de nouveau proposée, que

le lit rapport soit maintenant rcçu;
M. Notman a proposé en amendement à la ques-

tion, secondé par NI. Thompson, que tous les mots
après I que," soient retranchés, et les mots suivans
inséeés à leur place: " les dits bilI et rapport soient
" renvovês le nouveau à tun comité de toute la cham-
" bre, diemain, avec instruction au comité de consi-

dérer l'amendement suivant au bill : '' que depuis
et après la passation <le cet acte, les divers devoirs
de maréchal ou greflier des cours d'assise seront

' remplis dans le district <le 11on par le grellier de
la couronne, et par ses députés dans les divers au-

" tres districts du Hunt-Canada, chacun desquels se.
t ront payés à même le fonds susdit, sur le pied d'un

louis cinq shillings pour chaque jour qu'il sera né-
cessairement employé ainsi durant les séances des

" cours d'assise et nisi prias, over et terminer, et de
la délivrance généradle es prisonniers ; et qu'il
sera du devoir des dits députés de transmettre, aux

" frais publics, dans un temps raisonnable après la fin
des dites cours d'assise, et avant le premier jour <lu
terme alors prochain au bureau principal à Toron-

" to, les divers records, actes d'accusation, remon-
" trances, exlibits, et tous les autres papiers.relatifs
" aux affhires des dites cours ; et que les honoraires
i qui seront payés ou payables au dlit maréchal et

lgreffier des assises seront réservés en la même
*" manire que tous les autres honoraires doivent être

appropriés par le présent ;"

Et la question ayant été mise sur l'amendement, 1
chambre s'est divisée ; et les noms ayant été deman
dés, ils ont été pris comme suit

POUR.

. essieurs Bell, Boutillier, Burritt, Caneron, de
K LEN, CartiCr, Christie, Crysler, DeWitt, Fergus-
son, Flint, Fortier, Fournir, Fourquin, la?,
Johnson, Laurin, Lyon, M'Farland, Notmnan, Ri
chaQ/ards, &ymour, Snith, <le FRoNTENAc, Smith, d
W , r'rronrUi, et Thloi,.pson.-(24.)

CONTRE.

Messieurs le procureur général Baldwin, Beau-
bien, le solliciteur général Blake, Chabot, le solici-
teur général Druinmond, Dumas, Galt, Guillet,
Holmes, Marquis, MI'Connell, M1éthot, ilongenais,
M1lorrison, Price, Prince, Robinson, Sherwood,. de
TORoNTO, Taché, Watts et Wetenhall.-(21.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
La question principale, telle qu'amendée, ayant été

alors mise;
Ordonné, que les dits bill et rapport soient ren-

voyés de nouveau à un comité de toute la cham-
bre, demain, avec instruction au comité de con-
sidérer l'amendement suivant au bill: " Que de.
" puis et après la passation de cet acte, les di-
" vers devoirs de maréchal ou greffier des cours
" d'assise seront remplis dans le district de Ho-

me par le greffier de la couronne, et par. ses
députés dans les divers autres districts du Haut-

"e Canada, chacun desquels seront payés à
" même le fonds susdit, sur le pied d'un louis

cinq shillings pour chaque jour qu'il sera né-
cessairement employé ainsi durant les séances

" les cours d'assise et nisi prius, oyer et terni-
ue nr, et de la délivrance générale des prison-
niers ; et qu'il sera du devoir des dlits députés

4 <e transmettre, aux frais publics, dans un
temps raisonnable après la fin des dites cours.

4 d'assise, et avant le premier jour du terme alors
" prochain, au bureau principal à Toronto, les

divers records, actes d'accusation, remontran-
' ces, exhibits, et tous les autres papiers relatifs
l aux afraires des dites cours ; et que les hono-
" raires qui seront payés ou payables au dit. ma-
e réchial et greffier des assises seront réservés
" en la même manière que tous les autres hono-
4 rai:os doivent être appropriés par le présent."'

M. Holmes a proposé, secondé par M. Galt, et la ]Bil relatif àl
question ayant été mise, que l'ordre du jour, pourd'n ca
que la chambre se forme en comité sur le bill pour
incorporer une compagnie pour la construction d'un
canal destiné au.- vaisseaux, qui reliera les eaux du
Lac Champlain et celles du fleuve St. Laurent, soit
maintenant lu;

La chambre s'est divisée
Pour, 28.
Contre, 9.

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Et l'ordre du jour étant lu
La chambre s'est, en conséquence, formée en le

dit comité.
M. Boutillier a pris le fauteuil du comité; et après

y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Boutillier a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des arnendemens.
Ordonné, que le rapport soit reçu, demain.

Ordonné, que les ordres du jouir, dont il n'a pas Ordres remi3.
été dispose, soient remis à demain.

Alors, sur motion de M. Fortier, secondé par M..
De W itt,

La chambre s'est ajournée.

Mlartis, 22 dic Mali;
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T ES pétitions suivantes ont été séparément préser i ;. o .
-i tées et mises sut la table - eat

Par M. Cartier,-la pétition d'A. A. Delise et
B. I. LeMoine, écuyers, le la cité de 1ontrél.
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Par M. (ith, de Frontenac,-la pétition di Wil-
liam Anderson, senior, et antres, de la troisième con-
concession du township d'Ameliasburgh, district de
Prince-Edivard.

Bllm relatif au Un bill grossoré pour autoriser les syndics des che-
chemin st. mins à barrières'de Montréalà acheter le chemin St.
NIichel. fichel, et à ouvrir un chemin jusqu'au village du

Salt ait Récollt, a été lu la troisième fois.
Résolut, que le bill passe.
Ordonné, que M. 1olmes porte le bill au conseil

législatif, et demande son concours.

Un bill grossoyé pour confirmer le titre de l'éidise
1*4iise ci] i- baptiste, caliviniste, de Per/t, à un certain lopin de terre
niste, baptiste, daIis cette ville, a été lu la troisième fois.
de Perth. Résolu, que le bil passe, et que le titre soit " Acte

" pour confirmner le titre de la congrégation
" baptiste, calviniste, do Perth, à un certain lopin
" de terre dans cette ville"

Ordonné, que Vbonorable M. Cameron, de Kenl,
porte le bill au conseil législatif, et demande son
concours.

Bil relâtifa Un bill grossoyé pour amender la loi de la milice
1'amendement de cette province, cn ce qui concerne l'enrôlement
de l'acte de des quakers, iénonistes et tunkers, et les amendes
milice. dont ils sont passibles, a été hi la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que l'honorable M. Merritt porte le bill

au conseil législatif, et demande son concours.

Bill relatif au Un bill grossoyé pour former un nouveau township
,ownship d'E- qui sera appelé le township d'Elgin, et sera composé
g. de partie du township de Hinchinbrooke, a été lu la

troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. De JW'iti porte le bill au conseil

législatif, et demande son concours.

M. Thoinpson a pris le fauteuil du comité; et après
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. 'Tfompson a fait rapport que le comité avait

passé une résolution.
Ordonné, que le rapport soit reçu, demain.

L'ordre dlu jour, pour la seconde lecture du billBilltciatifm a
pour pourvoir à la construction et réparation de mai-coursdejo ite
sons (le justice et prisons dans certains endroits du"
Bas-Canada, étant lu

Le bil a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et soumis à un comité de toute la chambre.

Résolu, que cette chambre se forme immédiate-
ment cil le dit comité.

La chambre s'est, en conséquence, formée en la
dit comité.

M. Johnson a pris le fauteuil du comité ; et après
y avoir siegé quelque temps,

M. l'Oratcur a repris le fauteuil
Et M. Johnson a fitt rapport tue le comité avait

passé le bill, et y avait fait un amendement.
Ordonné, que le rapport soit reçu, demain.

Loirdre du jour, pour la seconde lecture (lu bill Billreltifan
pour établir des dispositions aux fins do continuer etbanqueroutieu
compléter les procédures dans les affaires de banque-
outes maintenant pendantes dans le Bas-Canada,

étant lu;
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,

et soumis à un comité (le toute la chambre.
Résolu, que cette chambre se forme immédiate-

ment en le dit comité.
La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit

comité.
L'honorable M. Price a pris le fauteuil du comité;

't aprés y avoir siégé quelque temps,
M, l'Orateur a repris le fauteuil ;
Et l'honorable M. Price a fait rapport que le co-

m ité avait passé le bill, et y avait fidt des amende-
mens.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
L'honorable M. Price a fait rapport du bill en con-

ptNitions lacs. Ordonné, que la pétition d'À. M. Delisle et B. H. séquence; et les amendemens ont été lus et adoptés.
LeMoine, écuyers, le la cité de Montréal, soit Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit
maintenant lue, et que les règles de cette cham- grossoyé.
bre soient mises le côté quant à icelle.

Et la dite pétition a été lue ; demandant qu'un cer- Ordonné, que M. Armstrong ait la permission d'in- Bill relatif aux

tain bil qui aura l'efet de les priver de droits acquis troduire un bill pour l secours des débiteurs in-dbieursinsol.

et garantis par un acte provincial, par rapport au solvables dans le Bas-Canada. vabica, (Bec,)

pont de péage au village du Sault au Récollet, ne Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
soit pas passé en loi. bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et

Ordonné, que la pétition de Willian Anderson, dont la seconde lecture a été ordonnée pour demain.
senior, et autres, de la troisième concession du L'honorable M. Cameron, de Kent, l'un des conemindt
township d'Arnrliasburgh, district de Prince- L~ooal .Gmrrd et 'un es) con-ct neA

dward, maintenant lue; et que les re seillers exécutifs de sa majesté, a présenté, en con-udasetWa.
Edwre soit matnn ue et regles t formité d'une adresse à son excellence le gouverneur®
ecette chambre soient mises de cote quant a général,-Réponse à une adresse de l'assemblée légis-
celle. .t ilative, demandant "un état des péages prélevés sur

Et la dite pétition a eté lue; demandant quail ne " le chemin macadamisé entre Dundas et Waierloo,soit fait aucun changement dans le premier arpentage " spécifiant le montant perçu à chaque barrière, du-
du dit township. " rant les années 1846, 1847 et 1848, et établissant

" le montant, s'il y en a, entre les mains des commis-
Bull relatif 01a M. Egan a fait rapport, du comité spécial sur le " saires," tel qu'ordonné le 30 mars 1849.
constructionde bill pour révoquer certaines dispositions des actes y
Pontasur la ri-mentionnés, autorisant la construction de ponts sur la Etat des péages du chemin macadamisé de Dundas

rdePrai- rivière des Prairies, que le comité avait passé le bil, et Waterloo, depuis le 26e jour d'octobre 1845,
et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amende- jusqu'au 26, jour d'octobre 1848.
ment.

Droit9 an ha-
re de Mon-

trdaL.

Sur motion de M. DeWitt, secondé par M. Hol-
mes,

Résolu, que cette chambre se forme maintenant en Depuis le 26 octobre (BD rritîre No. 1.
comité, pour prendre en considération les droits 1845, jusqu'au 26 " 1.

du havre de AMontréal. octobre 1846 .... 3.

La chambre s'est, en conséquence, f rmée en le
dit comité.

Loyer Reçu.

£ s. d.
597 0 0
497 18 5
340 2 10

Reçu.

£ s. d.
597 0 0
497 18 5

,340 2 10
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Depuis !e 26 octo- Barrière No. 1
tbre 1946, ju' nu Barrière No. 2
26 octobru 1844. Barrière No. 3.

Depuis le 26 octo- Pnrrière No. 1.
bre IS47,jusqu'an Bnrriere No. 2
26 ocrobre 1848. >ntlrière No. 2

rNouvelle bar-
jrière érigée

(lins everly
Depuis le janvier (naintennt

rière No. 2).
prçu par un
perceunrFa-
l ariW. Recet.

~.tes brutes ..

639 0 O
557 18 5
389 2 10

£

1196 0 0
932 0 0
70 0 O

£ s. d.
639 0 0
557 18 5
389 2 10

1586 1 3

»1159 0 0
909 18 .8
603 10 0

.............-... 318 1810

£ 2991 7 6

£176 de cette somme ont été portés au crélitde
ouvrage fait. La balance( de £37 a été, par une

erreur e la banque dc l'Amérique britannique du
lord, placée au credit du locataire e la barrière No.
1, aulieu de l'étre au crédit du locataire de la barrière
No. 2, et cette erreur n'a été découverte qu'après le
règlement de compte avec les cautions du locataire de
la barrière No. 1.

20 avril 1849. La balance au crédit <les commis-
saires dans la banque de l'elmériqim britannique du
Nord, ce jour, est de £9 5s. 9d.; et les commissaires
restent endettés envers cette istitution par leur dif-
férens billets conjoints. pour une balance de £900,
outre l'intérêt, et outre I argent emprunté sur dében-
turcs.

A. AiNsL1t,
Président du chemin macad:anisé de

Dundas et Waterloo

M. Morrison, du comité pour prendre en considé-
ration le message de son excellence le gouverneur gé-ehâai des
néral, relativement à l'établissement d'un bureau des
postes générales dans les provinces de lAmérique
britannique du Nord, a fait rapport de plusieurs réso-
lutions. lesquelles ont été lues comme suit -

1. Résolu, qu'attendu qu'il est expédient qu'un ta-
rif postal uniforme et peu élevé soit établi dans
toute l'Amérique britannique ; et attendu que le
gourvernement impérial a signifié à son excel-
lence le gouverneur général qu'il était disposé à
abandonner la direction de ce département, aus-
sitôt que les difflérens gouvernemens locaux se-
ront convenus d'un système de port de lettres
uniforme : et attendu que les différens gouverne-
ment locaux de l'Amérique britannique sont con-
venus des propositions suivantes, savoir : I Qu'il
" y ait un taux uniforme de trois deniers, cours

provincial, dans toute l'étendue (Je l'Amérique
britannique du Nord; qu'aucun frais de port

" de transit entre les provinces ne soit permis :
" que deux deniers sterling par.demi-once con-
" tinuent à être le taux en opération à l'égard
4 des lettres des malles anglaises, et soit étendu

aux pays qui ont fait des conventions postales
avec la Grande-Bretagne, (à moins que le
gouvernement de sa majesté ne juge à propos

" de permettre que ce taux soit changé en celui
de trois deniers courant:) que l'on aura le

c choix de payer d'avance le port des lettres:
que chaque province retiendra le montant des
fiais de ports qu'elle aura prélevé : que le port

'< de lettres dles paquets seront payés en Angle-
terre, et que le taux provincial de deux de-
niers sterling appartiendra à la province qui le
percevra; et s'il est payé d'avance en Angle-
terre, il sera porté au crédit de la province où
la lettre est adressée : qu'il ne soit accordé au-
cun privilége d'affranchissement qu'il puisse
exister des timbres de port do lettres pour les
paiemens faits d'avance, et que les timbres co-
loniaux soient gravés: que les frais de port
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" des journaux, brochures et magasins, restent
" fixés aux taux actuels, et que la législature
.c soit autorisée à les transmettre sans frais : et
" que le taux de rémunération pour le transport
' (les malles britanniques par une estafette expres-

4 sément destinée à ce transport, à travers les pro-
' vinces de la Nounelle-Ecosse et du Nouveau-
c Brunswick, soit l'objet d'un arrangement ul-
" térieur :" Et attendu que le gouvernement im-
périal a approuvé les dites propositions, mais
que néanmoins il faut des dispositions législa-
tives pour autoriser le gouvernement de sa
majysté dle réaliser les arrangemens proposés:
et attendu qu'il est expédient d'autoriser le
gouverneur général en conseil à réaliser les ar-
rangemens qu'il croira convenables pour l'éta-
blissement d'un taux de port de lettres unifor-
me, aussitôt que la loi nécessaire aura été pas-
sée par la législature impériale : A ces causes,
il est expédient que le gouverneur en conseil soit
autorisé à faire, ave c le gouvernement impérial
et avec les gouvernemens provinciaux des autres
provinces le l'Amérique britannique du Nord,
les arrangemens qui, suivant l'avis du gouverneur
en conseil, seront convenables pour établir un
tarif postal, uniforme et peu élevé ; et que le
gouverneur en conseil soit autorisé à faire tous
les règlemens qui lui sembleront convenables pour
l'administration du département de la poste et
la conduite <le ses oilciers, et de toutes les
matières qui s'y rapportent, et de les changer
au besoin ; lesquels règlemiens auront la même
force et le même effet que s'ils faisaient partie de
cet acte jusqu'à la fin de la session suivante du
parlement.

2. Résolu, qu'il est expédient que les règlemens qui
seront alors en vigueur soient donnés aux deux
chambres du parlement provincirl, dans les pre-
mier dix jours de la session suivante du dit par-
lement, et demeureront ensuite en vigueur comme
loi, à moins qu'il n'en soit autrement décidé par
quelque acte passé durant la dite session.

3. Résolu, qu'il est expédient que le gouverneur en
conseil soit autorisé à payer, à même le fonds
consolidé du revenu, telles sommes (s'il en est,)
qu'il sera nécessaire pour combler tout déficit
dans les fonds provenant du revenu du départe-
ment de la poste pour en couvrir les dépenses.

Les dites résolutions ayant été lues une seconde
fois, ont été adoptées.

Ordonné, que M. le sollictiteur général Blake aitDpagtement
la permission d'introduire un bill pour pourvoir à des postes.
l'administration du département du bureau des
postes, aussitôt qu'il sera transféré au gouverne-
ment provincial.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première.fois,
et dont la seconde lecture a été ordonnée pour de-
main.

M. Polette, du comité au sujet du pont Dorchester et
des chemins dans les environs de Québec, a fait rapport Pont Dorches-
de plusieurs résolutions, lesquelles ont été lues comme 'er et chemins
suit de Qu6bec.

1. Résolu, qu'il est expédient d'autoriser et de met-
tre les syndics de la commission des chemins à
barrières de Québec en état d'acquérir et pren-
dre la possession et la propriété du pont appelé
pont de Dorchester, construit sur la rivière St.
Charles, près la cité de Québec.

2., Résolu, qu'il est expédient d'étendre les dispo-
sitions de l'ordonnance passée dans la quatrième
année du règne de sa majesté, intitulée: "Ordon-
" nance pour pourvoir à l'amlioration de cer-
" tains chemins dans le voisinage de- la cité de
" Québec et y conduisant, et pour prélever u
" fonds à cette fin," au dit pont ainsi qu'à-cer-
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tains chemins et parties de chemins dans les en-J Bill, intitulé: " Acte pour améliorer laI ai relative Bill relziâVirons ti Québec. " à la preuve dans le Haut-Canada -" loi de îap3. Résolu, que pour les fins susdites, il est expé- in rdient d'autoriser les dits syndics L prélever un Bill, intituld: l ACun Act potor etopoe alse col cOI e dlleByautre emprunt qui n'excèdera pas vingt-cinq Bytown: et auss
mille louis, Courant, sur la grarantie (les taux de Le conseil législatif a passé le bill) intitulé • B A wpeades, et autres deniers qui pourront venir entre " yoeil l , intitulél:relactepeurans, etedonner»rivil er t pour abroger un certain acte et une ordonnance y maisondelad'ur mains, et de donner privilége et priorit' " mentionnés, concernant la maison de la trinité de îriniti ded'hypothèque sur les dits taux (le péages et de- " lMontréal, et pour eMi amender et refondre les dis-Oniers, l'intérêt qui sera d t pour le (litsemprunt, positions," avec un amendement, auquel il deman-sur l'intérêt le tous les emprunts -1e les dits syn- de le concours de cette chambre.dics ont déja été autorisés à prélever, ainsi que Et ensuite il s'est retiré.sur les réclamations que le gouvernement (le sa
majesté peut avoir pour le remboursenent des L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bm ideiers avancés aux dits syndics par le receveur grossoyé du conseil législatif, intitulé: " Acte pour annon
génral, a, même les fonds (e la province. ' prescrire que certaines annonces otficielles et léga- les goseLes dites résolutions ayant été lues une secondef" les seront insérées dans la gazctte du Canada seu-fois, ont été adoptées. " lemeint," étant lu •Bill relatif au Ordonné, que M. le solliciteur général Blake ait la Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.pont Dorces- permission d'introduire un bill pour autoriser et Ordonné, que le bill soit mintenant lu la troisièmettr, etc. mettre les commissaires (les chemins à barrières! fois, et que les règles de cette chambre soientde Québrc en état d'avoir et d'acquérir la pos- mises de côté quant à icelui.
session et la propriété du pont Dorchester, et Le bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.pour d'autres fins. Résolu, que le bill passe.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cliam- Ordonné, que l'honorable M. Merritt reporte lebre, lequel a été reçu, et lu pour la première fuis, etý bill au conseil législatif, et informe leurs honneursdont la seconde lecture a été ordonnée pour demain. que cette chambre l'a passé sans aucun amende-
Subsides. L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en nent.

comité de subsides, étant lu ; M. Boutiller a fait rapport du bill pour incorpo- Bill retatifiLa chambre sest, en conséquence, formée en le; rer une compagnie pour la construction d'un canal cons!ructioadit comité. destiné au vaisseaux, qui reliera les eaux du Lac d"a,M. Lyon a pris le fauteuil du comité ; et après y Champlain et celles du fleuve S. Laurent; et lesavoir siégé quelque temps, amindeincis ont été lus.
M. lOraiteir a repris le fauteuil ; M. Ilolnes a proposé, secondé par Plhonorable M.Et M. Lyon a fait rapport que le comité avait fhit Mecrritt, et la question avant été mise, que les amen-quelques progrès, et lui avait enjoint de demander(ldem-gens soient maintenant lus une seconde fois;permission de siéger de nouveau. La chambre s'est divisée ; et les noms ayant étéOrdonn,é que le comité ait la permission de siéger: demandés, ils out été pris comme suitde nouveau, demain. iouI.

M~essieurs BrsrnJadg-ley, le pirocureuir gé-B.1 accordanc L'ordre du jour, pour que la chambre se fornie en néral Ia rmisin, le solBicit Eeuurrgkne aide pour Comité sur le bil pour donner, sous certaines condi- de Noo de K rC se, Dontonki Itriu(le onFOLK, G'aMerlot, deKuENT, Christie, De JV1itt,de chemins do tions, la garantie le la province aux obligat ions coi- Fourruin, Il, 11olmes, Jobin Lyon, acdona/dr:r. tractées par les compagnies de chemins de fer, etlpour<de Gicn, Macdonald, deI as-Ly o M errittaider la -onstruction (lu chemin de for d'llifa; et de lMonenais, Mrrison, Price, Rinsonyr ,Québec, ét;int lu ;>S'ith, de l"norE, et ThYornpson.-(23.)La chambre s est, en conséquence, formée en le cONTRF.dit comité. Messieurs chabot, Chauveau, Davignon, Duches-M. Jobi a. pris le fauteuil du comité; et après y ay Egan, Fournie-, Gall, Laurin, Lemieux etavoir siégé quelque temps, •ac/é.-(O.)

E. l'Orateur a repr-s le fauteuil Ainsi, elle a été résolue dans l'aflirmative.Et M. Jo/in a fiit rapport que le comité avait fiuit Et le premier (les amendemens ayant été lu une se-quelques progrès, et lui avait enjoint de demander per- conde fois comme suit:-missio de sier (e nouveau- - Clause 1, ligne 48. ou approchant. RetranchezOrdonné, qîue le dit comite ait la permission de " Lac S. Louis," et insérez ' Lac St. Francois."s:égé (le nouveau, demaiu. MI. Davignon a proposé en amendenent à la dite
Mesa du Message du conseil législatif, palr John Pclause, secondé par M. Galt, que tous les mots aprèsoi ~ 1 nre'dans lalge'8 ua pprochanît, jusqu'aucotumi. Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie:- not , dans 1ag 48 , ot ohantjusqu'au

M.~~~~~I 
-Oaer i"a hmiodn ligne 50- o approchant,N. lcOrateu, aSoient retranchés, et les mots : le village de Laprai-Le conseil législatif a passé les bilrs suivans sans-tc rie et le village Longueuil, et aboutissant a quel-amendemient, salor " qii'endioit sur la rivière Ricllieu, entre St. Jean etBil relatif au Bill, intitulé: " Acte pour autoriser George Car- "Chamb/y," substitués à leur placeude c thers, et autres, a mettre à exécution le testa- ha question avant été mise sur l'amendement ; lastarr. " ment de feu le docteur Richard Noble Starr ' chambre s'est divisée : et les noms ayant été deman-1il relatif a dés, ils ont été pris comme suit:-

t'associntion de Bill, intitue!é " Acte pour incorporer l'association PoUR.lt bibliotméqîme " mercantile de la bibliothéque de HIam i/ton:" Messieurs Chabot, Chan veau, Davignor, Duches-murcantile d. .ay, Fortier Fournier, Fourquin, Galt, Laurin
13i relatifau Bil, mtitulé " Acte pour amender certains actes Méthot etTché.--(12.)

cii s re 1- p our ven r un a e à certaines societés religieu-gieuses. " ses
Biii relatif à la Bill, intitulé: " Acte pour refondre les lois et or-
maison de la " donriances relatives aux pouvoirs et aux devoirs (letrinité de t' la corporation de la maison de la trinité de QualecQUbec. " et pour d'autres fins :-,

coNrRE.
Messieurs Armstrong, le procureur général Bald-

win, le solliciteur général B/ake, Boulton, de Non-
L, Cameron, (le KENT, Christie, Duinas, Egan,int, Hall, Jolmes, Jobin, Lyon, Mftfacdonald, de

GLE R GAIY, .Merrit, Mongenais, Miorrison, Price,
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Richards, Robinson, Seymour, Smitl, de FRONTE-
NAc, et 7honpson-(23.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Le premier aiendement a été alors adopté.
Le reste des dits amendemens ayant été lus une se-

conde fois, ils ont été adoptés.
Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit

grosoyé.

B relatif aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
bmîcoutiers pour établir les dispositions plus efficaces pour le par-

Ic.) taga (les biens et eff2ts des banqueroutiers dans le
Blaut-Canada, étant lu

M. le solliciteur général Blake a proposé, secondé
par 1honorable procureur général Baldwin, et lai
question ayant été proposée, que le bill soit mainte-*
nant lu une seconde fois

M. Lyon a proposé en amendement à la question,
secondé par M. F/in, que le mot " maintenant," soit
retranché, et les mots: " de ce jour en six mois," ajou-1
tés à la fin d'icelle ;

Et la question ayant été mis sur l'amendement ;i
la chambre s'est divisée : et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit

roui.
Messieurs Badgley, Boulton, de NoRFoLK, Burritt,'

Chaboi, Christie, Crysler, Davignon, DenWitt, le
solliciteur général Druimnond, Damas, F/int, Four-,
nier, Galt, Hones, Lemieux, Lyon, Macdona/d,
dc Gî.i:XcAnty, flacdlonald, de Kiî.STo, Ilarqui.s,
M' Connel/, ilongenais, Nmotman, Symaur, 8her-'
wood, de BRocKvLaE, Smith, de FRoNTENAC, et
'i /opson.-(20.)

CONTR E.
Messieurs Arnstrong, le procureur général Bald '

win, Beaubien, Bel, le solliciteur géral Blake,!
Carier, Cauchon, Fortier, Guillet, Johnson, Mer-
ritt, Méthot, Morrison, Ne/son, Polette, Price, Ro-
binson, Smith, le WENTWoRTH, et Vatts.-(19.)

Ainsi, elle a été résolue dans Fulirmative.
La question principale, telle qu'amendée, ayant été

alors mise ;
Ordonné, qlue le bill soit lu une seconde fois de ce

jour en six mois.

Bil ratif a L'ordre du jour, pour que la chambre se forme de
ci cmr sip- nouveau en comité sur le bill qui fait de nouvelles

du loi dispositions pour l'administration de la justice, en éta-
blissant une cour criminelle <le loi conmune, et aussi

pel et de pour- une cour d'appel et <le pourvoi pour erreur dans le
10 polr er- ilaut-Canada, et pour d'autres objets, et sur le rap-

port du conité sur icelui,-avec une instruction au dit
comité, étant lu;

M. le solliciteur général Blake a proposé, secondé
par lhonorable procureur général Bahlwin, et lai
question ayant été mise, que le dit ordlre soit déchar-
gé, et que le dit rapport soit maintenant reçu;

La chambre s'est divisée ; et les noms ayant étéi
demandés, ils ont été pris comme suit

roun.
Messieurs Armnstrong, Badgley, le procureur gé-

néral Baldwin, Beaubien, le solliciteur général Blrke,
Cartier, Cauchon,, Chabot, le solliciteur géiéral
Drumnond, Dumas, Portier, Fournier, Galt, Guil-
let, lolmes, Lemieux, Macdonald, de GLENR, %V,
Macdonald, de KîsocTon, Maruis, jléthot, Mon-
genais, Morrison, Nelson, Polete, Prier, Robin-
son, Sherwood, de BRocKvILLE, et Jatts.-(28.)

cONTRE.
MeFsieurs Bell, Burritt, Christie, E.gan, Flint,

Lyon, iNotman, P-'apineau, Smith, de W NwTonVITî,
et Thompson.-(0.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'afrirmative.
M. Arinstrong a fait rapport du bill en conséquence;

et les ameudemens ont été lus et adoptés.
Et un' autre amendement a été fuit au bill, en re-

tranchant les mots, " et que cet acte 'ura eflet le et

après le dernier jour du terme de pâques prochain,
après la passation d'icelui," dans la trente-quatrième

clause du dit bill.
Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit

grossoyé.
Un bill- grossoyé qui fait le nouvelles dispositions

pour Fadministration de la justice, en établissant une
cour criminelle supérieure de loi commune, et aussi
une cour d'appel et le pourvoi pour erreur dans le
Haut-Canada, et pour d'autres objets, a été lu la
troisième fois.

Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: '' Acte
" qui fait de nouvelles dispositions pour l'admi-
« nistration de la justice, en établissant une
" cour supérieure additionnelle le loi commune,
" et aussi une cour d'appel et de pourvoi pour
" erreur dans le haut-Canada, et pour d'autres

objets."
Ordonné, que M. le solliciteur général Blake porte

le bill au conseil législatif, et demande son con-
cours.

L'honorable procureur général Baldwin, l'un des Si(ge du gou.

conseillers exécutifs; le sa majesté, a fait rapportvemement.
qu'on s'était rendu auprès de son excellence le gou-
verneur général, avec l'adresse de cette chambre du
19 du courant (au sujet de changer le siége du gou-
vernement) ; et qu'il avait plu à son excellence de
donner la réponse suivante :
Messieurs,

Le sujet de votre adresse, invoquant l'exercice de
la prérogative royale dans une question qui renferme
les considérations les plus sérieuses d'intérêt public,
recevra ma meilleure attention. Je ne dlois point vous
cacher cependant, que dans mon opinion, on ne doit
point adopter à la légère un changement aussi sérieux
ià cet égard, et surtout que l'on ne doit point, en
Fadoptait, se laisser influencer par des raisons qui
peuvent prèter une apparence de nécessité temporaire
à ce changement.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bill reatif an
comité sur le bill pour lincorporation d'une compa- chemin deer

Icnie pour établir une ligne de chemin de fer entre de Miseisquoi.I ontréal et Missisquoi, étant lu
La chambre s'est, en conséquence, formée en le

dit comité.
M. Fortier a pris le fauteuil du comité; et après y

avoir siégé que!que temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Fortier a fait rapport que le comité avait

fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger
de nouveau, demain.

L'ordre du jour, pour que la ehambre se forme en Bill relatif à
comité sur le bîlI pour autoriser Antoine Amable Ar. A. Archam-
chambeault; et autres, à construire un pott e péage eau

.sur la rivière L'dAssomption, et pour d'autres fins y tion d'un pont
inentionnées, étant lu; de peage.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit comité.

M. Chabol a pris le fauteuil du comité; et après y
avoir siSgê qielque temps,

M. rOrateur a repris le fauteuil;
Et ' M. Chabot a fait rapport qîue le comité avait

passé le bains, et y avait fai.t<es amendemens.
Ordonné, que le rapport soit reçu, demain.

Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'a pas été Ordres remm-.
disposé, soient remis à demain.

Alors, sur motion <le M. De Witt, secondé par M.
le solliciteur général Drumanond,

La chambre s'est ajournée à demain, à dix heures
A. M!.
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Pétition pré- -T A pétition suivante a été présentée et mise sur la
sentée. I1 tabec:-

Par M. Scoi, du Lac des Deux-lontagnes,-la
pétition le Pierre Vieau, de la paroisse de St. Mar-
lin, dans le district le llonlréal.

Bill relatif aux Un bill grossoyé pour révoquer les actes en force
corporaions dans le 1laut-Canada, qui ont rapport à l'établisse-

S -. 'ment les autorités locales et municipales, à la voirie,
aux cotisations et à la répartition et perception des
taxes locales, et autres matières le la même nature,
a été lu la troisième fois.

Résolu, que le hil passe, et que le titre soit: " Acte
c pour révoquer les actes en force dans le Ha.t-
" Canada, (lui ont rapport à l'établissement des
4 autorités locales et municipales, et autres ma-
" tières de la même nature"

Ordonné, qflue cl'norable procureur général Bald-.
win porte le bill au conseil législatif, et demande
son concours.

Bil retatià la Un bill grrossoyé pour détacher les établissemens de
deicpte. . Anne des Mionts et du Cap Chat le la municipa-

et du CapCiat. lite (le Gaspé, et les ériger en une municipalité dis-
tincte et séparée, a été lu la troisième tîis.

Résolu, que le bill passe, et <lue le titre soit : '- Acte
" pour détacher les étaiblissemnens (le Sie. Anne
" des Mions et du cap Chat <le la municipalité
" de Gaspé, et les ériger en une municipalité
" distincte et siaée."

Ordonné, que M. Christie porte le bill au conseil
législatif, et demande son concours.

Preltionslues. Conformément à Fordre du jour, les pétitions sui-
vantes ont été lues:-

De William Wadd4l, et autres, du comté le
Kent ; demandant qu'il ne soit lhit aucune division du ]
dit comté.

D'E. Webster, et autres, des townships de Leeds
et Lansdowne, district <le Johnstown; demandant la
passation dIun acte pour confirmer certains actes et
procédés des habitans des dits towtnhips, réunis en
deux divisions, sous le nom de Il Front de Leeds et
" Lansdown,' et " Profondeur le Leeds et Lans-
" downe," et que les dits townships soient divisés
pour les fins municipales et électorales, et les divi-
siens rénies sous les (lits titres, respectivement.

Ordonné, que la pétition le Pirre icau, de la
paroisse (le St. Martin, dans le district le Mont.
réal, soit maimtenant lue ; et que les règles de
cette chambre soient mises <le côté quant à
icelle.

Et la <ite pétition a été lue ; demandant (lue le bill
pour révoquer certaines dispositions les actes 10 et 11
Vict., c. 97 et 98, qui autorise la construction de ponts
sur la rivière des Prairies, ne devienne pas loi.

Message du Message du conseil législatif, par John Fennings
conseil. Tay/or, écuyer, l'un (les maîtres en chancellerie:-

M. l'Orateur,
î Le conseil législafif a passé les bills suivans sans

amndement, savoir
Billtrelatifn la 13i, intitulé : C Acte pour incorporer la société
société St. l St. George de Québec

.George e
Québec.
Bil relatif au Bill, intitulé: " Acte pour simplifier le transport
transport d'ini- i des immeubles dans le liaut-Canada, et pour sou-
aeubles(H.C.)'~ mettre à la saisie certains droits et intérêts en

iceux:'

Bit relatif aux Bill, intitulé: Il Acte qui pourvoit à la vente par
débiteurs et exécution des droits des débiteurs hypothécaires
créanciers Il (morigagors) sur les biens-fonds, dans le .Haut.
d'hypoîthèques, ci Cand "c
(-C.)anada:
Bill relatif à.la Bill, intitulé: " Acte pour pourvoir à la santé pu-
sanie publique "e blique de la cité de Québec:"
de Québec.

Ordonné, que le bill pour révoquer certaines dispo- Bil rotatif âta
sitions des actes y mentionnés, autorisant la con8tracninde
construct ion de ponts sur la rivière des Pi-air*i ns suèr l i

soit maintenant soumis à un comité de toute la ries.
chambre.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit comité.

M. Crysler a pris le fauteuil du comité; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M Crysler a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des amtendemens.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Crysler a fait rapport du bill en conséquence;

et les amendemens ont été lus et adoptés.
Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit

grossoyé.
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Bill, intitulé: " Acte pour amender l'acte qui Bii irelatif a
pourvoit à l'organisation du notariat dans le Bas- rroreosiondo

c 'anada :', notaira.

Bill, intitulé, " Acte pour faciliter les poursuites Biltpourfaci.
contre les personnes associées pour le fait de com- lierla pour.
merce, et contre les sociétés et compagnies non in- p denis non

" corporées :" et aussi, incorpores.
Le conseil législatif a passé le bill, intitulé: "Acte Bil relatif

"pour l'incorporation du barreau lu Bas-Canada,"'OProration
du barreau duavec plusieurs amendemens, auxquels il demande le B3as-Canada.

concours dle cette chambre.
Et ensuito il s'est retiré.

Sur motion <le l'honorable procureur général Bald- Ajournement.
win, seconde par M. Smith, de Frontenac,

Résola, que demain étant le jour de la naissance
de s majesté, cette chambre, lorsqu'elle seajour-
nera aujourdhui, s ajourne à vendredi prochain.

Message lu conseil législatif, par John Fennings Mesmge do
Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie conseil.

M. l'Orateur,
Le conseil législatif a passé le bill, intitulé: " Acte Bill relatif ah

<pour incorporer certaines personnes sous le nomeomnpagniede
de " Compagnie de la baie dc cuivre de Huron, la aie de ui.

avec plusieurs amendemens à la version française d'i- vre de 1=11.
celui; auxquels il demande le concours de cette
chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

Ordonné, que l'amendement fait par le conseil lé- Bil relatif ala
gislatif au bill, intitulé : " Acte pour abroger un mi"D nelû
"e acte et une ordonnance y mentionnés, concer-Mont
"c nant la maison de la trinité de Montréal, et
"C pour en amender et refondre les dispositions,"
soit maintenaint pris en considération.

La chambre a, en conséquence, procédé à pren-
dre le <lit amendement en considération ; lequel a été
lu comme suit :-

Feuille 14, ligne 20. Après " vaisseau," insérez
" n'étanit pas une telle."

Le (lit amendement ayant été lu une seconde fois,
a été adopté.

Ordonné, que M. Cauchon reporte le bill au con-
seil législatif, et informe leurs honneurs que cette
chambre a adopté leur amendement.

Message du conseil législatif, par John Fennings Mess o I
Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie

M. l'orateur,
Le conseil 1 égislatif a passé les bills suivans sans

amendenment, savoir:-
Bil, intitulé Acte pour détacher une certaine Bill relatif aux
étendue de terre du district de Midland, et pour te d di-

' liannexer au district de Bathurst: hurst
Bill, antitul Acte pour amender l'acte relatif Bil relatif aux

d t eban ues 1ópargnes. uesd.
Et ensuite il s'est retiré. prns

'

-

-
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irelutif a l Un bill grossoyé pour incorporer une compagnie
<Ou"racti"" pour la construction d'un canal destiné aux vaisseaux,

u ca. qui reliera les eaux du Lac Champlain et celles du
fleuve St. Laurent, a été lu la troisième fois.

M. Holmes a proposé, secondé par M. Cartier, et
la question ayant été mise, que le bill passe et que le
titre soit: "Acte pour incorporer une compagnie
"pour la construction d'un canal destiné aux vais-
"seaux qui reliera les eaux du Lac Champlain à

celles du fleuve St. Laurent;'
La chambre s'est divisée :-Et la question a été

résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. Holnes porte le bill au conseil

législatif, et demande son concours.

i de Cui
,cde uron-

Ordonné, que les amendemens faits par le conseil
législatif à la version française du bill, intitulé:
" Acte pour incorporer certaines personnes sous
"le nom de " Compagnie de la baie de cuivre de
"hiuron," soient maintenant pris en considéra-
tion.

La chambre a, en conséquence, procédé à prendre
les dits amendemens en considération ; lesquels ont
été lus comme suit:-

Feuille 1, ligne 33. Retranchez depuis le second
de" jusqu'au premier " et, " dans la 34e ligne, et

insérez 4' The Muron Copper Bay Company."
Dans le titre du bill. Retranchez depuis le premier

"<le" jusqu'à " Huron, " inclusivement, et insérez
"The Huron Copper Bay Company."

Les dits amendemens ayant été lus une seconde
fois, ont été adoptés.

Ordonné, que M. Christie reporte le bill au con-
seil législatif et informe leurs honneurs que
cette chambre.a adopté leurs amendemens.

) rfiatif a 'Un bill grossoyé pour autoriser Jean Clovis Bé-
Sle St. langer, écuyer, et autres, à construire un pont de
hâle. péage sur la rivière Etchemin, dans la paroisse de

St. Anselme, près de l'église de la dite paroisse, dans
le comté de Dorchester, et pour incorporer les dits
Jean Clovis Bélanger, et autres, sous le nom de
" Compagnie du pont de St Anselme," et pour
d'autres lins y mentionnées, a été lu pour la troisième
fois.

JRésolu, que le bill passe, et que le bill soit: -"Acte
"pour autoriser Joseph Clovis Bélanger, écuyer,

et autres, à construire un, pont de péage sur la
rivière Etchemin, dans la paroisse de St. An-
selme, près de l'église de la dite paroisse, dans

" le comté de Dorchester, et pour incorporer les
" dits Joseph 1Clovis Bélanger, et autres, sous le
"nom de "La compagnie-du pont de St. An.

selme," et pour d'autres fins y mentionnées."
Ordonné, que M. Lemieux porte le bill au conseil

législatif, et demande son concours.

Sur motion de l'honorable 31. Boulton, secondé
par M. Elolmes,

?tjoùque. Résolu, que cette chambre concourt dans le rapt
port final du comité permanent nommé pour aider
M. l'Orateur à surveiller, la bibliothèque.

Sur motion de M. le solliciteurgénéral Drummond,
secondé par l'honorable M. Price,

Irelatif ati Ordonné, que le bill grossoyé du conseil législatif,
'urt1Iies iai- intitulé: "Acte pour pourvoir à la saisie et à la

"vente des actions dans le fonds social de.com-.
pagnies incorporées," soit maintenant lu Pour

la première fois.
Le bilI a,été,e conséque.nce, lu la première fois.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu une seconde

fois, et que les règles de cette chambre,soient
mises de côté quaànt,à ieelui -

Le bill a été, en* conséquence, lu une seconde fois.
84

Il - -

Ordonné, que le bill soit lu une troisième fois, ven-
dredi prochain.

Ordonné, que l'honorable M. Bordion ait la per- Bill relatif à la
mission d'introduire un bill pour établir un re- destruction de
cours contre les corporations municipales pour propriétés par
les pertes résultant de la destruction de proprié- les émeutes.
tés dans les émeutes et les tumultes, dans les
lieux où elles se trouvent.

1l a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour samedi
prochain,

Sur motion de M. le solliciteur général Blake, se-
condé par l'honorable procureur genéral Baldwin,

Bésolu, que cette chambre se forme maintenant en Distribution
comité pour prendre en considération s'il est des lois et bis
expédient d'amender l'acte qui pourvoit à la dis- Privés.
tribution des exemplaires imprimés des lois, et
aussi d'amender les régles de cette chambre, re-
lativement à l'introduction de bills privés.

La chambre s'est, en conséquence, formée en la dit
comité.

M. Scott, du Lac des Deu'x-Mliontagnes, a pris le fau-
teuil du comité; et après y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Scott, du Lac des Deux-Montagnes, a fait

rapport que le comité avait passé plusieurs résolu-
tions ; lesquelles ont été lues comme suit :

1. Résolu, qu'afin le diminuer les frais considéra-
bles d'impression et de distribution des statuts
provinciaux, il est expédient qu'il n'y aît que les
statuts publics d'un intérêt général qui seront
imprimés et distribués aux frais de la province,
jusqu'à concurrence du nombre maintenant voulu
par la loi, et que le titre seulement <les autres
actes sera ainsi imprimé et publié; et qu'il n'y
aura que -les actes qui s'appliquent à toute la
province, ou à tout le Haut ou le Bas-Canada,
qui seront censés être des actes publics d'un inté-
rêt général.

2. Résolu, qu'il est.expédient que les actes locaux
qui, sans être des -actes d'une nature privée ou
personnelle, affectent néanmoins quelque localité
en général, seront imprimés aux frais de la pro-
vince, mais seulement en nombre suffisant pour
en faire la distribution aux juges et-aux départe-
mens publics de la législature et du gouverne-
ment, et aux fonctionnaires des-localités spéciale-
ment affectées par les dits actes, qui ont dioit
de recevoir des exemplaires des statut, et non
ailleurs.

3. Résolu, qu'il est expédient que les actes d'une
nature privée -ou -personnelle qui seront passés
après la présente session, soient imprimés -par
l'imprimeurde la Reine, etc., aux frais des parties
qui les obtiendront, lesquelles fourniront à leurs
propres frais cent cinquante exemplaires des
dits actes.au gouvernement provincial : mais que
les actes de cette nature n'auront pas besoin
d'être ainsi imprimés en langue française, s'ils
ont rapport au Haut-Canada seulement.

4. Résolu, qu'il est expédient d'amender les règles
de cette chambre de manière quaucun bill d'une
nature privée ou personnelle ne soit lu pour la
troisième-fois dans aucune session après la pré-
-sente, avant que les parties intéressées n'aient
remis au greffier un certificat de l'imprimeur de
la; Reine, déclarant que le coût :de l'impression
de cent cinquante copies ; de l'acte pour l'usage
du gouvernement lui a été donné ou payé.

5 . Résolu. qu'il .est expédient que cette partie de
la loi-pour la distribution des statuts qui est in-
compatible av.ec les préscites résolutions, soit

_révoquée.
,Les:dites résolutions ayant été lues une seconde

fois, ont été adoptées.
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Bureau de l'Inspec. gén.
Mlontréal, 23 mai 1849.

Jos. CARY,
Dép. Insp. Gén.

Estimation supplémentaire de dépenses qui seront
encourues pour certains travaux publics durant
la saison prochaine, pour lesquelles on demande
des subsides.-

Poui- l'achèvement des canaux du
St. Laurent............... £20,000 0 0

Pour phares, bouées et fanaux.... . 2,000 0 0

Total, courant........ £22,000 .0 0

nili relntif à Ordonné, que M. le solliciteur général Blake ait la
l'impression tt permission d'introduire un bill pour amender la
distriu t ioun loi relative i liimpression et à la distribution dlesdeslois. statuts provinciaux.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu une seconde
fois, et que les règles de cette chambre soient
mises de côté quant à icelui.

Le dit bill a été, en conséquence, lu une seconde
fois, et ordonné d'être grossoyé.

Messnge de L'honorable procureur général Baldwin, l'un desson excellence conseillers exécuiifs de sa majesté, a remis à M. l'o-
rateur un message de son excellence le gouverneur
général, revêtu de la signature de son excellence.

Et le dit message a été lu par M. l'Orateur, tous
les membres de la chambre étant découverts, et il est
comme suit :-
ELGçiF/r KiNCAIRDINE.

Le gouverneur général recommande à l'assemblée
législative l'estimation supplémentaire ci-annexéc des
sommes requises pour le service de la présente année.

Hôtel du gouvernement,
23 mai 1849.

rstimation Estimation su ppléncntaire de certaines dépenses dut
Fuppémentai.e gouvernement civil <le la province du Canada.
pour 1S49. pour l'année 1849, pour lesquelles on demande

des subsides :-
Dépenses de la législature.

Requis de plus pourles dépenses con- Courant.
tingentes de l'assemblée législa-
tive........................ £16,000 0 0

Dépenses diverses.
Pour rembourser certaines dépenses

encourues, et pertes éprouvées
par George Chaperon, pendant
qu'il était employé comme com-
missaire <lu chemin des Caps.. 34 10 0

Allocation ci faveur dles sociétés d'a-
griculture les provinces du

- i1aut et du Bas-Canada, £250
chaque.................... 500 0 0

Pour couvrir la dépense encourue
dans ladmission en 1848, à l'hô-
pital de marine de Québec, de
certains habitans de la cité do
Québec et de ses environs, tom-
bés dans une extrême indigence 56 1 3

Pour venir en aide aux liabitans des
comités de Gaspé et de Bona-
venture, en leur procurant du
grain <le semence par forme de
pret............... ....... 1000 0 0

Pour salaire additionnel à l'un des
clercs du bureau du député ad.
judant général des milices, Ca-
nada-Ouest................ 40 0 0

Allocation additionnelle en faveur de
l'asile temporaire des aliénés à
Beauport, près <le Quéibec..... 500 0 0

Pour mettre les commissaires de la
maison de correction à Trois-
Rivières en état de payer les
arrérages du loyer le la bâtisse
occupée comme maison <le cor-
rection.................... 90 0 0

Allocation pour terminer la bâtisse
de l'asile des alliénés à Toronto,
qui sera par la suite remboursée
à même le fonds de cotisation
pour l'asile des aliénés........ .5,000 0 0

Total, courant........ £23,220 Il 3

Jos. CARY,
Dép. Insp. Géné.

Sur motion de l'honorable procureur général Bald.
win, secondé par M. DelWVitt,

Ordonné, que le dit message, et les estimations
supplémentaires qui l'accompagnent soient ren-
voyés au comité de subsides.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bil rei
pour autoriser et mettre les commissaires des che-Font Dorch
mins à barrières de Québec en état d'avoir et d'aetc.
quérir la possession et la propriété du pont Dorches-
ier, et pour d'autres fins, étant lu;

Le biil a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et soumis à un comité de toute la chambre.

Résolu, que cette chambre se forme immédiate-
ment en le dit comité.

Lai chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. .Velson a pris le fauteuil du comité ; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Nelson a tait rapport que le comité avait

passé le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport
sans aucun amendement.

Ordonné, que le bill soit grossoyé.

L'ordre dit joui', pour que la chambre se forme en Bill rettiP
comité sur le bill pour amender l'acte d'incorporationdeS.L
île la compagnie du chemin de fer du St. Laurent etetdel'Aai
le l'Ailantique, étant lu; que.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
com ite.

M. Morrison a pris le fauteuil du comité ; et après
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Morrison a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des amendemens.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Morrison a fait rapport du bill en conséquence;

et les amendemens ont été lus et adoptés.
Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit

grossoyé.

M. Thorpson, du comité pour prendre en consi- Drois du
dération les droits du havre de M1lontréal, a fait rap.vre de o
port d'une résolution, laquelle a été lue comme suit:-r>

Résolu, qu'il est expédient d'amender les actes
de la 8 Vic. c. 76, et 10 et 11 Vic. c. 56, relatifs
aux droits de havre à Montréal.

La dite résolution ayant été lue une seconde fois,
a été adoptée.

Ordonné, que M. DeW Viit ait la permission d'in-Bill.en
troduire un bill pour autoriser les commissairesdro
du havre de Montréal à commuer certains droits
de havre avec les corporations y mentionnées.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois,
et dont la seconde lecture a été ordonnée pour ven-
dredi prochain.
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rciet. à ý M. Chabot a fait rapport du bill aux fins d'autoriser
ArcIOI- Antoine Amable Archambault, et autres, à construire

stru- un pont de péage sur la rivière L'Assomption, et

lg dun pont pour d'autres fins y mentionnées; et les amendemens
,le-péa. ont été lus et adoptés.

Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit
grossoyé.

Un bill grossoyé aux fins d'autoriser Antoine Ama-.
ble Archanbault, et autres, à construire un pont de
péage sur la rivière L'Assomption, et pour d'autres
fins y mentionnées, a été lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: "Acte
'' pour autoriser Antoine .Amable Archambault,
" et autres, à construire un pont de péage sur la

rivière L'Assomption, et pour d'autres fins y
"<mentionnées."

Ordonné, que M. Dumas porte le bill au conseil
législatif, et demande son concours.

Dif relatif la Ordonné, que le bill pour faire disparaîtra certai-,
pIllice crimIi- nes défectuosités dans l'administration de la jus-
neiie. tice criminelle, soit grossoyé.

Bil accordant L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
une aide pour comité sur le bill pour donner, sous certaines condi-
(en csntrucntiOl tions, li garantie de la province aux obligations con-

chemins de tractées par les compagnies le chemins de fer. et

pour aider la construction du chemin de fer d'Halifax
et Québec, étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Jobin a pris le fauteuil du comité ; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Jobin a fait rapport que le comité avait passé

le bill, et y avait fait des amendemens.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Jobin a fait rapport du bill en'conséquence ; et

les amendemens ont été lus et adoptés.
Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit

grossoyé.

l relatif aux M. Johnson fait rapport du bill pour pourvoir à la
cuurstle.iustice construction et réparation de maisons de justice et

°pos prisons dans certains endroits du Bas-Canada, et
les amendemens ont été lus et adoptés.

Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit
grossoyé.

rih relatif au L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour

d pe, pourvoir l'administration du département du bureau
des postes, aussitôt qu'il sera transféré au gouverne-
ment provincial. étant lu;

Le bill a été. on conséquence, lu une seconde fois,
et ordonné d'être grossoyé.

subsides. rdre du jour, pqur que la chambre s- forme en

comnité de subsides, étant lu;
La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit

comité.
M. Lyon a pris le fauteuil du comité ; et après y

avoir siégé quelque temps,
M. POrateur a repris le fauteuil;
Et M. Lyon a fait rapport que le comité avait

passé plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu, vendredi pro-

chain.
M. Lyon a aussi fait rapport qu'il lui était enjoint

pat le comité de demander permission le siéger de
nouveau.

0Oudonné, que le comité ait la permission de siéger
de nouveau, vendredi prochain.

1h11 relatif au L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
chemins de fer comité sur le bil pour l'incorporation d'une compa-
de MîSsrsqI'. gnie pour établir une ligne de chemin de fer entre

ßfntréal et Missisquoi, étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Fournier a pris le fauteuil du comité ; et après
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Fournier a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des amendemens.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Fournier a fait rapport du bill en conséquence;

et les amendemens ont été lus et adoptés.
Ordonné, que le bill, avec les amendemens, so it -

grossoyé.

Message du conseil législatif, par John Fennings message du
Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie :-. conseil.

M. l'Orateur,
Le conseil législatif a passé les bills suivans sans

amendement, savoir:-
Bill, intitulé: " Acte pour autoriser les syndics des Bill relatif au
chemins à barrières de Montréal à achetcr le che- chemin St. Mi-
min St. Michel, et à ouvrir un chemin jusqu'au vil- c'-
lage du Sault au Récollet:"
Bill, intitulé: " Acte pour former un nouveau Bill relatif au'

" township qui sera appelé le township d'Elgin, et township d'El-
" sera composé de partie du township de Rlinchin- gin.

brooke."
Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de M. le solliciteur général Drummond,
secondé par M. le solliciteur général Blake,

Ordonné, que l'ordre pour grossoyer le bill.pour Bii relatif aux
établir des dispositions aux fins de continuer et banquerou-
compléter les procédures dans les affhires de ban- t'ers, (B.-c.)
queroutes maintenant pendantes dans le Bas-
Canada, soit déchargé.

Ordonné, que le dit bih soit maintenant soumis de
nouveau à un comité de toute la chambre, aux
fins d'étendre ses. dispositions au Haut-Ca-
nada.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Lemieux a pris le fauteuil du comité; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Lemieux a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait (les amendemens.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Lemieux a fait rapport du bill en conséq'uenc;

et les imendemens ont été lus et adoptés.
Ord(,onné, que la bill, 'avec ,les amendemens, soit

grossové.
Un bill grossoyé pour établir des dispositions aux

fins de continuer et compléter les procédures dans les
a0aires de banqueroutes maintenant pendantes dans
le Bas-Canada, a été li la troisième fois.

Résolu, que le bill passe, et que le titre soit:
Il Acte pour établir des dispositions aux fins de
" continuer et compléter les procédures dans les

affaires de banqueroutes maintenant pendan-
" tes."

Ordonné, que l'honorable procureur général La-
Fontaine porte le bill au conseil législatif, et
demande son concours.

Ordonné, que M. Nelson ait la permission d'intro- Bill relatifà la
duire un bill pour amender l'acte pour incorporer profession rne.
les membres de la profession médicale dans le dicale,(B..c,)
Bas-Canada, et regler l'étude et la pratique de la
médecine et de la chirurgie en icelui.

Il a, en conséquence. présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu une seconde
fois. et que les règles de cette chambre soient
mises de côté quant à icelui.

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et
soumis à un comité de toute la chambre,
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Résolu, que cette chambre se forme immédiatement
en le dit comité.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

3. Prince a pris le fauteuil du comité: et après y
avoir siégé quelque temps,

'N. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Prince a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait un amendement.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Prince a fait rapport lit bill en conséquence ;

et lamendement a été lu et adopté.
Ordonné, que le bill, avec l'amendement, soit gros-

soyé.

Bill relatif aux L'ordre lu jour, pour que la chambre se forme en
tere p"b comité sur le bill pour amender un acte y men tionné,

et pour établir de nouvelles dispositions pour l'admi-
nistration et la vente les terres publiques, et pour 1
limiter la période dans laquelle il sera lait des octrois
gratuits de terre, étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le (lit,
comité.

M. Buzrritt a pris le fauteuil du comité; et après yv
avoir siézé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Ihrritt a fait rapport que le comité avait

fait quelques progrès, et lui avait enjoint de deimandcr
permission de siégei de nouveau.

Olduinné, que le comité ait la permission (le siéger
de nouveau, vendredi prochain.

Bill relatif aux L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
compagnies ù comité sur le bill pour autoriser l'étab:issement (le
fntiid S'ociat de a-'ndpu
chLcnins et compagnies à fondôs social dans le Bas-Canada, pour
ponsec, la construction de chiemint maeadanlisés, ponts, et
(lt-C.) autres travaix de même nature, étant lu ;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.f

L'honorable M. Camaeron, de Kent, a pris le fauteuil
du comité ; et après y avoir siégé quelque temps,

M. [Orateur a repris le fiiteuil;
Et l'honorable M. Cameron, le Kent, a fait rapport

que le comité avait passé le bill, et y avait fait des
amendemens.

Ordonné, que le rapport soit reçu, vendredi pro-
clii m.

Bill retifr à L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
division dudis- comité sur le LIl pour diviser le district <le Hiron,rict de hron. dans la province du Canada, et pour d'autres fius y

mentionnées, étant lu ;
La elanbro s'est en, conséquence, formée en le dit

comité.

M. Bwufillier -à pris le fauteuil du comité; et après
y avoir siégé qluclque temps,

M. l'Oratuur a repris le fauteuil
Et 3.. ;ouii/lier a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des amendemens.
Ordonné. que le rapport soit maintenant reçu.
M. Bouti/lier' a fidt rapport du bill en conséquence

et les amendemiiens ont ï'té lus et adoptés.
Ordonné, que le bi, avec les amendemens, soit

grossoyé.

ordres remis. Ordonné, que les ordres lu jour, dont il n'a pas été
disposé soient remis à vendredi prochain.

Bill relaîifaux
rocici.(.s de
construction,
(B.-C.)

Ordonné, que l'ordre du jour pourdemain, pour
la seconde lecture lu bill pour amender l'acte
pour encourager l'établissement de certaines
sociétés, communément appeles sociétés de cons-

ui etion, dans cette partie <le la province du
Canada, qui formait ci-devant le HIaut-Canada,
soit remis à vendredi prochain.

Alors. sur motion de M. DeWitt, secondé par M.
Richards,

La chambre s'est ajournée.
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L ES pétitions suivantes ont été séparément présen- Pétitions p.
tées et remises sur la table:- semdes.

Par lionorable M. Boulton,-la pétition de George
IL. Park. écuyer, M. D., de Toronto.

Par I»hioniurable procureur général Baldwin,-la
pétition de William Beid, écuyer, et autres, du
towinship de Gwuillmburly Est, dans la quatrième

rd11vision du comté de York; et la pétition du révé-
'rend I. J. Grasscf, A. N., recteur, et autres, syn-
dies, au nom de la congrégation de l'église de St.
Jamcs, dans la cité de Toivronto, réunis en sacristie
pubuque.

Un bill grossoyé pour pourvoir à la construction Bmi reintirrnn
et réparation de maisons de justice et prisons, dans earsdejusice
certains endroits du Bas-CanadJa, a été lu la troisiò- ct Prl8Ofl5,
me fois.

Rcsolu, que le bill passe.
Ordonné, que l'honorable procureur géneral La-

Fontaine porte le bill au conseil législatif, et de-
mutande son concours.

Un bill grossoyé pour révoquer certaines dis- miirelatifâa
positions des actes v mentionnés, autorisant la cons- constructionde

truction de ponts sur la ri% ière des Prairies, a 'b e rai.
été lu la troisième fois. r es.

Résolu, que le bil passe, et que le titre soit:" Acte
" pour révoquer certaines dispositions des actes
" y mentionnés, autorisant la construction de

ertains ponts sur la rivière des Prairies."
Ordonné, que M. Egan porte 'e bill au conseil lé-

gislatif, et demande son concours.

Un bill grossoyé pour faire disparaître certaines nilIireintifkla
déec4tuosités dans l'administration de la justice cri- miuPiceerimmi-
ininelle, a été lu la troisième fois. nee.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. le solliciteur général Blake porte

le bill au conseil législatif, et demande son con-
cours.

Un bill grossoyé pour donner, sous certaines con- Bi accordant
ditions, la garantie de la province aux obligations une aide Peur

C) la construction
contractées par les compagnies de chenins de fer, et de chemins de
pour aider la construction du Chein le fer d'HIal- fer.
/aix et Québec, a été lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. le solliciteur général Blake porte

le bill au conseil législatil; et. demande son con-
cours.

Un bill grossyé pour amender la loi relative à BW retaîfil'impression et a la distribution <les statuts provin- l'impre&ion et
ciaux, a été lu la troisième fois. distribution

Résolu, que le bill passe. deslois
Ordonné, que M. le solliciteur général Blake porte

le bill au conseil législatif, et demande son con-
coJurs.

Un bill grossoyé pour pourvoir à l'administration Bil reiatif SU
du département du bureau des postes, aussitót qu'il département
sera transféré nu gouvernement provincial, a été lu des Pos'l
la troisième lois.

Résolu, que le bill passe.

336



25° Maii.

Ordonné, que M. le solliciteur général Blake porte
le bill au conseil législatif, et demande son con-
cours.

alM2 Un bill grossoyé pour amender l'acte d'incorpora.
de fer tion de la compagnie du chemin de fer du St. Laurent

et de l'Atlantique, a été lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. Holmes porte le bill au conseil lé-

gislatif, et demande son concours.

Un bill grossoyé pour divisce le district de Huron,
(Iud dans la provinée du Carada, et pour d'autres fins y

lr mentionnées, a été lu la troisieme lois.
L'honorable M. Cameron, de Kent, a proposé, se-

condé par M. Richards, et la question ayant été mise,
que le bill passe ;

La chambre s'est divisée ; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:-

roua.
Messieurs Arnstrong, Badgley, Beaubien, Bell,

le solliciteur général Blake, Boutilhier, Rurritt, Ca-
greron, de K ENT, Chabot, Christie, De lVitt, le solli-
citeur général Drummond, Egan, Fortier, Fournier,
Fourquin, Galt, Holmes, Johnson, Lyon, Macdonald,
de GLIcAny, Macdonald, de KINGsTON, Marquis,
31PConnell, M'Farland, »'Lean, Merritt, Méthat,
Morrison, Nelson, Price, Richards, Robinson, Scott,
du LAc DES DEUX-MONTAGNES, Seymour, Sherwood,
de BROCKVILLE, et Siith, de WENTWoÔITH.-(37.)

CONTRE.

Messicurs le procureur général Baldwin, Fergusson
Jobin, Notman et Smith, de FILONTENAc.--(5.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. M1orrison porte le bill au conseil

législatif, et demande son concours.

agsUa Un bill grossoyé pour amender l'acte pour incor-
1nMê- pore- les membres de la profession médicale dans le

C.) Bas-Canada, et régler l'étude et la pratique de la
médecine et de la chirurgie en icelui, a été lu la troi-
sième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. Nelson porte le bil! au conseil

législatif, et demande son concours.

iatif a Un bill grossoyé pour autoriser et mettre les com-
c Doches- missaires des chemins à barrières de Québec en état
r tic d'avoir et d'acquérir la possession et la propriété du

pont Dorchester, et pour d'autres fins, a été lu la troi-
sième fois.

Sur motion de M. Duchesnay, secondé par M.
Chabot,

Ordonné, que le proviso grossoyé suivant, soit
ajouté au bill en forme de cavalier, et fasse par-
tie du septième paragraphe de la cinquième
clause :-- Pourvu toujours que les dits syndics

auront le pouvoir, s'ils le jugent à propos, de
" redresser le dit -chcmin depuis un endroit à en-

viron trente-quatre chaînes anglaises (au nord)
" du détour du chemin, à peu près au milieu de
d la cote du Cap Rouge, de manière à mettre
" le chemin aussi droit que possible, depuis le dit
" endroit au dit détour."

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. le solliciteur général Blake porte

le bill au conseil législatif, et demande son con-
cours.

u Un bill grossoyé pour l'incorporation d'une com-
de fer pagnie pour établir une ligne de chemin de fer entre

Mi.ýv"" Montréal et Missisquoi, a été lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: "Acte

"pour incorporer la compagnie du chemin de
"fer de jonction de Montréal et Vermont."
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Ordonné, que M. Beaubien porte le bill au conseil
législatif, et demande son concours.

Ordonné, que la pétition de George B. Park,pcttinslteu.
écuyer, M. D., de la cité de Toronto, soit main-
tenant lue ; et que les règles de cette chambre
soient mise de côté quant à icelle.

Et la pétition a été lue ; demandant la passation
d'un acte pour incorporer l'école médicale de To.
ronto.

Ordonné, que la pétition du révérend H. J. Gras.
sett, A. M., recteur, et autres, syndics, au nom
de la congrégation de l'église St. James, dans la
cité de Toronto, réunis en sacristie publique,
soit maintenant lue; et que les règles de cette
chambre soient mises (le côté quant à icelle.

Et la dite pétition a été lue ; demandant la passa-
tion d'un acte pour les mettre en état de louer une
partie du terrain qu'ils ont ci-devant occupé comme
le site d'une église et d'un cimetière.

Résolu, que la dite pétition soit renvoyée à un Pétition du
comité spécial, composé de l'honorable procureur Grassei,et au.
géneral Baldwin, M. le stlliciteur général Blake, tres, renvoye
l'honorable M. Robinson, M. Wetenhall, et l'ho-à uncomit6.
norable M. Price, pour en examiner le contenu,
et en faire rapport avec toute la diligence
convenable, par bill ou autrement, avec pouvoir
d'envoyer querir personnes, papiers et records.

Ordonné, que l'honorable M. Boulon ait la per*Bil relatif&
9,l'école de m6-mission d'introduire un bill pour incorporer l'-decine de To

cole de médecine de Toronto. touto:
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

L'honorable procureur général Baldwin, du co- apport 5W la
mité spécial auquel a été renvoyée la pétition du ré-1 . J.oraset
vérend H. J. Grasseti, A. M., recteur, et autres, syn-et autres.
dies, au nom de la congrégation de l'église St. James,
dans la cité de Toronto, réunis en sacristie publique,
avec pouvoir de faire rapport par bill ou autrement,
a présenté à la chambre un bill pour permettre aunBill relatifr
Rector et syndics de l'église épiscopale protestante l'église de Sr.
de Saint James, Toronto, de donner à bail partie duJames, Toron.
terrein ci-devant occupé par eux comme l'emplace- 0

ment d'une église et cimetiére, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu une se-
conde fois; et que les règles de cette chambre
soient mises de côté quant à icelui.

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et ordonné d'étre grossoyé.

M. Richards a fait rapport, du comité spécial sur But relait àla
le bill pour diviser les townships de Leeds et Lans- division des
downe, dans le district de Johnstown, et pour réunirtownahips de
South Burgess à Bastard,* dans le même district, Leed
que le comité avait passé le bill et y avait fait des
amendemens.

Ordonné, que le bill et le rapport soient soumis à
un comité de toute la chambre.

Résolu, que cette chambre se forme immédiatement
en le dit comité.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. le solliciteur général Drummond a pris le fau-
teuil du comité; et après y avoir siégé quelque
temps,

M. ['Orateur a repris le fauteuil;
Et M. le solliciteur général Drummond a fait rap.

port que le comité avait passé le bill, et y avait fait
des amendemens.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.

23712 VictoriS.



338 25° M1Paii. A. 1849.

M. le sollici:eur général Drunrond a fait rapport Feuille 1, ligne 30. Après " procureur," insérez
du bill en conséquence; et les amendemens ont été "solliciteur et praticien en loi."
lus et adoptés. Les (lits aniendemens ayant été lus une seconde

Ordonné, que le bill, avec les anendemens, soit Tfois, ont été adoptés.
grossoyé. Ordonné, que M. Chaboi reporte le bill au conseil

SOlégislatif, et informe leurs honneurs que cette
En retalira Ordonné. que les amendemens faits par le conseil chambre a adopté leurs aiendemens.
d ncrporan < hgislatif au bill intitulé: ' Acte pour l'incorpo-j
du Bas-Cna- " ration du barreau du Bas-Canada," soient Ordonné, que M. Chabot ait la permission d'intro-i reit &l&,J
da. maintenant pris ci considération. duire un bill pour abroger certaines parties d'un écoles éme

La chambre a, en conséquence. procédé à prendre acte y ntionné, et pour établir de meilleures
les dits amlendeiens en considération ; lesquels ontj dispositions pour le soutien des écoles communes
été lus comme suit:- dans les cités (le Québec et (le Montreal.

Feuille 1, ligne 2S. Retranchiez "et." Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

Feuille 1, ligne 29. Retranchezdpuis "dans,"jus-bre. lequel a été reçu, et lu pour la première fois.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu une seconde

3 dietrictncezns l ,e fois, et que les règles de cette chambre soient
Feuille 1, ligne 33. Retranchez - du, et serez mises de côté quant à icelui.

"résidant dans le." Le bill a. été en conséquence, lu une seconde fois,
Feuille 2, ligne 39. Retranchez depuis "lois," et soumis à un comité (le toute la chambre.

qu'â " et," dans la ligne 40e et insérez " du Bas-Ca- Résolu, que cette chambre se forme imnédiatement
nada." en le dit comité.
Feuille 3, ligne 30. Retranchez depuis " force, " La chambre s'est, en conséquence, formé en le dit

jusqu'à " et, " dans la 31e ligne, et insérez " dans le comité.
lBas-Canada." M. Marpuis a pris le fauteuil du comité ; et après
Feuille 4, ligne 2. Après " an, " insérez " sujet à y avoir siégé quelque tenps,
l'appr-obation du conseil général, tel que ci-aprs A. l'Orateur a repris le fiuteuil
l pourvu.'' Et M. Marquis a fait rapport que le comité avait

Feuille 4, ligne 22. A près " suivant," insérez " passé le bill, et lui avait enjoint l'en faire rapport
ce jrur n'est pas un dimanche ou une fête d'obiga- an aucun aende nent
tioOdonné, que le bil soit grossoyé.
Feuille 6, ligne 34. Après " conseil," insérez " en Ordonné, que M. le solliciteur général Drummond Bireuir

tésiin adt eson admission <liéluea.l soliitu pi-oeéroi. Jr oune erersuivant la date de s la profession. ait la permission <'introduire un bill pour corri- du, te bit
Feuille 7, ligne 3. Retranchez depuis " toujours," riger une erreur dans un acte de la présente de judicature,

jusqu'à " cotnseil." dans la 9e ligne, et insérez " quel scssion, relatif à la judicature du Bas-Canada. (B. C.)
nul jugement d'aucun conseil d'une section sîspen- Il a, en conséquenice, présenté le (lit bill à la

" dant un membre le ses fonctions, n'aura de force! chambre, lequel a été reçu, et lu pour la premiére
" ou effet avant qu'il aît été ratifié par le conseil gé- fois.
" néral, à une assemblée composée d'au moins la moi- Ordonné, que le b;lh soit maintenant lu une seconde

l ié des membres lu conseil général, et par un vote, fois, et que les règles <le cette chambre soient
'au moins deux tiers des membres présents à telle mises de côté quant à icelui.

••assemblée du." Le bill a été, en conséquenre, lu une seconde fois,
Feuille 8, ligne 23. lRetranchez depuis" légitime," et ordonné d'ètre grossoyé.

jusqu'à " encourra," dans la 26e ligne.
Feuill.. 9, ligne 2M. Retranchez depuis "et, "jus Ordonné, que M. Richards ait la pcrmission d'in- Bitl retiti

qu à ,' payera. dans la 26e ligne, et insérez l la par- trod ui re un bill pour autoriser les juges des cours noiOe.4
ticquiobienra e iplme. i supéi'ieures de rinc<rd dans ) le aul-,Cainada, ù ou reuvoir

les u u obtiendra le, "t inre nommer des commissaires pour recevoir des af-desla-naad.
Feuille 10, ligne 18. Retranchez depuis "sufi fidavts dans le s-Cansda.
"stes. "ou aae"e-i a, cln conséquence, présenté le dit bill à la cham-
"ele o r a bie. lequel a été reçu, et lu pour la première fois.
Feuille 10, ligne 363. Retranchez depuis "incor-1 Ordonné, que le bill soit maintenant lu une seconde

Sporé, " jusqu'à "il," dans la 32e ligne. fo;s, et que les règles de cette chambre soient
Feuille 10, ligne 39. Retranchez depuis " incor- mises de (.ôté quant à icelui.
porée, " jusqu'au premier " et, " dans la 4e ligne. Le bll a été, ci conséquence, lu une seconde fois,

Feuille 10, ligne 41. Retranchiez depuis " incor- 1 et ordonné d'être grossoyé.
pni'é,"' jusqu' 7a "il "ig duFeuille 10, ligne 4i. Retranchez "des,"et n Message du conseil législatif, par John Fennings esc

rez l dans les." - Tylor, écuyer, Punm (les maîtres Ci chancellerie
dans es.". . . I iM. l'orateur,

Feuille 11, ligne 2. Après " profession insérez Le conseil législatif n passé les bis suivans sans
" excepté la pairtie qui a rapport à certains privilég es, M

dont jouiroit les personnes qui auront suivi desa

cours d'études y mentionnés et particularisé ; Bill intitulé,: "Acte pour détacher les ablie-iat"toutes les personnes qui ont, ou qui auront suivi net i!aii nedsMot td a
Fe uille a3 ri nt 4 . A' re . ' s s , la "e n ol d e .a u s n cos tnont d e a te . unetes cos at "r (le la municipalité de Gaspé. et les ériger en une de oortF'expila in e 4r. Rhezétuedes y mentionnées. " municipalité distincte et stn)anééeseo du CapCh.

Dans es dules du bil

Cédule No. 2. Bill intitulé "Acte pour autoriser Arable Ar- il relatifà
Feuille 13, ligne 41. Après "sous," insérez I'no- 'c<liui ~ cntur npltd Archarrieauuiî

"ire ~itigCt.' sur la rivière L'Assoiwp1ioa,et pourd'atrs à fin utreon
Feuille 13, lig(ne 12. Retranchiez depuis Ilscctieni,"; .' menîtionnées :"Pont de péage

jusqu'à -' et."
Cédule No. .1. Bill intitulé: "Acte pour faire. dispâraitra -cer tainets Diil relâtiÇtJJ

Feuille 14, ligne 30. Retranchez " et,el et insérez " défectuosités dans l'administration de la justice cri-JutiCo criee
conseil." "minielle :.
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Bill intitulé: " Acte pour amender la loi de la mi-
lice de cette province, en ce qui concerne l'enrôle-1

ea ment des quakers, ménonists et t unkers, et les amen-
demens dont ils sont passibles:"

retirai la Bill intitulé: " Acte pour l'administration plus cf-
eur de a " fective de la justice dans la cour de chancelleriel

,(3..c.) " de la ci-devant province du liaut-Canada :" et
aussi,

Le conseil légisiatif a passé le bill, intitulé : "Actei
ae de Port pour incorporer certaines personne- sous les nom

elel. "6 et raison de " Le président, les directeurs, et la con-
d pagnie du havre de Port Burwell," avec un amen-
dement, auquel il demande le courours de cette
chambre : et aussi,

Sreatifrà la Le conseil législatif a passé le bill, intitulé "Acte-
r pagni du '' pour autoriser Joseph Clovis Bélanger, écuyer, et

m. autres, à construire un pont de péage sur la rivière
EIchimin, dans la paroisse de Saint Anselme, pr-ès
(le l'église de la. dite paroisse, dans le comté de
Dorchestc-, et pour incorporer les dits Joscplh Clo-
vis Bélanger, et autres, sous lu nom de la '' Cum:pa-

4 gnie du pont dû Saint Anuselme," et pour d'autres
fins y mentionnées," avec un amendement, auquel

il demîandIe le conecours de cette chambre: et aussi,t
, reafin .11X Le conseil législatif a passé le bill, intitulé: 'Acte'
irJe dlivi- pour chaiger les temps et les lieux où devront se

Lldi ditrict 4 tenir les cours de divi.*iona dans la division numéro
JL1l1urst. " six, dans le district de Bathurst," avec plusieur

amendoemens, auxquels il demande le concours de
cette chambre: et aussi,

Le conseil législatif a passé le bill. intitulé : " Acto;,
icreI de " pour incorporer l'association de la bourse et de laý

aCsr d " chambre de lecture de Montréal," avec plusieursi
wisnd9 de amendemnens. auxquels il demande le concours de

"'a cette chambre.
Et ensuite il s'est retiré..

M. lyon, du comité des subsides, a fait rapport de
- plusieurs résolutions, lesquelles ont été lues comme

suit

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille li-.
vres, courant, soit accordée ù sa majesté, pour
payer les salaires des deux députés adjudans gé-!
néraux de la milice, à cinq cents livres, courant,
chacun, pour l'année mil huit cent quarante-
neuf 

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq centi
trente-cinq livres, courant, soit accordée à sa ina-
jesté, pour payer les salaires des quatre commis,,
dans les bureaux des dérutés adjudans générauxi
de la milice, pour l'année mil huit cent quarante-J
neuf.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-
six livres, courant, soit accordée à sa majesté,
pour payer le salaire du messager des bureaux
des députés adjudans généraux de la milice,î
pour l'année mil huit cent quarante-neuf.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents
livres, courant, soit accordée à sa. majesté, pourý
payer les dépenses. con.tingentes des frais de
port des impressions, papeterie, etc., dans les
bureaux des députés adjudans généraux de la
milice, pour L'annlée mil huit cent quarante-neuf.,

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux
cens, livs, , courant,.soit accordée à sa majesté,
pour payer le salaire d'un aide de camp provin-
cial, pour l'ainée mil huit cent quarante-neuf.

coneigi. 6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille
livres, couriat, soit accordée à sa majesté. pour
payer le.salaire de TOrateur du conseil législatif,
pour l'année mil huit cent quarante-neuf,

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents
livres, couirant, soit accordée à sa majesté, pour
payar 16 sala're du greffier du conseil législatif,
pour l'arinée mil-huit cent quarante-neuf.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent
cinquante livres, courant, soit accordée à sa ma-

jesté, pour payer le salaire dun assistantsgreffier
du conseil législatif, pour fannée mil huit cent
quarante-neuf.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux
cent: cinquante livres, courant, soit accordée à
sa majesté, pou- payer le salaire du greflier en
loi. du conseil législatif, pour l'année mil huit
cent quarante-neuf.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux
cent vingt-cinq livres, courant, soit accordée à sa
majesté, pour payer le salaire dlu traducteur
français dlu conseil législatif, pour l'année mil
huit cent quarante-neuf.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent li-
vres, courant, soit accordée à sa majesté, pour
payer le salaire du gentilhomme-huissier de la
verge noire, pour l'année mil huit cent quarante-
neuf.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent
livres, courant, soit accordée à sa majesté, pour
payer le salaire du sergent-d'armes du conseil
législatif, pour l'année mil huit cent quarante-
neuf.

13. Résolu, qu'une somme. n'excédant pas deux
cents livres, courant, soit accordée à sa majesté,
pour payer le salaire du chapelain et bibliothé-
caire du conseil législatif,' pour- l'année mil huit.
cent quarante-neuf.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante.
livres, courant, soit accordée à sa majesté, pour
payer le salaire <lu portier du conseil législatif,
pour Pannée mil huit cent quarante-neuf.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent,
livres, courant, soit accordée à sa majesté, pour.
payer le salaire du messager en chef du.conseil,
législatif, pour Pannée mil -huit cent quarante-.
neuf.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent
trente-cinq livres, courant, soit accordée à sa
majesté, pour payer les salaires des trois messa-
gers du conseil législatif, pour la session, à qua-.
rdntc-cinq livres chaque.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille
livres, courant, soitýaccordée à sa majesté. pour
payer les dépenses contingentes du conseil lé-
gislatif, pour l'année mil huit cent quarante-neuf.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille
livres, courant, soit accordée à sa najest, pour e

paycr le salaire de l'Orateur do l'asseiblée lé-
gislative, pour Pannée mil ihuit cent quarante-
neuf.

19. Résolu, qu'une-sommen' excédant pas.cinq cents
livres, courant, soit accordée à sa majesté, pour
payer le salaire du greflier de l'assemblée légis-
lative, pour l'année mil huit cent quaranti-ncuf.

20. Résolu,, qu'une somme n'excédant pai quatre
cents livres, courant, soit accordée à sa majesté,
pour payer le salaire du grelier- assistant de l'as-
semblée législative, puur l'année mil huit cent
quarante-neuf.

21. ýRésolu, qu'une somme n'excédant pas trois
cent cinquante livres, courant. soit accordée à
sa majesté, pour payer le salaire du traducteur
anglais et greflier eCn foi de l'assemblée législa-
tive, pour l'année mil huit cent quarante-neuf.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant, pas deuY
cent cinquante livres, courant,soit acco-dée à sa
majesté, pour payer le salaire du traducteur
français de l'assemblêe législative, pourl'année
milluit cent quarante-neuf.
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23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent
livres, courant, soit accordée à sa majesté, pour
paver le salaire du sergent-d'armes de l'assem-
blée législative, pour runnée mil huit cent qua-
rantc-nleuf.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent
cinquante livres, courant, soit accordée à sa
majesté, pour payer le salaire du greffier de la
couronne en chancellerie, pour l'année mil huit
cent quarante-neuf.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt
cinq mille trois cens livres, courant, soit accor-
dée à sa majesté, pour payer les dépenses con-
tingentes de lassemblée législative, y compris
l'indemnité accordée aux membres, pour l'année
nil huit cent quarante-neuf.
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20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-
six livres treize shillings et quatre deniers, cou-
rant, soit accordée à sa majesté, pour payer la
pension de Villiam Ginger, ci-devant sergent-
d'armes du conseil législatif du Bas-Canda, pour
l'année mil huit cent quarante-neuf.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt
livres, courant, soit accordée à sa majesté, pour
payer la pension de Louis Noreau, ci-devant
messager du conseil législatif du Bas-Canada,
pour l'année il huit cent quarante-neuf.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit
livres, courant, soit accordée à sa majesté pour
payer la pension de Pierre Lacroix, ci-devant
messaget du conseil législatif du Bas-Canada,
pour l'année mil huit cent quarante-neuf.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-
six livres treize shillings et quatre deniers, cou-
rant, soit accordée à sa majesté, pour payer la
pension de Louis B. Pinguet, ci-devant greffier
des comités de la chambre d'assemblée (lu Bas-
Canada, pour l'année mil huit cent quarante-
neuf.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent li-
vres, courant, soit accordée à sa miajesté, pour
payer la pension de Samuel la/ler, ci-devant
greffier des comités de la chambre d'assemblée
du Bas-Banada, pour l'année mil huit cent qua-
rante-neuf.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent
trente-trois livres six shillings et htit daniers, cou-
rant, soit accordée à sa majesté, pour payer la
pension de David Jardine, ci-devant greffier des
comités de la chambre d'assemblée du Haut-Ca-
ziada, pour l'année mil huit cent quarante-neuf.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent
trente-trois livres six shillingset huit deniers, cou-
rant, soit accordée à sa majesté, pour payer la
pension de Willian Coates, comme ci-devant
greffier des comités de la chambre d'assembléel
du Haut-Canada, pour l'année mil huit cent qua-
rante-neuf.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit
livres, courant, soit accordée à sa majesté, pour
payer la pension de François Rodrigue, ci-de-
vant messager de l'assemblée législative du Bas-
Canada, pour l'année mil huit cent quarante-
neuf.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas qua-
rante livres, courant, soit accordée à sa majesté,
pour payer la pension de John Bright, ci-devant
messager du conseil législatif du Canada, pour

les années mil huit cent quarante-huit et mil huit
cent quarante-neuf, sur le pied de vingt livres
par année.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit
livres, courant, suit accordée à sa majesté, pour
payer la pension de Louis Gag'é, ci-devant
messager de la chambre d'assemblée du Bas-
Canada, pour l'année mil huit cent quarante-
neuf.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille I ôpiux tt
livres, courant, soit accordée à sa majesté, pouraut..
le soulagement des enfans trouvés et des indigens ions charita-
malades dans le district do Québec, pour l'année ble.
mil huit cent quarante-neuf.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille
livres, courant, soit accordée à sa majesté, pour
le soulagement des enfans-trouvés et des indigens
malades dans le district de lontréal, pour lan-
née mil huit cent quarante-neuf

38. Résolu, qu'une somme n'excédant lias mille
deux cent cinquante livres, courant, soit accor-
dée à sa majesté, pour le soulagement des enfans
trouvés et des indigens malades, dans le district
des Trois-Rivières, pour l'année mil huit cent
quarante-neuf, et pour des arrérages.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille
livres, courant, soit accordée à sa majesté,
comme une aide en faveur de la corporation
de 'hôpital général de Montréal, pour l'année
mil huit cent quarante-neuf.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent
livres, courant, soit accordée à sa majesté, com-
me une aide en faveurdes administrateurs de l'a-
sile des orphelines protestantes de Québec, pour
Yannée mil huit cent quarante-neuf.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent
livres, courant, soit accordée à sa majesté, comme
une aide ci faveur le la société des daines bien-
faisantes (le Montréal, pour les veuves et orphe-
lins, pour l'année mil huit cent quarante-neuf

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent
livres, courant, soit accordée àsa majesté, comme
une aide en faveur de l'asile des orphelins catho-
lique-romains de Québec, pour l'année mil huit
cent quarante-neuf.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent
livres, courant, soit accordée à sa majesté, com-
me une aide en faveur de l'asile des orphelins
protestants de Montréal, pour l'année mil huit
cent quarante-neuf.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent
livres, courant, soit accordée à sa majesté, com-
me une aide en faveur de l'asile des orphelins à
Québec, pour l'année mil huit cent quarante-neuf.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent
livres, courant, soit accordée à sa majesté, com-
me une aide en faveur de l'association charitable
des dames le l'asile catholique romain de Mont-
réal, pour l'année mil huit cent quarante-neuf.

46. Résolu. qu'une somme n'excédant pas cinquante
livres, courant, soit accordée à sa majesté, pour
l'université de l'hôpital de la maternité, à Mont-
réal, pour Pannée mil huit cent quarante-neuf.

47. Résolu, qu'une somme n'excédadt pas cin-
quante livres, courant, soit accordée à sa majes-
té, comme une aide en faveur de l'hôpital de la
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maternité à Montréal, pour l'année mil huit cent
quarante-neuf.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre
mille livres, courant, soit accordée à sa majesté,
comme une aide pour le soutien de l'asile tempo-
raire des lunatiques à Toronto, pour l'année mil
huit cent quarante-neuf.

49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq
mille livres, courant, soit accordée à sa majesté,
comme une aide pour le soutien de l'asile tempo-
raire des lunatiques à Beauport, près le Québec,
pour l'année mil huit cent quarante-neuf.

50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept
cent cinquante livres, courant, soit accordée à
sa majesté, comme une aide pour le soutien de
l'hôpital-général de Toronto, laquelle sera prise
sur le fonds des licences de mariages du Hut-
Canada, pour l'année mil huit cent quarante-
neuf.

51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq
cens livres, courant, soit accordéé à sa majesté,
pour le soutien de la maison d'industrie de Toron-
to, laquelle sera prise sur le fonds des licences de
mariages du Haut-Canada, pour l'année mil huit
cent quarante-neuf.

52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq
cens livres, courant, soit accordée à sa majesté,
comme une aide pour le soulagement des indi-
gens malades à Kingston, laquelle sera prise sur
le fonds des licences de mariages du Haut-Ca-
nada, pour l'année mil huit cent quarante-neuf.

53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent
cinquante livres, courant, soit accordée à sa ma-
jesté, comme une aide additionnelle, en faveur
de l'asile des lunatiques 1 Toronto, laquelle sera
prise sur le fonds des licences de mariages du

Baut-Canada, pour l'année mil huit cent qua-
rante-neuf.

Lo 54. Résolu, qu'une sommo n'excédant pas deux
qes. cent cinquante livres, courant, soit accordée à

sa majesté, comme une aide en faveur de la fa-
culté médicale du collége M'Gill, pour l'année
mil huit cent quarante-neuf.

55. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux
cent cinquante livres, courant, soit accordée à
sa majesté, comme une aide en faveur de l'école
de médecine de lontréal, pour l'année mil huit
cent quarante-neuf.

50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante
livres, courant, soit accordée à sa majesté,comme une aide en faveur de la société littéraire
et historique de Québec, pour l'année mil huit
cent quarante-neuf.

57. Résolu, qn'une somme n'excédant pas cinquante
livres, courant, soit accordée à sa majesté,
comme une aide en faveur de la société d'histoire
naturelle de M&ontréal, pour l'année mil huit cent
quarante-neuf.

58. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante
livres, courant, soit accordée à sa majesté,
comme une aide en faveur de l'institut des arti-
sans de Québec, pour l'année mil huit cent
quarante-neuf.

59. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante
- livres, courant, soit accordée à sa majesté,

comme une aide en faveur de l'institut des arti-
sans de fontréal, pour l'année mil huit cent
quarante-neuf.

60. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante
livres, courant, soit accordée à sa majesté,
comme une aide en faveur de l'institut des arti-
sans de Kingston, pour l'année mil huit cent
quarante-neuf.

61. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante
livres, courant, soit accordée à sa majesté,
comme une aide en faveur de l'institut des arti-
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sans de Toronto, pour lannée mil huit cent qua-
rante-neuf.

62. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante
livres, courant, soit accordée à sa majesté,
comme une aide en faveur de l'institut des arti-
sans à London, Canada Ouest, pour rannée mil
huit cent quarante-neuf.

63, Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante
livres, courant, soit accordée à sa majesté,
comme une aide en faveur de l'athenée à Toron-
Io, pour l'année mil huit cent quarante-neuf.

64. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cens
livres, courant, soit accordée à sa majesté,
comme une aide en faveur de la société d'agri-
culture provinciale, dans le Bas-Canada, pour
l'année mil huit cent quarante-neuf.

05. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt- n
cinq mille livres, courant, soit accordée à sa ma- tion de la jus.
jesté, pour payer les dépenses contingentes detice.
l'administration de la justice, non autrement pour-
vues, pour l'année mil huit cent quarante-neuf.

66. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq pénitentiaire.
mille livres, courant, soit accordée à sa majesté,
pour payer les dépenses du pénitentiaire provin-
cial.

07. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze
mille deux cent cinquante livres, courant, soit
accordée à sa majesté, pour payer les dé-
penses du pénitentiaire provincial, à Eingston,
pour l'année mil huit cent quarante-neuf.

68. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois Traducteur
cent cinquante livire, courant, soit accordée à sa français des
majesté, pour payer le salaire du traducteur-fran-lOis.
çais des lois, pour l'année mil huit cent qua-
rante-neuf.

69. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt- Inspecteur des
sept livres quinze shillings et six deniers, cou- cheminées.
rant, soit accordée à sa majesté, pour payer le
salaire de l'inspecteur des cheminées aux Trois-
Rivières, pour l'année mil huit cent quarante-
neuf.

70. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux Dépôts des pro-
cens livres, courant, soit accordée à sa majesté, visions,
pour payer les allocations accordées aux gardiens
des dépôts de provisions sur le St. Laurent, en
bas de Québec, pour le soulagement des naufra-
gés, pour l'année mil huit cent quarante-neuf.

7L. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent
cinquante livres, courant, soit accordée à sa ma-
jesté, pour l'achat de provisions pour (les dépôts,
pour l'année mil huit cent quarante-neuf.

72. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante chemin de
livres, courant, soit accordée à sa majesté, pour Kempt.
payer l'allocation de Pierre Brochu et Jonathan,
Noble, résidant sur le chemin de Kempt, pour
secourir les voyageurs qui passent sur cette route,
pour l'année mil huit cent quarante-neuf.

73. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq impression.
mille livres, courant, soit accordée à sa majesté,
pour l'impression des lois et autres impressions
pour le service public, pour l'année mil huit cent
quarante-neuf.

74. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq Lon
cens livres, courant, soit accordée à sa majesté,
pour la distribution des lois, pour l'année mil huit
cent quarante-neuf.

75. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux Bt b >.
mille livres, courant, soit accordée à sa majesté,,,,e,.
pour faire les réparations ordinaires, les change-
mens, louer et avoir soin des édifices publics,
pour l'année mil huit cent quarante-neuf.

76. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq D6pensea i
cent livres, courant, soit accordée à sa majesté, pr6vues.
pour rencontrer les dépenses imprévues dans les

341

1 %, ý, uý ,



250 11Jji A. 1849;

Clerc de la
coronne en
chancellerie.

Phares.

Pensions.

Commisaire,
d'enquôe.

Hôpital de ma-
rine.

Ob en'atoire
de Québec.

Maison du
parement.

Commissaire
des banque-
routes ÊL
Trois-Riviù-
res.

Bureaux publi-
que6.

diverses branches du service public, pour l'année
mil huit cent quarante-neuf.

77. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent
livres, courant, soit accordée à sa majesté, pour
payer les dépenses contingentes du greffier de la
couronne en chancellerie, pour l'année mil huit
cent quarante-neuf.

78. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept
cent cinquante livres, courant, soit accordée à
sa majesté, pour payer la part que cette province
doit payer dans les dépenses encourues pour
entretenir les phares sur les isles St. Paul et
Scatierie, dans le golfe, pour l'année mil huit
cent quarante-neuf.

79. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt
livres, courant, soit accordée à sa majesté, pour
payer la pension de Jacques Brien, blessé dans
le service public, pour l'unnée mil huit cent qua-
rante-neuf.

80. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-
cinq livres, courant, soit accordée à sa majesté,
pour payer la pension de madame Margaret
Powell, ci-devant gardienne des bureaux publics
à Toronto, pour l'année mil huit cent quarante-
neuf.

81. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux
cens livres, courant, soit accordée à sa majesté,
pour payer les dépenses des commissaires qui
ont été nommés en vertu de l'autorité de l'acte
9 Vici., c. 38, pour s'enquérir des matières
qui ont rapport au service public et recevoir les
témoignages sous serment, pour l'année mil huit
cent quarante-neuf.

82. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq
cent cinq livres dix shillings un denie: courant,
soit accordée à sa mjesté, pour combler le dé-
ficit dans le fonds (le llòôp>ital de marine et ren-
contrer les dépenses de lhépital en mil huit
cent quarante-sept et mil huit cent quarante-huit.

83. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille
livres, courant, soit accordée à sa majesté, pour
l'observatoire de Québec, pour l'année mil huit
cent quarante-neuf.

84. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille
cinq cent quarante-deux livres, courant, soit ac-
cordée à sa majesté, pour le loyer (le la maison
du parlement, y compris les cotisations, pour
l'année mil huit cent quarante-neuf.

85. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante
quinze livres un shelling et quatre deniers, cou-
rant, soit accordée à sa majesté. pour payer les
arrérages de salaire de L. E. Pacaud, depuis le
dix-sept août jusqu'au trente-et-un décembre mil
huit cent quarante-six, comme commissaire des
banqueroutes f Trois-Rivières, sur le pied de
deux cent livres par année.

86. Résolu, qu'une somme n'ev 'édant pas cent
soixante quinze livres, courant, soit accordée à
sa majesté, pour payer le salaire de Villian
Wright, comme clerc dans le bureau du secré-

taire provincial, pour l'année mil huit cent qua-
rante-neuf.

87. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux
livres un schelling et huit deniers, courant, soit
accordée à sa majesté, pour payer l'augmenta-
tion du salaire de Isaac B. Stanton, comme clerc
dans le bureau de l'inspecteur-général, depuis le
premier jusqu'au trente-unième jour <le janvier
mil huit cent quarante-lhuit, sur le pied de vingt-
cinq livres par année.

88. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante
sept livres dix-huit schellings et quatre deniers
courant, soit accordée à sa majesté, pour payer
l'augmentation du salaire de John Drysdale, com-
me clerc dans le bureau de l'inspecteur-généralt
depuis le premier février mil huit cent quarante-
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huit, jusqu'au trente-et-un décembre mil huit cent
quarante-neuf, sur le pied de vingt-cinq livres par;
année.

89. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante
six livres, courant, soit accordée à sa majesté,
pour payer le salaire de William Webb, messa-
ger dans le bureau du régistrateur provincial,
pour l'année mil huit cent quarante-neuf,

90. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante
livres, courant, soit accordée à sa majesté, pour
payer le salaire additionnel de cinq messagers,
savoir: deux, pour le bureau du secrétaire pro-
vincial ; un, dans celui du secrétaire du gouver-
neur ; un, dans celui du receveur-général ; un,
dans celui de l'inspecteur-général, sur le pied de-
dix louis par année, chacun, pour l'année mil
huit cent quarante-neuf.

91. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-
et-quinze livres, courant, soit accordée à sa ma-
jesté, pour payer le salaire du secrétaire du bu-
reau des statistiques et d'enregistrement, pour
l'année mil huit cent quarante-neuf.

92. Résolu, qu'une somme n'excéant pas cinquante Madi
livres, courant, soit accordée à sa majesté, pour
payer l'allocation accordée à Madame M'Donell,
sur sa réclamation pour douaire et hypothèque de
certaine propriété que le gouvernement a prise,
par l'entremise des commissaires du canal Wel-
land, durant sa vie naturelle, pour l'année mil
huit cent quarante-neuf.

93. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt- fn
cinq livres, courant, soit accordée à sa majeste,
pour payer l'allocation d'Antoine Bamel et sa
femme, pour l'usage de leur terre sur l'isle d'An-
ticosti, pour le service de la maison de la trinité,
pour l'année mil huit cent quarante-neuf.

94. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux F X.Gr-
cent cinquante livres, courant, soit accordée àneau.
sa majesté, comme une aide en faveur de Fran-
çois X Garneau, pour continuer son "i Histoire
lu Canada."

95. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent Bureaux pumb
vingt-cinq livres, courant, soit accordée à sa ma-Us
jesté, pour payer le salaire d'un clerc additionnel,
dans la branche des douanes <lu bureau de l'ins-
pecteur-général, pour l'année mil huit cent qua-
rante-neuf.

96. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux
cens livres, courant, soit accordée à sa majesté,
pour payer le salaire d'un clerc dans le dépar-
tement (le l'inspecteur-général, résidant à Qué-
bec, pour veiller aux intérêts de la couronne
au sujet des prêts aux personnes qui ont soufert
par les grands incendies dans cette cité en mil
huit cent quarante-cinq, recevoir l'intérêt dû sur
les prêts et paver l'intéret sur les débentures,
pour l'année mil huit cent quarante-neuf.

97. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent rneuuu;ea
livres, courant, soit accordée à sa majesté, pourroyale.
payer le 'salaire du secrétaire <le l'institution
royale pour l'avancement <les sciences, pour l'an-
née mil huit cent quarante-neuf.

08. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-
et-sept livres quinze shillings et sept deniers, cou-
rant, soit accordée à sa majesté, pour payer l'al-
location faite au secrétaire (le l'institution royale
pour l'avancement des sciences, pour un messa-
ger et les dépenses contingentes, pour l'année
mil huit cent quarante-neuf.

99. Résolu, qu'une somme n'excédant pas millecollégei
cent onze livres deux shillings et deux deniers,
courant, soit accordée à sa majesté, comme une
aide en faveur dlu collége du Ilaut-Canada, pour
l'année mil huit cent quarante-neuf.
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100. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq ens
livres, courant, soit accordée à sa majesté,
comme une aide en faveur du collége Victoria,
pour l'année mil huit cent quarante-neuf.

101. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq
cens livres, courant, soit accordée à sa majesté,
comme une aide en faveur du collége de la Reine,
pour l'année mil huit cent quarante-neuf.

102. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq
cens livres, courant, soit accordée à sa majesté,
comme une aide en faveur du collége de Regio-
polis à Kingston, pour l'année mil huit cent
quarante-neuf.

U,!,degram- 103. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux
rae. cent quatre-vingt-deux livres quatre shillings et

six deniers, courant, soit accordée à sa majesté,
pour payer les allocations ci-devant accordées
au maître de l'école de grammaire à Montréal, et
maintenant accordées aux directeurs du lycée
dans cette cité, en considération de ce qu'ils don-
ient gratuitement l'éducation à vingt élèves ap-
partenant à la classe pauvre, pour l'année mil
huit cent quarante-neuf.

104. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent
soixante-et-onze livres deux shillings et quatre
deniers, courant, soit accordée à sa majesté, pour
payer les allocations ci-devant accordées au
maître de l'école de grammaire à Québec, et
maintenant accordées aux directeurs du lycéedans
cette cité, en considération de ce qu'ils donnent
gratuitement l'éducation à vingt élèves apparte-
nant à la classe pauvre, pour l'année mil huit
cent quarante-neuf.

LenNatio- 105. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent
onze livres deux shillings et trois deniers, cou-
rant, soit accordée à sa majesté, comme une
aide pour le soutien de l'école nationale à Qué-
bec, pour l'année mil huit cent quarante-neuf.

100. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent
onze livres deux shillings et trois deniers, courant,
soit accordée à sa majesté, comme une aide pour
le soutien de l'école nationale à Montréal, pour
l'année mil huit quarante-neuf.

Manidsd'du- 107. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux
®10. cent quatre-vingt livres, courant, soit- accordée à

sa majesté, comme une aide en faveur de la so-
ciété d'éducation à Québec, pour l'année mil
huit cent quarante-neuf.

108. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent
vingt-cinq livres, courant, soit accordée à sa ma-
jesté, comme une aide en faveur de la société
d'éducation aux Trois-Rivières, pour l'année
mil huit cent quarante-neuf.

FUeB ritan- 100. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux
can. cens livres, courant, soit accordée à sa majesté,comme une aide en faveur de l'école britannique

et canadienne à Québec, pour l'année mil huit
cent quarante-neuf.

110. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux
cens livres, courant, soit accordée à sa majesté,
comme une aide n faveur (le l'école britanni.
que et canadienne à Montréal, pour l'année mil
huit cent quaranté-neuf.

EcOIe St An- 111. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent
livres, courant, soit accordée à sa majesté, com-
me une aide en faveur de l'école le St. André à
Québec, pour l'année mil huit cent quarante-
neuf.

St. ac- 112. Résolu, qu'une, somme n'excédant pas deux
cent cinquante livres, courant, soit accordée à
sa majesté, comme une aide en faveur de l'école
St. Jacques, à Montréal, pour l'année mil huit
cent quarante-neuf.

113. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent Ecole gratuite
livrés, courant, soit accordée à sa majesté, comme américaine
une aide en faveur de l'école gratuite des presby -presbytérien-

tériens américains à Montréal, pour l'année milne.
huit cent quarante-neuf.

114. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois Colléges.
cens livres, courant, soit accordée à sa majesté,
comme une aide en faveur du collége de Ste.
Anne La Pocatière, pour l'année mil huit cent
quarante-neuf.

115. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois
cens livres, courant, soit accordée à sa majesté,
comme une aide, en faveur du collége de St.
Ryacinthe, pour l'année mil huit cent quarante-
neuf.

116. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois
cens livres, courant, soit accordée à sa majesté,
comme une aide en faveur du collége de Cham-
bly, pour l'année mil huit cent quarante-neuf.

117. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois
cens livres, courant, soit accordée à sa majesté,
comme une aide. en faveur du collége de L'As-
somption, pour l'année mil huit cent quarante-
neuf.

118. Résolu, qu'une somme n'excédant pas .cent Académie.
livres, courant, soit accordée à sa majesté, comme
une aide en faveur <le Facadémie de Berthier,
pour l'année mil huit cent quarante-neuf.

119. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent
livres, courant, soit accordéc à sa majesté, com-
me une aide en faveur de l'académie à Charles-
town, pour l'année mil huit cent quarante-neuf.

120. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent
livres, courant, soit accordée à sa majesté,
comme une aide en faveur du séminaire de Stan-
stead, pour l'année mil huit cent quarante-neuf.

121. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent
livres, courant, soit accordée à sa majesté,
comme une aide en faveur de l'académie de
Shefford, pour l'année mil huit cent quarante-
neuf.

122. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent
onze livres deux shilling.n et deux deniers, cou-
rant, soit accordée à majesté, comme une aide
en faveur de l'académie de Sherbrooke,pour l'an-
née mil huit cent quarante-neuf.

123. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent
livres, courant, soit accordée à sa majesté,
comme une aide en faveur de l'académie de
Granly et l'école de Bedford, pour l'année mil
huit cent quarante-neuf.

124. Résolu, qu'une somme, n'excédant pas qua- Institution
rante-cinq livres, courant, soit accordee a sa royale.
majesté, comme une aide en faveur de l'école
sous l'institution royale à Trois-Rivières, pour
l'année mil huit cent quarante-neuf.

125. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquan- Ecol de late livres, courant, soit accordée à sa majesté, Soci6ia de
comme une aide en faveur de la société d'école Sherbrooke.
de l'Amérique britannique <lu Nord, à Sherbrooke,
pour l'année mil huit cent quarante-neuf.

126. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent
livres, courant, soit accordée à sa majesté e do Dr
comme une aide en faveur du lycée au villaga
Durhan, Milissisquoi, pour lannée mil huit
cent q uaran te-neuf.

127. Résolu, qu'une somme n'excédant pas ci iquan- te d en-
te-cinq livres onze shillings et un denier, courant, fansde Qu&
soit accordée à sa maj'sté, comme une aide en bvc.
faveur de' l'école des enfans y, Quee. pouir
l'année mil huit cent quarante-neuf.
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Ecole des sa- 128. Résolu, qu'une sommen'excédant pas cinquan-
Ta$. te livres, courant, soit accordée à sa majesté,

comme une aide en faveur de l'école des filles, à
Lorette des sauvages, près de Québec, pour l'an.
née mil huit cent quarante-neuf

129. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cin-
quante livres, courant, soit accordée à sa majesté,
comme une aide en faveur de l'école des sauva-
ges de Caughnawaga, pour l'année mil hui
cent quarante-neuf.

130. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquan-
te livres, courant, soit accordée à sa majesté,
comme une aide en faveur de l'école des sauva-
ges de St. Régis, pour l'année mil huit cent qua-
rante-neuf.

131. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquan-
te livres, courant, soit accordée à sa majesté,
comme une aide en faveur de l'école dessauvages
de St. François, pour l'année mil huit cent qua-

Ecole de Se. rante-neuf
Théès. 132. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois

cents livres, courant, soit accordée à sa majesté,
comme une aide en faveur de l'école de Ste. Thé-
rése, pour l'année mil huit cent quarante-neuf.

Coulége,. 133. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux
cents livres, courant, soit accordée à sa majesté,
comme une aide en faveur du collége de Nicolet,
pour l'année mil huit cent quarante-neuf.

134. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux
cent cinquante livres, courant, soit accordée à
sa majesté, comme une aide en faveur de Bishop's
college à Lennoxville, pour l'année mil huit cent
quarante-neuf.

135. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent
livres, courant, soit accordée à sa majesté,
comme une aide en faveur du collége Joliette,
pour l'année mil huit cent quarante-neuf.

Académie de 136. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquan-
Clarenceville. te livres, courant, soit accordée à sa majesté,

comme une aide en faveur de l'académie de
Clarenceville, pour l'année mil huit cent qua-
rante-neuf.

Canal de 137. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille
Chambly. trois cents livres, courant, soit accordée à sa ma-

jesté, pour le canal de Chambly.
Travaux de 138. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois
'Outaouais. mille cinq cent quarante livres, courant, soit ac-

cordée à sa majesté, pour les travaux sur la ri-
viére des Outaouais.

Bùmes de Ca- 139. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux
utineau. mille six cent soixante-et-cinq livres quatre stil-

lings et neuf deniers, courant, soit accordée à sa
majesté, pour les bômes le Gatineau.

Chaussée et 6- 140. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille
Olus. huit cent soixante-et-quatorze livres, courant,

soit accordée à sa majesté, pour l'écluse et la
chaussée de St.Ours.

Canal (le la 141. Résolu. qu'une somme n'excédant pas mille

ai n ur- cinq cents livres, courant, soit accordée à sa ma-
jesté, pour le canal de la baie de Burlington.

Havre de 112. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille
Whilby. livres, courant, soit accordée à sa majesté, pour

le havre de Whitby.
Havre de Do- 143. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre
ver,etc. cent quarante livres, courant, soit accordée à sa

majesté, pour le havre de DJover et le phare.

Pont de Jac- 144. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre
ques Cartier. cent trente-six livres douze shillings et six de-

niers, courant, soit accordée à sa majesté, pour
le pont Jacques Cartier.

Canal de 145. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois
Champlain. cent quatre-vingt-deux livres onze shillings et

neuf deniers, courant, soit accordée à sa majesté,
pour l'arpentage du canal Champlain.

146. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent statistiques
cinquante livres, courant, soit accordée à sa ma- descheminsee
jesté, pour des statistiques de chemins de fer. f"-

147. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sixchaam6efA&
cents livres, courant, soit accordée à sa majesté, close de ste.
pour l'écluse et la chaussée de Ste. Anne. Anne.

148. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre- Rivière de
vingt-onze livres huit shillings et six deniers, cou-'Assomption,
rant, soit accordée à sa majesté, pour l'arpentage
de la rivière L'Assomption.

149. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent Ponts.
livres, courant, soit accordée à sa majesté, pour
des ponts au sud du St. Laurent.

150. Résolu, q'une somme n'éxcédant pas soixante- Pont de
et-onze livres un shilling et quatre deniers, cou- RougeH.ilp.
rant, soit accordée à sa majesté, pour le pont de
Rouge Bill.

151. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente- Quai de la
cinq livres, courant, soit accordée à sa majesté, grosse-.ie.
pour le quai de la Grosse-Isle.

152. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente- chemin de
deux livres, quatorze shillings et sept deniers, cou- Témiscouia.
rant, soit accordée à sa majesté, pour le chemin
de Témiscouata.

153. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille Havre du peri
livres, courant, soit accordée à sa majesté, pour Stanley.
le havre de Port Stanley.

154. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt- Havre de ow.
sept livres quinze shillings et quatre deniers, cou- en's Sound.
rant, soit accordée à sa majesté, pour le havre
de Owen's Sound.

155. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze Chemin de
livres seize shillings et trois deniers, courant, Markham.
soit accordée à sa majesté, pour le chemin de
Mark ham.

156. Résolu, qu'une somme n'excéeant pas six chemin defer
mille trois cent vingt-deux livres un shilling et d'.alifax.
quatre deniers, courant, soit accordée à sa ma-
jesté, pour l'arpentage du chemin de fer de Ra-
lifax.

157. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille Arbitres pro.
livres, courant, soit accordée à sa majesté, pour vinciauz.
payer les sommes adjugées par les arbitres pro-
vinciaux.

158. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf Pont de Mel-
cent dix livres, courant, soit accordée à sa ma- bourne.
jesté, pour le pont Melbourne.

159. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix Glissoires sur
mille livres, courant, soit accordée à sa majesté, routaoais.
pour l'achat des glissoires sur la rivière des Ou-
taouais, appartenant à Ruggles Wright,écuyer.

160. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre Achat de pro.
mille livres, courant, soit accordée à sa majesté, priété..
pour l'achat (le la propriété contigue à la maison
du gouvernement, à Montréal.

161. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante- canal Wet-
et-huit mille cent cinquante-cinq livres neuf shil- land.
lings et cinq deniers, courant, soit accordée à
sa majesté, pour le canal de Welland.

162. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six canaîda st.
mille cinq cent quarante-cinq livres dix-huit shil- Laurent.
lings et trois deniers, courant, soit accordée à
sa majesté, pour les canaux du St. Laurent.

163. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois Travaurde
mille sept cent soixante-et-dix-sept livres, dix-sept l'Oataouaas.
shillings et cinq deniers, courant, soit accordée
à sa majesté, pour les travaux sur 'Outaouais.

164. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze Grnd chemna
mille huit cent quatre-vingt-six livres, neuf shil- au nord de
lings, courant, soit accordée à sa majesté, pour Toronto.
le grand chemin au nord de Toronto.
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relil d'r- 165. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre!
mille deux cent quatre-vingt quatre livres huit
chelins et deux deniers, courant, soit accordée à
sa majesté, pour le chemin d'Arthabaska.

166. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent
livres, courant, soit accordée à sa majesté, pour
les ponts au sud du St. Laurent.

167. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre
t a cent trois livres dix-neuf chelins et quatre de-

niers, courant, soit accordée à sa majesté, pour
l'Isle Rouge et pont.

S 168. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois
cent treize livres, courant, soit accordée à sa
majesté, pour le quai de la Grosse Isle.

1609. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf,
cent dix-sept livres quatorze chelins et six de-
niers, courant. soit accordée à sa majesté pourj
le chemin de Grnisby.

non- 170. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux
livres deux chelins et dix deniers, courant, soit
accordée à sa majesté, pour le chemin de Ron-

171. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille;
Ydomt- six cent cinquante-quatre livres et onze deniers,

courant, soit accordée à sa majesté, pour le cana
Chambly.

e 172. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent,
ar cinquante livres, courant, soit accordée à sa

majesté, pour le pont Jacques Cartier. f
-e ut 173. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille;

trois livres, courant, soit accordée à sa majestó,i
pour le pont d'Humber.

CoiaTeis- 174. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatro
cent soixante-quatorze livres neuf clclins et trois:
deniers, courant, s rit accordée à sa majesté. pour'
le chemin de lemiscouata.

es. 175. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent!
quatre-vingt-cinq livres dix-neuf clielins et six
deniers, courant, soit accordée à sa majesté, pour;
(les arpentages.

176. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix,
mille deux cent quarante-sept livres un chelin
et un denier, courant, soit accordée à sa majesté,l
pour des arbitrages.

177. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-1
s de deux mille cent quatre-vingt dix-neuf livres neuf.

chelins et dix deniers, courant, soit accordée à
sa majesté, étant le montant payé en à comptei
des services pour l'année mil huit cent quarante-,
sept, suivant l'état no. 26, dans les comptes pu-
blic de ladite année.

178. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq]
mille trois cent quatre-vingt dix-neuf livres huit
chelins et cinq deniers, courant, soit accordée à
sa majesté, balance en à compte de l'émigration,
pour l'année mil huit cent quarante-huit.

179. Résolu, que la somme de vingt mille livres
courant, soit accordée à sa majeste, portée aux dé-
penses de l'émigration, en mil huit cent quarante-
sept, soit appropriée à l'ouverture (les chemins,
pour des établissemens.

rooito de 180. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cin-
quante livres, courant, soit accordée à sa majes.

Faculté n(di- té, comme une aide à l'Athennium de Toronto.
ÈedeQué. 181. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent

livres, courant, soit accordée à sa majesté, com-
me une aide à la faculté médicale de Québec..

e 182. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize
mille livres, courant, soit accordée à sa majesté,
pour les dépenses contingentes de l'assemblée
législative, pour l'année mil huit cent quarante-
neuf.

emi des 183. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-
ps. quatre livres dix chelins, courant, soit accordée

a sa majesté, pour le remboursement de certaines
87

dépenses et pertes encourues par George Cha-
peron, pendant ses fonctions comme commissaire
pour le Chemin des Caps.

184. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq sociétés d'A-
cens livres, courant, soit accordée à sa majesté, griculture.

comme une aide à la société d'agriculture pro-
vinciale du Iaut et Bas-Canada, au taux de
deux cent cinquante livres chaque, pour l'année
mil huit cent quarante-neuf.

185. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cin- Hôpitalde ma-
quante-six livres un chclin et trois deniers, cou- rine.
rant, soit accordée à sa majesté, pour couvrir
les dépenses encourues par l'admission dans l'hô-
pital de marine, des habitans de la cité (le Qué-
bec, et ses environs, dans un cas d'extrême dé-
tresse, pendant l'année ml huit cent quarante-
huit.

186, Résolu. qu'une somme n'excédant pas mille Grain de se-
livres, courant, soit accordée à sa majesté, pour mence.
pourvoir à l'avance du grain de semence, aux
habitans des comtés de &aspé et Bonaventure,
sous forme de prêt.

187. Résolu, qu'une somme n'excédant pas qua- Milice,
rante livres, courant, soit accordée à sa majes-
té, comme salaire additionnel à un grelfier dans
le bureau du député adjudant général de milice,
Canada Ouest, pour l'année mil huit cent qua-
rante-neuf.

188. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq Asile des ati4-
cens livres, courant, soit accordée à sa majesté, nCs à Beau-
comme une aide ultérieure, pour le.support de port.
l'asile temporaire des aliénés, à Beauport, f.rès
Québec, pour l'année mil huit cent quarante-
neuf.

189. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre- Maison de cor-
vingt dix livres, courant, soit accordée à sa ma- *ee°"'
jesté, pour aider les commissaires de la maison
de correction des Trois-Rivières, à payer les
arrérages du loyer (le la bâtisse employée con-
me maison de correction.

190. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille Asile d-s ané-
livres, courant, soit accordée à sa majesté, com- nés Torouto.
me une aide pour la complétion de l'érection de
l'asile des aliénés à Toron to, pour étre réparé à
même les fonds de cotisation de l'asile des alié-
nés.

191. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt Canaux du St
mille livres, courant, soit accordée à sa majesté, Laurent.
pour la complétion du canal St. Lauren.t, pour
l'année mil huit cent quarante-neuf.

192. Résolu. qu'une somme n'excédant pas deux Phares, bouées
mille livres, courant, soit accordée à sa n ijesté, et fanaux.
pour les phares, les bouées et les fanaux, pour
l'année mil huit cent quarante-neuf.

193. Résolu. qu'une somme n'excédant pas trois Hôpitel géné-
cents livres, courant, soit accordée à sa majcsté, ral de King-
comme une aide à l'hôpital-général de Kingston, to.
pour être défrayée à méme les fonds des licences
te mariage (u Haut-Canada, pour l'année mil
huit cent quarante-neuf.

M. le solliciteur général Blake a proposé, secondé
par l'honorable procureur général Baldtoin, et la
question ayant été proposée, que la question de con-
cours soit maintenant séparément mise sur chacune
des dites résolutions,-

M. Christie a proposé en amendement a la ques-
tion, secondé parl'honorable M. Pa ineau, que les
mots: 'Pourvu toujours, qu'aucun ;salaire voté par
"le présent, pour aucune charge ou emploi ci-après
"nientionné, ne sera par le dit concours pris ou con-
"sidéré comme établissant un précédent pour aucune
"décision qui pourrait etre prise à cet égard à Pave-
"nir ; vu que c'est1l dessein formel de cette cham-
"bre de fixer permnanemment tels salaires et alloca-
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4 tions sur une échelle qui soit à la fois proportionnée
i à leurs responsabilités respectives, et aux revenus
l et aux ressources de la province, et à la dette pu-
" blique onéreuse et toujours croissante, et aux autres
a obligations d'icelle," njoutés à la fin d'icelle.

Et la question ayant été mise sur 'amnen Jement, la
chambre s'est divisée ; et les noms ayant été deman-
dés ils ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs Badgley, Boulton de NoRFOLK, Burritt,
Christie., Crysler, Galt. Gugy. Hall, Johnson, Lyon.
Macdonald, de KiNsvsros, Malloch, 31cConnell,
3JcLean. iapineau, Prince, Robinson, Seymo ur,
Sherwood, dle l3ccvm :, Smith. de FRONTENAC,
S'mith, de VE-.rVouTn et Tloi>so.-(22)

CONTRE.
Messicurs le procureur général Baldwin, Beau-

bien, le solliciteur général Ilake. Bouti/lier, Caml-

ron, le Kh ENT, Cartier, Chabot, Chauveau, Davigrnon
le solliciteur général Druimond, Fergusson, Fortier.

Fournier, Fourquin, lio/mes, Jobin, le procureur
général LiFontaine, Lemieux, Macdonald, de G îýcs-
oAR, Marquis, Merriti, Alé/hot, Notmian, Polette.
Price, Richards, Sauvagcau et Scoit du LAC D:s

DEUx-MGN NFs.-( 2 8.)
Ainsi elle a passé dans la négative.
La question prinhcipale ayant été alors mise ;-elle

a été résolue dans l'alliriative.
Les dites résolutions, depuis la première jusqu'à la

quarante-neuvième, ayant été lues une soconde fois,
elles ont été adoptées.

Les dites résolutions, depuis la cinquantième jus-
qu'à la cinquantie-troisiéme ayant été lues une secon-
<le fois, et la question, que cette chambre concourt
avec le comité dans la dite résolution, ayant été sé-
parément mise sur chaque; elles ont unanimement
passées dans la négative.

Les dites résolutions, depuis la cinquante-quat riéme
jusqu'à la cent quatre-vingt-douzième ayant été lues
une seconde fois, elles ont été adoptées.

La cent quatre-vingt-treizième des dites résolutions
ayant été lue une seconde fois, et la question ayant
été mise, que cette chambre concourt avec le comité
dans la dite résolution ;-elle a unanimement passé
dans la négative.

iBt relatif aux Ordonné, que M. le solliciteur général Blake ait la
dépenses du permission d'introduire un bill pour pourvoir à
ci.nent certaines dépenses du gouvernement civil, et

pour d'autre fins y mentionnées.
1l a, en conséquence, présenté le dit bill à la chanm-

bre, lequel a été reçu. et lu pour la première fois.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu une seconde

fois ; et que les règles de cette chambre soient
mises (le côté, quant à icelui.

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et ordonné d'étre grossoye.

Subsides Un bill grossoyé pour permettre au Rector et syn-
dics de l'église épiscopale protestante de Saint Ja-
mes, Toronto, de donner à bail partie du terrein ci-
devant occupé par eux comme l'emplacement d'une
église et cimetiére, a été lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que l'honorable procureur général Bald-

win porte le bill au conseil législatif; et demande
son concours ;

Un bill grossoyé pour pourvoir à certaines dépen-
ses du gouvernement civil, et pour d'autres fins y
mentionnées, a été lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. le solliciteur général Blake porte

le bill au conseil législatif, et demande son con-
cours.

jit reatif , Un bill grossoyé pour corriger une erreur dans un
unte erreur du edelpr
bitl de judicu acte de la présente session, relatif à la judicature du
ture,(B.-C.) Bas-Canada, a été lu la troisième fois

Résolu, que le bill passe.

Ordonné, que M. le solliciteur général Drumiond
porte le bill au conseil législatif, et demande son
concours.

Un bill grossoyé pour diviser les tovnships de Bill relaifà
Leeds et Lansowne, dans le district de Johnstown dfivijn des

et pour réunir Sou/h Burgess à Bastard, dans le
même district, a été lu la troisième fois. downe.

Résolu, que le hill passe, et que le titre soit : I acte
pour diviser les townships de Lreds et Lans.
downe, dans le district le Johnsiton."

Ordonné, que M. Richards porte le bill au conseil
législatif, et demande son concours.

Un bill grossoyé lu conseil législatif; intitulé: Biln
acte pour pourvoir à la saisie et à la vente les ae- compagnies
tions dans le fonds social de compagnies incorpo- corPrtée.
rées," a été, en conformi té <le lordre, lu la troi-

sième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. le solliciteur général Drummond

reporte le bill au conseil législatif, et informe
leurs honneurs que cette chambre l'a passé, sans
aucun amendement.

L'honorable M. Caneron, de Kent, a fait rapport Bill relatifau
du bill pour autoriser l'établissement dle compagnies Con P gfl<i5fonds Fcjat d
à fonds social dans le Bas-Canada, pour la construc- cheinset
tion de chemins macadamisés, ponts, et autres tra- ponts, .c
vaux de mème nature, et les amendemens ont été lus
et adoptés.

Ordonné, que le bill, avec les amendemens soient
grossoyés.

L'ordre du jour pour que la chambre se forme en Bilh relatif sa
comité sur le bill pour aiiender un acte y mentionné, terre publi-
et pour établir de nouvelles dispositions pour l'admi- i.
nistration et la vente des terres publiques, et pour
limiter la période dans laquelle il sera fait des octrois
grattuis de terre, étant lu ;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité ;

M. Burritt a pris le fauteuil du comité ; et après
y avoir siégé quelque temps,

M POrateur a repris le fauteuil
Et M. Bit-t a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des amendements.
Ordonné, que le rapport soit reçu demain.

L'ordre dit jour, pour que la chambre se forme en Bil retaini
comité sur le bill pour pourvoir à la vente et à une ta coupedes
meilleure administration des bois qui se trouvent sur bois.
les terres publiques, étant lu ;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Dumas a pris le fauteuil du comité.; et après y
avoir siégé que!que temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Damas a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des amendemens.
Ordonné, que le rapport soit reçu demain.

L'ordre du jour pour que la seconde lecture du bill Bil reialifu:
pour continuer pour un temps limité, les divers actes lois expira-

et ordonnances y mentionnées, étant lu
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,

et ordonné d'être grossoyé.

Ordonné, que lorsque cette chambre s'ajournera,
elle s'ajourne à demain à dix heures, A. M.

L'ordre du jour pour que la chambre se forme en muflreatifà
comité sur le bill pour incorporer le ministre et les t'NgliteSt.An.

syndicsde l'église de St. Andrews à o'Intréal, étantlu. dre
La chambrei s'est, en conséquence, forméec le le dit

comité.
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L'honorable M. Badgley a pris le fauteuil du co-
in ité ; et après y avoir siegé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et l'honorable M. Badgley a fait rapport que le*

comité avait passé le bill, et lui avait enjoint d'en
faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit grossoyé.

ri1relatiff la L'ordre du jour pour que la chambre se forme en
comité sur le bill pour lifiir la ligne de division en-

Wood- tre le township de Wa/pole, dans le district de Nia-
ûuae. para et le township de W11oodhouse, dans le district

de Talbot, étant lu ; la chambre s'est, en conséquence,
formée on le dit comité.

L'honorable M. ilerrii a pris le fauteuil du co-
mnité ; et après y avoir siégé quelque temps,

M. 'Orateur a repris le fauteuil
Et l'honorable M. Merritt a fait rapport que le

comité avait passé le bill, et y avait fait ui amende-
ment.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
L'honorab, M. Merriti a fait rapport du bill en

conséquence ; et l'amendement a été lu et adopté.
Ordonné, que le bill, avec l'amendement soit gros-

soyé.

rïi relatif à ., L'ordre (lu jour pour que la chambre se forme en
e, cticomté su r le bill pour autoriser John Yule, junior,

Je cuyer, et autres, à construire une chaussée de mou-
lin sur la rivière Richelieu, dans le district (le Mont-
réal, étant lu ;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Duchesnay a pris le fauteuil du comité ; et
aprés y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Duchesnay a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport,
sans amendement.

Ordonné, que le bil soit grossoyé.
Un bill grossoyé pour autoriser John Yule, junior,

écuver, et autres, à construire une chaussée de mou-
lin sur la rivière Richelieu dans le district de Mont-
réal, a été lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. Beaubien porte le bill au conseil

législatif et demande son concours.

Avis ayant été donné qu'il n'y avait pas de quo-
rum :-Les noms des membres présents ont été pris
comme suit

Monsieur l'Orateur,
Messieurs Badgley, le procureur-général Baldin,

Boulton, de NoRFoLiK, Cameron de KEnrr, Cartier,
DeTVitt. le solliciteur général Drummond, Duches-
nay, Dumas, Egan. Zemieux, Lyon, M'Farland,
lerritt, Price et Thompson.

Et à sept heures, r. %i., M. l'Orateur a, sans qu'une
question ait été d'abord mise, ajourné la cliambre R
demain.

Sabbati, 26° die Mali;
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ll relatif aux T N bill grossoyé pour abroger certaines parties d'un
tes. U acte y mentionné et pour établir de meilleures dis-
ttàMontraîj positions pour le soutien dgs écoles communes dans

les cités de Québec et de MnIontréal, a été lu la troi-
sie fois.

Résolu, qde le bilI passe.

Ordonné, que M. Chabot, porte le bill au conseil
législatif, et demande son concours.

Ordonné, que l'amendement fait par le conseil lé- Bill relatifr la
gislatifau bill, intitulé: "Acte pour incorporerclanibreéc

l'asociaion t lalecture des
l'association de la bourse et de la chambre de rnarchands de
lecture des marchands de, Montréal," soit montrai:

maintenant pris en considération.
La ehambr&ea, en conséquence, procédé à prendre

les dits amendemens en considération ; lesquels ont
été lus, comme suit:-

Feuille 1, ligne 28. Retranchez depuis "courant,"
jusqu'à " et," dans la 30 ligne.

Dans le préambule
Feuille 1, ligne 6. Retranchcz depuis " a, " jusqu'à

"représenté " dans la 7e ligne.
Les dits amendemens ayant été lus une seconde

fois, ont été adoptés.
Ordonné, que M. Holmes reporte le bill au conseil

législatif, et informe leurs honneurs que cette
chambre a adopté leurs amendemens.

Ordonné, que l'amendement fait par le conseil lé- Bill relntifà l
gislatif au bill, intitulé: " Acte pour autoriser compagnie du

Joseph Clovis Bélanger, écuyer, et autres , pont de St.

construire un pont de péage sur la riviere
" Etchenin, dans la paroisse de Saint Anselne
près de l'église de la dite paroisse, dans le

" comté de lorchester, et pour incorporer les
' dits Joseph Clovis Bélanger, et autres, sous

le nom de la " Compagnie (lu pont de St. An-
" selme, et pour d'autres fins y mentionnées,"
soient maintenant pris en considération.

La chambre a, en conséquence, procédé à prendre
le dit amendement en considération ; lequel a été lu,
comme suit -

Feuille 6, ligne 5. Retranchez " deux," et aprés
langues," insérez " anglaise et française respeclive-.

ment," et retranchez " un, " et insérez 4 deux."
Les dits amendemens ayant été lus une seconde fois,

ont éte adoptés.
Ordonné, que M. Lemieux reporte le bill au con-

seil législatif, et informe leurs honneurs que cette
chambre a adopté leurs amendemens..

Ordonné, que l'amendement fait par le conseil lé-S Bi relatif au
gislatif, au bill, intitulé>: I' acte pour incorporerhavre de port
" certaines personnes sous les nom et raison de B1terwi.

le président, les directeurs et la compagnie du
" havre du port Burwell, soit maintenant pris,
en considération.

La chambre a, en conséquence, procédé à prendre
le dit amendement eni considération; lequel a été lu
comme sut-.

Feuille 5, ligne 20e, a près "icelles," insérez "pourvu
",toujours que nulle telle obligation, débenture ou
"autre garantie ne sera faite ou accordée pour une
" somme moindre que cent louis courant.",

Le dit amendement, ayant été lu une seconde fois,
a été adopté.

Ordonné, que M. Nolman reporte le bill au con-
seil législatif, et informe leurs honneurs que cette
chambre a adopté leur amendement.

Ordonné, que les amendements faits par le conseilt relair auxlégislatif, nu bill, intitulé: " acte pour changercourede d
"les temps et les lieux où devront se tenir les sionadu district

cours de division dans la division numéro six, de Bathurs
" dans le district de Bathurs," soient mainte-
riant pris en considérat on.

La chambre a, en' conséquence, procéde a prendre
les dits arnendemens en considération ; lesquels ont
été comme suit:

Feuille 1, ligne 21. Après "en" insérez "deux ou."
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Feuille 1, ligne 27. Après " contraire " insérez
clause (A.)

Clause (A.) " Et qu'il soit statué, que les terres
"1on arpentées du district de Midland, qui pourront

" étre annexées au district de Bathursi en vertu
" daucun acte passé pendant la présente session se-

" ront considérée conune formant partie de ce qui
'" compose maintenant le numéro six du (lit district

(de Bathursi, et seront sujettes aux dispositions de
" cet acte."

Les dits amendemens avant été lus une seconde
fois. ont été adoptés.

Ordonné, que M. Bell reporte !e bill au conseil lé-
gislatif, et infiorile leurs honneurs que cette
chambre a adopté leurs aniendemens.

ill pour eau- Ordonné, que M. le solliciteur généra' D'ummond
pé'chetr des per- aicad'nto

dait la permission d'introduire un bill pour établit
ser sur les ter- un mode de se pourvoir en loi contre les dépré-
res de certains dations commises sur les terres possédées par
1owipis. indivis dans certains townslhips, dans le Bas-Ca-

Il a, en conséquence. présenté le dit bill l la chan-
brc, lequel a été reçu, et lu pour la première fiis.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu une seconde
fois, et que les règles de cette chambre soient
lises de côté quant à icelui.

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et ordonné d'être grossoyé.

Sur motion <le N. Gugy, secondé par l'honorable
procureur général Baldu-in.

Résolu, que pour mettre les membres le cette
D5cts de sir chambre en état d'assister aux fnuîérilles le son
Dajrban. excellence, feu le regretté sir Benjamin d'Urban,

comnandant <les forces <le sa majestá en canada,
et comme tribut le respect à la mémoire de soi
excellence. cette chambre. lorsqu'ele s'ajournera.
s'ajourne à mardi, le viigt-neuvièmne jour de
mai courant.

Résol. quIe la résolution qui précède soit comumu-
niquée aux membres survivans de la fimille de
son cxceilenc'e.

Chein de M. MConnell a proposé, secondé par l'honorable
crains con- M. Badgley, et la question avant été mise, qu'il lui

lés. soit permis d'introduire un bili pour donner aux com-
missaires des travaux publics, les pouvoirs nécessai-
res pour les mettre en état d'achever certains che-
mins dans les comtés de Siujjford, Missisquoi et
Stanstr'ad.

La chambre s'est divisée et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.
Messieurs Badg/ey, Burritt, Cauchon, Christie,

Crysler, Gcegy, lla//, Macdonald, (le Khrosro.v, Ma/-
loch, lMConnell, MI'JLan, Prince, Robinson, Sher-
tcood, <le BatocKviL et (Slt, de Fitos-rENAc. (15.)

COrTRE.
Messieurs le procureur général Baldwin, le solli-

citeur général Blake, Boiton, de NoiRFO.K, Cartier,
Chabot, le solliciteur gréîiéîal Druminond, Fergusson,
Fortir, Fournier, 'ourquin, IIlnes, Jobii, le pro-
c.ureir général LaFontaine, Lemieux, Lyon, MJacdo-

/>ald, ce GCrcxc( Av, ilarquis, F'i"ar/a <cc/, lMerri.
MêIéhot, MogniNoncan, Price, Scoit, (lu LAC

Es Dnex-Morrucxcs, Smlith, le WEN.TIORTU Ct
'l'homcpso n,-(2U.)

Ainsi elle a passé dans la négative.

Sur motion de M. le solliciteur général Blake, se.
condé îar l'honorable procureur général Baldivin,

Rapporteur de Résolu, que cette chambre se forme maintenant er
ta cour de comité de toute la chambre, pour prendre en
chancellerie considération la convenance d'augmenter le sa

L.C.) laire du rapporteur (le la cour de chancellerie
dans le 11ant-Canada.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. 3Iéthot a pris le fauteuil du comité ; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Oraîteur a repris le fIuteuil
Et M. lthot a fit rapport que le comité avait

Iassé une résolution ; laquelle a été lue comme suit:-
Résolu, qu'il est expédient que le salaire du rap-

porteur de la cour <le clanceller'ie soit fixo au
même taux que le rapporteur de la cour <lu banc
de la reine dans le Haut-Canada.

La dite résolution ayant été lue une seconde fois,
a été adoptée.

Ordonné, que M. le solliciteur général Blake ait laBmît relatif au
permission d'introduire utt bill pour augcentersalare du rap.
le salaire du rapporteur de la cour de cheancelle.r de*an
rie, dans le Haut-Canada. cellerie,(l.C.)

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pcour la première fois.

Ordonié, que le bill soit maintenant lu une se-
conde fois, et que les règles de cette chambre
soinlt mises de côté quaint à icclui.

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et ordonné d'ètre grossoyé.

Message du conseil législatif, par John Fnningsiessage du
Ta/lor, teuyer, l'un des maîtres en chancellerie :- conseil.
M. fOrateur,

Le conseil législatif a passé les bills suivans sans
amendement, savoir

Bill, intitulé : " acte qui fait de nouvelles dispositions niI relatif&
pour l'adininistration de la justice, en établissant une cour supé.

" une cour supérieure additioinelle de loi communc,coinîî acet &
et aussi une cour d'appel et de pourvoi pour erreur une cour da'î-
dans le ianct- Canada, et pou:' d'autres objets:" pet et de pour.
Bill, intitulé: " Acte pour révoqruer les actes eng°*cre

force dans le liaut- Canada, qui ont rappor't à 'éta- mt relailf ux
' blissecient cles autorités locales et mumîîcipales, et corporations
4 autres matières de la même nature :" et aussi, municilules,

Le conseil législatif a passé le bill, intitulé : " Acteetc. (t1.-c.)
a pour ainenider la loi des écoles du Bas-Canada," il relatif& la
avec plusieurs ancendemens, auxquels il demande le(B.-c
concours de cette chambre: et aussi,

Le conse'il législatif a passé le bill, intitul:é Acte Bi:! relutifà la
" pour incorporer une compagic pour la construte..construction
4 tion d'un canal destiné aux uaisseaux qi reliera les d'un canil.

" eaux du Lac Champlain et celles du fleuse St .Lau-
2'cnl," avec plusieurs amendemens, auxquels il de-

mande le concours <le cette chambre : et aussi,
Le conseil législatif a passé un bill, intitulé: " Acte nmB relatifh
pour faire disparaitre l'allainder dl'Olivier Grace, Oliver Grace.
e et pour d'autres objets y mentionnés," auquel il

demande le concours de cette chambre.
Et ensuite, il s'est retiré.

L'honorable M. Price a proposé, secondé par l'ho-
norable M. Badgley, que le bill grossoyé <lu conseil
législatif, intitulé: Il acte pour fatire disparaître ' lat-
' lainder d'Olivier Grace, et pour d'autres objets y
e mentionnés," soit maintenant lu pour la première

du Lionorable procureur genéral Baldwin, membre
duconîseil exécutif a informé la chiambre,, par' ordre

<le son excellence, le gouverneur général, que Son
excellence avant été informée de l'objet de ce bill, le
recommande à la considération de la chambre.

Ordonné, que le bill soit maintenant l la première
fois.

Le bill a été, en conséquence, lu la première fois.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde

fois, et que les règles de cette chambre soient
mises de côté.

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.

k'~ ~.
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Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième
fois, et que les règles de cette chambre soient
mises de côté quant à icelui.

Le bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que l'honorable M. Price reporte le bill

au conseil législatif, et informe leurs honneurs
que cette chambre l'a passé sans aucun amen-
dement.

Dili relatir aux Un bill grossoyé pour continuer, pour un temps li-
umxpirace: mité, les divers actes et ordonnances y mentionnés, a

été lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. Smith, de Frontenac, porte le

bill au conseil législatif, et demande son con-
cours.

Bi relfthiraha Un bill grossoyé pour autoriser les juges de la cour
min atia' de supérieure de record dans le Hiaut-Canada, à nom-

ptrrecevoir mer des commissaires pour recevoir des affidavits
dt,:frilavite. dans le Bas-Canada, a été lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: " Acte
" pour autoriser les juges des cours supérieures,
"(de record dans le Haut-Canada, à nommer
" des commissaires pour recevoir des affidavits
d dans le Bas-Canada."

Ordonné, que M. Richards portele bill au conseil
législatif, et demande son concours.

Bill Tt1ti. iL la Ordonné, que les amendemens faits par le conseil
.canal. legislatif au bill, intitulé : " Acte pour incorporer

"aune compagnie pour la construction d'un canal
" destiné aux vaisseaux, qui reliera les eaux du
Lac Champlain à celles du fleuve St. Laurent,"
soient maintenant pris en considération.

La chambre a, en conséquence, procédé à prendre
les dits amendemens en considération, lesquels ont été
lus comme suit:-

Feuille 6, ligne 33. Après " susdit," insérez " clause
(A.)"

Clause (A.) " Pourvu toujours, efqu'il soit statué,
" que dans le cas où la dite compagnie élargirait,

creuserait, modifierait, ou améliorerait le dit canal
" Chambly, elle sera tenue de faire exécuter à ses
" frais tous les travaux qui deviendront aécessaires
" pour élargir ou modifier, de quelqu'autre manière,

le pont-levis construit par l'honorable Robert Jones,
"sur le dit canal Chambly, à St. Jean, et surveiller à

l'avenir le pont-levis, et d'y faire les réparations
" requises, le tenant fermé en tout temps, excepté
" lorsqu'un bâtiment passera, afin que le passage sur
"icelui soit gêné le moins possible ; niais en aucun
' temps, elle ne pourra interrompre le passage sur le
"dit pont-levis, pour le modifier, élargir ou réparer, à
"moins qu'elle n'aît construit ou élevé un- pont tem-
"poraire suffisant sur le dit canal, en liaison avec et
"en continuation du reste du pont de péage du dit
"honorable Robert Jones ;- et le dit pont temporaire
" sera placé et entretenu de manière à offrir, en liai-
" son avec le dit pont de péage, un passage conve-
" nable et sûr sur la dite rivière Richelieu et le dit

canal, pendant tout le temps que dureront les dits
"travaux ou réparations."

Feuille 24, ligne 32. Après "ultérieures," insérez
"pourvu toujours que nul règlement de la dite com-
"pagnie, fixant ou modifiant ou modifiant les taux des

péages sur le dit canal, ou affectant d'autres per-
"sonnes que les membres ou officiers de la dite com-
"pagnie, n'aura force ou effet avant qu'il ait été con-
"firmé par le gouverneur en conseil."

Feuille 24, ligne 16 et 17. Après " secrétaire, "
insérez ' trésorier."

Et les dits amendemens ayant été lus une seconde
fois, ont été adoptés.

Ordonné, que M. Holmes reporte le bill au conseil
législatif, et informe leurs honneurs que cette
chambre a adopté leurs amendemens.'.
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Ordonné, que les amendemens faits par le conseil Bill relatif A la
législatif au bill, intitulé :"Acte pour amender la 1o19du 4cOln,
"loi des écoles du Bas-Canada," soient mainte-
nant pris en considération.

La chambre a, en conséquence, procédé à prendre
les dits amendemens en considération, lesquels ont
été lus comme suit:

Feuille 2, ligne 8. Refranchez depuis "satisfaits,"
jusqu'à " et," dans la 13e ligne, et insérez clause (A.)

Clause (A.) " Et qu'il soit statué, que dans chaque
"municipalité scolaire, tout curé desservant, ou mi-
'nistro de la congrégation la plus nombreuse d'après
"le dernier recensement d'alors, sera de droit com-
"missaire d'écoles dans telle municipalité, à compter
"du premier jour de -"t prochain, en sus du nom-

bre de commissaires déjà élus ou nommés, et comme
"tel, sera soumis à toutes les obligations imposées
"aux autres commissaires, pourvu toujours, qu'il sera
"loisible en tout temps à tout tel curé desservant, ou
"ministre, de renoncer, en donnant avis par écrit au
"secrétaire-trésorier, à la dite charge de commissaire
"d'écoles ; mais, au moyen d'une nouvelle déclara-
"tion faite de la même manière et exprimant le dé-
"sir de résumer les dites fonctions, il deviendra de
"nouveau commissaire d'écoles comme ci-dessus, à
"compter du premier juillet, en suivant telle nouvelle
" déclaration."

Feuille 4, ligne 6. Après " voulue," insérez " par
"l'acte précité."

Feuille 5, ligne 20. Après " écoles, " insérez " au
" moins un mois."

Feuille 5, ligne 21. Après le premier 'e de, " insé-
rez 4"janvier ou."

Feuille 5, ligne 25. Retranchez depuis " signifie-
ront. " jusqu'à "et,?' dans la 26e ligne, et iniérez

" aux temps et en la manière pourvus ci-dessus."
Feuille 5, ligne 33. Après " ils," insérez "seront
une corporation pour les fins de leurs propres écoles

" dissidentes et districts d'écoles, et auront droit de
" recevoir du surintendant des parts du fonds général
"des écoles, ayant la même. proportion vis-à-vis du
" montant entier des sommes accordées de temps à
"autre à la dite municipalité, que le nombre des enr

fans fréquentant les dites écoles dissidentes a, vis-
" à-vis du nombre entier des enfans allant à l'école
"à la fois dans la dite municipalité, et une semblable

part du fonds de construction, et lcs dits syndics au-
" ront le droit d'établir leurs propres districts d'écoles
"distinctes et séparées des districts d'écoles établies

par les commissaires.d'écoles susdits, et."
Feuille 5, ligne 43. Après " dissidentes, " insérez

"et pourvu aussi que les dits syndics seront tenus, et
"ils sont par les présentes tenus de fournir au surin-

tendant un état par écrit, et assermenté par au
" moins deux d'entre eux, du nombre des enfans fré.
"quentant telles écoles dissidentes, au moins un mois
" avant les dits premiers jours de janvier et juillet, afin
"de mettre le dit surintendant à portée de faire le
"partage convenable des dits fonds général et de

construction."
Et le premier des dits amendemens ayant été lu

nne seconde fois, et la question ayant été mise, que
cette chambre concourt avec le conseil législatif dans
les dit amendement ;-Elle a passé unanimement dans
la négative.

Le reste des dits amendemens ayant été lutune se-
conde fois, ils ont été adoptés.

Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial, com-
posé de M. le solliciteur général Drumnond,
l'honorable procureur général Baldwin, l'hono-
rable M. Badgley, M. Boutillier et M. Gale,
pour préparer des raisons à offrir au conseil lé.
gislatif, dans une conférence, pour lesquelles il
n'a concouru dans le premier amendement fait
par leurs honneurs au bill, intitulé': " Acte pour
"amender la loi des écoles du Bas-Canada."
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Bill relatif a M. Burriti a fait rapport du bill pour amender un M. Beaubien a fait rapport du bill en conséquence;
l'administra- acte y mentionné, et pour établir de nouvelles dispo- et les amendemens ont été lus et adoptés.
ion de terressitions pour l'administration et la vente des terres pu- M. Fournier a proposé, secondé par M. Marquis,

bliques, et pour limiter la période dans laquelle il sera et la question ayant été mise, que les mots "dont a
fait des octrois gra'tuits de terre, et les amendemens i" quatre au moins seront des arpenteurs jurés de cinq
ont été lus et adoptés. . " ans de pratique, au moins, deux desquels seront du

Sur motion de M. Lyon, secondé par Thompson, 1 " Iaiit-Canada, et deux du Bas-Canada ; et les
Ordonné, que le proviso suivant soit ajouté à la " candidats <lu Ras-Canada seront examinés devant

quatrième clause dlu dit bill, et en fasse partie, " tels arpenteurs du Bas-Ca-nada, et au moins deux
savoir:-" Pourvu aussi, que les terres achetées a autres membres du dit bureau," soient insérés après

des sauvages, et connues sous le nom de " Ilu- lies mots " personnes compétentes," dans la sixième
ron Tract," ne seront plus accordées à l'avenir ligne de la quatrième clause du dit bill
aux personnes qui les réclameront, ni vendues La chambre s'est divisée ; et les noms avant été

" pour des scrips, mais au contraire il ne sera demandés, ils ont été pris comme suit:-
pas permis de les vendre jusqu'à ce que les 1

" dispositions de l'acte passé duran.t la présente' Messieurs Cartier, Chanosau, Fournier, Guillersession, qui affetent un million d'acres de terre Laurin, Lrmieux, Marquis et Taché.-(8.)pour les tins les écoles communes, aient étt
4 observées en ce qui concerne la mise à part du Me • CONTiE.

<lit million d'acres." Messieurs Badgley, le procureur général Baldwin,
Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit Beanbien, l, Boulton, de NoRFLK, Buritt, Ca-

grossoyé. MIeIon, dle K rNT, Cauchon, Chabot, Davignon, De-
lVitt, Fourquin. Gall, Guzy, Hall, Iloines, Jolin,

Johnson, Malloch, M Connell, M'Farland, Méthot,
m3il relatif a la ,c le solliciteur général Druon, du comité Mongenais, Noirnan, Polette, Price, Richao ds, Rlo-
loi des école,, spncial nmmé pour préparer <les risons à offrir auSmith, d
(8.-C) cone;eil lég-islaitif, dans une conférence, pour- lesquelles !ibEnsron'îmm Setnnr Tiho (le n.32.)int d

il n'a pas concouru dans le premier amendement fait A insi, elle a passé dans la négative.
par leurs honneurs au bill, intitulé " Acte pour a* Ordonné, que le bill, avecles amendemens, soit"mender la loi des écoles du Bus-Canala,' a f<it<grossov,.le I grossoyé.
rapport que le comité avait préparé les raisons en
conséquence ; lesquelles ont été lues comme suit :

rarce qu'il est expédient, dans les circonstances ra Message du conseil législatif, par John Pennings iasagedm
se trouve actuellemnent le pays, de laisser à l'option du Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie :- eo"'o .
peuple l'élection de tous le scomisnusaires d'écoles, et M. l'Orateur,
parce qu'il n'est pas expédient que la législature nom- Le conseil législatif a passé les bills suivans sans
me aucune classe de personnes commissaires d'écoles amendement. savoir:-.
à raison le leur profession ou occupation. . Bill intitulé: " Acte pour amender l'acte pour in- cemn de ferLes dites raisons ayant été lues une seconde fois, " corporer la compagnie <lu chemin à lisses du Saint (lu St. LAurent
ont été adoptées. i" Laurent et de l'Atlantique :" de I'Amalm"q e

Iésolu, qu'il soit demandé une conférence avec Bill, intitulé: " Acte pour amender la loi relative à Bltrelatif àl'honorable conseil legislatif, aux fins de lui com-Il " l'impression et à la distribution <les statuts provin- t'impresion et
muniquer les raisons qui ont induit cette chambre " cinux : "t "i'r'ui
a ne pas concourir dans le premier aniendementd
fait par leurs honneurs an bill. intitulé '-
" pour amender la loi les écoles du Bas-Cana. Bill. intitulé: " Acte pour pourvoir à l'administra- Bilm relatif au" da." 'tion du département du bureau des postes auassitôt qu'il dlpartemtent

Ordonné, que M. le solliciteur général Drumrnond *< sera tranisféré an gouvcrncment provincial:" et aussi, 'e*"P""
se rende au conseil législatif, et demande la ditel Le conseil législatif a passé le bll, intitulé : Acte Bill relatif
conférence. pour dliv iser le district de Huron, dans la province district dem.k

" du Canada, et pour d'autres fins y mentionnées," ton.

Bill relatif M N. Dumas a fait rapport du comité sur le bill pour auquel il demande le concours de cette chambre ; et
l'ndruinistra-. pourvoir ài la vente et i une meilleure adninistration aussi,
l"" des bu bois q s s es i Le conseil législatifa passé le bill, intitulé : " Acte Bill relatif si

U n autre -imiendement a été it rre billu en Itut " pour autoriser et mettre les commissaires des ehe- pont Dorcheà'
Un atei tt J . miis i barrières <le Québec en état d'avoir et d'ac- ter,e c.

les mots ' punissable par une amende et tu empri " quérir la possession et la propriété dt pont appelésonnement de pas moins de six mois, à la fin le la " pont Dorchestrr, et pour d'autres fins," avec pdu-clause (A.) sieurs amendemnens, auxquels ils demande le concoursOrdonné, que le bill, avec les amendemens, soit, de cette chambre.
grosoyé Et ensuite il s'est retiré.

Bil relif ar L'ordre dlu jour, pour que la chambre se formle cint3ttroaifax Liîle(u*or or ueh lar Un bill grsoépour autoriser l'établissement de Bilt relatifsauarpeteurs de comité sur le bill pour abroger certains acet'i ' v men- Un bis g rosso ur <ansle 'assement de Bill
C a imdssocil das l Bas Cciil a, od """Pegu.terres. tionnés, et établir de meilleures dispositiong. relative- consactond hemins aca sé n, po u " scia.

mnitt à l'admission des arpenteurs et à l'arpen1tage- des'l coýnstrcondchms aaamspntetu-e.(terrmen l soine ants u ;s tres travaux de même nature, a été lu la troisièmeter'res en cette provinice, étant lus ; i
La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Résolu, que le bill passe.

comité. e n ris comité et aprés Ordonné, que M. Beabien porte le bill au conseil
y avoir siégé quelque tempz, legislatif, et demande son concours.

.M. l'Orateur a repris le fauteuil ;
Et M. Beaubien a fait rapport que le comité avait Message du conseil législatif, par John PFenings Mesg e

passé le bill, et y avait fait des amendemens. LTaylor, écuyer, l'un des maîtres en ciancellerie :- conseil.
Ordonné, que le rapport soit naintenant reçu, et M. l'Orateur,

que les régles de cette chambre soient mises de Le conseil législatif a passé les bills suivans sans
coté quant à icelui. amendement, savoir
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llelatif aux Bill intitulé: "Acte pour pourvoir à la construc- priant son excellence de vouloir bien faire mettre dc-
odO ju- I" tion et réparation le maisons de justice et prisons, vant la chambre, parJ'officier qu'il appartiendra, une

tcec P "" dans certains endroits du Bas-Canada : " liste des patentes accordées dans le Bas-Canada, pour
t.aC.) Bill, intitulé: " Acte pour établir des dispositions des lots de terre au-dessus de cinq cents acres, depuis

tcou- "aux fins de continuer et compléter les procédures l'année 1795 jusqu'à l'année 1848, avec la date de
l " dans les affires de banqueroutes maintenant pen- chaque patente, le's noms des individus auxquels les

dantes :" dites terres ont été octroyées, et par qui, l'objet pour
;:: accordant Bill, intitulé: " Acte pour donner, sous certaines lequel chaque patente a été octroyée, et les condi-

t aux " conditions, la garantie de la province aux obliga- tions qu'elle contenait.
tions eQutractées par les compagnies de chemins de Pour la dite réponse, voir appendice (X.X.X.X.) ("'*>
fer, et pour aider la construction du chemin de fer
d'Halifar et Québ-c Et aussi, réponse à une adresse de l'assemblée lé-Seigneurie de

rl! relatif au az
Sc:au Bil, intitulé: " Acte pour abroger certaines parties gislative à son. excellence le gouverneur général, datée Lauzon.

si6- " d'un. acte v mentionné, pour établir de meilleures le 12 de mars 1849, pour un état détaillé des argens
kestMuit- " dispositions' pour le soutien des écoles communes recus et payés annuellement par l'agent de la seigneu-
ré ' dans les cités de Québec et Montréal:" rie' le Lau:on, depuis que la couronne est devenue

propriétaire, à venir au 20 décembre dernier, indi-
Bill, intitulé :''' Acte pour pourvoir à certaines dé- quant le montant annuel provenant des lots et ventes,
penses u(lu gouvernement civil; et pour d'autres fins cens et rentes, loyers de- moulins, terres et autres
y mentionnées :" propriétés dépendant de la dite seigneurie; aussi, un

F.!j rearà Bill, intitulé: " Acte pour permettre au Rector et tableau indiquant le montant annuel provenant des
J<-" syndics le l'église épiscopale protestante de Saint cens et rentes exigib!es et payablesannuellement dans

James, Toronto, de donner à bail' partie du terrain chaque paroisse <le la dite seigneurie de Lau:on ;
" ci-devant occupé par eux comme l'emplacement combien il y a de moulin dans la dite seigneurie, et
d d'une église et cimetière :" quelle espèce <le moulins ; si quelques-uns <les dits

i: rel a Bill, intitulé : " Acle pour continuer, pour un temps moulins ont été réparés, et quels ; combien il a été
,uceirane." limité, ls divers actes et ordonnances y mentionnés. dépensé de deniers pour réparations des <lits moulins ;
c.!! relai à la Bill, intitulé : " Acte pour- autoriser lies juges des par l'ordre de qui ces réparations ont été faites; qui

°" cours supérieures de record dans le 11ant-Canada a eu la surveillance le ces réparations, et comment
cnrsI -evoir à nommer des commissaires pour recevoir des af- crs réparatmuns ont été payées ; qui a eu la surveil-

." fidavits dans le Bas-Canada:" lance et l'agence <les dits moulins, depuis que la cou-
B:! r rda:fs la Bill, intitulé:" Acte pour corriger une erreur dans ronne et devenue propriétaire dle la dite seigneurie de
:itcaIrc, un acte de la présente session, relatif ù la judica- Lan:on, et qui a encore la surveillance-et l'agenceJlc.) " turc du Bas. canada : et aussi, des dits moulins ; en quel ordre et état sont les dits
CJ, re:niIL la Le 'conseil législhtif acquiesce à la conférence de-moulins et autres bâtisses ; combien il y a <le moulins

,des )' mandée au sujet du premier aniemdrment fait par lui sous baux et quels ; quelles sont les dates et la nature
au bill, intitulé :" Acte pour amender la loi dcs écoles des dlits baux, les noms des cautions aux dits baux, le
" du lBas-Canada," et informe cette chambre que les' montant des loyers annue!s pour chaque moulin sous
directeurs, de la part <le cette chambre, seront les bail ; quand payables, s'il y a des arrérages de loyers
honorables MM. E. P. Taché et Qutesnel; qui renv- de d]u, combien et par qui, et enfin quel a été le
contreront le nombre des directeurs requis par l'usage montant. annuel <les deniers perçus et payés par le ci-
parlementaire, présentement, dans la chambre. de devant commissaire ou agent de la seigneurie de
de comité <lu conseil législatif. Lauzon, jusqu'au moment où il a cessé (le lêtre, in-

Et ensuite il s'est retiré. diquant la source (le ces revenus.
Pour la dite réponse, voir appendice (Y.Y.Y.Y.) Appendice

ni relatir ta Résolu, que quatre directeurs soient nommés pour Y.Y.Y.Y.
Scop rencontrer les directeursnommés par l'honorable Ordonné, que la réponse é une adresse relative aux

ca conseil législatif, aux temps et lieu fixés pour patentes pour <les terres, soit imprimée pour terres.
tenir la conférence demandée sur le prenieri l'usage des membres le cette chambre.
amendement fait par leurs iouneurs au bill, intb.
tulé : " Acte pour amender la loi des écoles du L'ordire du jour, pour la seconde lecture du bill Bill relatirau

" Bas-Canada." pour mieux établir et maintenir l'acte <les écoles publi-coles Pututi-

Ordonné, que M. le solliciteur général Dru»mnond, <lues dans le ilaut-Canada, et :évoquer l'acte des<jues,(î..C.

l'honorable rocurieursê,.r énéral Baldi in ibl, écoles actuel, étant lui

Fi re tir IL
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rable M. Badgily, et AI. Boutillier, soient nom-I Le dit bil a été, e-n conséquence, lu une seconde
mnés directeurs de la part (le cette chambre. fois. et soumnts à un comité de toute la chambre.

Alors, les directeurs se sont rendus à la contféren- Résolit, que cette chambre se forme immédiate-
ce ; et, étant le retour :- ment en le dite comité.

M. le solliciteur général Drunmnond a fitit rapport La chambre s'est, en conséquence, fo:rmée et e dit
que les directeurs s'étaient rendus à la conférence, et com:te.
avaient remis à leurs honneurs les raisons pour les-il M. 'aclih a pris le t'huteuil du comité ; et après
quelles la chambre n'avaient pas concourue au ditYiy avoir siégé quelque temps,
amendement. M. l'Oraieur a repris le fauteuil;

Et M. Taché a lait rapport que le comité avait
Un bill grossoyé pour incorporer le ministre et les passé le bill*, et y avait les amendemens.

syndics le l'église de St. André, à Montréal, a été lu Odonné, que le rapport soit maintenant- reçu, et
la troisieme fois. que les règles de cette chambre soient mise de

Rlésolh, que le bill passe, et que le titre soit : "Acte côté quant à icelui.
'' pour incorporer le ministre et les syndics de M. TJaché a Il'it rapport diu bill en c inséquence ; et
" l'église de Saint André. à'u Montréal." les amendemens ont été lus et adoptés.

Ordonné, que l'honorable M. Badgley/ porte le bill Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit
au conseil lég<latif, et demande son concours. grossoyée

L'honorable M. Price, l'un des conseillers exécutifs
de sa majesté, a présenté, en conformité d'adresses à
son excellence le gouverneur général,-Réponse à
une adresse de l'assemblée légis.ative à son excellen-
ce le gouverneur général, <lu 7 de mars dernier,

E

Un bill grossoyé pour étalblir un mode de se pour- ii1 oînirnuzvoir en loi contre les déprédations commises sur lesudiriations,
terres possédées par indivis dans certains townships Jans certains
danis le Bas-Canada, a été lu la troisième fois. °'"

Résolu, que le bill passe.
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Ordonné, que M. le solliciteur général Drummond
porte le bill au conseil législatif, et demande son
concours.

Bin relatif a Un bill grossoyé pour définir la ligne de division
ligne de divi. entre le township de Walpole, dans le district de Nia-
sion de Wal- et le township de Woodlouse, dans le district
pole et~ gara, e etwsi elVoiosdn edsrc

le eWoodde Talbot, a été lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: "Acte

" pour nommer des commissaires pour définir la
ligne de division entre le township de Wial-

" po/e, dans le district de Niagara, et le town-
"'ship de Woodhouse, dans le district de Tal-
" bot."

Ordonné, que M. Thonipson porte le bill au con-
seil législatif, et demande son concours.

Bii relatif au Un bill grossoyé pour augmenter le salaire du rap-
salaire du rap. porteur de la cour de chancellerie, dans le Ilaut-Ca-1
porteur de la nada, a été lu la troisième fois.
cour de chan.-
cellerie,ti1.C.) Résolu, que le bill passe.

Ordonné, que M. le solliciteur général Blake porte
le bill au conseil législatif, et demande son con-j

M. Snith, de Wentvorth, a pris le fauteuil du co-
mité; et aprés y avoir y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil ;
Et M. Smith. de Wentworth, a fait rapport que le

comité avait passé le bill, et y avait fait des amende-
mens.

Ordonné, que le rapport soit reçu, mardi prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
révoquer l'acte des 10 et 11 Vict., chap 25, intitulé : lengagement
" Acte pour régler l'engagement des matelots," et des matelots.

pour d'autres fins y mentionnées, étant lu;
M. Méthot a proposé, secondé par M. Laurin, et

la question ayant été proposée, que le bill soit main-
tenant lu une seconde fois;

M. Gugy a proposé en amendement à la question,
secondé par M. Egan, que le mot " maintenant," soit
retranché, et les mots "de ce jour en six mois," ajou-
tés à la fin d'icelle

Et la question ayant été mise sur l'amendement, la
chambre s'est divisée ; et les noms ayant été deman-
dés, ils ont été pris comme suit

roua.
cours.

Messieurs Badgley, le procureur général Baldwin,

Bill relatif àla Ordonné, que l'amendement fait par le conseil lé- Bell, Boulton, de NORFOL<,Carnieron,de KENT, Egan,
division du gislatif au bill, intitulé: " Acte pour diviser le Gugy., Holnes, Johnson, Mlacdonahl. de KINGsToN,

ditric de Iu- " district de Huron, dans la province du Cana- aillock, MConnell, Merrilt, Price, Robinson, Sey-
da, et pour d'autres ins y mentionnées," soit' mnour, Smith, de FlONTENAc, SMit/h, de NENTWORTI,

maintenant pris en considération. 'et Thompson.-(19.)
La chambre a, en conséquence, procédé à prendrei CONTRE.

le dit amendement en considération; lequel a été lu Messieurs Beaubien, Boutillier,Cartier, Cauchon,
comme sit: Chabo Chauvau, DeWitt, le solliciteur général

Feuille 1, ligne 32. Après " acte," insérez "eclau D Fournier, Guillct, Jobin, Lau-
cse (A.)" *tDrumniond, Prir orir ula oiLu

use (A.). t rin, Lernieux, Marquis, Méthot, ihiongenais, Nelson,
Clase A.)" t qu'il snmt statue, que toute cetteý Polette et Taiché.-(20)" étendue de terre péninsulaire au nord des townshipso. . ,é.

" de Derby, Arran et Saugeen, et entre le Lac HIu.1 Ainsi, elle a passé dans la négative.

rn et Gcorgian Bay, et connue sous le titre de Et la question ayant été de nouveau proposée, que
" réserve des sauvages, ainsi que toute île dans le ile bill soit maintenant lu une seconde fois ;

Lac Huron u Georgian Bay, dont aucune partie M. Smith. de Frontenac, a proposé en amendement
se trouvera à dix milles du rivage de la dite éten-ý à la question, secondé par M. Gugy, que le mot

" due de terre péninsulaire (hormis que telle île soit; l" maintenant," soit retranché, et les mots de ce jour
" située au nord de la dite ligne nord (le division desl en cinq mois, " ajoutés a la fin d'icelle

l dits towrnships de Derby, Arran et Saugeen,) sera.
annexée au et formera partie du comté de TValer-' Et la question nynnt été mise sur l'amendement;

" loo ; et que toute telle île dans le Lac Huron, situéela chambre s'est diisée: et les noms ayant été de-

au sud de la dite ligne de division, formera pri msils ont éte pis comme suit :-

S(le celui des dits comtés de huron ou de Bruce,lro uit
" respectivement, le plus prés duquel elle se trou-i VOUE.
" vera.'" Messieurs Badgley, le procureur g Baldunn,

Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, Bell, le solliciteur général Blake, Boulton, de Noa-

a été adopté. FOLK, Caneron. de KENT, Christie, Egan, Gugy,
Ordonné, que l'honorable M. Cameron, de Kent, Holmes, Johnson, Lyon, Macdonald, de KIxosrox,

reporte le bill au conseil législatif, et informe Mallock, M'Connel, Merr it, Morrison, Price, Ro-
leurs honneurs que cette chambre a adopté leur binson, Seymour, Smith, de FitoEnýeAc, et 7 lomp-
amendement. son.-(22.)

COKTRE.

Bill relatif aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour Messieurs Beaubien, Boutillier, Cartier, Cauchon,
rii. de pré- la seconde lecture du Illl pour amender la loi relati-

rogative. vement aux wrils de prérogative, et pour d'autres éabot, Chauveau, Davignon, Feuriet, le solliciteur

fins y mentionnées, étant lu ; gbnéral Drunimoiu, aortier, Fournier, GuiMet, JO.
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, in, Laurin, Neso, Plarquisi PTirland, thot,

et renvoyé à un comité de toute la chambre, mardi Mgongenais, Nelson, 1>olette et 'fuché.-(22.),
tro a u m a Et les voix étant également divisées, M. l'Orateur

procham. a donné sa voix prépondérante dans la négative.
Bill relatif a Loded ornu ascnelcued uh
havi de t. L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour La question principale ayant été alors mise, la
réal. autoriser les commissaires du havre de Montréal à chambre s'est divisée; et )es noms ayant été deman-

commuer certains droits de havre avec les corpora- dés, ils ont été pris comme suit
tions y mentionnées, étant lu ;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et soumis à un comité de tout la chambre. Messieurs Beaubien, Boutillier, Cartier, Cauchon,

Résolu, que cette chambre se forme immédiatement Chaiot, Chauveau, Davignon, De Witt, le solliciteur

en le dit comité. général Drummond, Fortier, Four-nier, Guillet, Jo-

La chambre s'est, en conséquence, formée en le bin, Laurin, Lemieux, Marquis, M'Parland, Méthot,

dit comité. . Mongenais, Nelson, Polette et raché.-(22.)
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CONTRE.
Messieurs Badgley, le procureur général Baldwin,

Bell, le solliciteur général Blake, Boulton, de NoR-
FoLiC, Cameron, de KENT, Christie, Egan, Gugy,
Holmes, Johnson, Lyon, Macdonald, de KrNwsToiv,
lallock, M'Connell, Merritt, Morrison, Price, Ro.
binson, Seymour, Smith, de FRONTENAC, et Thomp-
son.-(22.)

Et les voix étant également divisées, M. l'Orateur
a donné sa voix prépondérante dans l'affirmative.

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.

O:dres remis. Ordonné, que les ordres du jour, pour lundi pro-
chain, soient remis à mardi prochain.

M. Gugy a proposé, secondé par M. Christie, et la
question ayant été mise, que les ordres de ce'jour,
dont il n'a pas été disposé, soient remis à mardi -pro-
chain.

La chambre s'est divisée:
Pour, 25.
Contre, 20.

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.

Alors, sur motion de M. Chabot, secondé par l'ho-
norable M. Boulton,

La chambre s'est ajournée à mardi prochain.

Martis, 290 die Maii;

ANNO 120 VIcroiLa REoNM, 1849.

L ES pétitions suivantes ont été séparément présen-
.IJ tées et mises sur la table:-

Par M. Duchesnay,-la pétition de G. TW. Wick-
steed, écuyer, et autres, officiers de l'assemblée légis-
lative.

Par M. Holmes,--la pétition de William F. Coffin,
écuyer, shérif, avec un autre, du district de Milontréal.

F1 relatif aux Un bill grossoyé pour amender un acte y mention-
errespubli. né, et pour établir de nouvelles dispositions pour l'ad-
V-18. ministration et la vente des terres publiques, et pour

limiter la période dans laquelle il sera fait des octrois
gratuits de terres, a été lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que l'honorable M. Price porte le bill au

conseil législatif, et demande son concours.

uàrelatifr Un bill grossoyé pour pourvoir à la vente et à
ýadminitra- une meilleure administration dles bois qui se trouvent
n des bois, sur les terres publiques, a été lu la troisiéme fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que l'honorable M. Price porte le bill au

conseil législatif, et demande son concours.

M relatif us Un, bill grossoyé pour abroger certains actes y
%n1euM de mentionnés, et établir de meilleures dispositions, rea.

tivement à l'admission des arpetiteurs et à l'arpentage
des terres en cette province, a été lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que l'honorable M. Price porte le bill

au conseil législatif, et demande son concours.

PCulonlues. Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante
a été lue

De lilliam Reid, écuyer, et autres, du township
de Gwillirnbury Est, dans la quatrième division du
comté d'Fork; exprimant leur chagrin pour la des.'
truction des bâtisses du parlement, de la bibliothèque
et des archives de la législature, et pour les insultes
faites à son excellence le gouverneur général,-et
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leur approbation sans réserve des mesures législa-
tives passées et sanctionnées.

Ordonné, que la pétition de G. W. Wicksteed,
écuyer, et autres, officiers de l'assemblée législa-
tive, soit maintenant lue ; et que les règles de
cette chambre soient mises de côté quant à
icelle.

Et la dite pétition a été lue ; demandant une com-
pensation pour les pertes qu'ils ont souffertes, lors de
la destruction des bâtisses du parlement, la nuit du
vingt-cinq d'avril dernier.

Ordonné, que la- pétition du William T. Coffin,
écuyer, shérif, avec un autre, du district de
Montréal, soit maintenant lue ; et que les règles
de cette chambre soient mises de côté quant à
icelle.

Et la dite pétition a été lue, exposant :-Que dans
et par le rapport d'un certain comité de la chambre,
auquel avaient été renvoyées les réponses à des
adresses à son excellence le gouverneur général, da-
tées le vingt-troisième jour de janvier dernier, deman-
dant un état du revenu retiré par le shérif du dis-
trict de Montréal, et al., pendant les cinq dernières
années, lequel dit rapport a été présenté à la chambre
le dix-septième jour du mois dernier, mais qui n'a été
communiqué au pétitionnaire que le vingt-troisième
du présent mois ; il a été porté des accusations qui
affectent grandement le caractère du pétitionnaire
comme officier public, et son honneur et sa réputation
comme homme ; que le rapport en question, tel qu'il
a été fait à la chambre, est basé sur le témoignage
exparte de messieurs, dont quelques-uns sont les enne-
mis personnels du pétitionnaire ; que ce témoignage
a été pris pendant l'absence du pétitionnaire et de son
collègue, et pendant un temps où par la nature de
leurs devoirs publics, il leur était absolument impos-
sible d'être personnellement présens aux délibéra-
tions du comité ;-et que le dit comité n'a reçu ni
entendu aucun témoignage en explication ou justifi-
cation, quoiqu'il en ait été offert ; que durant l'en-
quête du dit comité, et connaissant la nature d'une
partie des témoignages produits, savoir: le dix-sep-
tième jour du mois dernier, le pétitionnaire adressa
une lettre au président du dit comité, laquelle on
trouvera dans les minutes imprimées du dit comité, (p.
12,) exprimant sa conviction " qu'il n'y avait aucune
"partie de ces témoignages, qu'avec le temps et

l'occasion, il ne pourrait pas réfuter entièrement ou
"expliquer d'une manière satisfaisante, et demandant

qu'on lui donna occasion de le faire :" que le même
jour, le 7 lu mois dernier, M. Meredith, conseil de la
reine, et par son entremise, M. Rose, C. R., M. John-
son, C. R., M. Griffnu, M. Bleakley, M. Andrews, M.
MacKay, M. Andrew Robertson, M. George Robert-
son, M. Bethune et M. Cross, avocats, occupant une
position professionnelle très élevée, et ayant une
clientelle très étendue, offrirent, comme on le voit par
la lettre que M. Meredith adressa au comité, et qui
est imprimée dans les minutes du comité, (p. 12,) de
certifier que MM. Boston et Coffin avaient rempli
fidèlement et honorablement les devoirs de la charge
dle shérif, depuis le jour de leur nomination jusqu'à
l'époque actuelle," (le témoigner surtout de la promp-
' titude avec laquelle ils avaient invariablement payé
*tous les ordres ou jugemens que distribuaient des

deniers placés enPre leurs mains :" que le comité,
comme on le voit par son rapport, n'a accédé ni à la
demande de M. Mlleredith, ni à celle lu pétitionnaire,
que la crainte d'introduire un mauvais précédent ;
que sans vouloir attaquer en aucune manière la déci-
sion du comité, décision qui probablement est con-
forme à la pratique et aux précédens parlementaires, le
pétitionnaire soumet respectueusement que les con-
clusions contenues dans le rapport du comité, toutes
injurieuses qu'elles sont au caractère et à l'honneur
du pétitionnaire, ne sont que les déductions de témoi-

t gnages partiaux et insufbiians ; témoignages quele
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pétitionnaire est prêt à réfuter ou expliquer dans
tous leurs détails comme dans leur teneur et effet gé-
néral ; que le pétitionnaire repousse tout désir ou in-
tention d'empiéter sur les droits de la législation, en
ce qui regarde et sa charge, ou les devoirs ou les
émolumens de sa charge, ou aucun changemant ou
modification que l'on voudrait introduire dans la
charge à laquelle il a l'hanneur de participer ; que
cette charge a été conférée au pétitionnaire par le
gouvernement de cette province, qui est le dépositaire
et l'interpréte des vSux de la législature ; que c'est
à la législature à législater par rapport à sa charge
en la manière que dans sa sagesse elle trouvera le
plus convenable ; le pétitionnaire se soumettra à au-
cun changement qui puisse, dans la vue du bien pu-
blic, affecter ses intérêts matéries, à quelqu'époque
que ce changement ait lieu ; mais le pétitionnaire en
appelle à la chambre, le tribunal le plus élevé du
pays, tribunal éminemment distingué comme un tri-
bunal d'honneur, auquel est confiée la charge noble
et élevée de protéger l'honneur de tout sujet anglais

* dans cette province, pour pouvoir être on état de se
défendre contre des accusations graves et injustes un
caractère qui, jusqu'ici, n'a jamais été attaqué, et qui,
il a orgueuil de le dire, est encore irréprochable ; et
priant cette chambre de vouloir bien accorder au pé.
titionnaire le privilége d'être entendu personnellement
a la barre de cette chambre, pour sa propre défense,
le jour que la chambre voudra bien fixer ; et le péti-
tionnaire sera prêt a soutenir et appuyer, par témoi-
gnage, en la manière que la chanbre l'exigera, tout ce
qu'il avancera devant lachambre pour vengcr son lion-
neur et son caractère.

Ordonné. que deux cent cinquante exemplaires'de
la pétition de William F. Cofin, écuyer, shérif.
avec un autre, du district de Montréal, soient
imprimés dans chacune des langues anglaise et
française, pour l'usage des membres de cette
chambre.

Sur motion de M. Laurin, secoadé par M. Chabot,
Ordonné, qlue lordre du jour, pour la seconde lec-

ture du bill pour amender l'acte pour la décisioi
sommaire des petites causes dans le Bas-Ca-
tiada, soit déchargé.

Ordonné, que l'ordre du jour, pour prendre en
considération ultérieure la question proposée
vendredi, le quatorzième jour de mai courant,
que cette chambre prenant en considération les
événemens déplorables arrivés dans cette cité
de Montréal, mercredi le vingt-cinquième jour
d'avril dernier, lorsqu'un attroupement considé-
rable de personnes mal-intentionnées ont attaqué
et incendié, vers les neuf heures du soir, l'edi-
fice dans lequei cette chambre était alors en
séance, par suite de quoi toutes ses archives,
ainsi que sa bibliothèque, ont été entièrement
détruites, et toutes les afliaires importantes du
pays violemment interrompues ; que cette cham-
bre, considérant en outre le caractère les émeu-
tes, les incendies qui ont eu lieu depuis, ainsi
que les assemblées tumultueuses qui se ticnnent
journellement dans plusieurs quartiers de cette
ville, dans le but avoué de menacer et contrôler
les actes de la législature, est pleinement con-
vaincu que ses délibérations ne sont plus libres,
et qu'il est de toute urgence qu'il soit mis fin à la
présente session, soit déchargé.

M. Méthoa a proposé, secondé par M. Chabot, et
la question ayant été mise, que le bill pour révoquer
l'acte des 10 et 11 Vici., c. 25, intitulé: " Acte pour
" régler l'engagement des matelots," et pour d'autres
fins y mentionnées, soit soumis à un comité de toute
la chambre, aujourd'hui.

La chambre s'est divisée ; et les noms ayant é
:lemandés, ils ont été pris comme suit

roun.
Messieurs Armstronig, Boutillier, Cartier, Cati.;

chon, Chabot, Chauveau, Davignon, DefWitt. la
solliciteur général Drammond, Duchesnay, Fortier,
Fournier, Fourquin, Guillet, Laurin, Lem ieux,
.l'arquis, MFarland, Méthot, Mongenais, Polette,
Sauvageau et Taché.-(23.)

CONTRE.
Messieurs le procureur général Baldwin, Bell,

le solliciteur général Blake, Boulton, de NORFOLK,
Burritt, Cameron, de KÊNr, Christie, Crysler,
E.gan. Fergusson, Gugy, Holmes, Johnson, Lyon,
ilLacdonald, de Ku<asToN, Merrit, Notman, Price,
Prince, Richards, Robinson, Scot, du LAc Dns
DEUX-MONTAGNES, Seyrtour, ,Sherwood, de BRocK-
VILLE, Smnith, de WENTW'oRTi, Thompson et We-
tenhall.-(27.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.

L'honorable M. Cameron. de Kent, !'un des con. Rapport d,
seillers exécutifs (le sa majesté. a mis devant ladolesdultawt.
chambre, par ordre de son excellence le gouverneurCanada 2&a8.
général,-Le rapport annuel des écoles normales, mo-
illes et élémentaires, dans le Iaut-Canada, pour
l'année 1848, avec un appendice, par le surinten-
dant en chef des écoles. Appndi

Pour le dit rapport, voir appendice (Z.Z.Z.Z.) (zzzz
Ordonné, que sept cent cinqu\pte exemplaires,. en

langue anglaise, et deux cent cinquante exem-
plaires en langue française, du dit rapport,
soient imprimés pour l'usage des membres de
cette chambre.

L'honorable procureur général Baldwin, l'un des Logement de,
conseillers exécutifs de sa majesté, a présenté, encour dejuris.
conformité d'une adresse à son excellence le gouver-die:ion(U..c.)
neur général,-Réponse à une adresse de l'assemblée
législative à son excellence le gouverneur général,
datèe le 21 du courant, priant son excellence de vou-
loir bien faire mettre devant elle, un état de tous les
deniers perçus par le gouvernement, en vertu de la
9t Vict., c. 33, intitulé : " Acte pour pourvoir au Io-
' gement (les cours de jurisdiction supérieure dans le

W aIJat-C(nada ;",aussi, un état 'de la vèente et du.
produit de la vente d'un lot de terre dans la cité de
Toronto, appelé Place Sincoe, dont le (lit acte au-
torise la vente; aussi, un état détaillé des deniers
reçus et payés, et les débentures émises, et de l'in-
térêt et du rachat des dites débentures, en tout ou en
partie, en vertu du dlit acte.

Par ordre,
J. LF.SLE,

Secrétnire.
Bureau du secrétaire provincial,

Montréal, 26 mai 1849.
Etat de tous les deniers prélevés par le gonîverne-

ment en vertu de l'acte ) Vict., c. 33, intitulé : I Acte
. pour pourvoir au logement des cours de jurisdic-
C tion supérieure dans la lIaut-Caon ada," des deniers
payés, et des débentures émises avec intérêts sur
icelles, et du rachat d'icelles en tout ou en partie, de-
mandé par une adresse de l'honorable assemblée lé-
gislative du 21 mai courant, comme suit:-

Courant.
Montant des honoraires de justice reçus

en 18,16......................£415 16 6
Do do do 1847.. 909 14 3
Do do do 1848.. 1219 5 6

Itecettes totales jusqu'au 1"' fevrier
189.1)....................... £2544 16 3

Montant de l'intérêt des débentures
jusqu'en 1848...................... 489 0 0

Balance du fonds de réserve en rnain.£2055 16 3
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Pétition de W.
F. Coffin, à
Gize imprimée.

Bil relatif sur
petites cause.
(B.-C.)

Prise en censi-
d6ratiun des
évdnemecfl du
25 avril der-
nitr.

Bill1 relatif IL
r'engaement
des mantelof.
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Letre du lie-
tenins colonel

Montant des détentures émises comme
ci-dessous, savoir -

En niai 1847.................... £3250 0 0
En juin 1847.................... 2750 0 0

Total, courant.. ........... £6000 0 0
Les débentures portent intérêt sur le pied de six

pour cent par année,. rachetables dans quinze ans, à
compte de leurs dates respectives.

Il n'en a pas encore été racheté.
Jos. CAnty.

Dép. Insp. Gén.
Bureau de l'inspecteur général,

Montréal, 23 mai 1849.
Ordonné, ue la dite réponse soit imprimée pour

l'usage les membres de cette chambre.
M. l'Orateur a communiqué à la chambre la lettre

suivante:-
IIôtel Donegana,

Montréal, 27 mai 1849.
Monsieur

J'ai eu l'honneur de recevoir votre lettre du 26 du
courant, transmettant copie des résolutions qui ont
été adoptées à l'unanimité par l'assemblée législative
ce jour. Les membres survivans de la famille de
mon père, feu Sir Benjamin D'Urban, commandant
des forces de sa majesté en Canada, ne peuvent
qu'être profondément sensibles au tribut de respect,
si consolant dans leur douleur, que votre honorable
chambre a bien voulu payer à sa mémoire; et j'ai à
vous prier, monsieur, de me faire la faveur d'expri-
mer à la chambre leurs sentimens en cette occasion.

J'ai l'honneur d'étre, monsieur,
Votre très-obéissant et humble servt.

W. J. D'URBAN, Lt. Col.,
Dép. quartier maitre géni.

L'honorable Orateur
de l'assemblée législative,

Montréal. '
relatin M. Cauchon a proposé. secondé par l'honorable

, riv deser M\. Cameron, de Kent, et la question ayant été mise,
Nraaet De- que l'honoraire payé par Duncan MFarland, écuyer

avant la seconde lecture du bill pour incorporer la
compagnie du chamin de fer des rivières Niagara et
Détroit, lui soit remboursé ; la chambre s'est divisée:
Et la question a été résolue dans l'aflirmative.

Fcnir:ntiarre. M. ifolmes a proposé, secondé par M. Armstrong,
et la question ayant été mise, qu'il soit présenté une
humble adresse à son excellence le gouverneur géné-
ral, priant son excellence de vouloir bien faire mettre
devant cette chambre, par l'officier qu'il appartiendra,
copies des rapports faits par les commissaires nom-
més pour s'enquérir de la conduite, discipline et ré.
gie du pénitentiaire provincial.

La chambre s'est divisée:
Pour, 10.
Contre, 18.

Ainsi, elle a passé dans la négative.
P teinîif au Ordonné, que les amendemens faits par le conseil
p'nt M~ rhes. législatif au bill, imtitulé : " Acte pour autoriser

" et mettre les commissaires des chemins à bar.
" rières de Qiuébec en état d'avoir et d'acquérir
"la possession et la propriété du pont, appelé

pont Dorchesier, et pour d'autres fins," soieni
maintenant lris en considération. e

La chambre a, en conséquence, procédé à prendre
les (lits amendemens en considération, lesquels ont
été lus comme suit:-

Feuille 3, ligne 44. Après " acte," insérez " pour.
vu toujours, qu'il sera loisible à son excellence le

"gouverneur général en conseil, <le temps à autre
d'autoriser les dits commissaires de se départir du

e dit ordre, dans tous les cas où il sera jugé à propos
de le faire, pour réaliser plus promptement le dit

" emprunt ou promouvoir autrement- les fins de cel
acte et les intérêts du public qui s'y rattachent."

Feuille 4, ligne 10. Après "légales," insérez
clause (A.)

Clause (A.) "Et qu'il soit statué, que si en aucun
"temps, il appert aux dits commissaires qu'il serait à

propos de changer la direction des dits chemins et
• parties de chemins, ou d'aucuns autres chemins ou
parties de chemins sous leur contrôle, les portions

" de terrein qu'ils acquerreront à cet effet seront et
formeront partie des dits chemins, ou parties de

" chemins,. respectivement, aux lieu et place des
parties correspondantes préalablement en usage

" comme tels, qui retourneront et appartiendront aux
différens propriétaires respectifs des terres -adja-

"cenles, dont elles avaient été originairement déta-
" chées ; et dans les css où. les dits propriétaires, ou
"aucun d'eux, auront obtenu paiement ou compensa-

'tion pour aucune des dites portions de terre que
"dles dits commissaires auront été obligés de s'ap-

proprier, ou Four dommages soufferts ou à être
soufferts à raison de tel changement, la valeur du

"terrain qui leur reviendra comme susdit, sera et
" pourra être estimée, et sera en déduction de tel
"paiement ou compensation, mais si tel ancien che-
"min conduit à aucune terre, maison ou place qui,

dans l'opinion des commissaires, ne saurait trouver
"une route ou. passage convenable dans le dit nou-

veau chemin, alors le dit ancien chemin, et les dif-
férentes parties d'icelui, demeurera sujet à un droit

"de passage pour se rendre à la dite terre, maison
ou place respectivement."
Les dits amendemens ayant été lus uneseconde.

fois, ont été adoptés.
Ordonné, que M. le solliciteur général Blake re-

porte le bill au conseil législatif, et informe leurs
honneurs que cette chambre a adopté leurs
amiendemens.

M. Prince a proposé, secondé par M. Christie, et Renvoi des
la question ayant été mise, qu'il soit présenté une troipes der'en-
humble adresse à son excellence le gouverneur géné-,,U p
rai, représentant que cette chambre voit avec un
profond sentiment de jalous;e qu'un corps considé-
rable de soldats armés soit stationné dans le lieu do
ses délibérations. et que cette circonstance extraor-
(linaire est. dans l'opinion de cette chambre, de na-
ture à empécher la liberté des débats, et, dans le
temps actuel de paix et de tranquillité intérieure, est
inconstitutionnelle et inutile, d'autant plus que cette
chambre croit fermement que sa majesté la Rene
peut toujours compter sur la loyauté et la fidélité de
ses sujets en cette province polur maintenir l'honneur
et la iignité de la couronne d'A ngleterre, ainsi que la
paix publique dans ses domaines ; et priant en consé-
quence son excellence de donner immédiatement des
instructions pour que les troupes soient retirées de
l'enceinte de cette chambre ;

La chambre s'est divisée ; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs Barlgley, Christie, Gugy, Macdonald,

de KIxosToN, Alailock, »Connell, AILean et Prince.
-(.)

coN'ras.
Messieurs Air.istronr, le procureur général Hald-

ivin, Beaubien, le solliciteur général Blake, Boulton,
(de NOnrolx, Cartier, Cauchon, Chauveau, D.lVitt,
le solliciteur ,général Drummoni, Dumas, Egan,
Fournier, Iourquin. Johnson. Lyon, Marquis, 3fer-
rilt, Métaiot, Mongenais, Jolette, Price, &y»our,
Taché et Thonpson.-(25.)

Ainsi, elle a passé dans lai négative.

L'honorable M. Boulton a proposé, secondé par mii reînurà
M. Thompson, et la question ayant été mise, que l'aune des alió-
i c'est l'opinion de cette chambre, qu'une enquête soit ns deTorua
instituée par quelques personnes désintéressées au
sujet des plaintes portées par George H, Park, écr.,
d-devant surintendant médical de l'asile temporaire
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des lunatiques de la province, à Toronto, contre les
personnes agissant comme commissaires de cette ins-
titution, tant pour rendre justice au pétitionnaire, en
lui donnant une occasion de se justifier des accusa-
tions portées contre son caractère, que pour consta-
ter s'il faut introiuire quelques changemens dans la
loi qui règle l'administration de l'asile des lunatiques
qui y est actuellement érigé, et qui doit être prochaine.
ment mis sur un pied plus permanent.

La chambre s'est divisée ; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs Boulton, de NORFOLK, et Thompson.(2.)

CONTRE.
Messieurs Armstrong, Badgley, le procureur gé-

néral Baldwin, Beaubien, Bell, le solliciteur général
Blake, Boutillier, Cameron, de KENT, Cartier, Cau.
chon, Chabot, Christie, Davignon, De Wflitt, le solli-
citeur général Drummond, Fortier, Fournier, Four-
quin, Gugy, Guillet, iall, Holmes, Jobin, Johnson,
Laurin, Lemieux, Mllacdonald, de Gi.BNGARY, Mac:-
donald, de KrNGSTON, Marquis, M'Connell, MLean,
Merritt, lféthot, Mongenais, Polette, Price, Robin-
son. Seymour, Smith, de Fo-rXTENAC, et Smith, de
WEINTWOItTII.- (40.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.

Message du Message du conseil législatif, par John Pennings
conseil. Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie

M. rOlraleur,
Bill relatif à la Le conseil législatif n'insiste pas sur son premier
loi des écoles, amendement fait au bill, intitulé : " Acte pour amen-

... ) "der la loi des écoles du Bas-Canada," auquel l'as-
semblée législative n'a pas acquiescé : et aussi,

Bil relatifà J Le conseil législatif a passé le bill, intitulé: " Acte
Yue, éreconc pour autorisor John Yule, lejeune, écuyer, etautres,
de moulin. à construire une chaussée de moulin sur la rivière

Richelieu, dans le district de Montréal," avec un
amendement, auquel il demande le concours de cette
chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

Bill relatif à la Ordonné, que M. le solliciteur général Drummond
loi des écoles, reporte le bill, intitulé :" cte pour amender

"la loi des écoles du Bas-Canada," au conseil
législatif, et informe leurs honneurs que cette
chambre a adopté leurs amendemens.

Bill relatif aux Un bill grossoyé pour mieux établir et maintenir
écoles publi- les écoles publiques, dans le Haut-Canada, et pourques, <I1.-C.) révoquer l'acte des écoles actuel, a été lu troisième

fois.
Résolu, que le bill passe, et que le titre soit : "Acte

" pour mieux établir et maintenir les écoles pu-
" bliques dans le Biaut-Canada, et pour révo-
" quer l'acte des écoles actuel."

Ordonné. que l'honorable M. Caneron, de Kent,
porte le bill au conseil législatif, et demande son
concours.

Ajournement. Ordonné, que lorsque cette chambre s'ajournera,
elle s'ajourne à demain, à dix heures, A. M.

Bill relatif à
J. Yule, érec-
mion d'une
chaussé de
moulin.

Ornonnî, que l'amendement fait par le conseil lé-
gislatif au bill, intitulé : " Acte pour autoriser

John Yu/e, junior, écuyer, et autres, à cons-
" truire une chaussée de moulin sur la rivière

Richelieu, dans le district de Iontréal," soit
maintenant pri-§ en considération.

La chambre a, en conséquence, procédé à pren-
dre le dit amendement en considération ; lequel a été
lu comme suit:-

Feuille 2, ligne 21. Après " pieds, " insérez
dans la partie la plus navigable de la dite rivière,
ou dans la Partie la plus profonde d'icelle, ou au
milieu d'icelle."
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois,

a été adopté.

Ordonne, que M. Beaubien reporte le bill au con-
seil législatif, et informe leurs honneurs que cette
chambre a adopté leur amendement.

M. Chauveau, du comité spécial nommé pour s'en- Rapport a.
quérir des causes et de l'importance de l'émigration comitépci
qui a lieu tous les ans du Bas-Canada vers les Etats- surEmigna
Unis; de quelle classe de personnes, et, s'il est pos-
sible, de quel nombre elle a été composée depuis les
cinq dernières années ; du sort des individus et des
familles qui ont ainsi émigré jusqu'à présent, et des
moyens les plus propres prévenir cette émigration
à l'avenir, a présenté à la chambre le rapport du dit
comité, lequel a été lu. Appendie

Pour le dit rapport, voir appendice (A.A.A.A.A.)
Ordonné, que sept cent cinquante exemplaires dans

la langue anglaise, et deux cent cinquante exem-
plaires dans la langue française, du dit rapport,
soient imprimés sous forme de pamphlet, pour
l'usage des membres de cette chambre.

Message du conseil législatif, par John Fennings Mesdage d
Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie :- conseil
M l'Orateur,

Le conseil législatif a passé les bills suivans sans
amendement, savoir :

Bill, intitulé: " Acte pour incorporer le ministre et ai relatif j
les syndics de l'église de St. André de Montréal:" l'église s.An.i

dré.
Bill, intitulé: "Acte pour diviser les townships de Dit[ relatif ils
"Leeds et Lansdowne, dans le district de Johns. divii n du

townsips delown :" Leedset Lans.
down.

Bill, intitulé: " Acte pour abroger certains actes y i retatgau
mentionnés, et établir de meilleures dispositions, arpenieurde
relativement à l'admission des arpenteurs et à l'ar- terres.

" pentage des terres en cette province :
Bill, intitulé: " Acte pour augmenter le salaire du Salairedurap.

. rapporteur dela cour de chancellerie dans le Haut- i°rtour de la
Canada .' cour de eRan.

celierie,(fl. C.)
Bill intitu!é : "Acte pour pourvoir à la vente et à BiiireaUfà
une meilleure administrationi des bois qui se trou- l'administra.

" vent sur les terres publiques :" tion dabeis,
BillI, intitulé . Acte pouramender un acte y men- Bil relîaifsu

" tionné, et pour étabiir de nouvelles dispositions pour terres publi.
" l'administration et la vente les terres publiques, et lues.

pour limiter la période dans laquelle il sera fait
des octrois gratuits de terres :
Bil, intitulé : "Acte pour établir un mode dese pour- Bill rela'fm

" voir en loi contre les déprédations commises sur dêr ationCommises Sur" les terres possédées par indivis dlans certains town- les terres de
ships, dans le Bas-Canada :' certains town.
Bill, intitulé :" Acte pour nommer des commissai-" i ls

" res pour définir la ligne de division entre le town reai a
shîip de Valpole, dans le district de Niagara, et le mioiideWslpole

" townslhip de Woodhouse, dans le district de Talbot." et Woono.
Et ensuite il s'est retiré.

M. Christie, du comité permanant des comptes secondrappnrt
publics, a présenté à la chambre le second rapport du comité su
du dit comité, lequel a été lu comme suit :- les comptes

Votre comité regrette d'avoir à faire rapport qu'en pbles.
conséquence des incidens particuliers de la session et
des appels urgens faits en différens temps aux mem-
bres d'assister à d'autres comités que ceux pour les-
quels ils avait été nommés, il n'a pu donner aux
comptes publies qui n'ont point été examinés depuis
plusieurs sessions, l'attention qu'ils méritaient, et ne
peut fhire autre chose que recommander qu'ils soient
de nouveau pris en considération de bonne heure dans
la prochaine session."

Votre comité, en obéissance à l'ordre de la chambre
du vingtième jour de février dernier, de faire ou se
procurer un état des revenus et des dépenses annuel-
les de la province depuis l'union jusqu'au commence-
ment de la présente année, semblable à ceux qui ont
rapport au Raut et au Bas-Canada depuis l'é-
tablissement de leurs constitutionres pectives, jus-
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aie d'un
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qu'à l'union, déjà insérés dans les journaux de votre
honorable chambre pour 1847, s'est adressé à M. Ross,
le greffier en chef des comités, et qui avait déjà pré.
paré avec beauconp de peine et de travail celui qui
avait rapport au Bas-Canada, et qui dans l'anticipa-
tion qu'un document de cette nature pourrait être de-
mandé, en avait préparé un dans ses momens de loi.
sirs durant les deux dernières vacances, comprenant
un état de tous les revenus de la province par
année, depuis l'époque de l'union jusqu'à la fin de
l'année 1847, et indiquant les sources d'où ils prove-
naient, ainsi que la manière dont ils ont été dépensés
annuellement. et divisé par chapitre, lequel était, sub-
séquemment à la date de vos instructions, soumis
au président de votre comité pour qu'il fét soumis au
comité. Ce document, précieux comme archive, et
que votre honorable chambre désirait sans aucun
doute conserver dans ses journaux, a été détruit
avec beaucoup d'autres, encore plus précieux, dans
l'incendie déplorable qui a récemment eu lieu. Votre
comité est d'opinion qu'il serait injuste de faire suppor-
ter à M. Ross la perte d'un travail qu'il a fait extra
officiellement; travail précieux, qu'il évalue à vingt-
cinq louis, a cru à propos, dans l'espérance de ren-
contrer l'approbation de votre honorable chambre, de
l'engager à en préparer un autre pour la session pro-
chaine, comprenant l'année 1849 ; et de recomman-
der qu'il lui soit maintenant payé vingt louis pour le
prix du document perdu, dont il n'a point gardé de
copie, comme il le déclare au comité, qui puisse l'ai-
der à faire le nouveau, et vingt louis de plus à la
prochaine session, lorsqu'il aura préparé et livré l'é-
tat ou rapport que votre comité l'autorise à refaire.
pour tout paiement comme pour celui qui a été dé-
truit.

M. Christie, a- proposé, secondé par M. MLean,
et la question ayant été mise, que cette chambre con-
court avec le comité dans le <lit rapport.

La chambre s'est divisée :
Pour, 19.
Contre, 17.

Ainsi, elle a été résolue clans l'affirmative.

M. M'Connell a proposé, secondé par l'honorable
à M. Badgley, et la question ayant été mise, qu'il soit

présenté une humble adresse à son excellence le gou-
verneur général, priant son excellence de faire mettre
devant cette chambre, copies le toute la correspon-
dance qui a été échangée entre le collecteur des doua-
nes, au port de Stanstead, et le département de l'is..
pecteur général, relativement à la saisie, par l'officier
chargé de prévenir la contrebande à ce port, d'un
cheval, sleigh, harnais et robe de cariole, le 15 mars
dernier, appartenant à .Joseph Bates, et étant, lors de
la saisie, en la possession le Sylvanus Bates, de Stans-
tead.

La chambre s'est divisée :
Pour, 12.
Contre, 25.

Ainsi, elle a passé dans la négative.

Sur motion de M. M'Connell, secondé par M.
Crysler,

nemin de Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse ànwwe et col. son excellence le gouverneur général, le priant
de vouloir bien faire mettre devant cette cham-
bre, copies de toute la correspondance relative
au chemin de Brome et Bolton, ainsi que <lu
rapport de l'ingénieur, et de la décision des offi-
ciers en loi de la couronne à l'égard du dit
chemin.

Ordonné, que la dit ndresse soit présentée à son
excellence le gouverneur général, par tels
membrGs de cette chambre qui forment partie
de l'honorable conseil exécutif de cette pro-
vince.

L'Honorable M. Boulton a proposé, secondé par Bill relatif à
M. Nelson, et la question ayant été mise, que l'ordre ,i'cole de m-decine de To-
du jour, pour la seconde lecture du bill pour incorpo-roto.
rer l'école de médecine - de Toronto, soit maintenant
lu ;

La chambre s'est divisée; et les noms ayant été
mandés, ils ont été pris comme suit:-

PoUR.
Messsieurs Armstrong, Boulton, de NoRFOLK, Bou-

tillier, le solliciteur général Drummond, Duchesnay,
Egan, Fournier, Johnson, Malloch, Nelson, Price,
Sherwood, de BROCKVILLE, Smith, de WENTWORTIr,
et Thompson.-(14.)

cONTRE.
Messieurs Badgley, le procureur général Baldwin,

le solliciteur général Blake, Cauchon, Chabot, Chau-
veau, Christie, Crysler, DeWitt, Dumas, Fortier,
Fourquin, Guillet, Holmes, Jobin, Laurin, Lemieux,
Macdonald, de KINGSTON, Marquis, M'Connell,
M'Lean, Merritt, Méthot, Afongenais, Notman, Po-
rette, Robinson, Seymour, et Smith, de FRoNTENAc.-
(29.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill gros- Bill relanif à
soyé (lu conseil législatif, intitulé : " Acte pour in- la eoci6îd st.

corporer la société Saint Jean Baptiste de la cité Jean Baptiole
pliste de bec.

" de Québec," étant lu ;
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,

et soumis à un comité de toute la chambre.
Résolu, que cette chambre se forme immédiate-

ment en le dit comité.
La chambre s'est, en conséquence, formée en le

(lit comité.
M. Laurin a pris le fauteuil du comité; et après y

avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Laurin a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans
aucun amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième
fois, et que les règles de cette chambre soient
mises de côté quant à icelui.

Le bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. Cauchon reporte le bill au con-

seil législatif, et informe leurs honneurs que cette
chambre l'a passé sans aucun amendement.

M. l'Orateur a communiqué à la chambre la lettre Intention de
son excellencesuivante:- de proroger la

Maison du Gouvernement, sesica.
Montréal, 29 mai 1849.

Monsieur,-J'ai reçu ordre du gouverneur géné-
ral de vous informer que c'est l'intention de son ex-
cellence de proroger la session de la législature, de-
main, à quatre heures, si l'état des affaires publiques
le permet.

.'ai honneu r d'être, monsieur,
Votre très-humble et obéissant serviteur,

T. E. CAMPIEIl,
L'honorable Major.

Orateur de
L'assemblée législative.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bin relatif auxcomité sur le bill pour amender la loi relative aux writs de prdro-
Writs de prérogative, et pour d'autres fins y men- gauve.
tionnées, étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée et le
dit comité.

M. Egan a pris le fauteuil du comité; et après.y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Egan a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des amendemens.
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Ordonné, que le rapport soit mainter.ant reçu, et

que les régles de cette chambre soient mises de
côté quant à icelui.

M. Egan a fait rapport du bill en cor.s.'quence ; et
les nmendemens ont été lus et adoptés.

Oodonné, que le bill, avec les anendemens, soit
grossove.

Dl reistir aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
incendiaires et amender la loi criminelle dle cette province, relative
faux ruonna- aux incendialires et aux faux monnaVeurs. étant lu ;
yeurs. Le bill a été, en conséquence. Il une seconde fois,

et soumis a un comité de toute la chambre.
Résolu, que cette chambre se forme immédiatement

en le dit comité.
La chambre s'est, ci conséquence, formée en le

dit comité.
L'honorable M. Macdona/d a pris le fauteuil du

comité ; et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil ;
Et l'honorable N. Macdonald a fait rapport que le

comité avait passé le bill, et y avait fait un amende-
ment.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
que les régies de cette chambre soient mises de
côté quant à icelui.

L'honorable M. Macdonald a fait rapport du bill
en conséquence ; et l'amendement a été lu et adopté.

Ordonné, que le bill, avec raiendement, soit
groýssoyé.

Pill rrlatif à
Ncole de iné-
decine de To-
ronto.

L'ordre lu jour, pour la seconde lecture <lu bill
pour incorporer l'école de médecine de Toronto,
étant lu

L'honorable M. Boulion a proposé, secondé parN.
Egan, et la question ayant été mise, que le bill soit
maintenant lu une seconde fois;

La chambre s'est divisée :
Pour 17.
Contre 10.

Ainsi, elle a passé dans la négative.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en mil relatif a
comité sur le bill pour établir un mode de cotisation un niilleur
plus juste et plus uniforme dans les divers townships, n de cuti
villages, villes et cités du 11aut-Canada, étant lu ; uti.C

Ordonné, que le dit ordre du jour soit déchargé.

L'ordre dujour, pour la seconde lecture du bill pour 1i re
abolir l'emprisonnement pouir dette, et punir les dlébi-libolitionde
teurs frauduleux dans le Bas-Canada, étant lu ;. l'enwrenn

Le bill a été, ci conséquence, lu une seconde fois, ° dans l
et soumis à ui comité de toute la chambre.. Bas-Canad,

Résolu, que cette chaiibre se fbrme immédiate-
ment en 1c dit comité.

La chimbre s'est, ci conséquence, formée en le
dit comité.

M. Carlier a pris le fauteuil du comité ; et après
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le lfuteuil
Et M. Carlier a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des aniendemens.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Carlier a fait rapport du bill en conséquence

et les amendemens ont été lus et adoptés.
Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit

grossoyé.

Un bill grossoyé pour autoriser les commissaires du BU relatira
havre (le loniréal à comnuer certains droits de droia rduhair

havre avec les corporations y ientionnées; a été lu
la troiséme fois.

Sur motion de l'honorable M. Badgley, secondé par
M. Cryster,

Ordonné, que le proviso grossoyé suivant soit ajouté
à la première clause du dit bill, en forme de ca-
valier, et fisse partie du <lit bill
Pourvu toujours, que rien de contenu dans cet

C acte n'aura l'ef t de mettre de côtù le tarif des taux
A susdits, qui continueront d'étre prélevés cin la ma-
" nière prescrite par le dit acte, jusqu'à ce qu'une
Csimnune fixe d'argent, ou un équivalent des dits taux

aient reçu l'approbation de son excellence en con-

M. Smih de Wentteorth, a fait rapport du bill sel.'

dfolu du pour autoriser les commssaires du havre de Montréal Résolu, que le bil passe, et que le titre soit "Acte

dc Montru. à comimiuter certains droits <le havre avec les corpora- " pour autonser les comuissaires du havre de

tions y mentionnées ; et les amendemens, jusqu'à la " Montréal à commuer certains droits de liavre

clause (A.), ont été lus et adoptés. " avec les cor orations y mentionnées, et pour
Clause (A.) L'amendement qui vient ensuite " d'autres fiîns.

avant été lu une seconde fois; comme sit:-" Et at- Ordonné, que 2M. DeWitt porte le bill au conseil.

" tendu que la perception <lu droit ad valore?» de deux législatif, et demande son concours..
cl"chelis et six deniers, cours actuel, imposé par le dit

" acte comme droit (le havre sur chaque cent louis de
s la valeur des narclandlisesimnportées des Etais-Unis Un bill gro.soyé pour amender là loi relative aux Bitl reluuifmuu

" et venant à .Montréil via Si. Jean, a été reconnue writs de prérogative, et pour d'autres fins v men-
" inexécutable à Moniréal. les entrées de telles mar- .tionnées, a été l, la troisième fois.

"t cliandisrs, avec l'indication de leurs valeurs étant 'Résolu, que le bill passe, et que le-titre·soit " Acta
" faitvs à St. Jean ; a ces causes, qu'il soit statué que " pour définir le mode des procédures à adopter
" le collecteur du (lit port de St. Jean, sur la rivière " dans les cours dé justice du Bas-Canada, dans
" Richelieu, à dater île la passation du présent, de- " les matiéres relatives à la protection et la ré-
I mandera et percevra sur toutes les narchandises " gie (les droits dé corporations, et aux wrils de

importées des Etats-Unmis et débarquées à ce lort,1 " prérogative, et pour d'autres fins y mention-
'' ou le traversanît pour se rendre àl Montréa, le t nées."
' susdit droit dle deux chelins et dix deniers, cours Ordonné, que M. le solliciteur général Drummondl'

actuel. sur chaque cent louis (le la vateur d'icelles, porte le bill au conseil législatif, et demande son.
" et rendra compte <les droits ainsi liai lui perçus, et concours.
l les paiera aux dlits commissaires du havre aux
" mêmes époques qu'il est rendu compte et que paie-
" ment est fait au trésor de la provitice, des droits de L'honorable M. Boulton a proposé, secondé par M. Bitt relati

" douane par lui perçus." Plette, et la question ayant été mise, que l'ordre du :bin.iufld

Et la question avant été mise, que cette chambre jour, pour la seconde lecture du bill pour abolir l'i- met pu
concourt avec le comité dans le <lit amendement ;-l prisonnenit pour dette, soit maintenant lu ; dette.

Elle a passé unainiemnt dans la niégative. La chiambre s'est divisée

Le reste des dits amiendemens ayant été alors lu Pour, 12.
une seconde fois, ils ont été adoptés. Contre, 1o.

Ordonné, que le bill, avec les amendemens, soit
grossoyé. Ainsi, elle a passé dans la négative.
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Ordonné, que le bill pour révoquer certains actes y
mentionnés, et consolider et amender les lois des
cliemins du Bas-Canada, soit imprimé pour l'u-
sage des membres de cette chambre.

t L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
comité sur le bill pour exempter les pompiers qui au-
ront servi comme tels pendant un certain nombre d'an-
nées, de servir dans la milice, et de remplir certains
autres devoirs, étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en lè
dit comité.

M. Sherwood, de Brochieille, a pris le fauteuil du
comité ; et après y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil ;
Et M. Shervwooa, <le Brockille, a fait rapport que

le comité avait passé le bill. et lui avait enjointI'Cn
faire rapport sans aucun amendement.

Et la question ayant été mise, que le rapport soit
maintenant reçu ;

La chambre s'estdivisée:
Pour, 29.
Contre, 9.

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
M. Sherwood, de Brockville, a -fait rapport du.bill

en conséquence.
Ordonné, que le bill soit grossoyé.

Un bill grossoyé pour abolir F lemprisonnement
pour dette, et punir les débiteurs frauduleux, dans le
Bas.Canudai a été lula troisième fois.

Résolu, que le bill passe, et que le titre soit : "Acte
pour abolir l'emprisonnement pour dette, et pu-

.nir les débiteurs friauduleux, dans le Bas-Ca-
" nada, et pour d'autres objets."

Ordonné, que M. le solliciteur grénéral Drummond
porte le bill au conseil législatif, et demande son
concours.,

aarelaif anu L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
et de '%. détacher les townships de Tring, Shenley, Brompton,

Dorset, Forsyth, Lambon, 1rice et .Ayner, d;ns le
comté de Mí.ganlic, lu dit comté, et les réunir en un
district,. pour des fins d'enregistrement, étant lu

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et ordonné d'être grossoyé.

Un bill grossové pour détacher les townships le
Tring, Sien ley, Brompton, Dorset, Forsyth. Laml>-
it>n, Price et Ailmner, dans le con4é de .iMégantic, du
dit comté, et de les réunir en un district pour des
fins d'enregistrement, a été lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe, et que le titre soit : "Acte
pour diviser le comté de légantic en deux nr.

rondij» enuî, pour lenregistrenent des titres."
Ordonné, que M. Caitchon porte le bill au conseil

législatif, et demande son concours..

tmaes rei. M. Malloch a proposé, secondé par M. Smithl, de
Frontenac, et la question ayant été mise, que les
ordres lu jour, dont il n'a pas été disposé, soient re-
mis à demain ;

La chambre s'est divisée:
Pour, 22.
Contre, 10.

Ainsi, elle a été-résoluedans l'aflirmative.

Alors, sur motion de M. Mtalloch, secondé par M.
Smnithli, le Frontenac,

La chambre s'est ajournée.

Merctrii, 3 0 die Mal;
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UN bill grossoyé pour exempter les pompiers, qui Bellxempiant
i auront servi comme tels pendant un certain nom- les pompers

1 . dccortainâbre d'années, de servir dans la milice, et de remplir deNOirse
certains autres devoirs, a été lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.

Ordonné; que M. Smith, de Wentworth, porte le
bill au conseil législatif, et demande son concours.,

Sur motion de M. Noinan, secondé par M. Holmes,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à sonTnientiire.

excellence le gouverneur général, priant son ex-
cellence le vouloir bien ordonner à l'oflicier qu'il-
appartiendra, de-mettre devant cette chambre
une copie des rapports faits par les commissaires
nomm-s pour tenir une enquète sur la direction,
la discipline et la régie du pénitentiaire. provin-
Scml,. avec les docum ns transmis par- les com-
mlssaures.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur général, par tels mem-
bres de cette chambre qui forment partie de

Silhonorable conseil exécutif de cette province..

Un bill grossoyé pour amender la loi criminelle de Bil relatif aux
cette province, relative aux incendiaires et aux. faux.incendiaires et
monnayeurs, a été lu la troisième fois., faux nionna-

Résolu, que le hill passe. yeurs.
Ordonné, que M. Noiman porte le bill au conseil

législatif, et demande son concours.

Message du conseil législatif, par Jomn Pennings Messagedu
Tuy?or, écuyer, l'iun des maîtres en chancellerie consei.
M. l'Orateur,

Le conseil législatif n passé-le bill, intitulé : "Aete Bil relatif aux
" pour mieu% établir et mitintenir les écoles publiques écoles publi-
" dans, le llant-Can ada, et révoquer l'acte des écoles es, ([1.0.)
" actuel," sans aucun amendement: et aussi,

Le conseil législatif a passé le bill, intitulé " Acte Bin' relatif au
" jour incorporer la compagnie du chemin de fer de chein de fer

jonction de Mihontréal et Vermon t," avec plusieurs "rualne.
amenlemens, auxquels il demande le concours de
cette chambre.

Et ensuite il s'est retiré..

Ordonné, que M. Drummond ait la permission d'in- Bil relatif la
troduire un bitl pour continuer un certain acte y sniit publique
metmionné, concernant la santé publique de la de Montreal.
cité de Montral.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill-à la cham7
bre, lequel a été reçu, et lu, pour la première fois.

Ordönné, que le bill soit maintenant lu une seconde
fois, et qn2 les règles de cette chambre soient
mises de côtè quant à icelui.

Le bill a été, en. conséquence, lu une seconde fois,
et ordonné d'ôtre-grossoyé.

Un bill grossoyé pour continuer un certain acte ymentionné, concernant la santé publique de la cité dé
Monît réal, a été lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. le solliciteur général Drunmond

porte le biIl au conseil,. législatif, et demande son
concours.

Ordonné, que les amendemens faits par le conseil Dit rer,
égislatif au bill, intitulé : "Acte pour incorpo- chemin de.,f»

rer la compagnie du chemin de fer de jonction do Montrta<et
14 de Montéal et Ermont," soient main.tenant Vermont.
pas'en considération.

359QWý_301> Alaii.
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La chambre a, en conséquence, procédé à prendre
les dits amendemens en considération ; lesquels ont
été lus comme suit:-

Feuille 2, ligne 42. Après " Richelieiz," insérez
lequel pont ne servira à aucune autre fin qu'au pas-

" sage des locomotives, chars et charriots, apparte-
nrant àla dite compagnie, ainsi que des passagers et

" du fret qu'ils renfermeront, et des serviteurs et ofli-
e ciers de la dite compagnie, et non au passage d'au-
cune autre voiture, personne ou chose."
Feuille 3, ligne 3. Après " indemnité, " insérez
laquelle indemnité, si les parties n'en conviennent
pas entre elles, sera déterminée par <les arbitres, en
la manière ci-après pourvue dans d'autres cas ; et
en établissant le montant de la dite indemnité, les
arbitres prendront en considération et feront une
allouance pour l'augmentation probable du trafic
sur le pont du dit honorable Robert Jones, et lui
accorderont pleine et entière indemnité pour les
ldommages qu'il pourra souffrir pour li perte dit tra-

' fic à venir, aussi bien que la perte di présent,
sur son dit pont, en conséquence de la construction

" du dit chemin de fer et lu pont <le la dite compa-
,gnie.
Feuille 3, ligne 15. Après " année," insérez I et
pourvu aussi, que la dite compagme pourra, si elle

" le juge à propos, acheter le pont dli <lit honorable
" Roberi Jones, et si elle peut convenir avec lui sur
" Findemnité qui sera payée pour icelui, (mais non
" sans son consentement) elle pourra faire l'acquisi-
" tion (lu dit pont et de tous les droits et priviléges
C quelconques en dépendants ou v relatifs, et à lui ap-
te partenant ; et alors, à compter de ce temps, si la" chose est requise, la propriété d'icelui appartiendra
4 à la dite compagnie, et elle la possédera et en jouira

aussi pleinement à toutes fins et intentions quel-
" conques que le dit honorable Robert Jones ci jouit
"e ou peut en jouir actuellemnenît."

Les dlits arnendeinens ayant été lus une seconde fois,
ont été adoptes.

Ordonné, que M. Beaubien reporte le bill au con-
seil législatif, et iniforne leurs honneurs que
cette chambre a adopté leurs amendemens.

seigneurie de Or<ionné que la réponse à l'adresse (le cette cham-
Lauzon. bre à son excellence le gouverneur général, re-

lative à la seigneurie de Lauzon, mis devant la
chambre samedi dernier, soit imprimée pour
l'usage des membres le cette chambre.

Pénitentiaire. L'honorable M. Price, l'un des conseillers exécit-
tifs le sa majesté, a présenté, en conformité d'une
adresse à son excellence le gouverneur général,_
Réponse à une adresse de l'assemblée législative it
son excellence le gouverneur général, datée le SO du
courant, priant son excellence dle vouloir bien faire
mettre devant elle, "l une copie les rapports faits par
"l les commissaires nommés pour tenir une enquête

sur la direction, la discipline et la régie dit péni-
tentiaire provincial, avec les documens transmis

" par les commissaires."
Appendice P>our la dite réponse, voir appendice (B.B.B.B.B.)
um nB nn

Message du
conseil.

Nessage du conseil législatif. par John Fennings
Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancelle-
rie:-

M. l'Orateur,
Le conseil législatif a passé les bills suivans sans

amendement, savoir

B3ill relatif, Bill, intituté : Il Acte pour abolir lemprisonnement
l'abolition de 4 pour dette et punir les débiteurs frauduleux dans le
'emprisonne- e Bas-Canada, et pour d'autres objets:"raent pour

dette dans l.
Bas.Canada. Bill, intitulé: " Acte pour définir le mode <le pro-
Bit relatifaux "c cédures a adopter dans les cours de justice du Bas-
wriis deprEro. " Canada, dans les matières relatives à la protec-gatve. " lion et à la régie de droits de corporation, et aux

"writs de prérogative, et pour d'autres fins y men-
" tionnées: 0

Bill, intitulé: " Acte pour amender l'acte pour in-111 relaif,
corporer les membres de la profession médicale proreuo né." dans le Bas-Canada, et régler l'étude et la pratidicale (B.-c.

" que de la médecine et de la chirurgie en icelui:"
Bill, intitulé : " Acte pour autoriser les commis- Billrelatif ax

" saires du havre de Montréal à commuer certains droitaduhavre
' droits de havre avec les corporations y mention de Montréal.
" nées, et pour d'autres fins:"

Bill, intitulé: " Acte pour continuer un certain acte 1ill relaàt
" y mentionné, concernant la santé publique de la santé pbqx,
" cité de Montréal :" de Montra

Bill, intitulé : "l Acte pour amender la loi criminelle Bill retif aux
"(le cette province. relative aux incendiaires et aux incendiaires et

faux monnayeurs faux Mnonna."fau monayeus :"yeurs
Bill, intitulé: "Acte pour diviser le comté de Mé-Bu rIt.ifs.

"gantic en deux arrondissemens, pour l'enregistre- district de
4 ment des titres:" Mégantie.

Bill, intitulé : "Acte pour exempter les pompiersnmi exemptan
piers qui auront servi comme tels, pendant un cer-lsPOnpiersd
taim nombre d'années, de servir dans la milice et deceainsde•oir
remplir certains autres devoirs :" et aussi,
Le conseil législatifa passé le bill, intitulé: " ActeB retif aux
pour autoriser I'établissement de compagnies àcornpagnues

" fonds social dans le Bas-Canada, pour la construe-fonds sociale
lion de chemins macadamisés, ponts et autres travaux ecein,."de tmme nature,"- avec plusieurs amendemens, aux-

quels il demande le concours (le cette chambre.
Et ensuite il s'est retiré.

Ordonné, que les amendemens faits par le conseil Bill reltmif aulégislatif au bill, intitulé " Acte pour autori-compagniesà
ser l'établissement <le compagnies à fonds so-fndssocialde

" cial dans le Bas-Canada, pour la construction cteminq,
",le chemins macadamisés, ponts et autres tra-
ci travaux de même nature," soient maintenant
pris en considération."

La chambre a, en conséquence, procédé à prendre
les dits amend enens en considération; lesquels ont
été lus comnme suit :

Feuille 1, ligne 25. A près '- bois, " insérez " ma-
driers et autres articles de bois."
Feuille 2, ligne 38. Après " insister, " insérez " ni

dans les limites d'aucun privilège exclusif accordé à
aucune personne ou compagnie pendant la durée 9.e

" tel privilége, sans le consentement expres par écrit
de telle personne ou compagnie en premier lieu, eu
et obtenu à cet efflt."
Feuille :3, ligne 7. A près "publics," insérez qui en
même temps qu'ils approuveront la construction de

"telle glissoire, détermineront et indiqueront le temps
dans l'intervalle duquel la dite compagnie sera tenue
<le faire et compiéter la dite glissoire ; et toute coin-
pagnie qui manquera de flaire et compléter telle
glissoire, pendant Fintervalle ainsi déterminé et in-

Sdilué pour baire et compléter la glissoire, perdra, à
'l'expiration du dit temps, tous ses droits et pouvoirs
" relatifs à la construction <le telle glissoire, et au

terrei dont elle aura pris possession pour sa cons-
truction, qui retournera alors à la partie ou parties

" <le ui il aura été obtenu, en par elle, ou elles, payant
à la compagnie sa valeur actuelle au moment <lu
lit paiement, laquelle sera déterminée au moyen
d'un arbitrage comme ci-après pourvu."
Feuille 14, ligne 2. Aprés " complété," insérez
clause (A.)
Clause (A.) " Et qu'il soit statué, que nul statut,
rèrgle ou règlement d'une telle compagnie, fixant,
réglant ou modifiant les taux des péages ou charges
sur auiins les dits ouvrages, ou affectant d'autres

lersonnes que les membres ou officiers de la com-
pagniie, n'aura de force ou effet avant qu'il ait été
confirmé par le gouverneur en conseil.

Dans le préambule :
Feuille 1, ligne 3. Après " bois," insérez " ma-

"driers et autres articles de bois."
Les dits amendemens avant été lus une seconde

lois, ont été adoptés.
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Ordonné, que M. Beaubien reporte le bill au con-
scil législatif, et informe leurs honneurs que cette
chambre a adopté leurs amendemens.

ë,,c râp- M. DeVWitt, du comité permanent des dépenses
Scomit contingentes, a présenté a la chambre le septième rap-

I port du dit comité, lequel a été lu comme suit
Votre comité a pris en considération une lettre de

M. A. Leroux Cardinal, messager en chef et gardien
de cette partie des ci-devant bâtisses du parlement,
occupée par voire honorable chambre, datée le 14 du
courant, adressée à l'Orateur, et par ce dernier ren-
voyée au comité, exposant les pertes sérieuses qu'il a
éprouvées par suite de la destruction de la maison du
parlement, et le dénuement complet dans lequel il se
trouve en conséquence, (sa lettre est ci-annexée;) et
il prend en conséquence la liberté de recommander,
après avoir mûrement cnnsidéré ce cas, qu'il lui soit
avancé. à même les dépenses contingentes, une somme
de cent louis, pour qu'il puisse se procurer temporai-
rement un logement pour sa famille, des ameublemens
et les autres choses nécessaires ; avec l'entente toit-
jours, que s'il reçoit son assurance (qu'il dit à votre
comité être de deux cents louis,) ou toute autre in-
demnité que la loi puisse lui accorder pour la perte de
la propriété qu'il a soufferte en conséquence de la
dite conflagration, il remboursera ce montant.

Votre cornitó a pareillement pris en considération
une demande que M. -A/fred Todd, un des greffiers
<les comités le votre honorable chambre, a faite par
lettre (ci-annexée,) datée le 14 du courant, pour une
rémunération, à laquelle il pense avoir droit, pour
avoir surveillé l'impression d'un index aux journaux
.e l'assemblée du liaut-Canada, préparé par ordre
je votre honorable chambre en 1841, et qui vient de
sortir dte la presse.

Il paraît que lorsque cet ouvrage fut commencé, M.
Todd était employé à quinze chelins par jour pendant
la session comme pendant la vacance, lorsqu'il était
employé à cet ouvrage. En 18413, on crut cepen-
dant à propos de lui donner un salaire fixe, en con-
sidération duquel il dut continuer et achever, comme
faisant partie de ses devoirs officiels et sans autre ré-
munération, l'ouvrage en main ; cet ouvrage étant
terminé, imprimé et distribué, M. Todd demande au-
jourd'huîi une rémunération en considération du " tra-

vail et les recherches considérables qu'il a été obli-
" gé de faire pour compléter Fouvrage." M. Todd,
à l'apui le sa réclamation, dit qu'il a été employé à
cet ouvrage jusqu'à la session de 1817; que l'ouvra-
ge étant alors fini, il fut soumis à un comité qui
après l'avoir examiné, se déclara satisfait de la ma-
nière dont il avait été fait, et l'intbrma que lorsqu'il se-
rait imprimé, votre honorable chambre lui accorde-
rait en toute probabilité une autre rémunération pour
ses services; qu'en conséquence il en a surveillé lim-*
pression, dans l'espérence qu'il en recevrait une rému-
nération.

Votre comité, tout en admettant la valeur le l'ou-1
vrage de M. Todd, regrette le ne pouvoir admettre
sa réclamation sans établir un très mauvais précédent.
Il reçoit un salaire libéral (£250) ; et quand il consi-
dure lue ce -salaire lui a été accordé dans la vue de
faire achever cet ouvrage, sans l'obliger à passer par
les divers grades de salaire, savoir, £125 et £150,
auxquels la plupart des officiers de votre honorable
chambre ont été soumis, votre comité est d'opinion
qu'il ne peut pas recommander sa prière.

Votre comité a aussi pris en considération une let-
tre du 1i du courant, ci-annexée, le la part du gref-
fier de votre honorable chambre, [. B. Lindsay,
écuyer, demandant qu'une allocation de £25 par
année soit accordée à M. Vaux, le second greflier
de bureau de votre honorable chambre, comme com-
pensation pour tenir les comptes les dépenses contin-
gentes <'icelle. M. Lindsay expose que, pour les
deux années 1847 et 1848, il a lui-même payé cette
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allocation à M. Vaux à même son propre salaire,
moins £18. 1. 11. reçus par lui comme intérêt sur
deniers déposés dans la banque de Montréal. Il pa-
raît que le comité des dépenses contingentes, dans une
session précédente, a entendu que si M. Lindsay pou.
vait, sur les deniers qu'il retirait du trésor pour payer
les dépenses contingentes, et qu'il déposait dans
les banques, retirer tous les ans une somme de £25
comme intérêt sur ces dépôts, il pourrait l'employer
à payer M. Vaux, son teneur le livres; mais il ne
paraît pas que votre honorable chambre, ou son co-
mité ait jamais pris l'engagement ou promis que ces
nouvelles dépenses seraient défrayées à même les dé-
penses contingentes de la chambre, dans le cas où
l'intérêt provenant des dépôts ne suffiraient point, ni
que votre honoràble chambre ait même indirectement
admis ces dépenses comme légitimes. M. Lindsay
informe votre comité que les balances déposées dans
la banque ont tellement varié qu'elle refuse d'accorder
aucun intérêt sur ces dépôts à l'avenir; il dit aussi
que lorsque la chambre lui accorda un salaire fixe, il
nc croit pas que l'on ait eu l'intention de lui faire
payer une partie de son salaire au teneur de livres, et
demande à être déchargé de cette dépense.

Votre comité doit à cet égard faire remarquer qu'a-
vant 1846, le salaire de M. Lindsay était de £500
par année: il avait aussi reçu. à la suite <le la suspen-
sion de la constitution du. Bas-Canada, et lorsqu'il
fût transféré <le Montréal à Kingston, siége du gou-
vernement, £100 par année, comme loyer de maison,
outre un idroit de commission d'un pour cent sur tous
les deniers qui passeraient entre ses mains, pour les
dépenses contingentes, comme compensation, est-il à
présumer, du trouble, des risques et le la responsabi-
lité qu'il y avait à recevoir et payer ces deniers et en
tenir compte. Dans la session <le 1846, cette alloca-
tion fut changée en augmentation de £250 par année
à son salaire fixe, le faisant monter à £750; lequel,
suivant un rapport lu comité. daté le 3 juin 1846; et
adopté le jour suivant par la chambre, devait tenir lieu
" de tous honoraires, allocation et droit de commis-
" sion, et ne continuerait que pendant· la continuation
" en charge du <lit fonctionnaire, en considération de

ses: longs et fidèles services, et serait par la suite
" fixé à £600 par année.

Tels étant les faits, reste à votre honorable cham-
bre à décider si M. Lindsay doit être déchargé de l'o-
bligation qu'il représente comme onéreuse et in-
juste pour lui, et s'il doit lui être accordé une alloca-
tion pour un teneur de livres, ou 'il doit payer cette
somme a même le salaire libéral qui lui est accordé,
comme le voulait votre honorable chambre, 'ainsi que
votre comité est porté à le croire, quand.elle lui ac-
corda l'augmentation ci-dessus mentionnée.

Votre comité fera observer ici, que bien que les
dépenses contingentesd votre honorable chambre
soient énormes, et demandent une diminution, cepen-
dant il lui est fait des demandes de toute part, et qui
se multiplient dans une proportion qui dépasse consi-
dérablement l'augmentation des affaires publiques. Il
ne s'est pas présenté de session depuis l'union où l'on
ait plus que dans la présente cherché à exercer d'une
manière plus pressante les influences et une pression
extérieure, si le comité peut en juger par ce qu'il a
éprouvé, pour augmenter les salaires portés sur Féta-
blissement de votre honorable chambre. Le rapport
du mois de juin 1846, ci-dessus mentionné, lequel fixe
les salaires des officiers de votre honorable chambre,
remarque que tout officier ou serviteur d'icelle qui
" pourra ne point trouver ses services suffisamment

payés, aura la liberté de se retirer du set vice de la
chambre, et que le greffier, avec l'approba-
tion de l'Orateur, sera autorise à remplir la place

" vacante ;" et votre comité pense qu'il est à propos
de répéter la renarque.

Votre comité est d'opinion que lai coutume de;payer
les personnes qui sont assignées comme témoins de-

361



30Q Mai. A. 1849.

vant les comités contribue sérieusement à grossir 'es
dépenses de votre honorable chambre, et est sujette ïï
beaucoup d'abus. Il recommande en conséquence de
l'abandonner, et de ne payer aucune des personnes
qui comparaissent devant les comités de votre hono-
rablo chambre, excepté en certains cas particuliers.

Votre comité a aussi à faire rapport sur une de-
mande de M. Logan, le géologue de la province,
pour le remboursement d'une somme de soixante-et-
quatre louis, treize chelins et neuf deniers, fait et payé
par lui pour la traduction de ses rapports, tels que
soumis devant votre honorable chambre, et ordonnés
d'être traduits et imprimés pour l'usage des membres,
et pour les lytographies attachées à ces rapports. M.
Logan a dit à votre comité, qu'en conséquence de la
difliculté qu'il y avait à traduire en français les divers
termes techniques qui se rencontrent dans cet ouvrage,
il s'est trouvé dans la nécessité d'employer un traduc-
teur particulier, connaissant la nomenclat tire géologi-
que et minéralogique, et d'ci surveiller lui même la
traduction. Votre comité est d'opinion que toutes les
traductions de rapports et documens le toute sorte
doitvent être faites par les traducteurs que votre hotno-
rable chambre enploye et paye, et que la chambre ne
doit point payer les traductions extra officielles de ces
documens.

Votre comité amnexe à ce présent rapport, une
estimation détaillée (faite par le grelier) du montant
requis pour les dépenses contingentes de l'assemblée
législative, pour Fannée commençant le lor jour de
jrnvier 1849, se montant à vingt-neuf mille cinq cent
quatre-vingt-cinq iqvrcs.

Estimation du montant requis pour les dépenses
contingentes <le l'assemblée législative pour l'année
comrnençant le 1er jour (le janvier 1849
Salaires et allocations des officiers <le la

chambre......................£5325 o 0
Ecrivains surnuméraires pendant la ses-

sion......................... 2250 0 0
Messagers ....................... 900 0 0
Impressions, papier ;à imprimer et re-

liure..........................13100 0 0
Frais de port............ ........ 3485 0 0
Papeterie........................ 1100 0 0
)épe.nses (les comités.............. 425 0 0

Bibliothèque ..................... 750 0 0
Lumière, bois de ehaufl.ge et autres

comptegn.éraux................ 1000 0 0

Ouvrage de dmnen uiscrie, comprenant les
chaises, tables, etc............... '100 0 0

Journaux et publications............ 350 0 0
Diverses petites dépenses.......... 500 0 0

£29585 0 0

Balance à la dernière au-
dition des comptes... £403 G 9

WarnTts sur adresses, 13000 0 0
Honoraires sur bills pri-

Vés............... 7S0 0 O
- 14185 6 t

Requis par adresse...........£15399 13 3

Thomas l'aux,
Comptable.

WV. B. Lind(sai'y,
Greffier de l'assemblée.

M3Iontréal, 14 mai 1849.

gent que je ne puis fixer au juste, je me trouve avec
ina famille, sans logement et dans les plus grands em-
barras pécuniaires ; et pour conble de malheurs, Pas-
surance m'a informé que ma police serait nulle par
suite des circonstances qui ont accompagné cette
perte. C'est pourquoi, comptant sur l'humanité de
lhonorable chambre pour quelque soulagement dans
la position toute particulière où je me trouve, comme
l'un de ses serviteurs fidèles chargé du soin (de la
ci-devant maison du parlement, je sollicite humble-
ment votre recommandation auprès (le ce corps ho-
norable, ou auprès (lu comité des dépenses contin-
gentes pour toute somme d'argent qu'il voudrait bien.
m'avancer, (le manière qlue je puisse suppléer ci par-
ti0 aux pertes sérieuses que j'ai epronvées, dont je
soumettrai le montant à l'honorable chambre, dans sa
prochaine session, d'une manière aussi exacte que
possible, non pas sous forme de réclamation, mais.
comme pétition sollicitant sa bienveillance.

J'ai Phonneur d'ètre, monsieur,
Votre très obéissant et humble serviteur,-

A. Lerouxr Cardinal..
A l'honorable Orateur

dle l'assembléc législative.
Je prends la liberté <le recommander la demande-

de M. Cardinalau comité (les dépenses contingentes ;:
ses services longs et fidèles lui donnent droit à une:
considération favorable.

Montréal, 14 mai 1819.
A. N. Morin.

Lundi, 14 mai 1849.
Monsieur,

Je prends la liberté de soumettre à votre considé-
ration f index aux jounaux <le l'assemblée du Mlant-
Canada, que j'ai detmnièrement terminé, conformé-
ment aux ordres de la chambre. L'ouvrage fut com-
niencé dans l'autonmnc de IS41, et conitinuée (Ù quin-
ze chelns par j'ur pour le temps que j'y serais cm-
ployé,) ju:qutî' la session de 1813. pendant laquelle je
fIs placé sur un salaïire fixe (n'ayant été jusque là
payé q(ue pour mes services durant la session, ù tant
par jour le temps que j'étais employé.) Depuis cette
époque j'ai été obligé cie continuer l'ouvrage comme
taisant partie <le ocs devoirs olliciels, ne recevant au-
cuie rémunératon autre que mon salaire ; cela a con-
tinué jusqu'à la session de 1817, lorsque l'ouvroge
étant terminé, il fut renvoyé à un comit spécial, (lui
après l'avoir dûment exainiié, se déclara satisfait de
la manlière dont l'ouvrage avait été fait, et mi'iiforma
que lorsqu'il serait imprimé, la chambre m'accorde-
rait probablemeit quelqu'autre rémunération pour
mes travaux. Ordre ayant été donné, sur la recom-
mandation de ce comité, d'imprier cet index, il fut
en conséquence impr'imó sous ia surveillance, et fut
terminé et distribuéjusteient avant la clôturc de la
dernière session. Je prends maintenant la liberté de
sotiettre l'affaire au comité des flétienses contingen-
tes, da:ns Iespérane qu'il voudra bien recomimander
qu'il nie soit accordé quelque rérnuiération cin con-
séquence <lu travail et des recherches considérables
qu'il m'a fallu faire pour compiler Pouvrage en ques-
tion.

J'ai l'hoincir d'étre, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

Alfred Tod<.
Grelier des comités.

Jacob De Witt,
Président du comité (les

dépenses contingentes.

Monsieurs, ' d
Je prends respectueusement la liberté de vous ex. Bureau du greflier, assemblée législative,

posel' qu'en conséquence le la malheureuse coniflgraj . 21 niai 1847.
tion dle la maison du parlemcint dans laquelle tous nies Monsi.'ur,
meubles et ameublemens, assurés pour deux cens RZelativement à uno lettre que je vous ai adressée
louis ont été détruits, outre une petite somme en ir' en votre qualité de présidcnt du comité des dépenses
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contingentes, avant la conflagration des bâtisses duignon DeWitt,. le solliciteur général Drunrnond, Di-
pdrilment, le 21 avril dernier, au sujet de l'allocation mas, Foîgusson, Forlier, fourniýr, Gugy, Guillet,
de vingt-cinq louis que j'accorde sur mon salaire à M. Laurin, Lernîewr, Macdonald, de KINGSTON, Mal-
Va uxZ pour tenir les comptes de la chambre, somme lc/, ilîFarland, llPLean, Médiat, Polette, Price, Ro-
que l'on pensait devoir être payée par l'intérêt accor- binson, Silî, dc WENTWORTi, Taché et TVetenhall.
dé par la banque sur les balances de dépôts, lequel in- -(32.>
lérét, par une lettre de M. Simpson, le caissier de la CONTRE;

banque de Montréal (laquelleje vous transmets aussi,) Messieurs Roulton, de NoRFOLH, Duchesnay, Hall,
est refusé à l'avenir par la raison que le montant des Ierritt et
balances varie sans cesse, j'ai soumis à votre consi- Ainsi, elle a été résolue dans l'aflirmative.
dération que je pensais que lorsque la chambre m'a
placé sur un salaire fixe, ce n'était pas avec l'inten- Ordonné, que les rapports d-s commissaires nom-
tion qu'une partie de ce salaire serait payé à un te- més pour tenir une enquête sur la direction, li
neur de livres, en priant le comité de me décharger discipline et la régie du pénitentiaire provincial
de ce paiement. J'ai payé cinquante louis àM. et autres docmens transmis par les dits com-
Vaux, étant pour les années 1847 et 1848, moins nissaires, salent imprimés pour l'usage des
je cris dix-luit louis, un chelin et onze deniers, qui membres de cette chambre.
ont été accordés pour intérêt en 1847; mais comme
il n'est plus permis à l'avenir d'attendre rien sous ce Starr a éur gerne hsr derla
cha pitre, j'espère que le comité verra l'injustice qu'il verge noire
y a à me forcer à prendre une partie de mon salaire v l
pour payer un des officiers de la chambre. J'entre- 'a reçurd
prendrais bien de tenir moi mém& les comptes,. Mais h'
la responsabilité qui pèse déjà sur moi à veiller aux eme icele semrede immédit aur e
a'aires de la chambre, et voir à ce que tous les off- li , das la chambre du conseil législatif.
ciers subalternes remplissent leurs devoirs, prend tout
le temps que je puis avoir d'une session à l'autre. sn rns auprès M. déput ureu oùailrlui

Avec resp'ect, votre,1Avecres.cct vorea pi rle donner , au nom (le sa majesté, lat sanction
1V. B. Lindsay, royale aux bills publics et privés suivans :-

Greffier de l'assemblée. Acte pour Fincorporation de la compagnie pour
Jaco!) De Witt, écuyer, M. P. furnir de l'eau à la cité de Kinglon

etc., etc., etc.
Pavé i M. Vaux ci 1817...£25 0 0 Acte pour incorporer les syndics de 'hôpiti de

gnon DeIS.... 25 s g Kincstone

Moins, reçu pour intérêt ci
1817................

50 0 0

18 1 11

£31 18 1

.Résolu, que cette chambre concourt avec le comité
dans le dit rapport.

Ordonné, que le dit rapport soit imprimé pour l'u-
sage des membres de cette chambre.

Sur motion de M. DeJWitt, secondé par M. Chris-
tic,

M'nses con- Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à
ns. sou excellence le gouverneur général, priant son

excellence le vouloir bien émaner son warrant
en faveur de William Burns Lindsay, écuyer,
greffier de cette chambre, pour une somme ulté-
rieure de quinze mille trois cent quatre-vingt dix-
neuf louis, treize chlelins et trois deniers, cou-
iani, à compte (les dépenses contingentes de

Pénitentiaire.

Sanction roya-,
le des bius.

Bill relatif aux
aqueducs de
Eingston.
Bill relatif à
L'hôpital tie
.Kingston.

Acte pour amender encore l'acte d'incorporation Bil relatif a
de la compagnie du chemin de fer de Montréal et chemin de fer
Lachine, et pour d'autres fins. de Lachine.

Acte pour incorporer la compagnie du gaz de Bil relatifa la
Québec conipagnie du

gaz de Québec.
Acte pour réduire les frais des procédires dans le Bill relatif aux

iaut-Canada, contre les biens des débiteurs qui s'en-débiteurs qui
fuient ou-se cachent. s'enfuient.

Acte pour autoriser 'établissement de sociétés en Bill relatif aux
commandite dans le Haut-Canada. sciétés e

Acte pour pourvoir -là l'insinuation des hypothièques Bill relatir la
qui affectent la propriété mobilière dans le Haut-Ca-propriét6nobi-
nada : liCre.

Acte pour incorporer la compagnie d'assurance Bii relatif à la
maritime et contre le feu, d'Ontario compagnie

-maritime et du
feu, d'Ontario.

Acte pour amender un acte v mentionné, et pour Bi relatif au
transporter la propriété du cimetière général de To-cinctière de
rento, à certains syndics et à leurs successeurs. Toronto.

cette chambre, et assurant son excellence que Acte pour incorporer l com ie provinciale Bill relatif b la
cette chambre lui en fera bon. d'assurance mutuelle et générale.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouvernenir général, par tels mleml-aaxexcelîcuce~~~~~~Z leguenu ééalM a'tl et Acte ponu- autoriser l'éta[lissenment des comipagnies lui relatif u
bres cette chambre qui forment partie de lhono- à fonds social, pour la cotsttuction (le emins et compagnies à
rable conseil exécutif de cette province. clonds social,

M. Davignon a poposé, secondpour aender ct d'incorpotion le la relatif à laM. avgnoa ropse seo idépa M.Bcubinnouvelle compagnie de (élî'g le M1.ont,-éal, et nouvelle coai-
et la question ayant été mise, qu'il soit donné tistrue- pou-étendre les pouvo"rs de la dite compagnie . Pn5nic (lu gaz
lion au comité permanent des dépenses contingentes dc 1onréaî.
le taxer- et autoriser le paiement des comptes de Acte pour incorporer la cotpagnie d'entrepôt deBll relatifàla

messieurs Ostell et Barrett, deux témoins entendus et Québec compaglie
examinés dev'ant le comité sur le bill pour autoriser d'entrepôt do
.1oh Yule, junior, écuyer, et autres. à construir une Acte pour indemniser les membues de l'assemblée Bel
chaussée de moulin sur la rivière Richelieu,;daas le --- aux relai c
district le Montréal ; o de la léni tion des ntcn-

La chambre s'est divisée ; et les noms ayant été de. t - hreq.
mandés, ils ont été pris comme suit :Actpour prohiber la destruction de certaines es- Bil relatif à lapeces d'animaux sauvageE par l'effet de lastryclniue,sryciniie, et

POURt. et a ut1res po:sons. autres poisons,
Meýssieuirs Armstron, Badgfley, :cprocureuí- gó-

Mesiers rîstrng Iadgey leprcururge Acte pour clmanger et amender la chat-te de laB3ll rela:dif au
néral Baldwin, Beaubien, le solliciteur général Blakecc, grand chemincomgn si gr la cotin str cci det. chemins fer occiden-

Burritt, autresrtravaux,, dansvlauaut-CanadaDa:in'ocial
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Bil relatif a la Acte- pour ncorporcr certaines personnes, sous le
compagnie de
tramiport de noni de compagnie de transport de Québec:
Québec.
Bill relatif aux Acte pour abolir la division territoriale du Haut-
unions de Canada en districts, et pour établir des unions tem-
comtés,tU.-C.)poraires de comtés, pour des fins judiciaires, et autres,

et pour la dissolution future de telles unions, selon
que l'accroissement des richesses et de la population
pourront l'exiger :

Bill relatif aux Acte pour établir certaines dispositions générales
compagnies de concernant les services que le gouvernement peut re-
chemins de fer. quérir des commissaires de chemins à rails, que leurs

actes d'incorporation assujettissent à ces dispositions
• générales:

Biii relatif à la Acte pour incorporer la compagnie des mines du
comP"ne des Sault Sainte Mariemines du Sauit
Sto. Marie.
Bill relatifà la Acte pour abroger l'acte qui définit les bornes

sin d Monta entre les quatrièmes concessions des townships de
gue. iMontague et North Elmisley
Bill relatif à la Acte pour pourvoir à l'amélioration de la rivière
rivière Ducle- Duchêne, danslj comté du Lac des Deux-Montagnes:
nie.
Bill relatif à Acte pour incorporer l'institut des artisans de Ra-
rinstitut des nilton et de Goreartisans de Ha- 0  ede or
milton.
Bill relatif à Acte pour confirmer le titre de la congrégation

te baptiste, calviniste de, Perth, à un certain lopin de
de Perth. terre dans cette ville :
Bill relatif anu Acte pour annexer une certaine partie du town-
township d'Up-ship d' Upton au comté de St. Hyacinthe, pour des
to. fins judiciaires et municipales:
BiIl relatif à Acte pour permettre aux syndics (les églises et des
l'dgiise weste-pres)ytères, et autres objets appartenant à l'énlise

de"te mdho- wesleyenne et métholiste en Canada, d'administrer
plus facilement leurs biens et en disposer, et pour
d'autres fins y mentionnées :

Binl relatif à. Acte pour permettre aux syndics <le l'école de
l'école de grammaire du district d'Ottawa, de vendre la maison
grammaire (lu d'école nictuelle, et lemployer le produit <le la vente
district d'Otta- à l'achat d'un nouvel emplacement, et à la construc-

Na tion d'une nouvelle maison d'école dans la ville de
L'Orignal :

Bill relatifà la Acte pour amender l'acte d'incorporation de la
banque de la banque de la cité, et pour l'autoriser à réduire son
cité. capital:
Bill relatifà la Acte pour incorporer la société d'horticulture de
société d'horti- ontréal:
culture dIe
Montréal.

DiIn relatif aux Acte pour incorporer la communauté des sSurs (le
sn!urs de Ste. Ste. Croi., dans la paroisse de St. Laurent, dans le
Croix. district de Montréal, pour les fins de l'éducation :
Di30 relatif aux Acte pour incorporer les sSurs de miséricorde,
eSurs de mité- pour la régie de l'hospice de la maternité de Mont-

ricorde. réal:

,iin relatif à Acte pour incorporer l'académie industrielle de St.
racadémie in- Laurent, dans le district de Montréal:
dustrielie.
Bill relatif à la Acte pour diviser le comté de Saguenay en deux
division du arrondissemens, pour l'enregistrement des titres
cornté de Sa-
guenay.
BiII relatifà la Acte pour incorporer la société St. Patrice, de
société St. Pa- Québec:
trice.
Bill relatifa la Acte pour diviser le comté de Rirnouski, en deux
division du arrondissemens, pour l'enregistrement des titres
conte de Ri-
nou5ki.
Diu ddlection. Acte pour abroger certains actes y mentionnés, et

pour amender, refondre et résumer en un seul acte
les diverses dispositions des statuts maintenant on
vigueur, pour régler les élections des membres qui
représentent le peuple de cetto province à l'assem-
blée législative :

Din relatif aux Acte pour autoriser la communauté des religieuses
sours hospita-soeurs hospitalières de St. Joseph le l'hôtel-dieu (le
lières de Mont- Montréal, à acquérir et posséder des biens, meubles
rah. et immeubles, jusqu'à un certain montant en sus de

ceux qu'elles possèdent déjà, tant pour elles-mêmes
que pour les pauvres du dit hôtel-dieu, dont elles ad-
ministrent les biens, et pour d'autres fins y mention-
nées:

Acte pour abroger les ordonnances relatives aux Bill relatifrau
chemins d'hiver dans le Bas-Canada, en ce qui con- chenins d'hi.
cerne le district de Québec, le district de Gaspé, et ver, (B.-C.)
partie <lu district des Trois-Rivières:

Acte pour exempter les officiers de la marine et de Bill exemptant
l'armée, et autres personnes au service de sa majesté cerus daeOr
de payer les péages sur les chemins à barrieres de las tauxez,
cette provmnee : !ges.

Acte pour amender l'acte pour incorporer la con- Bill relatif au
pagnie du pont suspendu des chutes de Niagara: e chuts de

Niagara.
Acte pour incorporer l'association de la bibliothèque Bill relatif à

des instituteurs du district de Québec l'association
des instituteurs
de Qudbec.

Acte pour incorporer la compagnie du chemin Bill relatif au
planchéié de Markham et des moulins d'Elgin: chemin de

planche de
Markham et

Acte pour amender un acte passé dans le parle. DiII relatif àla
ment du Haut-Canada, dans la neuvième année du constructionde
règne de feu sa majesté le roi George quatre, intitulé: glacis.

Acte pour pourvoir à la construction des glacis
" pour les chaussées de moulins sur certains cours
" d'eau en cette province," et pour établir d'autres
dispositions à cet égard :

Acte pour remédier à certaines défectuosités dans Bill relatif au
l'enregistrement des titres et instrumens relatifs aux bureau d'sne.
propriétés immobilières qui ont été enregistrées dans3oenréal.
le bureau d'enreistrement de Montréal:

Acte pour faciliter la mise à efFet en cette province Bill relati at
d'un traité entre sa majesté et les Etats-Unis d'Ainé- raycw emi.
rique, en ce qui regarde l'arrestation et l'extradition Etats-Unis.
de certains délinquans.

Acte pour amender l'acte relatif aux compagnies Bill relatifaun
d'assurance mutuelle dans le Haut-Canada acompagnice

d'assurance
mutuelle.

Acte pour refondre et amender les lois relatives Bill relatif aux
aux brevets d'invention en cette province: brevet'sd'in.

Actes pour incorporer certaines personnes sous les Bill relatiffala
p-comppagnie des

nom et raison de ln compagnie des mines de Neep mines de Nec.
gon : pigon.

Acte pour mettre les cautions du ci-devant conseil Bill relatif ua

municipal du township de latley en état d'exercer pet he îuai
leurs réclamations contre le dit township : m .

Acte pour amender et étendre les dispositions de Bili relati aux

de l'acte de cette province, intitulé: "Acte pour d is-
Samender, refondre et réduire en un seul acte les
4 diverses lois actuellement en force, qui établissent
4 ou règlent la pratique des cours de district dans
" les divers districts de cette partie de la province,
" ci-devant le Iaut-Canada:"

Acte pour autoriser la saisie des meubles pour des Biil reiatifà la
sommes de dix louis et au-dessous, dans certains cas, siede Dieu-
dans le liaut-Canada:

Acte pour incorporer la compagnie des mines deBl1l relatif ýîa
compagnie des

Huron mines de Hu-
ron.

Acte pour régulariser le taux des dommages sur les Bin relatifani
lettre de change protestées dans le llaut-Canada: ie"te

Acte pour incorporer l'association appelée " La ii relatifta
C con régation des hommes de la paroisse de St. Roch c'"nratohaM de 9t. àvch de

de Québec. Québec.

Acte pour amender l'acte passé dans la huitième Bin relatifàla
année du règne de sa majesté, intitulé : " Acte poureo0mmutatlon

" faciliter la commutation volontaire de la tenure des de tenure

terres en roture, situées dans les fiefs et seigneuries
du Bas-Canada, en celle de franc aleu roturier:"

pourDiiirelatif au
Acte pour incorporer la compagnie du télégraphe télégraphe

entre Montréal et Troy ure Montréales
Troy.
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m:.tlnîif Aux Acte pour amender la loi relative à l'inspection des
poids et mesures dans le Bas-Canada

uir aU Acte pour inicorporer le cimictière de 3ount Her-
-,u'e de c 07
.lcInIon

relatic à Acte pour incorporer l'association St. Jeau Baptiste
i s: île Mon tréal, dans la cité, paroisse et district de

M~ile.t Uontréal:

ide i f as Acte pour amender et étendre les dispositions d'un
acte de cette province, intitulé: " Acte pour permet-

tre l'émanation de i'rits testatum capias ad respon-
dendum, dans les différons districts du JRaut-Cana-

" da, et pour d'autres fins y mentionnées :"
'~ n Acte pour suppléer à certaines dispositions légisia-
.:.iescIcs. tives essentielles, omises dans certains actes y men-

tionnés:
reltif aux Acte pour pourvoir, par une loi générale, à l'éta-

blissement de corporations municipales, et à l'établis-
soment de règles le police dans les divers comtés,
cités et villes, townslips et villages du Iaut-Canada:

à r~î Acte pour autoriser 3farc Antoine Prircau et
? Antoine A. Trottier, à construire un pont de péage

Le'rr, rona- sur la rivière Chaiteauguay, dans la paroisse de Ste.
I ýn-ge. Martine, former un chemin planchéié depuis le fleuve

St. Laurent jusqu'à la rivière Chatcauguay, dans la
dite paroisse, fixer les taux qui seront perçus sur les
(lits pont et chemin, et établir d'autres dispositions à
cet égard.

àn Acte pour incorporer l'archevêque et les évêques
contol catholiques romains, dans chaque diocèse dans le

Bas-Canada:

elrc: aux Acte pour amender la loi qui régit les lettres de
rede chan- change à l'intérieur, les billets promissoires et les pro-

téts qui s'y rapportent, et les lettres le change à l'é-
tranîger, en certains cas

aux Acte pour amender l'acte concernant les maîtres et
serviteurs dans les campagnes (lu Bas-Canada

!tt r Acte pour autoriser Alexandre Maurice Delisle,
DM. elis!e, Benjamin Henri LeMoine et Jean Baptiste Debien,

le jeune, à construire un pont de péage sur la rivière
de pdage. Jésus, et pour d'autres fins y mentionnées

1:1 relatif aux Acte pour faire disparaître tous doutes, quant au
ces in forîna droit de poursuivre et de se défendre in formi pau-

S peris, devans les cours de loi dans le Bas-Canada :
relatif aux Acte pour amender les lois relatives aux cours de

rUr,, de juris. jurisdiction civile en première instance, dans le Bas-
iýrnOa c.vle, Canada

LiI rlatif a la Acte pour amender la loi relative à l'administra-
tion de la justice dans le district de Gaspé:

lA relatif à Acte pour amender la charte de l'université établie!unierst ti
Terrnie, à Toronto, par feu sa majesté, le roi George quatre,

S i, d Ue *1 IIè 1 l i l... f i à '
pour pourv or, une mian, re p us sat sasante, auministration de la dite université, et pour d'autres
fins qui s'y rattachent, ainsi qu'au collége et à l'école

Sd relatif aux royale de grammaire qui en forme un appanage:
mrs(e la Acte pour incorporer la communauté des révé-

e e y- rendes sSurs de la charité à Bytotvn

flrrelasfnu Acte pour autoriser la vente ou aliénation des pro-
u:isedieas priétés inmobihières des ,enfants mineurs, dans cer-

tains cas y mentionnés:
sifi relatif aux Acte pour faire cesser les doutes qui existent quant

aB.-. aux premières assemblées des conseils municipaux,
en vertu de l'acte pour faire 'de meilleures disposi-
tions pour l'établissement d'àutorité municipales dans
le Bas-Canada:

ml' imposantdes taux ie Acte pour imposer des péages sur les vaisseaux et
lütsrles
aiset passagers qui descendent le St. Laurent, en évitant

9
1
'agers. de passer par les canaux:

Bil relatif à la
miaiiaor de Acte pour augmenter le fonds social de la compa-

Grande guie de navigation de la Grande Rivière
Riière.92

Acte pour continuer et amender l'acte qui impose Bill imposant
des droits sur les esprits distillés dans cette province,. spiritucux.
et pourvoir à l'emmagasinage d'iceux.

Buil relatif àActa pour établir une cour ayant jurisdiction enune cour d'ap-
appel et en matière criminelle pour le Bas-Canada :pel et de juris-

diction crimi-
nelle, (B.-C.)

Acte pour amender certains actes pour venir en Bill relatif aux
aide à certaines sociétés religieuses : gidd reu -

Acte pour autoriser George Carruthers, et autres,Binl relatirau
à mettre à exécution le testament de feu le docteurtestament de
Richard Noble Starr :°a

Acte pour incorporer l'association mercantile de latn11 relatif a
bibliothèque de Hamilton: mescatie d"

la bibliothèquo
de lIamilton.

Acte pour abolir les oppositions aux mariages, fon-Bil rolatifraux
dées sur des promesses de mariages, et pour abroger oppositions
l'acte y mentionné : aux marinages.

Acte pour refondre les lois et les ordonnances re- Bil relatif à la
latives aux pouvoirs et aux devoirs de la corporationmaison de la

Trinité dede la maison de la trinité de Québec: Q e.
Acte pour améliorer la loi relative à la preuve dans Bill relatif à la

le Raut-Canada: loi de la
preave,(HI..C.)

Acte pour incorporer le collége de B.ytown : ill relatif au
coll6ge de By-
town.

Acte pour incorporer la société St. George de Qué-Bill reiatif & la
bec société st. •

George de
Qudbec.

Acte pour limiter la durée des actions des greffiers Bill relatifraux
des cours de justice et des procureurs ad lites, et denetons des
tous autres officiers de justice, qui ont droit à des fi etd.
frais et honoraires:

Acte pour amender une Ordonnance qui pourvoit Bni relatif à
à l'enregistrement des titres des biens immeubles ou l'enregistre-
des hypothèques dont ils sont grevés: ent de cer-

l'lins titres.
Acte qui pourvoit à la vente par exécution des ill relatif aux

droits des débiteurs hypothécaires (inorgagors,) sur d6bitetrs et
des biens-fonds dans le laut-Canada: créanciers

d'hypothèôqu es,
(U1.-C.)

Acte pour faciliter les poursuites contre les per- Bill pour facili-
sonnes associées pour le fait de commerce, et contre ter les pour-
les sociétés et compagnies non incorporées les copni"es

non incor-
porces.

Acte pour pourvoir à la santé publi4ue de la cité Bil relatif a la
de Québec: santé publique

de Québee.
Acte pour simplifier le transport des.immeubles Bi reltuif a

dans le lIaut-Canada, et- pour soumettre à la saisie transport des
certains droits et intérêts en iceux immeubles,

-Acte pour abroger un certain acte et une ordon- H -c
nance y mentionnés, concernant la maison de la trmaison de la
nité de Mfontréal, et pour en amender et refondre lqs trinité de
dispositions : Montréal.

Acte pour amender l'acte qui pourvoit à l'organisa- Bill relaiif é la
tien du notariat dans le Bas-Canada: profession de

notaire.
Acte pour d6tacher une certaine étendue de terremi relntifaux

du district de Midland, et pour l'annexer au districttrres dudis-
de Bathurst trict de Ba-

tlurst.
Acte pour incorporer certaines personnes sous leBill relatif à la

nom de Tlie Huron Copper Bay Company :" compagnie de
la baie de cul-
vre de, fluon.Acte pour incorporer les révérends pères oblats deBil, relatif aux

l'immaculée conception de Marie, dans la provincepùros oblats.
du Canada:

Acte pour former un ,nouveau toivnship qui sera Bill, relatif au
appelé le township d'Elgin, et sera composé de par-townshiP
tie du township de Hincinbrooke d'Elgin.

Acte pour autoriser les syndics des chemins à bar-Bin relatifrau
rières de M.3ontréal à acheter le'chemin St. Michelchemin St.
et à 'duvrir un chemin jusqu'au village du Sault au Mie).
Récollet:
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Bill relatif aux Acte pour prescrire que certaines annonces offi-
annonces Iaga- cielles et légales seront insérées dans la gazette du

ol* e l- Canada, seulement
niii relatif à Acte pour amender la loi de la milice de cette pro-
l'amendement vince, en ce qui concerne l'enrôlement des quakers,
de milcte de la ménonistes et tunkers, et les amendes dont ils sont

passibles.
Dili relatif a il Acte pour détacher les établissemens de Ste. Anne
iciLil)nitd des Monts et du Cap Chat de la municipalité de

d"e Monet Gaspé, et les ériger n une municipalité distincte et
du Cap CIat. séparée
Bill relatif à Acte pour autoriser AimableArclambeault,et autres,
A. Arclînîn- - colrurtu
bea ul eha a co u r un pont de péage sur la rivière L'Assomp-
construction tion, et pour d'autres fins y mentionnées.
d'un pot do
peage.

Diii relatif I lau Arte pour l'administration plus effective de la Jus-
,our de chan- tice dans la cour do chancellerie de la ci-devant pro-

vince du Haut-Canada

Bil reattfr la Acte pour faire disparaître certaines défectuosités
justice criit- dans Fadministration de la justice criminelle
tielle.
Uil relatf anu Acte pour amender l'acte d'incorporation de la

chemin de rr comagenie du cheominl de fer du St. Laurent et de
t1u Si. Taunu t 4t _

"l'Atlantique :-et (je l'Atlan- - îqe
tique.
niII relatif i Acte pour amender la loi relative à l'impression et
limpression età la distribution des statuts provinciaux :
distribution des
statuts.

DiII relatif ax Acto pour révoquer les actes en force dans le lant-
corporations Canada. qui ont rapport à l'établissement dles auto-

rités loc:des et municipales, et aures matières de la
mêmei nature :

Ilml ri-aiail Acte pour p ourvoir à f'adm inistratlion du départe-
eTtment du bureau dles postes, aussitôt qu'il sera trans-

v po°, fórú au gouvrnieicnt provincial :
niii relatifr Acte qui fait de nouvelles dispositions pour ladmi-
line cour sup& nistration de la justice, en établissant une cour su-1

r eu e c aplri utc additio.nielle (e loi commune, et aussi une
un- cour d'ap- CoUr d'appel et de pourvoi pour erreur dans le laut-1
pe et I Pour- Canada, et pour d'autres objets.
toi pouir c.-
reuir, (I.-G.)
Dili relatif aux Acte pour pourvoir à la construction et réparation
cours IeJustCic <le maisons de justice et prisons, dans certains en.

droits du las-Canaza :
anii relairaux Acte pour établir (les dispositions aux fins d, con-
ant;u 'rol tinuer et compléter les procédures dans les affltires

tiers, (IL*C.1 de banqueroutes maintenant pendantes dans le Bas-
Canada:

Dinl accordant Acte lo-ir donner, sous certaines conditions, la ga-
une aide pioar rantie de la province aux obligati >ns contractées pari
la constreciiles compagnies de chemins de fer, et pour aider la
f er. construction du chemin de fer d'Halifax et Québc
mial relatif aux Acta pour abrog'r certaines parties d'un octe vy
éeoles cominu- mntionné, et pour étaldir de meilleures disposition's
tics, <Québec tirn, t a
et Monréal. pour le soutien des écoles communes dans les cités de,

Qéb'c et tic .Montrea :
uIli relatir à Acte pour permettre a Rector et syndics de l'éghise

î,rInse Si. épiscopale protestante de Saint James, Toronto, de
James, de To-donner à bail partie du terrein ci-devant occupé parl
ranto. eux, comme l'emplacement d'une église et cimetière :j
it relatif à la Acte pour autoriser les juges <es cours supérieurest

nomination de de record dans le Haut-Canada à nommer des com-

our Ieceuoir missaires pour recevoir des aflidavits dans le Bas-Ca-1

des amfitlb nada:

ilI reatairà Acte pour corriger une erreur dans un acte de la
une erreur du présente session, relatif à la judicature du Bas-Cana-
bill de judica-d
ture, t .-C.) •t

Bill relatif à la Acte pour autoriser Joseph Clovis Bélanger, écuyer, Act Biour i Cre a si a J Brd
compagnie du et autres, à construire un pont de péage sur la riviere o pour incorporer la société Saint Jean socite s.i
pont de St. Etchemin, dans la paroisse de St. Anselm?, près de tiste de la cité de Québec Jea fliltie
Anselme. J 'église de la dite paroisse ; dans le comté de Dor- d Qudbtc..

chester, et pour incorporer les dits Joseph Clovis Bé-t  Acte pour amender la loi des écoles du Bas-Ca-B3îreltfàla

langer, et autres, sous le nom de "l La compagnie dui nada: (..)

Miaii. A. 1849.

" pont de Si. Anselme," et pour d'autres fins y men-
tionnées:

Acte pour incorporer l'association de la bourse et iBillrelaifà a
de la chambre de lecture des marchands de Montréal cambre de

lecture des
marchands de
Montréal 1

Acte pour changer les temps et les lieux où de-nilreairsî
vront se tenir les cours de division, dans la divisioncours de divi.
numéro six, dans le district de Bathurst mon du dinricti

Acte pour pourvoir à la saisie et à la vente desBillre
actions dlans le fonds social de compagnies incor-compagies
porées: incorporées.

Acte pour incorporer certaines personnes sous les lii relatif au
nom et raison de " Le présideut, les directeurs et laltavre de port

compagnie du havre de Port Burwell .

Acte pour l'incorporation du barreau du Bas-Ca-n i relatifà
nada i'corporati,

Acto pour incorporer une compagmie pour la cons-nil relatif à ,
truction d'un canal destiné aux vaisseaux, qui relieraconstrucint
les eaux du Lac Champlain à celle's du fleuve St.d'l' canal.
Laurent:

Acte pour continuer. pour un temps limité, les di-niiirelatif
vers actes et ordonnances y mentionnés lois expiran.

tes.

Acte pour diviser les townships de Lceds et Lans-ai relatifà la
downe, dans le district d2 Johnstown division des

tontships de
Lecis el L2D@.
downe.

Acte pour abroger certains actes y mentionnés, et irelatir ,
établir de meilleures dispositions relativement à l'ad-rpetears de
mission des arpenteurs et à l'arpentage des terres en ter
cette province:

Acte pour incorporer le ministre et les syndics de nil reiatifn
église le Sdïni A nudré à Alontréal: l'église de S.

At"diL
Acte pour augmenter le salaire du rapporteur <le la Bill relatif au

cour de chancelcrie, ans le at-Canada alire du rap.

cour de ciii-
cellerie,

Acte pour pourvoir à la vente et à une meilleure Bili reaiaifr
administration des bois qui se trouvent sur les terres l'administra.
pul.>iques: tion des bois,

Acte pour amender un acte y mentionné, et pour aiii relatifaux
établir dc nouvelles dispositions pour l'administration terres pubSi-
et la vente des terres publiques, et pour limiter la pério-
de dans laquelle il sera fait des octrois p-ratuitsde terre:

Acte pour établir un mode de se pourvoir en loi Dii reltif a%
contre les dépredations commises sur les terres posse- dprdaniaou
dées par indivis dans certains townslhips dans le Bas- certains toea-
Canada shirs

Acte pour diviser le district de Euron, dans la mil1 relatifîà'
province du Canada, et pour d'autres fins y men- disic de°
tionnées: ron.

Acte pour fuire dispariître l'ataindcr d'Oliver Bui reaaifà
G(race, et pour d'autres objets y mentionnes. Oliver Grace.

Acte pour autoriser* les commissaires des chemins Biii relatifau
à barrières de Québec en état d'avoir et d'acquérir la pont Dorches-
possession et la proprété (lu pont appelé pont Dor- ter, etc.
chester, et pour d'autres fins .

Acte pour nommer des commissaires pour définir Diii relatif Ua

la ligne de division entre le township do Walpol litne de dii-
n 0, non de wal-

dans le district de Viaga ra, et le township de Wood- pole etwood
house, dans le district de Talbot: house.

Acte pour mieux êtctblir et maintenir les écoles pu-B@ relatif au
.liques, dans le Haut-Cànada, et pour révoquer co bi.
l'acte des écoles actuel : -Dill relaifà P

Acte pour autoriser John Fulc, junior, ecuyer; et Yul,, drection
autres, à construire une chaussée (le moulin sur la d'une chaume
rivière Richelieu, dans le district (le Montréal. de moun
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fi reiai aux Acte pour autoriser les commissaires du havre de
is du lhavreMontréal à commuer certains droits de havre avec

'len artUl. les corporations ymentionnées, et pour d'autres fins:

rîif au Acte pour diviser le comté de Mégantic en deux
arrondissemens, pour l'enregistrement des titres

îîw exemniant Acte pour exempter les pompiers qui auront servi
comme tels pendant un certain nombre d'années, de
servir dans la milice, et de remplir certains autres
devoirs:

reatf aux Acte pour définir le mode de procédures à adopter
îritede prro-dans les cours de justice du Bas-Canada, dans les

matières relatives à la protection et à la régie (les
droits (le corporations, et aux tvrits de prérogative, et
pour d'autres fins y mentionnées:

] tf à Acte pour abolir l'emprisonnement pour (lette, et
pne punir les débiteurs frauduleux, dans le Bas-Canada,

iet i>ur et pour d'autres objets

lIacanada.
ii ratUf a la Acte pour amender l'acte pour incorporer les mem-

rrafission i(-Ibres de la profession médicale dans le Bas-Canada,
eC, to..c.)et rògler l'étude et la pratique de la médecine et de la

chirurgie en icelui:
P; relatif an Acte pour incorporer la compagnie du chemin de

nir lý fer ,fer de jonction de Montréal et Vermont

Si laActe pour continuer un certain acte y mentionné,
PM reaifuIconcernant la santé publique de la cité de loni-

tPMonKral. rél:. .
ltd relifaux Acte pour amender la loi criminelle de cette pro-
ienliairrs etvince, relative aux incendiaires et aux faux mon-

ir. burna- nayeurs

Sreitif aux Acte pour autoriser Pétablissement de compagnies
Gmpagnies it à fonds social dans le Bas-Canada, pour la construc-
hrds u<>cial tien de chemins macadamisés, ponts, et autres tra-

f., -c. vaux de même nature.

nU rserdvs: Les titres des blls suivans ont été alors lus

Bu rdaaif aux Acte pour réaliser un revenu (le cent mille louis, 
n-même les terres publiques du Canada, pour les fins

de l'instruction élémentaire :
nu rlaif à la Acte pour abroger un certain acte y mentionné, et.
rmrrilisation pour établir de meilleures dispositions pour la natura-
;'~s rrulaîs. lisation des aubains.

r1 pour as- Acte pour confirmer les titres de biens-fonds de
zevrrm titrescertaines personnes naturalisées en vertu du statut

s du Bas-Canada, première, Guillaiune quatre, cha-
pitre cinquante-trois

l'i re!alif il la Acte pour incorporer la compagnie d'union du
rd:1]Pg'ie du chemin de fer de Toronto, de Sincoc et du Lac Ru-rheîîùî de fer
tr Toronto, ron :

Mncae, et du
c Huron.

lil relatif la Acte pour incorporer I La compagnie du pont sus-
scrand d ed de .unston

SQueorn.
Mll relatif aux Acte pour amender l'acte relatif aux banques d'é-

">esd par- pargnes
A chacun desquels, il a plu au député gouverneur

de dire, qu'il réservait ce bill pour la signification du
plaisir dle sa majesté, sur icelui.

AXlresse dc Alors, l'honorable Orateur de l'assemblée législative
rO(ateur au a adressée le député gouverneur, comme suit
er°u".- Qu'il plaise à votre excellence,

Nous, l'assemblée législative du Canada, nous som-
mes empressés d'accorder les subsides requis pour le
service public, comme don volontaire des fidèles com-
munes (le sa majesté; et nous n'entretenons aucun
doute que ces subsides seront dûment employés aux
fins pour lesquelles Io montant est accordé, ou égard
à l'économie et aux ressources publiques.

L'honorable Orateur de l'assemblée législative a Sanction
alors présenté le bill de subsides qui suit :- royale des sub.

Acte pour pourvoir à certaines dépenses du gou- "des
vernement civil, et pour d'autres fins y mention-
nées :

Auquel bill, la sanction royale a été donnée dans
les termes suivans:-

" Au nom de sa majesté, le député gouverneur re-
mercie les loyaux sujets de sa majesté, accepte

" leur bienveillance, et sanctionne ce bill."
Après quoi, il a plu au député gouverneur de pro- Discours du

noncer le discours qui suit aux deux chambres:- député gouver-

Elonorable Messieurs du conseil législatif, neur.
et Messieurs de l'assemblée législative,

Le gouverneur général ne jugeant pas à propos
d'être présent en ce moment, m'a député pour vous
signifier le plaisir de sa majesté sur les divers bills
que vous avez passés, et pour mettre fin aux travaux
de la présente session. En m'acquittant de ce de-
voir, qu'il me soit permis de vous remercier du zèle
et de l'assiduité que vous avez montrés pendant une
session des plus longues et des plus laborieuses, et de
vous féliciter sur les nombreuses mesures d'importan-
ce que vous avez pu amener à maturité.

Je me flatte que les mesures que prend actuelle-
ment le gouvernement impérial pour faire disparaître
du livre (les statuts les dispositions qui empêchent les
vaisseaux étrangers de fréquenter les ports de la pro-
vince pour y obtenir du fret, ainsi que celles que vous
avez adoptées pour compléter les canaux provinciaux
et encouragcer les chemins à rails, tendront à augmen-
ter le commerce du Si. Laurent et à faciliter l'accès
dles marchés éloignés aux produits du Canada.
Messieurs de l'assemblée législative,

Je vous remercie, au nom de sa majesté, des subsi-
les que vous avez votés pour le service public, et
pour maintenir le crédit de la province.
Honorables Messieurs et messieurs,

Je déplore les excès récemment commis dans cette
cité, les outrages dont le représentant de la Reine a
été l'objet, et la destruction de l'édifice destiné aux
séances de la législature. Il est néanmoins satisfai-
sait d'observer que ces procédés ne rencontrent au-
cune sympathie de la part du peuple du Canada, qui
a profité de cette occasion pour venir en masse renou-
voler l'assurance de sa loyauté envers la Reine, et de
son attachement à la constitution de la province. Je
me flatte qu'à votre retour dans vos familles vous ne
manquerez pas d'user de votre influence pour appai-
sor l'excitation; pour inculquer le respect pour les
lois et les décisions du parlement, et pour promouvoir
des sentimens de confiance mutuelle et d'amour fra-
ternel entre les habitans (le toutes les classes. Vous
rendrez par là un service important à votre pays ; car
la paix et l'ordre sont indispensables à son -avance-
ment, et aux succès des diverses mesures que vous
avez adoptées pour son bonheur matériel et moral.
Je demande instamment que Dieu bénisse vos efforts,
et, continue au Canada la protection qu'il lui a tou-
jours accordée jusqu'ici d'une manière si particulière.

Alors, l'honorable Orateur du conseil législatif a
dit

Honorables Messieurs du conseil législatif,
et Messieurs de l'assemblée législative,

C'est la volonté et le plaisir du députe gouverneur
que ce parlement provincial soit prorogé jlsqu'à jeudi,
le cinquième jour de juillet prochain, pour être alors
et ici tenu ; et ce parlement provincial est, en consé-
quence, prorogé jusqu'à jeudi le cinquième jour (e
juillet prochain.

Prorogiiinon
du parlememt,
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ABSENCE, CoNcis n' :-Voir Membres.

AcaDuMI INDUsTRIELLE -Voir St. Laurent, Académie de.

ACcUSAIIION DEs FONCTIONNAIRES PUBLICS :-Bill pour établir un tribunal pour faire le procès des Fonctionnaires
Publics mis en accusation, 60. Ordre pour la seconde lecture, déchargé, 133.

Voir Subsides, 1.

ACTE D'UioN :-Motion, pour que la Chambre se forme en Comité Général, pour prendre en considération la conve-
nance de présenter une Adresse à Sa Majesté, et aux autres Branches du Parlement Impérial, pour lui deman-
der que l'Acte d'Union soit amendé, sous certains rapports, Rejetée, 180.

ACTES DU PAnEMLEMEsT :--Voir Dispositions Législatives. Interprétation des Termes. Lois Ex pirantes. Statuts.

Acrious
1. Bill pour changer la loi relative à la Limitation des Actions ; Présenté, 10. Motion pour que le Bill soit main-

tenant lu une seconde fois; Amendement, pour remettre le reste des Ordres du jour, adopté, 37. Seconde lecture ;
Renvoyé à un Comité Général, 57. Considéré; Rapport de Progrès; Question pour permission de siéger de nou-
veau, rejetée ; Bill renvoyé à un Comité Spécial; Instruction de restreindre l'opération du Bill au Haut-Canada,402.
2. Bill pour expliquer l'Acte qui pourvoit à la limitation des Actions dans le Bas.Canada; Présenté, 251. Ordre

du jour pour la seconde lecture, déchargé, 267.
3. Bill pour amender la loi du Bas-Canada, quant au District dans lequel des Actions Réelles et Mixtes pourront être

commencées, 154. Seconde Lecture ; Renvoyé à un Comité Général, 203. Considéré; Rapporté ; Grossoyé, 256.
Passé, 259. Comité Spécial nommé (après la destruction de l'Edifice du Parlement,> pour s'enquérir du contenu du
Bill lors de l'outrage du 25 avril, 282. Rapport d'une copie du Bill, tel que la Chambre l'avait adopté et ordonné de le
prossoyer avant le 25 avril; Grossoyé, 287. Passé, 303.

4. Bill pour limiter les actions des Greffiers des Cours de Justice et des Procureurs ad lites ; Présenté, 238. Seconde
lecture; Renvoyé à un Comité Général; Considéré ; Rapporté; Grossoyé, 290. Passé, 295. Rapporté du Conseil
Législatif avec des amendemens, 324. Considérés et adoptés, 325. S. R., 365. (12 Vic. c. 44.)

5. Pétitions contre le Bill ci-dessus (supra, 4) :-De E. Burroughs et L. Fiset; De Louis Fiset ; De Edward Bur-
roughs; De Joseph F. X. Perrault, 300.

Voir Ajdresses, 4. Comptes, 5, 31. Forma Pauperis. Honoraires d' Office. Jugemens Etrangers.

ADRESSES:
A S& MA3ESan*s:-relativement à-

1. Navigation, Lois de:-Priant Sa Majesté de recommander la révocation des Lois de Navigation à la considé-ration favorable du Parlement Impérial, et d'autoriser le Gouverneur Général de permettre aux Vaisseaux
Etrangers de naviguer dans le Fleuve St. Laurent, au-dessus de Québec, Un amendement proposé et rejeté,et la Résolution adoptée, 43. Comité nommé pour préparer une Adresse ; Adresse rapportée, 44. Seconde
lecture, et adoptée; Grossoyée: Communiquée au Conseil pour son concours, 45. Message du Conseil, an-nonçant l'adoption de l'Adresse, et transmettant une Adresse, priant Son Excellence de transmettre la première,46. Concours dans l'Adresse, 47. Message du Conseil, nommant des Messagers pour seirendre auprès de SonExcellence ; Messagers nommés par l'Assemblée, 48. Rapport, que Son Excellence transmettra l' dresse, 57,
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ADRESSES-Continuation:

A Sou EXcELLENCE :-relativement à-
2. Agens des Terres de la Couronne:-Demandant un Tableau indiquant les noms de tous les Agcns locaux des

Terres de la Couronne, depuis 1844, ainsi que leurs émolumens, leurs cautions, la date de leurs nominations,
et le montant de deniers perçu par chacun d'eux, 132. Voir Comptes, 1.

3. Archives Publiques :-Exposant que grand nombre de documens importans sont épars et négligés dans les dif.
férens départemens publics, et demandant qu'ils soient recueillis pour les garder et les préserver en lieu de
sûreté, 266. Réponse, 273.

Ayhvin, M. le Juge :-Voir infra, 0.

4. Banc de la Reine, iontréal:-Demandant un Tableau du nombre d'Actions intentées dans la dite Cour pendant
les derniers douze mois,-du nombre de Jugemens obtenus, et du nombre d'Actions encore pendantes, 79,

Voir Comptes, 5.

5. Banques :-Demandant un Rapport mensuel du mo~ntant mis en circulation par les différentes Banques depuis
l'imposition de la Taxe sur les Banques ; et du montant de la taxe préle.ée sur icelles, 43. Voir Comptes, 7.

6. Bedard, M. le Juge :-Demandant copie de la Correspondance entre le Gouvernement et M. le Juge Bedard,
relativement à sa translation du Banc Judiciaire de Québec à celui de Montrél,-entre le Gouvernement et
M. le Juge Aylwin, relativement à sa nomination,-et entre le Gouvernement Provincial et le Gouvernement
Impérial, relativement à ces nominations, 42. Voir Comptes, 9.

7. Belleville et Port Trent:-Demandant un Rapport des droits perçus dans ces ports, sur les articles importés des
Etats-Unis, en 1848, 121.

Bills Réservés :-Voir infra, 24, 68.

Bois de Construction:

8-Demandant un Tableau du Bois de Construction mis en chargement pour être exporté par mer, en 1848, par
les producteurs et inanufactureurs du District de Québec, 60. Voir Comptes, 11.

9.-Demandant un Tableau de toutes les licences accordées (et demandées) pour couper du Bois de Construction
sur FOutaouais et ses tributaires, depuis 1840, et des détails concernant ces licences ; ainsi que copie de toutes
les instructions relatives à l'octroi de ces licences, 242.

10. Bowerman, Stephen :-Demandant copie de toute correspondance relative à sa réclamation pour compeation
de la perte d'un lot de terre par suite d'un arpentage erroné fait dans Hallowell, 105.. Voir Comptes, 14.

11. Brome et Bolton, Chemin de :-Demandant copie de la correspondance, du Rapport de l'Ingénieur et de la dé.
. cision des Officiers (le la Couronne, relativement à ce chemin, 357.

12. Brown, George :-Demandant une copie de la Remontrance du Grand Jury du District de Midland, relative.
ment au refts de M. George Brown de donner témoignage sur une accusation de parjure portée contre James
M'Carthy, 29. Voir Comptes, 15.

Chemins d Barrières;

13.-Demandant un Tableau des péages perçus sur les diférens Chemins Macadamisés et Planchéiés dans le Haut.
Canada, en 1847 et 1848, avec les frais de perception, 64. Voir Comptes, 18.

14.-Demandant copie de toutes les soumissions faites pendant l'année dernière, pour le louage des Péages sur les
Chemins publics dans le Haut-Canada, 181. Voir Comptes, 19.

15. Cobourg, Havre de :.-Demandant copie de tous les contrats passés par le Bureau des Travaux Publics, pour
compléter le dit Havre, avec le montant des deniers payés sur iceux, 85. Voir Comptes, 25..

Colléges:-Voir infra, 69.
16. Colléges Electoraux :-Demandant un Tableau des différens Colléges Electoraux du Haut et du Bas-Canada,

avec le nombre des hiabitans et des représenitans de chacun (les dits Colléges, 20. Voir Comptes, 27.,

17. Cours de .ustice, H.-C. :-Demandant un Tableau de tous les deniers perçus et payés, etc., en vertu de-lActe
pour pourvoir au logement des Cours Superieures dans le laut-Canada; ainsi qu'un Rapport du produit dela
vente de la " Place Simcoe," à Toronto, 324. Voir Comptes, 32.

18. Cure-Môle :-Demandant un Etat du coût du Cure-Môle acheté pour creuser le Lac St. Pierre, 191. Voir
Comptes, 34.

Dénominations Religieuses :-Voir infra, 72.
Dépenses Contingentes:-

1.-Demandant un warrant pour £5,000, à compte des Dépenses Contingentes de la Chambre, 73.
20.-Demandant un Warrant pour £5,000, pour dito, 170.

21.-Demandant un Warrant pour £3,000. pour dito, 270. Réponse, 273.

22.-Demandant un Warrant pour £15,399, 13s. 3d. pour do. 263.

23. Discours:-En réponse au Discours de Son Excellence, prononcé du Trône, à l'ouverture, de. laSess o, 24.
Comité nommé pour 'rédiger une Adresse, 25. Adresse rapportée, 26. Seconde lecture; Adoptée; Gros-
soyée ; Son Excellence fixe l'heure pour recevoir l'Adresse; la Chambre se rend auprès de Son Excellence avec
l'Adresse; Réponse, 27

24. Donegani, Joseph :-Demandant tous les documens er la possession du Gouvernement relatifs à l'affaire de M.
Joseph Donegani, et du Bill passé (et réservé) en safaveur, en 1845; 79. Voir Comptes, 36.

25. Dubord, L. E. :-Demandant copie de tous les comptes transmis par L. E. Dubord, écr., de son adm'pistrationt
des " Biens des Jésuites," dans le District des Trois-Rivières, 99. Voir Comptes, 38.
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ADESSES-Coninuzation:
20. Du nas et Waterloo, Chemin de:-Demandaint un Rapport des péages pérçus à cha dune des Barrières du dit

Chemin, en 1846, 1847 et Ï848, et du montant entre les mains des Commissaires, 197. Voir Comptes, 39.

27. Ecoles Primaires :--Priant Son Excellence de transmettre en Angleterre le Bill pour réaliser un Revenu de
.100,000 pour les Ecoles primaires, pour qu'il soit soumis au Parlement, 283. Grossoyée; Communiquée au
Conseil, 284. Adoptée par le Conseil, 291. Message du Conseil, indiquant le temps fixé par Son Excellence
pour recevoir l'Adresse; Membres nommés par la Chambre, 302. Voir infra, 69.

Emigrés :-Voir infra, 69.

28. Etas-Unis :-Deimandant un Tabloau des droits prélevés sur les articles importés des Etats-Unis qui pourraient
être nffictés par la passation de l'Acte pour établir un système de libre échange réciproque avec les dits Etats,
60, Voir Comptes, 48.

29. Exploration en arrière de Québec :-Demandant copie dû rapport de MM. Blaicklock et Duberger, au sujet de
l'exploration du territoire situé en arrière de Québec, vers le Lac St. Jean, ainsi que de la correspondance
relative à l'ouverture d'un chemin du Comté de Québec, au Lac St. Jean, ou à quelque point du Territoire du
Saguenay, 147.

30. Ferres, J. M.:-Demandant copie de la correspondance entre James-Moir Ferres, écuyer, ci-devantinspecteur
du Revenu, 2e. Division de Montréal, et le Gouvernement Exécutir, relativement à sa destitution de son emploi,
73. Voir Comptes, 51.

31. Gaspé, Compagnie des Pècheries de :-Demandant copie du témoignage, etc., d'après lequel un -Ordre:en Con-
seil a été passé pour mettre en opération l'Acte qui incorpore la dite Compagnie, 17. Voir Comptes. 52.

32. Gorc,-District de:-Demandant copie d'une pétition des habitans du District de Gore, à Son Excellence, contre
la division de ce District, 231. Voir Comptes, 53.

33. Gowan, O. R. :-Demandant copie de toute corres"pondance relative àla nomination d'O. R. Gowan, écuyer, à
l'emploi de Surintendant des Péages à l'Ouest de Lachine, et à sa destitution subséquente, 24t. Voir Comptes, 54.

34. Greffiers de la paix de Québec :-Demandant un Etat de leurs émoluments depuis 1843; ainsi que du nombre
d'Actions, de Cautionnemens, Indictemens, et Warrans, et les honoraires des dit Greffiers sur iceux, 99. Voir
Comptes.

35. lalifax et Québec, CheMin de Fer de:-Demandant copie des Cartes Géographiques indiquant la route proje-
tée du dit Chemin de Fer, telles qu'elles se trouvent dans le rapport du Major Robinson, I. R., 1o. Voir
Comptes, 21.

36. Ruissier audiencier et son Assistant, ilontréal:-Demandant un Etat des honoraires de l'Huissier Audiencier
et de son Assistant, de la Cour du Banc de la Reine du District de Montréal, pendant les cinq dernières années,
18. Voir Comptes, 33.

37. Immigration :-Demandant copie de toute correspondance entre le Gouvernement Impérial et le Gouvernement
Provincial, depuis la dernière session, à ce sujet, en addition à celle qui a déjà été transmise, 176. Voir
Comptes, 58.

38. Importations:-Demandant un Tableau des Importations, en 1847 et 1848, de leur valeur et des droits imposés
sur icelles, 74. Voir Comptes, 59.

39. Ireland, Wm. :-Demandant la correspondance relative à la destitution de M. Wm. Ireland, de son emploi sur le
Chemin de Kingston et de Napaneo, 85. Voir Comptes, 60.

40. Kelly, W. M. :-Demandant copie de toutes les Pétitions, et de la correspondance entre Wm. Moore Kelly,
Ecuyer, ci-devant Percepteur à Toronto, depuis le 14 Mars 1845, relativement à ces réclamations pour des
déboursés faits dans l'accomplissement de ses devoirs ; et copie de tous' les Ripportiry relatifs, 248. Voir
Comptes, 61.

41. King's College:-Demandant copie de l'Ordonnance du Conseil de King's College, nommant des Commis.
saires pour s'enquérir des afïiires de King's College, ainsi que des instructions données à ces Cbnmnissaires,
82. Voir Comptes, 62.

42, Lauzon :-Demandant un Rapport du montant total reçu et payé par l'Ageit -de cette Seigneuri' "dà montant
des cens et rentes dus, et des dêtails sur les Moulins-de la dite Seigneurie, 1'48. Voir Coinptes,'63.

Lunatiques, Asile'des (oronto) :

43. Demandant copie de la correspondance, etc., relative à la destitution du Dr. Parker par les Commissaires de l'A-
site Temporaire des Lunatiques à Toronto, 33. Voir Comptes, 65.

44. Demandant un Rapport du montant de la taxe pour, l'Asile des Lunatiques, payéau Trésor Provincial par les
difflérens Districts du Haut-Canada, 56.

45. Demandant copie de la correspondance relative à la destitution du Dr. Telfer de son emploi de Surintendant
Médical de l'Asile des Lunatiques à Toronto, 86. Voir Comptes, 07.

46. Demandant:copie de la correspondance et des documens. relatifs à la nomination du Dr. Rees comme Surin-
tendant, de l'Asile Temporaire des Lunatiques à Toronto, et à sa destitution subséquenie, 104. Voir CiMptes, 66.

47. Demandant copie de tous les Rapports annuels faits par les Commissaires depuis 1844, 238. Voir Comptes, 68.

48. M'Cord, W. K. :-Demandant copie de toutes les plaintes et de la correspondance, relatives à'la coniduite de
W. K. M'Cord, écuyer, comme Juge de Paix, Conseil de la Reine et Surintendant de Police à Québec ; ainsi
que de la correspondance relative à sa nomination de Conseil de la Reine, 122. Voir Comptes, 69.

49.. MGill-Collge::-Demandant copie dela correspondance entre les 'Autorités Coloniales et lmpériales're laive-
ment au Collége MfGill, depuis: 1840; ainsi que de .la liste des' Oleiersr.Prâfesseurs- et Etudians. etc., 140,
Voir Comptes, 70.

50. Maisons de la Trinité :-Demandant copie d'une lettre adressée par le Secrétaire Colonial, en 1839 au 1840,
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ADRESSES.-Continuation:

au Très Honorable C. P. Thompson, alors Gouverneur Général, relativement aux Maisons de la Trinité de
Québec et Montréal, et de la réponse à celte lettre, 147. Voir Comptes, 77.

5t. Matelots :-Demandant copie de la correspondance relative à l'Acte pour régler l'engagement des Matelots
dans le Port de Québec, 86. Voir Comptes, 71.

52. Morrison, Alex.:-Demandant copie de la correspondance relative à sa réclamation d'une compensation pour

la perte d'un lot de terre dans le District de Niagara, parce que une patente avait déjà été accordée pour ce
lot, 74. Voir Comptes, 79.

53. Navigation, Lois de:-Demandant copie de la correspondance relative à l'abrogation des restrictions imposées
par des Actes Impériaux sur le Commerce de cette province, 14. Voir Comptes, 80.

Outaouais, Rivière des:

54. Demandant des informations relativement aux Arpentages faits sur la Rivière des Outaouais et ses tributaires,
depuis 1844, 176. Voir Comptes, 82.

55. Demandant un Tableau des Officiers employés sur l'Outaouais à la perception des Droits sur le Bois de Cons.

truction,-de ceux employés à Québec, pour la même fin,-de ceux employés dans la régie des Travaux sur
l'Outaouais; ainsi qu'un Tableau du montant dépensés sur ces Travaux, et des péages, etc., reçus sur ces tra.
vaux, 86. Voir Comptes, 12.

56. Popineau, A. B. :-Demandant copie de toutes nouvelles Pétitions ou correspondance relative à la destitution

d'A. B. Papineau, écuyer, de la Magistrature du District de Montréal, et autres emplois, 74. Voir

Comptes, 83.
Park, Dr.:-Voir supra, 43,

57. Parlement, Destruction de lEdifice du :-Motion pour une Adresse exprimant le regret et l'indignation causés

par la destruction de l'Edifice du Parlement, et autres actes de violence injustifiables; assurant Son Excel.

lence de la loyauté du peuple Canadien, et offrant le concours de la Chambre dans toute mesure qui sera prise

par Son Excellence pour maintenir la paix publique; Divers amendemens proposés et rejetés, 263. Comité

nommé pour rédiger une Adresse; Adresse rapportée; Seconde lecture et adoptée; Grossoyée et à être pré.

sertée par toute la Chambre, 264. Son Excellence fixe une heure pour recevoir la Chambre ; la Chambre se
rend auprès de Son Excellence avec l'Adresse; Réponse; Imprimée, 265.

58. Patentes pour les Terres :-Demandant un Rapport de toutes les Patentes accordées dans le Bas-Canada (de-

puis 1795) pour des Lots excédant 500 acres, avec les détails concernant chaque Patente, 132. Voir

Comptes, 84.

59. Pénitentiaire :-Demandant copie des Rapports faits par les Commissaires nommés pour s'enquérir de la régie

du Pénitentiaire Provincial, 359. Voir Comptes, 86.

Pertes causées par la Rébellion dans le Il.-C.:-

60. Demandant un Tableau des sommes perçues en vertu (es dispositions de LActe qui pourvoit au paiement des

réclamations pour des pertes causées par la Rébellion et les Invasions dans le Haut-Canada, 22. Voir

Comptes, 87.

61. Motion, pour une Adresse demandant le Rapport des Commissaires nommés pour s'enquérir des pertes causées

par la Rébellion dans le Comté d'Oxford, (H.-C.) ; 139. Amendement proposé et rejeté; Autre amendement

pour subsituer les mots "Province du ]Haut-Canada," aux mots, " Comté d'Oxford," adopté; Motion princi-

pale, telle qu'amendée, adoptée, 140. Voir Comptes, 88.

Place Simcoe, Toronto :-Voir supra, 17.

62. Port Hope, Havre de :-Demandant copie de tous Mémoires, Correspondance, Instructions aux In énieurs, etc.,

relativement au Havre de Port Hope ; et un Tableau indiquant l'état actuel du prêt fait à la Compagnie du

Havre, 298.

63. Postage :-Demandant un Tableau des sommes payées par chaque département du Conseil Exécutif, pour port

de lettres, 212.

64. Protonotaires de Québec :-Demandant un Tableau de leurs émolumens depuis 1845, ainsi que de leurs dé-

boursés et de l'argent déposé entre leurs mains, 99. Voir Comptes, 93.

65. Québec, Bureau de Police de:-Demandant copie de toutes les représentations, etc., par W. K. M'Cord, écy.

Surintendant de Police, relativement à la tenue du dit Bureau, et au manque d'assiduité de la part des Magis.

trats; et toute correspondance, enquête, ayant rapport à ce sujet, 99. Voir Comptes, 94.

66. Québec, Chemins à Barrières de:-Demandant copie de tous les comptes des Syndics de 1847 et 1848, et co-

pie de toute correspondance relative à la régie de leurs affaires, et à l'amélioration des Chemins, 251.

Québec, Exploration en arrière de :-Voir supra, 29.

67. Rawdon :--Demandant un Tableau de tous les Lots de Village vendus dans Rawdon (Leinster,) et des nomsdes

personnes réclamant le droit de préemption, 105. Voir Comptes, 97.

68. Réclamations contre le Gouvernement :-Demandant copie de toute dépêche relative an Bill (réservé) pour
donner un vecours légal aux personnes qui ont des Réclamations contre le Gouvernement, 132. Voir

Comptes, 98.
Rees, Dr. :-Voir supra, 46.
Réserves du Clergé:

69. Demandant un rapport des sommes payées aux Ecclésiastiques qui ont visité les émigrés malades en 1847; un

Rapport des Allocations spéciales faites aux Ecoles et aux Colléges (outre l'allocation annuelle de £50,000);
et un Rapport de l'emploi de l'argent des Réserves du Clergé ; ainsi que la correspondance relative à l'Excédant

du Revenu, 43. Voir Comptes, 43, 44, 100.
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ADR ESSES :-Continuation.

70.-Demandant toute correspondance relative à l'augmentation de 25 pour cent dans le prix évalué des Réserves du
Clergé, dans le Haut-Canada, 100. Voir Comptes, 99.

71.-Demandant un Rapport de la quantité et de la valeur des Terres des Réserves du Clergé, (y compris celles mi-
ses à part pour les Cures), vendues ou louées, et !a quantité qui reste à vendre; ainsi que le montant des sommes
reçues à compte d'icelles, etc., 125.

7,.-Demandant copie de toutes les demandes qui ont été faites par des Dénominations Religieuses, autres que celles
mentionnées dans l'Acte des Réserves du Clergé, 192. Voir Comptes, 101.

73. Shérif du District de Niagara :-Demandant tous les papiers concernant les cautionnemens donnés par le
Shérif du District de Niagara, 85. Voir Comptes, 106.

74. Shérif de Montréal :-Demandant un Tableau du revenu que leurs charges ont rapporté aux Shérifs de Mont-
réal, pendant les cinq dernières années, 18. Voir Comptes, 107.

75. Sidge du Gouvernement :-Priant Son Excellence de transporter la Législature alternativement à Toronto et à
Québec, 317. Motion pour remettre la considération de la Question, rejetée; Amendement, que la commodité
publique requière que quelque place centrale soit choisie pour le Siége Permanent du Gouverment, rejeté, 318.
Amendements, pour des Adresses en faveur de Kingston et Bytown, respectivement, proposés et rejetés, 319,
320. Motion principale adoptée; Comité nommé pour rediger une Adresse; Adresse rapportée; Motion de
concours; Motion d'ajournement, rejetée : Amendement, pour remettre la considération de l'Adresse, rejeté,
321. Motion principale adoptée; Adresse grossoyée, 322. Réponse, 331.

76. Stuart, Peter:-Demandant copie de la correspondance entre le Gouvernement Exécutif et Peter Stuart,
Ecuyer, de Cornwall, relativement à sa nomination projetée à la charge de Shérif du District de l'Est, 74. Voir
Comptes, 109.

Telfer, Dr.:-Voir supra, 67.

77. Toronto, Havre de :-Demandant un Tableau des Droits de Havre, pour 1848, et de la balance encore due pour
la construction du Quai de la Reine, 30. Voir Comptes, 113.

78. Townships de l'Est :-Demandant toute la correspondance entre le Gouvernement et l'Association pour la colo-
nisation des Townships de l'Est, et un Etat des Arpentages et Chemins faits pour la dite Association, et des dé.
penses encourues par le Gouvernement pour la dite Association, 119. Voir Comptes, 116.

70. Travaux Publics :-Demandant des informations relativement aux différens contrats passés par le Bureau des
Travaux Publics depuis l'Union, aux dépenses faites sur ces travaux, et à la déduction faite sur chaque appro-
priation pour des travaux publics, pour les dépenses du Bureau des Travaux Publics, ainsi qu'à l'argent dépensé
pour des relevés, 92.

Trent, Port :-Voir supra, 7.
80. Usure, Lois relatives à l' :-Demandant copie de la correspondance et des documens relatifs à la révocation ou

modification des Lois relatives à l'Usure, 29. Voir Comptes, 118.
81. Vansittart, J. G. :-Motion,,pour une Adresse priant Son Excellence de destituer John George Vansittart,

Ecuyer, de sa charge d'Inspecteur des Licences du District de Brock, comme exemple pour ceux qui rempli-
ront par la suite la charge très responsable d'Officier Rapporteur ; Amendement proposé, 80. Rejeté, si.
Autres amendements rejetés; Motion principale adoptée, et l'Adresse ordonnée, 83. Réponse, 103.

Adresses conjointes:--Voir supra, 1, 27.

Motions pour des Adresses, rejetées, 14, 69, 114, 200, 302, 355, 357. Voir Questions Rejetées.

piers et documents demandés par des Adresses, et qui n'ont pas été subséquemment transmis à la Chambre:--
Voir supra, 7, 9, 11, 29, 44, 62, 63, 66, 79.

AmInAvers :-Bill pour autoriser les Juges de la Cour Su-
périeure de Record dans le Haut-Canada à nommer des
Commissaires pour recevoir des Affidavits dans le Bas-
Canada ; Présenté ; Seconde Lecture; Grossoyé, 338.
Passé, 349. Par le Conseil, 351. S. R., 366. (12 Vie.
c. 7l7.)

AGRICULTURE :-Comité Spécial nommé pour considérer si
l'on doit continuer et amender l'Acte pour l'encourage-
aient de l'Agriculture dans le Bas-Canada, 192.

AGRIcULTURE, AsUS PRéJUDIclABLES A L
1. Comité nommé pour s'enquérir si l'on doit conti-

nuer et amender l'Acte pour remédier aux abus préjudi-
ciables à l'Agriculture dans le Bas-Canada, 86. Rapport
d'un Bill, 168. Voir infra, 2.

2. Bill pour remédier aux Abus préjudiciables à
l'Agriculture dans le Bas-Canada ; Rapporté par un Co-
mité, 168. Seconde lecture; Renvoyé à un Comité
Spécial, 233. Rapporté; Renvoyé à un Comité Géné-
ral, 287.

AGRICULTURE, EcoLEs D)':-Pétition de la Société d'Agri-
culture du Bas-Canada, demandant l'établissement d'une
Ecole d'Agriculture et d'une Ferme-Modèle, dans chaque
District, 38.

94

AGRICULTURE, SocIéTés n':
1. Bill pour amender l'Acte accordant une alloca-

tion aux Sociétés d'Agriculture dans le Haut-Canada;
Présenté, 241. Ordre pour la seconde lecture, déchar-
gé, 266.

2. Pétition de l'Association Provinciale d'Agricul-
ture du Canada-Ouest, demandant une allocation pécu-
niaire, 67. Renvoyée au Comité sur les pétitions de J.
Clark, 158. Voir infra, 4.

3. Pétition de John Clark, au nom de la Société
d'Agriculture du District de Niagara, demandant un
amendement à l'Acte pour l'encouragement des Sociétés
d'Agriculture, 38. Renvoyée à un Comité, 91. Voir
infra, 4.

4. Pétition du même, demandant un changement
dans la manière de distribuer l'argent aux Sociétés d'A-
griculture, 72. Renvoyée à un Comité, avec une-autre
pétition de M. Clark, (supra, 3,) 91. Membres ajoutés
au Comité ; Pouvoir de faire rapport de temps à autre,
par Bill ou autrement, 94. Pétition de l'Association Pro-
vinciale d'Agriculture du Canada-Ouest, (supra, 2,) ren-
voyée à ce Comité, 158. Rapport, 209. Impression ;
Renvoyé à un Comité Général, 210. Considéré, 237.
Résolution rapportée, concourant dans le, Rapport du
Comité Spécial, 239.

Voir Comptes, 2.
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AILE ET BIÈRE, MAISONS OU L'ON VEND DE L' :-Pétitions de-

mandant que ceux qui tiennent des Maisons où l'on vend
de la Bière et de l'Aile, soient obligés de prendre des
Licences :-Du Conseil du District de Niagara, 38. Du
Conseil du District de Wellington, 54.

ALmîoN, COMPAGNIE DU CHEMIN PLANcuîélé D' :-Pétition
de J. Grubb, Président, demandant que la Compagnie
soit autorisée à étendre la ligne de son chemin, 124.

AMELIAsDURGHI:
1. Pétition de R. C. Wilkins et autres, demandant la

nomination d'une Commission pour examiner et établir
certaines Lignes de Concession dans ce Township; Ren-
voyée il un Comité ; Pétition de W. Blalcly, et autres,
(infra, 2,) renvoyée au même Comité, 97. Toutes deux
renvoyées au Comité sur le Bill, 240, Voir infra, 3.

2. Pétition de W. lflakely, et autres, demandant que
toutes les diflicultés a propos des dites Lignes de Conces-
sion soient réglées par les Cours (le Justice ordinaires,
83. Renvoyée au Comité sur la Pétition de R. C. Wilkins,
et autres, 97. Voir supra, 1.

3. Eili pour confirmer un certain Arpentage d'Amelias-
burgh; Du Conseil, 201. Première lecture, 205. Seconde
lecture ; Renvoyée à un Comité Spécial, 236;. Pétitions
de Wrilkins et Blakely (supra, 1, 2,) renvoyées au même
Conité,240. Message envoyé au Conseil, l'informantque
le bill a été détruit dans lhncen(di ie I Edifice du Parle-
ment, 287. Nouveau Bill envoyé du Conseil, 306. Pre-
mière lecture, 308.

4. Pétition de William Anderson, et autres,contre tout
changement dans le premier Arpentage, 328.

A MEND EMENs :
1. Amendement proposé à un amendement, 00.
2. Amendement proposé par le moteur de la mo-

tion principale, 215.
R apportés les Comités Généraux, et rejetés.ou

amendés,-Voir Bills, 14.
3. Bills amendés après la troisième lecture,-En

ajoutant, des Cavaliers, 231,259, 326.-En retranchant
partie d'une clause, et en la remplaçant par d'autres
mots, 311.

Voir Bills.

AMÉRIQUiE BRITANNIQUE, COMPAGNIE DES TERRES DE 2 -
Pétition de la, demandant certains pouvoirs additionnels,
89. Bill pour permettre à la dite Compagime d'établir et
exploiter des Manufactures dans les Townships de FEst ;
Présenté, 99. Renvoyé au Comité des Bills privés, 220.
Rapporté, 251. Renvoyé de nouveau au Comité, 302.1

t. Amîîs," SÉMINAIRE DES :-Voir Comptes, 3.
A MNISTIE

1. Bill d'Amnistie pleine et entière, gracieusement
accordée par la Reine ; Envoyé <lu Conseil ; Seconde
Lecture; Passé, nem. con., 47. Sanction Royale, 59.
(12 Vie. e. 13.)

2. Motion pour une Adresse à Son Excellence, de-
mandant copie de toute la correspondance relative a
l'Amnistie proposée pour toutes les offenses politiques
commises en ce pays en 1837 et 1838 ; Rejetée, 14.

Voir Navigation, Lois de.

APoTIîcAIREs -Pétition d'A. Savage, et autres, Apothi-
caires, Chimistes, et Droguistes, du Canada-Est, deman-
dant un Acte d'incorporation, 84. Renvoyée à un Co-
mité,85.

APPEL, COUR D' :-Vor Judicature (B.-C.), 1. Judica-
ture, (H.-C.), 1.

.APPF.L NOMINAL DE LA CHANMBRE:-Voir Chambre, 1.

APpROvISIONNEMENS MILITAIRES :- Voir Comptes, 28.
Gouverneur Général, 8.

ARCHIvES PUBLIqUES:-Voir Adresses, 3.

ARMEs:-Motion, (le 14 Mai), pour la nomination d'un
Comité Spécial pour s'enquérir de la délivrance d'Armes
à quelque partie de la population, pendant les derniers
quinze jours ; et du choiN de quelques· Magistrats ou
autres Officiers de Paix pour maintenir la paix publique,
et des instructions qui peuvent leur avoir été données
pour leur gouverne, etc. Rejetée, 302.

A RMSTRONG, CilRYSTOPER :-Pétition de IV. R. Lyon, se
plaignant de décisions injustes, etc., de la part de Chris.
topher Armstrong, Ecu'cr,. comme Juge de la Cour du
District de Dalhousie, 96.

ARPENTAGEs :-Bill pour amender la Loi relative aux Ar-
pentages dans le Haut-Canada; Présenté, 108. Ordre
pour la seconde lecture, déchargé, 260.

ARPENTEURS:
1. l3l pour établir de meilleures dispositions pourla

réception des Arpenteurs, et l'Arpentage des terres; Pré-
senté, 160. Seconde lecture ; Renvoyé à un Comité
Général, 239. Considéré ; Rapporté amendé ; Autre
amendement proposé et rejeté ; Bill grossoyé, 350.
Passé, 353. Par le Conseil, 356. S. R., 366. (12 Vic.
c. 25.)

2. Pétition du Conseil dle District de Niagara, de- 2
mandant l'amendement des lois relatives à la gouverne
des Arpenteurs dans l'accomplissement de leurs devoirs,

ARRESTATION DE DýLINQUANs FucîTrs :-Voir Délin-
quans.

ARREsTTIoN, Lois RELATIVES A L' :-Voir Dettes Percep.
tion de. D.:tte, Emprisonnement pour, 4

A RRIMEUIRS
1. Bill concernant le métier d'Arrimcur au Port de

Québec; Présenté, 92. Seconde lecture; Renvoyé à un
Comité Spécial, 134. Pétition de J. Curtain, et autres,
demandant certains amendemens au Bill, renvoyée au
même Comité, 169. Pétition de la Chambre de Com.
merce de Québec contre le Bill, renvoyée au mème Co-
mité, 177.

2. Pétition de J. Curtain, et autres, Arrimeurs de
Québec, demandant certains amendenens au Bill, 143.
Renvoyée au Comité Spécial sur le Bil!, 169.

3. Pétition de la Chambre de Commerce de Qué.
bec, contre le Bill, 174. Renvoyée au Comité sur le
Bill, E7.

ART ET DESSIN, EcoLE oD':-Pétition de J. E. Pol], et autres,
de Toronto, demandant l'établissement d'une Ecole Pro-
vinciale d'Art et Dessin, 53.

AssocIA-rIoNs CHARITADLES:

1. Bill pour incorporer certaines Associations Cli-
ritables et Philantropiques ; Présenté, 99. Ordre pour la
seconde lecture, déchargé, 135.

2. Comité Spécial nommé pour s'enquérir et faire
rapport <les Actes, passés depuis l'Union, pour incorporer
des Institutions Religieuses, Charitables et d'Education,
le montant <le leurs revenus annuels, etc., 170. Rapport
(App. Y.Y.Y.); Imprimé, 187. Rapport renvoyé au
Comité, pour remplir certaines omissions, 242. Rapport
Supplémentaire (App. Y.Y.Y.); Imprimé, 258.

AssocIATIONS COMMERCIALES :-Bill pour faciliter les pour-
suites contre les personnes associées pour faire le Com-
merce, et contre les Sociétés et Compagnies non-incorpo
rées ; Présenté, 42. Seconde lecture; Renvoyée à un Co
mité Spécial, 115. Rapporté; Renvoyé à ùn Comit
Général, 165. Considéré, 203. Rapporté ; Grossoyé
206. Passé, 208. Rapporté du Conseil, avec des amende
mens, 234. Considérés et adoptés, 241.-Nouveau Bil
présenté (après- l'incendie de I'Edifice du ýParlëmnt)
Seconde lecture; Renvoyé à un Comité Général, 301
Rapporté ; Grossoyé, 304. Passé, 323. Par le onseti
332. S. R., 865. (12 Vic. c. 45.)
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ANcES, BUREAUX D' :-Voir Comptes, 4. Assuran-
ces Eftrangères.

ASSURANCEs ETRANGLRES :-La Chambre se forme en

Comité pour considérer s'il est expédient de régler les

Assurances Etrangères ; Résolution rapportée et adop-
tée; Bill présenté, 238. Seconde lecture ; Renvoyé à un
Comité général, 274.

ASSLRANCE MUTUE.LE, COMPAGNIES DW:.
1. Bill pour amender l'Acte relatif aux Compagnies

d'Assurance Mutuelle dans le.laut-Canada; Présenté,
1.17. Seconde lecture ; Renvoyé à un Comité Spécial ,
203. Rapporté ; Renvoyé à un Comité Général, 2.41.
Considéré, 250. Rapporté; Grossoyé, 266. Passé, 268.
Par le Conseil, 293. S. R., 364. (12 Vic. c. 86.)

2. Pétition de J. Miller, et autres, de Nelson,.ceman-

puit un Acte pour autoriser la formation de CompagnIes
l'Assurance Mutuelle pour assurer les propriétés. rurales,

Voir 4ssurance Mlîutuellk, Compagnie Provin-
ciale d'.

AssUr.ANCE MUTUELL.E ET GéfnnAE, CoMAGNI PRovIN-
ci.. o P:--étition de E R. Burns, et autres, demandant
un Acte d'incorporation, 72. Renvovée au Comité des
Ordres P1ermanens, 91. Rapport sur'icelle, 97. Bill pré.
senté, 105. Seconde lecture ; Renvoyé au Comité des
Bills Privés, 150. Rapporté, 170. Considéré ; Rapporté
Crossoyé, 204. Passé, 208. Rapporté du Conseil, avec
des amendemens, 231. Considérés et adoptés, 237. S
R, 303. (12 Vie. c. 167.)

Arin INs
1. Pétition de Joseph Donegani, demandant ut

Acte pour confirmer ses titres à une propriété, dont il
été dépossédé conime Aubain, et pour confirmer les titre
de toutes les personnes qui se trouvent dans la mêm
position, 55. Renvoyée à un Comité, 55. Rapport, 11

2. Bill pour confirmer les titres de biens-fonds d
certaines personnes naturalisées en vertu de l'Acte d
Bas-Canada, 1 Guil. 4, c. 53 ; Présenté, 119. Motion

pour la seconde lecture ; Amendement, pour ajouter ' d
ce jour en six mois," rejeté ; Lecture du Bill ; Crossoyo
182. Passé, 180. Message du Conseil, demandant le
témoignages. et les preuves sur lesquels est fondé le Bil
216. Message donnant communication de ces témoigni
ges et preuves, 223. Bill passé par le Conseil, 254. R
servé, 367.

3. Bill pour établir de meilleures dispositions pot
la naturalisation des Aubains ; Présenté, 93.

4. Bill pour établir de meilleures dispositions, etc
Du Conseil Législatif, 158. Première lecture, 159. S
conde lecture ; Renvoyé à un Comité Général ; Con
déré; Rapporté, 210. Passé, 212. Réservé, 367.

Voir Adresses, 24. Comptes, 30.

AUBERGEs, LicENcDs D':

1. Pétitions demandant des amendemenc à la 1
qui règle la manière dont seront accordées les Licenc
d'Auberges:-Des Juges de Paix du District de Hon
53. Renvoyée au Comité sur l'Intempérance, 55..
J. Biglow, et autres, de Lindsay, 103.. Renvoyée
même Comité, 113. Du Conseil Municipal.de Rouvil
164. Du Rév. H. Moreau, et autres, de St. Eustacl
248.

2. Pétitions demandant que le pouvoir d'accord
des Licences soit conféré aux Conseils Municipaux:-]
M. Asseltine et P. S. Timerman, au nom d une assembl
publique dans Ernesttown, 67. Renvoyée au Comité s
l'intempérance, 91. De Is. W. Povell, et autres,
District de Talbot, 120.

3. Pétition du Rév. E. Payment, et autres, de Cli
lesbourg, demandant qu'il soit adopté des mesures po
empêcher qu'on accorde des Licences dans cette Parois
77.

4. Pétition du Rév. L. T. Bernard, et autres, de
Beauport, demandant qu'il ne soit pas accordé de Licen-
ces dans cette Paroisse, 90.

Avis OFFIcIELs :-Voir Canada Gazette, 1, 2ý

AvocATs :-Voir Procureurs.

ALWIN, M. LE JUGE.:-Voir Adrcses, 6. Comptes, 9.

BACON, WM.:-Pétition de W. Bacon, d'Ogdensburgh,
(N.-Y.) demandant à être indemnisé de la perte de sa
part dans la propriété du "Sir Robert Peel," détruit
par des brigands Américains et Canadiens, en 1838, 84.

BANC DE LA REINE, MONTR£AL:-Voir Adresses, 4.
Comptes, 5.

BANQUE COMMERCIALE, M. D. :-Pétition de la, deman-
dant la prolongation du temps pour payer son nouveau
capital, ainsi qu'un changement dans son titre, 187.-.
Bill pour prolonger ce temps, etc; Envoyé du Conseil,
197. Première lecture, 197. Seconde lecture ; Renvo-
voyé à un Comité Général; Considéré; Rapporté
amendé; Amendement grossoyé, 235. Passé tel qu'a-
mendé, 237. Amendemens adoptés par le Conseil, 243.
S. R., 262. (12 Vic. c. 170.)

BANQUE. DIs FirMîiERs :--Comité Spécial nommé pour
s'enquérir de la position et de la régie de la Compagnie
de la Banque à fonds social des Fermiers, à Toronto,
200. Membres ijoutés, 219.

BANQUERoU-rEs:
1. Bill pour faciliter les arrangemens entre l'es-

Commerçans et leurs Créanciers, et pour pourvoir au
partage des propriétés des Banqueroutiers ; Présenté,233.

2. Bill pour compléter les procédures dans les affaires
S de Banqueroute maintenant pendantes dans le Bas-
e Canada, 308. Seconde lecture; Renvoyé à un Comile
7 Général ; Considéré ; Rapporté ; Grossoyé, 328. Ordre

déchargé, et le Bill: renvoyé de nouveau à un Comté
e Général ; Considéré, et amendé de manière à s'étendre à

toute la Province ; Rapporté ; Grossoyé; Passé, 335.
, Par le Conseil, 351. S. R., 360. (12 Vic. c. 18.)
e 3. Bill pour pourvoir au partaga des effets des Ban-
, queroutiers dans le Haut-Canada; Présenté 323. Mo-

tion, pour la seconde lecture ; Amendement,, pour ajou-.
ter " de ce jour en six mois," adopté, 331.

4. Pétition de J. G. M'Kenzie, et autres, de Mont-
réal, demandant la révocation de la loi relative aux biens
des Banqueroutiers, 12.

r 5. Pétition de P. M. Partridge, et autres, teneurs de

livres, commis, garde-magasins. etc., de Québec deman-
,; dant que dans toute mesure pour nodifier la Loi des
e- Banqueroutes, il soit inséré quelque disposition pour pro.
5i- téger leurs intérêts, 66.

g6. Pétition de H-. LeMesurier,.au nom de la Cham-
bre de Commerce de Québec, demandant des amende-
mens à la Loi des Banqueroutes, 71.

o BANcuEs:-Voir Adresses, 5. Comptes, 0, 7. Dépenses
es Contingentes.
le, BANQUES D'ÉPLRGNES -Bill pour amender les lois reat;-
De ves aux Banques d'Epargnes; Présenté, 144. Seconde
au lecture; Renvoyé à un Comité Spécial, 295. Consi-
le, déré; Rapporté; Grossoyé, 305. Passé, 323. Par le
1e, Conseil, 332. Réservé, 367. Voir Comptes, 3.

BANQUES1 TAxE SUR LEs :-Pétition des Banques du
er Haut-Canada, Commerciale, et de Gore, deïnandant la ré.
De vocation de l'Acte imposant un droit sur les billets de
ur Banque en circulation, 67. Voir Adresses,.5. Comptes, 7.;ur
du BAPTMEs, MARIAGES ET SPULT.TREs:--

1. Pétition de J. F. Wilqon et J. Gardiner, au nom
ar- de la Conférence de l'église Méthodiste Episcopalienne,
>ur demandant que les rapports soient fournis annuellement
se, au lieu de l'être trimestriellement, ainsi que le veut l'Acte

de Recenscment, 77.

,9 *Vict oriqo.



INDEX du Huitième Volume.

BAPTEMES, MARIAGRS ET Sé'PULTUREs.-Continuation :
2. Bill pour substituer des rapports annuels aux rap-

ports trimestriels exigés les Membres (lu Clergé par
t'Acte de Recensement ; Présenté, 140. Seconde lecture;
Grossoyé, 194. Passé, 195. Par le Conseil, 210. S. R.,
261. (12 Vic. c. 90.)

BAPTIsTE, EGLIsE-DE PERTII:-Voir Perth.

BARREAU DU BAS-CANADA :-Bill pour incorporer le Bar-
reau du Bas-Canada ; Présenté, 166. Seconde lecture ;
Renvoyé à un Comité Spécial 204. Rapporté ; Ren-
voyé à un Comité Général, 257. Ordre déchargé, et le
Bill renvoyé de nouveau à un Comité Spécial, 271.
Rapporté ; Renvoyé à un Comité Général, 272. Consi-
déré; Rapporté; Grossoyé, 291. Passé, 306. Rapporté
du Conseil avec des amendemens, 332. Considérés et
adoptés, 338. S. R., 366. (12 Vic. c. 40.)

BARRE DE LA CHAMBRE, PERSONNES SOMMéEs D'Y COMPA-

RAITRE :-.oir Chambre, 16, 17.

BATES, JosEPf :-Motion, pour une Adresse à Son Excel-
lence, demandant copie de toute la correspondance rela-
tive à la saisie d'un cheval, sleigh, etc., appartenant à
Joseph Bates, par le Percepteur à Stanstead, Rejetée, 357.

BATHURST, DISTRICT DE:
1. Bill pour définir les limites entre les Districts de

Bathurst et de Jolinstown ; Présenté, 105. Seconde lec-
ture ; Grossoyé, 150. Passé, 151. Par le Conseil, 168.
S. R., 261. (12 Vie. c. 95.)

2. Bil pour annexer certaines terres non arpentées
au District de Bathurst, pour les fins judiciaires; Présenté,
180. Seconde lecture; Renvoyé à un Comité Spécial,
234. Ordre nommant un Comité, déchargé, et nominiia-
tien d'un autre Comité, 271. Rapporté, 304. Grossoyé,
308. Passé, S23. Par le Conseil, 332. S. R., 365.
(12 Vie. c. 94.)

3. Bill pour changer les temps et lieux où se tien-
nent les Cours de Division dans la Division No. 6, du
District de Bathurst; Présenté, 200. Seconde lecture ;
Grossoyé, 249. Passé, 253. Rapporté du Conseil, avec
des amendemens, 339. Considérés et adoptés, 347. S.
R., 366. (12 Vic. c. 93.)

4. Pétition du Conseil de'District de Bathurst, de-
mendant un emprunt pour améliorer les chemins de ce
District, 32.

5. Pétition de J. M. Ross, et autres, demandant que
dans le cas de la division du dit District, la 3e Chute de
la Rivière Bonne Chaire, soit choisie comme le chef lieu
du nouveau District, 67.

6. Pétition de D. Villiard, et autres, contre la Di-
vision du District, 83.

7. Pétitions demandant qu'il ne soit tenu annuelle-
ment que trois Cours de Division, au lieu de six comme
actuellement, dans la sixiéme Division du District de Ba-
thurst:-De S. A. Hiuntingdon, et autres; De E. Ferrall,
et autres; De Thomas O'Neil, et autres, 187.

BAYIIAM :-Pétitions demandant l'annexion de ce Township
au District de Brock :--De N. M'Kinnon, et autres; du
Conseil de District de Brock, 32.

BAYNES, W. C. :-Pétition de, demandant une compen-
sation pour un déficit de 200 acres dans la quantité d'une
certafn terre achetée par feu son père en 1811, 39.

BEAuiIARNots, CANAL DE :-Pétition de X. Meloche, et
autres, demandant une compensation pour des dommages
que leur ont causés les journaliers du Canal de Beau-
harnois, 62.

BEAUHARNOIS (COMPTé)
1. Pétition du Rév. Messire Charland, et autres, de-

mandant l'établissement du bureau d'Enregistrement et
de la Cour le Circuit dans le Villago de Beauharnois, 13.

2. Pétition de R. Lovell, et autres, demandant que
la Cour de Circuit de ce Comté, soit transportée à Dur-

liam ; demandant la simplification de la Loi des Ecolos
le rétablissement des Municipalités de Paroisse; et l'Or
donnance des Sleighs, 124.

3. Pétition de Thomas Fce, et autres, contre la di.
vision du Comité, 146.

BEAUHARNoIs (SEIGNEURIE) :-Voir Tenure 6eigneuria.
le, 7.

BEAUrORT, CHEMtN DE:-Voir Québec, Chemins à Bar.
rières de.

BEDARD, M. LE JUGE :-Voir 4dresses, 6. Comptes, 9.
BELLEVILLE

1. Pétition de J. Whiteford, et autres, demandant
l'agrandissement des limites de la dite Ville, 72. Ren-
voyée au Comité sur les limites des Villes, etc., 208
Voir Municipalités, (H.-C.), 5.

2. Pétition de H. M'Ginnis, et autres, contre l'a.
grandissement des dites limites. 103. Renvoyée au
Comité sur les limites des dites Villes et Villages, 204.
Voir Mllunicipalités, (H.-C.), 5. Voir Adresses, 7.

BENsON, Wm.:--Voir Education, 10.

BERTHIER
1. Bill pour diviser le Comté de Berthier en deux

Municipalités; Présenté, 92. Seconde lecture; Gros.
soyé, 155. Passé, 156. Par le Conseil, 168. S. R,
261. (12 Vie. c. 123.)

2. Pétition de J. Jeffries, et autres, demandant que
Berthier et Leinster soient divisés en trois Comtés, 110.

BERTHIER, ACADÉMIE DE:
1. Pétition des Directeurs, demandant une alloca.

tion pour agrandir l'Académie, 53.
2. Pétition des mêmes, demandant l'allocation ordi-

naire, 53.
BEVERLEY :-Pétition de J. D. M'Kenzie, et autres, se

plaignant d'erreurs dans le mesurage de leurs terres dans
ce ton nship, et demandant justice, 54.

BIBLIOTHEQUE:
Comité Permanent, nommé pour assister M. l'Ora.

teur dans la régie de la Bibliothèque, 29. Membre ajou.
té, 286. PREiIER RAPPORT (règles d'admission), 138.
Renvoyé à un Comité Général, 139. Considéré; Impri.
mé, 193. Considéré de nouveau; Cinq Résolutions rap.
portées et adoptées, 228. (Voir Ordres Permanens, 3,
7.) SECOND RAPPORT; Renvoyé à un Comité Général,
254. RAPPORT FINAL (récapitulant le premier et le se.
cond Rapports), 307. Imprimé, 308. Adopté par la
Chambre, 333. Voir Comptes, 10.

BIENS DES JésUITES :-Voir Comptes, 38, 112.

BItRP E -VOir Aile, Maisons où l'on vend de l.
BILLETS PRoMrîssoiREs :-Voir Lettres de Change, 1.

BILLS:
1. Résolution, qu'à l'avenir aucunis Bills ayant es-

clusivement rapport au Haut-Canada, ne soient imprimés
dans les deux langues, mais que ces Bills soient imprimaés
en Anglais seulement, avec des notes françaises en marge,
à moins que le contraire ne soit requis par un Membre,
54.

2. Comité Spécial nommé (le lendemain de la des-
truction de la Halle du Marché Ste. Arine, où se tenaient
les séances de la Chambre) pour s'enquérir des Bills ori.
ginaux, pendants devant la Chambre, qui ont été détruits
par l'Incendie, et prendre en considération quelle marche
devra être suivie par rapport à ces Bills, 262. Rapport,
(App. S.S.S.) ; Imprimé, 265.

3. Rapportés par des, Comités Spéciaux, 85,. 337.
4. Motions, pour obtenir permission de résenter

des Bills, rejetées, 192, 233, 348.

viii J1. 1849.
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BILLS :-Continuation.
5. Bills comportant une dépense d'argent public; et

Résolutions autorisant la dépense, adoptées ; Renvoyées
aux Comités Généraux sur chacun de ces'Bills, avec ins-
truction de pourvoir à cette dépense, 260, 314.

6. Bills n'ayant rapport (lorsque présenté) qu7à une
section de la Province, étendus à toute la Province
Voir Banqueroutes, 2. Chemin, Compagnies de, 1.

7. Bill présenté, amendant un Acte de la présente
Session, 338. Voir Judicature, (B.-C.), 4.

8. Bills retirés, 115, 133, 134, 135, 176, 193.
9. Impression de copies additionnelles de Bills, 119.

Tels qu'amendés par des Comités Spéciaux, 165, 233.
Tel que passé par les deux Chambres, 255.

10. Comité Spécial sur un Bill exempté de le pren-
dre en considération, et nomination d'un nouvcau Comité,
219, 271.

11. Rapport d'un Comité Spécial sur un Bill, pas
reçu, 205.

12. Bill renvoyé de nouveau à un Comité Spécial
pour être amendé, 206. A un Comité Général, 327.

13. Deux Bills pris, en même t'mps, en considéra-
ton, par un Comité Général, 105.

14. Amendemens faits à des Bills en Comité Géné-
rai, rapportés à la Chambre, et rejetés, 247, 358.-Nou-
veaux anendemens faits aux Bills, 331, 350.

15. Amendés à la troisième lecture,-En ajoutant
des Cavaliers, 231, 259, 326.-En retranchant certains
mots, et en substituant d'autres, 311.

16. Cavaliers proposés (à la troisième lecture) et
rejetés, 142, 303, etc.

17. Ordres pour grossoyer des Bills rescindés, 140,
154, 286.

18. Question de passation, remise, 219, 242.
19. Passés avec plus de vitesse qu'à l'ordinaire : Voir

Chancellerie, 2. Douanes, 4. Education, 6. Grâce.
Montréal, 1. Profession Médicale, 5. Statuts. Sub-
sides. Toronto, Église St. James de.

20. Passé après une simple lecture (ayant été signé
par Son Excellence),-Bill d'Amnistie, 47.

21. Preuves et témoignages sur lesquels les Bills sont
fondés, demandés par le Conseil, 214, 216, 221.

22. Amendés par le Conseil, 195, 201, 324, etc.
Version Française seulement, 332.

23. Amendemens du Conseil amendés en retran-
chant un des anendemens; Conférence demandée, 349.
Le Conseil n'insiste pas sur son amendement, 356.

2A. Message du Conseil, transmettant une liste des
Bills grossoyés de l'Assemblée, détruits dans l'incendie
de pÉ difice du Parlement, 285.

25. Message envoyé au Conseil, transmettant une
liste (les Bills grossoyés du Conseil, détruits dans l'incen-
die de l'.Edifice du Parlement, 287.

26. Bills envoyés du Conseil. 47, 66,62,86, 88, 147,
155, 160, 104, 174, 195, 201, 205, 210, 243, 285, 30,
399, 324, 348.

27.-Signé (avant d'être envoyé) par le Gouverneur
Général :Voir Amnistie. Grâce.

28. Amendé par la Chambre, 235.
29. M. l'Orateur appelle l'attention de la Chambre,

sur une disposition d'un Bill du Conseil qui impose des'
pénalités (Bill relatif à la Santé Publique); et sur une
autre disposition qui autorise une dépense d'argent pu-
ble; Résolution, qu'afin de dépêcher les affaires publi-
ques, la Chambre n'insiste pas sur ses privilégesen mettant
le Bill de côté ; Procédures sur le Bill continuées, 206.

30. Reçoivcnt la Sanction Royale; Par le Gouver-
neur Général, 46, 59, 261. Par le Député Gouverneur,
303. Par Proclamnation,-Au commencement de ce vo-
lume, p. vi.

B1LLS :-Continuation.

31. Réservés à la Sanction d6 Sa Majesté, 367.
32. A être soumis au' Parlement Impérial avant de

recevoir la Sanction Royale:-Voir Education, 3.

33. Bills Publics :-Voir Accusations contre les Fonc-
tionnaires Publics. Actions. Affidavit. Agriculture, Abus
préjudiciables à 1'. Agriculture, Sociétés d'. Amnistie.
Arpentages. Arpenteurs. Arrimeurs. Associations Chari-
tables. Associations Commerciales. Assurance Mutuelle,
Compagnies d'. Assurances Etrangères. Aubains. Ban-
queroutes. Banques d'Epargnes. Baptémes. Biens immo-
biliers. Biens mobiliers."Bois de Construction. Bureau
des Postes. Canada Gazette. Chancellerie. Chemins. Che-
mins à Barrières. Chemins, Compagnies de. Chemins de
Fer. Chemins d'Hiver. Compagnies à Fonds Social. Coin-
pagnies Incorporées. Comtés. Construction de Vaisseaux.
Construction, Société de. Cours de Districts. Débiteurs.
Décédé sans tester. Délinquans. Dette, -Emprisonnemeit
pour. Dette Provinciale. Dettes, Petiteà. Dispositions Lé-
gislatives. Districts. Douaire. Douanes. Education. Eglises.
Election. Emigrés. Empiétations. Enfants. Enregistrement,
Lois d'. Etais- Unis. Etudians en Droit. Exécutions. Fonc-
tionnaires Exécutifs. Formd Pauperis. Garde-Magasins.
Gardiens. Glissoires. Honoraires d'Oflice. Hypothèques.
Incendiaires. Interprétation des Termes. Judicature.(B.-C.)
Judicature,(11.-C.) Jugemens, Etrangers. Juges. de Paix.
Jurés. Justice, Administration de la. •Lettres de Change.
Libelle. Limites de la Province. Liqueurs Spiritueuses.
Locateurs et Locataires. lois Expiranes. Xaîtres et
Serviteurs. Marguilliers. Mariages. Matelots. Aembres.
Mépris de Cour. Milicc. Moulins, Chaussées de. Moulins,
Propriétaires de. Municipalités(IH.-C.) Navigation. No-
taires. Petites Causes. Poids et Mesures. Poissons et
Huile. Profession Médicale. Propriété. Quarantaine.
Réprésentation. Salaires des Ofjicieirs Publics. Santé. So-
ciétés. Sociétés Religieuses. Statuts. Strychnine. Subsides.
Telégrophes. Témoignages. Tenure Seigneuriale. Terres.
Townships. Travaux Publics. Usure, Lois relative à 1'.
Writs de Préroga'ives. Writs Testatun.

34. Bills privés et locaux:-Voir Ameliasburgh. Amé-
rique Britannique du Nord, Compagnie des Terres de 1'.
Assurance Mutuelle, Compagnie Provinciale d'. Banque
Commi erciale. Barreaudu Bas- Canada. Bathurst, District
de. Berthier. Bradley. Bytown, Collége de. Bytown, Sours
de la Charité de. Canada, Compagnie d'Assurance sur la
vie, du. Catholiques .Nomains. Cayuga. Champlain et-St.
Laurent, Compagnie du Canal de. Chemins. Chemins
d'Hiver. Cimetière du Mont Hemmon. Cobourg <t Graf-
ton, Compagnie du chemin de. Comté. Drummond. Du-
chêne, Rivière. Dundas et Waterloo, Chemin de. Educa-
tion. Eglise Presbytérienne. Elgin. Elora et Saugeen,
Chemin de. Gaspé. Gore, Banque de. Gràce. Grand Che-
min de Fer Occidental. Grande Rivière, Compagnie de
Navigation de la. Grey. Rlaldimand. Hamilton. lamilton,
Bibliothèque Mercantile de. Ham ilion et Gore, Institut des
Artisans de. Hastings. IHalley. Home, District de. Hôtcl-
Dieu. huron. Huron, Compagnie de la Baie de C'uivr3 dut
Lac. Huron, Compa4gnie des Mines de. King's College.
Kingston. -Kingston, Compagnie Hydraulique de. Kings-
ton, DDpital de. Leeds et Lansdowne. L'Islet. London, Dis.
tict de. Longueuil et Chambly, Chemin de. Lotbinière.
M' Collom. Magog. Markham et Elgin, Compagnie du
Chemin de. Mégan tic. Méthodistes Wesléyjen. Montague.
Montréal. Montréal, Association de la Discipline de lit,
Prison de, Montréal, Banque de. Montiréal, Banqu de la
Cité de. Montréal, Bureau d'Enregistrement de. Alontréal,
Chemins à Barrières de. Montréal Echange des Marchands
de. Montréal, Eglise. St.'André de. Montréal et Lachine,
Chemin de Fer de. Montréal et les Limites de la Province,
Chemin de Fer de. Montréal et Troy, Telegrâphe de. Mon.
tréal et Vermont, Chemin de Fer de Jontiôa de. Mon tréal,
Havre de. Montréal, Institut Canadien de M.ontrêal
Maison de la Trinité de. Montréal, Nouvelle Compagnie
de l'Eclairage au Gaz de' la Cité de. Montréal, Société
d'Horticulture de. Montréal, Société St. Jean-Baptiste di
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.Montréal, Seurs de la Charité de. Ncepiga, Compagnie des
Mines de. Niagara, Compagnie du Pvont Stspendu des
Chutes de. Nia gara, District lde. Niagara et Détroit,
Compagnie du Chemin de Fer de. Odd Fellows. Ontario,
Compagnie d'Assurance Muluelle et contre le Feu d'. Ou-
taouais, District de l'. Palais de Justice. Pires Oblats.
Perth, 'Eglise Baptiste de. Pet erboro. Pilotes. Port
Burwell. Profession Médicale.. Québec. Québec, As-
sociation des Instituteurs du District de. Québec, Chemins

' Barrière de. Québec, Çompagnie de l'Eclairage au
Gaz de. Québçc, Compagnie de l'Entrepbt de. Québec,
Compagnie de Transport dle. Québec, Congrégation
des Hommes de St. Roch de. Québec, Hôpital Géné-
ral de. Québec, Maison de la Trinité de. Québec, Reli-
gieuses Ursulines de. Québec, Société des Amis de. Qué-
bec, Société Littéraire et H1istorique de. Québec, Société
St. George de. Québec, Société Saint Jean-Baptiste de.
Québec, Soçiété St. Patrice de. Queenston, Compagnie
du Pont Suspendu de. Rechabites. Richelieu, Rivière.
Rimouski. Bussell. Saguenay. Saint Antoine de l'Isle
aux Grues. Ste. Anne des Monts. St. François du Lac
Si. Pierre. St. Laurentet l' Atlantique, Chemin de Fer
de. St. Laurent, L'Académie Industrielle de. St. Lau-
rent, Seurs Ste. Croix de. St. Louis et Limites de la
Province, Chemin de Ber( de. St. Viateur. Sault Sie.
Marie, Compagnie des Mines du. Starr. Stuart, C. J.
Thompson, J. R. Toronto, Cimetière de. Toronto, Eglise
St. James de. Toronto et Lac Huron, Chemin de Pe,.r
de. Toronto, Simcoe, et Lac Huron, Compagnie du Che-
min de Fer de l'Union de. Upton. Walpole. Waterloo,
(Comté). York-,Ville et Yauglian, Compagnie du Chemin
de.

BILLS PRIVES:

1. Comité Permanent sur les divers Bills Privés,
nommé, 22, 30. Membres ajoutés, 242.

BfLLS RENVOYés A CE CoMréIv :-Bill relatif A la Société
St. George de Québec; Bill relatif à la Compagnie de
l'Entrepôt de Québec; Bill relatif à L'Académie Indus.
trielle de St. Laurent; Bill relatif aux Soeurs Ste. Croix
de St. Laurent; Bill en faveur de Comte;. 133. Bill
relatif au Cimetière de Mont Hermon ; Bill relatif aux
Soeurs de la Miséricorde de Montréal; Bill relatif à l'Ins-
titut des Artisans de Hlamilton et Gore, 134. Bill relatif
a la Compagnie de Transport de Quebec, (tel qu'a.
mendé), 140. Bill relatif à la Compagnie Hydraulique
de Kingston (tel qu'amendé) ; Bill relatifà la Compagnie
du Gaz de Québec (tel qu'amendé); Bill relatif à la
Banque de Gore; Bill relatif à la Compagnie d'Assuran-
ce du Canada sur la Vie; Bill relatif aux S<eurs Ilospita.
lières de l'iôtel-Dieu, 141. Pétition de W. 1. Anderson,
et autres (relativement au Bill du Cimetière de Mont
Hermon), 146. Bill relatif à la Compagnie de la Baie de
Cuivre de Huron, 149. Bill relatif à a Compagnie des
Mines du Sault Sainte-Marie ; Bill relatif A la Compa-
gnie Provinciale d'Assurance Mutuelle et Générale, 150.
Bill relatif à la Nouvelle Compagnie de l'Eclairage aGaz de Montréal, 151. Bill relatif à l'Incorporation de
Peterboro, 155. Pétition dc G. O. Stuart et autres, (re-
lativement au Bill du Cimetière de Mont Hermon), 164.
Bihl relatifà la Société d'Horticulture de Montréal; Bill
relatif à la Banque de la Cité; Lill relatif au'Chemin de
Fer de St. Louis et de la ligne de la Province, 182. Bill
relatif à l'Association St. Jean Baptiste de Montréal ;
Bill relatif à la Chambre de Lecture des Marchands. de
Montréal ; Bill relatif à la Société St. Patrice* de Que-
bec, 203. Bill relaiifau Port BurwNell, 215. Bill relatif
aux Manufactures de la Compagnie des terres de l'Amé-
rique Britannique; Bill relatifà la constructiond'une
Chaussée de Moulin 'par J. Yule; Bill'rclatif aux Pères
Oblats, 220. 'Bill relatif à la onpagnie des, Mines de
Neppigon; Bill relatif aux Seurs., dp ha Charité, deBytown ; Bill relatif au Collége de'J3ytown; Bil relati
à la Compagnie des Mines de Huron, 229. Bills relatifs

h nCompagnp des Mines de Neepigon et à. la Cqmpa-

BILLS :-(Continuation.)

gnie des Mines de Huron (renvoyés de nouveau auComité), 267. Bill relatif à L. Comte, (renvoyé denon.au Comité,) 273.. Bill relatif aux Matufactures de-la
Compagnie des Terres de.l'A.mérique Britannique (rçnu
voyé de nouveau au Comité), 302. Bill relatif à h4 Divi.sion de Hinchinbrooke, 305.

PREMIER RAPioR'T du Comité (sur les Bills rel atifsà la So.ciété St. George de Québec, à l'Insitq:t des Artisans deHamilton et Gore, à la Compagnie de l'Entrepôt de qué.bec, à l'Académie Industrielle de St. Laurent, aux soursde Ste. Croix de St. Laurent, et aux Sours de Miséri.corde de Montréal), 157. SEcOND RAPPORT (sur les Bisrelatifs à. la compagnie du Gaz de Québec, à la Conpa
gmle Hydraulique de Kingston, à la Banque de Gore, àla Compagnie de Transport de Québec, et à la Compa-
gnie d'Assurance du Canada sur la vie), 164. TaoisikME
RAPPORT (sur les Bills relatifs à la Nouvelle Compagniedu Gaz de Montréal, au Cimetière de Mont, Hermon, àla Compagnie LProv.inciale d'Assurance Mutuelle, etc., àla Compagie des Mines du Sault Ste. Marie, et à la
Compagnie dles Mines de la Baie de Cuivre de Huron),170. QUATRIÈME RAPPORT' (sur les Bills relatifs à l'In.
corlporation de Peterboro, et aux Sours Hospitalières deI'Hôtel-Dieu), 177. CINQUiÈbmE RAPPORT (sur le Bil enfaveur de Louis Comte),177. SixÈbfE RAPPORT (sur lesBills relatifs à la Société d'Horticulture de Montréal, àla
Banque de la Cité de Montréal,.et au Chemin de Fer deSt. Louis et de la Ligne de la Province), 205. SEPTIÈ.

ME RAPPORT (sur les Bills relatifs à l'Association St. Jean
Baptiste de Montréal, à la Chambre de Lecture des Mar-
chands de Montréal, et à la Société St. Patrice de Qué.
bec), 221. IurTiTus RAPPORT (sur les Bills relatifs au
Havre de Port Burwell,' à la Compagnie des Terres del'A.
nrjue Britannique, et aux Pères Oblats), 251. NEUVit.
ME RAPPORT (sur les Bills relatifs aux Seurs dela Cha-
rité de Bytown, a la Compagnie des Mines de Huron et
à la Compagnie des Mines de Neepigon),.254. DsxrtsE
RAPPORT (sur les Bills relatifs aux Mines de Huron et
Neepigon (renvoyés de nouveau au Comité),,et au Billrelatif à la Bibliothèque Mercantile de Hamilton), 272.
ONZIÈME RAPPORT (sur le Bill relatif à Louis Comte,renvoyé de nouveau au Comité), 281i DoUzIhME .A-
PORT (sur le Bill relatif au Collége de fBytown), 301.
TREIZIÈME RAPPORT (sur le Bill ,relatif à la Division de
Hinchinbrooke), s306. QuAT'OziÈME r.IoAP.PRT (surle
Bill relatif à la chaussée de Moulin.de Yule), 325.

2. Résolution, que les Actes d'une. nature 'locale
soient imprimés aux. frais dela Province, et distribués
seulement aux fonctionnaires, dans les localités intéree.
sées, qui ont droit de, recevoir copie des Statuts,-Que
les actes d'une nature privée ou personnelle soientinpri.mes (ceux relatifs au Haut-Canada, en A nglais seulement)aux frais des parties intéressées qui en fournirontIlioco.
pies au Gouvernement,--E.t qu'aucun tel .Bflnessoit lu
pour la troisième fois avarnt que le Grefflèr ait reçu, de
l'imprimeur de la Reine, un certifiçat que les frais d'im-
pression des.150 copies pour le Gouvernement.lui ontété
payés, 333. Voir, Statuts, 1, 2.

3. Décision de M. l'Orateur, que le Bill pou diviser
le District de London est d'une nature publique, et qu'il
n'exige pas la publication de l'avis mentionné dansla66
Règle; Appel de sa décision ; sa décision, colrîmée
par la Chambre, 256.

4. Temps prolongé pour. présenter des pétitionspour
des 79 12s, 56B 87, 12 1.- Pour reeeVoir des Bills
Privés, 79, 1.-Rapports sur des BillsPrivés, 12,
201, 231.

5. Honoraires sur fies Bills PrivéF, reMbousés 212,
260, 355.

6c Rd le qui exige que les • Bills Priys soient- au-
chés, dans, e vestibule, suspendu, 207 273288

Vor Bills 34.

4.~ 1840,
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BILLS RésERVICs :-Proclamation annonçant que la Sanc-
tion Royale a été donnée à plusieurs illas,-4u cQmmen-

«ment de ce volume, p. vL
Voir 4dresses. 24, 68. Bills, 31. Comptes,.38,

24, 26. Gouverneur Général, 18.

BuHor's COLLEGE:
1. Pétition du Rév. J. H. Nicholls, et autres, de-

mandant une allocation pour le. dit Collége, 90.
2. Pétition'de la Corporation de Bishop's College,

demandant le privilége d'accorder des degrés en théolo-
gie, et dans les Arts et Facultés, 90.

BLAIS, OLIVIER :--Pétition demandant une compensation
pour avoir transporte des Emigrés de. Québec à Mira-
michi, 40.

BLAKE, M. :-Voir Membres, 5.

BLANCHARD :--Pétition de L. Thornton, et autres, deman-
dant que le dit Township soit. annexe au District de
London, 77.

BLENIIEM :-oir Gore, District de, 4.

Bois DE CONSTRUCTION.:-
1. Bill pour pour pourvoir à la vente et à la meilleu-'

re administration. des Bois qui se trouvent. sur les terres
publiques; Présenté, 205. Seconde lecture; Renvoyé
à un Comité Général, 239, Considéré, 346. Rappor-
té; Grossoyé, 350. Passé 353. Par le Conseil,, 356. S.
R., 366. (12 Vic..c. 30.)

2. Comité Spécial nommé pour s'enquérir, de l'état
du Commerce du. Bois de Construction, 48. Pétitition
d'Alexander M'Donell,.et autres (infra, 8) renvoyée à ce
Comité, 77. Membres ajoutés, 78. Premier Rapport
(App.P.P.P.P.); Impiimé, 241. Second Rapport (App.
P.P.P.P.) ; Imprimé, 248.

3. Pétitions demandant des amendemens à l'Acte
8 Vie. c. 49, qui règle l'inspection du Bois de Construc-
tion:-De Charles Cazeau, et autres, Inspecteurs et Me.
surcurs de Bois, de Québec, 32. Renvoyée à un Comi-.
té Spécial, 33. Imprimée,,19.9. De F. X. Thompson,
59. Renvoyée au même Comité, 77-., Pétition, de Ha-
milton et Thompson, contre tout changement dans. l'Acte
renvoyée au mmrne Comité, 85. Rapport (App. Z.Z.)
Bill présenté, 104. (Voir infra, 4.) Rapport imprimé,
140.

4. Billpour amender l'Acte qui règle. l'inspection du
Bois de Construction, etc.; Présenté, 104. Seconde lec-
ture. Renvoyé à.un Comité Général, 290.

5. Pétition de Provan et Anderson,, en faveur du
Bil!, 208. Imprimnée, 209.

6. Péti4ion (le la- Chambre de ,Commerce de Québec,
contre le Bill, 208.

7. Pétitions contre tout changement du présent
Acte:-De Hamilton et ,Thompson, et autres, 76i Ren-
voyée au Comité -sur la -Pétition de C. Cazeau, et
autres, 85. (Voir supra, 3.) Itnprimée, [84. De Ri-
chard M'Connell, et autres, résidant sur l'Outaouais, 158.

8. Pétitioni d'Alexander. M'Donnell, et autres, de-
mandant la construction d'un dépét publie pourý le Bois
de Construction, à Québec, 53.. Renvoyée au Comité
sur le Commerce du Bois de Construction, 77. Voir
supra, 2

9. Pétition de John Faran, et autres, demandant de la
protection pour les personnes qui ont obtenu des licences
pour couper du -Bois de Construction sur les Terres de
la Couronne, contre ceux quicornmettent des en piêta-
lions, 59.

10. Pétition de Z. Williams,- et autres,.de Québ6c, de,
mandant qu'il soit établi, un. meilleur système: pour.' arri-
ier les cargaisons de. Bois-de Construction dans les
Vaisseaux, 63. Renvoyée. au Comité des OrdresPer-
manens, 85. Rapport sur icelle, 91

11. Motion, pour que la Chambre se foime en. Comit&
Général, pour prendre en considération. la convenance.
de présenter une Adresse à Sa Majesté, lp priant de ne
sanctionner aucun droit additionnel imposé. sur le Bois.
de Construction Canadien,. importé dans. la. GrandL-
Bretagne, Rejetée, 254.

Vir. Adresses, 8, B. Comptes,. 11, 12. Pots, 15,,
17. Lard,

BoLTON :-Pétition de R. Merry, et autres, demandant que.
le temps pour' transmettre les Réclamations pour des ter--
res dans ce Township, fixé par 10 et il Vic., c. 37, soit
prolongé, 32,

BoNAvENTURE :
1. Pétition du Conseil Mtmicipallde la 2e Division,

de Bonaventure,. demandant que les séances de ce Con:
seil se tiennent à Carleton, 77.

2. Pétitions du Maire et de la Corporation de la,
Municipalité No. 1, et du Maire, etc., de la Municipalité
No. 2, Comté de Bonaventure,. exposant la détresse qui.
règne dans ces Municipalités, par suite du manque de lai
Pêche, et de la récolte des grains. et des.patates, etc.,.et
demandant du secours, 199..

BOSTWICK, MATTHEW :-Pétition de,.demandant une en-
quête sur la conduite du Percepteur des Douanes à Qué-
bec, relativement à la saisie, de bêtes à cornes lui appar
tenant, en 1846, 77·.

Bo(Icea,. NIcoLAs :-Pétition. de,.demandant le paiement
d'une somme due à lui et-à sa femme, comme instituteurs
dans la Poroisse de St. André, 84.,

BouncEois, CL.ovis :-Pétition de, se plaignant d'une cer-
taine exaction de la part du Grand Constable des Trois-
Riv.ières,.et demandant protection, 39..

BOWEN, M. LE JuGE :-Voir Comptes, 13.

BOwERMAN, STEPiEN :-Pétition de,.demandant une com-
pensation pour erreur de mesurage de sa terre, 32. Voir
Adresses, 10. Comptes, 14..

BoWIEa,,. JONES, M. D. :-Pétition de, demandant une com-.
pensation pour services professionnels, etc., rendus aux:
Appentis des Emigrés, à Montréal, en 1847, 12. Motion.
pour renvoyer cette pétition i un Comité, rejetée, 64..
Pétition aunméme sujet, 83.

BoYLE, CIIARLEs:-Pétition de,. demandant le paiement-
d'une somme qui lui est due comme Instituteur d'une Ecole
Primaire,,53

BLADLEY, SAMUEL :-Pétition de,.rémunération pour Pèr-
tessouffertes dans la-Construction d'un P>ont'sur laRivière
Rimouski, 84.

BRADLEY, WuL.uAL- cCturM des.Entrées d ns les Jour-
naux de la dernière Session, relatives à la pétition de W..
Bradley, et autres, demandant que le dit W. Bradley soit-
investi d'une certaine réserve pour un Chemin dans Ca'
lédonia,,29. Renvoyées auComité sur les'Bills des Che-
mins et 1>onts, 33. Rapport; Bill pour permettre à W.
Bradly de posséder la dite réserve pour un Chemin ;
senté, 55 Seconde lecture; Grossoyé, 134. Passé, 137.
Par le Conseil, 158. S. R., 262. (12 Vie, c. 171.)

BRA-NTEORD:r-Pétition du Maire et des Conseillers. de la
ville de Brandford, demandant;dés amendemenp à l'Acte
d'Incorporation de la ditevillé, 58

BRANTFORD, INSTITUT DES ARTISANs DE -Pétition. de- Jo-
seph D. Clément,, et autres, demandant. une.allocation,
113&

RIE VETs5DINVENTION :-Bill '-pouramende:et refondrelée
Lois.relatives aux. Brevets, d'invention; Présenté, "e.
Seconde Lecture; Renvoyé à.un,Comité Spécial, 10&
Rapporté; Renvoyé à un Comité Général 211., Consi..
déré'; Rdpporté; Giossoyé,* 249. Passé 253. Pr
Conseil, 293 S.,434.- (12"Viè; c. 2
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Baocx, DISTRICT DE:

1. Pétition du Conseil de District de Brock, deman-
dant qu'un certain lot de terre dans Woodstock, soit
placé sous son contible, 32.

2. Pétition du même, demandant la nomination d'une
Commission pour régler les différends relatifs aux lignes
de Division dans ce District, 32.

3. Pétition du même, demandant la légalisation d'un
règlement passé en 1842, pour imposer une taxe sur les
terres, 32.

4. Pétition du même, demandant que les diverses
Cours soient tenues dans le dit District, plus d'une fois
par année, 32.

Voir Bruce (District.)

BnocE, MONUMENT DE :-Pétition du Conseil de District de
Niagara, demandant qu'il soit pris des mesures pour met-
tre à exécution les volontés des personnes qui se sont
cotisées pour faite reconstruire le Monument de Brock,
38. Motion pour la renvoyer à un Comité, rejetée, 97.

BROCKvILLE:-Pétition de John Crawford, et autres, de-
mandant cque les limites de la dite ville ne soient pas pro-
longées, 208. Renvoyée au Comité des Limites des
Villes, etc.. 208.

Voir Mutnicipalités, (H.-C.), 5.

BROME ET BOLTON :-Voir A.4resses, 11.

BnowN, GEoRGE :-Voir A4drcsses, 12. Comptes, 15.

BRUCE, DISTRICT rROJETé DE :

1. Pétitions demandant que ceitains townships des
Districts de Gore. Brock et Wellington, soient érigés en
un nouveau )istrict, sous le nom le District de Bruce:-
De T. Paddock, et autres ; De John Meyers, et autres,,
54. De Il. Bechtel, et autres, 66.

2. Pétition de Daniel Langley et autres, demandant
-que North Easthope et autres townships des Districts de
Huron et do Wellington,'socnt annexés à ce nouveau
District, 51.

3. Pétition de, R. C. Nicholson et autres, demandant
que la moitié Sud de Dumfries soit annexée au District
projeté, 54.

4. Pétition de F. J. Cheshirr, demandant que Tus-
carora ne soit pas réuni au District projeté, 169.

5. Pétitions contre la division des Districts de Gore,
Brock ou Wellington, pour la formation de nouveau Dis-
trict :-De J. llawkins, et autref ; De G. J. Grange, eti
autres; De A. A. Baker, et autres; De T. Saundere, et
autres; De J. Burr, et autres ; De J. M1Kaig, et autres ;
De -. Cardwell, et autres ; Des Magistrats du District
<le Wellington, 54. De D. Buchan, et autres, 63. De
Jeremiali Cowan, et autres, de Blenheim, 71. De M.
Scott, et autres, S9. De John Williams, et autres, 187.

BYTOwN, GOLLéGE DE

1. Pétition de l'Evéque Catholique Romain de By.
tovn, demandant un Acte pour incorporer le dit Collége,
39. Renvoyée au Comité des Ordres Permanens, 81.
Rapport sur icelle, 85. Bill présenté, 160. Seconde
lecture; Renvoyé au Comité des Bills Privés, 229. Rap.
porté; Renvoyé à un Comité Général; Considéré;
Rapporté ; Grossoyé, 301. Passé, 316. Par le Conseil,
330. S. R., 365. (12 Vie. c. 107.)

2. Pétitions demandant une allocation pour le dit
Collége:-De 'Evêque Catholique Romain dé Bytown,
39. be R. Convoy, et autres, 40.

BYTOIVN ET BIRITANNIA, COMPAGNiE DU CHEMIN DE :-Pro.
clamation. annonçant que le Bill pour incorporer la dite
Compagnie, réservé en 1847, a reçu la Sanction Royale,
-Au comnmencement de ce volume, p. vi.

BYTOWN ET L'ORIGNAL, CHEMIN DE:

1. Entrées dans les Journaux des deux dernières
Sessions, relativement au dit Chemin, lues de nouveau,
33. Renvoyées au Comité des Chemins et Fonts, 40.
Rapport sur icelles, 63.

2. Pétition d'A. Parker, et autres,- demandant le
parachèvement du Chemin entre le Fort des Outicas et
Hlatfield, et que tous les deniers votés pour le Chemin de
Bytown et L'Orignal soient dépensés sans égard aux
intérêts des individus, 38. Renvoyée au Comité des
Chemins et Ponts, 40. Rapport sur icelle, 63.

3. Pétitions demandant que l'allocation votée pour
construire une Ligne de chemin entre Bytown et Pem-
brooke, soit dépensée à la compléter :-D'Alexander
M'Donell et autres, 54. De G. G. Dunning, et autres,
210.

BYTOWN ET PRESCOTT, CHEMIN DE FER DE:-Pétition do
S. Crane, et autres, demandant un Acte d'Incorporation
pour construire un Chemin de Fez de Bytown et Prescott,
113.

BYTown, HOPITAL DE:
1. Pétition de John Scott, et autres, demandant une

allocation pour les fins d'un Hôl3tal à Bytown, 39.
2. Pétition des Soeurs (le la Charité de l'lôpifal.

Général de Bytown, demandant une allocation pécu-
ninire, 39.

Bv'rowN, S(EURs DE LA CiAarITé DE :-Pétition de l'Evêque
Catholique Romain de Bytown, demandant un Acte d'In.
corporation pour la dite Communauté, 39. Renvoyée au
Comité des Ordres Permanens, 81. Rapport sur icelle,
85. Bill présenté, 140. Ordre pour la seconde lecture,
déchargé, 193.-Nouveau Bill présenté, 160. Seconde
Lecture ; Renvoyé au Comité des Bills Privés, 229. Rap-
porté, 254. Renvoyé à un Comité Général ; -Considéré;
Rapporté; Grossoyé, 302. Passé, 311. Par le Conseil,
324. S. R., 365. (12 Vie. c. 108.)

Voir Bytown, Iltpital de, 2.
BUrCESS, SUD:-Voir Leeds et Lansdowne. CAISTOR

..-Péition de F. LotbriASgeTR :-Pétition de W. Davidson, et autres, deman.
BUnNTON, BAIE DE .- Pes briet autres, adnt une division égale des terres (le la lère et 2ème

demandant un acte pour proteger les échenes contre les' Concession de ce Township, suivant le premier arpentage,
eaux de la Baie de Burlington, 9. Renvoye a un 113. Renvoyée au Comité dcs Ordres Pcrmanens, 124,
Comité, 121. Rapport sur icelle, 127.

CALORiftR ES z
1. Pétition de S. Fraser et autres, contre tout chan- 1. Pétition <le Joseph Smolenski, demandant q la

gement dans l'Acte qui incorpore la dite ville, 71. Ren- Chambre patronise ses Calorifères brevetés, en ordonnant
voyée ,u Comité (es Limites des Villes, etc., 208. Voir que les Edifices du Parlement soient chauffés par ce
Municipalités, (H.-C.), 5. 1 moyen, 21. 'Renvovée au Comité des Dépenses Contin.

2. Pétition de J. ledard et autres, demandant des gentes, 40, Rapport sur icelle, 154. Motion, que cette
amendemens à l'Acte d'incorporation, 90. Renvoyée au partie de la pétition qui n'a pas été priseen considération
Comité des Ordres Peimanens, 104. Rapport sur icelle, par le Comité des Dépenses Contingentes, soit renvoyée
107 Renvoyée au Comité Général sur le Bill des Muni- à un Comité Spécial, rejetée, 164.
cipalités du II.-C.,185. 2. Pétition d'A. A. Dubois, de Montréal' demÏn

dont la nomination d'un Comité pour s'enquérir des quÀ,
BY'TowN, BUREAU DES BOIS DE CoNS'IRUcTION DE LA COUI lités des Calorifères, pour chauffer les grands édifices,

EONNE A :-Voir Adresses, 55.: Comptes, 11, 199.
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CAMBDEN:---Voir Chatham.

CvnoA, COMPAGNIE D'ASSURANCE SUR LA VIE DU :--Pétition
de I. C. Baker, et autres, demandant un Acte d'incorpo-
ration, 21. Bill présenté, 69. Seconde lecture ; Ren-
voyé au Comité les Bills Privés, 141. Rapporté ; Ren-
voyé à un Comité Général; Considéré; Rapporté;
Grossoyé, 165. Passé, 174. Rapporté (lu Conseil avec
un amendement, 187. Considéré et adopté, 188. S. R.,
262. (12 Vic. c. 16).-Ordre au Greffier de remettre
les honoraires, parce qu'ils ont été payés pendant deux
Sessions, 212.

CANAnA GAZETTE:
1. Bill pour pourvoir à l'impression de certains Avis

Olliciels dans le Canada Gazette seulement; Présenté,
93.

2. Bill pour pourvoir à l'impression, etc.; Du Con-
seil Législatif, 147. Première lecture, 147. Seconde
lecture ; Renvoyé à un Comité Général, 240. Message
envoyé au Conseil, pour l'informer que le Bill a été dé-
truit dans l'incendie de l'Edifice (lu Parlement, 287. Nou-
veau Bill envoyé du Conseil, 309. Première lecture, 323.
Seconde et troisième lecture ; Passé, 330. S. R., 366. (12
Vic. c. 26.)

3. Comité Spécial nommé pour s'enquérir du sys-
lème suivi dans la distribution du Canada Gazette, 42.
Instruction de s'enquérir du système suivi dans la distri-
bution des Statuts Provinciaux, 74. Rapport (App.
A.A.A.A.) ; Imprimé, 188.

4. Motion, pour nommer un Comité Spécial pour
s'enquérir et faire rapport si l'impression de certaines
Adresses à Son Excellence, etc., dans la Gazette, est
payé à même les fonds publics, rejetée, 302.

CAAoA, NouvEAU-BauNswrc, ET NoUvELi;E-EcosSE,
COZIPAGNIE DU CHEMIN DE FER. i:- Voir Québec et
Halifax, Chemin de Fer de.

CAnnoo :--Voir Niagara, District de.

CAP BLANc :-Pétition de P. Brunelle, et autres, exposant
qu'une concession injuste des terres qui composent le Cap
Blanc a été faite, et leur a causé des dommages; et de-
mandant justice, 113. : Imprimée, 114.

CAP CHAT :-VOir Ste. Anne des Monts.

CAPrAs, Watâs DE :-Voir Writs Testatun.

CARAvANES :-Pétition de L. Wilson, et autres, de Trafal-
gar, demandant un Acte imposant une taxe sur les.exhi-
bitions et les caravanes, et les obligeant à prendre des
licences du Préfet de chaque District, avant l'exhibi-
tion, 84.

CAnILLON ET GRENV1LEE, COMPAGNIE DU CHMilN DE FER
DE :--Proclamation annonçant que la Sanction Royale
est donnée au Bill pour incorporer la dite Compagnie,
réservé en. 1847,-Au commencement de ce tvolu;me,
p. vi.

CARTIWRIGIIT :-Voir Scugog, Isle.

CATHOLIQUES, ROXAINS :-Pétition de l'Archevêque Catho-
lique Romain de Québec et des Evêques du Bas-
Canada, demandant un Acte pour les incorporer dans
leurs Districts respectifs, 90.-Bill pour incorporer, etc.;
Envoyé du Conseil, 243. Message envoyé au Conseil,
que le Bill a été détruit dans l'incendie de l'Edifice du
Par!ement.--Nouveau Bill, envoyé du Conseil, 309.
Première lecture; Seconde lecture ; Renvoyé à un Co-
mité Général; Considéré; Rapporté, 313. Passé, 317.
S. R., 365. (12 Vic. c. 136.)

Voir Eglises.

CAUTIONNEMENS ET GARANTIEs :-VOir Comptes, 16.
CArUGA -- Pétition de À. Nash, et autres, demandant la di-

vision du Township de Cayuga, 21. Bill présenté, 59.
Seconde lecture; Renvoyé au Comité Général, 141.

96

Considéré; Rapporté; Grossoyé; Passé, 156. Par le
Conseil, 170. S. R., 261. (12 Vie. c. 98.)

CiAMBERs, W. G.:-Pétition de, exposant ses titres à la
possession d'une terre, comme fils d'un, Officier Naval qui
a servi en Canada, 164.

CHAIMBLY, COLLÊGE DE :-Pétition de la Corporation du dit
Collége, demandant une allocation pécuniaire, 40.

CHAMBRE:
1. Appel nominal de la Chambre.le 16 Mars; Les

Membres absens à être *placés sous la Garde du Sergent
d'Armes, 140. Remis au 20 Mars, 160. La Chambre
appelée; Les noms des Membres absens à être rappor-
tés Lundi prochain, 168. L'Orateur fait rapport d'une
liste des Membres absens, 181.

2. Motion, que le Portier permette à tout le monde
d'entrer dans -les Galleries de la Chambre ; Amendement
proposé, que tous les mots après le mot " que" soient
retranchés, et les suivans insérés " l'ordre de M. l'Ora-
teur, qu'il n'y ait d'admission aux Galleries qu'avec.des -
billets d'entrée devrait être maintenu ;" Amendement
pour ajouter certains mots au premier amendement, pro-
posé et rejeté ; Premier amendement adopté, et la motion
telle qu'amendée est adoptée, 90. Voir infra, 3.

2. Motion, que l'ordre du 16 courant, (supra, 2) qui
empêche toutes les personnes d'avoir accès aux Galleries,

-excepté avec des billets d'entrée, soit rescindé, en autant
qu'il présente des inconvéniens en pratique, et qu'il tend
fréquemment à exclure des personnes ayant un grand in-
térêt dans les mesures qui sont discutées dans la Cham-
bre, Rejetée, -115.

4. Pétition de-L. Duvernay, et autres, demandant
que la Chambre prenne les moyens de faciliter la publica-
tion de ses délibérations journalières, 13. Ordre:que les
Votes et'Délibérations soient imprimés,isous la direction
de M. l'Orateur, 17.

5. Interrompue dans ses délibérations (étant en Co-
mité sur le Bill de Judicature du Bas-Canada) par' des
volées de pierres, etc., lancées à travers les fenêtres par
une bande d'émeutiers'; et l'Edifice'dans lequel la Législa-
ture tenait ses séances est détruit par le feu, 262. La
Chambre s'assemble, le jour suivant, dans la Halle du
Marché Bonsecours ; Nomination d'un Comité Spécial
pour s'assurer quels'sont les Bills originaux, actuellement
pendants devant la Chambre, qui ont été détruits par le
feu, etc.; 242. Voir Bills, 24, 25. Aussi •Adresse., 57.

6. Se rend auprès de Son Excellence,--A la Barre
de la Chambre du Cornseil Législatif,-A l'ouverture de
la Session, 1.-Lorsque la Sanction Royale a été donnée
à des BUlls, 27, 59, 261.--A la Clôture 'de la Session,
363.--A l'Hôtel du Gouvernement, avec des Adresses,
27, 265.

7. Motion, que pour la Session actuelle la Chambre
se réunisse à 10 h. et s'ajourie à 6 h. et que le mardi, el-
le s'ajourne au Jeudi suivant; deux Amendemens propo-
sés et rejetés, et la motion principale adoptée, 56. Re-
scindée, 87.

s. La Ghambre se réunira tous les jours (les Mercre-
dis exceptés) à 10 h., au lieu de 3 h., 226.

9. Siège le Samedi, 216, 316, 347.
10. S'ajourne faute de quo'rum, 142, 204, 3417.
11. La Chainbre s'ajourne à ùn jour d'inifvalle, (le

Mercredi des Cendres), 93, 100.-(le Vridredi Saint),
212.-308. (Par rèspect pour la niémoi-e d'un Membre
décédé,) 177.-(Le jodr de la naissance de S'a Majesté),
332.-(Par respect pour la mémoire de Sir B. D'Urban,
Commandant en Chef, décédé), 348.

12. Motions d'ajournement, rejetées 126, 150, 250,
321.

13. Noms pris dans des divisions : Questions empo>..-
tées dans l'affirmative), 24, 61, 70, 80. 82, 106 -110,111,
119, 125, 126,127ï 130, 142, 152 155, 167, 172,176,
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Cuî.vlxus-Continuation l

181, 182, 186, 190, 192, 202, 214, 220, 221, 224, 227,
228, 245, 249, 257, 260, 264, 289, 294, 295, 303, 310,
311, 321, 322, 326, 327, 330, 331, 337, 354, 355, 356,
863.-(Rejetées.) 14, 15, 24, 44, 56, 61, 69, 70, 80, 81,
82, 90, 94, 95, 97, 109, 110, 111, 114, 122, 124,125, 127,
128, 129, 130, 131, 139, 142, 145, 162, 108, 171, 172,
174, 181, 184, 189, 192, 194, 201, 214, 215, 220, 224.
227, 235, 244, 245, 246, 254, 256, 263, 264, 284, 285,
289, 293, 294, 302, 303, 310, 315, 318, 319, 320, 321,
327, 330, 316, 348, 350, 352, 357.-(Egalité,--Vote Pré-
pondérant,) 352.

14. La Chambre se divise sans que les noms soient
pris, 34, 37,42, 46, 56, 64, 69, 73, 82, 91, 97, 105, 114,
122, 124, 125, 132, 146, 147, 162, 164, 160, 182, 184,
189, 194, 195, 198, 212, 214, 215, 219, 230, 233, 236,
250, 252, 254,.250, 257, 261, 306, 309, 321, 324, 327,
333, 353, 355, 357, 358, 359.

PERsONNEs SOaMéE'S DE COMPARAiTnR: A LA BARRE DE LA

CHAMBRE:

15. Vansittart, John George,-Officier Rapporteur à la
dernière élection d'Oxford:-Ordre (de la dernière Session)
ordonnant sa comparution pour le quatrième jour de la
présente Session, déchargé, et un autre jour fixé, 10. Il
comparaît à la Barre, et s'adresse à la Chambre; M. G.
W. Whitehead, interrogé en faveur de M. Vansittart, 30.
Considération remise, 31. Motion, que l'on procède im-
médiatement à- l'examan de M. Whitehead, rejetée, 33.
Reprise et fin de l'examen de M. Whitehead, 34. Exa-
men de M. Edmund Deades, 49. Examen de M.. Daniel
Gilbert Miller, 50. M. Vansittart s'adresse à la Chambre,
et produit des documens, 51. Il lui est ordonné de se re-
tirer, 52. Motion que M. Vansittart, ayant pris sur lui
de rapporter Peter Caroll, Ecr., comme Membre d'Oxford,
malgré que la majorité des voix enregistrées sur les livres
de poll était en faveur de l'Honorable M. Hincks, a agi
illégalement, en violation.des droits des. francs-tenanciers
et des priviléges de cette Chambre;. Débats ajournés,
70. Repris; Amendement. proposé; Débats ajournés,
75, Repris; Amendement rejeté; Autre amendement
rejeté; Motion principale adoptée;. Motion, pour une
Adresse à Son. Excellence, la priant de destituer de
son emploi d'Inspecteur des Licences pour le District
de Brock.; Amendement, qu'il soit. emprisonné pen-
dant vingt-quatre heures, rejeté ; Autre amendement,
rejeté ; Motion principale adoptée, 82. Voir Adresses, 81.

16. Eleclion de Waterloo :-Les Députés Officiers
Rapporteurs. pour Waterloo, Holland, Sullivan et Arthur,
à la dite Election (MM. James Wilson, John Miller, R.
J. Williams. et John M'Intosh),-Doivent répondre de
leur conduite à la dite Election, 72. Pétition de I. J.
Williams, se plaignant de ne pouvoir obéir à la somma-
lion, faute de moyens, et demandant du secours, 116.
M. l'Orateur met levant la Chambre le Rapport du Shérif
du District de Wellington, suivant l'Ordre qui lui avait
été transmis de servir des sommations aux parties sus-
dites ; Résolution,. Que John Muller, Député Ofi.cier
Rapporteur pour lIolland ayant volontairement éludé la
signification de l'assignation, que M. l'Orateur adresse
son warrant au Serger.t d'Armes, pour son arrestation,
148. Le Député Sergent d'Armes, fait hpport que M.
Miller est présent ; Il est placé à la Barre, 282. Motion,
que dans sa conduite comme Député Officier Rappor.
tour, il a été coupable de violation des priviléges de cette
Chambre, et qu'il a commis un acte de mépris envers
cette Chambre en éludant la signification de l'assignation
Amendement, que les papiers du Comité de: l'Election
ayant été détruits, M. Miller soit entendu sur sa défen-
se ; Il s'adresse à la Chambre, et est déchargé de toute
autre comparution; 292.

CHAMPLAIN ET St. LAUREN'P, CnE.ir; DE FER iS :-Voir
Comptes, 17.

UANI.LAIN Er Sr LAUREmT, COMPAGNIE DU CANAL DE:-

Bill pour incorporer une Compagnie pour construire un

canal pour le passage des vaisseaux depuis le Lac Cham-

plain, jusqu'au Fleuve St. Laurent; Présenté, 273. Se.
conde lecture ; Renvoyé à un Comité Spécial; Règle
qui exige qu'il soit affiché pendant une semaine dans le
vestibule, suspendue, 309. Rapporté,. Renvoyé a'un
Comité Général, 312. Considéré, 327. Rapporté ; Mo.
tion pour amender le Bill de nouveau, réjetée;Gros.
soyé, 330. Passe, 333. Rapporté du Conseil, avec des
amendemens, 348. Considérés et adoptés, 349. S. R.,
866. (12 Viec. 180.)

CH ANCE.LERIE, COUR DE:-

1. Bill pour pourvoir à l'administration plus efficace
de la Justice dans la Chancellerie du laut-Canadar;
Présenté, 152. Seconde lecture;. Renvoyé à. un Co.
mité Général, 305. Considéré, 309. Résolution pour
pourvoir au Salaire des Juges additionnels, renvoyé à ce
Comité, 314. Considéré de nouveau, 315. Rapporté
amendé ; Motion pour renvoyer de nouveau le Bill à un
Comité Général, rejetée; Bill Grossoyé; Troisième
lecture ; Cavalier ajouté ; Bill passé, 326. Par le
Conseil, 339. S. R., 366. (12-Vie. c: 64)

2. La Chambre se forme en Comité pour prendre en
considération l'augmentation, du Salaire <lu Rapporteur
de la Cour (le Chancellerie du Haut-Canada ; Résolution
rapportée et adoptée ; Bill présenté; Seconde. lecture;
Renvoyé à un Comité Général.;.Grossoyé, 348. Passé,
352. Par e Conseil, 356. S. R., 366. (L2.Vic. c. 65.)

CuAPEAUx :-Voir Pelleteries.

CHAPERON, GEORGE.:

1. Pétition dt,, demandant une~compensation pour
une perte éprouvée par lui comme Commissaire pour
l'ouverture d'un chemin entre St. Pierre, St. Paui,et.St.
Joachim.(Saguenay), 54.

2. Pétition.de,. demandant compensation- pour une
perte éprouvée comme Commissaire pour. emplorer -Ls
Caps, près de St. Joachim, 190..

CHARLESTON, AcADÉMIE DE :-Pétition de W- G..Cook, et
autres,.demandant une allocation, 71..

CmsTuraisA ET' CAÂfBDEN :-Pétition.de B. Knoff, et autres,
demandant deschangemens dans certaines lignes. de di
vision de ces Tbwnships, 84.

CHIAusséES DE. MOULIN :-Bill pour mieum définir. la.manière
de construire des Glacis aux Chaussées de Moulin, dans
le H aut-Canada ; Présenté, 18. Seconde lecture Ren-
voyé à un Comité Général, 57. R'apport de roès,;
Motion que lé Comité ait la permission.de siéger de nou.
veau, rejetée ; Bill renvoyé à un Comité Spécial, 149.
Rapporté; Renvoyé à un Comité Général, 165. Con-
sidéré; Bill, tel qu'amnendé, imprimé, 233. Considéré de
nouveau, 256. R.apporté; Grossoyé, 258. .Passé, 250.
Rapporté du Conseil, avec des amendemens, 285. Con-

. sidérés et adoptés, 286. S. R., 364. (12 Vi. c 87.)

CHEMIN, COMPAGNIEs DE.

1. Bill pour autoriser la formation de Compgnies a
Fonds Social, dans le Haut-Canada, pour construire des
Chemins Planchéiés, Couverts de gravois, ouüMaca.
damisé, (Hon. M. Boulton) ; Présenté,'10. Secoikéliec-
ture; Renvoyé à un Comité Général; Bill i.elatif aux
Compagnies pour- la construction des Chemins e: PÔnts
(infra, 2) à étre'aussi pris en considération; Considéé;
Rapport de Progrès ; Motion, que le Gomité ait laper-
mission de siéger de nouveau, rejetée ; Les. deu i'luis
renvoyés à un Comité Spécial ; Instruction d r-efondre
ces deux Bills dans un seul, et d'étendre "ses dispositions
à toute la Province, s'il est nécessaire' 105, 106.Mcm
bres ajoutés, 115. Le premier Bill rapporté'amndé
Renvoyé à un Comité Général, 197. , Considéré, 181,
193, 202. Rapporté ; Grossoyé, 210. Passé, 211 Rap-
porté du Conseil, avec des amendemens, 2a.Cons-
dérés et adoptés, 237. Bill imprimé; tel qu pa 255.
S. R., 363. (12 Vic. c. 84.)
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O s, COMPAGNIES DE-Continuation:

2. Bill pour autoriser la formation d'e Compagnies pour
construire des Chemins et Ponts,, dans le Haut-Canada
(ion. M. Cameron); Présenté, 18. Seconde lecture;
Renvoyé au Comité Général sur le Bill relatif aux Com-
pagnies à Fonds Social pour construire des Chemins,
105. Voir supra, 1.

3. Bill pour autoriser la fornmtion de Compagnies pour
construire les Chemins et Ponts, dans le Bas-Canada ;
Présenté, 219. Seconde lecture ; Renvoyé au Comité
des Chemins et Ponts, 249. Rapporté ;. Renvoyé à un
Comité Général, 304. Considéré, 336. Rapporté ;
Grossové, 346. Passé, 350. Rapporté du Conseil avec
des amendemons; Considéres, et adoptés, 360. S. R.,
367. (12 Vic. c. 56.)'

CîEnsIîNs A BARitTEREs :-BiIl" pour exempter les Officiers
de l'Armée et de la Marine, et autres, au Service de Sa
Majesté, du paiement des péages sur tous les Chemins à
Barrières ; Présenté, 265. Seconde lecture ; Gros-
soyé, 267. Passé, 270. Par le Conseil, 282. S. R.,
364. (12 Vic c. 25.)

Voir Adresses, 1-3; 14. Comptes, 18, 1.

CIEMINS DE FE R:
1. Bill pour établir des dispositions générales rela-

tivement aux. services que le Gouvernement pourra
exiger des Compagnies le Chemins de Fer ; Du Con-
seil,,2 1 0. Première lecture, 216. Seconde lecture, 239.
Troisième lecture; Question de la passation remise, 242.
Passé, 252. S. R., 304. (12 Vic. c. 28-.)-

2 -Motion, que la Chambre se forme en Comité pour
prendre en.considération la convenance d'accorder une
aide Législative aux entreprises de Chemins de Fer; Son
Excellence en recommande la prise en considératibn ;
La Chambre se forme en Comité, 225. Cinq Résolutions
rapportées ;. Un amendement proposé à la cinquième, et
rejeté ; Résolutions adoptées,. 227.

3i BilI ponr donner la garantie de la Province aux
obligations des Compagnies de Chemins de Fer, et pour
aider.à la construction.du.Chemin de Fer de Qùébec et
Halifax, 228. Seconde lecture ;- 'Renvoyé à un Comité
Général, 305. Considéré, 330. Rapporté; Grossoyé, 335.
Passé, 336, Par le Conseil, 351. S. R., 306. (12 :ie.
a 29.)

4. Pétitions demandant la construction d'un Clemin
do Fer de Québe.' à Montréal, et de là.à- l'extrémité
Ouest de la l'rovince :-D'A. Smith,. et.' autres, du Dis-
trict de Brock, 60 De IL Le -Mtsurier, au nom de la
Chambre de 'Commerce de Québec, 71. Renvoyée au
Comité des Chemins de Fer,, 78î. 'De R. E. Vidal, et
autres, de PortiSernia, 7û. De S: Stanton, efautres, de
Dimfries; De T. C. Dinon,; et autres , deLondon, 84.
De-G. S., Tiffany, 'c. 'autres, 'de. lamilton, 90.. De J,
Thomas, et autres, de CoIborne, 96.

5: Pétition de l'Honorable R. U. larwood,; et au.
,tres, démanlant l'adoliion de mesures.poûr-construire une
ligne. de Chemin de Fér de Montréal au- Lac lHuron,
144. R'envoyée au.Comité des Chemiis de Fer, 187

6. pétition de D. M'Millon, de Vaudreuil, deman.
dant que la Compagnie du Chemin de Fer de Lachine ne
soit î,as autorisée à prolonger son chemin, ri que là Com-
parrnie du. Chemin dé Fer de:St Louiset de la Ligne de
la 5rovince, ne soitautorisée à construire lé.sie, excepté
sur les higpes pour lesquellesi.des Chartes sont déjà accor-
dées ; Et qu'il:soit fait un relevé. des .lignes pour lesquel-
les des Chartesont été accordees pour la construction de
Chemins de. Fer depuis Montréal jâsqu'à l'extrémité
Ouest de la P-ovinee, 186.. Renvoyée au', Côm: té des
Chemins deFer, 187.

7. CoMÉT'rrPERMANENT: sur les Lignes. de Chemins
de Fer' et de: Télégraphes, nommé; 21 310. Membres
ajoutés, 152 184, 205,'273, 289-

SiJd sRENvOT Ss C i ttitron d'Men,
Douglas, et autres, (Chemin 'de'Fei des Rivières Niagara

et Détroit), 40. Entrée dans les Journaux de 1846, rela-
tivement à l'extension de la Charte de la Compagnie dw
Chemin le Fer des Rivières Niagara et Détroit, 48.. Pé-
titions sur le même sujet :-De J. Jorron, et autres,
63. D'A. Shooley, et autres ; Db la Compagnie du
Grand Chemin de Fer de l'Ouest ; Du Rév. William
Ritchie, et autres, 78. De John Graybiel, et autres, 87.
De W. M. Wilson, et autres, 242. Petition de là Com-
pagnie du Grand Chemin dà Fer de l'Ouest (amende-
mens à sa Charte),; Pétition de Hl.. LeMesurier, au nom
de la Chambre de Commerce de Québec (Ligne Provin-
ciale de Chemin de Fer) ; Pétition du Iév. William.
Ritchie, et autres, (dito), 78. Pétition.de. la Compagnie
du Chemin de Fer du. St. Laurent et de l'Atlantique
(augmentation de pouvoirs) ;- (Ordre déchargé,, et Péti-
tion renvoyée au Comité des Ordres Permanens, 141,);.
Pétitiondiu Maire et les Conseillers de Québec (Chemin
de Fer d'Halifax), 124. Bill pour- amender l'Acte du
Chemin de Fer de Montréal et Lachine;- Bill relatiPaun
Télégraphe de ïMpntréal- et Troy, 1.33. Bill relatif à
l'extension du Che in de Fër de Montréal et Lachine,,
150. ' Bill relatif au Chemin do Fer de l'Union de To-.
ronto, Simcoe et, Lac Huron, 155. Pétitions d'E. Dion,.
et autres, et du Rév. J. D. Déziel, et autres, (Cheminde-
Fer d'lifax), 157, 158. Pétition du Conseil.de District
de.l'Outaouais (Chemin de Fer de Jonction du St. Lau-
rent et de l'Outaouais), 1,70. Pétition de D. M'Millan,.
et autres,. (Lignes de Chemin de Fer depuis Montréal
vers l'Ouest) ;-Pétition de l'Honorable R. U. Hardwood,
et autres,.,(Chemin de Fer de Montréal au Lac Hureon)
187. Bill relatif au Chemin de Fer des.Rivières Niagara.
et Détroit, 204. Bill relatif au, Cliemin de Fer de St..
Louis et la Ligne de la, Province,.,209. Bill relatif.au
Chemin. de Ferdù St. Laurent et de l'Atlantique, 220.
Bilt relatif aux Télégraphes El'ectro-Maanétiqrues, 228.
Bill relatif au Chemin de Fer de Montréu et Missisquoi,
235. Pétition du Rév. J. Gravel, et autres, en faveur de
dito,.254.' Bill: pour amender -PActe du Chemin de Fer
dû Toronto etdî Lac Huron, 290.

PREMIER RAPPORT duComité (sur le Bill pour 'amender
l'Acte du Chemin de Fer-de Montréal etLaachine),-159.
SECOND RAPPORT (sur le Chemin de Fer de Niagarà et
Détroit,-App. Q. Q. Q) ; Imprime, 170. TRoisitSm
RAProa'(surJle Bill relatif au Télégraphe de Montréal
et Troy), 170. QUATRIsMR RAPPORT, (sur le Bill Telatif
au Chemin de Fer dc Torontoctdu Lac Huron), 190. CiN-
'qtaiE iRAPPORT (sur le Grand Chemin Fer de .l'Ouest,)
197: S"xus RAPor (unle Bill' relatif.au Chemin
de Eerde Montréal et:Lachine), 209., SEPTIÈME R-ar-
PORT (sur les Bills relatifs au Chemin de Fer de Ni'aghra
et Détroit, et le 'Chemin d; Fer de Missisquoi); Motion,
que cette partie lu Rapportrelitive au Chemin;'de Fer
de Niagara et: Détroit,' soitrenvoÔyée au Comité, pour,
amender.le Bill-; Amendement, qu'elle'soit reçue de,.co.
j-our en trois moi, adopté';: Le 'reste du:Rpport' reçu,
295; Hri2ME RAPon' (sur le Bill rla.tif 'au Chemin
de Fèr dii St. Laurent et de l'Atlantique) 295. Nèt-
vitera R:Pr.oR-r (surlé Chemin de Fer'deTorôorto et' du
tac 'Ifiron),3 00

roir Corples, 20, 2 Gouverneur Genéral 8
CHE INS DHI E

CîrsauiNs n',Ivaa.:.,
1. Bil'pour révoquer les Lois. concernant les Che-

mins d'Hiverdans le Bas-Canada ;, Présenté, 43. Motion,
que le Bill soit lu pour la. seconde. fois.; Amendement-
pour ajouter I de ce juur-en six mois,"-adopté, 1'76.

2. Bill pourrévoquer. certaines Ordonnances relati-
ves aux .hermins d'Hiver,, quant à' ce qui concerne2 les
Districts de Québec, Gaspé, 1t partie de colui-des Trois-
Rivières (M. Laurin) ; -Présentén92.' Séconde lecture;
'Renvoy' à un Comité. Général ;"Moti; pour donner
une Instruction auî2ômité rejetée; Bill considéré ;'Rap-
poié;.Grossoyé, 256. Passé, 268. Par l'Conseil
282: S. R., 364. (,12 ic. c. 59.)

3; Bill'pour'réoqu. certaines' Ordrnp cs, etoý
etci (M.'Cauchon) ';'1réscnté, 201. 'O"dr«e obur la se-
condel6cture, déchargé25.
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4. Pétition du Rev. L. M. Brassard, et autres, de
Chambly, etc., demandant un Acte pour obliger le publie
à se servir d'une certaine voiture d'hiver, 103.

5. Pétitions demandant le rétablissement des Con-
seils de Township et de l'Ordonnance relative aux
Sleighs:-De T. Tait, et autres,' de Windsor, etc., 110.
De R. Lovell, et autres, de Beauharnois, 123.

CHEMIINS ET PONTS:
1. Bill pour amender les Lois des Chemins du Bas-

Canada en ce qui concerne certains Townships; Présen-
té, 191.

2. Bill pour refondre et amender les Lois des Che-
mins du Bas-Canada ; Présenté, 273. Imprimé, 359.

3. Pétition demandant des amendemens aux Lois des
Chemins:-De J. Vachon, et autres, de Dorchester, 145.
D'E. Dalaire, et autres, de Dorchester; De L. K. Ben-
ton, et autres, de Stanstead, 157. *ý

4. Pétition du Conseil de District de Wellington, de-
mandant que les Conseils Municipaux soient autorisés à
disposer des réserves inutiles pour des Chemins, 38.

5. Pétition du Conseil de District de Wellington,
demandant que les Conseils Municipaux soient autorisés
à prendre sur des terrains enclos, les matériaux pour ré.
parer les Chemins moyennant paiement, 38.

6. Pétition de Holis Smith, et autres, de Sherbrooke,
demandant la révocation lde certains Actes qui ermpêchent
l'Acte des Municipalités de fonctionner efficacement ; et
demandant la passation d'une Loi générale des Chemins,
90.

7. Pétition de F. Tremblay, et autres, demandant
une indemnité pour des pertes qu'il a éprouvées en cons-
truisant un Chemin entrelafBaie St. Paulet St. Joachim,28.

8. Pétition de P. Aylen, et autres, demandant une
allocation pour macadamiser le Chemir entre Bytown et
Aylmer, 21.

9. Pétitions demandant des allocations pour des Che-
mins:-De J. Iveton et autres; Chemin à travers Veru-
lam, 12. De J. P. Pacaud, et autres; Chemin de l'E-
glise d'Arthahaska à Somerset: De J. Gaulette, et nu-
autres; Chemin nommé La Grande Route de Blandilford,
13. D'A. Cockburn, et autres; Chemins de Finch, etc.,
et l'érection d'un pont sur la Rivière de la Petite Nation :
De R. Barrie, et autres; Chemin de la Rivière à la
Truite à Anicet, 21. Du Rév. F. Bouclier, et autres;
Chemin du Lac St. Jean à Chicoutimi, 28. Du Rév. L.
Provancher, et autres ; Chemin de Lambton, dans
Tring : Du Conseil de District de Bathurst; Chemin de
Perth au St. Laurent: Du même; Chemin de Perth à
Lanark, 32. De D. Desjardins, et autres, et de Lue
Varrier, et autres; Redressement d'un chemin dans l'Isle
Jésus, 33. De N. L. Freeman, et autres; Chemin de
Chatham à Wallaceburgh: Du Rév. M. Duguay, et
autres; Chemins dans Arthabaska, etc., Du Rév. Wm.
Dunn, et autres ; Chemin conduisant de Frampton à
Québec, 38. De l'Hon. L. Panet, et autres; Ouverture
d'un chemin jusqu'au Lac St. Jean (Voir Emigration) :
De F. X. Pratt, et autres; Chemins et Ponts dans Stan-
fold, etc., 39. De J' B. Charland, et autres ; Chemin
dans..St. Grégoire: De G. Hyde, et autres; Ouverture
d'un Chemin le long des rives du Lac Huron, à travers
Sarnia et Plymton, 53. De G. Chaperon, et autres;
Chemin Bagot, Chemin des Côtes du Cap aux Corbeaux,
et construction d'un Pont sur la Rivière du Gouffre: Du
Rév. J. B. Gagnon, et autres, Chemin entre Ste. Agnès
et la Baie des Ha ! Ha!: D'E. Ives, et autres ; Chemin
de Waterville à Sherbrooke: Du Rév. W. Kibg, et au-
tres, de Broughton; Chemin communiquant avec le Che-
min Craig, 54. Du Conseil Municipal de la Seconde
Division de Beauharnois ; Cheinin de Huntingdon au
Lac St. François: De L. G. Bigelow, et autres ; Che-
mins et Ponts dans le Comté de l'Outaouais: Du Conseil
de District de Victoria, et de la Compagnie de Fonderie de

Marmora, Chemin entre Madawaska et profondeur du
District, 62. De B. Maurault, et autres; Chemin du
Moulin de Gentilly à St. Jean des Chaillons, 67. Du
lRév. B. Honorat, et autres, du Saguenay ; CheminW de
cet endroit au St. Laurent, 71. De L. A. Bourret, et
autres, d'Isworth ; Prolongation du Chemin du Gouver-
nement, 76. Des Sauvages Amalecites, Paroissede
l'Isle Verte; Aide pour ouvrir un chemin conduisant à
cette paroisse: De John Fraser, et autres; Chemin entre
la Petite Rivière et Matapédiac : Du Rév. N. A. Leclere,
et autres; Chemin de Lambton, 84. De J. W. Shackle.
ton, et autres; Chemin conduisant au nord-ouest du
Havre de Rondeau, 90. De J. Breakridge, et autres;
Pont sur la Rivière Caistor, et Chemin à travers Russell,
etc., jusqu'à Bytown, 96. De R. Layfield, et autres
Parachèvement du Chemin Gosford : Dt Rév. J. E.A,
Dupuis, et autres; Ouverture d'un Chemin entre les
Eglises d'Halifax et Arthabaska, 121. De F. Dasylva,
et autres; Chemins entre Kingsey et le Port St. Fran.
çois, et entre Gentilly et le St. Laurent, 137. Du Con.
seil de District de l'Ouest; Chemin à travers la Réserve
des Sauvages, dans Oxford et Zone, 138. D'A. A. Adams,
et autres; Chemins de Barnston à Hereford, 144.' De
J. Vachon, et autres ; Chemins dans Dorchester, 145,
D'E Dalaire, et autres; Chemins dans Dorchester :De
R. B. Hatt et autres; Chemin entre Longueuil et Chaim-
bly, et Chemins de Granby, 157. Du Conseil de Dis.
trict de l'Ouest ; Chemin de Poste, entre Chatham et
Windsor (à même les fonds du Bureau des Postes,) 163.
De J. A. Gemmill, et autres; Chemin de Brockville à
Bytown, et au Chemin de Pembrooke, 164.

10. Motion, pour permission de présenter un Bill
pour autoriser les Commissaires des Travaux Publies de
parachever certains chemins dans Shefford, Missisquai t
Stanstead, Rejetée, 348.

11. CoMau PERMANENT des Chemins et POnt5,
nommé, 21, 30. Motion, que M. Polette soit ajouté au
Comité ; Amendement, substituant M. Seymotr, adopté,
166. Autres Membres ajoutés, 218. SUJETS nRENVoés
A CE COMITà :-Entrées dans les journaux de la deinière
Sessi'on relativement à la pétition de William Bradley,et
autres, de Calédonia, 33. Pétition d'A. Parker,-et autres,
(Chemin de Bytown et L'Orignal); Entrées dans les Jour-
nauxde 1847 et 1848, relativementýau Chemin de Bytown
et L'Orignal, 40. Bill relatif au Pont d'Archambult, 134.
Bill relatif au Pont de Delisle, 141. Pétitions de l'Evé.
que C. R. de Kingston, et autres, et de Z. Nolin, et utres
(relativement au Bill du Pont d'Archambault), 146. 'Bill
relatif au Pont Suspendu de Queenston, 194. Bil relatif
au Chemin Planchéié de Markham et Elgin, 202. Bill
relatif au Pont d'Archambault, (renvoyé de nouveau),
206. Bill relatif au Pont Suspendu des Chutes dé Nia.
gara, 215. Bill relatif au pont de Primeau .etTrottier,
220. Bill relatif au Pont de Bélanger, 228. Bill pour
autoriser la formation de Compagnies de Chemin dans le
Bas-Canada, 250. Bill relatif au Pont de Prineau et
Trottier (renvoyé de nouveau); Bill relatif au Pont de
St. Michel, ; 266. Bill relatif au Pont de Delisle et Le.
moine. (second), 283. Bi!L relatif au Pont d'Archambaultj
(renvoyée de nouveau), 286.

PUi:IEmR RAPPORT du Comité (sur le transport d'uneréser-
ve pour un Chemin, à Wm. Bradley), 55; SécôrD< R-
PORT sur le Chemin de Bytown et L'Origniletléti-
tion de Parker,) 63. TRoisxstîE RAPPORT (sur
relatif au Pont de Delisle), 168. ý QUATRiÈME RAiPOrT
(sur le Bill relatif au Pont d'Archambault), ioC's-
QUIÈiE RAPPORT (sur dito), 211. SIiÈME RPPÔ (rle
Bill relatif au Chemin de Markham et Elgin, et Psur leFont
Suspendu de Queenston), 226. SEPTIÈME RAPPORT (sur le
Bill relatif au Pont Suspendu des Chutes de Niagara), 231.
HUrTIÈME RAPPORT (sur le Bill relatif au Pont de Fri.
meau et Trottier), 248. NEuvItME RAPPORT .(Sur dito,
renvoyé de nouveau), 281. DixikMEî RAPPoRT su
deuxième Bill relatif au Pont de Delisle et Lemoine),2 6,
ONZIÈME RA-PoaT (sur le Bil relatif au Pont de Bélan-

xvi
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ger), 295. DoUziÈME RAPPoRT (sur le Bill relatif aux
CompIgnies de Chemins, dans le Bas-Canada), 304. TREi-
ziÈmE RiA iPoiwT (sur'le Bill.relatif iu Pont d'Archambault,
renvoyé de nouveau), 304. *QUATORZIÈMIE RAPPORT (sur
le Bill relatif au Pont de St. Michel), 317. Voir Adres-
ses, 13, 14. Bradley. Chemins d'Hiver. Comptes,
18, 19. Cours des Commissaires. Johnstown, District
de. 4Collon.

CiE3! Ns, RésERVEs PouR vEs :-Voir ýBradley. Chemins.
i'Collom.

CUNSTES :-Voir Apothicaires.

Cli.TcrIi'REs :-Pétition du Con.eil de District de Niagara,
demandant que les Conseils Municipaux soient autorisés
à posséder des Cimetières, 72.

CiTS, VILLES, ETc., LIMITES DEs :-Voir glunicipalités,
(1H.-C.)

CLIRENCEVILLE, AcADýu'iE DE :-Pétition de M. Town-
send, et autres, demandant une augmentation de 'allo-
tion votée pour cette institution, 29.

CLAim, JonN :-Voir Montréal, Chemins à Barrières de.

CLEtcs DES BUREAUx :- oir Dépenses Contingentes.

ConoURG ET GRAFTON, COMPAGNTE DU CurmN DE :-Péti-
tion de J. G. Rogers, et autres, demandant que la dite
Compagnie soit autorisée A construire une branche de
chemin jusqu'à la Rivière Trent, 116. Renvoyée au
Comité des Ordres Permanens, 146. Rapport sur icelle,
153. Pétition dela même Compagnie, demandant l'au-
torisation de construire le même Chemin, 153. Ren-
voyée au Comité, etc., 208. Rapport sur icelle, 218.
6,§e Règle suspendue, et un Bill pour amender l'acte d'in-
corporation de ladite Compagnie, Présenté, 219., Ordre
pour la Secondu lecture, décha'é ,267.

ConouRa, HAVRE DE :-Pétition du Président et des Direc-
teurs demandant une enquête sur certains contrats faits
par le Bureau (les Travaux Publics pour la dite Compa-
gnie; et que le Gouvernement achète et achève le Havre,
138.

Voir Adresses, 15. Comptes, 25.

Corrw, S. T. :-Voir Mlagdeleine, Isle de la.

COLORNE, HAVRE DE::-Pétition de Samuel'S. Cole, de-
mandant l'autorisation de prélever des péages dans un
Havre qu'il construit à Colborne; et une allocation pour
le mettre en état de l'achever, 96. Pétition de J. M.
Groves, et autres, en faveur, 96. Cette dernière pétition,
et tout ce qui, dans la prerière, a rapport à l'octroi d'une
charte, renvoyés à un Comité Spécial, 117.

COLLéGES :-Voir Adresses, 69. Comptes, 99.

COLIèGES ÉLEcToRAUX :-.Voir Adressee, 16. Comptes,
26, 27.

COMTES
1. Résolution, demandant la nomination le huit

Comités, 13. Comité Spécial nommé pour préparer les
listes des Membres qui devront composer ces Comités,
14. Rapport; Considéré et ,adopté par la Chambi'e, 30.
Voir Bills Privés, 1. Chemins, 1. Chemins de Fer 1
Dépenses Contingentes. Impressions,,1. Lois E.pi-
rantes,' 1. Ordiès Permanens. PrivJéges.

2. Comités Généraux, 18, 40; 42,64, 73, 74; 87
104, 108, 125? 143, 146, 200, 205, 210, 231, 252, 255,
258, 308, e09, 317, 323, 328,'333, 348.
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3. La Chambre se forme en Comité sur deux Bills
en même temps, 105.

4. Nomination de Comités Spéciaux, 18, 42, 60, 86,
92, 99, 146, 176, 181, 191, 192, 200, 262.

5. Nomination de Comités Généraux, 29, 30. Voir
supra, 1. Bibliothéque.

6. Motion, pour nomfmer des Comités, Rejetée,
180, 254, 302. Voir aussi Questions Rejetées.

7. Membres ajoutés a des Comités, 63, 68, 77, 85,
93, 114, 143, 164, 166, 193, 205,' 218,-219, 225, 226,
231, 242, 273, 286, 289.

8. Pouvoir de faire Rapport ýde'tomps -à autre, 48,
81, 93, 166, 292.

9. Instructions à des Comités Généraux.. 157, 260,
327. A des Comités Spéciaux, 67, 74, 92, 93, 105, 118,
140,180, 191, 202, 219.

-10. Motion, pour donner une'Instruction, rejetée, 127.

11. Comité Spécial sur un.Bill, déchargé, et un autre
Comité nommé sur le même Bill, 219, 337.

12. Rapportent des Bills, 85,,337.

13. Partie d'un Rapport non reçue.; Réception re-
mise à trois mois, 295.

14. Rapport d'un Comité qui lui est renvoyé, pour
suppléer à certaines omissions, 242.

15. Rapports adoptés par la Chambre, 30, 46, 73, 239,
248, 252, 290, 333, 357, 363.

16. Papiers reçus par le Comité sur la ligne de divi-
sion entre Walpole et Woodhouse,, après qu'il a fait son
rapport, annexés au Rapport, 225.

CoMhTs PERMANENS :-Voir Bills Privés. Chemins, 11.
Chemins de Fer. Comités, 1, 8. Dépenses Contingen-
tes. Impressions. Lois Expirantes. Ordres Ferma.
nens. Priviléges.

CoMMrcE :-Diverses Résolutions proposées,:au sujet du
Corrmerce du Canada, par le St. Laurent, et exposant la
nécessité d'avoir des Vaisseaux à Vapeur pour remorquer
les vaisseaux dans le Fleuve.et le Golfe St. Laurent;
Considération remise, 288.

CoMMNcEc E Bois::-Voir Bois-de Construction.

COMMISSARIAT, APPROvISIONNEMENs DU:Voir Comptes,
8. Gouverneur Général, 8.

COMPAGNIES A FONDS SocIA :-Bill pour pourvoir à la for-
mation de Compagnies à Fonds Social pour des fins re-
latives aux Manufactures, aux Mines, à la Mécanique, et
la Chimiei Du Conseil; Première lecture, 66. Seconde
lecture, 202. Troisième lecture; Motion, que le Bill
.passe; Considération remise;- Bi imprimé, ý219. Mes-
sage du Conseil, que le bilI a été détruit dns l'incendie
de l'Edifice du Parlement, 287.-Nouveau 13111 'envoyé
du Conseil, 306. Prernièie -ledture, 309.

Voir Compgnies Incorporées.

COMPAGNIES DE MIE :-Voir Compagn es d Fonds Social.
Comptes, 72.

COMPAGNIEs INCORPoréEs :-Bil pdur pourvoir à la sasie
et à lavente des actions.dans le fonds social des Compa-
gnies Incorporées; Du Conseil, 324. Lu deux fois, 333.
]Passé', 346. S. 11. 3ù6., (f2 Viîc. c. 23.)ý

Voir compagnie Sonds Soia

COMPAGNIEs: MANUFXCTURIEÈRE:. -Voir Compagnies à
*Fonds Social.

COMPAGNIES WON 1NCORPORéES Or Associations o
merciales.

xvii.
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COMPTES ET PAPIERS:
Mis DEVANT LA Cn.utnRE :-relativement ù-

1. Agens des Terres de la Couronne :-Tableau indiquant les noms de tous les Agens Locaux
des Terres de la Couronne, depuis 1844, ainsi que leurs émolumens, leurs cautions, la date
de leur nomination, et le montant perçu par chacun d'eux................ (App. R.R.R.)

2. Agriculture, Société d':-Rapports des Sociétés d'Agriculture du Haut et du Bas.Ca-
nada..........................................................(App. Q.)

3. "Amis," Séminaire des:-Rapport des Syndics de l'Ecole les Amis au Lac Ouest, Prince-
Edouard, pour 1848.............................................(App. Y.)

4. Assurance, Bureau d':-Etats des Affaires des dilmërentes Compagnies d'Assurance... (App. P.)
Aylwin. M. le Juge :-Voir infra, 9.

5. Banc de la Reine, Montréal :-Tableau indiquant le nombre d'Actions intentées dans la dite
Cour pendant les douze derniers mois; le nombre de jugemens obtenus, et le nombre d'Ac.
tionsencore pendantes...... ................................ (App. R.R.)

Banques:

6.-Etats reçus des différentes Banques Incorporées et Banques d'Épargnes....... (App. P.)

7.-Rapport de l'émission mensuelle des Billets de Banque, par les différentes Banques Incorporées'
depuis l'imposition de la taxe sur les Banques ; et le montant de la taxe prélevée sur cette
émission................................. ............. ............ (A ip. Z.)

Banques d'Epargnes :-Voir supra, 6.
8., Baptistes, Société des Missionnaires du Canada:-Etat de sa propriété immobilière.(A pp.V.)

9. Bedard, M. le Juge:-Correspondance entre M. le juge Bedard et le Gouvernement, relati-
vement à sa translation du Banc Judiciaire de Québec; à celui de Montréal,-entre le Gou-
vernement et M. Aylwin, relativement à sa nomination,--et entre le Gouvernement Impé-
rial et le Gouvernement Provincial, relativement à ces nominations; Imprin4ée; (Rapport
Supplémentaire, Imprimé, 98.)........................................... (A pp. G.G.)

10. Bibliothèque :-Rapport du Bibliothécaire sur- l'Etat de la Bibliothèque ; Présenté par M.
l'Orateur ....... .................................... ........................

Bills Réservés :-Voir infra, 24, 36, 98i,

Bois de Construction :
11.-Tableau indiquant la quantité de Bois de Construction mis en chargement pour la mer, en

1848, par les Producteurs et Manufacteurs du District de Québec.........(App. A.A.)
12.-Liste des Personnes actuellement employées dans le Bureau du Buis de Construction de la

Couronne à Bytown ; et Tabloau indiquant les Dépenses de la Commission d'Enquête sur
le dit Bureau, en 1845 et 184G ; (Impression. 108.)....................... (App. U.U.)

13. Bowen, M. le Juge:-Réponse à une Adresse du 14 Juillet 1847, demandant la Correspon-
dance entre le Gouvernement et Jacques Crémazie, Ecuyer, au sujet de la tenue du Bureau
de Régistrateur de Dorchester, par Edward Bowen, Ecuyer, actuellement Juge de Gas-
pé...................................................................(App. E.E .)

14. Bowman, Stephen :-Correspondance, Pétitions, Plans et Minutes en Conseil, ayant rapport
au Lot No. 18, 1re Concession de Hallowell, dans l'affaire de Stephen Bowen (App. -I.H.IL)

15. Browmn, George :-Remontrance du Grand Jury, District de Midland, relativement au refus
de M. George Brown de donner son témoignage, dans une accusation de parjure portée
contre James M'Carthy ....................................

16. Cautionnemens et Garanties :-Rapport du Registrateur des Cautionnemens et Garanties,
enregistrés depuis le 24 Février 1848t et le.17 Janvier 1849.............(App. D.)

17. Champlain et St. Laurent, Compagnie du Chemia de Fer de :-E tat de ses affaires (App. R.)
Chemins à Barrières.

18.-Tableau des Péages perçus sur les différens Chemins Macadamisés et Planchéiés dans le
lIaut-Canada, en 1847 et 1848, avec les frais de perception; Imprimé.......(App. T.T.)

19.-Copie <le toutes les Soumissions faites l'année dernière pour le louage des Péages sur les
Chemins Publics dans le Haut-Canada.............................(App. E.E.E.E.)

Voir infra, 39, 56, 73.*
Chemins de Fer:

20.-Dépêche transmettant le Rapport des Commissaires du Chemin de Fer de Québec et Halifax,
et demandant les vues de la Législature concernant le dit Chemin ; Imprimé.... (App. N.)

21.-Carte Géographique de la Nouvellé-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et du Bas-Canada, ind-
quant la route exploi'ée pour le dit Chemin............... ... ............

22.-Nouvelles Dépêches relatives au Chemin de Québec et Halifax, et aux Travaux Publies en
Canada; )inprimées.... ...... ................................. (App. N.)

23.-Dépêche relative aux Actes des:Chemins de Fer de Montréal et Lachine, et du St. Laurent
et du Village d'Industrie; Imprimée..,.. ... ..................... .. (A pp. N.)

24.-Dépêche transmettant la confirmation de 7 Bills relatifs à-des Chemins de Fer, réservés én
1847, et indiqnant les amendemens requis; Imprimée............... .... (App. N.)
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COMPTES ET PAPIERS--Continuation:
5. Cobourg, Havre de:-Copies de tous les contrats passés par le Bureau des Travaux Publies,

pour l'amélioration du dit Havre, et le montant de l'argent pay, pour iceux; (Impression,
107.............................................................(App. .A.A.A.)

2G. Colléges Electoraux :-Listes des diff'rentes Paroisses, Seigneuiis, Tôwnships ou autres
divisions, formant les Colléges Electoraux de cette Province, telles que maintenant consti-
tués.............................................................. (App. T.T.T.)

Voir infra, 27.
.. Colléges Electoraux:-Rappori indiquant le nombre des Colléges Electoraux dans le Haut-

Canada, avec le nombre des habitans, et le nombre des Représentans de chaque collégd;
(Impression).........................................................(App. J.)

Voir supra, 26.

2. Commissariat, Approvisionnemens du :-Dépêches relativement à la -nécessité d'exempter
des droits les Articles importés pour le Service Militaire; Imfprimées............(App. N.)

Comptes Publics:
.- Comptes de 1847, (Renvoyés à up Comité, 70.) Voir Comptes Publics..........(A pp. A.)

30.-Comptes de 1848 z Imprimées.............. ............. ........ (App. A.)
31. Cours de Circuit :-Rpport du nombre des Actions intentées dàtislé's dites Cours, le iloinbie

de causes jugées, et le montant (les honoraires accordés en 1847, faits par les Greffiers des
Cours d Circuit dans le Bas.Canada; (Renvoyés à un Comité, 166. Voir Shérifs de
Montréal.).... .............................................. (App. C.C.C.)

., Cour de Justice, H.-C.:-Rapport indiquant tout l'argent perçu et payé, etc., en vertu de
l'Acte qui pourvoit à la commodité: des Cours Supericures dans le Hiut-Canada; ainsi
qu'un Rapport du produit de la vente de la "-Place Simcoe,'' à Toronto ; Imprimés...

33. Crieur et Huissier Audiencier, Mkontréal :-Etat des honoraires du Crieur et de l'Huissier
Audiencier de la Cour du Banc de la Reine,Montrêal, pendant les cinq dernières années;
(Renvoyé à un Comité, 119. Voir Shérifs ce Montréal:).....................(App. O.)

31 Cure-Môles :-Etat indiquant le coût dos Cure-Môles achetés pour creuser le Lac St.
Piérre, et comment ils sont actuellemënt employés. .. ......................... ....

Dénominations Religieuses :-Voir infra, 101..

35, Desjardins, Compagnie du Canal':-Tableau des Recettes et Dépenses, jùsqu'au 1er Janvier
1849 ; (Impression, 183:)................... (App. W.W.W.)

36. Donegani, Joseph :-Documens relatifs à son affaire, et le Bill passé (et réservé) en 1845, en
sa faveur; (Impression, 143:)..............................................(A pp. S.S.)

37. Douanes, .Actes des:-Dépêches relatives à l'Acte des Douanes de 1847, avec Copies de. di-
vers mémroies ; 1mprimées ....................... ....... (App. N.)

38. Dubord, L. E. :-Copies des Comptes qu'il a rendu de son Administration- des " Biehs des
Jésuites " dans le District des Trois-Rivières, quand ilen était l'Agent......(App. J.J.J.)

39. Dundas-et Waterlao, Chemin dlé:-Tableau des péages parçus en 1846, 1847 et 1848, et du
montant restant entre les mains des Commissaires.......................... .

Education -
40.-Rapport du Surintendant des Ecoles du laut-Cànada, pour 1817; (Iinpression, 105; Copies

Additionnelles, 119.) ................................... (App. F.)
41.-Rapport sùr les Ecoles Normales, Modèles et Communes du Iaut-Canada, pour 1848, avec

un Appendice, parle Surintendant en Chef.des Ecoles;, Impresion.......(App.'Z.Z.Z.Z.)
42-Rapport du Surintendant de l'Education Elémentaire dit B-as-Canada, pour 1848; Im-

..................-.................................. (App. 0.0.)
43.-Tableau des Allocations spéciales-faites aux. Ecoles et Colléges (non compris l'allocation an-

nuelle de £50,000) avec les détails de l'emploi qui an a été fait'; (Im&pression en par-
tie,. 165.).......... . .......................... (App. L.LxL.)
Emig ration :-Voir infra 57, 58

44. Emigrés :-Etat de l'argent payé en 1848,. pour le service- de 1847, aux Membrea dU Clergê
qui ont visité les émigrés malades à. la Grosse Isle, Québec, etc., (Etat upplémen-
taire, 183)................................. .(A pp. .K..K.)

45. Enregistrement et Statistique, Bureau d.:-Premier Rapport du:dit Bureau... .. (Àpp. B.)
Estimations:

46.- EstimaItion du montant requi pourles dépenses du Gourernement Civ etc., pour 1849;
Imprimése; (Renvoyée au Comité- des Subsides, 219)... ............ (App. VV.V.)

47.- Estimation Supplémeritaire i RenivyIe;au Comité des S idès. . . .. .... ....
48. Etats-Unis:-Tableau des Droits pêleyés sur des articler venant des Etat-Uçis ,qui pour-

ront être affectés par l'établissement d'un système de Libre Echange réciproque avec les dits
Etats .... ...... .. . . . . ............. 2.. .. ...... (Ap W .)
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COMPTES ET PAPIERS-Continuation;:
Exploration Géologiguc:

49.-Ra pport du Géologue Provijcia], sur la RBive Nord du Lac Huron; Imprimé. ... (App. G.)
50.-Rapport du :progrés fait dans l'Exploration Géologique de la Province, en 1847 et 1848.;

(Iprcssion, 226.)....................................................(App. G.)
51. Ferres, fames M.:-Correspondance entre J. M. Ferres, écr., et-le Gouvernement Exécutif,

relativement à sa destitution de la.clarge d'Jnspecteur du Revenu.de ,la Seconde Division
de Montréal ; (Impression, 98.).......................................(App. L.L.)

52. Gaspé, Compagnie des Pêcheries de :-Copies des témoignages et des documens d'après les-
quels fordre en Conseil, donnant effet à la dite Compagnie, a été passsé; (Impression,
47.).................................................................(App. H.)

53. Gore, District de:-Copie d'une pétition adresgée à Son Excellence par les habitans du Dis-
trict de Gore, contre la division de.ce District..... ............................

54. Gowan, Ogle R. :-Correspondance relative à la nomination et à la destitution de Ogle
R. Gowan, écuyer, comme Surintendant des Canaux de péages à lOuest de La-
chine........................................................(App. W .W .W .W .)

55. Greffier de la Paix de Québec:-Etat de leurs émolumens depuis 1843; ainsi que du nombre
de Procès, Cautionnemens, Indicternens et Warrans, et honoraires des dits Greliers sur iceux
(Impression 191.)................................................(A pp. X. X. X.)

56. Guelh et Arthur, Compagnie du Chemin de :-Etat des affaires pour 1848....(App.V.V.)

flalifax, Chemin dc Fer de :-Voir supra, 20, 22.
Buron, Rive Nord du Lac :-Voir supra, 49.

Jmnigration
57.-Correspondance avec le Secrétaire d'Etat pour les Colonies, relative à FImmigration et les

Travaux Publics; Imprimée........................................(App. E.E.E )
55.-Correspondance entre le Gouvernement Impérial et le Gouvernement Provincial, au sujet (le

l'immigration, depuis la derniére Session ; Imprimée.....................(App. E.E.E.)
59. 1mportations:-Etat des Importations en 1847 et 1848, leur valeur, et le montant des droits

payés sur icelles.................................................... (App. x.X.)
60. Ireland, Wmu. :-Correspondance relative à sa destitution de son emploi sur le Chemin de

Kingston et Na pance; Imprimée; ( Motion pour renvoyer ces papiers à un Comité, reje.-
tée, 147.)........... ...... ............................................

61. Kelly, filn. Moore:-Pétitions, Correspondance, etc., relative à sa réclamation pour des dé-
boursés faits par lui lorsqu'il était Percepteur à Toronto, et Copie des Rapports sur iceles ;
(Impression, 282.)............ ................................. (App. V.V.V.V.)

02. King's College:-Copie de l'Ordonnance du Conseil du Collége, nommant des Commissaires
pour s'enquérir (les affaires du Collége, ainsi que des Instructions données aux Commissai-
res, etc.; Imprimée..................................(App. J.J.J.)

63. Lauzon :-Etat (lu montant total perçu et payé par lAgent de cette Seigneurie; du montant
(les cens et rentes dus, et des détails sur les Mioulins de la dite Seigneurie; (Impression,
- ,0.) ......................................................... (App. Y.Y.Y.Y .)

64. Livre Bleu:-Pour 18,17,.. .....................

Lunatiques, Asile des (Toronto):
(5.-Correspondance, etc., relative à la destitution du Dr. Park par les Commissaires de PAsile

Temporaire des Lunatiques à Toronto...................................(A pp. M.)
Ç6.-Correspondance et documens relatifs ù la nomination du Dr. Rees comme Surintendant le

l'Asile Temporaire des Lunatiques à Toronto, et à sa destitution subséquente. (App. F.F.F.)

67.-Correspondance, etc., relative à la destitution du Dr. Telfer de son emploi de Surintendant
Médical de l'Asile Temporaire des Lunatiques à Toronto; Imprimée....(App. G.G.G.)

68.-Rapports annuelsdes Commissaires depuis 1844; (Impression, 255).... (App. Q.Q.Q.Q.)
69. MCord, V. K. :-Copie de toutes les Plaintes et de la Correspondance concernant sa con-

duite comme Juge de Paix, Conseil de la Reine et Surintendant de Police à Québec, ainsi
(lue de la Correspondance relative à sa nomination de Conseil de la Reine.(App B.B.B.B.)

70. 1' Gill, Collége :-Correspon dance entre le Gouvernement Impérial et le Gouvernement Colo-
nial, relative au Collége M'Gill, depuis 1840; avec une liste des Officiers et Professeurs, du
nombre dles Etudians,-le cours des études, et l'état de la Propriété et du Revenu du Col-
lége; (Impression de quelques uns de ces documens, 226.)............ (App. G.G.G.G.)

71. Matelots:-Correspondance entre le Gouvernement Impérial et le Gouvernement Proviincial,
ete,, relative à l'Acte pour régler l'Engagement des Matelots au Port de Québec ; (Rapport
Supplémentaire, 154) ; Renvoyé à un Comité, 249. Voir Matelots......(..(App. W. W.)

72. Mines, Bills relatifs aux :-Dépêche contenant la confirmation de certains Actes, et suggé-
rant des amendemens aux Actes des Compagnies des Mines de Montréal et du Lac Echo';
Imprimée .................. .................................... (App. N.)

'73. .Montréal, Chemins à Barrières de :-Comptes des Syndics, depuis le 1er Mars jusqu'au 30
Novembre 1848.......................................... ......... A(App. E.)

74. Montréal et Lachine, Chemin de fer de:-Etat des affaires................... (App. S.)

ORDoNNE. jPRésENr

£OrdredeS.E .. 40

OrdreleS.E.. 225

Par Adresse

Par Adressel.

8

.41

Par Adresse .. 231

Par Adresse .. 306

Par Adresse

Par Acte.

ParMessage

184
.. 100

•. 125

Par Adresse.. 217

Par Adresse .. 104

Par Adresse .. 107

Par Adressel..

Par Adresse

Par Adresse
Ordre deS.E

Par Adresse

Par Adresse

Par Adresse

Par Adresse

Par Adresse

Adresse

Par Adresse

139

.. 351

.. 82

.,48

.. 125

. 132

.252

104

10254

Par Adressj 48

Par Acte.. 31
Par Acte... 58

xx A. 1849.



12) Victoifoe IVDEX du ihàtième Volume.

COMPTES ET PAPIERS--Continuation:
5. Mlontréal, Institut des Artisans de :--Tableau indiquant le montant de la propriété mobi-

lière................................................................(App. U.)
. Afontréal, Lycée de:-Tableau indiquant le montant de la Propriété, du Revenu et des Dé-

boursés pour l'année expirant le 31 Juillet 1848..........................(App. N.N.)
Ijontréal, Maison de la Trinité de :-Extraits d'une Dépêche de Lord John Russell au Très

ilon. C. P. Thomson, (alors Gouverneur Général) en 1840, relative à la Maison de la Tri-
nité de Montréal; et d'une Dépêche en réponse; Imprimés.........................

s. Aorrison, Alexander :-Papiers relatifs à l'achat du Lot 71, Township de Niagara, par
Alexander Morrison; Imprimés; (Motion pour les renvoyer à un Comité, rejetée,
2 ..).. .................................................... (Appendice. 1.1.)

9. Morrison, William :-Réponse à une Adresse du 14 Juillet 1847, demandant le montant
reçu par William Morrison, Ecuver, comme salaire et allocation, lorsqu'il était Agent des
Terres de là Couronne..............................................(App. D.D.)

50. Navigation, Lois de:-Correspondance entre le Gouvernement Impérial et le Gouvernement
Provincial, relative au rappel des restrictions imposées par des Actes Impérioux. sur le
Commerce do cette Province; Imprimée................................(App. C.)

Si. Observatoire :-Correspondance entre le Secrétaire Colonial et le Département des Ingé-
nieurs Royaux, au sujet de l'érection d'un Observatoire à Québec ; Imprimée. (App. M.M.M.)

1. Ouaouais, Riviére des :-Rapport de tous les Arpentages faits sur la Rivière des Outaouais
et ses tributaires depuis 1844....................................(App. 1..H. .)

S3, Papineau, A. B. :-Nouveaux papiers concernant la destitution d'A. B. Papineau, Ecr., de la
Nagistrature du District de Montréal, et autres emplois; Imprimés...........(App. P.P.)
Park, Dr. :--Voir supra, 65.

si. Patentes pour les Terres:-Rapport do toutes les Patentes accordées dans le Bas-Canada,
(depuis 1705) pour des lots de terre excédant 500 acres; Imprimé........(App. X.X.X.X.)
Pénitentiaire Provincial:

,s:-Etat des Comptes pour 1848......... ......................... (App. (T.T.T.T.)
E.-Rappports faits-par les Commissaires nonmés pour s'enquérir de la régie du Pénitentiaire ;

(Impression, 363)................................. .......... (App. B:B.B.B.B.)
Pertes causées par la Rébellion, (Il-C.) :

Si.-Tableau indiquant les sommes perçues en vertu de l'Acte qui pourvoit au paiement (les
Pertes causées par la Rébellion dans le Haut-Canada (à même le droit imposé sur les Li-
cences d'Auberge) ; Imprimé...... ........................................

S.-Rapport des Commissaires nommés pour s'enquérir des Réclamations des Habitans du Haut-
Canada, pour des Pertes causées par la Rébellion ou les Invasions..........(App. P.P.P.)

59. Peterboro' et Port Hope, Chemin de Fer de:-Etat. des Affares...........(App. K.K.)
Place Simcoe, Torbnto.-Voir supra, 32.

Postes, Département du Bureau des:
90-Réponse à une Adresse du 22 Juin 1847, demandant des Copies des Itpports Trimes-

triels indiquant les Recettes et les Dépenses du Département en cette Province; Egale-
ment un Tableau indiquant les Emolumens du Député-Maître-Général des Postes,~et autresOfliciers salariés à Montréal, Québec, -Kingston et Toronto; Imprimée. (App.-Y.Y.)

91.-Correspondance concernant l'établissement d'un système de Poste Générale dans l'Amé-
rique Britannique du Nord ; Imprimée (Renvoyée à un Comité de toute la Chambre, 323.
Voir Postes, Bureau des.).. ......................... (App.- B.B.B.)

92. Propriéte Littéraire, Acte de la :-Dépêche relative à l'Acte (du Canada) étendant le droit
de Propriété Littéraire aux personnes résidant dans la Grande-Bretagne; Imprimée (App. N.)

93. Protonotaires de Québcc :-Tableau indiquant leurs émolumens depuis 1845, ainsi que leursdéboursés, et le montant de l'argent qui a été déposé entre leurs mains.... (App. D.D.D.D.)
94. Québec, Bureau de Police de :-Copies de toutes les représentations, etc., faites par W. K.M'Cord, Eer., Surintendant de Police, concernant la tenue du Bureau de Police à Québec)ou au manque d'assiduité de la part des Magistrats, etc.; et toute Correspondance, Enquête,etc., y ayant rapport; (Impression, 191.)................ ......... (App. 0.0.0.)
95. Québec, Infirmes et Enfans Trouvés de:-Rapport des Commissaires nommés pour secourir

les Infirmes et les Enfans Trouvés dans le District de Québec, pour 1848.'.. (App. Q..Q.)
90. Québec, Maison de la Trinité de :-Comptes de 1848; (Renvoyés à un Comité,' 79. VoirComptes Publics.)............................. .................. (App. X.)
97. Rawdona:-Tableau indiquant les Lots de Village vendus dans Rawdon (Lincoln,) le nom-

bre de ceux qui sont à vendre, et les noms des personnes réclamant le droit de préemp-
£Ïon ........................................... ,.. ........ ,.(App. D.D.D.)

oS. Réclamations contre le Gouvernement :-E xtrait d'une Dépêche relative au BilI (réservé)pour donner un recours aux personnes qui ont des Réclamations contre le GouvernementExécutif.9........................................ 
........

-- I
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COMPTES ET PAPIERS-Continuation: oRDoNN£. PaLsENT

Rees, Dr.:-Voir supra, 66.

Réserves du CFergéd:
99.-Correspondance relativement à un placement de 25 pour cent; sur la valeur estimée des

Réserves du Clergé dans le Haut-Canada; Imprimée.................(App. N.N.N.),Par Adresse .. 153
100.-Rapport de toutes les dépenses faites à même le Fonds des Réserves du Clergé, depuis lai

passation de l'Acte Impérial;, et Correspondance relative à l'accroissement du Fonds del
Surplus; Imprimé................................................(App. J.JJ.J) Par Adresse .. 22î

101.-Copie de toutes les demandes faites par des Sectes Religieuses, autres que celles qui sont
nommées dans l'Acte pour recevoir des allocations.-et Correspondance relative à ces de-
mandes; Imprimée..............................................(App. J.J.J.J.) Par Adresse .. 221

102. -Rôles des Cotisations:-P>our le Haut-Canada, 1847 et 1848...................(A pp. L.) Par Adresse.. 42

103. St. Laurent et di l'Atlantique, Chemin dc Fer du :-Etat des affaires jusqu'au 30 Novembre
1848......................................................(App. H.H.) Par-Acte... 83

104. Sauvages, Affaires des:-Réponse à une Adresse de la dernière session demandant divers
documens relatifs aux comptes de P. S. Jarvis, Ecuyer, ci-devant Surintendant des Affires
des Sauvages........,.........................................(App. M.M.M.M.) Par Adresse.. 231

105. ,Sherbrooke, 1anufacture de Coton de:-Etat des Affaires..................(App. T.) Par Acte... 58

106. Shérif du District de Niagara :-Correspondance relative au cautionnement qu'il a donné. Par Adresse.. 94

107. Shérifs de Montréal:-Tableau indiquant le revenu des -Shérifs du District de Montréal. Par Adresse.. 73
provenant de leur emploi pendant les cinq dernières années; (Renvoyé à un Comité, 119.
Voir Shérifs de Montréal.)............................................(App. F.F.)

108. Statuts :-Tableau dela distribution des Statuts, dans le Haut et leBas-Canada(App.C.C.C.C.)' Par Acte... 195

109. Stuart, Peter :-Correspondance entre le Gouvernement et Peter Stuart, Ecuyer, de Corn-
wall, relativement à sa nomination projetée à l'emploi de Shérif du District de l'Est; Im-

primée........................... ............................ (App. J.J.)i Par Adresse.. 84

110. Télégraphe de l'Ouest, Compagnie du:-Dépêche suggérant des amendemens à l'Acte in- ParMessage.. 48
corporant la Compagnie du Télégraphe de l'Ouest ; Imprimée.. ......... . (A pp.N.)

Telfer, Dr. :-Voir supra, 67.

111. Témoins :-Tableau des personnes qui ont été pavées pour comparaître comme Témoins
devant les Comités, pendant la présente session (Imprimé, 201.) ......................... 178 185

112. Tenure Seigneuriale:-.Rapport des commutations effectuéesdans les cenEiires de Québec,1
du ci-devant Ordre des Jésuites dans les Districts (le Québec, Montréal et Trois-Rivières ;
et de la Seigneurie de Lauzon, depuis le 1er Avril jusqu'au 31 Décembre 1848. (App. C.C.) Par Acte... 07

113. Toronto, IIavre de:-Rapport du montant des Droits de Havre, perçu au Port de Toronto,I
en 1848, et de la balance due sur la construction du Quai de la Reine.........(App. K.) Par Adresse 41

114. Toronto, Hôpital de :-Tableau indiquant les Recettes et Dépenses pour 1848. (App. M.M.) Par Acte... . 88

115. Toronto, Institut des Artisans de :-Tableau des Biens Mobiliers et Immobiliers.. (App. U.) PrM.F'Orat 76

110. Townships de lEst :-Correspondance entre le Gouvernement et l'Association pour la Colo-
nisation des Townships de l'Est; ainsi qu'un Etat indiquant les Arpentages et les Chemins
faits, et des dépenses encourues par le Gouvernement pour la dite Association.(App. U.U.U.) Par Adresse.. 180

117. Travaux Publics :-Rapport du Commissaire deà Travaux Publics pour 1848; (Impression,
91. .Motion pour le renvoyer à un Comité, rejetée, 323.).........................

Voir supra, 22, 57.

118. Usure, Lois relatives à l':-Correspondance entre le Gouvernement Impérial et le Gouver-
nement Colonial, relativement à la ré,->cation ou modification les Lois relatives à l'Usure;
Imprimée......................................................(App. 1.)'Par Adresse.. 41

ConIÉvr.s PUBLIcs:-Comité Spécial, nommé pour exa- Comité des Bills Privés, 273. Rapporté Renoyé à
miner les Comptes Publics de 1817, et les Comptes de un Comité Général, 281. Considéré; Rapporté; Gros-
la Maison de la Trinité de Québec, 79. Instruction, de soyé, 292. Passé, 299.
faire un tableau du Revenu et des Dépenses annuelles
de la Province, depuis l'Union, 93. Premier Rapport, COeTÉs, ELEcTIoNS DF:-Bill pour ériger certains nou-
216. (App. F.F.F.F.) Imprimé (sans les témoignages), veaux Comtés et Townships dans le Haut-Cdnada, Pré-
218. Second Rapport, 350. Adopté, 357. senté, 189. Motion, pour la Seconde lecture'; Amniide-

Voir Comptes, 29, 30. Dette Provinciale, 2. ment pour ajouter " de ce jour en trois mois,"adopté,

COMTE, Louis:-Pétition de, demandant l'autorisation de
recouvrer une somme d'argent qui lui est lue pour la Coîrxs, Umo N DE:-VOir District, Abolition de.construction d'une Eglise, etc.; dans la Paroisse de St
Edouard, 39. Renvoyée au Comité des Ordres Per- COîNFéRENCE:--Demandée par la Chambre, pour donner
menens, 46. Rapport sur icelle, 55. Bill présenté. communication le ses. Raisons pour -ne pas adi tér l'un
64. Seccnie lecture ; Renvoyé au Comité des Bills des amendemens faits par le Conseil au Bill pour amni
Privés, 133. Rapporté, 177. Renvoyé à un Comité der la Loi des Ecoles <lu 3s-Canada5 50. Agréé;
Génél ai, 189. Considéré, 234. Remboursement de Conférence tenue ; Rapport de la remise des raisons, 3 51
'honoraire de £20, 200. Renvoyé de nouveau au Le Conseil n'insiste pas sur son amendement, 356.
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CoN.son, JoiN :-Pétition de, demandant que le montant
de la taxe des émigrés qu'il a payé lui soit remboursé,
en considération de la longue' résidence da sa famille
dans l Amérique Britannique du Nord, avant cet époque,
121.

CoNsEIL:-Pétitions des diverses Banques, etc., demandant
à étre enLendues à la barre, par Conseil, contre certaines
Résolutions qui doivent étre proposées en Comité Gé-
néral, pour la réorganisation de la Dette Publique, 145.
Résolution, fixant le jour où le Conseil sera entendu de-
vant le Comité Général, 146. Instruction au Comité
d'entendre le Conseil, 158..

Voir Shérifs de Montréal.

CoNsEIL ExECUTIF :-Voir Subsides, L

CONSEIL LEGISLATIF -.
MEssAGEs ENVOYéSAU CONsEIIL:

1. Communiquant des Adresses, etdemandant son
concours, 45.

2. Concourant dans des Adresses du Conseil, 47:
3. Demandant qu'il soit permis à des Membres du

Conseil de comparaître devant des Comités, 125, 153,
157, 159.

4. Communiquant des preuves et témoignages sur
lesquels des bills sont fondés, 216, 223, 241. a

5. Communiquant une liste des Bills Grossoyés, ve-
nant du Con.seil, qui ont été détruits dans l'incendie de
l'Edifice du Parleinent, 287.

MEssAGE DU CONsEIL .
6. Passant des Bills, 42, 80, 146; etc.,--Aves des'

amendemens, 154, 104,.etc.,--Adresses de l'Assembléel
Législative, 46, 291.

7. Communiquant une Adresse qu'il a passée, et de-
mandant le concours de la Chambre, 46.

8. Nommant des Membres pour se rendre auprès.
de Son Excellence avec (les Adresses, 48, 302.

9. Communiquant des Bills, et demandant le con-
cours de la Chambre,-Yoir Bills, 26.

10. Accordant la, permission à des Membres de
comparaître devant des Comités, 120, 160, 164.

11. Demandant les preuves sur lesquelles des Bills
de l'Assemblée.sont fondés, 214, 210, 221.

12. Communiquant une liste des Bills Grossoyés,
venant de l'Assemblée, qui ont été détruits par l'incendie
de l'Edifice du,Parlement; 285.

13. Informant la Chambre que Son Excellence a
fixé une heure pour recevoir une Adresse Conjointe, 302.

CoNsTRUcTION DE VAISSEAU

1. Pétition de James-.M'Kenzie, et autres, intéres-
sés dans la construction des Vaisseaux, èL Québec, de-
mandant une li pour garantir les hypothèques.sur les
Navires, en faveur de ceux qui contribuent à leur cons-
truction ou réparation, 38.

2. Bill pour encourager la. construction des Vais-
seaux dans le Bas-Canada, en donnant un meilleur re-
cours pour matériaux,. ouvrage, etc. ; Présenté, 146.
Seconde lecture; Renvoyé à un Comité Spécial, 215.
Rapporté; Rtenvoyé à un Comité Général, 254. Ordre
déchargé, et le Bill renvoyé de nouveau au Comité Spé-
cial, 270. Rapporté; Renvoyé à un Comité Général
272. Considéré; Rapporté ; Grossoyé, 291. Troisième
lecture; Motion que le Bill passe ; Amendement, que la
prise en considération soit remise, adopté, 300.

3. Pétition (le la Chambre de Commerce de Qué-
bea. contre le Bill, 208.

CONSTR UCTION, SociTéTL DE:

1. Pétition d'E. Baird et autres, demandant que les
privléges'de corps incorporés soient accordés aux Socié-

tés de Construction établies dans le District de Qué-
bec, 77.

2. Bill pour encourager l'établissement de Sociétés
de Construction, dans le District de Québec; Présenté,
90- Seconde lecture ; Renvoyé à un Comité Général;
Considéré, 135. Rapporté amendé;-Grossoyé, 141.
Passé, sous le titre de " Bill pour encourager l'établisse-
,ment dl Sociétés de Construction dans le Bas-Canada,"
142. Rapporté du Conseil, avec des amendemens, 201.
Considérés et adoptés, 205. S. R., 261. (12 Vie._
c. 57.)

3. Bill pour encourager l'établissement de Sociétés
de Construction dans le Haut-Canada; Présenté, 323.

CONTREcmURn :-Pétition de P. Noel,.et autres, demandant
que la partie decette paroisse soit annxée au Comté de
Verchères, 110.

ConconAN, Tiio3TAs :-Pétition de, se plaignant d'un injus-
tice relativement à une licence pour couper du Bois de
Construction, et demandant justice, 90. Motion, pour la
renvoyer à un Comité-Spécial, rejetée, 253.

CoinN.Ai.Lt :-Pétition de.G. P.oapst, et autres, demandant
la confirnation d'un certain arpentage dans ce township,
89. Renvoyée au Comité des Ordres Permanens, 97.
Rapport -sur icelle, 194..

ConPonATIoxs:-VOir Compagnies Incorporées.

C I. Lill pour établir un système de Cotisations plus
juste et plus équitable dans le Haut-Canada ; Présenté,
42. Seconde lecture, 190. Considéré ; Rapport de
progFès, 252. ' Ordre pour le prendre de nouveau en
considération, déchargé, 358.

2. Pétitions contre la passation du Bill :-De W.
James, et iutres, de Thorold, 143. De R. P. Spittal, et
autres, de Nepean. 216;

3. Pétitions demandantdes amendemens aulBill
Du Comité de la Chambre de Commerce de Toronto,
145. Renvoyées au Comité Général sur le Bill, 199.

4. Pétitions demandant des amendemens aux Lois
de Cotisation :-Da Conseil de District de Bathuret, 32.
Du Conseil de District de Niagara, 38.

5. Pétition du Conseil de District de Gore, deman-
dant que les Rôles de Cotisation soient faits sous le con-
trô&e des Conseils de Disticiat, 29. Voir aussi Coti.

saurs, 3.

COTISEuRs
1. Pétition du Conseil.de District de Simcoe, dé-

mandant un. changement dans. le mode, de nommer les.
Cotiseurs, 63.

2. Pétition du Conseil de District de l'Ouest; deman-
dant qu'il soit :permis aux Cotiseurs de vérifier leurs
Rôles devant quelque Magistrat du District,:71. Ren,
voyée au Comité Général sui le Bill des Municipalités-
du Haut Canada, 185.

3. Pétition au Conseil de District de Newcastle,
demandant que la nomination d'es Cotiseurs et dés Per-
coteurs soit faite.par les Conseils Municipaux d Dis-
trict,.etc., 96. Renvoyée au,Comiité Général sur le.Bill
des Municipalités du Haut-Canada, 185.

COURONNE, TERnEs DE-LA -o- ir Terres.

Couns d'EAu:--Voir Moúlns, Propriétaires de.

Couns DE CIRcuIT :-Voir Comptes, 31. St. Hlyacinle,
Séminaire de. Shérifs de Mllont réal.

CoURs DE DISTRIcT

I. Bill pour pourvoir à ce qu'il soit tenu des Sessions-
Générales du la Paix dans chaque District du-Haut-Ca.
nada, et changer les termes des Cours de District.; Pré-
senté, 73. Ordre pour la Seconde lecture, déchargé, 266.

xxiii
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COURS DE DlsTRIcT-Continuation
2. Bill pour étendre les dispositions de l'Acte qui

règle la pratique dans les Cours (le District du Haut-Ca-
nada; Présenté, 114. Seconde lecture; Renvoyé à un,
Comité Spécial, 215. Rapporté; Renvoyé à un Comité
Général, 225. Considéré ; Rapporté; Grossoyé, 250.1
Passé, 259. Rapporté au Conseil avec un amendement,l
293. Considéré et adopté, 298. S. R., 364. (12 Vic.!
c. 66.)

3. Pétition du Conseil (le District de l'Outaouais, de-
mandant une réduction (ks fi-ais des Cours de District,
et Jextension de la Jurisdiction des Cours de Division, 96.

Voir Cours des Commissaires, 1.

CoURs DE Dîvîsîos:
1. Pétition (lu Conseil (le District de Bathurst, de-

mandant que les Cours des Commissaires remplacent les
Cours de Division, 32.

2. Pétitions demandant Fextension de la jurisdiction
des Cours de Division :-De J. V. Main, de Murray, 39.
De J. Beckton, et autres, 40. Des Délégués des Francs-
tenanciers de Lincoln, 103.

3. Pétition des Magistrats du District de lEst. de-
mandant des amendemens à FActe des Cours de Divi-l
sion, 109.

Voir Cours des Commissaires, 1. Cours de Dis-
trict.

CoURs DE JUSTIcE :-VOir Adresses, 17.
Judicature (B.-C.) Judicature (11.-C)

CoURs DE JUsTIcE ET PaRsoxs:

Comptes, 32.

1. La Chambre se foi-me en Comité pour pren-
dre en considération les moyens de construire certai-
nes Cours de Justice et Prisons dans le Bas-Canada, 309.
Cinq Résolutions rapportées ; Motion, pour les renvoyeri
au Comité, rejetée, et les lésolutions adoptées, 314.

2. Bill pour pourvoir à la construction et à la
réparation de certaineS Cours de Justice et Prisons,
dans certains lieux du Bas-Canada; Présenté, 315. Se-I
conde lecture ; Renvoyée à un Comité Cénéral ; Consi-t

déré, 328. Rapporté; Grossoyé; 335. Passé, 336.
Par le Conseil, 351. S. R., Z36. (12 \t ic. c. 1121)

CoURs nE REQUA.TEs:-Pétition d'A. Pratt, et autres, (le
Marlborough, demandant le rétablissement des Cours (le
Requêtes, 6.

Voir Petites Dettes.

COURs DES CoMMIssAIREs:
1. Pétitions demandant l'abolition de 1 a Cour des

Commissaires (dans le Bas-Canada), et le rétablissement
des Cours de District et de Division :-De J. Vachon, et
autres, de Dorclester, 145. De Miville Dechene, et au-
tres, de Dorchiester, 187.

2. Pétition (le T. A. Mathison, et autres, de Vau-
dreuil, demandant l'extension de la jusriediction (les Cours
des Commissaires,-un taux (le Postage uniforine,-le
rappel des Lois de Navigation,-.la suppression (le P'In-
tempérance,-le paiement des Jui-és,--ct que les Chemins
et Ponts soient placés sous le contrôle des Conseils Mu-
nicipaux, 199.

Voir Cours de Division.

CRAMAUE ET MURRAY :-Pétition de T. II. Ketchum, et
autres, demandant que certains lots de ces Townships
soient érigés en un Township séparé, 124. Renvoyée au
Comité des Ordres Permanens, 174.

CREsSé, MADAME :-Pétition de Mme J. A. Badeaux, des
Trois-Rivières, veuve de feu L. C. Cressé, demandant
une indemnité pour des dommages qui lui ont été causés
par l'érection d'un Pont, 21.

Caow, JOiiN:-Pétition de, demandant une compensation
pour la destruction de sa Propriété par le feu, pendant
qu'elle était occupée par les Troupes de Sa Majesté, 199.1

CURATEURs:-Bill pour pourvoir à Id nomination de Cura
teurs, pour mettre un frein à l'inprévoyance des person-
nes incapables d'administrer leurs biens, dans le Haut
Canada ; Présenté, 166. Secondo lecture; Renvoyé à
un Comité Spécial, 233.

CURE-NÔLES :-Voir Adresses, 18. Comptes, 34.

CUREs :-Voir Adresses, 10. M'Kinnon.

'DAVERNE, RICHARD :-Pétition de, demandant une
compensation pour un octroi de terre fait à son frère
et révoqué ensuite, 53.

DéHATs :-Voir Chambres, 2, 4. ellcmbres, .1.
graphes.

DéBENTUREs :-Voir Dette Provinciale.

1. Bill pour reduire les frais des procédures dans le
liaut-Canada, contre les biens des Débiteurs-qui se ca.
client; Présenté, 92. Seconde lecture ; Grossoyé, 150.
Rapporté (lu Conseil, avec des amendemenes, .205. Con.
sidérés et adoptés, 209. S. R., 363. (12 Vie. c. 67.)

2. Bill relatif aux Débiteurs Insolvables dans le Bas.
Canada ; Présenté, 328.

Voir Dette, Emprisonnement pour.

DE BoUcîERvILLE, GEO. P. :-Pétition de, demandant une
allocation pour mettre en opération une machine inventée
par lui dont la force motrice se renouvelle d'elle-même,
59. Renvoyée à un Comité Spécial, 73. Rapport, 138.

DE COURVILLE, J.B. C. :-Pétition demandant une compen.
sation pour des dommages qui lui ont été causés par la
construction d'un Chemin à Barrières à travers sa pro.
priété, 12.

DELAWARE.

1 . Pétition de B. Paine, et autres, demandant l'éta-
blissenient de la ligne de division entre la seconde et
troisième Concessions de ce Township, 11.

2. Pétition de G. Tiffany, et autres, demandant que
dans la division projetée du District de London, pour les
fins électorales, ce Township reste annexé à Niddelsee,
112.

DéLINQUA~NS, ARREsTATION DES :-Bill pour faciliter la mise
à effet d'un Traité entre Sa Majesté et les Etats-Unis, en
ce qui regarde l'arrestation et l'extradition de certains Dé-
linquans ; Présenté, 14. Seconde lecture; Renvoyé à

-un Comité Général, 64. Considéré; Rapporté; Gros-
soyé, 271. Passé, 272. Par le Conseil, 291. S. R.,
364. (12 Vie. c. 19.)

DEPENSES CONTINGENTE8:
Nomination du Comité Permanent des Dépenses

Contingentes, 21, 30. Instruction de s'enquérir de l'état
des différents Bureaux, et de faire rapport s'il est néces-
saire de faire quelques changemens, et si l'établissement
permet qu'on y fasse des réductions, .119. Instruction,
d'ordonner l'impression de la Circulaire des Courtiers de
Montréal, et du Rapport de l'émission des Billets de
Banques, 180. Instruction, d'examiner et payer, les
comptes de MM. Osteli et Barrett, pour avoir comparu
comme témoins devant le Comité sur le Bill relatif à la
chaussée de Moulin de M. Yule, 363.

PéTIorrios RENvoYÉEs AU CoMrTL :-De Joseph Smolinski,
40. De James Vollar, 97. De D. Wylie, et autres,
Sténographes, 124.

PnEMiEn RAPPORT du Comité (recommandant que toutes
les lettres envoyées par les Membres, et dont le port est
payable sur les Dépenses Contingentes, passent par le
bureau de la Chambre); Résolution, que la Chambre
concourt dans le dit Rapport, 46. SEcoND RAWiot
(dépenses de 1848), 68. Résolution de concours dazi'

xxiv
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DÉPE NSES CONTINGENTES-Continuation:
le Rapport; Adresse ordonnée, 73. (Voir Adresses,
19.) QUATRIÈM'E RAPPORT (Avance de £5,000;) Adres-
se Ordonnée, 170. (Voir Adresss, 20.) CINQUIîaME

tAProRT (sur les Olriciers de la Chambre, et les Pétitions
de Vollar et Wylie), 263. Imprimé ; Renvoyé à un
Comité Général, 270. SiXmtME RAPPORT (Avance de
£3,000), 270 (Voir Adresses, 21.) SEPTIÈME RAP-
PoRT (Demandes, Estimations pour 1847, etc.), 301.
Adopté; Imprimé, 363. (Voir Adresses, 22.)

DrENséS PUBLIQUES, RéDUCTION nEs :-Voir Subsides, 1.
DrRéDATIONS :-Bill pour établir un mode de se pourvoir

en loi contre ceux qui commettent des Déprédations sur
les terres possédées par individis, dans certains Town-
ships du Bas-Canada ; Présenté; Seconde lecture; Gros-
soyé, 318. Passé, 351. Par le Conseil, 356. S. R.,
366. (12 Vic. c. 62.) Voir Bois de Construction, 9.
Terres, 3.

DkPUTè GouvERNEnu :--Donne la Sanction Royale aux
Bills, et clos la Session en prononçant un Discours du
Trône, 363.

DEscriArPs, J. IIENAU DIT :-Pétition de, demandant une
compensation pour des dommages que l'on a faits à sa
propriété en y prenant de la pierre pour le Canal Beau-
harnois, 163.

DEssAmINs, COIMPACNIE du CANAL:
1. Pétition de la, demandant un amendement à l'Acte

qui l'autorise à empi unter de l'argent, 116. Renvoyée
au Comité des Ordres Permanens, 158. Rapport sur
icelle, 168.

2. Pétition de J. C. Hatt, et autres, contre, 164.
Voir Comptes, 37.

DzsPnes, E. C. :-Pétition de, demandant une indemnité
pour les pertes qu'il a éprouvées en érigeant la Prison et
et le Palais de Justice à St. Hyacinthe, 29.

DETTE, EMPRISONNEMENT POUR:

1. Bill pour abolir l'Emprisonnement pour Dette, et
pour punir les Débiteurs frauduleux ; Présenté, 17. Ordre
pour la seconde lecture déchargé, et le Bill retiré, 115.

2. Nouveau Bill (pour abolir, etc.,) Présenté, 125.
Motion, que le Bill soit lu pour la seconde fois; Anmen-
dement pour ajouter " dans trois mois," rejeté ; Amen-
dement pour ajouter " Jeudi prochain," adopté, 215.
Seconde lecture; Renvoyé à un Comité Spécial, 228.

3, Bill pour abolir l'emprisonnement pour Dette ;
Présenté, 289. Motion, que l'Ordre du jour pour la se-
conde lecture soit maintenant lu, rejetée, 358.

4. Bill pour empécherque les personnesrésidant dans
le Haut-Canada, soient arrêtées pour Dette dans le Bas-
Canada ; Présenté, 17. Ordre pour la seconde lecture
déchargé, et le Bill retiré, 115.

5. Bill pour abolir l'Emprisonnement pour Dette, et
punir les Débiteurs frauduleux dans le Bas-Canada; Pré-
senté, 325. Seconde lecture; Renvoyé à un Comité
Général; Considéré; Rapporté; Grossoyé, 358. Passé,
359. Par le Conseil, 360. S. R., 367. -(12 Vic. c.
42.)

DETTE PROVINCIALE

. Motion, que la Chambre se forme en Comité sur
cette partie du Discours de Son Excellence relative à la
réorganisltion de la Dette Provinciale, la création d'un
Fonds d'Amortissement, et aliéner les Travaux Publics
d'une nattire purement locale ; Signification du plaisir de
de Son Excellence; Motion adoptée; La Chambre se
forme en Comlité, 144. Pétitions des diverses Banques,
etc., demandant à être entendues à la barre, par Conseil,
contre les Résolutions qui doivent être proposées (rela-
tivement à l'émission de Débentures Provinciales), ren-
voyées à ce Comité, 146. Le Conseil entendu 146. Ins-

99

DETTE P RoVINcIALE-ColntinuutiOn:
truction au Comité d'entendre le Conseil; La Chambre
se forme de nouveau en Comité, 158. Dix Résolutions,
rapportées, 161. Amendement proppsé et rejeté, et Ré-
solutions adoptées, 162.-

2. Bill pour la meilleure administration de la Dette,
des Comptes, Revenus et Propriétés Publiques ; Pré-
senté, 163. Seconde lecture; Renvoyé à un Comité
Général ; Rapporté.; Grossoyé, 184. Pdssé, 186. Par
le Conseil, 205. S. R., 261. (12 Vie. c. 5.)

3. Pétitions demandant qu'un Conseil soit entendu
contre les susdites Résolutions pour l'émission des Dé-
bentures du .Gouvernement:-Du Président, etc., de la
Binque Commerciale, M. D. ; De la Banque de la Cité
4e Montréal; De David Thompson, au nom de la Ban-
que de Gore; De J. Wenham, Directeur de la Banque
du Haut-Canada à Montréal, 145. Toutes renvoyées au
Comité Général sur la réorganisation de la Dette Publi-
que; Conseil à être entendu sur icelle, 146. (Voir supra,
1.) De la'Banque de Montréal, 153. De la Banque
du Haut-Canada, 169.

Voir Subsides, 1.
DETTES, PERCEPTION DES:-Pétitions demandant une réduc-

tion des frais dans la perception des Dettes, et un change-
ment dans la loi d'arrestation dans le Bas-Canada:--De
W. Murray, et autres, du District de l'Est, 138. De J.
R, Loucks, et autres, de Russell, 216.

Voir Dette, Emprisonnement pour, 4.
DETTES, PETITEs :-Bill pour refondre les loisrelatives aux

Cours du Haut-Canada pour le'recouvrement des Petites
Dettes; Présenté, 108. Ordre pour la seconde lecture
déchargé, 274.

Voir Cours de Requête. Navigation, Lois de.
Petites Causes.

DEUX-MONTAGNES, (COMTé) :-Pétition de T. Kains, et
autresr demandant que le Siége de la Judicature du dit
Comté soit replacé à St. André, 90.

1. Pétition du Rév. T. Cholotte, et autres, de St.
Polycarpe, demandant un Acte pour empêcher les vais-
seaux de mettre à voile le Dimanche, et les jours de
Fêtes d'Obligation, 143. Renvoyée à un Comité Spé-
cial, 158.

2. Pétition de John Mackenzie, Modérateur, au
nom du Presbytère de Glengary, demandant que certai-
nes mesures soiint adoptées pour empêcher la profanation
du Dimanche, 169.

DîNEs':--Pétition de T. Panneton, et autres, des Trois.
Rivières, demandant un système plus équitable de Dîmes,
dans le Bas-Canada, 40.

DIscoURs :-Voir Gouierneur Général, 1, 2, 6. Subsi-
'es, 1.

DIsPosITioNs LEGISLATIvEs :-Bill pour suppléer à certaines
Dispositions Législatives, omises dans ceitains Actes y
mentionnés; Présenté, '258. Seconde lecture; Gros-
soyé, 293. Passé, 303. Par le Conseil, 322. S. R.,
365: (12 Vie. c. 79.)

DISTRICT, OFFICIERS DE :-Pétition du Conseil de District
de Home, demandant un changement dans la manière de
nommer certains Officiers de District, fixer leurs salaires,
etc.,; et. des amendernens aux Actes des Officiers de
Township et des Conseils Municipaux, 89. Renvoyée
au Comité Général sur le Bill des Municipalités du Haut-
Canada, 190.

DISTRICTS, ABOLITION DE :-Billpour abolirla Division.du
Haut-Canada en Districts, et pour pourvoir à l'union tem-
poraire des ýComtés pour <les fins judiciaires et autres;
Présenté, 121. Seconde lecture, Renvoyéè àun Comité
Général, 198. Considéré, 211. Rapporté amendé;
Un des amendemens amendéý; Autre amendément propo-
sé et rejeté; Bill Grossoyé, 223. Troisième lecture';
Cavalier ajouté; Bil passé; 231. Par le Conseil, 254.
S R., 304. (12 Vie., c. 78,)

xxv



_.NDE.X du huitième Volume..

DISTILLERIES :-VOir Liqueurs Spiritueuses.

DOUAIRE :-Bili pour amender la loi lu Douaire dans le
Haut-Canada; Présenté, 79. Ordre pour la seconde
lecture, déchargé, 200.

DOU;ANES:
1. La Chambre se form- en Comité pour prendre en

considération la modification de l-Acte pour la régie des
Douanes, 184. Résolution rapportée et adoptée, 189.

2. Fz1-pour amender et rendre permanent l'Acte pour
la régie (les Douanes ; Présenté, 189. Seconde lecture;
Renvoyé à un Comité Général Grossoyé, 198. Passe.
199. Far le Conseil, 216. S. R., 261. (12 Vie. e. 2.)

. La Chambre te forme en Comité pour prendre en

considération certaines Résolutions pour révoqur' le pré-
sent Tarif des Droits, et en établir un -autre ; Diverses

pétitions relatives aux Droits de Douanes, renvoyées il
ce Comité, 205, 211, 218. Considérées, 205, 217, 224,
225, 232, 239. Six Résolutions rapportées, 243. Divers
amendemens proposés et rejetés,, 244. Résolutions
renvoyées au Comité Général, pour prendre en considé-
ration la réduction (lu Droit sur le Lard de première qua-
lité, 245. Résolutions rapportées et adoptées,. 246.

4. Bill pour amender les Lois relatives aux Droits
de Douane ; Présenté, 247. Seconde lecture ; Renvoyé
à un Comité Général, 252. Considéré, 259. Rapporté ;
Motion, pour renvoyer le Bill au Comité Général, rejetée,
260. Grossoyé; Passé, 261. Par le Conseil, 201. S. R..
201. (12 Vie, c. 1.)

5. Pétitions demandant certains changemens au Ta-
rif proposé :-De C. et W. Wurtele, et autres; De la
Chambre de Commerce de Hamilton, 217. Toutes deux
renvoyées au Comité Général sur les Douanes, 218.

6. Pétition <le W. "Price, et autres, de Québec, de.
mandant la révocation des Droits sur les Provisions, le
Grain et la Fleur, 40. Imprimée, 40..

7. Pétitions demandant que le Revenu soit principa-
lement prélevé en imposant des Droits sur les Importa-
tions, pour protéger l'industrie indigène z-De W. Work-
mnati et autres.de Montréal , 90. Renvoyée à un Comité
Spécial, 91. D'A. T. Galt, et autres, Sherbrooke, 113.
De W. Robinson, au nom des habitans de Leedset Lans-
downc; De M. Willet, et autres, de Chambly, 121. De
G. Crowford, et autres, du District de Johnstown, 164.
Toutes renvoyées au Comité Général sur les Droits de
Douane, 205. Voir aussi Lainages. Navigation, Lois,
de.

Voir Comptes, 10, 28 37. Etats-Unis. Gouver
ncuir Général, S.

DoNm:oANr, JOsEPI :-Voir Adresses, 24. Comptes, 36
Aubains, 1, 2.

Droouis-rs :---Voir Apothicaires..

Daorrs:.Voir Douanes.

Daorrs PIaoTrC'EU-r s :-Voir Douanes, 7. Lainages.

DRu.NionD :-Pétition (le G. LMarler, et- autres, deman
dant que certains townships de Comté soient érigés en un
Munimipalité distincte, 39. Bill pour diviser )rummon
en deux Municipalités; Présenté, 85. Seconde lecture
Renvoyé à un Comité Général; Considéré; Rapporté
Grossoyé, 134. Passé, 137. Rapporté du Conseil ave
des amendemens, 161. Amendemens adoptés, 165. S
R., 261. (12 Vic. c. 122.)

Voir Ric/unond.

Dunonv, L. E.:-Voir Adresses, 25. Comptes, 38.

DuciitE, RiviÈnE :-Pétition de J. Ouimnette, et autre,
demandant qu'il soit pris des mesures pour assécher e
terres subinergées par la Rivière Duchêne, 12. Renvo
yée à un Comité Spécial, 17. Rapport, 40. Bill pou
pourvoir à. l'amélioration de la Rivière Duchêne ; Pr
senté, 60. Seconde Lecture ; Renvoyé à un Comit
Général; Considéré ; Rapporté ; Grossoyé, 133. Pass
137. ' Rapporté du Conseil avec des amendemens, 24
Considerés, et adoptés, 251. S. ., 304. (12 Vice. .155

1 Pétition de G. Macartney, et autres, demandant
une division de ce Township, 63.

2. Pétition de Jolm Bonham, et autres, contre, 187.
Voir Bruce (District). Gore, District de, 3.

DUMoutn, P. B. :-Pétition de, demandant paiement des
arrérages de loyer qui lui sont dus, pow une maison qui
a été occupée comme Maison de Correction à Trois-
Rivières, 906,

DUNAcA, WilIam :-Pétition dei demandantfYautorisation
de recouvrer une somme d'argent qui lui est due pour la
construction d'un Pont sur la Rivière Delisle, 55.

DUNDAS ET WATERLOO
1. Bill pour amender l'Acte pour améliorer le dit

Chemin ; Présenté, 119. Ordre pour la seconde lecture,
déchargé, 267.

2. Pétition de J. Thomson et autres, se plaignart
des distances inégales auxquelles sont placées les Barriè-
res sur le dit Chemin, et demandant justice, 2). Renvo.
yée à un Comité Spécial, 59. Rapport, 159.

3. Pétitions demandant l'extension des améliora.
tions sur le dit Chemin :-D'A. B. Orret autres, 54.
D'A. Buchanan, et autres, 67.

Voir Adresses, 26. Comnptes, 39.

DNx z--Voir Niagara, District de, 3.

D'URUAN, Sir BENJAMIN :-Résolutioil, que pourpermettre
aux Membres d'assister aux funérailles de feu le Major
Général Sir Ben'iamin d'Ur-ban, Commandant des F'orces
en Canada, la Chambre s'ajourne au jour suivant ; A être
coinmniquee aux membres sirvivans de sa famille, 348.
Lettre du Lieutenant Colonel D'UJrban, accusant récep-
tion, 355.

ECH1O, CoMPAGNE DEs MINES Du LAc:-Voir Compes,
72.

EcoLE DE DESsIN :-Voir Art-et Dessin.

EcoL ni:s Aars :-Voir Art et Dessin..

EcoLEs:-Voir Education.

EDUCATION ET ECOLES:
1. 1ill pour amender la loi des Ecoles dans le Bas-

Canada ; Présenté, 42. Seconde lecture ; Renvoyé à
un Comité Général, 210. Considéré, 305. Rapporté;
Grossoyé, 309. Rapporté du Conseil avec des amende-
mens, 348. Considésé; 1er amendement rejeté; Les
autres adoptés; Comité nommé pour rédiger les Raisons
qui font rejeter l'amendement, 349. Rapport des-Rai-
sons ; Con erence demandée pour les communiquer 350.
Conférence nommée par le Conseil; Dirceteurs nommés;
Conférence, et rapport de la remise des Raisons, 35).
M\fessage du Conseil, i; n'insiste pas sur le dit amendement,
350. S. R., 36. (12 Vic. c. 50.)

2. Motion, que la Chambre se forme en Comeié au
sujet d'une allocation pour les fins des Ecoles Primaires;

S lon. M. Price, Membre du Conseil Exécutif, informe la
Chambre que Son Excellence recommande le sujet à la
considération de la Chambre ; La Chambre se forme en
Comité, 108. Résolution rapportée et adoptée, 115.

3. Bill pour prélever un Revenu de £100,000, à
meme les terres publiques, pour les Ecoles Primaires
Présenté, 115. Seconde lecture; Renvoyéà un Comité
Général ; Considéré ; Rapporté ; Grossoyé ; Passe, 13].
Par le Conseil, 101. Réservé, 367. Voir Adrgses, V1.

ir 4. La Chambre se forme en Comité, pour amender
l'Acte des Ecoles Elémentaires, et établir de neilkåres
dispositions pour la régie des Ecoles Elémentaires dans
le Haut-Canada ; Résolution rappurtée et adoptée,' 231.

5. Bill pour mieux établir et maintenir les Ecoles
.) Publiques, dans le Haut-Canada; Présenté 231
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UUCATION ET ECOLES-Continuation: (EDUCATION El' ECOLES-Continuation:.

coude lecture; Renvoyé à un Comité Général ; Consi- 12. Pétition de M. Scott, et.autres, demandant que
déré ; Rapporté ; Grossoyé, 351. Passé, 356. Par lét certaines parties de Ste. Foye, St. Augustin, et L'An-..
Conseil, 359. S. R., 360. (12 Vie, c. 83.) cienne Lorette, soient érigées en un District distinct, 77.

6. Bill pour établir de meilleures dispositions pour le Voir Adresses; 27, 69. Associations Charitables.

soutien des Ecoles Elémentaires dans Québec et Mont) Comptes, 40, 43.
réal; Présenté ; Seconde lecture , Renvoyé à Un Comité EowAnsuitO :-Lecture des Entrées dans les Journaux
Général ; Considéré ; Rapporté ; G rossoyé, 338. Passé, de 1846, relatives à la Pétition oc W. Gibson, et autres,
317. Par le Conseil, 351. S. R., 366. (12 Vie. c. 113.) au sujet de l'arpentage de la ligne de. division d'Ewards-

7. Pétitior.s demandant des amendemens à l'Acte burgh ;Renvoyées à un Comité Spécial, 166..
des Ecoles du Haut-Canada:-De T. Horner, et autres,
d'Anderdon, 12. De P. Finn, et autre3, de Niagara, 13. EG.rsts:
Du Conseil de Bathurst, 32. Du Conseil de District de' 1. La Chrambre se forme-en Comité pour prendre en
Newcastle, 40. De R. B. Hudson, et autres, 113. considération les Lois du Bas-Canada, relatives à la

8. Pétitions demandant la révocation oi la modifi- construction les Eglises, etc., Résolution rapportée, et
cation de l'Acte des Ecoles du Bas-Canada:-De F. X. adoptée, 87.
Fournier, et autres, de St. Jean Port Joli; De F. A mes, 2. Bill pour légaliser, pour les objets civils, l'érection
et autres'; De R. Barrie, et autres, de Hinchinbrooke, canonique des Paroisses Catholiques, et pour régler la
etc., 21. De C..Symmes,.et autres, de l'Outaouais, 28, c

De B i~arqutte et utrs, e Qubec 32.De . c constructionet réparation des Eglises, Sacristies, etc.,D I. Marquette, et autres, de Québec, 32. De C. C. et pour abroger certains Actes v mentionnés ; Présenté,

et autres,de St, Jean Chrysosôme, 67. D'A. Catw 87. Seconde lecture ; Renvoyé à un Comité Spécial,

neau, et autres, de Kamouraska, 76. Du Rév. G. Bnt.20.
erof; et autres, de St. Jean Dorchester, 89. De F. Dé- E-LISES PnEsBYTéRtIENN :--Pétition du Rév. Dr. Mathei-
saulnier, et autres, de St. Maurice, 11. De R. Lovell, son, et autres, demandant un Acte pour incorporer l'E-
et autres, 124. De J. Vachon, et autres, <le Dorchester, lise Presbytérienne du Canada, en rapport avec l'Eglise
145. D'E. Dalaire, et autres, de Dorcliester, 15G. De d'Ecosse, 62. Bill présenté, 74. Ordre pour la seconde,
J. Sauvageau, et autres, de Deschambault, 174, lecture, déchargé, 266.

9. Pétitions demandant des allocations :-Du Rév.
D. Cibb, et autres, demandant une allocation pour une ELECTIONS
Académie -à Grandby;- Du Rév. J. Jones, et autres, de- ELL,
mandant une allocation pour une Académie à Bedford ; 1; BiRpour amender et refondre les Lois relatives aux
Du Rév. C. Bégin, et autres, demandant une allocation
pour agrandir la Maison d'Ecole à la Rivière-Ouelle, 12. Motion pour renvoyer le Bill à un Comité Général;
Du Rév. J. L. Beaubien, et autres, demandant une allo- Amendement pour ajouter une Instruction au Comité
cation pour établir une Ecole les Filles, à St.. Thomas, pour senquérir s'il est'expédient d'introduire un Systême
L'lslet, 54. De C. P. Reid, et autres, demandant une rinregistrement les Voteurs, rejeté ; Motion princi-
allocation pour établir une Académie à Campton; Du pale adoptée, et-le Bil renvoyé au Comité susdit, 127.
Rév. C. LaRocque, et autres, demandant un octroi d'ar- Pétition de P. M. Bardy, et autres, relative aux BleCtion3
gent pour établir une Académie dans le village de St. de Québec, renvoyéè au même Comité 143. Considé-
Jean Dorchester, 66. ré, 152, 162, 185, 206, 239. Rapporté amendé; Un

10. Pétition de William Benson; et-autres, en sa fa- des amendemens, rejeté; Les autres adoptés ; Le Bil à
veur, demandant le paiement d'une somme qui lui est due être grossoyé; 247: Cavalier ajouté, et le Bil passé,
comme Maitre d'Ecole, 12. 259. Par le Conseil, 2S2. S. R., 314. (12 Vie. e.>27.)

11.. Pétition de James Evans, et autres, Maîtres 2: Liste des différentes Paroisses, Seigneuries, etc.,
d'Ecoles Protestans, de Québec, se plaignant de n'voir frmant les Col e lectoraux actuels de la Province,
pas reçu l'allocation du Gouvernement, pour leurs Ecoles, à être lise sur la Table par le Greffier, 160. Présen-
depuis. 1Bi, et demapdao mrjrestice, 71.e té, 177.r

3. XVRI TS ÉMIA NÈS P EN D A NT L A., \A CA.N CE

POURaQuEEl. ElDII. El I1EMPLACtMENcti DE M PnOU t queLLE R letr.

Qébec, (Cité>....................HnoaMle T. C. Aylwin ............ Accepté Emploi.
yprk, William a êume Blaket lel ......... Aecepté Emploi.

Shel'r<i....................Lewis T. Druminond, Ecr ......... AcceptéEmli
Pétitin.de.P.M..adysHonorable M, P. DeSr AcceptéaE Epioi

ircol .. .. ré,William 1522ilton Merritt5,E er. Accepté Emploi.

4.d WRITS ÉMmNeS PENDjANT LA;L SE SSION.L se

O25R QUEL PaDrOlT. CN REMPLAC2:ENT DE. POUR QUELL 1RAI2O. c.-

àrroe(tmére miseBros suryer.......... aDécédé, 180.

Voir PriVilégês Représentation, 4.

ELECTIONS CONTESTEES
1. Bonaventure :-Lecture des Entrées dans les.

Journaux de la dernière Session, relativem ent à la Péti-
tion contre le Membre Siégeant Comité Spécial char-i

gé de s'enquérir si les Sceaux. apposés aux certificats
annexés à la pétition, l'ont été avant ou après sa présen-
tation,14.

2. Cornwall :-(Cont nation des procédrires de lä
dernzireSession.) Rapport Spécial: de. l'absence deü cer-
tains Membres; Ordre de comparaître à leur place, 9,
13, 17, 21 .ls comparaissent en conséquence, et ayant
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ÉLECTIONS CONTESTÉES- Continuation: EMEUTEs :-Voir Propriétés, Destruction des.

donné sous serment la cause de leur absence, ils sont ex- EMIcrtXTION :-Cmité Spécial nommé pour s'ofqurir es
cusés, 15, 30. Rapport, en faveur du MAembre, 55. causes d e :-mito qui a lieu annuelleentuir Bas.

3. Gleng-ary:-Résolution, que la pétition dle la cue1e.Eigainq1 e nnelmn uBsdenr Sessi céoto Retoure Jon Safil Canada aux Etats-Unis, 60. Membres ajoutés, 63.dernière Session, contre le Retour de Jolnn Sanfied Matières renvoyées à ce Comité ;-Cette partie de laMadonald, Ecuyer, est actuellement pendante, les Pétition d'A. Rivard, et autres, qui demande la rédue.titionnaires n'ayant point donné ln cautionnement, 22. tion du prix des Terres de la Couronne, 77. Cette
Oxford:--Voir Ciambre, 10. tic de la pétition de l'lon. L. Panet, qui a rapport
4. Prescott :-Pétition de William K. Mackenzie, gration vers les Etats-Unis, 85. 1étition du Rév. A. RaiElecteur, contre Thomas Hall Johnson, Eeuyer, 11. Jour cine, et autres, demandantqueles Townshipsdel'stsoientýfixé pour prendre la pétition en considération, 40. Les érigés en Municipalités distinctes, 93. Rapport (App. A.1

parties échangent les Listes de Témoins, 100. Choix du A.A.A.A.) ; Imprimé, 350.
Comité au Scrutin, 101. Rapport Spécial de l'absence Voir Adresses, 37. Comptes, 57, 58. Gouverneurde M. Cartier ; Ordre de comparaitre à sa place, 114. Géneral, 11
Il déclare sous serment la cause de son absence, et il
est excusé, 120. Permission au Pétitionnaire d'ajouter EpGRés:
des noms à sa liste de témoins ; Commission nommé 1. Bil pour amender l'Acte qui impose une Taxe
pour interroger les témoins ; Ordre au Greffier de la les Emigrés; Présenté, 93. Seconde lecture; Ren.
Couronne en Chancellerie de transmettre au Président voye a un Comité Général; Considéré, 120. Rapporté;
des Commissaires, les livres de Poli originaux, et tous Grossoyé, 122. Passé, 126. Par le Conseil, 147. S.
autres papiers relatifs à l'Election, 1 R0 2L Parties R. 201. (12 Vic. c. 6.)
échangent des listes s a xqet 1 . Les 2. Pétition d'Allan Gilmour et Cie., et autres, de
tion, 123. Motion, pour permettre au Comit d'jec demandant la réduction de la Taxe imposée ur
roger des témoins additionnels pour le Pétitionnaire, re- les Emrs, 89je Rapport, en faveur du Memb ree- Voir Adresses, 69. Comptes, 44.jetée, 189. RpotenfvuduMembre Siégeant,
21 1.

5. Stormont :-(Continuation des procédures de la
dernière Session.) Rapport Spécial, (le l'absence de cer-
tains Membres ; Ordre de comparaître à leur place, 27,97. Ils comparaissent en conséquence, et ayant déclaré,
sous serment, la cause de leur absence, ils ont été excusés
par la Chambre, 30, 105. Rapport en faveur du Mem-
bre Siégeant, 107.

6. Waterloo :-(Rep ise des Procédures, la Légis-
lature ayant été prorogée, à la dernière Session, avant le
jourfixé pour la prise en considération de la première
pétition.) M. l'Orateur communique une Lettre de Joseph
Webster, Ecr.. contenant la résignation de son siége, 4.
Pétition d'Adam Johnston Fergusson, Ecr., et autres,
contre James Webster, Eer., et en faveur de M. Fer-
gusson, 11. Jour fixé pour prendre la pétition en considé-
ration, 13. Lecture des Entrées dans les Journaux le la
dernière Session relatives à la dite Election Contestée,
18. Rapport en faveur de M. Fergusson, et appelant
l'attention de la Chambre sur la conduite de certains
Députés Officiers Rapporteurs ; M. Fergusson prend son
siege ; Ordre aux Députés Officiers Rapporteurs pour
Waterloo, Iolland, Sullivan et Arthur, de comparaître
a la Barre, 72.

Voir Chambre, 17.
7. Membres excusés de ne pas servir dans les co-

mités d'Election, 65, 102.
8. Commission nommée pour interroger des témoins,

120.
9. Procédures de la dernière Session sur des Elec-

tions Contestées, continuées,-Voir supra, 2, 3, 5, 6.
10. Permission au Pétitionnaire d'ajouter des noms

à sa liste de témoins, 120.-Permission d'en ajouter le
nouveau, refusée, 189.

ELCIN (ToWNçsHWip) :-Pétition d'Alexander Shearer, et
autres, demandant la division de Ilinchinbrooke, 226.
Renvoyée à un Comité Spécial, 233. Rapport ; Bill pour
ériger une partie du dit Township cri un Township sépa.-
ré, sous le nom d'Elgin ; Présenté, 283. Seconde lec-
ture ; Renvoyé au Comité des Bills Privés; Règle qui
exige qu'il soit affiché pendant une semaine dans le ves-
tibule, suspendlue, 305. Rapporté, 306. Grossoyé, 313.
Passé, 328. Par le Conseil, 335. S. R., 305. (12 Vie.
c. 135.)

EILMsr.Y, NORD :-Voir Montague.
*ELORA ET SAUGEEN, COMPAGNIE DU CHEIIN D':-Pétition

d'A. Geddes, et autres, demandant un Acte d'incorpo-
ration, 38. Renvoyée au Comité des Ordres Permanens
97. Rapport sur icelle, 107. Bill présenté, 119.

ENREGISTREMENT DES VOTEURS :-Voir Elections, 1.

ENREGIsTREMuNT ET STATISTIQUE, BUREAU D -Voir
Comptes, 45.

ENREGrSTREMENT, LoIs D':
1. Bill pour amender les Lois relatives aux Lois

d'Enregistrement du Haut-Canada; Présenté, 42. e-
conde lecture ; Renvoyée à un Comité Spécial, 14
Bill relatif aux ventes des droits sur les Hypothèques, etc.,
renvoyé au même Comité, 149. Le premier Bill rap;
porté ; Imprimé tel qu'amendé ; Renvoyé à .un Comité
Général, 165. Considéré, 233, 249. Rapporté ; Gros.
sové, 252. Passé, 258. Message du Conseil, que le
Bill a été détruit dans fincendie de l'Edifice du, Parle-
ment, 285.

2. Pétitions demandant des amendemens à la loi
relative aux Bureaux d'Enregistrement dans le Bas-
Canada:-De J. Vachon, et autres, de Dorchester, 145.
D'E. Dalaire, et autres, de Dorchester, 156.

3. Bill pour amender les lois relatives à l'Enregistre-
ment <les Titres les propriétés inimobilières ; Présenté,
200. Seconde lecture; Renvoyé à un Comité Général;
Considéré ; Rapporté; Grossoyé. 236. Passé, "259.
Rapporté du Conseil, avec des amendemens, 334. Con-
sidérés, et adoptés, 325. S. R., 365. (12 Vie. c. 48.)

Voir Terres, 5.
EsTIMArlToNS (GoUvEREMENT CIVIL )-VOir 'copes ,'46,

47. Gouverneur Général, 9, 13, 14.

ETTS-UNIs
1. La Chambre résout de se former en Crmité, pour

prendre en considération l'adtmission franche de droits,cer-
tains articles <les Etats-Unis au Canada, lés nêmes~arti-
cles l'étant aux mêmes conditions du-Canada aux Etas-
Unis ; Considéré, 47. De 'nouveau, 64. Résolutiti'np-
portée; Amendement propiosé'et rejeté, q69uMotioi 'l'il
n'est pas expédient de procéder à prendre la Résolution
en considération, jusqu'à ce que les vues du Congrès des
Etats-Unis, à ce sujet, aient été communiquées, rejetée;
Résolution adoptée, 70.

2. Bill pour permettre l'entrée libre en Canada ,do
de certaines productions des Etats-Unis,lorsque-lemémes
produtions du Canada pourront entrer libres de droits'auù
Etats-Unis; Présenté,.70. Seconde lecture; Grosdoé,
122. Rapporté du Conseil avec des Amendemiens 164.
Amendemens adoptés, 165. S. R., 261. (12 Vie. c. 3.)

3. Pétition de l'Association Provincial d'Agericlture
du'Canada-Ouest, demandant qu'il soit pris des este5
pour obtenir la libre entrée aux Etats-U nisdes produits et
des animaux vivans; du Canada 67.

Voir Adresses, 28. Comptes 48. 'Do uanêds. ý
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ETOICO(E rT MONO, GoMPAGNIE DU CIEMIN DE :-Péti- Rapporté; Grossoyé, 298. Passé, 311. Parle Conseil,
lion d'E. Fisher,. président, demandant des amendemens 324. S. R., 365. (12 Vic. c. 40.)

à lActe d'Incorporation de la dite Compagnie, 123. 2. Pétition de J. Le Boutillier, et autres. demandant

f£frplDS EN LOI: un prêt pour fournir des Semences à ceux dont la récolte
i.cgs Ptition: d d a manqué pendînt la dernière saison, 145.

dans le BPsCanad, qui ont été gradés dans un Collége 3. Pétition de John G. Thompson, demandant l'éta-

de cette Province ou de la Grande-Bretagne, soient ad- blissement d'une Société d'Agriculture de District, dans
mis à la pratique après trois ans d'étude:-D'E. De le District de Gaspé, 199.
lellefeuille, et autres, de Montréal, 53. Du Caputdu Col- îoir Bonaventure.

lege M'Gill, 121. .GIIER .- Pétition de H. P. Croft, et autres, de St. Louis

2. Bil! pour amender l'Acte 6 Guil. 4, concernant de Kamouraska, demandant l'amendement de la loi pour

radmission des personnes à la pratique de la loi, etc.; la conservation du Gibier, 40. Renvoyée à un Comité,
Présenté. 74. 91.

As, W.: GLSSoiuEs :-Bill pour mettre les personnes 'en état d'ac-

1. Pétition de, demandant une compensation pour quérir des terrains nécessaires pour la construction des

$es services, etc.; ayant travaillé à l'amélioration de l'A-l Glissoires; Présenté, 75.

griculture en Canada, 90.
2. Pétition de W. Evans et ses fils, demandant une

indemnité pour des dommages qui leur, ont été causés
par une crevasse dans le Canal Lachine, 121. Motion,
pour renvoyer la pétition à un Comité Spécial, re-
jetée, 257.

,ourION EN ARRIÈIR' DE QUéuEc :-Voir Adresses, 29.1,
EXPLORATIoN GétoLîoGIQUE :-Voir Comptes, 49, 50.

FARlAN, CHARLEs C. -- Pétition de, demandant une

compensation pour des dommages que lui a fait éprou,
ver la construction du Canal St. Laurent, 59.,

ACsX MONNOYEURS :-Voir .Incendiaires.

uE'niî:s Montr LEs :-Voir AgriCulure, Ecoles d'. St. llya-
cmuhlte, Seminaire de, 1.

ERR, JAMEs I. : n dc, demandant une enquête

sur sa destitution de l'emploi d'Inspecteur (lu Revenu de
la Seconde Division du District de Montréal, 84.

Voir Adresses, 30.. Comptes, 51.,

FETEs D'OBLIGATION -Voir Dimanche.

foNcrIoNNAIUES EXécUTIF :t-Bill pour .limiter le nombre

des Fonctionnaires Exécutifs; Présenté, 18. Motion,
pour la seconde lecture; Amendement pour ajouter" de
ce jour ci trois mois," adopté, 219.

Fosas n'AMroltTIsEM ENT :-Voir Dette Provinciale.

FOMA PAUPERIS:-Bill pour faire diSparaÎtre tout doute
quant au droit de poursuite ou de défense dans les causes
in formaii pauperis, dans le Bas-Canada ; Présenté 170.
Se'conde lecture ; Grossoyé, 182. Passé, 183. Message
du Conseil, informant la Chambre que le Bill a été dé.
trait lors de l'Incendie de l'Edifice du Parlement, 286.-
Nouvcau Bill présenté; Seconde lecture, 298. Grossoyé,
30L Passé, 312. Par le Conseil, 324. S. R0, ý35. (12
Vic. c. 43.)

(TAGNÉ, Aaxis -- Pétition de, demandant le paiement
de son Compte comme Officier-Rapporteur de l'élection
des Officiers de Paroisse de St. Louis de Kamouraska,
en 1841 58.

GARDE-MAGAss:--Bill pour punir les Garde-Magasins
donnant des faux reçus pour Marchandises, etc.; Présen-
té, 14. Seconde lecture; Renvoyé à un Comité Géné-
ral, 1060 Considéré; Rayporté; Grossoyé, 193. Passé,
195. Par le Conseil 216. S. R, 261. (12 e c. 12.>

GAs't, COMPAGNIE nEs ECHERIES DE :-VoirAd eseS, 31.
Comptes, 52.

IAsPE, DIsTaRIC DE:

1a Bill pour amen der a loirelative à 'administration
de la Justice dans Gaspé; Présenté, 43 Seconde lec
ture; Renvoyé à un Comité Général, 198. , Considéré;

100

ORE, BANQUE DE,:-Pétition du Président, des Directeurs
et âe la qompagnie de la Banque de Gore, demandant
une réduction dans la valeur de leurs Parts, et l'augmen-
tation du Fonds Social, 21. Renvoyée nu Comité des Or-
dres Permanens, 33. Rapport sur icelle; Bill préseité,
60. Seconde lecture; Renvoyé au Comité des Bills
Privés, 141. Rapporté; Renvoyé à un Comité Géné-
rai; Considéré; Rapporté; Grossoyé, 164. Passé, 167.
Rapporté du Conseil, avec des amendemens, 195. Con-
sidérés et adoptés, 197. S. R., 261: (12 Vie. c. 169.)

GOR., DisTRnIc DE

1. Pétitions 'demandant la division du District, de
Gore, et que Brantford soit le chef-lieu du nouveau Dis-
trict -- D'A. Digby, et autres, 21. Renvoyée au Co-
mité des Ordres Permanens, 33. Rapport sur icelle,
46. De Duncan M'Farland, et autres, 224. -

2. Pétitions contre la division :-Du Conseil de Dis-
trict de Gore, 29. De D. Buchan, et autres, 63. De J.
Vansikle, et autres ; De W. Miller, et autres, 76. De T.
Atkinson, et autres, 90. De Robert Lottridge; D'E.
C.'Th6nas, et autres'; De Thomas Shaw, et autres, 232.
De 11. Hall, et autres ; De Miles O'Reilly, 240.

3. Pétition dc M. Charlton, et autres, demandant
que la moitié sud de Dumfries forme partie du nouveau
District, 225.

4. Pétition de B. Horner, et autres, demandant que
Blenheim soit séparé du District de Gor'e; et forme partie
du nouveau District, 54.

5. Pétition du Conseil de District de Gore, deman-
dant l'autorisation de faire let ransport d'anciennes Réser-
ves pour des Chemins, 29.

6. Pétition du Conseil de District de Gore, deman-
dant l'autorisation de vendre une certaine propriété. ,

Voir Adresses, 32. Bruce (District). Comptes, 53.

GOUTJERNEUR QENERAL:
1. Discours de Son Excellence à l'ouverture de la

Session, 4. Jour fixé pour le prendre en considération,
5. Motion, que le Discours soit maintenant pris en con-
sidération ; Amandement, que les mots Ien Comité Gé-
néral " soient ajoutés, rejetée, et la motion principale
adoptée ; Motion, pour une Adresse remerciant Son Ex-
cellence de Son Discours du Trône, etc., 15. Amende-
ment proposé, 16. Débat sur l'amendement, ajourné, 17.
Coisidération de la Motion principale et-del'amendement
reprise, et ajournée de nouveau, 18. Re'prse, 22.
Amendement rejeté'; Autre Amendement proposé et
rejeté; LIotion principale adoptée; et l'Adresse ordon-
née Voir .dresses 23

2. Le Discours à étre pris de nouveau en sidéra

tion, 60., Pris en Considération ;'Motion, que des Subsi-
des soient accordés à Sa Majesté; A.etre priseencon
sidération en' Comité Général, 64 oir Subsides.

i Aussi ,Dette Prouinciale.
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GOUVERNEUR GÉNÉRAL-Continuation:
3. Recommande à la considération de la Chambre

(par un Membre du Conseil Exécutif) certaines mesures
qui exigent des octrois d'argent, 95, 108, 143, 210, 225,
258, 324, 348.-Donne son consentement à ce que cer-
taines mesures soient prises en considération (par dito),
141, etc. Voir aussi, infra, 9, 13.

4. Bills envoyés du Conseil, signé par Son Excel-
lence:-Voir Amnistie. Grace.

5. Donne la Sanction Royale aux Bills, 46, 59, 261.
-(Le Député Gouverneur), 363.

6. Discours du Député Gouverneur à la clôture de
la Session, 367.

MESSAGES DE SON ExcELLENcE:
7. Demandant la présence de la Chambre dans la

Chambre du Conseil Législatif, 1, 46, 56,261.-(Le Dé-
puté Gouverneur), 363.

8. Transmettant copie des dépêches du Secrétaire
-Colonial, relativement à l'Acte des Douanes,--Acte de
la Propriété Littéraire,-Chemin de Fer le Hlifax,-
A l'exemption de droits sur les articles importés pour le
service Militaire.-Actes relatifs aux Chemins de Fer de
Montréal et Lachine, et du St. Laurent et d'Industrie,-
confirmant certains autres Bills réservés,-Suggêrant
certains amendemens au Bill relatif au Télégraphe de
l'Ouest, 48. Imprimées, 49.

9. Transmettant une Estimation des sommes immé-
diatement requises pour le service des Canaux du St.
Laurent, et la recommandant à la Chambre, 103 Ren-
voyée au Comité des Subsides, 104. Voir Subsides.

10. Transmettant copie d une Correspondance au su-
jet de l'établissement d'un système général le Poste dans
l'Amérique Britannique du Nord. (App. B.B.B.) ; Im-
primee, 108. Renvoyée à un Comité Général, 323.
Voir Postes, Bureau des.

11. Transmettant copie d'une Correspondance avec
le Secrétaire Colonial au sujet de l'Immigration et des
Travaux Publics (App. E.E.E.) ; Imprimée, 125.

12. Transmettant des documens venant du Secré-
taire Colonial et du Département des Ingénieurs Royaux,
relativement à l'érection d'un Observatoire à Québec,
(App. M.M.M.) ; Imprimés, 143.

13. Transmettant les Estimations pour 1849 (App.
V.V.V.), et les recommandant à la considération de la
Chambre ; Imprimées, 189. Renvoyées au Comité des
Subsides, 219. Voir Subsides.

14. Transmettant des Estimations Supplémentaires;
Renvoyées au Comité des Subsides, 334.

Voir Edifice du Parlement, 5. Subsides, 1.

GoWAN, OGLE R.:-Voir Adres-ses, 33. Comptes, 54.

GaAcr, O.îvER :-Pétition de, demandant l'annulation de
l'accusation de Haute Trahison, portée contre lui en
1819, 67.-Bill pour fire disparaître l'attainder d'Oliver
Grace; Son Excellence en recommande la considéra-
iion ; Bill lu trois fois et passé, 348. S. R., 366. (12
Vic. c. 175.)

GRAHAM, ALEN :-Pétition de, exposant qu'un lot des
Réserves du Clergé, sur lequel il s'est établi et qu'il a
[amélioré, a été vendu à une autre personne, et deman-
dant justice, 116.

GRAND CHEmN DE FEr OCCIDENTAL

1. Pétition <le la Compagnie, demandant un Acte
pour abolir son Comité Correspondant en Angleterre, et
pour révoquer certains.pouvoirs extraordinaire, 72. Ren-
voyéo au Comité des Chemins de Fer, 78. Rapport sur
icelle, 197.

2. Bill p->ur amender la Charte de la Compagnie du
Grand Chemin de Fer Occidental; Présenté, 197. Mo-
tion que l'Ordre du jour pour la seconde lecture, soit
maintenant lu, rejetée, 214. - Seconde lecture ; Ren-voyé

à un Comité Général; Considéré ; Rapporté ; Gross vé
235. Passé, 240. Par le Conseil, 254. S. R., 303. (1
Vic. c. 156.)

3. Pétition db la Compagnie, demandant une Aide
Publique Provinciale pour achever le dit Chemin de Fer,!
72. Pétition de G. Alexandor) et autres, d'Oxford, en
faveur, 232.

GRANDE RvtnIRE, COMPAGNIE DE NAV1GATO0N DE LA:
1. Pétition de la Compagnie, demandant une

mentation de son Fonds Social, 29. Renvoyée au Comté
des Ordres Permanens, 87. Happort sur icelle, 91. Bill
présenté, 122. Seconde lecture ; Renvoyé à1 un Comité
Général, 203. Considéré ; Rapporté; Grossoyée, 250.
Passé, 253. Message du Conseil, que le Bill a été détruit
dans l'incendie de l'Edifice du Parlement, 286.-Nou.
veau Bill présenté ; Seconde lecture; Renvoyé à un
Comité Général ; Considéré ; Rapporté; 298. Gros.
soyé, 304. Passé,.312. Par le Conseil, 324. S. R,365.
(12 Vic. c. 159.)

2. Pétition de lia même, demandant la remise en vi.
gueur d'un Acte pour autoriser le Gouvernement à lui
prêter une somme d'argent, 39.

GREFFIER DE LA CHAMBRE: -

1. Faire préparer une Liste des différentes paroissej
seigneuries, townships, etc., formant les Colléges Electo"
raux actuels de la Province, 160. Présentée, 177.

2. S'abonner, pendant la présente Session, à certains
Journaux des Etats-Unis, 175.

3. Mettre sur la table une liste des personnes qui
ont été payées, pendant la présente Session, pour compa.
raître, comme Témoins, devant des Comités, 178. Pré.
sentée, 185. Imprimée, 201.

4. Rembourser les honoraires sur certains Bills
Privés, 212, 266.

GREFFIEIt DE LA COURONNP E N CHANcELLERIE'
1. Rapport des élections des Membres élus en vertu

de nouveaux Writs, 1, 2, 3, 248.
2. Ordre de comparaître et d'amender des Rapports;

Il comparaît en conformité, 72.
3. Ordre de transmettre aux Commissaires nommés

pour examiner les témoins dans l'affaire de l'Election de
Prescott, les Livres de Poll originaux, et tous les autres
papiers en sa possession, relatifs à la dite élection, 1201

GREFFERS Dr LA PAx, QULDEC :-Comité Spécial nomrnil
pour s'enquérir de la manière dont est tenu le Bureau desî
Greffiers (le la Paix à Québec, 99.

Voir Adresses, 34. Comptes, 55.

GREFFIERs DEs CouRs :-Voir Actions, 4.

GREY, COnrrg (PROPOsÙ) DE:
1. Bill pour pouvoir à l'érection d'un certain terri

toire du Haut-Canada, en Comté, sous ce nom; Pré
senté, 226. Motion, pour la seconde lecture; Amende-
ment pour ajouter " de ce jour en trois mois," adop,
tée, 257.

2. Pétition d'A. M. Stephens, et autres, demandant
que le Comté proposé soit placé dans la même sectioti
(dans le Bill (le division de Comtés) lue ceux le Kent et
de Lambton, 225.

GRIFFIN,. JOSEPU:--Pétition de J. W. Griffin, et autre,,
fils t filles de feu Joseph Griflin, demandnnt qu'ilsoil
adopté <les mesures pour obtenir la révocation de la 'Pa
tente constituant la cure de WVellington Square, et pou
rendre la propriété de leur père lui est-maintenant entri
les mains du Curé de l'endroit, 63. Motion pour renvoyc'
cette pétition à un Comité Spécial, rejetée, 12.

Garsmi, CoimPAGNIE DU HAVRE DE :-Pétîtùn du Prési
dent et des Directeurs, demundant que leur harte soi
remise en vigueur, 96.

xxx El 1849.
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GtoNDINEns, POINTE DEs :-Pétition de J. Desfossés, et au-
tres, du District des Trois-Rivières, demandant une aide
p our construire une Jetée dans le St. Laurent, entre la
lointe des Grondines, et les Rapides du Richelieu, 138.

GUEt.LP ET ARTInUR, COMPAGNIE DU CHEMIN DE :--oir
Comptes, 56.

,..
GUELPil ET DUNnAs, COMPAGNIE DU CHEMIN DE :-Pétt-

tion d'A. Shade et J. Cowan, demandant des amende-
ments à l'Acte d'Incorporation de la dite Compagnie,'63.
Renvoyée au Comité des Ordres Permanens, 85. Rap-
port sur icelle, 97.

JALDIM3AND :
1. Pétitions demandant que ce Comté soit érigé en

un District séparé :-De R. Griffith, et autres, 76. Dei
R. Bron n, et autres, 240..

2. Bill pour diviser le Comté de Haldimand ; Pré-
senté, 219. Ordre pour la seconde lecture, déchargé, 257.

3. Pétition de J. De Cow, et autres, demandant que
dans le cas où ce Comté serait érigé en District, Cayuga
soit le chef-lieu, 84.

LuIALIFAx ET QU£BEC,,CIIEMIN DE FE DE:
1. Proclamation annonçant que la Sanction Royale

a été donnée au Bill pour Incorporer la Compagie du
Chemin de Fer du Canada,.Nouveau-Brunswicket Nou-
velle-Ecosse, réservé en 1847,-Au commencement de ce
volume, p. iv.

2. Pétition priant la.Chambre de prendre en.sa con-
sidération favorable le projet d'un Chemin de Fer depuis
Québec jusqu'à Hlalifax:-De G. O'iill Stuart, et au-
tres, de Québec, 83. Renvoyée au Comité des Ordres
Permanens, 104. Rapport sur icelle, 10-7. Du Maire
et des Conseillers de Québec, 113. Renvoyée au Cormi-
té des Chemins de Fer, 124.. Du Rév. J. D. Déziel, et
autres, de la Pointe Lévy; D'Eucher Dion, et autres,
de St. Thomas, 145. Renvoyées au Comité des Che-
mins de Fer, 157, 158.

3. Pétition de JosiahTimmins, demandant un- ré-
munération de ses' services lorsqu'il a examiné la ligne la
plus favorable pour le dit Chemin de Fer, etc., 11 G.

4. Pétition de l'HJon. A. Ferrie, et autres, Comité
Provisoire de la Compagnie du Chemin de Fer du Cana-
da, Nouveau-Brunswick et Nouvelle-Ecosse, (Hlalifax et
Québec,) demandant un octroi de terre le long de la ligne
du Chemin de For projeté, 144.

Voir Adresses, 35. Chemins de Fer, 3, 4. Comp-
tes, 20, 22.

HALLOWELL :-Pétition de T. Bowerman, et autres, de-
mandant qu'une. partie de ce Township soit annexée à
Sophiasburgh, et qu'une partie de Gore soit annexée il
lallowell, 39. Renvoyée au Comité des Ordres Perma-
nons, 78. Rapport sur icelle, 81. Bill pour changer les
Lignes de Divisions entre Hallowell et Sophiasburgh;
Présenté, 105. Seconde lecture; Renvoyée à un Co-
mité Spécial, 150. Rapporté, -178. Grossoyé, 191.
Passé, 197. Par le Conseil, 210. S. R.> 261. (12 Vic.
c. 100.)

HIALTON :-Voir Waterloo, (Comté.)

IIrLTON :
1. Pétition du Conseil de Ville de lamilton, demni-

dant des Amendemens à l'Acte d'Iicorporation de la dite
Cité, 77. Renvoyée au Comité des Ordres ýPermanens,
117. Rapport sur icelle, 125. Pétition renvoyée au
Comité Général sur le Bill des 1Municipalités du Haut-
Canada, 185.

2. .B*Il 'pour,établir un meilleur'système de 'Police et
une administration Municipale plus cience dans la Cité
de Hamilton, et pour tétemdre leilimies delaýCité ; Pré
senté, 120. Seconde lecture;s'Renvoyé au Comité G'$
néral sur le:Bill des Municiþpalités:du Haut-Canada, -415.

2. Pétition de Il. . Bull, et autres, demandant
qu'unc certaine partie du Township de Barton, entre la
troisième et la quatrième Concessions, ne soit pas incluse
dans les limites deHamilton, 274.

4. Pétition de F. Kennedy, et autres, de Barton,
contre l'agrandissement des limites de Hamiltop 304.

IAMILTON, AssocIATION DE LA BuILIortQUE MERCANTILE
DE :-Pétition de, demandant un Acte' d'Incorpe
112. Renvoyée au Comité des Ordres Perr s ;
Règles suspendues, 205. Rapport sur icelle, 218. Bill
presenté, 264. Seconde lecture ; Renvoyé au Comité
les Bills Privés, 267. Rapporté, 272. Grossoyé, 286.

Passé, 300. Par le Conseil, 330. S. R., 365. (12 Vic.
e.' 10)

IIAMILTON ET GORE, INsTITUT DES AInTISANS DE:-Pétition
d'E. C. Thornas et T. M.- Simons, demandant un Acte
d'Incorporation, 40. Renvoyée au Comité des Ordres
Permanens, 85.. Rapport sur icelle; -Bill présenté, 92.
Seconde lecture ; Renvoyé au Comité des Bills Privés,
134. Rapporté, 157. Renvoyé à un Comité Général,
165. Considéré ; Rapporté ;. Grossoyé, 203. Passé, 208.
Par le Conseil, 254. S.- R., 364.. (12-Vic. c. 110.)

HAMILTON ET ýWTERLOO, CHEMIN DI -Pétitions deman-
dant 1'incorporation d'une Compagnie pour fire un Che-.
min planchéié ou macadamisé de Hamilton à la Traverse
de Waterloo :-De Hnerry Smith, et autres ; De I. Mor-
gan, et autres, 90. Toutes deux.renvoyées à un Comité;
91; Rapport ; Imprimé, .183..

ITAM[LTON,. HÔPITAL DE:-Pétition du Conseil de Ville de
Iamilton, .demandant une aide pour un Hôpital Géné-
rai, 232.

Uamn1ILL, JénN -Pétition de, demandant le paiement
d'une somme qui lui est due pour la construction de deux
Ponts sur la Grande Rivière, 116..

[HAsTvmas:-Bill pour remédier à certaines défectuosités
dans l'Enregistrement des Titres dans Hastings; Présen-
té, 104. Seconde lecture; Grossoyé, 135. Passé, 142,
Par le Conseil, 155. S. R., 2ß1.. (12 Vie. c. 97.)

1. Pétition f'Auldin Plumby, demandant le paiement
d'une somme qui lui est due et à Alphonso Burbank par
le ci-devant Conseil Municipal de H1aIley, 96. Ren-
voyée à un Comité Spécial, 114. Rapport,.218.

2. Bill pour permettre aux Cautions du ci-devant
Conseil Municipal de llatley -d'exercer leurs réclamations
contre le dit Tow-nship; Présenté, 218. Instrpetion au
Comité des Ordres Permenens, de s'enquérir si le Bill
est de nature à exiger un avis préabable, 219. Rapport,
225. BilI lu polur la seconde fois ;'Renvoy,é à un Comité
Général; Considéré, 257. Rapporté; G rossoyé, 258.
Passé, 274. Parle Conseil, 300. S. R., 364. (12 Vie.
c. 134.)

Voir Mcagog.

HmL, TiouiAs :-Pétition de, demandant une pension, en
considération de ses services comme Messager-de la ci-
devant Assemblée Législative du Haut-Canada, 62.

IirCNINBRoOKE :-VOir Elgin.

OIME, DISTRICT DE
1. Bill pour ériger certains Townships, dans le Dis,

trict de Home, en unComté séparé; Présenté, 20Ô.
2. Pétition de J. B. Warren et autres, demandant

que Whitby, ét autres Townships, soient érigés en un
District ,séparé, 72. Renvoyée à un Comité Spécial;
Pétition .de I-J. 'Cole,.et autres,i lativ-e aux les de Seugog
renvoyée au même Comité, 81. 'Rapport, î95.Imprimé,
19..

3. Pétitions contre la "division do Distric t :-D
Wm BagshavW, et auires, 13. Dti Çonseilde District
de Home ;4À JAmond*t t autres ; de J. Gould, et autres,
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HO.i, DisvlcT D-Continuation:

71. Du Conseil de District de Simcoe ; d'Abner Hard,
et autres, 89. DeJoshua Winon, et autres, 113. D'A.
Farewell, et autres, 123. De Donald Munro, et autres,

153.

l1 0HoMEs DE ST. RocLI:-Voir Quèbec, lammnes ds St.
Rock de.

HONOR AIRES D'OFFiCE :-Motion, pour obtenir la permission
de présenter un Bill pour prescrire que les Actions pour
Honoraires d'Oflice soient décidées par un juré, et sui-
vant les lois d'Angleterre, Rejetée, 212.

IIooir.E. Wm. :-Pétition de. demandant une rémunération
pour avoir découvert ie Chenal du Côté Nord du Rapide
du Long Sault, dans le Fleuve St. Laurent, 63.

UrTEL-DIEU, MONTRAL: :--Pâti tion des Dames Retigieuses
de l'Hôtel-Dieu de Montréal, demandant l'autorisation
de disposer le leur propriété, 62. Renvoyée au Comité
des Ordres Permanens, 73. Rapport sur icelle, 81. Bill
prés:.nté, 82. Seconde lecture : Renvoyé au Comité des
Bills Privés, 141. Rapporté, 177. Renvoyé à un Comité
Général. 189. Considéré, 231. Rapporté ; Grossoyé,
219. Passé, 250. Rapporté du Conseil avec des amen-
demens, 271. Considéré et adopté, 273. S. R., 364.

- (12 Vic., c. 139.)

llUru::-Voir Poisson CI 1iiC.

luNycERFnrcnon:--Pétition de W. Downing, et autres, deman-
dant l'établisement de certaines Lignes <le Division dans
ce Tovnship, 71. Bill Présenté, 146.

1icIssIeR AIIDiENCIER ET SON ASsisTANT, foNTRéAL :-
Voir Adresses, 36. Comnpt3s, 33. Shérifs d Mont-
réal, 1.

HlURoN, CoMPAcNiL DE LA BAIE D. CUIVRE DE :-Pétition
d'A. Rankin, et autres, demandant à être incorporés
comme la Compagnie de la Baie de Cuivre de uron,
28. Renvovée au Comite <des Ordres Permanens, 33.
Rapport sui icelle, .16. Bill présenté, 46. Seconde lec-
ture ; Renvoyé au Comité les Bills Privés, 149. Ra
porté. 170. Renvoyé à un Comité Général, 178. Ordre
de renvoi. déchargé ; Bill Grossoyé, 219. Passé, 237.1
Message du Conseil, que le Bill ; été détruit dans l'ind
cendic de l'Edifice du Parlement, 285.-Nouveau 3ill 1
présenté, 283. Seconde lecture ; Renvoyé . un Comité
Général ; Considéré; Rapporté; Grossové, 292. Passé,
312. Rapporté du Conseil, avec des amendeinens à lhd
version Française. 332. Considérés et adoptés, 333. SJA
R., 365. (12 Vic. c. 165.)

IlutoN, CoMPAGNIEE DEs Mi DE :-Pétiiion de l'Hon. P.1
M'Gill, et autres, demandant un Acte d'Incorporation,
145. Renvoyée au Comité des Ordres Permanens, 153.
Rapport sur icelle, 159. Bill présenté, 160. Seconde'
lecture ; Renvoyé au Comité des Bills Privés, 229. Rap-j
porté, 254. Renvoyé à un Comité Général, 258. Ordre'
déchargé, et le Bil renvoyé de nouveau au Comité des!
Bills Privés, 267. Rapporté ; Renvoyé à un Comité
Général ; Considéré ; Rapporté; Crossoyé, 272. Passé,
280. Par le Conseil, 306. S. R., 364. (12 Vic. c. 164.)

IlRox, DIsTrICT DE:

1. Pétitions demandant la division du District de
Huron :-De T. M. Daly, et autres, 12. Renvoyée au
Comité des Ordres Permanens, 55. Rapport sur icelle,
60. De William Ketchum, et autres, 12. De J. E. W.
Daly, et autres, 21. De M'Pherson, et autres, 28. Del
J. C. W. Daly, et autres, 84.

2. Bill pour diviser le District de Huron ; Présenté,
254. Seconde lecture ; Renvoyé à un Comité Général,
274. Considéré ; Rapporté ; Grossoyé, 336. Passé,
337. Rapporté du Conseil avec un amendement, 350.
Considéré et adopté, 352. S. R., 366. (12 Vie. c. 06.)

Voir Bruce (District.)

Hunos, RIVE NORD DU LAc:-Voir Comptes, 49.

HvrioTuitQUES i
1. Bill pour pourvoir à l'insinuation des I-lypotihèques

qui affectent la propriété mobilière, dans le Hiaut-Canada .
Présenté, 43. Seconde lecture ; Renvoyé à un Comité
Général, 176. Considéré, 182. Rapporté; Grossoyé, 193.
Passé,195. Par le Conseil, 216. S. R.,363. (12 Vie,. c. 74.)

2. Bill pour pourvoir à la vente des droits (des débi.
tetirs et créanciers d'Ilypothèqtues dans le Hlaut-Canada;
Présenté, 60. Seconde lecture ; Renvoyé au Comité sur
le Bill pour amender les Lois d'Enregistrement, 149.
Ordre déchargé, et le Bill renvoyé à un Comité Spécial.
219. Rapporté ; Renvoyé à un Comité Général; Consi.
déré ; Rapporté ; Grossoyé, 317. Passé, 323. Par le
Conseil, 332. S. R., 365. (12 Vic, c. 73.)

I MMIG RATION:-Voir Emigration.

I1M 10 RTATION :-Voir Adresses, 38. Comptes, 59.

IM PRESSIONS:
1. Impression le papiers ordonnéc, 29, 40, 41, 47,

49, 56, 73, 79, 84, 96, 91, 03, 98, 104, 105, 107, 108,
113, 114, 118, 119, 124, 132, 139, 143, 146, 152, 154,
115, 170, 171, 174, 175, 180, 183, 184, 187, 188, 191,
193, 197, 198, 199, 201, 209, 210, 216, 218, 221, 225,
226, 231, 233, 237, 240, 241, 248, 253, 255, 258, 265,
270, 272, 2S2, 293, 298, 304, 306, 308, 351, 354, 350,
360, 363.-Copies Additionnelles, 118, 119,-Bills tels
qu'amendés par la Chambre ou par les Comités, 165, 191,
233. (Tels que passé par les deux Chambres,) 2 5 5.-Un
Bill du Conseil, 219. Voir aussi Déprnss Contingeites

2. Règle exigeant l'impression des Bills, suspendtue,

3. Pétition de MM. Lovel et Gibson, demandant que
justice leur soit faite relativement à leurs soumissions pour
les " Impressions Quotidiennes " de la Chambre, 145.
Renvoyée au Comité Général sur le premier Rapport sur
les Impressions, 168. Voir infra, 4.

4. Co irré PERMANENT sur les Impressions, nommé,
21, 30. Pétition de MM. Lovell et Gibson, relativement
à leur soumissions pour les "Impressions Quotidiennes,"
renvoyée à ce Comité, 168. PREMIR. RAPPoRT; Impri-
mné ; Renvoyé à un Comité Général, 107. Pétition de
MM. Lovell et Gibson, renvoyée au même Comité, 153.
Considérés; Le Comité se lève sans fairo rapport, 167.
SECOND RArPo'T, 174. Renvoyé à un Comité Général,
175. Considéré, 181. Sept Résolutions rapportées;
Amendemens proposés à la quatrième et cinquième Ié-
solutions, et rejetés ; Résolutions adoptées, 194. (Voir
infra, 5.) TRoisiÈimE RAPT'm'oit', 248. Adopté par la
Chambre, 252.

5. Résolutions rapportées par le Comité Général sur
les Impressions:--o. (Acceptant les soumissions pourles
Impressions.) 2o. Prescrivant la forme dans laquelle les
Bills seront imprimés. 3o. (Que les Bills ayant rapport
au IIaut-Canada seulement, soient imprimés qu'en Anglais
avec des notes marginales Françaises.) 4o. 5o. Go. (Re.
la tivemen t aix "Impressions Quotidiennes,"et aux copies
surnuméraires de parties (le l'Appendice.) 7o. (Que l'im.
pression des Journaux soit commencée immédiatement,)
194.

INcENDIAIREs :-Bill pour amender la Loi relative aux In-
cendiaires et aux Faux Monnoyeurs ; Présenté, 324. Se-
conde lecture ; Renvoyé à un Comité Général.; Consi-
déré ; Rapporté; Grossoyé, 358. Passé, 359. Par le
Conseil, 360. S. ., 367. (12 Vie. c. 20.)

INTEMPéRANCE,
1. Pétitions demandant qu'il soit pris des mesures

pour supprimer l'intempérance dans l'usage des Liqueurs
Spiritueuses:-DeJ. Dougall, et autres, d'Amherstburgh;
De Thomas Boyle, et autres, de Malden, 12. 'Dia fRév.
A. Mailloux, et autres, de St. Charles ; Du Rév. J.
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lNrE1raANcE-COntinluution :
Asselin, et autres, do L'Ange Gardien, 77. D'E. Si-
nmard, et autres, du Châtcau-Richer, 96. Toutes ren-
voyées au Comité sur l'Intempérance, 113. (Voir infra,
2). D'A. Young, et autres, de Iort Sarnia,145. Du
Maire et des Citoyens de Québec, 157. Renvoyées au
Comité, 157. Du Rév. C. L. Vinet, et "autres, de St.
Constant ; Du Rév. Pierre Bedard, et autres, de St. Rémi,
169. Renvoyées au Comité,'183. Do-L. Bourassa, et

autres, de St. Martin, 195. De J. A. Mathison, et autres,
de Vaudreuil ; Du Rév. M. Brunet, et autres, de St. Jan-
vier de Blainville; Dui Rév. J. Auclair, et autres, de Ste.
Marie de la Nouvelle-Beauce; Du Rév. C. Aubry, et
autres, 199. De J. P. Roblin, et autres, de Hallowell,
208. Du Rév. Foisy et autres, de St. Edouard, '217.

2.Comité Spécial nommé pour s'enquérir des mesures
Législatives qui peuvent être adoptées pour réprimer les
maux causés par l'Intempérance, 18. Pétitions Renvo.
yées à ce Comité:-Des Juges de Paix du District de
Hnome, et de J. Bigelow, et autres. demandant un chan-
gemert dans la manière d'accorder les Licences d'auber.
ge, 55, 113. De M. Asseltine et P. S. Timermnan, de-
mandant que le pouvoir d'accorder des Licences soit ac-
cordé aux Conseils Municipaux, 91. Toutes les pétitions
au sujet de l'Intempérance, 113, 157, 183. Rapport
(Z.Z.Z.); Imprimé, 187.

Voir Maisons où l'on u2nd de l'Aile. Maisons de
Tempérance.

INTERPRÉTATIoN DEs TEPRES :-Bill pour donner une In-
terprétation Législative à certains mots employés dans
les Actes du Parlement; Du Conseil, 147. 'Première
lecture, 148. Seconde lecture,,189. Passé, 189. S. R.,
261. (12 Vie. c. 10.)

INTESTAT :-Bill pour établir de meilleures dispositions
pour la protection des Personnes décédant Intestat, dans
le Haut-Ganada ; Du Conseill, $8. Première lecture,
(S. Motion, que le Bill soit lu une seconde fois; Amen-
dement, pour ajouter " de ce jour en trois mois," adop-
té, 214.

mNVsioNs :-Voir Adrésses, 60, 61.' Comptes, 87, 88.

IRELAND, WM.:-Voir Adresses, 39. Comptes, 60.

JARVIS, S. P. :-Voir Comptes, 104.
hRélIE, F. DENAULT DIT:-Pétition de, demandant une

indemnité pour des pertes éprouvées dans des entreprises
de travaux publics, 28.

JESsUP, HENav :-Pétition de, demandant un Acte pour
autoriser la Cour du Banc de la Reine à l'admettre au
Barreau du Haut-Canada, 121. Voir ThomÈsdn, J. R.

Jésus, RIvIÈRE :-Pétition de J. O. A. Turgeon, et autres,
demandant une aide pour rendre la dite Rivière navigable,
entre Terrebonne et le St. Laurent, 28.

JOmIETTE, COLLéGE :-Pétition du Rév. F. T. Lahaye, et
autres, demandant une aide pour le dit Collége, 77.

Jouss''Irown, DISTRICT DE :-Pétition du Conseil de District
de Johnstown, demandant que la balance d'un octroi de
£30,000 pour l'amélioration de certains Chemins dans ce
District, soit dépensée, 32.

Voir Bathurst, District de.

JoUrnIAU :-Entrées dans les Journaux des Sessions pré.
cédentes lues de nouveau :-Relativement à l'Election
de Waterloo, 18. Chef-lieu du District de Niagara, 18
Pétition de W. Bradley, et autres, 29. Chemin de By.
town et L'Orignal, 33. Pétition du Conseil de Districi
de Niagara, (Lignes de Division de Dunn, Moulton, etc.,)
Pétition de H. Nadeau, et autres (Chemin de Fer de
Niagara et Détioit,) 48. Pétition du Conseil de Districi
de London, (relativement aux taxes sur les terres des ab.
sens), 87. Pétition contre l'Election du Membre siégeani
pour Bonaventure, 147. Pétition de W., Gibson, et au.
tres, (Limites d'Edwardsburgh,) 166.

101

JUDICATURE (B.-C.)
1. Bill pour établir une Cour ayant jurisdiction en

Appel et au Criminel; Présenté, 42. Seconde lecture;
Renvoyé à un Comité Général, 108. Considéré, 261,
262. Rapporté; Grossoyé, 285. Passé, 295. Par le
Conseil, 324. S. R., 365. (12 Vic. c. 37.)

2.,Bill pour amender les lois relatives aux Cours de
Jurisdiction Civile en première instance, dans le Bas-
Canada; Présenté, 42. Seconde lecture ; Renvoyé à
un Comité Général, 198. Rêsolution, pour payer à
même le Fonds Consolidé du Revenu le salaire d'a utant
de Juges additionnels que le Bill l'exigera, renvoyé tiu
Comité Général, avec Instruction d'établir des disposi-
tions en conséquence, 260. Considéré; Délibératiois
du Comité interrompuei par des volées de pierres, etc.,
lancées par des émeutiers qui ont ensuite détruit' par le
feu l'Edifice dans lequel la Législature tenait ses séances,
262. Considération reprise, 285. Rapporté amendé;
Quelques g ns des Amendemens, amendés; Grossoyé,
299. Troisième lecture ; Certains paragraphes retran-
chés, et remplacés par d'autres; Bill passé, 311. Par
le Conseil, 324. S. R., 365. (12 Vie. c. 38.)

3. Motion que la Chambre se forme en Comité, polr
prendre en considération la convenance d'établir des dis-
positions pour payer le Salaire d'autint de Jugds qui se-
ront nécessaires pour remodeler les Institutions Judiciai-
.es du Bas-Canada ; La recommandation de Sôn Excel-
lence, signifiée; La Chambre se forme .n Comité, 258.
Résolution rapportée; Redàvoyée au 'Comité Général
sur le Bill de Judichture du Bas-Canada, avec Instrue-
tion d'établir des dispositions en conséquence, 260. Voir
supra, 2.

4. Bill pour corrger une ýerreur dans cet Acte
(supra, 2); Présenté; Seconde lecture ; Grossôyé, 338.
Par le Conseil, 351. S. R., 366. (12 Vie. c. 39.)

5. Pétition de P. Vézina, et autres, des Trois-
Rivières, demandant que ette partie du Bill de Judica-
ture qui a rapport'à ce District, ne passe pas, 96.

6. Pétition de C. Duguay, et autres, du District des
Trois-Rivières, demandant certains changemens dans le
Bill de Judicature, et l'abolition de l Cour des Cominis-
saires. 132.

Voir Justice, Administration de la. Statuts.

JUDICATURE (1.-C.):
1. Bill pour établir une Cour Criminelle Supérieure

de Loi'Commune,:et une Cour d'Appel et de Pourvoi en
Erreur, dans le Haut-Canada; Présenté, 152. Seconde
lecture; Renvovée à un Comité Général, 365. Considé-
ré, 310. Résolution pour payer le Salaire des Juges et
des Officiers, renvoyée au Comité, 314. Considéré de
nouveau, 315. Rapporté; Motion que le Bill soit ren-
voyé de nouveau au Comité, Rejetée; Proposée de nou-
veau et adoptée, 326. Ordre déchargé ; Rapport reçu,
et le Bill amendé de nouveau ; Grossoyé; Passé, 331.
Par le Conseil, 348. S. R., 366. (12 Vicd.c. 63.)

2. La Chambre se forme en Comité pour prendré en
considération la convenance de pourvoir au Salàire des
Juges et des Officiers additionnels des Cours de Loi et
d'Equité, dans le Haut-Canada; Résolution rapportée et
adoptée ; La partie de la Résolution qui a rapport aùx
Cours d'Equité, renvoyée au Comité Général sur le Bill
de la Cour de Chancellerie, (Voir Chancellè'rie, 1); Le
reste de la Résolution renvoyée au Comité Général sur
le Bill de Judicature, 314. Voir s'ngr'a, 1.

3. Pétition de R. E. Burns, et autres, Menbres du
Barreau du Haut-Canada, demandant qûe le Till ne asse

t pas pendant cette Session, 225.e
Voir Jùsticò, Adâinisiration de la.

t JUGEMENS ETRANGERS :-Bill pour autoriser les Défendeurs
- à faire une pleine défense, en òertaiis dds, dans des Actions
t fondées surles Jugemens rendus à l'étranger; Préenté,

- 5. Motion, pour la seconde lecture ;. Amendement
pour ajouter " de ce jour en six mois," adopté, 220.
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JUGEMENS, ExécUTIONs DES:

1. Bill pour empêcher les Oppositions frivoles et
vexatoires aux Saisies tant mobilières que réelles, et pour
mieux assurer l'exécution des Jugemens, dans le Bas-Ca-
nada ; Présenté, 42. Ordre pour la Seconde lecture dé-
chargé, 193.

2. Bill pour étendre le recours accordé en vertu de
writs d'exécution ; Présenté, 60. Motion, pour, la Se-
conde lecture ; A mendement, pour ajouter" de cejour en
trois mois," adopté, 202.

SuGEs :-Voir dudicature.

JUGES DE PAix:

1. Bill pour pourvoir à l'administration- du serment
aux personnes nommées Juges de Paix ; Présenté, 4.

2. Bill pour amender l'Acte de la qualification des
Juges de Paix ; Présenté, 199.

3. La Chambre se forme en Comité pour prendre en
considération la convenance d'accorder des honoraires
aux Magistrats dans le Haut-Canada, 147, 215.

Junés, PETITS

1. La Chambre se forme en Comité pour prendre
en considérationla convenance le payer les Petits Jurés
(lans le lIaut-Canada ; Considéré, 50. Résolution rap-
portée, qu'il est expédient que les Petits Jurés, dans le
Htaut-Canada, soient payés à même les fonds locaux;
Amendement, pour retrancher les mots "à même les
fonds locaux," rejeté ; Motion principale adoptée, 61.

2. Bill pour limiter le nombre des petits Jurés quil
seront assignés pour comparaître dans les diverses Cours
lu laut-Canada, et pour pourvoir à leur paiement;î

Présenté. 61. Seconde lecture ; Renvoyé à un Comitéi
Général, 155. Considéré ;. Rapporté ; Motion, pour ren-t
voyer le Bill de nouveau au Comité, rejetée, 220. Ren-
voyé de nouveau au Comité ; Rapporté ; Grossoyé, 220-.¡
Passé, 230.

3. Pétition du Conseil le District de Bathurst, de-
mandant que les Petits Jurés, dans le Haut-Canada, soient
payés à même le Fonds Consolidé du Revenu, 131.

Voir Cours des Commissaires.

JUSTICE, AD.nN IsTRATION DE LA :

1. Bill pour faire disparaître certaines défectuosités
dans l'administration de la Justice ; Du Conseil, 210.
Première lecture, 212. Message envoyé au Conseil, que
le Bill a été détruit dans l'incendie <le lEdifice du Parle-
ment, 287.-Nouveau Bill présenté ; Seconde lecture,
314. Grossoyé, 335. Passé, 330. Par le Conseil, 338.
S. R., 366. (12 Vie. c..21.)

2. Pétition de S. Connor, et autres, demandant qu'il
soit pris des mesures pour mettre la Cour Supérieure lu
Haut-Canada, sur un. pied efficace, 32.

3. Pétition du Conseil de District le Colborne, de-
mnandant' que les frais de l'Administration de la Justice,
dans le Haut-Canada, soient payés à même -le Fo)nds
Consolidé du Revenu, 31.

RAM1OURASKA •.

1. Pétition (lu Rév. L. A. Bourret, et autres, de-
mandant que le chef-lieu de Kamouraska ne soit pas éta-
bli dans la Paroisse de la Rivière du Loup, 59.

2. Pétition de l'Ion. A. Dionne, et autres, contre
tout changement, 153.

KELLY, Wm. M. :-Voir Adresses, 40. Comptes, 61.

KEM'lT, CÎEniN DE:-Pétition d'A. Norman, et autres,
demandant que des octrois de terre soient faits gratis sur
le Chemin de Métis et Kempt, et qu'il soit accordé une
allocation annuelle pour encourager les personnes à s'y
établir, 13.

KENT 1

1. Pétitions demandant, la division. du Comté de
Kent, et que les Townshiips du Nord soient érigés en un
District séparé:-De W. Goodmen, et autres;, De F.
Talfour, et autres, 12. De James Porter, et autres, 53.
Toutes renvoyées au Comité des Ordres Permanens, 55.
Rapport sur icelles, G0. De J. Emmerson, et autres,
112. DO George Stevenson, et autres, 232.

2. Pétitions contre la division:-De G. Hyde, et
autres, 76. De W. Waddcll,.et autres, 332.

3. Pétition du Conseil <le District le l'Ouest, deman-
dant des amendenens ù l'Acte qui établit, le nouveaul
District-de Kent, 71..

KiNc's COLLEGII:

1. Bill pour amender la Cliarte de King's Collegce
et pourvoir à une administration plus satisfaisante de ce
Collége ; Présenté, 205. Motion pour la seconde lec-
turc; Plusieurs Aimendemens proposés et rejetés, 293.
Seconde lecture ; Renvoyé à un Comité Général; Mfo.
tions,,pour une Instruction au Comité, rejetées; Bill pris
en considération, 294. Rapporté ; Grossoyé, 300. Mo-
tion, pour la troisième lecture ;. Amendement pour ren.
voyer le Bill de nouveau au Comité, rejeté, et le Bill
passé, 310. Par le Conseil, 324. S. R.. 365. (12 Vic.
c. 82.)

2. Pétitions en faveur du Bill:-Du Rév. P. Davies,
au nom de l'Union Baptiste (lu Canada ; Imprimée, 253.
Du Conseil de King's College (avec certains amende.
mens,) 208. Du Rév. James Cooper, et autres, de
Kemptville, etc., 300.

3. Pétition du. Lord Evéque de Toronto, protestant
contre les dispositions du Bill, 232. Imprimée, 233.

4. Pétition <lu Bureau les Syndics de Queen's Col.
lege, Kingston, demandant que le Bill ne passe pas, mais
que la question <le la dotation de l'Université, soit réglée
d'une manière équitable ; Imprimée, 240.

5. Pétition du Rév. W. Stennet, A. M., et autres,
Etudians en Théologie de King's College, demandantque
le pouvoir <le conférer des degrés en Théologie, soit con-
tinué à la dite Université, 272.

6, Pétition du Rév. James Beaven, D.- D., deman.
dant que le Bill de l'Université soit amendé le maniéreà
reconnaître que l'Instruction Chrétienne, est une partie
nécessaire le l'éducation ; Imprimée, 272.

7. Pétition du même, demandant que le Bill soit
amendé le manière à conserver la Faculté de Théologie
dans l'Université, Imprimée, 304.

8. Pétition des Révérends G. Romanes et Andrew
Bell, au nom du Synode Presbytér n du Canada; contre
le Billi

9. Pétition du Conseil de District de Biathurst, de-
mandant que les Ibnds de King's College soient employés
au soutien des Ecoles de Grammaire et Commune, etc.,
32.

10. Pétitions contre le partage de la dotation, etc.:
-Du Conseil de District de Brock, 32. De James
Inghis, et autres, Baptistes, 187.

11. Pétitions demandant que l'on fasse disparaître
l'esprit de secte <le la constitution du College:-DclPUnion
Baptiste du Canada, 39. De G. T. Havens, et autres, de
Grantham, 121. De S. Hleath,. et autres, de Chingua.
couscy, 187.

Voir Adresses, 41. Comptes, 62. Réserves di Cler-
gé, 1.

KINGSTON
1. Pétition du Conseil le Ville de Kingston, deman-

dant des amendemens à son Acte dTncorporation 28.
Renvoyée au Comité des Ordres Permanens, 33. Rap-
port sur icelle, 46. Bill présenté, 69.. Ordre pour la
seconde lecture, déchargé, 290.

2. Pétition de James :Sampson, et autres, demarndant
que le Lot No. 24, Ire Concession, soit inclus dans les
limites de la Cité% 77.
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KîGsroN--Oontinuatio :
3. Pétition de James Sparks, et autres, . demandant

l'agrandissement des limites de la Cité, et que lé Chemin
de Montréal passe à travers la Réserve de l'Atillerie,

4. Pétition de George M'Leod, .et autres, . deman-
dant que le Village de Portsmouth ne soit pas inclus dans
les limites de Kingston, 83.

KiîrSTON. COMPAGNIE POUR FOURNIR DE LI'EAU A :-Péti-
lion de la Corporation de Kingston, et divers habitans,
demandant un Acte d'Incorporation pour la Compagnie,
30. Renvoyée au Cômité des Ordres Permanens, 40.
Rapport sur icelle, 55. Bill présenté, 56. Seconde lec-
ture ; Renvoyé à un Comité Général; Considéré, 133.
Rapporté ; Amendemens.adoptés, et le Bill, tel qu'amen-
dé, renvoyé au Comité des Bills Privés, 140. Rapporté ;
Grossoyé, 164. Passé, 169.. Par le Conseil, 180. S.
R., 363. (12 Vie. c. 158.)

lNGs-TON, HÔrITA. DE,:-Pétitions demandant l'Tcorpora-
tion de l'Hôpital de Kingstou; et une allocation annuelle
pour cet 116pital :-Du Conseil de Ville de Kingston,
113. Renvoyée au Comité les Ordres Permanens, 124.
Rapport sur icelle, 127. D F. M. Hill, et autres, 132.-
Bill présenté, 132., Seconde lecture; Grossoyé ; Passé,
156. Rapporté du Conseil avec des Amendemens, 174.
Amenderr.ens adoptés, 175. S.,R., 363.- (12-:Vic. c.
103.)-

LACHINE, CANAnE:-Pé tit iin de M. Henrichon. et au-
tres, se plaignant -du danger auq(uel*l-uriis plopriétés sont
eNposée.:, par les étincelles de feu qui s'échappent des
bateaux à vapeur du Canal de Lachine, 28.

Voir Ponts, 10. .

LAcuîNE7, ChEMIN DE FR nsE:-Voir Mlontréal et Lachine,
Ciihmiin de Fer dé.

L.NxAos:s -Pétition de J: Chmlberlin, et autres,- de Mis-
sisquoi, .denandant des droits protecteurs pour -les Lai-
nages manufacturés en cette Province, 53.

LA NouvrLLE (BoNAvENTUnE) :-Pétition de Joseph Meag.
her, et au~res, demandant que le dit Township soit tracé,
et que ses limites soient clairement. définies, 13.

LkNsnowNE. :-Voir Leeds.

L.%an :-Pétition de T. Wadsworth, et autres, résiddnt sur
I'Outaouais, demandant la remise des droits sur le Lard
tIc première qualité, consommé dans le Commerce du
Bois de Construction, 28. Renvoyée au Comité Géné'ral
sur les Droits de Douanes, 205. Voir Douanes, 3.

L'EcUYEn, EuGNE:-Pétition de, demandant une aide
pour publier un ouvrage, intitulé: "Petit Guide du Jeune
Notaire," 53.

L.RNED, HENRY S .:-Pétition de, demandant une com-
pensation pour des pertes qu'il a éprouvées comme entre-
preneur du Chemin de Chatam, Amherstburgh et Sand-
wich, 71. Motion pour. renvoyer cette pétition à un
Comité, rejetée, 97.

L.ssisERAYE, CHARLEs H :-Pétition de, demandant. le
paiement d'une balance qui lui est .due comme principal
Instituteur de la Société d'Edùcation des Trois-Ri-
vières, 62.

L'AssorPTIoN, CoLrdGE DE:-Pétition de la Corporation
du dit Collége, demandant une allocation augmentée, 39.

LAvZoN :-Pétitions se plaignant d'e certnines charges im-
posées par le Seigneur de Lauzon, et demandant justice:
-De S. Larochelle, et autres, de St. Anselme (Dorebes.
ter,) 77. De P. M. Guay, et autres, de St.Joseph de
la Pointp Lévy, 131.

Voir Adresses, 42. Comptes, 63, 112.

LEEDs E-r LANSDOWNE:

1. Bill pour diviser ces Townships, et annexer Bur-
gess Sud à Bastard; Présenté, 210. Seconde lecture ;
Renvoyé à un Comité, Spécial, 249. Rapporté; Ren-
voyé à un Comité Général ; Considéré; -Rapporté; Gros-
soyé, 337. Passé, 346. Par. le- Conseil, 356. S. R.,
366. (12 Vic. c. 99.)

2. Pétition d'E. Webster-et autres, demandint la
division de Leeds et Lansdowne, pour les fins d'Election
Municipale, sous le nom de " Front (le Leeds et Lans-
downe " et 'Profondeur. de Leeds et Lansdowne, " et la
confirmation de certains procédés des habitans, 332.

LEIXSTER:- Voir Berthicr, 2:.

LEONARD, WMî.:-Pétition de, . demandant le paiement
d'une somme qui lui.est due comme Instituteur à Car-
lisie, 54.

LETTREsDE CINOGE: •

1. Bill pour amender -les lois relatives aux Uettres
de Change à intérieur, et aux Billets Promissoires'; Pré-
senté, 29. Seconde lecture ; Renvoyé à un Comité, 115.
Bill pour régulariser les dommages sur les Lettres de
Change protestées, renvoyé au même Comité, 149.
Membres ajoutés au Comité, 19.. JIes deux Bills rap-
portés; Le premier Bill 'renvoyé à un Comité Général,
199* Considéré ; R apporté ; Grossoyé, 235. Passé, 253.
Rapporté du Conseil avec des nnendemens, 309. Con-
sidérés et adoptés, 31.2. S. R., 365; (12 Vie. c. 22.)

2: Bills pour régulariser-les dommages sur les Let-
tres de Change protestées ;.Présenté, 56. Seconde lec-
turc ; Renvoyé au Comité sur le Bill précédant, 149.
Rapporté; Renvoyé à un Comité Général, 199. Con-
sidéré ; Rapporté; Grossoyé, 235.. Passé, 248. Rap-
porté du Conseil avec des Amendemens, 300. Consi-
dérés et adoptés, 30L.. S. R., 364. (12 Vie., c. 76.)

LIBELLE:
1. Bill pour amender la loi relative au Libelle; Pré-

senté, 14. Motion pour la Seconde lecture; Amende-
ment, pour ajouter " de ce jour.en siL mois, " adopté
120..

2. Bill pour amender i Loi du Libelle ; Présenté,
192. Ordre pour la Seconde lecture, déchargé,.266.

LinREa Eci'ANG E R ciPRoqtiE :-Voir Idresses, 28. comp-
tes;48. Etats-Unis. Pelleteries.

LIGNEs DE DivisioN :-Pétition. du Conseil de District de
Home, demandant l'Etablissement d'un tribunal pour ré-
gler les disputes- relatives aux Lignes de Division, 21.

LIGNE DE DIvISIoN PROvINcIA LE :-Bill pour définir la Li-
gne de Division entre le Haut et le Bas-Canada ; Pré-
senté, 193. Seconde lecture; ,Renvoyé à un :Comité
Général, 239.

L;GNE DE LA PROvINcE, CHEMIN DETER DE :-Voir Mont-
réal et Ligne de la.Province. St. Louis.et Ligne de.la
Provi7nce.

LiqEUERs SPinUEUsEs
1. ta Climbre se forme en Comité pour prendre

en considé-ation la convenance d'amender l'Acte qui im-
pose des droits sur les Distillateurs, et les Liqueurs distil-
lées, 252. Deux Résolutions rapportées, et adoptées, 255.

2. Bill pour. contiriuer et amender lActe imposant
des droits sur les liqueurs distillées en cette Province,. et
pourvoir à l'emmagazinage d'icdlles; Présenté, 255. Se-
conde lecture; Grossoyé, 305. Passé, 311. Par le
Conseil, 324. S. R., 365. (12 Vic. c. 14.)

3. Pétition de F. Rourke, et autres, de Québec, de-
mandant la révocation de cette partie de la loi qui leur
défend de vendre-des boissons fortes en quanltité moindre
que trois demiares, 62.

4. Pétition de J. Oswald, et autres, dia District de
Niagara, demandant la révocation de partie de l'Aeto
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LIqUEURs SPIRITUEUsEs-Continuation --
pour imposer un droit sur les Distillateurs, et sur les
Liqueurs Spiritueuses, 113.

5. Pétition de D. M'lntosh, de Godmanchester, de-
mandant une réduction du droit imposé sur les Distilla-
teurs, et l'abolition du droit imposé sur les Liqueurs qu'ils
distillent, 137. Renvoyée au Comité Général sur les
Droits de Douane, 205.

L'IsLET :
1. Pétition d'O. E. Casgrain, et autres, demandant

que le Bureau d'Enregistrement de ce Comté soit trîns-
porté de.St. Thomas à L'Islet, 72. Renvoyée à un
Comité Spécial, 77. Rapport ; Bill présenté, 98. Se-
conde lecture ; Renvoyé à un Comité Spécial, 135. Rap-
porté, 165. Grossoyé, 108. Passé, 169. Par le Coi-
sei, 180. S. R., 261. (12 Vic. c. 130.)

2. Pétition (lu Rév. F. X. Delage, et autres, deman-
dant la construction d'un quai au débarcadère de la Pa-
roisse de L'Islet, 72.

3. Pétition de L. Fournier, et autres, demandant
que le Bureau d'Enregistrement ne soit pas dép:acé de St.
Thomas, 113.

LISTE CIVILE :-Voir Subsides, 1.

LivREs RELIGIEUx :-Pétition du Rév. William Rintonl, et
autres, demandant que les Agens des Sociétés Religieu-
ses soient exemptés de prendre licence pour disposer des
Livres ou Pamphlets appartenant à ces Sociétés, 253.

LOCATEURS ET LoCATAIREiS:-La Chambre se forme en Co-
mité pour prendre en considération la convenanep d'a-
mender l'Acte pour régler l'exercice de certainsdroitsdes
Locateurs et Locataires; Résolution rapportée et adop-
tée ; Bill pour amender, etc., Présenté, 200. Seconde
lecture; Renvoyée à un Comité Général; Considéré,
236. Rapporté; Grossoyé, 238. Passé, 253. Message
du Conseil que le BilIl a été détruit dans l'incendie de l'E-
difice du Parlement, 286.

Lois EXPIRANTES:
1. Comité Permanent des Lois Expirantes, nommé,

22, 30. Membre ajouté, 225. Rapport, 312.
2. Bill pour continuer certaines lois expirantes ; Pré.

senté, 312. Seconde lecture; Grossoyé, 316. Passé,
319. Par le Conseil, 351. S. R.,366. (12 Vie. c. 17.)

LONDoN, DisTRIcT D:
1. Bill pour diviser le District de London ; Présenté,

200. Motion pour la Seconde lecture; L'attention de
M. fOrateur étant appelée sur le Bill, il décide qu'il est
d'une nature publique et qu'il n'exige pas la publication
de l'avis, en vertu de la soixante-et-sixième Règle ; Appel
de sa décision, et elle est confirmée par la Chambre;
Motion, pour la seconde lecture dans trois mois, adop-
tée, 256.

2. Pétition du Préet du District de London, deman-
dant la passation d'un Acte pour valider certains règle-
mens du Conseil Municipal. pour le recouvrement des
Terres, 39.-Lecture des Entrées dans les Journaux de
la dernière Session, relativement à une semblable péti-
tion ; Renvoyées à un Comité Spécial, 87. Bill pré-
senté, 254. Seconde lecture ; Grossoyé, 310. Passé,
312.

3. Pétition de M. M'Kenzie, et autres, demandant
qu'une certaine partie du Dietrict de London soit érigée
en un District séparé, 240.

LoNGUEUIL ET CHAMLY, ChEMIN uR:
. 1. La Chambre se forme en Comité pour prendre en

considération la convenance d'amender l'Ordonnance 4
Vic. c. 10, quant à la manière de prélever les péages sur
le dit Chemin, 41. Considéré, 57. Résolution rapportée,
et adoptée, 6.

2. Bill pour amender l'Ordonnance relative au Che-
min à Barrières de Longueuil et Chambly; Présenté, 61.

Seconde lecture ; Renvoyé à un Comité Général; Con.
sidéré, 133. Rapporté; Grossoyé, 148. Passé, 152.

3. Pétition des Syndics, demandant le droit exclusif de
traverse, dans de certaines limites, sur leSt. Laurent, S.

LOVNIîÈnRE :-Bill pour diviser ce comté en deux Munici-
palités; Présenté, 105. Seconde lecture ; Renvoyé à uni
Comité Général ; Considéré ; Rapporté ; Grossoyé, 150.
Passé, 151. Rapporté du Conseil, avec des amendenmens,
174. Amendemens adoptés: 175. S: R., 261. (12 Vie. c.
124.)>

Voir St. Louis de Lotbinière.

LuNATIQUEs, ASILE DES (ToroNTo):
1. Pétition demandant une enquête sur la destitution

le George Il. Park, M. D., de l'emploi de Surintendant
Médical de l'Asile des Lunatiques, à Toronto :--De
James Graham, et autres, de Norfolk, 96. Je John Ha.
gart, et autres, 169. De G. W. Corder, et autres, d'O"-
ford, 232.

2. Pétition de G. II. Park, exposant certains aus
dans l'administration de l'Asile,-exposant l'injustice de
sa destitution de'la surintendance,-et demandant unec'ii-
quête, 187. Imprimée, 191. Motion, qu'une enquête
soit tenue sur les accusations portées par M. Park contre
les Commissaires, rejetée, 355.

3. Pétition de J. Leslie, et autres, de Toronto, de-
mondant une enquête sur la régie de l'Asile, 187.

Voir Adresses, 43, 47. Comptes, 65, 68.

LCALLUM, DAN [EL :-Ptition de, demandant un e
compensation pour la destruction de sa propriété par des
incendiaires politiques en 1839, 29.

M'COLLOM, JOiN S. :-Pétition de J. S. M 'Collom, et
autres, de Nelson, demandant à être investie d'une cer-
taine réserve pour un Chemin, en remplacement d'utie
nouvelle ligne de Chemin, 38. Renvoyée au Comité des
Ordres Permanens, 63. Rapport sur icelle, 68. Bill
présenté, 75. Seconde lecture; Grossoyé, 134. Passé,
137. Ripp.orté du Conseil, avec un Amendement, 155.
Considéré et adopté, 159. S. R., 202. (12 Vie. c. 172.)

M-Coun, V.x. KING
1. Pétition de J. Ml'Golrick, et autres, se plaignant

de la conduite de M. M'Cord, comme Magistrat de Police
à Québec, et demandant justice, 113. Voir Magist&at

2. Pétition de H. Gowen, et autres, de Québec, t
demandant qu'il rie soit rien fait sur la. pétition précé-
dente contre M. M Cord ; Imprimée, 216.

Voir Adresses, 48, 65. Comptes, 69,:04.

M'CoRmelcr, JOnN :-Pétition de, demandant une compe-
sation pour le temps qu'il a perdu, par suite de la fièvre
typloide, comme Officier de Douane surnuméraire, 39.

MACDoNALD, JoiN:-Voi- Membres, 5.
M'DoNNEL.L, MURDocc:--Voir Perth, 2.
M'GILL, COLLcE:

.. Pétition du Bureau de l'Institution Royale pour
la diflusion des connaissances, et demandant une aide
pour le Collège M'Gill, et qu'il y. soit fait des améliora
tions, 66.

2. Pétition de la Faculté de Médecine du Collége
M'Gill, demalndant une aide additionnelle, 84.

Voir Adresses, 49. Comptes, 70.
M'rTosI, JolN :-Pétition'de, demandant le paiemen

certaines hardes qu'il a fournies aux hommes u Colonel
James Kerby, pendant la Rébellion dans le Haut-Çauaý
da, 30.

Voir Chambre.

M1'KINNoN, MARTIN :-Pétition de, se plaignant de ce qh'il
est sur le point d'être dépossédé de son lot-des Réserves
du Clergé, dans Vaughan, et demandant l'abolition -des
Cures, et la ýentà des Réserves'du Clergé, 112.
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,HENéRY :-Pétition de MM. Barton et Sadlier,
demandant une compensation pour lenry M'Sheny, pour
des dommages que lui a causés la construction d'un Chlemin
Planchéié de Hamilton à Port Dover, 224.

iJ.4DELE[E, ISLES DE LA :

1. Pétition de James Cormier, et autres, demandant
l'abolition de la Maison de la Douane et de la Cour de
Circuit, dans ces isles, etc., 13. Renvoyée à un Comité
Spécial, 33. Lecture et renvoi au Comité des Entrées
dans les Journaux de 1847, relativement à la Pétition de
Il. Nadeau, et autres, demandant à être protégés dans la
possession de leurs terres; Pouvoir de faire Rapport de
temps à autres, 48. Rapport, 223. (A pp. K.K.K.K.)

2. Pétition de P. Winter, au nom de J. F. Coffin,
Eer., propriétaire des Isles de la Magdeleine, demandant
qu'il ne soit adopté aucune mesure-affectant les droits de
M. Coffin, avant qu'il puisse être entendu pour défendre
ses droits de possession, 186.

MAGISTRATS:-Voir Juges.

MIAGISTRAT DE PoLIcE :-Pétition de John M'Golrick, et
autres, demandant que les emplois de Surintendant et
Inspecteur de Police, Magistrat. de Police et Conseil de
la Reine, ne soient pas remplis par la même personne,
etc., 116.

MlAGoG :-Bill pour ériger certaines parties de Hatley et
Bolton, en un nouveau Townshiip, sous le nom de Magog;
Présenté, 140. Seconde lecture; Renvoyée à un Comité
Général ; Considéré ; Ra porté ; Grossoyé ; Passé, 156.
Par le Conseil, 168. S.1., 261. (12 Vic. c. 133.)

ÎAITLAND ET MERRICKVILLE, COMPAGNIE DU CHEMIN DE:-
Pétition de J. L. Read, et autres, demandant un Acte
d'incorporation, sous ce nom, 71.-

XAITRES ET SERvITUIRs:

1. Nomination d'un Comité Spécial pour prendre en
considération la convenance d'amender l'Acte du Bas-
Canada, relatif aux Maîtres et Serviteurs, dans les Cam-
pagnes, 181. Rapport d'un Bill, 188. Voir infra, 2.

2. Bill pour amender l'Acte relatif aux Maîtres et
Serviteurs, dans les Campagnes du Bas-Canada; Rap-
porté par un Comité, 188. Seconde lecture ; Renvoyé à
un Comité Spécial, 234. Rapporté; Renvoyé à un
Comité Général, 241. Considéré, 274,290. Rapporté;
Grossoyé, 299. Passé,306. Par le Conseil, 322. S. R.,
365. (12 Vie, c. 55.)

9ALLES ANGLAIsEs:-Comité Spécial nommé pour s'en-
quérir s'il serait plus avantageux de faire passer les
%Malles Anglaises par les Provinces Britanniques que par
les Etats-U1nis, 200.

IIANiUFACTUREs PROVINCIALEs :-Voir Douanes, 7.

MARGUILLIERs :-Bill pour régler 'élection, etc., des. Mar-
guilliers; Présenté, 166. Ordre pour la seconde lecture,
déchargé, 233.

EAiAGEs :---Bill pour abolir les Oppositions aux Mariages,
fondées sur des promesses de Mariages; Présenté, 200.
Seconde lecture ; Grossoyé, 236. Passé, 237. Rap-.
porté du Conseil avec des amendemens, 259. Message
envoyé au Conseil, l'informant que le Bill a été détruit
dans l'inceñidie de l'Edifice du Parlement 287. Nouveau
Bill présenté; Seconde lecture; Renvoyé à un Comité
Spécial, 298. Rapporté ; Renvoyé à un Comité Géné.
ral; Considéré; Rapporté ; Grossoyé, 301. Passé, 312,
Par le Conseil, 324. S. R., 365. (12 Vie. c. 53.)

Voir B aptems.

LArîposA :-Pétition de .C. R. Irish, et autres, demandant
que ce Township demeure annexé au District de Roi-
borne, 31.

102

MARKHIAM ET ELGIN, COMPAGNIE DU CHEMIN PLANCHéIÉ
DEs MOULINs DE :-Pétition de B. Bowerman, et autres,
demandant un Acte d'Incorporation, sous ce nom, 72.
Renvoyée au Comité des Ordres Permanans, 91. Rap-
port sur icelle, 97. Bill présenté, 105. Seconde lecture;
Renvoyé au Comité des Chemins et Ponts, 202. Rap-
porté ; Renvoyé à un Comité Général, 226. Considéré,
250. Rapporté ; Grossoyé, 252. Passé, 259. Par le
Conseil, 285. S. R., 364. (12 Vie. c. 157.)

MAIsoN, COLLÈGE :-Pétition du Rév. A. Théberge, de-
mandant une allocation pour le soutien du dit Collége,
63.

MATELOTS:

1. Pétition de T. C. Lee, et autres, de Québec, de-
mandant la révocation de l'Acte Provincial, et l'amende-
ment de l'Acte Impérial, 7 et 8 Vie. c. 112, relatif à l'En-
gagement des Matelots, 12. Renvoyée à un Comité
Spécial, 46. Membre ajouté, 164. Réponse à une
Adresse, demandant la correspondance relative à l'Acte
de l'Engagement des Matelots, renvoyée au Comité, 249.
Rapport (R.R.R.R.), 247. Imprimé, 258.

2. Bill pour révoquer l'Acte 10 et 11 Vie. c. 25, ré-
glant l'Engagement des Matelots; Présenté, 258. Motion
pour la seconde lecture; Amendemens pour ajouter " de
ce jour en six mois," et " de ce jour en cinq mois," reje-
tés; Bill lu, 352. Motion, pour renvoyer le Bill à ur
Comité Général, rejetée, 354.

3. Pétition de John Munn, et autres, de Québec,
contre tout changement à la loi, 301.

4. Pétition des mêmes, exposant l'inexactitude du
témoignage de M. Glackemeyer, donné devant le Comité,
(supra, 1), 301.

Voir .Adres8es, 51. Comptes, 71. Nauigation,
Ecole de.

MéDEcINE BOTANIQUE :-Pétition de J. IH. Aussem, et au-
tres, demandant que les personnes qui pratiquent la Méde-
cine suivant le système Tomsonnien, ou Botanique, soient
autorisées à demander et recevoir un salaire pour leurs
services, 55. Renvoyée à un Comité, 68. Rapport; A
être considéré par la Chambre, 97. La Chambre se
forme en Comité sur le Rapport; Le Comité se lève sans
faire rapport, 214.

2. Autres Pétiions sur le même sujet:--Du Dr. S.
Gregory, et autres, 103.-De John J. Booth, et autres,
116.-De R. M'Connell, et autres, de l'Outaouais, 1Q3,

1, Pétition du Rév. L. Provancher, et autres, de,
mandant que Lambton et certains autres Townships de
ce Comté, soient érigés en une Municipalité distincte, 53,

2, Bill pour détacher Lambton, Tring, et autres
Townships, du Comté de Mégantic, et pour les réunir eï
un District, pour les fins d'enregistrement; Présenté,
288. Seconde lecture; Grossoyé ; Passé, 359. Par lc
Conseil, 360, S. R., 367. (12 Vie. c. 129.)

MEMBRES:
1. La Chambre se forme en Comité pour prendre en

considération la convenance d'établir, par une loi, l'In-
deinnité qui doit être accordée aux Membres de la Cham.
bre, 42. Son Excellence en recommande la prise en
considération ; La Chambre se forme ý en Comité, 210.
Quatre résolutions rapportées; Amendement à la li-e
Résolution, proposé et rejeté; Résolutions adoptées, 213.

2. Bill pour Indemniser les Membres de l'Assernblée
Législative, de leurs dépenses pour assister aux Ses'si'n
de la Législature ; Présenté, 214. Seconde lecture;
Grossoyé, 225. Passé, 226. Par le Conseil, 239. S.
R., 363. (12 Vic. c. 33.)

3. Les frais de port de toutes les lettres (n'exctédant
pas 1 oz.),' et sur les papiers imprimés, envoyés ou reçus
par les Membreset sur les P otitions, à étro portés au
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MIEMBRES-Continuation:
compte des )épenses Contingentes, 5. Voir Dépenses
Contingentrs.

41. La Chambre se forme en Comité pour prendre en
considération la convenance d'établir une Régle pour fixer
le temps pendant lequel chaque Membre pourra parler,
dans les Débats ; Motion que M. l'Orateur laisse mainte-
liant le fauteuil ; Motion d'ajournement, rejetée ; Motion
que les Ordres du jour soient maintenant lus, rejetée;
Notion que les Ordres du jour soient maintenant remis,
rejetée; Considération de la principale motion, remise ii
demain, 125.

5. M. l'Orateur informe la Chambre que d'après des
renscignenens qu'il a reçus, une rencontre hostile doit
avoir lieu entre M. le Solliciteur Général Blake et Ihon.
M. Macdonîald (doux des Meibres) ei conséquence de
qluelques mots chaleureux qui ont été prononcés dans les
débats (le ce jour, (sur le Bill des lertes causées par la
Rébellion), et qu'il a inutilement envoyé un Message .i
M. Blake, pour le faire comparatre devant le fauteuil
Oidre à M. le Sergent d'Armes le se rendre, avec la
Masse aux logis de MM. Blake et Macudonald, et de re-
quérir leur présence immédiate à leurs places; M. Mac-
donald se rend à sa place ; Le Sergent d'Armes fait
rapport qu'il n'a pu trouver M. Blake ; Warrant pour son
arrestation par le Sergent d'Armes; Le Sergent d'Armes
fait rapport (à la séance subséquente) que M. Blake est
sous sa garde; il explique pourquoi il n'a pas comparu
devant le fauteuil. Vendredi dernier; MM. Macdonall
et 3lalke se soumettent à la Chambre, et déclarent qu'il
n'en sera rien de plus ; Résolution que les explications de
M. Blake étant satisfaisantes, il cesse d'être sous la garde
du Sergent d'Armes. 88.

6. Des Membires élus sur le nouveaux Writs pren-
nent leurs siéges, 3,1 10, 37, 253.-D'après un Rapport
d'un Comité d'Election, 72.

7. Rapportés absens (le Comité d'Election, 9, 13,
17, 21, 27, 97, 114.-Ifs déclarent sous serment la cause
de leurs absences, et sont excusés, 15, 30, 36, 105, 120.

8. Obtiennent des congés d'absnce,-Pour des af-
faires pressantes, 68, 114, 124, 137, 188, 200, 219, 242,
247, 265, 272.-Par cause de maladie dans les familles.
79, 104, 124, 157, 200.-Pour malheurs domestiques,
160.

9. Résignent leurs siéges :-Joseph Webster, Mem-
bre pour Waterloo, 4. Voir Elections Contestées, 6.

10. Mort d'un Membre :-Samuel Brooks, écuyer.
Membre pour Sherbrooke ; La Chambre s'ajourne, par
respect pour sa mémoire, 177, Nouveau Writ, 180.

Voir Dépenses Continîgentes.

MeivomgsTr.:-Voir Milice, 1.

M9PRIS DE COUs :-Bill pour expliquer la Loi relative au
Mépris de Cour dans le Bas-Canada ; Présenté, 238.

Mg1rnfsO1TEs'WESLEYENS :-Bill pour permettre aux Syn-
dies dles Eglises, etc., appartenant à l'Eglise Méthodiste
Wesleyenmne du Canada, d'administrer leurs biens, et d'en
disposer ; Présenté, 118. Seconde lecture ; Renvoyé à
un Comité Général, 202. Considér(&; Rapporté ; Gros-
soyé, 236. Passé, 240. Par le Conseil, 259. S. R.,
364. (12 Vic. c. 92.)

Melrzs E-r K 'rIPT, CHEMIr DE :-Voir Kempt, Chemin de.

MBUBLES :-Bill pour autoriser la saisie des- Meubles pour
des sommes de £10, et au-dessous, dans le Haut.-Canada;
Présenté, 115. Seconde lecture; Renvoyé à'un Comité
Spécial, 202. Rapporté ; Renvoyé à un Comité Géné-
rat, 218. Considéré, 249. Rapporté; Grossoyé, 252,
P1assé, 282. ,lPr le Conseil, 306. S., R., 364. (12ýVic.
c. 69.)

MILICE:
1 La Chambre se forme en Comité pour prendre

e'n cOnsidération la convenance d'amender cette- partie de

l'Acte 9 Vic. e. 28; qui a rapport à l'enrôlement et à la
punition des Quakers, Mlénonistes et Tunkers, 104. Deux
Résolutions rapportées et adoptées ; Bill présenté, 115.
Secoide lecture; Renvoyé à un Comité Général, 203.
Considéré; Rapporté ; Grossoyé, 256.-Nouveau Bill
présente ; Seconde lecture, 313. Grossoyé, 317. Passé,
328. Par le Conseil, 339. S. R., 366. (12 V ic. c.
88.)

2. Pétition lu Très Rév. John Macdonald, et autres,
du District'de l'Est. demandait que le jour pour la Parade
de la Milice,dans le Haut-Canada, soit changé, 66. Ren-
vovée à un Comité Spécial, 91. Rapport d'un Bill, 178.
Voir infra, 3.

3. Bill pour changer le jour de la Parade annuelle
de la Milice ; Rapporté par un Comité Spécial, 178. Se-
conde lecture ; Renvoyé à un Comité Général; Consi.
déré ; Rapporté ; Grossoyé, 194. Passé. 195. Par le
Conseil, 210. S. R., 261. (12 Vic. c. 89.)

MIIEn, Joux :-Voir Chadre, 17.

M E.s DE CHAiznoN ET DE FER :-Motion, pour une Adresse
à Son Excellence, lui demandant d'envoyer une person-
ne compétente à la Baie St. Paul, pour examiner la terre
d'un nommé Julien Benchard, afin de voir s'il s'y trouve
du Charbon en assez grande quantité, pour permettre de
faire les dêpenses de l'ouverture d'une iine; et pour
examiner aussi une Mine de Fer qui se trouve dans le
voisinage, Rejetée, 69.

MINES DE FER :-Voir Charbon et Fer.

XIssIONNAIREs BAPTISTES nu CANADA, SOCI£T fEs:-
Voir comptes, 8.

Mî1ssIsquoI, CiiEiiN D FeR DE :--Voir Montréal et Ver-
mont.

\oRna, RivitaE :-Pétition le J. Jameison et autres, de.-
mandant une loi pour empêcher toute personne de détour-
uer le cours naturel de la Rivière, pour plus de quatre
heures par jour, 90.

foNTGOMERY, W.:-Pétition le, demandant une compen-
sation pour certains frais de justice, etc., pour des actes
commis par lui en remplissant ses devoirs de Juge de
Paix, 30.

MONT H ERMoN, CIMETIitRE DE:

1. Bill pour incorporer le Cimetière de'Mont Her-
mon ; Présenté, 791 Secondé lecture ; Renvoyé auwCd-
mité:des Bills Privés,-134i Rapporté, 171. Considéré;
Rapporté ; Grossoyé, 204. Passé; 20 8. Message duCon-
seil, que la version Française a été détruite dans l'incen-
die <le I'Edifice du Parlement, 285: Rapporte du C.onseii,
avec desamendemens, 306: Considérés et âdbptés3f.
S. R.,.365. (12 Vic. c. 191.)

2. Pétition de W. 11. Anderson, et autres, deman-
dant un certain, changement-dans le Bill,-1 12. Renvoyée
au Comité des Bills Privés, 146.

3. Pétition de G. O'Kill Stuart, et autres,econfreiout
chng eient dans le Bill, 153ý Renvoyée aù C'omitédes
Bills Privés, 164.

MONTRéAL, AsiLE DEs ORPHIELINs CATHOLIQUs- R sAINs

DE :-Pétition de Mme Viger, et autres, demandantiune
aide pour cette Institution, 59

MONTRéAL, AsILE DES ORPHELINS PIrOTESTANS DE-:

I. Pétition de,, demandant une- ide pour7finirlwbà
tisse commencée pour. les fins de 1Institution,,5 3. ,

2. Pétition des Dames Directrices, emandant 'ide
ordinaire, 53..

MONTRgAL, AssOCIATION DE LA BOURSE-ET DU CABINET DE

LECTURE DES MARCHANDS DE :--Pétition de George D.
Watson,.au nom duP Comité dé Régie, demardentUntAtte
d'Incorporation, 96.' Rapport surýicelle, 107.'Ronvoyé
de nouveau du même Comité, 143. Rapport.aàrXGelOî

mXViii
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Morna E:n, AssocriAoN, ETC.-Continuation:

jt6. Bill présenté. 160. Seconde lecture; Renvoyé au
Comité des Bills Privés, 203. Rapporté, 221. Gros-
sové, 231. Passé, 332. Message, du Conseil, que le
Bill a été détruit dans l'incendie le l'Edifice du Parle-
ment, 280.-Nouveau Bill présenté; Seconde lecture; Ren-
vové à un Comité Général; Rapporté, 301. Gro.ssoyé.
309. Passé, 323. liapporté du Conmcil, avec (les amen-
dernens, 339. Considérés et adoptés, 317. S. R., 3606.
(12 Vic. c. 194.)

JMoNTRPAL, AssOcIATIoN D'E LA 1)IsciPIL.ivE" DE LA PIHON
nlE :-'étilion de l'lon. Juge en Chef Rolland, et autres.
demandant à être incorporés sous ce nom, 66. Bill pré-
senté, 74.

foS-Trn.L, AssOc[ATION S-. JEN. BArrSTE DE' :-Pétition
de Ilion. J. Bourret, et antres, demimdant un Acte pour
les incorporer suus le nom de »lAssociation St. Jean
Baptiste de Montréal," 124. Renvoyée au Comité des
deý Ordres Pernmaner.s, 132. la pport sur icelle, 138.
Bill présenté, 143. Seconde lecture ; Renvoyé au Comui-
té des Bills Privés, 203. lLapporté, 221. Renvoyé à
un Comité Général, 220. . Considéré; Rapporté ; Gros-
soyé, 250. Passé, 253. Mcsspmga (lu Conseil, que le
Bill a été détruitdhns l'incendie de l'Edifice du Parlement,
285. Nouveau Bill présenté, 273 .Seconde lecture
Renvoyé à un Comité Général ; Considéré ; Rapporté
Grossoyé, 291. Passé, 295. Par le Conseil, 322. S. R.,
365. (12 Vic C. 149.)

.Orrnéar., BANQuE D I:-Pétition de, demandant que le
temps limité pour l'augmentation de son Fonds Social, s)it
prolongé, 67. Bill présenté, 75. Seconde lecture
Renvové à un Comité Général ; Rapporté ; Grossoyé,
134. Passé, 138. Par le Conseil, 147. S. R., 201.
(12 Vie. 184.)

Mox-rnéAr., BA:vQu» DE LA CITÉ i)E:-Pétition de J. G.
Mackenzie, écuyer. Président de la dite Banque, deman-
dant un Acte pour réduire la valeur des actions, et que
le temps accordé pour l'augmentation du Fonds Social, soit
p)rolongé, 90. Renvoyé au Comité des Ordres perma-
nens, 104. Rapport sur icelle, 107. Bill présenté, 166..
Seconde lecture ;- Renvoyé au Comité des Bills Pri.vés,
182. Rapporté, 205. . Renvoyé à un Comité Générâl;
209. Considéré; Rapporté;. Grossoyé, 236. Passé,
240. Par le Conseil, 251. S. il., 364. (12 Vic. c. 185.)

MONTRUAL, BUREAU D'Een EItriMENr f) ill pour re-
médier à certaines défectuosités- dans ý PEnregistrêment
des Titres,.etc., dans ce Bureau; Présenté, 205.. Secon
de lecture ; Renvoyé à un Corüité Général, 229. Con-
sidéré, 252. Rapporté; Grossoyé, 256.' Passé, 274.
Par le Conseil, 29lS.R l., 364. (12 Yie c 121) '

MONTRéAM, CIIEMIN3 A BAnRIÈRES-D] '*

1.' Pétition der J: fl Branchaud, et aifres, d&rn:in-
dant un amendement. àl'O'r:donnance 3ret:4 Vic: ci 31'
relativement au..paiement desp&i'gor sofr lseChemins,
dans -les environs: d:Modtial71 .

2. La Chrtnibi-e si fi'må e K Comi f pdrpréndu'en
considération laconvenncdmènd'ertl'Aete des'Che-
mins à Barrières de Moâti'éal,73T ýRésolutionr rapportée
et adoptée ; Bill présenté, 75.~ Secoide lectûre ; Ren-
voyé à un Comité Sp'écial, 184. Rapporté, 19,1. Ren-
voyé à un Comité Général; C sidé'é; 19'. Rappotté '
Grossdyé, 201.- Pagsé, 204 .

• .Pétitionlv Co npunie du Chemin St Michel,
demandaqitue le';hen Ppneane soitpas ouvert1
excepté au& dépen's de ceugüi;en'ont demandé l'ou.
verture;' ou 'gü'o~n' hÔte .dd la Conilagie lé C$u'mi de
St. Miche , 9B. -Renvoyée au Ctité.sur lajéliiton de
J. O;A:Tü-rgeon, et'amtreç104Y, Voirliù a,5

4BillpÔilr aitoriserlestSyndios-des Chemins à
liarrièrces" ceeit Chanin Sit, iehelet à ouvrr le
Chemin jusqti'au bault a 'Récollet; Présenté, 248. e-
conde lecture; Renroyé äu- Conité des'Cheminsreti

Ponts, 266. Règle exigeant que le Bill soit afliché dans
le Vestibule, suspendue. 273. Rapporté ; Grossoyé, 317.
Passé, 328. Par le Conseil, 335. S. R., 365. (12 Vic.
c. 120.)

5. Pétitions demandant l'ouverture du Chemin Papi-
pine:u:-De J. M. DesRivières, et autres ; De J. O. A.
Turgeon, et autres ; de J. 1-. Aussem, et autres; De M.
Olier. et autres, 32. De L. Varrier,. et autres; De D.
Desjardins, et autres, 33. Toutes renvoyées à un Co-
mité Spécial, 85. De 13. H. LeMoine et A. M. Delisie,
72. Renvoyée au même Comité, 91. Pétition de la
Compagnie du Chemin St. Michel, relative à l'achat de
son Chemin, renvoyée au même Comité, 104. Rapport,
170. Imprimé, 171. Renvoyée à un Comité Général,
189. Considéré, 234. Résolution rapportée concernant
le Rapport, 248.

6. Pétition de John Clark, et autres, demandant une
compensation pouir (les pertes qu'ils ont éprouvées par
suite de l'anélioration de certains Chemins près (le Mont-
réal ; et demandant aussi une investigation de la conduite
des Syndics, 33. Renvoyée à un Comité Spécial, 46.

7. Pétition de John Clùrk; se plaignant d'une déci-
sion de la Cour <les Sessions Trimestrielles, dans une
afraire entre lui et les Syndics, et demandant une inves-,
tigation de l'afflaire, 33. Renvoyée au Comité sur la pé-
tition précédente, 46. Voir supra, 6.

Voir Comptes, 73.

Moxrnéiî,, CItCUuRE DES COURTIERS DE :-Voir Dé
.penses Contingentes.

MOwNTRAL. (Crré):

1. Bill pour continuer un certain Acte relatif à la
Santé Publique de la Cité de Montréal; Présenté; Se-
conde lecture; Grossoyé ; Passé, 359. Par le Conseil,
360. S. R.,.167. (12 Vie. c. 118.)

2. Pétition du'Maire, de& Echevins- et Citoyens de
Montrénl, demandant des amendemens à l'Acte qui in-
corpore la dite Cité, 208.

3.. Pétition des mêres, demandant une remun'éràtion
plus élevée pour la Maison de la .Dodane et^son ter-
rain, 208.

Voir Education, 6.

afONTRaAL, COMPAGNIE i"Es MwEs DE:-Voir Comptes,172,

MONTEéAL, EcuSE S-. ANI;REWS DE :-Ptition du Èév:
Dr. Mathieson, et autres, demandant unr Acte' pour in-
corporer le Minisn:e et les Syndics de lâa dite Eglise;,
Renvoyée au Comité des Ordres Perdn'nens,.* 63:, ýRp
port sur icelle, 68. Bill présenté, 75. Secondelecture;
Renvoyé à un Comité Spécial 149:: Rapporté ; Renvoyé
à un. Comité Général, 208., Considéré ; Rapporté:; Gros.
soyé, 236, Passé, 253; Messa ' d&Conseil, que lèBilla
étê-détruit dans l'in-pendiede l'Edifiée, dtuParlement, 285:
Nouveau Bill présenté ; Seconde lecturd>;Renvöyé à un
Comité Général, 308.' Considéré; Raplporté ; Grossoyé,
3,46, Passé, 35.1. Patr le Ç'or seil, 356. S. ,a 66~

MOT rAG'u E~ ExMsx l\ Ron

1. Pétition de .Sirñpsoà et A.C.W- rd, d i ah."
dant la révocation ou modification de l'Acte relatif à la
ligne-de:division entre cês'ToWnèlips, 71. Renv'oyed ani
Comité des Ordres Perrùones, 91. Rapportisur icelle,97. Renvoyé à un Comité Spécial; 143: Ia-port;167.

2. Bill, pour révoqier t'Alete.ùidéfciriqtiligié dô
d:ivision entresces ToThipse; Présènté, 168 - Secondë
lecturé ; Grossoyé, 193. Pueé; 195 Mess'ae'du IC3-
seildemnandanùt.les pre'uvefresuisqùellès est šp ü'é~ le
Bil, 214 Meïšg en répons, 216 Billassé palé

& Iétitiode John MGidCib r ft.

¢sliips- ng&soit pas ré roqué; 21 . * . r
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MONTR£'AL Er LAciINE, CoMPAGNIE DU CHEbeN1 DE, FER DE demens; Considétés et adoptés, 359. S. R., 367. (12

1. Pétition de la dite Compagnie, demandant un * P.R . e a ma

Amendement à son Acte d'Incorporation, 32. Renvoyée 2. Pétition du Rév. J. Gravel, et autres, demandant

au Comité des Ordres Permanens, 40. Rapport sur des Amendemens au l, 252. Renvoyée au Comité des

icelle, 55. Bill présenté, 64. Seconde lecture; Ren- Chemins de Fet, 254.

voyé au Comité des Chemins de Fer, 133. Rapporte; MONTRéAL, HÔPITAl. GNÇRAL DE :-Iétition de, deman.

Renvoyé à un Comité Général ; Considéré ; Rapporte ; dant une augmentation d'Allocation,90.
Grossoyé, 159. Passé, 163. Rapporté du Conseil avec

des Amendemens, 184. Considérés et adoptés, 188. MONTRÉ'AL, HAVRE DE:

S. R., 303. (12 Vie c. 177.) 1. Pétition de J. Molson, Ecuyer, Président de la

2. Pétition de la Compagnie, demandant l'autorisa- Compagnie du Chemin de Fer de Champlain et du St.

tion d'étendre son Chemin, et à étre incorporée sous le Laurent, demandant des Droits de Quaiage plus équita.

nom de la Compagnie du Grand Chemin de Fer de Jonc- bles, dans le dit Havre, 58. Renvoyée au Comité sur

tion du St. Lamirent et de l'Outaouai, 67. Renvoyée au la Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de Jonc.

Comité des Ordres Permanens, 113. Rapport, qu'avis tion de Montréal et de la Ligne de la Province, 73. Voir

suffisant n'a pas été donné, 117. La Soixante-et-sixième Montréal et Ligne de la Province, Compagnie du lie-

Règle suspendue, et le Bill présenté, 122. Seconde lec. min de Fer de Jonction de.

iure; Renvoyé au Comité des Chemins de Fer, 151. 2. La Chambre se forme en Comité, pour prendre en

Rapport, 209.-Pétition du Conseil de District de l'Ou- considération les Droits du Havre de Montréal, 328.

taouais, en faveur, 153. Renvoyée au Comité des Che- Résolution rapportée et adoptée, 334.

mins de Fer, 170. 3. Bill pour autoriser les Commissaires du Havre
Voir Chemins de Fer, 6. Comptes, 18, 74. Cou- de Montréal à commuer certains Droits de Havre; Pré.

verneur Général, 8. senté, 334. Seconde lecture; Renvoyé à un Comité
Général; Considéré, 352. Rapporté amendé; Un des

MONTRÉAL ET LA LIGNE DE LA PRoVINCE, COMPAGNIE DI Amendemens, rejeté, les autres adoptés; Bill Grossoyé;
Ch EMIN DE FER DE JONcTION DE: Troisième lecture; Proviso ajouté; Passé, 358.. Par le

1. Proclamation annonçant que la Sanction Royale Conseil, 360. S. R., 367. (12 Vie. c. 119.)

a été donnée au Bill incorporant la dite Compagnie, ré-
servé en 1847,-Au commencement de ce volume, p. vi.

2. Pétition de J. Molson, et autres, au nom de la
Comp anie, demandant que le temps limité pour déposer
leur plan, soit prolongé; et qu'il leur soit permis d'aug-
menter le Fonds Social de la Compagnie, 53. Renvoyée
à un Comité Spécial; Pétition de J. Molson, Ecr., de-
mandant des Droits de Quainge plus équitables dans le
Havre de Montréal ; Renvoyée à un Comité Spécial,
73. Pouvoir de faire rapport de temps à autre, 81. Rap-
port d'un Bill, 85. Voir infra, 3.

3. Bill pour amender et étendre l'Acte d'Incorpora-
tion de la Compagnie; Rapporté par un Comité, 85. Se-
conde lecture; Renvoyé à un Comité Général ; Consi-

déré; Rapporté; Grossoyé, 134. Passé, 137. Par le
Conseil, 158. S. R., 202. (12 Vic. c. 179)

MONTRIAL ET PREsCOTT, CHEMIN DE FER DE :-Pétition de
J. Fergusson, et autres, demandant un Acte d'Incorpora.
tion pour construire un Chemin de Fer de Montréal à
Prescott, 113.

MONTrRIAL ET TRoY, Co3iPAGNE DU TLEGRAPHE DE--

Pétition de H. H. Whitney, et autres, demandant un
Acte d'Incorporation, 32, Renvoyée au Comité dés
Ordres Pernianens, 33. Rapport sur icelle, 55. Bill

présenté, 64. Seconde lecture; Renvoyé au Comité des
Chemins de Fer et Télégraphes, 133. Rapporté; Ren.
voyé à un Comité Général, 170. Motion, pour la lec.
ture de l'Ordre du jour pour la formation de la Chambre
en Comité sur le Bill, rejetée, 195. Bill considéré;
Rapporté; Grossoyé, 233. Passé, 237. Message du
Conseil, que la version française a été détruite dans l'in-
cendie de l'Edifice du Parlement, 285. Bill renvoyé du
Conseil avec des Amendemens, 293. Considérés et
adoptés, 298. S. R., 364. (12 Vic. c. 181.)

MONTE'AL ET VERMONT, CHEMIN DE FER DE JONCTION DE:

1. Pétition de P. P. Russell, et autres, demandant
un Acte d'Incorporation pour construire un Chemin di
Fer de Montréal à Missisquoi, 103. Renvoyée au Co,
Inité.des Ordres Permanens, 113. Rapport, qu'avis n'a
pas été donné, 117. La Soixante-et-sixième Règle sus
pendue, et le Bill présenté, 193. Seconde lecture; Ren
voyé au Comité des Chemins de Fer, 235. Rapporté
Renvoyé à un Comité Général, 295. Considéré, 331
Rapporté; Grossoyé, 335. Passé, (incorporant la "Com

gnie du Chemin de Fer de Jonction de Montréal e
Verrmont"), 337. Rapporté du Conseil avec des amen

MoNTREAL, HosPIcE DE LA MATERNITé DE *-Pétition de
Mesdames Lunn et Dumford, demandant l'Aide ordi.
naire, en faveur de cette Institution, 53.

MONTRÉAL, HoTEL-DiEU DE :-Voir Htel-Dieu.

MONTfAL, INSTITUT CANADIEN DE :-Pétition de V. P. WV.
Dor*on, et autres, demandant un Acte d'Incorporation,
29. Renvoyée au Comité des Ordres Permanens, 46.
Rapport sur icelle, 55. Bill présenté, 73. Seconde lec-
ture; Renvoyé à un Comité Spécial, 134. Rapporté;
Renvoyé à un Comité Général, 188. Renvoyé de nou-
veau au Comité Spécial, 234. Rapporté; Renvoyé à
un Comité Général, 257.

MONTaLéAL, INsTITUT DES ARTIsANs DE :-Voir Comptes,
75.

MONTRÉAL, INSTITUTION DES YEUX ET DE L'oLIE DE :- Pé-
tition du Rév. J. Bethune, et autres, demandant une
Aide en faveur de cette Institution, 54.

MONTRaAL, LycfE DE :--Pétition de l'Hon. James Ferrier,
et autres, demandant une Aide Pécuniaire, 97.

Voir Comptes, 76.

IONTaeAl, MAIsoN DE LA TîRINIT DE:

1. Bill pour refondre et. amender les lois relatives
la Maison de la Trinité de Montréal; Présenté, 255.
Seconde lecture ; Renvoyé à un Comité Spécial, 267.
Rapporté; Renvoyé à un Comité Général; Considéré,
273. Rapporté, 282. Grossoyé, 283. Passé, 311,
Rapporté du Conseil,' avec un Amendement, 330. Con-
sidéré et adopté, 332. S.'R., 365. (12 Vic. c. 117.)

2. Pétition d'O. Rémond, et autres, Pilotes, dema-1.
dant que le Bill soit amendé, 286.

Voir Adresses, 50. Comptes, 77.

MoNTa£AiL, NOUvELLS CoMPAGNIE DU'GAZ E LA Czrå Dr
-Pétition du Présidenit et des Directeurs, demandant la
permission d'augmenter leur Fonds Social, et des Amen-
demèns à leur Acte d'Incorporation, 89., Renvoyée a%
Comité des Ordres Permanens, 104. Rapport sur icelle>
107. Bill présenté, 122. Seconde lecture :. Renvoyé au,
Comité des Bills Privés, 151. Rapporté ; Renvoyé à un
Comité Généra), 170. Considéré, 204. Rapporté; Gros-
soyé, 206. Passé, 211. Rapporté du Conseil, avec dés
amendemens, 239. Considérés et adoptés, 9,1. . .,

-303. (12 Vic. c. 183.)

- (MONTRéAL, RecHABrTEs DE :--Voir Récha bites, 2.
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MýorTaAL, SOCIÙT BIENVEILLANTE nEs DAMEs DE :-
Demandant une aide précuniaire, 62.

1oN'rsAt., Socic-ré D'-IoTCUTlE DE :-Pétition de J.
S. I'ICord, et autres, demandant un Aete il'incorpora-
tion, 90. Renvoyée au Comité des Ordres Permanens,
153. Rapport sur icelle, 159. Bill présenté, 160. Se-
conde lecture ; Renvoyé au Comité des Bills Privés,
182. Rapporté, 205. Crossoyé, 248. Passé, 253. Par
le Conseil, 271. S. R., 364. (12 Vic. c. 153.)

310OTEéAL, SRUS DE, LA CUARITÉ. DE

1. Pétition de Sour Jeanne de Chantal, et autres,
demandant un Acte dIncorporation, 62. Bill pour in-
corporer les SSurs de Miséricorde pour la Régie de
Yliospice de la Maternité de Montréal; Présenté, 79.
Seconde lecture ; Renvoyé au Comité des Bills Privés,
134. Rapporté, 157. Renvoyé à un Comité Générai,
159. Considéré; Rapporté; Grossoyé, 229. Passé, 230.
Rapporté du Conseil, avce un amendement; Considéré
et adopté, 255. . S. R., 364. (12 Vic. c. 138.)

2. Pétition de l'.Evêque Catholique Romain de
lontréal, demandant une allocntion en faveur des Sours

de la Charité, pour les Enfants Trouvés, 62.

3Iotuusox, ALLEXANDER :-Voir Gonlptcs, 78.

IoRisoN, WILLIA M :-Voir CompUrs, 79,

.Moar :-Voir Peine d Mort.

Mors CnALFEUnîEux :-Voir Membres, 5.

MoTz, JA iES :-Voir. onts, 7.

MoULTON :-Voir Niagara, District de, S.

3hoîU'.AMTrés (B.-C.)
1. Bill pour faire disparaître les doutes quant à la

premiére Assemblée des Conseils Municipaux, en vertu de
l'Acte des Municipalités du Bas.Canada ; Présenté, 289.
Seconde lecture; Grossoyé, 305. Passé, 312. Par le
ConseiI, 324. S. R., 365. (12 Vie. c. 51.)

2. Pétitions demandant la révocation ou la modifica-
tion de la Loi Municipale du las-Canada:-De R. Bar-
rie, et autres, de Hinchinbrooke, etc., 21. Du Conseil
Municipal de St. Ryacinîthe, 28. Du Conseil Municipal
de St. Ambroise et divers habitans, 39. .Du Rév. P.
H-uot, et autres, de Ste. Foye, 53. Du Conseil Munici-
pal le la Seconde Division de Beauharnois, 62. De T.
Cantwell, et autres, dc St. Jean Chrysostôme, 67. Du
Conseil Municipal de Portneuf 71. IDu Maire et des
Conseillers de St. Jean, 83. De J. B. Legendre et P.
Pepin, de Nicolet, 84. lié J. Charland,-et autres, de
Chiistieville, 89. De Hollis Smith, et autres, de Sher-
brooke, 90. Du Conseil Muniéipal du Comté de Québec;
De J. Bedard, et autres, 96. De T. Tait, et autres,.de
Windsor, etc., 113. De IL Loveil, et autres, de, Beau.
liarnois, 124. De . Vachon, et autres, de Dorchester,
145. D'E. Dalare, et autres, de Dorcliester, 156.

3. Pétition du Conseil Municipal de Kamouraska,
demandant qie les Municipalitésactuelles des Comtés,
soient continuées, 96.

4. Pétitions deman dant le paiement des Réclamations
contre les ci-devant Conseils Munici paux du Bas-Canada
-- De F.-Vallerand, ét autrs, 32. De Samuel Snith, et
autres, (District de Sydeénham,) 77. De J. Langevin,
S9. De, Patrick: Daly, 124 De Pete Winter, 186.
Voir aussi là&tly.

Voic Cours des Commissaires, 2.
MIciPA,rs, (H.-C.)

1. B3ill pour révoquer les Actes des AutoritésMuni-
cipales du Haut-Can.da Présenté,47 Sende lec-
ture: Rnoyé å upgComité Général, 131.-onsidéré;
Rapporté;' Grossoye, 322. Passé, 332.. Pdr le Conseil,
248. S. R., 366. (12 Vic. c. 80.) '

2. 'Bill 'pdur pourvoirarnelo gén le, à l'éta-
blissement de Municipalités dIans;les divers Corrtés, Citésl
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villes, etc.. dans le Haut-Canada,; Présenté, 47. Motion,
pour la seconde lecture; Amendement pour en remettre
la consideration à la prochaine Session, rejetée; Lecture
du Bili; Renvoyé à un Comité Général; Considéré, 184.
Diversespétit ions y relatives, à être aussi prises en consi-
dération, 185, 190. 195, Le BI relatif à la Police de
Hamilton, renvoyé au même Comité, 215.- Rapport sur
les limites <les Cités, Villes, etc., renvoyé au même
Comité, 281. Considéré, 259, 271, 274, 283. Rapporté
amendé; et un des amendemenîs amendé; Amendemens
proposés aux autres, et rejetés 284. Grossoyé, 285.
Cavalier proposé et î-ejeté, et le Bill passé, 303. Par le
Conseil, 322. S. R, 365. (12 Vic. à.81.)

3. Pétitions demandant des amendemens au Bill ci-
dessus :-Du Conseil de District de Victoria, 96. Du
Maire, etc., dJe Toronto, 113. Imprimée, 119. Toutes
deux renvoyées au Comité Généal sur le Bill, 185. Du
Conseil de Ville de Hamilton;-Renvoyée au Comité,
195. Du même, 306.

4. Pétitions qu'aucune détermination finale ne soit
adoptée sur le Bill, pendant la présente session :-Du
Conseil de District de Gore, 96. Du Conseil de District
de Niagara, 103. De G. Rvkert, et autres, de Gran-
iham, 113. De W. James, et autres, de- Thorold, 143.Qiuelque.s unes renvoyées au Comité Général sur le Bill,
185. De R. P. Spittal, et autres, le Nepean. 216.

5. Comité Spécial nommé pour s'enquérir des limi-
tes et des divisions actuelles des-différentes Cités, Villes
et Villages, dans le IIaut-Canada, ayant <les Organisa-
tions Municipales, de ceux auxquels il est expédient d'en
accorder, etc., 191. Pétitions renvoyées au Comité:-
De IL. M'Ginnis, et autres, (limites de Belleville), 20T.
De S. Fraser, et autres, (Bytown) ; de.J. Whiteford, et
autres, (Belleville); de J. Crawford, et autres, (Brock-
ville), 206. Rapport, 274. lienvoyé au Comité Géné-
rai sur le Bill des Municipalités, 281. Voir supra, 2.

6. Pétitions demandant la passation d'unt Acte d'In-
corporation pour les Towmships, Villes, Comtés et Cités,
dans le Ilaut-Canada :-De J. Sloan, et autres, de Ander-
don, 12. Du Conseillde District de l'Ouest, 71.

7. Pétitions demandant l'amendement de l'Acte ac-
tuel des Municipalités :-Du Conseil de District de
Gore, 29. Du Conseil le District de Bathurst, 32. Du
Conseil de District de Hboime, 89.

8. Pétition de J. F. Fair, et iutres, de Dalhousie et
Levant, demandant la réduction de la qualification des
Conseillers Municipaux; et un système plus équitable de
cotisation, 38.

Voir _Auberges, Licences d', 2. Chemins, 4, 6. Ci-
netières. , Cotisations, 5. Cotiseurs, 3.

URRAY:-Voir Cramahé.

N1AVIGATION, Ecore Dr.: -C mité nommé pour s 'en
quérir de l'expédience d'établir une Ecole Provinciale.de
Navigation, pour l'instruction desApprentis Pilotes, et au-
tres Navigateurs; Instruction,relative à, l'tilité et au
coût d'un vaisseau pour la Maison de la Trinité de Qué-
bec, pour visiter les Phares, etc.,;92. Message envoyé
au Conseil, demandànt giù'il soit' ermi à lHon. M.
Walkér de comparaître dè'ant le Cmité,125 ccordêe,
127. Rapport, (App S.SS.) Enprimé, 174

NAviATrIoN, Lots lai P'RIALEs'RELATIvES A LA
1. Pétitions demandant qu'il soit adopté desmesures

pour obtenir la révocation des Lois de Nagatior-De
J Blackburn, et autres, d Comté des Ouxaunis; Du
Conseil Municipal de St. Hlyacintie, 28 'De 'on:'J
Bourret, au nom d'une Asseùblée des Citoeris dé'Mfrnt-
réal, 54. De J., kMathisr, etd autres d9VaûdNull,
199.7

2. ?Moti n,Cpourlao on 'd qé G .é
pour la prise en considératid la convenan ésen
ter une A drëis àâ Sh M égsi mjet de Wla évocationSde Lois3de Navîgatio'' Anendnenfque' l'o i'oède
rnmnmédiatenienül'interrogatoir de M G.W. White-

head, témoin dans une affaire de privilége,'rejete .3.
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NAVwATION-Continuation:
Considération le la motion principale, remise, 34. Con-
sidération reprise, et la motion adoptée ; La Chanbre se
forme en conséquence en Comité ; Résolution rapportée;
Un Amendement proposé et rejeté, et la Résolution adop-
tée, 43. Comité nommé pour rédiger une Adresse à Sa
Majesté ; Adresse rapportée, 44. Voir Adresses, 1.

3. Pétition de F. Désaulnier, et autres, de St. Mau-
rice, demandant la révocation des Lois de Navigation,-
l'encouragement des Manufaetures Canadiennes, etc.,-
une réduction des Frais de Port sur les Lettres,-des
Amendemens aux Lois relatives à l'Education, aux Jurés,
aux Voitures d'Iliver,-à la Tenure Seigneuriale, et aux
Cours les Petites Dettes,-et une Amnistie Générale.
ainsi que le paiement des Pertes causées par la Rébel-
lion, 116.

4. Pétition de T. Dick, et autres, intéressés dans laj
Navigation Intérieure du Canada, demandant que les
Lois Maritimes de la Grande.Bretagne soient étendues
aux e.ux intér*eures de la Province, 132.

Voir Adresses, 1, 53. Comples, 80.
NEPEAN:

1. Pétitions contre tout changement du prem'er Ar-
pentage :-De J. Ring, et autres, 54. De J. Malvagh,1
et autres, 90.

2. Pétition de Wn. Stewart, et autres, demandanti
un Acte pour déterminer la manière d'arpenter certainesi
Concessions dans ce Township, 71. Renvoyée au Co-
mité des Ordres Perinanens, 93. Rapport sur icelle, 97.

Negrîo, CopAGNIE DFs MmEZs DE :-Pétition (le l'lon.
W. Il. Merritt, et autres, demandant un Acte d'Incorpo-
ration, 116. Renvoyée au Comité des Ordres Ierma-
nens, 153. Rapport sur icelle, 159. Bill présenté, 160.
Seconde lecture ; Renvoyé au Comité des Bills Privés,
229. Rapporté, 254. Renvoyé a un Comité Géneral,i
255. Ordre déchargé, et le 1111 renvoyé de nouveau au
Comité des Bills Privés. 207. Rapporté ; Ren voy al
un Comité Général ; Considéré ; Rapporté; Grossoyéi
272. Passé, 286. Par le Conseil, 300. S. R., 3t,4.
(12 Vic. e. 163.)

Ne.auAim~, DISTICT DE:

1. Pétitions demandant que le Chef-lieu de ce Dis-i
trict soit transporté daus un lieu plus convenable
De R. Ilobson, et autres ; De C. Park, et autres; De So.1
lomon Doan, et autres, 13. Renvoyées à un Comitél
Spécial, 13. Entrées dans les Journaux de la dernière
Session, relatives à ce sujet, lues, 18. Renvoyées nu
même Comité, 42. Rtapport, 78. Autres Pétitions:-De
O. Bucliner, et autres, 124. De D. Doan, et autres ; DeI
J. Rannie, et autres ; De John Thompson, et auties ; De
J. S. Price, et autres ; De Richard Grahan, et autres;
De L. S. Yokom, et autres ; 'D'A. Upper, et autres, 216.
Bill pour transférer le siége du Chef-lieu du District de
Niagara, au Port Robinson ; Présenté, 79. Considéra.
tion du Bill remise à trois mois, 232.

2. Pétition de W. James, et autres, de Thorold, con-
le transport du Chef-lieu dla District ; demandant aussil
que le Bill des Municipalités du Haut-Canada, et le Bill
des Cotisations du Haut-Caiada;,- ne passent ias, 143.1
Autres Pétitions contre le transport :-D'A. Tinunierman, j
et autres ; D'A Morse, et autres; De J. Dobbie, et autres ;l
De J. Osn old, et auties ; De G. Secord, et autres; De 1.
Johnson, et autres ; De C. Neall, et autres; De Williami
DufF, et autres ; D'A. Shaw, et autres ; De J. E. Jen-
nings, et autres; De W. Kingsmill, et autres ; De Jolhn
Root, et autres ; De W. T. Burke. et autres; De IIenry
Smithm, et autres ; Do George Walker, et autres; De G.
Jamison, et autres; De W. Shean, et autres, 157.

3. Entrée dans les Journeaux de la derniére Session,
relativement à la Pétition du Conseil de District de Nia-
gara, demandant la confirmation <le certains usages, et
des ehangemeis dans les limites de Dunn, Canboro,
Moulton et Sherbrooke, lue; Renvoyée à un Comitél
Spécial, 48, Rapport, 50.

4. Pétitions demandant que certains Tuwnships siet
érigés en un Comté ou District séparé, sous le nom de
"Elgin ":-D'A. Morse, et autres, 109. De Jacob KÇen.
nedy, et autres, 199.

NIAGARA ET DETROrr, CUMPAGNIE DUX CHEMIN DE FES DE8

1. Pétitions demaindant le renouvellement do~la
Charte de la dite Compagnie:-D'Alexandre Douglas,
et autres, 21. Renvoyée au Comité des Chemins de Fer,i
40. (Voir Chemins de Fer,7.) Entrée clans les Journaux
de 1846, à ce sujet, lue et renvoyée au même Comité, 48.
Pétition de J. Jarron, et autres, 62. Renvoyée au même
Comité, 63. Du Rév. Williamn Ritchie, et autres, 71.
Renvoyée au même Comité, 78. De G. Sonthwick, et
autres, 72. De J. R. Freeman,et autres; D'A Schoolev,
et autres, 76. Renvoyées au même Comité, 77. De j.
Graybiel, et autres, 84. Renvoyée au même Comité, 87.
De W. M. Wilson, et autres, du District de Talbot, 177.
De M. M'Kenzie,'et autres, de Yarmouth, 217. De
Duncan Campbell, et autres, de Simcoe, 240. Renvoyées
au même Comité, 242.

2. Instruction au Comité des ordres Permanens de
s'enquérir s'il a été donné dûment avis de la demande
du renouvellement de la Charte, 140.

3. Pétition de la Compagnie du Grand Chemin de Fer
Occidental, contre le renouvelleinent de la Charte, 72.
Renvoyée au Comité des Chemins de Fer, 78.

4. Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin de
Fer des Rivières Niagara et Détroit: Permission donnée
de présenter le Bill, 170. Présenté, 178. Seconde lec-
ture ; Renvoyé au Comité des Chemins de For, 204.
Rapport (sur ce Bill et un autre Bill); Motion, que la
partie du tapport relative à ce Bill soit renvoyée denou-
veau au Comité, pour amender le Bill de manière à éta-
blir la ligne de chemin arpentée par M. Johnstone, pour
la Compagnie ; Amendement que cette partie du Rapport
soit recue de ce jour en trois mois, adopté, 295. Hono-
raires sur le Bill remboursés, 355.

NIAGARA, PONT SUSPENDU DES CnUTEs DE:

1. Pétition d'A. Thompson, et autres, deniandant
qu'il ne soit octroyé aucune (. harte pour construire un
Pont Suspendu depuis le Pont Suspendu des Chutes de
Niagara, jusquà Table Rock, 13.

2. Pétition de la Compagnie du Pont Suspendu des
Chutes de Niagara, demandant la réduction de leur Fonds
Social à £25,000, 39. Renvoyée au Comité des Ordres
Permianens, 124. Rapport sur icelle, 120.

3. Pétition (le l'Hon. W. H. Merritt, et autres, de-
mandant un Acte pour donner à la dite Compagnie le
droit exclusifle construire tout autre Pont sur la Rivière
Niagara, dans une certaine distance dle son 1ont actuel,
113. Renvoyée au Comité des Ordres Permanens. 124.
Rapport d'insuffisunce d'avis, 138. La soixanteet-si-
xièmie Régle suspendue, et le Bill, pour mender l'Acte
d'incorporation de la dite Compagnie ; Présenté, 152.
Seconde lecture; Renvoyé au Comité (les Chemins et
Ponts, 215. Rapporté; Renvoyé à un Comité Général,
231. Considéré, 266. Rapporté; Grossoyé, 271. Pas-
sé, 272. Par le Conseil, 285. S. IL, 304. (12 e.
c. 161.)

4. Pétition de J. S. Wilkes, et autres, demanidant
l'autorisation de construire un Pont de For au-desss ýdes
Chutes <le Niagara, près <le la Traverse de Watedrlo0
190. Renvoyée à un Comité Spécial, 191.

NICOrET, Cor.î.1um DnE:-Pétition de la Corporation du Col
lége de Nicolet, domandant une Aide pécauniairà, 2

NoRMANto, EnoUann :-Pétition de, demandant un dcm-
iité pour donmages faits à sa propriété par là eo nsrc
tion d'un pont sur la Riviére St. Maurice, 38

NÔTAIREs.

1. BilI pouranender l'Act qui pourvoi lorgini
sation de la Profession de Notaire dpns IBs Gana

xlii
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NoTAIREs-Conftinuation
Présenté, 47. Secondelecture; Renvoyé à un Comité
Spécial, 133. Message envoyé au Conseil pour deman-
(er que permission suit accordée aux lion. MM. Joliette
et Taché de comparaître devant le Comité, 154, 160.
Accordée, 161, 164. Instruction au Comité de refondre
l'Acte avec les amendemens que le Bill contient, et' de
faire réimprimer ce Bill ainsi préparé, 191. Membre
ajouté au Comité, 231. Rapporté; Renvoyé au Comité
Général, 286. Considéré; Rapporté ; Grossoyé, 310.
Passé, 323. Par le Conseil, 332. S. R., 365. (12
Vic. c. 47.)

2. Pétition de Mme Rousseau, et autres, deman-
dant un Acte pour légaliser certains Actes passés parde-
vant feu F. Sassevilte, Notaire, niais qui sont irréguliers
par faute de sa signature, 174. Renvoyée à un Comité
Spécial, 187.- Rapport, 254.

3. Bill pour remédier aux omissions, etc,. dans les
Actes passés pardevant des Notaires qui sont décédés;
Présenté, 254.

4. Pétition de J. G. Bachand, et autres, demandant
que le Bureau des Notaires de Montréal soit autorisé à
les admettre à la pratique, 12.

Voir L'Ecuyer.

ORATEUR:
1. Rapport des certificats (d'i Crefflier de la Cou-

ronne en Chancellerie) da l'élection de Membres, sur de
nouveaux Writs, 1, 2, 248.

2. l1apporte une lettre ie Joseph Webster, Ecr.,
résignant son siége, 4.

3. Rapporte le Discours de Son Excellence, à l'ou.
verture de la Session, 4.

4. Communique un. Rapport <lu Bibliothécaire sur
létat de la Bibliothèque, 5.

5. Met devant la Chambre divers Documens et
Rapports, 31, 41, 58,93, '101, etc. Voir Comp/es, 2, ý,
4, 8, 16, 31, 56, 74, 75, 89,. 90, 102, 103, 105, 108, 114,
112.

6. Inrorme la Chambre que d'après des informations
qu'il a reçues, il doit y avoir une rencontre hostile entre
M. le Solliciteur Général Blaka et l'Honorable M. Mac-
donald, etc., 88. Voir Membres, 5.

7. Lance son Warrant contre certaines personnes
pour les faire comparaître à la Barre, 72, 148.

8. Envoie des Circulaires aux Membres absens,
pour les informer qu'il y aura un Appel Nominal de la
Chambre, 140.

9. Communique le Rapport fait par le Shérif du
District de Wellington sur l'Ordre de la Chambre, lui
transmetant des Brefs d'assignation pour être servis aux
Députés Officiers Rapporteurs de Waterloo,. Helland,
Sullivan et Arthur, 148.

10. Rapporte une liste des Membres absents lors de
l'Appel Nominal du 20 Mars, 181.

il. Appelle l'attention de la Chambre sur es 7e et
10e clatises 'du Bill relatif à la 'Santé Publique, qui (le
Bill ayant originù dans:le Conseil Législatif) imposent
certaines pénalités, etc., et démande sil n'est pas expé
dient'pour la dépéche des Affai-es Législatives, que 'la
Chambre mette ses privilégés 'de c&té ; Iésolution à cet
cffet, 200.

12. Décide (sur demande) que le BilIlpour diviser le
District-de Lonlon, est ('une natire publique, et 'exige
pas la publication de l'nvis en" vertu de la'6 RLle;
Appel desa décision, elle'est main.tnue,'25

13. Rapporte qud l S rgent d'Armes, en conséquence
d'une grave indisposition a (avec sa permission) nomme
W. C. Burrage, pour agir comme son éputé, peu.
dant s maladie, 265-

14. Donne son vote prépondérant, 352, 353.1

15. Communique une lettre du Major Campbell, Se-
crétaire Civil, annonçant l'intention de Son Excellence
de proroger la Législature le jour suivant, 357.

16. Son Discours en présentant le Bill des Subsides
à Son Excellence, 367.

0asERvAToLRE *-Voir Comptes, 81. GouvUrneur Général,
12.

000 FELLoWS
1. Pétition d'A. W. Laird, et autres, de Montréal,

dmandant une loi pour protéger les fonds de lAsso-
ciation des "Odd Fellows," 54, Renvoyé au Comité
des Ordres Permanens, 87. Rapport sur icelle, 91.

2. Pétitions. demandant un Acte d'Incorporation
pour l'Ordre Indépendant des Odd Fellows:-De J. Jac-
ques, et autres, de Toronto, 59. De H. G. Habbin, et
autres, le Dundas, 72. Toutes deux renvoyées au Co-
mité des Ordres Permanens, 87. Rapport sur icelle, 91.

OPFICIERS DE LA MARIlNE:-Voir Chemins à Barrières.

OFFicIErS PUBLICS, SALAIRES DEs

1. Bill pour autoriser la saisie d'une partie des Sa.
laires les Officiers Publics pour le paiement de leurs
dettes ; Présenté, 47. Ordre pour la seconde lecture,
déchargé, 176.

2. Pétition d'A. M'Farlane, et autres, de Montréal,
demandant que la loi qii protége les Salaires des Officiers
Publics soit amendée de manière à permettre aux parties
de recouvrer leursjustes créances, 53.

Voir Subsides, 1.

OrFicIiRS MILITVAIREs :-Voir C6'emins à Barrièrs.

Orricins IlR.PPoRTrEUl'is:-Voir Chambre, 17. Elections-
Contestées, G.

O''ARtA. WALTER:-PétitiOn de, se plaignant d'avoir été
dLstitué de son emploi d'Assistant Adjudant .Général de
IMilice, et demandant justice, 116.

OîtvEI:, WILLIAM:-Pétition de,, demandant une aide, en
considération de ses services dans la Milice, 63.

OétizA:---Voir Sénéca.

ONTARIO, COMPAGrNiE DAssUiRiANCII MA1 ITIME ET CONTRE

LI Feu t,':-Pétition de John Young, et autres, de Ha.
milton, demandant un Acte d'Incorporation, 77. Ren-
vovée au Comité les Ordres Permanens 121. Rapport
sur icelle, 125. Bill présenté, 152. Seconde lecture
Renvoyé à un Comité Général, 158. Considéré; Rap-
porté; Grossoyé, 193. Passé, 198. Par le Conseil,
219. , S. R., 313. (12 Vie. c. 166.>

OanR s :-
1. Que tous les frais de port sur les lettres* (n'excé-

dant pas une once) 'et sur les papiers imprimés envoyés
aux ou par tes Membres, et sur les pétitions, soient por-
tés au Comte des Dépenses Contingentes, 5.

2. Fixant un"autre jour pour la comparution de J.
G. Vansittart, Ecr., (Oflicier Rapporteur é la dernière
élection d'Oxford) à la Barre, 10.

3. Que les Votes et Délibérations soient iI'prinés
sous la direction <le M. l'Orateur, 17.

4. Prolongeant le temps pour la présentation des Pé-
titions demandant des Bills Privés, 56, 87O 121 Pur
la réception des Bills Privés, 79, 121.-Rapport su'' les
Bills Privés, 121, 201,.231.

5. Que pour li!présente Session la Chambre se réu-
nisse à 10 heures, et s'ajourno ù'5 heure et que tous les
Mardis,oelle s'ajourne au Jeudi suivant, 56. Rescindé, 87.

6. Quet lorsqµe la Chanres>njournera tous les six
jours les Ordres dont il'n'aura pas été disposé e teÑnt
remis isqua la prochaine séance etque larnatière sous
cônsidération, lors <le i'ajournement,sera' le prmierrdre,

xliii



INDE X du Huitième Volume. A. 1849.

Oanas-Continuation:
7. Que M. l'Orateur fasse émaner son warrant pour

faire comparaître certaines persnnes à li Barre de cette
Chambre, 72.-Il adresse son warranit au Sergent d'Ar-
mes, pour l'arrestation de certaines personnes, 88, 148.

8. Que l'Ordre de M. l'Orateur, qu'on ne peut être
admis dans les Galleries qu'avec des cartes d'admission,
soit maintenu, 90. Motion pour rescinder cet Ordre, re-
jeté, 115.

9. Pour un Appel Nominal de la Chambre :-Voir
Chunbre, 1.

10. Que la demande de certaines Banques, etc.,

pour être entendues par un Conseil contre certains Re-
solutions (rlativement à l'émission des Débentures di
Gouvernement) qui doivent étre proposées en Comité Gé-
néral, sur la réorganisation de la Dette Publique, soit ac-
cordée; Le Grealler en inf,.>rm-ra les Pétitionnaires, 146.

11. Que le Greffier de la Chambre s'abonne, pour
la durée de la présente Session, à certains Journaux pu-
bliés dans les Etats-Uns, 175.

12. Que pour le reste de la Session, aucun argent
ne soit pavé à dcs témoins, à moins, qu'outre les
formalités ordinaires, le paiement soit autorisé pAr le Co-
mité des Dnpenses Contingentes ; qu aucun Témoin ré-
sidant dans Montréal ne soit payé ; et que dans le cas ou
l'on aurait besoin d'un témoin pour plus de quatre jours,
le Comité des Dépenses Contingentes dimn n e la permi ssion
de ie retenir, 192. Motion pour rescinder cet Ordre,
quant à ce qui a rapport au Comité des Dépenses Con-
tingentes. r'jeée, 219.

13. Résolutions relatives aux ' Impressions Quoti-
dicnncs " et à l'imprcssion des Bills et des Journaux
Voir Impression, 5.

11. Qe-honor:zire sur lb Uill (Privé) de l'Assurance
du Canad'a sur la Vie, soit remis (a yan t été payé lors des
deux dcinieres Sessions), 212.-Que 1*honoraire sur le
Bill relatif à L. Comte, soit remis, 200.-Que lhonorairc
sur le Bill du Chemin de Fer de Niagara et Détroit, 355.

15. Que pour le reste de la Session, tout Ordre du
jour, dont il n'aura pgs été disposé, sera remis au jour
suivant, et placé au pied de la liste, 225.

16. Que pour le reste de la Session, la Chambre se
réunisse tous les jomirs (excepté les Mercredis) à 10 lieu-
res, au lieu de 3, 220.

Voir aussi Ordres Permanens.

ORDRiES Dé~CHAnGéS:
17. Ordre (de la dernière Session) pour la comparu-

tion de J. G. Vansittart, Ecr., à la Barre, le quatrième
jour mde la Session actuelle (et un autre jour fixé), 10.

18. Résolution changeant l'heure de la réunion, (res-
cindé), 87.

19. Ordre pour grossoyer le Bill de la Compagnie de
Transport de Québec, 140.-Bill relatif à la Municipali-
té de Rimouski, 154.--Bill relatif au pont d'Archambault,
286.

20. Renvoyant des Pétitions à des Comités, 141.

ORDRES PERMANENS:
1. Qu'aucun Témoin ne sera payé pour comparaî-

tre devant un Comité,a moins que le certificat de quelque
M4embre de ce Comité ne soit transmis au Président, et
ne comporte que le témoignage est important et essen-
tiel; lequel certificat sera transmis au Greffier par le Pré-
sident du Comité, 147.1

2. Qu'à l'avenir aucun Bill n'ayant rapport lu'au
Canada, ne soit imprimé dans les deux langues, et que
tel Bill ne soit imprimé qu'en Anglais seulement,avec des
notes Françaises en marge, à moins qu'il n'en soit autre-
ment requis par un Membre, 194.

3. Que les Bibliothécaires tiennent un Catalogue
des Livres de la Bibliothèque, et fiisso rapport de l'état
où elle se trouve à l'ouverture de chaque Session, 228.

4. Que pendant les Sessions aucune personne ne sera
admise dans la Bibliothéque, excepté le Gouverneur, les
Membres et les Officiers des Conseils Exécutifset Légis-
latifs et de l'Assemblée, et tellesautres personnes qui por-
teront un ordrc écrit d'un Membre de la Chambre, 228.

5. Que pendant la Session, aucun ivre ne sorte de
l'édifce, excepté lorsqu'un Membre de l'une ou l'autre
Chambre en donnera un reçu, 228.

6. Que pendant. la Vacance, la Bibliothèque sera
ouverte tous les jours de 10 heures à 3 heures ; qu'elle
sera ouverte aux personnes introduites par un Membre
le Greffier, ou l'un des Bibliothécaires; et qu'il ne soit
permis à aucune personne d'emporter des Livres, ex-
cepté les Membres, et telles personnes qui seront autori.
sées par lOrateur, le Greffier ou l'un des Bibliothécai.
- 228.

7. Que le Greffier soit autorisé à importer chaque
année la continuation des Ouvrages Périodiques qui se
trouvent dans la Bibliothèque, 228.

8. Qu'aucun Bil Privé ou Personnel ne soit lu pour
la troisième fois, après la présente Session, avant que la
partie intéressée n'ait transmis au Greffier un Certificat
de l'Imprimeur de la Reine, que les frais d'impression de
150 copies de l'Acte lui ont été payés ou garantis, 333.

9. Règles et Ordres Permanens, suspend is,-Iela-
tivenent aux réunions de la Chambre, 56, 220.-Bils,
31, 219, 233, 298, 301, etc.-Pétitions, 62, 63, 272,282,
30-, 328-Hils Privés et Pétitions an faisant la deman-
de, 79, 86, 92, 122, 132, 152, 193, 205, 267, 273, 290,
305.

10. Cowré Dis OninEs fl PERMANENs,nommé, 21,30.
Instruction de s'eihquérir si avis suilisant a été donné par
rapport au renouvellement de la Charte (le la Compagnie
du Chemrin (le Fer de Niagara et Détroit, 140. Instruc-
tion de s'enquérir si le Bill pour permettre aux cautions
du ci-devant Conseil Municipal le latlev de recouvrer
leurs réclamations, est de nature à exiger avis préalable,
219.

PÉrrt[ONs REN'OYES A CE Cowur• :-De M. A. Primeau
et A. A. Trottier ; De L. G. Brown, et autres ; Du Prési-
dent et des Directeurs de la Banque de Gore ; D'A. Dig-
bv et autres; Du Rév. E. H. Blyth, et autres; De H. JH.
Whiitney, et autres ; D'A. Rankin, et autres ; Du Con-
seil de Ville de Kingston, 33. De la Compagnie <lu Che-
min de Fer de Montréal et Lachine ; De T. W. Lloydet
autres; De la Corporation de Kingston et de divers habi-
tans; D'A. M. Delisle, et autres, 40. Du Rév. Messire
St Germain ; Des Sours de Ste. Croix, de St. Laurent;
De Louis Comte; De V. P. V. Dorion, et autres, 46.
De L. Legendre, et autres; De G. O'lKillStuart, et autres;
De T. N1. Daly, et autres ; De B. Ouimet, et autres ; De
James Porter, et autres; et les autres pétitions relatives à
la divison de Kent, 55. De J. C. Bélanger, et autres;
Du Rév. Dr. Mathisun, et autres; De J. S. M'Collom>et
autres, 63. De M. A. Primeau et A. A. Trottier; DeJ.
Charlton, et autres ; D'A. Archambault, et autres; Des
Dames Religieuses de l'Hôtel-Dieu d iMontréal 73. De
Joln Yule, et autres; Du Rév. J. C. Léonard ; De T.
Bowerman, et autres; de l'ion. William Walker et au-
tres ; De James Cutlhbertson, et autres, 78. De l'Ev-
que Catholique de. Bytown (Collége de Bytoivn),; -Du
même (Sours de Charité), 8. Du Maire et des Coa-
seillers de Québec ; D'A. Shade et J. Cowan ; De John
Grubb; D'E. C. Thomas et T. M. Simons. DuRév.
F. T. Lahaye, et autres ; De W. K. M'Cord, et autres;
De Z. Williams, et autres, 85. De W. B.:Wrong et
autres; De 1-. G. Htabbin, et.autres; D'A. W. Laird'et
auties; De J. Jacques,. et autres; De la Compagnie'de
Navigation de la Grande Rivière.; De R. Humiltonet
autres, 87. De R. E. burns, et autres ; De G. Gîrneitt-
et autres; De B. Bowerman,et auti-es; De Jame&Platt»
et autres; De la Société Littéraire et Histori quei de
Québec; De W. Simpson et A..l. Ward, 91. De Wm
Stewart, et autres, 93. DuConseil Mu2nicipol des Tëois---
Rivières; De T. Rickaby, et autres; De G. Bi,l' t
autres; D'A. Goddes, et autres; De G. .Poapst et au-
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OlD RES PERM AN E NS- Continuation:
tres, 97. F. C. Capreol; De R. Cairns; De G. O'Kill
Stuart, et autres; De la Nouvelle Compagnie du Gaz de
Montréal ; De John G. Mackenzie ; De George D. Wat-
son; De J. Bedard, et autres, 104. De 1. P. Russell,
et autres; De la Compagnie du Chemin de Fer de
Montréal et Lachine (extension lu Chemin de Fer,) 113.
Du Conseil de Ville de Hamilton, 116. De John Young,
et autres, 121. De la Compagnie dtu Pont Suspendu de
Niagara; De l'Hon. W. H. Merritt, et autres; De Wil-
liain Davidson, et autres i Du Conseil dce Kingston, 124.
De l'Hon. J. Bourret, et autres, 132. De James Scott, et
autres, 138. De la Compagnie du Chemin de Fer du St.
Laurent et de l'Atlantique, 141. De George D. Watson,
m.î De John G. Rodgers, et autres, 14C- De lion.
P. A1Gill, et autres; De l'lon. W. Hl. Merritt, et autres;
De J. P. Bradley, et autres; De J. S. M'Cord, et autres,
153. De la Compagnie du Canal Desjardins, 158. De
T. IL Ketchum, et autres; De Charles Robertson, et
autres, 174. De la Bibliothèque Mercantile de Hamilton,
205. De la Compagnie (lu Chemin de Cobourg et Graf-
ton, 208. De James Motz; De G. T. dit Bigaouette, et
autres, 216. De l'Honorable L. Panet, et autres, 218.
De H. LeMoine, et autres, 225.

PRME RArroR-r (sur les pétitions de Rankin, Digby,
L'oyd, et l Conseil de Ville de Kingston), 46. SEcoND
R.wP1ORT (sur les pétitions de Whitney, Delisle, Comte,
Corporation de Kingston, et autres, Compagnie du Che-
min de Fer de Moniréal et Lachine, St. Germai;iDo-
rion, et des Sours (le Ste. Croix); 55. TROISIt:E RAP-
PoUT (sur les pétitions de Primeau et Trottier, Brown,
Blyth, Banque (le Gore, Ouimet, Daley, Porter, Legendre,
Stuart, et les diverses pétitions relatives à la.)ivision de
Kent), 60. QuA'ritaru RAPPoRT (sur les pétitions (le
M'Collon et Mathieson), 68. CiNQU[nnE RAP' (sur
la pétition de Bélanger), 79. SixÈiMaE RArPP' (sur lesI
p!titions de Primeau et. Trottier, Charlton, Archambault,
Wailker, Hôtel-Dieu de Montréal, Léonard, Bowerman,l
et Cuthbertson), 81. SEPTIrME RAPPORT (sur deux péti-1
tions de l'Evêqve de Bytown), 85. HIUITIME RArPORT
(sur les pétitions de la Compagnie de Navigation de
la Grande Rivière, Laird, Jacques, Habbin, Thomas et
Simons, Lahaye, M'Cord, Williams, et le Maire. etc., de
Québec), 91. Neuvitars RArror (sur les pétitions <le
Buowerman, Gurnett, Wrong, Grubb, Shade et Cowan,
Burns, Simpson et Ward, Stewart, Platt, et de la Socié-
té Littéraire et Historique le Québec), 97. DixirtaE
RAPPoRT (sur les pétitions de Yule, Hall, et Poapst,) 104.
DNz]tîE RAPPoRT (sur les pétitions de la Nouvelle Com-
pagnie du Gaz de Montréal, Capreol, Geddess, Bedard,
Stuart, Watson, M'Kenzy, et Cairns), 107. Douzitars
RAPPORT (sur les pétitions de Russell, et de la Compa-
gnie du Chemin d~ Fer de Montréal), 117. TaEIzIÈME
ItARPoRT (sur les pétitions de R. Hamilton, Young, et du
Conseil de Ville de Hamilton), 125 Qu oRzI R.AP-
Potrr (sur les pétitions du Conseil Municipal des Trois-
Ilivières, lRiekuby, Davidson, Conseil de Ville de King-
ston, et de la Compagnie du Pont Suspendu, des, Chutes
de Niagara), 127. QUINZIÈME R.APPORT (sur les péti-
tions de Merritt, Compagnie de Navigation de la Grande
lliviére, et Bourrett), 138. SEIzitME RAPrOiRT (sur la
pétition de Watson), 146. DrX-SEr-rIÈaaE RAPPORT (sur
les pétitions de la Compagnie du Chenin de Fer du St.
Laurent et l'Atlantique, et Rogers), 153. Dix-HurTIsME
RirPouT (sur f les pétitions de Scott, M'Gill, Bradley,
M'Uord, Merritt), 159. DIx-NEUvilME RAPPoRT (sur
la pétition de la Compagnie du Canal Desjardins),: 168.
rINGTIPME RAPPORT (sur les pétitions de Robertson et

Ketchum), 188. ViNGT-Er-UnIÈMs RAPPoRT (sur. les
pétitions de la Compagnie du Chemin de i Cobourg et
Grafton, et l'Association de la Pibliothèque de Hamilton,
218. VrNGT-DEuX,ÈME RAPPORT (Sur les pétitions de
Motz et Bigaouette), 218. VINGT-ROIsENS -,RAPPORT

u(sr la pétition de Panet, et sur l'instruction relativement
au Bill de Hatley,) 225.

104

ORDRES DU JOUR:
1. Résolution, Que lorsque la Chambre s'ajournera

à 6 heures, les Ordres dont il n'aura pas été disposé serontf
remis à la Séance suivante, et la matière sous considéra-,
tion lors de l'ajournement sera le prernier des Ordres, 66.

2. Résolution, Que pour le reste de la Session, tout
Ordre du jour dont il n'aura pas été disposé, sera remis
au jour suivant, et sera placé au pied de la liste, 225.

3. Ordre, Que les Ordres du jour soient maintenant
lus, 158.

4. Certains items à être placés les premiers sur les
Ordres du jour, 31, 61, 88, 93, 125, 141, 144, 147, 175,
179, 181, 193, 202.-Seconds, 176, 179.

5. Certains Ordres déchargés, 115, 133, 134, 135,
139, 176, 193, 194, 206, 210,-219, 225, 232, 233, 234,
256, 257, 266, 267, 271,.273, 274, 282, 290, 331. 354,
358.

6. Renouvelés, 108, 178, 262.
7. Remis,- Voir lafin de chaque Séance.
8. Motions, pour remettre les Ordres du jour, re-

jetées, 106, 125, 236, 250.

OuEs-, DisTRIcT DE- I
1. Pétition du Conseil de District de l'Ouest, deman.

dant que certains Chemins de ce District soient placés sous
son contrôle, 138.

2. Pétition d'E. Reynolds, et autres, demandant qu'il
ne soit pas permis au Conseil de District de fermer le
Chemin Sandwich à Windsor, et d'en avoir un autre à sa
place, 217.

OUTAOuarS (CoMrr) :--Pétition de J. Wadsworth, et au-
tres, demandant que ce Comté soit érigé en on District
séparé, pour des fins Judiciaires, 21.

OUTAOUAIS, DIsTRIcT DES
1. Pétition de J. P. Wells, et autres, demandant

l'autorisation de disposer d'une Maison d'Eco'e de Gram-
maire, dans le dit District, et une aide pour en construire
une à L'Orignal, 39. Renvoyée à un Comité Spécial,
199. Rapport d'un Bill, 208. Seconde lecture ; Ren-
voyé à un Comité Général; Considéré,236. Rapporté;
Grossoyé, 238. Passé, 240. Par le Conseil, 258. S.
R., 364. (12 Vie. c. 111.)

2. Pétition du Conseil de District des Outaouais,
demandant que les diverses Cours soient tenues deux fois
chaque-année dans ce District, 58,

3. Pétition du même, demandant que les revenus dé
ce District ne soient pas compris dans aucune mesure rela-
tive à la vente des terres .par le Shérif pour des taxes,
212.

OuTAouAIs, RiVItRE DEs :-Voir Adresses, 9, 54, 55.
Comptes, 82.

OwEN'S SOUND :-Pétition de John Frost, et autres, deman-
dant que certains Townships dans les Districts de Simcoe
et Wellington, soient érigés en un District séparé, sous le
nom de Owcn's Sound, 97.

OXFORD :-Voir Wteroo (Comté.)

PAPIERS-NOUVELLES:---Ordre au Greffier de à
Chambre de s'abonner pour la durée de la Session ac-
tuelle, à certains Journaux Américains, 175.

Voir Ordres Permanens, 7.

PAPINEAU, A. B. :-Pétition de, se plaignant d'avoir été
destitué de certaines emplois, et demandant justice, 113.

Voir Adresses, 56. Comptes, 83.

PAPLNEAU, CHEMIN :--Voir ontréal, C'hemins à Bay-
.ières de
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PAPST, JACon :-Pétition de, demandant une enquête sur
ses sujets de plaintes relativement à un lot de terre qui
lui a été accordé comme Loyaliste, E. U., et qui lui a été
enlevé depuis pour cause de non établissement, 121.

PARR, DR. :-Voir Adresses, 52. Comptes, 65. Luna-
tiques, Asile des (Toronto).

PARDON:-VOir Aminstie.

PARLEMENT, DESTRUCTION DE l'EDIFICE DU:

1. La Chambre interrompue dans ses délibérations
(étant en Comité sur le Bill de Judicature du Bas-Ca-
nada) par des volées de pierres, etc., lancées à travers
les fenétres de l'Edifice (Halle du Marché St. Anne) dans
lequel la Législature tenait ses séances, et l'Edifice dé-
truit par le feu, 262. La Chambre se réunit le jour sui-
vant, dans la Halle du Marché Bonsecours; Comité nom-
mé pour s'enquérir quels sont les Bills originaux, pen-
dans devant la Chambre,qui ont été détruits par le Feu,
262. Voir Bills, 2. Aussi Adresses, 57.

2. Motion, pour une Adresse à Son Excellence, dé-
clarant qu'en conséquence des événemens du 25 Avril
dernier, lorsque l'Ediice du Parlement à été détruit pir
feu, et des émeutes et des incendies qui ont eu lieu depuis,
la Chambre est convaincue que ses délibérations ne sont
plus libres, et qu'il est très urgent qu'il soit mis fin à la pré
sente Session ; Considération de la question remise, 271.
Ordre pour la prise en considérali>n, déchargé, 354.

3. Message du Conseil, avec une liste des Bills
Grossoyés, de l'Assemb,ée, qui ont été détruits dans
l'incendie de l'Edifice du Parlement, 285.

4. Message envoyé au Conseil, avec une liste des
Bills Grossoyés, du Conseil, qui ont été détruits dans
Yincendie de l'Edifice du Parlemant, 287.

5. Pétition de William Reid, et autres, de Givillim-
bury Est, exprimant leur chagrin pour la destruction
des Edifices du Parlement, et pour l'insulte faite à Son
Excellence, et leur approbation des mesures Législatives

passées et sanctionnées, 353.
6. Pétition de J. W. Wicksteed, et autres, Olfliciers

de l'Assemblée Législative, demandant une compensation
pour des pertes qu'ils ont éprouvées dans la destruc-
tion (le l'Edifice du Parlement, 353.

7. Motion, pour une Adresse à Son Excellence, le
priant d'ordonner que les Troupes soient immédiatement
retirées de l'enceinte de l'Edifice du Parlement, Rejetée,
355.

Voir Adresses, 57. Armes. Calorifères, 1.

PpciiERIEs :-Pétition d'Antoine Talbot, de Berthier, de-
mandant protection pour ceux qui sont engagés dans les
Pêcheries du Labrador, contre la violence et le vol, 66.
Renvoyée à un Comité Spécial ; Instruction au Comité,
de s'enquérir des abus commis par des Pêcheurs Etran-
aers sur les Côtes du Labrador, et (les dommages que les
Î'êcheries peuvent éprouver par suite du manque d'une
Garde Côtière, 67. Rapport (L.L.L.L.) ; Imprimé,
(avec la Pétition) ; Renvoyé à un Comité Général, 226.
Considéré, 250.

PEFFERLAW, MOULINS DE:-Pétition de Wm. Johnston, de-
mandant l'établissement d'un Bureau de Poste aux Mou-
lins Petferldw, 62.

PELLETERIEs :-Pétition de Greene et Fils, et autres, Man-
chonn iers et Chapeliers, demandant l'établissement d'un
tarif réciproque avec les Etats-Unis, sur les importations
des Pelleteries et Chapeaux Manufacturés, 90. Renvoyée
au Comité Général sur les Droits de Douanes, 205.

PI>NE DE MORT ;-Pétitions demandant l'abolition (le la
Peine de Mort :-De B. Workman, et autres, de Mont.
réal, 77. De William Simpson, et autres, 131. De Jamcs
Easson, et autres, de Perth, 157. De W. F. Whitcher, et
autres, de Sherbrooke, 158. D'A. Russell, et autres,
de Pakenham, 217. Toutes renvoyées à un Comité,
226.

Pé1NITENTIAIRE PRovINcIAL :-MOtiefn, pour une Adresse à
Son Excellence, demandant une copie du Rapport fait
par les Commissaires nommés pour s'enquérir de la regie
du Pénitentiaire, rejetée, 355. Voir Adresses,59. Comp-
tes, 85, 86.

PERcEPTEURs :-Voir Coliseuro.

PÈRES OBLATS :-Pétitio. du Rév. J. C. Léonard, deman-
dant un Acte pour incorporer la Communauté des ltévé.
rends Pères Oblats de l'Immaculée Conception de Marie,
66. Renvoyée au Comité des Ordres Permanens, 78.
Rapport sur icelle, 81. Pétition de l'Evêque Catholique
Romain de Bytown, et autres, en faveur, 153. -Bill pré.
senté, 152. Seconde lecture; Renvoyé au Comité des
Bills Privés, 220. Rapporté, 251. Renvoyé à un
Comité Général, 254. Ordre déchargé, et le Bill ren.
voyé à un Comité Spécial, 207. Rapporté; Renvoyé à
un Comité Général ; Considéré ; Rapporté, 287. Gros.
soyé, 298 Passé, 303. Rapporté du Conseil avec des
Amendemens, 324. Considérés, et adoptés, 325. S.11.,
365. (12 Vic. c. 143.)

PERsoNNE3 DE Couun :-.Pétition du Conseil de District
de l'Ouest, demandant qu'il ne soit pas octroyé de Charte
au Synode Presbytérien, pour coloniser une certaine
partie du District de l'Ouest, avec des personnes de cou-
leur, 138.

1. Pétition du Conseil de District de Bathurst, de-
mandant que la Halle du Marché de Perth soit placée
sous son contrôle, 32.

2. Pétition (le Murdoch M'Donnell, demandant la
ratification de son titre à un certain lot de terre qui lui a
été transporté pour l'Eglisé Baptiste Calviniste de Perth,
112. Renvoyée à un Comité Spécial, 153. Rapport,
191,

3. Bill pour confirmer le titre de la Congrégation
Baptiste Calviniste de Perth à'un certain lot de terre;
Présenté, 191. Seconde lecture; Grossoyé,235. Passé,
240. Par le Conseil, 254.- Nouveau Bill présenté,
(après l'incendie <le l'Edifice du Parlement) ; Seconde
lecture; Grossoyé, 317. Passé, 328. S. R., 364. (12
Vie. e. 106.)

PETERBOROUG :-Pétition de G. B. Hall, et autres. demait-
dant un Acte pour incorporer la dite ville, 90. Renvoyée
au Comité des Ordres Pernanens, 97. Rapport sur
icelle, 104. Bill présenté, 114. Seconde lecture ; Ren-
voyé au Comité des Bills Privés, 155. Rapporté, 177.
Renvoyé à un Comité Général, 191. Considéré, 235.
Rapporté;, Grossoyé, 238. Passé, 253. Messagedu
Conseil, que le Bill a été détruit dans l'incendie de l'Edi-
fice du Parlement, 285.

PETERDOROUGH ET PoR-r HoPE, COMPANIE DU CUEM DE
FER DE :-Voir Comples, 89.

,ETITES CAUsEs :-Bill pour amrender lActe poiir la dédi.
sion sommaire des Petites Causes dans le Bas-Canada;
Présenté, 209. Ordre pour la seconde lecture, déchar
gé, 354.

PETITES DETTES :-Voir Delles, Petites.

PETITIONS
1. Impression ordonnée, 40, 73, 80, 91, 105, 113,

114, 118, 140, 175, 184, 191, 199, 209, 210, 216, 226,
233, 240, 253, 272, 293, 304, 354.

2. Règles relatives aux Pétitions, suspendues "Voir
Ordres Perérnnens, 9.

3. Partie d'une Pétition renvoyée à un Comité, 7,
85, 116;

4. Renvoyée;à un Comité Général sur un BilI 43.
5. Motions pour renvoyer des Pétitions à des Coi-

tés; Rejetées, 64, 73,96, 97, 124, 131, 145 174 253,
257, 324.-Partie d'une pétition; 164>

xlvi



12 Victorix. INDE X dit luitièmef, Volume.

INDEX 1ýES PÉTITIONS PRÉSENTÉES.
A.

Abénaquis, Chefs et Guerriers des. Sauvages, 1.
Adams, A. A., et al. Chemins, 9.
Agriculture, Association d', C.-O. Sociétés d'Agriculture, 2.

Do. (10. Etats-Unis, 3.
Agriculture, Société d', du B.-C. Ecoles d'Ag•iculture.
Ainsse, Joseph, et ai. Rébellion (B.-C.), 1.
Alexander, Gcorge, et al. Grand Chemin deFcr de l'Ouest,3.
Algonquins, Sauvages. Sauvages, 6.
Amalecites, Sauvages. Chenins, 9.
knérique Britannique, C(ompagnie des Terres de 1'.
Arnes, Fisher, et al. Education, 8.,
Anderson, W. et ai. Ameliasburgh, 4.
Anderson, W. H. et ai. Cimetière de Mont Hermon, 2.
Anond, James, et al. District de Home, 3.
Archambeault, A. et al. Pont, 11.
Archambeault, L. et al. Rébellion, (B.-C.), 1.
Asselii, Rév. J., et al. Intempérance, 1.
Asselstine, M. P., et P. S. Timernian. Auberge, Licences d'2.
Atkinson, Henry, et al. Québec, 7.
Atk-inson, Thos. et ai. District <le Gore, 2.
Aubry, Rév. C., et al. Intenpérarce, 1.
Auclair, Rév. J., et al. Intempérance, 1.
Aumond, Joseph, et al. Ponts, 15.
Aussem, J. 11., et al. Médecine Botanique, 1.

Do. Montréal, Chemins à Barrières de, 5.
Austin, Silas E. et al. Réchabites, 1.
Aylen, Peter, et aL. Chemins, 8.
Avlvin, Mrs. E. M., et al. Québec, Ecole des Enfans' de.

B.

Bachand, J. C., et ai. Notaires, 4.
Bacon, W'illiam.
Bagshaw, W., et a]. Home, District, a.
Baird, Ebenezer, et al. Sociétés de Construction, 1.
Baker, Alfred A., et ai. Bruce, 5.
Baker, Hugh C., et al. Canada, Comp. d'As. sur la Vie.
Bancroft, Rév. C., et ai. Education, 8.
Banque Commerciale, D. M.

Do. Dette Prov. 3.
Bardy, P. M., et ai. Québec, 3.

Do. Québecc, 4.
Barrie, Robert, et ai. Statuts, 3.
Bathurst, Conseil de Ditrict de. Cours de Division, 1.

Do. Jurés, 3.
Do. Chemins, 9.,
Do. do.
Do. Tay. Navigation.
Do. Mumcipalités, (H;-C.) 7.
Do. Cotisations, 4.,
Do. King's College, 9.
Do. Perti, 1.
Do. Bathurst, District de, 4.
Do. Education, 7.
Do. Renfrew.

Baynes, W. C.
Beaubien, Rév. J. L., et al. Education, 9.
Beauharnois,2de Dir. du Con. Mun. Municipal, (..) 2.

Do. do. Chemins. 9.
Beaumont, Rév. P., et ai. Tempérance, Mlarzons- de.
Beaven, Rév. Dr. King's College, 6.

Do. King's College, 7.
Bechici, Henry, et al. Bruce, 1.
Beckton, John, et al. Cours de Division, 2.:
Bedard, J., et a]. Bytown, 2.

Do. Municipalités (B.-C.), 2.
Do. Québec, Chemins à Barrières de 8.
Do. Tenure Seigneuriale, 4.

Bedard, Rév. Pierre, et ai. Intempérance, L
Bedard, Pl. J., et al. Township de l'Est, 2.
Begn, Rév. Chas.,.et al; ' Educalion, 9.
Begley, Rev. D.,> et a]. -Régiopolis.
Béhmger, J. C., et al. Ponts 6.
Benson, Wn., et aL Education, 10.
Benton, L. R., et al. Chemi-ns, 3.

PÉTITIONS-Continuation :
Bernard, Rév. L. T., et al. Auberge, Licences d, 4.
Berthier, Académie, Directeurs de.

Do. 1 de.
Bethune, Rév. J., et al. Mont., Instit. pour l'ouie et la vue.
Bigaouette, Geo. T. dit, et al. Québec, Hommes de S'. Roch.
Bigelow, Joel, et al. Auberge, Licences d', 1.
Bigelow, L. G., et al. Chemins, 5.
Birch, John, et al. Québec, Société St. George de, 2.
Bisiop, Amos, et al. Ponts, 21.
Bishop's College, Lennoxville, Corporation de.
Bistudeau, J30s., et al. St. Ryacinthe, 1.
Blackburn, Jas., et al. Navigation, Lois de, 1.
Biais, Oliver.
Blakeliy, Wm., et al. Ameliasburgh, 2.
Blyth, Rév. E. H., et ai. Ponts, 5.
Boivint, J.,. et al. Québec, Débentures du Feu, 2.
Bonaventure, Conseil Municipal, No. 1.

Do. do. 1 No. 2.
Do. do. (2de Division.)

Bonham, John, et al. Dumfries, 2.
Bonin, Rév. F., et al. Rébellion, (B.-C.), 1.
Booth, .lohn J., et al. Médecine Botanique, 2.
Bostwick, .1atthew.
Boucher, Rév. François, et al. Québec, Chemins .Bar. 7.

Do. Chemins, 9.,
Boucher, Nicholas.
Boucher, lierre, et al. Rébellion (B.-C.), I.
Bourassa, L., et al. Intempérance, 1.
Bourgeois, Clovis.
Bourret, lon. J., et al. Navigation, Lois de, 1.

Do. Mont., Société St. J. B. de.
Bourret, Rév. L. A., et al. Kamouraska, 1.

Do. Chemins,9.
Bowernan, B., et al. Markham et Elgin, Com. du Chemin d&
Bowerman, Jusiah, et al. Profession Médicale, 2.
Boiwermnan,> Stepleu.
Bowerman, Thomas, et al. Hallowell.
Bowie, James.

Do.
Bowman, B., et ai. Ponts, 15.
Boyle, Charles.
Boyle, Thomas, et al. Intempérance. 1.
Bradley, os. P., et ai. Québec, Société 8t. Patrice.
Bradley Samuel.
Branchard, J. B., et al. Mont. Chemins à Bar. de .
Brantford, Maire et Conseillers de.
Brassard, L. M., et ai. Chemins d'Hiver, 4.
Brazeau, J., et al. Rébellion (B.-C.),.1.
Breakridge, J.,,et a.. Chemins. 9.
Brennan, Rév. Mich., et ai. Régiopolis.
Brok, Conseil de Dist. de. King's Collége. 10.

Do. Brock, Disi., 1.
Do. Brock, Dist., 2.
Do. Brayliamn.
Do. Brock, Dist., 3.
Vo. Brock, Dist., 4.

Brown, L. G., et al. Ponts, 4.
Brown, Richard, et ai. Haldimand, 1.
Brunelle, lierre, et ai. Cap Blanc..
Brunet, Rév. M., et ai. Intempérance, 1.
Buchan; David, et al. Bruce, 5.
Buchanan, A., et al. Dund. et W. Chemin de, 3.
Buchner, O., et al. Niagara, Dist., 1.
Bull, il. B., et ai. Hamilton, 3.
Burke, Wm. T., et al. Niagara, Dist., 2.
Burns, Jas., et al. Rébellion (B;-C.), 1.
Burns, R. E., et al- Judicature (H.-C.) 3

Do. Assurance Mutuelle; Com. Proin
Burr, James, et al. Bruce, 5.

1Burritt. Henry, et ai. Ponts, 19.
Burrouglhs, Edvard. Actions, 5.
Burrough, Ed., et L. Fiset. Actions,.5
Burton et Sadlier, Messrsi M'Cheny
Burvell, John. Port Bunv.e7l, 1.

Do. Port Burwell, 2.
Do. Port Burell, 4.
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PÉTITIONS-Continuation: PÉTITIONS-Continuation:

Bytown, Evêque C. de. Bytown, Collége, 1. Cressé, Mdle..Tulie A. Badeaux.

Do. Bytown, SSurs de la Charité. Crevier, Rév. P. J., et ai. Rébellion, (8.-C.), I.
Do. .Bytown, Collége, 2. <Croft, H. P., et al. Gibiier.

Do. et al. Ponts, 12. Cross, Robert, et al. Tenure Seigneuriale, 3.

Bytown, SSurs de Ja Charité de. Bytown, Hôpital de. Crow, John.
Culp, Isaac, IL Randall.

C. Curtain, John, et al. Arrimeurs, 2.

Canieron, Donald. Thorah, 1. Cuthbertson, James, et al. Sauli Ste. M&arie, C. des Mines .
Cameroi, Kenneth, et ail. Thorah, 2. D.
Campbell, A., et al. Sauvages, 3.
Campbell, Duncan, et al. Niag. et Dét. Che. de Fer, 1. Dalaire, E., et al. Québec, 8.
Canada, Union, Baptiste du. King's Collége, 11. Do. Municipalités, (B.-C.), 2.

Do. Réserves du Clergé, 2. Do. Représentation, 3.
Cantwell, Thiomas, et al. Education, S. Mun. (B.-C.), 2. Do. ducation, 8.

Calireol, F. C. Tor. Sim. et L. H., Chemin de Fer de. 2. Do. Eregistrement, Lois d', 2.
Carder, Geo. W., et a . Lunatirues, Asile des, 1. Do. Chemins. 3.
Cardwell, Henry, et al. Bruce, 5. Do. Chemins, 9.
Carruthers, George, et al. Starr, 2. Dalaire, E., et al. Tenure Seigneuriale, 3.
Cartier E., et al. St. Hyacinihe,2. Daiy, J. G. W., et a. Buron, Disi., 1.
Cartier, J. B., et al. Rébellion (R.-C., 1. QDay, Jno. E. W., et a. Euron, Dist., 1.
Cartier, Pierre, et al. St. lrançois, 1. 'Daly, Patrick. Municipalités (8.-C.), 4.

Casgrain, O. E. L'Jsllt, 1. Daly, T. M., et al. -uron, Dise., -1.
Cassels. R., et al. Quzébec, Chemins à Barrières, 6. Dasylva, F., et al. Chemins, 9.
Cazeau, Chariles, et al. Bois de Construction, 3. Daverne, Richard.

Chadsey, F., et al. Réserves du Clergé, 1. W.,et ai. Caistor.

Chaillier, G, et al. Tenure Seigneuriale, 3. Davies, Rév. Benjamin, et al. King's College, 2.

Chamberlin, J., et il. Lainages. De Bellefeuille, E., et al. Etudians en Loi, 1.
Chambers, John IcG. Montague, 3. De Bouchervil ,G. P.
Chambers, ,. . De -Cew, John, et al. Blaldimand, 3.
Chambly, Collége, Préshient et Corporation de. De Chantal, .Jeanne, et al. Mont. Soeurs de la Charitéde

Chaperon, George. De Chêne, Miville, et ai. Cours des Commissaires, 1.
Do. De Courville, J. B. Cadieux.
Do. et al. Chinins. 9. De la Bruère, Bouclier, et ai. St. Hlyacinthe, 2.

Charland, Raév. Messire, et ai. Bleauharnois, 1. {Delge, Rév. F. X. L'slet, 2.

Charland, J., et al. Municipalités, (B.-C.), 2. I)elisie, A. M., et al. Ponts, 8.

Chairland, J. B., et al. Chemins, 9. Delisle, A. M., et B. H. LeMoine. Ponts, 17.
Charlebois, B. Il., et ai, Profession Médicale, 5. Dé'ry, P. . et al. Tenure S2igneuriale, 3.
Charlton J ohn, et al. Yorkvi/le et Vaughan, Chemin de. Désaulnier, F.. et al. Navigation, Lois de, 3.
Charlton, Michael, et ai. Goore, Dist., 3. Deschamps, J. léneau dit.

Cheshire, F. J. Bruce, 4. Desfossés, J., et al. Grondines.
Chisholim, Rév. Jas. J., et al. Ponts, 14. Desjardins, Dani., ct al. Ponts, 9.
Cholette, Rév. T., et ail. Dimanche, 1. Desjardins, Compagnie du Canal.
Christiem.. P., et al. Richelieu. Rivière, 2. Desprès, 1. C.
Clark, John. Montréal, Chemins à Barrières, 7. Desprès, E. L. 1. C. et F. S. Têtu. St. Hyacinthe, 2.

D06. Agricult., Sociétés, 3. . Des Rivières, J. M-G., et al. Mont. Chemins à Bar., 5.
Do. A gricult., Sociétés, 4. Dézici, Itév. J. D., et a). HaL et Q., Chemin de Fer de, 2
Do. et al. Mont., Chemins à Barriéres, 6. Do Tempér ance, Maisons de.

Cleeve, F, C., et a. Richmond, Académie de. Dick, Thomas, et ai. Navigation, Lois de, 4.
Clément, Jos. D., et al. Brantford, Institut des Artisans.j Digby, Afred, et al. ore, Disti., 1.
Clément, P. B., et al. Queenston, Pont Suspendu, 2, Dion, Eueher, et al. Ual. et Q., Chemin de Fer de, 2
Cobourg et Grafton, Compagnie du Chemin de. Dionne, lon. A., et al. Kamourasha, 2.
Cobourg, Havre de, Prést. et Directeurs de. Dionne, B., et al. Ste. Arsène.
Cockburn, Adam, et al. Chemins, 9. Dixon, Thos. C. Chemins de Fer, 4.
Coffin, W. T. Shérifs de Montréal, 2. .)oan, David, et al. Niagara, Dist., 1.
Colborne, Conseil de'Dist. de. 'lerres Incultes, 1. Doan, Solomon, et ai. Niagara, Dist., .

Do. Terres Incules, 2. Dobbie, John, et. al. Niagara, Dist., 2.
Do, Justice, Adruinis. de la, 3. Donegani, Joseph. Aubains, 1.

Cole, llenry, et al. Scugog, Isle. Drion, V. P. W., et al. Mont. Institut Canadien de.

Cole, Samuel, S. Colborne, Harre de. Dougall, James, et al. Intempérance, 1.
Comte, Louis. Douglas, Alex., et al. Niag. et Dét. Chemin de Fer de 1
Connor, John. Douglas, J., et al. Tenure Seigneuriale, 5.
Connor, Skiington, et a). Justice, Adini. de la, 2. 7Downmn, W., et ai. iungerford.
Conroy, Robert, et al. Bytown, Collége, 2. Drake, Francis. Raleigh.
Cook, Itv. John, et al. Québec, Eglise St. André. Dubois, E. A. Calorif'ères, 2.

Cook, W. G., et al. Charleston, Académie de. Duchesnay, C. J., et al. Richelieu, (Camp.), 2.
Cooper, Rév. Jas., et al. King's College, 2. Duchesnay, E., et al. Tenure Seigneuriale, 3.
Corcoran, Thomas. Dufl; W., et al. Niagara, Dise., 2.
Cormier, James, et a). Magdeleine, Isles de la, 1. Duguay, Charles, et al. Judicoture, (B.-C.), 6.
Coté, Rév. F. X., et al. Duguay, Rév. M., et al. Chemins, 9.
Courtemanche. J., et al. St. A4hanose. Dumoulin, P. B.
Cowan, Ja mes, et al. Waterloo, (Township), 1. Duncan, James, et al. Tenure Seigneuriale, 7.
Cowan, Jeremiai, et al. Bruce, 5. Duncan, William.
Crane, Samuel, et al. Bytownt Prescott, Chemin de Fer. Duncan, W., et J. A. Simpson. Représentation, 2.

Crwtovli.rd, George, et al. Douanes, 7. do do Russell, (Township)
Crawford, John, et al. Brockville. Dunn, Rév. W., et al. Chemins, 9.



12 VictoriS. INDEX du Huitième Volune.

PÉTITIONS-Continuation:
Dunning, G. G., et ai. Bytown et L. Chemin de, 3.

Do Représentation, 2.
Dupin, François, et ai. St. François, 3.
Dupuis, Rév. J. E. A., et al. Chemins, 9.
Durocher, Rév. P. F. Sauvages, 2.
Davernay, L., et al. Chambre, 4.

E.
Easson, James, et al. Peine de Mort.
Est, Magistrats du District de 1'. Cours de Division, 3.
Eaton, J. W., et al. Philipsburgh.
Emmerson, Jas., et al. ,Kent, 1.
Evans, Jas., et al. Education, Il.
Evans, im.
Evans, Wm., et Fils.

F.
Fair, Jas. F., et al. MT unicipalités (H.-C.), 8.
Farewell, A., et al. Home, Dise., 3.
Faribault, J. C., et al. L'Assomptiôn, Rivière.
Farley, William, et al. Ste. Catherine.
Farran, C. C.
Fec, Thomas, et al. Beauharnois, 3.
Fergussoi, A. J., et al. Elections Cont., 6.
Fergusson, John, et al. Mont. et Prescott, Chemin de Fer.
Ferrall, Edwv'd, et al. Bathurst, Dist., 7.
ferres, Jas. M.
Ferrie, [Ion. A., et al. Ial. et Q. Chenim de Fer, 4.
Ferrie, Robert, et Cie., et al. Whisky.
Ferrier, lon. Jas., et ail. Mont. Lycée de.,
Finn, Patrick, et al. Education, 7.
Fiset, Louis. Actions, 5.
Fisher, E. Etobicoke et Mont., Comp.du Chemin de.
Foisy, Rév. M., et al. Intempérance, 1.
Foley. Bernard, et al. Queenston. Pont Susp., 2.
Foran, J., et al. Bois de Construction, 9.
Forgues, P., et al. Tempérance, Maisons de.
Poster, S. S., et al. Sheford, Académie de.
Foucroult, F., et al. Tenure Seigneuriale, 3.
Fournier, F. X., et al. Elducation, 8.
Fournier. Louis, et a). L'Islet, 3.
Fowler, V. H., et al. Richmond.
Fraser, John, et al. Chemins, 9.
Fraser, Simon, et al. Bytown, 1.
Freeman, J. R., et al. Niag. et Dét. Chemin de Fer, 1.
Freenan, N. L., et ai. Chemins, 9.
Freligh, G. J.1 et al. Sanbridge.
Frost, John, et ai; Owen's Sound.

G.
Gagné, Alexis.
Gagnon, Rév. J. B., et al. Chemins, 9.
Gait, A. T., et al. Douanes, 7.
Gaulette, J., et. al. Chemins, 9.
Geddes, And., et al. Elora et Sang. Comp. du Chemin de.
Gemmill, John A., et al. Chemins, 9.
Gibbs, Rév. D., et al. Education, 9.
Gilmour et Cie., et ai. Emigrés, 2.
Glackmeyer, E., et al. St Laur. et At. Chien. de Fer de, 1.
Goodem, Wm., et al. Kent, i.
Gordon, John, et al. Québec, Compagnie.d'Entrepôt.
Gore, Banque de, Prést. Dir. et Cie., de la.
Gore, Con. du Dist. de. Sénéca.

Do.Gare, is., 2.
Do. iiuepais,(..,4
Do.Gre, Dit., 5.
Do. Municipalités,(H.-CDo. Gore, Dist., 5.
Do.Do. Cotisations, 5.

Gouin, A,. L., et al. Tenure Seigneuriale, 3
Gould, Joseph, et al. Homel Dist., 3.
Gowen,: H, èt ai. Québec, C&emins à Bar. 8

Do. M'Cord, 2.
Grace, Oliver.
Graham, Alexande.r..

105

PETITIONS-Continuations
Graham, Jas.,.et al. Asile des Lun., 1.
Graham, Richard, et al. Niagara, Dist., 1.
Grande Rivière, Compagnie de Navigation de.

Do.
Grange, G. J., et al. Bruce, 5.
Grand Chemin de Fer de lOuest, Compagnie du.

Do.
Grassett, Rév. H. J., et al. Toronto, 2.
Gravel. Rév. J., et al. Mont. et Vermont, Ghe. de Fer, 2.
Graybiel, John, et al. Niagara et Dét. Chemin de Fer, I.

Do. Niagara et Dét. Chemin de Fer, 3.
Grece, C. C., et al. Education, 8.
Greene et Fils, et al. Pelleteries.
Gregory, Dr. S., et al. Médecine Botanique, 2.
Grenier, Rév. J. B., et al. Viger.
Griflin, J. W., et al. Gri:/in, Joseph.
Griffith, Robt., et al. Ilaldimand, 1.
Grimsby, Compagnie du Havre de, Prést. et Directeurs de.
Grover, John M., et ai. Colborne, Havre.
Groves, Henry et al. Pompiers 1.
Grubb, John. Albion, Compagnie du Chemin planchéié de.

Do. Weston, Compagnie du Chemin de.
Guay, T. M., et al. Lauzon.
Gurnett, G., et al. Tor. Sim. et L. f. Chemin de Fer, 1.
Gwynne, John W., et al. Tor. et God. Chemin de Fer, 2.
Gwynne, W.C., et ai. Tor. et L. H. Chemin de Fer, 2.

H.
Habbin, H. G., et al. Odd Fellows, 2.
Haggart, John, et al. Lun. Asile des, 1.
Haie, Edward, et aL. Ponts, 21.

Do. Rébellion, (B.-C.), 4.
Hle, Jeffery, et al. Québec, Ecole Brit. et Ca., Société de.
Hall, G. B., et al. Peterborougk.
Hall, Henrv, et al. Gore, Dist., 2.
Ham, John V. Cours de Division, 2.
Hamel, Michel, et al. Québec, 6.
Hamilton, R., et al. Queenston, Pont Susp., 1.
[lamilton et Thomson, et al. Bois de Construction, 1.
Hamilton, Bureau des Travaux. Douanes, 5.
Hamilton, Conseil de la Cité de. H1amilon, I.

Do. iamilton, Hpit.

D unicpalités, ( H.-.,3
Hamilton, Association de la Bib. llercantil.
Hamm ill, John.
h ardy, N., et al. Tenure Seigneuriale, 3.
Harwood, R. U., et al. Chemin de Fer, 5.
iHatt, John O., et al. Desjardins, Canal, 2.
flatt, R. B., et al. Chemins, 9.
Havens, G. T., et al. King's College, I.
Hay, Rév. Geo. A., et al. ý Régiopolis.
Hawkins, Jno., et al. Bruce, 5.
Heath, Saml., et al. King's College, i1.
Hébert, P. D., et al. Rébellion, (B.-O.), i.
lenrichon, Michel, et al. Lachine, Canal.
Hervey, R., et al. Rébellion, (B.-C.), 4.
Hewson, William, et al.. Réserves du .Clergé;2
Hill, F. M., et al. Rébellion, (B:-C.), 4.

Do. Kingston, Hopital.
Hill, Thomas.
Hobson, Rob., et al. Niagara,.Dist.,.
Holmes, John, et al. Réserves du Clergé, i.
Home, District, Juges de Paix de. Auberges, Êice' 1
Home, Conseil de District. Jlignes (e Divsion.

Do. Distict, Ojilcier dé.
Do. Home. Dist. 3

Honorat, Rév. B., et ai. Chemins. 9
Hoople, William.
Hope, Birrell, et Cie. àrt"Stànley.
Horner, Benjamin, et al.Gdre, Dist
Horner, T., et al. Edcation, 7.
Hossack, Alex., et al. Réserves du CZeyg
Hôtel-Dieu,. Montréal, Dame R'li ieùses'die
Hudson, R. B et al. Edea
Huntingdoni S. A., et- al Bathrst Di. 7
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P ÉTITIONS-Continuation:
Huot, Rév. P., et al. junicipalités, (B.-C.), 2.
Hurd, Abner. et al. Bone, Dist., 3.
Ilyde, G., et al. Kent, 2.
H~yde, George, et ai. Chemins, 9.

I.

Inglis, James, et al. King's Collrge, 10.
Ireton, John, et al. Chemins, 9.
Irish, C. R., et al. Mariposa.
Ives, E., et al. Chemins, 9.

J.

Jacques, J., et al. Old Fellows, 2.
James, William, et al. Niagara, Dist.,2.
Jamison, George, et al. Niagara, Dist., 2.
Jamison, James, et aL. Moira.
Jarron, J., et al. Niag. et Dét. Chc. de Fer., 4,
Jefferies, John, et al. Berthier, 2.
Jennings, J. E., et at Niagard, Dis., 2.
Jérénie, F. Denault dit:
Jessup, lienry.
Johnson, Isaac, et al. Niagara, Dist, 2.
Johnston, William. PefJerlaw, Moulins de.
Johnstoton, Dist. Conseil.
'Jones, Rév. James, et al. Education, 9.
Jdnes, John, et al. Walpole.
Joseph, Jesse. Pipes.

K.

Kains, Thomas, et al. D'eux Afontagnes.
Kamouraska, Conseil Mun. Tenure Seigneuriale, 3.

Do. Municipalités (8.-C.), 3.
KÇeefer, George, et al. Rébellion (B.-C.), 4.
Keenan, John, et al. Pompiers, 1.
Kelly, Thomas, et al. Régiopolis.
Kennedy, Francis, et al. Ilnilton, 4.
Kennedy, Jacob, et al. Niagara. Dist., 4i.
Ker, Jacob, et al. Niagara, Dist., 4.
Ketchum, T. H:, et al. Cranahé.
Ketchum, William, et al. Huron, Dist., 1.
Kilborn, Rowley, et ail. Queenston, Pont Susp., 2.
King, Rév. W., et al. Chemins, 9.
King's Gollege, Conseil de.
Kingsmill, W., et al. Niagara, Dist.,.2..

Do. Rébellion (B.-C.), 4.
Kingston, Evêque C. i1. de, et al. Ponts, 12.
Kingston, Conseil de la Cité. Kingston, i.

Do. Kingston, Hôpital de..
Do. et al. Kingst. Aqueduc.

Knapp, Benjamin,.et al. Chathain.
Knight, B, et al: Réchabites, 1.

L.
Lahaye, Rév. F. T., et al. St. Viateur.

Do. Joliette, collége.
Laird, A. W., et al. Odd Fellows. 1.
Lalor, Rév. M. et al. Régiopolis.
Langevin, Jean. Municipalités (B.-C.), 4.
Langley, D., et ai. Bruce, 2.
Langlois, E., et al. Rébellion (B 1.), I.
Lapenotière, W. Procureur.
Lapensée, V. R., et al. Ponts, 10.
Larned, Ilenry S.
Larochelle, S., et al. Lauzon.
LaRocque, Rév. C., et al. EdUcation, 9.
Lassiseraye, C. H.
.VÂssomption, Collége de.
Layfield, l.. et al. Chemins, 9.
LeBlane, J. E., et al. Richelieu (Co.), 1.
Le Boufillier, John, et al. Gaspé, 2.
Leclerc, Rév. N. A., et al. Chemins, P.
L'Ecuyer, Eugène.
Lee, T. C., et al. Matelots, 1.
Légaré, Jos., et al. Québec, Débentures du Feu, 1.
Legendte, A.,.et al. 7enure Seig. 3.

PETITIONS-Continuation :
Legendre. J. B., et P. Pepin. Municipalités (B. C.), 2.
Legendre, L., et ai. St. Louis de L.
Le Maire, Hl. M., et ail. Rébellion (B.-C.), 1.
LeMesurier, Il., Vice, Présid. Chambie de Com. Québec.

Banqueroutes, 6.
Do. do Chemins de Fer,-4.

LeMesurier, Il., et al. St. And. et Québ. Che. de Fer.
LeMesurier, Tilstone et Co., et al. Ponts, 15.

Do Poisson et Huiile.
LeMoine B. H., et A. M. Delisle. Mont., Chemins à Bar. S,
LeMoine, W. 11., et al.. Québec, Chemins à Bar., 4.
Léonard, Rév. J. C. Pères Oblats.
Léonard, Villiam.
Leslie, J., et al. Lunatiques, Asile des, 3.
Lidwell, Abner, et al. Réserves du Clergé, 1.
Lincoln, Délégués des Francs-Tenanciers de. Cours d:

Division, 2.
Do do. Journées de Corvées.

Lloyd, Thomas. Quélbec, 9.
Lloyd, T. W., et al. Québec, Société St. George de, r.
London, Conseil de District, Gardien de. London,District 2.

Do Usure, Lois contre, 4.
Longueuil et Chambly Chemin, Syndics de.
Lottridge, Robert. Gore, District, 2.
Lottridge, Thomas, et al. . Burlington, Paie de.
Loucks, John R., et al. D'ttes, Perception d?.
Lovell, Robertet al. Beauharnois, 2.
Lovell et Gibson, MM. Impression,. 3.
Lunn, Mme. et Mme. Durnford. Montréal, Uospice de la

Lyon, W. R. Armtstrong.

M.

Nacartney, G., et al. Dunfries, t.
' Callum, Daniel.

I'Caul, John, et al. Représentation, 2.
M'Collom, John,S., et al.
M'Connel, Richard, et ail. Bois de Construc., 7.
M-Connell, R., et al. Médecine Botanique, 2.
M'Conville, John, et al. St. Paul.
M'Cord, John S., et al. Montréal, Société d'Iltrticulr-e
M'Cord, W. K., et al. Qaiébec; 5.
M'Cormick. John.
M.Donaghi, .Rév. J. I., et ail. égiopolis.
M'Donald, Rév. Eneas, et al. Régiopolis.
Mlacdonald, Très Rév. John, et al. Milice, 2.
Macdonal, Norman, et al. Prof. Médic., 3.
Macdonell, Rév. p lex., et al, St. Luc.
M'Donell, Alex., et al. Bytown et L. Chemin, 3

Do. Bois de Construc., 8.
M'Donnell, M urdoch. Pertes, 2.
MiFariland, Duncan, et al. Gare, District.
Maefiarliane, Andrew, et al. Salaires Officiels, 2
M'Farlane, N., et al. Tenure Seigneuriale, 0.
Macfee, Hugli, et al. Rés3i-es du Clergé, 1.
M'Giil, lion. P., et al. Huron, Co. des Mines.
M'Gill College, Caput de. Etudians en Loi, 1..
M'Gill College, Faculté Médicale de.
M'Golrick, John, et al.. Magistrat de Police.

Do. M'Cord, 1.
M'Intosh, Donald. Liqueurs Spiritueuses, 5à
M'lntosh, John.
M'Kaig, Jas. et al. Bruce, 5.
M'Kenzie, James, et ail. Navires,. Construc.. 1.
Mackenzie, John. Dimanche.
M'Kenzie, John, et al. Réserves du Clergé, 1.
M'Kenzie, John D., et al.. Beuerly.
Mackenzie, John G. Montréal, Banque de la Cité.
Mackenzie, J. G., et al.- Banqueroutes, 4.
M-Kenzie, M., et al. London, District, 3.

Do.. Niag. et Dét. Che. de Fer,, 1
Mackenzie, W. K. Elcctions Cont., 4.,
Mackie, Rév. Dr., et al. Québec,'Ecoles Nationales
M'Kinnon, lartin.
M'Kinnon, N., et al. Bayham.
M'Leod, Donald, et al. Réserves du Clergé, 1.

,.4. ~
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PTITIONS-Continuation:

M-Leod, Geo., et al. Kingston, 5.
['laillan, D., et ail. Çhemins de Fer, 6.

bi'Pherson, Daniel, et al. Huron, District, 1.
Maginnis, Hugh. Belleville, 2.
MNailloux, Très Rév. A., et al. Intempérance, i.
Malvagh, J., et al. Nepean, 1.
Marchand, J. A. C., et al. Tenure Seigneuriale, 3.
Marks, John, et al. Rébellion (B.-C.), 4.
Mariler, G. L., et al.' Drunmmond.
M1arquette. B., et al. Education; 8.

Do. Québ. Dist. Association des Inst.
.Martin, Mme. Rébellion (B-C.), 1.
Martineati, A., et al. Education, 8.
Mathieson, Rév. Alex., et al. - Eglis3 Presbytérienne.

Do. Mont. Eglise de St. André de.
Mfathison, J. A., et al. Navigation, Lois:dc, 1.

Da. Cours des Comimiss., 2.
Maurnult, B., et ail. Chemins, 9.
Meagher, Jàseph, et al. La Nouvelle.
bieloche, X., et ai. Beauharnois, Canal de.
Ierritt, Hon. W. IL., et al. Neepigon, Co. des Mines.

Do. Niag. Pont Susp. des C., 3.
Merry, Ralph, et ah Bolton.
Meyers. John, et al. Bruce, 1.
Miiller, John. et ai. Ass. Mrutuelle, Comp.
Miller, W., et al. Gore, District, 2.
Mills, J., et al.. Réserves du Clergé, .
M1ohawk, Sadvages, Conseiller des. Sauvages, 4.
Molson, John. Montréal, Havre, h
Molson, John. Mont. et Ligne Prov. Ch min de Fer, 2.
Monette, Francis, et al. Pompiers, 1.
Moutgomerie, W., et- al. Ponts, 20
Montgomery, WV.
Montréal, Lord Evèque de, et al. Québec, Prison de.
Montréal, Maire, Echev. et Citoyens de.

Do. do.
Montréal, Evêque Cath. de. Mont. Saurs de Charité.

Do. Ste. Thérèse.
Montréal et Lachine, Co. dit- Chemin-de Fer.

Do.
Montréal, Banque de.

Do. Dette Prov. 3.
Montréal, Banque de la Cité. Dette Prov. 3.
Montréal, Hôpital. Général
Montréal, Société Bienv. dÈs Dames.
Montréal, Nouvelle comp. du Gaz.
Montréal, Asile des. Oiphelins Pro/est..

Do. Dames Directrices de.
Moreau, Rév. H.,eti. Auberges, Licences, 1.

Do. Rébellion (B.-C.), i.
Morgan, H-enry, et al. ram. et Waterloo Chemins de.
Morice, Charles, et al. Eglises, Vente aux portes de.
Morrin, Jos., et al. Québec, Ecole de Médecine.
Morse, Abishai, et al. Niagara, District, 2.

Do. Niagara, District, 4
Motz, James. Ponts, 7.
Mlountain,.Mme et ai. Québec, Asile dýs Orphlins de..
Munn,.John, et a. Matelots, 3

Do. Matelots, 4.
Munro, Donald, et al. Iomi, Dist., 3.
Murney, E., et a. Rébellion (B '.), .

Murray, William, et al. ,Dettes, Perception des.

N.

Nash, A., et al. Cayuga.
Neall, Charles, et al. Niagara, Dist., 2.
Newcvastie, Conseil, Dst. CoAiseurs, 3.

Do. Education, 7.
Niagara Conseil District. Maisons où l'on vand de lil

Do. -Brocc, onumentde..
Do. Cotisations, A.
Do. Arpenteurs, 2.
Do. *.Cimetières.

Do. Recensemens.
Do. Municipalités (H.-C.) 4.

PÉTITIONS-Continuation:
Niagara, Compagnie du Pont Susp. de.

Do. Queenston, Pont Susp. 3.
Nicholis, Rév. J. H. Bishop's College, i.
Nicholson, Ralph C., et al. Bruce, 3,
Nicolet, Collége, Corporation de.
Noad, Il. J., et al. Québec, Co. de Transport.
Noël, Pierre, et al. Contrecœur.
Nolin, L. Z., et al. Ponts, 13.
Noonan, Pat., et a]4 St. Giles.
Norman, Archd., et al. Kempt, Chemin de..
Normand, Edouard.
Normand, François, et- al. Ponts, 1.
Nye,.F., et ai. Tenure Seigneuriale, 3.

o.
O'Hara, Walter.,
Oliver, Wm.
Ollier, M., et al. Mont., Chemins. à-Bar., 5.
Oiéida, Sauvages.. Sauvages, 5.
ONeil, Thos., et al. Bathurst, Dist., 7.
O'Reily, Miles. Gore, Dist., 2.
Orr, A. B., et ail., Dund. et W., Chemin, 3..
Oswald, Jas., et al.. Niagara, Dist., 2.

Do. Liqueurs Spiritueuses, 4.
Ottawn, Conseil de District. Ottawa, Dist. 2.

Do. Cours de Districts, 3.
Do. Ottawa, Distb, 3.
Do. Mont. et Lachine, Chemin de Fer, 2.

Ouimette, B., et al.- Upton.
Ouimette, Jos., et al. Duchéne.

P..
Pacaud, J. P., et al. Chemins, 9.
Paddock, Thos., et a.. Bruce, 1.
Painchaud, Jos., et al. Prof. Médicale, 6
Paine, B., et al. Delaware, i.
Panet, -Ion. L., et ai. Chemins, 9.

Do. Québec, Société St. Jean Baptiste.
Panneton, T., et al. Dines.
Papineau, A. B..
Papst, Jacob.
Paré, Anable, et al. Tenure Seigneuriah, 3.
Park, Chas., et al. Niagara, Dist., 1-

Do. Welland, Canal de.
Park. Geo. II.. Lunatiques, Asile des, 2.

Do. Profession Médicale, 4:
Parker, Alex., et al: Bytown et L., Chenin, 2.,
Parks, E. R., et al. Terres, 8.
Partridge, P. M., et al Banqueroute., 5..
Payment, Rév. E ,,ct al. Québec, Chemins à Barriéres1.

Do. Québec, Chemin's a Barrière, 8.
Do. Auberge, Licences d'.3.

Peul, J: E.Artet Dessin.
Perrault, J. F. X. Actions, 5..
Perrigo, John, et al. Pompiers,1"
Perrin, Firmin, Rébellion,. {B.

Petrie, Archd. Représentation, 2..
Phelan, Très Rév. P., et al. Régiopolis.
Phillips, Win. Rébellion(B-c.), 1.
Pinhey, Hamnett. Ponts, 18.
Pitt, Wn., et al. St. François, 3.
Platt, Jas. et al. Tor. Sim. L. I. chr. de For, i..
Plumly..A. fHalley.
Poapst, Geo., et ai Cornwall
Porter, Ja1', et ai Kent, I
Portneu, Coun .Mma iinicipaliés (B-c.), 2;

Do. Tenure Seigneriale, 3
Poulin, Rév. L et St. Tsidore.
Powell.W., et ai. Port *Dover

Do Auberge, Licen:.s d 2.
B3owell, W. D. et JT'ellingtoa, Distii
Pratt A.i et al. Cours de Requête.
Prat, F. X., et al. Chemins. 9.
Pric., John S.i etak. Niagar Dst.;
Price; Wm., et ai. Douins':6.- t
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PÉTITIONS- Continuotion :
Pridham, E, et al. Rébellion, (B-C.), 4
Primeau. M. A., et A. A. Trottier.

Do. Do. Ponts, 3.

Provan et Anderson, et al. Bois de Construction, 5.
Provancher, Rev. L., et al. Ponts, 9.

Do. .MIégantic, 1.

Q.
Québec, Maire et Citoyens de. Intempérance, 1.

Do. Maire et Cons, de. Hal. et Q., Chemin de Fer, 2.
Do. do. Québec, 2.
Do. do. Québec, 9.
Do. Archev. Cath. Rom. de, et al. Catholiques Rom.
Do. Damnes Ursulines de. Québec, Relig. Ursulines.

Québec, Bureau de Commerce. Arrimeurs, 3.
Do. Bois do Construction, 6.
Do. Navire, Cons. de, 3.

Québec, Direct. de l'Assoc. Chait. des Dames Cathol. de.
Québec, (Comté) Con. M\fun. Municipalités, (B.-C.), 2.
Québec, Société des Amis de.
Québec, Hôpital-Général, Dames Religieuses de.
Québec, Institut Canadien de.
Québec, Association le la Bibliothèque.
Québec, Société Littéraire et Historique de.

Do. do.
Québec, Société d'Education.
Queen's College, Kingston.

Do. do.
Do. do. King's College, 4.

R.

Racine, Rév. A., et al. Townships d l'Est, 1.
Rae, Geo. B., et al. Réserrcs du Clergé, 2.
Rankin, A., et al. Huron, Compagnie de la Baie du Lac.
Ranie, John, et al. Niagara, District, 1.
Read, Isanc, et al. Profession Médicale, 2.
Read, J. L., et ai. Maitland et Mer., Compagnie du Che.
Reid, C. P., et al. Education. 9.
Reid, Wm., et al. Parlement, Edifice du, 5.
Rémond, O., et al. Montréal, Maison de la Trinité, 2.
Reynolds, E., et ai. Ouest, Disrict de 1l, 2.
Richmond, Académie, Syndics de.
Rickaby, T., et al. Trois-Rivières.
Ridout, . P. Usure, Lois conte l', 2.
Rimiouski, Conseil Municipal. Rinoitski, 1.

Do. Statuts, 4.
Do. Rimoushi, 4.

Rinch, Henry.
Ring, John, et al. Nepean, 1.
Rintoul, Rév. Wm., et al. Livres Religieux.
Ritchie, Wn. Shei brooke, Académie de.
Ritchie, R-v Wn., et al. Niag. et Dét., Chemin de Fer, 1.
Rivard, A., et ai. inouski, 2.
Robertson, Chas., et al. St. Joseph.
Robinson, Wm. Douanes, 7.
Roblin, John P., et al. Intempérance, 1.
Rogers. Jas. G., et al. Cob. et G., Compagnie du Chemin.
Rolland, Hon. J. I., et ai. Mont. Soc. de la Dis. de la Pris.
Romanes, Rév. G., et Rév. A. Bell. King's College, 8.
Root, John, et al. Niagara, Dist., 2.
Ross, J. M., et ai. Bathurst, Dist.. 5.
Rourke, Frs., et al. Liqueurs Spiritueuses, 3.
Rousseau, Léon, et al. Pànts, 22.
Rousseau, Mrs. S. B., et i. Nvotaires, 2.
Rou"ilie, Conseil Municipale. Auberge, Licences, dl.
Royale, Institution, Bureau de. M6il College 1.
Ruel, A.- G imoushi, 6. e
Russell, MAehcid. et ai. Peine de Mort.
Russell, P. P., et al. Mont. et Vermont, Cemin de Fer 1.
Ruthven, Wm.
Rykert, Geo., eta1 .'Municipalités, ( ,0.), 4.

s.
St. Ambroise, Conseil l4up. de. 1(lunicip«lités, (B.-C.) 2.
Ste. Anne Lapocàtie,'C'olléje. .

PÉTITIONS* Continuatione
St. Germain, Rév. Mesire. St. Laurent, 1Académi de
St. Germain, Mme. Rébellion, (B.-C.), 1.
St. Hyacinthe, Séminaire de.
St. Hyacinthe, Con. Mun. de. St. Ryacinthe, Sém. de
St. Jean, Conseil Mun. de. Mgunicipalits, (B-C.l.
St Laurent et Atlantique, Compagnze du Chein du
St. Laurent et Atlantique, Comp. du Ohemin de Fer du
St. Laurent " SaSurs de Ste. Croix.
St. Michel, Chemin, Comp. Mont., Chemins à'Bar.
Sampson, James, et ai. Kingston, 2.
Saunders, Thos.; et a]. Bruce, 5.
Sauvageau, Joseph, et al. Education, 8.
Savage, Alfred, et al. Apothica.res.
Schonly, Ab., et a. .Niag. et Dét. Chemin de Fer, .
Scott, Jas., et al. St. Louis, Chemin de Fer, 1.
Scott, John, et al. BJytown, ùôpital, 1.
Scoti, Mathew, et al." Education, 12.
Scott, Michael, et al. Bruce, 5.
Secord, Geo., et al. .Niagara, District, 2.
Shackleton, John W., et al. Chemins, 9.
Shade, A., et J. Cowan. Guelph et D. Comp. du Chemn.
Shaw, Arthur, et al. Niagara, District, 2.
Shaw, Thos., et al. Gare, District, 2.
Sheai, W. B.,-et al. Niagara, District, 2.
Shenrer, Alex., et al. Elgin.
Shedden. Robert. Rébellion, (B-c.), 1.
Sherbrooke, Con. Muan. Ponts, 21.

Do. Sherbrooke, (Ville).
Sherwood, A diel, et al. Rébellion (.-C.) 4.
Shoemaker, Jacob S., et al. Waterloo (tp.),2
Shore, John, et al. Westmeathb.
Simard, E., et al. Intempérance, 1.
Sincoe, Council, Uist. Coliseurs, 1.

Do. Homne, Dist., 8.
Do. Réserves du Clergé, 2.

Simpson, Wm., et al. Peine de Mort.
Simpson, Wm., et A. R. Ward. 1fôtagoe, 1.
SPack, Rév. G., et al. Toivnships de lEt, 3.
Sioan, John, et al. Municipalités (f.- .), 6.
Smithï, Andrew, et al. Chemins, (le Fer. 4.
Smithi, Henry, et ai. Hi i/ton et Waterloo Chemin de,

Do. Niagara, Dist., 2.
Smith, Hollis, et al. Chemins, 6.
Smith, Ichabod, et ai. Stanstead Academie.
Smith. Sain. W., et al. RMunicipalités (B-C.), 4.

Smith, Wm., et aL. Rébellion (B-C.),4.
Smolinski, Joseph. Caloriféres. 1
Southwick, G., et al. Niag. etDet. Che. de Fer, 1
Sparks, Jas., et al. .Kingston 4.
Spittal, R. -B., et al. Assess'ts., 2. unicipalités,(f-C)
Stanton, Sanil., et ai. Chemniis.de Fer, 4.
Stennett, Pçv. Walter, etaI. King.'s College, 5.
Stephens, A. M et al. Grey, 2.
Stevens, O. W.
Stevenson, G., et al. Kent, 1.
Stewart, Wm., et al. Nepean, 2.
Sireetsville, Co. du Chemi.nplancheié de.
Stuart, Archdeacon, et al. Kingston, 3
Stuart, L'. J.
Stuart, G. O'R., et ai. Qgébec. L'herins à Bar., 5

Do. Québec, Assoc. du.Cimetière Protestant
Do. 'Halyaha et Q. Chemin de Fe 2
Do. Mont? ilermon, Cimetière de, 3

Stuart, Lady, et al. Québec, Ecole des Enfans de
Sylvester, Rebecca.
Symmes, Chas., et ai. Education,8

T.

Tait, T., et al. St Laur. et At. Chemin de Fer d
Tait, Thos., et aL. Chemins d'Biver, 5.
Talbot, Antoine. Récheries.
Talbot cous. de dist. Terres Incultes, Taxe 3

Do. Talbot, Dit.
Talfourd, Froome e ai é t, 1.

A. 9.
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PTITIONS--Continuation
Inior, Eliza. Québec, Asile des Orphelines Protestantes.
feed, Mme.
rhéberge, Rév. A. Collège Masson.
thibodo, A., et al. Pompiers, 1.
Thonas, E. C., et al. Gore, Dist., 2.
thonas, E. C., et al. Rébellion (B-C.) 4.

Do. et T. M. Simons. Ham. et Gore Inst. des Art.
rhomas, John, et al. Chemins de 4.
fhompson, Archd., et-al. Niagara, Pont Susp. des Chutes.
Thoipson, David. Dette Prou. 3.
rhompson, F. X. Bois de Construction, 3.
rhompson, John, et al. Niagara, Dist-, 1.
ilompson, John G. Gaspé, 3.'
kompson,Joseph R.
iomnpson, Geo., et al. Dund. et Wf. Chemin, 2.
rhornton, L., et al. Blanchard.
Trois-Rivières, Con. Mun.
tiaoy, Geo. S., et al. Chemins de Fer, 4.
rfrany, Gideon, et al. Delaware, 2.
rilson, Geo., et al. Réserves du Clergé.
Timmerman, A., et al. Niagara, Dist., 2.
Timiniins, Josiah. Hal. et Q., Chemins de Fer.
roronto, Lord Evêque de. King's College, 3.

Do. et al. Toronto. Dispensaire.
Toronto, Maire et Conseillers de. Municipalités (H-C.), 3.
Toronto et L. Huron, Chemin de Fer.
Toronto, Conseil de la Chambre de Commerce. Cotisation, 3.
Townsend, M., et al. Clarenceville, Académie.
Trafalgar, Esquesing, et Erie, Co. de Chemins de.
Travis, Isaae, et al. Réserves du Clergé, 1.
Treinblay, F., et al. Chemins, 7.
Trgeon, J. O. A., et aL. Jésus, Rivière.

Do. Mont. Chemins à Bar.
Turner, John, et al. Pompiers, 1.

U.

Upper, Andrew, et al. Niagara, Dist., 1.
U. C. Bank. Dette Prou. 3.
U. C. Bank and other Banks. Banques, Tax.

V.
Vachon, Jos., et al. Cours, des Commissaires, 1.

Do. Tenure Seigneriale, 3.
Do. Municipalités, (B-C.), 2.
DO. Enregistrement, Lois di.
Do. Chemins, 3.
Do. Education, 8.
Do. Chemins, 9.
Do. Représentation, 3.

Vallerand, P., et al. Municipalités, (B-C.), 4.
VansickieE J., et ai. Gore Dist., 2.
Varrier, Lue, et ai. Chemins, 9.
Verity, F, S., et al. Rébellion (B-C.), 4.
Vézina, P., et al. Judicature (B.-C.) 5.
Victoria College, Bureau des Syndics.
Victoria Dist., Comté. Municipalités (H.-C.),3.

Do. et Marmora, Fonderie Co. Chemins, 9.
Vidal, R. E.; et al. Chemins de Fer, 4,
Vieau, Pierre. Ponts, 17.
Viger, Mme,. et ai. Mont., Asile des Orphel. C. R.
Villiard, Daniel, et al. Bathurst, Dist., 6.
Vinet, Rév. C. L., et al. Rébellion (B.-C.) 1.

Do. Intempérance, 1.
Yollar, Jas.

W.
Waddell, Wm., et al. Kent, 2.
Wadsworth, Jas., et al. Outaouais (Comté).

Do. Lard.
Walker, Geo., et a. ,Niagara, Dist., 2.

'alker, Jas. Pilkington Tact.,
Walker, Hon. Wm., et al. Québec, ;Coë du Gaz
Walsh, Thos.

Do.
106

PÉTITIONS-Continuation
Warren, J. B., et al. Home, Dist., 2.
Watson,' G. D. Mont. Bourse des Marchands.
Watson, Richard.
Webster, E., et al. Lees et Lansdowne.
Webster, Geo.
Wellington, District, Magistrats de. Bruce, 5.

Do. do. Maisons où l'on vend de l'aile.'
Wellington, District, Conseil de. Chemins, 4.

Do- Chemins, 5.
Wells, Alphonso.
Wells, Jas. P., et al. Outaouais, District, 1.
Wenham, Joseph. Dette Provinciale, 3.
Western, District, Conseil de. Municipalités, (I.-C.), 6.

Do. Cotiseurs, 2.
Do. Kent, 3.
Do. Personnes de Couleur.

Do. Chemins, 9.
Do. Ouest, District, 1.

Whitcher, W. F., et al. Peine de Mort.
Whiteford, Jas., et al. Belleville, 1.
Whitlaw, Chas., et al. Pompiers, 1.
Whitney, H. H., et al. Mont. et Troy, Télégraphe.
Wicksteed, G. W., et al. Parlement, Edifice du, 6.
Wilcox, Leonard.
Wilkes, Geo. S., et al. Pompiers, 1.

Do. Niagara, Pont Suspendu des Chutes, 4.
Wilkins, R. C., et ai. Ameliasburgh, 1.
Willet, Maholn, et al. Douanes, 7.
Williams, Janes, et al. Queenston, Pont Suspendu, 2.
Williams, John, et aL. Bruce, 5.
Williams, John T. Port Hope.
Williams, R. J. Maison, 17.
Williams, Z., et al. Bois de Construction, 10.
Willson, Levi, et al. Caravanes.
Wilson, J. F., et Jas. Gardiner. Baptémes.
Wilson, W. M., et al. Niag. et Dét., Chemin de Fer, 1.
Winter, Peter. Magdeleine, Tsles de la, 2.

Do.' Municipalités, (B..C.), 4.
Wixon, Joshua, et al. Home, District, 3.
Wood, David, et al. Wulpole.
Woolverton, Dennis, et al. Queenston, Pont Suspendu, 2.
Workman, Benj., et al. Peine de Mort.
Workman, Wm., et al. Douanes, 7.
Wright, Edward, et al. Toronto, 1.
Wrong, W. B., et al. Port Burwell, 3.
Wurtele, C. et W., et al. Douanes, 5.
Wylie, David, et al. Sténographes.

Y.

Yokom, Lemuel S., et ai. Niagara, District, 1.
Young, Archd., et al. 'Intempérance, 1.
Young, John, et al. Ontario, Àssurance, etc.
Young, Thomas A.
Yule, John, et al. Richelieu, Rivière, 1.

PmHLIPSBURGHl:-ÉIétition de 'J.,W. Eaton, et autres, de -
mandant que ce Village soit érigé en un District séparé
pour les Ecoles, 124.

PILKINGToN, TERRE DE :-Pétition de James Walker- et"
autres, demandant que l'étendue de terre de Pilkington
ne soit annexée au Township de Nicol, 195.

PILoTEs :-Bill pour obliger les Apprentis, Pilotes à se
rendre capables de pilotei' les vaisseaux dans le Chenal
Nord du St. Laurent, au-dessous de l'Isle d'Orléans; et
pour obliger la.Maison de la Trinité de Québec de mar-
quer le dit Chenal, avec des bouées ; Présenté,, 22 . Se-,
conde lecture ; Renvoyé à' un Comité Général, 57.
Considéré, 149. Rapporté'; Grossoyé, 202. Passé, 204.
Rapporté du Conseil avec des amendemens, 239. Cor.
sidérs et adoptés, 242.

Voir Navigation, Ecole d.
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PIPEs A TABAC :-Pétition de Jesse Joseph, de Montréal,
demandant que la Terre à Pipe soit introduite franche de
droit, et l'imposition d'un droit de 20 pour cent, sur les
Pipes à Tabac, 123. Renvoyé au Comité Général sur les
Droits de Douane, 211.

PLUMLY, AULDIN :-Voir Halley.

POELEs:-Voir Calorifères.

POIDS ET MEsUREs.
1. La Chambre résout de se former en Comité pour

prendre en considération la convenance d'amender les
lois relatives aux Poids et Mesures, dans le Haut-Cana-
da; Considéré, 60. Deux Résolutions rapportées et
adoptées, 9.

2. Bill pour amender les lois relatives à la nomina-
tion et aux devoirs des Inspecteurs de Poids et Mesures,
dans le Haut-Canada; Présenté, 69. Seconde lecture;
Renvoyé à un Comité Général; Considéré, 149. Rap-
porté; Grossoyé ; Passé, 167. Par le Conseil, 187.
S. R., 261. (12 Vic. c. 85.)

3. La Chambre se forme en Comité pour prendre
en considération la convenance d'amender l'Acte 39 Geo.
3, c. 7, concernant l'inspection des Poids et Mesures dans
le Bas-Canada; Résolution rapportée et adoptée, 192.

4. Bill pour amender la loi concernant l'inspection
des Poids et Mesures, dans le Bas-Canada,; Présenté,
193. Seconde lecture; Renvoyé à un Comité Général ;
Considéré, 235. Rapporté; Grossoyé, 238. Passé, 247.
Message du Conseil, que le Bill a été détruit dans l'in-
cendie de l'Edifice du Parlement, 285.-Nouveau Bill
présenté; Seconde lecture; Renvoyé à un Comité Gé-
néral; Considéré, 287. Rapporté ; Grossoyé, 299.
Passé, 304. Par le Conseil, . S. R., 365. (12
Vie. c. 54.)

PoISsoN ET HUILE:
1. Pétition de LeMesurier, Tilstone etCie.,et autres,

demandant un Acte pour régler l'inspection du Poisson
et de l'Huile, provenant des Pécheries Britanniques, 62.
Renvoyée à un Comité Spécial, 91. Rapport, 257.

2. Bill pour continuer et amender l'Ordonnance pour
l'Inspection du Poisson et de l'Huile; Présenté, 257.
Seconde lecture; Considéré, 267.

PoMPIERs:
1. Pétitions des Membres des Compagnies de Pom-

piers demandant à être exemptés le servir comme Jurés,,
Miliciens ou Constablest:-De J. Keenan, et autres, 96.
De C. Whitlaw, et autres, de Paris; D'A. Thibodb, et
a utres, de Kingston ; De J. S. Wilkes, et autres, de Brant-
ford ; De H. Groves, et autres ; De J. Perrigo, et autres,
144. De John Turner, et autres, de Brantford; De F.
Monette, et autres, de St. Jean,187. Pétition de Wilkes,
Renvoyée à un Comité. Spécial, 164. Autres de ces
pétitions rervoyées au même Comité, 169, 208. Rap-
port, 208.-

2. Bill- pour exempter les Pompiers des devoirs de
la Milice et autres; Présenté, 208. Seconde lecture
Renvoyé à un Comité Général, 249. Considéré ;.Rap.
*porté; Grossoyé; Passé, 359. Par le Conseil, 360.
S. R., 367. (12 Vie. c. 36.)

PONT DoScIIEsTER :-VOir Québec, Chemins à Barrires
do, 1, 3.

PONTS:
1. Pétition (le F. Normand, et autres, des Trois-

Rivières, demandant une compensation pour un travail
surnuméraire qu'il a fait comme entrepreneur de la cons-
truction decertains Ponts, 32.

-2. Champlain, Rivière :-Pétition du . Rév. F. X.
Cété, et autres, demandant que la somme accordée pour
la construction d'un Pont sur la Rivière Champlain, soit
-employée à la construction de deux Ponts sur deux autres
points, 32.

PONTS-Continuation:

Càateauguay, Rivière:
3.-Pétition de M. A. Primeau et A. A. Trottier, de.

mandant l'autorisation de construire un Pont de péages
sur la Rivière Chateauguay, dans Ste. Martine, 21. Ren.
voyée au Comité des Ordres Permanens, 33. Rapport
d'avis insuffisant, 60. Nouvelle pétition (des memes)
présentée, 71. Renvoyée au Comité des Ordres Per.
manens, 73. Rapport sur icelle ; Bill présenté, 8i.
Renvoyé au Comité des Chemins:et Ponts, 220. Rap.
porté; Renvoyé à un Comité Général, 248. O-dre dé.
chargé, et le Bill renvoyé de nouveau au Comité des
Chemins, 266. Rapporté ; Renvoyé à un Comité Géné.
rail, 281. Considéré, 292. Rapporté; Grossoyé, 294.
Passé, 306. Par le Conseil, 322. S. R., 365. (12Vie.
e. 186.)

4.-Pétition de L. G. Brown, et autres, en faveur, 28.
Renvoyée au Comité des Ordres Permanens, 33. .ap.
port sur icelle, 60.

5.-Pétition du Rév. E.-H. Blyth, et autres, contre;28.
Renvoyée au Comité des Ordres Permanens, 33. liap.
port sur icelle, 60. .

Dorchester, Pont :-Voir Québec, Chemins à Barrières,
1, 3.

1Etchemin, Rivière:
6.-Pétition de J. C. Bélange~r, et autres, demandant l'au.

torisation de construire un l'ont sur cette Rivière dans
la Paroisse de St. Anselme, 62. Renvoyée au Comité
des Ordres Permanens, 63. Rapport sur icelle (avis in-
suffisant), 79. 60e Règle suspendue, et le Billpréseilté,
92. Seconde lecture; Renvoyé au Comité des Chemins
et Ponts, 228. Rapporté ; Renvoyé à un Comité Gétné.
ral, 295. Considéré, 305. Rapporté ; Grossoyé, 32j6,
Passé, 333. Rapporté du Conseil, avec un amendement,
339. Considéré, et adopté, 347. S. R., 360. (12 vic.

7.-Pétition de James Motz, demandar.t la passation d'un
Acte pour lui assurer la possession de son Pont sur la
Rivière Etchemin, 67. Renvoyée au Comité des Ordres
Permanens, 216. Rapport sur icelle, 218.

Jésus, Rivière:
.- Pétition d'A. M. Delisle, B. H. LeMoine et J Debien,
jeune, demandant l'autorisation de construire un Pont
sur la Rivière Jésus, 21.> Renvoyé au Comité des
Ordres Permanens; 40. Rapport sur icelle, ý55 Bill
présenté, 73. Seconde lecture ; Renvoyé au Comité des
Chemins et Ponts,141. Rapporté ; Renvoyé à un Comité
Général, 168. Considéré,»204. Rapporté ;Grossoyê,
206. Passé, 211. Message du Conseil, demandant des
preuves et témoignages sur lesquels est forndé lè'Bill,
221. Message en donnîant, ommuni.ation,'24.ý *ew-
sage du Conseil, que le Bilfa, étée détruit dans 'incendie
de l'Edifice du Parlement,285. Nouveau;Bill'prèsérté;
Seconde lecture; Renvoyé nua Comité des -Chmirist

Ponts; Règle exigeant une semaine d'avisdans lé Ves-
tibule, suspendue-; 283. Rapporté ;nRenvoyé ò in
mité Général;, Considéré, 286. Rapporté; Grossòyé,
294. Passé, 306. Par le, Conseil; 322.- S.., 365.
(12 Vie. c. 187.)

9.-Pétition. de.:D., De»jardine, et autres,' en faveur ainù
que pour le redressement du Chemin sur l'IsldJésis, et
l'ouverture du Chemin Papineau jusqu'au Sault iiRéol.
let, 33.

10. Lachine, Canal de:-Pétition de V. R. Lape nse, et
autres, demandant l'autorisation de construire un Pont
surI l'Ancien Canal," et que certaines terres qui ne sont
plus nécessaires aux fins du -dit Canal; soient remises it
leurs premiers propriétnires, 153.

l'Assomption, Rivière de:
11.-Pétition d'A. Archambault, etsautrès, demandari la

torisation de construireur Pont de péages sur le.
Rivière, 62. Renvoyée au Comité des Ordres
manens. 73. Rapport sur icelle, 81. Bill présenté 82

w1.1849.
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PONTS-Continuation:
Seconde lecture; Renvoyé au Comité des Cheïins e
Ponts, 134. Message envoyé au Conseil pour demande

'la permission de laisser comriaraître l'Hon. M. Joliette
devant le Comité, 157. Accordée, 161. Bill rapporté
190. Renvoyé de nouveau, 206. Rapporté, 211. Ren
voyé à un Comité Général, 212. Considéré, 257. Rap
porté ; Motion pour renvoyer de nouveau le Bill à ut
Comité Général, rejetée; Grossoyé, 258. Ordre déchar
gé, et le Bill renvoyé de nouveau au Comité des Chemin
et Ponts, 286. Rapporté; Ren oyé à un Comité Géné.
ral, 304. Considéré, 331. Rapporté ; Grossoyé; Passé
335. Par le Conseil, à38. S. R.,' 366. (12 Vic
c. 188.)

12.-Pétition de S. G. l'Evéque Catholique de Kingston, ci
autres, en faveur, 145. Renvoyée au Comité des Che.
mins et Ponts, 146.

13.-Pétition de L. Z. Nolin, et autres, contre le Bill, 62.
Renvoyée, etc., 146.

14. Pigeon, Rivière :-Pétition du Rév. James J. Chis-
holm- et autres, demandant la consiruction d'un Pont sur
cette Rivière, dans Emily, 239.

Prairies, Rivière des:-
15.-Pétitions exposant que le commerce du Bois de cons-

truction éprouve de grands torts par suite de l'érection
de certains Ponts sur la Rivière des Prairies; et deman-
dant justice:-De J. Aumond, et autres, du Comté des
Outaouais,28. 'De LeMesurier, Tilston ét Cie., et autres;
De B. Bowmnan, et autres, 59. Toutes renvoyées a un
Comité, 75. Rapport (App. N.N.N.N.); Imprimé, 231.

16.-La Chambre s' forme en.Comité pour prendre en
considération la révocation de certains Actes autorisant
la construction des Ponts sur la dite rivière ; Résolution
rapportée et adoptée, 317. Bill présenté ; Seconde ]ec
ture;:Renvoyé à un Comité' Spécial, 317. Rapporté,
328. Renvoyé à un Comité Général; Considéré ; Rap-
porté ; Grossoyé, 332. Passé, 336

17.-Pétitions contre le' Bill:-D'A. M. Delisle et B. Il.
LeMoine, 327. De Pierre Vieau, 332.

Rideau, Rivière du:
is.-Pétition de HI Pinhey, au nom du Conseil de District

de Dalhousie, demandant que le privilége de coiistruire
un Pont sur cette Rivière, entre Nepean et Gloucester,
ne soit pas accordé à Bradish Billings, 89.

19!-Pétition de H. B'urritt, et autres, demandant une al-
location pour construire un Pont sur cette Rivière, aux
Rapides de Burritt, 113

St. François' Rivière:
20.-Pétition de W. Montgonerie, et autres, demandan

une allocation.pour construire un Pont sur cette Riviéi'.
à Drummondville; 54.

2lPétitiorié dëmandant une allocaiiti pour réparer .l
Porit Ayliner,- sur cetteRivière à Shprbrooke -- D'E
Hale, et autres; D'A. Bishop, et autres; Du Conseil Mu-
nicipal'de: Sherbiooke, 84.

Voir infra, 22.

22. Yamaska, Rivière -Péttionde L. Rousseau, et autres
demandant une ;allocation pour coistruire un 'Pont str
cette Rivière,,et 'un autre sur la' Rivière St. François,

Voir Chemins.s Chemin, Compagnies de, 2, 3. Qué.
bec, Chemins .àBarrières de, 1, 3

PoRT.BoTw1r.t., HAVREDE
A. Pétition de John Bur-we1l; Ecuyer, dêmandaint

une allocation pour l'amélioration du dit-Havre; 12.
2. Pétitioridâu-meme, demandait que le dit1-Iavre

ne soit paï flacé-sousele contrôle d'une Compagnie;
maisulil.söit continué'corme ouvrage-publiè o59.

3. Pétition de W. B. Wrong, et a uttes, -demandant

PORT BURWELL, HAVRE DE-Continuation
t un Acte pour les incorporer sous le nom de Compagnie
r du Havre de Port Burwell ; et que la propriété et les

dépendances du dit Havre leur soient accordés, '71.
Renvoyée au Comité des Ordres Permanens, 87. Rap-
port su icelle, 97. Bill présenté, 114. Seconde lec-

. ture; Renvoyée au Comité des Bills Privés, 215. Rap.
porté; Renvoyé à unComité Général, 251. Ordre dé.

. chargé, et le Bill Renvoyé à un Comité Spécial, 267.
Rapporté; Renvoyé à un Comité Général, 272. Consi-

. déré, 291. Rappoté; Grossoyé', 299. ~ Passé, 316.
Rapporté du Conseil, avec un amendément, 339. -Con.
sidéré et adopié, 347. S. R;, 36Ô. 4 (12 Vic. C. 160.)

4. Pétition de John Burwèll, Ecr., demandant que
le Tôövnship de Bayham soit annexé au District de Brock,
et que les priviléges relatifs au Havre de Port Burwell
soient conférés au Coíseil Municipal dé Brock, 138.

PORT DovER :-Pétition d'Israel W. Powell, et autres, de-
mandant la reconstruction du Phare, et le parachèvement
du Havre à Port Dover, 84.

PonT HoPE:-Pétition de J. T. Williams, demandant que
la moitié Est du lot 9, première concession de Hope, ne
soit pas inclus dans les limites de Port Hope, 38.

Voir Adresses, 55.

PORT STANLEY:-Pétition de Hope., Birsell et Compagnie,
et autres, demandant qu'il soit adopté des mesures pour
rendre le Havre de Port Stanley sûr et commdde, '71.

iOSTAGE DU GOUVERNEMENT :-Voir Adresses, 63.

POSTES, BUREAU DES:
1. Motion, que la Chambre se forme en Comité sur-

le Message de Son Excellence relatif à l'établissement
d'un Bureau Général des Postes, dans l'Amérique Bri-
tannique du Nord; Son Excellence en recommande la
prise en considération ; La Chambre'se forme en Comi-
té, 323. Trois Résolutions rapportées et adoptées,229:-

2. Bill pour pourvoir à la régie du Dépai-tement des
Postes, lorsqu'elle sera remise au Goivernement Provin.
cial, 329. Seconde lecture ; Grossóyé, '335. Passé,
330. Par le Conseil, 350. S. R.,366. (12 Vic; c.34.)

Voir Comptes, 90, 91. Cours des Commissaires,
2. Gouverneur Général. Malles Anglaises.

PRAIRIEs, RIVIÈRES DES :-Voir Ponts, 15, 17.

PRÉROGATIVE :- Voir Writs de Pirérogaive.

PRESBYTÈRES:-:-Voir Eglises.

PREUVE:

1. Bill pour améliorer la loi relative à la Preuve, et
abolir les :Scrméns inutiles ; Présenté, 13. Motion; que
le Bill soit lu une seconde .fois;,Amendement, pour ajou-
ter "de ce jour en six möis," adoptée,106.

2. Bill'pour améliorer la loi de ela P'euve dansil
Haut-Canada; Présenté,; 152: Seconde lectùre ; Gros
soyé, 305.9 Bassé 317.- Par lÔ- Conseil; 330. S.-R.
365. (12 Vic. c. 70.)

PRIsoN:-Voir Palais de Justice.

PRIVILEGES:
1. Co1Tîi PERMANENT sur les rivles et

tions, nonimé, 21,3Ô.
2. QuestionS d' Priviég :--oir Chambre, 1, 17.

Membres, 4, 5. Santé Publique.

PROCUREURs::-Ptition de W. Laßlenotièi-e, de Woodstuck,
deiiandant qu'il s6iW permis aur rcureüùrs eLoi de.
pratiquer comme Avocats dans: les< Cours de Disti-iéi; et4
que la Profession soit divisée en Avocats et en Procé:
r'ars,'6i7. , :

PatoFANATION oU DIMANcHE :-Voir .Dimanche'
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PROFEsSION MDIcALE:
.1. Bill pour incorporer les Membres de la Profession

Médicale, dans le Haut-Canada; Présenté, 108. Mo-
tion pour la seconde lecture ; Amendement pour ajouter
" de ce jour en six mois," rejeté, 181. Le Bill lu, et
renvoyé à un Comité Spécial, 182.

2. Pétitions contre le Bill :-De Josiah Bowerman,
et autres, 177. D'Isaac Rad. et autres, 186.

3. Pétition de N. Macdonald, et autres, demandant
que le Bill ne passe pas dans la forme dans laquelle il a
été passé, en 1839, 131.

4. Pétition de George Hl. Park, M. P., demandant
un Acte pour incorporer PEcole de Médecine de Toronto;
Bill Présenté, 337. Motion, que l'Ordre du jour pour
la seconde lecture, soit maintenant lu, rejeté, 357. Mo-
lion pour la seconde lecture, rejetée, 358.

5. Pétition de B. Il. Clarlebois, et autres, deman-
dant des ainendemens à l'Acte qui incorpore la Profession
Médicale du Bas-Canada, 39. Renvoyée à un Comité
Spécial, 77. Pétition de J. Painclhaud, et autres, contre,
renvoyée à un Comité Spécial, 158. Membre ajouté au
Comité, 166.

6. Pétition de J. Painchaud, et autres, de Québec,
contre tout changement dans l'Acte, 153. Renvoyée au
Comité sur les Pétitions précédentes, 158.

7. Bill pour amender l'Acte qui incorpore les Mem-
bres de la Profession Médicale du Bas-Canada ; Présenté ;
Seconde lecture; Renvoyée à un Comité Général ; Con-
sidéré ; Rapporté ; Grossoyé. 335. Passé, 337. Par le
Conseil,.360. S. R., 367. (12 Vie. c. 52.)

PROPRIgTAIRES 'DE MOULINS:

1. Bill.pour la protection des Propriétaires de Mlou-
lin, dans le -laut-Canada ; du Conseil, 174. Première
lecture, 175. Message envoyé au Conseil, l'informant
que le Bill a été détruit dans l'incendie de l'Edifice du
Parlement, 287.

2. Bill pour empêcher les Propriétaires de Moulins,
etc., d'obstruer les Cours d'Eau, dans le Haut-Canada ;
Présenté, 176. Motion, pour la seconde lecture ; Amen-
dement pour ajouter " de ce jour en six mois," adoptée,
233.

PRoPRITiL IMNoILIRE:

1. Bill pour amender la loi relative à la Propriété
Immobilière dans le Bas-Canada; Présenté, 14. Impres-
sion de 300 copies surnuméraires, 119. Seconde lec-
ture ; Renvoyé à un Comité Spécial, 305.

2. Bill pour simplifier le transport de la Propriété
Immobilière, dans le Haut-Canada; Présenté, 48. Se-
conde lecture; Renvoyé au Comité Général, 155. Con-
sidéré, 221. Rapporté; Grossoyé, 228. Passé, 232.
Message du Conseil, que le Bill a été détruit lors de l'in-
cendie de l'Edifice du Parlement, 28 5.-Nouveau Bill
présenté ; Seconde lecture, 303. Grossoyé, 304. Passé,
322. Par le Conseil, 332. S. R., 365. (12 Vic. c. 71.)

Voir Enfans.

PIuOPKIÉTè LITTgRAIRE, Ac'n DE LA:-Voir Comptes,
92. Gouverneur Général, 8.

PROPRIÓTs, DESTRUcTION PAR LEs EmEUTEs DES -- Bill
pour établir un secours contre les Corporations Munici-
pales pour les pertes résultant de la destruction des Pro-
priétés par les Emeutes; Présenté, 333.

PROROoA'à!ON:

1. M. l'Orateur communique une lettre du Major
Campbell, Secrétaire Civil, annonçant l'intention de Son
Excellence de proroger la Législature le jour suivant,
357.

2. Son Excellence le Député Gouverneur proroge la
Législature, 367.

Voir Proclamations, 1.

PRoTONOTAIEsS DE QufBEc:-Voir Adresses, 61. Comp-
tes, 93.

PUBLIcATIONs PkRIODIQUES :-Voir Greffier de la Cham.
bre, 5.

UACRES z-Voir Comptes, 3. Milice, 1.

QUAIANTAINE :-Bill pour amender l'Acte de la Quaran.
taine ; Du Conseil, 82. Première lecture, 88. Seconde
lecture, 153. Passé, 155. S. R , 261. (12 Vie. C. 7.)

QUxnnec, AssocIATIoN CHARITABLE DES DAMEs CATHOLI-
nUEs RoMi.NEs DE :-Pétition des Directrices, deman-
dant une Aide pécuniaire, 62.

Que.uEc, ASsOcIATION DE LA BIDLIOTItQUE DE :-Pétition
demandant une Aide, 54.

QU-BEc, AssocIATION DES INSTITUTEUlRS DU DIsTRICT DE:
-Pétition de B. Marquette, et autres, demandant un
Acte d'Incorporation, 32. Imprimée, 119. Renvoyée à-
ui Comité Spécial, 77. Rappoit ; Bill présenté, 114.
Seconde lecture ; Renvoyé à un Comité Spécial, 155.
Rapporté, 178. Renvoyé à un Comité Général, 183.
Considéré ; Rapporté ; Grossoyé, 234. Passé, 337.
Rapporté du Conseil, avec des Amendemens, 271. Con-
sidérés et adoptés, 283. S. R., 364. (12 Vic. c. 145.)

QUIIEc, AssocIATION DU CIMETItRE PROTESTANT DE:-
Pétition de G. O'lKill Stuart, et autres, demandant un
Acte d'Incorporation, 53.

QUklBEc, AsILE DEs ORPHELINS DE :-Pétition de Madame
Mountain, et autres, demandant une Aide pour cette Ins-
titution, 40.

QUkDEc, ASILE DEs ORrHELINES PROTESTANTES DE:-Pé
tition de Miss Eliza Taylor, au nom du Comité de Régie,
demandant l'Allocation ordinaire, 63.

QUEBEc, BUREAU DE POLICE DE:- Voir Adresses, 65.
Comptes, 94.

QUfiBEC, CHEMINs A BARRItREs DE:

1. Pétition du Rév. E. Payment, et autres, deman-
dant que le Pont Dorchester soit placé sous le contrôle
des Syndics, 39.

2. La Chambre se forme en Comité, au sujet du
Pont Dorchester, et des Chemins dans les environs de
Québec, 324. Trois Résolutions rapportées, et adoptées,
329.-

3. Bill pour autoriser les Syndics des Chemins à
Barrières de Québec, à faire l'acquisition du Pont Dor-
chester, 330. Seconde lecture ; Renvoyé à un Comité
Général; Considéré ; Rapporté; Grossoyé, 334. Passé
337. Rapporté du Conseil avec des Amendemens, 350
Considérés et adoptés, 355. S. B., 366. (12'Vic. .
115.)

4. Pétition de W. H. Lemoine, et autres, deman-
dant que les Commissaires soient autorisés à améliorer le
Chemin de Beauport, 12.

5. Pétition de G. O.,Stuart, et autres, demandant
que certains Cheminis de Ste. Foye, soient placés sons
le contrôle des Syndics, en leur donnant l'autorisation de
prélever de l'argent pour les améliorer, 21.

6. Pétition de R. Cassells, et autres, demandant une
Aide pour améliorer certains Chemins sous le contrôle
des Syndics, 39.

7. Pétition du Rév. F. Boucher, et autrés, deman-
dant que le Chemin de L'Ormière soit macadamisé, 39.

8. Pétitions: demandant q ue, le Chemin depuis le
Pont Dorchester jusqu'à i'Eglise de Charlesbourg soit
placé sous le contrôle des Syndics :-De J. Bedard, et,
autres; Du Rév. E. Payment, et autres, 39. De H
Gowen, et autres, 62.

Voir Adresses 66
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QuéncE (Crré.)

1. Acte pour établir des dispositions relatives à la
Santé Publique -; Présenté, 166. Seconde lecture; llen-
voyé au Comité surle Bill pour amender l'Acte d'Incor-
poration de Québec, 203. Rapporté; Renvoyé à un Co-
mité Général, 293. Considéré, 305. Rapporté ; Gros-
soyé, 300. Passé, 322. Par le Conseil, 332. S. R.,
365. (12 Vie. c. 116.)

2. Pétition du Maire et des Conseillers, demandant
des amendemens aux Actes (ui incorporent la dite Cité,
67. Renvoyée au Comité des Ordres Permaneus, 85.
Rapport sur icelle, 91. Bill pour amender et refondre
les Ordonnances qui incorporent Québec, etc.; Présenté,
92. Seconde lecture; Renvoyée à un Comité. Spécial,
135. Pétition de H. Atkinson, et autres, (infra 7.)
Renvoyée au même Comité, 177. Pétition dle W. K.
MCord, et autres, (infra, 5) et de P. M. fardy. et' au-
tres, (infra, 3.) renvoyées au même Comité, 187. Bill
relatif à la Santé Publique de Québec, Renvoyé au mé-

4ne Comité, 203. Pouvoir de faiie rapport de temps a
autre, 292.

-3. Pétition de P. M. Bardy, et autres, demandant
des amendemens au Bill pour amender les Ordrnnances
qui incorporent Québec (supra, 2), 187. Renvoyée au
Comité sur le Bill, 187.

4. Pétition de P. M. Bardy., et autres, demandant
dles niendmcmens à l'Acte qui -règle la manière dont se
feront les élections dans Québec. 81. Renvoyée au Co-
mité Général sur le Bi1 (les Elections, 143.

5. Pétition de W. K. M'Cord, et autres, demandant
4m remède à certains griefs qui ont rapport à l'Incorpo-
ration de Québec, 62. Renvoyée au Comité des Ordres
Permmaens, 85. Rapport sur icelle.; Pétition imprimée,
91. Renvoyée à un Comité Spécial, etc., 187. Voir
supra, 2.

6. Pétition de M. Iliamel, et autres, demandant que
les Anses de Ste. Foye ne soient pas incluses dans la Cité
de Québec, 90.

7. Pétition de 11. Atkinson, et autres, contre tout
changement aux limites actuelles, 131. Présenté, 175.
Renvoyée au Comité sur le Bill pour amender les Ordon.
nances qui incorporent Québec, 177. Voir supra, 2.

8. Pétition d'E. Dalaire, et autres, demandant que
le Cul-de-Sac ne soit pas érigé en Marché, 62.

9. Pétition de Thos. Lloyd, demandant que le Cul.
de-Sac soit placé sous le contrôle de la Corporation de
la Cité, et non sous celui de la Maison de la Trinité, 187.
Pétition de la Corporation de.Québec, demandant la mê-
me chose, 216.

Voir Adresses, 51. Arrimeurs. Bois de Cons-
truction, 8. Comptes, 71. Education, G.

Qu9ncC, COMPAGNIE D'ENTREPoT DE:-PétitiOn de J.
Gordon, ct autres, demandant lin Acte d'Incorporàtion,
32. Renvoyée à un Comité Spécial, 33. Rapport; Bill
présenté, 47. -Seconde lecture; Renvoyé au Comité des,
Bills Privéi, 133. Rapporté; Renvoyé, à un Comité'
Général; Considéré,. 157. Rapporté1;. Grossoyé, 214.
Passé, 217. Par le Conseil, 254. S. R., 363.. (12 Vie.
c. 192.)

QUBEC, COMPAGNIE DE TRANsPoRT DE :--Pétition de H. J.
Mead, et autres, demandant un Acte d'Incorporation, 90.
Bill présenté, 99. Seconde lecture'; Renvoyé au Comi-
té Général ; ,Considéré ; Rapporté ; Grossoyé, 135.
Ordre pour le grossoyer, rescindé; Le Bill (tel qu'amen-
dé) renvoyé au Comité surles Bills.Privés, 140. Rap-
porté, 164. Renvoyé à un Comité Général, 165.. Con-
sidéré ; R apporté amnendé; Renvoyé de -nouveau a un
Comité Général.; Rapporté avec: de, nouveaux amende-
mens ; Gr ossoyé, 230. Passé, 232. Par le Conseil, 249.
S. R., 364. (12 Vie. c. 193.)

QUáBEC, COMPAGNIE - DUÜGAZ, DE: -Pétition de l'Hion.
Wm. Walker,' et autres, demandant uniActe d'Incorpo
ration, 62. Renvoyée au Comité des Ordres Permanens,
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78. Rapport sur icelle, 81. Bill présenté, 85. Seconde
lecture ; Renvoyé à un Comité Général ; Considéré, 134.
Rapporté amendé ; Amendemens adoptés, et le Bill (tel
qu'amendé) renvoyé au Comité des Bills Privés, 141.
Rapporté; Renvoyé à un Comité Général ; Considéré;
Rapporté ; Grossoyé, 164. Passé, 169. Rapporté du
Conseil, avec des amendemens; Considérés et adoptés,
201. S. R., 363. (12 Vie. c. 182.)

QUéDEc, DLonYTUREs mr FEU DE:

1. Pétition de J. Légaré, et autres, demandant que
l'intérêt sur les Débentures, leur soit remis, 62. Impri-
mée, 73. Motion pour renvoyer cette pétition (excepté
cette partie relative à l'argent public) à un .Comité Spé-.
cial, rejetée, 132.

2. Pétition de J. Boivint, et autres, se plaignant de
n'avoir pu profiter de ces Débentures, et demandant une
aide, 89.

QuEDEc (DISTRICT) :-Voir Adresses, 8. Comptes, 11,
112. Construction, Sociétés de.

QueBEc, ECOLE DE MlDEciNE DE :-Pétition de J. Mor-
rin, et autres, demandant une aide en faveur de la dite
Ecole, 40.

QuénEc, ECOLE Dns ENFANS DE :-Pétition de Lady
Stuart, et autres, demandant l'aide ordinaire, 63.

Q UBEC, ECOLE DES PETITS ENFANS, DC LA BASsE- *ILL.
DE :-Pétition de Mme. Aylwin, et autres, demandant une
aide, 89.

Q(IýBEc, EcoLEs NATIONALES DE :-Pétition du Rév. Dr.
Mackie, et autres, demandant une aide en faveur des
dites Ecoles, 63.

QUEBEc, EGLISE ST. ANDRI DE:--Pétition du Rév. Dr.
Cook, et autres, demandant une allocation en faveur de
l'école attachée à la dite église, 63.

QUEBEc, EXPLORATION EN ARIRhiE DE -- Voir Adresses,
29.

QuéeEe, HoMMES DE S-r. RocI DE :-Pétition de G. T. dit
Bigaouette, et autres, demandant un Acte d'Incorpora.
tion pour la Congrégation des Hommes de St. Roch de
Québec ; Renvoyée au Comité des Ordres Permanens,
216. Rapport sur icelle ; Bill présenté, 218. Seconde
lecture; Renvoyé à un Comité, Spécial, 249. Rappor-
té; Renvoyé à un Comité Gé.éral, 268. Considéré,;
Rapporté'; Grossoyé, 291. Passé, 299. Par le Conseil,
309. S. R., 364. (12 Vie. c. 142.)

QUÉDEC, HÔPITAL GgNaIL :-Pétition des Dames Reli-
gieuses de la Communauté de l'Hôpital Général de Qué.
bec, demandant l'autorisation d'àcquérir des propriétés
qui puissent donnerun:certain Revenu annuel, 84. Bill
pour, autoriser,. etc. Envoyé du-Conseil, 88. Première
lecture, 91. Seconde lecture, 134. Ordre pour la troi-
sime lecture, déchargé, et le.Bill renvoyé à un Comité
Général, 141. Considéré; Rapporté amendé; Amen-
demens à être grossoyé's, 220. Passé, tel qu'amendé,
221. Amendemens ndoptéspar.le Conseil, 234 S. R.,
262. (12 Vic. c. 140.)

QutaEc, INFIRMEs flT FNFANS TR Uvés DE :-Voir Coi'p-
tes,-95.

QU EcI, NsTITUT CANADIEN » Péttion de demandant
une aide pécuniaire, 84.

STBi pour refondre
lès Lois relatives a la Maison 1de la Trinité de Québèe;
Présenté,. 144.", Seconde lecture; Renvoyé w un Comité
Général, 210. Considéré, 305. Rapporié amendé ; MoD
tions, pour amender certains amendemens, rejetées; Bill
Grossoyé; 309.. :.'Passé, :Èi 1. ParleConseil, 330. R.
365 (12 Vic. c.114.)

Voir Adresses 50. Comptes 96 comptes
Iflics. Navigation, Ecole de.
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QUfaBEc, 01BsERvAToIRE DE :-Voir COmpes, 81. G0uvr'-
heur Général, 12.

QUIÉîEc, PRisON DE:--Pétition du Lord Évéque de Mont-
réal, et autres, demandant que la Prison de Québec soit
placée sur un pied plus convenable, 89. Itenvoyée à un
Comité Spécial, 124.

QuosEc, RELIGIRUSEs URsULN\ES UE:-Pétition des, tie-
mandant l'autorisation d'tugmnent-er leur revenu annuel,
113. Bill envoyé du Conseil, 160. Première lecture,
166. Seconde lecture ; Renvoyé à un Comité Gnéra;
Rapporté amendé;Anendenmens Grossoyés,229. Passé,
tel qu'amendé, 230. Amendemens adoptés par le Con-
seil, 242. S. R., 262. (12 Vie. c. 141.)

QU9nEC, SocîTé AMICA.E »E :-Pétition de, demandant
que le temps pour lequel elle a été incorporée, soit pro-
longé, 84. Renvoyée au Comité des Ordres Perinanens,
104. Rapport sur icelle, 107. Bill présenté, 120. Se-
conde lecture; Renvoyé à un Comité Général; Consi-
déré ; Rapporté; Grossoyé, 155. Passé, 156. Par le
Conseil, 168. S. R., 262. (12 Vic. c. 151.)

QUéDEC, SocîPT d'EDUcATION DE :-Pétition de la, deman-
dant l'allocation ordinaire, 62.

QU ý'IEC, SocýTfim DE i'Écor.n BRITNIQUE E' CANADIENNE
DE :-Pétition le Jeffery IhLle, et autres, demandant l'al-
location ordinaire, 67.

QU91Ec, SocIfr LiTráR.%iRE ET ITisToRlInUE DE.-

1. Pétition de, demandant faide ordinaire, (3.
2. Pétition de, demandant un amendement à son

Acte d'Incorporation, en reduisant le quorum pour la
transaction des affaires, 63. Renvoyée au Comité des
Ordres Permanens, 91. Rapport sur icelle, 97. Bill
Présenté, 99. Seconde lecture; Grossoyé, 135. Passé.
142. Par le Conseil, 160. S. R., 262. (12 Vie. c.
152)

QUéEc, Soc~rêr vS. GEonc DE:
1. Pétition le W. Lloyd, et autres, demandant un

Acte d'Incorporation, 39. Renvoyé au Comité (les Or-
dres Permanens, 40. Rapport sur icelle, 46. Bili pré-
senté, 47. Seconde lecture ; Renvoyé au Comité desi
Bills Privés, 133. Rapporté; Renvoyé à un Comité
Général ; Considéré, 157. Rapporté ; Grossoyé ; Passé,
167. Rapporté du, Conseil, avec des amendemens, 219.-
Nouveau Bill présenté (après l'incendie de l'Edifice dii
Parlement); Seconde lecture ; Renvoyé à un Comité
Général.; Considéré, 302. Rapporté ; Grossoyé, 305.
Passé, 323. Par le Conseil, 332. S. R., 365. (12 Vie.
c. 150.)

2. Pétition de J. Birch, et autres, contre toute dé-
aision finale sur le Bilpendânt'la Séssiòn actuelle, 84.

QUPREc, Soci'rç: S'r. JisNBrIs-DE :-Pétition de
Hrion. Louis Panet. et autres, demandant- un Acte d't in-

-corporation, 109. Renvoyée a u'Comité -des Ordres Per-
manens, 218. Rapport sur icelle, 225.-Bill pour incor-

aporer la Société Saint Jean-Baltiste de la Cité :de Qué-
-bec; Du Conseil, 285. "Premiéreo lecturie, 2'7. Se-
conde lecture>; Renvoy&à un'Comité Gén&ral, Considé-
ié; Rapporté; Troisiènroleclure, etPassé, 357. S.,
366. (12 Vic. c. 148.)

Quéiec, Socîerrs ST. PTRies -De :-Péitiom de--. P
Bradley, et autres, demandant un Acte d'Incorporation,
132. Renvoyée au Comité des Ordres Permanens, 153.
Rappoit sur icélle, 159. Bill prêséité, 167. Bedde
lecture; Renvoyé au Comité des Bills'Prtivés,-203. p-
porté, 221. Renvoyé,à un Comité Général, 233. Con.

>Sidéré, 250. R pprté; Grossoyé, 252. Passé, 258.
Parie-Conseil, 271. S. R., 3G4. (12 Vic. c. 147.)

QUEEN s COLLEGE, -KNCsTOI :
1. -Pétition de, de wandant' une do taion;plus ét ui-

table, 77.
2. Pétition du Bureau-des Syndics, demandant une

* llocation, 77.

QUEENsTON, COMPA0i DU PONT SUsPrNDU DE:
1. Pétition de R. Ilanilton, et autres, demandant

un Acte d'Incorpoiation, 59. Itenvoyée au Comité des
Ordres Permanens, 87. Rapport, qu'avis n'a pas été
donné, 125. 66c Règle suspendue ; Bill présenté, 132.
Seconde lecture ; Renvoyé au Comité des Chemins .et
Ponty, .19-. Rapporté, 220. Renvoyé à un Comité
Général, 231. Considéré, 250. Rapporté; Grossoyé,
252. Passé. 259. Rapporté du Conseil avec des anen.
demons, 282. Considérés et adoptés, 283. Réservé
367.

2. Pétitions en faiveur:-De B. Foley, et autres,
131. De R. Kilborn, et autres; De J. Williams, et
autres. 138. De P. B. Clémnt, et autres, 157. De D.
Woolverton, et autres, 169.

3. Pétition (le la Compagnie du Pont Suspendu des
Chutes de Niarara, contre, 84.

QUESTIONS:
1. Débats sur une question, ajournés, 17, 34, 70,75,

76, 83, 86, 125, 169, 219, 242, 271, 288, 016.
2. Amendement à un amendement, proposé, 90.

3. Amendement à unre question, proposé par le Mo-Iteur de -la motion principale, 215.

QUESTioNs REJE*rEs OU MIsEs DE Côr:
4. Pour une Adresse à Son Excellence demandant

Copie de toute la Correspondance relative à l'Amnistie
ponr oflTnses politiques commises dans ce pays, en 1837
et 1838, 14.

5. Pour prendre en considération le Discours de
Son Excellence, en Comité Général, 15.

6. Que l'on procède immédiatement à l'interroga-
toire (le M. G. W. Whitehead, dans une afliire de privi-
lége, 33.

7. Que le B3ill pour- modifier la loi relativeà -la l 1imf.
tation des Actions, soit maintenant lu pour la seconde
fois, mise de côté par un amendement, 37.

8. Pour renvoyer la Pétition de James Bowie, de
Mlontréal, à un Comité, 64.

9. Pour -une Adresse à Son Excellence, lui-deman-
dant d'envoyer une personne compétente à la Baie St.
Paul, pour examiner la-terre de Julien Bouchard,-fin de
s'assurer s'il s'y trouve assez de charbon pourqu'on y
ouvre une Mme,-etpour examiner aussi une Mine de
Fer dans le voisinage, 69.

10. Pour renvoyer-la Pétition dO. W. Stevens à un
Comité Spécial, 73.

11. Qu'il soit ordonné au portier de laisser entrer
tout le-inonde dans IesGalleries.; Mise de côté par un
amendement, 90.

-12. Pour renvoyer. la Pétition du Conseil de District-
de Niagara, relative au Monument deBrock, àuInm-Co-
mité Spécial, 07.

13. Pour renvoyer: la Pétition de'Henry S. Larned,
à un Comité Spécial, 97.

14. -Que le:Còmité Général sur les -dex -Bills pour
indorporer dés-Compagnies de Chemin, dans le iut-
Canada, ait la permission de siéger de nouveau, 106.

1'5. Que le-BHi11 pour amender 'la loiftektivela
Preuve, soit lu "Une secondofois; Mise de;ctôé .per utu
amoendemnerit,- 10(.

16. Ponr une, Adresse, demaridànt lji Correspon-
dance 'entre le Gouvernement et'cortains Officiers J' biles
relativemèntià'la tranismissionu le'lers&Bpreaux à Yirig-
ton, (sous l'administrationde Sir ChidlesBag<tt) des dé
osions et'attre&documens reltifs aux Rébeflions en

1837 et 1888î;iet un'Etnt-du norr d ces1'apiersqhi
'ont ét& 'ddtraits ~rètirés -des Arcives?ùblrgltes, 1.

17. Que l'Ordre de cette Charirr, du 19curant
-privant'lesIpersonnes d'unlibre necés dans4les Galëer
excepté avec dlest cartes ed'admissidn, soitirescirdé0ën
-autnt-qn il esttincominodo enapratique, et qui<clâtt
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QU ESTIONS-Continuation:
fréquemment des personnes ayant un grand intérêt dans
les matières en discussion dans la Chambre, 114.

18. Pour la seconde lecture du Bill pour amender
la loi relat ive au Libelle; Mise de côté par un amende-
ment, 120.

10. Pour renvoyer à un Comité Spécial la Réponse
à une Adresse demandant la Correspondance relative ù
la terre réclamée par Alexander Morrisn, dans le Dis.
trict (le Niagara, 122.

20. Pour renvoyer à un Comité Spéciâl la Pétition
de J. W. Griflin, et autres, relativement à la Cure de
Wellington Square, 124.

21. Pour renvoyer la Pétition de James Moir Fe:-
res, à un Comité Spécial.

22. Qu'il soit donné Instruction au Comité Général
sur le Bill dles Elections, de s'enquérir s'il est expédient
d'introduire un système d'Enregistrement des Voteurs,
127.

23. Pour:renvoyer à un Comité Spécial la Pétition
de Joseph Légaré, et autres, de Québec, relative aux
Débentures du Feu de Québec, (excepté cette partie qui
a rapport à l'argent public,) 132.

24. Pour renvoyer à un Comité Spécial la Pétition
(le Matlimw Bostwvick, relative à une saisie faite àl la
Douane de Québec, 146.

25. Pour renvoyer à un Comité Spécial, la Corres-
pondance relative à la destitution de Wm. Ireland, Ecr.,
de son emploi sur le Chemin de Kingston et Napanee,
147.

26. Que le ComitéGénéral sur le Bill relatif à la
construction des Glacis pour les Chaussées de Moulin,
ait la permission de siéger.do nouveau, 149.

27. Que M. Robinson soit ajouté au Comité des
Chemins dc Fer et Télégraphes; Mise de côté par unt
mnendemner\t, 152.-De nouveau, 184.

28. Que le Bill ;pour amender la loi relative à lJn-
térêt (le l'Argent, soit lu une secondo fois; Mise de côté

un aniendement, 155.
29. Pour renvnyerà li £momité Spécikll, laPétition

de Josepli S sulinsik (relative à Ces .Caorifi es) qui n'a
pas été p)rise en.considéiation par le Comité des Dépen-
ses Contingentes. 161.

3(>. Que les habitans du Bas-Canada n'ont pas été
* constitutionrîel!üment rosultés surIna passation de' lActe
d'Union,'qui renferme 'plusieurs dispositions contraires. à
la justice, etc., 168.

31. Que parmi les dispositions contraires à la justice.
estcclle qui;frxe lun nombreégal de Représentans;pour
le I1autet.e Bas-Canada, sans égard A la.population,
169.

32. Q'afm do.mieux'répartir ln Représentption, il
*soit' fait un ou'veaut Recensement, 169.

33. .Quela p6ti4ion de t1ôhn fHolmes, et autres, de-
mandant. quil.sitý adopté des ,mesures 'pour obtenir la
révooationide) lActe Imp6ridl relatf aux Réserves du
Clergé, soit venvoyé à un Comité Spécial ; Mise de côté
-parla ,1'Qtrestioa Préalable," 174;

34. "Que.Ie;Bill pour révoquer les lois relatives aux
Chemins d.Hfiver'dansIeBas.Canada, soit lu une seconde
fois; Mise ide, ctéi par- un-amendemnent,' 1'70.

a5..'Pour qu'un -Comité Genéral' pgenne en consitlé-
rationila convenancei de's'adresser à Sa fajesté et aux
autres ibranohes .dulParlemnetdmpéiin, pour obtenir La
modification,,de dr4lete-dinion, sous: ertains rapports,
181,.

36.,Qu'il soit permi n Comitê sur lertion Con-
testée 'dc 1'rescott. d'examiner 'des témoins additçi enls

n eveurtdu Pétitionnaived189.
37...mour la permissioï 'd présnteirun Bin pur anu-

îo0vsr 'l'énianation de:Wrhs pour PEPectio>ijde Repré-
sentans;dditionnels .dans'certains Colle' 'Electorau

-S.Quall'Ordre pou~ laformation de è aighugbe

QUESTION S-Continuation :
en Comité sur le Bill du Télégraphe de Montréal et Troy,
soit maintenant lu, 195.

39. Pour une Adresse à Son Exnclence, demandant
Copie de toutes les Pétitions, Résolutions et Adresses,
reçues par Son Excellence au sujet des Pertes causées
par la Rébellion, dans le Bas-Canada, 200.

40. Que le Comité Général sur le Bill pour amender
la loi relative à la limitation des Actions, ait la permission
de siéger de nouveau, 202.

41. Que le Bill pour étendre le recours en vertu
de Writs d'exécution, soit maintenant lu pour la seconde
fois ; Mise de côté par un amendement, 202.

42. Pour permission de présenter un Bill pour pres-
cirire que les Actions pour honoraires d'oflice soient déci-
dées par un jury, et suivant les lois d'Angleterre, 212.

43. Que l'Ordre du Jour pour la seconde lecture du
Bill relatif au Grand Chemin de Fer de l'Ouest, soit
maintenant lu, 214.

.44. Que le Bill (du Conseil) pour protéger les prc-
priétés des personnes décédées intestat, dans le Haut-
Canada, soit lu pour la seconde fois ;. lise de coté par
un amendement, 214.

45. Que le Bill pour limiter le nombre des Fonte-
tionnaires. Exécutifs, soit lu la seconde fois; Mise de
côté par un Amendement, 219.

46. Que le Bill pour autoriser les défenseurs à faire
une pleine défense sur les actions fondées sur des juge-
mens étrangers, soit lupour la seconde fois ; Mise de côté
par un Amendement, 220..

47. Pour obtenir permission de présenter un Bill
pour former un nouveau Comté avec parties.de Comtés
de Waterloo, Halton et Oxford, 233.

48. Que le Bill pour empêcher les propriétaires de
Moulins d'obstruer les cours d'eau dans le Haut-Canada;
Mise de côté par un amendement, 233.

49 Que le Bill pour ériger certains-nouvcaux Com-
tés et Townships dans le Haut-Canada, soit lu pour la
seconde fois ; Aliise.de côté par un.amenidement, 249.
de 50. Pour renvoyer à un Comité Spécial la pétition

deThomas Corcoran, se pl aignantrd'une injustice'relati-
vement à une licenpe pour couperdo-Bos de Construc-
tion, 253.

51. 'Pour qu'un: Comité ýGénéral- pr enne en consid 'é-
ration la convenance. de s'adresser-àýSa ýMajesté, pour la
piier de nepasý. anctionner ýl'inposîtion- (l'1un droit addi-
tionnel sur le Bois de. Construction du Canada, importé
das la Grande-Bretagne, 254.

52. Que leBill pourdiviserle District de London,,
soit maintenant lu pour la secondé fois; Mise de côté
par un:amendernent-256.

53. Que le Billpour.riger un certain.territoire,
dans le Haut-Canada, en un nouveau eoté, sous ,le
nom de Grey, soit maintenant lu; Mise dé eôté"par un
.amendemen t,4.57.

54. Pour renvoyer à un Comité Spécial, la pétition
de Willimn Evans et ses fils, demardant une compensa-
,tion pour.:ds. dommages jui Iéur ont été auís al.)a
construction du Canal Lachine, 257.

55. Que le Bill pour encourager la construction des
vaisseaux dans al-Ce d se;.Xisde.cttéar
un amendameeng,300.

5. Que John Miller; Dépu.té Officier Rýapporteur,
pour.-Hcl(anid,. la dernière éloetion' d&'Wierloo est
c"pttble, par sa:é6ndòite'à la dite& électiond'une .viola
tion ,des privilégos e: cett Chambre -eti'il nolon..
tairetent éludé la signi6Cution e dne a ggatin.lanoe
contre lui, au -iépris'-idl cette Chre Mis'e'do côt
par un ame

57. Pour la nomination d'in Comité Spícal chargá
s'enquérir si les frais i impression de'ertmnesAàres-

ses e étit sh n ncpCbliées dans a G
, zgtp,ãop payes; argêmeileafu'nds pubhcs~ 802.

fix
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QUESTIONS-Continualion:
58. Pour une Adresse à Son Excellence, deman-

dant copie <le la commission du Solliciteur Général du
Bas-Cainacda, 302.

59. Pour la nomination d'un Comité Spécial, chargé
de s'enquérir si l'on a. donné des armes à une partie de la
population, pendant les derniers quinze jours; et du choix
fait le quelques magistrats ou officiers de paix pour pré-
server la paix publique, et de toutes instructions qu'ils
auraient reçues pour leur gouverne, etc., 302.

00. Que, dans l'opinion de cette Chambre, quelque
cité ou ville centrale devrait être choisie pour le siége per-
mianeut du Gouvernement, 317. (Diverses autres mo-
tions sur le même sujet. Voir Adresses. 75.)

01. Pour renvoyer à un Comité Spécial, le Rapport
des Commissaires des Travaux Publics, 323.

62. Pour renvoyei a un Comité Spécial la pétition
de Donald Cameron, que lui et ses compagnons pu:sseit
obtenir les titres pour les terres qu'ils ont établies dans
Thorah, 321.

63 Que le Bill pour etablir des dispositions plus ef-
ficaces pour le partage les biens et effets les banquerou-
tiers, soit intenant lu ; Mise de côté par un amende-
ment, 331.

61. Quatre Résolutions (de la série des Subsides)
appropriant certaines sommes lu fonds îles Licences de
Mariages. aux Ilopitaux, Asile de Lunatique. etc., 340.

05. Pour permission de présenter un Bill pour auto-
riser les Commissaires des Travaux Publies à compléter
certains chemins.dans Shefford, Missisquoi et Stanstead,
348.

66. Que le Bill pour révoquer l'Acte 10 et 11 Vie.
c. 25, réglant l'engagement des Matelots, soit renvoyé à
un Comité Général, 354.

67. Pour une Adresse à Son Excellence demandant
copie du Rapport des Commissaires nommés pour tenir
une enquête sur la régie du Pénitentiaire, 355.

08. Que c'est l'opinion de cette Chambre qu'une
enquête devrait être tenue sur les accusations portéesi
par le Dr. Park, Eer., contre les Commissaires de l'Asile
Temporaire des Lunatiques, Toronto, 355.

69. Pour une Adresse à Son Excellence, demandant
la correspondance relative à la saisie, par le Collecteur le,
Stanstead, d'un cheval. sleigh, etc., appartenant à un
nommé Joseph Bates, 357. C2

70. Que l'Ordre du jour pour la seconde lecture
d'un Bill pour incorporer l'Ecole le Médecine de To-,
ronto, soit lu, 357 -Que le dit Bill soit lu pour la seconde
fois, 358.

71. Que l'Ordre du jour pour la seconde lecture du
Bill pour abolir l'Emprisonnement pour Dette, soit mainte-
nant lu, 358.

72. Que le reste des Ordres du jour soit remis, 100,
125, 149, 250, 321.

73. Que cette Chambre s'ajourne maintenant, 125,
149, 250, 321.

Quon' IbL :-QIestion mise de cote par la
Question Préalable," 174.

QUoRun :--La Chambre s'ajourne faute de Quorum, 142,
204) 317.

RALEIGH :-Pétition de Francis Drake, demandant qu'on
assèche un grand marais dains ce TuWns hip, 190.

R ANDALL, RoBERIT :-Pétition de I. A. Culp, demandant
une rémunération en faveur des héritiers de feu Robert
Randall, écr., pour des services qu'il a rendus, 103.

RAPPORT STATISTIQUE :--Voir Comptes, 45.

R AWDON :-Voir Adresses, 67. Comptes, 97.

Ré'B.uon (B.-C.):
1 Pétitions demandant le.paiement des pertes cau-

sées par la Rébellion dans le Bas-Canada :--Du Conseil

RénnuLo-Continuation:
Municipal de St. Hyacinthe, 28. De P. Boucher, et au.
tres, de St. Rémie, 33. Du Rév. P. J. Crevier, et au.
tres, de St. Augustin ; de 11. M. Le Maire, et autres, de
St. Ienoit ; Du Rév. H. Moreau, et autres, de St. Eus-
tache ; Du Rév. F. Boivin, et autres, de Ste. Scholasiique;
De P. D. IIébert, et autres, de St. Cyprien, 38. De L.
Archambault, et autres, deSte. Marguerite de Blairfaindie,
40. De J. B. Cartier, et autres, de St. François du Lac,
53. De J. Brazeau, et autres, de Ste. Martine, 58. Du
Mme. Martin, 59. D'E. Langlois, et autres, 71. De I.
Shedden, (le Montréal ; De J. Ainsse, et autres, de Ver.
chères; De William Phillips, de Québec, 77. D'Angé-
lique laydens, veuve (le feu Antoine Gazaille (lit 8t.
Germain, 90. Du Rév. C. L. Vinet, et autres, de St.
Constant, 90. De Firmin Perrin; Du même (comme
créancier de MM. Nelson et Déchambaul), 113. De. P.
Desaulnier, et autres, de St. Maurice, 110. De James
Burns, et autres, de Stratford, 169.

2. La Chambre se forme en Comité. pour pren.
dre en considération la convenance d'établir les Pertes
encourues dans le Bas-Canada, pendant la Rébellion, et
pourvoir au paiement (e ces lertes, 42. Motion, que
l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité,
soit remis à dix jours, pour donner au pays le temps
d'exprimer son opinion ; )ébats sur cette motion ajour-
nés, 82. Repris et ajournés, 86, 88, 93. Amendement
rejeté; Autre amendement proposé ct.rejeté, 94. Motion
principale adoptée, et Ordre du jour, lu ; Son Excellen-
ce recommande la prise en considération ; La Chambre
se forme Comité, 95, 100. Sept Résolutions rapportées,
109. Motion pour renvoyer les Résolutions, rejetée ; Di.
vers amendemens proposés et rejetés, et Résolutions
adoptées, 109.

3. Bill pour pourvoir à l'indemnité des personnes du
Bas-Canada, dont les propriétés ont été détruites pendant
la Rébellion ; Présenté, 112. Motion, pour la seconde
lecture ; Amendement, pour qu'il soit lu dans six mois,
rejeté; Bill pour la seconde fois; Renvoyé à un Comité
Général, 123. Rapporté amendé ; Motion, que la ques-
tion de concours soit maintenant mise sur les amende-
mens; Divers amendemens proposés et rejetés, 128.
Motion, principale adoptée, et amendemens adoptés; Bill
grossoyé, 130. Troisième lecture; Cavalier proposé et
rejeté ; Bill passé, 142. Par le Conseil, 158. S. R.,
261. (12 Vic. c. 58.)

4. Pétitions demandant que les Pertes causées par la
Rébellion rie soient pas payées à méme le Fonds Consoli.
dé du Revenu :-De F. M. Hill, et autres, de Kingston,
90. De J. Marks, et autres, de Frontenac ; D'E. Mur
ney, et autres, de H astings ; D'A. Shertwood, et autres,
de Brockville ; De Il. S. Verity, et autres, de Beau--
harnois, 112. D'E. C. Thomas, (lu District de Gore,
124. D'E. Pridham, et autres, des Deux.Mont'gnes;
D'E. Hale, et autres, de Sherbrooke, 132. De R.
Hervey, et autres, de Bytown, 13S. De W. King&.
Inill, et autres, du District de Niagara, 143. De W.
Smith, et autres, de Prompton, 157. De George Keefer,
et autres, de Niagard, 187.

5. Motion, pour une Adresse, demandant la corres-,
pondance relative al la transmission à Kingston (sous l'Ad-
ministration de Sir Charles Bagot,) des dépositions et
autres documens qui se trouvaient dans les difliérens
Bureaux, relatifs aux Rébellions de 1937 et 1838; et un
état du nombre de ces documens qui ont été détruits ou
enlevés des Archives Publiques; Motion, pour prendre
la motion principale en considération dans six mois, reje-
tée; Motion principale, rejetée, 114.

6. Motion, pour une Adresse demandant copies de
toutes les Pétitions, Résolutions et Adresses, reçues pa
Son Excellence, au sujet du paiement des Pertes causées,
par la Rébellion dans le Bas-Canada, :Rejetée, 200.

7. Motion, pour une Adresse, demandant toute,'la
correspondance entre le Gouvernement Impérial et:le
Gouvernement Colonial, au sujet du Bill pour le paieniit,.
des Pertes causées par la Rébellion dans le Bas-Canadà ,-
Rejetée, 288.
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RfnELLIoN, (I.-C.) :-Voir Adresses, 60, 61. Comptes,
87, 88.

RECENSEXENT :-Pétition du Conseil de District de Niaga-
ra, demandant que le Recensement de la Province ne
soit pas fait de nouveau avant 1855, 76.

Voir Baptêmes.

RÉ'cH1ABITES:

1. Pétition des Membres de FOrdre de Réchabites,
demandant un Acte d'Incorporation; D'E. Knight, et
autres, de Missisquoi, 89. De S. E. Austin, et autres,
187.

2. Bill pour incorporer la Corporation (les Récha-
bites de Montréal ; Présenté, 120. Ordre pour la se-
conde lecture, déchargé, 260.

RéCLA1IATIONS cONTRE LE GoUvEI EMEENT CIVIL :-Voir
Adresses, 68. Comptes, 98.

RuEGIOPOLIs, CoLLUGE DE :-Pétitions demandant une allo-
cation en faveur de ce Collége:-Du Rév. T. Smith, et
autres, 12. Imprimée, 105. Du Rév. tneas McDon-
nell, et autres, de Cornwall, 59. De T. Kelly, et autres,
de Prescott, 71. Du Très Rév. P. Phelan, Evêque dle
Carrhmc, et autres, 76. Imprimée, 86. Du Rév. M. La-
lor, et autres ; Du Rév. M. Brennan, et autres, de Belle-
ville, 90. Du Rév. D. Baglcy, et autres, d'Alexandria,
96. Du Rév. J. H. McDonagh, et autres, de Perth, 103.
Du Rév. G. A. Hay, et autres, de St. Andrews, 131.

RENFREW :-Pé,tition du Conseil de District de Bathurst,
demandant que le Comté de Renfrew soit érigé en un
District séparé, 32.

REPRésENTATION, AUGMENTATION DE- LA:

1. Bill pour augmenter la Représentation du Peuple
dans le Parlement ;. Présenté, 127. Ordre pour la se-
conde lecture, lu; Motions, que les habitans du Bas-Ca.
nada n'ont pas été consulté sur la passation de l'Acte
d*Union,-Que la disppsition du dit Acte qui donne une
égale Représentation au Haut et au Bas-Canada, est
contraire à la justice, etc.,-Que pour mieux proportion-
ner la Représentation, il est nécessaire de faire un nou-
veau Recensement,-rejetées; Motion que le Bill soit lu
une seconde fois; Débats ajournés, 168. Question pour
reprendre les Débats; Divers amendemens proposés et
rejetés, et les débats repris, 171. Question pour la se-
conde lecture; Amendement, pour ajouter "de ce jour en
neuf mois, afin que l'on puisse faire un Recensement exact
de la population du Bas-Canada," rejeté; Motion princi-
pale adoptée, et le Bill lu pour la seconde fois, 172.

2. Pétitions contre la passation de ce Bill:--D'A.
Petrie, et autres, de Cumberland; De G. G. Dunning,
et autres, de Cumberland; De J. M'Caul, et autres, de
Clarence; De W. Duncan et J. A. Simpson, au nom
d'une assemblée publique des habitans de Russell et Cam-
bridge, 103.

3. Pétitions demandant une augmentation de la Re-
présentation:-De J. Vachon, et autres, de Dorchester,
145. D'E. Dalaire, et autres, de Dorchester, 156.

4. Motion, pour permission de présenter un Bill pour
autoriser l'émanation de Writs d'élection dans certams
colléges électoraux, pour faire élire des Membres addi-
tionnels, rejetée, 192.

RésERVES Du CLERGo:

1. Pétitions demandant la révocation de l'Acte Im-
périal, relatif aux Réserves du Clergé, et l'abolition des
Paroisses dans le Haut-Canada:-De H. M'Fee, et autres,
de ,Dummer et Douro, 39. De M'Leed, et autres, de
Yarmouth, 67. D'A. Lidevill, et autres, de Colchester,
84. D'I. Traveis, et autres, de Gwillimbury, Est et
Nord ; D'A. ,Hossack, et autres de Zora Ouest, 89. De
F. Chadsay, et autres, de Dorchester, 96. De G. Tilîson,
et autres, de Durham, (etun changement dans la Charte de
King's College), 138. De J. Holmes, et autres, de Chin-
guacousey, 1.9. Motion, pour renvoyer la pétition à un
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Comité, mise de côté pour la " Question Préabable, " 174.
De John M'Kenzie, et autres, de Dumfries, etc., 199. De
J. Mills, et autres, de Zone, 216.

2. Pétitions demandant que les revenus provenant
des Réserves du Clergé, soient employés à promouvoir
PEducation publique:-De l'Union Baptiste du Canada,
39. De G. B. Rae, et autres, de Clarence, 96. Du Con-
seil de District de Simcoe ; de W. Hewson, et autres, de
Grantham, 113.

Voir Adresses, 69, 72. Comptes. 99, 101.
M'Kinnon, Martin.

REvENus ET DÉPENsEs DE LA PROvINCE :--Voir Comptes
Publics.

RICHELIEU (COITé)
1. Pétition de J. E. Leblanc et autres, demandant

que St. Denis soit le chef-lieu de la Cour de Circuit du
Circuit de Richelieu, 116.

2. Pétition de C. J. Duchesnay, et autres, demandant
que le chef-lieu le la Cour de Circuit ne soit pas changé,
120.

RIcIIELIEU, RiVIÈRE:

1. Pétition de John Yule, et autres, demandant l'au-
torisation de construire une Chaussée sur la dite Rivière,
aux Chutes pour le passage des cages, 63. Renvoyée
au -Comité des -Ordres Permanens, 78. Rapport sur
icelle, 104. Bill présenté,. 152. Seconde lecture ; Ren-
voyé au Comité des Bills Privés, 220. Rapporté ; Ren-
voyé à un Comité Général, 325. Considéré; Rapporté;
Grossoyé; Passé, 347. Rapporté du Conseil avec un
Amendement; Considéré, et adopté, 356. S. R., 366.
(12 Vie. c.* 190.)

2. Pétition d'E. P. Christie, et autres, contre, 156;
3. Instruction au Comité des Dépenses Contingentes

de taxer et autoriser le paiement des *comptes de MM.
Ostell et Barrett, comme témoin devant le Comité sur le
Bill, 363.

RIci3rMoND, ACADéMIE DE :-Pétition des Syndics de cette
institution demandant une aide, 53. Pétition de F. G.
Clieve, et autres, faisant la même demande, 295.

'RiciîoND (CoMTé PRopos):-Pétition de W. H. Fowler,
et autres; de certains Townships dans Drummond et
Sherbrooke, demandant que ces Townships forment un
Comté séparé, sous le nom de Richmond, 66.

R1MOUSKI:
1: Pétition du Conseil Municipal de Rimouski, 'de-

mandant l'établissement d'une Cour de Justice, et. la
construction d'une Prison à la Rivière du Loup, 21.

2. Pétition d'A. Rivard, et autres, demandant que
Rimouski soit érigé-en un District- séparé, qù'il y soit
établi un Havre et une Maison de Douane, et que le
prix des Terres de la Couronne soit réduit, 28. La partie
qui a rapport à la Réduction du prix des Terres de la
Couronne, renvoyée au Comité sur l'Emigration, 77.

3. Bill pour transférer le siége de la Municipalité
No. 1, du Comté de Rimouski, à St. Jean 'Baptiste de
l'Isle Verte ; Présenté, 121. Seconde lecture; Renvoyé
à un Comité Général; Considéré; Rapporté ; Gros-
soyé, 151. Ordre rescindé, et le Bill renvoyé de nou-.
veau à un Comité Général ; Considéré; Rapporté amen-
dé ; Grossoyé; Passé, 154. Par le Conseil, 168. S. R.,
261.

4. Pétition du Maire et des Conseillers de Rimouski,
demandant la division de ce Comté, et que toute la Pa-
roisse de la Rivière du Loup en forme partie, 58.

5. Bill pour diviser le Comté de Rimouski pour les
fins d'enregistrement ;: Présenté, 200. Seconde leture ;
Renvoyé à un Comité Général; Considéré ; ,Rapporté;
Grossoyé, 236. Passé, 253. Par le Conseil. 271 S. R.,
364. (12 Vie. c. 128.)

6. Pétition d'A. G. Ruel, contre le Bi1, 208

t a'.'
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RINcI. HENRY :-Pétition de, se plaignant qu un lot des
Réserves du Clergé, dans Clarke, qu'il a loué, a été ré-

servé pour l'église, et demandant justice, 143.

RÔLES DE COTIsATIoN :-Voir Comptes, 102-

RUSSELL, (COMTÙ) :-Bill pour détacher le comté le Russell
du comté de Prescott, pour les fins d'enregistrement des
titres, et pour y établir un Bureau d'Enregistrement
Présenté, 322.

RUSsELL, (Toi-WNsHiP,) :-Pédtion le W. Duncan et J. A.
Simpson, demandant que ce Township soit annexé au

District de Dalhousie, 103.

IRUTIIVEN, WILLIAM :-Pétition de, demandant une aide
pour imprimer une traduction anglaise d'un ouvrage sur
la Chimie Agricole, par M. N. Aubin, 84.

S AGUENAY:
1. Bill pour autoriser l'établissement d*un Conseil

Municipal dans la seconde Division Municipale du Sa-
guenay , Présenté, 74. Seconde lecture; Renvoyé a un

Comité Gjénéral. 149. Considéré Rapporté; Grossoyé'
203. .las'é, 204. Rapporté du Conseil avec un amen-

dement, 239. Considéré et adopté, 242.

2. Bill pour diviser le Comté de Saguenay en deux
arrondissemens pour l'enregistrement des titres; Présenté,
200. Seconde lecture ; Renvoyé à un Comité Général;
Considéré; lia pporé; Grossoyé, 250. Passée 253. l a'
le Conseil, 271. S. I., 301. (12 Vie. c. 131.)

s. ANDRé, E<LtsE DE :-Voir Montréal, Eglise de St.
André de. Québec, Eglise de St. André de.

ST. ANnrd 'r quiec, CoMPAG nu CHl EàuN :-Péti-

tion de Il. LeMesurier, et autres, demnandiant un Acte
d'Incorporation, sous ce nom, 216, Renvoyé au Comité
des Ordres Pernainens, 225.

ST. AN-ToINE DE LJsLE AUX CRUEs :-llill pour ériger la

dite paroisse en Municipalité séparée; Présenté, 100.
Seconde lecture; lKenvoyé à un Comité Général; Consi.
déré, 135. Rapporté; Grossoyé, 181. Passé, 183.
Rapporté du conseil, avec un amendement, 205. Con-.
sidéré et adopté, 206. S. R., 261. (12 Vie. c. 125.)

ST. AnstNE E KAKouNA :-Pétition de B. Dionne, et au-
tres, demandant l'érection de cette Paroisse en une Mu.
nipalité, pour les fins de l'Education, 58.

ST. ATuANAsE ET S'rANBRDGE, CUEMIN DE :-Pétition de
J. Courteinanchle, .et autres, demandant a être exempté
du paieencpt qutidien des péages sur le dit ,hemin, 9G.

,STE. ANNE DES MONTS:-Bill pour ériger Ste. Anne des
Monts et le Cnp Clat, en une Municipalité séparée ; Pré-
senté, 166. Seconde lecture; Renvoyé à un Comité
Spécial, 182. Rapporté. 197. Renvoyé à un Comité
Général ; Considéré; Rapporté; Grossoyé, 201. Passé
204. Par le Conseil, 232.-Nouveau Bill, irésenté.
(après lincendie de l'Edifice du Parlement) ; Seconde lec
turc; Renvoyé à un Comité Général; Considéré; Rap
porté; .Grossuyé, 323. Passé, 332. Par le Conseil, 338
S. R., 366. (12 Vic. c. 126.)

Tr. A;<E LAroCAritRE , COLLGE nI :-Pétition de 1
Corporatipm du dit Collége, demandat une aide, 38.

STE.'CATHERINE :-Pétition de Wn. Farley, et autres, de
mandant des amendemens à l'Acte qui incorpore cett
Ville, 63.

STE. Tx glisE, SÉMINAIRE Dz:-Pétition de l'Evéque C
Iholique lRomain'de Montréal, demaneant une aide pou
a construction et les dépenses du Petit Séninqire
ste. Thérèse, 62.

S:. FiRANÇOIS »u L&c S-. PIERRE.:

1. Pétition de P. Cartier, et autres, demandant qt
certaines procédures adoptées pour compléter cete Eg

lxii
se dans cette Paroisse, soient légalisées, 67. Renvoyée
à un Comité Spécial, 114. Pétition de F. Dupin, et-au-
tres, contre, renvoyée au même Comité; Membres ajou-
tés, 143. Rapport, 251.

2. Bill pour rendre valide l'élection les Syndics pour
la construction de la dite Eglise; Présenté, 251. Secon-
de lecture ; Renvoyé à un Comité Spécial, 274. Péti.
tion de Win. Pitt, et autres, demandant que la Chambre
n'intervienne pas dans cette affaire, renvoyée au même
Comité, 282. Rapporté; Renvoyé au. Comité Général,
304.

3. Pétitions contre:-De F. Dupin, et autres,. 116.
Renvoyée à un Comité Spécial. 143. (Voir supra, 1.)
De Vn. Pitt, et autres ; Renvoyé au Comité Spécial sur
le Bill, 282.

ST. GILEs ET ST. SYLVESTItE:-Ptition de P. Noonan, et
autres, demandant une Union de ces Paroisses, pour les
fins Municipales, 32.

S-. HrAcINTIE
1. Pétition de J. Bistodeau, et autres, demandant un

Acte pour incorporer le dit village, 63. Renvoyé à un
Comité Spécial, 104. Trois Pétitions, contre, renvoyées
au même Comité, 174, 183. Membre ajouté au Comité,
226. Rapport, 29.5. Imprimé, 298.

2. Pétitions contre l'ncorporation :--Dd Boucher de
Labruère, et autres ; D'E. Cartier, et autres ; D'E. L. R.
C. Desprès, et J. F. Têtu, 174. Renvoyées à un Comité
Spécial, 174, 183. Voir supra, 1.

ST. IYACINIIE, SÇ'.MINAIRC DE
1. Pétition du Conseil Municipal de St. Hyacinthe,

demandant une aide pour le dit Séminaire ;-deman-
dant aussi l'abolition de la Tenure Seigneurial,-la ré-
vocation des Lois de Navigation,-uneaide pour le Cie-
min de Fer du St. Laurent et de l'Atlantique,-le paie.
nient des Pertes causées par la RÓbolliOn,-l'établisse-
ment des Fermes Modéles,-l'uniformité dans la pratique
des Cours de Circuit,-et l'amendement dc l'Acte des
l\unicipalités, 28.

2. Pétition de la Corporation du dit Collége, deman-
dant une augmentation de l allocation, en faveur du dit
Collége, 53.

Sr. IsmnonE :-Pétition du Rév. L. Poulin, et autres, de-
mandant que les arrérages de rente, dus sur les terres
non-concédées dans la dite Paroisse, soient remis, et que
des contrats de concession soient accordés pour les dites
terres, 76.

S'r. JAMES, EGLISE (TouoNro) :-Voir Toroeto, 2.

ST. .losErîî, PoiNTE Lévy:-Pétition de Charles Robert-
son, et autres, demandant que cette Paroisse soit érige
en une Municipalité séparée, 169. Renvoyée au Comité
des Ordres Permaneis, 174. Rapport sur icelle, 1S.
Pétition imprimée, 210.

ST. LAURENT ET L'ATLANTIQUE, CuEMIN DE FER nE:
i. Pétition de la Compagnie, demandant une aide

publique, 89. Pétitions en faveur:-Du Conseil Muni-
cipal le St Hyacinthe, 28. D'E. Glackmeyer, et autreq
de Montréal; De T. Tait, et autres, du Districi de't
François, 89.

C 2. Pétition de la Compagnie demandant des pouvqjrs
additionnels, 116. Renvoyée a' Comité des Cþlîmias
de Fer, 124. Ordre déchargé, etila pétition renvpye

r au Comité des Ordres Pernanens, '141. Rapport sur
icelle; Bill présenté, 153. Seconde lecture Ren yé
au Comité des Chemins de Fer, 220. Rapporté; en-
voyé à un Comité Général 295 Considéré- Rapoité;
Grossoyé, 334. Passé, §37. Par § Co sep, 50.

ue 366. (12 Vic. c. 176.)
Voir Comptes, 103.
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ST. LAURENT, FLEUVE .--- Comité Spécial nomme VO.Ar s'en-
quérir des obstacles qui s'opposent à la libre navigation
du St. Laurent, au-dessous de Québec, et du Golfe St.
Laurent, 92.

Voir Comnerce. Gouverneur Général, 9. Gron-
dines. Ioople. Pilotes. Travaux Publics, 3,4.

S-. LAURzENT, L'AcADéiEi. INDUSTIIELLC nE :-Pétition du
Rév. Messire St. Germain, demandant un Acte d'Incor-
poration, 12. Renvoyée au Comité des Ordres Perma-
nens, 40. Rapport sur icelle, 55. Bill présenté, 64.
Seconde lecture; Renvoyée au Comité des Bills Privés,
133. Rapporté, 157. Renvoyé à un Comité Général,l
160. Considéré; Rapporté;. Grossoyé, 229. Passé.
230. Rapporté du Conseil, avec un amendement; Con-
sidéré et adopté, 255. S. R., 364.. (12 Vic..c. 140,)

ST. LAURiENT,. Smua STE. Caorx D.:-Pétition des SSurs
Ste. Croix de St.. Laurent, demandant un Acte d'Incorpo-
ration, 21. Renvoyée au Comité des Ordres Permanens,
46. Rapport sur icelle, 55. Bill présenté,. 64. Secon-
de lecture; Renvoyé au Comité les Bills privés, 133J
Rapporté, 157. Renvoyé à un Comité Général, 160.1
Considéré ; Rapporté; Grossoyé, 229. Rapporté du!
Conseil, avec un amendement; Considéré et adopté,1
255. S. R., 364. (12 Vic., c. 137.)

ST. Louis DE LoTINisiE.:-Pétitioin de L. Legendre, et
autres, demandant qu'il soit permis aux Coriiinissaires
d'Ecole de la di:e paroisse de recouvrer un certain legs
fait pour les fins de l'Education, 53. Renvoyée au Co-
mité des Ordres Permanens. 55. Rapport sur icelle, 60.
Renvoyée à un Comité Spécial, 63. Nembres ajoutés,
68. Rapport d'un Bill, 223.

ST. Louis ET LA LIGNE PROVIXCIALE.:
1. Proclamation annonçant que la Sanction Royale

a été donnée au Bill pour incorporer la dite Compagnie,
réservé ci 1817,-Voir au commencement de ce volumne,

p.vi.
2. pétition de James Scott, et autres, au nom de la

Compagnie, demandant des amendemen3 à son Acte d'In-
corporation, 124. Renvoyée au Comité des Ordres Per-
manens, 138. Rapport sur icelle, 15'. Bill présenté,
166, Seconde lecture ; Renvoye au Comité des Bjlls
Privés, 182. Riapport, 205. itenvoyé au Comité des
Chemns de Fer, 209 .

Voir Chemins de Fer, 6.

Sr. Luc :-Pétition du Rév. Alexander Macdoneil, et au-
tres, demandant une réduction du prix des Terres de, la
Couronne et du Clergé dans cette paroisse, 40.

ST. MICHEL, CUEMIN:-Voir Montréal, Chemins à Bar-
riéres de, 3, 4.

Sr. PAUL:-Pétition de J. M'Conville, et autres, deman-
dant que la dite paroisse soit annexée au Comté de
Leinster, 113.

Sr. Sys-vESTr :-Voir S. Giles.

S-. VIATEUR, LEs CLERcs ,PARo1ssrAux oU CATUnecrsTsS
DE :-Pétition du Rév. T. Lahaye. e litres1 d'dustrie,
demandant un Acte d'Incororation sous ce nom, 77-.
Renvoyéë au Comité dès Ordres Pepnanens, 85. Ra-
port sur'icelle, 91-Bill lour incorporer, etc.; Envoyé
du Conseil, 80. iremiére leejure,. 87. Soconde lecturp,
135. 'Ordr-e pur le seconde lecture, déciargé, et le Bili
renvoyé à un Comité Spécial, 139. Rapporté; lRLnyoyé
à un Comité Général , 159. Considéré J daporté
amendé . Amendement grosspy 22P. Pasé, tel qu'a-
in~endé, i3O. mrendemens ad p a ppir le Cgnseil, 242

$.3,pý, 2tr. (eÝ .

SAsIEs :-Vpir Execution Civiles,.

SARms:..Voir Officiers Publics, Salaires de.

SANTé' PUBImQUE :-Bi]l pour- établir des dispositions pour-
la conservation de la Santé Publique dans certains cas
de nécessité urgente; Du Conseil, 164. Seconde lecture,
198. l. l'Orateur appelle l'attention de la Chambre spr.
la lme Clause qui impose certaines pénalités, et sur le
7me Clause qui autorise une. dépènse d'aràent; Résolu-
lions, qu'afin d'expédier les affhires publiqués, la Chambre
n'insiste pas sur ses priviléges, en mettant le Bill de côté;,
Ordre pour la troisième lecture, déchargé; Bili renvoyé.
à un Comité Général, 206. Ordre du renvoi à un Comi-.
té Général, déchargé, 210. Bill passé, 212. S. R., 261.
(12 Vie. c. 8.)

Voir Montréal, 1.- Québec.

SAULT STE. MARIE, COMPAGNJE DEs MINEs DU:- titioß,
de J. Cutubertson, et autres, demandant un Acte d'In-
corporation, 67. Renvoyée au Comité des Ordres Per-.
manens, 78. Rapport suir icelle. 81. Bill présenté, 92.
Seconde lecture ; Renvoyé au Comité des Bills Privés,
150. Rapporté; Renvoyé à un Comité. Général, 170.
Ordre de renvoi, déchargé; Grossoyé, 212. Passé, 217.
Rapporté du Conseil avec des amendemons, 243. Cop-
sidérés et adoptés, 248. S. Rt., 364. (12. Vic. c..
162.)

SAUvAGES:

1. Pétition des Chefs et des Guerriers des Abénaq.uis.
de St. François du Lac St. Pierre, demandant la confir-
mation de la nomination qu'ils.ont faite d'un Syndic pour.
la protection de leurs droits, 53.

2. Pétition du Rév. P. V. Durocher, au nom des
Sauvages Montagnais, demandant qu'il leur soit accordé.
une subvention à même le loyer des Postes du Roi; et
que certaines limites entre lés Rivières Bitsianits et aux.
Outardes, leur soient- accordées pour faire la chasse, 77.

3. Pétition d'A. Campbell,. et autres, de. Qué.ec,.
contre la dernière partie de cette pétition, 156.

4. Pétition des Ccnseillers des Sauvages Mohawk.
de la Baie Quinté, demandant que le revenu des.Réserves
du Clergé dans Tvendinaga (qui leur ont été accordé's.
en 1793) soit employé pour leur instructiou *moral et
religieuse, 103.

5. Pétition des Sauvages Onéida, de Delaware
demandant que leprs terres soient es;mpt des taKes,

6. Pétition des Sauvages Algonquins, de Gatinpau,
demandant in octroi de terre sur laIvièrp du Dúset
pour des fins d'Agricultire, 187..

Voir Comptes, 104.

ScUGor, Is:E :-Pétition de H. Cole et autres, de l'Isle
Scugog, demandant que la dite Isle forme un Township.
séparé, et.qu'une cpriainp. partie dp Gartwright soit apr.
nexée à Maripoda,'7?. Renvoyée au'Comité surla pé-.
tition de J. B. Warren, et autres, demandant ];L diyision,
du District de lome,; 81..

SéNéCA ET OxéirA :-Pétition du Consqil de District de
Gore, demandant qµò cesTownsh.soert:rn .
Comté de Wentwortht, 29Ô

Sé-PULTURES:-Voir Baptémes.

SERGOENT D'ÀARafES:,

. Reçoit ordre de se rendre avec la Muasse agx
logis de M. le Solliciteur Général Blakg, et l' on. M.Macdonald (information ayant .té donnée qu'i é-y
avoir une rencontre lrostile entre 'e ) et de leg requér
de se rendre immédiaterent à leurs places, etc., 88.'Viý

2. M. l'Orateur fhit rapport que M. -le Sergent d'Ar-
mes, en conséquenco d'un svère indispoition, a npryg
(avec son consen'tement)> 7y. . urrg, Ecr. poy og r
comma son députéjerdant s nàladi,' 26..

3. Reçqit prdre d'adpr. ertaires perscpnesp et de
!? mener à ta ae, '7, §, f446.

4. Fait' ,apport u'ila aiené des personnes
Barre suiva'n l'ordre 20 la Charmbre, ?o, 284.

1xiii
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SERMENs :-Voir Juges, 1. Preuve, 1. opiiiAsnuRu:- Voir 1lallowell.

SERVITE(RS: -Voir 3laîtres. !STANBRIDGE:-Pétition de G. J. Freligh, et autres, deman.

SEssioNs TRiMEsTRIELLES :-Voir Cours de District, 1. dant la division de ce Township, en deux Paroisses, 53.

SUEFFORD, ACADÉMIE nE:-Pétition de T. S. Foster, et STANSTEAD, ACADÉMIE DE::-Pétition d'lchabod Smitlî, et
autres, demandant l'allocation ordinaire, 55. autres, demandant une aide, 96.

SiEiIIRooRoE, AcAD3<IrE DE:-l'étition de William Ritchie. STARR, RicuiARD NoE.n

au nom des Syndics. demandant l'allocation ordinaire, 83.,

SHiER;ROOKE, (Cox<rT):-Voir Richmond.

SuERîçRooKr, MANi-FAcTURE DECOTON DE:--Voir Comptes,
105.

SuHERB1ROOKE, (TowNsHIP):-Voir Niagara, District de, S.!
SiERBROoKEF, (rIL.LE):-Pétition (lu Conseil Municipal (le

Sherbrooke, demandant que certains doutes soient levés
sur l'époque de sa première réunion, 96. Voir M1unici-
palités (B.LC.), 1.

SniiRrr Du DIsTRICT DE NAGARA:-Voir Adresscs, 73.,
Comptes, 106.

SiieRiFs:-La Chambre se forme en Comité, pour prendre'
en considération la convenance d'amender telle partie de
l'Ordonnance, 25 Geo. 3, qui autorise les Shérifs, dans le,
Bas-Canada, de retenir 21 pour cent sur les deniers pu-i
blies entre leurs mains, 18. Premier Rapport <lu Comité,
sur les revenus des Shérifs, etc., de Montréal, renvoyé"
au méme Comité, 237. -

SIIR wS DE MONTRfAL t
1. Comité Spécial nommé pour prendre en consi-j

dération la réponse aux Adresses demandant des Etats
des honoraires que reçoivent les Shérifs du District de
Montréal, et l'Huissier Audiencier et son Assistant, pen.
dant les cinq derniéres années, 119. Pouvoir de faire
rapport de temps à autre ; Rapports des Greffiers des
Cours de Circuit, (Comptes, 31) renvoyés à ce Comité,
166. Membre ajouté, 193. Premier Rapport (App.j
0.0.0.0.); Imprimé; Renvoyé au Comité Général sur
les Honoraires des Shérifs, 237.

2. Pétition de William F. Colin, Shérif conjoint del
Montréal, se plaignant que les allégués contre lui, conu-
tenu dans le Rapport du Comité, sont basés sur un témoi-,
gnage partial et insuffisant, et demandant à étre entendu
à la Barre pour venger son honneur et son caractère,
253. Imprimée, 354.

Voir Adresses, 74. Comptes, 107.

SlGE DU GOUVERNEMENT :-Voir Adresses, 75.

SiMCOE, DISTRICT DE :-Voir Owen's Sound.

SIMCOE, PLACE, (TORONTO) :-VoirAdresses, 17. Comp-
tes, 32.

Soc19TÉs EN COMMANDYTE :-Bill pour autoriser l'établisse-I
ment de Sociétés en Commandite dans le Haut-Ganada ;i
Présenté, 42. Seconde lecture ; Renvoyé à un Comité
Général, 176. Considéré, 182. Rapporté; Grossové,
193. Passé, 195. Par le Conseil, 216. S. R., 363.1
(12 Vie. c. 75.)

SocIr.T-s REi.1IEUsEs :--Bill pour amender certains Actesi
en faveur de Sociétés Religieuses, dans le Haut-Canada;I
Présenté, 154. Seconde lecture ; Renvoyé a un Comi-
Spécial, 228. Rapporté ; Renvoyé à un Comité Géné-1
rai, 272. Considéré ; Rapporté; Grossoyé,291. Passé,
300. Par le Conseil, 330. S. R., 365. (12 Vie. c. 91.)

Voir Adresses, 72. Comptes, 101. M1éthodis.
distes Wesleyens.

SRURs DE CiHARIT :-Voir Bytown, Sœurs de la Charité
de. Montréal, Soeurs de la Miséricorde de.

SOLLICITEUR GeNÈRAL :--Motion pour une Adresse à Son
Excellence, demandant copie de la Commission du Solli-
citeur Général du Bas-Canada, Rejetée, 302.

lxiv

1. Bill nommant des Syndics pour mettre à effet le
Testament de feu Richard !Noble Starr; Présenté, 175.
Règles exigeant l.impression du Bill et le paiement de
lhonoraire, suspendues, 233. Bill lu pour la seconde
fois; Grossiyé, 290. Passé, 299. Par le Conseil, 330.
S. R., 365. (12 Vic. c. 174.)

2. Pétition de G. Carruthers, et autres, Exéc.uteurs
du Testament de feu R. N. Starr, demandant un Acte
ilIncorporation, pour mettre les habitans d'Ekfrid et Car.
radoc en état de mettre à exécution son testament, pour
établir des Bibliothèques Publiques dans les dits Town.
ships, 272.

STATUTS:

1. La Chambre se forme en Comité pour prendre
en considération la convenance d'amender l'Acte qui
pourvoit . la distribution des Statuts,-et d'amender les
Règles de la Chambre relatives aux Bills Privés ; Diver-
ses Résolutions rapportées et adoptées, 333.

2. Bill pour amender la loi relative à l'impression et
a la distribution des Statuts ; Présenté ; Seconde lecture;
Grossoyé, 334. Passé, 336. Par le Conseil, 350. S.
R., 366. (12 Vic. c. 16.)

3. Pétition de R. Barrie, et autres, de lînchin.
brooke, etc., demandant que les lois passées pour les
Campagnes soient rédigées d'un style clair et sans ambi-
guités; demandant aussi, la révocation des Lois Munici-
pales, <les Ecoles, des Chemins et de la Judicature,-et
une aide pour un chemin, 21.

4. Pétition du Maire et des Conseillers de Rimouski,
demandant une distribution plus générale des Statuts
Provinciaux, 58.

Voir Comptes, 108. Dispositions Législatives.
Interprétation des Termes.

STf.oarAnEs:-Pétition de D. Wylie, et autres, Sténo-
graphes, demandant la rémunération de leurs services
comme Sténographes, 116. Renvoyée au Comité des
Dépenses Contingentes, 124. Rapport sur icelle, 268.

STEvEs, O. W:-Pétition de, demandant une rémunéra-
tion pour des Hardes qu'il a fournies à la Milice pendant
la Rébellion, 67. Motion, pour renvoyer la pétition à
un Comité Spécial, rejetée, 73.

STREETSVILLE, COMPAGNIE DU CHEMIN PLANCeIÊFù DE
Pétition de, demandant une extension de sa Charte, 90.

STRYciINYE :-Bill pour défendre la destruction de certains
animaux Sauvages par le Strychnine, et autres Poisons;
Présenté, 105. Seconde lecture ; Renvoyé à un Comité
Général : Considéré, 211. Rapporté ; Grossoyé ; Passé,
217. Par le Conseil, 254. S. R., 363. (12 Vie. c. 60.)

STUART, CARLnEs J. :-Pétition de,- demandant à être ad-
mis à la pratique de la loi dans le Bas-Canada, 67. Bill
présenté, 105. Seconde lecture ; Renvoyé à un Comité
Spécial, 135. Rapporté ; Grossoyé, 160. Passé, 163.
Par le Conseil, 180. S. R., 262. (12 Vie. c. 195)

STUART, PETE R :-Voir Adresses, 76.- Comptes, 109.

SUBSIDES:
1. Discours de Son Excellence pris en Considération;

Motion, que des Subsides soient accordés à Sa Maj2sté;
A être prise en considération en Comité Général, 64.
Considérée, 70. Résolution que des Subsides soient ac-
cordés à Sa Majesté, rapportée et adoptée ; La Chambre
se forme en Comité pour prendre en considération les
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SUBSIDES-Continuation,.

dites Subsides, 74. Message transmettant u ne Estimation
pour les ,Canaux du St. Laurent, renvoyé, au même Co.
iité, 104. Considéré, 122. Résolution rapportée et

adoptée, 127. Message transmettant les Estimations
pour .1819, renvoyée au même Comité,.219. Estimations
Supplémentaires, renvoyées au même.Comité, .334.- Or-
dre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur
les Subsides, lu; Série de Résolutions proposées, relative-
ment à la Dette Publique, aux Travaux Publics, Réduc-
tion de la'Liste Civile et des Dépensés Publiques, Salaire
du Gouverneur Général, Constitution, etc., du Conseil
Exécuitif, Coûts des Lois, Tribuinal pour la mise en accu-
sation des Fonctionnaires Publics, et à la Tenure Sei-
gueàriale, 315. Considération des Résolutions remises ;
La Chambre se forme en Comité sur les Subsides, 316j
330, 335. Série de Résolutions rapportée. 339. Motion,
que la question de concours soit mise sur les Résolutions:
Amendement, pour ajouter " qu'aucun salaire voté par le
présent ne sera pris comme précédent, pour aucun vote
antérieur," Rejeté, 345. Résolutions,de la cinquantième
à la cinquante-troisième, (accordant de l'aide à l'Asile des
Lunatiques à Toronto, Hôpitaux, .etc., à même. le Fônds
des Licences de Mariage) respectivement rejetées; Les
autres Résolutions adoptées, 346.

2. Bill pour pourvoir à,certaines Dépenses du Gou-
vernement Civil, etc.; Présenté; Seconde lecture ; Gros-
soyé ; Passé, 346. Par le Conseil, 351. M. l'Orateur
s'adresse à Son Excellence en lui présentant le Bill ; S.
R., 367. (12 Vie. c. 32.)

SYLVESTER, REu EccA :-Pétition de, demandant une pension
pour-ses services comme Institutrice à l'Ecole Centrale,

oronto, 121.

SYSThalE TiossOINIEN :-Voir Médecine Botanique.

TALBOT, DrsTRIcT DE:-Pétition du Conseil de District
de Talbot, demandant que des Cours d'Assises soient te-
nues dans ce District, deux fois l'année, 121.

TARIF:-Voir Douanes.

TAY, NAVIGATION DE LA :-Pétition du Conseii de District
de Bathurst, demandant que le Canal commencépar la
Compagnie de Navigation de la Rivière Tay, soit pris
sous le contrôle de la Législature, et.qu'il soit achevé, 32.

TEED, MADAME :-Pétition de, se plaignant des injustices
faites à feu son mai i pendant la Rébellion, et demandant
justice, 62.

TALIGRAPIE DE L'OUEST, COMPAGNIE DE :-Voir Comptes,
117. Gouverneur Général, 8.

T19LéoRArpiEs:-Bill pour régler la construction des Télé-
graphes, et les protéger ; Présenté, 92. Seconde lec-
ture: Renvoyé ati Comité des Chemins de.Fer'et Télé-
graphes, 228.

TELFER, Da. :-Voir Adresses, .45. Comptes, 7.

1. Résolution, 'Qu'aucun témoins ne sera payé pour
comparaître devant un Comité Spécial, à moins qu'un
Certificat ne soit trýansmisau Greffier par le Président ou
quelque Mémbré dé cé Coiiité, déclaani que"s>h té-
moigniage est limorant'et essentiel 147

2. Résolution, Que pour le reste de la Session au-
cun argent ne soit .pay6, uni émpiqsans qii'en outre des
formalités ordinaires, le paiement soit autorisé par, le
Président du Comité des Dépenses Contingentes; qu'au-
cun témoin résidant*dans Montréal ne.soit:payé; et que
dans le cas où'on aurait-besoin d'un.témoin plus,de qua-
tre jours, il sera nécessaire d'avoir l'autorisation du Co-
mité des Dépenses Contingentes pour le garder plus
longtemps, 192. Motion, pour rescinder tout ce qui a

109

rapport au Comité des Dépenses Cantingentes, rejetée,
219.

Voir Comptes, 1I11 Dépenses"Contingeïtes.
Matelots. *

TERi1LAcE, MAl|io.Ns DE ;--Pétitions demandant que des
Maisonîs de .Tempýrance soient substituées aux Auberges
licenciées :-De P. Forgues, et autres, (le St. Michel, 71.
Du Rév. J. D. Deziel, (le la Pointe Lévy, 96. Du Rév.
P. Beaumonit, et autres, de St. Jean Chrysostôme, 124.

'Voir Intemiperane.

rNuitE SEIGNEURIALE

1. Pill.pour uamender l'Actepour faciliter, la com-
mutation volontaire, de .la .Tenure des Terres en roture,
dans le Bas-Canada; Présenté, 79. . S.on Excellence en
recommande la Considération ; Bill lu pour la seconde
fois;;Renvoyé à un Comité -Spécial,. 141. Rapporté;
Renvoyé à un Comité Généj:al, 152. Considéré, 158.
Rapporté; Grossoyé, 203. . Passé, 204.. Par le Conseil,
232,-Nouveau Bill présenté, (après l'incendie de l*Edi-
fice (lu Parlement); Seconde lecture ; Renvoyé à un
Comité Général ; Considéré ; Rapporté, .287. Grossoyé,
293. Passé, 300. Par le Conseil, 309. S. R., 364.
(12 Vic. c. 49.)

2. Petitions demandant qu'il soit adopté des mesures
pour faciliter la commutlition do la Tenure :-DeJ.-A.
C. Marchand, et autres, de Chambly, etc., 21. Du Con-
seil Municipâl de St. lyacintlhe, 28. D'A..L. Gouin, et
autres, de Yamnaska,29. De F. Foucroult, èt autres, de
Chambly,etc., 38. D'E. Duchesnay, et autres, de la Beauce,
54. De N. Hardy, et autres, de -Portneuf, 71. .. D'A.
Paré, et autres, de St., Isidore, 77.: De P. I..,1)éry, et
autres, de St. Raymond, 89. De G. :Chailiier,:etautres,
dle St. Pierre les Becquets, 96.. De.F.. Nye, etautres, de
Iuntingdon, 113. Imprimée, 114 D'A. Legendre, et

autres, de .Lotbinière, 113. De F. Desaulnier, et autres,
116. , De.t. Crop, etautres, de Ileauharnois,,124. . De
J. achon,et autres, de Dorchester, 145. ,D'E. Dalaire,
et autres, de Dorchester, 157:. De J., A. Mathison, et
autres, de Vaudreuil, 199. Du Conseil Municipal de
KCamouiraska ; Du Conseil Municipal de Po tneuf, 225.

3. Pétition de J. Bedard, et autres, de Québec, de-
mandant, que les taux de la Commutation de là Tenure
soient fixés sur un pied plus équitable, 79.

4. Pétition de J. Douglass, et autres, de Québec, de-
mandant que les Censitaires ,puissent forcer le Seigneur,
dans cette cité', acmmuer les terres ténues en roture,
13. -

5.. Pétition de N. M'Farlane, et autres, du Fief Ma-
îrie Anne,- Trois-Rivières, demandant.que le Gouverne.

.ment foree leur ;Seigur, à leur.doner le.titred leurs
terres, 21.

6. PétitiondeJ. Duncan, et autres, de la Seigneurie
de Beauharnois, demandant certaines facilités pour ob-
tenir les titres des concessions et des mutations de terre
dans la dite Seigneurie, 67.

Voir Comptesi 112i Subsides,l 1

TERRES:

1. Bill pour amender, lActe pour.faciliter le par-
tage des Terres, etc., dans le Bas;Canada; Présenté, 14.
Seconde lecture,; Renvoyé à un Comité.Général ;.Con.

-sidéré - Rapporté; Gr6soyé, ,4. ,Passé, 36. ,Par le
Conseil, 42. ,anetion Royale, 46. (12 Vic. c. 61.)

2. Bill pour faciliter l'établissement des Terres in-
cultes dans le Bas-Canada, Présenté, 18. Ocdre.pour:la
.secode lecture, déchargé, 134.

3. .Bill pour;amender l'Acte du Haut-Canada pour-
protéger les ,Terres de la Courronne contre les empiéta.
tions ; Du Conseil, 86. Première lecture,ý.87. Seconde
lecture,;131. S-. R.62,1.. (12;Vi. c.;9.)~

a4. *Bill pour. établir dei nouvelles dispohitionsipour
la régie et la vente des Terres Publiques ; Présenté, 189.
Sedbnde lecture ; Renvoyé, à un' Comité Général, '239.
Considéré, 336 346 Rapporté; Proviso ajoute ; Bill

lxv
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TERtEs-Continuation:
Grossoyé, 350. Passé, 353. Par le Conseil, 356 , S. R..
366. (12 Vie. c. 31.)

5. Bill pour obliger les personnes qui réclament des
Terres en vertu d'une Patente, dans les 'owniships du
Bas-Canada, d'enregistrer leurs réclamations ; Presenté.
200.

6. Bill pour assurer la validité des enchères aux
ventes de Terreq ordonnées par les Cours le Justice;
Présenté, 212. Ordre pour la seconde lecture, déchargé,
266.

î. Bil pour amender et étendre les dispositions de
l'Acte pour disposer des Terres Publiques, et pourvoir au
règlement des réclamations concernant les terres ; Pré-
senté, 211).

S. Pétition d'E. Rt. Parks, et autres, du Haut-
Canada, demandant une compensation pour ceux dont
les terres n'ont pas été bien mesurées, 53.

Voir Adresses, 2, 58. Bois de Construction.
Comptes, 1, SI. Rimouski. Terres Inculles.
Viger.

TEnREs A Pir E :-Voir Pipes.

TERRES INCULTEs, TAxE SUR LES:-

1. Pétition du Conseil de District <le Colborne, de-
mandant la révocation de cette partie de la 9e Geo. 4, r.
3, qui autorise le paiement de la Taxe sur les Terres, au
Trésorier de tout District, autre qu'à celui du Dis-
trict dans lequel les terres sont situées, 31.

2. Pétition (lu Conseil de District de Colborne, de-
mandant que les Conseils Municipaux soient autorisés û
percevoir la taxe sur les Terres, et à régler les Rôles de
Cotisation, 31.

3. Pétition du Conseil de District de Talbot, deman-
dant que tous les doutes soient levés quant à savoir si les
Terres incultes doivent payer les taxes'imposées par le,
Conseils de District, 121.

TESTATUM Warrs:--Bill pour amender la loi qui permet
l'émanation des Writs Testatum de Capias ad Respon~
dendum, dans le Haut-Canada; Présenté, 146. Secondi,
lecture ; Renvoyé à un Comité Spécial, 267. Rap-
porté;- Renvoyé à un Comité Général, 273. Considéré:-
'apporté ; Grossoyé, 291. Passé, 303. Par le Con-
seil, 322. S. R., 365. (12 Vic. c. 68.)

TiioMpsoN, JosEPH R.
1. Pétition de, demandant l'autorisation de pratiquer

comme Solliciteur et Procureur, 13. Bill présenté, 43.
2. Bill en faveur de Joseph R. Thompson et Hlenry

Jessup ; Du Conseil ; Première lecture, 210. Seconde
lecture, 237. Passé, 238. S. L., 262. (12 Vic. C.
173.)

TiioAii:
1. Pétition de Kenneth Cameron, et autres, deman-

dant que ce Township continue à faire partie du Quatriè-
me Riding de York, 208.

2: Pétitidn de 'Donald Caneron, demandant des
titres pour les terres dans Thorah, pour lesquelles lui et
ses compagnons ont reçu des Billets de Location, 286.
Motion, pour renvoyer la pétition à un Comité Spécial,
rejetée, 324.

ToRoNTo:.
1. Pétition d'E. Wright, et autres, demandant cer-

tains amendemens à l'Acte qui incorpore la dite Cité, 11.
ýRenvoyée au Comité Général sur les Municipalités du
Hlaut-Caniada 190.

2. Pétition du Rév. H.J. Gr'asset,et autresile nam
dant l'autorisation de louer une partie d'ur terrain, ci-de-
vant, occèpé par l'Eglise St. James et le Cimetière;
Renvoyée à un Comité Spécial, 337. 'Rapport dn'Bill;
Seconde .lecture ; Grossoyé, 337. 'Passé, 346. Par le

Conseil. 351. S. R., 366. (12 Vic. C. 105.)
Voir Adresses, 17. Comples, 32.

TonoN·ro, ASILE DES LUNATIQUES DE :-VYir Lunatiques,
.Asile des.

ToRONTO, CIMETIÈRE nDE :--il pour amender lAete qui le
place sous le contrôle de Syndics; Du Conseil, 155.
Première lecture, 159. Seconde lecture, 203. Passé,
212. S. I., 363. (12 Vic. c. 104.)

TonoNTo, DISrENSAIR E DE :-Pétition du Lord Evêque de
Toronto, et autres, demandant uneallocation annuelle en
faveur du Fonds du Dispensaire Général de Toronto, 21.

TonoNTo, ECOLU DE MDEc-E :-Voir Profession Médi.
cale, 4.

ToRONTO Er GODERICII, COMPAGNIE JDU ChEMIN DE FEa
DE:

1. Proclamation annonçant que la Sanction Royale
a été donnée au Bill pour incorporer la dite Compagnie,
réservé en 1847.-Au commencement de ce volume, p.
vi.

2. Pétition de J. W. Gn% ynne, et autres, demandant
une allocation de terres incultes pour la construction du
dit Chemin de Fei,, 164.

ToRoNTo ET LAc IluRoN, COÎMPAGNLE DU CHEMIN DE FER
DE:

1. Pétition de la, demandant des amendemens à
l'Acte 10 Vic., amendant s Charte, 71. 1:11 présenté,
115. Seconde lecture; Renvoyé au Comité des Che-
mins de Fer ; Règle exigeant que le Bill soit afliché une
semaine dans le Vestibule, suspendue, 290. Rapporté ;
Renvoyé à un Comité Général, 307.

2. Pétition de W. C. Gwynne, et autres, contre ce
Bill, 187.

ToRoNTo, IAvnE DE :-Voir Adress.s, 77. Comptes, 113.

ToioNTo, HÔrrrAL DE :-Voir Comptes, 114.

ToRONTo, INSTITUT DES ARTIsANs DE :-VOir Comptes, 115.
ToRtONTo, SIMcOE ET LAc HURoN, COaMPAGNIE DU CHE-

MIN irD FER DE IUNION:

1. Pétition de G. Gurnett, et autres. demandant un
Acte pour autoriser F. C. Capreol à construire un Che-
min de Fer de Toronto au Lac Huron, par la voie de
Ilolland Landing, 62. Pétition de J. Platt, Maire; et
autres, d'Osvego, (Etat de New-York), en fIaveur, 89.
Toutes deux renvoyées au Comité des Ordres Perina.
nens, 91. Rapport sur icelle, 97.

2. Pétition de F. C. Capreol, demandant un Acte.
pour l'autoriser à construire le.dit Chemin de Fer, 97.
Ren voyée au Coinité des Ordres Permanens, 104. Ripa.
port sur icelle, 107. Bill préesnté, 108. Be>onde lec-
turc; Renvoyé .au Coniité des Chemins de Fer, 155.
Rapporté ; Renvoyé à un' Comité Général, 190. Con-
sidéré ;ý Question pour recevoir le Rapport' dmain
Amendement pour substituer" de ce jour cri. 3 mois," re-
jeté; Motion principale adoptée, 234. Rapporté ; Gros-
soyé, 238. Passé, 252. Par le Coijseil, 2'1. Rés-
vé, 367.

TowNsiiir, OFFIciERs DE :-Voir Districis, Oficiers dj.

TowNsiîîrs :-Bill pour confirmer l'érection de certains
Townships, et pour d''aitres fins relatives à l'éection des
Tovnships; Présenté,14. Seconde lecture; Grossoyé
64. Passé, 66. Parle Cdöseil8d.' 'S ., .> (1
V ic-C1)

Voir Comntés, Eréction dc. Terres.

TowNxsîraPs DE L'ESTr (B.-C.):
1: Pétition du Rév'A'Racine,'etautres, de Stan-

fold,etc., demandant que chacun des Townships de l'Est
soit érigé en une Municipalitdistincte, 39. Renvoyée
au Comité sur les causcs dè PEmigrätiori. ddBI)as-
Canada,93
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1C Victore. NINDIEX du HuitiïMv3 Tolume,

ToWNSHIPS DE L'EsT, (B.-C.)-Còntinuation:
2. Pétition du Rév. P.- J. Bedard, et autres, deman-

dant un octroi de 200 acres de terre dans chaque Town-
ship, pour le soutien du Missionnaire,,71.

3. Pétition du Rév. G. Slack, et autres, pour former
dans chaque Township de l'Est, entre le Lac Memphrama-
«g et la Baie de Missisquoi,, un District Judiciaire dis-
tinct, 110.

Voir Adresses, 78. Amérique Britannique,Con-'
pagnie des Terres de '. Comptes, 116. Terres, 2, 5.

TILAFALGAR, Eso UISING et EarN,:COMPAGNIE, u CHEMiN
nE -. Pétition de la, demandant que les Conseils de Dis-

trict de Gore et Wellington soient autorisés à prendre
des paits'dans son fonds social, 21.

TRAVAIL PERsoNNEL.-Pétition des Délégués de Lincoln,
demandar-t que le système de cotisation pour le Travail
Personnel soit amendé,103.

TRAvAIUx PuBICs:

1. La Chambre se forme en Comité pour prendre
en considération la convenance d'amender l'Acte relatif
à la régié des Travaux Publics, 210. Quatre Résolu-
tions (Cédule des peages, etc.> rappoit6 es, 212.

2. Bill pour établir de meilleures dispositions, relati-
ves aux Péages sur les Travaux Publics ;,Présenté, 219.
Seconde lecture; Renvoyé à un domité Général; Con-
sidéré, 239. Rapporté; Grossoyé, 242. ,Passé, 247.
Par le Conseil, 258. S. R,, 261. (12 Vic.c. 4)

3. La Chambre se forme en Comité pour prendre en
considération la convenance d'imposer des Taux de Péa-
ges sur les Vaisseaux qui descendent le St. Laurent, et
d'autdriser le Gouverneur en Conseil à faire (les règle-
mens pour l'arrêt des vaisseaux causant des dommages
aux canaux, 255. Deux Résolutions rapportées et adop-
tées, 260.

4. Bill pour imposer des Péages sur les Vaisseaux goi
descendent le St. Laurent ; Présenté, 200. Secondel
lecture: Grossoyé, 305. Passé, 311. Par le Conseil,
:324. S. I., 365. (12 Vie. c. 15.)

Voir Adresses, 79. Comptes, 22. 57, 117,
Delle Provinciale, Gouverneur Généra/, 11.
Subsides, 1.

TRENT, PORT DE :-Voir Adresses, 7.

''ntors-Rî vitRn s:-Pétition du Conseil Municipaldes Trois.
Rivières, demandant que la Commune de cette ville soit
placée sous son contrôle,.32. De T. Rickaby, et autres,
en faveur, 76. Toutes deux renvovées au Comité des
Ordres Pormaniens, 97. Rapport sur icellcs, 127.

'Taov, TjîCtoarîRAiPE DE:-Voir Montréal et Troy, Télé-
graphe de.

TUNKERs :-Voir fMilice, 1.

TuscanonA :-Voir Bruce,, 4.

UN IVE RSITÎÉS :--Voir King's College. 21' GUi College.
Queen's College.

UrrToN :-Pétition d B. Ouimet, et autres, demandant
qu'un certaine partie le ce Township soit annexée au
Comté da ShefTord ; Renvoyée au Comité des Ordres
Permanens, 55. Rapport sur icelle, 60. Bill présenté,
178. Seconde lecture ; Renvoyé à un Comité Général;
Consiléré ; Rapporté ; Grossoyé, 234. Passé, 240. Par
le Conseil, 254. S. R.,364. (12 Vic. c. 132.)

URsULINEs, RE EIîs :-Voir Québec, Relzigieuses Ur-
sulines de.

Usunr, Lois RErLTIVS A i':

1. Bill pour amender les Lois concernant l'intérêt
de l'arg-nt; Présenté, 59. Motion que le Bill soit lu
une seconde fois; Amendement pour "ajouter de ce jour
en six mois," adopté, 155.

2. Pétition de G. P. Ridout, de la part de la Cham.

bre de Commerce de Toronto, demandant Pinsertion d'une
clause dans le Bil, limitant l'intérét à être demandé par
les Banques, à 7 pour cent, 143.

3. Bill poûr amender et siiplifier 'les Lois relatives
à l'intérêt de l'argent; Du Conseil, 205. Tremière lec-
tire, 206. Ordre. pour la seconde lecture, déchargé,
267.. Message envoyé gu Cqpseil, que le Bill a été dé-
truit dans l'incendie del'Edifice.dp Parlement, 287..

4. Pétition du Préfet du District de London, de-
mandant la révocation des Lois relatives à l'Usure, 90.

Voir Adresses, 80. Comptes, 118.

VAISSEAUX :- -Bill po:i·donner undroit de visite sur les
Vaisseaux navigant sur les Lacs, dans le Haut-Canada ;.
Présenté, 140. Ordre pour la secondelecture, déchargé,
266.

Voir .aigaion, Lois rela ives a la. Diman-
che, 1.

VANSITTAnT, J. G.. :-Voir Adresses, 81. Chambre, 16.

VENTES AUX PORTES DES EcLISES :--Pétition de Charles
-Moriée,-et-autres, demandant que l'usage de vendre des
propriétés le Dimanche aux portes. des Eglises, soit abo-
li, 84..

VENTES PAR LES SHELRIFS -Voir Exécution. Terres, 0.

VERIMONT, CHEMIN DE FER :-Voir lontréal et Vermont..

VirEn :-Pétition du Rév. J. B. Grenier, et autres, deman-
dant une réduction du prix des Terres dans ce Towiship,.

)et une aide pour yaréhiorer les-Chemins, 58.

VIcTR-A, .Cor.aG'E -' Pétition4 du Bureau (les Syndics,
demandant une augmentatidi d'aide, 211.' Inprimée, 216.

VonLtAR, JA3MEs :-Pétition de, demandant une pension de
retraite, comme Messager de l'Assemblée Législative, 71.
Renvoyée au Comité des Dépenses Contingentes, 97.
Rapport sur icelle, 268.

VOTES ET DêLînánaTroNs:-Voir Chambre, 4.

W ALPOLE ET WoODIIOUsE :-Pétitions demandant la
définition de la ligne de division entre ces deux Town.
ships:-De Joln Jones, et autres, 21. Renvoyée à un
Comité Spécial, 59. De D. Woud, et autres, 54. Ren-
voyée au même Comité, 78. Rapport, 222. Certaines
Notes d'Arientage transmises ait Comité après qu'il a
eu fait son rapport, t être enregistrées, et à être impri-
iées avec les témoignages, 225. Bill présenté, 223.

Seconde lecture; Renvoyé à un Comité Général, 257.
Considéré. 267. Ordre déchargé, et le Bill renvoyé à
un Comité Spécial, 282. .Rapporté ; Renvoyé de nou-
veau à un Comité Général, 306. Considéré ; Rapporté
Grossoyé, 3 17. Passé, 352. Par le Conseil, 356. S.
11., 360. (12 Vie. c. 101.)

WALSu, TuloMAs: -Pétition de, présentée. 257. (Pas lue,
ayant été détruite dans l'incendie de l'Edifice du Parle-
ment.) Nouvelle pétition présentée, se plaignant d'avoir
été privé de son droit de préemption dans la vente do
certains lots, dans lawdon, et demandant une enquête,

WATERELOO, (CowrO -MOtiOn, pour permission de présen-
ter un Bill pour former un nouveau Comté avec parties
des Comtés de Waterloo, Halton et Oxford, Rejetée,
233.

WATriRLO, (TotvNsHî.)
I. Pétition <le J. Cowan, et autres, demandant la di

vision dle ce Township, 97.
2. Pétition d J. S. Shomiaker, et autres, contre,

WTSoN, RciiAnD :-Pétition de, exposant qu'il a perdu
£502, dans l'exécution d'un contrat, entrepris par d'autres,
pour n acadamiserYonge Street,et denandantde l'aide
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WEBSTER, GEORGE :-Pétition de, demandant, une augmen.
'tation-de salàire, cdmme messaget' de la Chambre, 95.

WELLMND, CANAL:-Pétition de Charles Park, et autres,
.demandant l'assèchement des eaux. stagnantes occasion-
nées par la'construction du Canal, .

WELLINTON, DIsTIcT 'D -E :Pétition de W. D. Powell,
et autres, contre la division de ce District, 225.

Voir Bruce. Owen's Sound.

IVELLINGTON SVARE, CURE DE :-Voirr iffin.
IVELLS, ALPHoNsO:-Pétition de, demandant une rénumé-

ration pour ses services comme Commissaire de la part
du Canada, pour déterminer la ligne de division entre le
Canada et le Nouveau-Brunsvick, 90.'l

WESTMEATH :-Pétition de John Shore, et autres, deman-
dant que 'la cinquième Concession de Westmeath soit
annexée à Middlesex, si lon divise le District de Lon-
don, 163.

NVESTON, COMPAGNIE' DU CHEMIN DE -Pétition de Johlin
Grubb, Président <le la dite Compagnie, demandant des
amendemens à l'Acte d'Incorporation, 72. Renvoyée au
Comité des Ordres Permanens, 85. Rapport sur icelle,
97.

WHiisKEY :-Pétition (le R. Ferrie et Compagnie, et autres,
demandant l'établissement d'un droit de 6d. par gallon
sur le Whiskey, 240.

WiLcox, LÉONARD :-Pétition de, 'demandant une compen-
sation pour un bateau et sa cargaison saisis et vendus
par le Collecteur de Douanes de York, en 1815, 137.'

WILLIAMs, J. B. :-Voir Chambre, 17.

WiLso'N, J:MES:-oir Ohambre, 17.

WooDHoUSE :-Voir lfVapole.

WOO>STOCK' ET 'L Eni, coip nT gduIN DE
FEiR DE: -Prclama<iôn affnôxiçnt4uelâ l anction Ro.
yale a été«donnée au Bill pour incorporer la dite Com.
paie, réservé en 1847. Au comrnencenent, de ce vo.
lu, p. vi.Uac VI.

WalTs D'ELECTION:-Voir Elections 3, 4. Représenta.
tonb, 4.

WRITS DE PRÉROGATIVE :-Bill pour amender.la loi relati-
ve aux Writs de Prérogative ; .Présenté, 309. Seconde
lectuire ; Renvoyé a un Comit'é'Général, 352. Consi.
déré; Rapporté; Grossoyé, 357. Passé, 358. Par le
Conseil, 360. S. R., 367. (12 Vic. c. 41.)

YORKVILLE ET VAUGUAN, COMPAGNIE DU'CHEMIN DE:-
Pétition de J. Charlton, et autres,dèmandant I'autorisation
dé construire un Chemin Planchéié à travers le Town.
ship de York jusqu'à la ligne de Vaughln, 54. Renvoyée
au Comité dès Ordres Peirmanens, 73. Rapport sur
icelle, 81. 6Ome Règlé (exigéant publication d'un hvis,)
suspendue, et Bill pour incorporer J. Charlton, et aut-es,
pour la construction d'un Chemin Planchéié de Yorkville,
le long de la troisième Concession de Vaughan ; Présen-
té, 86.

YOUNG, TIIHMAS A.:-Pétition de, demandantle paiement
:les arrérages de salaire qui lui sont dus comme Auditeur
Général des Comptes Publics pour le Bas-Canada, 89.

lxviii


